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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
 







LÀ CLEF DES LOIS ROMAINES}
ou

DICTIONNAIRE

Analytique et raisonné de toutes les matières contenues
dans le Corps de Droit.

TOME SECOND.



TABLEAU indicatif du prix d'un exemplaire complet de la traduction des Lois Romaines, que l'on
petit se procurer ensemble ou par corps d'ouvrage et même par volume, en ajoutant aux prix désignés
ci-dessous t Fr. 5o c par vol. in-4°. , et 4° c. par vol. in-12, pour recevoir, broché et franc de port,
jusqu'au chef lieu de chaque département. .

Digeste, 7 volumes in-40.. ............

Idem, 35 vol. in-12 • . .

Institutes et Trésor, un vol. in-4°.

Idem, 5 vol. in-12 .

Les douze livres du Code, 4 vol. in-4°>

Idem, 18 vol, in-12 «

Novelles de Justinien , 2 vol. in-40

Idem, 10 vol. in-12 .

' Faisant la somme de . .

La Clef des Lois Romaines (j) , 2 vol. in-4°.

In-40.

Vélin.
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126

18

72

36

252

..

48

Fin. ' Ordin.

f"

84

22

48

24
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70

10

40

20

168

36
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26

In-12.

Ordinaii

65 »

12 ôo

45 »

20 »

16a 5o

10 »

36

20 »
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(i) Cet. ouvrage ne sera pas imprimé «1 in-ia, ce petit format donnerait une douzaine de volumes qui rendraient pénibles
les recherches au lieu de les faciliter.

JS03ÎS des Imprimeurs et Libraires auxquels on peut s''adresser pour se procurer les
ouvrages ci-dessus,

Fourles départemens de îa Dyle, des Deux-Nf-thes,
de l'Escaut et de la Lys, à P. J. de_Mat ,
Libraire , à Bruxelles.

'Ardenn'», à Tkécoort, Impr.-Libr. à Mésières.
Bouches du Rhône , à Chardon , Libraire à

Marseille.

Idem, h Moumet , Imprimeur-Libraire à Aix.
Drchr.e, à Dumas , Libraire à Valence.
Forêts, à Laiuqrt fils , Imprimeur à Luxembourg.
Gard, à Pouchon, Libraire à Nismes.
Gironde , à Mezok , Libraire à Bordeaux.
Isère, à Fazcon, Libraire à Grenoble.
Jura, à Javel, Imprimeur à Arbois.
Léman, à Paschouo, Libraire à Genève.
Loare, à Toxorr, Imprimeur à Mende.
Marne, à Delatstre , Libraire à Rheims.
Marne (Haute), à Lamiraz, Libraire à Langres.
Idem , à Cousot , Imprimeur à Chanmont.
Moselle, à Devtlly, Libraire , et à Lamort ,

Imprirneur a Metz.

Mont-Tonnerre, à Zarerk, Imp -Lib. à Mayence,
Nord, à VakACK.F.RSf Libraire à Lille.
Ourtiie, à L. Desoer/Hs , Impr.-Libr, à Lidge.
Rhin (Bas), à Levrault , Imprimeur-Libraire

. à Strasbourg.
Rhin (Haut) , RrszEH, Libraire à Mulhousen.
Rhin et Moselle, àHbkkiot, Imp .«Lib. à Coblentz,
Rhône, à Cartoux, Libraire à Lyon.
Roër, à Laruelle , Libraire à Aix-la-Chapelle.
Sambre et Meuse , à Steward, Libraire à Namur.
Sarre , à Listz, Libraire à Trêves.
Seine, à Clameutfrères, Libr.,rtiede l'Echelle,

n°. 3, nu Carrousel, à Paris;
Idem,» JVarèx oncle, successeur deMme. veuve

Dvfreswe, Lib. au Palais de Justice, à Paris.
Seine et Marne, à GuIdon , Impr -Libr. à Meaux.
Vienne , à Catikf.au, Libraire à Poitiers.
Basse-Saxe, à C, L, Bonn, Libraire à Hambourg.
Haute-Saxe, à Bessok, Libraire à Léipsick.
Westphalie, à TouRNEiSEirfils , Libraire à Casse],

Lrs Éiabress DE LA JtnusrRTrOT.VCE, suivis du détail des matières contenues dans le Digeste, le Code et les Navettes;
de la Signifie,'!lion des Termes et «les règles du droit ancien , qui, avec les notes analytiques dont, ils sont enrichis , contiennent
en général toutes les rastières renfermées dans te Corps de droit , et la conférence du Code Justinien avec celui de l'Empereur
Napoléon. Traduits en Français avec le texte latin à côté, par FiEFFÉ Lacroix, de Neufcliâteau.(fanges), domicilié à.
Keu -, vol. in-8°. de 5îo pages , à 4 fr. , broché.

(& vend à Metz et à Luxembourg} chez LAMORT } Imprimeur } cl chez les lÀhahes ci-desfus désignés,
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JVTxcédonien-, voyez Sé-
natus-consulle.

Macer, Page i
Machination, ibtd.
Machine, *b.
Maçon, ib.
Macrin, ib.
Magasin, ib.
Magicien, ib.
Magie, £
Magistrat,
Magistrature, 6
Mai, 7
Main, w-
Main-levée, ib.
Maisons, ib.
Maison de débauche, 12
Maître, _ »3
Maîtres des écrins impériaux. i5
Maures des offices , ib.
Maîtres des vaisseaux, . ib.
Alajesté, 16
Majeur, 17
Maiorien, 39
Malade, tb.
Maladie, ib.
Maladie épileptique, 10
Mâle, ib.
Maléfice, ib.
Malfaiteur, ib.
Mal-famé, ib.
Malice, ib.
Mal-sain, ib.
Mamilia (loi) -, voyez Limites.
Mancipi et nec mancipi ;

voyez Mancipium.
Mancipium, ai
Mandant, ib.
Mandat, 22
Mandataire, 25
Mandateur, 26
Mandement» 27
Mander, ib.
JVlànes, 28
Manichéen, ib.
Maniement des affaires ;

voyez Gestion.
Manière , moyen , ib.
Manifeste, 29
Manipule, ib.
Mauumission, ib.

Tome II.

Macquereau, elle, P<*gf
Macquerellage, ibia.
Maquignon, " ib.
Marbre, ib.
Marc-Aurèle', 3o
Marcellus > ib.
Marchand, ib.
Marchandise, 3i
Marchés, 3a
Marcianus, ib.
Marcien, _ ib.
Marcus Porcius Cato, ib.
Marcus Manilius , . A ib.
Marguerite, perlet 33
Mari, ib.
Mariage, 4°
Marier, se marier, 5o
Maritimes ; voyez Intérêts.
Martyr, 5i
Masculin, ib.
Masse, ib.
Massurius-Sabinus, ib.
Mât, ib.
Matériaux, ib.
Mathématiciens, 5a
Matière, 53
Matricule, 54
Mauricianus (Junius), ib.
Mausolée, ib.
Mauvaise foi, ib.
Maxence, ib.
Ma.'.ime, ib.
Maximien, ib.
Maximin, 55
Médaille, ib.
Médecin, ib.
Médiateur, 56
Médicament, 5j
Medii actus homo, ib.
Médire, ib.
Meilleur de tous, ib.
Mélange, ' ib.
Membrane, 58
Membre, ib.
Mémoire, ib.
Menaces, 59
Menander (Anus), ib.
Mendiant, ib.
Menna, ib.
Mensonge, ib.
Mensores ou Agrimensores. ib.
Menterie -, voyez Mensonge.
Mentir, ' ib.

Mer, iPage 69
Mère, ibid.
Mesure* 65
Métal, 66
Métallaire, ib.
Métrocomie, ib.
Métropole, ib.
Mçuble, ib.
Meurtre, 68
Me urtier,
Miel, ib.'
Milice, 70
Militaire, ib.
Mille, 72
Mine, ib.
Mineurs, 73
Ministériens, 81
Mission, ib.
Mixtion, 82
Mobiliers, 83
Modestinus j voyez Heren-

nius-Modestinus.

Modique, ib»
Moine, ib.
Moins, 85
Mois, ib.
Moisson, 86
Moitié, 87
Moment, ib.
Mon fds, mes fils ; 88
Monastère, ib.
Monétaire, 90
Monnaie. ib.

Monopole, 91
Monstre, ib.
Monument, ib.
Mora, 92
Mordre, ib.
Mort, décès, . ib.
Mort, qui est mortf ç5
Mortis causa capio,
Mouches a nuel -, vçyez Abeilles.
Moulin, ~ i&.
Mourir, 97
Moyens, ib.
Mucius-Scévola,
Muet, ib.
Muid, 99
Mulcter, . ib.
Mule, 100
Mulet, ibt
Muletier, ib.\
Multitude, . ib.



>)'

Municipes,
Munus ,
Mur, paries,
Mur, mrirus,
Murilégules, _
Mutation,
Myope,
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Naissance,
Maître,
Nature,
Naturel, elle,
Naturellement,
Naufrage,
Nautonnier,
Navictilaire,
Navigation,
Naviguer,
Navire,
Nazariens;voyez Juifs.
•Né , ée ; voyez Naître.
Nécessaire, >°9-
Nécessité, ib.
Nectar, *j>-
Négation, ib.
Négaioire, * no
Négligence, ib.
Négligent, - m
Négliger, 'b-
Negoce,
Négociant, ib.
Nénies, 112
Neratius-Priscus, ib.
Néron, ib.
Nerva, (Coecé'ius Nerva) n3
Nerva, ib.
Nestorius, » «4
Neveu, >b.
Nexus ou Nexum , Ji5
Nier, ib.
Nil, ïj6
Noble, ib.
Noblesse, ib.
Noces, ib.
Noces, (secondes) 118
Nom, 125
Nombre, 127
Nome 11, 128
Nowenclateur, ib.
Nomination, ib.
Nommément,
Nommer, i£.
Norbana, , 129
Nosocomi, ib.
Notaire, ib.
Nourrice) i3o
Nourrir, ib.
Nourrisson, i3i
Nourriture, ib.
Nouvel œuvre, ib.

Nouvelle terre,
Noyation,
No velles,
Moyennàles,
Novice,
Noxa et Noxia,
Noxse dare,
Noxale,
Nubile,
Nuit,
Nul, nulle,
Nullité,
Nu nia Pompilius, .
Nuîuérien et Carinus,
Nuncupatif,
Nuptial, aie,
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Oujet
Ol >ti!i{»len,
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134
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139
ib.

ib.

149
i56

ib.

ib.

ib.
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ib.

ib.
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ib.
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ib.

-Obliger,
Obligatoire,
Obreptice,
Obreption,
Obscur, ure,
Obscurité,
Obsèques,
Observer,
Obstacle,
Obtempérer,
Obtenir,
Occupation,
Occuper, habiter,
Occuper; voyez Procureur.
Odieux, euse, ib.
GEil,yeux, ib.
Œuvre, nouvel œuvre, ib.
Offense, 160
Office, ib.
Office, devoir, 161
Officier, ib,
Officine, 164
Offre, ib.
Offrir, i65
Ofilius, ib.
Oie, ib.
Qiseau, ib.
Olive, ib.
Olivier, ib.
Olographe ; voyez Testament.
Olobere, 166
Once, ib.
Oncle, ib,
Oncle (grand), ib.
Onéreux, euse, ib.
Onguent, ib.
Opération césarienne, ib.
Opinion, 167
Oportere, ib,

Oppidum f Page 167
Opposer ; ibid.
Opprimer, 168
Opprobre, ib.
Opter, ib.
Optimus, maximusque, ib.
Option, ib.
Opulence, 169
Opulent, ente , ib.
Or, 170
Or coronaire, 17»
Oracle, ib
Oraison, ib
Orateur, ib
Ordinaire, ib
Ordination, ib
Ordinator, - 173
Or donnance, ib.
Ordonner, ib.
Ordonner, commander, 174
Ordre, commandement, . ib.
Ordres sacrés, 176
Orfèvre, 177
Oiiginal, ib.
Origine,
Ornement, 178
Orner, 179
Orphanotroplii, ib.
Orphitien, ib.
Orthodoxe,' ib.
Osque, ib.
Ossemens, ib.
Ossémiens, ib.
Ossuaire, ib.
Otage, ib.
Othon, 180
O ci, autf ib.
Ou plus , plurisve, ib.
Où , uhi, ib.
Oubli, ib.
Oui dire, ib.
Ouïe., ib.
Ouïr, ib.
Outil, ib.
Outrage5 voyez Injure.
Ouverture, 181
Ouvrage, ib%
Ouvrier, 186

Pacte, 186
Paction, 197
Païens, 198
Paiement, ib.
Pain, 20
Paitre, ib..
Paix, ib.
Palais, . 202
Palatin, ib.
Palefrenier, ib.
Pailacen ; voyez Pellex,
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.Pandectes ; voyez Digeste,
Panier

Paon,
Pape,
Papia et Poppsea,
Papier^ -,
Papinianistœ,
Papinien,
Papyrius-Fronto,
Papyrius-Justus,
Papyri-us-Sëxtus-Publius
Pâque,
Parabolains,
Paragraphe,
Parapherruiux,
Paratitles,
Parcimonie,
Pardon,
Pardoatief,
Parent,
Parenté ,
Parfaife,
Parfum
Parfumeur,
Panure, perjurium,
Parjure, perjurus,
Parler,
Paroïeos,
Paroles,
Parrein,
Parricide,
Part, partus ,
Part, pars,
Partage,
Parti,
Particule,
Particulier,
Partie, pars,
Parties,
Partition ; voyez Partage
Parure,
Parvenir,
Passage,
Passer,
Passer contrat,
Passion,
Pasteur,
Paternel, elle,
Paternels (biens),
Patience,
Pâtre,
Patriarche,
Patrice,
Patriciat,
Patriciens,
Patrie,
Patrimoine,
Patron, onne,
Patron de navire,
Patronage, (droitde)
Pâturage.,

Page 202
ibid.

ib.

ib.

ib.
203

ib.

ib,
ib,
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204
ib,

ib.

ib.

ib.
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ib,
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ib.

208

ib.

ib.

ib.
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ib.

ib.
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ib.

212

215

ib.

223

ib.

ib.

224
225

227
ib.

228

ib.

229
ib.

ib.

ib.

ib.

ib.
ib.

ib.
ib.

230

ib.

231

ib.
ib.

a34
ib.

ib.

Paulienne (action) , Page 234
Paulus, (Julius) ®35
Paulus, (Virginius) ^36
Paume, ibid.
Pauvre, ib.
Pauvreté, ib.
Payer, 2^7
Pays, 243
Paysan, 244
Péage, ib.
Péché contre nature, ib.
Pécher, pcccarc, . ib.
Pêcher, piscari, ib.
Pêcheur, 24^
Péculat, ib.
Pécule» 246
Pecunia, 248
Pédagogue, ib.
Pédones ; voyez Juges péda-'

nés.

Pégasien ; voyez Sénatus~
consulte.

Pégasus,
Peine,
Peintre,
Peinture,
Pèle-mêle,
Pellex,
Pénitence ; voyez Repentir,
Pensée,
Pension,
Pentatenque,
Pépinière,
Percepteur,
Perception des fruits,
Percevoir,
Perche,
Perdre,
'Père,
Péremption,
Péremptoire,
Perfectissimat,
Péril,
Périmer,
Périr,
Perle,
Permettre,
Permis, ise,
Permission,
Permutation,
Pernoctare extra urbera,
Perpétuel, elle,
Perplexité,
Perquisition ,
Perse,
Personne,
Personne, (aucun, nul)
Persuader,
Perte -, voyez Dommage.
Perte ou péril d'une chose,
Pertinax, (Helyius)

ib.

ib.

255

ib.

ib.

256

ib.

ib.

ib.

'ib.
ib.

ib.

257
ib.

ib.

258

271

272
ib,

ib,

274
ib.

ib.
ib.

t
ib.

276
ib.

ib.

ib.

277
ib.

278
279

280

383

. Pertinere,
Peste,
Petit-fils,
Petite-fille,
Pétition d'hérédité,
Pétitoire,
Peuple,
Pharisien; voyez Juifs.
Pharmacon,
Philippe,1
Philosophe,
Philosophie,
Philtre,
Phocas,
Pièce,
Pièce de monnaie,
Pied,
Piège,
Pierre, •
Pierre p.récieuse,
Pierreries,
Piété,
Pieu,
Pieux, euse,
Pigeon,
Pignoratio,
Piguoratice,
Pignus,
Pignus corpor'ale,
Pile,
Pileus,
Pilote,
Pirate,
Piscine,
Placard,
Place,
Plagiaire,
Plagiat,
Plaider,
Plaideur,
Plaie,
Plaindre,
Plainte,
Plaisir,
Planche,
Piancianum edictum,
Plant,
Planter,
Plat,
Platon,
Plautien,
Plébéien,
Plébiscite,
Plèb*,
Pleurer,
Plomb,
Plongeur,
Pluie, (eaude)
Pluriel,
Plus,
Plusieurs,
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ibid.

ib,
285

286

287
ib.

_ 288
ib.

289
,ib.
ib.

ib,
ib.

290
201

ib.

ib.

292
ib,

2ç3
ib.

ib,
ib.

ib,
ib.

- ib.

294
ib.
ib.

ib.
ib.
ib.

ib.
ib.

ib,

ib. \

so5

296
ib.

=97
ib.

ib.

ib,

298
ib.

ib.

299
ib,

ib,

ib,

ib,
300
ib.
ib.
ib.
ib,
ib.

ib.
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Plus-pétition, Page 3oa
Pluviale, (eau) 3o3
Podagre,
Poëme,
Foete",
Poids,
Poing,
Poison,
Poisson,
Polir,
Pollicitation,
Polygame,
Polygamie,
Polype,
Pommade,
Pomme de pin,
Pompe funèbre,
Pompéïa •, -voyez Loi.
Pompéïus, (Cneus) ib.
Pomponius, ib.
Ponderatdres, . ib.
Pont, ib.
Pontife, ib.
Populaire, (action) ib.
Porc, 3o8
Port, ib.
Port d'armes, ib.
Portari, ib.
Portée des animaux ^ ib.
Portier, " ib.
Portion, ib.
Portique, 3io
Poser, ib.
Posséder, ib.
Possesseur, 3i6
Possession, 32i
Possessoire, 33o
Possible, 331
Poste, ib.
Postérieur, eure, ib^
Posthume, ib.
Postillon, 333
Post liminium, 334
Postuler, ib.
"Potestas, ib.
Poulain, ib.
Poule, ib.
Poujie, ib.
Pourpre, ib.
Poursuite, . 335
Poursuivre, ib.
Pourvoyeur, 34t
Poutre, , ' ib.
Pouvoir, poste, 342
Pouvoir, potestas, ib
Prsejudicium, ib.
Praelectiones repetitas, ib.
Prœpositi, > ib.
Praesentinus, ib.
PrsEtextatus, 343
Pragmatique sanction, ib.
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Prairie, Page?>ffi
Pratique , usage, ibid,
Préca ire , ib.
Précéder, 346
Précieux, euse, ib.
Précipiter, ib.
Préciput, ib.
Préfecture, ib.
Préférence, ib.
Préférer, 35i
Préfet, ib.
Préfet du prétoire de l'Afri

que, ib.
Préfet de la ville , ib-
Préfet du domaine d u prince, 352
Préfet du domaine particu

lier du prince, ib.
Préfet de l'Orient, ib.
Préfet d'Auguste, ib.
Préfet des vivres, ib.
Préfet des veillans, ib.
Préjudice, ib.
Préjudiciel, elle, 353
Préjugé, 354
Prélat, ib.
Prelature, ib.
Prelegs, ib.
Préléguer, 355
Prélever, ib.
Premier, 356
Prendre, ib.
Prendre la fuite , ib.
Prendre des oiseaux , des

poissoas, ib.
Prendre racine, ib.
Preneur à louage , ib.
Prénom, 2>5j
Préposé,. ib.
Préposer, ib.
Présage, 35ç
Prescription, ib.
Prescrire, 365
Préséance, 369
Présence, ib.
Présent, pressens, ib.
Présent, donunt, ib.
Président, 370
Présomption, 371
Prestation de serment; voyez

Serment.

Prestiges, ib.
Présumer, 372
Prêt, ib.
Prêter, 377
Prétérition, 38i
Préteur, 383
Prétoire, 384
Prêtre, ib.
Preuve, . 385
Prévaricateur, 38ç
Prévarication, ib.

Prévariquer, Page 38a
Prévention, ibid.
Primicier, ib.
Primipile, ib.
prince, ib.
Principal, sors, 391
Principal, aie, ib.
Priorité, ib.'
Prison, ib.
Prisonnier, 3ç4
Prisonnier de guerre, ib.
Privation, - ib.
Privé, ée, ib.
Privilège, 3ç5
Privilégié, 397
Prix, ib.
Probable, 398
Probation, ib.
Probité, 399
Probrum •, voyez Opprobre.
Probus, ib.
Procéder, - ib.

, Procès, ib.
Proche , proximus, 4°1
Proche, propèt 4oa
Proconsul, ib.
Proculéïens, ib.
Proculus, ib.
Procuration, ib.
Procureur, 4°4
Prodige, 4°9
Prodigue, ib.
Profane, 4'°
Profectif, ive , ib.
Professeur, 411
Profession , professio t ib.
Profession, ars, - ib.
Profession monachale, ib.
Profit, - ib,
Profiter, 4'2
Prohibition, ib.

-Projectum, ib.
Prblectaï, ib,
Proletarius, ib.
Prolongation, 4*3
Prolonger, ib.
Promesse, ib.
Promettant ou prometteur , 4'4
Promettre., 4 '5
Promouvoir, 419
Promulguer, ib.
Prononcer, 42°
Proposition, ib.
Propre, ib.
Propriétaire, ib.
Propriété, fyiS
Prorogation, 426
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^Jl^céboniek. Voyez Sénatu.i-consulte.
Maçer. Ou ne sait autre chose de ce juris

consulte, sinon qu'il était contemporain deMo-
destinus ; qu'il a fait deux livres Militarium ,
deux livres Publicorum , deux livres de Officia
preesidis , et deux livres Vicesimarum. Hist.
delaJurisp.

Machination. En latin JS'Iachinatio. Action

par laquelle on machine , on trame quelque
complot, etc. Voyez la Glose sur la loi i,
a au Dig. liv. 4, tit. 3.

Machine. En latin Machina. On appelle
machine tout ce qui est fait avec art. Glose sur
la loi 12, %. io au Dig. liv. 33, tit. 7.

Maçon. Artisan qui fait des hâtimens de
pierres. Structor< Lorsque je charge un maçon
de me bâtir une maison, avec la clause qu'il
fera toute la dépense, il me transfère la pro
priété de tous les matériaux qu'il emploie, et
il n'y a cependant qu'un louage : car l'ouvrier
me loue alors ses services, c'est-à-dire la néces
sité qu'il contracte de bâtir la maison. Dig.
liv. 10 , tit. 2 , loi 22 , g. 2.

Macrin , qui fut élu empereur à la place de
Caracalla , qu'il fit assassiner par un décurion,
nommé Martial, était d'une très-basse nais

sance, et la fortune l'avait comme élevé par
degré à cette dignité suprême. On ne trouve
aucune loi de Macrin dans le Code «Justinien.
Voyezl'Hist. delà Jurisp.

Magasin. Lieu aù l'on met des marchandi
ses. Horrcum. Si un magasin qui a été donné
à louage est pillé avec effraction , le maître ne
peut être tenu à rien ; à moins qu'il ne se soit
chargé de garder ce qui était dedans. Mais on
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peut demander que ses. esclaves, à cause de la
connaissance qu'ils sont présumés avoir de ce
qui se passe dans l'intérieur de la maison, soient
appliqués à la question, afin de tirer de leur bou
che quelques indices du délit. Dig. liv. ro , tit.
2, loi 55.

Les marchandises déposées dans un magasin
tiennent lieu de gage pour la sûreté des loyers.
Glose sur la loi 5 au Dig. liv. 10, tit. 4.

Lorsque celui'qui a loué un magasin est deux
ans sans voir paraître le locataire, et qu'il n'est
pas payé de ses loyers, il peut demander et ob
tenir la permission d'en faire ouvrir les portes,
et de faire faire par des personnes publiques
la description des effets qui se trouvent dans
le magasin, Dig. liv. ig, lit. 2, loi 56.

Un particulier en ailicliant un magasin â
louer , a déclaré dans l'affiche qu'il ne se char
geait point de prendre â ses risques l'or, l'ar
gent et les bijoux qu'on y voudrait enfermer.
Si depuis il a eu connaissance qu'on renfermait
dans ce magasin des choses de cette nature , et
qu'il l'ait souffert , il est obligé envers le loca
taire comme s'il avait fait remise de la clause
portée dans son affiche. Dig. liv. iq, tit. 2.
loi 60, §. 6. y' '

^ Magicien. Celai qui fait profession de ma-
gie. Magus. La loi Cornélia punit de mort les
magiciens qui tuent les hommes par des secrets
abominables, par le venin ou par des enchan-
ternens, et qui vendent publiquement des dro
gues pernicieuses. Instil. liv. 4, tit. 18, $. 5.

Quoiqu'il soit certain qu'il y a eu , non-
seulement dans l'ancien testament, mais aussi
dans le nouveau, des gens*'qui ont fait des

1
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choses surnaturelles, auxquels on a donne le pour les autres : car ceux qui n'étaient que com-
nom de magiciens et de sorciers; et que l'écri- plices étaient attachés à une croix ou exposés
turc sainte nous enseigne que le royaume de . aux bêtes ; an lieu que ceux qui faisaient pro-
Saîan est détruit, que l'ange du ciel l'a en- fession de magie étaient brûlés vifs avec leurs
chaîné et l'a enfermé dans les abîmes, d'où il livres, afin que leur art fût anéanti avec eux.
ïie sera délié qu'à la fin du monde, il n'y a Voyez le titre 18 au Code, liv. 9 ; Paul au liv.
néanmoins aucun doute qu'il n'y ait eu des sor- 5 , lit. a3 de ses sentences ; et l'Hist. de la Ju-
ciers, des charmes, et des sortilèges ; mais il risprudence, loi 60.
faut convenir que tous ceux à qui le coœmim Magistrat. Celui qui exerce un office de ju- *
des hommes a donné le nom de sorciers , ne dicature ou de police. Magistratus. Le terme
l'étaient pas , et que la plupart de ceux qui se de magistrat vient du mot maître, Dig, liv. 5o,
mêlaient d'art magique, étaient des fous et des tit. 16 , loi^57.
visionnaires dont l'imagination était déréglée, Ce qui n'est permis qu'au magistrat ne peut
autant par l'impression de quelques histoires l'être à un particulier. C'est pourquoi il est dé
surprenantes et prodigieuses de la puissance de fendu à un particulier de se .faire justice à soi-
Fart aucjuel ils s'adonnaient, que par la cor- même ; parce que, s'il en était ainsi , il n'eu'
ruplion de leur cœur. Voyez ce que dit Scnè- résulterait que des ' désordres et des violences.,
que à ce sujet, lib."4, natural. Çuœsl. 7. Dig- liv. 5o , tit. 17, loi 176.

Magie. Art chimérique. Ars magica. Il èst Celui qui refuse d'obéir aux ordonnances du
défendu d'appreudre ni d'enseigner la magie, magistrat, ne peut, par ce procédé , être con-
Code , liv. 9 , tit. 18 , loi 8. sidéré comme exempt de dol. Dig. liv. 5o3 tit»

Ce 11e sont pas les Romains qui or.t inventé 17,101199/
les sortilèges, ni qui sont lés auteurs des peines. La première division des magistrats se fait
que l'on a décernées contre ces sortes de cri- en magistrats ordinaires et extraordinaires: Les,
nies. Si nous remontons jusqu'aux Juits, nous, magistrats ordinaires sont les illustres, ceux
trouverons que chez eux il n'était pas permis qui sont appelés, spectabiîes, et ceux appelés,
d'ajouter foi aux divinations, ni d'exercer des clarissimi, Les illustres sont le préfet du pré
arts magiques. Moïse, en faisant cette défense, toire de l'Orient et de l'Illyrie, le préfet de
expresse dans le chapitre 18 du Deutéronome, l'Afrique et celui de la ville. Voyez Code, liv~
c'est-à-dire du cinquième livre du Pentateuque, 1 , tit. .26, 27, 28, 29, 3o, 3i , 3a et 54.
nous apprend que les Chaldéens sont pour ainsi Les magistrats appelés spectabiîes, sont le
dire les auteurs de l'astrologie et des opérations proconsul, le préfet de l'Orient, le préfet d'Au-
magiques. Tous les prétendus prodiges de la gusie , et le lieutenant du préfet, du prétoire.
Fable marquent assez que les Grecs donnèrent Voyez Code^ liv. 1, tit. 35 , 56, 57 et 38.
aussi dans les sortilèges et les enchantemens; Les magistrats appelés clarissimi, sont le
et c'est d'eux sans doute que cette science } préteur et le gouverneur de province. Code,
aussi vaine que dangereuse, était venue aux liv. r, lit. 39, 40 et 41. ,
Romains. Ceux-ci étaient persuadés que les en- Les magistrats extraordinaires sont le préfet
chanteurs et les astrologues lisaient dans les as- des vivres et le préfet des veillans. Code, liv.
très, et jetaient des sorts sur les personnes, 1, tit. 42 et 43.
Comme ces sortes de gens , pour couvrir leur La seconde division des magistrats urbains
fraude, attribuaient leur art pernicieux à une et provinciaux se fait en civils et militaires:
parfaite connaissance des mathématiques, c'est car tous les magistrats chez les Romains étaient
pour cette raison que dans les lois et dans,les civils ou militaires, (Jeux-là rendaient la justice
rescrits des empereurs, ils sont nommés ma- entre ceux que le droit appelait Pagani, ou,
thematici. La loi Cornélia avait établi des pei- quand le demandeur était soldat et que le dé-,
nés très- rigoureuses, Hon-seulenient contre ceux fendeur ne l'était pas 5 et ils étaient ainsi appe-
qui enseignaient oti exerçaient les arts magi- lés, parce que leurs fonctions étaient de juger
ques , mais encore contre ceux qui en faisaient les différais des citoyens. Voyez Code, li v. 1,
leur étude , ou qui étaient complices des maux tit. 45.—Les magistrats ou juges des soldats
que les enchantemens produisaient. Les peines rendaient la justice entre les soldats, c'est-à^
étaient cependant,, diflérentes pour les uns et dire quand le demandeur et le défendeur étaient
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«ioïdats, et même quand le demandeur lie l'était
uâs- pourvu qae le défendeur le fût ; mais ils ne
pouvaient pas connaître des différens de ceux
«jurn'étaient pas soldats. Code, liv. i > tit. 4^>
foi i-et liv. 5, tit. i3,loi6.

Les magistrats appelé^ magistri militum, et
comités equitum et ped.itum, pouvaient obliger
les provinciaux chez lesquels ils demeuraient de
leur fournir à leurs frais des bains particuliers,
Sinon et taule de ce faire, les contraindre à leur
payer l'estimation des dépenses qu'ils auraient
été obligés de faire pour cet effet. Mais ce droit
n'était pas accordé à ceux qu'on appelait chefs
-de ia milice et tribuns des soldats. Code , liv.
i, tit. 47, loi unique.

Lé premier devoir des magistrats â l'égard
les uus des autres est, que lès magistrats infé
rieurs en dignité gardent le respect envers ceux
qui ônt fes charges qui les obligent à le leur por
ter; et qu'ainsi les magistrats inférieurs ne trai
tent pas leurs supérieurs du nom de frères,
afin de ne pas confondre les dignités. Code, liv.
ï , tit. 48, loi 2.
"Le second est qu'ils souffrent que les magis

trats honoraires, c'est-à-dire qui ont passé par
les charges, prennent séance avec eux , et qu'ils
leur rendent l'honneur qui leur est dû. Code,
liv. 1 , tit. 48, loi 3.

Le troisième, que les magistrats lie permet
tent point qu'on fasse sortir par force les
femmes et les filles de leurs maisons sous pré
texte de dettes et de les faire venir elles-mêmes

en jugement, ou qu'on les mette en prison pour
dettes qu'elles pourraient devoir même au fisc.
Code, liv. 11 tit. 48, loi 1, et l'Authent. Sed
hodie, mise ensuite.

.. Par l'ordonnance de l'empereur Zenon , loi
unique au Code , liv. 1, tit. 49 , tous les ma
gistrats des provinces doivent demeurer pen
dant cinquante jours dans letf villes après que
la fonction de leurs charges est finie, afin qu'ils
puissent pendant ce tems être poursuivis par
les particuliers, à raison dès torts et des griefs
•'qu'ils pourraient leur avoir faits durant l'ad
ministration de leurs charges ; et le magistrat
qui se serait retiré du lieu où il exerçait la
fonction de sa charge avant ce tems, se ren
dait coupable du crime de lèse majesté, et était
condamné à une amende de cinquante livres
d'or applicable au fisc. Dans le cas où il était
rencontré, il étai t renvoyé dans la province
qu'il administrait pour y demeurer pendant six
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mois, et y souffrir les accusations qu'on pour
rait faire contre lui pendant ce tems.

L'empereur Alexandre avait autrefois or
donné des vivres pour; les magistrats et leurs
assesseurs ou conseillers ,"comme du pain , du
vin de l'huile, et autres choses semblables -
nécessaires à la vie, comprises sous le terme
annonce; il avait aussi ordonné des nourri
tures pour leurs chevaux, comprises sous le
mot capitatia ; mais les empereurs Théodose
et Valeutïnien, par la loi unique au Code ,
liv. 1 , tit. 5a , ordonnèrent qu'au lieu des
vivres et des nourritures pour eux et leurs
chevaux , il leur serait donné une certaine
somme d'argent proportionnée à leur qualité
et aux dépenses que leurs charges les obli
geaient dé faire pour leurs aliïnens et pour la
nourriture de leurs chevaux.

La différence qu'il y avait entre les magis
trats de la ville de Rome et ceux des provin
ces , c'est que ceux des provinces, leurs as
sesseurs et domestiques, 11e pouvaient rien
acheter dans les provinces où ils exerçaient
leurs charges, soit par eux ou par des person
nes interposées et sous des noms empruntés,
excepté toutefois les choses destinées a la vie;
ils 11e pouvaient pas non plus y faire bâtir des
maisons, même par autorité du prince , ni re
cevoir des donations de ceux qui étaient sons
leur juridiction, à moins que ce ne fût après
avoir quitté leurs charges. Le but de cette or
donnance , qui est la loi unique au Code, liv.
1, tit. 53 , était pour empêcher que les magis
trats n'obligeassent par forcé et par le moyen
de leur autorité les particuliers de leur pro
vince à leur vendre leurs biens à vil prix ou à
leur faire des donations. Mais les magistrats
de la ville de Rome , appelés urbani, ou leurs
domestiques -, pouvaient acheter pendant le
tems de l'exercice de leurs charges avec la per
mission du prince ; ils pouvaient aussi faire»
bâtir des maisons pour euxnéanmoins , à
l'égard de!s donations , ils ne pouvaient ac
cepter que celles qui leur auraient été faite»
après avoir quitté leurs charges. La raisoft
pour laquelle ce qui était défendu aux ma
gistrats* des provinces était permis à ceux de
la ville de Rome , c'est qu'il y avait moins dflf
danger et moins dé sujet dé craindre que les
magistrats de la ville de Rome pussent abuser
de leur autorité, toutes leurs actions pouvant
être façilemeht cemines de l'empereur.
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Il n'y a que les grands magistrats de la ville
de Rome et Ses gouverneurs des provinces qui
puissent condamner à l'amende ; ce pouvoir
n'est donné aux autres qu'autant qu'ils l'ont
reçu du prince par une grâce particulière. Dig.
liv. 5 , tit. i , loi a, g. 8.

Les magistrats qui ont ce droit, ne peuvent
condamner à des amendes qui excèdent les
sommes définies parles ordonnances. Ainsi les
préfets du prétoire ne peuvent condamner que
jusqu'à cinquante livres d'or; si leur condam
nation excédait celte somme elle serait nulle ,
et ils seraient condamnés à restituer le double

•de ce en quoi ils auraient excédé cette quantité
à celui qu'ils auraient condamné, et envers le
fisc à la même quantité qui serait portée par
-leur sentence. Code, liv. i , tit. , loi 4,.et
loi G, S- 4'

• Les magistrats ne doivent condamner à l'a
mende qu'avec grande connaissance de cause,
et après av.oir entendu les défenses de celui qui
est amendablo ; mais lorsqu'ils l'ont une ibis
condamné , ils ne peuvent plus rétracter ou
-changer leur jugement,. ni remettre l'amende,
à moins que la pauvreté du condamné ne les y
©blige. Code , liv. 1 , tit. 54, loi 6 , §, 6.

Les principaux magistrats des villes étaient
les duumvirs et les décorions. Les duumvirs

étaient élus du corps des décurions et par leurs
suffrages, et leur élection était ensuite confir
mée par le gouverneur de la province. Dig.
jliv. 5o, tit. 4, loi S, $\ i5. Code, liv. 1, tit.
26, loi r.

Si quelqu'un qui a été élu magistrat muni
cipal refuse d'entrer en exercice, le président
doit l'y obliger, en employant les mômes
moyens dont 011 a eotitume de faire usage en
vers les tuteurs pour les forcer à remplir les
charges de la tutelle. Dig. liv. 5o, tit. 4, loi 9.

Les secrétaires des magistrats municipaux
sont assujettis à un emploi personnel. Dig. liv.
5o, tit. 4 , loi 18, g. 17.

Lorsque le magistrat a donné un juge en lui
fixant un certain tems pour terminer le procès,,
ce tems peut être prolongé du consentement de
toutes les parties -, à moins que la prolongation
ne soit expressément défendue par l'autorité
du prince. Dig. liv. £3 , lit. 1 , loi 2 , g. 2.

Les magistrats Au peuple Romain nomment
quelquefois leurs huissiers ou sergeus-, comme
arbitres, mais ils ne le fout que rarement et clans

•ssité. Die. liv. 5. tit. a. loi 8'a»
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Les pupilles ou les mineurs ont une action
subsidiaire contre les magistrats qui, 11e satis
faisant pas ail devoir de leurs charges , n'ont
point exigé de caution, 011 qui en ont reçu une
qui n'était pas suffisante. Cette action est appe
lée subsidiaire, parce qu'elle n'est donnée aux
pupilles et aux mineurs contre ces magistrats,
que comme un dernier remède, après qu'ils se
sont utilement pourvus contre leurs tuteurs ou
leurs curateurs , et contre leurs fidéjusseurs.
Dig. liv. 27, tit. 8, loi 1. Code, liv. 5, tit. 75,
loi 6. — Néanmoins cette action n'a pas lieu
contre les grands magistrats, comme le préfet
de la ville, les gouverneurs des provinces. Ins-
tilutes, liv. 1 , tit. 24, g. 4. Digeste, liv. 27,
tit. 8, loi 1 , g. 1 et 2. — L'action subsidiaire
11e peut être intentée que contre les magistrats
inférieurs qui exigent et reçoivent les cautions,
et qui doivent s'enquérir suffisamment de leur
solvabilité : en sorte qu'ils ne sont tenus que
de leur dol ou de leur lourde faute ; et c'est au

magistrat poursuivi à ce titre par le pupille à
prouver qu'on ne peut pas l'accuser . d'une
lourde faute de ce qu'il a reçu pour caution
celui qui s'est trouvé insolvable : de manière
que s'il a pris pour caution quelqu'un qui était
réputé tfès-riche et avoir de grands biens ,
quoiqu'il fût d'ailleurs fort endetté, et qu'il
ne fût pas suffisant pour indemniser le pupille
du tort qui lui a été causé par son tuteur, il
n'en est pas responsable. Il en est de même si
le magistrat a pris pour caution quelqu'un qui
était dans le tems très-suffisant et très-soU able,
mais qui depuis est deveiru insolvable, soit par
un revers de fortune qu'on ne pouvait pas pré-,
voir, soit même par sa faute ou sa mauvaise
conduite : car en ce cas le magistrat ne peut pas
être poursuivi par le pupille pour son indem
nité. Dig. liv. 27, tit. 8 , loi 1 , g. 2 et i3.

L'action subsidiaire passe contre les héri
tiers de ces magistrats à proportion du profit
que leur dol ou leur lourde faute leur aura ap
porté. Dig. liv. 27 , tit. 8 , lois 4 et 6.

Dans le cas où on a action contre le magis
trat, ou peut le faire condamner au principal
et aux intérêts, puisqu'on a contre lui la même
action qu'on aurait contre le tuteur. Dig. liv.
27, tit. 8 , loi 9.

Les magistrats municipaux ne peuvent"point
condamner im esclave au supplice ; mais ils
peuvent le corriger avec modération. Digeste„
'iv. a .• tit. 1. loi 12.
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. Pour juger, il faut être magistrat. Dig. Un magistrat qui convertit à son usage par-
liv. a , tit. r , loi i3. ticulier les deniers publies doit payer les inté-

Le magistrat, ou celui qui est en quelque rets de la somme sur le taux le plus haut. Dig.
charge-, comme le proconsul, le préteur, le liv. 3 , tit. 5 , loi 38 ; etliv. 5o, tit. 8, loi g,
gouverneur de province , ne peuvent point or- $. io.
donner aux juges qu'ils ont nommés de juger le Un magistrat qui a payé à la république le
jour où leur autorité doit finir. Dig. liy. 2, dommage que son collègue avait causé , a con-
tit. i , loi i3, §. t. „ tre lui l'action utile de la gestion des affaires

Lorsqu'un magistrat à jugé entre des parties pour répéter ce qu'il a ainsi payé. Glose sur la
qui n'étaient point soumises à sa juridiction , loi 3o au Dig. liv. 3, tit. 5.
son jugement est nul. Dig. liv. a , tit. a, loi Lorsqu'il y a dans une ville deux magistrats
i} z. municipaux , l'un deux peut être seul chargé

Tous les magistrats, excepté les dnumvirs, de l'administration, Dig. liv. 5o, tit, i, loi 25.
chacun suivant leur autorité, ont le droit do Un magistrat municipal ne peut exercer ses
faire respecter leur juridiction, et de pronon- fonctions que sur les choses qui concernent sa
cer des peines contre ceux qui refusent do leur juridiction. Dig. liv. 5o, tit. i , loi 26'.
obéir, Dig. liv. 3 , tit. 5, loi r. Il nNest pas permis aux magistrats municipaux
Y Si u» tuteur, un curateur, un procureur re- d'accorder la restitution en entier, d'ordonner
fuse d'obéir au magistrat, il est puni person- l'envoi en possession pour la conservation des
Bellement; la peine ne regarde ni le maître de droits, d'une dot, ou pour la sûreté des legs.
l'aHaird, ni le pupille. Dig. liv. 2, tit. 3, loi Dig. liv. 5o, tit. 1, loi 26, $. 1.
1 ? S- a- I*es magistrats municipaux peuvent, du con-

Les magistrats 11e peuvent rien faire par iti- seulement des parties, connaître et juger d'une
jure. Cependant'si un magistrat a fait quelque affaire majeure qui leur est soumise. Digeste
chose d'injurieux, ou comme homme privé , liv. 5o, tit. 1, loi 28. - '
ou en se liant sur sa magistrature , il est tenu Lorsqu'un magistrat se nomme un succes-
4e l'action d'injures. Mais si c'est un magistrat seur, c'est toujours à ses risques ; mais dans le
qui 11c peut être appelé en justice sans blesser cas où celui qu'il aura choisi pour lui succéder
la loi, il faut attendre qu'il ait déposé sa ma- se trouve solvable à la fia de sa gestion il no
gistrature -, au lieu que s'il est du nombre des peut être tenu â raison de sa mauvaise admi-
jiiagistrats intérieurs , il peut être poursuivi nistration. Dig. livi 5o, tit. 1, loi i5 Ç. 1
peudant sa magistrature. Dig. liv. 47, tit. 10, et loi 17, §. 14. ' '
loiJ?a* " , - Les mag'strals d'une ville sont tenus non-

Si des magistrats municipaux causent sans seulement de leur dol, mais aussi à l'égard de
raison légitime du dommage à quelqu'un, il y la négligence qu'ils ont apportée dans une af-
a heu contre eux à l'action de la loi Aquilia. faire qui demandait beaucoup de soin. Disr
Biais il n'en est pas de même lorsque le magis- liv, 5o , tit. 8 , loi 6. '
trat use d'une violence légitime contre celui On doit exiger les intérêts des deniers mi-
gui lui résisté. Dig. hv. 9, tit. 2, loi 29, f. 7. Llics qui restent entre les mains des magistrats;

Un magistrat doit souflnr que ce qu'il a re- mais à l'égard de ceux qu'un magistrat a re
garde comme juste dans la personne des autres, mis à un entrepreneur pour faire quelque ou-
vail e aussi par rapport à lui. Dig. liv. 2, tit. vrage, le magistrat , l'entrepreneur étant sol-
, '01 1 ,'f ' • ~ Ainsi le magistrat qui a éta-' vable, ne reste obligé qu'au principal de la
bh irauduleusement un droit nouveau , c'est-à- somme et 11011 aux intérêts. Dig. livf 5o tit
dire un droit injuste contre quelqu'un, est 8, loi 9. \ ' *
obligé, à la requête de son adversaire, de se La perte qu'éprouve une ville par rannorfc
servir du meme droit. Glose sur les mots noui aux ouvrages publics qu'un magistrat a donné*
juris au Dig. hv. 2 ,, tit. 2 , loi 1, §. 1. à faire , regarde même ses héritiers. Digeste

La veille des calendes de janvier , les magis- liv. t>o, tit. 8, loi 9 , 1. '
trats ne rendent pas la justice et ne se présen- Le-magistrat d'une ville est obligé de reven-
, . r l30mt eu Digeste, liv. a , lit. 12, diquer les. fonds de terre appartenons à la cité,

1 °* quoiqu'ils soient possédés par des acheteurs de



6 MA G

bonne foi, surtout lorsqu'ils peuvent retourné*"
à leurs auteurs. Dig. liv. 5o, tit. 8, loi 9 , §, 2.

Les magistrats qui n'apportent pas tous les
soins que l'exercice de leurs fonctions exigent
dans les aliénations de biens , sont, d'après un
rescrit des empereurs Antonin et Vérus, tenus
au simple ; lorsqu'il y a de la fraude de leur
part, ils sont tenus au double ; mais cette peine
ne regarde pas leurs héritiers. Die. liv. 5o,

tit. 8 , loi 9 , S- 4-
Un magistrat est tenu pour son collègue, si,

voyant qu?il administrait mal, et pouvant l'en
exn pêcher, il ne l'a pas fait ; par exemple en
demandant qq'il fût renvoyé. Dig, liv. 5o, tit.
8 , loi 9 , g. 8 ; et liv. 5o, tit. 1 , loi n.

Un magistrat qui a une juridiction ordinaire
peut la déléguer. Glose sur la loi i5 au Dig.
liv. 42 , lit. 1. '

. I.e magistrat revêtu do la préture, ou de la
charge de consul dans la ville de Iîome, est
élu par le prince. Glose sur la loi au Dig.
liv. 43 , tit. 1.

Le magistrat qui, ayant l'empire ou la puis
sance, aura, au mépris de l'appel, mis à mort
un citoyen Romain -, l'aura hattu ou fait battre,
ou l'aura fait attacher.par le cou pour le tour
menter, est terni de la loi Aquilia sur la vio
lence publique, Dig. liv. 48 , tit. 6, loi 7.

Celui qui étant magistrat ou présidant à un
jugement public, a mis ses soins à faire donner
jde faux indices pour qu'un innocent fut accusé
et condamné, est tenu de la loi Cornëlia sur
les assassins. Dig. liv. 48 , tit. 8 , loi 1. — Il
en est de même du magistrat qui aura fait con
tre la vie d'un homme ce que la loi ne permet
pas. Dig. liv. 48 , tit. 8 , loi 4. .

La création des magistrats appartient à la vi-r
gilance de l'empereur, et non à la faveur du
peuple. Dig. liv. 48 , tit; 14, loi unique.

Oh appelle magistrats ceux qui gèrent les
honneurs. Instit. liv. 1, tit. 2, §. 7.

Ce qui est permis à un magistrat inférieur
l'est à plus forte raison à celui qui est d'un rang
supérieur. Glose sur le mot magislratus' au
Dig. liv. 1 , tit. 7, loi a.

Un ii!s de famille qui est magistrat , peut
être émancipé ou adopté pardevant lui-même,
Dig. liv. 1 , tit. 7, loi 3. — De même le ma
gistrat qui a le droit d'accorder les actions qui
naissent de la loi , peut émanciper ses enfans
ou les donner en adoption devant lui-même,
Dig. liv. 1 , tit. 7, loi 4.
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Le droit de nommer des tuteurs a été ac
cordé à tous les magistrats municipaux ; mais ces
magistrats ne peuvent nommer qu'une per
sonne de leur ville municipale ou d'un endroits
qui en dépend. Dig. liv. 26, tit. 5, loi 3,

Lorsque les magistrats qui ont droit de don
ner des tuteurs sont absens, les décurions doi
vent les nommer à la pluralité des suffrages.
Dig. liv. 26 , tit. 5 , loi 19.

_ 11 est certain qu'un des deux magistrats mu
nicipaux peut donner pour tuteur son collègue.
Dig, liv. 26 , tit. 5 , loi 19 , 1.

Les magistrats ne peuvent point donner un
tuteur à l'enfant qui est dans le sein de sa mère ;
mais ils peuvent lui donner un curateur. Dig.
liv. 26, tit. 5 , loi 20.

Les magistrats 11e doivent point nommée
pour tuteurs ceux qui sont en ambassade ; parc»
que, pendant le tems de leur ambassade, les
charges de là tutelle ne peuvent point les re

garder. Dig. liv. 26, tit. 5, loi 21 , 3.
Le magistrat doit examiner la conduite de

ceitx qu'il veut nommer pour tuteurs : car la
fortune et la dignité ne sont point des raison»
suffisantes; 011 doit préférer Ta bonne intention
du tuteur pour le pupille et sa bonne conduite.
Enfin les magistrats doivent avoir soin de 119
pas nommer pour tuteurs ceux qui s'ingèrent
d'eux-mêmes et demandent à être reçus , et
qui offrent même de l'argent pour être nom
més : car il y a une peine prononcée contrs
ces sortes de personnes. Dig. liv. 26, lit. 5,
loi ai , g. 5 et 6.

II est permis aux magistrats qui vendent se
reudre-agréables au peuple de lui donner d.eS
spectacles, pourvu que ce soit à leurs dépens.-
Code, jiv. 11 , tit. 40 , loi r.

Voyez les Constitutions de l'Empire, les lois
organiques, et les difiërens Codes sur la nomi
nation des magistrals , leurs fonctions, leur res
ponsabilité , etc.

Magistrature. Dignité du magistrat. Ma
gislratus. L'empereurdans le chap. 1 de la
Novelle 161 , ordonne que ceux-là seuls soient
admis à remplir les places de magistrature^
qui seront reconnus jouir d'une bonne réputa
tion , et qui se seront appliqués à bien exer
cer la justice ; voulant qu'ils reçoivent leur,
charge sans faire aucun don ni aucune libéra
lité , qu'ils garantissent les tributaires de tout
dommage, et qu'ils versent soigneusement au
trésor public .les impôts qu'ils auront levés ,;
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feuf* défendant de rien accepter des citoyens , Main-levée. Donner main-levée à quoiqu'un
soit par 6ux-niênies , par leurs assesseurs ou pour quelque chose, c'est lui permettre de la
toutes autres personnes qui leur appartiennent, faire. Alicui alicujus rei polestatem facère.
soùs peine de payer le quadruple de ce qu'ils Les termes dont s'est servi le préteur dans son
auraient reçu ; voulant enfin qu'ils se conten- édit concernant les main-levées d'opposilion
tent des émoiumeus que la loi leur affecte sur formée à un nouvel œuvre, annoncent qu'il
le trésor public. n'accorde la main-levée que lorsque l'opposi-

On ne peut imposer une charge extraordi- tion'ne lient pas. Voyez Dig. liv. 43, tit. 25,
naire à celui qui exerce la magistrature ; mais loi unique.
©n peut déférer la magistrature à quelqu'un Maisons. L'es maisons et palais des grands
qui exerce une charge extraordinaire. Dig. étaient appelés domus, et celles des particuliers
Jiv. 5o, tit. 4, loi io. cedes privalœ. Voyez l'Hist. de la Jurisp. loi

Mai, En latin Mains. Les jeux et réjouis- CiG.—Qjj.vo.it encore par cette loi que chaque
sances dû mois de mai, qui avaient été abolis particulier était obligé de laisser un espace ds
dans les provinces par les empereurs, à caus& deux pieds et demi entre la maison de son vol-
des eieès qu'y faisaient les provinciaux, ont- sin et La sienne, afin qu'il y eut un passage libre
été rétablis par l'ordonnance des empereurs autour de la maison, et d'empêcher qu'en cas
ÂïCadius et Honorius; à condition toutefois d incendie le feu ne se communiquât. Cet usage,
tju'on ue ferait à cette occasion rien de con-> qui ne commença à avoir lieuxque du tems des
traire à' l'honnêteté et aux bonnes mœurs, premiers consuls, et même des décemvirs ,
Voyez Code, liv. k r , tit. 45 , loi unique. subsista jusqu'à l'incendie de Rome par les

Main- Partie du corps humain qui est au Gaulois. Mais cet incendie, bien loin de di-
bout du bras, et qui a cinq doigts. Idanus. minuer le nombre des citoyens, l'augmenta si
On s'est servi aussi du ternie de manus pour fort par tous les étrangers, qui à la faveur de
signifier pouvoir ou domaine ; et c'est pour ce désastre vinrent y chercher un établissc-
celle raison qu'on a dit qu'un esclave est sous ment, qu'il fallut non-seulement reculer les li-
1 a mavu de son maître, au lieu de dire sous sa miles de la ville, mais aussi serrer davantage
jouissance. Instit. liv. s , tit. 3, §. 3. les maisons. Alors les maisons étant rappro-

Si quelqu'un en me frappant sur la main f;;it chées les unes des autres, il y eut des murs
tomber l'argent que j'y tenais, j'ai contre lui de communication; et ce fut là l'origine des
l'action de la loi Aqtiilia , si cet argent est servitudes.
perdu sans être parvenu à personne, par exem- Celui qui dit livrer des maisons dans le meil-
ple , s'il est tombé dans un f'euve , dans la leur état où elles puissent être, ne dit pas
mer ou dans un égoût ; mais j'ai contre lui l'ap- qu'il leur est dû des servitudes par les maisons
lion de vol si cet argent est parvenu à quel- voisines, mais seulement qu'elles sont franches
qu'au, parce que c'est une espèce de secours et quittes de toute servitude. Dig. liv. 5o lit.
qu'il a prêté.au voleur. Dig. liv. y , lit. 2 , loi 16 , loi qo.
27 » sl: Un citoyen ne peut être tiré par force de sa

L empereur , dans le chap. i3 de la Novelle maison pour élre'conduit devant un juge ou en
ï34, eu modérant la rigueur des peines et des prison ; parefe que la maison de chaque citoyen
supplices, defend l'amputation des deux mains, doit être pour lui un asile sûr et une retraite
permettant de couper une main dans les crimes inviolable. Dig. liv. 2,, tit. 4, lois 18 et 21 ;
qui sont punis de cette peine, comme pour liv. 5g, lit. a , loi 4, £. 5 ; liv. 48, tit. 22,
faux. Voyez Novelle 17 , chap. 8; Novelle 42, loi 7, £..8 et 9 , et loi 9 ; liv. 5o , tit. 17, loi
chap. 1 5 1 Authentique Sed novo jure , mise io3. —Néanmoins dans les causes criminelles,
apiês la loi au Code, liv. 6, tit. 1 y et la il peut être enlevé de sa maison. Voyez No-
Cilose sur cette Authentique. velle i54,chap. 5.

Celui qui a levé la main sur quelqu'un , par On est censé occuper une maison quand on y
exemple pour lui donner un soufflet, est tenu loge comme propriétaire, ou à titre de louage,
ue 1 action utile d'injures, quoiqu'il n'ait pas ou même gratuitement. Dig. liv. 9, tit. 5,
lrappé, et qu'il n'ait fait qu'épouvanter la per- loi 1 , §. 9. r
sonne. Glose sur la loi 14 au Dig. liv. 47, tit. 10. Il y a autant de différence entre un homme
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qui occupe une maison et l'hôte qui y est reçu,
qu'entre un homme qui, a un domicile et uii
homme qui n'en a point, Dig. liv. 9, tit. 3,
loi 1 , §. g , à la fin.

Lorsque plusieurs occupent une maison d'où
011 a jeté ou répandu quelque chose qui a causé
du dommage, on a action contre chacun d'eux
en particulier; parce qu'il est impossible de
savoir quel est celui qui a jeté ou répandu.
L'action en ce cas est solidaire ; mais si on a
fait condamner un de ceux qui occupent la
maison, les autres sont libérés. Néanmoins
celui qui a payé aura contre les autres l'action
de la société , ou une action utile pour se faire
payer par eux de leur part dans la condamna
tion. Dig. li v. 9 , tit. 3 , loi 1 , g. 10 , et lois
2 , 3 et 4. — Mais si plusieurs occupent une
maison par portions divisées , l'action ne doit
avoir lieu que contre celui qui occupe la partie
d'où on a jeté ou répandu quelque chose. Dig.
li v. 9, tit. 3 , loi 5.

Une maison , suivant les dialecticiens , est
composée de trois choses , du fonds, des murs
et du toit *, mais , suivant les jurisconsultes,
elle n'est composée que dé deux choses , du
sol et de ce qui est élevé dessus. Glose sur la
loi 23 au Dig. li v. 41, tit. 3.

Celui à qui on a légué l'usufruit d'une mai
son 11e peut point élever le bâtiment plus haut,
quand même il ne nuirait pas au jour du pro
priétaire, parce que les toits sont pjus exposés
aux injures du teins. 11 en est de même à*l'é
gard du propriétaire. Dig. li v. 7 , tit. 1 , loi
3 3 , g. 7. — De même celui à qui on a légué
l'usufruit d'une maison 11e doit point en faire
un endroit public destiné à recevoir les p'as-
sans, ni distribuer la maison en plusieurs cham
bres ; il peut la louer , mais seulement dans
l'état où elle se trouve. Dig. liv. 7, lit. 1,
loi i3 , §. 8.

Lorsqu'une maison est entièrement rebâtie,
l'usufruit est éteint. Mais il n'en serait pas de
même si ou ne faisait que la réparer partie par
partie, car, quoiqu'il la tin ce fût une nouvelle
maison , elle serait censée la même. Dig. liv.
7, tit. 4, loi 10, §. 1 et 7.

Si quelqu'un qui a deux maisons eu aliène
line, il peut convenir en la transmettant, que
la maison qu'il retient devra une servitude à
celle qu'il transmet, ou réciproquement,.et il
importe peu que les deux maisons soient pro
ches l'une de l'autre ou non. Dig. liv. 8, tit. 4,
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loi 6. — Mais celui qui aliène une partie de sa
maison iie peut point imposer de servitude,
parce que les servitudes ire peuvent ni être im
posées ni être acquises en partie. Dig. liv. 8.
tit. 4, loi 6, S- 1.

Lorsqu'un propriétaire qui a deux maisons
veut, en en aliénant une , imposer une servi
tude au profit de celle qu'il retient, il doit ex
primer l'espèce de servitude qu'il entend im
poser ; car s'il se contentait de dire en général
que cette maison devra une servitude à l'autre,
il faudrait décider, ou qu'il n'y a aucune ser
vitude d'imposée, parce qu'on 11e sait pas la
quelle, ou que toutes sont dues. Dig. liv. 8 ,
tit. 4 , loi 7.

Une maison peut devoir une servitude à une
autre, quoiqu'il y ait une maison intermé
diaire : par exemple la servitude de 11e point
exhausser le bâtiment, ou de souffrir que celui
du voisin soit exhaussé. Dig. liv. 8tit. 4,
loi 7, g. 1.

Le propriétaire d'une maison a Joué à son
voisin la place qui était devant sa maison. Si
ce voisin , élevant un bâtiment sur son terrain,
a jeté la terre sur cette place auprès de la mai
son du propriétaire, dont les londoniens n'é
taient qu'eu moellons ; que cette terre, conti
nuellement imbibée par les pluies, ait fait pour
rir le mur, et que l'humidité ait causé l'écrou-
lemeï4t du bâtiment, le propriétaire n'a en c»
cas que l'action directe de louage, et non l'ac
tion de la loi Aquilia ; -parce que ce n'est pas
l'amas de la terre qui est la cause immédiate du
dommage, mais bien l'humidité que le mur a
contractée à cette-occasion. Dig. liv. 19, tit.
a, loi 57.

Vous avez loué en entier une maison à un

seul locataire ; vous l'avez depuis vendue sous
la condition que les loyers dus par les locataires
passeraient à l'acquéreur. Quoique le principal
locataire ait sous-loué les difFérens logemens de
cette maison pour un prix plus considérable, il
n'y a que ce qui est dû par le principal locataire,
suivant le prix porté dans son bail, qui passe à
l'acquéreur. Dig. liv. rq, tit. a, loi 58.

Un entrepreneur's'est chargé de bâtir une
maison à quelqu'un. Après en avoir achevé une
partie, le bâtiment a écroulé parmi tremble
ment de terre. Cet accident étant causé par un
événement naturel , c'est le propriétaire qui
doit en courir les risques. Dig. liv. 19 , tit. 2,
loi 5y.

'*v Lorsqu'une
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Lorsqu'une maison est louée pour plusieurs
années , le propriétaire doit fournir au loca
taire non-seulement la jouissance à commencer
4es calendes de juillet de chaque année, niais

' wême la faculté de sous-lpuer pour le tems de
son bail. Ainsi, si la maison reste dans un état
.de dégradation depuis les calendes de janvier
jusqu'aux calendes de juillet, en sorte qu'elle
n'ait pu pendant ce tems être habitée par per
sonne , ni être montrée, le locataire ne doit
aucun loyer pour ce tems. Il ne peut même
êtrè obligé, lorsque la maison est réparée , à
l'occuper sur le pied qu'il l'aurait occupée s'il
en avait eu la jouissance dès les calendes de juil
let ; à moins que le propriétaire ne lui offre en
attendant une habitation également commode.
Dig. liv. 19 , tit. 2 j loi 60. .

Celui qui achète de bonne foi une maison ne
possède autre chose que la maison en entier, et
non en particulier chacune des choses qui la
composent. Dig. li v - 411 tit. 3 , loi 23.

Une maison 11e peut être prescrite sans le sol
sur lequel elle est assise, de même qu'elle ne
peut être possédée sans le sol. Glose sur la loi
26 au Dig. liv. 41, tit. 5.

Un homme qui a une maison n'est pas censé
avoir deux choses , le sol et la superficie , mais
seulement une seule chose, c'est-à-dire une
maison, quoiqu'il puisse vendre le sol séparé
ment de la superficie. Dig. liv. 42, tit. 9 , loi

» S'* ^

Une maison qui appartient au fisc est dite
sacrée. Glose sur la loi 1 au Dig. liv. 43, lit. 6.

Celui qui a démoli clandestinement une mai
son, quoiqu'il ne l'ait pas démolie jusqu'au sol,
par exemple qui a enlevé les tuiles qui la cou
vraient , soit qu'elles soient clouées ou seule
ment posées, est soumis à l'interdit quod vi aut
clam; parce que ces choses ont toujours leur
origine dans le sol. Dig. liv. 43, tit. 24, loi 7,
$. 9 et 10, et loi 8.

Quelqu'un qui entre dans la maison d'un
antre malgré lui, c'est-à-dire mal'gré celui qui
en est le maître , quoiqu'il y eutre ainsi à l'effet
de le citer en justice , est tenu de l'action d'in
jures. Dig. liv. 47, tit.* 10, loi s3.

Le propriétaire d'une maison inférieure qui
fait de la fumée dans l'intention de faire injure
a son voisin supérieur.et d'enfumer sa maison,
est tenu de l'action d'injures. II.en est de même
si le voisin supérieur, dans cette intention,
fait avancer eu saillie, ou verse quelque chose

Tome II.

sur la maison inférieure. Digeste, liv. 47 tit.
10, loi' 44. *

Celui qui sciemment aura prêté sa maison,
Ou tout autre endroit, même la maison de son

ami, pour y commettre l'adultère ou la for-
nicatiou, sera, de quelque coudition qu'il soit,
puni comme adultère. Dig. liv. 48, tit. 5, lois
8 .et 9.

Ceux qui pillent les maisons des autres à la
ville ou à la campagne, qui les brisent ou pren-
nént de vive force avec des armes, sont punis
de inort. Dig. liv. 48 , lit. 6', loi i r.

On doit entendre par la maison ou l'habita
tion de quelqu'un , le lieu où il demeure ordi
nairement et où il a établi le siège de ses af
faires domestiques. Dig, liv. 5o, tit. 16, loi
ao3. Code," liv. 10,.tit. 3g, loi 7.

La maison dans laquelle on fabriquç de la
fausse nionnaie doit être confisquée, au cas*
qu'il y ail sujet de croire que le propriétaire
de ladite maison n'ignorait pas ce qu'on y fai
sait, et que le sachant il n'en ait pas averti ; et
comme dans ce cas il se rend coupable du même
crime que les faux monnoyeurs , il doit être
puni du même supplice qu'eux , quoiqu'il n'en
ait point fabriqué. La raison en est, qu'il est
comme complice et associé dans le crime avec
eux , puisqu'il leur a fourni le secours dont ils
avaient besoin , en leur donnant un lieu propre
pour exécuter leur mauvais dessein. Il serait
néanmoins excusable si, par force et par une
juste crainte, il avait été obligé de prêter sa
maison , et qu'il n'eût pas osé découvrir ce qui
s'y faisait. Code, liv. 9, tit. 24, loi,1.

Les pupilles, dans la maisou desquels se fa
briquerait de,la/ausse monnaie, sont déchar
gés-de la confiscation d'icelle, quoiqu'ils en
aient eu connaissance ; mais leurs tuteurs qui,
11e l'ont pas ignoré, et qui 11e l'ont pas dé
couvert , sont obligés envers le fisc de ce dont
il aurait profité si la maison des pupilles avait
été confisquée. Code, liv. 9, tit. 24, loi 1,
vers la fin.

La maison dans laquelle on célèbre secrète
ment les sacrés mystères doit être confisquée.
Novelle i3i , chap. 8.

On peut abattre des maisons particulières
pour la perfection des ouvrages publics , en
remboursant les propriétaires de ces maisons,
suivant leur estimation. Mais on ne les rem

bourse pas lorsque les maisons se trou vent bâ-,
ties sur un fonds public. Code, liv. 8 , tit. 12,

a
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lois 6 , 8 , 9 et 13. Voyez aussi lois 19 et at
des mêmes livre et titre.

On entend par le terme maison, le lieu de
l'habitation et du domicile. Dig. liv. n , lit*
5 , loi 1, $. a ; liv. 25 , lit. 3 , loi 1, g. 2.

. Celui qui démolit la maison d'autrui malgré
le propriétaire, et y bâtit des bains, est tenu,
indépendamment du droit naturel, qui veut que
ces bains appartiennent au propriétaire du ter
rain , de l'action de la loi Aquilia. Dig. liv. 9,
lit. 2., loi 5o. /

Si un héritier a été chargé par testament de
ne point nuire au jour du voisin, et de lui ac
corder cette servitude dans le cas où il vieqdrait

à abattre la maison qui la doit, le voisin a une
action utile pour empêcher l'héritier, en re
construisant sa maison, de l'élever au-dessus
de sa première hauteur. Dig. liv. 8 , tit. a,
loi 3 «.

Lorsque le propriétaire dominant achète la
maison qui doit la servitude , cette servitude est
éteinte et confondue aussitôt que la maison lui
aura été livrée; et dans le cas où il voudra re

vendre cette maison, il doit imposer de nouveau
la même servitude, autrement il la vendrait
franche et quitte do toute servitude. Dig. ,liv.
8 , tit. 2, loi 5o.

Celui qui sape la maison de son voisin pour
empêcher un incendie de gagner jusqu'à lui, né
peut être tenu de l'action de la loi Aquilia ;
parce que c'est une juste raison' de crainte qui
l'a engagé à renverser la maison du voisin de
peur que le feu ne consumât la sienne. Dig.
liv. 9, tit. 3 , loi 49 , §. 1.

Si une maison vendue a été brûlée, comme
lin incendie n'arrive jamais sans la faute de
quelqu'un, mais-qu'il peut cependant arriver
sans la faute du père de famille lui-même , on
ne doit pas décider tout de suite qu'il est en
faute , parce qu'il aura été causé par ses escla
ves. Ainsi,si le vendeur a apporté pour la garde
de la maison vendue le soin qu'un homme exact
apporte dans ses affaires , il ne peut pas souf
frir de cet incendié. Digeste / liv. iS, tit. 6,
loi 11.

Celui qui a mis le feu à dessein dans une
maison, ou dans quelque matière combustible
auprès d'une maison pour la consumer , est
puni de mort. Quant à celui qui a mis le feu
dans une maison par imprudence, ou par là
faute duquel le feu a pris dans une maison , il
jEst condamné aux dommages et Intérêts du pro-
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priétaire de cette maison. Dig- liv. 47, tit. gr
lois 9 et 1 a.

Si d'une maison qui a été laissée à quelqu'un
par fidéicommis, pour lui être remise daus un
certain tcms , une partie a été consumée par le
feu avant l'échéance du terme fixé , et que
l'héritier l'ait réparée à ses frais, il pourra dé
duire sur le fidéicommis les dépenses qu'il aurai
faites ; et s'il a livré ia maison .sans faire cette

déduction, il aura une action pour les rede
mander, comme ayant donné plus qu'il ne de
vait. Dig. liv. 12 , tit, 6 , loi 40 , $. 1.

Il est défendu par un sénatus-cousulte dé dé
truire une maison, soit à la ville, soit à la
campagne , pour vendre séparément le terrain
et les matériaux plusxher qu'on ne vendrait la
maison ; ce sénatus-consulte défend en outre

qu'on ne fasse des matériaux employés à un
bâtiment un objet de commerce , sous peine ,
pour l'acheteur, d'être condamné à une amende
au double du prix de son acquisition, et pour le
vendeur de voir la vente déclarée nulle , et de
restituer ce qu'il aura reçu de l'acheteur. Dig.
liv. 18, tit. 1 , loi 5a.

Lorsque quelqu'un est convaincu d'avoir
vendu sa maison, ou partie dè sa maison, pour
être démolie, faisant en cela un objet de com
merce des matériaux employés dans sa maison,
les ordonnances portent que l'acheteur et le
vendeur seront condamnés chacun en une amen

de égale au prix que la maison a été vendue et
achetée. Mais celui qui veut détacher de sa
maison des marbres ou des colonnes pour être
employés dans des monumens publics, a droit
dè le faire. Dig. liv. 3g , tit. 2, loi 48. Code,
liv. 8 , tit. 10 , loi 2.

Une maison donnée en gage a été brûlée ; si
quelqu'un a acheté de bonne foi le terrain, et
qu'il ait élevé dessus un. bâtiment, ce bâtiment
suit la condition du terrain, c'est-à-dire qu'il est
lui-même engagé. Mais le possesseur de bonne
foi ne peut être forcé à rendre l'édifice au créan
cier, qu'autant que celui-ci offrirait de lui re
mettre les dépeuses qu'il a faites pour élever
l'édifice, puisque c'est par le nioyen de ces dé
penses que la chose qui lui était engagée se
trouve d'un plus grand prix. Dig. liv. 20, 'tit.
1, loi 29 , a-

Si un testateur lègue une maison , et qu'en
suite elle ait été tellement réparée par parties
qu'il ne reste plus rien des anciens matériaux,
le legs n'en est pas moins valable ; parce que
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Cettetftaison est toujours censée la même. Maïs
si le testateur avait démoli cette maison et en
ctvnit bâti',une autre en pince , le legs serait
éteint; à moins qu'il né soit prouvé que Pin-
feution du testateur n'a pas été d'ôter le legs.

~ J%. liv. 3o , loi 65 , $. a.
lorsqu'une maison a été reconstruite des de

niers publics , et que le propriétaire n'offre pas
dans un certain teins les dépenses qui ont été
faites , avec lés intérêts, la ville peut légitime
ment veudre la maison. Dig. liv. 3g} tit, a,
loi 46, S'- r.

L'officier chargé de l'intendance des rues
peut, pour l'embellissement de la ville, faire
démolir de sa propre autorité la maison d'un
particulier. Glose sur la loi 48 su Dig. liv• %,
tit. 2. ^ .
- Il est permis à chacune derebâtir sa maison ,
pourvu que ce ne soit pas au préjudice de son
voisin , sûr le terrain duquel 011,n'a aucun droit.
big. liv*. 5o> tit, 17, Jôi 61. _ ,

Si la maison de mon voisin vient à tomber
sur la mienne avant que j'aie exigé de lui la
caution appelée caut.io damtii infecti, c'est-à-
dire du dommage non fait, mais qu'il y a lieu
d'appréhender, je ne puis lui demander la ré
paration du dommage que la chute de sa mai
son m'a causé, ni même l'obliger à enlever les
décombres à ses frais , s'il est dans l'intention
d'abandonner le tout. Dig. liv. 3g, tit. a, loi
6, et loi 7, g. a.

Sur la question de savoir si, lorsqu'il se
trouve entre ma maison et la vôtre qui est rui
neuse, une maison intermédiaire non ruineuse,
c'est vous qui devez donner la caution d'indem
nité , ou si elle doit être donnée seulement par
le propriétaire de la maison intermédiaire, ou
si je la puis exiger de tous les deux , le juris
consulte Ulpien décide que tous les deux doi
vent donner là caution ; parce qu'il peut se faire
que la maison ruineuse venant à tomber sur
celle qui ne l'est pas , cette dernière 111e cause
du dommage, quoiqu'on pourrait dire que ce
n'est pas par le vice de la maison intermé
diaire, qu'on suppose bonnè, que ce dommage
est arrivé. Mais comme le propriétaire de cette
maison intermédiaire a pu se procurer ses sû
retés , en se faisant donner caution par lè voi
sin relativement au dommage qu'on craignait
de la chute de sa maison; s'il ne l'a point fait,
il doit se l'imputer à lui-même, et on aura
droit de l'actionner. Voyez Dig. liv. 3g, tit. 2,
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loi j3 , g, 2 ; et sur toute cette espèce, le titre
en entier.

Si de trois maisons placées sur un terrai»
inégal, celle du milieu doit une servitude à
celle qui est au-dessus d'elle, et que la maisort
placée au-dessous ne doive aucune "servitude,
lé propriétaire de cette maison peut élever le
mur commun qui le sépare de la maison du
milieu. Dig. liv. 8 , tit. a , loi s5 , §. 1.

Lorsqu'un propriétaire qui avait deux mai
sons attenantes l'une à l'autre sous le même toit

et l#mêine charpente, les a léguées à deux
personnes différentes , la charpente appartient
aux deux légataires ; en sorte qu'ils en ont
l'un et l'autre une portion, qui est fixée par
le côté dont chacun est le maître, et qu'ils ne
peuvent avoir d'action l'un contre l'autre pour
prétendre que chacun eu particulier n'a pas
le droit d'appuyer sa charpenté sur son voisin.
Peu importe que ce legs eût été fait purement
et simplement aux deux légataires, ou seule
ment à l'un d'eux sous condition. Il en serait
de même si le propriétaire des deux maisons
ne les avait pas léguées, mais cédées â deux
personnes. Dig. liv. 8, tit. a , lois 36 et 5^.

Si ma maison est tellement éioignée de la
vôtre que je ne puisse la voir, ou qu'une mon
tagne intermédiaire sépare les deux maisons,
on ne peut point établir une servitude sur l'une
au profit de l'autre ; parce qu'un propriétaire
ne peut imposer de servitude sur sa maison ,
qu'autant que celui qui promet la servitude et
celui qui l'acquiert, ont des maisons voisines,
en sorte que l'une puisse nuire à l'autre. Dig.
liv. 8 , tit. 2 , lois 58 et 3g.

' Si ma maison doit à celle de Tilius et à celle
de Maevius une servitude par laquelle je suis
obligé envers eux à ne point élever mon bâti
ment plus haut, et que Titius m'ayant permis,
à titre de précaire , d'exhausser ma maison,
j'aie joui de ce droit pendant le tems fixé pour
prescrire , j'acquerrai la liberté de la servitude
contre Mœvius : car je né devais pas une seule
et même sèrvitude à Titius et à Mœvius , mais
ces deux servitudes étaient distinctes et sépa
rées. Dig, liv. 8 , tit. a, loi 3a.

Un propriétaire qui a imposé une servitude
sur sa maison au profit de la maison voisine-,
peut accorder cette servitude à plusieurs autres
voisins. Dig. liv. 8, tit. 4, loi i5. Voyez Ser
vitude.

Lorsqu'une maison a été laissée par fidéi-
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commis avec ses meubles, les tables et les au
tres meubles que le testateur a fait porter dans
ses greniers pour y être plus en sûreté dans le
teins qu'il partait pour remplir le proconsulat
dans une province, sont dus au légataire. Dig.
liv. 33, tit". 7 , loi ta, §. 40.

Le legs d'une maison telle qu'elle est garnie
comprend tout ce qui a été mis dans la maison
pour que le père de famille y eut plus de com-
niodilé et de représentation. Dig. liv. 33, tit.
7, loi 12 , g. 43.

Le legs d'une maison garnie avec tout ce qui
y est attaché , ne comprend pas les obligations
des débiteurs qui se trouvent dans la maison.
Dig. liv. 33, tit. 7, loi 18 , §, 14.

Si un testateur a légué à quelqu'un une mai
son sans la désigner , les héritiers seront obli
gés de donner au légataire, à son choix , une
des maisons qui se trouvent dans la succession.
Mais si le testateur n'avait laissé aucune niai-

son , le legs serait plutôt illusoire que valable.
Dig. liv. ào , loi 71.

Lorsqu'une maison'est vendue ou léguée, elle
est censée.composée de tout ce qui e.11 fait par
tie, ou de ce qui s'y trouve pour la commodité
de là maison. Digeste, liv. 19, lit. 1, loi i3,
§. 14, et lois suivantes. Voyez Legs. ' -

Si je vous ai vendu une maison , d'abord
pour un certain prix, et à condition en outre
que vous feriez les réparations d'une autre
maison qui m'appartient, j'ai contre vous,
même à l'égard des réparations, l'action de la
vente.' IVIais si je vous avais donné nia maison
purement et simplement pour que vous tissiez
les réparations d'une autre, uue pareille con
vention ne pourrait point être regardée comme
une véritable vente. Dig. liv. 19, tit. 1, loi
6 , S- 1. V

Un particulier en vendant unemaisou s'est ré
servé un logement pour sa vie, ou une certaine
somme par an. La première année l'acheteur a
préféré de payer la somme, la seconde il pré
fère de lui donner un logement. Le jurisconsulte
Trébaiius a décidé que l'acheteur était en droit
de varier, et qu'on ne pouvait point l'action-r
11er s'il offrait tous.les ans .de fournir l'une ou

l'autre des choses que l'acheteur s'était réser
vées. Dig. liv. 13, titi x , loi ai , §. 6.

Si en vendant, une maison , on : réserve aux
locataires qui l'occupent l'habitation pendant
le teais du bail, la réserve est valable, excepté
en faveur du vendeur. Lç jurisconsulte Paul
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remarque à ce sujet que si le vendeur avait acs-
cordé à quelqu'un une habitation, gratuite dans
la maison vendue, et.que la réserve soit con
çue en ces termes, pour le tems que ceux qui
occupent la maison ont de bail à remplit: , la
réserve 11e serait point efficace à l'égard'de ceux
qui ont le droit d'habitation *, parce qu'on au
rait dù faire une réserve particulière pour eux,
Dig. liv. 19, tit 1 , loi 53 , §. 2.

Un particulier avait nne maison sur le bord
de la mer ; il a l'ait devant un parapet pour re
tenir l'eau , et ii vendu ensuite sa maison à

Séius, comme elle se comportait et comme elle
avait été possédée par lui. Sur la question de
savoir si cette chaussée , qui a été construite
par le vendeur, passe à l'acheteur eu consé
quence de cette vente , le jurisconsulte Scévola
a répondu que la maison serait censée vendue
en même et semblable état qu'elle se trouvait
avant la vente. Digeste, liv. ig^tit. 1, loi 5a,
$. 3. ; _ ^ '

Quelqu'un qui s'était chargé de bâtir uns
maison, avait fait cette condition: Je fournirai
la pierre nécessaire pour le bâtiment, et le
jnaitre me paiera la somme de sept par pied ,
tant pour le prix de la pierre que pour la main
d'œiwre. Sur la question de savoir si 011 ne
devait mesurer que l'ouvrage achevé et par
fait , ou si 011 devait mesurer l'ouvrage avant
même qu'il fût fini, le jurisconsulte Alfénus a
répondu qu'on devait le mesurer avant qu'il fût
achevé. Dig. liv. 19, tit. a , loi 3o , g. 3.

Si uiv héritier a bâti une maison de campa
gne dans un fonds (la la succession dont l'usu
fruit a été légué à quelqu'un, il ne peut point
la démolir malgré l'usufruitier, de même qu'il
ne pourrait point arracher un arbre qu'il y au
rait p.lanté ; mais s'il a déiiioli la maison avant
que l'héritier s'y opposât, il l'aura fait impu
nément. Digti liv. 33, tit. 2 , loi 12.

Les maisons et palais affectés à l'usage de
Tempereur sont interdits aux particuliers et au
public. Code , liv. 1 x , tit. 76 , loi unique.

Voyez l'article 5s3 du Code Napoléon;; l'ar
ticle 535 ; les chapitres a et 3 , titre 4, li vre 2 ;
le chapitre 2 , titre 8 , livre 3 ; l'article 1430
du même Code ; et les lois sur la police' dé la'
voierie, etc.

Maison de débauche. Lieu infâme où les

femmes se prostituent. Lupanarium. Il y a des
endroits de débauche dans les maisons de plu
sieurs honnêtes gens : c'est pourquoi les loyers
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oùi proviennent du louage de ces maisons en
trent dans la demande en hérédité. Dig. hv<
tit. 3, .loi 27, i- *.

Une femme fait un commerce public de pros
titution , non-seulement quand-elle se prostitue

#dans des maisons de débauche, mais encore
lorsqu'elle fréquente les cabarets , ou d'autres
endroits dans lesquels elle ne ménage pas son
honneur. Dig liv. 23 , tit. a , loi 43.

Voyez, pour Je Droit Français, les lois de
police sur la répression de la débauche.

Maître. Kn latin Magister ; Dominus. On
appelle maitre celui qui doifavoir un soin par
ticulier des choses, et qi%est obligé, plus que
le£ personnes cjiii lui sont subordonnées, d'ap
porter, la plus grande' vigilance et sollicitude
pour la conservation de celles qui lui sont con
fiées. C'est du terme maître que vient celui de
magistrat 5 et. c'est delà aussi que sont venus
ceux, dé précepteurs et chefs de chaque doc
trine, préposés à l'enseignement ou à l'ins
truction. Dig. liv. 5o, tit. 16', loi 57.

Si un maître cordonnier , en corrigeant son

apprenli, l'a éborgné , c'est-a-dire lui a creve
lïn œil, le père aura contre le maître l'action
de la loi Aquilia, par laquelle il le fera con
damner à lui payer ce qu'il doit perdre sur le
travail de son fils, à raison du préjudice que
causera la perte de l'œil et les dépenses qu'il
aura faites pour sa guérison. La raison en est
que la trop grande sévérité d'un maître est re-

.gardée comme une faute de sa part. Dig. liv.
9, tit. a , loi 5 , g. 3, et lois 6 et 7 ; liv. 19,
tit. a , loi i3, §. 4. v

Un maitre qui s'oblige à apprendre un mé
tier à un autre 11e peut exercer sur lui qu'un»
correction légère. Dig. liv. 9, tit. a, loi 5,

3 , à la fin.
U11 maître est non-seulement tenu des con

trats faits par son esclave, mais il est encore
responsable des délits qu'il commet. Néan
moins le maitre n'est pas tenu de l'action de
pécule, pour raison du délit de son esclave;
parce que le maitre accorde un pécule à son es
clave pour contracter , et non pour délinquer.
Instit. liv. 4, tit. 8. Dig. liv. 9 , tit. 4, loir.

Il est permis au maître qui est condamné en
conséquence du délit deson esclave de se dé
charger de la somme portée dans la Condamna
tion , en abandonnant l'esclave pour tenir lieu
de la réparation du délit qu'il a commis : car,
s'il eût été en effet déraisonnable que celui
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envers qui l'esclave d'autrui- aurait commis
quelque délit, n'eût aucune action contre son
maitre pour en avoir raison, il eût été aussi
très-injuste que la méchanceté d'un esclave eût
été préjudiciable à son maître au-delà de sa va
leur. Instit. liv. 4, tit. 8 , §. 2. Dig.' liv. 9,
tit. 4, loi r.

Néanmoins cette faculté d'abandonner l'es
clave n'est accordée au maître que quand son
esclave a commis le délit sans qu'il en ait eu
connaissance : car si le maitre 11e l'a pas ignoré,
outre l'action noxale qu'on peut intenter con
tre lui pour raison de ce délit, il en sera tenu
par l'action directe solidairement ; parce qu'il
est présumé avoir lui-même commis le délit ;
quia qui pcccare non vetat càm possit, jubere
inlelligilur. Dig. liv. a , tit. 7, loi 1 , §. 1 j et
liv. 9 , tit. 4 , lois a , 3 et 4.

Le maitre poursuivi par l'action noxale pour
le délit de son esclave, est: entièrement libéré
en l'abandonnant au demandeur, et la propriété
de cet esclave en est transférée par le maître eu
la personne du demandeur. Mais si l'esclave,
moyennant de l'argent , réparait le dommage
qu'il aurait fait à celui à qui il aurait été aban
donné , il serait malgré son maitre affranchi
par le secours du préteur. Instit. liv. 4, tit.
8 , S- 3. '

Si un maître est attaqué par plusieurs per
sonnes à l'occasion du délit de son esclave,
comme il ne peut abandonner son esclave à
chacun d'eux en particulier pour leur tenir lieu
de réparation , il n'est point obligé pour cela
d'offrir la spmme que demandent ceux à qui il
ne peut abandonner son esclave. Ainsi, dans ce
cas, la préférence est due au plus diligent ; c'est-
à-dire que le maître doit faire l'abandon deson
esclave non pas à celui qui a formé le premier
sa demande , mais à celui qui a obtenu le pre
mier jugement ; moyennant quoi celui qui en
obtiendra un autre après n'aura point d'action
pour le mettre à exécution. Dig. liv. 9 , lit. 4,
loi r4.

La puissance des maîtres , appelée dominium
inservos, qui est le droit que les maîtres ont
sur leurs esclaves, fut dans les premiers tems
sans bornes chez les Romains. Elle produisit le
droit de vie et de mort, et le droit d'acquérir;
Mais dans la suite le droit de vie et de mort
fut aboli , et il ne fut plus permis aux maîtres
de sévir avec excès contre leurs esclaves. Voici
comment et par quelles lois fut aboli à Home
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le droit de vie et de mort que les maîtres avaient
sur leurs esclaves. Néron, par la loi Pétronia,
défendit aux maîtres d'exposer leurs esclaves
aux bètes féroces. Adrien ordonna que le maî
tre serait puni de mort s'il faisait mourir son es
clave sans une raison autorisée par les lois.
Antonin le bienfaisant, confirma la constitution

d'Adrien , et ajouta que les maîtres qui passe
raient les bornes d'un châtiment raisonnable

envers leurs esclaves , seraient contraints par
les magistrats de les vendre , quoique dans les
règles ou ne puisse forcer personne à vendre
ce qui lui appartient. Car il est de l'intérêt pu-
Hic que personne ne fassse mauvais usage de
ce qui lui appartient, surtout quand l'état peut
en 'souffrir quelque dommage. II. est même de
l'intérêt des maîtres que les .esclaves soient à
l'abri de leurs mauvais traitemens, parce qu'au
trement ils se donneraient la mort, ou ils pren
draient de funestes résolutions contre leurs maî

tres. Enfin l'empereur Constantin ordonna que
les maîtres ne pourraient punir leurs esclaves
qu'avec modération ; parce qu'il n'est pas per
mis à un homme de traiter son semblable avec

cruauté , et que la qualité de maître ne peut
pas exempter dés lois de la .nature. Instit. liv.
I, tit. 8, §.,i et 2. Dig. liv. i, tit. 6, loi i,g. 2,
et lois 2 et 3; liv. 48, tit. 8, loi 11. Code , liv. 4,
tit. 38, loi 11 ; et liv. 9 , tit. 14 , loi unique.

Pour qu'un esclave soit débiteur vis-à-vis de
son maître, ou le maître vis-à-vis de son es
clave , il faut que la cause qui donne lieu à la
dette puisse emporter une obligation civile.
Ainsi, si un maître écrit sur son registre qu'il
doit à son esclave , sans qu'il paraisse de prêt,
ri aucune autre cause qui puisse donner lieu a
cette dette, la simple mention faite sur son re
gistre ne le rend pas débiteur de sou esclave.
Dig. liv. i5 , tit. r, loi 49 , g. 2.

Un maître est de mauvaise foi, quand, étant
en possession des effets qui ont été donnés en
gage à son esclave, il refuse de les rendre. Dig.
liv. i5, tit. 1, loi 36.

Si un maître paye à son esclave affranchi ce
qu'il lui devait lorsqu'il était esclave, croyant
être obligé envers lui par quelqu'action , il ne
peut pas lui rede/nander ce qu'il lui aura payé;
parce qu'il à reconnu qu'il lui était obligé na
turellement. Dig. liv. 12, tit. 6", loi 6*4.

Un maître peut répondre pour son esclave.
Glose sur la loi a5 , JJ. 1 au Digeste, liv. 16,
tit. r.
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Le maître qui dit en mourant qu'il a été tué
pôir son esclave, ne doit pas être écouté, si
d'ailleurs le crime n'est pas prouvé. Dig. liv.
29 , tit. 5 , loi 3, g. 1.

Un maître institué héritier et chargé-, par
fidé icommis de remettre la succession à son >

esclave avec la liberté , ne peut être forcé par
sou esclave à accepter la succession -, néanmoins
s'il l'acceptait volontairement, il serait obligé
de remettre à son esclave ,1a liberté et la suc
cession dont il est chargé envers lui par fidéi-

, commis. Dig. liv. 36', tit. 1, loi t.6', $, i3.
Sur la question de savoir pourquoi le maître

acquiert, même à "son insu , la possession des
choses qui entrent dans le pécule de son es
clave , le jurisconsulte Papinien a répondu que
cette jurisprudence avait été introduite par une
raison d'utilité publique, afin que les maîtres
ne fussent pas obligés de s'enquérir à tout mo
ment des choses qui étaient dans le pécule de
leurs esclaves, et des causes qui les y faisaient
entrer ; que néanmoins on ne pouvait pas con
clure de ce cas particulier, que la possession
pût être acquise par la seule intention : car ,
hors le cas de pécule, la possession est bien ac
quise au maître par le fait de l'esclave, mais
il faut que ce soit avec la connaissance du maî
tre. D'g- liv. 41 , tit. 2 , loi 44 , g. 1.

Un maître a le privilège de n'être tenu , en
raison des contrats faits par ses esclaves, que
jusqu'à concurrence du pécule, déduction faite
de ce qui peut lui être dû dessus. Dig. liv. 14,
tit. 4 5 loi 1.

Lorsqu'un maître a été condamnéMans un
jugement où il défendait son esclave contre
une action noxale , et qu'il a payé la somma
portée dans la condamnation , il peut la dé-
duirè sur le pécule ; mais s'il a abandonné sou
esclave pour tenir lieu de réparation , il né
peut rien déduire. Dig. liv. i5, tit. 1, loi ir.

Si un maître s'est obligé à payer une somme
en l'acquit de son esclave , il peut la déduire
sur le pécule, comme il pourrait déduire ce
que l'esclave se serait engagé à lui payer au
nom d'un débiteur à qui il voulait procurer la
libération. Un maître peut aussi déduire la
somme que son esclave s'est engagé à lui four
nir pour obtenir sa liberté , parce que l'esclave
est dévenu par cette promesse débiteur de son
maître. Mais cette déduction ne doit aveir lieu

que dans le cas ou le créancier ne se présente
pour^iutenter son action sur le pécule qu'après



: • M A I

l'afiraficbisseinent de l'esclave. Dig. liv._i5,
lit. x , loi ri, ,S\ i.

Lorsqu'un maître contre lequel on intente
une action noxale refuse de répondre sur la de-
ïjjande en réparation formée contre lui, iî doit

- abandonner l'esclave qu'il refuse de défendre ;
et s'il ne le fait point , il est absolument obligé
de défendre sur la demande : mais il ne sera

condamné qu'autant qu'il aura l'esclave en sa
, possession ou qu'il aura cessé par dol de le pos

séder. Dig. liv. 9 j tit, 4, loi 21. -
; Celui qui par la volonté du maître reçoit un

esclave, n'est ni voleur ni plagiaire. Dig. liv.
47 -, tit. a . loi 49 , $. 2.

Quand un maître souffre que son fermier
reste dans la ferme après l'expiration de son
bail « i! çst censé lui avoir loué de nouveau le
fonds en entier, Dig. Hv. 19, tit. 2, loi 14.

Un maître peut imposer à la donation qu'il
*ajt de sïd bien telle condition qu'il lui plaît;
ibais diès que la donation a été une fois faite, il
ne peut plus faire aucune convention à ce sujet

•<jue du consentement du donataire. Glose sur
la loi 20 , g. 1 au Dig. liv. a3 , tit. 4.

Un usaitre ne peut posséder sa chose ni à ti
tre de précaire ni à titre de louage. Dig. liv.
41.,.tit. a, loi 40, §. 3.

Les maîtres doivent répondre des incendies
qui arrivent par la faute de leurs serviteurs,
afin de les rendre plus soigneux dans le choix
de leurs domestiques, et de les obliger à veiller
plus, exactement sur eux ; à moins que le maître
ne justifie que l'incendie est arrivé sans sa faute
et sans celle de ses domestiques ; parce que,
comme dit le jurisconsulte Paul, dans la loi 3,

1 au Dig. liv. 1, tit. i5, plerumque incen
diaJiurït citîpâ inhabilàntium. Voyez Dig. liv.
g,, tit. a, loi 27, $. 9.

Voyez le titre 4, livre 3, et l'article 1375
du Code Napoléon.

Maîtres des écrins impériaux. Les officiers
appelés magistri sacrorum scriniorum, étaient
ceux qui avaient la surintendance du trésor de
l'empereur. Ces officiers étaient destinés à faire
l'emploi des revenus que l'état donnait à l'em
pereur pour l'entretien de sa maison , et pobr
soutenir dignement la dignité impériale. Après
la cessation de leurs fonctions ils étaient exempts
de toutes charges publiques ou privées. Code,
liv. 12, tit. 9, loi unique. — A l'égard des
autres officiers, attachés aux écrins impériaux,
.voyez Code ; liv. 12, tit. 19, eu entier.

MAI i5

Maître de ta milice.'~En ]at'm Magister mi-
îitum. Le maître de la milice était un magis
trat qui commandait à toute la milice ; et le
préfet du prétoirè n'avait aucune juridiction
sur les soldats lorsqu'il était présent. Le maître
de la milice connaissait des causes civiles et cri
minelles des soldaté et de leurs chefs. Sa charge
l'obligeait de prendre garde qu'on ne changeât
les garnisons sans l'ordre du prince, et qu'on
11e diminuât point la solde des soldats.,Dig. liv.

-49, tit. 16, loi 3. Code, liv. t , tit. ay, lois
1, 4 et 5 ; et liv. 1 , tit. 40 , loi 2.

1Maître des offices. En latin 3Iagister offi
ciarum.. Le maître des offices commandait aux

gens d'armes du prince , et à tous les officiers
de ses gardes. Il avait juridiction: sur tous les
officiers du conseil. Il commandait à ceux qui
étaient appelés silentiarii, qui faisaient la garde
pendant que le prince reposait 5 il commandait
aussi au régiment des gardes , appelé sehola
agentium in rébus, et il était chargé du soi a
des armes et de l'artillerie. Code, liv. 1 , tit.
3r , eu entier; et liv. 1 , tit. 46; liv. 12 } tit.
5, loi 3; et liv. 12, tit. 9, loi 12.

On appelait aussi magister ojjiciorum, celui
qui était pourvu de la charge de grand-maître
du palais , qui consistait à prendre soin de la
cour et du palais du prince. Voyez Code, liv.
12 , tit. 5, loi 3.

Maîtres de vaisseaux. Les maîtres de vais
seaux, appelés spécialement nautec dans le tit.
9 au Dig. liv. 4, sont ceux qui ont des vaisV
seaux qu'ils font conduire en mer par des nau-
tonniers, dont ils retirent un gain ordinaire,
pour faire passer des marchands et transporter
leurs marchandises d'un pays en un antre.

Les maîtres d'hôtelleries, dont il est aussi
parlé dans le même titre, et qui sont appelés
cauponés et stabularii, sont les hôteliers qui
reçoivent chez eux les passans et les marchands
avec leurs chevaux et leurs marchandises. '

Ces sortes de gens sont tenus en vertu de l'ac
tion infacium, qui descend de l'édit proposé par
le préteur à ce sujet, de restituer toutes les choses
qu'ils ont prises en garde, quoiqu'elles soient
péries sans leur faute ; en sorte qu'ils sont tenus
même du fait de ceux qui sont dans le vaisseau
ou dans l'hôtellerie. Dig. liv. 4, tit.. 9, loi r,
J). 8 , et lois 2 et 3.

Ils ne sont pas moins tenus à l'égard de celui
qu'ils ont reçu gratuitement dans leur vaisseau
ou dans leur hôtellerie, afin, de leur ôter l'oc-
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casion qu'ils pourraient prendre d'exercer leur
friponnerie sous une apparence trompeuse d'a
mitié et de service. Mais ils ne sont pas res
ponsables de la perte des choses qui arrive par
cas fortuit ou par force majeure; à moins qu'ils
lie s'y soient obligés , ou que le cas- fortuit ne
soit arrivé par leur faute. 'Dig. liv. 4, tit. g,
loi 7.

Les maîtres de vaisseaux et d'hôtelleries sont "

censés avoir pris les marchandises en garde,
quoique les parties n'en soient pas couvenues
expressément : car il suffit qu'ils aient reçu les
marchandises dans leur vaisseau ou hôtellerie

pour être garans de leur perte. Dig. liv. 4,
tit. 9 , loi r , §• S , et loi 2.

L'aclion par laquelle ils sont poursuivis est
rei perscculoria , e.t par conséquent perpé
tuelle, accordée à l'héritier, contre l'héritier,
comme descendante d'un contrat. Dig. liv. 4,
tit. 9, loi 3, g- 4*

Ils sont encore poursuivis à raison du vol et
du dommage causé par ceux dont ils se servent
pour leur exercice, dans les choses el marchan
dises qu'ils ont reçues, pour le double de la
chose volée ; c'est pourquoi cette dernière ac
tion 11e passe pas contre l'héritier. Dig. liv. 4,
tit. 9 , lois 3, 4 et suivantes.

Ces deux actions concourent souvent ensem

ble , et on peut intenter l'une et l'autre ; toute
fois il est plus équitable que le demandeur soit
obligé par le juge d'office ou par exception de
dol, de se restreindre à l'une des deux. Dig.
liv. 4, tit. 9 , loi 3 , g. 5 , el loi 6 , $. 4.

Le maître d'un vaisseau est tenu pour le tout
à raison de ce qui a été prêté à son facteur,
c'est-à-dire à celui auquel il donne la conduite
et le gouvernement de son vaisseau ; pourvu
toutefois que ce qui a été prêté , l'ait été pour
et en considération du vaisseau , car autrement
le maître n'en serait pas tenu. Ainsi le maître
n'est pas tenu à l'égard des contrats de ceux
donl il se sert, et qui n'ont pas la direction du
vaisseau , comme sont les nautomiiers , quoi
qu'il soit tenu des délits qu'ils ont commis dans
le vaisseau, et non ailleurs ; par exemple s'il
a été volé quelque marchandise. Dig. liv. 4,
tit. 9,'loi 7, $. 6-, liv. 14, tit. 1, loi 1, $. r,
a et suiv.

Par la même raison lorsqu'un agent ou fac
teur d'un maître de messagerie a contracté re
lativement à ladite messagerie, comme pour
faire raccommoder des voitures ou en acheter.
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le maître se trouve obligé sans son exprîs con
sentement par les contrats ainsi passés par ses
facteurs ou commis : ce qui est fondé sur l'é
quité , qui veut que celui qui tire de l'utilité
de quelque chose soit obligé d'en soutenir la
perte lorsqu'elle arrive. Outre que celui «qui a
commis le soin d'une affaire à un autre est pré
sumé lui avoir permis de faire tout ce qui est
nécessaire pour son exécution , sans qu'il soit
besoin d'un consentement plus exprès. Ce qui a
lieu , soit qu'on ait commis un esclave ou une
personne libre, un majeur ou un mineur, et
même un pupille. Dig. liv. 12, tit. 6,. loi 14 ;
liv. 14, tit. 3, lois 2, 3 , 5 , 7, 17, 18 et sui
vantes. Code, liv. 4, fit.. a5 , lois 1 et 5.

Lorsqu'en cas de naufrage et de péril émi--
nent, il a été nécessaire de jeter des marchan
dises dans la mer pour décharger le vaisseau ,
celui dont les marchandises ont été perdues n'a
pas droit de poursuivre pour la contribution
de sa perte ceux qui sont dans le vaisseau , et
dont les marchandises ont été sauvées par la
perte des siennes, parce qu'ils ne lui sont-obli
gés par aucune cause ; mais le maître du vais
seau , qui lui est obligé par un contrat de louage,
doit en ce cas retenir les marchandises restées

dans son vaisseau jusqu'à ce que ceux auxquels
elles appartiennent aient contribué chacun à
proportion de ses marchandises. Dig. liv. 14,
tit. s , lois s et 4.

Voyez le Code de commerce, et l'art. ig5a
du Code Napoléon.

Majesté. Ce terme n'appartient dans sa pro
pre signification qu'à Dieu seul, car il siguitie
ce qui surpasse toutes choses en grandeur et en
supériorité ; mais comme les hommes ont cou
tume d'attribuer aux puissances de la terre les
titres les plus relevés, l'usage s'est introduit
d'exprimer par le nom de majesté ce caractère
de grandeur qui fait révérer les puissances sou
veraines. Voyez Pasquier dans ses recherches,
liv. 8, chap. 5 ; et la Glose sur le mot Majes-
tatem , Préface des lustitutes.

On se sert encore du terme de majesté dans
une signification plus étendue; pour parler des
personnes, ou même des choses auxquelles on
doit de la vénération et du respect. Voyez la
note de Godefroi sur la rubrique du Digeste,
ad legem Juliam majestatis.

Le nom de crime de lèse majesté n'a com
mencé à être véritablement en usage que sous
les empereurs : car du teins de la république,
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coinmè la majesté résidait dans l'état, on 1 ap
pelait crime d'état. Hist. de la Jurisp.

De tous les crimes dont un citoyen peut se
rendre coupable, il n'y en a point de plus
odieux que celui de lèse majesté ; et les juris
consultes étendent ce crime, jusqu'à toutes^ les
choses qui préjudicient à la tranquillité et à la
sûreté du peuple Romain. C'est ce qui a fait
dire à Cicéron de Oratore, liv. a : Majestas
est amplitudo aô dignitas cwitatis ; is cam mi-
nuit qui exercitum hostibus populi Romajii
trad.it. D'où il suit que tout ce qui portàit at
teinte à la sûreté , à l'agrandissement, aux pri
vilèges et à la dignité du peuple Romain , était
compris sous le ternie de lèse majesté. Voyez
Lèse majesté.

Voyez , pour le Droit Français, le Code
pénal. .

Majeur. Qui a atteint l'âge porté par Jes
lois pour jouir de ses droits et pouvoir contrac
ter valablement. Major. La restitution est un
bénéfice personnel qui-n'est accorde qu aux
mineurs, et qui ne doit pas être étendu aux
majeurs , quoiqu'ils se trouvent avoir le même
intérêt dans l'affaire contre laquelle la restitu
tion est accordée aux mineurs. Code, liv. a ,
tît. 26 , loi unique. — Il faut excepter dans les
choses et les droits indivisibles, dans lesquels
la restitution du mineur sert au majeur, comme
dans les servitudes. Car si un majeur et un mi-
iietir ont laissé prescrire une servitude réelle
qui était due à un héritage commun et possédé
par indivis-, la restitution du mineur contre
cette prescription sert aussi au majeur, parce
que le mineur ne peut recouvrer le droit de
servitude due au fonds commun parle moyen
de la restitution , sans que le majeur n'en pro
fite aussi. Cet argument est tiré de la loi 10 au
Dig. liv. 8, tit. 6 ; et de la loi 72 au Dig. liv.
45 , tit. 1.

... On demande si la restitution du mineur pro
fite au majeur pour empêcher la prescription
de l'action hypothécaire? Pour entendre cette
question, il faut poser l'espèce suivante : Titius
hypothèque un fonds à Maevius pour la sûreté
d'une somme que Maevius lui prête ; Titius vend
ce fonds à Caïus sans déclarer qu'il était hypo
théqué à Mijevius. Maevius décède et laisse deux
héritiers , l'un majeur et l'autre mineur. Caïus
possède le fonds en question pendant dix ans
entiers; ainsi il a prescrit l'action hypothécaire
contre l'héritier majeur de Maevius. Il s'agit
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de Savoir si le cohéritier mineur se faisant res
tituer contre la prescription de cette action hy
pothécaire relève le majeur contre la prescrip
tion accomplie. Quoiqu'il semble que l'hypo
thèque étant indivisible, tola est in toto et
tota in qualibet parte fundi, la restitution du
mineur doive servir au majeur , parce qu'il se
fait relever contre la prescription de toute l'ac
tion hypothécaire ; que ce soit une chose indi
visible comme les servitudes , contre^ la pres
cription desquelles la restitution du mineur sert
au majeur, selon la loi 10 au Dig. liv. 8 , tit. 6 ;
néanmoins l'opinion contraire est la mieux fon
dée , parce que les dettes actives sont censées
divisées de plein droit entre tous les cohéri
tiers , même avant le partage , suivant la loi 6"
au Code, liv. 3, tit. 36. Ainsi chacun ne peut
avoir hypothèque en vertu de telle dette que
pour sa part, par la raison que chacun 11'esfc
créancier que pour sa part, et 11011 pas pour le
tout, quoique le partage n'ait pas encore été
fait. Quant à l'exemple des servitudes , 011 ob
serve qu'il y a une grande différence, en ce que
les servitudes sont des choses indivisibles et in

corporelles qui ne peuvent recevoir aucune di
vision , au lieu que les dettes'd'une succession,
quoique non divisées, sont réputées l'être, et
qu'elles doivent être considérées comme telles :
par conséquent la prescription dans ces choses
peut courir contre le majeur et pour sa part,
malgré qu'elle ne court pas contre le mineur. .
En effet Un débiteur peut payer la part qu'il
doit à un cohéritier avant le'partage , et se li
bérer par ce moyen de l'obligation qu'il avait
contre lui ; mais le mineur ne peut pas conser
ver une servitude pour lui seul; Dig. liv. 8,
tit. 5 , loi 4 , J. 3.

Un majeur 11e peut pas se faire restituer contre
un jugement rendu, sous prétexte clé pièces,
litres et papiers nouvellement recouvrés. Ce
qui doit s'entendre , quoique celui qui ne les a
pas produits au procès n'en eûL pas eu la con- ^
naissance. La loi 35 au Dig. liv. 42, tit. r, où
le jurisconsulte dit, Imperatores P^erus et An-
toninus rescripserunt, quanquam sub oblentu
novorum instrumentorum restitui negotia mi-
nimè oporteat, etc. , est conforme à cette dé
cision. Voyez aussi .loi 4 au Code, liv. 7,
tit. 52.

Ou pourrait objecter que la restitution est
accordée aux majeurs ex juxta causa , et que
l'ignorance est une cause juste et probable. Mais
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on répond que l'ignorance n'est pas une juste
cause en vert» de laquelle les majeurs puissent
obtenir la restitution , parce qu'ils doivent
s'imputer de n'avoir pas assez recherché ce qui
leur était nécessaire pour obtenir le gain de
leur cause. Dig. liv. 4, fit. 6, loi 1 ; et liy. 43,
tit. 19, loi 1, g. 8.

Quand un majeur a ratifié ce cju'il a fait en
minorité , il ne peut plus obtenir le bénéfice
de restitution, quelque dommage qu'il en souf
fre; parce que par cette ratification il renonce
à ce bénéfice , et iS remet les droits qu'il pour
rait: exercer. Il importe peu que cette ratifica
tion soit expresse, par paroles 011 par écrit, ou
par fait, comme eu exigeant ou recevant quel
que chose, faisant partage et division ; ou que
cette ratification soit tacite, comme quand le
majeur a laissé passer le tems dans lequel il
pouvait demander la restitution. Code, liv. 1,
tit. 53 , loi unique ; et liv. 2, tit. 46} loi 2.

La loi 3 , g. 2 au Dig. liv. 4 , tit. 4, paraît
être contraire à cctle décision , que le majeur
ne peut pas se faire restituer contre la ratifi
cation faite en majorité de ce cju il aurait fait
étant mineur. Voici l'espèce de cetle loi ; Un
•mineur s'immisce dans la succession de son

père, étant devenu majeur il exige des dettes
des débiteurs de la succession ; ainsi par ce
moyeu il semble ratifier ce qu'il a fait étant

_ mineur. Toutefois le jurisconsulte Ulpien dé
cide qu'en ce cas il peut être restitué contre ce
qu'il s'est immiscé dans la succession de son
père. On répond que cette loi n'a rien de con
traire , et qu'en ce cas la restitution doit être
accordée au majeur , par la raison qu'on 11e
doit pas inférer la ratification du majeur pour
avoir exigé ce qui était dû par les débiteurs de
son père, puisque ce n'est qu'une suite néces
saire de -l'immixtion dans la succession pater
nelle qu'il a faite dans sa minorité.' Car celui
qui s'immisce dans une succession qu'il appré
hende , doit prendre garde que rien ne se perde
par sa faute, et que les débiteurs ne devien
nent insolvables faute de les avoir obligés au
paiement de ce qu'ils doivent. C'est le senti
ment de Barthole sur la susdite loi 3 , 2 , et
des autres docteurs , qui disent qu'il faut con
sidérer le commencement d'une affaire quand
la fi» dépend du commencement. Ainsi l'exac
tion des dettes d'une succession dépend bien
certainement de l'appréhension de la succes
sion. De même la tradition de la chose vendue
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dépend de la vente qui en a été faite ; en sorte
que le mineur ayant vendu et faisant la déli
vrance de la chose étant majeur, il peut so
faire restituer contre cette vente , parce que
la tradition de la chose vendue est une suito
nécessaire de la vente d'icelle.

La restitution est accordée par l'édit du pré
teur aux majeurs qui sont lésés ;ï cause de leur
absence , fondée sur une juste crainte , comme
de celle de la mort ou des tourmens du corps ,
et des prisons publiques ou particulières ,
comme de celles des voleurs et des brigands,
Dig. liv. 4, tit. 6 , lois 3 et 9.

iille est aussi accordée aux majeurs qui n'ont
pu conserver ou poursuivre leurs droits pouf
avoir été detenus par la servitude, ou pour
être tombés dans la puissance des ennemis; aux
majeurs qui , par leur absence pour l'intérêt
public , ont souffert quelque perte ou quelque
diminution dans leurs biens ; parce que l'office
rendu à la république ne doit pas être désavan
tageux à celui qui le rend. Dig. liv. 4, tit. 6,
loi r.

Le préteur promet encore dans son édit aux
majeurs le bénéfice de la restitution pour d'au
tres causes justes et légitimes, s'il s'en trouve
quelqu'une , quoique non comprise dans son
édit, pourvu qu'elle ne soit pas contraire aux
lois et aux bonnes mœurs : comme, par exem
ple , si quelqu'un est appelé dans une province
pour déposer et rendre témoignage de quelque
chose qu'il aura vue, qu'il saura, ou dont il
aura enteudu parler ; ou si pour appeler de
quelque jugement rendu contre lui, il était
sorti do sa province. Dig. liv. 4, tit." 6, loi 26,
S- 9* Voyez aussi sur cette espèce , Code, liv.
2 , tit. 54 , en entier.

Si un majeur a fondé de procuration un mi
neur à l'effet de contracter pour lui , et que
le mineur ait été trompé en cette qualité, le
majeur ne pourra pas être admis à demander
d'être restitué; parce que c'est à lui à s'imputer
d'avoir chargé de ses affaires un homme de cet
âge. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 25.

Les majeurs de vingt ans qui se sont laissés
vendre pour partager le prix, ne sont exclus
du droit de réclamer la liberté , qu'autant que
le prix leur est parvenu. Un majeur de vingt
ans qui s'est laissé vendre pour toute autre
cause peut réclamer la liberté. Dig. liv. 40,
lit. i3 , loi r.

11 est défendu par les constitutions des princes
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d'appeler malgré eux aux fonctions de dédi
rions les majeurs de cinquante-cinq ans; ils
peuvent néanmoins y être admis de leur con
sentement ; ils ne peuvent.non plus êtrf forcés
à remplir les emplois civils, mais ils doivent
exercer .les charges honorables. Dig, liv. 5o ,
tit. s, loi a, $. H. "

tes majeurs de soixante-dix ans sont dispen
sés des tutelles et des charges personnelles.
Mais celui qui entre dans sa soixante-dixième
année , et qui n'a pas encore soixante-dix ans
accomplis, n'obtient pas cette dispense ; parce
que celui qui ne fait qu'entrer dans sa soixante-
dixième année,-n'est pas censé majeur de soi
xante-dix ans. Dig. liv. 5o, tit. 6, loi 3.

Voyez les articles 36, 65 , y6 , 109, i5r et
27B du'Code Napoléon ; les articles 345, 372,
S77 , 443 , 448 et 488 ; les articles 783 , 819 ,
giSp-j géo-et i3i3 du même Code ; l'article 114
du Codé de commerce ; et les articles 746 et
§53 du Code de procédure civile. '

Majorien fut proclamé empereur d'Occident
par l'armée, pendant que Léon le Grand était
empereur d'Orient. Mais il fut obligé de se dé
mettre de l'empire au bout de quâtre ans , par
la trahison de liicimer, générai de ses troupes,
«gui le fit assassiner seize jours après son abdi
cation forcée. Justinien n'a rapporté dans le
Code aucune de ses constitutions, Cujas rap
porte neuf Novelles de cet empereur à la suite
3e son Code Théodosien. Voyez l'Hist. de la
Jurisp.

Malade. Qui souffre quelqu'altération dans
la santé. JEgroius. Celui qui frappe légèrement
un esclave malade est tenu de l'action de la loi
Aquilia, si l'esclave vient ensuite à mourir ;
parce qu'tin coup qui n'est pas mortel pour un
homme en sanlé peut l'être pour un malade.
Dig. liv. 9, tit. a, loi 7, g. 5.

Celui qui-, par violence ou par persuasion,
fait prendre à un malade un médicament dan
gereux dans une potion ou dans un clystère,
est soumis a l'action de la loi Aquilia. Dig. liv.
9, tit. 2 , loi 9, S. 1.

Un esclave qui a été mutilé n'est pas regardé
comme malade, mais comme jouissant d'une
honne santé. 11 en est de'même de celui qui n'a
qu'un testicule, et qui malgré ce défaut de con
formation est en état d'engendrer; ainsi il n'y a
pas lieu en ce cas à la rédhibition. Dig, liv. ssr
tit. 1 , loi 6 , Jf. 2.

Voyez l'article 1976 du Code Napoléon.
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Blaladie. En latin Morbus. On entend par

maladie, celle qui affecte momentanément le
corps d'une faiblesse qui le rend moins propre
à remplir les fonctions de la nature. Cette af
fection frappe quelquefois le corps entier, quel
quefois elle ne tombe que sur une partie du
corps. Les maladies qui affectent le corps en
tier sont, par exemple, la phthisie, c'est-à-dire
la maladie qui dessèche le corps, la fièvreî
celles qui n'affectent qu'une partie du corps
sont , par exemple, la privation de la vue,
même de naissance. Les défauts sont bien difï'é-r
rens des maladies : car un esclave bègue est
plutôt vicieux que malade. C'est sans doute
pour ôter toute difficulté à cet égard, que les
édiles se sont servis dans leur édit des deux ter

mes de défauts et de maladies, afin de ne laisser
aucun sujet de contestation. Ainsi, lorsque le
défaut ou la maladie est tel qu'il empêche qu'on
puisse tirer aucun usage et aucun service d'un
esclave qu'on a acheté, il y a lieu à la rédhibi
tion. Dig. liv. 21, tit. t, loi 1, g. 7 et 8 ; et liv.
5o, tit. 16', loi rot , 2.

Quelquefois les maladies du corps influent
sur l'esprit et l'altèrent : c'est ce qu'on peut dire
d'un frénétique à qui les fièvres ont fait perdre
l'esprit. Dig. liv. 21, tit. 1, loi 1, <J. 9,

Un esclave muet 11'est pas regardé comme
jouissant de la santé ; car il parait que c'est une
maladie de ne pouvoir pas parler. Dig. liv. 21,
tit. r, loi 9.

Il y a une espèce de maladie d'yeux qui rend
un esclave mal-sain , et par conséquent dans le
cas de la rédhibition ; c'est quand elle est telle
que l'esclave ne voit rien ni le soir ni le matin.
Les Grecs appellent cette espèce de maladie
faiblesse de vue. Quelques- uns pensent que
cette maladie est celle de ceux qui ne vovent
plus rien dès qu'on leur approche la lumière.
Dig. liv. 21, tit. 1 , loi 10, §. 4.

Lorsqu'on intente l'action redhibitoire rela
tivement à.l'infirmité d'un esclave, on peut
exposer le vice qui donne lieu à l'action , et sa
réserver d'intenter de nouveau cette action re

lativement aux autres défauts qu'on découvrira
par la suite, Vojrez sur celte espèce, Dig. liv.
si, tit. 1 , en entier.

Un esclave qui, étant attaqué d'une maladie
grave, n'a pu porter de secours à son maître,
lorsqu'il a été assassiné , mérite d'être excusé.
Dig. liv. 29 , tit. 5 , loi 3.

La maladie est une raison d'excuse valable
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pour s'exempter de la tutelle ou curatelle, bles. Glose sur le mot Criminalibus, ExtravC
pourvu qu'elle soit telle qu'elle empêche un liv. 3.
homme de vaquer à ses propres affaires. Instit. Màl-Jgmê. Qui a une mauvaise réputation,
liv. i, tit. so , g. rj, Dig. liv. 27, tit. 1 , lois Famosus. Les hommes mal famés ont toujours
10, $. 8 , loi 40 , loi 45 , §. 4. Code , liv. 5 , été punis plus sévèrement que ceux dont la ré-
tit. 67, loi unique. putation est intacte. Dig. liv. 48 , tit. 19, loi

Voj'ez l'article 4^4 du Code Napoléon. 28, g. 16'.
Maladie épileptique. En latin Morbus son- Malice. Inclination à faire du mal; méchan-

ticus. O11 entend par maladie épileptique , ceté ; malignité ; adresse ou finesse. Mallia.
celle qui empêche toutes les fonctions ordinai- v On 11e doit pas favoriser la malice de quelqu'un,
res. Voyez Dig. liv. ai, tit. 1 , loi 4 , $ 5, ' Dig. liv. 6, tit. 1 , loi 38.
loi 6ij, <?. 1 ; liv. 42 , tit. 1, loi Go; et liv. 5o, Les fourbes 11e peuvent tirer aucun profit de
tit. it», loi 113. leur malice, autrement les gens de bonue foi se

Mâle. Qui est du sexe masculin. Mas ; mas- trouveraient lésés par leur droiture. Dig. liv.
culus. Quand une fille esclave reçoit sa liberté 4, tit. 3 , loi 1. °
sous cette condition , si le premier enfant dont La malice est plus réprimabîe que louable.
elle accouchera est mâle, et que celte femme Glose sur la loi 1 au Code, liv. ix , tit. a5.
accouche en même lems de deux enfntis , l'un Code , liv. 2, tit. 43, loi 3.
inale et 1 aulre femelle , mais qu'on ignore quel Mal-sain. Qui n'est pas sain , qui est sujet â
enfant vu le premier le jour, et qu'on ne être malade. Morbosus. Un esclave qui est telle-
pnisse pes prouver judiciairement que c'est l'un ment mutilé qu'il manque de la partie qui cons-
plulot que 1 autre, on doit toujours dans ce titue l'homme, est regardé comme mal-sain,
doute se ranger de l'avis le plus favorable ; en et par conséquent dans le cas de la rédhibition,
sorte que dans cette espèce, on supposera que Dig. liv. 21 , lit. 1 , loi 7.
le mâle est né le premier, à l'effet de procurer Un esclave qui parle difficilement n'est pas
à la mère la liberté, et l'ingénuité à la fille née regardé comme mal-sain, non plus que celui
après. Digeste, liv. 34, tit. 5 , loi ir, g. i, qu'on a quelque peine à entendre ; cependant
Voyez aussi la Glose sur la loi 16 au Dig. liv. celui qui parle de manière que ses sons 11e puis-
1 y t,t- 5. • sent avoir aucune signification, est considéré

Le mâle a plus de force et de vigueur que comme mal-sain. Dig. liv. 21, tit. 1, loi 9.
la femelle, et il vit plus loug-lems. Glose sur Un^esciave à qui on a coupé un doigt de la
la loi 28 au Dig. liv. 11 , lit. 7. main ou du pied est mal-sain, et dans le cas

Pour qu'un mâle puisse faire un testament, de la rédhibition. Mais il n'en serait pas de
il faut qu'il ait quatorze ans accomplis ; mais même si un esclave avait plus de cinq doigts à
on n'exige dans les femelles que celui de douze la maiii ou au pied, sans que le nombre l'em-
ans aussi accomplis. Dig. liv. 28 , tit. r, loi 5. péchât de se servir de sa main ou de son pied ;

Maléfice. Dégât; dommage ; tort ; injure, parce qu'il ne faut pas faire attention au 110111-
Malejicium, Les maléfices 11e doivent pas res- bre de doigts qu'il a, mais seulement si ce nom-
ter impunis. Dig. liv. 5, tit. 1 , loi 18 , §. 1. bre, plus ou moins grand, l'empêche de seser-
Glose sur la loi 5r, §. 2 au Digeste , liv. 9, vir de son pied ou de sa main, Dig. liv. %i,

,2, , . . > . tit- 1 ? loi 10 , §. 1 et a.
^ Celui qui a promis quelque chose pour cm- Celui à qui il manque une dent n'est pas mal

pêcher quelqu'un de faire un maléfice , n'est sain : car la plupart des hommes sont privés de
pas obligé en vertu de cette promesse. Dig. quelques dents, et on ne les regarde pas pour
liv. 2, tit. 14, loi 7, $. 3. cela comme en état de maladie ; surtout, si on

c''s''nSue 'es malefices par la volonté et fait attention que tous les hommes naissent sans
l'intention des délinquans. Dig. liv. 47, Ht. 2, dents, et qu'ils n'en sont pas moins dans un
loi 53 ; liv. 48, tit. 8 , loi 14. Voyez Délit. état de sanlé jusqu'à ce qu'ils en aient. Autre-

Maljhileur. Celui qui a commis quelque ment aucun vieillard ue serait sain. Dig. liv.
crime. Mnlefactor. Il est de l'intérêt public 21 , lit. 1 , loi 1 r.
de surveiller les malfaiteurs, et de ne pas laisser Un esclave qui a une tumeur ou un apostèree
impunis les crimes dont ils se rendent coupa-» au pied est mal-sain. Il en est de même de celui
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qui a une tumeur ou un polype dans le nez.
- Dig, liv. ai, tit. i, loi 12.

Celui qui a un goitre de naissance, ou qui a
naturellement de gros yeux, n'est pas mal-sain.
Dig. liv. ai, lit. i , loi r2, «s*. 2.

Celui qui sent mauvais de la bouche n'est pas
réputé mal-sain ; parce que la mauvaise odeur
qu'exhale la bouche n'est point une maladie,
comme cela arrive ceux qui ont les deiits cou
vertes de carie : car quelqu'un peut ainsi sentir
mauvais à cause de la mal-propreté de sa bou
che. Mais si cette mauvaise odeur était causée

par un vice du corps, par exemple par un ab
cès , par une maladie de foie, du poumon ou
autrement, l'esclave serait mal-sain , et il y
aurait lieu à la rédhibition. Dig. liv. «i tit.
i/loiia,$.4. ,

Un esclave boiteux est regardé comme mal
sain, Dig. liv. 2i, lit. i, loi i3.

Une esclave qui accouche toujours d'enfans
morts n'est regardée comme mal-saine , qu'au
tant que ces accidens arrivent par un vice de la

' matrice. Dig. liv. 21, tit. 1 , loi 14.
Un esclave qui a les amygdales enflées, c'est-

à-dire des tumeurs dans la gorge , et une endure
invétérée et incurable, est mal-sain. Dig. liv.
21 , tit, 1 , loi-14, $. 8. —A l'égard des infir
mités et autres vices d'un esclave qui donnent
lieu à l'action redhibiLoire, voyez Dig. liv. 21,
tit. 1, en entier.

Mamiiia. (Loi) Voyez Limites.
IVIancipi et nec mancipi. Voyez 3Iancipium,
Manc;piam. Ce mot, en termes de "droit

civil, signifiait le droit de propriété et de do
maine dont les seuls citoyens Romains jouis
saient sur tous les fonds de l'Italie , sur les do
maines de campagne , sur les esclaves, et sur
les animaux qui servaient à taire valoir les
mêmes fonds. Ces fonds, avec leurs dépen
dances, étaient nommés Mes mancipi ou man-
eipii; Mes juris avilis ou Rcs juiis Romani,
pour marquer qu'ils étaient possédés de droit à
titre de domaine ou de propriété. Il n'en était
pas de même des provinces tributaires du peu
ple Romain, dont les particuliers 11'avaieut que
l'usufruit et la possession. C'est pour cela qu'on
les nommait lies nec mancipi. Ainsi mancipium
jacere et mancipatio se disaient d'un acte juri
dique qui transportait, par forme de vente ou
de cession , le domaine et la propriété d'une
terre, d'une maison et autres biens. Cet acte,
pour être valable, exigeait certaines formalités
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que Tes anciens ont compris sous le nom de
Nexusou Nexum. C'était un contrat passé
entre deux cîto3'ens Romains, dont l'un se dé
pouillait en faveur de l'autre du domaine pro
pre qu'il avait sur une terre ou sur d'autres
biens immeubles. -Cf. transport se faisait par 1111
contrat qui annexait ou attachait le droit de
propriété à la personne de l'acheteur : delà ces
ternies latins Nexum, Jus nexi. La cession se
faisait devant le préleur, en présence de cinq
témoins et du Lihripens. Alors l'acquéreur
prononçait la formule suivante : Manc ego rem
ex jure Çuiritii/in meam esse aio , eaque mihi
empta esto, hoc are œneaque libra; après quoi
il frappait la balance avec une petite pièce de
monnaie, qu'il présentait au vendeur par form»
d'achat. Le vendeur acceplait cette pièce do
monnaie, et cette acceptation mettait-le sceau
à la vente, qui néanmoins devait être ratifiée
par le préteur. Horace , au livre-a de ses Epi-
tres, a voulu faire allusion.à cette formalité,
lorsqu'il a dit : Siproprium est quodquis libra
mcrcatur et œre. Cette cérémonie, qui se per
pétua long-tems , avait rapport aux premiers
tems de Rome, où l'usage était de peser la
monnaie, avant qu'elle portât l'empreinte qui
en figurait la valeur. Les anciens auteurs, et
entr'autres Festus, donnent la même interpré
tation au mot Nexum ou Nexus. C'est ainsi

que Festus l'exprime : Nexum est quodcunqne
per œs et libram gerilur. Lorsque le vendeur
n'employait pas la formalité du Nexus, il con
servait toujours une espèce de propriété sur
la chose , et l'acquéreur n'en avait eu quelque
manière que !:i possession. C'est par cette rai
son que le vendeur était alors appelé Dominus
Quiritarius, et l'acheteur Emptor Bonitarius;
c'est-à-dire que ce dernier n'avait que le do
maine naturel sur la chose , au lieu que le pre
mier avait le domaine légitime, qui est le do
maine tiré de l'exécution de la loi. Mais l'em

pereur Justiuien par sa loi unique au Code,
liv. 7, tit. 2;"), abolit celte distinction frivole,
et voulut que chacun fut propriétaire parfait
et légitime des choses qui lui appartenaient .-
Sed sil plenissimus et légitimas (ju sque Do
minus , sive servi, sii'e al:arum rerum ad se

pertiaenlium. Insiitoks, liv. 1 , tit 3, à. 5.
(.'ode. liv. 7, tit. 3i . Hist. de la Jurisp., loi

Mandant. Celui qui donne un mandat oa
une procuration. Mandans ; mandator. L&
mandat se contracte uniquement pour l'utilité
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du mandant, quand', par exemple , quelqu'un
vous charge du soin de ses affaires, ou d'ache
ter un fonds pour lui, ou d'e lui servir de cau
tion. Instit. liv. 3, tit. 27, g. 1. Digeste, liv.
17, tit. 1 , loi 2, §. 1.

Le mandat se contracte -eu faveur du man
dant et du mandataire , par exemple si quel
qu'un vous mande de prêter de l'argent à in
térêt à son commissionnaire, qui le doit em
ployer aux affaires du mandant. 11 se fait au
profit du -mandataire , puisqu'il tîoit retirer
des intérêts de son argent, qui autrement pour
rait être oisif. Il se fait aussi au profit du
mandant, puisque l'argent qui doit être prêté
est destiné à être employé à ses affaires. Instit.
liv. 3, tit. 27, $. s. Digeste, liv. 17, tit.
-1, loi 2 , §. 4.

Lorsqu'un fidéjusseur, afin d'empêcher, que
le créancier ne s'adresse à lui pour avoir le
paiement de là dette dont il n'est que caution ,
lui donne pouvoir de poursuivre à ses risques
et périls le principal obligé , ce mandat est
fait aussi pour l'utilité du mandant et du man
dataire. Pour l'utilité du mandant, en ce que
par ce moyen il se libère de la nécessité de
payer sur le champ la somme pour laquelle
il a cautionné le principal débiteur. Pour i'uti-
litc du mandataire ^ en ce que s'il 11e touche
pas tout ce qui lui est dû en conséquence des
poursuites qu'il se charge de faire contre son
principal obligé, il pourra toujours agir contre
le mandant qui l'a cautionné , et intenter à
cet effet contre lui l'action de mandat; sans
quoi suivant l'ancien droit il en aurait été
déchu. Instit.. liv. 3 , lit. 27 , g. 2. — La
raison en est qu'anciennement il était libre au
créancier d'exiger sa dette du principal obligé
ou du fidéjusseur ; mais dès qu'il s'était adressé
au principal débiteur, le fidéjusseur était li
béré , et vice versa. Vo}'ez Paul au liv. 2
de ses Sentences, tit. 17, à la fin; Gaïus ,

„ liv. J, Instit. 9, f. 2. Digeste, liv. 17, [il.
1 , loi 22 , $. 2 ; et loi 4 , §. 7 et 8. — Aujour
d'hui ce mandat est devenu entièrement inutile

au créancier, et tout ceci lie peut servir que
d'indication de ce qui se pratiquait ancien
nement , et non du droit qui s'observait au
tems de Justinien , depuis la publication de
la loi 28 au (.'ode, liv, 8, tit. 41. Voyez aussi
rsroveile 4, chap. 1.

Le mandat est encore fait au profit du man
dant et du mandataire, lorsqu'un débiteur
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donne à son créancier pouvoir de stipuler ce
qu'il lui doit de celui qu'il lui délègue, à la
charge d'en répondre, consentant que les pour
suites se feront à ses risques et périls. Au
profit du mandant, en ce qu'il évite pour un
tems les poursuites que son créancier était prêt
à.faire contre lui. Au profit du mandataire,
en ce qu'au lieu d'un débiteur qu'il avait, il
en a deux par le moyen de cette délégation.
Instit. liv. 3, tit. 27, $. a. Digeste , liv. 17,
tit. r , loi 45, §. 7.

Il y a des cas ou il est permis au manda
taire de passer les bornes de son mandat pour
rendre la condition du mandant meilleure ,
d'autres où cela ne lui est pas permis ; mais
il n'y a .aucun cas où il puisse rendre la con
dition du mandant plus défavorable. Digeste p
liv. 17, tit. 1, loi 3.

Le mandat finit par la mort du mandant,
mais l'obligation s'étend quelquefois au-delà.
Dig. liv. 17 ,- tit. r, loi 26. Voyez Mandat.

Mandat. Pouvoir, procuration pour agir
au nom d'un autre. Mandatum. Le mandat

est un contrat du droit des gens, appelé de
bonne foi, obligatoire de part et d'autre , qui
se forme par le seul consentement des parties,
par lequel on charge d'une affaire, pour la
gérer gratuitement, une personne qui s'en
charge volontiers. Instit. liv. 3, tit. 27. Dig.
liv. 17, tit. 1, loi r. Code, liv. 4, tit. 35;
— C'est ce qui fait qu'on peut se charger d'un
mandat par une lettre ou par le ministère d'un
messager. Dig. liv. 17, tit.. r, loi 1, $. r.

Ce contrat se forme et se parfait par le seul
consentement des parties, c'est-à-dire de celai
qui commet, qui donne charge et pouvoir de
faire quelque chose ; et de celui qui accepte
la commission. D'où il suit qu'il y a une très-
grande différence entre donner'charge à quel
qu'un de faire quelque chose, et recommander
une chose «à quelqu'un ; car le premier est
obligatoire et l'autre ne l'est pas. Digeste,
liv. 32, loi 11, 2. ,

Le contrat de mandat produit une obligation
mutuelle, l'une de la part du mandataire, qui
s'oblige d'exécuter avec soin et fidélité la com
mission dont il se charge ; l'autre de la part
du mandant, qui promet d'agréer tout ce qui
aura été fait en conséquence de sa procuration ,
d'acquitter et indemniser de toutes choses celui
qui veut bien prendre le soin de la commission
qu'il lui donne. Dig. liv. 17, tit. j , loi 5. .
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Comme ce cdntrat produit une obligation peut pas être demandée par l'aelion de mandat»
mutuelle* il s'ensuit que l'aclion qui provient puisqu'elle lie fait point partie de ce contrat »
de ce contrat est double -, c'est-à-dire que l'ac- elle peut seulement être demandée pardevant
tion de mandat est directe ou contraire. L'ac- le magistrat par une poursuite qui portait chez
tion directe est celle qui est donnée au mandant les Romains le titre de poursuite extraordi-
contre le mandataire -, pour l'obligera rendre naire. Digesie, liv. 17, tit, 1 , loi 7, et loi
compte de sa gestion. I/action contraire est 56, 3, Code, liv. 7, tit. 33, loi 1.
celle qui est donnée au mandataire contre celui Le mandat doit être fait de choses honnêtes,
qui l'a chargé de faire quelque chose , à l'eSFet parce que ce qui est contre les bonnes mœurs
de répéter les impenses qu'il a faites pour s'ac- est censé impossible à un homme de bien. Or
quitter de sa commission, et l'indemniser des ce qui est impossible ne. produit aucune obli-
perles qu'il a soulier tes à ce sujet; parce qu'il gatk>n. .Inslit. liv. 3, tit. 27, 7. Digeste,
ne serait pas juste que les bons offices que nous liv. 17, tit- 1 , loi 6', $. 3, loi ia,. §. 11,
rendons nous portassent quelque préjudice : loi 22, §. 6; 'et liv. 5o, tit. 17, loi i85,
Ojficium suum nemini damnosum esse debet. —Néanmoins quoique ce contrat 11e produise
Digeste, liv. 17, tit. 1 , loi 12, <> 9 et '7> en ce cas aucune action entre le mandant et le
loi 16, loi 22, loi 26 , §. 8, loi 27, §• 4> mandataire, l'un et l'autre sont cependant te-
et loi 45 6; liv. 5o , tit. 17 , loi s3. nus pour raison du délit qui a été.commis par
Code , liv. 4, tit. 35, lois 11 et i3. le mandataire, en conséquence d'un tel mandat.

On fait nn mandat de cinq manières, ou Inslit. liv. 4, tit. 1 , §. 11. Digeste, liv. 48,
pour Son utilité seulement, ou potir sou utilité lit. 8 , loi 15 , §. 1.
et celle du mandataire ; ou pour Futilité d'un Celui qui est chargé d'un mandat ne doit
tiers seulement, ou pour son utilité et celle pas en passer les bornes : par exemple, si qùel-
à'ua tiers; ou pour celle d'un tiers et celle qu'un vous a chargé de répondre pour Titius
du mandataire. Mais si quelqu'un vous donne jusqu'à concurrence de cent écus d'or, vous
un mandat pour votre utilité seulement , ce ne devez pas répondre pour une somme plus
mandat est inutile, et il n'en provient ni obli- considérable, autrement vous n'aurez point
galion ni action entre les parties. Voyez Inslit. l'action de mandat. Les Sabiniens prétendaient
Mv. 3, tit. 27, §. 1 , 2 , 3, 4, 5 et 6. Dig. même qu'en ce cas l'action de-mandat ne devait
liv. 17, tit. 1, loi 2. pas être donnée jusqu'à la concurrence de la

Un mandat peut être contracté pour n'avoir somme portée par le mandat ; mais le sen-
lieu que dans un certain teins, ou sous line iiment des Proculéïens, qui pensaient que le
cerla^ie condition. Inslit. liv. 3, tit. 27, g. mandataire pourrait alors intenter l'action de
la. Digeste, liv, 17, tit. 1, loi 1, §. 3. mandat jusqu'à la concurrence du prix con-

Tout mandat doit être gratuit : car il doit venu , a prévalu , comme étant plus conforme
son origine à l'amitié ; c'est un service qu'on à l'équité naturelle. Inslit: liv. 3, lit. 27, §. 8.
rend à un ami, et l'idée d'un service d'ami Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 3, $. 2, et loi '4
n'est pas compatible avec celle d'un salaire. On est libre de 11e point se charger d'un
Dans tous les cas où l'on convient de quelque mandat ; mais dès qu'une fois on s'en est chargé
rétribution , ce contrat 11e peut passer que pour il faut l'exécuter fidellement et avec exactitude'
un louage. Instit. liv. 3, tit. 27 , §. i3. Dig. ou du moins y renoncer au plutôt, c'est-à-dire
liv. 17, tit. 1 , loi 1 , §. 4. —Néanmoins, assez à teins pour que le constituant puisse
quoique le mandat ne puisse subsister lorsqu'il faire par lui-même ou par queîqu'autre ce dont
y a ce qu'on appelle récompense, il reçoit le mandataire avait bien voulu se charger :
toutefois un salaire de travail, c'est-à-dire car si le mandataire avait lait sa renonciation
1Hie reconnaissance volontaire de la part de autrement, et qu'il eût par-là causé de la perte
celui qui la promet, et non pas une -recoin- au mandant, il serait tenu envers lui de ses
pense de la peine de celui qui nous rend quel- dommages et intérêts. Instit. liv. 3, fit. 27
que service, lit d aulant qu'une reconnaissance §. 11. Digeste, liv. 17 , tit. 1, loi 22 , g. 1 r
ne procède d'aucune convention faite entre les et loi 27 , g. 2. ' < . '
parties, mais de la seule promesse de celui Celui qui s'est chargé d'un mandat ne peut
qui charge quelqu'un de ses affaires, elle ne rien gagner à cette occasion, de même qu'il
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ne doit rien perdre s'il ne peut pas retirer des
débiteurs les capitaux des sommes placées à
intérêts. Digeste, liv. 17, lit. 1, loi 20.

Si quelqu'un écrit à un créancier de libérer
son débiteur, en promettant qu'il paiera pour
lui, il est soumis à l'action de mandat. Dig.
liv. 17, tit. 1, loi 27.

Le mandat peut en certains cas ne donner
action que' d'un côté. Car si celui qui s'est
chargé d'un mandat en a excédé les bornes,
il n'a point d'action contre le mandant, et
celui-ci en a contre lui. Digeste, liv. 17, tit.
1, loi 41.

Celui qui a prêté de l'argent à quelqu'un,
parce qu'il en était chargé par' un autre, peut
actionner celui dont il a reçu le mandat avant
de s'adresser au principal débiteur, et avant
de vendre les gages qu'il a reçus. Si même
la lettre de mandat porte que le créancier aura
cette faculté, il pourra revenir contre le man
dant, quoiqu'il ait commencé par vendre le
gage : car les clauses insérées dans un contrat
pour éviter toute équivoque, 11e dérogent point
nu droit commun. Digeste, liv. 17, tit. t,
loi 56; et liv. 5o, tit. 17, loi 8r. •

Lorsqu'on a fixé dans un mandat le terme
dans, lequel le mandataire a promis de payer
une chose , rien «'empêche qu'on n'intente
contre lui l'action du mandat après le terme
fixé. Digeste , liv.' 17 , tit. 1 , loi 5g , $. 2.

Si vous prêtez de. l'argent à Titius parce
que je vous en ai chargé , je ne serai condamné
envers vous par l'action de mandat, qu'autant
que vous ne refuserez pas de me transporter
les actions que vous avez contre Titius. Si vous
vous adressez d'abord à Titius , je ne serai
point libéré , mais je ne serai obligé envers
vous que relativement à la somme que vous
n'aurez pas pu retirer de lui. Digeste, liv.
17, tit. 1 , loi 27 , 5*

Si un mandant, revenu de la province après
cinq ans d'absence, a renouvelé le mandat sans
se faire rendre compte , parce qu'il était pressé
de partir pour le service de la république ,
oij n'en doit pas moins exiger la bonne loi
du mandataire pendant tout le iems de son
administration, Ainsi, comme le mandataire a
été obligé en cette qualité de porter dans la
seconde administration tout t e qu'il devait en
conséquence de la première, il sera obligé de
rendre compte de l'une en rendant compte de
l'autre. Dig. liv. 17, lit. 1, loi 56, $. a.
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Quelqu'un a donné un mandat en ces termes :
Je vous prie et je vous charge de répondre
auprès de Sempronius pour Publius-Mœvius ;
ce que vous ne pourrez pas retirer de Publius-
Mœvius , je m'oblige à vous le JbUrnir, et je
vous écris la présente pour vous en assurer.
Sur la question de savoir si le mandataire n'a
vait point répondu pour Publius-Maevius, mais
avait seulement, chargé le créancier de lui prê
ter , ou s'était comporté d'une manière diffé
rente de celle dont on était convenu dans le

mandai, l'action de mandai pourrait avoir lieu
contre lai, le jurisconsulte Seévola a répondu
qu'elle aurait lieu. Digeste, liv. 17, tit. 1,
loi 62, §. 1.

Le mandat est contracté en faveur du man

dataire seulement, lorsque je vous mande de
placer plutôt votre argent en acquisitions d'hé^
ritages que de le donner à intérêt, ou au con
traire de le donner plutôt à intérêt que d'en
acheter des héritages. Mais ce!te sorte de man
dat est plutôt un conseil qu'un maudat, de sorte
qu'il 11e produit aucune obligation entre les par
ties ; parce que personne n'est tenu de l'action
de mandat pour raison du conseil qu'il a donné,
quoiqu'il ait été préjudiciable à celui qui l'a
suivi, attendu qu'il est libre à chacun d'exa
miner si le conseil qu'on lui donne lui convient .
Inslit. liv. 3, lit. 27, g. G. Dig. liv. 17, tit.
r , loi 2 , g. 6.

Le mandat finit par la révocation qui en est
faite , les choses étant en leur entier ; c'est-à-
dire, pourvu que le mandataire n'ait encore fait
aucunes avances pour exécuter sa commission :
autrement le mandant peut bien révoquer sa
procuration, mais il peut être poursuivi par
l'action de mandat à indemniser le mandataire.

Par exemple , je vous ai donné charge d'aller
à Paris pour mes affaires ; dans la vue de faire
ce yoyage, vous avez acheté les choses néces
saires pour le faire : alors si je révoque ma
procuration , il faut que je vous dédommage
entièrement, parce qu'il n'est pas juste qu'un
mandataire souffre quelque perte pour avoir
voulu faire plaisir au mandant.' Instit. liv. 3 ,
tit. 27, §. g. Dig. liv. 17, tit. t, loi 12., §. 16.
— Ce qui vient d'être dit, que le mandat finit
par la révocation , semble être tout-à-fait op
posé à la règle des contrats, qui porte que con-
tractus sunt ab initio voluntatis et ex post—
facto necessitatis. Mais 011 observe que le
mandat a cela de particulier, qu'il est toujours .

libre
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libre au mandant de,le révoquer, pourvu que chose que celle dont il avait été chargé, qu'à
les choses soient entières. La raison en est que cause qu'il paraissait injuste qu'il fût eu droit,
le jnairdat procède de la seule bonne volonté de en se restreignant à la somme portée par le

Iceîui qui le reçoit, et de l'inclination qu'il a mandât, d'agir contre celui qui lui avait donné
-de, rendre au mandant un office d'ami. Or il la procuration, et que celui qui la lui avait
ti'«st:pas naturel de rendre service à quelqu'un donnée ne put pas réciproquement le poursui-

.Htalgré lui : non debet cuiquam arnici officium vre jusqu'à la concurrence du contenu eu-ieelle*^
exhiberi ultra quàm velit. Dig. liv. ij, tit. i, Mais le sentiment des Proculéïens , qui pen-
loii , f. 4, loi S- l6- . saient que le mandataire pourrait alors intenter

Il y avait cependant chez les Romains une l'action de mandat jusqu'à la concurrence du
.exception de cette règle à l'égard des procura- prix convenu, a prévalu, comme étant plus
imm ad iites ;.car les procureurs ad lites rte conforme à l'équité naturelle. Car en eflét 1©

-piouvaient;pas être révoqués après qne la cause mandataire a rempli sa commission , puisque
.avait été contestée ; parce que par la contes- véritablement une moindre somme est com-
tation en cause, le procureur devenait comme prise dans une plus grande : Majori sumirne

, le propriétaire de l'affaire surJaquelle elle était minor inest. Instit. liv. 3, tit. 27 , g. 8. Dig.
intervenue. Dig. liv. 17, Ht. 1, lois 16, 17et liv, 17, tit. 1, loi 3, g. 2, et lois 4 et 5.
suivantes. ' Le mandatai re est soumis à l'action de raan-

,v Le mandat finit encore par la mort du man- dat dans le cas même où il n'aura pas exécuté
rhttit. ou par celle du mandataire, si Fuue -ou la commission dont il s'est chargé-Ainsi-, si j®
l'autre-arrive les choses étant encore dans leur vous ai mandé d'acheter la maison de Séiua

entier. Cependant 011 a admis. par une raison cent mille livres, et quevous ayez acheté celle
d'équité , que si vous avez exécuté une eom- de Trtius pour le même prix, ou mêmtf à rtieil-
mission après la mort de celui qui vous l'aurait" leur marché ; quoiqu'elle soit d'une plus grande
donnée, et dont vous n'avez poiut eu de" con- valeur que celle de Séius, vtftis ne serez pas
naissance, vous fussiez en droit d'agir par l'ac- censé avoir rempli le mandat dont vous vous
tion de mandat 3 autrement l'ignorance dans étiez chargé. De même, si je vous change*dé"
laquelle vous auriez été de ce fait, quoique bien vendre ma terre cent mille livres, et que vous
fondée, vous porterait préjudice. C'est ce qui l'ayez donnée pour quatre-vingt-dix, dans lé
fait dire au jurisconsulte Julien , que le mandat cas où j'actionnerai le possesseur pour me re-

' finit par la mort du mandantmais que l'obli- mettre ma terre, il ne pourra m'opposer lîex-
gation s'étend (quelquefois au-delà. Instit. liv. ception fondée sur-ce que je vous ai chargé de
,3 , tit. 37, §. 10. Dig. liv. 17, tit. 1, lois 26 la vendre , qu'en me fournissant ce qui man-
ët 27, §. 3. Voyez Procuration. que au prix que je vous avais fixé, et en m'in-

Mandataire. Celui qui est chargé d'une pro- demnisant de tout ce que je puis perdre à i'oc-
curation pour agir au nom d'un autre. Manda- ' casioii de ce dont vous avez excédé les bornes*
tarius. Le mandataire est tenu de sa faute même du mandat. Dig. liv. 17, tit. i,lpi5,§, if
très-légère, soit que le mandat soit fait pour a -et 3.
J'utilité du mandant seulement, soit qu'il soit II y a cependant des cas où il est permis au
ipoùr l'utilité de l'un et de l'autre , c'est-à-dire mandataire de passer les bornes de son mandat
,du mandant et du mandataire. Glose sur les pour rendre la condition du mandant meil—
mots At si utriusgue au Dig. liv. i3, tit. 6, leure, d'autres où cela 11e lui est pas permis ;
1°' >8. mais il n'y a aucun cas où il puisse rendre 1»

Le mandataire doit prendre garde de ne pas condition du mandant plus défavorable. Dig.
•excéder les bornes de sa procuration. Ainsi liv. 17, tit. r,loi3, et loi 5, g. 5.
celui qui a reçu ordre d'acheter un tel fonds Lorsque le mandataire reçoit un honoraire
cent éeus, ne peut, s'il l'achète davantage, par forme de "reconnaissance , le mandat est
•retirer ce qu'il en a donné. Les Sabiniens pré- valablement contracté et donne action, Instit.
Rendaient même que dans ce cas l'action du liv. 3, tit. Vf, g. i3. Digeste, liv. 17, tit. i,
•mandat ne pouvait lui être donnée jusqu'à la loi 6.
concurrence de la somme portée par le mandat, Le mandataire qui a exécuté la procuration
feiit à cause qu'il semblait avoir fait toute autre de faire quelque -chose de déshonnôte, n'a au-

l'orne II. 4
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cune action contre celui qui lui a donné une
telle procuration. Instît. liv. 3, tit. 27, §.
7. Digeste, liv. 17, tit. 1 , loi 6 , §. 3, loi
12, §. 11, et loi 122, §. 6. —Néanmoins,
quoique ce contrat ne produise en ce cas au
cune action entre le mandant et le mandataire,
l'un et l'autre sont cependant tenus pour raison
du délit qui a été commis par le mandataire
en conséquence d'un tel mandat. Instit. liv.
4, tit. 1 , 5. ir. Digeste, liv. 48, tit. 8,
loi i5, g. t.

Le mandataire ne peut renoncer à la procu
ration dont il s'est chargé qu'en rétablissant
le mandant dans la faculié entière de terminer

aisément son affaire, ou par lui-même ou par
un autre ; il le peut aussi dans le cas où il
aurait été trompé én acceptant la procuration.
Mais si le mandataire qui a été chargé d'a
cheter une chose ne l'a point achetée, sans
déclarer qu'il 11e l'acheterait pas, et qu'il ait
omis de faire cette acquisition par sa faute,
et non par celle d'un antre, il est soumis à
l'action de mandat. Il en est de même si le

mandataire renonce frauduleusement au man

dat dans un tems où la chose ne peut plus
être achetée facilement". Digeste, liv. 17, tit.
1, loi sa , §. 11. — Néanmoins s'il survient
au mandataire des raisons de santé ou d'ini

mitiés capitales entre lui et le mandant ; ou
si le débiteur devient insolvable , en sorte que
l'action qu'on peut avoir contre lui soit sans
effet; ou si le mandataire a quelqu'autres justes
raisons de s'excuser, il doit être admis à les
exposer. Digeste, liv. 17, tit. r, lois z5,
24 et a5.

Le mandataire peut intenter l'acLion de man
dat pour se faire rendre les dépenses nécessaires
qu'il a faites de bonne foi, quoiqu'il n'ait pas
pu terminer l'affaire dont il s'était chargé.
Mais il ne peut pas se faire tenir compte des
dépenses inattendues , par exemple s'il a souf
fert du tort à l'occasion de ce qu'il a été pillé
par des voleurs , ou parce qu'il aura perdu
quelque chose dans un naufrage , ou parce
qu'étant retenu par une maladie qui lui est
survenue ,ou aux siens, il aura été obligé de
faire plus de dépenses : car ces pertes doivent
être attribuées au malheur plutôt qu'au man
dat. Néanmoins il est plus juste de dire que
le mandataire doit en ce cas être indemnisé

deloutes les pertes qu'il a pu souffrir à cette
occasion; et que si, par exemple, il avait
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e'té pris par les ennemis, il pourrait être rem
boursé de ce qu'il aurait payé pour sa rançon,
et de tout ce qui lui aurait coûté à ce sujet,
puisque c'est en exécutant sa procuration qu'il
les a éprouvées , conformément à l'espèce pro
posée dans la loi 3ç) au Digeste, liv, 10 , tit.
2. Voyez aussi Dig. liv. 17, tit. 1, loi 26 , §. 6,
loi 27, $.4, et loi 56, g. 4-

Le mandataire qui s'est chargé de placer
de l'argent jusqu'à un certain tems, et qui
l'a fait, est soumis à l'action de mandat, à
l'effet de transporter au mandant les actions
qu'il a acquises contre le débiteur dans le délai
sous lequel celui-ci s'est obligé. Digeste,-liv.
17, tit. 1 , loi 43.

Un mandataire n'est pas censé avoir rempli
un mandat par lequel il était chargé d'exiger
bonne et suffisante caution des débiteurs , s'il
ne s'est fait donner ni répondant ni gage. Dig.
liv. 17, tit. 1, loi 5y, g. 6.

Sur la question de savoir si quelqu'un qui
a chargé deux personnes de l'administration
de ses affaires pouvait les actionner chacune
solidairement, le jurisconsulte Scévola a ré
pondu que les deux mandataires devaient être
actionnés chacun solidairement, pourvu toute
fois qu'on n'exigeât pas des deux plus qu'il
n'était du au mandant. Digeste, liv. 17, tit.
1 , loi 60, §. 2.

Un mandataire est réputé de mauvaise foi
quand il ne veut pas poursuivre un débiteur
qu'il a droit d'actionner , ou qu'il ne veut
pas rendre ce qu'il a reçu de lui. Digeste ,
liv. 17, tit. r, loi 44.

Le mandataire a l'action contraire de man

dat , pour demander que les frais qu'il est
obligé de faire lui soient avaucés, et pour obli
ger celui qui lui a donné procuration de ra
tifier ce qu'il aura fait en son nom. Digeste,
liv. 17, tit. 1, loi* 12 , g. 17. Voyez aussi
la Glose sur les lois 16,, 19 et 24 au Code,
liv. 4, tit. 35.

IMandaleur. En latin Mandater. Le man-

dateur est celui qui donne ordre ou procuration
à quelqu'un de prêter de l'argent à un autre ;
et, comme la procuration qu'on appelle maiv-
datum, est un contrat qui oblige réciproque
ment les contractans, celui par l'ordre duquel
l'argent a été prêté n'est pas moins obligé à
celui qui a prête que s'il l'avait cautionné. Dig,
liv. 17 , tit. 1 , loi 46.

Le mandateur diffère du fidéjusseur, en c?
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ffu'il' s'oblige par son seul consentement et le
fidéjusseur par paroles, que d'ailleurs le fidé
jusseur ne peut s'obliger qu'il ne soit présent
lorsqu'il sert de fidéjusseur, au lieu que le
mandateur peut s'obliger en son absence par
lettres ou autrement. Néanmoins, comme le
ïnandat a quelque rapport avec la' fidéjussion ,
c'est la- raison pour laquelle sans doute ils sont
réunis sous le même titre. Voyez Digeste, liv.

.46, tit 1 ; Code, liv. 8, tit. 41 ; Novel. 4;
et le mot Mandant.

Voyez sur les mots Mandant, Mandai,
Mandataire et Mandateur ci-dessus r le "cha
pitre premier, tit. 4, et le tit. 13 eu entier,
liv. 3 du Code Napoléou^^

Mandement. Ordre,, AÊKjjîtum. Les man-
çlemens des empereurs ne éMPrpas proprement
des ordonnances ni des lois , ce sont des lettres
épatées mandata principum, que les empereurs

"iejivdîënt à des magistrats, par lesquelles ils leur
donnent ordre de faire quelque chose dans cer
taines rencontres et affaires concernant ou la
fonction de leurs charges, ou l'administration
ou police publique. Ceux à qui ces lettres sont
envoyées, sont obligés de les exécuter comme
loi. C#mandemens doivent être produits en
tôriginal r.et on.ne peut point en justifier par
témoins. Ils 11e diffèrent des rescrits qu'en ce
que ceux-ci ne sont donnés qu'en réponses des
lettres écrites aux empereurs par les officiers
des provinces, au lieu que les mandemens sont
adressés par le prince aux gouverneurs des
provinces oy autres magistrats sans qu'ils lui
eussent écrit. Voyez Code, liv. 1, tit. i5,
lois r et a ; et Novel. 17.

Mander. Donner ordre, pouvoir. Mandare.
Autre chose est de mander, autre chose est
d'exhorter. Glose sur la loi 20 au Digeste,
liv. 3 , tit. 2.

Si je mande à quelqu'un de prêter de l'argent
à un autre lorsqu'il l'a déjà fait , le mandat
est nul. Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 12, §. 14.

Si après vous avoir mandé de m'acheter un
bien, je vous écris de n'en rien faire, et que
vous l'ayez acheté avant d'avoir connaissance
de mon changement de volonté, vous aurez
contre moi l'action de mandat ; parce qu'on
ne doit pas souffrir de préjudice pour s'être
chargé d'un mandat. Digeste, liv. 17, tit. 1,
loi 10.

Si je vous ai mandé de répondre pour moi
sous un certain terme, et tjue vous ayez ré-
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pondu purement et payé sans attendre le terme
designé, il est juste de dire que vous n'aurez
contre moi l'action de mandat qu'à l'échéance
du terme. Digeste, liv. 17, tit. 1 , loi 22.

Si je vous ai mandé de m'acheter une terre
qui vous appartient en partie , vous êtes obligé
en conséquence de ce mandat, de me livrer
la portion qui vous appartient après avoir
acheté celle des autres. Si je vous ai fixé le

prix auquel vous deviez acheter la terre en
tière, lorsque vous aurez acheté la part des
autres uncertain prix, le prix de votre portion
sera restreint, de manière que le tout ensemble
n'excède pas le prix fixé dans le mandat. Mais
si je vous ai mandé de m'acheter cette terre
sans vous fixer dè prix, et que vous ayez acheté
les parts des autres à des prix différens, vous de
vrez aussi livrer votre portion au prix qui sera
fixé par un arbitre. Dig. liv. 17, tit. 1 , lois
35 et 36.

Je vous ai mandé de m'acheter un bien de

plusieurs propriétaires qui vendaient chacun
leurs portions , de .manière cependant que je
ne m'obligeais envers vous qu'autant que vous
me feriez avoir le bien en entier. Si vous n'avez

pu l'avoir en entier , les différentes portions
que vous avez achetées seront pour vous , soit
que vous eussiez ou non vous-même une por-.
tion dans ce bien. Il arrivera eu conséquence
que celui qui s'est chargé d'un pareil mandat ,
achètera chaque portion à ses risques jusqu'à
ce qu'il ait acheté la dernière, et qu'il sera
obligé de les garder malgré lui. A la vérité on
est le maître de se charger ou non d'un pareil
mandat; mais lorsqu'on s'en est chargé volon
tairement, ou doit se comporter en achetant
chaque portion de la même manière que si on
achetait le tout ensemble. Néanmoins si je vous
avais chargé de m'acheter ce bien, sans ajouter
que je ne serais obligé envers vous qu'autant
que vous me le feriez avoir en entier, et que
vous eu ayez acheté une ou plusieurs portions,,
il y aurait lieu sans contredit à l'action de man
dat réciproquement entre nous , dans le cas,
même où vous n'auriez pas pu acheter les au
tres portions. Digeste , liv. 17, tit. 1, loi 36 ,
S- 2 et 3.

Si je vous ai mandé de prendre connaissance
des forces d'une succession qui m'était défé
rée , et que vous l'ayez achetée de moi en me
faisant entendre qu'elle était peu considérable ,
j'aurai à cet égard contre vous l'action de man-

4 *
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dat. Il en est de même si je vous ai chargé de
vous informer de la solvabilité d'un homme à

qui je devais prêter de l'argent, si vous m'avez
faussement rapporté qu'il était solvable. Dig.
liv. 17 , tit. 1 , loi 42,

Sur la question de savoir si ayant acheté 1111
fonds que je vous avais mandé de me faire
avoir , vous n'aurez contre moi l'action de
mandat qu'autant que vous en aurez payé le
prix, ou si vous aurez cette action même avant
que de l'avoir payé , afiu que vous n® suyez pas
obligé de vendre vos effets pour faire ce paië-
raeiitj le jurisconsulte Paul décide que vous
avez contre moi l'action de mandat, à l'effet
de me forcer à prendre sur moi l'obligation
par laquelle vous vous êtes engagé envers le
vendeur : car j'aurais moi-même contre vous
cette action pour vous obliger à me transporter
l'action que vous avez acquise contre le ven
deur. Dig. liv. 17, tit. 1, loi 45.

Si je vous ai maiidé de faire'une affaire où
vous aV/iez intérêt, il u'y a point là de véri
table maudat, si je n'avais pas moi-même inté
rêt dans la même affaire. Cependant, dans le
cas où vous n'auriez point fait cette affaire si
je ne vous l'eusse mandé, vous aurez contre'
moi l'action de mandât. Dig. liv. 17, tit. 1 >
loi 6 , §. 5.

Lorsque je vous mande de prêter de l'argent
en mon nom , et de me faire passer l'obligation
que vous aurez acquise en conséquence à mes
risques et périls , le mandat est valablement
contracté. Mais si je vous mande de prêter cet
argent pour vous-même, de sorte que l'obli
gation reste en votre puissance , c'est-à-dire
que vous profitiez des intérêts de la somme que
vous prêtez , et'que j'en coure les risques, une
pareille convention s'écarte de la nature du
mandat : car c'est comme si je vous mandais
de vous acheter une terre quelconque. Dig.
liv. 17, tit. 1 , loi 48 , §. 1 et a. Voyez Man
dant , Mandat et Mandataire.

Maries. Nom que les anciens donnaient aux
ames des morts. Voyez Lémures.

A l'égard des repas qui se faisaient en l'hon
neur des mânes, appelés silicernia , voyez
l'Hist. de la Jurisp. , loi 89.

Manichéen. Hérétique qui suit la doctrine
de Manès. Manichœus. Entre les différentes

sectes d'hérétiques celle d<^ Manichéens est
réputée la plus préjudiciable à l'église ortho
doxe , et là loi 5 au Code , liv, 1. tit. 5
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qu'ils ont poussé leur perfidie et leurs crimes
jusqu'à la dernière extrémité, ad imam usque
scelerum nequitiam pervenerunt. La Novelle
de Valentinien en parle eu ces termes, incestâ
perversitatc religiosis nomina iupanaribus tjuo-
que ignota vel pudenda committare. Lfes em
pereurs Dioclétien et Maximien, dans le Code
Grégorien , disent de ces hérétiques, eos velut
novainopinataque prodigia in hune mundum de
l'ersica gente prodiisse.

L'hérésie des Manichéens était visionnaire ;
ils prétendaient qu'il y avait deux Dieux , l'un
bon et l'autre mauvais, et soutenaient plusieurs
autres opinions contre la foi catholique, prin
cipalement contre-humanité du Fils de Dieu.
Saint Augustin «Kftité toutes ces opinions ;
et les empereurs Romains voyant qu'elles
étaient très-pérnicieuses à la république , ont
ordonné des peines très-rigoureuses contre les
sectateurs de ces hérésies , voulant que ce lut
un crime public de les suivre , et que l'accusa
tion en fût permise à chacun. Code, liv. 1,
tit. 5 , lois 4, S et suivantes.

Maniement des affaires. Voyez Gestion.
Manière. Moyen; façon. Modus. De la

manière d'accepter une succession ou d'y re
noncer. Dig. liv. 19, tit. 2. Code, liv. 6,
tit. 3r. Voyez Succession.

De la manière dont l'usufruitier doit donner

caution. Dig. liv. 7, tit. 9. VoyezCaution.
De la manière d'ôter et de transférer les legs

ou les fidéicominis. Instit. liv. 2 , tit. 21. Dig.
liv. 34 , tit. 4. Voyez Legs et Fidéicommis.

De la manière de procéder pour ou contre
une communauté. Dig» liv. 3, tit. 4. Extrav.*-
liv. 1, tit. 59. Voyez Communauté.

Des manières d'acquérir la propriété des
choses. Institut, liv. 2, tit. 1. Dig. liv. 41,
tit. 1. Voyez Domaine.

Des manières d'acquérir, la possession. Dig.
liv. 41 , tit. 2. Code , liv. $, tit. 32. Voyez
Possession.

Des manières d'éteindre l'obligation du g&ge
ou de l'hypothèque. Dig. liv. 20 , tit. 6. Code,
li v. 8, tit. 26 et 3 £. Voyez Gàgezi Hypothèque.

Des manières de dissoudre la puissance pa
ternelle. Instit. liv. -1 , lit. 11. Dig. liv. 1 ,
tit. 7. Code, liv. 8, tit. 47, Novel. 8r. Voyez
Puissance paternelle.

Des manières dont on perd les servitudes.
Dig. liv. 8 , tit. 6. Voyez Extinction des ser'
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Manifeste En latin Manifestas. Manifeste, ' qui en prostituent d'autres qui se livrent pour

-vident et notoire s'ont synonimes. Glose sur de'l'argent. Ce terme s'étend aussi aux femmes
le mot etridentissimè au Dig. liv. a, tit. S, loi quifont ce commerce au nomet pour le compte
•g!; j; \.t • d'un autre. Digeste, hv. 20 , tit. 2, loi 45,

; Xe vol est manifeste ou non manifeste. Le £. 7 et 8.
vol manifeste est celui où le voleur est pris sur Quand une femme tenant cabaret y loge des
lefait, ou saisi de la chose, dérobée, avant qu'il femmes qui se prostituent pour de l'argent,
soit arrivé au lieu où il avait dessein de la por- comme plusieurs le font, sous le prétexte d'à-
ter et de la laisser dans le jour. Digeste, liv. voir des femmes pour y servir, on peut aussi
47, tit. 2, lois 3 et 4. Voyez Vol. lui appliquer le nom de maquerelle. Digeste,

Manipule. En ktia Manipulas. C'est ainsi \\v. 23tit. 2 , loi '4.3, $. 9.
qu'on appelait une petite troupe* de gens de Metquerellage. Métier de prostituer et de
guerre qui avait un guidon, par exemple une débaucher des femmes. Lenocinium. te ma-
compagnie de soldats. Voyez Glose sur la loi querellage n'est pas un moindre crime que la
3j jaa Codeliv. 4, tit; *>5. , prostitution publique. Digeste, liv. s3, tit.

Manumission. En latin Martumissio. I-ama- 2, -loi 43, $. 6.
imnnssion mi la délivrance du. joug de la ser- Sont coupables du crime de maquerellage
yiiuîîè, ô'u l'acte par lequel 011 donne la liberté : ceux dont la femme ayant été surprise en adul-
Cétr ceux qui sont dans l'esclavage sont- sous teie, ne font pas dissoudie leur mariage, et
Ja main et la puissance du maître, au lieu que non ceux qui se sont plaint de l'adultère commis
fâgj-anûlii en est délivré. On inventa la ma- parleur femme. Code, liv. 9, tit. 9, loi 2.
numissiou «h faveur de ceux qui étaient de- Voyez sur ces dèux mots au Code de police
ternis esr.laves, afin que leur misère ne fut municipale et correctionnelle , les peines por-
pas toujours aussi longue que la vie , et qu'en tées contre ceux qui attentent aux mœurs et fà-
perdant la liberté ils ne perdissent pas l'es- vorisent la débauche.
péranee, qui est le seul bien des malheureux. Maquignon. En latin Mango. Les esclaves
ïnstit. liv. x, tit. 5. Digeste, liv. r, tit. r, ne sont pas compris sous le terme de mar-
ioi 4$ et liv. 40 , tit. 1, Voyez Affranchis- chandise, c'est pourquoi on n'appelle pas ceux
cernent. qui les vendent marchands , mais maquignons,

« . Maquereau ,elle. Celui, celle qui débauche Digeste, liv, 5o, tit. 16, loi 207.
et prostitue des femmes et des filles. Leno et Marbre. Sorte de pierre dure et luisante.
Lena. L'empereur Justinien, instruit que plu- Marmor. Si un mari a trouvé des carrières
sieurs hommes faisaient un commerce infâme de marbre dans un fonds que sa femme lui
de filles et de femmes dans la ville de Cons- a donné en dot, et que cette découverte ait
tantiuople, qu'ils débauchaient même des filles rendu le fonds plus précieux , le marbre qui
qui n'avaient pas encore leur dixième année en aura été tiré, et qui n'aura pas encore été
accomplie, et que pour y réussir avec plus emporté, appartiendra au mari; la fenïWe ne
de facilité, ils retiraient chez «ux des jeunes sera pas obligée de lui tenir compte de ses
filles sous prétexte de leur donner les choses dépenses, parce que le marbre ne peut point
nécessaires, crut devoir remédier à ces dé- être regardé comme un fruit du terrain, à
«ordres. C'est pourquoi il ordonna par laNovel. moins qu'il ne se reproduise dans le même ter-
'4» «ligne d'un prince très-vertueux, à tous rain, comme on le voit dans des carrières de
ceux qui avaient exercé ce commerce de sortir France et d'Asie. Digeste , liv. 24, tit. 3 ,
de là ville de Constaotinople, tanquam pes- loi 7, §. i3.
tiferos, et communes cast.italis vastatoresfac- Les empereurs Valentinien , Théodose et
tos, et libéras anciilasque requirentes et de- Arcadius, instruits que des personnes , sou»
ducentes ad hujusmodi necessilatem , et de- le prétexte de carrières de^marbre, se peï>
cipientes , et habentes educatas ad universam mettaient de faire des fouilles, et de cette ma-
confusioneni ; avec défense à aucune personne, nière nuisaient souvent aux fondemens des mai-
sous peine de mort, de prendre des filles mal- sons , ont ordonné par la loi 6 au Code, liv. "
gré elles pour les prostituer. 11, tit. 6, qu'il ne fût permis à personne de

Le 110m de maquerelle s'applique aux femmes fouiller auprès des édifices , sous le prétexte
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de carrières de marbre qu'on présumerait y
exister.

Voyez les articles 55a, 5g8 et 1403 du Code
Napoléon.

Marc- Aurèic, surnommé le philosophe, et
Lucius-Vérus , frères, succédèrent à Antouin
l'an 161. La république , depuis le premier
empereur Romain, n'avait été jusqu'alors gou
vernée que par un seul. Ces deux frères furent
les premiers qui partagèrent l'empire. Ce chan
gement vint de la condition qu'Adrien avait
mise à l'adoption d'Antonin ; savoir, que quand
il serait devenu empereur il adopterait M arc-
An rôle , et que Marc-Aurèle adopterait Lucius-
"Vérus. Après la mort d'Antonin,, le sénat jeta
les yeux uniquement sur Marc-Aurèle, et le
nomma seul empereur. Mais lui se souvenant
de la condition sous laquelle Adrien avait réglé
la chose, associa son frère à l'empire, quoiqu'il
n'eût pas trop bonne opinion de lui. Cette as
sociation fit que Marc-Aurèle et l-ucius-Vérus
furent appelés impcratores Jralres , dans la
loi 33 au Digeste, liv. 48 j lit. 19, et dans
la loi 38, JJ. 4 au Digeste, liv. 48, tit. 5 ;
et c'est aussi par la même raison qu'ils sont
appelés divi f'aires, dans la loi 3 au Dig.
liv. 49, tit. 14.

Les inclinations de ces deux frères étaient

fort opposées. Marc-Aurèle ne s'adonnait qu'à
la philosophie, et avait l'esprit égal et tran
quille; aussi n'avait-il que des vues justes et
utiles à la république. Lucius-Vérus était au
contraire d'un naturel peu traitable, et si adonné
à ses plaisirs , qu'il rejetait sur d'autres le soiu
des affaires publiques.

Il est fait mention dans le Digeste de plu
sieurs rescritS faits par l'un et l'autre de ces
empereurs, et on trouve dans le Code plusieurs
lois qui portent leurs noms.

Ces deux frères n'ont régné ensemble qu'en
viron neuf années : car Lucius- Vérus mourut

d'apoplexie l'an de Jésus-Christ 170. Ensuite
Marc-Aurèle régna seul jusqu'à l'année 177.
Ayant depuis partagé l'empire avec Aurèle-
Comraode son fils, il régna conjointement avec,
lui jusqu'à l'année i8r. On trouve dans le Code
des lois de Marc-Aurèle, dont les unes ont
été faites au tems qu'il régna seul, et d'autres
depuis qu'il partagea l'empire avec son fils.
Aurèle-Commode, après avoir régné avec lui
depuis l'année 177 jusqu'à i'année 181, régna
seul douze ans et huit mois. Ce prince ne tenait
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rien de son père. Il fut cruel ^ brutal, ivrogne,
orgeuilleux, lâche et voluptueux commeNéron.
Il n'eut ni pitié pour les dieux , ni respect pour
les lois de la nature lès plus inviolables. La ju
risprudence , qui avait reçu de très-grands
avantages sôus Antonin et sous Marc-Aurèle,
perdit beaucoup de son lustre sous l'empereur
Commode, qui bouleversa toute la république.
Il y a néanmoins dans les Pandectes quelques
constitutions qui lui sont attribuées, indépen
damment de celles qu'il fit conjointement avec
son père.

Ce prince , qui était en horreur à tous les
honnêtes gens, fut étouffé par un athlète nom
mé Narcisse, l'an de Jésus-Christ 19a. Voyez
l'Hist. de la Jurisp.

Marceïlus, Ce jurisconsulte, qui fut du con
seil d'Antonin le bienfaisant, s'est servi dans
ses écrits de l'autorité des constitutions de cet

empereur, comme on le voit dans la loi 7 au
Dig. livi 4, tit. 1 ; dans la loi 3 au liv. 37,
tit. 8 ; dans la loi 5 au liv. 34, tit. 9 ; et dans
la loi 7 au liv. a, tit. 8. Il a laissé plusieurs li
vres de droit, qui sont des témoignages de son*
érudition. Il en a fait trente du Digeste, un de
réponses, vingt-huit de questions , deux do
jure militari , six ad leges , et cinq de officia
consulis, Hist. de là Jurisp,

Marchand. Celui qui trafique de quelque
marchandise que ce soit. Mercator. Les mar
chands qui vont aux foires ne peuvent pour-;
suivre , ni être poursuivis par leurs créanciers,
pour dettes dues à des particuliers; mais ils peu
vent l'être pour dettes publiques, comme pour
délit. Ils peuvent aussi être poursuivis pour les
dettes qu'ils ont contractées dans les foires; par
exemple si un marchand achète dans une foire
de la marchandise payable sans terme, il peut
être valablement poursuivi pardevant le juge
du lieu où la foire se tient, parce que le défen
deur peut être poursuivi pardevant le juge dtt
lien où il a contracté, selon la loi 19, §. 3 au Dig.
liv. 5 , tit. 1. Voyez aussi Dig. liv. 2, tit. 12,
loi 3, 2 ; et Code, liv. 4, tit. 60, loi unique.

Il est défendu aux marchands de vendre les

marchandises à plus vil prix qu'il n'a été ar
rêté entr'eux par le commun consentement de
la compagnie. Code , liv. 4, tit. 69, loi uni--
que.

Il est défendu aux marchands de trafiquer
avec les ennemis du peuple Romain hors des
lieux destinés pour le commerce, sons peine
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de confiscation des marchandises , et de con
damnation à un exil perpétuel pour les mar
chands, Cependant les escortes des ambassa
deurs .étrangers qui s'en retournent, peuvent
n'égociecchors, deslieux destines pour le com—
-ruerce > pourvu qu'ils tirent , de l'argent des
étrangers et qu'ils ne leur en donnent point.
,Code, liv. 4 , tit. 63 , lois a , 4 et 6.
..•-.II. est permis à chacun d'exercer..le com
merce, excepté les personnes nobles , ^ui ont
^|es changes honorables , et ceux qui sont fort
xiuhes, quoique roturiers.. Là .raison en est ,
fit ititer plebeios et negotialores faeilius sit
emendi vendendiijue commercium. Gode , liv.
4, tit. 63 , loi 5.

Marchandise. Chose dont on trafique. Mcrx.
Le terme de marchandise ne comprend que les
choses juobiiiaires , comme le vin , l'huile , et
.autres choses semblable-s. Dig. liv. i3,tit. 3,
Jai.i ; liv:.ig , tit. 4 , loi 1 ; et liv. 5o, tit. 16,
loi 66.

Les esclaves ne sont pas'compris sous le ternie
de marchandise ; c'est pourquoi ou 11'appelle
pas ceux qui les vendent marchands, mais ma-
quignons. Dig. liv. 5o , tit. 16', loi 207.

Il est défendu aux négocians, par la consti
tution de l'empereur Zénon , loi unique au
Code , liv. 4, tit., 5g, de faire entr'eux des
pactions, par lesquelles un seul ou quelquea-
tuis seulement auront le droit et le privilège de
vendre certaines marchandises, parce que de
telles conventions sont contre l'intérêt public;
c'est pourquoi elles ne peuvent, être valables,
quoiqu'elles soient confirmées par lettres du
prince, les rescrits des princes n'ayant aucune au
torité contre le droit et l'utilité publique. Ceux
qui auraient fait de telles conventions étaient
condamnés à un exil perpétuel et à la confisca
tion de leurs biens. Voyez aussi Code , liv. r,
tit. 19 , loi 7 ; et tit. 22 , loi 6.

Les droits qui se payent au prince pour les
entrées et sorties des marchandises, ainsi pour les
passages en certains endroits , et qu'on appelle
vectigalia , diffèrent des tributs qui sont payés
au prince par chaque particulier. Code, liv.
4, tit. 6r , lois 5 et i3.

Les princes tirent des droits sur toutes les
marchandises, comme sur le blé, le vin, l'huile,
et autres choses qui sout destinées pour la nour
riture et l'usage de l'homme , ainsi que sur les
salines qu'ils se sont réservées, et qu'ils donnent
a ferme à des fermiers , qui ont seuls le droit de
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vendre du sel aux particuliers. Code, liv. 4,
tit. 61, loi ri..Voyez, pour toutes les espèces
de marchandises sujettes à l'impôt, Dig. liv.
09 , tit. 4 , loi 16', $. 7.

Il n'y a que les marchandises qui ont été cé
dées ou cachées pour éviter le paiement des
-droits qui sont dans le cas*d'être confisquées,
et non "celles qui ont été déclarées , ou qui 11e
sont pas sujettes à ces droits ; parce que pœna
non debet, excedere culpam. Dig. liv. 3y , tit.
4 , loi 16, g. a.

La confiscation 11'a lieu qu'à l'égard des mar
chandises qu'on 11e peut vendre ni acheter sans
la permission des fermiers, lesquelles autrement
leur sout acquises , et lesquelles il est défendu
de transporter ailleurs. Code, liv. 4, tit. 61 ,
loi 1r.

Lès vaisseaux dans lesquels des marchandises
se trouvent cachées et celées sont sujets à con
fiscation ; à moins qu'elles n'y aient été mises
à l'insu du maître du vaisseau. Dig. liv. 3g ,
tit. 4, loi 1 r , %. 2.

La poursuite des marchandises de contre
bande a lieu même contre l'héritier du saisi.

Dig. liv. 3y , tit. 4, loi 11 , 3, et loi 14.
La confiscation n'a lieu que lorsque les mar

chandises ont été cachées et recélées par dol et
sciemment, autrement l'erreur empêcherait îa
confiscation. Néanmoins, afin de rendre les gens
plus soigneux à rechercher et déclarer lés mar
chandises qui sont sujettes aux droits, et d'em
pêcher que l'erreur ne soit profitable à quel
ques-uns au préjudice du prince ou de la répu
blique, en ce cas les droits dus pour lesdites
marchandises découvertes sont doublés. On

excuse toutefois le mineur qui a erré dans la
déclaration, pourvu qu'il n'ait rien célé à des
sein. Digeste, liv. 3g, tit. 4, loi 16, %. 10 et
suiv.

La confiscation n'a pas lieu à l'égard de celui
qui a déclaré ses marchandises sujettes aux
droits , mais qui ne les'a pas payés , parce que
le fermier doit imputer à sa faute de ne les avoir
pas exigés. Dig. liv. 39 , tit. 4 , loi 16 , g. 12.
Voyez Confiscation.

Lorsque quelqu'un envoie faire des achats
d« marchandises pour l'usage de ceux qui com
mandent les armées ou les province's, ou pour
l'usage des procureurs du prince, il est obligé ;
de donner au commissionnaire un billet sigué
de sa main, et de l'adresser au fermier, alià
que ce qui se trouvera transporté de plus paye
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les droits. Digeste, liv. 3g , tit. 4, loi 4 ,
S- '•

L«s particuliers et les villes ne peuvent pas,
même de l'autorité de leurs magistrats éta
blir ou exiger de nouveaux droits sur les mar
chandises, si ce n'est par permission du prince;
sous peine pour les particuliers qui les éta
blissent , d'encourir la peine portée par la loi
Julia de àmbilu, et pour ceux qui les lèvent
d'être condamnés par la loi Julia de vi. Voyez
Code, liv. 4, tit. 62, lois 3 et 4.

Les marchandises jetées* dans la nier pour
décharger un vaisseau et éviter de faire nau
frage , restent dans la propriété de leurs maî
tres : elles n'appartiennent point au premier
occupant, parce que le maître n'a pas eu in
tention de ies abandonner. C'est pourquoi celui
qui les trouvant dans la mer, ou sur les bords
où elles sont rejetées par les flots, les prendrait
pour en faire son profit, commettrait un vol.
hig. liv. I4> M. 2, loi a, $. 8 ; liv. 41, tit. 1,
loi 9, S- 8. Voyez Jeter.

Lorsqu'on vend des marchandises renfer
mées dans un grenier, la propriété de ces mar
chandises passe à l'acheteur dès le moment
qu'on lui a donné les clefs du grenier. Dig. liv.
41, tit. 1, loi 9 , S- 6.

Sur les mots Marchands et Marchandises,
voyez le Code de commerce, les articles i326,

et suivans ; les articles 1445, x585 et

suivans, et les articles 2101 et 2272 du Code
Hapoléon.

Marchés. En latin Nundinœ. Les marchés
sont des assemblées de marchands qui viennent
des prochains bourgs et villages dans une ville
ou dans quelqu'autre lieu, en de certains jours,
pour y vendre leurs marchandises. Il n'y a que
le prince qui puisse établir des foires et des
marchés. Voyez Dig. liv. 5o, tit. 11, lois 1 et
2 ; et Code, liv. 4-, tit. 60, loi unique.

Marcîanus. Ce jurisconsulte, qui était con
temporain de Modestinus , avait composé seize
livres Institut ionmn , cinq livres Regularum,
deux livres de Appellationibus , deux livres
JPublicorum , un livre de Delatoribus , un
livre de Formula hypothccaria, un livre ad
Sénatuscousultuni Turpillianum, et quelques
autres ouvrages. Voyez l'Hist. de la Jurisp.

Marcien parvint à l'empire par le mariage
qu'il contracta avec Pulchérie. Théodose étant
mort l'an 45o , sans avoir laissé d'héritier,
tout rempire d'Orient jeta les yeux Sur sa
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sœur Pulchérie pour lui succéder. Cette prin
cesse voulant partager l'empire avec Marcien,
dont elle connaissait les rares qualités et les
grandes vertus, l'épousa au mois d'août de
l'an de J. C. 45o, mais à condition de vi
vre dans la continence : ce qu'il lui promit avec
.serment.

Cet empereur était de Thrace, et fils d'un
homme de guerredont onnedit rien de particu
lier. -Marcien avait été d'abord simple soldat »
mais son courage , sa sagesse , sa piété «t son
zèle pour la religion , son amour pour les pauî
vres,, 5a grandeur d'ame et la pureté de ses
mœurs , le rendaient digne de l'honneur que
Pulchérie lui faisait. Toutes ces vertus l'on
fait regarder à juste titre comme un des plus
grands princes qui aient occupé l'empire. Son
règne fut tout-à-fait paisible ; aussi était-il si
amateur dé la paix , qu'il fut suruommé le
pacifique. Tandis que l'Orient jouissait sous
Marcien^ d'un calme si heureux, l'Occident
était furieusement ag'ité de troubles et de guer
res. Marcien touché-des embarras où se'trou
vait alors son collègue Valentinieu III, par
les violentes irruptions qu'Attila faisait dans
ses états, lui envoya du secours.

Voyant les dissections que causait par-tout
la pernicieuse doctrine qu'Eutychès voulait in
troduire, il fit assembler en 451 un concile
universel à Chalcédoine, pour en arrêter le
cours. Les erreurs d'Eutychès et de Dioscore
furent anathématisées par ce concile, qui ren
dit la paix à l'église, en reuversant l'hérésie,
et taisant glorieusement triompher la religion.

Le règne de Marcien ne fut que de six ans et
demi. Il mourut l'an de J. C. 457, dans le
tems qu'il était sur le point de mettre ordre
aux affaires de l'empire d'Occident, que Valen-
iiiiien III avait laissé en mourant dans une
grande confusion.

On trouve dans le Code Justinien des lois de
Valentinjen III et de Marcien, et d'autres de
Marcien seul. Cujas a donné à la suite de son
édition du Code Théodosien, douze Novelles
de Valentinien III, et six Novelles deMarcien.
Voye;; l'Hist. delà Jurisp.

Marcus Porcius Cato, l'un des plus grands
hommes de l'antiquité, naquit l'an de Rome
5 tg, dans la ville de Tusculum. Voyez Gatùn.

Marcus Manilius a été très-habile juris
consulte, au rapport de Cicéron, liv. de Claris,
oraloribus. «Si l'on me demande} dit-il, quel

» est
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» est celui qui mérite le titre de jurisconsulte,
» je répondrai que c'est celui qui a une par-
» faite connaissance des lois et de la coutume

» qui s'observe dans le.lieu où il professe le
» droit, et qui sait le mettre en pratique ; et s'il
» m'en fallait donner des exemples, je nom-
» nierai iElius Sextus, Marcus Manilius et Pu-
» blius Mueius. » Voyez l'Hist. delaJurisp.

Marguerite. Perle. Margarita. Les mar
guerites ne sont, ni au nombre des diamans,
ni au nombre des pierres fines, parce que ce
sont des coquillages qui se forment et croissent
auprès de la mer rouge. Dig, liy. 34, tit. 2, loi
19, §. 18.

Si un testateur lègue ce qu'il a.d'or, les mar
guerites et les pierres qui y sont enchâssées,
l'or dans lequel il n'y aura ni marguerites ni
pierres d'enchâssées , sera également censé lé
gué. Dig. liv. 34, tit. 2, loi ir.

Lorsque des margueritessont enchâssées dans
de l'or pour lui servir d'ornement, elles sont
l'accessoire de l'or ; mais quand l'or sert d'or
nement aux marguerites, elles sont la chose
principale. Digeste, liv. 34, tit. 2, loi 19,.
S- i5-

Les marguerites qui 11e sont pas défilées et les
autres diamans qu'on peut facilemént ôter de
leur garniture , appartiennent à la parure j ils y
appartiennent encore s'ils sont détachés,-mais
pour être replacés. Néanmoins si les diamans
ou les marguerites sont encore bruts et non po
lis, ils n'appartiennent point à la parure, à
moins que le testateur n'ait déclaré le vou
loir ainsi. Digestè , liv. S4, tit. 2, loi a5 ,
S- ii- -

Une testatrice a légué ses boucles d'oreilles
dans lesquelles il y avait deux marguerites et
deux émeraudes, ensuite elle en a «lé les mar
guerites. Sur la question de savoir si, quoi
que ces marguerites-fussent ôtées, les boucles
d'oreilles étaient toujours dues, le jurisconsulte
Scévola a répondu qu'elles étaient dues, si ,
malgré la suppression des marguerites, elles
étaient toujours resté boucles d'oreilles." Dig.
liv. 34,. lit. 2, loi 3a, g. 8 et g.

31ari. Celui qui est joint à une femme par
le lien conjugal. Maritus ; vir. Autrefois on
obligeait le mari à donner un fidéjusseur à sa
femme pour la sûreté de sa dot ; ce qui depuis
a été défendu par les empereurs Valentinien et
Théodose en la loi 1 , et ensuite par Justinien
en la loi 2 au Code, liv. 5., tit, 20. JLa raison

Tome II.
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en est que îa femme se rendant sujette à la puis
sance de son mari, elle y soumet aussi ses biens ;
ce qu'elle ne ferait pas si elle pouvait l'obliger
à lui donner un fidéjusseur ppur assurance que*
sa-dot lui serait rendue en entier avenant la dis

solution du mariage. D'ailleurs la femme ne
doit pas soupçonner son mari'de perfidie, et
penser qu'il soit capable de dissiper sa dot ; en .
un mot, ce serait une chose honteuse à nne
femme de contraindre son mari à lui -donner

caution, et contraire au respect qu'elle lui doit.
La femme 11e peut point être poursuivie pour

son mari, ni le mari pour sa feuime ; avec cette
différence cependant que l'obligation par la
quelle la femme s'est obligée pour son mari de
vient nulle par, l'exception du sénatus consulte
^elléïen, mais que celle que le mari a contrac
tée pour sa femme est valable et ne peut être,
infirmée par aucune exception; parce que le
sénatus-consulte Velléïen étant un bénéfice in
troduit en faveur de la femme en considération

de la fragilité de son sexe;, le mari ne peut pas
s'en servir. Code, liv. 4, tit. r2, lois 1 et 3.

La femme ne peut pas non plus être poursui
vie à raison du délit commis par son mari, ni
le fisc saisir les biens de la femme sous ce pré
texte ; et s'il les a saisis, il est tenu de les lui
restituér , en justifiant par elle qu'ils lui appar
tiennent. De même elle ne peut pas être pour
suivie pour les charges que son mari a exer
cées, pas même à raison des biens qu'elle a don
nés en dot, parce que la dot de la femme n'est pas
dans les biens du mari. Code-, liv. 4 , tit. 12,
loi 2. — Néanmoins les fruits de la dot et les

revenus des biens dotaux pourraient être saisis
pour le fait du mari, parce qu'ils lui appar
tiennent , à moins qu'ils ne. fussent donnés à
titre d'alimens, suivant loi 3 au Code, liv. 4,
tit. 13.

Si le mari achète un fonds sous le nom de sa

femme, que la possession en soit donnée au
mari et non à la femme, le mari passera véri
tablement pour le maître du fonds, et ou ju-,
géra qu'il se sera .servi du nom de sa femme
seulement à dessein. Ainsi la femme ne serait

pas recevable à vouloir prétendre ce fonds
comme lui appartenant ; et si elle s.'en était
emparé, elle serait condamnée à le restituer à
son mari avèe les fruits. Code, liv, 4, tit. 5o ,
lois 4, 5 et 6.

Celui qui achète pour lui avec l'argent d'au-
trui , acquiert pour lui l'action d'achat et la
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propriété de la chose par la tradition d'icelle.
Ainsi la femme acquiert la propriété de la
chose qu'elle a achetée des deniers de so»
uiaii, et le mari les choses qu'il a achetées de
l'argent qui était à sa femme. La raison en est
que la propriété se transfère par la tradition,
et qu'elle 11e s'acquiert pas seulement par les
contrats ; et que la tradition étant faite à celui
qui a acheté , quoique des deniers d'autrui,
elle transfère la propriété en sa personne. Code,
liv. 4, lit. 5o , lois i , 3, 5 et 8.

Le mari est le maître de la chose donnée en

dot, quand elle lui a été promise et livrée par
celui à qui elle appartenait. Code, liv. 5, tit.
32 , loi ).

Le mari peut, pendant le mariage , échan
ger les effets donnés en dot, pourvu que cet
échange soit avantageux à la femme ; et dans
ce cas le fonds ou les effets échangés deviennent
dotaux par subrogation-. Dig. liv. 23, tit. 3,
lois 26 et 27. .

Le mari peut même, pendant le mariage,
rendre la dot à sa femme, pourvu qu'elle ne
doive pas la dissiper, et que ce soit, par exem
ple, à l'effet qu'elle puisse se nourrir elle et les
siens, faire l'acquisition d'un fonds qui lui con
vient, ou fournir des aliinens à son père exilé
ou relégué dans une ile. Dig. liv. 23,'tit. 3,
loi 73, §. r .

Par la loi Julia, il était défendu au mari
d'aliéner le fonds qui lui avait été donné en
dot contre la volonté de sa femme. Biais l'em

pereur Justihien, par sa constitution au Code,
liv. 5, tit. i3, loi unique, n'a pas même voulu
que le consentement de la femme rendît valable
l'engagement ou l'aliénation dudit fonds dotal.
La raison de cette décision est fondée sur la

fragilité des femmes, qui travaillent souvent
contre leur propre utilité, et sur ce qu'il est
de l'intérêt public que les dots soient conser
vées aux femmes, afin qu'elles trouvent plus
aisément à se remarier ; outre que ce serait un
sujet de discorde entre le mari et la femme , le
mari voulant obliger sa femme à consentir,
contre sa propre inclination, à l'aliénation de
ses biens. Dig. liv. 23 , tit. 3 , loi 2.

Si un mari lègue à sa femme la dot qu'il en
a reçue , le legs est valable > parce que çe legs
lui. est plus avantageux que l'action de dot.
Instit. liv. 2 , tit. 20, $. i5. Code, liv. 5, tit.
12 , loi unique 7.

Le mari ne peut point être curateur de sa
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femme, quand même il le voudrait. Cependant
une femme majeure peut constituer son mari
pour son procureur, ét pour l'administrateur
de ses biens paraphernaux. Instit. liv. 1, tit. 25,
g. 19. Code, liv. 5 , tit. 14, loi 8; liv. 5 , tit.
54, loi 2 ; et liv. 5 , tit. 70, loi 14.—Ainsi, si
la femme a donné à son mari l'administration

de tous ses biens qu'elle a extra dotis causam,
en mettant entre les mains de son mari les ti

tres, papiers, obligations, cédules et billets ,
et autres pièces par lesquelles il puisse intenter
ét déduire toutes actions au nom de sa femme

pardevant juges corapétens, le mari peut en ce
cas employer les intérêts des biens qu'il admi
nistre et des sommes qu'il reçoit in communem
usum , tant pour son utilité que pour celle de
sa femme, eh lui conservant le sort principal.
Et il est responsable en cette administration de
son dol et de toute sa faute, comme il en serait
tenu à l'égard des biens dotaux. Dig. liv. 24,
tit. 3, loi 17. Code, liv. 5 , tit. 14, loi ir.

Il arrive quelquefois que le mari confesse
avoir reçu la dot de sa femme , quoiqu'elle 11e
lui ait pas été payée, soit parce qu'il espère
qu'on la lui paiera , ou qu'il appréhende qu'un
mariage qui lui serait avantageux ne vienne à
manquer. C'est pourquoi la loi a accordé au
mari ou à ses héritiers l'exception non nume~
ratœ dolis , contre la reconnaissance qu'il au
rait faite de l'avoir reçue, en cas qu'il soit pour
suivi par la femme ou par ses héritiers pour la
répétition de la dot après la dissolution du ma
riage. Voyez Code, liv. 5 , tit. i5 , en entier.

Par le droit canon le crime d'adultère sè

commet par le mari, quaud il a habitude avec
une fille. La raison en est, que le mari n'est
pas plus le maître de son corps que la femme t
comme nous l'enseigne l'apôtre S. Paul ad Co~
rinth. 1 , chap. 7. Mùlier sui corporis potes-
tatem non habet, sed vir. Similiter autem et

vil• sui corporis potestatem non habet , sed
multer.

Par le droit ancien , un mari ne pouvait re
tenir sa femme surprise en adultère, parce
qu'autrement il aurait semblé avoir consenti au
crime et l'avoir ménagé , et il aurait été cou
pable du crime appelé lenocinium. Dig. liv.
48, tit. 0 , lois 26 et 29. Code , liv. 9, tit. g ,
loi 11.;—Mais par les Authent. Sed iiovo jure
et Sed hadie adultéra, au Code, liv. 9,tit. 9,
l'empereur Justinien a permis au mari de pou
voir accuser sa femme d'adultère pendant le
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mariage, et même de la retenir quoique con
vaincue d'adultère, ou de la reprendre après
avoir été condamnée de ce crime.

L'empereur Justinien, dans le chap. 14 .de
]a Novelle r 17, ordonne que si un mari fustige
Sa femme à coups de verges, sans une des cau
ses pour lesquelles le divorce est permis, il soit
tenu, pour réparation de cette injure, de lui
donner de ses propres biens la valeur du tiers
de la douatiou à cause de noces en pleine pro^
priété. —Dans le chapitre i5 de la susdite
jNovelle, ilpermet au mari qui aura dénoncé
à quelqu'un qu'il soupçonnera d'avoir habitude
avec sa femme, par trois dénonciations diffé
rentes et en présence de trois personnes dignes
de foi, qu'il cesse de la voir et fréquenter, de
le tuer au cas qu'il le trouve avec elle dans sa
maison ou dans celle de sa femme, ou dans
celle de son adultère, ou dans les cabarets. Mais
s'il les trouve ensemble ailleurs en présence de
trois témoins dignes de foi, il peut les poursui
vre criminellement, et faire condamner l'adul
tère aux peines dues à ce crime, comme étant
présumé en être coupable. S'ils sont trouvés
ensemble dans l'église , le mari peut les metire
à la garde du défenseur de l'église ou des clercs
d'iceile, et foire demander par le juge ordinaire
à l'évêque du diocèse, qu'il ait à les lui envoyer
pour les punir selon la rigueur des lois faites
contre les adultères, sans qu'ils puissent préten
dre trouver un asile assuré dans l'église ou dans
les lieux saints pour éviter la peine due à leur
crime.

Le mari mineur, qui a négligé d'accuser sa
femme d'adultère dans les soixante jours pen
dant lesquels il pouvait l'accuser sans calomnie,
n'est pas restitué à l'effet de reprendre cette ac
cusation. Dig. liv. 4, tit. 4, loi37, J. 1.—Mais
il n'en est pas dé même à l'égard du mari mi
neur qui est soldat : car il est restitué à l'effet
de pouvoir , même après les soixante jours, ac
cuser en qualité de mari sa femme d'adultère.
Glose sur les mots in integrum au Dig. liv. 4,
loi 37, Voyez Adultère.

L'action de vol n'est pas accordée au mari,
même après le divorce, pour les choses qu'il

{irétend que sa femme lui a dérobées pendante mariage , par- la raison que l'honneur et la
dignité de la liaison conjugale 11e permettent pas
que le mari accuse sa femme de vol, doni la
condamnation est infamante. Mais parce que la
femme qui a dérobé une chose qui appartient à
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son mari est véritablement coupable de larcin,
et que ce délit ne doit pas demeurer impuni,
on donne au mari une action qui ne fait nulle
mention de dol et de larcin pour la répétition
des choses qu'elle a diverties, comme l'action
expositive du fait, ou l'action des choses.sous- "
traites. Code, liv- 5 , tit. 21 , lois 1 , 2 et 3.

Une loi porté dès le tems des rois de Rome
rendait un niari comptable envers la république
de l'enfant dont sa femme était enceinte lors

de son décès , et elle le déclarait coupable si y
après avoir perdu sa femme', il ne veillait pas du
moins à sauver de la mort un enfant que la na
ture et les lois civiles lui ordonnaient de con

server. Cette loi que le jurisconsulte Marcellus
dit avoir fait partie des lois royales, nous fait
voir combien les Romains avaient à qgsur que
le nombre des citoyens augmentât 'tous les
jours., puisqu'ils s'opposèrent, pour aipsi dire,
à ce qu'une femme qui mourait enceinte emme
nât avec elle dans le tombeau un enfant qui
n'avait pas encore vu le jour. Voyez Dig. liv.
n , tit. 3 , loi 2 ; et l'Hist, de la Jurisp.,
loi 5 r.

Si un mari qui veut avantager sa femme, lui
donne une chose à louage à vil prix, la location
est nulle. Cependant le dépôt serait valable
entre conjoints, si le déposant, dans l'intention
d'avantager l'autre , avait estimée la chose dé
posée au dessous de sa valeur. La raison de là
différence , c'est qu'on ne peut pas contracter
un louage sans convenir d'un loyer certain , au
lieu qu'on peut déposer une chose même sans
en fixer l'estimation. Dig. liv. 24, tft. r, loi5a,

Un mari s'était fait promettre.par stipulation
les intérêts de la dot qu'on lui avait constituée,
mais il ne les avait pas exigés. Après avoir
ainsi nourri et entretenu à ses frais sa femme

et ses esclaves pendant tout le tems du mariage,
le mari lui fit un legs de sa dot , et confirma
d'ailleurs, par les paroles usitées dans les fidéi-
coinmis, les donations qu'il avait pu lui faire
pendant le mariage. On a décidé que les inté
rêts de la dot, non exigés par- le mari, ne fai
saient point partie du legs de la dot ^ mais qu'il
était censé en avoir fait remise à titre de do

nation. Dig. liv. 24, tit. 1 , loi 54.
Si un mari fait une donation à sa femme sous

la condition qu'il sera censé tenir d'elle en dot
ce qu'il lui donne , celte donation deviendra
valable par la mort du mari. Dig. liv. 24, tit,
1, loi 5tj.

5*
G
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Le mari peut payer à sa femme c,e qu'il lui
doit, quoique le teais du paiement ne soit pas
encore échu ; parce que, malgré que la femme
tire quelqu'utilité de ce paiement avancé, ce
pendant le mari n'est pas censé lui faire aucune
donation , puisqu'on effet il ne paye que ce
quîil' lui doit. Mais si au contraire le: mari
payait à sa 'femme ce qu'il, lu i doit sous condi
tion avant l'événement de la condition, ce se
rait une donation qui ne pourrait pas avoir son
effet ; parce que ce qui est dû sous condition
n'est pas une véritable dette jusqu'à l'acomplis-
sement'de la condition. Dig.: liv. 12, tit. 6 }
Jois 10 et 16 ; liv. 24 , tit. 1 , loi 3i , g. G.

Le mari peut renoncer a une succession qui.
lui est déférée, ou refuser d'accepter un legs
qui lui^st fait, en faveur de sa femme qui lui
est substituée ; parce que quoiqu'en ce cas la
femme tire du profit de la'renonciation faite
par son mari, le mari néanmoins n'en dinii-
ïiue pas pour cela ses facultés, vu que le lègSj
ou la succession , avant que d'être acceptée,
11e fait pas partie de ses biens. Par la même
raison le mari peut prier celui qui veut l'ins
tituer, de laisser plutôt sa succession à sa femme
qu'à lui. Digeste , liv. 24, lit. 1, loi 5, g, i3
et 14 , et loi 7>i,§. 7. ••
- Si un n'iari donne quelque somme d'argent à
sa femme pour avoir de beaux habits et des
ornemens, ou pour avoir des parfums, ou pour
entretenir sa famille, la donation est valable.
Digeste , liv. 24, tit. 1, loi J3 r , §. 8 et suivans.

Le mari peut utilement donner à sa femme
pour faire Rebâtir ses maisons qui ont été con
sumées parle {eu, pourvu que la donation n'ex
cède pas la perte qu'elle aura faite. Dig. liv*
24, tit. 1, loi 14.

Les donations qu'un mari fait à sa femme
d'une somme par an ou par mois doivent être
révoquées quant à leur excédant, c'est-à-dire
si elles sont trop considérables-et au-dessus des
revenus de la dot. Digeste, liv. 24, tit. 1,
loi i5.

Si ui) mari donne à sa femme une somme

d'argent, et que celle-ci en ait perçu des in
térêts , elle doit en profiter. Dig. liv. 24, tit. x,
loi 15, g. 1.

Si un mari a deux créanciers solidaires, sa
femme et Tilius, et qu'il décharge sa femme
d-ins l'intention de l'avantager, aucun des deux
débiteurs n'est libéré ; parce que cette décharge
donnée par lè mari n'est point valable. Mais.
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si on suppose que le mari ait déchargé Titius /
il sera valablement libéré, et la femme restera
obligée. Dig. liv. 24, tit. 1 , loi 5 , £. 1.

Lorsque , par l'ordre du mari, un de ses
débiteurs s'engage envers la femme à lui four
nir la somme dont il est débiteur, sa promesse
est nulle. Dig. liv. 24, tit. 1 , loi 5 , 3.

Si le mari , voulant avantager sa femme,
ou réciproquement, laisse éteindre une ser
vitude par sou non usage , la servitude est
perdue ; mais après la dissolution du mariage,
on aura contre le conjoint qui a profité de
l'extinction de cette servitude une action pour
la redemander. Digeste, liv. 24, tit. 1, loi
5, S- t).

Si un mari fait présent de quelque chose
à sa femme pour qu'elle en fasse une offrande
à la divinité, s'il lui donne un terrain pour
y faire construire un monument public qu'elle
avait, promis .de faire, ou pour y bâtir un
temple, le lieu deviendra sacré. Si même le
mari donne quelque chose à sa femme afin
qu'elle en fasse un présent à la divinité ou
qu'elle le mette au nombre des choses sacrées,
la donation est valable. Ainsi ofl regarde une
donation comme valable, lorsque le mari four
nit pour sa femme de l'huile au temple. Dig.
liv. 24, tit. 1 j loi'5, $. 12.

Lorsqu'un mari qui est chargé de remettre
une succession à sa femme, en se réservant
pour lui une certaine somme, la lui remet toute
entière et sans déduction , le jurisconsulte Cel-
sus dit qu'on doit regarder ce mari comme
aj'ant voulu s'acquitter avec plus d'intégrité
de la restitution dont il était chargé, plutôt
que comme ayant voulu avantager sa femme ;
et il donne une fort boune raison pour con
firmer son sentiment, c'est que plusieurs eu
pareil cas, dit-il, en 11e se réservant rien,
eroyent plutôt acquitter leur parole que faire
une donation ; qu'ils ne pensent pas qu'il leur
en coûte rien du leur, et que souvent c'est -
pour rendre avec plus d'intégrité le bien d'au
trui et pour satisfaire plus parfaitement à la
volonté du détunt. D'où il résulte qu'en gé
néral une donation entre mari et femme est

valable toutes les fois que le,conjoint donateur
11e donne rien du sien, ou même lorsque le
conjoint donateur devient véritablement plus
pauvre, mais sans que l'autre en devienne pour
cela plus riche. Digeste, liv. 24, tit. 1, loi
5, §. i5 et-16.
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Si un mari et une femme se sont récipro
quement fait don d'une somme de cinq , que le
iiiari ait conservé ce qui lui a été donné par sa
femme , et que celle-ci ait consommé ce qu'elle
a reçu de son înari, on a décidé avec raison
que oes deux donations devaient se compenser.
Dig. liv. 24, tit. r., loi 7, g. 3.

Lorsqu'un mari affirme avoir augmenté le
prix des biens qu'il a reçus en dot dans l'inten
tion d'avantager sa femme, le juge qui connaî
tra de la restitution de la dot, doit, sur la dé
claration que le mari fera de la véritable va
leur des biens, décider qu'il rendra les biens
eux-mêmes en nature, en retenant les dépenses
qu'il aura faites; en sorte que le mari sera le
maitre de rendre à son choix , ou les biens en
nature, ou l'estimation qui 5n aura été faite. Il
en sera de mçme dans le cas contraire, c'est-à-
dire si la femme prétend avoir porté les biens
qu'elle a donnés en dot à une moindre estima
tion pour avantagervson mari. Dig. liv. 24,
tit. 1 , loi 7, §. 5.

La donation faite par un mari à sa femme
dans le cas où il encourra la mort civile par la
déportation, est valable; de même que celle
qu'il aurait faite pour le cas du divorce.. Ainsi,
comme le mariage ne se dissout point par la
déportation , et qu'on ne peut à cet égard rien
reprocher à la femme, l'humanité veut qu'une
donation qui aurait été faite dans l'origine
à cause de mort, soit confirmée par l'espèce
d'exil qui survient de cette manière , de même
qu'elle serait confirmée dans le cas de mort du
mari T de manière cependant que le mari soit
toujours le maître de la révoquer ; parce qu'il
faut attendre la mort du mari pour que la do
nation puisse sortir un plein et entier effet lors
de cette mort, soit qu'au jour de son décès le
mari ait été rappelé, soit qu'il soit encore sou
mis à la peine. Dig. liv. 24, tit. 1, loi 13, g. 1.

Un mari, après son'divorce avec sa femme,
lui a donné quelque chose pour l'engager à re
tourner avec lui ; la femme , après y être re
tournée , a ensuite fait divorce. Sur la question
de savoir si la donation devait être regardée
comme nulle, les jurisconsultes Labéon etTré-
batius ont répondu que la donation était vala
ble si le divorce était réel, mais qu'elle était
nulle s'il était simulé. Digeste, liv. 24, tit. 1,
loi 64. Voyez Donation.

Si un mari paye la dot à sa femme , et qu'il
ne lui reste plus rien pour vivre, il est dans le
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caà de ne pouvoir pas redemander ce qu'il a
donné , quoiqu'il eût pu Je retenir. Dig. liv.
12 , tit. 6", loi 9.

Lorsqu'un mari est condamné à rendre la
dot à concurrence de ses facultés, et qu'il a
des créances dont le montant égale la somme
qu'il a reçue en dot, il ne .peut être obligé qu'à
transporter à sa femme les actions qu'il a con
tre ses débiteurs. Dig. liv. 24, tit. 5 , loi 43.

Il n'y a que les dépenses nécessaires qui ont
été faites sur les objets dotaux , que le mari
peut compenser avec la dot. Si le mari, par
exemple , tait construire un moulin ou un gre
nier nécessaire pour l'exploitation d'une terre ;
s'il répare un bâtiment tombant en ruine , et
que la femme avait intérêt de conserver, s'il
rétablit des plants d'oliviers abattus , s'il paye
ce à quoi il s'est engagé par stipulation à don
ner au voisin" d'un édifice dotal qui menaçait
ruine , afin que ce voisin ne puisse pas s'appro
prier cet édifice, ces dépenses sont réputées
nécessaires. 11 en est de même des dépenses fai
tes par le mari pour la guérison des esclaves
malades. Dig. liv. 25 , tit. 1, loi 1, 2 et 3,
et loi 2.

Le mari est encore censé faire des dépenses
nécessaires lorsqu'il provigne la vigne, qu'il
prend soin des arbres, qu'il plante des pépi
nières pour l'utilité du fonds. Dig. liv. 25, tit.
1, loi 3.

Le mari a droit de retenir l'héritage pour les
dépenses nécessaires seulement qu'il y a faites,
niais non pas pour les autres. Digeste, liv. 24,
tit. 3, loi 8. Code, liv. 5, tit. i3, loi unique ,
§•5. #

Le mari peut retenir sur Ils fruits perçus
après la dissolution du mariage , par forme de
compensation, ce qui lui est dû par la femme
relativement aux choses qu'il ltri a données, ou
à celles qu'elle aurait détournées pendant le
mariage. Dig, liv. 24, tit. 3, loi 7, 5.

Il y a des cas où le mari ne retient rien des
fruits , mais reçoit seulement une caution de sa
femme pour lui assurer son paiement sur les
fruits ; c'est ce qui arrive lorsque la femme
rentre dans son fonds dans le teins où les fruits

sont encore pendans par racines. Quelquefois
le mari retient tous les fruits et ne rend rien à

sa femme ; £e qui arrive quand ils n'excèdent
pas les retenues qu'il a droit de faire. Quelque
fois enfin il est obligé de rendre des fruits à sa
femme s'il en a perçu plus qu'il n'avait droit
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d'en retenir. Dig. liv. 24, tit. 3 , loi 7, S- i5.
Voyez Impenses.

Un mari ne peut exiger de sa femme les re
devances ni les impôts qu'il a pa3'és à cause des
fonds dotaux , parce que ces charges doivent
s'acquitter avec les fruits. l)ig- liv. a5 , tit. 1,
loi i3.

Si un mari tue sa femme, les héritiers de la
femme peuvent former la demande de la dot î
car le mari ne doit point espérer pouvoir gagner
la dot par son crime. On doit décider la même
chose dans le cas contraire. Dig. liv. 24, tit. 3,
loi 10, g. r.

Si un mari tue de nuit sa femme couchée à
côté de lui, ou si la femme tue son mari .dans
le même cas ^ les esclaves ne peuvent point être
inquiétés; rhais si ayant entendu des cris, ils
11'ont point porté de secours , ils sont punissa
bles , soit qu'ils appartiennent à la femme, soit
qu'ils appartiennent au mari. Dig. liv. 29, lit.
5 , loi 3, %. 2.

Néanmoins si un mari tue sa femme qu'il
surprend en adultère , on doit dire que, comme
il est lui-même excusable, ni ses esclaves ni ceux
de sa femme ne doivent pas être inquiétés, s'ils
ne se sont point opposés au mari qui tirait une
vengeance qu'une juste douleur rendait licite.
Dig. liv. 29 , tit. 5 , loi 3 , $. 3.

il est certain que si un mari aj'ant été ab
sent, par exemple pendant dix ans, trouve à
son retour chez lui un enfant d'un an , il ne
peut être considéré comme étant le père de
cet enfant. Dig. liv. 1 , tit. 6 , loi 6.

Le mari qui ne venge pas la mort de sa
femme décédc^de mort violente , perd sa dot
comme indigne. Dig. liv. 34, tit. 9, loi 20.

Le mari est obligé de nourrir sa femme et
de lui fournir les vètemens nécessaires à la vie.

Glose sur la loi 40-au Dig. liv. 15 , tit. 1.
Si un mari a légué à sa femme l'usufruit du

tiers de ses biens , et qu'à la mort de son mari
la femme ait reçu le prix de ce qui formait ce
tiers, sans qu'on exige d'elle la caution qu'on
a coutume d'exiger de tout usufruitier , il y
aura lieu à l'action exposilive du fait, pour de
mander contre l'héritier de la femme la resti

tution de cette somme qu'elle n'avait qu'à titre
d'usufruit. Dig. liv. 19, tit. 5, loi 10.

Si un mari a vendu à sa femiHe des fonds

dont il était propriétaire , et que dans la vente
on ait déclaré que les parties étaient convenues
qu'en cas de séparation la femme serait obligée
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de rendre ces fonds à son mari pour le même
prix , s'il le jugeait à propos, cette convention
donne lieu à une action expositive du fait. Dig.
liv. 19 , tit. 5 , loi 12.

Un mari ne doit point habiter avec sa femme
pendant le tems de ses purgations menstruelles,
de crainte que l'enfant qu'elle pourrait avoir
ne fût lépreux. Glose-sur la loi i5 au Dig. liv.
21, tit. 1.

Sous la dénomination de mari et de femme

sont compris le fiancé et la fiancée. Glese sur
la loi 12 au Dig. liv. 23, tit. s.

Si un mari, par la volonté de sa femme ,
donne en dot pour leur fille commune une
somme d'argent qu'il lui devait, le mari est
libéré envers sa femme ; mais s'il a constitué

cette dot en son nom , il n'en reste pas moins
débiteur vis-à-vis de sa femme. Dig. liv. a3,
tit. 3, loi 82.

Un mari qui paye au créancier de sa femme,
ou à celui qui lui a vendu quelque chose, peut
lui redemander tout ce qu'il a ainsi payé pour
elle. Dig. liv. 24, tit. 1 , loi 7, £. 7-

Un mari qui doit à sa femme une somme
payable sous un certain terme, peut la lui payer
sur le champ, sans craindre que ce paiement
prématuré soit regardé comme un avantage
qu'il fait à sa femme 5 quoique s'il eût retenu
cette somme jusqu'à l'échéance du ternie, il
eût pu la faire valoir jusqu'à ce tems à son pro
fit. Dig. liv. 24, lit. 1 , loi 3i , §. 6.

Si un mari fait lui-même un habit pour sa
femme avec sa laine , quoiqu'il l'ait fait pour
sa femme et par ses soins, l'habit reste cepen
dant toujours au tnari ; et on ne doit point s'ar
rêter à chicaner sur ce que la femme a été,
pour ainsi dire , l'ouvrière qui a apprêté la
laine, et qu'elle a travaillé pour son mari. Dig.
liv. 24, tit. r, loi 3i.

Si un mari a donné à.sa femme un terrain ,
et que celle-ci*y ait fait Bâtir une maison, il n'y
a point de doute que cette maison n'appartienne
au mari ; mais la femme peut se faire tenir
compte des dépenses qu'elle aura faites : car si
le mari vient à réclamer l'édifice, la femme a
droit de retenir ses dépenses. Dig. liv. 24, tit.
1 , loi 3.1 , $. 2.

L'héritier du mari ne peut pas poursuivre la
punition de la mauvaise conduite de la femme
du défunt. Digeste , livre 24, titre 3, loi, i5 ,
g. 1.

Le mari doit supporter les infirmités de sa
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femme , comme la femme doit supporter celles
de son mari. Dig. liv. 24 , tit. 3 , loi 2$ , §. 7.

lin mari qui, sachant que sa femme va prê
ter line chose à'lui appartenante, ne le lui dé
fend pas, est censé consentir et lui permettre
de"prêter celte chose. Glose sur la loi 24, g, 6
au Dig. liv. 24, tir. 3.

Les maris doivent honorer leurs femmes et

mettre leur confiance eu elles. Glose sur le mot

honor, loi 67, 5- 10 au Dig. liv. 3r.
Le mari est l'associé et l'ami de sa femme,

et non son maître. Glose sur la loi 16, §. 3 au
Dig, liv. 34, lit. 1.

Si le mari et la femme meurent ensemble , la
femme est censée être décédée la première :
ainsi celui qui a stipulé que la dot lui retourne
rait dans le cas où la femme viendrait à mourir

pendant le mariage peut demander que la dot lui
soit rendue , si on. no prouve pas que la femme
a survécu au mari. Dig. liv. 34, tit. 5, loi
xo, $. 3.
' Si un mari est convainc» d'à
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voir par sa

faute et par sa négligence , laissé mourir sa
femme qui l'avait institué héritier, sa succession
doit lui être ôtée et appliquée au fisc. Dig. liv.
34, tit. y , loi 3.

Un mari qui est notaire peut écrire un testa
ment pour l'avantage de sa femme , quoiqu'il
ne le puisse pas pour lui-même. Glose sur la
loi 18 au Dig. liv. 48, tit. 10.

Un mari peut écrire 1111 legs au profit de sa
femme dans le testament d'autrui. Dig. liv. 48,
tit. 10, loi 18.

Le mari peut, dans une cause ci vile, être pro
cureur de sa femme, même sans mandat, après
toutefois avoir donné caution suffisante ; mais

il ne peut pas l'être dans une cause criminelle.
Code , liv. 2 , tit. i3 , lois 2 et 21.

Un mari absent n'est pas réputé légitime
ment défendu , si sa femme comparaît pour lui
en justice. Code , liv. 2 , tit. 13 , loi 4.

Un mari peut par des paroles flatteuses inci
ter sa femme à l'instituer pour son héritier, et
réciproquement. Code, liv. 6", tit. 34, loi 3.

Le mari qui s'écrit quelque chose dans le
testament de sa femme est soumis à la peine de
la loi Cornélia, et la chose est regardée comme
11011 écrite. Code, liv. g , tit. 23 , loi 4,

Le mari ne peut, dans le jugement qui inter
vient sur la restitution de la dot, être con
damné qu'à concurrence de ses facultés} mais
l'héritier du mari 11e doit pas jouir de ce bé-"

néfice, parce que, comme il est attaché à la
personne, il s'éteint avec elle. Dig. iiv. 24,
tit. 3, lois 12 et 13.

Le mari est' censé avoir des facultés suffi

santes pour rendre la dot, lorsqu'il a quelque
chose à toucher de sa femme ce qui arrive
quand il se trouve privé d'une somme à son
occasion, parce qu'il l'a dépensée pour elle,
ou payée à son créancier par son ordre. Mais
si le mari ne se trouvait encore privé d'aucune
somme, par exemple s'il s'était simplement
obligé pour sa femme, la somme à laquelle il
se serait obligé , et qu'il n'aurait pas encore
payée, 11e serait pas censée le mettre à même de
pouvoir rendre la dot. Djgeste, liv. 24, lit. 3,
loi 28.

Si un mari, ayant été condamné pour im
crime capital , une partie de sas biens a été
confisquée, le fisc qui lui succède doit payer
ses créanciers , du nombre desquels se trouve
sa femme. Dig. liv. 24, tit. 3 , loi 3t.

Un mari 11e peut pas désapprouverl'incon-
duile de sa femme, lorsqu'il en est lui-même
l'auteur , ou qu'il l'a approuvée quand il-en a
eu connaissance. Dig. liv. 24, lit.-3, 101*47.

Un mari corrupteur de sa femme'ue peut pas
l'accuser d'adultère. Dig. liv. 24, tit. 3 , loi
47, à la fin.

Le mari peut être fidéjusseur pour sa femme
dans toute sorte de cause, soit civile, soit cri
minelle. Dig. liv. 2 , tit. 8, loi 2, §.2.

Les maris ne sont pas forcés à porter le
deuil de leurs femmes ; mais les femmes y sont
obligées. Dig. liv. 3, tit. 2 , loi y. Code, liv.
2, tit. 12 , loi i5.

Si 1111 mari , à qui le serm^pt a été déféré
dans une contestation concernant le mariage,
a juré qu'il n'était pas le mari de celle qui le
prétendait tel, ce serment ne porte aucun pré
judice à la femme , s'il est prouvé dans la suite
qu'il est véritablement son mari. Glose sur la
loi 3 au Dig. liv. 12 , tit. 2,

Le mari qui reste un certain tenas sans sou
tenir les charges du mariage, 11e peut exiger
les intérêts de la dot pour ce tems. Dig. liv.
s3 , tit. 3, loi 69, §. 3.

Un mari est obligé de nourrir et entretenir
sa femme, et non la femme son mari. Glose sur
la loi 33, §. 1 au Dig. liv. 24, tit, r.

Si le mari et la femme s'accusent mutuelle

ment en justice de mauvaise conduite , et que
le juge ait prononcé qu'ils étaient l'un et l'autre
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la cause de la rupture de leur mariage, la cause
- fournie par l'un des conjoints sera compensée

avec celle de l'autre ; parce qu'en matière de
délits , le délit de l'un est compensé par celui
de l'autre. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 3(j.

L'impuissance du mari est une cause légitime
de divorce, au cas qu'il ait été trois ans sans
pouvoir consommer le mariage. Code, liv. 5,
tit. 17, loi 10. Voyez Divorce.

Quoiqu'un mari, sur la signification que sa
femme lui a laite qu'elle était enceinte, n'ait
pas nié le contraire, il-jne s'ensuit pas pour cela
epe l'enfant qui doit naître soit son fils légitime;
mais il est toutefois oblige de lui fournir des ali-
mens. En effet il serait injuste qu'un mari qui,
ayant été long-tems 'abseut, trouverait à son
retour sa femme enceinte, fût obligé de.recon-
naître - l'enfant comme légitime, par la seule
raison qu'il aurait négligé de remplir les for- '
malités voulues par la loi. Dig. liv. 20 , tit. 5,
loir, 14.

Si, sur la signification de la grossesse cle la
femme, le mari proteste qu'elle n'est point en
ceinte de ses œuvres, quoiqu'il n'ait point en
voyé de gardien , il ne pourra pas empêcher
qu'on exaftiine si la femme est véritablement
enceinte de ses oeuvres. Si cette cause est portée
devant le juge, et que sur la question de savoir
si la femme était enceinte des œuvres de son

mari ou non , le juge ait prononcé qu'elle était
enceinte des œuvres de son mari, cet enfant
doit être" reconnu pour son fils légitime, soit
que dans le fait il soit ou ne soit pas son fils.
Dig. liv. a5 , lit. 3 , loi 1 , Jf. 16.

Si un mari, après avoir fait divorce avec sa
femme, soutient, dans l'intention de lui faire
injure , qu'elle est enceinte, qu'on envoie à cet
effet des matrones pour la visiter et des person
nes pour la garder ; dons le cas où la femme
n'accouchera point, elle pourra intenter contre
son ci-devant mari l'action d'injure. Glose sur
la loi 1 , §.8 au Dig. liv. 25 , tit. 4,

Un mari en demandant la dot qui a été pro
mise à sa femme poursuit son droit; il. n'y
a point de .mauvaise foi de sa part en agir
ainsi, parce qu'il ne 'doit, pas être trompé :
ce qui arriverait si ou l'obligeait de garder
sa femme sans dot. Digeste, liv. 12, tit. 4,
loi 9, g. 1.

l.es effets donnés en dot passent au mari
s'il les reçoit pendant le mariage. S'il les reçoit
avant, il faut distinguer si k femme les lui
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donne avec intention qu'ils passent â l'instant
dans s^ biens, auquel cas ils y passent aussitôt.
Mais si la femme ne les lui donne que sous
la condition qu'ils ne commenceront à faire
partie de ses biens que lors du mariage,- il
est certain qu'ils n'appartiennent au mari qu'au
tant que le mariage s'en sera ensiiivi. 'Dig.
liv. 23, tit. 3, loi 7, $. 3.

Le mari n'est pas moins responsable et obligé
à rendre la dot, lorsqu'elle a été donnée à
un tiers par son ordre. Digeste, liv. 23, tit.
3, loi 1 g.

Si un mari dit avoir reçu, cent de sa femme
sans déclarer que c'est à titre de dot, cette
déclaration est censée sous-entendue. Glose sur

la loi a3 au Digeste; liv. a3, tit. 3.
Si le mari vend, du consentement de sa

femme,, des pierres tirées des carrières d'un
fonds dotal, ou des arbres de ce fonds, lorsque
ces choses n'en forment pas des fruits; 011 s'il
vend , aussi, du consentement de sa femme,
le bâtiment élevé sur un fonds dotal, le prix
résultant de la vente sera réputé dotal. Dig.
liv. 23, tit. 3 , loi 3s, Voyez Dot.

Voyez le chapitre 6 , titre 5 , livre r ,
articles 3i3 et suivans , et le titre, 5 , liv. 3
du Code Napoléon ; et ci-après Mariage.

Mariage. Union d'un homme el d'une femme
par le lien conjugal. Matrimoniun ; nuptiœ.
Ce n'est pas la cohabitation qui fait le mariage,
c'est le consentement des parties. Digeste, liv.
5o, tit. 17, loi 3o. — C'est ce qui fait dire
au jurisconsulte Ulpien que si un legs , par
exemple, est fait à" une fille sous la condition
de se marier dans la famille du testateur, la
condition est censée remplie dès que le ma
riage est célébré , quoique la femme légataire
n'ait point encore pris place au lit de son mari.
Digeste, liv. 35, lit. 1 , loi i5. Code", liv.
5 , tit. 17 , lois 8 et 1 r.

Dans les mariages , il faut faire attention
non-seulement à ce qui est permis par la loi ,
mais encore à ce qu'exige la bienséance. Dig.

'liv. 23, tit. 2, loi 14, §. 2, et loi 42; liv.
' 5o , tit. 17 , loi 197.

Le mariage, en latin matrimonium , ne s'ap
pelle de ce nom , que parce que cette con
jonction se fait dans la vue que l'épouse a de
devenir mère. Instit. liv. r , tit. 9,. JJ. 1.

Pour qu'un mariage soit légitimement; con-
traclé suivant les lois Romaines, le consen
tement des personnes qui le contractent est donc

nécessaire.
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nécessaire. Il faut outre cela qu'ils soient tous
deux citoyens Romains, qu'ils aient l'âge de
puberté, et que s'ils sont en puissance de père, '
ils en aient le consentement j.il faut enfin qu'il
n'y ait aucun empêchement au mariage. ïnstit.
liv. i, lit. io. Digeste, liv. 23, tft. 2, loi 2.

. Fragin. d'Ulpien, tit. 5.
Il ne peut donc y avoir de mariage entre

ceux qui ne veulent pas le contracter. Or,
non-seulement ceux-là sont censés 11e le pas
vouloir, qui protestent n'y pas consentir, mais
aussi ceux de qui on ne peut pas prouver le
consentement ; comme dans la loi 2, g. 2 , et
la loi 3y au Digeste, liv. 24, tit. 3; ainsi
que dans la loi 8 , §. r5 au Dig. liv. ao , tit.
(i , et dans les lois 4 et 5 du liv. 8 , tit. 2.

Le mariage est un consentement de l'homme
et de la femme, une société de vie, et une
Communication de tous droits divins et hu
mains , maris et fœminœ conjunctio , consor
tium or/mis vitce , diviniet humani juris com-
municatio. En effet la femme en vertu de cette

société prend le domicile de son mari, se rend
sujette à la même juridiction, entre dans sa
famille, et enfin devient participante de ses
honneurs, dignités et privilèges, dont elle jouit
même après son décès. Dig. liv. 2, tit. 1, loi 19 ;
liv. 5 , tit. 1 , loi 65 *, liv. 5o , tit. 1 , loi 2a ,
$. 1. (iode, liv. 5, tit. 4, loi 24; et liv. 12,
tit. 1, loi i3.

De ce que le mariage prend sa substance
du consentement des parties, il s'ensuit 10. que
ce consentement doit être exempt de toute vio
lence et de toute crainte légitime, telle qu'est
celle de la mort, des tourmens du corps ? et
d'autres semblables. Car si la crainte n'était que
légère, comme celle qui n'est fondée que sur
le respect et l'obéissance qu'un enfant doit à
son père, elle n'empêcherait pas le consente
ment , ni le mariage dout elle aurait été la
cause; parce que coacta voluntas, voluntas
est, c'est-à-dire qu'un consentement qui tira
son origine d'un principe forcé et nécessaire,
n'est pas moins libre et volontaire. Digeste,
liv. 23, tit. 2, loi 22. Extravag. liv. 4, tit. 1.

20. Que ce consentement doit être certain ,
et non mêlé d'erreur à l'égard de la personne
et de la condition de celui avec lequel le ma
riage est contracté ; parce que cette erreur et
le consentement ae peuvent se rencontrer dans
une même personne touchant la même chose,
suivant la loi 116 au Dig. liv. 5o, tit. 17.

Tome II.
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te consentement des contractans doit être

légitime , c'est-à-dire qu'il doit intervenir avec
les conditions requises par les lois , autrement
ce serait un mariage injuste et illégitime : Jai-
tœ nuptiœ surit, dit l'empereur au liv. r, tit.
9 des Instit. , quas cives Romani contrahurit 9
qui secundàrtt legum prœcepta co'èunt.

Le mariage, si on considère l'origine et l'af
fection que les deux sexes ont l'un pour l'autre ,
est de droit naturel, puisque cette inclination
n'est pas particulière aux hommes, mais com
mune à tous les animaux ; si on a égard aa
consentement des parties de vivre dans une
continuelle société et union , il est du droit
des gens ; si on considère enfin les cérémonies ,
solennités et conditions qui sont requises pour
sa célébration, il est de droit civil et parti
culier aux citoyens Romains. Voyez Instit. liv.
1, tit. 10. Digeste, liv. 23, tit. 2. Code^
liv. 5, tit. 4. Novel. 74. Extrav. liv. 4, tit. 1.

Le consentement des parens est tellement
nécessaire pour la validité du mariage, que
l'autorité, et pour ainsi dire, le commande
ment du père doit précéder le mariage. Néan
moins par faveur pour ce contrat f qui esi
si utile à la république, un père qui 11e s'op
pose pas au mariage de son fils dont il a con
naissance , est présumé y donner sou consen
tement. Mais comme il peut arriver qu'un père,
par une mauvaise humeur, ou par le peu d'in
clination peur l'utilité de ses enfans, s'oppos®
i leur mariage, quoique sous des conditions
avantageuses, ils doivent en ce cas avoir re
cours au magistrat , qui avec connaissance de
cause obligera le père â donner son consente
ment. Instit. liv. 1, tit. ro. Dig. liv. a3 , tit.
1 , loi 7, g. 1 ; liv. 23, tit. 2, lois 2,9,
19 et 22. Code, liv. 5, tit. 4, loi 12.

Ce consentement n'est pas nécessaire à ceux
qui sont émancipés, à moins qu'ils ne soient
mineurs. Code, liv. 5, tit. 4, lois 18 et 20.

Si les contractans sont mineurs, et qu'ils
soient sous l'autorité de leurs tuteurs ou cura

teurs, ils 11e peuvent valablement contracter
mariage sans leur consentement et celui de leur
mère et de leurs plus proches parens. Si le
père des enfans est dépourvu de jugement, il
faut le consentement du curateur de leur père et
celui de leurs plus proches parens, pour qu'ils
contractent un mariage légitime. 11 en est de
même si le père ast furieux. Code, liv. 5,tit.4,
lois 20 et a5.

6



42 M A H

Les causes pour lesquelles les lois , ne ptr-
mettent pas que le mariage soit contracté entre
quelques personnes sont au nombre de .quatre ;
savoir la parenté , l'alliance, l'adoption et l'ho-
nêteté publique, La parenté est un lien de
droit naturel qui se rencontre entre ceux dont
l'un dépend de l'autre, ou qui descendent d'unp
même souche. Ceux qui descendent l'un dè
l'autre sont les ascendans et descendans. Les

ascendans sont ceux qu'on appelle selon leur
ordre, pater, avus, proavus , abavus, ala-
vus, et tritavus, c'est-à-dire, le père , l'aïeul,
le bisaïeul, le trisaïeul, et le quadrisaïeul. Nous
n'avons pas de noms particuliers pour marquer
les autres, mais nous les appelions générale
ment majores noslri, nos ancêtres. Les des-
ceudans sont ceux que les jurisconsultes nom
ment filius, nepos, pronepos, abnepos, atne-
pos, et irinepos, e'est-à-dire le fils , le petit-
fils, l'arrièrc-petit-fils, le petit-fils du troisième

s^et quatrième degrés, et les petits-enfans du cin
quième degré. Instit. liv. 3 , tit. 6 , i , a et
suivans. Dig. liv. 38 , tit. io, loi io. Extrav.
liv. 4 ? tit- '4- Voyez Degrés de parenté. >

L'alliance, qu'on appelle ajfinitas, fest une
union que le mariage produit entre un des con-
johits.et les parens de l'autre. Ainsi tous les
parens du mari sont alliés à la femme, et vice
versa. Cette alliance cause un empêchement
au mariage à l'infini entre ceux qui sont par
ladite alliance comme parens et enfans : comme
le beau-père et la belle-fille , .le beau-père et la
bru , la belle-mère et le beau-fils, le gendre et
la belle-mère. Il en est de même des oncles ou
tantes et des neveux et nièces. Mais entre les

autres alliés, l'empêchement ne passe pas le
deuxième degré. Ainsi on ne peut pas épouser
la sœur de sa femme, mais on peut épouser la
cousine germaine d'icelle. Il suit delà ^que les
enfans de ceux qui se remarient, nés d'un pré
cédent mariage , qu'on appelle comprovigni,
peuvent se marier ensemble ; que les deux frères
peuvent époûser les deux sœurs, parce qu'il ne
se rencontre entr'eux ni parenté ni alliance.
Voyez Instit. liv. i , tit. io , §. 8. Dig.. liv.
23, tit. a. Code, liv. 5, tit. 4. Norel. 74; et
Extravag. liv. 4, tit. r.

L'adoption est un empêchement an mariage,
c'est-à-dire que ceux qui deviennent pères et
enfans par adoption , ne peuvent se marier en
semble, quand même l'adoption serait éteinte
par l'émancipatioD. La raison en est que le sou-
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venir de Cette .parenté-ne laissé pas de repré
senter toujours à l'esprit une,espèce de pudeur
et d'honnêteté publique qui met empêchement
au mariage. En effet, qui n'aurait horreur de
voir une {femme traiter comme sou mari, celui
qu'elle aurait auparavant regardé et respecté
comme son père. Instit. liv. r , tit. ro, g. 1.
Dig. li^. 23 , tit. 2 , loi 55.

L'honnêteté publique 11e permet pas que nous:,
contractions mariage avec ceux qui sont comme
nos enfans. Ainsi un homme ne peut pas épou
ser celle que sa femme aura engendrée d'un au
tre après le divorce, ni celle avec laquelle son
fils aura contracté des fiançailles. Instif. liv. 1,
tit." ro, g. 9. Dig, liv. 23, tit. a, loi 12.

Il y a encore quelqaes autres causes pour les
quelles le droit du.Digeste a défendujle mariage
entre certaines personnes. La première est l'i
négalité de condition, pour laquelle les séna-»
teurs né peuvent pas se marier avec des affran-*
chies ou des femmes de basse condition. Dig.
liv. 23 , tit. 2 , loi 44. — Ce qui a été abrogé
par le droit des Novelles. Voyez Novelle 78.

La deuxième cause est l'âge, pour laquelle
un bomme de soixante ans ne peut pas épouser
une femme aussi de soixante ans. Ce qui a été
ôié par le Code, loi 37, liv. 5 , tit. 4.

La troisième- est la crainte de la fraude ou

concussion, pour laquelle les officiers de pro
vinces ne peuvent pas contracter mariage avec
une femme qui soit de la province dans laquelle
ils font la fonction de leurs charges. Dig. liv.
23, tit. 2, lois 38 , 67 , 63 et 65.

La quatrième est le rapt : car le droit civil
ne permet pas que le ravisseur puisse légitime
ment contracter mariage avec celle qu'il a en
levée. Code, liv. 9, tit. i3loi unique.

Au coniinencement du monde, le mariage
entre frères et sœurs fut permis par nécessité >
mais il fut défendu dans lasuile par le droit di
vin, ainsi que par le droit canon et par le droit
civil, comme on le voit par la loi 17 au Code,.,
liv. 5, tit. 4 ; par les chap. 18 et 20 au Lcvi-
tique, et le chap. 27 du Deutéronome. Mais il
n'est pas'; défendu par le droit des gens ; car
dans la loi 35, JJ. 1 au Digeste, liv. 45, lit. 1,
il est dit que ce mariage est défendu par les
lois. Or, par les lois on entend le droit civil j
et non pas le droit, des gens ; outre cela, dans
la loi 68 au Dig. liv. a3, tit. 2, il est dit que
le mariage contracté entre ceux qui sont parens
en ligue directe est un inceste du droit des -
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gens , et ensuite la loi semble dire le contraire fendit les mariages entre lès cousins germains,
du mariage contracté entre parens en ligne col- sous peine du feu et de la confiscation dé tous
latérale. Enfin chez les Egyptiens et chez les les biens. On n'a pas cette constitution de Théo-
Athéniens, il était permis d'épouser sa sœur, dose le Grand ; mais Sextus Aurélius Victor
Ainsi ce c|ui est dit dans la loi 56 au Dig, liv. en fait mention eii la vie de cet empereur, ainsi
s3 , tit. 2 , que c'est un inceste que d'épouser, que St. Atfibroise en son épitre à Paterne. La
la fille de sa sœur, doit s'entendre d'un inceste raison de cette défense est que nos cousines
du droit civil, et non du droit des gens. Et germaines semblent nous tenir lieu de sœurs,
quand il est dit. dans la loi %, §. 1, et dans Dans l'Orient, peu de tems après la mort de
la loi 8 au Dig. liv* 23, tit. 2 , que ces maria- Théodose le Grand, sa constitution fut con
gés sont contre les bonnes mœurs , il faut en- firmée par Arcadius , qui, comme on le voit
tendre cela des bonnes mœurs d'un état bien par la loi 5 au Code Théodosien, titre de inces-
policé , et non pas des bonnes mœurs en géné- lis Nuptiis , en adoucit seulement la peine,
ral, et par rapport.au droit des gens. Mais ensuite Arcadius changeant de sentiment,

Comme le mariage est défendu jusqu'à l'iti- abrogea la constitution de son pére et la sienne,
fini entre les collatéraux , qui se tiennent lieu et permit le mariage entre les cousins germains;
entr'eux d'ascendans et de descendans, il s'en- Code , liv-.-5 tit. 4, loi rg.
suit, qu'on ne peut pas épouser la fille de son Dans l'Occident, Honorîus défendît ton-
frère , ni la fille de sa sœur, ni même leur pe- jours ces sortes de mariages, à moins qu'ils ne
tite-fille jusqu'à l'infini. Instit. liv. 1 , tit. ro, fussent contractés en conséquence d'un rescrit
§. 3. Dig. liv. 23, tit. 2 , lois 17 et 53. Code, du prince. Voyez la loi 7 au Code Théodosien
liv. 5 , tit. 4, loi ij ; et liv. 5 , tit. 5 , loi 8. sur ce titre.
— Un tel mariage est même défendu par le Justinien préférant la dernière constitution
droit divin. Lévitique, chap. 18. # d'Arcadius, permit le mariage entre les cousins

On doit cependant remarquer que du tems • germains, sans qu'on eut besoin d'une graco
de l'empereur Claude, il fut fait un sénatus- particulière du prince; et en ordonnant que
consulte qui permit de contracter mariage avec 1 cetteNconstitution fût insérée dans son Code ,
la fille de son frère. Mais ce sénatus-consulle il prouve évidemment son intention de faira
-ne'doit pas tirer à conséquence ; il ne fut fait observer cette loi de son tems. Voyez Code,,
que pour complaire à l'empereur, qui voulait liv. 5 , tit. 4, loi 19. •
épouser Agrippine, fille de son frère, comme Mais après la mort de Justinien, la consti-
le rapporte Tacite au livre 12 de ses Annales, tntion de Théodose le Grand, qui défendait
et Ulpien dans ses Fragmens, "tit. 5 , g. 6. les mariages entre les cousins germains , fut
D'ailleurs ce sénatus-consulteaété aboli. Voyez rétablie dans l'Orient ; et on croit que c'est
la loi 17 au Code, liv. 5 , tit. 4 ; et la loi 1 au par celte raison que Théophile, dans sa para-
Code Théodosien, titre cle incestis Nuptiis. Et phrase, a mis une négation dans ce §. 4 du titre
comme du tems de Basilique le tyran ces ma- des Noces, et qu'on a aussi ajouté une négation
riages reprirent vigueur, ils ont de rechef été aux Instit. de Gaïus, liv. r, tit. 4. On croit .
détendus par l'empereur Anastase. Voyez la enfin que c'est par cette raison que la loi 19 au
loi 8 au Code, liv. 5 , tit. 5. Code, liv. 5, tit. 4, a été retranchée du Code

On voit par le §. 4 aux Instit. liv. 1, tit. ïo, Théodosien."
que les eufans de deux frères ou de deux sœurs, Les lois Romaines ne défendaient autrefois
ou d'un frère et d'une sœur peuvent contracter le mariage pour cause d'affinité, qu'entre ceux
mariage ensemble. Néanmoins du tems de la qui étaient alliés en ligne directe ; mais ensuite
république , les Romains s'abstenaient de ces le mariage fut défendu par les constitutions des
sortes de mariages par pudeur, et sans qu'il y empereurs en ligne collatérale entre le beau-
eût de loi qui les défendit. Mais vers la fin de frère et la belle-sœur. Dig. liv. 38, tit. 10 ^ loi
la république, les mœurs de la ville s'étant cor- 4, §. 6 et 7. Code , liv. 5 , tit. 4, loi 17 ; et
rompues, l'usage des mariages au quatrième liv. 5 , tit. 5, lois 5 et 8.
degré fut introduit, comme le rapporte Tacite Dans le principe les Romains distinguaient
au douzième livre de ses Annales. deux sortes dè mariages. Le mariage de la pre-

Théodose le Grand fut le premier qui dé- mière espèce était celui qui se faisait solennel-*
6 *
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lement et avec beaucoup de cérémonies : il
passait pour le plus honnête ; et la femme que
l'on épousait de cette manière était nommée
justa uxor, tota uxor, materfamilias. Le
mariage de la seconde espèce se faisait sans
autre cérémonie que d'avoir eu pendant un an
entier une femme dans sa maison : cela s'appe
lait uxorem usu capere ; et la femme que l'on
épousait de cette seconde manière était nom
mée uxor tantàm, matrona. Ces deux maria
ges étaient également légitimes ; et ces mots ,
justœ nuptiœ, s'appliquaient également à l'un
et à l'autre. Voyez l'Hist. de la Jurisprudence,
loi 21.

Un mariage simulé n'a aucun effet. Dig. liv.
a3, tit. 2, loi 3o..

La folie est un obstacle au mariage, parce,
qu'il requiert le consentement des parties; mais
elle ne dissout point un mariage valablement
contracté. Dig. liv. a3, tit. a, loi 16, §. 2.

Comme dans les mariages incestueux la dot
est nulle , on cîoit par conséquent ôter au mari
tous les fruits qu'il aura perçus. Dig. liv. 23,
tit. 2 , loi 52.

Le mariage est nul, lorsqu'un tuteur ou un
curateur épouse ou donne en mariage à son fils
sa pupille avant qu'elle ait atteint l'âge de vingt-
six ans, si elle ne lui a pas été fiancée par le
père, ou si lé père ne lui a pas destinée par son
testament ; et en outre l'un et l'autre encourent

l'infamie et sont punis extraordinairement sui
vant la qualité de la pupille. On ne doit point
examiner à cet égard si le fils du tuteur est in
dépendant de la puissance paternelle ou s'il y
est soumis. Dig. liv. 23 , tit. a, loi 66.

Lorsqu'une femme libre vit avec un homme, .
on regarde cette union comme un véritable
mariage, si cette femme ne se prostitue point
pour de l'argent. Dig. liv. 23, tit, 2, loi 24.

Quand une femme séparée de son mari re
tourne avec lui peu de tems après cette sépara
tion , et sans qu'il y ait eu de mariage intermé
diaire , il n'y a qu'un seul et même mariage,
surtout si le mari n'a pas encore rendu la dot.
Dig. liv. 23, tit. 2 , loi 33.

On ne. doit pas permettre que les mariages
deviennent un objet de commerce. Glose sur la
loi 2 au Dig. liv. 24, tit. 1.

Une donation est censée faite après le ma
riage , quand elle l'a été après la signature du
contrat. Glose sur la loi 66 au Digeste, liv.
«4, tit. x.
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Le mari,âge peut être sans dot, mais il ne
peut y avoir de dot sans mariage. Glose sur la
loi 1 au Dig. liv. 24 , tit. 3 ; sur la loi 23, î. r
au Code, liv. 5 , tit. 4 ; et sur le chap. 3 de la
Novelle 23.'

Ainsi il n'est pas nécessaire pour la substance
du mariage , qu'il y ait un contrat portant
constitution de dot ou de donation à cause de

noces. Car lorsque les parties ont contracté
mariage par un pur motif d'affection l'un pour
l'autre, sans constitution de dot ou de donation
à cause de noces, il faut que la dissolution ou
la séparation suive le mariage ; parce que eo—
rum quœ in hominibus sulsec/uuntur, quicquid
ligatur, solubileest. Novelle 22 , chap. 3.

Par l'ancienne jurisprudence, il n'y avait
aucune peine portée contre celui qui dissolvait
le mariage qui avait été contracté par le seul
consentement des parties sans constitution de
dot, et l'empereur Justinien est le premier qui
en a établi. Voyez la loi 12 au Code , liv. 5 ,
tit. 17, par laquelle il a ordonné que si ua
mari répudiait sa femme sans cause, le mariage
étant fait sans dot et sans donation à cause de

noces, il serait condamné envers sa femme à
lui donner la quatrième partie de ses biens ;
voulant que cette peine eût également lieu con- .
tre la femme qui ferait divorce avec" son mari
sans cause légitime.

Les mariages se dissolvent pendant la vie
des contractans , dit l'empereur dans le cha
pitre 4 de la Novelle 22 ; les uns par le mutuel
consentement des parties, leur convention étant
la seule cause de leur séparation ; les autres
reçoivent leur dissolution par quelqu'occasion
raisonnable , et c'est une séparation qui se fait
bonâ graiiâ, c'est-à-dire par un accord mutuel
des contractans, sans querelle et sans libelle de
répudiation. D'autres se dissolvent sans aucune
cause, et d'autres par quelque cause raisonna
ble. ,

Les mariages se dissolvent par une occasion,
raisonnable, par exemple quand un des con
joints fait professsiou dans un couvent, passant
de la vie mondaine à la vie retirée et religieuse:
car en ce cas, d'après la loi 07 au Code, liv.
1, tit. 3, il est permis au mari ou à la femme
de se retirer dans un couvent, nonobstant le
mariage qu'ils auraient contracté , celui qui
se retire envoyant à l'autre un libelle de sé
paration en peu de mots, qui lui sert pour
se consoler de la perte qu'il fait, eu ce que
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tout le gain que les contractons ont stipulé
par le contrat de mariage pour le survivant,
appartient à ,celui qui est abandonné , soit
l'homme ou la femme ; parce que, quant au
mariage, il est présumé mort, puisqu'il choisit
uu autre genre de vie qui n'est pas compatible
avec le mariage; eo qubd et isle, quantum
ed matrimonium, videtur mori, aliudpro alio
irilœ eligens itçr. Novel. 22, chap. 5. — D'où
l'on peut tirer cette conséquence, que quand
nous faisons quelqu'accord avec quelqu'un à
notre profit pour avoir lieu au tenis de sa mort,
cela s'entend tant de la mort civile que de la
mort naturelle. Ainsi, d'après la loi 5? au Code,
liv. 1 , tit. 3, les biens acquis au monastère
par la profession monachale y demeurent, quoi
que celui qui l'avait faite s'en soit retiré. La
raison en est qu'étant mort civilement par l'en
trée dans le couvent, il y a irrévocablement
transféré la propriété de ses biens, cette mort
produisant en ce cas les mêmes effets que la
mort naturelle.

On pourrait objecter le 2 de la loi 121 au
Digeste , liv. 45, tit. r , ainsi conçu : In in-
sulam déportato reo promittendi stipulatio ita
concepta , cîtm morieris, dari? non nisi mo~
riente eo committitur ; c'est-à-dire que si je
stipule avec Titius qu'il me donnera cent lors
qu'il mourra, et qu'il soit condamné à la dé
portation , qui est une mort civile, néanmoins
la stipulation n'aura lieu que lorsqu'il sera mort
de la mort naturelle ; de sorte qu'auparavant
je ne pourrai pas exiger les cent qu'il m'avait
promis càm moreretur. D'où il suit que les
gains nuptiaux accordés par contrat de ma
riage au profit du survivant, ne lui appartien
nent qu'après la mort naturelle de celui qui
a fait profession dans un couvent.

La Glose, pour la conciliation de ces textes,
dit que dans le chapitre 5, de la Novel. 22
ci-dessus cité il s'agit de monachismo , et que
dans le 2 de la loi 121 au Digeste, liv.
45, tit. 1, il. s'agit de deportato. C'est une-
conciliation qui n'est pas difficile à faire; car
en lisant le texte, on voit bien qu'il s'agit dans
l'un de la mort civile par la profession mo
nachale, et dans l'autre de la mort civile causée
par la déportation. Mais la véritable conci
liation consiste à rapporter la difïérence qui se
trouve entre ces deux espèces de mort civile,
et pourquoi la profession monachale produit
les mêmes eflets que la mort, naturelle air cas
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du mariage et de l'exécntion de ses clauses,
et que la déportation n'en fait pas de même
pour l'exécution d'une stipulation. La raison
de la différence est, que la profession mona
chale est réputée une mort naturelle, tant pour
celui qui l'a faite, que pour les autres, en sorte
quîil né peut faire aucun acte qui soit valable,
ni pour lui ni pour les autres ; qu'il n'y a au
cune espérance qu'il retourne au monde , et
qu'ainsi c'est une mort perpétuelle comme la^
mort naturelle, qui doit produire les mêmes
effets, et principalement quant à l'exécution
des clauses portées parle contrat de mariage:
car l'empereur a voulu que celui qui souffre
la séparation et la dissolution du mariage de
cette manière, profilât des clauses contenues
au coutra.t, comme si en effet celui qui a fait
profession était mort, pour lui servir dë conso
lation de la perte qu'il faisait. Maïs il n'en
est pas de même du déporté ; car , s'il est
réputé mort en ce qn'il est dépouillé de tous
ses biens, toutefois il a espérance d'être resti
tué dans son ancien état par l'indulgence du
prince. Il est même capable de quelques effets
civils, puisque le mariage qu'il aurait contracté
est conservé , non utique deportatione dissolvi
matrimonium, dit la loi 5, g. 1 au Digeste,
liv. 48, tit. 1 ; et le chap. i3 de laNovel. .".2.

Le mariage est cassé par une cause nécessaire
et légitime, quand celui qui l'a contracté se
trouve incapable de le consommer pour fait
d'impuissance, au cas qu'il ait passé deux an
nées , à compter du jour du mariage, sans en
avoir fait la consommation, suivant la loi. 10
au Code, liv. 5 , tit. 17 ; et pour ne pas pou
voir donner des preuves de sa virilité, la femme
ou ses parens peuvent faire dissoudre le ma
riage,, en envoyant au mari un acte de ré
pudiation, qui doit même être exécuté contre
sa volonté, et la dot que la femme lui aurait
apportée doit lui être rendue; mais, quant à
la donation à, cause de noces que le mari lui
aurait faite , elle demeure pardevers lui, n'é
tant pas juste qu'il reçoive en cela aucun dom
mage. Cependant l'empereur par Je chapitre
6' de la Novelle 22, réforme cette loi 10 au Code,
liv. 5 , tit. 17, voulant qu'au lieu de deux an
nées il faille attendre trois ans pour poursuivre
la cassation du mariage pour cause d'impuis
sance ; par la raison qu'il est arrivé plusieurs
fois que tel qui n'avait pu consommer te ma
riage dans deux années, s'était ensuite trouvé
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capable de le faire : edocti namque sumus ex fendre gagner la dot, ni la femme la donation :
Us quœ ante hœc provcnerùnt, quosdam am- à cause de noces , mais que l'un et l'autre con-
plius quàm biennium temporis non valantes, servent les biens qui leur appartiennent.
postea patentes ostensos ministrat Jiliorum L'empereur, dans le chap. 8 de la Novel.
procreationi. C'est de ce chapitre qu'a été tirée 22ordonne que le mariage ne se dissoudra
l'Authent. Sad hodie non, au Code, liv. 5, pas par la condamnation aux métaux, abro-
tit. 17. géant par ce moj'en là loi 17 au Digeste, liv.

L'empereur, dans le chapitre 7 de la Novel. 4® > tit. <9 > par laquelle ceui qui étaient con—
22, dit que le mariage se dissout par la cap- damnés à cette peine devenaient incapables de
tïvité de l'un des conjoints de la même ma— tous les eflets civils 5 voulant que les personnes
nière qu'il se dissout par le nftituel consente- libres conservent leur état et /leur condition
nient des parties; ce qui n'est fondé que sur de libres.
une subtilité, qui est que l'un des contractans Le chapitre 9 dé la Novel.-2a , contient
étant tombé dans le malheur de la servitude, une autre cause de dissolution de mariage,
cette égalité d'état qui est requise entre ceux savoir au cas que par sentence du juge un des
qui se marient ne se trouvant plus , le mariage conjoints ait été déclaré esclave, lequel était
11e peut plus subsister, servitute semel super- affranchi au tems du marvige. La raison en
vcniente alteri personcc, fortunœ inœqualitns est que la servitude est une espèce de mort
cequalitatem ex nuptiis manere nonsinit. Telle civile qui a beaucoup de rapport avec la mort
était la disposition du droit ancien. Voyez Dig. naturelle. lVempereur ordonne qu'en ce cas les
liv. 24, tit. 2, loi 1 ; liv. 24, tit. 3, lois 10 contractans reprennent ce qui leur appartient,
et 56 ; et liv. 49, tit. i5, loi 12 , g. 3. Mais que le gain nuptial qui était stipulé en cas de
l'empereur ayant seulement égard à l'huma- mort soit acquis aux enfans sur les biens de
nité, et à ce qui est plus équitable entre les celui qui est déclaré esclave, et que le resta
hommes, ordonne par le susdit chapitre 7, de ses biens lui demeure, pour être acquis en-
que les mariages demeureront dans leur vi- suite à son maître. '
gueur , nonobstant la captivité de l'une des L'empereur, dans les chapitres 10, ir et
parties , jusqu'à la mort de l'une ou de l'autre, 12 de la Novel. 2a , expose un cas où le ma-
et^u'elles ne pourront passer à d'autres noces riage contracté n'est pas cassé, mais est mil
sans contrevenir à son ordonnance et être su- dès son commencement, qui est lorsque quel-
jettes aux peines qui y sont portées ; savoir qu'un a contracté mariage avec une femme
à L'égard du mari, qu'il ne peut pas reprendre esclave qu'il cro\rait libre , et qui ensuite est
la donation à cause de noces qu'il avait faite déclarée esclave. La raison en est fondée sur
à sa femme , et la femme sa dot et la donation l'inégalité des contractans, suivant le chap. 7
à cause de noces : ce qui est exprimé par ces ci-dessus, et la loi 3 au Code, liv. 5, tit.
termes, et pœnis succumbere ; illum quidam 18, et sur ce que le mariage ne peut pas être con-
ante nuptias donationis dicimus exactioni, il- tracté par des esclaves, quisontincapablesd'etfets
lam verb dotis. Et, dans le cas où l'on serait civils tel qu'est le mariage. C'est pourquoi il
dans l'incertitude de savoir si celui qui a été n'y a aucuns gains nuptiaux à prétendre, et
pris par les ennemis est vivant ou non, il veut qu'il faut rendre en ce cas de part et d'autre
que l'autre des conjoints soit obligé d'attendre tout ce qui a été apporté , et qui appartient
cinq ans, après lesquels, s'il n'a pas de nou- à l'un et à l'autre. Ce qui a lieu ainsi lorsque
velles certaines de celui qui est en captivité, le maître a ignoré le mariage de son esclave,
il peut passer en d'autres noces. Cette espèce qu'il n'y a point donné son consentement,
de divorce est mise par les législateurs qui qu'on ne peut pas le convaincre qu'il ne l'igno-
ont précédé Justinien , au nombre de ceux rait pas, et qu'il n'avait pas voulu s'y op-
qui se font de bonne grâce, suivànt la loi 6 poser par malice et à dessein, ou par négli-
au Digeste, liv. 24, tit. 2 -, et sans que l'une gence. Car si le maître donnait à quelqu'un
des parties en soutire aucune peine: en sorte son esclave en mariage, et déclarait que c'est
que dans ce cas il n'y al pas de répudiation, une femme libre, le mariage en ce cas serait
les contractans étant éloignés dë beaucoup l'un valablement contracté, et cette femme aurait
de l'autre, et que le mari ne pout pas pré- la liberté. Il en faut dire de même au eas que
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je maître ayant'connaissance .du mariage de
son esclave, a feint de l'ignorer à dessein et
par dol : car ce mariage serait aussi valable
ment contracté que si le maître y avait con
senti dans le commencement.

Dans le chapitre 12, l'empereur déclare que
le mariage contracté par des esclaves est var
iable, au cas que leurs maîtres les eussent aban
donnés auparavant, étant travaillés de quelque
fâcheuse maladie, ou qu'ils n'eussent pas eu
soin d'eux comme ils auraient dû , ou enfin
qu'ils n'eussent pas voulu conserver la puissance
de maîtres qu'ils avaient sur eux. La raison
en est que par ce moyen ils ont été rendus
libres, et indépendans, suivant le tit. 7 au
Digeste, liv. 4.1; parce que ce qui est aban
donné par le maître 11e lui appartient plus,
et qu'ainsi ils ne peuvent plus être inquiétés
par ceux qui n'ont plus voulu en avoir la
possession.

L'empereur dans le cliap. 14 de laditeNovel.
2a, dit que l'empereur Constantin par sa cons
titution au Code, liv. 5, tit. 17, loi 7, a
ordonné que dans le cas où 1111 mari, étant
occupé dans les fermes, resterait pendant quatre
ans sans donner de ses nouvelles à sa femme,
et sans lui faire connaître l'affection qu'il aurait
pour elle , il fût permis à la femme de passer
à un second mariage, en faisant préalablement
savoir au maître de là milice, ou au capitaine
«ous lequel serait son mari, que son dessein
était de se remarier 5 et qu'alors elle aurait
droit de reprendre sa dot, mais qu'elle 11e
gagnerait pas la donation à cause de noces qui
lui aurait été faite par son.mari. L'empereur
Justinien dit qu'il trouve que cette ordonnance
en use avec trop de précipitation en permet
tant trop tôt à la femme de se remarier, parce
que ce n'est pas une peine moins grande pour
le mari qui est dans les troupes d'être privé de
sa femme, que d'être pris jRr les ennemis,
actibus ejiîm bellicis occvpalo marito uxoris
privetlionem itiferre non minor est pœna, quàm
ab hostibus capi. C'est pourquoi il défend.à la
femme de convoler en secondes noces qu'après
•dix ans passés du départ de son mari, et après
avoir observé pendant ce tems les formalités
suivantes, qui sont de lui avoir écrit plusieurs
fois, ou de lui avoir fait parler par plusieurs
personnes pour son retour; et après cela s'il
renonçait à son mariage, ou qu'il négligeât de
répondre aux sollicitations de sa femme , elle
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écrivit au maître de la milice, ou au capitaine,
ou au tribun des soldats, à l'effet de savoir si
son mari serait décédé; ensuite de quoi elle,
présentât requête à l'empereur pour obtenir la
permission de se. remarier : l'empereur voulant
que si elle contractait mariage sans avoir ob
servé ces formalités, le mariage fût réputé fait
contrairement aux lois , et la femme condam
née aux peines portées contre ceux qui con
tractent des mariagës prohibés par les lois.

L'empereur a depuis abrogé cette ordon
nance par le chap. 11 dela.Novelle 117, par
lequel il défend à la femnie de se remarier
avant la mort de son mari. .

Dans le commencement du chap. i5 de la
même Novel. 22,, l'empereur dit que les causes
de dissolution de mariage qui se font sans au
cune condamnation de peine, et qui sont con
tenues en général sous les divorces qui se font
de bonne grâce, ont été expliquées dans les
chapitres précédens; mais que dans les autres
011 uoit rechercher la cause du divorce prove
nant du mari ou de la femme, afin de punir
cel-ui des conjoints qui a causé la dissolutioa
du mariage par la perte des choses qu'il a don
nées à l'autre, c'est-à-dire ou de la dot ou de
la donation à cause de noces. Et ces çauses con-

tieunent plusieurs parties différentes, suivant
les anciens législateurs.

Il dit en secondlieu que l'empereur Théodose
a fait une ordonnance touchant les séparations ,
qtii est la loi 8 au Code, liv. 5 , tit. 17, dans
laquelle il rapporte plusieurs causes dè sépara
tion, entre lesquelles il y en avait quelques-
unes qui étaient observées avant lui, et d'au
tres qu'il avaitintroduites. Enfin il dit qu'il en a
établi d'autres pour punir celui des conjoints
qui se trouvera avoir causé mal-à-propos la dis
solution du mariage. ;

Suivant l'ordonnance de cet empereur Théo
dose, si la femme a justifié que son mari est
coupable du crime d'adultère, ou d'homicide.,
pu qu'il s'est servi de poison , ou qu'il a-excité
des séditions, ou qu'il a rendu sa femme cou*-
pable du plus grand des crimes en machinant
contre l'intérêt de l'empire, ou qu'il a été con
damné comme. faussaire , ou qu'il a été con
damné d'avoir violé, les sépulcres ; ou qu'il à
volé les maisons sacrées , ou qu'il a commis
des larcins , ou qu'il a reçu chez lui ceux qu'il,
connaissait pour voleurs, ou qu'il.est du nom
bre de ceux qui sont appelés abigei} c'est-à-
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dire qui s'appliquent à faire mourir les bestiaux ries dont il est fait mention ci-dessus, qui sont
d'autrui, ou à ies transporter dans des lieux de perdre la dot ou la donation à cause de 110-
ëloignés, ou qu'il s'est emparé de personnes ces; et en outre que si c'est la femme qui veuille
libres, ou enfin qu'il a mené une vie si luxu- se séparer sans cause, elle ne puisse passer à un
rieuse qu'il est tombé dans une grande dépra- second mariage qu'après cinq ans : de manière
vation à la vue de sa femme et d'autres per- que le mariage qu'elle contracterait auparavant,
sonnes, ce qui anime les femmes mariées et serait criminel et contre la disposilion de la loi ;
surtout celles qui vivenidans la chasteté, quod permettant à chacun de le dénoncer au juge, et
maximè mulieres nuptas , ut potè circà cubile d'accuser la femme qui l'aurait contracté.
stimulatas exasperat, et prœcipuè castas ; ou Dans le chapitre 16 de la même Novelle ,
si elle fait voir que son mari a dressé des em- l'empereur ordonne que si la femme se sépare
bûches à sa vie, soit par le poison, par le d'avec son mari pour quelque cause légitime,
glaive , ou par quelqu'autre manière que ce ou au contraire si le mari se sépare d'aVec elle
soit , multœ namque hominibus ad malit.iarn sans cause , il soit sujet aux peines portées par
vice sunt; ou s'il s.'est servi de verges pour la la susdite ordonnance , c'est-à-dire que la
maltraiter. Pour toutes ces causes, l'ordon- femme reprenne sa dot et gagne la donation à
nance faite par l'empereur Théodose permet à cause de noces qu'il lui aurait faite, avec dé-
la femme de dissoudre le mariage, d'exiger fenses à elle de se remarier avant que l'aunëe
sa dot et la donation entière que son mari lui soit écoulée, à compter du jour de la dissolu-
aurait faite , non-seulement dans le cas où elle tion du mariage. Il n'en est pas de même à l'é-
justifierait que son mari s'est rendu coupable de gard du mari : car, soit qu'il gagne la dot de sa
toutes celles mentionnées ci-dessus, mais aussi femme, parce qu'elle aurait dissous le mariage
dans le cas où il n'y en aurait que deux, et sans cause, ou soit que voulant se séparer
même une. d'avec sa femme pour des causes qu'il préten-

Mais comme la femme peut donner aussi à dait légitimes, dans le dessein de gagner la dot
son mari des causes légitimes de dissolution du de sa femme, et qu'il ait été débouté de sa de-
inftriage ; par exemple si elle est convaincue mande, en ces deux cas il peut passer à des se-
d'adultère, ou d'user de poison contre la vis coudes noces dès que le mariage est dissous,
des hommes, ou d'avoir commis un homicide, quoniam mtlia circa sobolîs con/usionem ra—
ou d'avoir enlevé des personnes libres, ou violé tionabilis est suspicia, quod in mulieribus ante
des sépulcres, ou d'être sacrilège , ou de don— anni completio'nem rectè prohibetur ; et c'est
lier retraite aux voleurs, ou si elle a coutume pour cette raison que l'empereur Anastase a
de se trouver dans des festins avec des convives défendu aux femmes de passer à des secondes
qui ne lui sont ni parens ni alliés, ou si elle noces avant qu'un an, à compter de la disso-
couche hors de sa maison contre la volonté de lution du mariage, ne se fût écoulé, quoiqu'elle
son mari, ou si elle se trouve souvent aux jeux eut été faite bonâ gratiâ.
et spectacles publics, ou si elle a attenté à la L'empereur, dans le §. i du chap. 16 ci-
vie de son mari de quelque manière que ce dessus, ajoute trois causes de séparation à
soit, ou si elle est complice avec ceux qui en- celles qui sont dans l'ordonnance de l'empereur
treprennent quelque chose contre l'empire, ou Théodose. La première est si la femme s'est
si elle est convaincue de fausseté, ou d'avoir procuré à dessera Pavortement, pour ôter par
battu son mari ; la même ordonnance de l'em- ce moyen à son mari ^espérance d'avoir des
pereur Théodose permet au mari de répudier enfans; la seconde, si.la femme est si lascive
sa femme pour une de ces causes, de retenir qu'elle prenne le bain avec des hommes ; la
la donation à cause de noces qu'il lui aurait troisième est, si pendant son mariage elle parle
fai te, et de gagner la dot qu'elle lui aurait ap- de se remarier avec un autre : voulant que pour»
portée. l'une de ces trois causes le mari puisse dissou-

L'empereur ordonne dans le g. 3 du chap. dre le mariage, et faire le gain porté par l'or-
* i5 de cette Novelle 22, que si l'un des conjoints donnance de l'empereur Théoclose.
veut se séparer d'avec l'autre saus aucune cause Celui qui est ascriptice ne peut pas épouser
légitime, et dissoudre par ce moyen le mariage uue-femme libre ; le mariage qui aurait été con-,
qu'ils auraient contracté, il soit sujet aux pei- tracté entre de telles personnes serait nul, et il

n'y
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n'y aurait ni dot ni donation à cause do noces.
Voyez Novelle 22 , chap. 17.

L'empereur ajoute, dans le chap. 18 de la
même Novelle, à l'ordonnance de l'empereur
Tliéodose , que si le mari répudie sa femme
sans cause, la femme prenne la quatrième par
tie des biens de son mari, au cas que le mariage
ait été contracté par le seul consentement des
parties, sans aucun contrat portant constitution
de dot et de donation à cause de noces, ce qu'on
appelle un mariage contracté sine dotalibus ins-
trunwntis. Comme au contraire, si la dissolu
tion du mariage arrive par la faute de la femme,
le mari prenne le quart;des biens de sa femme,
et qu'elle ne puisse se remarier qu'après,cinq
ans passés » mais que, si c'est par la faute du
mari , elle puisse se remarier un an après la
dissolution du mariage.

Un fils ou une fille ne peut pas dissoudre son
mariage au préjudice de ses père et mère : ce
qui arriverait, si le fils, par exemple, voulait
se séparer d'avec sa femme sans cause, son
père ayant constitué pour lui à sa femme une
donation à cause de noces avec pacte de gain
avenant la dissolution du mariage: Car si la
femme pouvait exiger cette donation du père
qui l'aurait constituée pour son fils, parce que
son mari aurait fait divorce avec elle sans cause,
cette séparation se ferait au préjudice du père.
Mais comme le mariage des cnfans en puissance
ne peut pas se contracter sans le consentement
de leur père, aussi 11e doit-il être dissous sans
ce même consentement ; et s'il l'était autre

ment , il n'aurait aucun effet contre les pères et
mères. Novelle 22, chap. 19.

L'empereur, dans le commencement du cha
pitre 20 de la même Novelle, dit que la mort
est la cause de la dissolution du mariage, comme
de beaucoup d'autres'choses : c'est pourquoi,
si la femme vient à mourir, le mari gagne la
dot, ou si au contraire le mari prédécède, la
femme gagne la donation à cause de noces, s'il
en a été ainsi convenu par l'acte de mariage ;
et que telle convention est valable, quoique les
avantages et les gains 11e soient pas égaux,
pourvu que les conventions soient égales , sui
vant l'ordonnance de l'empereur Léon en la loi
9 au Code, liv. 5 , tit. 14. Voyez Gains nup
tiaux.

Si un prêtre, un diacre ou un sous-diacre
contracte mariage, ou qu'il ait une concubine,
l'empereur, dans le chap. b de la Novelle
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veut qu'il soit dégradé et dépouillé de son or
dre ,~ 'en sorte que le mariage soit valable ; que
si un lecteur contracte un second mariage, il
ne puisse parvenir à un degré plus élevé ni
passer aux troisièmes noces. C'est de ce chap.
<(u'a été tirée l'Authent. Episcopo, mise aprèss
la loi 19 au Code, liv. 1 , tit. 3 , par laquelle
un clerc qui était marié pouvait retenir avec
lui la femme qu'il avait épousée avant qu'il fût
clerc , mais il ne pouvait avoir avec lui aucune
femme qui fût suspecte : ce qui est dit dans
cette Authentique de l'évêque , doit s'entendra
des clercs et des prêtres.

L'empereur, dans le chap. 4 de la Novelle
74, défond aux personnes illustres de contrac
ter mariage sans contrats dotaux , de sorte que
'le subséquent mariage étant contracté autre
ment , il ne pourrait pas produire la légitima
tion des enfans ; par la raison qu'on pourrait
facilement trouver des témoins qui déposeraient
que le mariage aurait été contracté. A l'égard
des-autres personnes, il leur permet "de con
tracter mariage sans contrats dotaux, pourvu
qu'elles aillent trouver le recteur de l'église,
et que pardevant lui elles déclarent en présence
de trdis clercs au moins qu'elles contractent
mariage, et que cette déclaration soit enregis
trée dans les registres de l'église, conformé
ment à la Novelle } 17, chap. 4.

L'empereur excepte les paysans et les soldats,
lesquels sont exempts de ces formalités; vou
lant qu'ils puissent contracter valablement ma
riage sans écrit, et que les enfans aés de tels
mariages ou auparavant, soient légitimés : sint-
quo Jilii legitimi, qui palrum aul mediocrita-
tem , aut militares , aut rusticas occupationes
et ignorantias adjuvant. Voyez le S- 3 du cha
pitre 4 de la Novelle 74 ; et le chapitre 5 , à
l'égard de ceux qui ont juré sur les saints évan
giles de prendre une femme en mariage.

Les enfans naturels sont légitimés® ar le sub
séquent mariage de leurs pères et mères. Voyez
Légitimation.

Le mariage ne peut être dissous sans cause
légitime. Vôyéz Divorce , Dot , Femme ,
Mari, et ci-après Séparation.

Voyez l'article a5, titre 1 ; l'article 45, cha
pitre i ; le chapitre 3, tit. 2 , livré 1 ; les titres
5 et 6 du même livre ; et le titre 5 du livre "5

du Code Napoléon. Le mariage n'est pas per
mis en France entre les noirs et les blancs. Cir

culaire du grand-juge du r{> nivôse an u.
7
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Marier ; se marier. En latin in matrîmonium

collocare ; tiubere. Les citoyens Romains se
marient légitimement , lorsqu'ils se marient
conformément à ce que les lois prescrivent. Les
mâles doivent avoir quatorze ans et les filles
douze. Instit. liv. i, lit. 10. ,

Si 011 marie une fille mineure de douze ans

elle ne sera censée mariée qu'autant qu'elle aura
atteint l'âge de douze ans accomplis dans la mai
son du mari. Dig. liv. 2.7), fit. a, -loi 4.

Les eni'ans qui sont en puissance de père ne
peuvent se marier que de son consentement,
sous peine de nullité du mariage. Instit. liv. 1,
lit. 10. Dig. liv. a3, lit. 2, lois a et 18. Code,
liv. 5 , lit. 4, loi 12.

Les lilles et les veuves mineures, quoi qu'é
mancipées , sont, par les constitutions des em
pereurs , obligées d'avoir pour se marier le
consentement de leur père , ou à leur défaut de
leur mère et de leurs plus proches ; et si leurs
païens ou alliés s'opposent au mariage qu'elles
veulent contracter, elles doivent se pourvoir
devant le magistrat. La raison en est que l'es
prit des femmes leur fait souvent prendre un
parti contraire à leurs propres intérêts, surtout
quand il s'agit du choix d'un mari. Code, liv.
5 , tit. 4 , lois 18 et 20. — Néanmoins, un tils
émancipé peut se marier sans le consentement
de sou père. Dig. liv. 23, tit. 2, loi 25. Code,
loi 5 , tit. 4, lois 18 et 20. '

Il y a cependant des cas où les fils de famille
peuvent se marier sans le consentement de leur
père ; par exemple s'il est furieux ou en dé
mence.. Voyez Fils, page 265 du tome 1er.

Une femme peut se marier à un absent en
recevant de lui une lettre ou un envoyé, si
elle fait ensuite son entrée solennelle dans la
maison de son mari. Mais si la femme était

absente du lieu du domicile du futur époux, il
11e pourrait pas l'épouser : car on exige l'entrée
solennelle €dans la maison non de la femme ,
mais du mari ; parce que celte maison est le
domicile du mariage. Dig. liv. 23, tit. 2, loi 5.

Le fils d'un prisonnier de guerre peut se ma
rier sans le consentement de celui-ci, s'il n'est
pas de retour après l'espace de trois ans. Dig.
liv. 23, tit. 2 , loi g, '•

Un fils adoptif 11e peut , après son émanci
pation , se marier avec la veuve de son père
adoplif; parce qu'elle lui tient lieu-de belle-
mère. Dig liv. aS, tit. 2, loi 14.

Une femme accusée d'adultère 11© peut pas
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se marier avec un autre du vivant de son mari r
et avant que-le jugement de condamnation ait
été porté contre elle. Digeste , liv.. 23 , tit. 2 ,
loi 26.

Un tuteur ou un curateur ne peut point se-
marier avec celle qui lui est confiée, lorsqu'elle
est dans l'âge nubile ; à moins qu'elle ne lui ait
été fiancée ou destinée par le père, et qu'elle
11'agrée le mariage que son père a proposé dans
son testament. Dig. liv. 23 , tit. 2 , loi 36.

Celui qui se marie avec une personne qu'il
11e peut avoir pour femme selon le droit des
gens, commet un inceste. Dig. liv. 23, tit. 2,
loi , S'-

Une pupille peut se marier sans le consente
ment de son curateur, parce qu'il n'est chargé
que de l'administration des affaires de la pu
pille, et non de sa personne. Dig. liv. n5 , tit»
2, loi 20.

On 11e peut point forcer un fils de famille à
se marier. Dig. liv. 23, tit. 2 , loi 21.

Les sénateurs ne peuvent pas se marier avec
des affranchies ou des femmes de basse cohdi—

tion. Dig. liv. 23, tit. 2 , loi 44. — Ce qui a
été abrogé, par le droit des Novelles. Voyez
Novelle 78.

Néanmoins la fille d'un sénateur qui aura
fait un commerce public de prostitution , ou le
métier de comédienne , 011 qui aura été con
damnée dans un jugement .public et infamant -,
peut impunément se marier à un affranchi : car
011 n'a plus aucune considération pour une per
sonne qui s'est déshonorée jusqu'à ce point.
Dig. liv. 23, tit. 2 , loi 47.

Le fils du patron marié à l'affranchie de sou
père a sur elle les mêmes droits qu'aurait le
père, qui est le véritable patron. Dig. liv. 23,
tit. 2 , loi 48.

Les citoyens d'un rang inférieur peuvent se
mârier avec lés femmes que la loi interdit aux
citoyens d'un rang supérieur. Mais au contraire
les citoyens d'un rang supérieur 11e peuvent
point épouser les femmes qui sont interdites
par les lois aux citoyens d'un rang inférieur»
Dig. liv. 23, tit. 2,..loi 49.

Le séiiatus-consulte qui défend au tuteur de
se marier avec sa pupille , ou de la donner en
mariage à son fils avant la reddition du compte
de tutelle , doit s'étendre au petit-fils du tu
teur. Dig. liv. 23, tit. 2, loi 5g. Code, liv.
5 , tit. 6 , loi 1.

Il est indécent à une femme de se marier
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avec l'affranchi de son mari. Dig. liv. 23, tit. légataire peut demander les vases qui auront
a , loi 62,, §. 1. _ été faits avec la matière léguée ; parce que l'or

On se rend coupable d'inceste, suivant le ou l'argent ne cesse pas d'exister. Dig, liv.
droit des gens, lorsqu'on se marie avec un de 3a , loi 88 , $. 3.
ses parens en ligne directe. Dig. liv. z3 , tit. Voyez la section 2 , chapitre 2, titre s, li-
2, loi 68. ^ vrè, 2 du Code Napoléon/

Par cette stipulation , lorsqu'elle sera ma— Massurius- Sabinus. Ce jurisconsulte qui,fut
riée, 011 doit entendre les premières noces, le premier sectateur d'Atéïus - Capito , était
Dig. liv. a3, tit. 3, loi 68; liv. a3, tit. 4, d'une basse naissance et très-pauvre; il no
loi 26 f g. 5 ; liv. 45 , tit. x, loi 41 ; et liv. 5o, trouva d'abord sa subsistance que dans la libé—
tit. 16", loi 8g, §. 1. ralité de ses auditeurs. Lorsqu'il se fut acquis

La femme qui se remarie dans le tèms du quelque réputation dans la science des lois, il
deuil est notée d'infamie; néanmoins le nia-; obtint successivement des empereurs Auguste
riage est valable. Glose sur le tit. 4 au Code, et Tibère la permission de. répondre publique—
liv. 5. Voyez Mariage. ment sur,le droit, c'est-à-dire de donner son

Maritimes. Intérêts maritimes. Voyez In- avis sur les questions qui se présenteraient;
térêt, page 5og du tome 1er. privilège qui auparavant n'avait pris sa source

Martyr. Qui rend témoignage de sa foi en que dans l'approbatiou publique et dans l'éru-
Jésus-Christ aux dépens de son sang. Martyr, difion de chaque jurisconsulte,- mais qui depuis
Il est défendu de vendre ou d'acheter les reli- Auguste eut besoin d'être revêtu de l'autorité
ques des martyrs. Code, liv. 1, tit. 2 , loi 3, du prince. Lorsque Massurius - Sabinus fut

Masculin, Qui convient au mâle. Masculi- parvenu à un âge avancé, il fut reçu dans
nus. Sous le terme masculin, on comprend l'ordre des chevaliers. Ce jurisconsulte avait
souvent les personnes des deux sexes. Dig. liv. composé plusieurs ouvrages, entr'autres douzs
2 , tit. r, loi 7, §. 1 ; liv. 32 , loi 62, et loi 65, livres intitulés Memorabilia, trois livres Juris
§• 6; liv. 5p, tit. 16, loi ig5. cwilis, quelques livres sJdscssoriorum , piu-

Néamnoins il y a certains cas où le sexe fé- sieurs livres Responsqrum, et autres. 11 est
roinin n'est pas sous-entendu sous le masculin, cité environ quatre-vingt-dix fois dans le Di-
Par exemple si un testateur disait, s'il me naît geste, une fois dans le Code , et trois fois dans
unjilsje le déshérite ; certes en ce cas la fille les Institutes. Hist. de la Jurisp.
qui naîtrait au testateur ne serait pas déshéri- Mât. Arbre d'un navire auquel sont atta-
tée ; parce que ces termes sont clairs, et qu'on chées les vergues ou antennes qui portent les
ne peut pas douter que la volonté du testatenr voiles. Malus. Le niât d'un navire fait partie
11'ait été que de déshériter un fils, et non une du navire, parce que la plupart des navire*
fille, la faveur de la fille qui ne serait pas com- sont inutiles pour la navigation sans mâts. Dig.
prise dans l'exhérédation faisant interpréter liv. 21, tit. 2, loi 44; et liv. 5o, tit. 16, loi
ainsi la volonté du testateur. Glose sur le g. 5 242.
aux Institutes , liv. 1 , tit. 14 ; sur la loi 5g au Lorsque le grand mât, ou toute autre pièce
Dig. liv. ro , tit. 2 ; sur la loi 29 au Dig. liv, d'un navire, a été.renversé pour éviter un péril
28, tit. 2; et sur la loi 45 au Dig. liv. 3i. commun, la perte doit se répartir entre tous
Voyez aussi Dig. liv. 37, tit. g , loi r, §. 3, ceux qui se trouvent sur le navire. Dig. liv.

Ces termes, si quelqu un, comprennent les 14, tit. 2 , loi 3.
personnes des deux sexes. Voyez Sexe. Matériaux. Tout ce qui sert à bâtir. Mate-

Masse. Eu latin Massa. Lorsque deux mas- ria. Celui qui s'est servi des matériaux d'au-
ses de métal appartenantes à deux maîtres dif- trui pour bâtir sur sou fonds, devient proprié-
férens, sont fondues ensemble , le lingot qui taire du bâtiment; parce que les édifices sont
résulte de cette fusion est commun entre les réputés accessoires du fonds sur lequel ils sont
deux maîtres , quand même il resterait encore élevés. Toutefois le propriétaire des matériaux
quelques traces de la forme particulière qu'elles n'en perd pas pour cela la propriété; mais il
avaient chacune. Dig. liv. 10 , lit. 3 , loi 19 ; ne peut les revendiquer, ni agir par l'action ad
et liv. 17 , tit. 2 , loi 83. exhibendurn, à cause d'une disposition de la loi

Quand on a légué une masse de métal, le de douze tables, qui défend de tirer d'un bà-
7*
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timent les matériaux d'autrui, que le proprié
taire du fonds y aurait employés. Mats par
forme de compensation elle l'oblige à payer le
double de leur estimation , par une action ap
pelée actio de tigno juncto. Or le mot tignum
est ici générique, et renferme tous les maté
riaux qui entrent dans la construction des'bâ-
timens. La loi des douze tables n'a introduit

cette règle qu'afin d'empêcher la destruction
des édifices. C'est pourquoi si par quelque
cause que ce fût le bâtiment était détruit, le
proisriétaire des matériaux pourrait lés reven
diquer et en poursuivre la représentation,
pourvu qu'il n'eût pas déjà reçu le doublé de
leur estimation. Instit. liv. 2, tit. 1, §. 29.
Dig. li v. 6, tit. 1 , loi 23, §. 6 et 7 ; liv. 41,
lit. 1 , loi 7, S- 10 et 11 ; liv. 41, tit. a , loi
00 ; liv. 4r > tit. 3 , loi 24. —Néanmoins en ce
cas 011 traite bien différemment celui qui s'est
servi de bonne foi des matériaux d'autrui pour
bâtir sur son fonds, et celui qui s'en est servi
de mauvaise foi. Le premier est tenu seulement
envers le propriétaire de ces matériaux , de
l'action de tigno juncto in duplum , c'est-à-dire
de lui paj'er le double de leur valeur , pour lui
tenir lieu de récompense de ce qu'il 11e peut les
revendiquer. Mais l'autre est tenu de l'aclion
de tigno juncto in duplum, et en outre delà
revendication utile , non pour répéter ses ma
tériaux , puisqu'on ne peut pas les tirer du bâ
timent auquel ils sont employés , mais pour en
avoir le prix. Dig. liv. 46', tit. 3, loi 98 ; et
liv. 47 , tit. 4, loi 2.

Lorsque quelqu'un a employé ses matériaux
à bâtir sur le fonds d'autrui, l'édifice appar
tient toujours au propriétaire du fonds, mais
celui à qui les matériaux appartenaient en perd
la propriété ; parce que c'est par son propre
fait qu'ils ont été joints à l'édifice d'autrui :
d'où il suit qu'ils paraissent aliénés de son con
sentement , en sorte qu'il ne peut pas les re
vendiquer , même après que l'édifice est dé
truit. Cependant s'il s'en est servi de bonne
foi, qu'il les ait employés à bâtir sur un fonds
qu'il croyait lui appartenir, et que le proprié
taire du fonds revendique l'édifice , sans vou
loir payer l'estimation de ces matériaux ni les
salaires des ouvriers, celui qui a construit l'é
difice de ses matériaux est bieu fondé à opposer
à sa demande l'exception de dol, in id yuod
prttiosior J~undus J'actus est , pour se faire
rembourser par autorité de justice des impenses
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qu'il a faites au bâtiment qu'il a construit de
bonne foi sur l'héritage d'autrui , en taut que
le prix de cet héritage se trouve alors augmenté.
Mais le possesseur de mauvaise foi qui a bâti sur
l'héritage d'autrui avec ses matériaux , ne peut
s'en faire tenir compte , si on a égard à la ri
gueur du droit ; parce qu'il y a de sa faute
d'avoir bâti sur un fonds qu'il savait bien ne
lui pas appartenir : Ut quod quis sua culpa
damnum sentity sentire non-intelligitur, c'est-
à-dire que celui qui souffre du dommage par sa
propre faute n'a pas droit de s'en plaindre, sui
vant la loi 203 au Dig. Hv. 5ô , tit. 17. Voyez
aussi Institut, liv. 2 , tit. 1 , §. 3o. Dig. liv. 6,
tit. 1, loi 38 ; et liv. 41, tit. 1 , loi 7, g. 12.

Néanmoins, comme ce possesseur de mau
vaise foi, qui a bâti sur l'héritage d'autrui avec
ses matériaux, n'a pas eu intention de les don
ner au propriétaire du fonds sur lequel il a
bâti, son unique but n'ayant été que d'usurper
le bien d'autrui, l'équité s'écarte en cela de la
rigueur du droit : c'est pourquoi , conformé
ment à eette équité , on lui permet de retenir
la possession de l'héritage jusqu'au rembourse
ment des impenses nécessaires qu'il a faites, en
opposant au propriétaire du fonds l'exception
de dol. Dig. liv. 5 , tit. 3 , loi 38.—A l'égard
des impenses utiles, le possesseur de mauvaise
foi peut reprendre celles qui se peuvent enlever
sans détériorer la chose; pourvu qu'après qu'il
les aura enlevées elles puissent subsister : car
il ne lui serait pas permis d'enlever les maté
riaux qui ensuite ne pourraient lui servir à au
cun usage , quia malitiis hominum indulgen—
dum non est. Dig. liv. 6, tit. 1 , lois 7 et 8.
Code, liv. 3 , tit. 32 , lois 2 et 5.

Voyez les articles 53a , 55z , 553 , 554 et
555 du Code Napoléon , livre 2, chapitre 2;
l'article 624, et l'article 1796. du même Code.

Mathématiciens. On n'entend pas ici par
ce terme ceux qui s'appliquent à la véritable
science des mathématiquesy comme de la géo
métrie , de l'arithmétique, de la musique et
de l'astronomie , qui sont des arts libéraux r
mais ceux qui s'occupent à l'astrologie judi
ciaire, qui font profession de prédire à chacun
ses destinées, ses bonnes ou mau vaises fortu
nes, et ce qui lui doit arriver pendant le cours
de sa vie , par l'observation des astres qui ont
dominé à l'heure et au moment de sa naissance,,
ou par l'inspection des ligues qui se rencontrent
dans la main.
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- Ce ne sont pas les Romains qui ont inventé formé. Les Proculéïens au contraire donnaient
les sortilèges, ni qui sont les auteurs des peines la propriété de la nouvelle espèce à celui qui
que l'on a décernées contre ces sortes de cri- l'avait formée de bonne foi de la matière d'au-
mes. Si on remonte jusqu'aux juifs, on trou- trui, par la raison que cette façon avant d'exis-
ver'a que chez eux il n'était pas permis d'ajou- ter n'appartenait à personne. Mais les juris-
ter foi aux divinations-, ni d'exercer des arts consultes appelés Erciscundi, qui réétaient at-
magiques. Voyez ce que dit Moïse dans le cha- tachés à aucune de ces deux sectes, par ua
pitre 18 du Deutéronome. On voit par-là que juste tempérament, distinguèrent et voulurent
les Caldéens sont, pour ainsi dire, les auteurs que si l'espèce faite de bonne foi par celui qui
de l'astrologie et des opérations magiques. Tous n'était pas propriétaire de la matière , pouvait
les prétendus prodiges de la fable font assez être remise dans son. premier état, elle appar-
voir que les Grecs donnèrent aussi dans les sor- tînt à celui qui était le propriétaire de cette
tilèges et les enehantemens ; et c'est d'eux sans matière , sinon qu'elle appartînt à celui qui
doute que cette science , aussi vaine que dan- aurait fait cette nouvelle espèce de corps ou
gereuse, était venue aux Romains. Ceux-ci ouvrage , quia c/uœ ad rudem materiam redigi
étaient persuadés que les enchanteurs et les as- possunt , nunquam malcria; vires effugiunt ;
trologues lisaient dans les astres , et jetaient des c'est-à-dire parce que les choses qui sont de
sorts sur les personnes. Comme ces sortes de nature à pouvoir retourner en leur premier
gens, pour couvrir leur fraude, attribuaient état, sont pour ainsi dire soumises à la puis-
leur art pernicieux à une parfaite connaissance sance de la matière, sans pouvoir jamais s'y
des mathématiques , c'est pourquoi ils sont soustraire. Instit. liv. a, tit. i , g. a5. Dio-.
nommés mathematici dans les lois et dans les liv. 3? , loi 78 , §.4; et liv. 41 , tit. 1 , loi 7,
rescrits des empereurs. La loi Cornélia au g. 7.
Dig. liv. 48 , tit. 8 , avait établi des peines Mais si quelqu'un a fait une espèce eu partie
très-rigoureuses , non-seulement contre ceux de sa matière , et en partie de celle d'un autre;
qui enseignaient ou qui exerçaient les arts nia- par exemple s'il a fait une liqueur de son vin
giques, mais encore contre ceux qui en l'ai- et du miel d'autrui, un médicament de dro-
saieut leur étude , ou qui étaient complices des gues dont partie lui appartenait et partie à au-
maux que les enehantemens produisaient. Les trui, un habillement de sa laine et de celle
peines étaient cependant différentes pour les d'autrui , il n'y a pas de doute qu'il n'en soit
uns et pour les autres : car ceux qui 11'étaiçnt- propriétaire ; parce qu'outre la forme qu'il a
que complices , étaient attachés à une croix ou donnée , il a aussi fourni une partie de la raa-
exposés aux bêtes ; au lieu que ceux qui fai- tière. Instit. liv. 2, tit. 1 , §. z5. Dig. liv. 41
saient profession de magie , étaient brûlés vifs tit. 1 , loi 7 , §. 7.
avec leurs livres, afin que leur art fût anéanti Si quelqu'un se fait donner un bois en gage,
avec eux. Voyez le tit. 18 au Code, îiy. 9; le vaisseau qu'on aura fait avec lès arbres de es
Paul au liv. 5, tit. 23 de ses Sentences; et bois 11e sera pas engagé; parce qu'il y a une
l'Hist. de la Jurisp., loi 60. distinction à faire entre le vaisseau et la matière

Matière. Ce dont une chose est faite. Ma- avec laquelle il est construit. Dig. liv. i3 , tit.
teria. Sur la question de savoir si lorsqu'on a 7 , loi 18, §. 3. .
fait quelque espèce d'une matière appartenante Si, d'un lingot d'argent volé , le voleur en
à autrui, par exemple si quelqu'un a fait un a fait une autre espèce , par exemple des vases,
vase de l'or , de ^argent, ou de quelqu'autre le maître de la matière a la condition furtivo
métal appartenant à autrui, ou du vin avec le pour répéter la nouvelle espèce , et il peut
raisin d'autrui, etc. , à qni des deux ce non- même en ce cas demander l'estimation de la
veau corps doit appartenir, si c'est à celui qui l'a gravure , quoique faite aux dépens du voleur,
fait, ou à celui qui est le propriétaire de la Dig, liv. i3, tit. r, loi r3.
matière , les Sabiniens donnaient indistincte- Lorsqu'on a légué dé l'or ou de l'argenterie
ment la propriété de la nouvelle espèce qui façonné, si une matière d'un autre genre s'y
avait été faite à celui qui était propriétaire de trouve mêlée, eile est due aussi au légataire,
la matière; parce que, disaient-ils, un corps Voyez Dig. liv. 34 tit. a, loi 29, et loi Sa
lie peut subsister sans la matière (jont il est • §.5.
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appartient aux présidens dés provinces, ainsi
que celle des jugemens de ceux qui ont mal
jugé. Voyez sur cette espèce Dig. liv. 5o, tit.
i3, en entier.

Les matières criminelles et pécuniaires se
traitent pardévant les juges des provinces,sans
excepter personne sous prétexte de quelque
privilège; ceux qui y sont poursuivis ne peu
vent décliner la juridiction si ce n'est en vertu
de lettres expresses du prince. Novelle 69.

Il y a des matières qui peuvent être traitées
pardevant le même juge. Voyez Dig. liv. 11,
lit. 2.

Voyez le chapitre 2, livre 2, titre 2 du Code
Napoléon. >

Matricule, Registre dans lequel on écrit le
nom des personnes qui entrent dans quelque
corps ou société. Matricula. Les noms des'
décurions doivent être inscrits sur la matricule

d'après l'ordre établi par la loi municipale.
Mais s'il n'y a point de loi particulière à ce
sujet, il faut examiner les dignités de chacun
d'eux : de manière que celui qui a la dignité
la plus éminente dans la ville, doit élre inscrit
le premier sur la matricule, et ainsi de suite.
ï)ig. liv. 5o , tit. 3 , loi 1.

Le nom des décurions à qui le prince a ac
cordé des dignités , doit être porté sur la ma
tricule avant celui de ceux qui n'ont rempli
que des charges municipales. Dig. liv. 5o,
tit. 3, loi 2. Voyez aussi dans celte espèce,
Code , liv. 2 , tit. 7, loi i3.

Mauricianus ( J unius). Ce jurisconsulte vi
vait sous Antonin le pieux. 11 est peu cité dans
le Digeste; cependant il avait composé six li
vres intitulés ad Leges , et des observations sur
tes écrits de Salvius-Julianus. Hist. de, la Ju
risprudence.

Mausolée. Tombeau avec ornemens d'ar
chitecture et de sculpture. Mausoleum. Quoi
que les anciens aient été persuadés de la né
cessité de la sépulture, et qu'ils aient regar
dés les sépulcres comme une demeure éter
nelle, ils rendaient ces demeures plus ou moins
agréables et ornées, suivant la différence des
conditions. Les sépulcres des rois , des princes
et des hommes illustres étaient appelés Mauso
lées, nom qui leur avait été donné en mémoire
du superbe monument qu'Arthcmise avait fait
élever aux cendres de son mari M AUSUl.E, roi

de Carie» Les historiens sonL remplis d'exem-
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pies de ces monumens superbes qu'on éleva £
ceux que leur diguité ou la supériorité de leur
mérite rendait reeommandables. On parle en-
tr'autres du labyrinthe que Porsenna , r'oi
d'Etrurie , fit construire pour lui seryir un
jour de sépulcre. Voyez ce qu'en dit Varron
dans Pline, liv. 36, chap. i3; et l'Hist. de
la Jurisp., loi 96.

Mauvaisefoi. Dol. JOolus malus. Le juris
consulte Servius définit la mauvaise foi, une
manœuvre employée pour tromper quelqu'un »
elle a lieu quaud on cherche i paraître faire
une chose, et que dans la vérité on en fait une
autre. Mais Labéon pense qu'on peut chercher
à tromper quelqu'un sans cette espèce de dé
guisement ; de-même qu'on peut aussi sans
mauvaise foi paraître faire une chose, et en
faire véritablement une autre : comme il arrive

à ceux qui, par dissimulation , s'aecommodenb
aux circonstances, et mettent à l'abri leurs biens
ou ceux d'un autre. C'est pourquoi il donne
une autre définition de la mauvaise foi, en di
sant qu'on entend par ce mot toute espèce de
ruse, de tromperie, de manœuvre employée
pour surprendre, abuser, tromper quelqu'un ;
et sa définition est juste. Dig. liv. 4, lit. 3,
loi 1, g. 2. Voyez Foi et Dol.

Voyez les articles 810, i3j8 et 1379
Code Napoléon.

31axen.ee, fils deMaximien-IIereule, voyant
avec jalousie que Constantin était reconnu pour
empereur à Rome, se fit lui-même proclamer
empereur par les soldats de la garde préto
rienne, et ensuite il disputa ouvertement l'em
pire à Constantin, qui s'avança vers Rome â
la sollicitation du sénat. Quoique l'armée de
Maxeuce fût bien plus nombreuse que celle de
Constantin j la toi que ce dernier eut en la croix
lumineuse'qu'il vit paraître dans le ciel, lui
procura la victoire ; et Maxence s'étant noyé,
dans le Tibre en s'enfuyant après sa défaite,
Constantin fil la paix avec Licinius , qui pen
dant quelque terns partagea avec lui l'empire.
Voyez Licinius; et l'Hist. delà Jurisp.

Maxime. On ne sait autre chose de ce juris
consulte , sinon qu'il était contemporain de
Modeslinns, et qu'il avait écrit sur la loi Fal-
cidia. Hist. de la Jurisp.

Maximien fut associé à l'empire par Dio
ctétien. Ces deux princes publièrent ensemble
un grand nombre de constitutions, dont il y
en a près de six cents insérées dans le Code4
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'Après un règne d'environ vingt années , Dio
ctétien , accablé d'infirmités, et outré d'ail
leurs des progrès que la religion chrétienne fai
sait malgré les persécutions qu'il exerçait con-
tr'elle, se démit de l'empire en faveur de Cons-
tantius-Chldrus ; et Maximien s't#ï démit aussi

à-peu près dans le même tems en faveur de
Maximien-Galérus , qui avait également été
nommé César par Dioctétien. Constant ius-Chla-
rus et Maximien-Galérus ayant partagé entre
eux l'empire , en jouirent ensemble pendant
deux ans et quatre mois. Mais Constantius-
Chlorus étant mort au bout de ce tems à Yorcê

en Angleterre, Constantin son fils, qu'il avait
eu de sainte'Hélène sa première femme, fut
proclamé empereur par l'armée qui était alors
en Angleterre. Pour ce qui est de Maximien-
Galérus, il s'associa à l'empire Flavius, Va-
lèrc-Sévère, et Maximin son neveu ; mais Fla
vius ayant été tué, Maximien-Galérus nomma
Licinius à sa place. Voyez l'Hist. de la «Jurisp.

Maximin , natif d'un village de Tlirace,
après avoir été berger , et ensuite soldat dans
les troupes impériales, parvint à l'empire par
la faction des soldats, l'an de Jésus-Christ a35.
Sa taille était prodigieusement haute, sa force
sans égale , et son courage à l'épreuve de tout.
Ainsi , malgré la bassesse de son extraction , il
eût été véritablement digue d'une couronne
par ses rares qualités, s'il ne les eût souillées
par une cruauté inouie , et par un orgueil in
supportable. De toutes les révoltes que causa
l'aversion qu'eut pour lui*le sénat et le,,peu-
p!e, la plus considérable fut celle qui arriva
en Afrique sous le gouvernement de Gordien ,
l'un des plus ancietis et des plus illustres séna
teurs de Home. Le sénat ayant appris que Gor
dien avait été élu empereur, confirma l'élec
tion , et déclara Maximin ennemi de l'état ;
après quoi Gordien associa son fils à l'empire.
Gordien père et iils ne possédèrent la dignité
d'empereur que très-peu de tems, pas même
un mois entier. Maximin, infonîîé du déplaisir
que leur perte causait dans Rome, forma le
dessein d'y aller pour en tirer vengeance. Le
sénat songea sérieusement à opposer à ses vio
lences une armée considérable , et élut deux
empereurs ; savoir, Papien , surnommé Ma
xime , et Cœlius Balbin. Le premier fut pré
posé pour commander l'armée , et l'autre pour
demeurer à la ville. Maximin n'ayant pas eu,
dans une expédition militaire, lé succès dont
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il s'était flatté, fut assez furieux et assez aveugla
pour l'imputer à ses officiers,, qui lassés de sa
tyrannie , l'égorgèrent dans sa tente l'an de
grâce 238. 11 ne régna que deux ans et quel
ques mois. On ne trouve dans le Code que trois
lois de cet empereur. Hist. de la Jurisp. ,

Médaille. En latin Numisma. Les médailles

anciennes d'or ou d'argent dont ; on se sert
comme de parure, peuvent être léguées pour
en jouir à titre d'usufruit, Dig. liv. 7, lit. r,
loi 28. Voyez aussi la Glose sur le lit. 10 au
Code, liv. ii.

Médecin. Celui qui exerce l'art de la méde
cine. Medicus. De même que l'événement de
la mort ne peut point être imputé à un méde
cin , de même aussi les fautes qu'il a commise»
par ignorance doivent être punies : car celui
qui trompe des personnes exposées aux dan
gers, ne peut être regardé comme innocent,
sous prétexte de la faiblesse des connaissances
humaines. Dig. liv. 1, tit. 18, loi 6, g. 7.

Un médecin qui a fait quelqu'inpision à un
esclave, et qui ensuite l'abandonne sans pren
dre soin de lui, de manière qu'il lui ait causé
la mort par sa négligence , est responsable
d'une telle faute, lnstit. liv. 4, tit. 5, $. 6. —
On voit par ce qui est dit dans cette loi et dans
plusieurs autres, que les médecins ne donnaient
pas seulement des avis et des consultations sur
les maladies , mais qu'ils faisaient encore les
opérations de main que font aujourd'hui chez
nous les chirurgiens, et qu'ils donnaient des
médicamens de même que les apothicaires ; en
fin que le médecin qui par sa négligence avait
causé la mort à un esclave , en était tenu chez
les Romains.

Le médecin qui a fait mourir un esclave par
une saignée mal faite ou par des remèdes con
traires à sa maladie , est tenu de l'action de la
loi Aquilia. La raison en est que l'impériti©
est une lourde faute dans celui qui fait profes
sion d'un art dans lequel il commet par son
ignorance du dommage à quelqu'un. lnstit. liv.
4, tit. 3, 5*. 7. Dig. liv. g, tit. a, loi 7, §,
8 , et loi 8 ; et liv. 5o , tit. 17 , loi 1S2. — O»
pourrait opposer à cette décision la loi 108 au
Dig. liv. 5o , tit. 17, qui porte que dans tous
les j.ugemens pénals, 011 fait grâce à l'âge et à
l'imprudence; mais on répond qu'il y a des cas
où la disposition de cette loi que l'on oppose
n'est pas suivie , et que c'est par cette raison»
que la particule J'sre est mise dans cette lai f
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pour marquer que sa décision n'est pas gêné- des décurisns et aux propriétaires de la cité a
ralement vraie. Or, s'il y a un cas où l'impru-^ qui le choix en appartient, afin qu'ils puissent
dence ne merise point de grâce, c'est lorsqu'un, s'assurer de la probité et des connaissances de
homme fait profession d'un art qu'il ignore : eeux à qui ils doivent se confier eux et leurs en-
Imprudcnliœ artijicis mm succurritur , quia fans dans les maladies auxquelles le corps hu-
vnusi/uisquc pcrdiam in arte sua prcestare main est as&jetti. Dig. liv. 5o, tit. 9, loi i.
debet. — Néanmoins c'est le président de la province

Si un esclave meurt de ses blessures , sans qui connaît et prononce sur le salaire qui doit
que sa mort puisse être attribuée à l'ignorance être accordé aux médecins. Dig. liv. 5o, tit.
du médecin ou à la négligence du maître, celui x3, loi 1, g. r et a.
qui l'a blessé est soumis à l'action de ia'loi Si un médecin qui traitait quelqu'un pour
Aqtiilia comme s'il l'avait tué. Dig. liv. 9 , «ne maladie d'yeux , lui_a donné des remèdes
lit. 2 , loi 03. capables de lui faire perdre la vue, dans l'in-

Un médecin qui a promis de guérir quelqu'un tention d'extorquer les biens qu'il possédait,
de la goutte, ne doit pas recevoir de salaire s'il en, obligeant le malade à les lui vendre, le pré-
11e l'a pas bien traitée, mais qu'il l'ait l'ait passer sident de la province doit réprimer une pareille
pour un moment, et qu'ensuite elle lui ait re- action, obliger le médecin à restituer ce qu'il
pris comme de coutume. Glosé sur la loi 59 au aurait ainsi extorqué, et même sévir contre lui.
Dig. liv. 19 ,, tit. 2. Dig. liv. 5o , tit. r3 , loi S.

Un médecin en promettant à quelqu'un de II y avait six cents médecins dans la ville de
le guérir, est censé promettre de le guérir ra- Constantinople, dont les noms étaient inscrits
dicaiement > car c'est ainsi qu'on doit entendre sur un registre particulier destiné à cet effet,
cette promesse. Glose sur la loi 5g au Dig. Glose sur le mot syndico au Code, liv. 1, tit.
liv. 19, tit. a. 3, loi 17, g. r. Voyez sur cette espèce, Code,

Un médecin ne peut pas guérir une blessure liv. 1 , tit. 3 , loi 18; liv. 10, tit. 5a ; liv. 12,
mortelle. Glosa sur le mot adhibuit au Dig. tit. 36; et liv. 1 », tit. 41.
liv. 2i , tit. 1 , loi 3t , îa. Voyez les articles 56 , 909, i382 , i383,

Les médecins qui s'adonnent à la pratique 2101 et 2372 du Code Napoléon.
de leur profession , sont exemptés de la tutelle Médiateur. Celui qui moyenne un accom-
et de la curatelle , ainsi que des autres charges modement entre deux ou plusieurs personnes,
civiles. Instit. liv. 1 , tit. a5 , g. i5. Dig. liv. Mediator. L'empereur Justinieri dans le chap.
2.7, tit. 1 , loi 6 , §. 1 et suiv. — Néanmoins 8 de la Novelle 90, dit avoir fait une loi (mâis
cette exemption n'était accordée qu'à ceux qui qui ne se trouve pas), par laquelle il est or-
exerçaient publiquement dans leur pays ou à donné que ceux qui ont servi de médiateurs
Rome, qui était la commune patrie de tous les entre les parties, ne peuvent point être con-
sujets cle l'empire , encore fallait-il qu'ils fus- traints de déposer pour l'unè ou l'autre des
sent du nombre de ceux qui sont préposés, car parties ; et par cette nouvelle constitution, il
les autres n'avaient pas le même privilège ; veut que les médiateurs puissent y être con-
mais l'empereur Constantin semble l'avoir ac- traints , au cas que les deux parties y consen-
cordé à tous également. Dig. liv. 27, tit. r, tent. Ainsi, si le médiateur estassigué pour être
loi 6, §. 8 et 9. Code, liv. 10, tit. 5a, lois t, témoin, il peut déposer : car dans les affaires
5 , 6 et 7. civiles même les témoins peuvent être cou-

Une ville peut rayer de la matricule un mé- traints à venir" déposer. Voyez les lois 16 et
decin , quoiqu'elle l'ait déjà approuvé. Dig. 19 au Code, liv. 4, tit. 20. —Cujas, sur l'au-
liv. 27 , tit. 1 , loi 6 , g. 6". - torité d'Harménopule, liv. 1 de PEpiiome du

Un médecin est obligé en vertu d'un délit Droit , dit que sous le terme de médiateurs,
pour le dommage qu'il a causé par son impéri- dont l'empereur's'est servi dans ce chapitre, les
tie. Glose sur le mot damno au Dig. liv. 44, arbitres peuvent y être compris; mais non,
tit. 7 , loi 4. comme quelques-uns l'ont prétendu , les pro-

II n'est pas au pouvoir du président de la xenètes ou entremetteurs qui servent à faire
province de rien statuer sur le nombre des mé- réussir les affaires entre les parties, lesquels 11e
decios fixé pour chaque ville, c'est à l'ordre peuvent point servir de témoins ; car, comme

ils
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ils ont intérêt dans l'exécution et l'accomplis
sement de l'affaire qui a causé le procès, leur
déposition ne doit pas être reçue.

Médicament. Remède. Medicanicntum. Ce

lui qui, par violence ou par persuasion , fait
prendre à un malade un médicament dangereux
dans une potion ou dans un clystère, ou qui le
frotte d'un onguent nuisible, est soumis à la
peine de la loi Aquilia. Dig. liv.V9 , tit. a , loi
9» T-

Si une sage-femme donne à une personne en
couche un médicament qui la fasse mourir., le
jurisconsulte Labéon dit que si elle: le lui a
donné de ses propres mains, elfe est censée l'a
voir tuée ; mais que si elle le lui a mis en main
pour le prendre, il y a lieu à une action expo
sitive du fait. Cette distinction est juste; parce
que, dans ce second cas, elle lui a plutôt donné
l'occasion de la mort, qu'elle ne l'a tuée elle-
inéme. Dig. liv, 9, tit. a, loi 9.

Celui qui vena publiquement des médica-
mens nuisibles, ou qui les tient pour empoi
sonner les hommes, est soumis à la peine de la
loi Cornélia sur les assassins. Instit. liv. 4,
tit, 18, §.5. Dig. liv. 48 , tit. 8 , loi 3.

Une personne a été condamnée à la reléga
tion , pour avoir, sans mauvaise intention ,

. mais par un mauvais exemjple, fait prendre à
une femme, à l'effet de lui procurer une con
ception facile, des médicamens qui lui avaient
causé la mort, Dig. liv, 48 , tit. 8 , loi 3, g. 2.

Voyez les articles i38a et i383 du Code
Napoléon ; et les lois des 19 ventôse et ai ger
minal an ir sur la médecine et la pharmacie.
Voyez aussi le Code pénal contre ceux qui par
des remèdes procurent l'avortement, et contre
ceux qui emploient le poison.

Medii actus homo. On entend par ces ter
mes , qui se trouvent dans le g. 7 aux Instit.
liv. 4, tit. 4, un esclave qui sert sous les au
tres. Il est appelé medii actus, vel mediasti-
nus, valet des valets, parce qu'il est dans la
maison pour exécuter les ordres des autres es
claves.

Médire. Dire du mal de quelqu'un par ma
lignité ou légéreté. Maledicere. Le droit di
vin nous défend de médire du prince. Cepen
dant ce crime n'était pas puni de mort, selon
l'ordonnance des empereurs Théodose , Arca-
dius et Honorius , par la raison, bien digne
d'être remarquée , qu'ils en rendent : Si illtid
ex levit'ate processif, contemnendum est ; si

Tome II.
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ex insania, tniseratione dignissimum ; si ab
injuria, remittendum ; c'est-à-dire que si celui
qui en a agi ainsi l'a fait par légéreté , il doit >
être méprisé ; que si c'est par folie, il est 4
plaindre; et que si c'est par méchanceté, il
doit être pardonné. Néanmoins ils veulent que
lorsque pareil cas arrivera on les en informe ?
afiu de réfléchir sur la qualité de l'affaire, et ,
de juger si elle doit être passée sous silence ou
si elle doit être prise en considération , par
exemple s'il est nécessaire de punir le crims
pour servir d'exemple. Code, liv. 9, tit. 7,
loi unique.

Meilleur de tous. En latin-Optitnus maxi-
musqué. Ces termes, le meilleur de tous , se
rapportent même à une seule personne. De

.même que, d'après l'édit du préteur, on en
tend par supremœ tabules , dernier testament,
celui qui est seul. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi i63.

Si je vous fais la remise d'un fônds avec cette
clause, qu'il est dans le meilleur état où um

fonds puisse se trouver, en y ajoutant la pro
messe , qu'il est tel que je Vai acquis, sans
l'avoir détérioré en rien, je ne suis pas tenu à
•plus , quoique par cette première clause , que
le fonds est dans le meilleur état où ilpuisse se
trouver, 011 entende que le fonds est livré franc
et quitte de servitude, et que" si je n'eusse pas
ajouté la seconde condition , je devrais effecti
vement le fournir tel ; néanmoins, comme elle
y est ajoutée, je ne suis obligé qu'à liwer la
fonds exempt de toute servitude de ma part f
et ne suis pas tenu à l'égard de celles que l'an
cien maître de ce fonds y aurait laissé imposer,,
d'autant plus que je n'ai promis autre chose,
sinon de le laisser tel que je Vai acquis, sans
l'avoir détérioré en rien. Dig. liv. 5o , tit, 16'.
loi 126.

Mélange. Ce qui résulte de plusieurs choses
mêlées ensemble. Mistura. Si une chose qui
m'appartient est fondue avec celle d'un autre,
ou par hasard où de notre consentement, la
corps composé de ce mélange deviendra com
mun entre nous. Instit. liv. 2, tit. r * §. 27.
Dig. liv. 6, tit. 1, loi 3, §. a et 3 ; et liv. 41,
tit. i, loi 12,

Lorsqu'il arrive que des corps solides qui
appartiennent à diverses personnes, sont mêlés
ensemble , ils ne deviennent communs entra
lès propriétaires qu'autant qu'ils y donnent
leur consentement. Mais si c'est par cas fortuit
que ces corps solides ont- été mêlés, et que la
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totalité soit possédée par l'un des propriétaires,
l'autre a droit d'agir far revendication contre
lui, pour recouvrer la possession de ce qui lui
en appartient -, et en cas que la séparation ne
s'en puisse faire, par exemple si ce sont des
grains appartenons à différens propriétaires qui
aient clé mêlés ensemble, c'est au juge à exa
miner de quelle bonté était celui qui apparte
nait au demandeur, afin que si par ce mélange
il se trouve meilleur ou pire, il y" ait égard
dans son jugement, et décide la chose de ma
nière que, par la portion qu'il adjugera an de
mandeur , les choses soient réduites à la raison
et à l'équité. Instit. liv. a, tit. i, §. 28; et liv. .
4, tit. 17, §• 5. Dig, liv. 6 , tit. 1, lois 4 et 5 ;
liv. 41 , tit. 1 , loi 7, §. 8 et 9.

Voyez le chapitre a , titre 2, livre 2 du Code
Napoléon.

Membrane. Partie mince et nerveuse du

corps de l'animal, qui sert d'enveloppe à d'au
tres parties. Membrana. Voyez la Glose sur la
loi !2 , 2 au Dig. liv. i3, tit. 1 , et sur la
loi 6 au Codc,liv. t, tit. 23. ;

Membre. En latin Membrum. On entend

par ce terme les pieds ou les mains. Glose sur
le §. 7 aux Instit. liv. 4 , tit. 4.

D'après la disposition de la loi des douze ta
bles , il était'.permis à celui à qui on avait dé
térioré nn membre, de prendre lui-même sa
satisfaction, et de faire souffrir une pareille
peine à celui qui l'avait offensé , par une sem
blable rupture et mutilation. C'est ce qu'on
appelle le talion, instit. liv. 4, tit. 4, $. 7.

Autrefois un esclave fugitif qui était arrêté
en passant chez les Barbares, était condamné
à la peine de l'amputation d'un membre, c'est-
à-dire d'un pied ; mais aujourdûhui la peine est
l'amputation d'une main. Code, liv. 6, tit, 1,
loi 3, et l'Aut h en t. Sed nomjure, qui est mise
à la suite de la susdite loi.

. Dans les crimes qui emportent l'amputation
d'un membre, on ne doit couper qu'une seule
main, la gauche et non la droite. Glose sur le
mot abscisione, au cliap, i3 de la Novelle 134.

L'amputation d'un membre est comparée à
la mort. Novelle 128, chap. 20.

L'empereur , dans le chap. 10 de la Novelle
i34, en modérant la rigueur des peines et des
supplices, défend premièrement, à l'égard de
l'amputation des membres, de couper les,deux
mains et les deux pieds, permettant de couper
une main dans les crimes qui sont punis de
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cette peine, comme pour le faux. Voyez NY>-
velles 17 et 4a. — Fai second lieu la dislocation
des membres, articulorum dissolulio. ( Quel— .
ques-uns estiment que ce supplice consistait
dans l'amputation des nerfs.) — Eii~troisième
lieu il défend l'amputation des membres pour
larcin , ou d'ordonner la peine de moyt. Mais
à l'égard du vol qui se fait par violence avec
des armes ou sans armes, clans les maisons,
sur les chemins, ou sur la mer, il ordonne que
ceux qui s'en rendent coupables soient punis
des peines établies par les lois. Voyez à l'égard
de ces peiues, le mot Vol.

On ne peut pas dire qu'un homme soit 1b
maître de ses membres dans le sens qu'il en ait
la propriété. Dig. liv. 9, tit. 2 , loi i3. Glose
sur le %. 2 de la loi 38 au Dig. liv. i5, tit. 1 ; et
sur la loi 1 au Dig. liv. 16", tit. 3.

Pour le Droit Français, voyeï le Code pénal.
Mémoire. Souvenir. M.cmoria. On peut

avoir mémoire d'une chose , quoique la chose
n'existé'plus. Glose sur le %. a de laloi7auDig,
liv. 3, tit. 4.

S'il y a dans votre terrain un fossé établi par
un titre, ou d'une ancienneté qui passe mé
moire d'homme , les voisins ont action contré
vous pour vous forcer à le réparer. Dig. liv.
5g, tit. 3 , loi 2 , §. 7.

Le jurisconsulte Labéon dit que pour savoir
-si un ouvrage est d'une ancienneté qui passe
mémoire d'homme ou non , il ne faut pas con
naître au juste la date du jour et de l'amiée où
il a été fait, mais qu'il suffit que quelqu'un sa
che qu'il a été fait, en sorte qu'il n'y ait aucun
doute là-dessus; qu'il n'est pas même nécessaire
qu'il existe dès gens qui s'en souviennent per
sonnellement : car .il suffit qu'il y en ait qui
l'aient appris de ceux qui en avaient conservé
la mémoire. Dig. liv. 3g , tit. 3, loi 2 , g. 8.
— Mais il n'y a plus mémoire d'un ouvrage ,
lorsque tous ceux à qui on s'adresse disent qu'ils
n'ont ni appris ni vu.quand l'ouvrage s'est fait ï
qu'ils n'ont même connu personne qui ait pu
leur dire savoir par eux-mêmes ou par d'autres
quand il a été^ et enfin , lorsqu'en remontant
ainsi, on ne trouve point mémoire de l'ouvrage
dont il s'agit. Dig. liv. 23 , tit. 3, loi 28.

L'infidélité de la mémoire ne peut pas «ter
à quelqu'un une possession qu'il avait. C'est ce
qui fait dire au jurisconsulte Papinien que si*
un homme prêt à faire un long voyage, dépose
«ne somme d'argent dans la terre pour l'y cqq-
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server, mais qu'étant de retour il ne se rappelle
plus le lieu où il a caché son trésor, il ne cesse
pas de le posséder si un autre rie s'en est pas
emparé; parce-qu'autrement on pourrait dire

ue nous perdons la possession de nos esclaves
ans les inomens où nous ne les voyons pas.

Dig. li v. 41 , tit. a , loi 44.
Pour le Droit Français, voyez Possession.
Menaces. En latin Mince.. Les menaces fai

tes par quelqu'un qu'on a lieu de craindre , par
exemple par un ennemi ou un homme dange
reux, suffisent pour imposer une juste crainte.
Glose sur la loi 3 au Dig. liv. 4, tit. 6.

Les prétendues menaces qu'un fils exhérédé
fait d'intenter la plainte en inofficiosité, ne sont
pas à craindre. Glose sur le mot modicum au
Dig. liv. 5 , tit. 3, loi 7, g. 1.

Les menaces de. la mort sont mises au nombre

des atrocités. Glose sur la Loi 9 nu Code, liv.
10, tit. 20.

Voyez , pour le Droit Français, le mot
Crainte.

Menattder (Arius). On ne sait autre chose
de ce jurisconsulte, sinon qu'il était contem
porain de Modestinus, et qu'il avait fait quatre
livres Militarium ou de lie militari. Hist. de la

Jurisp.
. Mendiant. Qui fait profession de mendier.
Mendicans. Les empereurs Gratien , Valeuti-
uien etïhéodose, par la loi unique au Gode, liv.
11, tit. ?.5, ordonnent qu'on observe et qu'on
examine ceux qui mendient publiquement j"
qu'on s'informe de l'état de leur corps et de
leur âge ; et.que ceux qui seront trouves valides
et capables de travailler, et convaincus de ne
çe livrer à la mendicité que par indolence et
par paresse, soient, s'ils sont reconnus escla
ves , adjugés en cette qualité et sans miséri
corde à celui qui les déhoncera ; et s'ils sont
libres, qu'ils soient de même adjugés au dénon
ciateur , non comme esclaves , mais comme
colons.

Voyez, pour le Droit Français, les régle-
mens su» la mendieité.

Menna. Ce jurisconsulte , qui fut employé
avec Tribonien aux compilations du Droit,
était avocat plaidant au principal siège de la
préfecture, où ressortissaient toutes les juri
dictions des préteurs de l'empire d'Orient.
Hist. de la Jurisp.

Mensonge. Eh latin Mendacium. Un sim
ple njeusonge n'est pas réputé avancé dans l'in-
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tention de tromper. C'est pourquoi il n'y a pas
lieu à l'action de dol contre celui qui affirma
solvable quelqu'un qui emprunte de L'argent;
parce que cette action n'est accordée que quand
il y a une mauvaise foi évidente et considéra
ble. Néanmoins si quelqu'un sachant que la
fortune d'un autre est dérangée, assure qu'il
est solvable, oli aurait contre lui l'action ds
dol, par la raison qu'en faisant ainsi mal-à-
propos^Ht éloge, il a eu intention de tromper.
Dig. liv. 4, tit. 3, lai 7, §. 10, et loi 8.

Le mensonge d'un défunt ne porte point de
préjudice à son héritier, il ne préjudicié pas non
plus au maître lui-même, s'il se rétracte avant
la contestation en cause. Dig. liv-; 9, tit. 4,
loi 26 , g. 5.

Le mensonge est un discours avancé contre
la vérité , avec dessein de tromper. Glose sur
le mot Mendacii au Dig. liv. 11, tit, t, loi 10,
g. 3.

Le mensonge n!est pas punissable, lorsqu'il
11e cause de préjudice à personne. Glose sur la
loi 46, g. a au Dig. liv. *1, tit. 2.

11 y a des cas où le mensonge doit être puni
extraordinairement. Voyez la Glose sur le mot
liemovebitur au Dig. liv. 26, tit. 1, loi 3 , g.,
i5 5 et sur la loi 1©, liv. 40 , tit. 7.

On fait un mensonge en célanl la-vérité , de
même qu'en avançant une fausseté. Code, liv»
1, tit. 22 , loi 2. -

Mensores ou Agrimensores. C'est ainsi
qu'on appelait les arpenteurs ou experts que les
juges envoyaient sur les lieux lorsqu'il s'élevait
quelque différent, relativement aux bornes ou
limites , entre ceux qui avaient des terres voi
sines les unes des autres. Ces sortes d'arpen
teurs ou experts étaient payés par les deux par
ties qui étaient en procès : car chez les Ro
mains, comme parmi nous, ces sortes de vi
sites ne se faisaient pas gratuitement. On voit
par la loi 4, £. î au Dig. liv. 10, tit. 1, que
si un arbitre n'avait été pris et payé que par
l'une des deux parties, la partie détaillante
était condamnée à payer la moitié de ce qua
la descente de l'expert avait coûté. Voyez Ar
penteur.

Menterie. Fausseté avancée dans l'intention

de tromper. Mendacium: Voyéz Mensonge.
Mentir..Affirmer pour vraie une ehose qu'on

sait être fausse. Méntiri. On ne peut mentir
impunément. Code , livre 9, titre 46, loi ro.
Glose sur le g. 3 au Digeste, livre 11, titre 1,

8 *
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loi ii j et sur le g. 3 au Digeste, livre 21
titre 2 , loi 46.

Mer. Ahias des eaux qui environnent la
terre. Mare. La mer et ses rivages sont, par
le droit naturel., communs à tout le monde.
Ainsi il est permis à chacun de pêcher dans la
mer et de bâtir sur ses rivages^ à moins que
le préteur, par une raison d'intérêt public,
n'y mette empêchement : car les rivages de la

. mer appartiennent par droit de souveraineté
au peuple Humain, quoique la propriété n'en
appartienne, à personne. Instit. liv. 2 , tit. 1,
$. 1. Dig. liv- 3g, tit. 1, loi 1 , g. 18 ; liv. 41,;
tit. 1 , loi &o ; liv.. 43 , tit. 8 , loi 2, g. 9, et
loi 3 ; et liv, 47, tit. 10, loi i3, g. 7.

Les rivages de la mer sont, quant à l'usage,
de même nature que les bords des rivières,
c'est-à-dire que l'usage en est public, et appar
tient à tout le monde. Instit. liv. 2, lit. ï-, g. 5.
Dig. liv. 41 , tit. 1 , loi 4, loi g. 1 , et loi G.

Le rivage de la mer se compte à partir de
l'endroit où elle cesse de porter son flux dans
les plus hautes marées. Instit. liv. a , tit. 1,

Dig. liv. 5.0','tit. i(i , lois.96, et 112.
Lorsque celui qui, par privilège ou par une

longue coutume , a l'usage d'une portion de
nier, est empêché d'exercer son droit, on lui
accorde l'interdit utipossidetis à l'effet d'être
maintenu;.dans sa jouissance. Glose sur la loi
14 au Dig. liv. 47, tit. 10. . • .

Tout ce qui est Jiré de la mer 11e commence
à appartenir à celui qui l'a tiré qu'au moment
que le propriétaire, le tient pour abandonné.
Dig. liv. 41 , lit. 1 , loi 58.

L'usage de la mer appartient naturellement
à tout le monde. Dig. liv, 8 , lit.. 4., loi i3. -

, On ne peut par une convention particulière
imposer une servitude sur la mer. Néanmoins
le prince peut défendre qu'on aille y pêcher.
Glose sur la loi i3 au-Dig. liv. 8 , tit. 4.

Le préteur défend, par un interdit, qu'on
fasse quelque chose dans là mér ou sur le ri
vage , qui puisse incommoder le port, la rade
et la navigation. Dig.liv. 43, tit. 12, loi 1,
g. 17. yoyez Interditpage 496' du lome 1er.

Lorsqu'on a été obligé de jeter des niarchan-
flises dans la ./ner pour décharger un vaisseau ,
chacun doit contribiier.à supporter la perte qui
a été faite pour le salut de tous. Djg. liv. 14,
tit. 2. Voyez Jeter ^p,age,5;i6 du tome 1er.

Voyez l'article 538 du Co.de.Napoléon ; et le
titre ia, livre a du Code de commerce.
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Mère, En latin Mater. La mère n'était pas
autrefois , d'après la disposition de la loi des
douze tables , appelée à la successien légitime

"de ses enfans. Mais cette rigueur du droit fut
depuis adoucie ; et l'empereur Claude fut la
premier qui, pour consoler la mère d'avoir
perdu ses enfans, lui déféra leur succession lé
gitime. Instit. liv. 3, tit. 3 , et g. 1. — Ensuite
le sénatus-consulte Tertullien, qui fut fait du
tems d'Antonin le bienfaisant, sons le consulat
de Tertullus et de Sacerdos, ordonna que la
mère serait admise à la succession légitime de
son fils et de sa fille , et qu'elle serait préférée
aux aguats , comme la plus proche en degré ,
au cas qu'elle le Voulut, c'est-à-dire au cas
qu'elle persévérât dans la même Volonté pen
dant un an ; de manière que, pendant tout ce
tems-là y il était loisible à la mère de varier,
et de répudier l'hérédité de son fils après l'avoir
acceptée,. ou de l'accepter après l'avoir répu
diée , quoique régulièrement on ne fût point
admis à variér en fait d'acceptation ou de ré
pudiation d'une hérédité. Enfin quand la mère
répudiait la succession de son fils, après même
l'avoir appréhendée, les aguats y étaient admis
selon l'ancien droit de la loi des douze tables, de
même qu'ils en étaient exclus quand elle l'accep-,
tait. Instit. liv. 3, tit. 3, g. 2. Dig. liv. 38, tit.
17, loi 1, g. 7 et 8, et loi 6, g. 1. Code, liv. 1,
tit. 18 , loi 2 -, et liv. 6 , tit. 3i, loi 4.

D'après le rescrit de l'empereur Sévère ,
qui est rapporté dans la loi 2 , g. a au Dig.
liv.- a6 , tit. 6 , la mère était tenue de deman
der sans délai un tuteur à ses enfans impubères,
autrement elle était privée de leur succession,
en cas qu'ils mourussent avant l'âge de puberté.
Et cette exclusion de tanière était fondée sur ce

qu'elle n'était pas digne de profiter des biens
qu'elle aurait eu si peu de soin de conserver.
Mais quand ils mouraient après avoir atteint
l'âge ue puberté, elle n'en .était pas privée.
Dig. liv. 38, tit. 17, loi 2, g. 23. Code, liv. 6,
tit. 56, loi 3.—La disposition de ce rescrit fut
ensuite étendue au cas qu'une mère eiM négligé
de faire donner un curateur àses enfans mineurs.

Dig. liv. 38, tit. 17, loi 2, g. 29. — Mais les
empereurs Théodose et Valentinien jugèrent à,
propos de donner à la mère un délai d'un an
pour demander un tuteur ou un curateur pour
ses enfans. Instit. liv. 3, tit. 3,»'. 6. Dig. liv.
38, tit. 17, loi 2, g. 43. Code, liv. 6, tit. 58,
loi xo. < .
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La mère, en vertu du sénatus-consulte Ter-
tullien , qui ne considère que les droits du sang
el de la nature, est admise non-seulement à la
succession de ses enfans légitimes, mats aussi à
celle de ses enfans naturels. Instit. liv. 3, tit.
3, %. 7. Dig. liv. 38, tit. 17, loi 1, §. 2 , et
loi 2, §. 1. — Réciproquement, les enfans sont
admis à la succession légitime de leur mère,
par le sénatus-consulte Orphitien , qui fut fait
du tems de l'enapereur M#rc-Aurèle , sous le
consulat d'Orphitius et de Rulus, environ vingt
ans après le sénatus-cousulte Tertullien ; et ce
sénatus-consulte les préfère non-seulement à
tous les agnats de leur mère, mais encore à ses
frères consanguins en quoi le sénatus-consulte
Orphitien diffère du Tertullien , qui préfère les
frères consanguins à la mère. Instit. liv. 5, tit.
4. Dig. liv. 38, tit. 17, loi a, $. 18, et lois4
et 9. Code, liv. 6, tit. £>7 , loi 1.

La mère ne peut en aucune façon disposer eu
faveur d'un étranger des biens qu'elle a reçus
de la libéralité de son mari ; et si elle l'a fait,
les enfans issus du mariage peuvent les reven
diquer contre tout possesseur, ou les reprendre
sur les biens de leur mère quasijure kypothecœ,
ap cas que les choses ne se trouvent plus en na
ture , suivant la loi 5 au Code, liv. 5 , tit. 9.
Ce qui a été confirmé par la Novelle 22, chap.
a3 et 24.

Par la loi 3 au Code, liv. 5, tit. g, non-seule-
ment la mère qui se remarie doit réserver à ses
enfans les avantages qu'elle a reçus de son mari,
mais aussi ce qui lui est échu de la succession
de quelques-uns de ses enfans. Sur quoi il'faut
observer que la mère qui avait convolé en se
condes noces, succédait à ses enfans qni décé
daient intestats , dans les biens profectices et
adventices, avec les sœurs du défunt, et non
avec ses frères qui, par le droit ancien , ex
cluaient la mère. Voyez Instit. liv. 3 , tit. 3,

*§. i} Code Tliéodosien, titre des Testamens
inofficieux , et titre des secondes Noces , loi 2.
— Mais par le droit nouveau , la mère succède
à ses enfans avec leurs frères. Voyez la loi 7 au
Code, liv. 6, tit. 56, dans laquelle il est dit
que la mère succède à son fils ou â sa fille avec
les sœurs du défunt dans la moitié de ses biens,
l'autre moitié appartenante aux sœurs du dé
funt pour la partager entre elles également ;
niais que lorsqu'elle concourt avec les frères
du défunt, elle succède par téte également avec
eu*.
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* Par la Novelle 22 , chap. 46 , la mère suc
cède également avec les sœurs du défont, en
sorte qu'elle n'a néanmoins que l'usufruit des
biens qui lui échéent, la propriété en étant ré
servée aux autres enfans frères ou sœ'urs du dé

funt. Il en est de même de ce qui a été laissé
par testament à la mère par un de ses enfans
d'un premier lit, suivant le f. 1 au Code, liv.
5 , tit. 9, loi 3.

Lorsque la mère n'a convolé en secondes
noces qu'après le décès d'un de ses enfans, elle
doit avoir la pleine propriété de la portion qui
lui échet de ses biens, parce que le fils auquel
elle a succédé n'a point ressentit d'injures par
les secondes noces de sa mère, puisqu'elles n'ont
été contractées qu'après sa mort. Cependant la
loi 5 au Code , liv. 6 , tit. 56, en distinguant
entre les biens profeclices et adventices, veut
que la mère n'ait que l'usufruit des biens pro
feclices , parce qu'ils viennent des biens du
père, et qu'elle ait la pleine propriété de ceux
qui lui échéent des biens adventices.

Cette jurisprudence a été changée par le
droit des Novelles : car par la Novelle 2, cha
pitre 3, l'empereur veut sans aucune distinc
tion du tems de la mort du fils, devant ou après
les secondes noces de sa mère,et des biens pro
feclices et adventices, que la mère succède â
ses enfans avec ses autres enfans vivans, fils ou
filles, également en pleine propriété , tant dans
les biens profectices qu'adventicessans réser
ver aucun droit à ses enfans survivans dans la

portion qui lui échet.
La Novelle 22 , chap. 46 , a rétabli seule

ment cette différence entre les biens adventices

et les profectices, qui était ordonnée par la loi 3,
$. 1 au Code, liv. 5 , tit. y, pour le cas où la
mère prendrait la portion des biens de sou fils
en qualité d'héritière ab intestai ; car si elle
était instituée par testament, elle aurait la
pleine propriété des biens dans lesquels elle au
rait été instituée, sans en rien réserver à ses
autres enfans, encore bien qu'elle passât en de
secondes noces.

Les mères qui convolent en secondes noces ,
ou qui se comportent impudiquement, ne peu
vent révoquer pour cause d'ingratitude les do
nations qu'elles auraient faites a leurs enfans
du premier lit, suivant la loi 8 au Code, liv.
8, lit. 56. Néanmoins l'Àùlhent. Quodmater,
mise à la suite de la susdite loi, a voulu qu'en
ces cas la mère pût révoquer la donation faite
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à ses enfans pour trois causes d'ingratitude. La*
première", s'ils ont attenté à ses jours ; la se
conde , s'ils ont porté sur elle une main impie ;
et la troisième, s'ils lui ont causé la perte de
tous ses biens.

Les empereurs Valentinien, Theodose et
Arcadius, par leur constitution au Code, liv.
S , tit. 35 , loi 2 , avaient obligé les mères qui
voulaient parvenir à la tutelle de leurs enfans,
à prêter serment qu'elles ne se remarieraient
point, parce qu'ils croyaient que par la crainte
d'un parjure , les mères qui auraient pris la tu
telle de leurs enfans n'auraient garde de convo
ler en secondes noces pendant cette tutelle, et
qu'ainsi les enfans en recevraient l'avantage
qu'ils prétendaient leur procurer, en empê
chant par ce moyen les secondes noces de leur
mère, qui sont toujours très-préjudiciables aux
enfaris, principalement à ceux qui sont en
core en tutelle.

L'avantage que ce serment semblait procurer
aux enfans ne donnait pas lieu de croire qu'il
pût être abrogé. Cependant l'empereur Justi-
nien par la JSovelle 94, chap. 2 , en réformant
la loi 2 au Code, liv. 5 , tit. 55 , décharge du
serment les mères qui prennent la tutelle de
leurs enfans, par un motif de piété et de re
ligion : car, ayant observé cjqe les mères ont
presque aussi souvent méprisé la crainte et le
respect du serment qu'elles avaient prêté, en
contractant des secondes noces, et tombé dans
le parjure qu'elles ont prêlé ce serment, il a
cru que lui-même qui souffrait ces parjures si
fréquens, en était la cause en ne les empêchant
pas. C'est de ce chap. a , qu'a été tirée l'Au
thentique Sacramentum au Code, liv. 5, tit.
35. Voyez Secondes noces.

Les mères sont obligées à rendre compte de
la tutelle de leurs enfans qu'elles ont adminis
trée. Voyez Novelle i55.

Les mères n'ont pas leurs enfans en leur puis
sance : car comme elles sont elles-mêmes sous la

puissance de leurs maris, elles ne peuvent avoir
celte autorité sur leurs enfans. Instit. liv. 1,
tit. 11, §. 10.

Une mère ne peut point être poursuivie pour
les dettes de son fils ; et si une mère a bien voulu
satisfaire aux dettes d'un de ses enfans , elle ne
peut pas être obligée de payer les dettes des au
tres. De même si elle a payé une partie de la
dette de son fils, elle ne peut pas être contrainte
è payer le reste. Code, liv. 4, tit* 18 j loi 4»
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La substitutiôn pupillaire expresse exclut la
mère de ta légitime dans les biens de son fils,
suivant la loi 8 , §-v5 au Dig. liv. 5, tit. 2. Car
si la mère ne peut pas se plaindre contre le tes
tament dans lequel la substitution est faite à son
préjudice , 011 doit dire qu'elle ne peut pas de
mander sa légitime. Ce qui est clairement dé
cidé par le Droit canon , chap. 1 , de Testant,
in 6 , en ces termes : Licèt autemjilius testa-
meuto suo matrem^portione jure naturœ de-
dità prware non possit ; pater tamen in testa-
ménto , quodjilio impuberi f 'acit, potest. JS'am
testamentum hujustnodi pupiilare paiernum r
vel paterni potius pars est testamenti.

Mais sur la question de savoir si la substitu
tion pupillaire tacite a lieu quand la mère sur
vit à son fils auquel/la substitution vulgaire est
faite, oii répond que la substitution pupillaire
n'a pas lieu, que la mère succède à son fils>, et
qw'elle exclut celuj qui est substitué vulgaire
ment à son fils, mourant avant que d'être par
venu à sa puberté. Et cette opinion est prouvée
par la loi 8 au Code, liv. 6, tit. 26, où les
empereurs Dioclétien et Maximien, en déci
dant cette question, se servent de celte distinc
tion : ou la substitution faite au fils est pupil
laire, ou vulgaire, ou compendieuse. Si elle
est vulgaire expresse, elle est éteinte par la
mort du fils saus avoir appréhendé la succes^-
sion, et la mère y doit être admise ; si elle est
pupillaire expresse, le substitué exclut la mère;
si elle est compendieuse, le substitué exclut
aussi la mère , dans le cas où le fils décédera
avant que d'être parvenu à sa puberté après
avoir appréhendé la succession. Non est in-
ccrti juris, quàd si quidem in patris mililis
positus potestaie, primo tantum casu hahuit
substituium, et patriheres i-xtitit ; eo defuncto
ad te omnimodà ejus pertineat successio. Les
termes ci-dessus, primo tantùm casu, signi
fient la substitution vulgaire expresse. Voyez
Substitution.

Le père et l'aïeul paternel, par. la dispo
sition des lois 1 et a au Code , liv. 4 , tit. 43 ,
pouvaient, dans une grande nécessité, vendre
leurs enfans nouveaux nés, et non les autres;
mais la mère n'avait pas le même pouvoir,
parce qu'elle n'avait pas ses enfans dans sa
puissance ; outre que par l'ordonnance des em
pereurs Dioclétien et J^Iaximien , qui est la
loi 26 au Code, liv. a, tit. 4, il est défendu
aux mères de feire leurs enfans esclaves.
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£.i un testateur a institué pour son héritier
un'posthume étrange -, la mère de cet enfant
lie peut obtenir la provfr'an alimentaire, qu'au
tant qu'elle n'aura point d'ailleurs de quoi se
nourrir ; mais on ne doit pas refuser des ali-
mens sur une succession à celui qui doit en
être le maître lors de sa naissance. Digeste,
liv. 37, tit. 9, loi 6.

Une mère ne peut pas obliger les choses
qu'elle a données à ses enfans, parce qu'elle
eu a trausféré la propriété en leur personne
par le moyen de la donation qu'elle leur en
a faite. Code, liv. 8, tit. 16, loi 6.

Si une mère périt avec son fils impubère
dans un naufrage commun , le fils impubère
sera présumé décédé avant sa mère. Mais il
n'en serait pas de même si une mère était
morte avec son fils pubère dans un naufrage
commun, et qu'on ne pût découvrir lequel se
rait mort, le premier: car $.ms ce dernier cas
il est plus conforme à l'ordre de la nature de
croire que le fils a survécu à sa mère. Dig.
liv. s3, tit. 4, loi 26; et liv. 34, tit. 5,
lois 10 , 23 et 24.

Le serment,fait par la mère ne peut lui
servir, ni porter préjudice à l'enfant qu'elle
porte dans son sein. Ainsi, si la mère affirme*
avec serment que l'enfant qu'elle a mis au
monde appartient à celui à qui elle l'attribue,
l'enfant*Ven pourra tirer aucun avantage; de
même qu'il ne doit souffrir aucun préjudice,
si le serment étant déféré par la mère, l'ad
versaire jure que cet enfant n'appartient pas
â celui à qui elle l'attribue. Digeste, liv. 12,
tit. 2, loi 3, g. 3.

Le fait de la mère ne peut préjudicier à
son enfant. Glose sur les mots nec nocebit

au Digeste, liv. 12, tit. 2, loi 3, §. 3.
Les mères des consuls ne sont pas dites con

sulaires, il n'y a que les épouses des cousuls
qui sont nommées telles. Digeste , liv. 1, tit.
9, loi 1 , g. r.

Une mère peut gérer les affaires de son fils,
qui lui ont été confiées par son mari, mais
elle n'a pas le droit de lui donner un pro
cureur qui poursuive ses aflaires en justice à
ses risques; parce qu'elle ne pourrait point
elle-même agir en justice au nom de son fils,
ni aliéner ses biens, ni libérer valablement
le débiteur de l'impubère qui paierait entre
ses mains. Digeste, liv. 3, tit. 5, loi 3r,
S- 6.
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Si une mère a reçu de son gendre futur
des-présens potir sa fille à son insu, la fille
a contre sa mère l'action de la gestion des
affaires pour l'obliger à les lui donner. Dig^
liv. 3, tit. 5 , loi 32, §. 1.

Une mère peut confier à quelqu'un l'admi-
nistration des biens qu'elle laisse à son fils.
Glose sur le mot Necessitudini au Digeste ,
liv. 22, tit. 1, loi 3, $. 3.

On admet le témoignage d'une mère sur
l'âge de son enfant, quoique ce témoignage
11e soit pas aussi recommandable que celui
d'une autre personne. Glose sur la loi 16 au
Digeste, liv. 22., tit. 3.

Une mère ne peut faire de donation aux
enfans qu'elle a eus hors d'un légitime ma
riage. Digeste, liv. 3i , loi 77, g. 2.

Si la mère de celui à qui on conteste l'état
d'homme libre et la succession de son père ,
est appelée pour être partie dans le jugement
qui doit intervenir sur la question de k li
berté , le jugement qui doit intervenir sur la
qualité de la mère n'est point toujours différé
jusqu'au tems de la puberté : car il y a des
cas où l'on juge sans délai même la question
de savoir si un enfant n'est pas supposé. Dig.
liv. 37, tit. 10, loi 7, 3.

Quoique la mère d'un impubère, accusée
de supposition de part, ait gagné sa cause,
il peut encore y avoir lieu à quelque contes
tation sur l'état de l'impubère : comme si ou
dit que sa mère ne l'a point eu du défunt y
ou qu'elle l'a bien eu du défunt, mais qu'ils
n'étaient pas légitimementmariés. Digeste, liv.
37, tit. 10, loi 3, g. (».

Les effets qu'une mère a donnés au mari
de sa fille pour ne point entrer en dot, mais
pour être employés aux usages de sa fille,
sont censés donnés à là^-fille elle-même et déli

vrés par elle au mari ; et la mère ne peut ni
rédamer directement ces effets, ni agir per
sonnellement pour se les faire rendre. Dig.
liv. • 5g, tit. 5, loi 3T*, g. 1.

Lorsqu'une mère et son fils réclament tous
deux la liberté, on doit différer la cause dut
fils jusqu'à ce qu'on ait fixé le sort de la mère.
Dig. liv. 40, lit. 12, loi 23, §. 2.

Quoiqu'un père prouve parfaitement que son
enfant est dans sa puissance, il y a cependant
des cas où la mère doit être'autorisée par
préférence à le garder -, par exemple lorsqu'il
est plus avantageux que l'enfant soit dans les
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mains de sa mère que dans celles de son père,
qui est an homme sans conduit*. Digeste, liv.
43, tit. 3o, loi 1 §. 3, et loi 3, §. 5.

Si une mère en gérant les affaires "de sa
fille, héritière ab intestat de son père, a fait
Vendre des biens qui appartenaient à sa fille,
et qu'elle en ait reçu le paiement des acqué
reurs, ceux-ci sont libérés parce paiement;,
et la fille n'a d'action contre eux, qu'autant

que les acheteurs , sachant que la mère n'avait
pas le droit d'administration , auraient malgré
cette connaissance acheté ces effets et lui en

auraient payé le prix : car, dafts ce cas, si
la mère est insolvable , ils ne sont pas libérés.
Glose, sur la loi 88 au Dig. liv. 46, tit. 3.

La mère qui a été d'une conduite débau
chée, 11e peut exhéréder sa fille pour cause
de prostitution. Cet argument est tiré de la
loi 11 au Code, liv. 3, tit. 28.

Les mères 11e peuvent être inquiétées ou
interpellées pour leurs fils,'de même que les
femmes ne peuvent l'être pour lèurs maris.
Code, liv. 4, tit. 12, loi 3.

Une mère ne; peut administrer les biens de
son fils furieux ou en démence, ni les obliger.
Glose sur la loi 4 au Code , liv. 3 , tit. 70.

Une mère ne peut prendre la défense de
sa fille, à moins qu'elle n'en gère la tutelle.

- Glose sur la loi 4 au Code, liv. 5, tit. 70.
Une mère peut faire des codicilles, lorsque

son fils se trouve absent, et qu'elle ignore ce*
qu'il est devenu. Code, liv. 6 , tit. 36 , loi 4.

Une mère, cro}'ant son fils mort fait son tes
tament et institue d'autres héritiers, ce fils
prétendant contre les héritiers institués que la
succession de sa mère devait lui appartenir,
l'empereur Adrien décida en sa faveur, à la
charge néanmoins qu'il ferait la délivrance des
legs laissés par le testament. Dig. liv, 5,'tit. a,
loi 28.

... Une. mère peut acctiser son fils d'avoir at
tenté à sa vie, à moins la piété et l'amour
maternel ne la retienne. Code, liv. 9, tit. 1,
loi 14.

Une mère en accusant quelqu'un d'être l'au
teur de la mort de son fils, n'a point à re
douter d'être poursuivie pour calomnie, quoi
qu'elle ne puisse fournir aucune preuve. Code,
liv. 9, tit. 46 , loi a.

Les enfans doivent de préférence être élevés
chez leur mère, à moins qu'elle ne convole en
secondes noces. JNovel. 22, chap. 38.
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Le malheur de la mère ne peut point nuire â
l'enfant qu'elle porte dans son sein, lequel ftoit
être réputé né quand il s'agit de ses propres
intérêts. Instit. liv. 1 , tit. 4. Dig. liv. 1 , tit.
5, lois 7 et 26".

Si une mère donne une dot pour sa fille,
et qu'elle soit chargée par elle d'en stipuler
la restitution, ou sur le champ ou dans la suite,
cette mère est soumise à cet égard à l'action,
de mandat envers sa fille, quoique ce soit
elle-même qui ait donné la dot. Dig. liv. 17, tit.
1, loi 10, g. 6.

Une mère en constituant une dot à sa fille,
a obligé le mari par une stipulation à lui ren
dre cétte dot dans le cas où sa fille viendrait,

à mourir pendant le mariage. Comme la mère
est morte en même tems avec sa fille, on de
mandait si les héritiers de la mère auraient

contre le mari l'action provenante de la sti
pulation qu'elle avait faite avec lui. L'empereur
Antouin a répondu que cette stipulation ne
donnerait point d'action contre le mari, parce
que la fille n'était pas censée avoir survécu
à sa mère. Dig. liv. 34, tit. 5, loi 17.

La mère hérétique est obligée de doter sa
fille orthodoxe. Glose sur la loi 14 au Code, liv.

tit. la.

Une mère ne peut point répéter les alimens
que la piété naturelle la forçait de fournir à son
fils. Digeste, liv. 3, tit. 5, îoi 34.

La mère qui nourrit son fils est toujours
présumée le faire pour cause de piété , à moins
qu'elle n'ait protesté le contraire, c'est-à-dire .
qu'elle se réservait le droit de répéter les ali
mens qu'elle lui fournissait; ou que son père
étant absent, elle ait déclaré son intention de
répéter les alimens qu'elle fournissait à son
fils pendant cet intervalle de tems : car dans
ces deux cas, la mère a droit de répétition.
Glose sur la loi 34 au Digeste, liv. 3, tit.
5. Voyez aussi Code, liv. 2, tit. ig, loi ir.

La mère qui fournit des alimens modiques
à sgn fils ne peut les répéter, quoiqu'elle se
soit réservée cé droit. Glose sur le mot Con-

veniret au Dig. liv. 3, tit. 5, loi 34.
Une mère qui est obligée de nourrir son fils,

à cause delà pauvreté de celui-ci et de relie
de 'son mari , ne peut répéter ces dépenses
d'alimens, quand même elle les ferait en pro
testant se réserver ce droit. Glose sur la loi

34 au Dig. liv. 3, tit. 5.
Lorsqu'il y a lieu de douter si une mère

qui



MER.

qui a fourni des alimens à son fils , les a four
nis de son propre bien ou de celui de son fils ,
il est présumable qu'elle a voulu le nourrir
sur le bien qui lui appartenait, et qu'elle peut
les répéter. Glose sur le mot exhibuisse au
Dig. liv. 3, tit. 5, loi Z4.

Une mère peut répéter les alimens qu'elle a
fournis à son fils , lorsque son père était obligé
de les lui fournir. Dig. liv. 25, tit. 3, loi 5,
S- '4-

Une mère ne peut redemander â son mari
les alimens modiques qu'elle a fournis à son
fils, comme du lait et des châtaignes, quand
même elle aurait protesté s'en réserver le
droit. Glose sur le mot materw au Dig. liv.
s5, tit. 3, loi 5, 14.

La mère est obligée de donner des alimens
à ses enfans bâtards , et réciproquement ceux-
ci doivent lui en fournir, Dig. liv. 26, tit. 3,
loi 5, 4*

L'empereur dans le chapitre 7 de la No-
Telle 117 veut qu'après le divorce, la mère
qui est riche soit obligée de fournir des ali
mens à ses enfans, si le mari n'a pas dé biens
suffisans pour cet effet; et qu'au contraire, si
la mère est dans l'indigence, elle soit nourrie
par ses enfans.

' Une mère est obligée de nourrir son fils
Jusqu'à l'âge de trois ans si elle a du lait, et
qu'il convienne qu'elle l'allaite ainsi. Glose sur
le mol jilias au chap. 7 de la Novel. 117.

Une mère ne peut valablement donner un
tuteur à ses enfans par testament. Si cepen
dant elle en a donné un, il doit être confirmé
par le juge après un examen préalable, et ce
tuteur n'est point obligé de donner caution de
conserver les biens du pupille. Dig. liv. 26, tit.
3, loi 2.

Lorsqu'une mère qui gère la tutelle de ses
enfans , ne demande pas, en convolant en se
condes noces-, de tuteurs pour eux, les biens
du second mari sont tacitement obligés aux
enfans du premier lit pour la tutelle qu'elle
a administrée, et dont elle n'a pas rendu compte.
Code, liv. 8 , tit. i5, loi 6".

On appelle mère de famille celle qui est sa
maîtresse. Dig. liv. 1, tit. 6 , loi 4.

Ou entend par mère de famille celle dont
la conduite est irréprochable ; car c'est par
les bonnes mœurs qu'on la distingue des autres
femmes. Ainsi peu importe qu'elle soit mariée
eu veuve, ingénue ou affranchie ; parce que

Tome 11.
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ce 11'est ni le mariage ni la naissance qui font
la mère de famille, mais les bonnes mœurs.
Digeste, liv. 23, tit. 2, loi 41 , g- 1 ; liw
32, loi' 49, $. 4i îiv* 43, tit. 3o, loi 3,
$. 6; liv. 48, tit. 5, loi 10; liv. 5o, tit.
16, loi 46 , $. 1 ; et Novel. 3a de l'empereur
Léon.

Voyez les articles 148 etsuivans , les articles
173, 207 , 381, 384, 386, 391 , 3g4 et sui-
vans, 730 et i384 du Code Napoléon.

Mesure. Tout ee qui sert de règle pour
déterminer iftie quantité, soit qu'il s'agisse de
choses liquides et de solides. Mensura. Si
quelqu'un m'a prêté des* fausses mesures, par
exemple trop fortes, j'ai contre lui l'action
de dol pour redemander le surplus de la mar
chandise que j'ai fournie, si l'acheteur pour
suivi par l'action de la vente est insolvable;
si les mesures étaient trop faibles, l'acheteur
a une action en vertu de la vente, pour se
faire donner le surplus de la marchandise qu'il
a achetée. Voyez la Glose sur le mot tra
derçtur au Digeste, liv. 4, tit. 3, loi 181
S- 3.

Il y a de la différence entre mesurer ou goû
ter une chose qui est en vente : on la goûte
pour voir si on s'en accommodera, et on peut
11e la pas trouver bonne; 011 la mesure, non
pas afin de la payer plus ou moins cher, mais
afin de savoir combien on en prend. Digeste,
liv. 18, tit. 1, loi 34, $. 5. '

Les contractans sont les maîtres de fixer le

prix et la mesure du vin qu'ils achètent : car
personne 11e peut être forcé de vendre s'il n'est
point satisfait du prix qu'on lui offre, ou de
la mesure dont 011 veut se servir; pourvu toute
fois qu'on ne contrevienne en rien aux cou
tumes des lieux. Digeste, liv. 18, tit. 1,
loi 71.

Si la mesure d'un fonds vendu se trouve

moins considérable que celle qui a été dé
clarée , le vendeur est obligé envers l'acheteur
à raison des arpens qui se trouvent de moins;
parce que , dans le cas où la mesure se trouve
moins considérable, l'acheteur ne peut point
faire estimer la qualité et la bonté d'un ter
rain qui n'existe pas. Non-seulement l'acheteur
a action contre le vendeur si la mesure ne se
trouve pas conforme à la déclaration, eu égard
au fonds entier, mais encore relativement à
chaque partie : par exemple si on a déclaré
qu'il y avait tant d'arpens eu vignes, tant en

«
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plants d'oliviers, et qu'on ne trouve point le
nombre déclaré. Ainsi, dans tous ces cas, l'es
timation doit se faire relativement à la honte

du lieu. Dig. liv. 19, tit. 1 , loi 4, §. t.
Quelqu'un ayant reçu à louage des mesu

res, le magistrat les a fait briser. Si ces me
sures étaient fausses, et que le locataire en ait
eu connaissance, il y a lieu contre lui "a l'ac
tion de louage ; mais cette action cessé s'il igno
rait qu'elles fussent fausses. Si les mesures
étaient justes , le locataire ne peut être soumis
h l'action de louage qu'autant cfu'il aura été
eu faute, à raison de laquelle l'édile les aura
fait briser. Digeste, -liv. 19, tit. 2, loi i3,
s. 8.

Ceux qui tiennent de fausses mesures sont
condamnés à la relégation dans une île. Dig.
liv. 47, tit. 11, loi 6, g.

Ceux qui falsifient les mesures et les poids
doivent être punis. Code, liv. 10, tit. 70,
loi 9.

La mesure que chez les Romains on appe
lait amphore, était celle qui servait à mesurer
les choses liquides ; elle contenait quatre-vingt-
seize cliopines. Voyez la Glose'sur la loi 10,
g. 2 au Digeste, liv. 14, tit. 2.

Voyez les articles 1617 et suivans, au titre
de la vente, Code Napoléon.

Métal. Corps minéral qui se forme dans les
entrailles de la terre , et qui est fusible et mal
léable. Metallum. 11 n'en est pas des métaux
comme des trésors ; car les métaux appartien
nent aux propriétaires des fonds dans lesquels
ils sont trouvés. Voyez Mine.

Métallaire. Celui qui travaille aux mines
de métaux. Metallarius. Les métallaires doi

vent , tout en retirant des profits légitimes de
leur industrie, contribuer aux avantages de
l'état. C'est pourquoi ils sont obligés de re
mettre pour le compte du gouvernement huit
scrupules par once de la matière qu'ils tirent
des mines. Ils sont en outre invi-tés de vendre

au fisc, plutôt qu'à tout autre, ce qu'ils ex
traient des mines. Code,.liv. ri, tit. 6', loi 1.

Les métallaires doivent payer annuellement
pour leur canon une livre de métal de qua
torze onces. Code, liv. 11, lit. 6, Soi 2.

Voyez, pour le droit Français, la loi du
28 juillet 1791 sur les mines.

Jlélrocomie. En latin Metrocomia. Ce terme

qui vient du grec métro, mesure, et cornes,
s'entend du chef-lieu d'un canton. Metrocomia
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id inter viros est , c/uod metropolis inter urles.
Code, liv. 11, tit. 55, loi unique.

Lorsque l'habitant d'une métrocoiuie vou
lait vendre son fonds, il ne pouvait le faire
en faveur d'un étranger, mais seulement en
Faveur d'un habitant de la même mêtrocomie.

Tout ce qui aurait été-acquis contrairement
à cette prohibition était regardé comme uni,
et l'acheteur ne pouvait prétendre qu'à la res
titution de ce qu'il avait donné à cette occa
sion, sans aucune indemnité. Code, liv. 11 r
tit. 55, loi unique.

Métropole. En latin Metropolis. On ap
pelle métropole ia ville qui a un métropolitain,,
c'est-à-dire un archevêque. Glose sur le mot
metropolis au Digeste, liv. 27, tit. 1, loi 6,.
S-, 2.

Meuble. Tout ce qui sert à meubler une
maison, et qui peut se remuer et transporter.
Supellcx. On entend par ce mot seulement les
meubles meublans, comme sont les tables, les
sièges, les lits, les tapisseries, les ustensiles de
cuisine, quoique d'argent; car peu importe dô
quelle matière soient les effets qui sont réputés
meubles. Dig. liv. 33, tit. 10, lois 1, 2 et 3» •
—D'où il suit que le legs des meubles meublans-
ne comprend pas les provisions, l'argent comp
tant , les vêiemens, et autres choses semblables
qui ne servent pas à meubler une maison. Ainsi
des armoires ou tablettes à riiettre des livres?
ou pour serrer des bardes ou habits, ne sont
pas compris dans ce legs ; parce que les choses
à l'usage desquelles on les fait servir ne sont pas
elles-mêmes comptées parmi lés ineub|es. Dig.
liv. 33, tit. 10, loi 3, g. 2.

Les vases de verre qui servent dans les tables'
sont meubles, aussi .bien que les plats et as
siettes de terre, non-seulement ceux qui sont
d'une terre commune, mais aussi ceux qui sont
d'un grand prix. Car il n'y a pas de doute
que les vases qui renferment l'eau pour laver
les pieds ou les mains, quand ils seraient cou
verts d'argent,. les fables ou les lits aussi cou
verts d''argëftt oit d'or , et même de pierres
précieuses, ne fassent partie des meubles; au
point qu'on les regarderait encore comme tels,,
quand même ils seraient entièrement d'or 6a
d'argent. Digeste, livre 33, titre 10, loi 3,
s-5- .

Le jurisconsulte Paul met au rang des meu
bles les carrosses et leurs coussius. Digeste, liv»
33, tit. 10, loi 4* ' ' '
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1*,es housses dont ou couvre les chaises et
les fauteuils, .ainsi que les matelas, fout par
tie des meubles meublans. Digeste , liv. 33,
tit. ro, loi 5.

On doit mettre au rang des meubles meu-
J)îans tous les effets qui servaient à l'usage du
père de famille ,aet qui n'appartiennent point
à un genre séparé. Ainsi les choses qui servent
à quelque métier, et dont le testateur ne faisait
pas communément usage, ne doivent point être
réputées meubles. Digeste, liv. 33, tit. io,
loi 6.

Le terme supellex, qui signifie les meubles
meublans, tire son origine, suivant le juris
consulte Labéon, de ce que ceux qui parlaient
pour un voyage renfermaient dans des peaux
tous les effets dont ils avaient besoin pour leur
«sage. Digeste, liv. 33, lit. io, loi 7.

Lorsqu'un testateur a légué ses meubles meu
blans, et qu'ensuite, par surabondance, il entre
dans le détail de certains meubles, il n'est pas
censé vouloir diminuer le legs qu'il a fait. Si
cependant il a fixé, en faisant ce détail, le
nombre qu'il laissait d'une certaine espèce de
meubles, il est censé avoir restreint le legs
au nombre marqué par rapport aux espèces

_ de meubles dont il a parlé. Digeste) liv. 53,
tit. 10, loi 9.

Si un testateur qui avait coutume de mêler
ses habits avec ses meubles, a légué ses meu
bles à sa femme, la garde-robe 11e devra point
faire partie de ce legs ; parce qu'elle ne peut pas
être comprise sous le nom d'ameublement. Dig.
liv. 33, tit. 10, loi 10.

Les jurisconsultes Labéon et Trébatius sont
d'avis que des vases d'airain placés pour rece-

- voir des jets d'eau, ou pour la décoration et
l'agrément, plutôt que pour l'usage, ne sont
pas compris sous le nom de meubles. Mais les
tasses faites avec la pierre appelée murra , et les
vases de verre qui servent pour boire ou pour
manger, doivent être rangés dans la classe des
meubles. Dig. liv. 33, tit. 10, loi ir.

Les meubles se prescrivent par trois ans, au
cas qu'ils soient possédés de bonne foi et avec
titre. Imtit. liv. 3, tit. 6, 4. Code, liv. 7,
tit. 34, loi a.

Le propriétaire a une hypothèque tacite et
spéciale sur les meubles qui sont apportés dans
sa maison par celui qui l'a prise à titre de loua
ge , de même que si le locataire les avait affec
tés et obligés par une convention expresse pour
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la sûreté des loyers •• ce qui doit s'entendre-des
meubles qui ont été apportés dans la maison
pour y demeurer toujours. Dig. liv. 2,. tit. 14,
loi 4; liv. i3, tit. 7, loi 11, g. 5. Code, liv.
8 , tit. 15 , loi 7.

Quoiqu'il semble que si le locataire avait
donné à louage à urf autre une partie de la mai
son qu'il aurait prise à ce titre, le propriétaire
de la maison n'aurait pas la même hypothèque
et le même privilège sur les meubles du sous-
locataire, parce que le propriétaire et ce sous-
locataire n'ayant point contracté ensemble, le
propriétaire 11e peut le poursuivre par l'action
de louage, qui n'est accordée qu'entre ceux qui
ont véritablement passé le contrat de louage,
et qu'il y ait lieu de croire qu'en ce. cas le?
meubles du sous-locataire ne sont obligés qu'au
locataire et non au propriétaire ; néanmoins le
jurisconsulte Ulpien, dans le §. 5 de la loi 1 r
au Dig. liv. i3, lit. 7, dit que les meubles du
sous-locataire sont tacitement obligés %u pro
priétaire de la maison , mais seulement pour la
portion qu'il occupe ; parce qu'on 11e peut pas
croire qu'on soit convenu que les meubles qui
garnissent une petite chambre sous-louée ré
pondent du loyer de toute la maison. Voyez
aussi Dig. liv. 20 , tit. 2, lois a , 3 , 4, 5 et 6 ;
et le mot Hypothèque.

La vente d'un meuble, de quelque prix qu'il
soit 11e peut être cassée pour cause de lésion,
selon les lois 2 et 8 au Code, liv. 4, tit..44,
où à la vérité il n'est parlé que de la vente d'un
fonds ; mais comme le terme re/» dont la loi 3

se sert est général, qu'il comprend tant les meu
bles que les immeubles , et que d'ailleurs le bé
néfice de celte loi est fonde sur l'équité, qui est
également requise dans la vente d'un meuble et,
dans celle d'un immeuble, ce qui est établi
pour l'un doit avoir lieu pour l'autre. D'ail
leurs ou observe que les meubles, quoique pré
cieux , sont estimés plus vils que les immeubles;
parce que nous ne pouvons pas perdre les im
meubles sans notre fait et notre consentement,
au lieu que les meubles peuvent se perdre aisé
ment , vilis est mobilium possessio. Au surplus
les meubles peuvent se vendre plus -facilement
leur juste prix, ou à peu près, quand ce sont
des meubles précieux , que les immeubles ; et
celui qui n'a que des immeubles, quand il est
pressé d'argent,, est souvent obligé de les don
ner pour bien moins qu'ils ne valent; mais il
n'en est pas de même des meubles qui servent

9*
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à l'usage ordinaire des hommes. Ainsi celui qui qu'il voyait ne pouvoir éviter. Il y a des exem*
a vendu un meuble plus de moitié moins de sa pies de tous ces diflérens cas dans les auteurs
valeur, doit s'imputer à lui-même de l'avoir anciens. Mais s'il n'arrivait aucun de ces em-
fait, puisqu'il pouvait trouver quelqu'autre per- pêchemens, et que l'accusé , soit par un pres-
sonne qui en aurait donné davantage. Enfin sentiment, soit par une crainte bien fondée,
l'estimation des meubles u'est pas si certaine se dérobât au jugement et prît la fuite, on le
que celle des immeubles, les uns prisant plus condamnait par contumace. «Si au contraire
certains meubles, et les autres moins : par l'accusé se présentait, on intentait contre lui
exemple un cheval peut être estimé par certai- l'accusation pendant trois jours de marché-
lies personnes cent louis , et par d'autres qua- L'accusateur constatait le crime , il en détail—
rante seulement. Voyez loi 47 au Dig. liv. 41, lait les circonstances , il produisait les déposi-
tit. 2, d'où cet argument est tiré; etCujas au tions des témoins, et les pièces justificatives
liv. 16, chap. 18 de ses Observations. des faits qu'il avait articulés ; ensuite il con

voyez le chapitre 2 , titre premier, livre a, cluait à ce que par provision l'accusé fût con-
les articles 452 et 453, 581 , 58g, 600, 6o3, damné à telle amende ou à telle peine qu'il
6s5 , 626, 868, 880, 948, 1063, 1379, i564, spécifiait. Les Romains avaient donné à ces
1752, 2099 et 2119 au Code Napoléon. sortes de conclusions le nom à'anquisitio. Mais

Meurtre. Homicide. Homicidinm. Tite- il arrivait souvent que la peine imposée lors de
I,ive, en nous transmettant la loi que Tullus la- première accusation, était adoucie ou de-
Hostilius, troisième roi de Rome, fit sur les venait plus, sévère dans les deux accusations
meurtres, nous apprend qu'elle fut faite à l'oc- suivantes. Par exemple , dans la cause de Cn.
casion du meurtre commis par un des Horaces. Fulvius, le tribun du peuple Simpronius, qui
On voit dans cette loi que lorsque quelqu'un lors de la première accusation n'avait conclu
était ageusé de meurtre, le délit était jugé en qu'à une amende pécuniaire, conclut dans la
première instance par. les duumvirs; mais qu'il troisième à ce que Cn. Fulvius fût condamné
y avait appel de leur jugement au tribunal du à mort.
peuple, et cet appel s'instruisait de la manière Après la troisième et dernière accusation,
suivante. le même magistrat qui avait indiqué le jour

Premièrement, 011 commençait par une es- de la comparution , présentait au peuple un
pèce d'ajournement verbal , auquel on avait écrit qui détaillait le crime avec ses circons-
donné le 110111 de dieidictio, et qui consistait tances, et les conclusions de l'accusateur. Cet
en ce que le magistrat, après être monté dans écrit, auquel on avait donné le nom de.ro-
la tribune aux harangues, déclarait qu'un tel gatio, demeurait exposé pendant trois jours
jour il accuserait tel citoyen d'un tel crime. 11 de marché daDS la place publique, afin que
ordonnait en même tems ;l ce citoyen de se le peuple pût voir s'il en approuverait le con-
preseuter le jour qu'il lui indiquait. Aussitôt tenu, ou s'il 11e l'approuverait pas. La publi-
après que le jour de la comparution était ar- cation que le magistrat faisait de cet écrit,
rivé, l'accusé devait présenter une caution, était appelée mulctœ pœnœce irrogatio-, et le
sinon on l'emprisonnait, de peur qu'il n'échap- jugement que le peuple en portait, était nommé
pât aux poursuites qu'on faisait contre lui. Eu- mulctœ pœnœve certatio.
suite le magistrat montait une seconde fois dans Après que cet écrit avait été exposé pen
te tribune aux harangues , et citait encore l'àc- dant trois jours, le magistrat montait de nou
euse par le ministère d'un huissier. Après cette veau dans la tribune aux harangues ; ensuite
citation, il arrivait quelquefois .que l'un des il faisait citer encore une fois l'accusé, et in-
premiers magistrats demandait à être écoulé, tentait contre lui une quatrième accusation,
ou pour ou contre l'accusé; quelquefois l'ac- Alors l'accusé avait la liberté de se défendre,
cusé ne se présentait pas, et l'on exposait les ou en plaidant lui-même sa cause, ou en la
causes de son absence ; quelquefois il survenait faisant plaider par plusieurs défenseurs qui
tout-à-coup de funestes présages , qui faisaient avaient chacun leurs fonctions différentes dans
rompre l'assemblée; enfin l'accusé se sentait ces sortes d'audiences publiques. Les deux pre-
quelquefois si coupable, qu'il prenait la fuite miers , appelés procurator et cognitor, avaient
pour se soustraire à la rigueur cfu jugement soin de préparer les procédures. Uu autre3
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nommé aâvoccitus , fouruissait les moyens de
défense, et assistait à la plaidoierie. Le qua
trième enfin, nommé patronus, plaidait la
cause. Mais il est à remarquer que quand les
plaidoieries étaient finies, le peuple se séparait,
et onremettait le jugement à un autre jour, qui
était indiqué par un tribun ou par un préteur.

Pendant cet intervalle, l'aceusé se ména
geait des sollicitations, et tâchait d'engager le
tribun du peuple à intervenir en sa faveur. S'il
ne pouvait pas y parvenir, il n'omettait rien
pour attirer dans son parti les augures, afin
qu'ils rompissent l'assemblée en venant ren
dre compte de quelques affreux présages. L'ac
cusé faisait aussi des efforts pour engager l'ac
cusateur à se désister de ses poursuites. Enfin,
si aucun de ces moyens ne lui réussissait, il
»'avait d'autre ressource que la miséricorde du
peuple, qu'il tâchait de fléchir à force de priè
res et de larmes, auxquelles il joignait un ex
térieur triste, un habit de deuil, et ^solli
citation de ses amis, de ses cliens et de sa fa*
mille.

Le jour fatal étant enfin arrivé, le peuple se
rendait dans le champ de Mars. Alors le magis
trat faisait encore citer l'accusé par un huissier ;
et s'il ne se présentait pas, on le sommait pour
la dernière fois , en le proclamant à son de
trompe devant sa maison, ou devant un tem
ple. En un mot, si après cette dernière som
mation il refusait de se présenter, il était ré
puté banni ; et dès ce moment il n'osait plus
paraître dans la ville. Si au contraire l'accusé
se présentait, le magistrat commandait au gref
fier de faire publiquement lecture des chefs
d'accusation et des conclusions de l'accusateur;
ensuite il invitait le peuple à donner son avis,
et le plus grand nombre de voix déterminait le
jugement.

Si l'accusé était déclaré innocent, il s'en re
tournait chez lui comble «de félicitations et de
gloire. Mais si le peuple le condamnait, soit à
une peine pécuniaire, soit à perdre la vie, 011
procédait aussitôt à l'exécution du jugement.
Dans les cas, par exemple, où la peine n'était
que pécuniaire, on faisait un état des biens du
condamné , et 011 les mettait en vente, à moins
qu'il ne satisfit promptement à l'arrêt des co
mices. Si l'accusé était envoyé en exil, il était
obligé de disparaître aussitôt, de peur de s©
rendre plus criminel. Si l'arrêt des comices dé
clarait l'accusé ennemi de la patrie, le coupable
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était exposé à toute, la haine des citoyens, sa
tête était proscrite, chacun pouvait le tuer , il
devenait homo sacer ; ,011 proposait meme des
récompenses pour ceux qui délivrerait la repu-
bli que de ce commun ennemi. Enfin, si l'ac
cusé était convaincu d'avoir commis un meur

tre de dessein prémédité, on commençait'par
le fustiger en lui faisant faire le tour de la ville;
011 lui enveloppait ensuite la tète, et clans cet
état on le pendait à un arbre , où 011 le laissait
expirer. Cet. arbre- était appelé arbor infeUx,
parce que l'on choisissait pour ces sortes d'ex
péditions un arbre qui avait été planté dans uu
de ces jours malheureux que les anciens nom
mait dies nefasti. C'est peut-être d'un arbre de
cette nature qu'Horace , liv. a , Ode i3 , a
voulu parlçr lorsqu'il a dit :

Ille et nefaslo te posuit die,
Quiciimc/ue primum et sacrilegâ manu
Produxit arbos , in nepotum
Perriiciem, opprobriumque pagi.

Sur quoi les commentateurs d'Horace remar
quent que nefastus signifie la même chose que
injelix. Ainsi cette épithète injclici, mise à la
suite à'arbore , n'est point un mot inutile ;
puisqu'elle nou? apprend que l'on 11e profanait
pas toutes sortes d'arbres à l'exécution des cri
minels, et qu'on ne se servait pour cela que
d'arbres plantés dans des jours malheureux,
on qui avait été profanés. Hist. delà Jurisp.,
loi 16. Voyez Homicide.

Pour le Droit Français, voyez le Code de
procédure criminelle et le Code pénal.

Meurtrier. Celui qui a fait un meurtre. Si-
carius. La peine de la loi Cornélia contre les
meurtriers, n'était autrefois que la déporta
tion, avec la confiscation des biens ; mais l'em
pereur Justinien a voulu que la peine fût capi
tale. Les empereurs Pavaient même ordonné
ainsi avant lui. Instit liv. 4 , tit. 18,' §. 5.
Dig. liv. 48, tit. 8, loi 3, g. 5. Code, liv. 9,
tit. 16, loi 8. Voyez Homicide.

Pout le Droit Français, voyez le Code pénal.
Miel. Suc doux qije les abeilles tirent des

fleurs et des plantes. Met. Il est permis à cha
cun de prendre sur un arbre les rayons de miel
que les abeilles y ont laisses. Néanmoins le
propriétaire qui s*àpperçoit que quelqu'un se
dispose à entrer sur ses terres pour s'en em
parer, est en droit de lui faire défense d'y en-
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trer. Instit. liv. 2 , tit.'r , g. 14. Dig. liv. 41,
lit. 1 , loi 5 , g. 2.

Si , lue dévant par stipulation une somme
tle dix écus d'or, je vous ai fait «promettre,
comme vous n'aviez point d'argent, de me
payer' cette somme en miel, vous pouvez me
satisfaire en miel avant que j agisse contre vous
en vertu de la première stipulation,; mais une
fois que j'aurai intenté action , et que j'aurai
formé la demande des dix écus d'or que vous
inc devez, vous ne pourrez plus me payer en
miel. Dig. liv. 46 , tit. 3 , loi 57. _

Milice. Ce terme, chez les Romains, se pre
nait proprement pour les charges des officiers
servant en la maison des empereurs. Ces offices
étaient appelés milices pour titre d'honneur;
parce' que les Romains n'estimaient rien de
plus honorable que la qualité de soldat. C'est
pourquoi dans la suite des tems toutes les char
ges f urent appelées de ce nom, et que la fonc
tion même d;es avocats fut aussi appelée milice.
"Voyez Novelle 53 , chap. 5.

Les milices étaient réduites en bandes ou

Compagnies, appelées scholœ ; elles étaient «in
férées par le chef de chaque compagnie, qui
dans les cotnmencemensy pourvoyait plusieurs,
suivant'la'No velle 55,

On peut définir ainsi la milice chez les Ro
umains : OJficium eorum , qui in aliqua schola
inter slatutos relati surit, ex quo prœbendam
sive salaria et commoda à principe consequun-
tur. Ces offices de la maison de l'empereur se
vendaient, niais non les offices de judicature.
Voyez OJJice.

Aucun décurion ou cohortal ne pouvait être
admis dans la milice armée. Code, liv. 12,
tit. 34, loi 4.

Personne , pas même les fils, des dédirions ,
ne pouvait çutrer dans la milice armé» en fraude
des charges civiles. Code, liv. 12, tit. 34,
loi 2.

Celui qui entrait dans la milice armée afin
tle se soustraire aux suites d'un procès, était,
«ur la réquisition de ses adversaires , délié de
son serment. Code, liv. 12, tit. 34, loi r.

Celui qui en tems de guerre soustrait son
fils à la milice , doit être puni par l'exil et par
la perle d'une partie de ses biens ; en tems de
paix , il est fustigé , et le jeune homme requis
en vertu de la loi, étant même représenté dans
la suite par son père, doit être.mis dans un
corps itiférieur : car celui qui s'est dérobé à
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son devoir par les instigations d'un autre ne mé
rite pas de pardon. Dig. liv. 49 > tit. 16, loi
4, S- n.

L'empereur Trajan a condamné à la dépor
tation 1111 père, qui, lors d'une levée publiée
pendant la guerre, avait mutilé son fils, pour
le rendre incapable d'entrer dans la milice,
Dig. liv. 49, tit. 16, loi 4, g. 12.

Celui qui, de naissance ou par accident, n'a
qu'un testicule, peut, d'après un rescrit de
l'empereur Trajan , entrer dans la milice : car
on rapporte que les généraux Sylla et Cotta
furent dans ce cas. Dig. liv, 49, tit, 16, loi 4.

Militaire. Soldat; guerrier. Miles; homo
militaris. Le militaire en congé n'est pas censé
être absent pour la république. Dig. liv. 49,
tit. 16, loi r.

L'homme qui se fait militaire , quoiqu'il ne
lui soit pas permis de l'être , commet un grande-
crime ; et ce crime est augmenté , comme dans
les autres délits, par la dignité , le grade et
l'arme dans laquelle il sert. Dig. liv. 49 , tit.
iè' , loi 2 , g. 1.

Le militaire qui abandonne la garde du com
mandant de la province ou de quelqu'autre pré
posé est coupable de désertion. Dig. liv. 49,
tit. 16', loi 3 , g. 6.

Le militaire qui n'est pas revenu au jour fixé
par son congé , doit être traité comme vaga
bond ou déserteur, selon le tems qu'a duré son
absence ; mais il faut lui donner auparavant la
facilité de prouver s'il n'a pas été retenu par
des raisons qui le fasse paraître excusable. Dig.
liv. 49 , tit. 16 , loi 3, g. 7.

Le militaire qui est arrêté en fuyant à l'en-
nenii est puni de mort. Dig. liv. 49 , tit. 16,
loi 3, g. 11. — Mais si un militaire est pris par
les ennemis à l'improviste, taudis qu'il est en
route , il faut lui accorder sou pardon , après
toutefois avoir examiné sa conduite passée ; et
s'il revient après que son tems de service est
écoulé, il doit être restitué comme vétéran , et
recevoir les récompenses qui lui sont dues en
cette qualité. Dig. liv. 49, tit. 16', loi 3, g. 12.

Le militaire qui, en tems do guerre, a perdu
ou vendu ses armes, est puni dé mort. Dig.
liv. 49 , tit. 16, loi 3, g. i3.

Le militaire qui, dans la guerre,, a fait uns
chose défendue par son chef, ou 11'a pas exé
cuté ses ordres , est puni de mort, quand bien
même la chose aurait réussi. Dig. liv. 49 , tit,
16, loi 3 , g. i5.
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Le militaire qui a quitté les rangs est, selon
les circonstances, ou fustigé, ou condamné à
changer de corps. Dig. liv. 49, lit. 16 , loi 3,
§• 16.

Un militaire qui franchit le retranchement
ou entre dans le camp par le mur , est puni de
mort. S'il ne fait que sauter le fossé du camp,

, il est déclaré incapable de servir, Dig. liv. 49,
iit. 16, loi 3, f. 17 et 18.

Le militaire qui a excité ses camarades à une
révolte ouverte, est puni de mort*, mais s'il n'y
a eu qu'une émeute avec clameur et plaintes
légères, il est dégradé. Dig. liv. 49, tit. 16,
loi 3 , §. 19 et.20.

Lorsque plusieurs militaires conspirent pour
commettre quelqu'attentat, ou qu'une légion
se met en rebellion , on a coutume de licencier
les conspirateurs ou les rebelles. Dig. liv. 49$
iit. 16 , loi 5, 21 '

Les militaires qui ont refusé de défendre leur
chef, ou qui l'ont abandonné, sont punis de
mort, lorsque le chef est tué. Dig. liv. 49,
tit. 16, loi 3, g. 22.

Les militaires dégradés pour une cause hon
teuse sont notés d'infamie, et sont incapables
de tous les honneurs qu'on est dans l'usage de
11'accordér qu'aux personnes de bonne renom
mée. Code, liv. 12, tit. 36, loi 3.

L'empereur Antouin a prononcé la confis
cation des biens contre les militaires qui mour
raient en état de désertion. Code, liv. 12, tit.
36, loi 4.

C'est un plus grand crime de refuser le ser
vice militaire que de le briguer : car autrefois
ceux qui ne répondaient pas à l'appel étaient,
comme traîtres à la liberté, réduits en servi
tude. Mais on les a exemptés de la peine capi
tale ; parce que les nouvelles recrues sont pres
que toujours formées de volontaires. Dig. liv.
49, tit. 16 , loi-4, $. 10,

Les militaires qui , après avoir déserté, se
sont ehrôlés d'eux-mêmes ou se sont laissés en

rôler dans un autre corps , doivent être punis
militairement. Digeste, liv. 49, tit. 16, loi4,

9-

On 11e doit, pas licencier tout homme qui a
eu un procès, et qui s'est engagé pour cela,
mais seulement celui qui est entré au service
pour se rendre comme militaire plus redoutable
à son adversaire. Il ne faut cependant pas par
donner facilement et sans connaissance de cause

à ceux qui ont eu un procès avant d'entrer au
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service; mais on doit avoir pour eux de l'in
dulgence, s'ils ont transigé. Le militaire-licen
cié pour ce motif ne doit pas encourir l'infamie,
et l'on ne peut pas l'empêcher de rentrer dans
le même corps lorsque son procès est fini ; et
s'il l'abandonne ou qu'il transige, 011 doit le
garder au service. Dig. liv. 49, tit. 16, loi
4 s S- 8-

Le délit militaire est tout ce qui porte at
teinte à la discipline commune, comme la lâ
cheté, la rebeiiion et la paresse. Digeste, liv,
49, tit. 16', loi 6.

Le militaire qui a porté la main sur soit
supérieur est puni d'une peine capitale ; et la
dignité de ce supérieur augmente la gravité de
l'attentat. Dig. liv. 49, tit. 16 , loi 6 , g. 1.

Le militaire qui a fui le premier dans la
combat, doit, pour l'exemple, être puni,de
mort en présence de ses camarades. Digeste >
liv. 4q, tit. 16, loi 6, 3.

Les militaires ne peuvent acheter des fonds
de terre dans les provinces où ils-servent, à
moins que le fisc 11e vende les biens de leurs
pères : car les empereurs Sévère et Antonin
les ont dans ce cas exemptés de la prohibition
faite par la loi. Mais ils peuvent faire de telles
acquisitions lorsque leur tems de service est
terminé. Le fonds de terre acheté en contra

vention à la loi est revendiqué par le fisc, si
la contravention lui a été dénoncée ; mais -celte

dénonciation est sans effet si elle n'a lieu qu'a
près que le militaire a rempli sou tems de ser
vice, ou a été licencié. Toutefois, si les mi
litaires avaient eu par succession les biens dont
s'agit, on ne leur en interdirait pas la pos
session. Dig. liv. 49, lit. 16 , lois 9 et" i3.

Tout service militaire est interdit aux esclaves

sous peine de mort. Digeste , liv. 49 , tit. 16,
loi 11.

Les empereurs Valenlinien et Valens par leur
constitution au Code, liv. g', lit. 3, loi 1,
ordonnent que le président de la province fasse
saisir et emprisonner le militaire coupable d'un
crime public, qui se trouve dans l'étendue de
la province confiée à son administration, et
qu'il fasse eusuite un rapport-au général sur
la nature de la cause et la qualité du coupable..

Les militaires dégradés avec infamie sont
incapables et indignes des honneurs , mais ils
ne doivent pas être exempts des charges per
sonnelles. Code, liv. 10, tit. 64, loi 1.

Les militaires qui, après avoir fini le teins
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de leur engagement, sont retoui'nés dans leurs
' foyers pour vaquer à leurs affaires domestiques,
sont exempts de toutes charges civiles et per
sonnelles ; ils ne peuvent même être, malgré
eux , appelés aux fonctions de la curie. Code,
liv. 10, tit. 55 , loi f.

Ou accorde à un militaire qui a mérité d'étrè
condamné à une peine capitale , la permission
de faire un testament ; et s'il meurt intestat

après avoir été puni, ses biens appartiennent
à sa famille ; pourvu toutefois qu'il ne se soit
rendu coupable que d'un délit militaire, et non
d'un délit commun, comme d'adultère et d'autre
crime semblable : car dans ce cas tousses biens,
sans même en excepter son pécule castreuse,
sont appliqués au fisc. Digeste, liv. 38, tit.
12, loi i. Code, liv. 6, tit. 21, loi i3.

Un militaire qui a pactisé avec le corrupteur
de sa femme, doit être délié de son serment
et déporté. Digeste, liv. 48, tit. 5, loi' 11.

Celui qui s'est donné pour militaire, ou qui
s'est servi de décorations qui ne lui étaient pas
permise , ou qui a fait sa route avec une fausse
permission, doit êtr<?, selon la nature du délit,
puni très-grièvement. Digeste, liv. 48, tit,
10, loi 27, g. 2. Voyez Soldat.

Un militaire peut faire plusieurs testamens ;
mais, soit qu'il les ait faits en même tems,
soit qu'il les ait faits séparément, ils ne peuvent
valoir ensemble , qu'autant que telle aura été i
la volonté expresse du testateur militaire; alors
le premier testament ne sera pas rompu par
le second, parce qu'un militaire peut instituer
ira héritier pour une seule portion de ses biens,
c'est-à-dire mourir en partie Içstat et en partie
intestat: Digeste, liv. 29, tit. 1, loi 19. Voyez
Testament militaire.

Lorsqu'on nomme un militaire qui fait son
service dans un camp pour tuteur à un autre
qu'à celui qui fait le même service, ce mili
taire peut se faire excuser. Digeste, liv. 27,
tit. 1 , loi 20, §. 1.

Voyez l'article 48 des constitutions de l'an
8 ; le recueil des lois et réglemens militaires;
le chapitre 5, titre 2 , livré premier du Code
Napoléon; les articles.428, 981 et suivans,
du même Code. :

Mille. Espace de chemin d'environ mille pas
géométriques. ALillepassas. Le terme mille ou
milliaire d'Italie, qui fait environ une demi-
lieue de France, se trouve exprimé dans les
auteurs par le mot lapis ; parce que Tibérius-

M I. N

Gracchus, au rapport de Plutarqùe, avait fait
mettre une pierre au bout de chaque mille.
Voyez Instit. liv. r, tit. a5 , §. 16.

La distance d'un mille de Rome ne doit pas
se compter à partir des derniers édifices situés
dans la ville, mais de ceux qui font partie des
faubourgs. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 154.
- Les tuteurs qui demeuraient dans le lieu où
ils avaient été nommés, ou qui n'en étaient
pas éloignés de plus de cent milles, étaient te
nus de proposer leurs excuses dans cinquante
jours consécutifs, à compter du jour qu'ils
avaient eu connaissance de leur nomination.

Mais à l'égard de.ceux qui avaient leur domi
cile au-delà, on leur accordait, pour proposer
leurs excuses, autant de jours qu'ils avaient de.
vingt milles à faire pour parvenir au lieu où ils
étaient nommés tuteurs, et trente jours de plus ;
en sorte que tout joint ensemble«e fît pas moins
de cinquante jours. Instit. liv. r, tit. 25 , g. 16.
Dig. liv. 27, tit. 1, loi i3, g. r etsuiv. ; liv.
5o, tit. 16 , loi 5.

Mine. Lieu où se forment les métaux. Me-

tallum. Les mines d'or ou d'argent, et de tout
autre métal, trouvées dans un fonds, sont re
gardées comme des fruits du terrain. Dig. liv.
24, tit. 3, loi 7 , $. 14.

"Ceux qui se livrent volontairement au tra
vail des mines doi vent, tout en retirant des pro
fits légitimes de leur industrie, contribuer aux
avantages de l'état. C'esfpourquoi ils sont obli
ges de remettre au gouvernement huit scrupules
par once de la matière qu'ils tirent des mines.
Code , liv. 11, tit. 6, loi t. ;

Les personnes qui exploitent des mines situées
dans les propriétés d'autrui, sont tenues de
donner au fisc, un dixième de la matière qu'elles
retirent des mines par leur industrie, et un au
tre dixième au propriétaire du fonds dans le
quel se trouve la mine. Quant aux huit autres
dixièmes ils leur appartiennent. Code, liv. ir,
tit. 6 , loi 3.

Il y a des provinces qui ont des mines et d'au
tres qui n'en ont pas; mais celles qui n'en ont
pas envoient ceux qui sont condamnés aux mi
nes ou à quelqu'ouvrage des mines dans celles
qui en ont. Dig. liv. 48 , tit. 19 , loi 8, $. 4.

Le préfet de la ville de Rome a le droit de
condamner aux mines. Dig. liv. 48 , tit. .19 ,
liv. 8 , S' 5.

Entre ceux qui sont condamnés aux mines et
ceux qui sont condamnés aux travaux des mines,

1»
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,l.i différence n'est que des chaînes; parce qae
.ceux qui sont condamnés aux mines sont char
gés de chaînes plus pesantes que ceux qui ne
sont condamnés qu'aux travaux des mines. C'est
pourquoi ceux qui s'échappent des ouvrages
des ruines sont condamnés aux mines, et que
ceux qui s'échappent des mines sont punis griè
vement. Dig. liy. '48 , tit. 19, loi 8, §;-6.

Ceux-là, sont dits esclaves de peine qui sont
jÇondaimiés aux mines oh aux travaux des mi-
,nes ; on ne peut rien leur laisserpar testament,
,si ce n'est à titre d'alimens. Glose sur la loi 17
au Dig. liv. 48, tit. 19. Voyez aussi la loi 56'
eodem.

, s . Lorsque ceux qui sont condamnés ;aux mines
deviennent par leur santé ou par leur âge inu
tiles aux travaux, ils peuvent, d'après un res
tent de l'empereur Antonin le pieux, être ren
voyés par le gouverneur, mais avec conunais-
.sance de cause ; pourvu toutefois qu'ils aient
des parens ou alliés, et qu'ils aient subi leur
peine au.moins pendant dix ans. Dig. liv. 48 ,
lit. 19 , loi 22. ;

Celui qui: est condamné aux mines sans que le
juge, parimpéritie,en ait fixé le tems, est censé
y être pour dix années. Digeste,liv. 48, tit. 19/
loi 23. ^ .

Celui qui est condamné simplement aux mi
nes, est censé y être condamné à perpétuité.
Glose sur la loi 12 au Dig. liv. 49 tit. 14.

Ceux qui sont condamnés aux mines ne peu
vent rien acquérir aii fisc , puisqu'ils sont eux-
mêmes incapables d'acquérir aucune chose.
Glose sur la loi 12 au Dig. liv. 49 , lit. 14.: ; ,

Celui qui étant condamné aux miues a été
pris par les ennemis, et ensuite racheté,, doit
y retourner pour achevcjr.de subir la peine à
laquelle il a été condamné ; mais il ne peut être
puni comme transfuge des mines ; , et celui qui
l'a racheté doit recevoir du fisc le prix de la
rançon, Dig. liv. 49, tit. i5, loi 12, g. 17.

Si un particulier, condamné au travail des
mines, a été rétabli dans tous ses droits, il est
appelé aux emplois et aux honneurs municipaux
comme s'il n'avait jamais été condamné.: car
pu ne peut pas objecter que par son état et sa
fâcheuse aventure , il n'est plus censé citoyen.
•Dig, liv. 5o., tit. ^ , loi 3 , $. 2. *

"Voyez les articles 552 , 598 et 140.3 du Code
Napoléon ; voyez aussi la loi du 28 juillet 1791
sur les mines. "

Mineurs. Quoique par. les mineurs, nous
Tome II,
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.entendions généralement tous ceux qui sont
au-dessous de vingt-cinq ans , il y a cependant

.une grande différence entre les pupilles et ceux
qui ont atteint l'âge 4e, puberté , qui sont
proprement appelés minores , mineurs : car,,
couime les pupilles 11e peuvent s'obliger par
aucun contrat s;ans l'autorité de leurs tuteurs,
et que tout ce qu'ils font sans,cette autorité.est
nul, c'est pourquoiJJs: n'ont pas besoin de res-
tituti.on..,Dig.;liv.4,,tit. 4, lois i^et 3y. ,

Les mineurs,de l'un et de l'autre sexe ont
des curateurs jusqu'à;ce qu'ils aient vingt-cinq
ans accomplis. En effet, quoiqu'ils ai,eut l'âge
de puberté r ils ne sont pas eh étai de conduire

-leurs affaires. Instit. liv. 1, tit. 23. Dig. liv.
4 , tît. 4 , lot I "•

Les mineurs ou pubères peuvent ^obliger
sans l'autorité de leurs curateurs par' toutes
sortes de contrats ; e.t au cas qu'ils soient lésés
ou qu'ils aient été trompés par leur;facilité et
par leur peu d'expérience dans les affaires , eçi
perdant ce qu'ils avaient , qu manquant l'occa-
siqn de faire le g?iin qu'ils pouvaient faire , ou
enfin en ;se rendant sujets,à des charges réelles
ou personnelles qu'ils n'étaient pas obligés de
supporter , ils ont recours à la restitution, qui
leur est accordée avec connaissance de cause ,
soit qu'ils soient pères ou fils de.fainille, màlçs
ou femelles. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 1-, loi 3.,

l°i 7> loi 1 jt ,.§..4, et loi44; liv. 45,,';tit.
h, ,-loi.ioi.: Code,, liy..2, tit. ,22 , loi ,3. .j*

Enfin ceLte restitution est fondée -sur,.deux
causes, qui,sont la minorité et la lésion prove
nante ou du dof de la partie, ou jnêjnersaiis
qu'on puisse l'en accuser ; pourvu toutefois
qu'on 11e puisse,attribuer cette lésion à d'autre
cause qu'à l'imprudence et au peu de conduite
du mineur , satis .enim est si çirfiumventus sft
ab alio sua facilitale, œtqtis lupricv lapsus.
Car si la perte qu'il a soufferte est provenue
d'une force majeure , en sorte qu'un père de
famille y serait tombé, sans que sa'diligence et
son soin très-exact eût pu l'empêcher , assuré
ment il n'y a pas lieu àla restitution, Dig. liv.
4, tit. 4,, loi 11, §. 4 %,et lof,24 , §, r. — Il eu
faut dire de même lorsque }e;miireur a été lésé
en se servant du droit commun ,;.parçe que non
videtur captus quijus publicum segu^tur. Djg.
liv. 5o,;tit./i7, loi 116'.,Godeliv. a , tit. 22,
loi 9.

Ainsi le niineur est restituable dans les cas

suivans : i°. contre .whe,. pl?Jigatjon çq,ntraclge
10
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pour prêt d'argent; ; - à- môiris que le -créancier 'dc: l'intérêt des -légatfiïrë's et des: créanciers du
ne justifie l'emploi que lé iiiineur en a fait à défuntqu'il y'aît tjobU/u^uh' cfui sb porté hëri-
soriprofit, et l'utiliW-qu'il en a tirée. Dig.'liv. tiei^poUr pauvôir'pbursuivi'è cqiitrein'i lîi déli—
4;, tit.''4, loi 27, Code, liv. 2, tit. 38-, ' Vrahce de leurs legs, oiile paiement dà'ée qui

•lois 1 et 2. - ~ • : : leur est dû; Dig.Tii'. 4, tit. 4, loi 7,'f;6. Code,
2°. Contre la vtente ou l'achat de quelque liv. a,-tit'.'40', loi» rëtii'.^Déméme'unmiiieur

• «chose. Dîg: liv. 4, tit'. 4,;lor7:,. i'.! Code , peut êtré restitué, lorsqu'il-'â été tr'oriipé sans
'liv,' à, tit. d8y en entier./ i ' °' , r , mauvaise- foi de ia part d'un'tiersysoit ëii ré-

- 0°. GontrCun pàièiriërit ;ffilif y Ou le mi- 'pudiâiit tiri-'leg.V"; s'oit km èh-oisissàrit dè deux
neur.ëu payant imprudemment'ce qu'il rie de- rhos^s'ie*guééssà"soiirChoix' Celle'1 qui* était Ta

-!¥âi£ pâsott' par le débiteur aù iniiiKu'r^-dedit ahôins'b'dnuë \ soit en 'dbtuiànfc lâ pkis'pré'cie'use
:mincnr ayant mal-à-propôs et inutileniérit con- de doux ^choses-dont il'avait promis l'une où.
sommé l'argent qui.lui a été payé quoique du l'autre. iï)igV liv, 4, lit. 4 -, loi 7 j $; 7; :. '
consentement de son tuteur ou de son curateur; yo. Contre un jugement rendu à son pïéjn-
-à'moins que le paiëmerit-«'ait été fait par or- dice par le'juge qui tiehf lâ place du pi-Mce5,'et -
donnance du juge, laquelle met à couvert le. mêm&coiitre une sentence rendue1 par l'ernpé-
tlébitëur dé tout'cë'qui pourrait arriver. 'I)ig. rcur :: ce qui toutefoisiië se fait qu'aveê!grande
liv. 4, tit. 4, loi 7,»$. 2 , et loi 27.'Gode, liV. connaissance de cause"et difficilement.-' Ceci
-s, titï -33, lois i'ët 2; On. obsërve que dans -doit's'ëntendre, soit que lè mineur ait lété'asî-
d'inscription de co titre au Code , il fauf lire « sisté dans le jugement de l'autorité de' son tu-
debitore, et Bon ^tonime dans la- plus grande leur ou de sou curateur, où qiie 1.1' sëntfe'rice'à'it
•partie des éditions^ à tûtore. ^été rendue contre le tuteur oii curateur au nom

: 40. •Conlre uiië tlônati.on; âmoins qu'elle ne du mineur. Dig. liv. 4, tit. 4, lois 17'et r8 j
•soit modérée'et tréls-pèu préjudiciablëtau 'ini- liv,-4, tit. 1, loi 8. (^ode, liv. », tit, 27, loi 3.
neur. ' Yoyea là ltti>;i àu Code,-liv. ay tit; 3o. ro°. Contre là'perte de se$; droitsë't de ses
— Ainsi les pféseris et lës reconnaissiîùces qiîe biens par le moyens dé la prescription , quoi—
les mineurs font à leurs précepteurs et à ceux qu'elle ait été accomplie avant la naissance ; de
auxquels ils orit obligation, ne sont pas .sujets manière que la prescription rie court- point con-
à là restitution. Dig. liv. 26, tit. 7,-loi 12', s§;=3. tre: les mineurs, soit qu'elle commence en leur

5°. Contre une dot qu'on mineur aura côns^- personne-, pu .quelle- ait commencé çh celle de
tituée- oii( promise aunlélà' de ses fa'cùltés-5 et ceux doîit ils sont lës/sucCesselirsi' Big^liv.' 4,

>'êiifki'centre toute convenrà'on iaile mémë'-par tit.'4, loi 45; (îode, liv. 2, tit." 36 ,-loi unique.
c0ntriit! de mariage , qui; reride désavantageuse - :n °. Conti-e son cautionnemerit, c'est-iï-dire
la condition' du riiineur ; en sorfe que non-'sëu- si le~friibeur: s'est obligé poùr Un autre. Dig.
lement-ledit mineur peut en démander la res- "liv. 4, fit, 4:v loi 77§. 3. - -
tiVution, mais aussi sô'ii héritier, qui rep'ré- 12>°'. "Contre la vente de ses biens éngagés et

' sente le définît. dans" la pours(rife;de ses^droits. hypothéqués faite pàr1 sentence du jiigé, en cas
"Digv liv. ^'-Uit; 4'-, loi 9 j-g. îivï-'Codej-iiv. à», sêïilém'êpt de lésion? COrisidiérablè. ;l)ig.-liv;!4 ,
•tit. -34 ,'loi kîiqùëV''' '• -.-.p . tit. 4,' \oï-%. iCodej liv. 2,'tit; '29,--lôis:i"et-2ï:

6°. CohtVe: une transaction ou :yrï .partage Malgré que la cansér du fisc soit très-favora-
'de "choses'conimùriës i en sorte que-fe parties ble ,'elle n'empêche pas cependant' que ;lë mi^
•sont remises dails Fétat (ni elles étaientï'âùpa- iieur n'obtienne cônire hii la restitution parce
rayaftt.- Code,-livJ 2", tit. 3a , lois1 ï: et :i?. - quede fisc use 'du droit-commun 5 dfc sorte quë^

• ''70. Contre iriiè;'adit-ion d'hérédité désavan- quoique l'espace de- quatre ans; serve 'd'eaipê-
'tageuse.- 'Digsli^;^,;!^.:-^^ loi y, §. ,5. Code, - chement à ceux-dont^es:bîens oilt>é"ttî vendus"
Jiv. 2''tiï:!-39rr,!"l°i " s '' U:i r -'par le fisc , pour pouvoir se p&qrvoir contra

' So. rCôritretW'raflb'ricià'tion' à une succession •lui-', las miiieurs n'eu seratipas'tn9lûs.receràWëà
Wche èr 'è'pûlèiite; I5«r le'iniHeiw ii'^blient pàs après ce teins- à pourstiivre^cëbtre'le-fisfc-içuir
seulement la restitution lwsqu'il s'agit d^ëviter d«4bmttMgèment.; -Instit. livi à-,-tit. 6, §. i3.
ou de réparer le dommage qu'il aura souffert Code', liv. 2 , tit..37, lois i.eta.
daiïs ses biené ,'myïs iiuM'ir;lorsqu":it est question 11 y a cependant plusieurs cas où la restitua
de recevoir: qùeiqù'avantage. Outre qu'il-est t-ion est refusée au mineur, lie -premier, lors-
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qu'il soufre Une pertequi serait arrivée à tout
autre, ne provenant pas; de sa faute et de sôri
imprudence, mais d'un malheur : comme si" un
mineur achète-un esclave dont il a besoin , qui
meurt peu, de teins s près de sa mort naturelle ;
Car en çe,c;is on ne.peut.pas.direqu'jî ait été
trompé, puisque l'homme du monde le plus di
ligent et lç plus; soigneyx-n'aurait, pu prévoir
cette perte, Dig. liv. 4 , lit. 4, loi 11, §. 4..—
31 en faut dire .de même, dans tous les cas o.ù.ie
mineur 11e peut pas justifier.sa lésionou que
la; lésion qu'il a,soufferte soit provenue de,son
trop de facilité: et de son peu de prévoyance.
Dig. liv. 4i, tit. 4, loi 11.,'§..3} et liv. xa, lit.

loi 9 > S- 4' • ' ...... s ... ;
Le second, lorsque le mineur s'est affirmé

majeur, et a faussement justifié sa majorité pour
faire l'acte par lequel il s'est trouvé lésé j parce
que le bénéfice.de restitution a été introduit en
faveur de ceux qui ont été déçus et trompés,
et non de ceux qui sont tombés dans la perte
en voulant la procurer aux autres , qui contra
legem commitlit legis. auxilio indignus. est ;
c'est-à-dire que celui qui agit contre la loi est
indigne du secours qu'elle accorde. Code , liy.
2 , tit. '43 , loi 2. . - •

Le troisième, dans les délits,çt dans les pei
nes. corporelles ou pécuniaires qifi leur sont
dues : comme si -un mineur, a tué ou volé,
ou s'il a commis, quelqu'autre crime sembLir-
ble 5 parce qu'il n'y a point de cause qui soit
capable de nous excuser de nos mauvaises in
clinations, et que ceux qui pèchent contre la
loi ne,-méritent pas les faveurs qu'elle accorde.
Ce qu'il faut-; entendre des délits commis à des
sein et. avec connaissance, et non de ceux qui
sont faits par ignorance.. Ainsi uti mineur n'est

.pas. restituable conti'e de doLiait. en une, chose
qui lui. aurait été prêtée ou donnée en garde,.
Dig. liv. 4, tit. 4, loi 9, §. 2, et loi 37.

. Le quatrième, quand le mineur a ratifié et
approuvé étant majeur ce qu'il a fait en mino-
-riteparce que;. cette ratification fait qu'on
présume-, l'acte avoii;;été fait en majorité! . Dig.

• liy. 4,, tit. 4, loi;3,.S'. 1. Code, iiv. a , tit.
46 , lois 1 et 2. ...

Le cinquième, lorsqu'il s'agit de la liberté
accordée à des.esclaves, s'il n'y a cause légi
time, et si le prince n'acçorde extraordinai-
rement la,restitution contre, cet. affranchisse

ment. Dig. liv. 4j tit- 4> loi $,;§• 6, et lois
io et 1 x. ....; • . !
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Le sixième , contre les transactions, passées

pour des injures qui lui ont été faites, ou pour
crimes commis contre lui touchant ses intérêts

civils- ; par la raison que c'est mie espèce de, ven
geance contre laquelle on n'est ,pas recevable à
se faire restituer, Dig. liv. 4, tit. 4^ loi 07. ,
. Le septième,, quand ce qui a;été ffiit par le "
mineur,ne ltf regarde-pas, comme s'il a faitquel-
que chose pour un; autre en vertu de sa procu
ration : car .en.ee ças cette,restitution, ne serait

profitable qu'au majeur. Dig. liv. 4, tit., 4,,
lois 23 et 26'.. ^
. Le huitième,, • s'il a. promis àyeer serment
d'exéçutei-ce qu'il a fait , quoiqu'il en respire
du doniniage ;( parce que la force et la rçligioo
du serment le rendent indigne île restitution t
la cause du serment étant plus favorable que
celle des mineurs, Code, liv. 2, tit. 28, loi 1,
et l'Authentique Sacramenta qui suit.

Le neuvième, lorsque l'acte fait par le mi
neur est nul 5 parce qu'ejn notent.pas être res
titué contre un: acte qui n'est point, ou qui est *•
présumé n'ayoir point été: fait. C'est pourquoi
le mineur n'est pas obligé de se faire-relever
contre l'aliénation de ses immeubles, faite sans
l'autorité et le consentement de son .tuteur oi|
curateur. Dig. liv.-4, tit. 4, loi 16', §,,; 3, Code,
liv. 2 , tit. 23 , loi 3. ... .... , ; , .. .

... tJn mineur demande, inutilement,d'ètr# res
titué au préjudice d'un autre mineur, par e^eni-
.ple pour j>rèt, dîargeiit ; parce '%\\e.privilegiatus
contrja prwilegiattipi non auditur fi,et que la.
cause de celui qui; est en possession est la plus
fa,yorable. Dig. liv. 4,-tit.,.4,;lois,;ii,et;34j
et.liv. 45 ,, lit., 1, loi gr, g. Sî-— Cependant, si

\-l;e ;mmeuç,avait employé utilement ,ijne partie
de l'argent, qu'il aurait emprunté ,, en .çe cas j?,
restitution aurait,lieu, à proportion-de;ce qui
ferait justifié avoir été converti à spn prqixt.
Dig. liy. 4 , tit. 4, loi 34. * , .

Si un mineur a prêté de l'argent à un fils do
famille,; contre la défense du .$éiv)tus-consulte
Macédonien, quoique le iils de famille soit pri
vilégié , néanmoins en ce cas, comme:sç|n pri
vilège n'est pas ,3} fort-que celui 'du mineur ,
il s'ensuit que la restitution a ,lieu contre .lui î
parce que le mineur-, àcause de sonâge,'apu
ignorer la disposition de ce sénatus-consulte fait

,eu faveur des fils de famille.,. Voyez Digeste,
. liv. 14, tit. 6, lois 1 et suiv. ; et Code, liy,.4,
tit. s8, ! ,-. ; 'r;:

. ; La restitution des. mineurs.sert à leurs héri-
to '
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tiers, quoique ffiajéurà!-: car malgré que la tes- personne tlés'fidéjusseurs, Dig. liv, 44;, ts't. i,
titiîtion soi tuu bénéfice personnel; cependant loi 7, g. 1. Code , liv. 2 , fit. 24, loi 2.
comme elle est accordée in rem ipsarn, il s'en- La rëétitutioff est accordée aux miiieurseon-
suit qu'éllè ïi'est pas moins favorable aux hé- tre ceux'qùi ont profité du fait ou de l'acte-des
titiers dës rtiiiieurs ^u^à euk-niêmes : en sorte mineurs , et contre leurs héritiers, et inemè
toul'èfois qu'à l-égaixl du teins-codpétent pour contre un tiers' détenteur. Dig. liv. 4, tit. 4,
poursuivrelà restitution par les héritiers d'un loi 13 , r. ' ' : :
mineur' il ftftfE distiaguér-si lësdiU héritiers L'effet de la restitution est que les parties
sont majeurs où mineurs, et si celui auquel il sont remises dans le même état qu'elles étaient
succède est mineur ou majeur.'Dig.-iiv. 4,-tit; auparavant., si faire-se peut, comme si elles
4 , k>i i3 , et§.-5. • n'avaient fait aucune affaire entr'elles ; car si le

•L'héritier mineur succédant air-'ittinetir a bénéfice de restitution ne çeftnet pas que le 1111-
qnafre aiis'entiers ^our' poursuivre la restitu- rieur demeure lésé par ce qu'il a fait, l'équité
lion contre ce qui a été fait par le mineur dont- naturelle ne permet pas non: plus qu'il tire de
il est héritier,-à compter du joiir de sa majo-^ l'utilité au préjudice de celui avec lequel il &
riïé. Codé, liv. 2 , tit. 53 , loi 5, g. 1. contracté ou fait ifuelqu'aflaire. C'est pourquoi

Si lé mineur succède au majeur, il n'a pas le mineur qui s'est pourvu par lafaveur de là
plus de tems pour demander la restitution qu'il loi pour rentrer dans un héritage qu'il aurait
en restait au majeur. Code, liv. 2, tit. 53, loi vendu, et dont il aurait fait casser la vente avec
5, S- 2. ' ' - restitution des fruits-, est obligé de rendre à

"Si le majeur Stft'cedè auminêuf, il a qusitre l'acheteur le pris qu'il ten ia reçu avec les in-
âvs entiers , à compter du jour dé l'adi tion d'hé- térêts-, si ce 11'est que lés parties trouvent à
Médite ou de lapoés'èssion- des biens diidit mi- propos dé faire fcOmpenSâtiôn des fruits de l'hé-
hëur; -parée qu'il pOiîrsuit en ce cas la restito- ritàge a vec les intérêts du prix de'la vente. Dig.
tiôii nim pàs ëx sua-pe'rsona , maïs e.vpersoria liv. 4 , tit. 4 ,-loi 27, §. i-, et loi 47>-'S»
defan'ctioui successït. Et s'il succède au nia- Voyez Restitution.
jéur , il n'a que le tems qui restait à celui-éi Le jurisconsulte Labéon dit que si mi mi-
pour se faire relever cont-re ce qu'il a fait peu- -neur a été engagé à entrer dans une société par
riant sa minorité. Code, liv'. 2 , titi 53, loi5, surprise, la société est nulle, et qu'elle lé serait
§. 3. mênie entré-majeurs. Dig. liv. 4, tit. 4, loi

* Pour savoir si la restitution sert à la caution 16 r.

du minéùr-, if f&ut se servir de la distinction ; Si un mineur de vingt-cinq ans a reçu un legs
qui siiit : dà la-éause pour laquelle le Mineur par testaihent, sous la condition d'affranchir
prétèfid obtenir le bénéfice de restitution ton- sou esclave qui valait plus que le legs qu'on lui
sistè; danï la lésidn jointe au privilège de la mi- faisait, on ne peut pas le forcer à affranchir sou
iiorite^ 'du elle cdnsisté dans le dôl dé la partie ^éclavè s'il est prêt à rendrè le legs qu'il areçtf.
iqiiF-à -èohfté lieu 'à TàeÉe passé par le mineur, 'Dig. liv. 4, tit.'4> loi-33. ?
'qui lui^càiisé 'quelque préjudicë. Au pfémiér !"• Lorstjue, dàns:une Venté qui sb faisait à l'etj-
«às la ife'àtit^tion du mineur ne peut pas servir éhètë, l'offre d'un mineur àfété couverte par
à sa caution, par exemple si celui qui cëhlraete un plus offràht enchérisseur, il peut être admis
avec le'mihètfr %xige de lui une caution , ne à demander la restitution , s'il prouvé qu'il
irdftvaht:"pas de sûreté:à contracter ^vec-lui ; avait intérêt d'acheter Cette chose par'ëxèm-
paréè qu'il réeinble fjné lès'partxes soHt*!fôWibées -pie, pWrtîe 'tjii^ëlle1 à'appartchu à seS'a.ncèt'rës»
"d\ic'tbfd'quë l'e minëur ne-satisfaisant pas à! sa - dé maniérécëpéfïd&nt qu'il est obligédé donner
proméssé ,:;le fidéjusseur y s&tisfèrâit polir lui. au vëndéùr-.lé prix bù ia plus forte énchèrë a
ï)ig. liv*;;4 , tit. 4, loi rS. • porté la chose. Dig. liv. 4, tit. 4> ioi 35.

Au second cas la restitution du mineur sert Un fidéjustëéur qui à l'ait à un mineur de
au fidéjusseur ;':pàreè"quë é'«st une exception vingt-cinq ans des offres réelles de son argent,
de dol qui n'est-'pas annexée à la personne, et qui, dans la crainte de la restitution,en ën-
Brais à la 'chose, èï qu?il «st de 'règle générale tïery l'a eonsigiié-fet déposé dans un lieu public,
en droit que les exceptions qui sont aftachées peut à l'iifktanï intenter l'action de mandat.

" à la ciiose, et noit àia personne ^passent en la jpig. liv. 46, tit 1, loi 64.
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Suivant l'ancien droit, quand un minei^j de nnns à des mineurs, ne peut les prescrire ; par-

vingt-cinq ans était donné tuteur par testament, ce qu'il est possesseur, demauvaise foi. Ainsi le
ou se trouvait tuteur légitime d'un impubère, mineur dont les biens ont été vendus, peut les
il 11'était déchargé de la tutelle que jusqu'à sa revendiquer après quelque teins que ce soit,
majorité, et on donnait jusqu'à cette époque avec tous les fruits perçus par l'acquéreur,
un curateur qui gérait à sa place. Voyez Lnstit. Code, liv. S , lit. y3 , lois i et 2.
liv. 1, tit. 14, S* Dig. liv. 27, tit. 1, loi Mais à l'égard de celui qui a acheté des biens
10 , $. f. — Mais Justinien a voulu que la mi- de mineurs sans décret, ignorant qu'ils appar-
norité lie fût pas seulement une excuse pour tinssent à des mineurs, il peut les prescrire
s'exempter de la tutelle, mais un empêchement contre les mineurs, la prescription cômmen-
de pouvoir y être admis ; parce qu'il n'est pas çant seulement du jour qu'ils ont accompli leur
juste que ceux qui, pour l'administration de vingt-cinquième année : car la prescription 11e
leurs propres affaires, ont besoin de secours et court point contre les mineurs. Code, liv. 5,
sont sous la conduite des autres, entreprennent tit. 73, lois 1 , 3 et 4.
de gérer une tutelle, lnstit. liv. 1 , tit. 2a, 5. Celui qui aura acquis du premier acquéreur
i3. Dig. liv. 2b, tit. 1 , loi 16; liv. 26 , tit. 4, de bonne foi les biens des mineurs,'pourra aussi
lois.4 et 8 5 liv. a7, lit. 7 , ldi 1. Code, liv. 5, les prescrire pendant le tems requis par la loi ,
tit. 3o, loi 5. ' v à compter du jour de leur majorité. Celui

Un mineur peut, de l'avis de ses parens, ac- même qui aurait acquis le bien d'un mineur
cuser son curateur connue suspect. lnstit. liv. par la donation qui lui en aurait été faite par
1, tit. at), $.4. Dig. liv. 2b, tit. 10, loi 7. son tuteur ou curateur, pourrait aussi le près-
Code, liv. 5 , tit. 45 , loi 6. crire, et transférer la faculté de prescrire en là

U11 mineur peut valablement contracter ma- personne d'un second acquéreur. Code, liv. 5',
riage sans l'autorité de son curateur ; par la tit. 73, lois 3 et 4. .
raison que son curateur n'est chargé que de. La prescription étant interrompue par lemi-
l'administration de ses affaires. Dig. liv. a3, neur, qui revendique son fonds, l'acquéreur
tit. 2 , loi 20. de bonne foi acquiert les fruits qu'il a perçus,

La prescription d'un long temS ne commence en vertu de sa bonne foi. Code, liv. 5 , tit.*73,
à courir contre les mineurs que quand ils sont loi 2.
parvenus à "leur majorité. Code, livi 2, tit. L'aliénation des biens du mineur est confir-
41 , loi 5; et liv. 7 , tit. 35, loi 3. mée, quand, étant parvenu â sa majorité , il

C^uoiqu'ordinairement le débiteur ne soit la ratifie soit expressément ou tacitement. Code,
constitué en demeure qu'après qu'il a été som- liv. 5 , tit. 74, loi 2.
nié et interpellé de satisfaire, et que les intérêts Le mineur est présumé ratifier tacitement
ne commencent à courir contre lui que du jour l'aliénation de ses biens fails sans décret, quand
de la sommation qui lui a été faite, suivant la il laisse passer cinq ans sans se pourvoir contre
loi 3a au Dig, liv. 22 , tit. i , cependant ce qui cette aliénation., à compter du jour de sa nia-
est dû au mineur ex causa,bonœjidei, soit par jorité, en cas que l'aliénation soit faite à titre
legs ou iidéicommis , produit intérêt sans inter- onéreux; on quand dix années entre p resens ,
pellation ou sommation préalablement faite; ou vingt entre absens, se sont écoulées depuis
parce qu'en faveur des mineurs en ces cas mora sa majorité, sans qu'il ait fait casser l'aliénation
jit reipsâi Code, liv. 2 , tit. 41 , loi 5. de ses biens faite à titre lucratif. Code, liv. 5,

Le mineur peut, exaction possessoire, in- tit., 74, loi 3.
tervenir en jugement sans l'autorité de son eu- L'héritier du mineur peut aussi expersona
rateu r ; par la raison que sou.veut cette action ne minoris , faire casser l'aliénation, pourvu qu'il
souffre point de retardement, qu'il s'agit de vio- y vienne dans le tems défini par la constitution
lence: et de réintégrer dans la possession celui de l'empereur Justinien, loi 3au Code, liv1. 5,
qui en a été expulsé , sans que le jugement du tit. 74; eu sorte que si ce tems avait commencé
possessoire puisse préjudicier au pétitoire. à courir contre le mineur, son héritier n'aurait
Code, liv. 3, tit. 6", loi 3. , plus que ce. qui resterait de tems pour iuter-

Celui qui achète des biens de mineurs sans rompre la prescription.
décret ? sachant que ce sonit d.es biens apparie- (Quoique le mineur ait ratifié .étant majeur
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l'aliénation de ses biens, dans l'ignorance où et £0 vendre les meubles" pour èn acheter des
il était d'être lésé d'outre moitié du juste prix, héritages ; et au cas qu'ils nè. trouvassent pas
il peut néanmoins se pourvoir contre cette ra- à einployer_utilement l'argent qui en provieu-
tification par le bénéfice de restitution , et.de- drait, de le donner à intérêt.
mander .que l'acheteur soit obligé, ou de lui Le jurisconsulte Paul, en la loi r5 au Dig;
suppléer le juste prix, ou de lui rendre la chose liv. 26, tit. 7, décide que le tuteur est tenii
qu'il aurait achetée, en lui restituant le même dans les six mois qu'il a reçu les deniers du mi-
prix qu'il en aurait reçu. La raison en est que neur, de les faire profiter, sinon qu'il est res-
la. vente étant nulle , pour avoir été^ faite du ponsable des intérêts comme s'il lés avait reçus-
bien d'un mineur sans décret, la ratification la Ce tems de six mois n'était donné aux tuteurs
rend valable, et met les parties dans le même que pour la première année ; car à l'égard des
état qu'elles étaient au tems de la vente, et années suivantes, il 11'avait, d'après la loi 7,
qu'ainsi elle laisse à celui dont les biens ont été %. 11, et la loi 58 ,'§• 3 au Dig. liv. 26 , tit. 7,

"vendus à vil prix la faculté do se pourvoir que deux mois. Néanmoins si: le tuteur justifiait
contre la. vente d'iceux, et do. la faire casser n'avoir pu trouver à placer sûrement les deniers
pour lésion d'outre moitié du juste prix, selon du mineur , et avoir lait ses diligences à ce su-
la loi 2 au Code, liv. 4, tit. 44.—Ce bénéfice jet, il n'en était point tenu. Voyez Paul au liv.
est aussi accordé à l'héritier du mineur. Code, s de ses Sentences, loi 14, §. dernier ; et Code,
liv- 5, tit. 74, loi r. liv. 5, lit. 56, loi 3;

Les mineurs peuvent accuser., si ce 11'est du Mais ce droit a été changé par le chap. 6 d<ï
crime d'adultère ; néanmoins ils peuvent accu- laNovelle 72, par lequel l'empereur a ordonné
ser de ce crime, lorsqu'ils se plaignent de la que les tuteurs et curateurs 11e seraient plus te-
vjolation de leur propre mariage. Dig. liv. 48, nus de placera intérêt l'argent des mineurs, et
tit. 5 ,Joi 10 , g. 6. qu'ils seraient seulenient obligés de le mettre

Les biens des mineurs, dont l'aliénation ne en lieu sûr ; par la raison que l'empereur a jugé
se peut faire sans l'ordonnance du juge et avec qu'il était plus avantageux pour le mineur de
connaissance de cause , ne peuvent être hypo- conserver les biens qui lui sont acquis , que de
théqués. Code, liv. 5, tit. 71 , loi 1 ; et liv. 5, les hasarder pour en acquérir d'autres ; melius
tit. .37 , loi 28. ^ #5/ eis in a/itiquis tutamen nianere , quàm nsu-

Lorsqu'un mineur s'est fait restituer contre rarum appetitione etiam anliquâ peeuniâ ca-
l'appréhension d'une hérédité, sou cohéritier dere , et pariclitari 'quidam curatoi-em, si non
ne peut être contraint de prendre sa portion - muluavërit : en sorte cependant qu'il est permis
avec les charges , par exemple avec les dettes %u tuteurde le faire, eu prenant sur lui les ris-
dont cette portion est affectée. mais les eréan- ques et périls qui peuvent en arriver par l'insol-
ciers doivent avoir du préteur la possession des vabilité des débiteurs auxquels l'argent aurait
bien?.pour cette portion : Divus Severus cons- été donné à intérêt. - ' 1
tituit, ut ejus partis onus cohœrcs susêipere Dans le chap. 7 , il est décidé que si le tuteur
non cogatur, sed bonorurn possessio crédita- -veut faire profiter les deniers pupillaires sOus
ribus delur. liv. 2y , tit. 2 , loi 6r, l'hypothèque des biens des débiteurs, ou avec

; Par le droit ancien, les tuteurs étaient tenus les autres sûretés qu'il pourrait trouver, il a
indispensablement de faire profiter les bieus des deux mois chaque année pour employer les de-
mineurs , car on voit par la loi 22 au Code , liv. niers pupillaires , pendant lesquels il ne' doit
5 , lit. 37 , que les tuteurs et curateurs étaient point tenir compte'dés intérêts ; mais que si les
obligés de vendre tous les meubles précieux et- deniers périssent, la perte retombe sur lui et
autres appartenans aux pupilles et aux mineurs, non sur le mineur, - ayant voulu faire ce à quoi
et même les héritages de ville , et de convertir il n'était pas obligé. Que si le mitieur a des re-
le tout en argent, excepté les héritages des venus suffisans pour vivre selon sa condition,
cjiamps et les esclaves qui y étaient destiués. le tuteur peut les dépenser ; et si ses revenus

Par la loi 24 au même titre, qui est posté- sont plus grands qu'il n'est nécessaire pour son
rieurc r il est enjoint aux tuteurs et curateurs, entretien , le tuteur est obligé de mettre en su-
après avoir fait inventaire, de mettre l'or et reté ce qui excède. Si tous les biens du mineur
|argent des pupilles et des mineurs en dépôt, consistent en meubles-et effets mobiliers , le
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tuteur est obligé d'en placer à intérêt autant
qu'il en faut pour la dépeuse que le mineur est
obligé de faire , et ce qui excède doit être con
servé soigneusement.

Sur la fin du cliap. 7 ci-dessus, l'empereur
permet au tuteur d'acheter des deniers oisifs
du mineur des héritages, au cas qu'il en trouve
qui soient avantageux au mineur, qui ne soient
point chargés de redevances considérables, et
que le mineur ait toute la sûreté qu'il peut sou
haiter, autrement toute là perte le regarde.

Dans le chap. 8 , l'empereur ordonne que si
les biens du mineur consistent en argent,- dont
les intérêts ne soient qu'à peine suffisans pour
son entretien, le tuteur en ce- cas les donne
entièrement à intérêt, faisant pour le mineur
ce qu'ilTerait pour lui-même ; par la raison que
la nécessité n'a point de loi, 'et qu'elle nous
oblige souvent à contrevenir à la disposition
des ordonnances" : voulant qu'en ce cas le tuteur
soit obligé de prêter serment de faire tout ce
qui sera le plus avantageux au mineur. C'est
des trois chapitres ci-dessus qu'a été tirée l'Au
thentique Nouissimè cauium est, au Code. liv.
•5', tit. 37. Yoyez aussi sur cette espèce Dig.
liv. 27 , tit. 9, en entier.-

Si on veut vendre des fonds appartenans à
un mineur de vingt-cinq ans, le président de
la province pourra le permettre en connaissance
de cause. Dig. liv< 27, tit. 9, loi 11.
: Les pupilles et les mineurs acquièrent des
actions en vertu des contrats faits pour leur uti
lité par leurs tuteurs et curateurs. Dig. liv,_26,
tit. 9 , loi 2. Code, liv. 5 , tit. 09 , loi 4. —
Mais il y a des cas où le mineur ou pupille peut
être poursuivi pour l'exécution des contrats faits
par son curateur ou tuteur; savoir, 1°. lors
que le tuteur ou curateur a donné à louage ou
à ferme les héritages du pupille ou du mineur.
Code, liv. 5.-,' lit-. 3g, loi 4.

20. Si le tuteur ou curateur a obtenu gain
de cause, ou s'il a été condamné, l'exécutiGn
du jugement regarde le pupille ou le mineur,
comme s'il était intervenu en cause. Dig. liv.
26, tit. 9 , loi 5. Code r liv. 5 , tit. 39 , loi 1.

3°. Si le tuteur on curateur a empruulé de
l'argent qu'il ait employé utilement pour le pu
pille ou le mineur. Code, liv. 5, lit. 39, loi 3.

La loi défend au mineur de vingt ans de pou
voir affranchir. Dig. liv. 40, tit. 1 , loi 1. "

Si un mineur m'a donné un esclave enfant,
et qu'il me le redemande, je pourrai lui opposer
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l'exception de dol, s'il n'off re pas de nïe rendre
les alimens et les autres dépenses raisonnables
que cet esclave enfant m'aura occasionnées. Di
geste , liv. 44 jtil- 4, loi 4, §. 9.

Les mineurs de vingt-cinq ans ne peuvent
prendre à ferme ni les terres ni lés impôts pu
blics , de peur qu'ils ne se servent contre la
fisc du bénéfice de leur âge. Dig. liv. 49 , lit.

14 , loi 43 , g. -14,_
Un -mineur qui jure sur l'autel, surle livré'

des évangiles, ou sur tout autre livre-,' de né
pas contrevenir au contrat qu'il a fait, doit
observer son serment. Glose sur l'Authentiqué
Sacramenta , au Code, liv. 2 , tit. 28.

Un mineur en faisant une chose permise ne
peut: revenir contre son propre fait, si ce n'est
en vertu du bénéfice de restitution. Glose sur

l'Authentique Saci arncnla, au Code, liv. 2,
tit, 2.8.

Si une femme s'est obligée pour quelqu'un
auprès d'un mineur, le mineur n'aûra point
d'action contre la femme, et il pourrait être
repoussé comme un autre par la voie de l'ex-
ceplion tirée du sénalus-consulte Velléïen. La
raison en est que , suivant le droit commun, la
mineur conserve son action contre son premier
débiteur. Néanmoins ceci doit s'entendre dtt

cas où ce premier débiteur sera solvahle : car
autrement la femme ne pourrait avoir recours
au sénatus-consulte Velléïen. Dig. liv. 4, tit. 4,
loi 12.

Si un particulier défend de «on plein'gré et
sans procuration un mineur en justice , çl qu'il
soit condamné, l'action qui naît du jugement
peut être intentée contre lui, sans qu'il puisse
alors se servir du bénéfice qui appartient à celui
qu'ils défendu : d'où il suit que le mineur au
nom duquel ce particulier a été condamné, ne
peut point demander à être restitué contre ce
jugement. Dig. liv. 4 , tit. 4, loi 46V

Un mineur ne peut pas constituer un procu
reur sans l'autorité de soù tuteur ou curateur.
Glose sur la loi 46 au Dig. liv.' 26 , tit. 7.

Un mineur qui argue un testament de faux
doit, par le droit commun, perdre le legs qui
lui est laissé dans ce testament; mais,comme
ou doit avoir quelque ménagement pour la fai
blesse de.son âge, ou lui accorde le bénéfice d$
restitution , et il ne perd pas son legs. ; Glose
sur le mot Ignoscilttr au Dig. liv,. »>4-> lit.
9 , loi 3 > §• 9- ' . . - :

On 11e doit point prononcer de jugemens
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contre des mineurs non défendus, et qoi n'ont
point de tuteurs ou de curateurs. Dig. liv. 4a,
tit, 1, loi 45, 2.

Une citation péremptoire décernée contre
nu mineur de vingt-cinq ans est sans effet. Dig.
liv. 42,, lit. 1, loi 54.

Une sentence prononcée par un juge mineur
de vingt-cinq ans est valable : car bien certai
nement si un mineur est revêtu de la magistra
ture, sa juridiction ne peut être méprisée. Dig.
liv. 42 , tit. 1, loi 57.

Si on donne pour juge un mineur de son
consentement et du consentement des parties
qui ont connaissance de son âge , le jugement
qu'il prononcera sera valable. Dig. liv. 42 ,
tit. r, loi 67.

Si un préteur ou 1111 consul est mineur, et
qu'il-rende la justice-ou prononce un jugement,
ce qu'il fait est valable : car le prince, qui lui
a conféré la magistrature, lui a donné le pou
voir d'en exercer toutes les fonctions. Dig. liv."
42 , tit. i , loi 57.

Quoique régulièrement un mineur ne puisse
prendre la défense de quelqu'un en justice , ce
pendant il peut prendre celle de son père lors
qu'il se trouve abseut, et qu'on peut obtenir
contre lui un jugement définitif. Code, iiv. a»
tit. i3 , loi 13.

Les mineurs de ving-cinq ans 11e doivent
point être admis dans l'ordre des décurions.
Glose sur les mots non improbari au Dig. liv;
42 , tit. 1 , loi 57.—Néanmoins lorsqu'ils sont
dans leur vingt-cinquième année 011 la regarde
comme accomplie, et ils peuvent y être admis
seulement pour les honneurs, et toucher le sa
laire qui est accordé aux décurions mais ils
ne peuvent point porter de suffrage dan*l'as
semblée , ni recevoir aucune espèce d'adminis
tration ; de peur qu'ils ne portent préjudice à
la chose publique ou à eux-mêmes. Dig. liv.
So, tit. 2, loi 6 , g. 1 ; et tit. 4 eodem, loi 8.
Glose sur la loi 1 au Code, liv. a , tit. 42. '

La loi Lyetoria, qui fut publiée vers l'an 55o
de la ville de Rome , permit aux magistrats de
donner des curateurs aux mineurs jusqu'à leur
majorité j sous prétexte qu'avant cet âge la vi
vacité de leur jeunesse les empêchait de pou
voir faire un bon usage de leurs biens, et les
rendait semblables à des furieux et à des pro
digues. Ensuite par les,constitutions des pre
miers empereurs Romains, ce qu'avait ordonné
cette loi pour les mineurs, fut étendu.aux ma
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jeurs furieux on prodigues;, en Sorte- que les
magistrats leur donnèrent aussi des curateurs»
Mais comme il était injurieux à des mineurs
d'alléguer les causes de fureur et de prodiga^
lité pour leur donner des curateurs , l'empereur
Marc-Aurèle ordonna qu'on leur en donnerait
uniquement à cause des faiblesses de leur âge,
sans alléguer aucune autre cause ; et encore à
condition qu'ils les demanderaient eux-mêmes,
défendant qu'on leur en donnât malgré eux»
Cependant, lorsqu'ils n'en demandaient pas,
on 11e leur confiait pas facilement l'administra
tion de leurs biens. Ainsi ils étaient par cè
moyen obligés indirectement de demander un
curateur, n'ayant pas d'autre voie pour avoir
la jouissance de leurs biens. Dig. liv; 4, tit. 4,
loi 1 3 ; liv. 26, tit. 1 , loi 3, g. 1 ; et
tit. 6 eodem , loi 2, 4 et 5.:—Enfin, l'em
pereur Caracalla , pour relever les mineurs de
cet assujettissement, voulut qu'ils eussent la
jouissance de leurs biens, quoiqu'ils 11'eùssent
point demandé de curateurs. Justinien a suivi
ce dernier règlement ; et c'est ce qui a donné
lieu à la différence qui se tro.uve dans les lois
Romaines, entre les minéurs qui ont un cu
rateur et ceux qui n'en ont point. Code, liv.
5, tit. 3i , lois 1 et 5.
. Les premiers, c'est-à-dire les mineurs qui
ont un curateur, peuvent s'obliger sans être
assistés de leur curateur ; mais ils ne peuvent
pas aliéner sans leur consentement. La raison
en est, que d'un contrat il nait une obligation
personnelle, qui 11e regarde que la personne du
mineur, sur laquelle le curateur n'a aucune au
torité ; mais que l'aliénation regarde les biens
du mineur , à la régie et à la conservation des
quels le curateur est préposé. Voyez Dig. liv.
45 , tit. f , loi 10 r ; et Cujas sur cette loi au.
liv. rg, chap. 33.

Les derniers peuvent s'obliger et aliéner, de
même que les majeursysaufà eux à se faire res
tituer s'ils se trouvent lésés. Code, liv. a , tit,
2a, loi 3.

Il y a néanmoins trois cas où les mineurs re
çoivent un curaleur malgré eux : 1°. si quel
qu'un a un procès avec un mineur; a», si un
débiteur veut faire un paiement à son créau-
cier mineur ; et 3°. si un tuteur veut rendre

son compte de tutelle à celui qui a été son pu
pille , et qui est parvenu à l'âge.de puberté.
Dig. liv. 4, tit. 4, loi 7, g. av Code, liv. 5,
tit. 3 r, loi 7.

On
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On voit aussi par les derniers mots du a aux
Instit. liv. i , tit. a3, que quoiqu'on ne pût pas
ordinairement donner un tuteur pour uue par
tie des biens d'un pupille , on pouvait néan
moins donner un curateur pour un certain
Lien, ou pour la poursuite d'un procès ou de
quelqu'autre affaire , laquelle étant terminée
il cessait d'être curateur.

Voyez les articles 76, 108, 144, 224, 329 ,
345 , 36r etsuivans; les titres 9 et 10, livre
premier du Code Napoléon ; les articles 776,
817, 819, 838 etsuivans; les articles go3 et
904, y35, 940 et 942 , io3o, 1090, 1124,
1125, I3o4, I3O5, I3I2, 1398, 1442, 2064,
2i2t, 2i35 et 2252 du même Code. Voyez
aussi les articles 49, 83 et 481 du Code de pro
cédure civile.

Ministériens. En latin Ministeriani. C'est

ainsi qu'on appelait ceux dont le ministère était
d'avoir soin des vêtemens impériaux. Ces offi
ciers j qui étaient attachés à la maison impé
riale, ne pouvaient être appelés en justice que
par le chef de leur corps, qui était le comte des
castrensiaires ou le maître des offices ; encore

fallait-il qu'il en eût reçu l'ordre par écrit.
Leurs nières et leurs épouses jouissaient des
mêmes privilèges. Voyez Code, liv. 12, tit.
a6 , lois 3 et 4.

Mission. Envoi. Missio. Pour entendre ce

que c'est que les missions in rem, il faut obser
ver que par le droit ancren, les légataires ne
pouvaient pas agir par l'action réelle pour avoir
les choses qui leur avaient été léguées, à moins
qu'ils n'eussent auparavant obtenu du juge la
possession de ces choses ; et par le moyen de
cette possession ils avaient droit de poursuivre
les détenteurs des choses léguées, au profit des
quels elles avaient été aliénées par celui qui
était chargé de les restituer. Mais l'empereur
Justinien abrogea celte mission in rem, et vou
lut que tout légataire ou fidéicommissaire pût
à l'avenir se servir de ces trois actions pour la
poursuite des choses qui lui auraient été îér
guées ; savoir, l'action personnelle , l'action
réelle et l'action hypothécaire. Code , liv. 6 ,
tit. 43 , loi 1, et loi 3 , §1 2. Voyez aussi Instih
liv. 4, tit. 6, g. 6.

A l'égard de la mission ou envoi en posses
sion des biens d'un débiteur, voici de quelle
manière Théophile rapporte que cela s'est au
trefois pratiqué chez les Romains. Quand il
arrivait qu'un homme,, après avoir contracté
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beaucoup de dettes , s'absentait, sans laisser
personne pour répondre en sa place, les créan
ciers s'assemblaient et allaient devant le pré
teur , lequel, après avoir reçu leurs plaintes,
leur permettait de se mettre en possession des
biens de leur débiteur ; et cette possession du
rait pendant quelque tçms , après lequel ils se
présentaient derechef devant le même préteur,
pour demander qu'il leur fût permis de vendre
le patrimoine du débiteur.

La mission après la possession des biens qui
se faisait en vertu du premier décret, n'en
transférait pas la vraie possession , mais seule
ment la garde, non*possessionem , sed magis
custodiam transferehat, dit la loi ia au Dig.
liv. 42, tit. 4; et elle n'était accordée que pour
un tems, pendant lequel elle était révocable,
au cas que le débiteur satisfit ses créanciers.

Mais la mission en la possession des biens ,
qui se faisait en vertu du second décret, lorsqu®
le débiteur persévérait dans sa contumace, or
donnait , causa diligenter cognita , que les
créanciers seraient véritablement possesseurs
des biens de leur débiteur, et leur permettait
de les vendre, pour, sur le prix qui en devait
provenir, être payés de leur dû. Dig. liv. 42,
tit: 4, loi 6, §. r, et loi 7, 1 ,6 et sui vans.

Le second décret contenait donc permission
de vendre ; et sur la demande des créanciers ,
011 établissait quelqu'un d'entr'eux, qui était
préposé pour procéder à cette vente, qui sa
faisait à l'encan dans les plus fameuses places
de chaque quartier de la ville. Voici quelle en
était la formule : Un tel, notre débiteur , est
dans un étal qui exige que ses biens soient
vendus ; en qualité de créanciers , nous les
vendons : quiconque voudra les acheter n'a
qu'à seprésenter. Peu de jours après, les créan
ciers se présentaient encore devant le préteur;
lequel, en conséquence dece que dessus , leur
permettait de régler ce qui devait leur revenir
à chacun de la vente des biens du débiteur.

Ensuite ils ajoutaient à la première proscription
ces termes : Quiconque achètera les biens, sera
tenu envers les créanciers de la moitié, par
exemple, de ce qui leur est dû. En ce cas, il
devait revenir cinquante écus d'or à celui au
quel il en était dû cent, et cent à celui auquel
il en était dû deux cents; ainsi des autres à

proportion.
Le tems pour finir la vente étant arrivé , on

adjugeait les biens du débiteur à l'acheteur,
ii
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qu'on appelait acheteur des biens ; et en cette
qualité et en celle de possesséur des biens, il en
trait dans tous les droits, noms et actions, tant
en demandant qu'en défendant, de celui sur le
quel la vente avait été faite; parce qu'en effet
il devenait son successeur par le moyen des
formalités qui se faisaient devant le préteur.

Mais depuis que l'empereur Constantin a
voulu que tous les jugemens fussent extraordi
naires , et se pratiquassent sans tant de détours
et de formalités, ces ventes solennelles ont cessé
d'être eu usage. Voyez Instit. liv. 3, tit. i3;
et Code, liv. 3 , tit. 3 , loi a.

Cependant on-n'apas laissé de permettre aux
créanciers d'un débiteur qui s'était caché , et
qui n'avait laissé personne pour le défendre,
de le déposséder de ses biens ; mais sans tous les
embarras dont ces ventes solennelles étaient ac

compagnées, on a permis aux. créanciers de sai
sir les biens de leur débiteur, et de les faire
vendre par autorité de justice. Ce que Justinien
a confirmé, mais seulement jusqu'à la concur
rence de ce qui Ieuréiaitdù. Novelle53, chap.
4, §. i. Voyez Saisie de biens.

Depuis que ces ventes solennelles ont été
abrogées, au lieu de se poursuivre à la diligence
d'un des créanciers, qui était fait de leur con
sentement le maître et le directeur cïe la pour
suite , l'usage s'est introduit de faire créer un
curateur aux biens, au nom de qui se sont faites
les poursuites nécessaires pour parvenir à la
vente qui devait en être faite par l'autorité des
magistrats. C'est pour cette raison que Tribo-
nien a mis le terme de curateur au lieu de maî

tre , dans la loi 2 au Dig. liv. 42, tit. 8, et
généralement dans toutes les autres où le mot
de maître sè trouvait, afin d'ajuster ces lois à
l'usage qui se pratiquait de son tems.

La riiission en la possession des biens d'un
débiteur qui se cache ne libère pas son fidéjus-
seur. Dig. liv. 46, tit. 1, loi ai « §. 3.

La mission en la possession des biens a lieu
contre le contumace qui refuse de se défendre
en justice , quand même il ne se serait pas ca
ché ; mais la vente de ses biens ne se fait qu'au
tant qu'il a resté caché en fraude de ses créan
ciers?" Glose sur la loi ty au Digeste , liv. a,
tit. 4.

La mission en possession des biens d'un dé
biteur n'est pas toujours suffisante, parce
qu'il peut se rencontrer des cas où l'on ne puisse
gas envoyer eu possession des biens d'un débi-
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teur caché, et d'autres où il ne se cache pasv
Dig. liv. 4, tit. 6 , loi a3 , $. 4.

La mission en possession de biens ne peut
avoir lieu, lorsqu'un débiteur, qui, doit Sous
un certain ternie ou sous une certaine condi

tion , est poursuivi avant l'événement de ce
terme ou de cette condition, quoiqu'il reste ca
ché; par la raison que dans ce cas il n'est point
censé se cacher frauduleusement Dig. liv. id ,
tit., 1 , loi 5o.

La mission en possession a lieu, suivant l'or
donnance du préteur, lorsque quelqu'un refuse
de dopuer caution à son voisin , relativement1
au dommage qu'il a sujet de'craindre par la
chute de sa maison, quoique celui qui lait ce
refus soit un pupille, dépourvu même de tu
teur , de l'autorité et du consentement duquel
il puisse promettre au demandeur son indem
nité ; parce que cette obligation ne provient
pas de l'autorité du tuteur ou du curateur.
Dig. liv. 27, tit. 9, loi 3, §. 1; et liv. 3g,
tit. 2 , loi ï5 , §. sg.

Si plusieurs demandent à entrer en pos
session de ces biens, ils y sont tous reçus éga
lement , et non à proportion de la perte que
chacun d'eux peut souffrir ; en sorte que cha
cun d'eux entre en possession de toute la mai
son , néanmoins concursu partes habebunt r
c'est-à-dire que c'est leur concours qui fixe
leurs parts. Un seul même est mis en posses
sion de toute la" maison, tant de ce qui menace
ruine que de ce qui est sain et entier : car au
trement cette possession pourrait être inutile à
celui qui l'aurait. Dig. liv. 3g, tit. 2 , loi i5,
11 et suivans. — Il faut toutefois-excepter les
maisons qui contiennent plusieurs corps de logis 0
séparés : car en ce cas la mission en possession se
fait seulement de la partie vicieuse. Dig. liv. 3g,,
tit. 2 , loi i5 , %. i3. Voyez Possession.

Mixtion. Mélange. Mixtura. Si le blé de
Titius et le vôtre ont été mêlés ensemble de

votre consentement, le tout est commun entre
vous deux ; parce qu'au moycn cle votre con
sentement, chaque grain est devenu commun,
entre vous et lui. Mais si cette mixtion est ar

rivée fortuitement, ou qu'elle ait été faite par
Titius sans que vous y ayiez consenti, il n'y
arien de commun, par la raison que chaque
grain conserve sa substance séparément des au
tres. Ainsi, dans ce cas, vos blés-mêlés 11e se
raient pas plus communs entre vous deux, que
le serait un troupeau composé du bétail de Xi-
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tius et du vôtre. Au reste, si l'un de vous
deux retenait tout le blé, l'autre aurait l'action
réelle pour revendiquer Ja quantité de blé qui
lui appartient ; mais ce serait au juge â estimer
le plus ou le moins que le blé de chacun valait
auparavant cette mixtion. Instit. liv. 2, tit. t,
$. 28.—Ainsi, comme on le voit, l'empereur,
dans ce §. 28, met une différence entre la quan
tité et la qualité de blé de chacun de ces deux
propriétaires : car la quantité tombe dans l'ac
tion , et le demandeur doit conformer sa de

mande à la quantité qu'il avait auparavant cette
mixtion ; mais la qualité concerne le devoir du
juSe t clui doit estimer la valeur de chaque blé, et
indemniser celui dont le blé valait un plus haut
prix , afin que la mixtion de ces blés ne cause à
l'un ni à l'autre aucun préjudice. Dig. liv. 41}
tit. 1 , loi 7, g. 8 et 9. Voyez Mélange.

Voyez les art. 5y3 et 574 du Code Napoléon.
Mobiliers. Effets mobiliers. Ruta et cœsa.

Par la dénomination d'effets mobiliers , on en
tend tout ce qui ne fait pas partie du bâtiment
•ni du terrain, c'est-à-dire tout ce qui n'est pas
retenu en terre, ou qui n'y est pas appliqué ët
iixé à fer ou à clou. Digeste, liv. 5o, tit. 16 ,
loi 241.

Lorsque les greniers à amasser du grain,
qu'on a coutume de faire-avec des planches,
sont simplement posés sur la terre, sans y avoir
leur fondement., ils son t. regardés comme effets
mobiliers. Dig. liv. 19, tit. 1 , loi 18.

On regarde aussi comme effets mobiliers, les
tuiles qui ne sont pas encore employées , quoi
qu'elles aient été apportées sur le lieu dans l'in
tention de les employer à la couverture de la
maison. Mais il n'eu est pas demême de celles qui
ont été ôtées pour être replacées, car elles^sont
un accessoire delà maison, Dig. liv. 19, tit. 1,
loi 18, §. 1.

Lorsque l'acquéreur d'un fonds ne rend pas
les effets mobiliers qui s'en trouvent séparés
lors de la vente , il est tenu par l'action en re
présentation , à payer au demandeur les dom
mages et intérêts , suivant son affirmation;
pourvu toutefois que cet acquéreur en soit pos
sesseur, ou en ait frauduleusement aliéné la

possession. Dig. liv. 10, tit. 4, loi 5, $. 2.
Voyez Effets mobiliers et Meubles.

Voyez le chapitre 2 , titre premier, livre 2
du Code Napoléon. *

Modestinus. Voyez Herennius-Modeslinus.
Modique. Médiocre ; petit ; peu considéra-
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ble. Modicus. On entend par délai modique,
celui de dix jours-, que l'on accorde à un débi
teur , après y avoir été condamné judiciaire
ment , pour satisfaire son créancier. Glose sur
la loi »ï , g. r au Dig, liv. i3 , tit. 5.

Lorsqu'un testateur a laissé à des sénateurs
un certain poids d'or ou d'argent, Lefidéicom-
niis doit être payé à Rome, s'il s'y trouve des
biens sufiisans pour l'acquitter, quoique la ma
jeure partie de la succession soit dans la pro
vince : car il n'y a pas d'apparence que le tes
tateur qui a voulu faire honneur à ceux â qui
il a laissé ces choses modiques, ait entendu
qu'ils, en fussent payés en province. Dig. ]iv. 5,
tit. 1 , loi 5a , g. '2.

Les dépenses modiques qu'un particulier a
faites à l'occasion de la maladie d'un esclave

qui lui a été prêté, le regardent, aussi bieu que
celles de nourriture. Dig. liv. i3, tit. 6', loi
18, §• 2.

Lorsqu'un testateur charge son héritier de
donner telle chose à celui de ses affranchis qu'il
choisira, il convient d'accorder un délai mo
dique à l'héritier pour faire''son .choix. Glose
sur la loi 24 au Dig. liv. 3r.

Moine. Religieux qui vit entièrement sé
paré du monde. En latin Monachus, qui vient
du grec fiwr, seul, et a.%ps, triste. Glose sur le
chap. 1 de la Novelle 5 ; et sur la loi 26 au
Cocîe, liv. r, lit. 3.

Les moines sont ceux qui se retirent dans des
monastères pour si'éloigner des afiàires du mou*
de, de la conversation des hommes., et pour se
donner entièrement à Dieu et à son service.

Code, liv. 1, tit. 3 , lois 44 ef53, Novelle i33,
chap. et 1 et 3.

Les moines ne sont pas véritablement escla
ves., ils ont même eu pendant quelque tenis chez
les Romains la faculté de tester, comme on le
voit par la loi i3 au Code, liv. 1, tit. 2.Et la v
Glose sur cette loi leur attribue le droit^: por
ter témoignage en jugement; mais comme iis
sont morts au monde , ils sont, en plusieurs
cas , censés morts civilement.

(5n distingue trois genres de moines, qui
sont les trois premiers qui ont été introduits ;
savoir, les cénobites, c'est-à-dire ceux qui vi
vent en commun dansles monastères, dont parle
l'empereur dans la Novelle 5, chap. 5 ; les her-
mites , c'est-à-dire ceux qui ont autrefois ha
bité dans les déserts, et qui demeurent aujour
d'hui dans les villes , comme ceux de St. Au-

11 *
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gustin ; et les anachorètes , qui sont ceux qui
vivent dans la solitude, et qui ne sortent point,
ni ne parlent à personne. Ces trois genres de
moines doivent leur institution et leur origine à
cinq grands personnages que l'église révère
comme de grands saints , et les moines comme
leurs patriarches ; savoir , saint Paul, saint
Antoine saint Hilariou, saint Basile et saint
Jérôme.

I,e premier vivait au milieu du troisième
siècle ; le deuxième et le troisième vers le mi
lieu du quatrième ; le quatrième vers la fin du
quatrième siècle ; et le cinquième sur la fin du
quatrième siècle et au commencement du cin
quième.

Les moines ne sont point sujets à la juridic
tion séculière, et ils jouissent des mêmes pri
vilèges d'exemptions que les églises et les per
sonnes ecclésiastiques. Code, liv. i, tit. 3,
loi 5a.

Les moines peuvent disposer de leurs biens
par actes entre vils , ou par dernière volonté ,
avant que d'avoir t'ait profession. Voyez l'Au
thentique ISÎunc autem , mise après la loi 20 au
Code , liv. 1 , tit. 3.

L'empereur Juslinien , dans les lois 44 et 53
au Code , liv. r , tit. 3, ordonne que les mo
nastères d'hommes et de tilles soient séparés , et
que chacun demeure dans son couvent. Ainsi
c'est une preuve que cet empereur n'ignorait
pas que le mélange des'uns et des autres aurait
été d'une conséquence très-dangereuse.

Les monastères doivent avoir leurs abbés et

leurs supérieurs ; il faut qu'ils soient élus à la plu
ralité des suffrages des moines, et que leurs élec
tions soient continuées par l'évèque. Code,liv.
1, tit. 3, loi 47,;'et g. 1. Novel. i-a3 , chap. 34.

Les moines et les abbés sont soumis à la ju
ridiction des évêques. Code, liv. 1, lit. 3,
loi 40.

Sijpun moine, après avoir fait profession,
sort du monastère et s'en retire, non-seulement
il doit craindre la vengeance de Dieu, mais,
aussi il 11e peut rien retirer de ce qu'il y a ap
porté , le tout reste au monastère en pleine pro
priété. Novelle 5, çhap. 4, 6 et 7.

Dans le chap. 8 de la Novelle 5 , il est dé
fendu aux moines de se marier ou d'avoir une

concubine : car, d'après les constitutions cano
niques , ils doivent vivre dans la chasteté et-la
continence. Voyez Can. 8, 11 et 16, q. r.

L'empereur ordonne, &ms le chap. 4a de la
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Novelle rzo , que si un moine quitte soft mo
nastère pour entrer dans un autre, tous les
biens qu'il avait lorsqu'il y est entré, appar
tiennent au premier monastère ; mais que si
un moine quitte son couvent pour rentrer dans
la vie séculière , il soit réintégré dans le mo
nastère par l'autorité de l'évèque, avec tous
les biens qu'il pourrait avoir. S'il sort une se
conde fois de son monastère, l'empereur or
donne que le gouverneur de la province en la
quelle il sera trouvé , le retienne , et subdilo
sibi ojjicio commoneat , selon la traduction ;
mais il semble qu'il faudrait lire connumeret,
au lieu de commoneat.

Dans le chap. 44 de la Novelle ia3 , l'em
pereur défend aux laïques, aux comédiens et
baladins, de se servir de l'habit des moines,
sous peine de punition corporelle et de bannis
sement ; il enjoint aux évêques et aux juges
de tenir la main à l'exécution de cette ordon

nance, et de punir non-seulement ceux qui se
rendraient coupables de ce délit, mais aussi
ceux qui t'auraient commis auparavant : vou
lant que cet te constitution ait lieu pour le passé ,
quoiqu'ordiuairement les lois n'aient leur exé
cution que pour l'avenir.

L'empereur, dans la Novelle 133 , en répé
tant ce qu'il a déjà ordonné dans la Novelle 5 ,
et dans la Novelle ia3, chap. 36, dit que les
moines doivent vivre en commun , qu'ils ne
doivent point avoir de cellules et chambres sé
parées les unes des autres ; qu'ils doivent boire,
manger et dormir ensemble^ afin qu'ils soient
témoins de leur conduite les uns et les autres ;

qu'on ne doit point facilement leur permettre
de sortir , et qu'ils 11e doivent sortir que par. les
portes du monastère. Chap. 1 de la susdite
Novelle i33.

Il dit qu'on ne doit leur permettre d'entrer
dans leur église qu'avec leurs abbés ou prieurs
au tems du service, et non pour causer, et que
quand ils sont retirés dans leur cloître , ils doi
vent s'appliquer à lire l'écriture sainte, et à
conférer les uns avec les autres de choses con

venables à leur état et profession. Chap. 2,
Qu'il ne doit pas être permis aux femmes

d'entrer dans tes monastères d'hommes, ni aux
hommes d'entrer dans ceux des.femmes, par
quelque raison 011 occasion que ce soit, comme
de parenté , de sépulture et autre. Chap. 3.

L'empereur ordonne aux évêques et arche
vêques de prendre garde aux couvents, et d'eu
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réformer jusqu'aux moindres abus ; ne in lap-
sum majorent dégénérait, C(c> Chap. 4,

Dans le chapitre 6, il ' (lit que les moines
ne doivent point aller au cabaret, sous peine
d'être envoyés pardevant le préfet du '-prë*'
toire, pour ensuite, étant convaincus d'y avoir
été , être renvoyés à leur abbé et chassés par
lui du monastère. Oportet enim monaohos aut
scripturis vacare , aut decenter operari ; ut
potù mens j'rustrà vacàtis njhil paril.

.Dans la prélace de cette iNovelle 153*, et dans
le chap. 5, l'empereur fait voir les avantages
do la vie monastique, à l'égard de ceux qui
l'embrassent.

Les moines jouissent du privilège de ne
pouvoir être poursuivis que pardevant leurs
évèques diocésains. Voyez Novellès 79 et (33'.
Voyez aussi sur toute cette espèce, les Novelies
3 , 5 , 6 et r»3.

Les constitutions de ]'enipjre Français n'ad
mettent point d'ordres monastiques où on fasse
des vœux perpétuels.

JMoins. En latin JMtnr/s. Qnelau'un pnye
moins qu'il ne doit , lorsqu'il est. en retard de
payer : car par le tems de ],t demeure on est
censé payer moins. C'est ce q„i fa;t dire au ju
risconsulte Marcien que dan$ contrats de
tonne foi, la demeure: du débiteur le soumet à
l'obligation des intérêts. Instit, iiv. 3, tit. 21
S- 5, à.la fin; etjiv. 4, tit. 6, g. 33. Dig'.
Iiv. 22, tit. 1, loi 3a, 2 ; et g0 ^ ?
loi 12 , 1.

Quelqu'un n'est pas censé avoir payé moins
que ce qu'il devait, lorsqu'on ne peut lui répé
ter plus que ce qu'il a payé. Dig. Iiv. 5o , tit.
16 , lois 32 et r 17.

On paye moins que le tout} p3r ]a quan
tité, soit par le iems. Digeste , liy. 46, tit. 3 ,
loi 85. '

Si j'ai stipulé avec vous en ces fermes ; Vous
promettez de me donner tout ce que je touche
rai de moins sur ce que me doit Titius ; il n'y
a pas (te doute que dans le cas qjj je n'aurarrien
touché de Titius, vous devez nie donner tout
ce que ceîui-ci.pouvait me devoir. Dig. Iiv.
5o, tit. 16, loi i5o. Voye^ aussi dans cette
espèce Dig. Iiv. 46, lit. 1 , i0;

Le moins est toujours compris dans le plus.
Dig. Iiv. bo, tit. 17, loi ij0. _ (j'est dans
cette espèce que le jurisconsulte uipien dit que
si un testateur ôte plus qu'il n'a donné , par
exemple si ayant légué vingt , il ôte quarante,
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les vingt 11e seront pas moins valablement ôtés.
Dig. Iiv. 34, tit. 4 , loi 3, g. 5. » ;

Celui-là est censé donner moins qu'il 11e de
vait donner, qui 11e donne rien/Glose sur le
mot Dividi au Code, li v. 5 , tit. 9 , loi 6.

Voyez les articles 858 , 860 et 8613, du Code
Napoléon. . , .

Mois. \ En latin Mensis. Les mois et l'année

chez les Romains, aussi bien que chez Ses Grecs,
étaient lunaires , et par conséquent plus courts;
que les nôtres qui sont solaires. D'ailleurs,
l'aimée des Orecs et des Romains n'était com

posée que!de!'dix mois, c'est-à-dire de.dix cours
de lune : c'est ce qni fait que les déçemv irs Or
donnèrent par la loi des douze tables , qu'un
enfant né dj$. mois après la mort de son père
serait regardé comme légitime, et admis à la
succession paternelle, et que plusieurs auteurs
disent quelquefois'que des femmes ne sont ac
couchées qu'au'bout d'un an. C'est à ce sujet
qu'Ovide, Fcistor. Iiv. 1 , a dit:.-.. .

Quod satr's est utero malris dum pro.deat in?-
fans. . .

IIoc ànno statuit temporis esse satis.

Ainsi on voit par-là que l'on s'accordait assez
à regarder comme légitimes les enfaus nés dis;
mois après la mort de leur père. Mais ceux
qui naissaient après les dix mois accomplis,
n'étaient pas admis à succéder à leur père,
comme nous l'apprend ITlpien dans la loi 3 ,
§. ti au Dig. Iiv. 38, tit. 16. On suivait la
même jurisprudence chez les Grecs' ; car Plu-
tarque , dans la vie d'Alcibiade, nous apprend
que Léotyclns fut pri;vé du royaume, de, son
père Agis , parce, que Timée , sa mère , était
accouchée de lui plus de dix mois depuis l'ab
sence du roi Agis. Quoi qu'il en soit les philp,-
sophes, les médecins et les jurisconsultes , ont été
partagés sur la matière dont il s'agit. Lesjuris-
consultes ont souvent décidé pour la négative.
Les médecinsau coutraire, ont été persuadés qip
malgré la cohabitation de deux,mariés, le teins
de la conception pouvait être plus ou moins re
tardé., su.i vaut les lunes et le tems où le maria fré
quent é sa femme. Ce sont, disent- ils, des phéno
mènes , qui, quoique rares, ont néanmoins leur
cause dans la nature. Ainsi il serait fort difficile

de donner là-dessus une règle fixe et détermi
née. C'est sans doute par cette raison que Jus-
tinieu dans-sa INovelle 3a, sans déroger à la



86 MOI

loi 3, g. n au Dig. liV. 38 , tit. 16, paraît
vouloir insifiuer qu'on pourrait étendre la fa
veur des accouchemens légitimes jusqu'au on
zième mois. Iviais dans l'incertitude où l'on est

de pouvoir démêler si le retardement de l'ac
couchement vient d'une opération singulière
de la nature, ou de l'incontiuence de la femme,
on lie doit pas s'écarter du cours ordinaire des
accouchemens; parce que les circonstances qui
pourraient engager à déroger à la loi sont sou
vent très-troinpeuses. Ce sont vraisemblable
ment ces raisons qui engagèrent l'empereur
Justinien à décider par la Novelle 3g , qu'un
enfaut né dans^l'année du deuil d'une femme
qui aurait contracté pendant ce tems-là un se
cond mariage, ne serait pas regardé comme
procréé du premier mariage. Voyez l'Hist. de
la Jurisp, ; Macrobe, liv. a , chap. 12; et Dig.
liv. 28 , tit. 3 , loi 29.

. L'année ^chez les Romains était donc de dix

mois ; et c'est Romulus qui l'avait ainsi com
posée , la commençant au mois de mars , qu'il
a-vait consacré à Mars son père. Numa , son
successeur , l'augmenta de cinquante jours ,
dont il composa lés mois de janvier et de fé
vrier , en y ajoutant six jours qu'il retira des
dix mois qui faisaient auparavant l'année. Mais
comme ce nombre de jours ne s'accordait pas
avec le cours du soleil, qui doit seul régler
l'année et la distinguer par les différentes sai
sons que ses approches ou ses éloignemens cau
sent, Jules César'la composa de trois cent soi
xante-cinq jours et six heures. Hisl. delà Ju
risprudence.

Quoique Caton et Mucius pensent que le
mois intercalaire était un mois ajouté aux au
tres ; que tous les jours de l'année étaient comp
tés par "moment, et que ce sont ces momens
"qui étant imputés sur le dernier jour du mois
de février, formaient le bissexte ; néanmoins il
est certain que,le mois intercalaire était com
posé de vingt-huit jours. Dig. liv. 5o, tit. it>,
loi 38 , g. 1 et 3.

Lorsque la loi n fixé à quelqu'un un délai de
deux mois pour se présenter, il a soixante jours
francs, c'est-à-dirè qu'il est recevable le soi
xante-unième jour, Dig. liv. 5o , tit. 17, loi
101. — C'est dans ce sens que le jurisconsulte
Hermogénien dit que celui qui oppose une com
pensation au fisc, doit prouver dans les deux
mois que le fisc lui doit. JDig. liv. 4.9 , tit. 14,
loi 46 , §. 4. Voyez aussi Dig. liv. zi, tit. 1 ,
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loi 28 ; Code, liv. 4, tit. 66 , loi 33; liv. 5 , lit.
9 , loi 2 ; liv. 7, tit. 4, loi 17 ; liv. 7, tit. 63,
loi r ; liv. 8 , lit. 4r , loi 27 ; liv. 9 , tit. 9 ,
lois 3 et 36 j Novelle 66, chap. 1 ; et Novelles
83 et 96.

Les trois mois accordés à l'héritier pour faire
inventaire, commencent à courir du jour de
l'ouverture du testament, ou du jour que l'hé
ritier a eu connaissance qu'il était institué.
Code, liv. 6^ tit. 3o , loi 22 , §. 2.

Les délais qui se donnent en matière réelle i
ceux que l'on attire hors de leur juridiction ,
sont de quatre , six-, huit ou neuf mois, selon
la distance des lieux. Ceux qui sont accordés
pour faire assigner dés témoins, ou produire
des titres et actes, sont de quatre mois, lorsque
lesdits témoins demeurent dans la même pro
vince où ils doivent être interrogés, ou que
lesdits actes sont dans la même, province où ils
doivent être produits; ou de six mois s'ils sont
dans une autre, et enfin de neuf mois s'il faut
les faire venir de delà la mer. Code, liv. 3,
tit. 11 , loi 1. Novelle .691, chap. 2.

Une esclave qui a deux fois par mois les
écoulemens périodiques de son sexe , n'est pas.
dans un état de santé. Digeste, liv. 21 , tit. 1,
loi i5.

Voyez l'article 795 du Code Napoléon ; les
articles premier, 5 , ;5 , 1.6, 20 , 5i, 6'r , 72,
•73, 74, 96 et suivaus du Code de procédure.

Moisson. Piécolte des blés, et autres grains.
JKessis. Il est défendu de traduire quelqu'un
en jugement dans le tems de la moisson et des
vendanges ; parce qu'étant occupés à recueillir
les biens de la terre , les plaideurs ne doivent
point être forcés à paraître en justice. Dig. liv.
2 , lit. 12 , loi 1.

Néanmoins si le préteur, par ignorance ou
négligence, fait citer des plaideurs pendant ces
jours , et qu'ils viennent de bonne volonté , la
sentence qu'il aura prononcée en leur présence
et de leur consentement , vaudra , quoiqu'il ait
eu tort dé les citer. Mais s'il avait prononcé
sans que lés parties aient voulu se présenter , -la
sentence qu'il aurait portée , même pendant
leur contumace, n'aurait aucun effet : car le
préteur 11e peut point déroger au droit par
voie de fait. Ainsi la sentence serait nulle , sans
qu'on fût obligé d'en appeler. Dig. liv. 2 , tit.
12 , loi 1 , §. 1.

11 y a cependant certaines causes qu'il faut
excepter, et pour lesquelles ou doit paraître en
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justice, même pendant le tems de la moisson et
des vendanges : par exemple si la chose contes
tée doit périr par le tems , c'est-à-dire si le dé
lai doit détruire l'action. Dig, liv. 2, tit. ia,
loi 1 , g, 2.

On a aussi coutume de rendre la justice dans
le tems de la moisson et des vendangés, sur les
actions que le tems ou la' mort doit éteindre.
Dig. liv. 2, tit. 12 , loi 3.

Si vous enlevez à la vue du fermier une mois

son que vous saviez ne point vous appartenir ,
le propriétaire du fonds a contre vous la de
mande en restitution d'une chose volée, et le

«fermier a contre le propriétaire l'action con
traire de louage, pour le forcer à intenter cette
action contre vous. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 60,
§• 5. , .

Moitié. Partie d'un tout divisé en deux par
ties. Pars dimidia. Si un testateur fait un legs
en cette manière, je donne et lègue à Titius un
tel J'onds pour qu il ïait par moitié, 011 peut
dire que Titius aura la moitié du fonds ; parce
qu'il paraît que le testateur, en se servant du
terme de fonds , a entendu la moitié du fonds,
et non le fonds entier : car la moitié d'un fonds

peut fort bien aussi s'appeler fonds. Dig. liv.
5o , loi 34, §. i5 -, et liv. 3i , loi 66 , §. 2.

Lorsqu'une même chose est léguée à deux
personnes, soit conjointement ou séparément,
si elles acceptent toutes deux le legs , la chose
léguée est partagée entre elles deux par moitié.
Mais si une des deux renonce, le legs appartient
à l'autre. Inslit. liv.. 2 , tit. 20 , 8.

Quand un testateur vous a laissé une moitié
dans l'esclave Slichus, et'un autre testateur la
moitié dans le même esclave, vous pouvez de
mander les deux moitiés en vertu de chaque
testament. Dig. liv. 3o, loi 85.

Si un testateur lègue à Titius et à Muevius
lin esclave qui appartenait à Titius, Manius
n'aura qu'une moitié dans l'esclave : car, quoi
que Titius , comme propriétaire de l'esclave,
n<e puisse pas être admis au legs, néanmoins il
concourt avec l'autre légataire ; de manière que
ee dernier ne peut avoir qu'une moitié. Dig.
liv. 3o, loi 84, $. 8.

On a légué un fonds conjointement à deux
légataires ; l'un d'eux a,touché par l'action per
sonnelle la moitié de l'estimation du fonds : si
l'autre veut intenter l'action réelle à l'eflèt de

revendiquer le fonds entier, l'héritier pourra
lui opposer utilement une exception par rapport
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à la moitié du fonds dont il a payé l'estimation ;
parce que le testateur n'a pas voulu que ces lé
gataires conjoints touchassent leur legs plus
d'une fois. Dig, liv. 3o,,loi85.

Lorsqu'un testateur, 11e voulant instituer
qu'un seul héritier pour la moitié de sa succes
sion , en institue deux pour cette moitié, il" n'y
a que le premier qui a été écrit qui doit suc
céder ; et il est censé institué seul héritier pour
cette moitié:. Dig. liv. 28 , tit. 5-, loi 9, §. y.

Si quelqu'un étant héritier pour moitié , a
répondu , sur l'interrogation qui Lui a été faite
en justice à ce sujet, qu'il ne l'était que pour
un quart, la peine de soa mensonge est qu'on
peut intenter contre lui l'action eu ent ier ; parce
qu'il n'a pas du en imposer; en affirmant qu'il
était héritier pour une moindre portion,. Dig.
liv. 1 r, tit. 1 , loi i 1 , 3.

Sous le terme de portion la moitié y est com
prise. Glose sur le mot partiaris au Dig. liv.
3ti, fit. 1, loi.19, 1.

Un testateur a institué pour ses héritiers
Gaïus-Séius, Titia pour un quart, et d'autres,
pour le reste. Ensuite il a fait la disposition
suivante : Gams-Séius et Titia, je vous charge
de rendre après votre mort à Titius et à Sem-
pronius la moitié de la portion queje vous aï
laissée. Tons deux ayant accepté la succession ,
et ensuite Gaïus-Séius étant mort, laissant pour
son héritier Titia , 011 a demandé si celle-ci de

vait remettre à l'instant la moitié de la portion
dont Gaïus-Séius était chargé par fidéicom-
mis, ou si elle ne devait qu'à sa mort seulement
le fidéicommis en entier? le jurisconsulte Scé-
vola a répondu que Titia était obligée de re
mettre à l'instant du chef de Séius, la moitié de
la portion qu'il a eue dans la succession. Dig.
liv. 36', tit. 1, loi 78,$. 7.

Voyez l'article 522, et le chapitre 4 du tit»
8, liv. 3 au Code Napoléon.

Moment. Petite partie du tems ; instant.
Moment um. Caton était d'avis que tous les jours
de l 'année se comptaient par moment, et que
c'étaient ces momens, qui, étant imputés sur le
dernier jour du mois de.févrierformaient le
bissexte. I)ig. liv. 5o, tit. i&, loi 98, g. r.

L'année civile ne se compte,pas par moment,,
mais par jour. Dig. liv. 5o, tit. 16" j loi'104.

En matière de prescription , 011. ne compte-
pas de moment en moment, mais, il faut que le-
dernier jour de la prescription soit enti£rem«n$.
écoulé. Dig. liv. 41, lit. 3} loi
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Le testament qu'un fou a fait clans ses bons
momens est valable ; parce que dans ces inter
valles lucides, il est comparé à un homme qui
jouit de son bon sens. Code, liv. 6, lit. 22,
loi 9. '

Si une femme tombe en fureur pendant le
mariage, mais qu'elle ait de bons momens, le
mariage ne doit point être dissous.Dig. liv. 24,
tit. 3, loi 22, $ 7.

Une longue coutume a force de loi jusqu'au
moment où elle est abrogée. Glose sur la loi 2
au Code, liv. 8, tit. 53, et sur la loi 8, %. 6 au
Code, liv. 6, tit. 61.

Lorsque le préteur donne une action contre
l'héritier jusqu'à la concurrence de ce qu'il a
retiré des biens de la succession acquis frau
duleusement par le défunt , l'héritier doit te
nir compte des choses qu'il a en sa possession,
quand môme il 11e les aurait possédées qu'un
moment. Digeste, liv. 4, tit. 2, loi r6, g. 2,
et loi 17; liv. 29, tit. 2, loi 79; liv. 5o, tit.
17, loi 127. Code, liv, x, tit, 34, loi 2; et liv.
6, tiC 6" r, loi 8 ,$.6.

Mon Jils, mesjils. Le jurisconsulte Servius
dit, que si un testateur a fait cette disposition,
je donne tels tuteurs à mon Jils et à mes Jils ,
il paraît seulement avoir nommé des tuteurs à
ses enfans mâles ; parce que le testateur en se
servant d'abord du singulier , à monJils, est
censé n'avoir ensuite employé le pluriel que
pour faire entendre les enfans du mérite sexe que
celui qu'il avait nommé le premier. Mais ceci
est une question de fait et non de-droit : car il
peut se faire que le testateur, en parlant d'a
bord au singulier , n'eut pensé qu'à son fils ;
mais qu'ensuite, ayant considéré les choses plus
amplement, son intention eût été de nommer
des tuteurs à tous ses enfans. Le jurisconsulte
Pomponius dit que ce dernier sentiment paraît
le plus raisonnable. Digeste, liv. 5o, tit. 16,
loi 122. Voyez dans cette espèce Digeste, liv.
26, tit, 2, loi 16, où le jurisconsulte Ulpien ré-
soud cette question, en disant que le terme de
fils comprend aussi celui des filles. >

Monastère. Couvent. JSlonastèrium. L'em-

?ereur Justinien ordonne, dans les lois 44 et3, au Code , liv. 1, tit. 3, queles monaslères
d'honnnes et. de: filles soient séparés, et que
chacun demeure dans son couvent. Ainsi cet

empereur savait bien que le mélange des uns et
des autres aurait été d'une conséquence très-
dangereuse. . ;

MON

Les monastères doivent avoir leurs abbés et

leurs supérieurs, qui doivent être élus à la plu
ralité des suffrages des moines, et leurs élection»
confirmées par l'évêque. Code, liv. 1, tit. 3,
loi 47, et §. 1. Novel. 123, chap. 34.

Ceux qui sont entrés dans les monastères ne
peuvent plus tester de leurs biens ; parce que
ingressi monûsteria,' ipso ingressu se suaque
dedicant Deo. Ainsi ils n'en peuvent plus dis
poser, puisqu'ils n'en sont plus les maîtres et
les propriétaires. Voyez l'Aulhent. Ingressi,
mise après la loi i3 au Code, liv. 1 > tit. 2.

On ne doit donner l'habit de religieux à
ceux qui entrent dans les monastères qu'après *
trois ans passés, à compter du jour de l'entrée ;
l'empereur voulant que pendant ce terns ceux
qui entrent dans les monastères soient tonsu
rés, et qu'ils se servent d'habits des laïques.
Novelle 5, chapitre a ; et Novelle ia3, cha
pitre 35. ,

Lorsque celui qui a fait profession dans un
monastère en sort et s'en retire, il doit craindra
non-seulement la vengeance de Dieu, mais au
cas qu'il y ait apporté quelque chose, il n'en
peut rien retirer, le tout demeurant au monas
tère en pleine propriété. Novel. 5, chap. 4; et
Novel. 7fa'.

L'empereur dans le chapitre 5 de la Noveî,
5, décide premièrement, que celui qui veut
entrer dans un monastère, peut disposer de
ses biens à sa volonté auparavant que d'y en
trer : car y étant entré, tous ses biens entrent
avec lui clans la communauté, non qu'il puisse
s'en réserver pour lui, ni l'usufruit, ou se ré
server la faculté d'en disposer après qu'il y sera
entré , mais seulement qu'il peut en disposer au
profit d'autres personnes, selon sa volonté ,
comme le remarque la Glose sur le chapitre 5
ci-dessus. C'est de ce chap. et de la Novel/
75 qu'a été tirée l'Authent. Ingressi, au Code,
liv.-1, tit. 2.

Secondement, que si quelqu'un entre dans
nn monastère sans avoir disposé de ses biens,
ils appartiennent enlièremeut au monastère,
au cas qu'il n'ait point d'enfans; mais s'il
en a, ou il leur a donné quelque chose entra
vifs, soit par donation en faveur de mariage ou
pour cause de dot, ou autrement ; ou il heleur
a rien donné. S'il 11e leur a rien donné, ils peu
vent demander leur légitime sur les biens de
leur père, qui est, selon l'ancien droit et cette
Norelie, la quatrième partie de leur portion

héréditaire,
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héréditaire , laquelle, par la Novel. i8,aété
augmentée au tiers ou à la moitié, selon le nom
bre des enfans. Voyez aussi Novel. 12Z, chap.
38. Mais si les enfans ont reçu quelque chose de
leur père, ou ce qu'ils ont reçu égale leur légi
time, ou elle est plus forte, ou elle est moin
dre. Si elle l'égale, ou si elle est plus forte, ils
ne peuvent rien prétendre des biens de leur
père ; et au dernier Cas, ils peuvent demander
le supplément de leur légitime.

Troisièmement enfin , que si celui qui entre
dans un monastère a laissé une femine , elle re
prenne sadotetses conventious matrimoniales,
et qu'elle jouisse des clauses faites en cas de
mort; parce que le mariage se dissout par la
mort civile, suivant la loi 53, j. 3, et la loi 56
au Code, liv. 1, tit. 3, et la Novel. 32, chap.
5. De sorte que si la femme par son contrat
de mariage avait stipulé qu'en cas de prédécès de
son mari, elle reprendrait sa dot et gagnerait
la donation à cause de noces, elle est admise à
opposer cette-clause lorsque son mari a fait pro
fession , comme si en effet il était mort de mort
naturelle ; par la raison que dans ce cas la mort
civile est comparée à la mort naturelle. Novel.
22, fchap. 5.

Par le chapitre 5 de la Novel. 5, et par la
loi 56 au Code, liv. 1, tit. 3, il est permis aux
conjoints par mariage de se séparer, et à l'un
d'eux d'entrer dans un monastère sans la vo

lonté de l'autre. Voyez aussi Novel. 22, chnp.
5; Novel. 117 et 140.

L'empereur ordonne dans le chap. 6 de la
Novel. 5 , que lorsqu'un religieux quitte le mo
nastère pour entrer dans quelque charge, ou
s'attacher à quelqu'autre genre de vie, tousses
biens demeurent dans le monastère, et qu'il soit
mis éntre les officiers de la garde du juge de là
province, pour le punir d'avoir quitté le service
divin : Et hune habebit mutatioriis fructum ,
ut qui sacrum minûterium despexit, tribuna-
lis terreni observât servitium. Ainsi le mot

fructum. qui est employé dans ce chapitre, signi
fie la punition de son crime.

, Dans le chap. 7 de la même Novelle, l'em
pereur veut que si un religieux sort d'un mo
nastère où il a fait profession pour entrer dans
un autre, tous ses biens demeurent et appar
tiennent au monastère d'où il est sorti. Ce qui
s'entend de ceux qu'il avait lorsqu'il y est en
tré.: car à l'égard de ceux qu'il a acquis de
puis , ils appartiennent au monastère où il est

Tome II.
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entré après. Voyez aussi Novelle 122, cha
pitre 42.

Il déclare ensuite qu'il n'est pas honnête aux
abbés de recevoir dans leur monastère les reli
gieux qui sont sortis de ceux où ils avaient
fait profession ; et il recommande aux évêques,
aux abbés et aux prieurs d'y prendre garde et
d'y mettre empêchement.

L'abbé peut donner son consentement à un
de ses religieux pour entrer dans un autra
monastère , avec la permission de l'évèque.
Noveh 123 , chap. 42.

Dans le chap. 11 de la Novel. 7, l'empereur
défend la vente et l'aliénation des monastères,
parce qu'ils sont sacrés, à cause des autels
qui se trouvent dans les églises qui y sont bâ
ties , et du sacrifice de la messe qui y a été
célébré ; voulant que telle aliénation soit nulle ,
par la raison que, comme les choses privées
ne peuvent pas devenir sacrées par le fait des
particuliers, de même les choses sacrées ne peu
vent pas devenir profanes par ce moyen. Voyez
Instit. liv. 2, lit. 1, g. 8; et Digeste, liv.
18, tit. r , loi 6, £. 3.-—Néanmoins l'em
pereur dans ce chap. 11 , condamne l'acqué
reur à la restitution du monastère qu'il aurait
acquis , et à la perte de l'argent qu'il en aurait
payé. Il défend aussi de constituer aucune hy-
polhèque sur les monastères. *

Les parens ne peuvent point exhéréder leurs
enfans qui entrentdans un monastère, pourcause
d'ingratitude. Novelle 123, chap. 41.

Dans le chap. 40 de la Nov. ia3, l'empereur
ordonne que si, pendant le mariage, le mari seul
ou la femme seule, entre dans un monastère, 1©
mariage soit dissous après là prise de l'habit m(H
nastique; que, si c'est le mari, il restitue à sa
femme sa dot et tout ce qu'il en aura reçu, et au
tant de la donation à cause de noces que la fem
me en aurait pu gagner, en vertu des conven
tions matrimoniales, par la mort de son inari ;
que, si c'est la femme qui entre dans un monas
tère, le mari reprenne sa donation à cause dé
noces, et ce qu'il aurait gagné de la dot en vertu
des clauses du mariage, en cas de survie , par la
mort de sa femme, et qu'il restitue le reste à sa *
femme. Mais si le mari et la femme entrent tous

deux dans un monastère, l'empereur veut que,
sans avoir égard aux conventions matrimonia
les, le mari reprènne sa donation à cause de no
ces, et la femme sa dot, ainsi que tout ce que
l'ua aurait donné à l'autre par contrat de ma-

12
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riage, sans qu'en ce cas l'un puisse profiler des en battent de la bonne, qui altèrent ou rognent
biens de. l'autre. Voyez aussi la Novelle 5, les monnaies faites par l'autorité du prince, ou
chap. 5. ^ qui débitent de la fausse monnaie, ou môme de

Celui qui, après avoir contracté des épou- celle qui est bonne, faite àl'insu et sans l'autô-
sailiés, entre dans un monastère, a droit de rite de l'empereur, sont coupables du crime de
répéter les arrhes qu'il a données 5 ou s'il les a faux. Dig. liv. 48, tit. 10, lois $ et 9.
reçues, il n'est point obligé d'en rendre le dou- Ce crime est contre les intérêts du prince et
ble , mais seulement ce qu'il a reçu à ce titre : du public : c'est pourquoi il est puni d'une peine
ce qui est un privilège accordé en faveur de la très-rigoureuse ; les hommes libres sont exposés
vie monastique. Novelle ia3 , chap. 3(). aux bêtes féroces, et les esclaves punis du der-

II est défendu aux femmes d'entrer dans les nier supplice. Dig. liv, 48, titre 10, lois 8, 9
monastères des hommes , et aux hommes d'en- et 19.
irer dans ceux des femmes, sous quelque raison L'empereur Constantin a voulu depuis que les
ou prétexte que ce soit, comme de parenté, de {aux monnayeurs fussent condamnés au feu, et
sépulture ou autre. Novelle i33,chap. 3. qUC leurs biens fussent confisqués. Eufin il a.

Les évêques et archevêques doivent surveil- voulu que la maison dans laquelle la fausse mon-
ler les monastères, et en ^réformer jusqu'aux naie serait fabriquée, fut confisquée, au cas
moindres abus. Novelle i53, chap. 4. qu'il 3'eût-sujet de croire que lé propriétaire

II faut imposer des pénitences à ceux qui n'ignorât pas ce qu'on y faisait, et que le sa-
oommeltent dès fautes dans les monastères; chaut il n'en ait pas averti -, parce que , se ren-,
lorsqu'ils récidivent on doit leur en imposer de dan t. par-là coupable du même crime, il doit
plus grandes-; et ea cas qu'ils continuent et être puni du même supplice que les faux mon-
qu'ils ne se corrigent point , ii faut les chasser nayeurs, quoiqu'il n'eu ait point fabriqué. La
du monastère, de crainte que leurs mauvais raison en est qu'il est comme complice et associé
exemples ne soient pernicieux aux autres. No- dans le crime avec eux , puisqu'il leur a donné
velle 133 , chap. 5. _ ^ le secours dont ils avaient besoin , en leur pro-

Alonétairo. Celui qui travaille à la fabrica- curant un lieu propre à exécuter leur mauvais
tiou do la monnaie. ALànelarius. Les moné- dessein. Néanmoins il serait excusable, si par
taires ne pouvaient jamais changer de condi- force et par une juste crainte, il avait été obligé-
tion , même par suite des privilèges attachés de prêter sa maison , et qu'il n'eût pas osé dc-
aux dignités. Code,liv. 11, tit. 7, loi 1. — Il couvrir ce qui s'y faisait. Code, liv. 9, tit 24,,
était défendu aux femmes ingénues de souiller lois 1 et 2.
leur liberté en contractant une union honteuse Les pupilles dans la maison desquels se fabri-
avec des monétaires, sous peine de devenir, querait de la fausse riionnnaie sont déchargés
ainsi que leurs enfarn, monétaires comme leurs de la confiscation d'icellc, quoiqu'ils en aient eù
maris. Code , liv. 11, tit. 7, loi 7.^ connaissance. Mais leurs tuteurs qui -ne' l'ont

Monnaie. En latin illoneta. L'histoire nous pas ignoré, et qui ne l'omit pas découvert sont
apprend que dans les premiers teins de Rome, obligés envers le lise de ce dont ce dernier au-
avant que la monnaie portât l'empreinte qui en rait profité si la maison des pupilles avait été
figurait la valeur, l'usage était de la peser. En- confisquée. Code , liv. 9 , tit. 24, loi 1, à.la.
-fin elle nous apprend que Licurgue , afin d'em- fin. •
pêcher que l'ambition et la cupidité des riches- Ou donne ordinairement la question à ceux
ses 11e vinssent à troubler cette union qui est si qui sont convaincus du crime de fausse mon—
nécessaire entre tous les membres de la repu- unie , pour les obliger à découvrir leurs co'm—
blique, dé fendil 1 usage des monnaies d'or et pliccs et associés; parce que ce crime se coni-
d argent, sentant bien que personne ne serait met clandestinement et dans des lieux cachés»,
ten'c d'accumuler la monnaie de fer, à laquelle Code, liv. 9, tit, 24, loi 1.
il mit une valeur si basse, que la grande quan-. Ceux qui fout de la monnaie, quoique de
tité de cette monnaie'était plus capable d'em- bouue matière, de bon aloi et du poids ordi-
iarrasser que d'enrichir ceux qui la possède- naire , sont néanmoins coupables de ce crime,,
iraient. Voyez 1 Hist. de la Jurisp. et ils sont punis de la même peine que ci-dessus»

Ohu qui fout de la fausse iuomiaie, ou qui La raison en est que c'est un crime de lèse ma-
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jesté qui blesse l'autorité du prince , et que ce
n'est pas moins de la fausse monnaie, malgré
qu'elle soit.de. bonne matière , puisqu'elle n'est
pas faite par l'autorité de celui qui a seul le
droit de la faire battre. Glose sur la loi 2 au
Code., liv. g , tit. 24.

Ceux qui- mettent en circulation de la fausse
monnaie , quoiqu'ils ne l'aient pas faite , et
qu'ils n'y aient pas travaillé, sont punis de la
peine de ce crime, en cas qu'ils sachent que
t'est de la fausse monnaie. Glose sur la loi 0,

2 au Dig. li v. 48 , lit. 10.
L'empereur Constantin, paria loi 1 au

Code, li v. 11, tit. 10 , ordonne que les pièces
d un sou , frappées et mises en circulation par
les anciens princes, soient données et reçues
dans le commerce, et qu'on ne fasse aucune
difficulté à cet égard, pourvu qu'elles ije soient
pas fausses ni altérées. 11 veut que ceux qui
contreviendraient à cette ordonnance soient ri

goureusement punis. — Par la loi 2 eodom, il
ordonne que, lorsqu'on diminue la valeur des
pièces d'un sou , tous les autres objets qui se
paient avec cette monnaie, diminuent de va
leur dans cette même proportion.

Les empereurs Gralien, Valentinien et Théo
dose, par la loi 3 au Code, li v. 11 , tit.. 10 ,
ordonnent que les sous obryzets soient reçus
dans le commerce pour une et mcme valeur,
et ils prouoncent la peine de mort contre les
contrevenans ou ceux qui altéreraient celte
monnaie.

Voyez les lois et réglemens sur les mon
naies ; le Code de procédure criminelle et le
Code pénal sur la fausse monnaie.

Monopole. En latin Monopolium, qui vient
du grec f/ovoç, seul , et wok/iiy., vente. Ce qui

-s'entend à proprement parler du privilège ex
clusif de vendre seul des marchandises ou des
denrées dont la vente devrait être libre ; ainsi
que des conventions iniques que font entre eux
des maixhands pour enchérir de concert cer
taines marchandises. Glose sur la loi 1 au Code,
li v. 4 , tit. 5g.

L'empereur Zenon par la loi unique au Code,
liv. 4 5 tit. 5g, défend aux négocians de faire
entre eux des pactions par lesquelles un seul ou
quelques-uns d'eux seulement auront le droit
£t le privilège de vendre certaines marchandi
ses; parce que de telles conventions sont con
tre l'intérêt public, et qu'elles 11e peuvent être
Valables , quoiqu'elles soient confirmées par
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lettres du prince, les rescrits du prince n'ayant
aucune autorité contre le droit et l'utilité pu
blique. Ceux qui font de telles conventions sont
condamnés à un exil perpétuel et à la confisca
tion de leurs biens. Cette constitution fait aussi
défenses aux marchands de vendre les mar

chandises à plus vil prix qu'il n'a été arrêté en
tre eux par le commun consentement de la com
pagnie. Elle déclare aussi illicites les pac
tions par lesquelles des artisans, et ceux qui
entreprennent des ouvrages à leurs frais et dé
pens, moyennant une certaine somme , appelés
ergolabores, et redemptores', ainsi que ceux
qui ont des bains; publics , conviennent entre
eux qu'aucun d'eux ne pourra achever un ou
vrage qui aura été commencé par un autre.
Voyez aussi Code , liv. r, tit. rg, loi 7 ; et tit.
22 eodem, loi 6 ; et la loi Julia sur les vivres.

Monstre. Animal qui a une conformation
contraire à l'ordre de la nature. Monstrum.
Ceux qui naissent contre la .forme ordinaire du
genre humain , comme sont les monstres , ne
sont pas mis au nombre des hommes ; mais un
enfant dont la nafure a multiplié les membres ,
n'en est pas pour cela moins conformé, et on
le met au rang des hommes. Dig. liv. 1, tifc,
5 , loi 14 ; liv. 28, tit. 2, loi 12, g. 1 ; et liv.
5o, tit. 16, loi 38. Code, liv. 6, tit. 2g , loi 3.

Sur la question de savoir si, dans le cas où
une femme aurait mis au monde un monstre,
ou. un enfant perclus de ses membres, qui, par
ce qu'il a d'extraordinaire dans le visage ou
dans le cri, tient plutôt de l'animal que de
l'homme, peut être de quelque considération
pour la mère qui en est accouchée, le juris
consulte Ulpien décide que oui, et qu'en cela
il n'est rien qu'on puisse imputer au père ni à
lanière, qui de leur côté ont, autant qu'ils ont
pu-, satisfait à ce qu'ils devaient : car ce qui est
arrivé par un événement malheureux ne peut
porter de préjudice à la mère. Dig. liv. 5o ,
tit. 16, loi 135. Code, liv. 4 , tit. 24, loi 6.

Monument. Tombeau. Monumentum. Un"

monument est une chose destinée à transmettra

à la postérité la mémoire d'un quelqu'un. Si-ou
y renferme le corps d'un mort, ou du moins ce
qui en reste, on en fera un sépulcre. Si au cou-
traire il ne renferme rien des restes du défunt,
ce sera un monument élevé à sa mémoire : ce

que les Grecs appellent un cénotaphe , c'est-à-
dire un tombeau vide. Dig. liv. 11, titre 7, loi
2, §. 6, etloi42.

1 a *
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On entend par mouument sépulcral, un édifice

construit pour fermer et entourer le lieu où le
corps d'un mort a été déposé. Ainsi, si un testa
teur a ordonné qu'on élevât à cet effet quelque
édifice magnifique, par exemple qu'on cons
truisit des portiques autour de son tombeau,
cette -dépense ne doit pas être mise au nombre
des frais funéraires. Dig. liv. 11, lit. 7, loi Z>7,
$. 1. '

Lorsque les restes du corps d'un défunt sont
enfermés dans un monument imparfait, rien
n'empêche de l'achever. Néanmoins si le lieu de
la sépulture est déjà religieux, c'est aux pontifes
à examiner comment on pourra exécuter le des
sein qu'on a de réparer le monument sans violer
les droits de la religion. Dig. liv. 11, titre 8,
loi 5.

Si quelqu'un bâtit auprès d'un monument,
ou souffre qu'on élève un monument auprès de
son bâtiment, 011 ne doit pas lui donner la cau
tion appelée cautio damni in/ecli, parce qu'il
a fait mie chose illicite. Dans tout autre cas, si
lin bâtiment nuit à un monument, sans que celui
à qui le droit de monument appartient ait rien
à s'imputer, il pourra demander qu'on lui donne
cette caution. Dig. liv. 3y, tit. 2, loi i3, 5. 7.
. La construction d'un monument n'est pas une
chose aussi nécessaire que le convoi funèbre et
la sépulture. C'est pourquoi celui à qui un tes
tateur a légué une somme pour lui élever-un
monument, doit supporter, comme tous les au
tres légataires, le retranchement de la falcidie.
Dig. liv. 35, titre 2, loi 1, §. 19, et loi 2 ; et
liv. 00, loi 84, §. 1.

11 11'cst permis à personne de construire un
monument sur un chemin public. Dig. liv. 4?,
tit. 7, loi 2.

Lorsqu'un testateur a ordonné qu'on lui éïe—
•vât un monument , les cohéritiers en demandant
le partage de la succession, doivent exiger que
le monument soit élevé. Le jurisconsulte Julien
pense même qu'on pourrait dire en ce cas qu'à
cause de l'intérêt qu'ont les héritiers que le mo
nument soit élevé, parce que cette obligation les
suit par-tout, ils ont une actiôn innomée, indé
pendamment de l'aciion en partage, pour se
forcer réciproquement à le faire élever. Digest.
liv. to, titre 2, loi 18, 2. Glose sur la loi
4g eodem ; et sur les lois 1, 2 et 4 au Code, liv.
3, tit. 44.

Mora. On entend par ce terme latin, le re
tardement ou la demeure, qui est ordinairement.

MOU

«ne cause pour laquelle les intérêts, les fruits,
les suites et les dépendances des choses sont ré
pétés. Voyez Demeure, page 115 du tome 1er.

Mordre. Serrer avec les dents. Mordere. Le

jurisconsulte Procuîus dit que celui-là doit être
soumis à l'action de la loi Aquilia, qui, en ex
citant un chien, est cause qu'il a mordu quel
qu'un, quoiqu'il ne tienne pas le chien dans ses
mains. Mais Julien pense qu'en ce cas il faut re
courir à l'action exposiiive du fait, et que la loi
Aquilia ne peut avoir lieu qu'à l'égard de celui
qui tenait le chien, et l'a excité à mordre. Dig.
liv. 9, tit. 2, loi 11, g. 5.

Mort. Décès ; cessation de la vie. Mors. II

sémble que rien ne devrait être moins sensible
aux hommes que les honneurs qu'on doit leur
rendre après leur mort ; cependant il y a eu des
peuples qui réservaient toutes leurs magnificen
ces pour leur sépulture. C'est ce qui a fait dire
au jurisconsulte Gravina : Miserere viveates ut
sumptuosè moridniur. Le même auteur, en par
lant de cette somptuosité extravagante que les
Egyptiens employaient dans leurs tombeaux, fait
cette belle exclamation : JKrgo c/uid commémo
rent veterum EgyptiorumJ'atuilatem? Çuid re-
gum eorum irisaniam, qui epiguum cinerem
eduçtis ad calum montibus condiderunt ? Djo-
dore de Sicile, liv. 1, nous apprend la raison
pour laquelle les Egyptiens élevaient aux morts
des monumens si fastueux : c'est parce que ces
monumens, outra qu'ils transmettaient aux siè
cles futtfrslamémoiredesgrands princes, étaient
d'ailleurs regardés comme des demeures où les
corps devaient séjourner pendant une longue
suite de siècles j au lieu que les maisons n'é
taient regardées que comme des hôtelleries, où.
l'on n'était qu'en passant et pendant une vie trop
courte pour s'y attacher. Ces somptuosités ri
dicules avaient passé des Egyptiens aux Grecs ;
mais Solon eut soin de les restreindre, en éta
blissant que dans la construction des sépulcres,
on ne ferait pas plus d'ouvrage que dix hommes
n'en pourraient faire dans trois jours , et que
l'on ne mettrait point de magnificences sur les
dehors. Il fut pareillement défendu par les lois
de Solon , de mettre sur la couverture des tom
beaux aucunes statues de Mercure, ainsi qu'on
en mettait ordinairement, parce /qu'on croyait
que Mercure conduisait lésâmes aux enfers ; et
comme la folie allait jusqu'à orner les sépulcres
de plusieurs colonnes, Phaléréus ret'rancha es
faste, et ne youlut pas que l'on mît sur chaque



tombeau plus d'une petite colonne haute de trois
pieds cubes. Platon défendit aussi de choisir des
sépultures dans des terres fertiles, et de fairedes
sépulcres plus magnifiques que ceux que cinq
hommes pourraient élever eii cinq jours. Il ne
•voulut pas non plus que la pierre destinée à met
tre l'épitaphe fût plus grande qu'il n'était né
cessaire pour contenir quatre vers héroïques à
la louange du défunt.

Ce fut sans doute pour imiter la sagesse des
lois grecques, que les décemvirs retranchèrent
ce faste que les Romains employaient dans les
cérémonies de leurs obsèques. Ils eurent inten
tion de bannir ce nombreux cortège de pleureu
ses qui poussaient des cris immodérés , et qui
chantaient à la louange du défunt ces sortes de
vers lugubres, appelés Nenies. Comme les lar
mes de commande qu'elles versaient, étaient
achetées à prix d'argent, ces dépenses super
flues augmentaient de beaucoup les frais funé
raires, et surchargeaient les familles. Si la loi
des décemvirs n'abrogea pas entièrement cet
«sage, on peut dire du moins qu'elle en corrigea
l'excès. Cicéron, d^ns son second livre des lois,
nous apprend que les décemvirs copièrent la loi
deSolon. Voyez l'Histoire de la Jurisprudence,
loi 83.

La mort naturelle est la dissolution du corps
et de l'ame. Glose sur le mot morte au Dig.
liv. 17, tit. a, loi 63, g. 10 ; et sue la loi 24 au
Codefliv. 5, trt. 16.

Le terme de la vie est la mort. Nov. 1, chap.
i,§. 4, vers la fin.

Il est certain que par le terme de mort, on
entendla mort naturelle et la mort civile. Glose

sur le mot mors, Novel. 1, chap. r, §. 4. —
Néanmoins on n'entend quelquefois par ce ter
me que la mort naturelle, et 11011 la mort civile,
qui arrive, par exemple , par la déportation.
Voyez Dig. liv. 45, tit. 1, loi 121, §. 2.

Il n'y a point de différence entre la mort na
turelle et la mort civile, pour ce qui concerne
les actes civils. Glose sur le g. 1 aux Iustit. liv.
1, tit. 12 j et sur la loi 11 au Dig. liv. 26, tit. 2.

I.e terme de mort pris indéfiniment, com
prend non-seulement la mort naturelle, mais
aussi la mort civile. Dig. liv. 28, titre 2, loi 2(>,
S. 5.

Un père a chargé son fils de remettre à sa
mort la succession qu'il lui laissait à .ses enfans
ou à tel d'entr'eux qu'il voudrait choisir. Ce
fils, dans le teins intermédiaire, çyaut été

condamné au bannissement, il est certain que la
faculté qu'il avait de choisir n'est pas absolu
ment éteinte, et que la condition de la mort du
fils sous laquelle le fidéicommis a été laissé n'est
pas encore arrivée ; mais les enfans qui vivront
lors de la mort du père, s'il vient à mourir
dans cet état, auront dans le fidéicommis des
portions égales, le père ne pouvant pas alors
faire de choix entr'eux, Dig. liv. 3i, loi 77,
S- 4-

La mort est mise au nombre des événe-

méns imprévus. C'est pourquoi on a coutume,
dans les procès, lorsqu'une des.parties a perdu
son fils ou sa filie„ sa femme ou son père,
de lui accorder, sur sa demande , un délai de
quelques jours. Dig. liv. 5, tit. r, loi 36.

La mort "dissout tout. Glose sur le mot de-

fuiicti au Dig. liv. 12, tit. 1 , loi 41 ; sur le g.
3 aux Instit. liv. 1, tit. 22 ; sur le mot morte,
Novel. 2, chap. 5; et sur le mot Antistia au
Dig. liv. 36, tit. '1, loi 11, g. 2.

Celui-là est censé avoir attenté sur sa vie., ,
lorsqu'il a voulu se donner la mort par méchan
ceté, ou à cause de ses mauvaises inclinations,
ou à cause de quelque crime dont il s'était rendu
coupable ; mais non pas s'il ne l'a fait que parce
qu'il ne pouvait plus supporter les douleurs qui
l'accablaient. Digeste , liv. 21, tit. 1, loi 43,
S-.4-

Il est triste d'attendre îa mort de quelqu'un.
Glose sur le mot coheredi au Dig. liv. 28, tit.
7, loi 4, g. 1.

Quelqu'un qui meurt pendant qu'il est ac
cusé de quelque crime, meurt dans l'intégrité
de son état : car le crime s'éteint par 1a mort,
à moins qu'il ne s'agisse du crime de lèse ma-
jesté. Dig. liv. 48, tit. 4, loi 11.

Un enfant qui est dans le sein de sa mère lors
de la mort de son père, doit être considéré
comme s'il, était vivant; parce qu'on regarda
comme déjà né l'enfant qui est dans le sein de sa
tnèrè , toutes les fois qu'il s'agit de son avan
tage , quoiqu'il ne puisse être utile à personue
avant sa naissance. Dig. liv. 1, tit. 5, loi 75 et
liv. 5o, tit, 16, loi i53.

La mort n'est pas une cause capable d'étein
dre une obligation. Digeste, liv. 45, tit. 1,
loi 57.

L'usufruit s'éteint par la mort, puisque le
droit de jouir, ainsi que tous les autres droits
personnels s'éteignent par la mort, Dig. liv, 7> .
tit. 4, loi 3, 3.
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L'héritier qui poursuit en justice la ven

geance de la mort du défunt qui a été empoi
sonné , peut toujours en attendant arranger les
affaires pressées de la-succession , eu conservant
tout ce qui peut servir de preuve et d'indice du
crime. Dig. liv. 29, tit- 5, loi 20.

La mort est la cause de la dissolution du

mariage , comme de beaucoup d'autres choses.
C'est pourquoi si la femme vient à mourir le
mari gagne la dot ; ou si au contraire le mari
prédécède, la femme gagne la donation à cause
de noces, s'il en a été ainsi convenu par le
contrat de mariage. Novel. 22,eliap. 20.

La mort civile 11e dissout^as le mariage ; c'est
pourquoi un déporté peut avoir une femme.
Novel. 22, chap, i3; et Glose sur le chap. 4
codent.

Lorsque l'héritier est accusé dé n'avoir pas
yengé la mort du défunt, et qu'il nie qu'il a
été assassiné, le procureur de César n'a pas le
pouvoir de connaître de cette question, il n'y a
que le gouverneur de la province. Code, liv.
3, tit. 26", loi 1.

La mort vient au moment où l'on s'y attend
le moins. Glose sur le mot angusliatus, chap.
6" de là Novelle 18.

Les fil;> et les filles qui sont sous la puissance
de leur père, deviennent indépendans et pères
de famille après sa mort; en sorte qu'ils ne
tombent point dans la puissance dé leur aïeul.
Mais la mort de l'aïeul ne produit pas le même
effet à l'égard de ses petils-fils, lorsqu'ils se
trouvent avec.leur père dans sa puissance; car
ils ne deviennent point indépendans par sa
mort, et ils retombent dans la puissance de leur
père. La raison en est, qu'il n'y avait que la
puissance de l'aïeul qui empêchât que le père
n'eût ses enfans en sa puissance ; et qu'ainsi,
dès que l'empêchement est levé par la mort de
l'aïeul, les enfans retombent dans la puissance
do leur père. Institutes, liv. i, tit. 12. Digeste,
liv. 1, tit. 6, loi 5. — Néanmoins si le fils était
mort, ou se trouvait émancipé au jour du décès
de son père, ses enfans qui étaient dans la puis
sance de leur aïeul ne retombent point dans là
puissance de leur père qui est mort, ou qui
est émancipé; parce que .les émancipés sont
censés étrangers à leur père et à sa famille.
Institutes, liv. 1, tit. 12. Digeste, liv. 1 , tit.
7, loi 41. Fragm. d'Ulpien , lit. .10, g. 1. Ins
titutes de Gaïus, liv. r, tit. 6.

La tutelle finit par la mort du tuteur, ainsi
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que par celle du pupille ; avec cette différence >
que la tutelle finit absolument par la mort du
pupille , et qu'elle ne finit point à proprement
parler par la mort du tuteur, si ce n'est par
rapport au tuteur qui est décédé , puisqu'on
doit en ce cas donner un autre tuteur au pu
pille. Instit. liv. 1, tit. 22, §. 3.

La société se dissout par la mort d'un des
associés , par la raison que ce n'est po.int le
sort, mais notre propre choix , qui nous donne
des associés. Institutes j Liv. 3, tit. 26, §. 5.
Digeste, liv. 17, tit. 2 , loi 65, §. 9 et 11. ;

Quand on dit que la sociét.é se dissout par la
mort d'un des associés, cela se doit entendra
non-seulement à l'égard de celui qui est dé
cédé , mais aussi à l'égard de tous les autres.
Delà vient qu'on né peut pas apposer cette clause
dans le contrat de société , que l'héritier de ce
lui des associés qui viendrait à décéder entrera
en son lieu et place ; quoique la convention qui
porterait que quelqu'un des associés venant à
décéder, la société continueîa entre ceux qui
resteront, soit valable. C'est pourquoi quand,
après la mort d'un des associés, on admet son
héritier en son lieu et place, ce n'est pas la
même société qui continue, mais c'est une nou
velle qui recommence. Dig. liv. 17, tit. 2, loi
35, 3y et 5g.

Quoique la société finisse par la mort d'urt
des associés, et que l'héritier d'un associé 110
devienne point associé, néanmoins il:.«tjceède
daus la perte ou dans le gain qui serait survenu
au défunt, par rapport au terns que la société a
duré. Dig. liv. 17, tit. 2, loi 63, §. 8.

Le mandat finit, tant par la mort du man
dant , que par celle du mandataire. Par la mort
du mandant, parce que celui qui s'en charge
n'a d'autre vue que de rendre un office d'ami
au mandant. C'est pourquoi, dès qu'il est mort,
la cause qui le portait à se charger de la com
mission cessant, l'obligation qui provenait de
Ce contrat cesse aussi, tant de sa part, que de
la part des héritiers du mandant. Ainsi ce con
trat n'étant fondé que sur le seul office d'amitié,
l'obligation qu'il produit est personnelle , et
s'éteint par la mort de la personne qui faisait
l'objet de cette affection. Cela s'entend néan
moins , quant aux effets du mandat qui n'ont
pas été mis à exécution avant la mort du man
dant , parce que en qui a été fait avant ne petit
se révoquer. Mais ce que le mandataire ferait
après la mort de celui qui lui a donné la coin-
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mission , serait absolument 1111} , comme ayant
été fait sans pouvoir ; à moins qu'il n'ait ignoré-
sa mort,'auquel cas, d'après l'équité naturelle,
on lui donne , contre la rigueur du droit ci vil,
l'action de mandat contre les héritiers de celui

de qui il a reçu la procuration $ parce qu'il 11e
serait pas juste qu'il ressentit quelque dommage,
pour avoir exécuté le mandat après la mort du
mandant, qu'il aurait ignorée. Instit. liv. 3,
tit. 27, §. 10. Dig. liv. 17, tit. 1 , lois 26 et
58. —Il faut encore remarquer que si l'exécu
tion du mandat était par le contrat remise après
la mort du mandant, le mandat en ce cas ne
pourrait pas être éteint par sa mort. Dig. liv.
17, tit. 1 , loi 12 , $. 17, et loi 26', §. 1 ; liv.
46", lit. 3 , loi 108.

La procuration finit par la mort du manda
taire, quand il vient à mourir les choses, étant
encore dansNleur entier5 parce que, comme
dans ce contrat on choisit une personne dont la
probité et l'industrie nous sont connues, celui
qui commet le soin de ses affaires n'est pas censé
en avoir voulu charger ses héritiers. Voyez
Dig. liv. 17, tit. 1, loi 57; et les commentaires
de Cujas sur celte espèce. '

Quand la mort a suivi une blessure , elle est
présumée en être l'effet ; et c'est à celui qui a
fait la blessure à taire voir qu'elle n'a point
causé la mort de celui qu'il a blessé, mais qu'il
est mort de quelque maladie interne, ou pour
avoir été mal pansé par les médecins et chirur
giens ; et c'est sur le rapport des experts méde
cins et chirurgiens, que le juge doit en ce cas
établir son jugement. Cet argument est lire de
la loi 6' au Dig. liv. 49, tit. 165. et de la loi 5i
au Dig. liv. 9 , tit. a.

La mort d'un de plusieurs accusés, d'un crime
n'éteint pas l'accusation à l'égard des autres ;
car tous sont tenus solidairement du crime qu'ils
ont commis. Code, liv. 9 , tii. 6, lois 2 et 4.

Il y avait autrefois chez les Romains plusieurs
genres de mort, mais qui ont é!c défendus;
savoir : i«. de-mourir par les tourmens. Dig.
}i.v. 48 , tii. 18 , loi 7 ; et tit. 19 eodem , loi 8 ,
§. 3. — 20. La condamnation à è!re précipité
d'un lieu élevé. Dig. liv. 4S , tit. 19 , loi a5 ,
g. 1. —• 3«. De mourir par le venin. Dig. liv.
48, tit. 19, loi 8, §. 1. — 40. De faire mourir
par la faim. Dig. liv. 48, lit. 22., loi 10. —
5". Par la hache ou par les dards. Dig. liv. 48,
lit. 19, loi 8, $. 1. — 6°. Par la condamnation
à être fouetté jusqu'à la mort. Dig. liv. 48 *
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tit. 19, loi 8, g. 3. — 70. Et par la condamna
tion à la croix. Dig. liv. 48 , tit. 19 , loi 8.

Tout ce qui nous vient à l'occasion de la mort
de quelqu'un nous est acquis à cause de mort.
Dig. liv. 39, lit. 6 j loi 8. Voyez Donation à
cause de mort.

Pour le droit Français, voyez Inhumationf
Mort civile, Mandat ; et le Code pénal.

Mort. Qui est mort, qui a perdu la vie.
Moriuus. On dit que ce fut Hercule qui intro
duisit l'usage de brûler les morts. Les auteurs
rapportent que ce héros faisant la guerre a Lao-
médon, pria Licimnius de lui donner son fils
pour l'associer à se,s_ victoires. Licimnius con
sentit de confier son fils à Hercule, sur la pro
messe que lui fit ce guerrier- de le lui ramener
sain et sauf. Le jeune homme fut tué clans le
combat. Hercule brûla son corps ; et après ea
avoir recueilli les cendres, il les porta à Licim
nius, et crut s'être parfaitement acquitté dé sou
serment envers ce père , puisqu'il lui rendait
son fils plus pur qu'il ne Pavait reçu, et qu'en
un mot il lui rendait un immortel. '

Pour ce qui est des Romains, ils n'eurent
point d'abord connaissance de c?tte coutume
dont Hercule était l'auteur. Biais par la suite
s'etant engagés dans des guerres lointaines où
il périssait beaucoup de monde, ils prirent la.
coutume de brûler les morts, afin que les ames
s'en allassent tout d'un coup au lieu qui leur
était destiné. D'ailleurs il était à craindre que,
si ceux qui périssaient à la guerre eusseirt été-
enterrés loin de leur patrie, leurs mânes n'eus
sent été troubles par des ennemis qui les au
raient insultés jusque dans îe tombeau. Il y eut
cependant plusieurs familles qui conservèrent
l'ancienne manière d'inhumer les morts, eu-
tr'autres la famille Cornclia , dont Sylla fut le-
premier qui ordonna qu'on brûlerait son corps,
appréhendant qu'après sa mort, on ne lui fit 1»
même injure qu'il avait fait faire à Caïus Ma
rins , dont ii avait fait disperser les membres. .

A l'égard de l'usage ordinaire , on avait 1®
liberté, ou de brûler les morts, ou de les en
terrer : cela était indifférent, pourvu que ce ne
fût pas dans la ville. Il paraît cependant que
dans les premiers tems de Rome on élevait des.
tombeaux, non-seulement dans la ville, mais
même dans les maisons des particuliers, et que-
l'on honorait comme des dieux pénales le»
morts qui y étaient renfermés. Biais le sénat
défendit, peu de tems après d'enterrer ni dis "
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brûler aucun mort dans l'enceinte de la ville , valeur s'ils ont été effacés sans dessein ; mais
conformément à une loi de Solon qui avait dé- s'ils ont été effacés avec dessein, ils nelaconser-
fendu la même chose chez les Athéniens. Voyez vent pas. Ce qui a été écrit , rayé ou effacé dans
l'Hist. de la Jurisp., loi 82 ; et les mots Enter- un testament,, sans l'ordre du maître, est re-
rer et Inhumer, pages 171 et 465 du tome 1er. gardé comme non-avenu. On entend ici par des

Lorsqu'un juge nommé pour une certaine mots qu'on peut lire , non ceux dont on peut
affaire est mort, celui qui est choisi à sa place comprendre le sens, mais en général ceux qu'on
doit suivre la formule qui était prescrite au pre- peut appercevoir des yeux. Si on conjectura
mier. Dig. li v. 5 , tit. 1 , loi 60, quelques mots par ce qui précède ou ce qui suit,

On ne peut redemander aux héritiers d'un ces mots 11e peuvent être réputés lisibles. Or,
avocat mort pendant qu'une affaire était pen- pour que les mots rayés sans dessein par le tes-
dante, ce qu'il avait reçu à titre d'honoraires tateur ou un autre, mais sans le vouloir, cora-
pour plaider cette affaire; par 1» raison qu'il servent leur valeur, il suffit qu'ils soient lisibles,
n'a pas dépendu de lui qu'elle fût terminée. On appelle mots rayés ceux, qui le sont de quel-
Dig. liv. 5o , tit. i3 , loi r, g. i3, que manière que ce soit, perpendiculairement,

Si un esclave qu'on a déclaré en justice être obliquement, horizontalement. Dig. liv. 28,
à soi est morton n'est point obligé par cet aveu tit. 4, loi t. — Conséquemment les mots rayés
quand même il serait faux ; de même qu'un mai- ou effacés sans dessein, s'ils restent lisibles, con
tre ne peut être obligé au nom de son propre servent leur valeur comme s'ils n'avaient été ni
esclave après sa mort. Dig. liv. 11 , tit. t, loi rayés ni effacés. Ainsi, si à la fin du testament,
i5, g. 1. le testateur, comme c'est assez l'usage, écrit :

On doit porter le deuil de celui qui est mort C'est moi-même qui ai fait les ratures, et qui
à la guerre, quoique son corps n'ait point été aiejfdcé les mots qu'on trouvera rayés ou biffés
trouvé. Dig. liv. 3, tit. 2 , loi 25 , g. 1. dans le présent testament ; cette déclaration ne

Celui qui est mort pour la gloire est censé tou- se rapportera pas aux mots qui ont été effacés
jours vivre. Glose sur la loi a5 , §. r au Dig. sans dessein. D'où jl suit que si le testateur mar-
iiv. 3, tit. a. que que c'est sans dessein qu'il a fait les ratures

Lorsqu'un envoyé de l'empereurest mort, otv qu'on trouvera, ces mois rayés conserveront
doit payer aux officiers de sa suite les gages du leur valeur, et ne seront pas censés retranchés
tems qui lui restait à achever, s'ils n'ont point du corps du testament. Dig. liv. 28, tit. 4, loi
été pendant îe même tems au service d'unautre. r, §. 1. — Mais si ces mots effacés sans" dessein
Dig. liv. 1, tit. 22, loi 4; et liv. 19, tit. a, loi ne sont pas lisibles, 011 doit décider.que rien ne
19, 10. peut être dû en conséqueuce de ces mots ; pour-

Celui qui meurt prisonnier chez les ennemis, vu toutefois qu'ils aient été billés avant la con-
est ccnsé mort la première heure de sa captivité, sommation du testament. Dig. liv. 28, tit. 4,
Dig. liv. 49, titre 15, loi 12, g. 1. loi i,§. 2.

Ceux qui sont morts nés, ne sont pas censés A l'égard des mots effacés avec dessein, on
être nés ni procréés, parce qu'ils n'ont jamais opposera une exception à ceux qui voudraient
pu avoir le titre d'enfans. Dîg. liv. 5o, tit. 16, demander quelque chose eu vertu de ces mots;
loi r29. au lieu que par rapport aux mots effacés sans

Mortis causa capio. On entend par ces ter- dessein, soit qu'ils soient lisibles, soit qu'ils ne
mes, ce qui se prend à l'occasion de la mort de le soient pas , 011 ne peut pas opposer d'excep-
qoelqu'un, non à titre de legs, de fidéicommis, tion à ceux qui veulent en tirer avantage. Dig.
ni par donationà cause de mort : Mortis causa liv. 28, tit. 4, loi r , §. 3.
capitur, càmpropter tnortem alicujtts capiendi Mouches à miel, lin latin Apes. Voyez
occasio obvenit ; exceptis his capiendiJiguris Abeilles.
quœ proprio nomine appellantur. Voyez Dig. Moulin. Machine à moudre du grain, Pis-
liv. 39, tit. 6', loi 31 ; et Donation à cause de ' trinum. Si un mari fait construire un moulin
mor/, page 1^7 du tome 1er. nécessaire pour l'exploitation d'une terre qui

Mot. Terme ; parole. Ferbum. Les mois ef- fait partie de la dot de sa femme, cette dépense
» faces ou rayés dans un testament, de manière est mise au nombre des impenses nécessaires*»

néanmoins qu'on puisse les lire, conservent leur Dig. liv. a5, tit. t, loi 1, %. 3.
Lorsqu'un
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, Lorsqu'un testateur lègue l'attirail d'un mou
lin, les esclaves meuniers n'y sont compris,
qu'autant que le père de famille faisait valoir lui-
jnême le moulin : car il faut bien distinguer si
l'attirail est destiné à l'usage du moulin ou à ce-

vlui du meunier. Dig. liv. 33, tit. 7, loi 18, g.
1. — Le jurisconsulte Nératius ajoute que l'âne
qui tourne la roue du moulin et la meule, n'est
pas compris dans le legs de Patt.irail du moulin.
Dig. liv. 53, tit. 7, loi 18, §. 2.

. Mourir. Cesser de vivre ; perdre la vie.
Mori. Lorsqu'un mari s'oblige à rendre la dot
dans le cas où sa femme viendrait à mourir pen
dant le mariage, il est censé aussi s'être obligé
à ne point l'exiger. Ainsi, en supposant.qu'il
11e l'ait pas reçue, le beau-père a acquis par cette
convention faite avec son gendre, une exception
dont il transmet l'avantage à son héritier. Dig.
liv. 23, tit. 4, loi a5.
. 11 y a eu une convention faite entre le beau-
père et le gendre, portant que, dans le cas où la
fille viendrait à mourir , laissant un enfant de
l'âge d'un an , la dot appartiendrait au inari; et
que, dans lé cas où la mère survivrait à son fils,
le mari ne retiendrait qu'une portion de la dot,
si la mère venait à mourir pendant le mariage.
La mère a péri dans un naufrage avec son fils,
âgé d'un an. Comme il est vraisemblable que
cet enfant est mort avant sa mère, le inari ne

fiourra retenir qu'Une portion de la dot. Dig.iv. 23, tit. 4, loi 26.
Lorsque le beau-père et le gendre convien

nent ensemble que celui-ci rendra la dot au pre
mier, dans le cas où sa fille viendrait à mourir
pendant le mariage sans laisser d'enfans, les
contractons sont censés avoir eu intention que
la dot ne serait point rendue, si la femme lais
sait des enfans à sa mort. Dig. liv. 23, tit. 4,
loi 26, $. 2.

Une fille, en se constituant une dot à elle-
même , a inséré la clause que, dans le cas où elle
viendrait à mourir sans enfans, la dot serait
rendue à sa mère. Ce pacte fait par la fille ne
donne aucune action à la mère. Si cependant
l'héritier de la fille a payé à la mère la somme
qui composait la dot, le mari, venant à exiger
cette dot contre sa propre convention, sera re
poussé par une exception. Dig. liv. 23, tit. 4,
loi 26, g. 4.

Uu père a stipulé que la dot lui serait rendue,
si sa fille venait à mourir pendant le mariage.
Le père a été pendant le mariage condamnç à une
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peine capitale. La condition sous laquelle !a sti
pulation a été faite ne peut exister, si le mariage
se dissout ou par le divorce ou par la mort du
mari. Si la femme vient à mourir pendant le
mariage, l'action provenante de la stipulation
faite par le père sera acquise au fisc. Mais si le
mariage a été une fois dissous par un véritable
divorce, et que les deux parties se réunissent et
renouvellent leur mariage, le fisc ne' pourra
plus avoir le bénéfice de la stipulation, quand
même la femme viendrait à mourir pendant ce
second mariage -, parce que la stipulation dont il
s'agit ici ne porté que sur le premier mariage.
Dig. liv. 23, tit. 4, loi 26, g. 5.

Lorsque le mari Cl la femme viennent h mou-r
rir au même moment, par exemple dans un
naufrage, laiemine est censée être morte la pre
mière; parce que l'homme est d'un tempéra
ment plus robuste que la femme. Glose sur la loi
29 au Dig. liv. 11 , tit. 7.

Y7oyez le mot Dot ; voyez aussi le chap. 1.,
tit. 1 des Successions, liv. 3 du Code Napoléon.

Moyens. Faits ou raisons qu'on allègue pour
justifier sa cause. Allegationes. L'empereur
Justinien dit, qu'il arrive souvent que des plai
deurs , par malice, après que leur partie ad
verse a déclaré n'avoir plus d'autres moyens à
proposer que ceux qu'elle a déjà allégués, et
après que le tems pour justifier leurs prétentions
est passé , disent qu'ils ont de nouveaux moyens, •
afin de prolonger et différer le jugement du pro
cès : c'est pourquoi il ordonne dans le chap. 2
de la Noveile 115 , que celui qui prétend avoir
de nouveaux moyens ait un mois seulement
pour les proposer; qu'en cas qu'il demande en
suite un autre délai, le juge lui accorde un au
tre mois ; et enfin que s'il en demande encore,
il lui eu soit donné un troisième pour tout délai
et préfixion. Après quoi le juge doit rendre sa
sentence.

Il est de règle en droit, que celui qui peut
valablement se servir des moyens ordinaires,
ne doit pas recourir à ceux qui ne s'accordent
qu'extraordinairement. Digeste, liv. 4, tit. 4,
loi 16. — Néanmoins quand on peut se servir
d'un moyen ordiuaire contre quelqu'un et d'un
moyen extraordinaire contre un autre , quoi
que ce soit pour le même sujet, on peut toute
fois se servir du moyeu extraordinaire, sans
que le choix de l'un empêche de recourir à l'au
tre , si celui qu'on a choisi ne semble pas suffi
sant , ou si avantageux et si assur^q^e l'autre, '
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selon le rescrit dès empereurs Dioctétien et
Maximien, lois 3 et,5 au Coete, liv- a, tit. a5.

Xe pfocureur fondé d'un absent, après avoir
appelé et déduit ses moyens d'appel, n'en doit
pas moins fournir ceux de défenses. Dig. liv\
49 , tit. 9, loi 2.

Pour le droit Français, voyez le- Code do
procédure civile, articles premier, 2, 6i ,-96,
22g, î3a et 233, Ôoo, etc.

Muciits Scévola ( Quinius ), fils de Publias
Mncius, fut tribun (tu peuple, consul et sou
verain pontife. Il avait le talent de dire beau-

. coup de choses en peu de mots, et de ne s'écar
ter jamais de-son sujet. Son style était pur et
très-Henri, et ses pensées, pour être sublimes,
n'en avaient pas moins de solidité. C'est à son
sujet que Cicéroii a dit, que Qùintus Blucius
Scévola était le plus éloquent de tous les juris
consultes , et le plus grand jurisconsulte dé
tous les hommes éloquens. Pomponius dans la
loi 2 , §. 14 au Dig. li v. 1 , tit. 2 , lui donne la
gloire d'avoir le premier mis en ordre les ma
tières du droit civiî, en les renfermant dans
dix-huit livres. Ti inventa la caution Mucienne,
qui porte son nom, au moyen de laquelle celui
à qui 011 avait laissé un legs , sous condition de
ne pas faire quelque chose pendant sa vie, pou-,
Tait demander la délivrance de ce legs, en don
nant caution de le rendre-eu cas qu'il contrevînt
à la volonté du testateur..Quelque mérite qu'ait
eu ce grand homme il 11e fut point à l'abri de
Ja fureur des médians, et il fut assassiné l'an
de Rome 6*72, par la faction de Marins. On
rapporte qu'un nommé Fimbria, qui le perça
de coups daVis le temple de Vesta, par les.or
dres du préteur Damasippe, eut l'impudence
de dire que Mutins Scévola était criminel,
puisqu'il était trop homme de bien. Eu eflet,
011 ne trouvait rien à reprendre en lui que sa
probité et sa bonne conduite, qui étaient de
secrets reproches aux désordres de quelques
magistrats .qui remplissaient indignement les
premières places de la république. Il y a dans
le Digeste plus de quarante lois* tirées des écrits
de Scévola; et ses décisions sont si pleines de
sagesse , qu'on les lit avec beaucoup de plaisir.
Hist. de la Jurisp.

Muet. Celui qui ne peut parler. Mutus. Un
muet et un sourd , étant absolument incapables
de déclarer leurs senlimens, qui. ne se commu
niquent que par le discours et par l'ouïe, ne
peuvent pail'faire de testament , quand même
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on leur accorderait par grâce le pouvoir d'en
faire. On entend ici par muet celui qui ne peut
point parler, et non celui qui parle difficile
ment ; de même que par sourd , celui qui n'en
tend point du tout, et non celuiqui entend avec
peine. Instit. liv. 2 , tit. 12 , 3.

Ceux qui n'ont que l'un ou l'autre de ces dé
fauts, ou qui sont muets et sourds par accident,
peuvent expliquer leur intention, ou par la voie
de la parole, ou par celle de l'écriture : c'est
pourquoi ils ont pu même autrefois tester, au
moins quand ils en obtenaient du prince un pri
vilège spécial. Fragtn, d'Ulpieu, tit. 20, §. i5.
— Mais l'empereur Justinien parla loi 10 aa
Code , liv. 6, tit. 22 , a permis aux muets et
aux sourds, qui n'ont pas l'un et l'autre défaut!
de naissance, de tester sans recourir à l'auto
rité du prince, bien entendu que le muet fera
son testament par écrit, et à l'égard du sourd
de la manière qu'il voudra, c'est-à-dire par
écrit ou par muicupatian ; scripto', aut per
nuncupationem.

Lorsque quelqu'un, après avoir fait son tes
tament , devient muet ou sônrd par maladie oit
par quelqu'autre accident, ce testament n'en est
pas moins valable. Instit. liv. 2, tit. 12, §. 3.
Dig. liv. 29, tit. 7 , loi 8, %, 3.

Un muet ne peut ni stipuler ni promettre :
ce qui a été également reçu à l'égard d'un
sourd; parce que celui qui stipule doit enten
dre les paroles de celui qui promet, et celui- :
qui promet entendre celles de celui qui stipule»
Instit. liv. 5, tit, 20 7.

Un militaire qni est muet ou sourd , peut
tester avec le privilège des testamens militaires.
Ce qui doit s'entendre de celui qui est devenu
sourd ou muet par accident.- car celui qui se
rait venu au monde avec ce défaut ne pourrait
pas entrer au service. Sur quoi le jurisconsulte
Ulpien observe qu'à l'égard du soldat qui est
tombé dans cette infirmité, il ne peut tester
avec le privilège militaire , que tant qu'il est
dans les armées , et ayant d'avoir été congédié
pour celte cause, instit. liv. 2, tit. n, 2..
Dig. liv. 29, tit. 1 , loi 4.

Cette faculté de tester, ainsi accordée aux
soldats sourds ou muets, était une espèce de
privilège particulier qui les regardait seuls,
puisque ceux qui n'étaient pas soldats , et qui
avaient cette infirmité, ne pouvaient pas autre?
fois tester, sans en avoir obtenu par une gjrace
partiett.ière la permission ; d'autant que le muet
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ne pouvait pas prier de vive voix les témoins,
et que le sourd «e pouvait pas les entendre.
Mais depuis que l'empereur Justinien a permis
à ceux qui sont sourds et muets de tester, quoi
qu'ils ne soient point soldats, ce n'est plus au
jourd'hui en la personne des soldats un privilège
particulier. Dig. liv. 28, tit. 1, loi 6, g. 1, et
lois 7 et 8. Code , liv. 6", tit. 22 , loi 10.

Un muet, un sourd , un aveugle peuvent
accepter la succession prétorienne , s'ils ont
connaissance de ce qu'ils font. Dig. liv. 27,
tit. 3 , loi 2.

Dans les actes où l'usage de la parole n'est
pas requis, niais seulement la présence d'esprit,
les muets sont censés donner un consentement

parfait, s'ils font connaître qu'ils ont l'intelli
gence de ce qui s'y passe. Il en est de même à
l'égard des sourds, pourvu qu'ils puissent ex«
pliquer leur sentiment et leur volonté par la pa
role. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 124.

On ne peut point donner pour tuteur umnuet,
parce qu'il ne peut pas autoriser son pupille.
Dig. liv. 26, tit. x, loi 1, g. 2.

On permet à celui qui est muet ou sourd de
constituer un procureur,' en faisant connaître sa
volonté comme il peut. Il pourrait même être
constitué procureur, non pour agir en justice,
mais pour administrer les biens du constituant.
Dig. liv. 3, tit. 3, loi 43.

Un esclave muet n'est pas réputé en santé,
parce qu'il parait en effet que c'est une maladie
de ne pouvoir pas parler. Mais celui qui parte
diflicilèment n'est pas regardé comme mal-sain,
«on plus que celui qu'on a quelque peine à enten
dre ; cependant celui qui parle de manière que
ses sons ne puissent avoir aucune signification,
•n'est pas regardé comme sain. Dig. liv. 21, tit.
1, loi 9.

11 est vrai qu'on peut donner un tuteur à des
pupilles muets ; mais on peut demander si ces
pupilles peuvent être valablement autorisés de
leurs tuteurs ? Il est certain que si le tuteur peut
autoriser valablement Un pupille qui reste sans
rien dire, il pourra également autoriser un muet.
Or il n'y a pas de doute, suivant le jurisconsulte
Julien, que le tuteur ne puisse autoriser son
pupille, quoique celui-ci 11e dise mot. Dig. liv.
26, tit. 1, loi 6.

Celui qui, après s'être chargé d'une tutelle,
devient muet, peut quitter la tutelle. Dig. liv.
27, tit. 1, loi 40.

On peut in|tituer valablement héritiers un

M Ù ï, m
muet et un sourd. Digeste ? liv. ssS, tit. 5, loi r,
S- 2.

Quoiqu'un muet ne puisse parler, il peut ce
pendant contracter mariage. Dig. liv. 28, lit.
6, loi 43. '

Un muet et un sourd, même de naissance,
peu veut faire acte d'héritiers, et s'obliger par-là
envers les créanciers de la succession. Dig. liv.
29, tit. 2, loi 5.

Un père qui est muet peut donner par signe &
son fils l'ordre d'accepter une succession, pourvu
toutefois qu'il puisse comprendre de quoi il s'a-
git ; mais il donnera bien plus facilement ce#'
ordre s'il» sait écrire. Dig, liv. 29, tit. 2, loi
y3, $. 1.

Un esclave muet, qui accepte une. succession
par l'ordre de son maître, le soumet aux charges
de la succession. Dig. liv. 29, lit. 3, loi 9$, g. 2.

Un muet qui n'a aucune intelligence, est com
paré à un enfant qui ne peut encore parler. Dig.
liv. 36, tit. 1, loi 65, g. 3.

Les donations ne sont pas interdites aux muets
et aux sourds. Dig. liv. 3$, tit. 5, loi 33, g. 2.

tes muets, les sourds, les insensés et les pro
digues, sont, par un privilège personnel, pré
férés à tous les autres créanciers, sur les Biens
de leurs curateurs. Dig. liv-. 42, tit. 6, lois 4^
5, 6 et 7.

Les muets et les sourds, quoique capables de
recevoir quelque chose par testament, 'ne peu
vent néanmoins être témoins testamentaires,

lnstit. liv. 2, tit. 10, £. 6.
Rieu n'empêche que celui qui est muet ou

sourd, ou qui l'est devenu par accident, ne fesse
acte d'héritier, et 11e recueille une hérédité,
pourvu qu'il entende ce qu'il fait. Instit. liv. zt
tit. 19, $. 7.

Voyez Tes articles g36 et 979 du Code Na
poléon.

Muid. Sorte de mesure. Modius. On appelle
faux muid ce qui n'est pas un muid. Dig. liv.
5o , tit. 16, loi 221.

D'après une ordonnance de l'einp. Adrien,
ceux qui avaient falsifié des poids ou des me
sures, étaient condamnés à la relégation dans
«ne île.Dig. liv.48,tit. 10, loi 3a,2. Voyez
aussi sur cette espèce la loi 9 au Code, liv. 10f
tit. 70.

Mulcter, Punir. Mulctare. Celui qui est
mulcté d'une peine pécuniaire, par exemple
d'une amende, peut en être déchargé pour cause
de sa pauvreté. Dig. liv. 1, tit. 18, loi (i, g. 9.

i3<*
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Mule. Animal dé somme engendré d'un âne
et d'une cavale, ou d'un cheval et d'une âuesse,
et qui est stérile. Mula. Glose sur le mot equas
aù Dig. liv. 47, tit. a, l°i 53, $• 20.

Celui qui, par ignorance ou par faiblesse, ne
.sait point retenir ses mules qui s échappent,
se rend coupable d'une faute, si elles ecrasent
quelqu'un. Instit. liv. 4> tit. 3, JJ. 8. Dig. liv.
.9, tit. 2, loi 8.

Mulet. Bête de somme engendré d'un cheval
et d'une âuesse, ou d'un âne et d'une cavale.
Mulus. Si je vouî ai donné à louage un mulet,

fyet quel'iiyant chargé de manière à le faire ployer
sous le faixj il se soit cassé un membre, vous
êtes tenu envers moi de l'action,de la loi Aqui
lia. Digeste, livre 9, titre 2,Joi 27, 23.

Un testateur qui avait deux mulets, a fait
cette disposition: Mon héritier donnera à Séius
les deux mulets qui m'appartiendront lors de
ma mort. Quoique ce testateur n'ait point laissé
de mulets, niais seulement deux mules, le ju
risconsulte Servius a décidé que le legs était
dû ; parce que, sous le nom.de mulets les mules
sont aussi comprises. Digeste rlivre 52, loi 62.

Muletier. Celui qui fait métier de conduire
des mulets. Mulio. Un muletier qui s'est loué
pour transporter des marchandises, doit pa^'er
le droit de péage pour son mulet, dans le lieu
eù 011 peut exiger ce droit, s'il a su en se louant
qu'il devait passer par cet endroit. Mais, à l'é
gard des marchandises que le mulet porte, c'est
à celui à qui elles appartiennent à payer ce
droit de péage. Digeste, liv. 19, tit. 2, loi
60, g. 8.

Un muletier qui conduit une voiture, ou qui
charge trop des mules, ou qui les, fait passer
dans des chemins dangereux, est tenu de la loi
.Aquilia. Glose sur'les riiots neque cum homini-
bus au Digesle , livre 9, tilre 2, loi 52., §. 2.

Si quelqu'un, par dol,acité en justice nu
muletier, afin qu'on lui dérobât ses mules , soit
que les mules aient été volées, ou qu'elles aient
péri pendant ce tems-là, il y a lieu contre lui
à l'action de vol. Digeste, livre 47, titre 2., loi
68, £. 2 ; et Glose eodem.

Un muletier qui n'a pas eu l'adresse de retenir
l'impéluosité de ses mulets, est tenu de l'action
de la loi Aquilia, si la violence de leur course a
causé la mort à votre esclave, et qu'il ait été
écrasé. Et s'il.n'a pu, tau te de force et de vi
gueur, les arrêter, il en est également tenu,
surtout s'U est justifié qu'un plus robuste ea
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aurait pu être maître. Institutcs, livre 4> tit.
3, J. 8. Digeste, livre 9, titre 2, loi 8, §. 1.:

Multitude. Grand nombre. Multitudo. Une

grande multitude (le personnes n'a rien d'hou—
nête. Novelles 10, §. r.

Municipes. C'est ainsi qu'on appelait les ci
toyens des villes municipales, qui avaient droit
de bourgeoisie romaine, et que Rome admettait
aux fonctions municipales. Digeste, livre 5o,
titre r, loi 1, g. 1 ; et livre 5o, tilre 16, lois 18
et 228.

Les municipes peuvent prêter- serment par
l'iniervention des personnes chargées des affai
res du corps. Digeste, livre 35 , litre 1, loi 97.

Munus. Ce terme latin s'entend de trois ma

nières ; il signifie, i°. don, d'où l'on dit faire et
envoyer des dons ; 2®. charge laborieuse (com
me la tutelle et la curatelle), qui, quand elle a
cessé, exempte pendant un certain tems de tou
tes les autres charges, soit de guerre ou de paix;
3°. ojfice, d'où l'on dit office militaire et soldats
munijices, ainsi appelés à cause des devoirs con
tinuels auxquels ils étaient obligés envers, le
prince.Voyez Dig. liv. 5o, tit. 4> lois12 et r4>
et titre 16, loi 18.

11 y a entre munus et donum, la même diffé
rence qui existe entre le genre et l'espèce. En
effet'le jurisconsulte Labéon dit que donurny
don, est le genre de la gratification, par exem
ple celle de la divinité, et que munus, présent,
en est l'espèce; car on entend par munus un

présent fait de mains d'hommes à l'occasion de
quelqu'événement, comme de noces ou de nais
sances. Digeste, livre 5o, titre 16, loi 194.

On entend encore proprement par munus,
l'obligation de faire nécessairement ce qui nous
est ordonné par la loi , la coutume , 011 par celui
qui e.n a le pouvoir. Mais par le terme dona,
dons, on n'entend proprement que les présens
que nous faisons sans nécessité de droit ni de
devoir, mais volontairement ; lesquels étant faits
méritent le plus souvent des louanges, et qui ,
lorsqu'ils ne le sont pas, 11e peuvent attirer au
cun blâme. Enfin on en est venu jusqu'à décider
qu'onne pouvait appeler donum cequ'on appelle
munus, mais qu'on pouvait bien appeler miinus
ce qu'on appelle donum, Digeste, livre 5o, titre
16, loi 214. Voyez aussi Digeste, livre 1 titre
16, lpi 6, 3 ; livre 1, titre 18, loi 18 ; livre
33, titre 1, lois 37 et 47 ; livre 39, titre 5, loi
39 ; et livre 5o, titre 4, loi 14, §. r. '

Mur. Ouvrage de Biaçonneri|. Paries. On
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/ entend par mur, celui qui est construit avea-dç Si j'ai une poutre de ma maison appuyée sur
mortier ou sans mortier. Digeste, livre 5o, titre votre mur, je retiens par cette.poutre appuyée
16, loi,157. , ' . le droit de l'avoir toujours. Ilencst.de même si

Lorsqu'un mur est mitoyen entre deux vo.i- j'ai des balcons ou une terrasse qui avancent sur
sins, aucun d'eux n'a le droit de le démolir et votre terrain, ou si je fais entrer ma gouttière
de le répai-er à son gré, parce qu'il n'en est pas dans la vôtre. Digeste, livre 8, titre 2, loi 20.:
seul le maître. Digeste, livre 8 , titre 2, loi «. Comme là réparation du mur est à la charge

Si j'ai souffert par pure tolérance que votre du voisin qui doit la servitude, c'est à celui à
charpente restât appuyée sur mon mur, je puis qui elle est due, à étayer son bâtiment pendant
vous- empêcher dans la suite d'y introduire une qu'on répare le mur de support : car s'il ne
nouvelle charpente. ; et si vous l'avez tait, j'ai • veut point l'étayer, il le laissera crouler, et le
action contre'vous pour vous la faire ôter. De rétablira s'il veut lorsque le mur sera réparé,
même, si un mur commun penche de mon côté Digeste, livre 8, titre 5, loi 8.
à cause d'un bâtiment que vous y avez fait ados- iVIon voisin a. amassé du fumier le long de
ser, j'ai contre vous une action par laquelle je mon mur, qui en est devenu Jiumide. Sur là
soutiendrai que vous n'avez pas le droit de faire question de savoir comment je pourrais le forcer
aiusi pencher le mur. Digeste, livre 8, titre à l'ôter, lé jurisconsulte Alfénus a répondu que
5,loii4. si le voisin avait amassé ce fumier dans un lieu

Si un mur mitoyen se trouve tellement en public, le propriétaire voisin aurait contre lui
saillie, qu'il avance d'un demi-pied ou davan- une action possessoire pour recouvrer la pbs-
tage sur la maison du voisin, celui-ci a une ac- session de son mur exempt de cette incommo
tion pour soutenir qu'on 11'a pas le droit d'avoir dite ; que si ce fumier était placé dans un lieu
ainsi, malgré lui, un mur qui avance sur sa particulier, il fallait lui contester son droit de
maison. Digeste, liv. 8, tit. 5, loi 17. servitude ; et quedatis le cas ou il se serait obli-

11 n'est point permis de construire des tuyaux g© à: réparer je 1ort qui pourrait en arriver,
de bains le long d'un mur commun; parce que celte stipulation donnerait contre lui une action
les miu-s sont minés par l'eau chaude qui y passe pour le forcer à indemniser. Digeste, livre 8,
continuellement. Dig.livreô, titre 2,loi i3. titre 5, loi 17, §. 2.

Il est permis de revêtir d'un enduit le mur Si un locataire a amassé du fumier le long du
commun, ou de le couvrir de peintures pré- mur de la maison qu'il tient à louage, et que ls
cieuses. Mais si le voisin est obligé de démolir mur'en soit devenu humide, il est tenu de l'ac-
son mur, et que l'autre l'attaque en justice pour tion de louage, et obligé à réparer ;le dommage
se faire dotmer par lui caution de réparer le tort qui pourra en résulter. Close ibid.
que cette démolition pourra lui causer, ces pein- Celui qui renverse un mur qui était,encore en
tures ne seront pas plus estimées qu'un enduit bon état, est obligé enyers le maître par l'action
ordinaire. lien est de même à l'égard de toute delaloiÂquilia,Dig.liv. g, tit.a,loi4a, §. 5.
autre espèce d'enduit. Dig. livre 8, litre z, loi '••Si je bâtis-un mur tante» mon nom qu'emee-
i3,£. 1. lui de mon voisin, dans le dessein de hii répéter

Un voisinnepeutpointadosseràunmur com- la moitié des dépenses, ou dans l'intention de
mun 1111 tuyau pour conduire l'eau du ciel ou lui en faire présent, le mur est comnmii. Digv
celle d'une fontaine publique. Digeste, livre0, livrer 10, titre.3, loi 22.
titre 2, loi 19. Si un particulier qui a deux maisons , vous lè-

II est permis d'avoir le long d'un mur com- gue l'une et à moi l'autre, et qu'il y ait un mur
mun une chambre faite de terre cuite, pourvu mitoyen qui sépare ces deux maisons, ce niur
qu'elle soit bâtie de mauière qu'elle reste sur est commun entre nous, comme sTiJ. nous avait
pied, même après que le mur sera détruit, et été légué en commun. Ainsi l'un de nous ne peut
qu'elle n'empêche point .les ouvriers d'appro- avoir d'aeiion contre l'autre pour l'empêcher
cher du mur pour le réparer. Digeste, livre 8, d'appuyer ses poutres sur le mur commun : car
titre 2, loi 19, §. 1. le droit qu'un associé a gur la chose commune ,

On peut placer des échelles le long d'un mur il est aussi censé l'avoir sur ïa servitude à la-
commun, parce qu'on peut les ôter. Digeste, quelle la .chose est sujette. Néanmoins si on ne
livre 8;, titre 2, loi 19, 2. veut pas que ce mur soit, commun, on pourra
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prendre un arbitre pour le partager. Digeste,
livre 33, titre 3, loi 4.

Lorsqu'il s'agit de la démolition d un mur
commua , pour savoir s'il y _a dommage
ou non, il faut examiner s'il était capable ou
non de porter les charges qui étaient dessus :
car un mur comrfnm n'est bon qu autant qu'il
peut recevoir les poutres des- deux -maisons
qu'on a droit d'appuyer dessus. Si le mur com
mun n'était pas en état de porter la charge des
deux maisons, on a été dans la nécessité de le dé
molir, Et celui qui l'a démoli ne doit point être
responsable du dommage que cette démolition a
pu causer ; à moins qu'il n'ait construit un «ou -
veau mur avec plus de dépense qu'il ne fallait, ou
que le nouveau mur ne soit pas jugé bon. Mais si
le mur commun qui a été démoli était bon, le de
mandeur, en vertu de l'action qui vient de la sti
pulation d'indemnité, demandera l'intérêt qu'il
avait que ce mur fût conservé. Et cela est juste:
car si le mur commun ne devait, pas être dé
moli , celui qui l'a fait démolir doit le rétablir
â ses frais. Par une conséquence nécessaire, le
jurisconsulte Sabin a voulu qu'on rendît en ce
cas au demandeur les revenus qu'il a perdus à
l'occasion de cette démolition. Par exemple ,
si les locataires sont sortis ou n'ont pas été logés
aussi commodément, ce sera celui qui aura dé
moli le mur ancien qui en sera tenu. Dig. liv.
"5q , lit. a, lois 55 , 36" et 37.-.

A l'égard de la reconstruction d'un mur com
mun., il faut fixer la dépense déduction faite du
prix de l'ancien mur ; ou, si l'ancien mur est
entré dans la nouvelle construction, on doit dé
duire l'estimation de l'ancien mur. Dig, liv. 3g,
tit, % , loi 38, § 2.

La stipulation d'indemnité en cas d'accident,
a lieu entre les propriétaires de deux maisons
séparées par un mur commun. Mais la caution
m doit être exigée que dans le cas où l'un des
deux bâtit seul, et que son voisin a lieu de
craindre quelque dommage de sa construction,
ou lorsque l'un des deux a un édifice plus consi
dérable que l'autre, en sorte qu'il doive souffrir
un plus grand tort si le mur commun vient à
tomber. Autrement, si les risques sont égaux
pour chaque propriétaire, celui à qui on don
nera la caution rendra autant qu'il aura reçu.
Dig. liv. 3g, tit. 2, loi 3g.

Quand il s'agit d'estimer un nouveau mur,
on doit avoir égard aux dépenses raisonnables
qu'il a fallu faire ; et par rapport à l'ancien,
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on aura égard â la manière dont il était orné ;
pourvu que ces ornemens ne soient pas d'un
prix qui devienne à charge. Dig. liv. 89, tit.
2-, loi 39 , $. 4,

Lorsqu'un dommage est arrivé par le vice
d'un mur commun, le propriétaire n'est tenu
en rien à cet égard, envers le propriétaire voi
sin ; parce que ce dommage vient à l'occasion
d'une chose commune. Cependant si ce dom
mage vient de ce qu'un des propriétaires a trop
appuyé., ou fait soutenir trop de charges sur le
mur commun, il faut, par une conséquence né
cessaire , qu'il répare lui seul ce dommage qui
est arri vé par sa faute. Si' le mur commun est
tombé soutenant également lès charges des deux
maisons, le jurisconsulte Sabin a décidé avec
raison que les deux propriétaires devaient souf
frir ce dommage. Mais si l'un des deux avait
perdu plus d'effets, ou des effets plus précieux,
il serait encore plds convenable de décider
qu'ayant tous deux imposé la même charge sur
le mur commun , l'un d'eux n'a point d'action
contre l'autre. Dig. liv. 3§, tit. 2, loi 40, §. 1.

Lorsqu'il s'agit de rétablir un mur commun,
on doit confier ce soin à celui des propriétaires
qui offre de le rétablir de la manière la plus
convenable. Dig. liv. 39, tit. a, loi 41,

Un particulier voulant fétablir à neuf ua
mur commun , a donné à son voisin, avant de
démolir l'ancien , la caution d'indemnité en cas
d'accident, et il a reçu de lui la même caution.
L'ancien mur ayant «té démoli , les locataires
des appartemens voisins sont sortis : en consé
quence le propriétaire voisin se propose de lui
demander les loyers que les locataires ne lui
ont pas payés. On a agité la question de savoir
«'il é4ait fondé dans sa demande. Le juriscon
sulte Alfénus a répondu, que dans ce cas où
le mur commun a «té rebâti, les propriétaires
n'ont pas dû se demander réciproquement cau
tion , et qu'ils n'ont pu se forcer l'un l'autre à
se la donner j mais qu'en supposant qu'ils se
fussent donné cette caution, ils n'auraient en
tendu se la donner que chacun jpour sa moitié,,
de même que chacun d'eux l'aurait donnée à un
étranger s'il avait voulu rebâtir le mur com

mun; que cependant, comme dans cette espèce
ils se sont donné caution , le voisin sera obligé
de réparer tout le dommage que son voisin aura
souffert à cause dé la perte <le ses loyer?, sans
qu'il puisse rien redemander de ce qu'il aura
payé à cet égard ; par la raison que c'est ea
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Yértu de la stipulation , et non à cause du vice
de l'ouvrage, qu'il est condamné-à payer: DSg.
Iiv. S9, tit. 2 , loi 43, g. 1 et a.

Si vous aviez le droit d'introduire votre char

pente dans le mur du*-voi$in , mais' que celui-ci
n'ayant, point eu de mur bâti pendant le tems
fixé pour perdre la servitude, vous n'ayez pu'
faire usagé de voire droit, vous 11e perdez point
pour cela votre servitude : car 011 ne peut pas
dire qu'il ait prescrit la liberté de sa maison,
puisqu'il n'a pas eu occasion d'interrompre vo
tre droit. Dig. Iiv. 8 , tit. 6, loi 18, g. 2.

Celui qui élève un mur d'enclos auprès du-
terrain de son voisin, doit laisser ùn pied de
distance ; s'il y bâtit une maison , deux pieds ;
s'il y creuse un sépulcre ou une fosse , autant
d'espace qu'il y aura de profondeur. Dig. Iiv.
10-, tit. 1, loi i3.

Voyez les articles 6o5, 606, 653, 664, 674,
675 et suivans, au Code Napoléon.

Mur. Muraille; rempart. Murus. L'his
toire nous apprend que quand Roniulus résolut
tle faire bâtir la ville de Rome , il voulut que
l'on commençât par faire un sacrifice, afin d'en
gager les dieux à regarder favorablement son
entreprise. Lorsque ce sacrifice fut fini, on al
luma des feux en divers endroits du territoire

sur lequel on allait bâtir, et les ouvriers desti
nés à la construction de la ville sautèrent à tra

vers les flammes pour se purifier. On creusa
ensuite un fosse ronde, dans laquelle on jeta un
peu de chacune des choses qui font partie de là
nourriture de l'homme ; et chacun des étran
gers qui avaient dessein de fixer leur habitation
dans la nouvelle ville, jeta dans la fosse une
poignée de la terre du pays d'où il était venu. Le
mélange de toutes c#s différentes terres mar
quait l'union avec laquelle tous les citoyens-de
vaient concourir à procurer et à entretenir Fa-
bondance. Après ces premières cérémonies,
011 ouvrit un sillon aussi profond qu'il fut pos
sible, afin de marquer la solidité avec laquelle

, on devait travailler aux fondations. On eut soin

que le soc de la' charrue fût d'airain , pour in
diquer l'abondance et là fertilité que l'on dési
rait procurer à la nouvelle' habitation. On at-;
tela ensuite à la charrue une genisse et un tau
reau. On tourna la genisse du côté de la ville,;
pour signifier que les soins du ménage sont sur
le compte des femmes, dont la fécondité con
tribue à l'agrandissement de la république ; et
le taureau ; symbole du* travail ut de l'abundun--
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ce, fut tourné du côté de la campagne, afii*
d'appïendre aux hommes que c'était à eux à;
cultiver les terres , et à procurer la sûreté pu
blique par leur application à ce qui pouvait ses .
passer au-dehôrs. L'un et l'autre de ces animaux,
furent choisis de couleur blanche, pour engager
les citoyens à vivre dans l'innocence et dans la
simplicité des moeurs, dont cette couleur a tou
jours été le symbole. Lorsque dans le circuit
que l'on fit parcourir à la charrue, elle passa par*
les places destinées à faire les portes, on leva 1»
soc, afin que la terre ne fût point fendue dans-
ces endroits. Après toutes ces cérémonies,. oa>
éleva les murs ; et quand ils furent à la hauteur
à laquelle Romulus avait eu dessein de les por
ter, on travailla aux maisons. Mais- il faut re
marquer qu'entre les maisons et les murailles, -
on laissa un grand espace vide, sur lequel il fut
défendu de bâtir ; et cet espace fut nommé
pomœrium. Depuis le moment où les murail
les furent achevées, Romulus voulut qu'elles
fussent regardées comîne sacrées et inviola-'
bles. En1 conséquence de la loi qu'il publia®
ce sujet, on aurait ptmi: comme sacrilège un
citoyen qui se serait fait un passage par- une:
brèche qu'il aurait faite aux murs, ou qui n'au--
rait pas exposé sa vie pour les défendre contre
l'ennemi ; effet merveilleux de la politique de
Romulus, qui fit à ses sujets un devoir de reli—"
gibn de défendre leur patrie, afin que ceux qui
n'auraient pas été suffisamment animés par 1-a-
mour de la gloire, fussent du moins excités par
la craint.e d'offenser les dieux. On aurait égale
ment regardé comme sacrilèges ceux qui, dans
l'espace appelé pomœrium, auraient fait cons
truire des maisons qui auraient été appuyées
eontre les murs de k ville. Mais , comme il n'y
avait de sacré et d'inviolable que l'espace qui
avait Slé ouvert par là charrue, il s'ensuit que
lés portes de la ville n'eurent rien de sacré ni
qui imprimât dii' respect. En effet, il n'aurait
pas été'poSsible d'attacher un caractère desain-
teté à ces portes , puisquë c'était par elles ques
l'on faisait passer tous les corps morts pour les
conduire au lieu deleur sépulture y-et que c'é
tait par ces mêmes portes que l'on faisait sortir*
les criminels pour -lès-nifener aft supplice. Ainsi
l'on' n'aurait pas jjtt'.'ceïiSaéVeir1 dfes endroits qui
auràient'été coiitinùëlleinent sôuillés par les usa
ges auxquels ils étaient destinés. Histoire de la
Jurisprudence j Ibt'-1*8.

Ceux qui profanent les murs de la; ville wmt
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punis de mort : par exemple, .si quelqu'un santé
par?dessus , après ayoir approché des échelles,
Gir de toute autre manière. En elîei les citoyens
Roniains.ne doivent sortirque par les portes. lin
àgir autrement, c'est faire une action abomi
nable, et qui dénote au.ennemi. Digeste, livre
i i titre 8, loi u* > .

Romulus qui avait de son autorité fait mou
rir son frère Rémus, pour avoir par mépris
franchi les premières murailles de Rome, or
donna ensuite par une loi particulière, que ceux
qui violeraient les murs des villes seraient punis
de mort. Cette peiue fut ensuite étendue par
l'interprétation des jurisconsultes _à ceux qui
violeraient les portes des villes, lesquelles fu
rent aussi depuis appelées saintes. Institutes,
liv. 2, tit. i, §. io. Dig. liv. i, tit. 8 , loi ir.

Les murs des villes sont saints, et il est dé
fendu de rien appuyer sur eux. Digeste, livre r,
titre 8 , loi 8 , $*. a. .

Il n'est pas permis de rien faire sur les murs
et les portes des villes qui, puisse y porter du
dommage ou dol'incommodité. Les. murs et les
portes des villes ne peuvent même être habités
sans une permission expresse du prince, dans la.
crainte des incendies; Digeste, livre4a, titre6,
lois 2 et 3.

Un militaire qui franchit le retranchement,
ou entre dans le camp par le mur, est puni de
mort. Digeste, livre:49, titre 16, loi 3, §. 17.

-Le prince consacre aux réparations des murs
de là ville le tiers des reveuus publics. Code, liv.-
8,titre 12, loir t. Glosesur la loi 12 ibidem
et Code, livre t i, titre 69, loi 3.

Chaque citoyen est obligé de contribuer à
proportion de ses.facultés, pour Ta construction
et réparation des. murs de la ville , sans qu'il
puisse sous.aucun pré textes'en exempter. Code,
livre 8, titre 12., loi 7 ; livre 10, titre 48 , loi
3-; et Glose sur la loi 10.au Code, liv..8 , tit, ro.

; Celui qui a percé les murs d'un temple, ou en
a enlevé quelque chose, est soumis .à l'action .de
là. loi Julia sur le péçulat. Digeste, livre.48,
titre l3, loi. II. . . :» i

Vo.vez l'article,54$,du<Çode. Nopoléon,,et le.
Code pénal. i . 1'"•»
jj. Muidlégules.-, En latin,^f«r/%«^'T ,C'est ainsi;
qu'on appelait ceux -gwi«trient cliargés^ie pèr;
cher le poisson pourpre,jduquel on;tirait la-
couleur de pourpre. Les murilé.gijles étaient es
claves du palais du princes Code, livre 11, titre
7 , lois I I et l3. :: i -
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Mutation. Changement. Mutatîo. Les mu
tations de noms ne peuvent porter aucun pré
judice aux innocens, puisqu'il est permis, pour
cause de distinction, de prendre les noms et pré
noms qu'on juge à propos. Mais Ceux qui chan
gent; de noms au préjudice des droits de quel
qu'un, et par dol, sont coupables du crime dé
faux. Comme si un homme de basse condition

changeait de nom et prenait celui d'une per
sonne noble ; ou si faussement et par de fausses
pièces, il justifiait une qualité qu'il n'aurait pas.
Digeste, livre 48, titre 10, loi i3, et loi 27, $.
2. Code, livre 9, titre 2$, loi unique,

L'usufruit est éteint par la mutation de la
chose, mais non l'hypothèque. Glose sur le mot
Competit au Dig.livre 20, titre 1, loi r6, g. *.

Myope. Celui qui a la vue; fort courte, qui
ne voit les objets que de fort près, et en clignant
les yeux. Myops, qui vient du grec pua, je fer
me, et de œil. Comme un esclave myope
n'est pas réputé sain, il est par.conséquent dans
le cas de la rédhibition. Digeste, livre 21, titre
1, loi 10, $. 3 et 4.

.N '

N-iissan-ce. Origine; commencement. Or-
tus ; origo. La naissance fait bourgeois d'une
ville celui qui y est né, et il est dit ori
ginaire de la ville, si son père y avait aussi
droit de bourgeoisie ; autrement il ne le serait
pas, quoique sa mère y fût née , parce que le
fils suit l'origine de son père , et non celle de
sa mère. Code, liv. 10, tit. 38 , loi 3.

Celui qui est libre au moment de sa naissance
est dit ingénu, soit qu'il naisse du mariage de'
deux ingénus ou de deux affranchis, ou d'uu
affranchi et d'une ingénue.* Instit. liv. 1, tit. 4.

Le prince peut rétablir quelqu'un dans les
droits de.sa naissance. Digl liv.,2, tit. 4 , loi
10., $. 3.

Si celui qui a exposé au prince qu'il était in-
géuu a été rétabli dans les droits de naissance-,
et qu'il soit prouvé ensuite qu'il est fils d'une
femme esclave , la.grace-qu'il a obtenue ne lui
sert de rien.:;t)ig. liv. 40, tit.i 11 , loi 1.

Un affranchi ne peut pas être rétabli parle
prince dans les droits de naissance sans le con
sentement du fils du patron. Dig. liv. 40, tit.
11 , lai 4.

L'affranchi rendu à l'état de naissance com

mune , est regardé eu tout comme si étant in
génu ,



N A I

genu , il n'avait jamais souffert clans le temsrin
termédiaire la tache de la servitude. Dig. liy,
40 , tit. 11 , loi 5 , g. 1.

On doit regarder comme libre de naissance ,
celui qui a été déclaré tel en jugement, quoi
qu'il tût de la condition des affranchis , parce
que les choses jugées sont regardées comme
vraies. Dig. liv. r, tit. 5 , loi a5.

ISaitre. Venir au monde. Nasci ; oriri.
Quand on dit qu'un enfant qui doit bientôt naî
tre est*1 considéré comme déjà existant , cela
n'est vrai que lorsqu'il est question des droits
de cet enfant. Mais s'il s'agissait des droits de
tout autre , il ne serait censé né qu'autant qu'il
serait réellement au monde. Dig. liv. 1, tit. 5,
loi 7; et liv. 5o , lit. r6", loi 23r.

Les enfans qui naissent au septième mois sont
réputés légitimes, ainsi que ceux qui naissent
dix mois après la mort de leur père. Dig. liv.
1, tit. 5 , loi 12.

Si un père de famille vient à mourir laissant
un fils et un posthume dans le sein de sa femme,
le fils ne peut point exiger des débiteurs de la
succession la moitié de leurs dettes , quaud
même par la suite il ne serait né qu'un seul en
fant. La raison est qu'il en pouvait naître plu

sieurs , quoique dans la nature il fût vrai qu'il
n'en devait naître qu'un, puisque la'femme
n'était enceinte que d'un seul. Dig. liv. 5 , tit.
1 , loi 28, g. 5.— Comme il peut se faire qu'il
naisse trois et même quatre enfans d'un même
accouchement ( car I.œlius rapporte qu'il a vu
au palais du prince une femme libre amenée
d'Alexandrie pour être présentée à l'empereur
Adrien avec cinq enfans , dont quatre étaient
nés dans le même accouchement , et le cin
quième quarante jours après) , les législateurs,
en considérant ce qui pouvait quelquefois ar
river dans l'ordre de la nature , 11'ont accordé
à l'enfant déjà né. que le droit de demander le
quart de la succession. Ainsi , quand même
une femme enceinte ne devrait mettre au jour'
qu'un enfant, il n'est en attendant héritier que
pour un quart, et non pour moitié. S'il naît
moins de trois enfans, les portions qui restent lui
accroissent à proportion ; s'ilen naît plus de trois,
il perd à proportion sur la part dont il était hé
ritier. Dig. liv. 5 , tit. 4, lois 3 et 4. —• Néan
moins l'incertitude où l'on est de savoir com

bien il naîtra d'enfans, n'empêche pas le cohé
ritier d'accepter la succession, quoiqu'il ignore
quelle portion doit lui revenir. Dig. liv. 5,
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tit. 4, loi o. Voyez aussi sur celte espèce, Dig„
liv. 34, tit. 5, loi 11, g. 1.

Un père est obligé de reconnaître les enfaiis
qui sont nés pendant, le mariage , de les entre
tenir selon sa condition et ses facultés; parcs
que le mariage seul fait: connaître qu'il est la
père des enfans qui en sont issus. Voyez En

fans , page 166 du tome 1er.
Il semble que. ceux qui sont conçus et nés

chez les ennemis, ne peuvent pas user du droit
de retour ,, parce qu'ils n'ont jamais été dans
la patrie ; toutefois ceux qui sont conçus dans
la patrie, et nés chez les ennemis peuvent s'en
servir, parce qu'ils sont regardés comme"déjà
nés-. Dig: liv. 1,-tit.-5 , lois 7 et 26. Glose sur
la loi i5 , g. 1 au Dig. liv. 4, tit. 6.— Pa
reillement ce droit est accordé à-ceux; qxîi sont
conçus et nés chez les ennemis, en cas qu'ils re
viennent avec leur père. Code, liv. 8, tit. 5r,
loi 1. — Il n'en est pas de même des enfans
conçus et nés pendant la captivité dè leur mère,
et qui reviennent avec elle sans leur père qui
est mort chez les ennemis : car ils succèdent

bien à leur mère par le sénatus-consulte Orphi-
tien, mais non pas à leur père. La raison en
est, qu'ils ne sont pas réputés être nés selon la
disposition de la loi. B-g. liv. 49 , tit. i5, loi
a5. Code, liv. 8 , tit. 5r , lois i4et 16.

Un testateur ' peut instituer pour héritier
l'enfant qui naîtra après son testament, de,lui
et d'une femme veuve quelconque. Dig. liv.
28 , tit. 2, loi 27. Voyez aussi loi 25 , «J. 1 , à
la fin.

Si un testateur institue pour son héritier l'en
fant qui naîtra de lui et d'une telle femme qu'il
nomme, il se met en danger de faire rompra
son testament, s'il a des enfans d'une autre
femme après son testament. Dig. liv. 28, tit.
2 , loi 28 , §. 2 et 3.

Si un testateur avait institué le fils et la fills

qui naîtraient après son testament, savoir le fils
pour les deux tiers et la fille pour un tiers , sans
leur donner de cohéritiers, ni les substituer l'un
à l'autre, l'enfant qui viendra à naître, de quel
que sexe qu'il seit, sera seul héritier en vertu
du testament. Dig. liv. 28 , tit. 2, loi 28 , g. 4..

Ceux qui sont morts nés/ne sont pas censés
être nés ni procréés. Dig. liv. 5o , tit. 16 , loi
i2Q ; et Glose sur la loi 18 au Digeste, liv. 50',
tit. 2.

Voyez au Code Napoléon le tit. 7, liv. pre
mier dela Paternité et de la Filiation.

14
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Nature. En latin Natura. Dieu est l'auteur
et le maitre de la nature. Glose sur la loi 58 an
Dig. liv. ia, tit# i. .

La nature empêche de nommer pour juges
les sourds , les muets , les furieux qui n ont pas
des intervalles lucides , et les impubères , qui
n'ont pas rie jugement. Dig. liv. 5 , tit. i, loi
I2' S-2' n- vi

Un enfaiit dont la nature a multiplie les mem
bres , n'en est pas pour cela moins conformé,
et on le met au rang des hommes. Dig. liv. i,
tit. 5 , loi 14.

La loi de la nature veut que les entans nés
hors d'un légitime mariage , suivent la condi
tion de leur mère, à moins qu'une loi particu
lière n'en ait disposé autrement. Dig. liv. 1 ,
tit. 5 , loi 24.

La loi de la nature nous prescrit de vivre
honnêtement , de n'offenser personne , et de
donner à chacun ce qui lui appartient. Instit.
liv. 1 , tit. 1 , g. 3. ,

Ceux qui commettent le péché contre nature
sont punis de mort, tant par le droit divin que
par le droit civil. Novelles 77 et 141.

Naturel, elle , Qui appartient à la nature;
qui est conforme à l'ordre de la nature. Natura-
lis. Le droit que la rais'on naturelle a introduit
parmi les hommes, est presque observé par
toutes les nations. Dig. liv. r, tit. t, loi 9.

Le droit civil ne peut point détruire ce qui
est de droit naturel. Digeste, liv. 4, tit. 5,
loi 8.

On reconnaît les obligations naturelles à deux
caractères distinctifs, l'un qu'elles 11e produi
sent pas d'action, l'autre que ce qu'on a payé
en vertu de ces obligations ne peut pas être re
demandé comme payé indûment. Dig. liv. 44,
tit. 7, loi 10. GJose sur la loi 29 aù Dig. liv.
3g , tit. 5.

Le droit naturel est celui que la nature en
seigne à tous les animaux. 11 n'est pas parti
culier au genre humain, mais commun à tous
les animaux qui vivent dans l'air, sur la terre
et dans les eaux. Ainsi 011 appelle quelquefois
droit naturel cet instinct que l'auteur de la na
ture a donné à tous les animaux ," et qui règle
tous leurs monvemens. Mais cet instinct des ani

maux n'est appelé droit qû'inipraprenscnt : car
comme il n'y a pas de véritable droit qui ne soit
établi et 11e prenne sa source dans les lumières
de la raison, il ne peut y avoir aucun droit qui
convienne proprement aux animaux, puisqu'ils
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sont incapables de raisonnement; et si cet ins
tinct produit en eux quelques-uns des effets que
la raison produit dans les hommes, ce n'est que
d'une manière très-imparfaite. Voyez Institu-
tes, liv. 1 , tit. 2 , et %. i 1 ; Dig. liv. 1, tit. r,
loi 1 , et 3.

L'équité naturelle demande que personne ne
s'enrichisse aux dépens d'un autre. Dig. liv.
12 , tit. 6, loi 14.

11 est tout naturel qu'il y ait plus d'espèces dev
conventions que de noms propres à les désigner
en particulier. Dig. liv. 19, tit. 5, loi 4.

Les enfaris naturels sont légitimés par le sub
séquent mariage de leurs père et mère. Voyez
Légitimation et Enfans naturels, pages 169 et
55g du tome 1er.

Naturellement. En latin Naturaliser. Uti

usufruitier est censé posséder naturellement.
Dig.- liv. 41 , lit. 2 , loi 12.

La possession est interrompue naturellement,
quand quelqu'un est dépossédé par violence ,
ou que la chose lui est volée ; auquel cas la pos
session est interrompue non-seulement à l'égard
de celui qui a volé , mais encore, à l'égard de
tous ceux qui tiennent leurs droits de lui. Dig,
liv. 41 , tit. 3 , loi 5.

Naufrage. Perte d'un vaisseau sur nier. Nau- '
fragium. Les choses qu'on a jetées dans la mer
pour éviter le naufrage , ne cessent point d'ap»
partenir à ceux qui eu étaient les propriétaires ,
non plus que les choses qui viennent du débris
d'un naufrage, qu'on trouve ilottantes ou jetées
sur les rivages de la nier. Instit. liv. 2 , tit. 1,
g. 47. Dig. liv. 14, lit. 2, lois 8 et suivantes;
liv. 41, tit. 1, lois 44 et 58 ; liv. 41, tit. 7, loi
7 ; liv. 47, tit. 2 , loi 40 , §. 11 ; et liv. 47, tit.
9 , loi 1 , §. 5 , et lois 2 et 3.

Il est vrai que le fisc s'emparait autrefois
des choses qui provenaient des naufrages. Mais
les empereurs Antonin et Constantin ont dé
cidé le contraire. Dig. liv. 14, tit. 2, loi 9;
liv. 47, tit. 9 , loi 12. Code, liv. 11, tit. 5 ,
loi 1. —Cependant si ces choses n'étaient point
réclamées par lespropriétaires , elles apparte
naient à ceux qui les avaient trouvées, attendu
qu'elles étaient réputées n'appartenir à per
sonne. Dig. liv. 41 , lit. t , loi 58.

Ainsi celui qui a soustrait ou enlevé une chose
sauvée d'un naufrage, ou une chose jetée du
naufrage et poussée par les flots , est tenu de
l'action de vol, s'il s'est passé quelque teins de
puis le naufrage 3 mais si cela arrive dans le
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teins même du naufrage, il est tenu de l'édit
du préteur sur cette matière, soit qu'il enlève
îa chose de la mer même, ou du naufrage ou
du rivage, Dig. liv. 47, tit. 9, loi 5.

Chacun peut impunément recueillir ses effets
naufragés. Dig. liv. 47, lit. 9, loi 12.

Celui qui a détourné des effets naufragés est
soumis aussi à la peine de la loi Cornélia. Dig.
liv. 48, tit. 8, loi

Ce que nous perdons par un naufrage 11e cesse
point de nous appartenir, et celui qui nous l'en-,
lèverait serait tenu de la restitution du quadru
ple. Dig. liv. 41, lit. 1, loi 44.

Lorsqu'il est prouvé qu'un navire a fait nau
frage par la faute du riaviculaire, tout le corps
des nayicnlaires est tenu de réparer, chacun se
lon «ne proportion convenable , les pertes es-
suj'ées par ce naufrage. Code, liv. n, tit. 5 ,
îo-i 6.

On a pris beaucoup de précautions pour que
rien ne fût pillé dans un naufrage, ou qu'aucun
étranger ne survînt pour recueillir les effets
naufragés. Car l'empereur Adrien a ordonné
par un édit, que lorsqu'un vaisseau viendrait
à échouer ou à se briser sur les bords de la

mer, ceux qui auraient des possessions le long
de ces bords seraient responsables des effets qui
auraient été pillés ; en sorte que tout ce qu'ils
prouveraient leur avoir été pris dans le nau
frage , ils pussent le recouvrer de ces "posses
seurs de terres. Dig. liv. 47, tit. 9 , loi 7.

Potir le droit Français , voyez le Code de
commerce, livre 2, titres 9, 10, 11 et 12.

Nautonnier. Celui qui conduit un navire,
Navicularius ; nauta. Lorsqu'un nautonnier
s'est engagé à rendre saine et sauve une chose
qu'il s'est chargé de conduire, et qu'elle vient à
être volée ou perdue, l'action de vol est don-
uée, non au maître de la chose dérobée, mais à
celui qui en s'en chargeant a pris sur lui le pé
ril delà garde. Digeste, livre 47, titre 5, loi
unique, §. 4.

Les nautonniers qui sont chargés du transport
d'objets pour le compte du gouvernement, ne
doivent éprouver aucune violence, aucune con
cussion, ni aucune autre espèce d'inquiétude;
on doit an contraire leur procurer toute sécu
rité tant dans l'aller que dans leur retour. Code,
livre 1 r, titre 1, loi 1.

Les successions des nautonniers qui ne laissent
point de successeurs, soit testamentaires ou ab
intestat} n'appartiennent point au fisc, mais au
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corps des nautonniers. Code, livre 6, titre 62,
loi 1.

Un nautonnier a reçu à louage un ballot pour
.le transporter «à un certain endroit ; comme son
vaisseau né pouvait- passer par le fleuve, il dé-
chargea le ballot et le mit dans un autre vais
seau que le fleuve pouvait porter.. Ce second
vaisseau venant à se briser â l'embouchure du

fleu ve, le nautonnier n'en est pas moins soumis
à l'action de louage, s'il a chargé le ballot sur
un" autre vaisseau contre la volonté du maître, .

ou dans un tems peu favorable, ou enfin si lo
second vaisseau n'était pas propre à le porter.
Digeste, livre rg, titre 2, loi i3, §. 1.

Les nautonniers employés à l'approvisionne
ment de la ville de Rome, sont exempts des
charges publiques, tant qu'ils continuent à se
rendre utiles de cette manière : car 011 ne peut
pas prétendre que ceux qui sont emploj'és à
l'approvisionnement des villes, ne soient point
absens pour le service de la république. Digeste,
livre 5o, titre '6, loi 5 ,*$. 3. Glose sur le titre
I au Code, liv. 11.

Les nautonniers sont exempts delà tutelle des
étrangers, mais non de celle des individus de
leur corps. Code, livre 5, titre 62, loi 24.

Les empereurs Valentinien et Valens ordon
nent par la loi 1 au Code, livre 11, titre 2, que
tous les biens des nautonniers soient engagés à
ceux avec qui ils ont contracté des obligations,
et qu'ils passent même avec cette charge aux
acheteurs jusqu'à parfaite libération, quand
même il arriverait qu'ils parvinssent dans le pa
trimoine impérial.

(.eux qui achètent quelque chose des nauton
niers, sont tenus des obligations de leurs ven
deurs , proportionnellement à la valeur des
biens qu'ils ont acquis d'eux ; car la charge est
sur la chose et non sur la personne. Code, livre
II , titre 2, loi 2.

Lorsqu'une vente faite par un nautonnier. a
pour objet un édifice dont la valeur consiste .
plutôt dans l'agrément ou l'ornement de la ville,
que dans des revenus lucratifs, l'acquéreur doit
être tenu des charges du nautonnier propor
tionnellement à la valeur réelle de cette maison.
Code, liv. ix, tit. 2, lois 2 et 3. Voyez
Maîtres de vaisseaux.

Naviculairc. Maître de vaisseau ; patron, de
Navire. Navicularius. Voyez Nautonnier.

Navigation. Voyage sur mer, etc. ; art de
naviguer. Navigatio. Le préteur défend par

14*
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un édit de rien faire dans les rivières publiques personne, quelle que soit sa condition, ne peut
ou su; les rives qui puisse détériorer la naviga- s'excuser de cette obligation. Code, liv. 11,
tion ou la rade. Digesteliv. 4-3, tit. i», tit. 3, loi
loi r. , . , . Lorsqu'un navire naufragé est jeté par la

La navigation est censée.détériorée, suivant tempête sur quelque rivage ou quelque terre,
la loi i , §. i5 au Digeste, liv. 43, tit. yj., le fisc ne peut point le revendiquer, il doit
quand l'usage en est interrompu, ou devient être laissé , ainsi que tout ce qu'il contient,
plus difficile, ou moindre, ou moins fréquent, aux propriétaires : car, quel droit peut àvoir
ou s'il est entièrement détruit. Ainsi, si on le fisc d'abuser d'un pareil malheur, et de
fait sortir l'eau pair une rive, de manière que s'enrichir des dépouilles des infortunés qui en
la rivière devenant plus petite soit moins na- ont été, les victimes? Code, liv. n, tit. S,
vigabie; ou si on élargit la rivière, de manière loi i.
que l'eau en s'étendant soit moins haute ; ou au _ Personne ne doit contraindre les patrons des
contraire si on resserre le lit, de manière que navires chargés pour le compte du gouyerne-
Ja rivière coule très-rapidement; ou en un mot ment, à recevoir de nouvelles charges pour
si on t'ait quelque chose qui gêne la navigation son compte : car il serait non-seulemeut respon-
ou l'empêche absolument, il y a lieu à l'iu- sable des périls et des suites du naufragé qui
terdit du préteur. Voyezaussi sur cette espèce, pourrait arriver à celte occasion, mais encore
$. 12 et 17 eodem. ^ puni très-rigoureusement. Code, liv. u, tit.

La navigation est toujours dangereuse en 4, loi unique.
teins d'hiver. Code, liv. 1, tit. 40', Soi 6. Les empereurs Gralien, Valen ti ni en et Tliéo-

Le lems de la navigation poifr le compte du dose, pour empêcher que les marchandises pro-
gouveruement, reste fixé depuis les calendes liibées ne soient point transportées chez les
d'avril jusqu'au premier des calendes d'oc- nations étrangères, et qu'aucun des navires qui
iobre. Code, liv. rr, tit. 5, loi 3. Glose sur partent des ports ou des rivages ne ressente au—
le g. 1 de la loi 36 au* Digeste, liv. 6, tit. 1. cune perte ni dommage , veulent par la loi

^ Naviguer. Aller sur mer ou sur les grandes unique au Code, liv. 13, tit. 45, que les patrons
rivières. Navigare. Il est permis à chacun de de navires soient obligés de déclarer la pro-
naviguer sur les fleuves publics, ainsi que sur vince dans laquelle ils doivent aller, afin qu'a
ies lacs et étangs publics ou fossés ; de se servir près avoir manifesté leurs intentions, on ne
desbords des fleuves pour la navigation, comme puisse être indisposé contre eux , ni le,ur faire
pour charger et décharger les bateaux. Dig, supporter eu aucune manière la moindre perte,
liv. 43, tit. 14, loi unique. Voyez aussi la Celui qui a prêté de l'argent pour être em-
Glose sur le § 1 delà loi 122 au Digeste, ploj'é à la construction, à l'équipement ou même
liv. 45, tit. 1. ^ ^ 4 l'achat d'un navire, a un privilège et une

Celui qui a place une lumière pendant la préférence sur tous les autres créanciers ; cepen-
ïiuit dans un endroit dangereux de la mer, dant il n'est pas préféré au fisc: car le fisc au
afin de l'indiquer comme tel à ceux qui , y contraire use de son privilège envers lui. Dig.
voj'agent, est tenu comme s'il avait placé cette liv. 42, tit, 6, lois 26 et 345 et liv. 20, tit. 4,
lumière dans l'intention de s'emparer des effets lois 5 et 6'.
naufragés, si ceux qui naviguaient s'y étant trom- Si le palron d'un navire reçoit dans son vais-
pés , et pensant que c'était un pçrt, y ont seau une femme pour la transporter, et que cette
amené leurs bâtimens et fait naufrage. Glose femme y soit accouchée , il n'est rien dû pour
sur la loi ,10 au Digeste , liv. 47 , tit. 9, l'enfant qu'elle a mis au monde , taut parce que

Navire, Grand bâtiment dont on se sert sur les frais de transport ne sont pas considéra-
mer. Navigimn. Sous le terme de navire, on bles par rapport à lui , que parce qu'il 11e
Comprend aussi les bateaux ; parce que l'usage fait point usage des choses dont le patron a été
drs bateaux est souvent nécessaire. Dig. li v, obligé de se pourvoir pour les personnes qu'il a

12 ' sur son vaisseau. Digeste, liv. iq, tit. 2, loi
Tout le monde peut avoir des navires, mais 19, §.7.

chacun est obligé de les employer au service Si le maître d'un navire fait entrer son vais-
commun lorsque 1 utilité publique i exige ; et seau dans un fleuve sans avoir personne pour



le gouverner, et qu'une tempête venant à s'é
lever, il ne puisse être le maître de son vaisseau,
et soit obligé de le laisser périr, ceux qui ont
chargé le vaisseau auront contre lui l'action de
louage. Dig. liv. 19, tit. 2, loi i3, g. a, et loi
i5, $. 6.

Un navire est en détresse , lorsqu'il est pillé
ou coulé bas, on entr'ouvert ou écrasé, ou
que ses cables sont coupés ou ses voiles déchi
rées , ou ses ancres emportées par la mer. Dig.
liv. 47, tit. 9, loi 6.

Le mât d'un, navire fait partie du navire,
mais les voiles d'artimon n'en font pas partie,
parce que la plupart des navires étant inutiles
sans mâts, il faut nécessairement que ces mâts

t en fassent partie ; au lieu que les voiles d'ar
timon sont plutôt regardées comme des choses
ajoutées, que comme des parties du navire.
Digeste, livre 5o , titre 16 , loi 242. —Sur quoi
le jurisconsulte Alféaus dit que l'esquif qui suit
un navire n'en fait point partie, et n'a rien de
commun avec lui, par la raisou qu'un esquif est
lui-même un petit navire ; mais que tout ce qui
est joint et uni au navire en fait partie, comme
le gouvernail, le màt, les voiles et les antennes
car ce sont pour ainsi dire les membres d'un na
vire. Digeste, livre 21, titre 2, loi 44.

Nazaréens. Nom d'une secte parmi les Juifs.
Voyez Juifs.

Né, ée. part, passé et adject. VoyezNaître.
Nécessaire, adjectif. Necessarius. Les per

sonnes nécessaires sont le fils et l'esclave ; les

autres qui ne sont pas dans la puissance du dé
funt, sont réputées étrangères. Glose sur le mot
prius au Digeste, livre 2, titre 14, loi 60.

Un héritier nécessaire était l'esclave de celui

qui l'avait institué. 11 était ainsi appelé, parce
qu'à l'instant de la mort du testateur, il deve
nait libre et héritier nécessaire du défunt, soit
qu'il le voulût ou non. Aussi ceux qui doutaient
des forces de leur succession, avaient coutume
d'instituer pour leur héritier un de leurs escla
ves au premier degré ou au second, ou dans un
autre plus éloigné, afin que si leurs biens n'é
taient pas suffisans pour payer leurs dettes, ils
fussent saisis et vendus par ses créanciers au
nom de cet esclave, ou partagés entre eux com
me provenans de lui, et non de son maître. Mais
en compensation de la honte qu'il recevait de
cette vente, ce qu'il acquérait après la mort de
son maître lui appartenait et n'était point sujet
aux poursuites des créanciers, quoiqu'ils ne trou

vassent pas dans les facultés de ce maître de quoi
à se remplir de ce qui leur était du. Institutes,
livre 2, titre 19, %. 1. Digeste, livre 4a, titre
6, loi 1, §. 18.

Nécessité. Chose nécessaire et indispensable.*
Nécessitas. Nécessité n'a point de loi ; c'est-à-,
dire, que le besoin force à faire bien des choses.
Glose sur la loi 5 au Digeste, livre i, titre 16;
sur la loi 10 au Digeste, livre ro, titre 3; sur le
motpenuria au Digeste, livre 27, titre 1, loi r,
g. 4 ; et sur la loi 1 au Code, livre 6, titre 3.

Non-seulement la nécessité n'a point de loi,
mais elle fait elle-même la loi. Glose sur la loi

27 aù Digeste, livre 40, titre 4,
Celui qui fait une chose par nécessité mérite

plus de faveur que celui qui la fait volontaire
ment etsansy êts?e obligé. Digeste, livre 3, tit.
8, loi 7, $: 1 ; livre 4, titre 4, loi 24, g. 4;1iv.
10, titré 2, loi 29; et Glose sur le mot arctave-
rit au Digeste, livre 2 , titre r r, loi », g. 8,

Les choses que la nécessité oblige de faire ne
doivent pas être tirées à conséquence. Digeste,
livre 5o, titre 17, loi 162. Voj^ezaussi sur cetto
espèce Digeste, livre 1, titre 3, lois 14, i5, 16
et40 ; livre 25, titre 2, loi 45, g. 5- ; livre 40,
titre 4, loi 27 ; livre44, titre 7, loi 41 ; et Code,
livre 4, titre 45, loi a.

Tout ce qui se fait par nécessité doit être to
léré, lorsqu'il 11'y a pas d'autres moyens. Dig.
livre 10, titre 5, loi 10, §. 1.

Personne n'est libéral dans la nécessité. Dig.
livre a3, titre 2, loi 5o.

11 faut de toute nécessité observer quel est le
tems où une vente n'est pas parfaite, pour savoir
lequel des contractans court les risques de la
chose vendue; car, lorsque la vente est par
faite, les risques sont à la charge dé l'acheteur.
Digeste, livre 18, titre 6, loi 8.

Ce que la nécessité oblige de faire, n'est pas
censé ctre fait en fraude de quelqu'un. Glose
sur la loi 2, <j. 28 au Digeste, livre 43, titre 8.

La nécessité oblige quelquefois de déroger à
la'loi. Glose sur la loi 10, §. 2 au Digeste, livra
'5o., titre 4.

Nectar. Ce mot est purement grec. Les an
ciens disaient que 16 nectar était la boisson des
dieux, sfui les rendait immortels. Glose sur le
mot mitlsum au Digeste, li vre 41, titre 1, loi
7rS- 7-

Négation. Eh latin Negaho. Deux négations
valent une. affirmation. C'est ce qui fait dire au
jurisconsulte Gaïus, dans la loi au Digeste.»
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livre 5o, titre 16, qu'une loi qui contient deux
négations de suite, parait plutôt permettre que
défendre. Voyez la Glose sur le g. '4 (^e 'a 1°' 7
au Digeste, livre 2, titre 14-î sl,r mo* nemo

*&u Digeste , livre 4 , titre o, loi 1 sur le g
de la loi b'4 au Digeste , livre 24, titre 3 ; et sur
la loi 1 au Code, livre 6', titre 1.

Deux négations font une affirmation, mais
trois font une proposition négative. Glose sur
les mois tion insubiihlcr au Djgeste, livie 20 ,
titre 5, loi 1 » S-

Une négation tient lieu d'affirmation, lors
que quelqu'un, par exemple, nie être insensé,
mais qu'il affirme être furieux. Glose sur la loi
5 au Code, livre 6, titre 56.

Nvgatoire.Qm sert à nier. Negatorius, a, um.
L'action négatoire est celle par laquelle le de
mandeur nie qu'un droit de servitude que le
défendeur veut usurper sur son fonds , lui ap
partienne, concluant à ce que défenses lui soient
laites d'exercer à l'avenir un tel droit, sous
peines de dépens, dommages et intérêts en cas
de contravention. Cette action est appelée né
gatoire , parce que celui qui s'en sert n'affirme
pas, mais nie qu'une servitude que le défendeur
veut usurper sur son-fonds, lui appartienne,
soutenant que son héritage n'en est point char
gé , mais qu'il est libre fil exempt de servitude.
Ainsi cette action 11e peut être exprimée sails
la particule négative «on, 011 autre semblable.
Pourquecette;)ctionpuisseéire intentée, il faut
que celui contre qui on veut s'en servir soit in
quasipossessione servituhs ; autrement le pro
priétaire de l'héritage sur lequel 011 prétend la
servitude, n'a qu'à fournir des défenses en cas
qu'on l'attaque , ou agir par l'action d'injures
contre celui qui veut usurper sur son fonds un
droit qui 11e lui appartient pas. Instit. liv. 4,
tit. fi, S- 2. Dig. liv. 8 , tit. 5, kÛ4, $. 2.

Il y a deux choses à remarquer sur celte ac
tion. La première est qu'elle n'a lieu que quaud
il s'agit des servitudes , et qu'elle 11e peut point
être admise quand il s'agit de choses corporelles.
Jn rebus corporalibus non li.cet agere negando
simpliciter ejus adversàrii. Par exemple, vous
possédez un héritage; je ne puis pas agir contre
vous en niant purement et simplement que cet
héritage vous appartient : mais il faut que j'a
vance que je suis propriétaire du fonds que vous
possédez ; parce qu'en niant simplement que ce
fonds vous appartient , il 11e s'ensuit pas que
j'en sois le propriétaire. Ainsi mes conclusions
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ne contiendraient rjen qui fût à mon avantage:
car je n'ai aucun intérêt à faire déclarer que
vous n'êtes pas propriétaire de la chose que
vous possédez. Ûnusquisc/ue actionem fulcire
débetJiducia juris sui , non vero defectu juris
alieni , et in pari causa melior esl causa possi-
dentis. Dig. liy. 7 , tit. 6', loi 5 ; liv. 43, tit.
17, loi 1 , £. 6 ; liv. 44, tit. 2, loi i5 ; et liv.
5o , tit. 17, loi 128.

11 n'en est pas de même des servitudes : car
quand je nie simplement que vous ayez droit de
servitude sur mon fonds, je conclus à une chose
qui m'iiitéresse, en tant que je revendique la
liberté de mon fonds. Dig. liv. 7, tit. 6 , loi 5 ;
et liv. 8, tit. 5 , loi 2.

La seconde remarque à faire sur l'action né
gatoire, est que dans cette action, ce n'est point
au demandeur à prouver ; au lieu que dans les
autres actions, tout homme qui agit doit prou
ver ce qu'il avance, et sur quoi il fonde son ac
tion. Voyez Dig. liv. 22, tit. 3, lois.2, 14 et
17 ; Code , liv. 5, tit. 24, loi 8 ; et liv. 4, tit.
19, loi 23.

Pour le Droit Français, voyez Servitude.
Négligence. Manque de soin et d'application.

Negligentia. La négligence est nuisible en tou
tes choses. Glose sur la loi 14 au Dig. liv. 1 ,
tit. 18 ; sur la loi 24 au Dîg. liv. 42 , tit. g ; et
sur la loi 9 au Code, liv. 9 , tit. 49.

La négligence de quelqu'un ne doit point por
ter préjudice à un autre. Glose sur la loi 27 au
Dig. liv. 3, tit. 5 ; et sur la loi 26", §. 6 au Dig.
liv. 9, tit. 4-

(Quelqu'un 11e peut s'excuser de la négligence
qu'il a mise dan« les affaires d'autrui, en pré
textant qu'il n'apporte pas un plus grand soin
dans les siennes propres. "Dig. liv. 24, tit. 3,
loi 24, $. 5.

Une grande négligence est une faute , uno
grande faute est un dol. Dig. liv. 17, tit. 1, loi
29 ; et liv. 5o, tit. 16', loi 226.

Une extrême négligence est une faute gros
sière. Voyez Faute.

La négligence peut être pHnie. Glose sur la
loi 8 au Code, liv. 1, tit. 5; sur la loi 4 au
Dig. li v. 27, tit. 8 -, et sur la loi 27 au Dig.
liv. 41 , tit. 2.

La négligence est nuisible; la diligence au
contraire est avantageuse. Glose sur les mots
non obdormiat, Novelle 88 , chap. 2 , g. 1.

Les contrats oi on est responsable de la frau
de et de la négligence, sont le mandat, le prêt
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à usage , la vente, le gage , le louage, la déli
vrance d'une dot, la tutelle , l'administration
des affaires d'autrui ; mais ces deux derniers

exigent de plus grands soins. Voyez Instit. liv.
3, tit. i5 , g. a et 4 ; Dig. liv.. 3, tit. 5 , loi 3 ,
£. 9 , et loi 11 ; liv. 10 , tit. 6 , loi i , §. z, loi
5, §. 2 , et loi iS j liv. 16, tit. 3 ; loi i , §. a
et io ; liv. 17, tit. 1, loi 8, §. 9 et 10 , et loi
60, $. 4;liv. 18 , tit. 1, loi r, g. a, et loi 35, §.
a;liv. ab", tit. 7,loi 35 ; liv. 47, tit. 2, loi 14 ï li v.
5o, tit. 17, loi 23; Code, liv. 2, lit. 19, loi 20 ;
liv. 4, tit. 35, lois 11 et ta; liv. 4, tit. 65 , loi
20 ; et liv. 5 , tit. 5 r, loi 7. —• De même la so
ciété et la communauté de biens nous engagent
naturellement à répondre de la fraude et de la né
gligence, surtout lorsqu'on 11'a rien stipulé sur
ces deux articles. Instit. liv. 3, tit. 2b', 9.
Dig. liv. 10, tit. 2, loi iG, $. 4, et loi 25 , g.
16; liv. 17, tit. 3, loi r, et loi 5a, §. 2. Code,
liv. 3 , tit. 57 , loi 4, sur la fin.

Le gardien d'une prison doit, pour sa négli
gence, être renvoyé de ses fonctions, Dig. liv.
48 , tit. 3 , loi c).

Négligent. Qui a peu de soin. Negligens. Les
lois ne viennent pas au secours des négligens et
des paresseux, parce qu'ils ne sont pas pardon
nables. Glose sur la loi 16' au Dig. liv. 4, tit. 6" ;
sur la loi 24 au Dig. liv. 42 j tit. 9 5 et sur la
loi 1 au Code ,• liv. 2, tit. 5i.

Négliger. N'avoir pas soin d'une chose comme
on le devrait. Negtigere. Le préteur n'accorde
point son secours à ceux qui négligent de dé
fendre leurs droits, niais seulement à ceux que
des embarras inévitables mettent dans l'impos
sibilité de le faire. Dig. liv. 4, tit. 6, loi 16'.

Quelqu'un peut négliger une chose qu'il croit
lui appartenir, et personne n'a droit de se plain
dre de cette négligence ; mais s'il savait que la
chose appartînt à autrui, il doit répondre de sa
négligence. Dig. liv. 5 , tit. 3, loi 3i , §. 3.

Voyez le titre 4, liv. 3, chapitre a du Code
Napoléon. ,

Négoce. Commerce ; trafic. Negotiatio. Les
patrons ne doi vent pas empêcher leurs affranchis
de faire un négoce licite. Digeste, livre 37, tit.
14, loi 2.

Celui-là n'est pas censé faire un négoce, qui
reçoit de l'argent, mais bien celui qui en donne
à intérêt. Glosé sur le mot omnes au Digeste,
livre 14, titre 4, loi 1, g. 1 ; et sur la loi 18 au
Digeste, livre 14, titre 3.

Ceux qui sont dans la milice do la robe ; ap-
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pelée togala mililia,, qui sont sous le maître des
offices, peuvent, en vertu de leur privilège,
décliner la juridiction du juge ordinaire, si co
n'est quand ils sont poursuivis pour les tributs
publics, ou à raison du négoce qu'ils ont fait.
Code, livre 3, titre 25 , loi unique.

Les négoces illicites sont défendus. Glose sur
la loi 2 au Digeste, livre 37, titre 14.

> Négociant. Celui qui négocie. Negotiator.
On ne regarde point comme négociant celui qui
vit du revenu de/ses héritages. Glose sur le g. 5
aux Instit. liv. 4 , tit. 7.

Par la constitution de l'empôreur Zénon, loi
unique au Code , liv. 4, tit. 59, il est défendu
aux négocîans de faire entre eux des pactes pat*
lesquels un seul d'eux , ou quelques-uns seule—

, ment, auront le droit et le privilège de vendre
certaines marchandises ; parce que de telles
conventions sont contre l'intérêt public. .C'est
pourquoi elles 11e peuvent être valables , quoi
qu'elles soient confirmées par lettres du prince,,
les rescrits du prince n'ayant aucune autorité
contre le droit et l'utilité publique. Et. les né
gociant qui së serviraient de telles conventions,
seraient condamnés à un exil perpétuel et à la
confiscation de leurs biens. Cette constitution

porte aussi défenses aux négociais de vendre-
les marchandises à plus vil prix qu'il n'a été
arrêté entre eux parle commun consentement
de la compagnie. Voyez aussi Çpde, liv. 1
tit. 19, loi 7 ; et liv. 1 , tit. 32 , loi 6.

11 est permis à chacun d'exercer le négoce
excepté les personnes nobles, et qui ont des>
charges honorables, et ceux qui sont fort riches,
quoique roturiers. La raison en est, ut inter
plebeïos et negoliatores facilius sit emendi vea-
dendique commèrcium. Code, livre 4, titre 63f
loi 3.

Tous les négocians sont exclus de la milice,
à l'exception des banquiers qui sont exclus seu
lement de la milice armée, mais qui peuvent
être admis dans toute autre milice-. Code, livré
12 , titre 35 , loi-unique.

Lés personnes rangées dans les'deniieres clas
ses des négocians, ne peuvent aspirer à aucune
dignité ; et s'il arrivait que de telles personnes
v fussent élevées, elles doivent aussitôt.en être
dépouillées et replongées dans leur ancienne:
Condition. Code, livre 12, titre 1, loi 6.

Les négocians qui se rendent utiles à l'appro
visionnement d'une ville sont exempts des char

ges publiques, tant qu'ils continuent âse rendre
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utiles de cette maniéré Digeste, livre 5o, titre
6, loi 5, g-;3. . _

Les négocions qui vont aux foires, ne peu
vent poursuivre, ni être poursuivis par leurs
créanciers pour dettes dues à des particuliers ,
mais ils peuvent l'être pour dettes publiques, de
même que pour délit. Code , livre 4> titre 60,
loi unique. Voyez Marchand.

Polir le droit Français , voyez le titre pre
mier du Code de commerce.

Nénies. Les nénies étaient des vers lugubres,
dans lesquels on rappelait les belles qualités d'un
défunt. Ces vers étaient accompagnés du son de
la flûte, parce que cet instrument approchant
jieaucoup de la. voix, est par conséquent plus
propre à exprimer les regrets. Nenia, dit Fes-
tus_, est carmen quod infunere laudandigratia
caritatur ad tibiam. Quod vocabuluni.Afraniiis
in matcrleris posuit. Ncniani autem inter ex-
sequias cantitabant. Au reste , il paraît que ce
terme Nenice, qui du tems des payeras avait été
consacré aux vers lugubres qu'on chantait dans
les funérailles , fut employé dans la suite pour
signifier les hymnes qu'on chantait en l'honneur
des dieux. Voyez l'Histoire de la Jurispru
dence , loi 93.

Nératius - Priscus. Ce jurisconsulte fut si
chéri et si estimé de l'empereur Trajan , qu'il
fut admis dans sou conseil; l'on tient même que
cet empereur avait eu envie de le désigner pour
son successirrr , préférablenient à Adrien. Né
ratius fit uu grana nombre d'ouvrages : les prin
cipaux sont les quinze livres qui concernent les
règles du droit Romain. 11 a fait aussi sept li-
yres Membranarum, plusieurs livres de lettres,
"trois livres de réponses, et plusieurs autres
écrits. Ce jurisconsulte fut le dernier de la secte
des Proculéïens , et il est cité plus de soixante-
dix fois dans le Digeste. Hist. de la Jurisp.

Néron, succéda à Claude Tibère. Aussitôt
qu'il fut possesseur de l'empire, il forma le des-
sein d'étendre l'enceinte de la ville de Rouie

jusqu'au port d'Hoslie, et de changer le plan
des rues, aussi bien que la forme et la hauteur
des édifices, afin d'y mettre plus de magnifi
cence et de régularité. Il voulut que le devant
des maisons fût eurichi de galeries et de terras
ses , de dessus lesquelles 011 pût remédier aux
incendies , auxquels la ville de Rojne était fort
sujette; il fit même construira quelques-unes de
tes galeries à ses dépens, pour servir de mo
dèles, et pour engager les citoyens à suivre sou
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exemple. Mais quand il vit que les habitans de
Rome ne se pressaient pas de concourir à l'exé
cution de son projet, il prit le parti de mettre le
feu à la ville. C'est une des causes pour lesquelles
on dit qu'il brûla la ville de Rome; à quoi on
ajoute que faisant une ville toute nouvelle , il
avait l'ambition de s'en dire le fondateur, et
de la faire appeler, de son nom Neropolis. Quel
ques auteurs ont donné à cet embrasement des
motifs plus criminels , et peut-être plus confor
més au caractère de celui qui en était l'auteur..
Quoi qu'il en soit, après cet incendie , Néron
dressa un nouveau plan de la ville de Pionie,
et conçut le dessein de rendre cette ville plus
régulière et plus magnifique qu'elle n'avait été
jusqu'alors. Pour cet effet, il défendit de bâtir
indistinctement dans toutes sortes de places ; il
assigna à chacun un certain espace de terre,
conformément aui mesures qu'il avait prises ;
il élargit et redressa les rues ; il fit faire à ses
dépens plusieurs portiques , et limita les bâti—
mens à une certaine hauteur, que les historiens
ne nous ont point indiquée ; il ordonna qu'à
l'avenir 011 ne ferait point de murs communs, et
que chaque maison serait entourée de ses pro^-
pres murailles. Mais Néron 11e changea rien à
la division qu'Auguste avait faite de la ville do
Rome en quatorze régions. Ces parties avaient'
été appelées Régions, à Rege,; parce que,
comme dit Onuphrius-Panvinus in Roma, au
paravant le partage du royaume en diverses
provinces, les rois divisaient l'étendue de leurs'
terres eu régions. Ces régions se divisaient en
de moindres parties , dont les unes étaient vi
dés et les autres occupées par des bàfimens. Les
places vides sont les rues , carrefours et places
publiques. Pour, ce qui est d'abord des rues ,
on les di visait en grandes et petites : les grandes
rues étaient nommées via: regiœ ou milita-
res. De l'une de ces grandes rues à l'autre ,
Ncron avait fait tirer en ligne droite des rangs
de maisons , dont l'une n'excédait point l'autre
en profondeur ; et chacune de ces suites de mai
sons fut appelée viens, qui est la même chose
que ce que nous appelions quartiers. Ces quar
tiers étaient entrecoupés et divisés par des pe
tites ruelles qui contenaient plusieurs maisons.
Ces assemblages de maisons furent nommés in
sulte , à cause des rues qui les environnaient
tout autour, à l'exemple des îles qui sont en
tourées d'eau de tous côtés, comme Festus la
dit sur le mot itisulœ. Ces îles étaient encore

divisées
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divisées en maisons particulières, auxquelles g, 5 de ses Sentences, cavelur, ut occisa uxore,
on avait donné le nom de œdes privatœ ; à la eliamdefctmilia v'ri quœstio habenlur; idemrjue
différence des maisons et palais des grands, aux- ùt juxla uxorisfamiliam àbservetur r si vir di~
quels le nom de-domus était pour ainsi dire con- catur occisus. C'est aussi sous l'empire de Né-
sacré. Tel est l'ordre dans lequel Néron avait ron que fut fait le sénatus-consulte Turpillien ,
partagé les rues. Voyez l'Hist. de la Jurisp., contre ceux qui, après avoir intenté une accu-
loi 66. , - sation', l'abandonnaient, ne pouvant soutenir

Il est heureux pour l'honneur delà jurispru- leur calomnie, si l'accusation était fausse ; ou
dence que Néron, dont les vices énormes sont bien voulant, par des retardémens affectés,
suffisamment détaillés dans l'histoire, ne se soit sauver ceux qui seraient réellement coupables
guère inêlé de faire des lois. Il en fit cependant du crime dont ils étaient accusés. Excepté à
«ne, par laquelle il défendit que ceux qui écri-, l'occasion de quelques lois dont on vient de
raient les testamens d'autrui , n'y insérassent parler, on ne voit pas que Néron soit cité en
quelqnçsjegs à leur profit. Plusieurs sénatus-con- aucun endroit du Code et du Digeste. Hist. de
suites furentfaitssoussonempire. Le plus célèbre la Jurisp.
est le sénatus-consulte Trébellien , par lequel il Nerva. Coccéïus Nerva n'était pas d'une fa-
futordonné qu'en même temsquc tous les droits, . mille fort relevée ; mais ses vertus le firent pro
noms , raisons et actions du testateur passeraient clamer empereur après la mort de Domitien r
à l'héritier fidéicommissaire, auquel l'héritier aussi gouverna-t-il la république avec autant
naturel serait obligé de remettre la succession, d'équité que de douceur. Il fit plusieurs lois
l'héritier naturel pourrait retenir une portion très-judicieuses, et se rendit uu très-exact ob-
modique de la succession, laquelle portion ne servàtour de la justice, que Domitien avait si
fut point alors fixée à la quatrième partie, ainsi fort négligée. Ainsi ce prince releva la juris-
qu'elle le fut dans la suite ; le principal avan- prudence, qui avait tant dépéri sous son pré-
tage que l'héritier tira alors du sénatus-consulte décesseur. Il mit le comble à tout ce qu'il avait
Trébellien, se réduisant à former une excep- lait de bien à la république, en adoptant et dé-
tion en vertu de ce sénatus-consulte, contre signant Trajan pour sou successeur, que la
ies créanciers qui l'attaqueraient pour raison de * vertu et le courage rendaient déjà si recomman-
leurs créances. Par un autre sénatus-consulte*' dable. Nerva mourut le 27 janvier de l'an 98,
qui fut pareillement fait du tems de Néron, et dans la soixante-sixième année do son âge, ou
qui fut nommé Néronien, il fut. ordonné que la soixante-douzième, selon Eutrope. Il régna
quand l'un des deux, ou du mari ou de la fem- un an quatre mois onze jours. Histoire de la
me, se trouverait, avoir été assassiné dans sa Jurisprudence.
maison, le procès serait fait tant aux esclaves du Nerva. Ce jurisconsulte était un homme d'un
mari qu'à ceux de la femme, et à tout ce qui grand génie , mais il aimait fort la dispute. Il
était compris sous le nom de familia. La plu- était ami intime de Tibère, sous1 l'empire du-
part des auteurs ont confondu ce sénatus-con- quel il exerça la charge de consul. Son attache-
suite avec le sénatus-consulte Syllanien, qui ment pour cet empereur alla au point qu'il l'ac-
avait statué plus anciennement sur le même su- compagna à Caprées, qui était un séjour peu
jet, ainsi qu'avec uu autre sénatus-consulte fait convenable à un homme doué des senti mens de
du tems de Trajan, et qui étendit la disposition probité et de justice, dont Nerva faisait pro-
du séuatus-Consulte Néronien jusque contre les fession. Quel spectacle en effet pour ce juris-
esclaves que le défunt aurait affranchis, non- consultede voir Tibère quitter le siège et les
seulement par son testament, mais même de son soins de son empire, pour se renfermer, dans uu
vi vant. Pour distinguer le sénatus-consulte Né- lieu où il se livrait à toutes sortes de débauches1
rpnieri d'avec les deux autres, et pour fixer en et de cruautés. Nerva vit avec chagrin de pareils
quoi sa disposition se renfermait, il faut con- excès; mais, sentant qu'il ne pouvait, pas en
sulter le jurisconsulte Paul, qui certainement a parler à Tibère sans perdre son amitié et sans
été plus instruit que nos auteurs modernes de s'exposer même à une mort honteuse, il prit le
ce qui était véritablement contenu dans le sé- parti de s'abandonner à sa douleur, et de se
natus-consulte Néronien "Neroniano senatus- laisser mourir de faim daus un lieu où l'on us
cpnsuîlo, dit ce jurisconsulte au livre 5, titre 5, respirait que l'abondance.. Il laissa un jils ,ap-i
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pelé aussi Nerva, qifi avait l'esprit si vif et si
pénétrant, qu'à l'âge do dix-sept ans il fut en
état de répondre publiquement sur toutes les
questions qui lui furent proposées. C'est de ce
fils que Baquit l'empereur Nerva dont il vieht
d'être parlé. Nerva le fils avait fait un traité
des prescriptions. Il y a de lui dix passages, et
trente-trois de son père , en divers endroits du
Digeste. Hist- de la Jurisp.
' Nestorius. L'hérésie de Nestorius, évêque

de Coustantinople, commença sous Théodose
le jeune , et sous Çélestin I, évêque de Rome,
l'an de Jésus-Christ 400. Cet évêque fut dé
claré hérétique par le concile d'Ephèse, parce
qu'il croyait qu'il y avait deux personnes dis—
lincies dans Jésus-Christ, et niait que la vierge
fut mère de Jésus-Christ comme'Dieu ; voulant

que Jésus-Christ né de la vierge 11e fût pas ce
lui qui procédait comme Dieu de Dieu le père.
Les empereurs Théodose et Vâlentinien con
damnèrent l'hérésie des Nestorius, et permi
rent à chacun de les dénoncer, accuser et pour
suivre comme hérétiques : voulant et ordon
nant que les écrits deNestorius soient jetés dans
le feu et bxitlés ,afin qu'ils ne tombent dans les
mains de personne, et que ceux qui les liraient
fussent punis du dernier supplice. Code, liv.
1, tit, 1, loi 3,

Neveu. Fils du frère ou de la sœur. Fratris

ou sororisJilius. On voit dans la préface de la
Novelle 127, que l'empereur a fait une consti
tution , qui est la Novelle 118, par laquelle il
veut que les enfans des frères concourant avec
leurs oncles, succèdent à leurs oncles par re
présentation de leur père, pour la même por
tion qu'il aurait prise s'il n'était pas décédé;
mais que concourant avec leurs oncles frères
du défunt, ils soient exclus de la succession ,
qui doit être partagée entre les ascendans et
les frères du défunt, à l'exclusion des neveux.
Néanmoins par le chap, 1 de la Novelle 127 ,
l'empereur ordonne que les ascendans, les frè
res du défunt joints des deux côtés , et ses ne
veux joints aussi des deux côtés, soient admis
ensemble à la succession , avec cette différence
toutefois que les enfans des frères ne succèdent
que par souches et non par têtes, et qu'ils ne
prennent, en quelque nombre qu'ils soient,
que la même part et portion que leur père au
rait prise s'il avait vécu.

Ainsi d'après les dispositions de la Novelle
.îiô, chap. 3, les neveux jôiats du côté pa-
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ternel et maternel, succèdent avec leurs oncles
et fautes aussi joints des deux côtés; mais les
neveux succèdent par souches, fet par repré
sentation de leur père ou de leur mère ; ou
sorte que les enfans d'un frère ou d'une sœur
ne prennent tous ensemble que la même por
tion que leur père ou leur mère aurait prise.

Celte représentation fait que les neveux
joints des deux côtés sont préférés en la suc
cession de leur oncle ou de leur tante, et en
excluent les frères et sœurs du défunt joints
d'un côté seulement, de même que leur père
ou leur mère aurait fait;comme au contraire,
le frère du défont joint des deux côté^exclut
les enfans d'un frère" ou d'une sœur joints d'un
côté seulement.

Ce droit de représentation en collatérale-est
accordé seulement aux enfans des frères et des

sœurs , et non, à d'autres collatéraux ; en quoi
l'empereur a corrigé le droit des Inslitutes, J>.
4, liv. 3 , tit. 2 , par lequel les neveux étaient
exclus de la succession de leur oncle ou de leur

tante, par leurs oncles ou leurs tantes , le droit
de représentation 11'ayant pas lieu en collaté-

• raie.

Le droit de représentation n'est accordé dans
ce chap. 3 de ladite Novelle 118, qu'aux en
fans des frères et des sœurs; et il ne leur est

même accordé , que quand les neveux concou
rent avec leur oucle 011 leur tante en la succes

sion de leur oncle ou de leur tante, et non lorsK
que les neveux sont seuls héritiers de leur oncle
ou de leur tante.

Lorsque les enfans des frères concourent avec
leur oncle ou leur tante, et quelqu'un des as
cendans, ils ne sont point admis à la succession,
quoiqu'ils soient joints des deux côtés; parce
que l'empereur 11e leur accorde le droit de suc
céder par représentation, que lorsqu'ils con
courent avec leur oncle ou leur tante , et non
lorsqu'il se trouve quelqu'ascendant, par lequel
ils sont exclus : ce qui néanmoins a été depuis
réformé parla Novelle 127, chap. 1.

Du chapitre 3 de la susdite Novelle 118 ont
été tirées trois Authentiques. La première est
l'Authentique Cessante succession?-; la secon
de , Post fratres aulern ; et la troisième est
l'Authentique Post J'ralres J'ratrumque , au,
Code, liv. 6, tit. 58. Voyez Succession des
collatéraux.

Un neveu , institué héritier en partie par son
oncle paternel,, soutint que cet oncle était sourd,.
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et que par cette raison il n'avait pas pn faire de
testament ; et comme il demandait la succession

prétorienne ab intestat, en sa qualité de plus
proche cognât du défunt, on a décidé que le
teins pour demander cette succession ne devait
commencer à courir à son égard que du teins
de la mort, n'étant pas vraisemblable qu'un si
proche parent ait ignoré la maladie du défunt.
Dig. liv. 38 , tit. 8 , loi 9, 1.

Voyez les articles 738 , 74» et suivans, et
l'article 104g du Code Napoléon.

Nexus ou Nexum , formalités qui rendaient
une vente valable, et qui faisaient passer le
droit de propriété en la personne de l'acheteur.
Voyez Mancipium.

Nier. Dire qu'une chose n'est pas vraie.
Negare. Celui qui nie être débiteur, peut en
core proposer plusieurs autres exceptions pour
soutenir sa cause, pourvu qu'elles, ne soient pas
contraires à la loi. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 43.

Lorsqu'un maître, interrogé en justice si un
animal a causé du dommage est à lui , a nié
qu'il lui appartînt ; si 011 prouve ensuite qu'il
est à lui, il doit être condamné à payer l'esti
mation du tort en entier, et non simplement à
abandonner l'animal pour tenir lieu de cette ré
paration. Dig. liv. 9, tit. 1, loi r , §. i5.

Celui qui nie, c'est-à-dire qui soutient qu'une
émancipation n'a pas été bien faite, doit le prou
ver. Dig. liv. 22 , tit. 3, loi 5 , g. 1.

Si un fils nie être sous la puissance de son

Î>ère, le préteur doit ordonner que le fils en fassea preuve. Cela doit se pratiquer ainsi, à cause
du respect que le fils doit à son père , et parce
que cette négation du fils est une sorte d'af
firmation de sa part qu'il est libre. C'est aussi
par cette même raison que celui qui réclame la
liberté doit fournir ses preuves le premier. Dig.
liv. 22, tit. 3, loi 8. Voyez aussi Code, liv. 4,
lit. 19 , loi 23 ; et liv. 4, tit. 3o , loi 10.

L'empereur dans le chapitre 8 de la Novelle
18, dit que la coutume qu'il a reconnue dans
plusieurs de nier leur signature, lui a fait con
firmer dei-echef la loi établie à la requête d'un
de ses tribuns , appelé Aquilius, laquelle par
cette raison à été nommée Aquilia , qui con
damnait ceux qui niaient faussement leur signa
ture au double de ce qui y était contenu : il or
donne que cette condamnation du double soit
observée, sous peine, pour le juge qui y con
treviendrait , d'être sujet à la même condam-
»ation envers le demandeur. Il dit aussi que,
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sî quelqu'un nie qu'un autre lui ait prêté de
l'argent, qu'ensuite le demandeur en fasse preu
ve, et que le défendeur veuille imputer lés
paiemens qu'il aurait faits sur cette somme, il
ne veut pas , mais au contraire il défend que le
demandeur soit obligé à en tenir compte et de
les diminuer sur la somme qu'il devrait; or
donnant qu'il soit contraint de payer toute la
somme pour la peine de son inficiation ou déni.
Ce que l'empereur Zénon avait ordonné avant
Justinien , dans la loi 34 au Code, liv. 4, tit.
65, qui semble contenir une semblable décision,
l'empereur défendant que le juge puisse être dé
tourné par quelque manière que ce soi t, d'ob
server une loi qui est si juste.

Que si au contraire le défendeur, assigné
pour paj'er le contenu de sa promesse, produit:
là quittance du demandeur, que le denjandeur
nie qu'elle soit;écrite de sa main , et que le dé
fendeur le justifie, non-seulement le paiement
contenu en la quittance sera mis en Compte et
en diminution de la dette, mais aussi il faudra
en ajouter encore autant. Pai- exemple, je dois
à Tilius cent Napoléons, je lui en ai payé
trente, dont j'ai quittance écrite et signée de
sa main, et il nie que cette quittance soit de lui,
non-seulement la somme de trente Napoléons y
contenue sera déduite sur celle de cent portée
dans ma promesse, niais aussi il faudra en ajou
ter trente autres, dont je serai présumé avoi r fait
le paiement,pour punir par ce moyen la néga
tion de-mou créancier; en sorte que celte quit
tance me vaudra par conséquent pour la somme
de soixante Napoléons.

L'empereur, dans le chapitre 9 de ladite
Novelle 18 , ordonne que si un procès qui ne
regarde point des curateurs se poursuit sous
leur autorité , et qu'ils aient fait quelque néga
tion contre leur propre écriture, la peine due à
leur témérité ne retombe point sur ceux aux
quels ils ont été nommés curateurs, mais sur
les curateurs mêmes, pour avoir fait une néga
tion si honteuse. C'est du chapitre 8 de la No
velle 18 ci-dessus, qu'a été tirée l'Authentiqu#
Contra quipropriam, au Code, liv. 4 ; tit. 3o,
mise après la loi 4, à- laquelle cette Novelle a
été ajoutée pour la décision des cas qui y sont
contenus, établissant une peine nouvelle contr»
ceux qui contreviennent aux défenses qui y
sont rapportées.

Si quelqu'un qui est chargé de rendre un fi-
déicommis, après avoir nié en être chargé,
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avoue le fait, -mais dit pour excuse qu il s en
tient à la subtilité de la loi, il doit être con
damné à eu faire la restitution. Instit. livre »,
titre s3, g. ia. . '

On voit dans le g. r aux Instit. liv. 4, tit. 16,
«u'on donne contre ceux-qui denientune action
pour le double , ou pour le triple , en certaines
causes. Mais il paraît que ces termes, os pour
le trip^, ont été mal-à-propos ajoutés dans
plusieurs éditions, et qu'ils doivent être retran
chés; parce qu'il n'y a point d'actions dans les
quelles lis irtjiciendo crescat in. triplum. sed in
(juibusdam causis lis crescit in duplurri dun-
taxat.

Nil. Fleuve, Nilus, Il est défendu d'endom

mager les levées qui bordent et contiennent le
fleuve du Nil, ni de s'emparer des terrains
qu'il abandonne, sous peine, pour celui qui se
Tendrait coupable de cet attentat contre la sû
reté de l'empire, d'être brûlé, et pour ses com
plices d'être condamnés à la déportation , sans
aucun espoir d'obtenir leur grâce. Code, liv. g,
tît. 38, loi unique. Voyez aussi Dig. liv. 47 ,
tit. t 1, loi 10.

Quoique le Nil croisse en certain tems jus
qu'à couvrir l'Egypte, 011 ne peut pas dire qu'il

' change pour cela ou augmente ses rives : car ,
lorsqu'il revient à sa mesure ordinaire, on doit
réparer ses rives. Digeste, liv. 46, tit. a , loi
1, g. 5.

Noble. Celui qui, par sa naissance, est d'un
rang au-dessus des autres citoyens, dans les
états où cette distinction est admise. Nobilîs.

On a coutume d'iniliger des peines plus douces
aux personnes nobles qu'à celles qui ne le sont
pas. Instit. liv. 4, tit. 18, g. 4. Dig. liv. 47,
tit. 14, loi 1 , §. 3.

Les personnes nobles, ainsi que celles qui ont
des charges honorables , ne peuvent exercer le
commerce. Code, liv, 4, tit. 63, loi 3.

Les femmes mariées à des personnes nobles,
sont nobles elles-mêmes. Les filles des sénateurs

n'ont point cette qualité, à moins qu'elles ne
soient mariées à des [personnes nobles : car le.i
femmes tiennent la noblesse de leurs maris. Elles

}a tiennent aussi de leurs parens, tant qu'elles
ne se sont point alliées à des familles plébéien
nes. Ainsi une femma jouira de là qualité-de
noble , tant qu'elle sera mariée à un sénateur
bu à"un homme noble, ou qu'étant séparée de
lui, elle n'aura point épousé un homme d'un
ordre inférieur. Dig. liv. 1, tit. 9 , loi 8.
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Noblesse. Qualité par laquelle on est noble.
Nobilitas. Les femmes tiennent la noblesse de
leurs maris : car la noblesse, ainsi que l'éclat
des honneurs et des dignités du mari rejaillis
sent sur sa femme, et non pas au contraire. Di
geste, liv. 1, tit. g , loi 8. Code, liv. 5 , tit.
4, lois 10 et ag.

Une femme ne perd point la noblesse qui lui
a été transmise par ses pères, tant qu'elle ne
se marie pas à des roturiers. Code, Uy. ia,
tit. 1 , loi

Les personnes revêtues de titres de noblesse
ne doivent pas être soumises à la question.
Code, liv. 12, tit. r, loi 10.

La noblesse , l'éclat de la naissance et l'hon
neur se ternissent et se perdent par les mauvai
ses mœurs et une condamnation infamante : car

011 ne doit plus avoir aucune considération pour
une personne qui s'est ainsi déshonorée. Glose
sur la loi 47 au Dig. liv. z3, tit. a 5 sur la loi
11 au Code, liv. 9, tit. 35 ; sur la loi 44 au
Code, liv. 10 , tit. 3i -, et sur la loi unique au
Code , liv. ia , tit. 35.

Noces. IVIariage. Nuptiœ. Le mot de noces
•vient du latin nubere ; parce qu'autrefois les
femmes étaient Conduites dans la maison de leurs

époux, couvertes d'un voile pour marquer leur
pudeur ; et on tient que ce voile était d'un jaune
roygeâtre. Les noces et le mariage signifient
quelquefois la même chose , comme il le paraît
par les termes nuptiœ sive matrimonium, dont
s'est servi l'empereur Justinien dans le g. 1 aux
Instit. liv. 1 , tit. 9. Cependant les jurisconsul
tes Romains se servent du mot de noces , pour
exprimer une conjonction légitimement con
tractée entre des citoyens Romains, et avec les
conditions requises par les lois civiles ; et ils
emploient le mot de mariage, pour signifier
celle qui se fait du consentement mutuel de
l'homme ét de la femme, sans toutes les condi
tions nécessaires pour faire ce qu'on appelle des
noces. Voyez Instit. liv. 1, tit. 10. Dig. liv.
23, tit. ». Code, liv. 5, tit. 4. Novelle 22,
Extravag. liv. 4, tit. 1. : * -

On déiinit les noces, viri et mulieris, et non
pas viri et mulierum, parce que les lois Ro
maines défendaient à un homme d'avoir plu
sieurs femmes et à une femme d'avoir plusieurs
maris : car la polygamie rendait infâmes ceux
qui en étaient convaincus. Dig. liv. 3 , tit. a,
loi 1. Code, liv. 5., tit. 5, loi 2.

Les noces ou le mariage, sont un consente-
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ment de l'homme et de la femme dans une uni ou

perpétuelle , et qui ne soit séparrable que par la
mort de l'un d'eux, selon l'empereur au §. r
des înstit. liv. i, tit. 9 ; ou suivant le juriscon
sulte Modestin eu la loi 1 au Digeste, liv. 23,
tit. 2.

Les conditions nécessaires pour contracter
des noces justes et légitimes, sont au nombre de
quatre. La première est , que les contractais
soient citoyens Romains : car, comme 011 en
tend parler ici du mariage qui se fait suivant les
solennités introduites par les lois Piomaines,
qui sont particulières aux Romains, c'est-à-dire
à ceux qui demeurent dans l'empire Romain,
ce mariage que l'on appelle nuptiœ, ne se peut
contracter entre d'autres nations; c'est-à-dire

que les étrangers 11e contractent pas celte union
et société avec les mêmes cérémonies que les
Romains : c'est pour cette raison que leur ma
riage jest appelé seulement malrimonium, et non
pas de ce mot nuptiœ. La seconde condition
est, que les contractons aient atteint l'âge de
puberté , c'est-à-dire que les mâles aient qua
torze aus accomplis, et les filles douze. La troi
sième est le consentement des parens dans la
puissance desquels les contractons se trouvent
an tems de la célébration des noces, tant à cause
de l'obéissance et du respect que les enfans sont
obligés de, porter à leurs parens , qu'en consi
dération de la puissance paternelle, et enfin que
le droit Romain 11e permet pas qu'un homme
puisse avoir des héritiers contre sa volonté. La

quatrième condition est, que les noces soient
contractées entre des personnes dont les lois ne
défendent pas la conjonction. Institutes, liv. 1,
tit. 10. Paul, liv. 2 , tit. 20 de ses Sentences.
Dig. liv. i3, tit. 2, lois 2, 9 et 22. Code, liv.
5 , tit. ,4, lois 12 , 18 , 20 et 25.

Ceux qui ont reçu les ordres majeurs, comme
celui de prêtre, de diacre ou de sous-diacre,
ne peuvent se marier , ni les moines, quoi-

. qu'ils ne soient point dans les ordres majeurs,
le vœu de continence et de chasteté étant di

rectement opposé aux fins et aux fonctions du
mariage. Ceux qui n'ont que les ordres mineurs
peuvent se marier, mais s'ils passent à des se-:
coudes noces , ils ne peuvent plus parvenir aux
ordres majeurs après la mort de leurs femmes.
Code, liv. 1 , tit. 3, loi 45. Novel. 5, chap. 5;
ÎSovel. 6', chap. 5 ; et INorel. ia5., chap. i3.

Les noces sont justes ou injustes. Les noces
justes sont celles qui»se contractent selon la dis-
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position des lois et les conditions requises ponr
leur validité. Et celles qui sont faites sans y
avoir observé les conditions et solennités né

cessaires, sont injustes. Code, livre 5, titre 5.
Entre les noces injustes, il y en a qui-sont in

cestueuses , d'autres qui sont simplement nul
les, et d'autres qui subsistent quoiqn'ellessoient
illégitimes. Les noces .incestueuses sont cel
les qui sont contractées dans un degré de pa
renté et d'alliance défendu par les lois, princi
palement en ligne directe. Dig. livre 23, titre 2,
loi 52, 53 et suivantes.

Les noces qui sont nulles, sont celles qui sont
contractées contre la prohibition des lois, com
me entre un décurion et une esclave, entre: uu
sénateur et une femme de basse; condition ^sui
vant les lois 3 et 7 au Code, liv. 5 , tit. 5. Ce qiîi
a été abrogé par la'Novelle 78, par laquelle
l'empereur a permis aux sénateurs d'épouser
telles femmes qu'ils voudraient. Les noces sùnt
aussi défendues entre ceux qui sont déjà mariés;,
et dont le mariage subsiste , le mari et la fémr
me étant vivans : c'est ce que nous appelions po
lygamie ; et ceux qui se marient: en secondes
noces , les premières subsistantes, sont par l'é-
dit du préteur, punis de la peine due au crime
qu'on appelle stuprum.Digeste, livre 3, titre 2,,
loi 1. Code , livre 5, titre 5, loi 2.

Les noces qui subsistent, quoiqu'injustes.,
sont celles qui sont contractées par les fils de
famille sans le consentement de leur père. Paul,
livre 2, titre 20 de ses Sentences. -

Les noces contractées contre l'honnêteté pu
blique, sont injustes, comme si un père épouse
une fille qni aurait-été fiancée avec son fils, pu
au contraire. Institutes, livre 1, titre 10, §. 3.
Digeste,, livre 23, titre 2, loi 12.

Les peines dont sont punis ceux qui contrac
tent des noces incestueuses, sont, 1®. que de
telles noces sont nulles, et les enfans qui eu
sont issus bâtards; 20. que la dot et la dona
tion à cause de noces sont applicables au fisc y
ceux qui ont contracté de semblables nôçes étant
indignes de les recevoir ; 5°. que les biens de
ceux qui sont joints par de tels mariages, sont
confisqués après leur mort, à moins qu'ils m
laissent des enfans nés en légitime mariage jus*-
qu'au troisième degré, ou desascendans au pre
mier ou au second degré, ou des frères, des
sœurs , des oncles ou des tantes paternels, aux
quels les biens doivent appartenir, suivant les
lois 4 et 6 au Code, liv. 5> tit. 5. — Par l'An»
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th en t i que Tnçeslas nuptias, mise à la suit? de la
loi 6':au Code, liv. 5, tit. 5 , et la Novelte ra,
tous les biens sont confisqués quand il n y a
point d'enfans, lesquels sont préfères an fisc, a
lacharge néanmoins de nourrir etalimenter leur
père ou mère qui ont contracté un tel mariage.
De plus, ceux qui ont passé à de semblables
noces sont déchus des honneurs et des dignités
qu'ils avaient, et envoyés en exil ; ils sont même
condamnés au fouet, s'ils sont de basse condi
tion. Voyez sur cette-espèce No velle 12 , cha
pitre 1, a et 3.

A l'égard des présens de noces, voyez Do
nation à cause de noces.

Pour le droit Françaisvoyez Mariage.
Secondes noces. Par secondes noces on n'en

tend pas seulement celles qui sont contractées
après les premières, mais aussi celles qui suivent

* les secondes, troisièmes et autres. Quoiqu'elles
soient permises, elles sont cependant odieuses,
parce qu'elles sont toujours préjudiciables aux
enfans des premiers lits, selon la loi 22 au Code,
livre 5, titre 7vj, où l'empereur Constantin dit:
hex non solàm contra tutores, sed etiam con
trafœminas ïmmoderatas atcjue intempérantes
prospexit minoriùus, quœ plerumquenavisma-
ritis non solàm res fdiorum, sed etiam vitam
addicunt.

C'est en faveur des enfans des premiers lits,
que la loi a introduit plusieurs peines contre
ceux qui passent à de secondes noces au préju
dice de leurs enfans ; elle en a introduit aussi

contre les femmes qui se remarient avec trop de
précipitation, et peu de tems après la mort de
leurs maris , la loi les ayant trouvées dignes de
peines, pour perdre aussi facilement la mémoire
de ceux qu'elles devraient pleurer toute leur
vie : Uxor debet elugere virumret hoc verecun-
dia matronalis exigit. Mais, Connaissant la fra
gilité du sexe féminin, et n'ignorant pas qu'un
nouvel amour est capable de faire perdre aux
femmes le souvenir d'un plus ancien, elle leur
a seulement prescrit l'espace d'un an pour pleu
rer lfeurs maris, sans néanmoins leur défendre

de passer à d'autres noces, afin de les empêcher
de tomber dans un plus grand désordre : car on
sait que l'amour peut facilement pousser une
femme à faire toutes cho»es contre ses intérêts.
C'est pour cette raison que la loi, s'accommo-
dant à la faiblesse des femmes, et voulant leur
Ôter l'occasion de perdre leur honneur, leur a
permis de se remarier quand elles voudraient,
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mais sous les pêines qu'elle a établies contre
celles qui convoleraient' en secondes noces au
paravant l'an du deuil de leurs maris. Ainsi
c'est ici un cas où la condition du mâle est plus
avantageuse que celle de la femme : car le mari
ne pleure point sa femme , in multis juris noslri
articulis deterior est conditio fœminarum qitàrn
masculorum, dit la loi 9 au Digeste, livre r,
titre 5. yir non luget uxorem, nullam debet
uxori religionem luclûs. Voyez la loi 9 au Dig.
liv. 3 , tit. 2 ; Code, liv. 5, tit. 9 ; et Nov. 23.

La loi 1 au Code, liv. 5 , tit. 9, nous mar
que cinq peines dont les femmes sont punies,
quand elles passent aux secondes noces avant
l'an du deuil expiré. La première est la note
d'infamie, qu'elle encourt de plein droit ; et cette
prohibition de convoler en secondes noces dans
l'an du deuil du mari, était si expresse, et la
contravention si odieuse , que non-seulement
celle qui convolait en secondes noces avant ce
tems expiré, était notée d'infamie, mais aussi,
celui qui l'épousait avec connaissance, ainsi que
le père de la veuve qui consentait au mariage.
Voyez aussi Dig. liv. 3, tit. 2, loi 1 ; et Code,
livre 2, litre 12, loi i5.

La seconde peine est que celle qui se remarie
ne peut donner en dot à son second mari, ou
lui laisser par testament plus de la troisième
partie de ses biens, en cas qu'elle n'ait aucun
enfant issu d'un autre-mariage : car, si elle en
avait, elle ne pourrait pas avantager son second
mari plus que le moins prei^nt de ses enfans
ne pourrait avoir, suivant la loi 6 au Code, liv.
5, titre 9. —- A l'égard de l'avantage que la
femme peut faire à un second mari, il faut ob
server que les femmes avaient trois espèces de
biens parle droitRomain : savoir, la dot qu'elles
ou autres en leur nom donnaient au mari en fa

veur du mariage, les biens paraphernaux que
la femme donnait à son mari outre sa dot, et
lesbiens appelés resreccptitiœ, que la femme re
tenait pardevers elle, et dont elle avait la pleine
propriété et jouissance. Dig. livre s3, titre 3 ,
loi 9, g. s et 5.

La femme avait, par l'ancien droit, la faculté
de constituer tous ses biens en dot à son mari,
comme on peut Je remarquer par la loi 72 au
Digeste , livre 20, titre 3, et par la loi 4 au
Code,livre 5, titre 12. Mais la haine des se
condes noces contractées dans l'an du deuil,
donna lieu depuis aux défenses faites à- la fem
me de porter en dot à son Second mari, ou de lui
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donner plus du tiers de ses biens -, en sorte ce
pendant que la femme ayant plusieurs enfans
d'un précédent mariage, ne peut pas avantager
son second mari d'une plus grande portion de
ses biens qu'un de ses en (ans en pourrait avoir.
C'est pourquoi, en cas qu'elle portât le tiers de
ses biens en dot, et que par le contrat de ma
riage elle en avantageât son second mari, ou
qu'elle lui en fiL donation par testament ou à
cause de mort, telle constitution de dot ou de
donation testamentaire serait sujette à retran
chement. Code, li v. 5 ,.tit. 9, lois 1 et 6. — Il
en faut dire de même de la donation entre vils

laite par la femme à son second mari, ne ingé
niâtur via, quâfiai contra legem, dit la Glose
sur la loi 6 au Code, li v. 5 , tit. 9.

La troisième peine est, que celle qui se re
marie dans l'an du deuil, ne peut rien recevoir
des testamens , codicilles et donations à cause
de mort, ainsi que de toutes autres ordonnan
ces de dernière volonté faites par d'autres à son
avantage : de sorte que tout ce qui serait fait
et laissé à son profit serait inutile et réputé
comme non fait, pour demeurer à l'héritier
testamentaire ou légitime, ou pour accroître
au cohéritier ou au légataire, ou pour parvenir
à celui qui serait substitué. Voyez Code, liv.
5 , tit. 9 , loi 1 ; liv. G, tit. 51 , loi unique ;
et Novelle 22 , chap. 22 , où l'empereur dit,
nullam intrinsecus sentiet largitatem.

Cette peine n'a lieu que pour les libéralités
qui se faut par dernière volonté, par testa
ment, codicille ou donation à cause de mort,
et non par donation entre vifs, comme le re
marque la Close sur la loi 1 au Code, liv. 5 ,
tit. 9 , in verbo mortis causa : non idem forte,
ait, in donatione inter vit'os, parce que inter-
pretalionc Ivgum poenœ potius molliendœ sunt,
çuàm asperandœ, dit la loi 42 au l)ig. liv. 48,
til. 19; ou parce que la donation est une es
pace de contrat du droit des gens, dont la femme
11e doit point être privée pour être marquée
d'infamie.

La quatrième peine est, que tout ce qui est
laissé par dernière volonté à la femme qui se
remarie, par son mari., lui est ôté comme in
digne de le recevoir ; elle perd aussi ce qui lui
a été donné par le nioyen de ses conventions
matrimoniales. Code, liv. 5, tit. 9, lois 1 et 2.
— Ce qui est ôté à la femme qui se remarie
dans l'an du deuil est appliqué au fisc, à moins
qu'il n'y ait quelqu'une des dix personnes dont
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il est parlé dans la loi 1 au Code, liv. 5 , tit. g,
lesquelles sont préférées au fisc ; savoir, le père,
la mère , l'aïeul ou l'aïeule paternel ou mater
nel , le fils, la fille, le petit-fils, la petite-fille
descendant d'un* fils 011 d'une fille, le frère et
la sœur consanguins et utérins. Et entre ces.dix
personnes qui sont préférées au fisc , on observe
la prérogative des degrés, en sorte que le plus
éloigné est exclus par le plus proche. . ..

Cette peine semble avoir été établie fort jus
tement par la loi r au Code ci-dessus citée : car,
puisque la femme qui se remarie dans l'an du
deuil a manqué derespect envers les mânes de
son mari, elle est indigne de recevoir les libé
ralités qu'il lui a faites.

La cinquième est y que. la veuve qui se re
marie dans l'airdu deuil, ne péut pas accepter
nne succession ab intestat qui lui appartient y
soit par le droit civil > soit par le droit préto
rien , par-delà le troisième degré. La loi 1 au
Code, liv. 5, tit. 9, dit, eandem quoque mulic
rem infamem redditam , hceréditâtes ab intes
tato non uitra tertium gradum sinimus vindi-
care, que Cujas et autres interprètes entendent
de cognatis et agnatis'; cil sorte que la femme,
qui se remarie est privée des successions qui lui
échéent au-delà du troisième degré -, après le
quel 011 pourrait douter si la succession appar
tiendrait au fisc. Mais, comme ces termes de
la loi, deindepra'.sumi àjiscojubemus, 11e sont
point répétés dans l'endroit où il es! parlé des-
successicns, et que d'ailleurs la loi ne-dit pas
que la femme se rend indigne de succéder à ses-
enfans du premier lit pour avoir convolé en se
condes noces, il y a lieu de dire qu'elle n'eu
doit pas être privée ; parce que , suivant la loi
42 au Dig. liv. 48 , tit. 19 , et suivant Cujas sur
la loi 10 au Dig. liv. 28 , tit. 2, il ne faut point
étendre les peines aux cas non exprimés.—A l'é
gard des cinq peines rapportées ci-dessus contre
les secondes, noces, et qui sont communes- aux
hommes et aux femmes, voyez Novelle 22 y
chap. 2,5 et suivans jusques et y compris le
trente-sixième. >_

Dans le chapitre Zj de la Novelle 22 ^l'em
pereur ordonne pourîune autre peine (les secon
des noces, qui. est là sixième, que si un patroiï
épouse, la femme qu'il aura affranchie, et qu'il
fasse ensuite divorce.avec elle , elle ne pourra,
pas du vivant de ce. premier mari se remarier à
un autre sans son consentement ; et si elle le

fait, le mariage qu'elle aura contracté sera nul
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et de nul effet, la loi déclarant un tel mariage
une fornication' : laies nupLias J'ornicationem
ïex judicat et côrruptioiiem, sednon nupt/.as,
ïiec matrimonium, ex quo injuriœ non décentes
ei qui libertatam imposait, jiunt.

" L'empereur veut, dans le chap. delà No-
velle -22 , que conformément à l'ordonnance
de l'empereur Zénon,loi x au Code, liv. 5,»tit.
49 les enfans soient élevés chez leur mère, à
moins qu'elle ne convole en de.secendes noces ;
parce que omnium Tticttcj Jidc digmor" ad
rum educalionom videtur. — Mais sur la ques
tion de savoir pourquoi la mère n'a pas droit
d'élever ses enfans quand elle a convolé en de
secondes noces , puisque le beau-père, suivant
la loi 3 au Code , liv. 5 , tit. 58, peut être tu
teur des enfans de sa femme, la Glose sur la loi r
ci-dessus citée met cette différence, savoir que
educatio possel vitœ ejus plerumcjue magis in-
sidiosa esse quàm tutelà. — Cette septième
peine des secondes noces portée dans ce chapi
tre , est expresse contre les femmes.

Par le chapitre* 3y-.de la ISovelle sa, qui con
tient la huitième peine contre les secondes no
ces , il est défendu au mari de rendre la dot à
sa femme pendant le mariage , si ce n'est aux
cas exprimés par la loi, qui sont pour avoir de
quoi se nourrir et ses enfans , pour acheter un
fonds qui se trouverait avantageux, pour don
ner des alimens à ses père et mère, ou à son
son mari, et pour d'autres causes rapportées
dans le titre 3 au Digeste, livre 20 ; dans je ti
tre 12 au Code , livre 5 , èt dans la loi unique
au Code , livre 5 , titre 19. De sorte que si la
femme qui aurait reçu sa dot venait à mourir
avant son mari, celui-ci pourrait la répéter des
héritiers de sa femme , avee les intérêts depuis
la restitution , pour en profiter suivant le pacte
fait dans le contrat de mariage de lucranda
dote ; pourvu qu'il ne passe-pas à de secondes
Boces : car en ce cas il serait obligé de.la-ré-
server aux enfans issus du mariage. C'est de:
ce chapitre qu'a été tirée^eu partie l'Aiithenli-
que Eisdempœnis, mise après la loi 1 au Code,
livre 5, titre: y. • v:-r-.i

L'empercui! dans le chapitre^o «le laiNovelle;
22 , qui contient la neuvième' peine contre les
secondes noces, dit que;si la mère qui est'tutrice
de ses enfans après'avoirfait serment qu'elle ne
passerait point à d'autres noces , vient ènsuite ,
en'méprisant son premier mariage et le serment
qu'elle a ^fait, à convoler en'de secondes noces
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avantqùe d'àvoirrendu compte de son adminis
tration et de s'être acquittée du reliquat de son
compte,la loi 2 au Code, liv. 5, tit. 35, qui est
dès empereurs Yalentinien , Théodose et Arca-
dius, veut que les enfans aient hypothèque non-
seulement sur les biens de leur mère, mais aussi
sur ceux de leur beaii-père, et qu'elle soit exclue
de leur succession au cas qu'ils décèdent avant
leur puberté ; quoique, suivant la loi 6 au Code,
liv. 6, tit. 56, le père l'eût appelée à leur succes
sion par la substitution pupillaire. Mais il ajoute
qu'il s'étonne comment les anciennes lois ont.

puni de peines si légères l'impiété d'yne femme
qui ayant peu d'égard au serment qu'elle a
prêté, passe à des noces précipitées, méprisant
la colère de Dieu, la mémoire de son premier
mari, et la charité envers ses enfans; tandis
qu'au contraire ces mêmes lois condamnent avec
tant de sévérité celle qui se remarie avant que
le tems du deuilsoit passé, quoiqu'elle n'ait point
d'enfans , par la seule raison qu'elle agit contre
l'honnêteté. C'est pourquoi il ordonne qtie les
femmes qui seront assez téméraires pour violer
de semblables sermens, soient soumises, outre
les peines énoncées au commencement de ce
chapitre, à toutes celles auxquelles sont con
damnées les femmes qui se remarient avant l'an
de deuil; voulant qu'elles soient sujettes à l'in
famie , et à tout ce qui est contenu dans ces
lois. 11 veut aussi que la mère qui est tutrice de
ses enfans naturels, soit exposée aux mêmes
peines que celle qui administre la tutelle de ses
enfans légitimes, pour être côntrevenue à la
disposition de cette ordonnance. Mais l'empe
reur , par la Novelle 94 , a abrogé le serment
que les mères faisaient pour obtenir la tutelle
de leurs enfans.

L'empereur, eu exposant dans le chap. 41
de la Novel. 22, la dixième peine dés secondes
noces, dit qu'il approuve l'ordonnance de l'em
pereur Zénon, qui est la loi 6 au Code, liv.
6'-, tit. 49, par laquelle il est ordonné que le
père qu'un testateur aurait chargé d'un legs
envers son fils sous condition ou dans un cer

tain tems, 11e pourra pas être contraint de don
ner la caution legatomn servandorum causa,
c'est-à-dire qui se donne pour la sûreté des legs
qui sont faits sub condition?, vel die ; à moins
qu'il 11e convole en de secondes noces : ce qui est
une autre peine imposée à ceux qui contractent
des secondes noces. . .. -

Dans les chapitres 43 et 44 de la Novelle -22,
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qui contiennent la onzième peine des secondes
noces , l'empereur traite, clans le chapitre 4.3,
des legs qui sont laissés par le mari à sa femme
à la charge qu'elle ne convolera point en de
secondes noces après sa mort. Il dit au com
mencement, que la matière qui fait le sujet dece
chapitre est fort ancienne, et qu'elle a été sou
vent réformée, non-seulement par les empe
reurs qui l'ont dévancé, mais aussi par lui-
même ; que néanmoins , comme elle n'est pas
encore venue à la perfection qu'elle pourrait
avoir , c'est pourquoi il fait Ifes ordonnances
renfermées dans ce chapitre.

La loi appelée Miscetla, qui est très-ancien
ne, n'ayant principalement pour objet que la
génération des enfans, permettait aux femmes
de se remarier, quoique leurs maris leur eussent
défendu par leurs testamens de convoler en se
condes noces, et leur eussent fait quelques legs
à condition qu'elles demeureraient dans le veu
vage. Mais cette loi les obligeait de faire ser
ment qu'elles ne contractaient un second ma
riage que dans le dessein d'avoir des enfans,
moyennant quoi elles prenaient les legs qui leur
étaient faits ; et cette loi donnait à la femme à

laquelle le mari avait fait un legs sous la con
dition de rester en viduité , la faculté de pren
dre ce legs en faisant ce serment dans l'an de la
mort de son mari, qu'elle se remariait spefilio-
rum, non libidinis causa.

Par la disposition de la même loi, quand l'an
était passé, cette femme ne pouvait recevoir
son legs qu'en donnant caution qu'elle ne se re
marierait point, et cette caution était appelée-
la caution Mucienne , qui était une caution ju-
ratoire. Toutefois Julius Miscellus n'a pas été
l'auteur de cette caution : car Quintus Mucius
Scévola l'avait ordonnée auparavant, pour tou
tes les conditions qui consistaient à ne pas faire,
in non faciendo , suivant la loi 7 au Dig. liv.
35 , tit. r , où le jurisconsulte Ulpien dit, Mu-
cianœ cautionis utilitas consisiit in conditio-

nibus, quœ in nonfaciendo sunt conceptœ ; ut
putà, si in capitolium non ascenderit; si Sty-
chum non manuserit, etc.

Telle était la disposition de la loi Miscella.
Mais l'empereur Justinien, voyant que plu
sieurs femmes se remariaient nonobstant le ser

ment qu'elles avaient fait de ne pas convoler en
secendes noces, non pas tant dans le dessein
d'avoir des enfans que pour satisfaire leur pas
sion , et qu'ainsi elles contrevenaient à la vo-

Tome II.
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lonté de leurs maris décédés,, dit qu'il avait
trouvé à propos de remédier à l'inconvénient
qui arrivait par la partie de cette loi, qui sem
blait la plus sainte , puisqu'elle concernait le
serment, en empêchant à l'avenir les parjures
auxquels elle donnait lieu , et en défendant les
sermens, qui étaient ordinairement des moyens
et des occasions certaines de parjures. Cette ré
forme a été faite par l'empereur eu la loi 2 au
Code, liv. 6, tit. 40.

Dans le chap. 43 ci-dessus cité , l'empereur
rend la raison pour laquelle il avait défendu que
ce serment fût prêté par les femmes, qui est,
parce que cette loi n'obligeait pas seulement à
ce serment, comme il était à propos, les fem
mes qui n'avaient point d'enfans, mais aussi
celles qui en avaient de leurs premiers mariages;
ce qui déplaisait à Dieu et aux mânes des maris
décédés, puisque c'était une occasion prochaine
de parjure, et que la génération des enfans est
un présent de la fortune : car il arrivait souvent
que les femmes se remariaient plutôt pour satis
faire leur passion que pour avoir des enfans »
qu'ainsi elles étaient parjures; et que celles qui <.
s'étaient véritablement remariées dans l'inten

tion d'en avoir, n'en avaient pas pour cela.
L'empereur remarque dansJe susdit chapitre

l'inconvénient de la loi 2 au Code, liv. 6 % tit.
40 , qui lui donne occasion de la réformer par
cette Novelle. Car ayant déchargé par cette loi
les femmes de ce serment, et leur ayant permis
de recevoir ce qui leur serait laissé par leurs
maris à la charge qu'elles ne se remarieraient
point, il-avait négligé par ce moj'en l'exécu
tion de la volonté des testateurs, qui était uns
des deux choses qu'il avait à observer en ce
point. En effet il ne suffisait pas d'empêcher le
parjure, qui était la première, mais il fallait
faire mettre à exécution les volontés des testa

teurs , qui n'étaient point exécutées par la dis
position de la susdite loi 2, C'est pourquoi il dit
avoir pris la résolution de la réformer, 11e vou*
lant pas que les dernières volontés des défunts
demeurent sans exécution, quand elles ne sont
pas contraires aux lois, non enirn volumus défi
cient ium nihil illicitum habenlcs roluntates

J'rustrari. Cependant c'était une chose qui n'é
tait pas facile à faire; car en ordonnant qu'un»
femme qui prend le legs qui lui.est fait par son
mari à la charge qu'elle ne se remariera "pas,
exécutera la volonté du testateur, et qu'ainsi,
suivant la loi ancienne Julia Miscella , elle ne

16
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pourra pas se remarier , c'est une ordonnance telle qu'elle lui aurait été donnée;.en sorte cru*11
<pi'on trouvera avec raison trop sévère et trop serait obligé de dédommager l'héritier de la di-
ngoureuse pour la femme ; que si au contraire minutron ou détérioration qui serait arrivée,
on suit la loi 2 au Code, liv. o, lit. 4° * qui' & 5». Que si c'est de l'argent comptant, le lé-
été établie depuis la loi Juhct, 3hsceUu > et si gataire qui l'aura reçu sera obligé de le resti—
on permet à la femme de se remarier et de tuer, avec les intérêts qu'il aura pu en perce-
piendre le legs qui lui aurait été fait par son voir; sur.tjuoi 011 s'en rapportera a son ser—
mari «e nuberet, c est un ti ès-grand crime que ment. Que s'il ne l'avait pas donné à intérêt,
de négliger la volonté d un défunt, en permet- mais qu'il s'en fût servi pour ses affaires pro-
tant à sa femme de se remarier et de recevoir près, il sera obligé de le rendre avec quatre
le legs qui lui avait été fait à la charge qu'elle pour cent par çhaque année pour les intérêts
ne passerait point à de secondes noces, et d'af- 6°. Que si le légataire n'a pas de biens suffi-
fliger ainsi ses mânes par le mépris qu'on aurait sans pour la sûreté de l'argent qui lui aurait été
pour l'exécution de ses dernières ordonnances: légué, il peut-être contraint par l'héritier à
Novissimisceleris est despicere voluntalande- donner un fidcjusseur mais s'il n'en pouvait
functi, ita fàcta autem , ut ei detur licentia point donner, le legs devrait lui être délivré A
nubendi, et accipiendi quod rclictum est, et sa caution } aratoire, et sous l'hypothèque tacite
per omnia conlrislandi priorem maritum. de ses biens.

C'est en conséquence de cette dernière raison 70; Que si le légataire se remarie , l'héritier
que empereur , dans le chapitre 44 de la No- ait. droit de revendiquer ce qui a été livré au
ve.. 22 c'" us 1 ordonne, 1 °. que si le mari légataire contre tout possesseur, de même que
a tait un legs à sa femme à la charge qu'elle 11e s'il 11'avait jamais été donné au légataire. Ce
«e remarierait pas, ou la femme au mari sons qui doit même être observé pour la restitution
la même condition, le légataire a le choix , ou de ce qui aurait été légué , soit meuble ou im
ite recevoir le legs en s'abstenant des secondes meuble, au cas qu'il dut être restitué par le
noces, ou de renoncer au legs en cas qu'il veuille moyen des secondes, noces contractées par le
se remarier. , légataire.

2û. Et afin d'empecherqueles choses 11e soient 8®. Que si le legs est en argent comptant, mais
toujours en suspens, c'est-a-dire si le legs vau- que le légataire 11e puisse pas donnerde fidéjus-
dra. ou non , ou que le legs qui aurait été-payé seur, et qu'il n'y ait pas lieu de s'assurer sur lui
11e tut répété à cause des secondes noces qui se- pour la restitution du legs au cas des secondes
raient contractées dans la suite, l'empereur or- noces, il doit demeurer entre les mains de celui
donne, pour terminer cette difficulté , que le qui est chargé de ce legs, à la charge d'en payer
légataire ne pourra pas demander son legs pen- les intérêts à quatre pour-cent jusqu'à ce que le
dant 1 année de la mort du testateur ; à moins légataire se remarie, duquel en ce cas il répéte-
quc le mari auquel le legs aurait été fait n'eut rait les intérêts qu'il lui aurait payés ; ou jusqu'à
pris les 01 di es de prêtrise, ou que la femme -ce qu'il soit certain que ce légataire ne se rema-
n eut fait profession dans un couventut p&tè riera pas, par exemple s'il a pris les ordres de
ncquacjuam nuptiarum existente spe. prêtrise ou s'il est décédé : car s'il s'est fait

3°. Que si 1 an est passé, le légataire ponrra prêtre , la somme qui lui a été léguée doit lui
recevoir son legs, à la charge néanmoias que être délivrée y la condition sous laquelle la res-
si c est un immeuble il lui sera délivré à sa eau- titution devrait être faite ne pouvant arriver
tion juratoire, avec hypothèque tacite de tous Au second cas, c'est-a-dire s'il est décédé lé
ses biens , que s'il convole en secondes noces il legs devrait être payé à-ses héritiers suis qu'ils
le restituera tel qu'il l'avait reçu, avec les fruits fussent obligés de rien diminuer sur le princi-
qu'il aura perçus dans l'intervalle du tems. pal -, en conséquence des intérêts qui auraient
- 4°. Que si le legs consiste dans un meuble , été payés au légataire.
il sera pareillement délivré an légataire sous les 90. Que ce qui a été ordonné ci-dessus doit
menies charges, c est-â-dire de la caution jura- avoir lieu, au cas que le legs' fait à quelqu'un
toire et de hypothèque tacite de tous ses biens, soit fait par un autre que par l'un des conjoin ts
au cas qu il ait des biens suffisans pour la sûreté par mariage , soit qu'il soit fait à un homme
de 1 Jienlier, étant oblige de restituer la chose ou à une femme, sous une condition casuelle,
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comme celle de 11e pas se remarier, l'empereur
voulant que son ordonnance soit observée en ce
cas , tant pour, ce qui regarde la délivrance des
legs faits sous de telles conditions , que pour leur
restitution, au cas que les légataires n'aient pas
accomplis les charges sous lesquelles les legs leur
auraient été faits, ou au cas qu'ils aient empê
ché l'exécution ou l'accomplissement des con
ditions apposées à leurs legs.

io°. îinfin, l'empereur veut que cette or
donnance , ajoutée à Celles qu'il a faites à l'oc
casion de la loi Julia Miscelta, soit exécutée
selon sa forme et teneur, sans pour cela déroger
à ce qu'il a lui-même ordonné dans ses autres
ordonnances pour les autres cas, auxquels il n'a
pas dérogé par celle qui est renfermée dans ce
chapitre. C'est de ce chapitre qu'a été tirée
l'Authentique Cui relietuni, mise après la loi 2
au Code, liv. 6', tit. 4.0.

Dans le commencement du chapitre 45 de la
Novelle 22 , où la douzième peine des secondes
est traitée , l'empereur rapporte qu'il à dit peu
île chose dans laNovelle 3, chap. 4, de la cau
tion qui se donne aux enfans pour leur sûreté au
cas des seconds mariages, et qu'il a fait mention
de la loi 6 au Code, liv. 5, tit. 9, qui est
de l'empereur Léon , touchant les secondes no
ces , qui veut que si la mère qui se remarie ne
peut pas donner un fidéjusseur à ses enfans pour
la sûreté de la donation à cause de noces, elle
soit obligée de leur restituer les choses données,
à la charge que les enfans seront tenus de lui en
payer les intérêts à quatre pour cent. Mais il
dit que l'ordonnance qu'il a faite sur ce sujet
est meilleure que celle de l'empereur Léon , vu
qu'elle ajoute une subdivision à la loi établie
par cet empereur. C'est pourquoi il ordonne que
ce qui est contenu dans cette ordonnance, qu'il a
faite il y a long-tems, c'est-à-dire dans laNovel.
s, chap. 4, soit exécuté; savoir, que si un mari
a fait une donation à cause de noces à sa femme,
jet qu'elle consiste en immeubles, la mère puisse
elle-même en avoir la jouissance, en percevoir
les fruits , et prendre les biens donnés pour en
jouir, sans être obligée d'en recevoir les inté
rêts de la main de ses enfans, eu égard à l'estima
tion de ces biens ; à la charge néanmoins qu'elle
aura, pour la conservation de la propriété d'i-
ceux, le même soin que tout usufruitier doit
avoir, afin de les rendre en bon état à ses enfans

au cas qu'ils la survivent, ou pour en avoir la
pleine propriété au cas qu'ils décèdent tous
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avant'elle , suivant le pacte de lùcranda dona-
tione in casu non existentium liberoriim , le
reste de leurs biens appartenant à leurs héri
tiers.

Ce qui est dit dans le g. r de ce chap. 45, Si
omnes moriantur, doit s'interpréter suivant le
chap. 26 de la susdite Novelle 23, où il est dit
que la mère acquiert la propriété de la donation
à cause de noces seulement pour la partie qiji en
appartenait à un de ses enfans qui meurt, en
vertu du pacte non existentium liberorum ; c'est
aussi l'interprétation qu'il faut faire de la Novel.
2, chap. 4.

Si la donation consiste en argent comptant,
ou en d'autres choses mobiliaires, ia mère est
obligée de prendre les intérêts de quatre pour
cent de la somme qui lui est donnée à cause da
noces, ou de l'estimation des choses mobiliaires
dans lesquelles consiste cette donation, sans
qu'elle puisse obliger ses enfans à lui donner de
l'argent comptant, en lui présentant la caution
susdite ; à moins que dans la vérité la succession
du mari ne fût suffisante , qu'il n'y eût de l'ar
gent comptant, et que les choses qui auraient
été accordées pour la donation à cause de noces
ne s'y trouvassent, comme des habits et autres
choses semblables. Toutefois la mère a lecheix,.
ou de prendre les choses pour en jouir, eu donr
nant un fidéjusseur, ou de recevoir les intérêts
ci-dessus, qui sont à raison de quatre pour cent,
ainsi réglés tant par l'ordonnance de l'empereur
Léon en la loi 6 au Code, livre 5, titre g, qu8
par celle de l'empereur en la Novel. 2, chap. 4.

D'après le 5- 3 du chap. 40 de la Novel. 22
ci-dessus, si la donation consiste en immeubles
et en meubles, ce qui vient d'être dit pour les
immeubles sera observé pour les immeubles,
et ce qui a été dit pour les meubles aura lieu
pour les choses mobiliaires dans lesquelles con
siste la donation ; à la charge que la mère aura
soin des immeubles , pour les restituer tels
qu'elle les aura pris—Voyez à ce sujet la No-
velle 2,chapitre 4, et le chapitre 41 de la No-
velle 22.

L'empereur, dans le chap. 46 de la Novelle
aa, traite la manière dont lès mères qui con
volent en de secondes noces doivent succéder à

leurs enfans, dont il dit avoir fait une loi il y a
long-tems, envo}réeà Hermogènes, avant lecon-
sulat deBélisaire, le 17 des calendes d'pvril, qui
est la Novel. 2,, chap. 3, par laquelle il déclare
avoir ordonné que les njèrcs succéderont à iepr»

. 16 *
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fils qui décéderont sans enfans, conjointement ment le fils peut laisser à sa mère dansson testa
nte lears frères sansqu'cn cela il y ait aucune ment des biens qui lui sont échus d ailleurs que
difficulté en aucun cas -, ce qui est exprimé par de la. sucçession ou du côté de son père, mais
ces ternies sine cautione, c'est-à-dire, ita ut m aussi des biens paternels, sans que les autres en-
nuïlo cas» sit cavendum ; et la mère acquiert la ians, freres et sœurs du défont, s y puissent op.
pleine propriété de la portion qui lui echet en poser en aucune façon.
la succession de son fils, soit qu'elle passe aux Que si le fils décède intestat, la mère ayant
secondes noces avant ou après la mort de son déjà convolé en secondes noces, ou y passant
fils abrogeant en cette partie foutes les autres après la mort de son fils, en ce cas la mère est
lois qui ont des dispositions contraires, comme appelée à sa succession conjointement avec ses
la loi 3 au Code, livre 5, titre 9 , et la loi- 5 au frères et sœurs, selon l'ordonnance de l'empe-
Cocle, liv. 6,tit. 56. Ordonnant que la NoveL reur en la Novelle 2 , chapitre 3. Mais avec
2, chap. 3, n'aura lieu qu'à l'égard des mères celte distinction, qu'à l'égard des biens pater-
qui ont convolé en secondes noces avant la pré- nels échus au fils, la mère n'y succède avec ses-
senle ordonnance contenue dans le chap. 46' de autres enfans, que dans l'usufruit seulement do
la susdite Novel. 22, et voulant que ceux d'en- la portion qui lui échet, soit qu'elle ait déjà
•tre les ascendans qui, en conséquence de la Nov, contracté des secondes noces, ou qu'elle les cou-
-a, chap. 3, ont pris quelque chose des biens de tracte après la mort de ce fils. En quoi l'em-
leurs enfans par leurs successions ab intestat, percur déroge au susdit chapitre 46 de la No
ies-retiennent, et même que le droit de les per- velle 22 ci-dessus, qui admet la mère en la por-
eevoir à l'avenir leur soit conservé, soit qu'ils tion des biens paternels échusàsoti fils décédé,
aient contracté des secondes noces avant ou eu pleine propriété ; et c'est pourquoi l'qmpe-
après que la succession de leurs enfans leur est reur dans son ordonnance audit chap. 46 , a dit
échue. Mais à l'égard des mères qui contracte- que cela ne serait observé qu'à-i'égard de celles
ront 1111 second mariage après l'ordonnance cou- qui s'étaient déjà remariées avant cette dernière
tenue au chap. 46 ci-dessus, il ordonneque ce ordonnance"; voulant, comme il le déclare à la
qui suit soit observé ; en quoi il abroge en parr lin , qu'elle n'eût lieu que pour l'avenir, et non
tie, comme 011 va le voir, la disposition du chap. pour le passé.
3 de la Novelle 2. Il semble que le chapitre 26 delà Novelle 2a

Pour venir à la nouvelle ordonnance conte- soit contraire airçhapitre 46 de la même No
rme dans le chap. 46 de la Novelle 22 ci-devant velle : car dans le chapitre 26, la mère succède
citée, l'empereur dit, qu'il faut observer que à son fils dans la portion des biens paternels en
l'enfant de la succession duquel il s'agit, soit pleine propriété, en vertu du pacte de lucranda
mâle ou femelle, décède ayant laissé un tes- donatione propler nuptias. Cependant il 11'y
tatnent eu ab intestat; qu'en conséquence il est pas contraire, d'autant que la mère 11'y suc-
est à propos de parler de la succession testa- cède qu'en vertu de ce pacte, et qu'au cou-
mentaire , et de venir ensuite à la succession traire elle n'y succéderait que pour l'usufruit-,
intestate de l'enfant des biens duquel il est ques- suivant le susdit chapitre 46, qui ne parle de
tion. Quant à l'enfant qui a testé, il dit que sa la succession dans les biens paternels , qu'au
dernière volonté doit être exécutée, quoiqu'il cas que le pacte ci-dessus 11'ait point été mis:
ait institué sa mère pour toute sa succession, dans le contrat de mariage : car ce pacte insérj|
ou seulement pour une partie, par la raison que donne à la mère un droit qu'elle n'aurait pas
les dernières volontés doivent être exécutées, autrement. C'est la conciliation de la Glose sur
de sorte qu'en ce cas la mère jouit en pleine pro- ce chapitre 46.
priété de ce que son fils lui a laissé par son tes- C'est de ce chapitre 46 et du chapitre 3 de la
tanient ; et il prouve l'équité de celte disposi- Novelle 2, qu'a été tirée l'Authentique Eos
tion, en ce que le fils pourrait instituer un élran- teslamento , au Code ,liv. 5 , tit. 9. Elle coia-
ger pour son héritier, auquel les secondes noces tient deux parties. Dans la première , on voit
de la mère n'auraient causé aucun préjudice; que la mère qui convole en de secondes noces
sicut enim licebat relinqitige alicui exlraneo- succède à ses enfans comme héritière tesiamen-
rum, et nihilheredi socandce mulieris nocebant taire si elle a été par eux instituée ; et dans
nupliœ,ita matrirelinquens.Ainsi? nou-seuîe- l'autre, que lorsqu'elle leur succède ab mies-
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tat, elle n'a que l'usufruit des biens qui leur
sont provenus du côté paternel.

L'empereur dit, dans le chapitre 48 de-la
Noveile 23 , qu'il a cru à propos d'ajouter cette
ordonnance aux précédentes, qui concerne les
successions de ceux qui décèdent laissant des
enfans de plusieurs mariages, ^ayant contracté
des-secondes noces après cette dernière ordon
nance ; déclarant qu'il a ordonné tout ce qui
regarde les gains nuptiaux et les portions que
les pères et mères doivent laisser dans leurs suc
cessions à leurs enfans qui ne leur ont point
manqué de respect, qui sont à chacun des en
fans le tiers ou la moitié de la part qu'ils au
raient pu prendre, s'ils n'en avaient pas dis
posé à leur préjudice, suivant la Noveile t8.

Mais quoiqu'il soit permis aux pères et mères
qui ont des enfans de plusieurs lits de disposer
de leurs biens à leur volonté, laissant seulement
à chacun de leurs enfans leur légitime, il dit
qu'il n'est pas juste de donner tout aux enfans
tîu second lit, et de ne laisser aux enfans du pre
mier que ce qui ne leur peut point être ôté par
la volonté de la loi ; mais qu'il est équitable
d'ajouter quelque chose à la légitime des enfans
issus des premières noces.

Néanmoins l'empereurdanscette constitution
n'oblige pas de le faire ; c'est mi conseil humain
et d'éqnité qu'il donne aux pères et mères, leur
permettant de disposer de leurs biens en faveur
de qui ils veulent entre leurs enfans, de quélque
mariage qu'ils soient nés, du premier lit ou des
secondes noces, qu'ils pourraient aimer plus
que les autres -, pourvu que ce ne soit pas telle
ment au préjudice des enfans du premier lit,
qu'ils les mettent entièrement dans l'oubli : vou-
que la légitime leur soit conservée suivant qu'il
dit avoir ordonné dans les précédentes ordon
nances, c'est-à-dire, dans la Noveile 18; mais
qu'ils doivent songer aux uns et aux autres,
parce qu'ils sont leurs enfans, et, pour suivre
l'équité, faire une division ©t un pariage égal de
leurs biens entr'eux dans leur testament : car,
puisque la loi veut que leur succession intestate
soit partagée également entre tous leurs enfans,
quoique de plusieurs lits, ils doivent dans leurs
dernières volontés imiter une loi aussi équita
ble, et ne pas tellement diminuer la portion de
quelques-uns de leurs enfans, qu'ils aient honte
de n'avoir pas suivi ce que la loi ordonnait en
cas qu'ils mourussent intestats. En imitant la
loi, ils seront estimés bons pères, et ils mé-
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nieront l'éloge qui leur est donné dans cette
ordonnance Ce que l'empereur dit dans le
chapitre 48 de cette Noveile 22 , est digne
d'être remarqué. Voyez ce texte : Insuper et
decrevimus portioncs, quas necesse est paren~
tes legitimis et non ingratis relinquereJiliis ,
etc.

Voyez l'article 228 du Code Napoléon , qui
fixe le délai après lequel une femme peut con
tracter un nouveau mariage ; l'article 295, qui
défend aux époux divorcés de se remarier en
semble; les articles 1098, 1099 et uoo , sur
les avantages qui peuvent être faits aux se
conds époux.

Nom. En latin Nomen. 11 y avait chez les
Romains de la différence entre nomen, cogno-
men, prœnomen et agnomen. Nomen était le
nom de famille. Cognomen était un surnom ,
qui appartenait à chaque branche sortie d'une
même famille,. et qui était mis après le nom
de famille, pour différencier ceux qui étaient
de la même famille et de différentes branches.

Ainsi nomen à rapport à ce qu'on appelle agna-
ti , et cognomen à ce qu'on appelle gentiles.
Prœnomen était un nom pro'pre qui appartenait
à quelqu'un eu particulier, et qui était mis
avant le nom de famille. Agnomen était un sur
nom qui était donné à quelqu'un pour quelque
cause particulière , et qui ne regardait ni la
famille ni la branche d'où il descendait. Glose

sur la loi 1 au Dig. liv. 28, tit. 2.
Si un testateur avait erré dans le nom , sur

nom et prénom du légataire, le legs n'en était
pas moins valable, pourvu qu'il fût désigné de
manière à être reconnu ; parce que les noms
ayant été inventés pour désigner les hommes et
les différencier, il n'importe si on peut les con
naître par quelqu'autre moyen. Instit. liv. 2 ,
tit. 20, g* 20- Code, liv. 6 , îit. 23 , loi 4. —
11 en faut dire de même de l'erreur qu'aurait
pu faire un testateur dans le nom de la chose
léguée, pourvu que ce fût dans le nom propre,
et non dans le nom appellatif, id est qu& gé
mis signi/icatur ; quippe quod nonfacile igno-
rare potesl. Dig. liv. 3o , loi 4; liv. 33, tit.
10, loi 7 , S- 2 s et liv. 34, tit. 5, lois 5 et 4.

Lorsqu'un testament11e contient pas le nom du
fidéicommissairç,à qui un legs doit être rendu,
le jurisconsulte Paul dit que le fidéiconunis ne
doit être rendu à aucune personne certaine oa
incertaine. Dig. liv. 54, tit. 5, loi 5.

Les noms des choses sont invariables} mais
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le nom des personnes peut varipr. Digeste, liv.
3c>, loi 4.

Les noms des choses ne dépendent pas de
l'opinion particulière de chacun , niais de l'u
sage reçu par tout le monde. Dig. liv. 33, tit.
10 , loi 7 , g. 2.

Un testateur peut déshériter son fils sans dire
son nom, en supposant toutefois qu'il n'ait qu'un
fils ; Car s'il en avait plusieurs aucun des enfans
neseraitdéshérité. Dig. liv. 28, tit. a, loi s.

Lorsqu'un testateur a nommé un légataire,
et que plusieurs portant le même nom, se con
testent le legs les uns aux autres, celui qui prou
vera que c'est lui que le testateur a eu en vue
sera admis à prendre le legs. Dig, liv. 35, tit.
1 , loi 33 , §. 1.
, Si un testateur ne nomme pas son héritier par
son nom, mais qu'il le désigne par une marque
indubitable et absolument équivalente au nom,
sans cependant lui donner pour le distinguer
une qualification injurieuse, 1'ins.titutiou sera
valable. Dig. liv. 28, tit, 5 , loi 9, $. 8.

On ne peut point donner la succession pré
torienne à un héritier institué si son nom a été

effacé dans le testament, à la vérité sans des
sein , mais de manière à ne pouvoir plus être
lu ; parce que la présomption est qu'il n'est
point écrit. Mais si le nom avait été effacé de
puis l'ouverture du testament, l'héritier aurait
la succession prétorienne ; par la raison qu'il
suffit pour avoir cette succession, qu'il se trouve
un testament au tems de la mort, quoique de
puis il soit perdu. Dig. liv. 57, tit. 2, loi unique.

L'affirmation d'un nom ou d'un surnom faux

est puni de la peine de faux. Dig. liv. 48 , tit.
10 , loi i3.

La seule ressemblance d'un'nom ne suffit pas
pour confirmer l'origine de quelqu'un : car de
ce que quelqu'un porte le nom de Boulogne,
11 ne s'ensuit pas pour cela qu'il soit de Boulo
gne. Dig. liv. 5o , tit. 1 , loi 38, §. 5 ; et Glose,
sur les mots nam solam ,ibid.

Celui qui par libéralité, et non par nécessité,
a douné pendant un certain tems ses revenus
pour'achever des ouvrages publies, et qui de
mande pour prix de sa libéralité que l'inscrip
tion de son nom soit placée sur ceux qui auront
clé faits de l'argent qu'il a donné, doit être
reçu dans sa demande. Digeste, liv. 5o, tit..
10, loi. 2.

Le président de la province doit avoir soin
que le nom d'un citoyen qui a fait une lib'éra-
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litc pour la construction d'un ouvrage public,
ne soit pas effacé ; il doit prendre garde qu'on
n'y substitue celui d'un autre, et que par cette

• raison de semblables libéralités des citoyens
envers leur patrie ne soient révoquées. Dig.
liv. 5o, lit. 10 , loi 2, §. 2.

II est défendu d'inscrire sur un ouvrage pu
blic d'autre nom que celui du prince, ou do
celui aux dépens duquel l'ouvrage a été fait.
On ne petit pas même inscrire sur uii ouvrage
public le nom du président de la province. Dig.
liv. 5o, tit. 10, loi 3, §. 2, et loi 4.

Ceux qui changent de nom au préjudice des.
droits de quelqu'un, et par dol, sont coupables
du crime de faux ; comme si un homme de basse

condition changeait de nom et prenait celui
d'une personne noble ; ou si, faussement et par
de fausses pièces, il justifiait une qualité qu'il
n'auraitpas. Digeste, livre48, titre 10, loi r3,
et loi'ay, §, Code, liv. 9, tit. a5, loi unique.

Les empereurs Honorius et Arcadius, par
leur constitution nnique au Code, liv. a, tit. i5,
défendent de se servir du nom de quelque per
sonne plus puissante que le demandeur dans les
actions par lesquelles on est poursuivi, comme
si la cause regardait celui du nom duquel le dé
fendeur s'est servi. Cette constitution est faite

tant contre celui qui se sert des armes et du nom
d'une personne puissante, que contre celui qui
a bien voulu qu'on s'en servit : en sorte que ce
lui-ci est marqué d'infamie au cas qu'il soit con
damné ; et celui-là qui s'est servi du nom d'un
plus puissant perd son procès et l'héritage pour
lequel il est intenté, si sa cause était juste, et ses
droits sont confisqués ; mais s'il contestait in
justement, il est condamné aux métaux après
avoir été fustigé, permixtisplumbo verberibus.

Si quelqu'un de basse condition a fait mettre
le nom 011 les armes du prince sur l'héritage
d'autrui, il est condamné à mort ; et si c'est une
personne de quelque considération , ses biens
sont confisqués, et elle est condamnée à l'exil.
Code,liv. 2, tit. r6, loi 2 ; et Novel. 164.

Lorsqu'un testateur a rayé le nom d'un des
héritiers qu'il avait institués, le reste du testa
ment est valable, et on ne doit refuser les ac
tions qu'à ce senl héritier ; néanmoins les legs
dont cet héritier aurait été chargé nommément
seront dus, si l'intention du testateur a été seu
lement d'exclure cet héritier de sa succession.

De même, si un testateur a rayé le nom de l'hé
ritier institué, et laissé celui du substitué., Plié-



N O M

rilier n'aur,a aucun droit dans la succession.

Biais, sur la question de savoir si le testateur
avait rayé tous les noms des-héritiers, et mar
qué qu'il ne l'avait lait qu'à cause de la haine
qu'il portait à un des héritiers écrits, le juris
consulte (Jlpien dit qu'il faut distinguer s'il n'a
voulu exclure que cet héritier seul dèsa succes
sion, ou s'il a voulu casser tout son testament à

cause de cet héritier; en sorte que, quoiqu'il n'y
ait qu'un héritier qui ait donné lieu à la rature
du testament, tous les autres doivent cependant
en soufl'rir. Mais si le testateur n'a voulu qu'ô-
tcr îa portion de cet héritier, les autres ne souf
friront pas de la rature du testament ; pas plus
que si le testateur, ne voulant rayer que le nom
de cet héritier, eut raj'é celui des autres, sans
le vouloir. Si le testateur a eu intention de casser

tout son testament à cause du déplaisir qu'il a
teçn d'un des héritiers, on refusera les actions
à tous ceux qui sont écrits dans le testament.
Toutefois, on peut demander si, dans ce cas,
011 refusera aussi l'action aux légataires ? Dans
le doute, 011 doit décider que lés legs sont dus,
et que l'institution des héritiers n'est pas viciée.
Digeste, livre 28, titre 4, loi 2.

Les chaugeinens de noms ne peuvent porter
aucun préjudice aux innocens , puisqu'il est
permis, pour cause de distinction, de prendre
les noni^et les prénoms qu'on juge à propos.
Code, livre 9, titre 26, loi unique.

Il n'y a personne qui soit assez sot ni assez
insensé pour ignorer son nom. Code, livre 6,
titre 34, loi 14.

Les noms des décurions doivent être inscrits

sur la matricule d'après l'ordre établi par la loi
municipale. Mais s'il u'y a point de loi particu
lière à ce sujet, il faut examiner les dignités de
chacun d'eux ; de manière que celui qui a la di
gnité la plus éminente dans la ville, doit être
inscrit le premier sur la matricule, et ainsi de
suite. Digeste, livre 5o, titre5, loi 1.

Le nom des décurions à qui le prince aura
accordé des dignités, doit être porté sur la ma
tricule avant le nom de ceux qui n'ont rempli
que des charges municipales. Digeste, livre 5o,
titre 5, loi 2.

Voyez les art. 34, 57, 58, 63, 71, 75, 70,
79 et 81, sur les noms que doivent contenir les
actes de l'état civil ; l'art. 3zi sur la possession
d'état par le 110111; l'art. 5a3 relatif à celui qui
a été inscrit sous de faux noms ; l'art. 347 sur
le 110m que doit porter l'adopté, Code Napo-
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léon. Voyez aussi la loi du 11 germinal an 11,
relative aux prénoms et ebangemens de nojns,
et le décret du 20 juillet 1608, concernant les
juifs.

Nombre. En latin Numeriis. Lorsque des
créanciers assemblés pour faire quelqu'arrange-
ment, se trouvent d'avis différens, il faut recou
rir au préteur, qui, par son ordonnance, suit
la volonté du plus grand nombre des créanciers.
Digeste, livre 2, titre 14, loi 7, §. 19.

La plus grande partie des créanciers ne se me
sure pas par le nombre, mais par l'importance
des sommes qui sont dues. Néanmoins s'il est dû
à tous également, alors on préfère le plus grand
nombre ; et s'ils se trouvent partagés en nom
bre égal, le préteur se range du côté où se trou-^
vent quelques créanciers de distinction. Toutes
choses étant égales d'ailleurs, il doit incliner à
l'avis le plus doux. Digeste, livre 2, titre 14,
loi 8.

Il est défendu d'ordonner un plus graiid nom
bre de clercs que le revenu do l'église n'en peut
supporter. Novel.,3 et 16. Glose sur la loi 4 au
Code, livre 1, titre 2.

Il est d'un fréquent usage en droit d'employer
le nombre, singulier pour exprimer plusieurs
choses d'une même espèce. Car'on dit il est ar
rivé à Rome 1111 grand nombre de personnes,
et aussi il y a de mauvais poissons. De même
que dans les stipulations, il suffit de faire men
tion simplement de l'héritier au nombre singu
lier ; comme dans celle-ci, si telle chose m'est
adjugée ou à mon héritier; et encore celle-ci,
ce qui me regarde ou mon héritier : car il est
certain que s'il y a plusieurs héritiers, tous sont
compris dans ces sortes de stipulations. Digeste,
livre 28, titre 5, loi 1 ; livre 3r, loi 66, 3 ; et
liv. 5o, titre 16, loi i58. Code, livre 6', titre
24, loi i3.

(Quelquefois chez les latins le nombre singu
lier s'emploie pour exprimer plusieurs choses ?
de même que le nombre pluriel s'emploie pour
n'en exprimer qu'une. Far exemple, quelqu'un
qui a nu fils ou une fille 11e peut être dit sans
enfans : car, quoique par cette manière de par
ler , il a des enj'ans, il est sans enfans, on doive
toujours entendre le nombre pluriel, 011 l'em
ploie néanmoins à l'égard de celui qui n'en a
qu'un. Dig. livre 5o, titre 16', loi 148. Yoyez
aussi dans cette espèce, Dig. livre 35, titre 1,
loi 101, 1 ; livre 36', titre 1, loi 17, g. 4, et
Code, livre 6, titre 43, loi 6} g. 2»
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Nomen. Quoique le mot Nomcn ait rapport exprimé : par exemple, mon homme d'affaires,
à ce qu'on appelle agnati, et qu'il signifie le nom mon sommelier, mon cuisinier, le fils de mon
de famille, comme je l'ai observé sur le mot esclave Pamphile. Dig. liv, 40, lit. 4, loi 24,
nom, cependant il se prend aussi quelquefois Un esclave est censé affranchi nommément
pour obligation, ainsi que pour créance. Voyez dans un codicille, quand son nom est exprimé
Digeste, livre 5o, titre 16", lois 4 et 6; et Code, dans le testament. Digeste, livre 40, titre 4,-
livre 5, titre 14, loi n, ^ loi^7;

Nomericlatéur. En latin Nomcnclator. Es- Nomma\ Choisir, désigner quelqu'un pour
clave qui avait les noms de tous les citoyens, et remplir une charge. Nominarè. Quelqu'un n'est
qui les indiquait à ceux qui avaient intérêt de responsable que de l'administration de celui qu'il
les connaître. Glose sur la loi 44 > S- 2 au Dig> & nommé pour son successeur : car les lois nç
livre40, titre ia. veulent point que la responsabilité soit étendue

Nomination. Action par laquelle on nomme plus loin. Code, livre 11, titre 33, loi 2.
à quelque charge. Nominatio. La nomination à Celui qu'un testateur a nommé pour tuteur à
quelque charge, faite par inimitié n'est pas nulle ses enfaas , par haine, et dans le dessein de lui
de plein droit ; il faut recourir à la voie d'appel causer de l'embarras, peut s'exempter de la tu-
pou r la faire annuller. Code, livre 10, titre 66, telle ; parce que les lois n'autorisent point ce
loi unique. - qui vient de la malice des hommes. D'ailleurs

Les nominations aux charges civiles ne doi- c'est abuser de son pouvoir que de nommer un
vent pas se faire par inimitié, mais par estime tuteur à ses enfans, moins par affection pater-
et en considération de l'intérêt public. Glose nelle, que pour satisfaire le désir de faire de la
sur la loi unique au Code, livre 10, titre 66. peine à quelqu'un. Instit. livre 1, titre 25, §. 9,

Lorsque quelqu'un est d'un âge à ne pouvoir Dig. livre 27, titre r, loi 6, §.17.
être appelé aux charges publiques, sa iiomina- Ceux qui sont nommés aux charges publiques
tionà ces charges est nulle de plein droit. Code, plutôt par ia haine et l'inimitié que leur portent
livre 7, titre 64, loi 8. ceux qui les ont nommés, qu'en considération

Les magistratssupérieurs qui avaient droit de de l'intérêt public, peuvent appeler de leur no-
denner des tuteurs, n'étaient pas tenus à l'é- mination. Code, livre to, titre 66, loi unique,
gard des nominations de tuteurs qu'ils avaient Voyez aussi les titres 67 et 68, eodern.
faites ; il n'y avait que les magistrats inférieurs, On doit nommer aux charges ceifj^ui sont
tels que les scribes du préteur ou ceux de la ville plus dignes de les exercer; en sorte que celui
de Rome, les décemvirs dans les provinces, et qui aura été nommé peut se décharger de la
les défenseurs de la ville. Instit. livre 1, titre 24, charge qui lui aura été imposée, au cas qu'il dé-
§. 4. Dig. livre i5, titre i;, loi 3, j. i3; livre clareet fasse voir qu'un autre en est plus capa-
27, titre 8, loi 1, §. 1. Code, livre 5, titre 75, blequelui. Code, livre 10,-titre <>5, loi unique,
loi 6. Celui qui est nommé à une dignité ou à une

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit à charge publique qui lui est onéreuse, peutap-
la suite des mots Tutelle et Tuteur. peler de sa nomination. Code, livre 7, titre 62,

Nommément. Spécialement. Nominatim. Un lois 4 et 7.
legs est censé laissé nommément , lorsqu'on Celui qui a été nommé illégitimement à une
connaît celui qui en est chargé, quoique son nom dignité ou à une charge publique, n'a pas be-
proprenesoitpas exprimé. Dig. liv. 3a, loi 90. soin d'en appeler. Glose sur la loi 7 au Code,

Soit qu'on ait grevé d'un legs quelques héri- livre 7, titre 62.
tiers nommément, ou tous excepté un seul, ils Lorsque quelqu'un qui est nommé à des char-
doivent le legs à raison de leurs parts herédi- ges civiles, comme au décurionat ou à d'au-
taires, parce que l'hérédité.les oblige. Il en est très honneurs, n'interjette pas appel de sa no-
de même lorsque tous les héritiers sotit nommés, mination, il est, quoiqu'il ait obtenu du prince
Digeste, livre 40 , titre 2, loi 17. ^ l'exemption de ces charges, censé consentir à

La liberté est censée laissée nommément à sa nomination , et la confirmer. Code livre 7
des esclaves, lorsqu'ils sont désignés clairement titre 62, loi 7. '
par leurs métiers, par leurs offices, ou de quel- Celui qui est nommé défenseur de 1a ville ne
qu'autre manière, quoique leur nom ne soit pas peut appeler de sa nomination, sans en avoir

obtenu
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obtenu le privilège. Glose sur les mots non utcm-
tur au Code, livre 7 , titre 62 , loi 7.

Celui qui a été nommé à des charges civiles
peut appeler de sa nomination dans les dix jours,
à compter de celui où il a été nommé, et on lui
accorde deux mois pour poursuivre son appel.
Code, livre 7, titre (i3, loi 1 ; et l'Authent.
Hodie aulem au Code, iivre 7 , titre 62.Voyez
aussi loi 2 au Code Théodosien, lit. de JDecu-
rionibus.

On peut nommer pour tuteur un homme
privé de la puissance d'engendrer; et cette in-
lirmité ne peut lui servir d'excuse. Digeste,
livre 27, titre 1, loi i5.

Les tuteurs nommés par le magistrat, ou don
nés par testament, qui veulent présenter des
raisons d'excuse, n'ont pas besoin d'appeler de
leur nomination; mais ils peuvent interjeter ap
pel des sentences qui refusent d'admettre leurs
raisons d'excuse. Dig. livre 27, titre 1, loi i3.

Si un testateur qui a légué, a chargé du legs
«ne partie de ses héritiers qu'il a nommés, les
héritiers nommés doivent le legs par égales por
tions ; s'il en a chargé tous ses héritiers en gé
néral , chacun en est tenu à raison de sa portion
dans la succession. Dig. livre 3o , loi 54, g. 3.

Voyez la loi du 28 pluviôse an 8 ; celle du 27
ventôse suivant, et les Constitutions de l'em
pire.

Norbana. La loi JuliaNorbana, qui règle la
condition des affranchis, fut faite la cinquième
année de l'empire de Tibère. Voyez l'Histoire
de la Jurisprudence.

Nosocomi. C'est ainsi qu'on appelait ceux qui
avaient l'administration des hôpitaux destinés
pour les pauvres malades. Ainsi le mot Nosoco-
minm , en grec Noffojto/we/'o)', s'entend du lieu où
l'on a soin des malades, c'est-à-dire d'un hô
pital ; il vient de ww, maladie, et de m/Ao , je
soigne. Voyez Code, liv. 1, tit. 2, loi 19; et
la Glose sur le chapitre x de la Novel. 7.

Notaire. Officier public qui reçoit et qui
passe les contrats et autres actes volontaires.
Notarius. Un notaire ou un banquier peut lé
guer à quelqu'un ses papiers, et à un autre sou
protocole. Dig. livrer, titre i3, loi 9, £. 1.

Un notaire peut donner ou vendre $011 proto
cole. Glose sur le§. 1 de la loi 9 au Digeste,
livre 2, titre i3.

Un notaire est semblable à un banquier ; il est
tenu de donner copie des actes qu'il a passés à
ceux qui y ont intérêt, mais en payant, et non

Tome II.
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autrement. Glose sur le g. 1 de la loi 10 au Di
geste, livre 2, titre 13.

Q uand q 11 el cj u' un demande au gou verneur de
la ville la permission de faire ouvrir les portes
d'une maison qu'il a donnée à louage, le loca
taire 11'ayant pas paru depuis deux ans, et dé
faire faire par un notaire public la description
des effets qui s'y trouvent, il doit lui accorder
cette permission. Dig. livre 19, titre 2, loi 56.

Si un notaire, en écrivant le testament de
quelqu^un-, dit que le testateur institue tel héri
tier pour un quart, tandis qu'il lui avait dit de
l'écrire pour moitié, ce notaire paraît en avoir
agi ainsi, plutôt par erreur que pour faire un
faux ; à moins que les circonstances ne prouvent
le contraire. Dig. livre 28, titre 5, loi 9, §. a.

Ce qu'un notaire a ajouté ou raturé dans un
testament par la volonté du testateur, est va

lable. Dig. livre 28, titre 4, loi 1, g. 1. Code,
livre 6" , titre 23, loi 12.

Un notaire ou tabellion'est dit esclave public,
non qu'il soit dans la servitude, mais parce
qu'il est au service du public. Glose sur le mot
Serfus au Digeste, livre 27, titre 8, loi r,
S. '5.

Un notaire qui a reçu de l'argent pour pro
duire ou supprimer des témoins, ou pour porter
ou ne pas porter tel témoignage devant le juge,
est puni par la loi Cornélià sur le faux. Glose
sur les mots ob renuntiandum au Dig. liv. 48 »
tit. ro , loi 1, %. 2.

Quoiqu'un notaire ne puisse pas s'inscrire un
legs dans le testament de quelqu'un , il peut ce
pendant s'y inscrire quelque chose à titre de
récompense. Glose sur la loi 6 au Dig. liv. 48,
tit. 10.

Celui qui n'étant pas notaire en a rempli clan
destinement les fonctions, est tenu de Paclion
expositi ve du fait à l'égard de tous les actes qu'il
a passés, ou de l'action pénale au,double; il
peut même être accusé criminellement de faux.
Glose sur la loi 25 au Dig. liv. 48, tit. ia.

Les notaires doivent faire des minutes des

actes qu'ils reçoivent. Novelle 44.
Les notaires doivent entendre eux-mêmes les

affaires pour lesquelles ils stJnt requis par les
parties , et les rédiger par écrit de leur propre
main. Voici le fait qui a donné occasion à l'em
pereur de l'ordonner ainsi : Une certaine femme
qui ne savait point écrire avait été chez.un no
taire pour dresser un contrat ; le notaire ne s'y
étant point trouvé, le commencement de l'acte

l7
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fat fait par son clerc, la fin du même acte fut salaires qu'elles répètent pour la nourriture Je-
dressée par un autre, et le notaire avait seule- leurs nourrissons, pourvu qu'elles soient faites,
ment-été présent au milieu du contrat, de sorte pour des enfans à la mamelle : car autrement
qu'il ignorait ce qui y était contenu. L'acte ces réclamations cessent de faire partie de leurs?
étant achevé, et ayant été lu tout entier à cette fonctions. Dig. liv, 5<>, tit. i3, loi i , 14.
femme, elle déclara qu'il était contraire à sou Voyez aussi Dig. liv. 34 , tit". 4, loi 3o ; et la»
intention : ce qui forma une contestation entre Glose sur te mot alumnarn au Code, liv. 5 , tit.
les parties, dont l'empereur ayant eu connais* 5, loi 26, .
sauce soit par le rapport qui lui en fut fait par Nourrir. Entretenir d'alimens. Alere. Le'
le juge qui en connut en première instance, ou père est obligé de nourrir ses enfans, soit qu'il
par l'appel qui fut interjeté pardevant lui-, il fit . les ait en sa puissance ou non, suivant ses facul-
la coiastitution contenue ea la Nouvelle 44, par tés-; à moins qu'ils ne soient capables de se<nour-
laquelle il ordonna que les iiotaïres seraient eux- rjr eux-mêmes de leur pécule et» de leur indus»
Mêmes présens aux actes qu'ils passeraient de- trie. Dig. liv. a5 , tit. 3 , loi 5 , §: 6-et 7.
puis le commencement jusqu'à la fin, sans qu'ils Lorsque les biens du père ne sont pas assez
puissent à cet eibt se servir de quelques-uns de considérables pour nourrir ses enfans , ou s'il
leurs clercs,„ Xa raison qu'en rend l'empereur, est décédé, les autres parent, comme la mère-
est qu'ils doivent avoir une "pleine connaissance et l'aïeul maternel', sont obligés en sa-place à
des actes qu'ils ont faits et passés , ut interro~'' ce devoir de piété. Dig. liv. 2-5 , tit. 3 , loi 8.
gati à judwibus , possinù c/uœ subsecuia sunt Les enfans par le devoir de piété et par le res—
cognoscere et respondere rmaximè quando lit- pect qu'ils.doivent à leurs parens, sont aussi-obli
gerai sûnl ignorantes qui hœo injungunt, qui- gés, suivant leurs facultés, de les nourrir, s'ils
bus Jaciks est et' inconvincibilis denegatio ha- se trouvent d'ans la nécessité-5 à moins. qu'ils
rum , cfuœpro veritate secuta sunL n'aient une juste cause de rejeter les sentimens-

La peine que l'empereur ordonne contre ceux de la nature et de la piété. Dig. liv. st5, tit. 3,.
qui contreviendront à cette ordonnance estd'ê- -loi 5. Code, liv. 5 , tit. »5-, lois r et a.
tre déchus de leur droit, de leur titre et de leur La même obligation- regarde les héritiers des
étude, voulant qu'ils soient transmis aux clercs enfans. Dig. liv. a5 , lit. 3 , loi 5 , g. 17. '
dont ces^ notaires se seraient servis, et qu'ils , Les affranchis ne sont pas moius obligés d-e;'
s.oient mis en leur place, afin de les rendre plus nourrir leurs patrons et leurs enfans ^s'ils- sont
soigneux à" observer cette ordonnance , et à dans la pauvreté , à proportion de leurs biens ,
garder toutes les précautions nécessaires dans la en reconnaissance de la liberté qu'ils en ont re
passât ion des contrat». Enfin l'empereur veut eue; autrement ils pourraient être remis par eux
qu'ep cas de contravention a cette ordonnance, dans l'esclavage , fondés sur, une juste cause
l'acte, ne soit pas nul, et que les parties n'en d'ingratitude. Et au contraire , le patron est-
puissent recevoir aucun préjudice ; par la rai- tenu de nourrir son affranchi, s'il est en pou-
son (çwjactum ciaque simm, non altevi nocere voir de le faire, sous. pein.e de perdre son droit
débet. Dig. liv. 5o., lit. 1.7, loi i55. de patronage. Dig. liv. a5 , tit. 3 , loi 5 ,

Le notaire qui a. contrefait son seing, est 16, 19 et suiv-ans , et loi 6.
soumis à la peine, de la loi Cornélia sur le faux. Ce n'est pas quelque loi particulière qui obli-
Glo.se sur le mat sigautn aux Instit, liv. 4, tit. ge les parens à nourrir les enfans , et récipro—
18 , 7. ^ quement les enfans à nourrir ceux qui les ont

Voyez:la loi du 2:5. ventôse an ri sur le ro- engendrés-, et qm leur ont donné l'être, s'ils
tariat ; l'arrêté du 2 nivôse an 12; les articles sont déchus de toutes leurs facultés, en sorte
Xi3, 281, 283. et suivans, , %7, 466, qu'ils n'aient pas de quoi subvenir aux néces—
5qi , 827 , 828 , 837^, 931^ g3a , 97,1, 975 , sites de la vie; mais c'est cette loi qui n'est pa$
to3S.., i25o , k>35 , i34r, 13y4, i3g7, 1401,,* moins ancienne que les 'hommes. Et au cas
1.597 et 2060 du Code Napoléon. qu'il se trouve dos parens-assez dénaturés pour

JSoarrice. Femme qui allaite un enfant qui refuser des alimens à leurs enfans, ou des eu-»
ne lui appartient pas. Nutrix. Le président de- fans assez barbares pour souffrir dans là ncces-
la province ou le préteur doit connaître des ré- sité ceux auxquels ils sont redevables de la vie-,
clamalions que font les nourrices à l'égard de& ils peuvent y être contraints par l'office ch»
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juge. Code , liv. 5 , tit. 25 , lois 2 et 3 ; et liv. Nouvel œuvre. En latinOpus novum. Celui-
#, tit. 47, loi 5: i là est présumé faire un nouvel œuvre, qui

Quoiqu'un fils soit obligé, suivant la nature, change la face de son héritage. Voyez Œuvre.
de nourrir son père , néanmoins on ne peut pas Nouvelle terre. En latin Novàlis. On entend
le forcer à payer ses dettes. Dig. liv. 25, tit. par nouvelle terre celle qui, après avoir reçu
3, loi 5, g. 16'. toutes les cultures, reste un an sans produire :

Lorsque celui qu'une femme prétend avoir ce que les grecs appellent n**/?, terrepréparée;
été son mari, nie -qu'il ait été marié avec elle, Dig. livre 5o, titre 16, loi 3o, §. 2.
par la raison qu'il >est prêt à prouver que cette Novation. Eu latin Novatio. Lanovatiou est
femme est esclave, il doit toujours par provi- la transfusion et la translation d'une première
sion fournir des alimens aux enfans de celle-ci ; dette en une autre obligation ou civile ou natu-
et s'il est prouvé que cette femme est vérila- relie, c'est-à-dire, lorsque d'une cause prëcé-
blement esclave, celui qui a pris soin de-nour- dente 011 en établit une nouvelle, tellement que
ïir ses enfans ne peut en souffrir aucun préju- la première soit anéantie : car novation se dé—
dice par rapport à la contestation sur la vali- rive de nouveau et de nouvelle obligation. Ainsi
dité du mariage. Dig. liv. 25 , tit. 3 , loi 7. . la novation ne délivre pas entièrement le débî-

VoyezAlimens, et les articles 25 , 2o3, 214, teur de son obligation, puisqu'elle n'éteint son
549, 564,367,378, 38§, 762 et su-ivans , 802 , ancienne obligation que pour le charger d'une
*g55 , ioi5 , 12t)3 , 1409 , 1465 , 1558 et i5yo autre : Novalio estprioris debiti in aliam obli-
•au Code Napoléon. gatïonem vel civilem vel naturalem Iransfusio

Nourrisson. En latin Alumnus. Ou appelle atque translatif) ; hoc est, cum ex prœcedcnti
nourrisson l'enfant qu'on nourrit ou qu'on a causa itanova constilualur, ulpriorpérimaiur.
nourri. Voyez Dig. livre 40, titre 2, loi 14. Instit. livre 3, titre 3o, $. 3. Digeste, livre46,
Glose sur le mot Alumnus au Dig. livre 4°> titre 2, loi 1.
titre 2, loi i3 ; et Code, livre 8, titre 17, loi 1. Toutes choses peuvent subir la novation ;

Nourriture. Aliment. Alimentum. Par la parce que tout ce qui est contracté, soit par pa-
nourriture, nous entendons non-seulement ce rôles, soit sans paroles, petit être innové, et
<jui est nécessaire pour soutenir la vie, mais aussi passer d'une obligation quelconque dans l'obli-
les vêlemens, l'habillement et l'instruction dans gation des paroles ; pourvu que nous retenions
•les arts mécaniques et libéraux, selon la qualité que la novation 11e se fait que si on introduit du
•des personnes. Dig. liv. 25, tit. 3, loi 5, $. 12. nouveau à l'effet d'innover l'obligation : tar, si

La nourriture est due aux erifans naturels, cela n'a pas été fait, il y aura deux obligations,
-selon la Novel. 89, chap. 12, g. 6. Digeste, livre 4.6, titre 2, loi 2.

La nourriture est due aux enfans par le droit Là novation est volontaire ou nécessairé. La
naturel, cependant elle peut être ôtée par le -première se fait par stipulation, et la novation
droit civil : car lorsque les enfans ont d'ailleurs qui se fait ainsi, est une novation proprement
de quoi sè nourrir, les pères et mères ne sont dite. La seconde se fait par jugement ; elle est
•pas obligés de leur fournir la nourriture. Dig. nécessaire au défendeur, parce que judicium
livre 25, titre 3, loi 5 , g. 7. redditur inler invitos ; elle n'est pas moins né-

Un père doit la nourriture à sa fille,-s'il est cessaire au demandeur, parce que non potest
prouvé en justice qu'il en est le père. Dig. livre aliter suum consequi. Dig. livre 42, titre 7, loi
23, titre 3, loi 5 , g. 6. ' 7 ; etl-ivre/+5 , titre 1, loi 83, §. 1.

' Une mère est obligée de pourvoir à la nour- La novation qui se fait par jugement se fait
riture de ses enfans bâtards , et réciproque- de deiix manières ; savoir , par contestation en
ment ceux-ci à celle de leur mère, lorsqu'ils 1« cause ou par sentence. Elle se faitparcontesta-
-peuvent. Digeste, livre 25,.titre 3,-loi 5,^.4. tioiren cause, lorsque le créancier auquel un
Voyez Nourrir. débiteur est délégué, ou auquel un débiteur -a

Le legs de la nourriture comprend tout ce transporté les actions qu'il avait contre son dé-
qui est nécessaire pour la conservation de la vie. bileur, l'a poursuivi en jugement, et que la
~Voyez Legs d'alimens. cause a été contestée entre lui et le débiteur de

• Pour le Droit Eranoais, vo^jéz'ce qui est dit fson débiteur. Code, livre 8, titre42, loi 3.
•à-la-sui-te-du'drtotWW^riri .• -.!i " ') ' La novatron'se fait par sentence,'lorsque

17*
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le débiteur poursuivi par son créancier, est con
damné envers lui ,Jacit enim secuta condemna-
tio actiomm pristinam converti in actionem
judicati. C'est pourquoi l'empereur, dans la loi
3 au Code, livre 7, litre 54, dit : Judicati ac~
tione novnri priorem conlraclum, et alterius
modi usuras deberi posl sententiam, quant antè
ex pristino c.ontractu debebantur ; car toute 1 o-
Wigation précédente paraît être réduite à la
condamnation portée en jugement, et ce n'est
plus qu'en vertu de cette condamnation-que le
défendeur se trouve débiteur. Digeste, livre 20,
titre 1, loi 16, $.6-, et livre 46, titre 2, loi 29.

La novation se fait de toute obligation 11011-
seulement contractée purement, mais aussi à
terme ou sous condition. Cependant la novation
d'une obligation faitfe sous condition n'a pas sou
eSet que cette condition ne soit arrivée, parce
qu'elle devient nulle par le défaut, de la condi
tion. On peut même iaire novation d'une obli
gation qui n'est pas encore contractée, mais qui
doit l'être^ Ainsi,si je stipule avecSéïus anima
nouandi, en cette manière : Ce que j'aurai sti
pulé de Titius, vous promettez de le donner ?
Alors il n'y a pas de difficulté que eodem tem-
pare et nascetur et novabitur obligatio, c'est-
à-dire, lorsque la stipulation sera faite avec
Séïus. Dig. livre 46, titre 2, loi 8, §. 2.

Tout créancier qui est indépendant, ou même
toute autre personne, peut faire une novation
au nom du créancier. Dig. liv. 46, tit. 2, loi 20.

Ceux qui tiennent la place de maîtres,comme
les tuteurs, les curateurs et les procureurs curn
libéra, peuvent faire des «ovations, Mais le pro
cureur qui n'a que le pouvoir d'exiger la dette,
11e peut pas faire de novation, parce qu'il ne
peut pas passer sa procuration ou le pouvoir qui
lui a été donné. Car celui à qui on peut payer
ne peut pas faire la novation d'une obligation,
comme au cas de la loi 10 au Digeste, îiv. 46,
tit. 2, par exemple si j'ai stipiAé une sommé pour
moi'ou pourTitius ;'parce qu'alors, quoique
Titius puisse recevoir le paiement de la somme
que je me suis stipulée, toutefois il ne peut pas
faire la novation de l'obligation que j'ai contre
mon débiteur. Voyez aussi Digeste, livre 46:,
titre 2, loi 20, §. 1.

Ceux que nous avons en notre puissance,
quoiqu'ils puisseut quelquefois recevoir le paie
ment de ce qu'ils ont prêté et qui nous est dû,
ne peuvent cependant pas faire une novation j
à moins que nous ne leur ayons donné la libre
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administration dé leur pécule ; car en ce cas ils
peuvent faire une notation, pourvu que ce 11e
soit pas animo donartdi, parce que l'adminis
tration de leur pécule leur est accordée pour le
faire profiter, et non pour le perdre. Digeste,
livre 46, titre 2, lois 16', 25 et 34.

Zes pupilles et les prodigues ne peuvent pas
faire «ovation des obligations qu'ils ont,.sans
l'autorité de leurs tuteurs ou curateurs, si ce
n'est pour rendre leur condition meilleure :
Cui bonis inlçrdictum est, novare obligationern
suam non potest', nisi meliorum sua/n conditio-
nemfaciat. Digeste, livre;46/titre 2, loi 3.

La novation volontaire uë se peut faire, que
par stipulation ; parce que si elle se faisait par
un simple pacte, ce ne serait pas une novatipn,
mais un constituf. Instit. liv. 3 , lit. 3o, g. 3.
— Toutefois il faut observer qu'outre la stipu-
lation , il fallait par le droit ancien, que les con
tractais eussent eu le desseiu de faire une nova

tion , c'est-à-dire de changer l'ancienne obliga
tion en une nouvelle ; car autrement il y aurait
deux' obligations, parce que la première n'était
pas éteinte par la seconde : la volonté des con-
traetans se tirait des conjectures et des circons
tances'. Mais comme souvent ce n'était pas une
petite difficulté de juger du dessein des contrac
tai par de seules conjectures, qui la plupart
du tems 11e produisaient que des doutes, et .cau
saient beaucoup de procès; l'empereur, vou
lant corriger le droit ancien eu cette partie, or
donna que les nov£tions ne se feraient point au
trement que par une déclaration expresse des
contractans , sinon que l'ancienne obligation
subsisterait toujours, et que la dernière serait
jointe à la première 5 en sorte qu'il, serait au
pouvoir du créancier de se servir de l'une ou de
l'autre à son choix. Instit. liv. 3, tit. 3o, §. 3.
Code , liv. 8, tit. 42 ,-loi 8. — A l'égard de la
loi 8 ci-dessus, Cujas au liv. 19, chap. 36 de
ses Observations, prétend qu'il faut au lieu des
mots cautionem minorem qui s'y trouvent, y
substituer ceux-ci, cautionem juniorem. Il dit
même les avoir lus ainsi dans plusieurs anciens
manuscrits. ,v

La novation volontaire se fait de quatre ma
nières. La première se fait sans délégation par
un changement de la cause ou de l'état de l'o
bligation entre les mêmes parties, c'est-à-dire
entre le même créancier et le même débiteur;
comme si je;stipule dans le dessein.de faire une
novation, que ce que vous me 4«vez ex testa-
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mento , ex mutuo , aut ex qUa. simili c.ausa.,^.<ic.çfi$soriunft;.k moins tuie les fidéjusseiirs de
Vous, me lé donniez en vertu c|e,çekte stipulai- la première obligation.ne fussent aussi intèrve—
tiou." Ou si je stipule que ce. que^ous me„de-' nus dans h; seconde/iffig. ][v,l33^ Jji;C.«, loi a ;
vezexstipulatu, vous nie le doi^ipz cpc caiijq îiv. 46., lit. 2., loi ,18 5;li5<s»'.tit^^loi 178.
hujus' posterions stipulationis , ayaut .ajouté Çode, liv. ^r, lit. 41J
qnejque.çhqse,d'utile pour moi dans, çet te .der- LaaQv.atâon nécess^i}-e,vne, causé.pas î'ex,tinc-
nière stipulation^ par exemple si rpe'devaiit tiqn de- rùwpoïhè<jue> ;couine'$>: Ti'tius ^tait
cent par la premiere, payable, daus siamois, condamne par:sèiitébce.dli jiige à payer O'Iae—
je les .ai .stipulés pày^b,ks;dans trois mois. C'est yius URÇ.s.ojjime qu'il lyl.deyV^it, en ce c,as il y
aussi une novaU.ojQ.j sj ipai; lji dernière, stipula- â.novatipn de la dette, parce-qpe Titius^ui de-
tion, on ajouté ,*|û g^ger, uii fidëjusse.up., une yajt ^upara^ant j. par. e£en>p]e..l'à:titre de prêt ,
peine, 4in terme ou une .çpu,dj|ion. Mais lors-r commencé, ^/deyo^r à't-îtrë déjcliose, jugée ; et
que le cçéanci,çç£a prorogé le, tenïs du paiement' çoiiime Ç£t;tè.boya^iou est forcë.a'et nécessaire,
à son débiteur,,il,,n'y,a point de noyatijjii ^ et elle né cause pas ïextuictjon, de l'obligation
les fidej.usseurs, $'\l y en.a'; tie &ont pas'çlecliat- réelle. Die,-liv..^0 ,.tit, .ir, loi'V3, g. 4. Code,
gés de leur cautionnement,' , liv. 8 , (ih..i^ lin 8^.W;iijr.':'Ô', tit. 27, loi

La seconde se iailmutatapersona creditoris, unique. t' ,v .. .... .. ;
c'est-à-dire par délégation ; comme,si je pro- La raison dç la différence !est , que le créan-
mets ce què je vous dois à 1111 autre' qùi ne soit ciër qui fait condamner son débiteur' à lui
pas votre créancier. payer cé qu'il lui doit, 11'est pas présumé avoir

La-troisième se. fait par le changement de la voulu décharger les biens ,dç son débiteur de
personne du débiteur, comme si vous stipulez ' l'hypothèque qui était constituée pour sa sû—
d'un autre que de mon débiteur ce que je vous reté 5 parce que ne/ho agendo rem suam dete-
dois , lequel veuille bien s'obliger à vous le riorem, sedmeliorcmfacerasolet; c'est-à-dire,
payer et;à me décharger de ma dette. que personne, en poursuivant son droit, ne

La quatrième se fait par le changement deTa peut, rendre sa cause plus défavorable, mais
personne du créancier et du'débiteur, ce qui meilleure.. Au lieu que dans la novation yolon-
sefait aussi par délégation ; comme si je délègue taire, 011 ne peut point douter que la volonté du
mon débiteur pour payer à votre créancier la créancier n'ait été d'éteindre l'obligation prin-
somine que je vous dois : car en ce cas il y a dpàle, et par conséquent.aussi l'obligation réelle

« mutation du créancier et du débiteur. Voyez des b'ieris du débiteur. Dig. liv. 46", tit. a, loi
sur ces quatre manières, Instit. liv. 3 , tit. 3o, 29 ; etliv..5o, tit. 17, loi 87.
£• ^ ; Dig. liv. 46, tit. a 5 et Code, liv. 8, tit. Une novation ne peut se faire en vartu d'une
4a , en entier. stipulation qui n'a point d'effet. Dig. liv. 46, tit.

L'effet de la novation est d'établir une nou- 2,loi 24.
elle obligation en détruisant la première ; en II n'y a pas novation quand la seconde stipu-
sorte que même les accessoires et suites de la tion contient autre chose quélapremièrel Dig.
première ne peuvent plus subsister , comme liv. 46, tit. 2, loi 28.
'sont les gages et les hypothèques , les intérêts . Voyez la section 2 , chapitre 5, titre 3 ,'Iiy.
même ne courent plus en vertu d'icelle, 3 au Codé Napoléon.
tione légitiméfaciâ libérantur hypothecœ et pi- Navettes. Les Novelles de Justinien sont les
gnus , usurœ non currunt ; enfin la peine sti- dernières constitutions faites par cet empereur,
pulée en cas de retardement ne peut plus avoir après la publication du second Code, qui com-
lieu en vertu de la première obligation : Si cre- posent la quatrième et dernière partie du droit
ditor pœnam stipulatusJuerat, si ad diem pe- civil. Elles sont ainsi appelées , parce qu'elles
cunia soluta non essel ; novatione Jactâ non sontpostérieures à celles que le même empereur
committitur stipulatio. Voyez les lois 15 et 18 avait faites , et qu'il avait comprises dans son
au Dig. liv. 46, tit. 2. Code, quasi nova>, et recenter édita; constù-

Les fidéjusseurs sont, par la novation vblon- tutianos. ll'y en a cent soixante -huit, qui,
taire , déchargés de leur obligation , et les in- comme on le voit par leur date et leur inscrip-
téréts cessent de courir contre le premier débi- tion , ont été faites dans divers fems, selon
teur j parce que cxtincto principali extinguiiur que les affaires publiques et particulières y ont
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obligé l'empeféïtr j 'Sôit-pour abroger'
loi du Digeste ou du/Code , ou établir un nou
veau droi^datik'detf cas ii'3'v^fcût point en
core été tféfcidéë.' Cès cOnbiitutihns ont autorité
de lois ,et dérogent à'Reliés du Dîgeste et dit
Codéauxquelles cllès'itirit•cpmtraifes., suivant
là 16Ï 4 iii Dig'. ïrv\ l'ordtfn-
nance &

roge àtoutes lek!aiiti-bs:iloi'si eVorfeïï:riaBbè,s''H6é
empereurs ses '^é^ceàfeiirs'ii&ï*&'?btit p<?i"n"ï
insérées dans son "CBtb;,' .réservant 'ixèitdÛiolrii
î'iutorité de ibis 'â'Xe'fly _ •'feo'9^l'ait:,lÉirë
dans la éùitfe. 'Vt/yezle;£. 5 dè 'c'éiTë'6'Mofittâlice

v au commencement du'Codé. " ' . -
Ces co'iistitu^iotiS,soîit'à;ppël"eé^Nô%efleà, ton

pas, comme queUpiès-uns veulent, parce qu'elle^
établissent un droit nouveau et. contraire .'au
droit du Digeste et du Code, çùisc|ii'iiiestçër-
tain que toutes les Novelles ne scalpas contrai--
res à celles qui sont clahs Ces deûxl yolurnes'clii
droit 5 niais parcè que, dit Çu.jas sur le titre dès
I?oy'elles, novissiràèpromuîgafœ suntpost *Godi-
cemJu'sti/iiani rcpelitce prkdectionis : deniênie
que les constitutions des empereurs Théodose,
Vaîentinien,'Mârcién, Xéon, Majorien ét Së-
•vère, sont appelées N-ovelles, parce qu'elles
ont été faites après le Code de Théodose.' Par
cette même raison l'empereur Justinien appelle
Novelles les constitdtipiis qu'il a' faites .entre le
tems des publications des deux Codes. Code,,
livre i, de emendalione Codicis, §. a ; et livre
S, titre28, loi 54, à la fin.

Le vofume dans lequel ces Novell es ont été
rédigées, est appelé Authenticum, c'est-à-dire
Muctoritate coniprobaturn ; d'où vient, qu'on
appelle parmi nous un acte authentique celui
de la vérité duquel 'ori ne doute point. 'Irué-f
rus, sous Frédéric I, a fait, des sommaires et
Extraits de ces Novelles, dont plusieurs sont
peu exacts, qu'on a mis et insérés dans le Code
après les lois auxquelles elles dérogen t, ou qu'ils
amplifient, ou qu'ils restreignent. -Par exemple,
par la loi 2 au Code, livre 5, titre 35 ,1es mè
res qui voulaient avoir la tutelle de leurs en-
fans, étaient obligées de prêter serment qu'elles
ne se remarieraient point ; '.nais l'empereur par
la Novelle 94, chap. 2, leur a permis de pren
dre la tutelle de leurs enfans, sans prêter ser
ment, à la charge de les en dépouiller, si elles
contractaient un second mariage, ayant reconnu
que la disposition de celte loi donnait occasion
'aux parjures que te plus grande-partie des mères
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faisaient, en se rèniariant nonobstant Te serinent
qu'elles avàiënt fait qu'elles ne passeraient point
à de secondés'n^cés. Du chap. 2 de cette No
veile, Ori a fàltï'Aut'hent. SacrameMum, iyiSô
èns'ori-te etlà ïa.fih dé'cette loi. '

; lie .vo'ltimé dës Novelles a été dH'isjé én neuF
partit, appelëe%; ijoîtàiiones, chaéulië compre
nant/plusieurs îforelles.et Constitutions, Ips^
quelles i'oiVt divisées et distïn'êàées eû une pf-é*
face, des chkpi'tres et un 'épil'ogiië ;. et "chacun^ -
de ses j|ar&és^;pbpr: 1^plupart^ èit divisée
pririèipium èi p^iïgrfiphos. ' 0' ' '1 ~

' L'a plus grâftfre '.part'ïe id^Nbve'lles >ont été
cbrfipô'séeà èn langue^ grecqù'e ; 'p'afte que* les
jurisconsultes dont l'emperêàr s'est servi pouf
la composition de ces Novelles, étant natifs, de
Grèce, ri'àvaient pas une connaissance parfaite
dé la langue latine, lé siège de l'empire étant â
Contftânlkio'pl'e. Mais elles ont été traduites en
langue latine peu de teips après dans un styl«
rudé et barbare. Voyez l'Hist". de là Jvirisp.

Novennales. Porphirion , commentateur
d'Horace , dit qu'on appelait fériés novennales
les neuf jours qui se passaient à pleurer un
mort, et à lui rendre les derniers devoirs. Delà
le sacrifice "no vennal, qui sè faisait le neuvième
jour après le décès. C'est à quoi saint Augustin
sur la Genèse a fait allusion, lorsqu'il a dit :
Nescio ult'um ïnvëniatur alicui sanctorum ifi

scripturis ceïebra'tuni esse luctum nouent dies ,
qiiod apud Lalinos novem dial appellant.
Voyez l'Hist., de la Jur'isp., loi 92.

Novice..Esclave irovibe. Novitius. On en

tendait par esclave novice celui qui n'avait pas
encore servi un an. Glose sur le mot Nointios

au Dig. liv. .3,, tit. 5 , loi 1 r.
Si quelqu'un achète' ttn esclave exposé en

vente parmi les novices, et qu'il l'emploie à
quelque fonction , il devieiidra à l'instant es
clave ancien. Peu importe s'il sait ou 11011 la.
langue du pays : car un esclave ne peut être ré
puté ancien par cela seul qu'il aura l'esprit orne
des sciences auxquelles s'appliquent les person
nes libres. Dig. liv. 21 , lit. 1, loi 65 , $. 2.

Noxa.eïNoxia. On entend par nox'a le corps
qui a commis le déli t j c'est-à-dire l'esdlave. On
entend aussi quelquefois par c« terme le délit
même. Pour ce qui est de noxia, ce' terme se
prend pour toutes sortes de délits, comme le
larcin , le dommage, le vbî'fait par violence ét
l'injure^ Voyez Institutès , liv._4, tit. 8 , $. 1 ;;
Digeste, liv. 9, tit. 4, loi r, loi 2 , g. r , «ft
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loî 14 ? liv) 21 , tit. i , loi 17, g.. 18 ; et l'ir.
5o ,. tit. 16, loi a38., g. 3.

Noxa- dare, s'entend de la faculté qu'a le
maître de l'esclave de l'abandonner pour le dé
lit. Ainsi ce qui est appelé noxœ dedilio daus le
g. 2 aux Instit.. liv.. 4, lit. 8 > ne vient pas direc
tement et principalement dans l'action noxale,
niais seulement seeundario ; etcela n'a été intro
duit qu'en vertu du détendeur et non du deman
deur. Néanmoins eèt le faculté n'est accordée

an maître., que quand, son esclave a commis le
délit sans qu'il en ait eu connaissance : car s'il
11e l'a pas ignoré , outre l'action noxale. qu'on
peut intenter contre lui pour raison de ce dé
lit, il en, sera encore tenu par actidit.directe, so
lidairement, paras qu'ilest préstiméavoir com
mis lui-même le délit ; quia qui peccare non ve-
tat cùm possit, jubere intelligilur. Dig. liv. 2 T
tit. 7,. loi. 1, g. 1 ; et liv. 9 , tit. 4 , loi 2.

Noxale. Action1 noxale. Noxalis aclio. L'ac

tion noxale est une action personnelle, ar-bi-»
traire, indirecte, qui est accordée à celui en
vers qui Pesclave d'autrui a commis quelqire
délit, en vertu de laquelle le maître est obligé
de payer ce. qui est porté par la condamnation j
eu d'abandonner l'esclave pour la peine et la ré
paration du délit. Cette action est personnelle,
puisqu'elle descend d'un délit. Elle est arbi-r
traire, parce que le juge ordonne d'abord que
le maître paiera ou abandonnera l'esclave; et
faute de l'avoir fait, le juge ordonne purement
çt simplement qu'il paiera, sans avoir le choix
de livrer son esclave. Elle est indirecte, puis
qu'elle ne provient pas du délit de celui contre
qui elle est donnée , mais du délit de son es
clave. Enfin celle action n'est point principale,,
existante par elle-même, mais une qualité ajou
tée à l'action du délit, à laquelle elle est appli
quée : c'est pourquoi l'action noxale est quel
quefois civile , et quelquefois: prétorienne , sui
vant que l'action principale à laquelle elle est
ajoutée, tire son origine du droit ci vil; ou du
droit du préteur. Voyez Instit. liv. 4, tit. 8 ;
Dig. liv. 9 , tit. 4; et Code, liv. 3 , tit. 41.

Pour que l'action noxale puisse avoi,r lien,
îl faut que le délit commis par l'esclave soit
privé ; comme le vol, la rapine , le dommage
et l'injure : car, quand il s'agit de crimes com
mis par les esclaves, l'action noxale n'a pas lieu,
les esclaves qui en sont coupables pouvant être
accusés de. même que les personnes libres , et su-
tir les peines qui sont établies par les lois pour la
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vengeante publique. Dig. liv. s 1 , lit. 1, loi 77,
§. 18 ; liv. 48 , tit. 2 , loi 12 , g. 3 et.4 ;.et liv'
5o, tit. 16 , loi 200.

11 est de principe certain, que noxa capub
sequitur., Ainsi, quoique l'action noxale soit
personnelle, puisqu'elle descend d'une obliga
tion qui naît d'un délit, elle est, personnelle in
rem scripta ; c'est-à-dire qu'elle imite la nature;,
dies actions; réelles, et qu'elle n'est pas donnée
contre celui qui possédait l'esclave au^pns qu'il
a commis le délit, mais contre celui qui le pos
sède au tems de la contestation en cause. Instit,-

liv. 4, tit. 8, g. 5. Dig. liv. 9, tit. 4., lois 7
et r3.

On n'accorde point l'action noxale. quanti
l'esclave a commis un délit envers son maître ,
parce qu'il hc peut point y avoir d'obligation
entre le maître et celui qtii est dans sa puis
sance. C'est pourquoi si l'esclave passe en lac
puissance d'un nouveau maître, ou s'il est af
franchi, on ne peut agir, ni contre lui, ni
contre celui en la puissance duquel il. est.. D'où
il suit que si l'esclave d'autrui a commis envers
vous quelque délit, et qu'ensuite il; passe en
votre puissance , l'action est éteinte ; parce
qu'elle est amenée à un cas où elle n'a pu exis
ter. Instit. liv>4, tit.-8 , §. 6. Digeste;,:' Hr.
46, tit. 3, loi 98 , &.

Lorsqu'on s'est pourvu pardevant le juge par
action noxale, et qu'il croît devoir condam
ner le maître , il doit prononcer ainsi : Je con
damne Mœvius en la somme de dix êcus d'or

envers Tilius 4 ou à lui abandonner l'esclave
qui a fait le dommage. Instit. liv. 4, tit. 17 ,
s- x- -,

Voyez, pour le Droit Français, ce qui est dit
à la suite du. mot Action, page 26 du tome Ier.

Nubile. Qui est en âge de se marier. Nubilis.
U11 legs fait à une tille sous cette formule:,
quand elle sera- dans sa tutelle, lui est dû
quand elle est nubile. Digeste, liv. 32, loi 5i.

Voyez l'article 144 au Code Napoléon.
Nuit. L'espace de tems que le soleiT est sous

notre horizon. Nox. Le larcin se cosmn.et or

dinairement pendant la nuit. Instit. liv. 4, tit,
I, S- ,

Ce qui est fait dé nuit est aussi valable que ce
qui est fait de jour, pourvu que l'on puisse
voir ce que l'on fait, c'est-à-dire que l'on ait
de la lumière. Glose sur la loi 20 au Code 7
liv. 2S, tit. 4.

Il n'y a pas de doute qu'un testament puisse-
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être cacheté de nuit. Dig. liv. 28 , tit. r, loi
22 , S*. 6.

La nuit contient de sa nature douze heures,
et le jour amant. La moitié du jour est la
sixième heure ; mais !a plus grande partie du
jour comprend la septième heure. Digeste, liv.
33, tit. 1, loi a; et liv. 5o, tit. 16, loi 2,
$. t.

Celui qui , étant né le premier janvier,, fait
tin testament dans la quatorzième année, le jour
même de l'anniversaire de sa naissance, fait
un testament valable : car le jurisconsulte Ul-
pien dit que le testament serait même valable,
s'il l'eût l'ait la veille du premier janvier, après
la sixième heure de la nuit ; parce qu'il a alors
quatorze ans accomplis. Digeste , liv. 28 , tit.
ï , loi 5 ; et liv. 41, lit. 3, loi 7.

Nul, nulle. Qui n'est d'aucune valeur. Nul-
lits , a , um ; irrïlus , a , um ; vitiosus, a, um.
Le teins ne peut valider un acte qui est nul
dans son principe. Ainsi une institution d'hé
ritier qui était nulle dans son principe, ne peut
devenir valable par la suite du tems. Digeste:,
liv. 5o , lit. 17, lois 29 et 210.

Les obligations nulles par elles-mêmes, ne
peuvent être confirmées, ni par le juge, ni
par le préteur, ni par la loi. Digeste , liv. 44,
tit. 7, loi 27; et liv, 49, "tit. 1, loi 19.

Les sommes payées par erreur pour l'acquit
des obligations qui sont.nulles de droit, ou qui
n'ont pu avoir leur effet, peuvent être rede
mandées comme indues. Digeste, liv. 12, tit.
6, loi 54.

Une vente qui est nulle n'a pas besoin d'être
rescindée. Glose sur les mots ad distrahendam

•au Digeste, liv. 19, tit. r, loi ri, J. 65
et sur la loi 5 au Digeste , liv. 28 , tit. 3.

Il est bien certain qu'une stipulation à la
quelle on a imposé une condition impossible
est de nul effet. Digeste, liv. 44 , tit. 7, loi
1, $: ir. -

On regarde comme nulles non-seulement les
stipulations faites sous une condition impos
sible, mais encore tous les autres contrats faits
sous une telle condition, comme les ventes, les
locations, etc. ; parce que, dans une affaire qui
demande le consentement de deux ou de plusieurs
personnes, on examine l'intention de chacun
des coutractans, qui certainement, en appo
sant une condition qu'ils savent impossible,
n'ont point envie de s'obliger réellement; Dig.
liv. 44, tit. 7, loi 3i.
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Un furieux qui stipule ou qui promet faifc
un acte nul. Digeste, liv. 44, tit. 7, loi 1,
$. 12.

Une stipulation est encore nulle, quand on
se fait promettre par quelqu'un une chose dont
on est propriétaire sans le savoir. Digeste, liv.
44, tit. 7, loi 1 , S- 70.

Une sentence rendue par un juge incompé
tent est nulle, soit en matière civile ou crimi
nelle, particulière ou publique. Digeste, liv.
28, tit. 3, loi 6, §. 10. Code, liv. 7, tit.
48 , lois 2 et 4. !

Un testament devient nul toutes les fois que
le testateur a changé d'étatjpar exemple s'il
perd le droit de citoyen, s'il est condamné à
une peine capitaleou à quelqu'autre peine,
qui emporte la mort civile. Dig. liv. 38, tit.
3, loi 6, §, 5 et suivans.

Un pacte fait seulement au profit.d'un autre ,
que de celui qui l'a fait, est nul et sans etïet.
Digeste, liv. 2,, tit. 14, loi 17, $*. 4; liv.
45 , tit. r, loi 38 , §. 17, et loi 126', §. 2.

Lorsque quelqu'un stipule qu'on lui bâtisse
une maison sans dire où, la stipulation est nulle.-
Digeste, liv. i3, tit. 4, loi 2, §. 5.

Les conventions sont nulles et sans effet, lors
qu'il y a du dol de la part de l'une des parties.
Digeste, liv. 2, tit. 14, loi 7, S- 11. ,

Le pacte fait entre deux personnes de la suc
cession de celui qui décédera le premier est
nul, quoique mutuel et réciproque, savoir
qu'elle appartiendra à celui qui survivra. Code,
liv. 5, tit 14, loi 5.

Une vente 11'est absolument nulle que lors
qu'elle est faite toute entière pour équivaloir
à une donation ; mais il est certain qu'elle est
valable quand la chose est vendue au-dessous
de sa valeur, parce que le vendeur veut grati
fier l'acheteur. Ceci est vrai d'une vente faite

entre particuliers : car s'il s'agissait d'une vente
faite à vil prix entre mari et femme, dans l'in
tention de la part d'un des conjoints d'avan
tager l'autre, la vente serait nulle. Digeste,
liv. 18, tit. 1, loi 38.

La vente d'une chose engagée, faite par le
créancier contrairement à la promesse qu'il
avait faite au débiteur de ne pas la vendre,
est nulle. Digeste, liv. 20, tit. 5, loi 7, g. 3.

Une convention est nulle quand elle ne peut
produire aucun effet. Glose sur la loi 10 au
Code, liv. 5 , tit, 14.

Tous les actes qui exigent le consentement
exprès
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exprès des parties contractantes, deviennent
nuls lorsqu'on donne des preuves de ce défaut
de consentement. Digeste, liv. 5o, tit. 17,
loi 76'.

Un acte qui est nul dans son principe ne
peut être validé par le tems > à mbins que le
défaut de nullité dont l'acte est entaché ne soit

rétabli dans d'autres actes postérieurs, comme
dans les espèces rapportées au Digeste, liv. 8 ,
tit. 3, loi 11 ; liv. 8 , tit. 4, loi 18 ; liv. a3,
tit. 2, loi 27 ; liv. 28 , tit. 5 , loi 42 ; liv. 28 ,
tit. 7, loi 20, §. 1 ; liv. 3o, loi 24j g. 1 ; liv.
Sa, loi i., S- 1 > et l°i 7 > au Code, liv. 1 , tit.
55 , loi unique ; liv. 5, tit. 4, loi 6 > et liv. 5,
tit. 74, loi 1.

Souvent une disposition devient nulle pour
y avoir inséré en termes exprès une condition
qui, quoique tacite et présomptive , ne ren
drait pas l'acte nul si elle n'y était pas exprimée.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi rg5. Voyez aussi sur
cette espèce, Dig. liv. 28, tit. 5 , loi 68 ; liv.
5o , loi 65 -, liv. 35 , tit. 1 . loi 5a , et loi 77,

. $. 3; liv. 45, tit. 1, loi i3a ; et liv,. 5o, tit. 17,
loi 77. '

Nullité, Défaut de forme, etc. qui rend un
acte nul et de nulle valeur. Nullitas ; vitium.
C'est au juge d'appel à connaître des cas de
nullité qui se rencontrent dans un jugement , et
il peut confirmer en partie la sentence du juge
inférieur et l'annuller en partie. Dig. liv. 10,
tit. 2 , loi 41.

Ily a nullité de mariage, lorsque des enfans
qui sont en la puissance de leur père , le con
tractent sans son consentement. Instit. liv. 1 ,
tit. 10. Dig. liv. 23 , tit. 2 , lois 2 et 18. Code,
îiv. 5, tit. 4, loi 12.

Dans toutes les conventions qui sont de bonne
foi ou de droit étroit, il y a nullité, si les parties
contractantes sont dans l'erreur sur ce qu'elles
font, par exemple si celui qui achète ou qui
prend à louage ne pense pas la même chose que
ceux avec qui il contracte. Il en est de même
lors de l'établissement d'une société, si les par
ties ne sjentendent pas , et que l'une pense une
chose , l'autre une autre : cette société qui doit
être fondée sur le consentement des parties est
nulle. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 67. Voyez sur
tous les càs de nullité , les mots Acte, Contrat,
Convention , Mariage , Pacte , Rescision ,
trente, etc.

Voyez le chapitre 4, titre 5 , livre premier;
le chapitre 6 ; l'article 271 5 les articles 472-,
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5oa, 53o et 945 ; les articles §65, 100 r, 1021,
1009,1043 et. io78;lechap.2,tit.3, liv. 3;lés
articles 1172, 1173 et 1174; l'article 1227; la
section 7 du chapitre 5 , titre 3 ; les articles
i338 et 1039 ; la section 3, chapitre 2, titre 5 ;
l'article i538 ; l'article 1628; le chapitre 6,
titre 6; les articles i855, et 2012; le titre
i5 ; le chapitre 4, titre 18 , .même livre 3 au
Code Napoléon. Voyez aussi les Codes de pro-
cédure civile et criminelle, et le Code de com
merce.

Ntima Pojnpilius, qui succéda à Roraulus ,
trouvant un royaume tranquille et qui avait
déjà un commencement de lois., s'appliqua pen
dant tout son règne à perfectionner l'ouvrage
de son prédécesseur. Il augmeuta d'abord le
nombre des prêtres et des temples; il rendit les
cérémonies de la religion plus pompeuses, et il
y mit plus d'extérieur, afin qu'elles fussent à la

Sortée du peuple. Enfin il partagea l'année enouze mois, il fixa le calendrier, et détermina
les jours de fêtes, ainsi que les diSérentes es-,
pèces de sacrifices. Entre plusieurs lois que fit
Numa Pompilius, il'y en avait une qui défen
dait de faire aucune statue ni aucune image
qui représentât la divinité, parce que c'é
tait un crime de croire que Dieu puisse avoir
la figure d'une bête et même d'un homme. Une
autre loi défendait de relever et inhumer le

corps d'une personne qui aurait été tuée ou bles
sée par le feu du ciel. Une autre loi que l'on at
tribue à Numa, ordonnait que quand dans une
bataille 011 aurait tué et dépouillé le général de
l'armée ennemie , on vint en action de grâces
offrir cette dépouille aux dieux. Par une autre
loi, Numa défendit que, quand une femme
mourrait étant enceinte, on l'enterrât avant
que d'avoir tiré son enfant, qui peut-être serait
encore en vie. Numa fit encore des lois contre

les homicides , contre ceux qui empiéteraient
sur le territoire de leurs voisins, et contre le
concubinage. Enfin il retrancha la prodigalité
dans les sacrifices et dans les repas sacrés , et il
modéra la trop grande somptuosité dans les fu
nérailles. Mais quelques respectables que ces
pieuses institutions fussent par elles-mêmes,'
Numa, pour leur attirer plus de vénération,
les mit sous la protection de la nymphe Egérie,
de qui il disait les avoir reçues. Toutefois ces
lois furent insérées dans le Code Papyrien , et
transportées ensuite, pour la plupart, dans les
douze talées. Hist, de la Jurisp.
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Numérien et Carimts , fils de Carus furent
nommés augustes aussitôt que Carus tut pro
clamé empereur. C.arinus l'aîné, était cruel,
débauché, et généralement haï de tout le mon
de. Numérien était sage , appliqué aux belles-
leltres, et par tout en grande réputation. Carus
fut trouvé, mort dans sa tente , lorsqu'après;
avoir poussé ses conquêtes jusqu'à Crésiphone,
il voulut aller plus avant. 11 avait mené Numé
rien avec lui en Perse, après la prise de Baby-
]one. Connue ce jeune prince ramenait son ar
mée victorieuse, Aper, colonel des gardes, le
fit assassiner dans sa litière. Ce. traître ne cessait

point d'accompagner cette litière, comme si
Numérien y était vivant, 11 prenait des mesures
pour s'emparer adroitement de l'empire., lors
que le crime d'Aper'ayant été découvert par lf
puanteur du cadavre , Dioclès. lé tua sur le
champ. Les soldats, qui regardaient Numérien
comme un jeune prince d'une très-belle espéV
rance, furent si charmés de cette action, qu'ils
déclarèrent dans le moriient Dioclès empereur.
Celui-ci changea aussitôt sou nom en celui de
Diociétien. Il n'était que le tils-d'un affranchi >
mais il relevait la bassesse de* son extraction par
la grandeur de son courage. ^

Dès que Cariuus eut appris la mort de son
frère, et que Diociétien avait été reconnu em
pereur, il prit le parti d'interrompre' le cours
«le ses débauches, il mit en fuite l'année de
Diociétien; et dans le tems qu'il poursuivait
les fuyards avec ardeur, il fut assassiné, l'an
de Jésus-Christ 280 , par un capitaine dont il
avait séduit la femme. Il n'était âgé que de
trente-sijç, afis, et en avait régné trois. On
trouve dans le Code quatre lois de Carus , Ca
riuus et Numérien^, régnans ensemble , et six
de ces deux derniers. Voyez l'Histoire de la
Jurisprudence.

Nuiicupatif. En latin Nuncapatwus. Le tes
tament nuncupatif est celui par lequel lu^testa-
teur déclare sa volonté pardevant sepitémoins,
et nomme de sa propre bouche celui, qu'il vent
pour son héritier, sans que cette déclarationsoit
rédigée par écrit ; en sorte que la disposition du
testateur se conserve dans la mémoire des témoins

comme un dépôt fidèle. Néanmoins elle peut
dans la suite être écrite, sans changer déna
turé et de qualité : car le testateur peut la faire
mettre par écrit par mi notaire, de peur que la
mort de quelques-uns des témoins n'en causât
la nullité. Instit. liv. z , tit. iO).§. 14. Dig.
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litf. 28, tit, 1, loi 2r ; liv. 22 , tit. 4, loi 4.
Code-, liv. 6 , tit. 23 , loi 26.

Lorsqu'un testament est défectueux sous le
rapport de l'écriture , il est plutôt réputé nun
cupatif qu'écrit. Code, liv. 6, tit. 23, loi 7,

Voyez Testament. Le testament ntancupalif
est remplacé par le testament public dont les
formalités sont déterminées par la section pre
mière du chapitre 5 , titre s , livrée 5 du Code
Napoléon.

Nuptiale , aie.. En latin Nuptialis. Qui ap
partient aux noces, au mariage. Donation nup
tiale. Gains nuptiaux. Voyez ces-mots, pages
i3g et 353 du tome IRB-

O

O'hêtr. Se rendre aux ordres de quelqu'un,
Obtemperare. Celui qui refuse d'obéir aux or
donnances du magistrat, ne peut, par ce pr.CH
cédé, être considéré comme exempt de dol.
C'est pourquoi, dit le jurisconsulte Ulpien, si
stur son refu? d'obéir it est conduit de force , il
11e peut dans ce cas se plaindre d'avoir souffert
une injure, à cau.se de l'ordre du préteur. Dig»
liv. 47 , tit. 10, loi i 3 , g. a} liv. 5o, tit. 17,
loi 199. . /.

Celui-là est présumé ne point obéir au ma
gistrat^ qui refuse d'exécuter ce'qui est or
donné en.premier lieu ;• par exemple s'il n'a pas
voulu souffrir qu'on revendiquât sur lui uno
chose'-«nobiliaire, mais qu'il l'ait laissée em
porter'. A u reste, il est aussi regardé comme
désobéissant, s'il a-refusé d'exécuter ce qui a
suivi. Dig.< liv. a, tit. 3, loi unique, §. 1.

Si un tuteur, un curateur, un procureur re
fuse d'obéir au magfstpat,. il est puui person-
jiellement ; la'peine ne regarde point le maître
de l'affaire , ni le pupille; Dig. li v. 2, tit. 5 ,
loi unique , §. 2,

Celui qui a épousé la femme d'un homme qui
s'êst donné la mort, non par ennui de la vie ,
niais par les reproches d'une conscience.crimi
nelle , est noté d'infamie, s'il l'a t'ait en con
naissance de cause; néanmoins s'il l'a fait par
l'ordre de celui en la puissance duquel il est, il
est excusable r car en ce cas ,011 doit excuser ce

lui qui a obéi, et noter d'infamie celui qui a
ordonné. Dig. liv. 3 , tit, 2-, loi n , §. 3 et 4.

Celui qui ne fait qu'obéir aux ordres de sou
père, n'est pas présumé consentir parfaitement.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 4. Voyez aussi dans
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oette espèce , Dig. Iiv. ao , tit. i, loi 26 , gv 1 ;
liv. 23 , tit. 2 , loi 22 ; liv. 23, tit. r , loi rs ;
liv. 44, tit. 7, loi 20 ; Code , liv. 9 , tit. 9 ,
loi 4.

Obéissance. En latin Obtemperatio. L'obéis
sance est une grande vertu. Glose sur le mot
gesserit .ail Dig. liv. 49 , tit. 16 , loi 3 , i5.

Objet. Le droit civil a pour objet les person
nes, les choses et les actions ; les personnes qui
plaident, les choses qui font la matière des con
testations , et les actions qui font parvenir à la
décision des procès. L'empereur dans le 12
aux Instit. liv. 1, tit. 2 , traite d'abord des per
sonnes , parce qu'elles sont la plus noble partie
du droit, et que c'est uniquement à cause d'elles
qu'il.a été établi. Voyez aussi Digeste, liv. 1,
tit. 5, lois 1 et 2.

Obligation. Eu latin Obligalio. Les obliga
tions sont un lien qui nous astreint malgré nous
-à payer ou à faire quelque chose , conformé
ment aux lois qui sont en usage dans le pays que
nous habitons. Obligatio est juris vinculum ,
quo nècessitale adstringimur alicujus rei sol-
vendœ , secundùm nostrœ civitatis jura , dit
Justinien au commencement du tit. 14 aux Ins-
titutes, liv. 3. Comme ce sont les lois civiles
et les cdits des préteurs qui ont fixé la formé
des différentes espèces d'obligations, il est ar
rivé delà qu'elles ont été divisées en civiles et
prétoriennes. Mais Justinien ayant supprimé
cette,distinction , il est inutile d'insister sur les
divisions et subdivisions qui en pouvaient naî
tre. On dira seulement que toutes les obliga
tions tirent leur origine , ou d'une action loua
ble et méritoire, ou d'une action repréhensible
et préjudiciable. J)ans la première c)asse, on
met les obligations qui résultent des contrats et
des conventions, et dans l'autre celles qui ré
sultent des délits et <les dommages: Or, tous
les contrats étant fondés sur le consentement,
soit réel, soit présumé de la part de ceux qui
contractent, ,011a voulu que ceux qui ont pour
base le consentement réel et effectif, fussent
nommés contrats, et:qu« ceux qui seraient unir
quement fondés-sur un consentement ..présumé^
fussent seulement appelés quasi-contrats. 11 en
fut à-peu-près de même dans les'obligations -qui
résultent des délits et dommages : car , comme
il peut arriver qu'un dommage soit causé par
un crime , ou seulement par une imprudence
(ce que les jurisconsultes ont distingué par ces
mots dolus et culpà) , on a voulu que les obli-
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gâtions qui résultent d'un dommage causépar
un crime, fussent nommées obVgationes exde~
licto ; au lieu que celles qui résulteraient d'un
dommage occasionné simplement par une faute
011 une imprudence seraient seulement appelées
obligationes ex quasi délielo. Telles sont les
sources d'où proviennent touies les différentes
sortes d'obligations. Voyez Instit, liv. 3, lit.
14, 23 et 2.8:, liv. 4, tit. i 5.-Dig. livr* 44, tit.
7 ; Code , liv. 4 , tit. 10.

Ainsi l'obligation est donc un lien ou un
moyen de droit j par lequel nous nous obligeons
à donner ou à faire quelque chose à quelqu'un j
mais ce n'est pas un moyen par lequel nous
puissions accquérir la propriété des choses :
Obligationum substantiel non in eo consislit ,
ut aliquod corpus noslru/n , aut servitutem
nostramfacial ; sad ut alium nobis obstringat
ad dandtini aliquid, velJaciendum , vel prœs«
taudum. Digeste, liv. 44, lit. 7, loi 3.

L'obligation se divise en naturelle, civile, et
mixte. L'obligation naturelle n'est autre chose
qu'un lien de l'équité naturelle, qui nous oblige
à donner ou à faire quelque chose, c'est pour
quoi elle est appelée œquitatis et naturœ vincu
lum ; mais comme les lois lui o'nt refusé leur
autorité , elle ne produit aucun effet civil, elle
ne fournit aucune action pour la mettre à exé-'
cution, en sorte que cette exécution dépend
simplement de la probité dé celui qui est obligé,
is natura débet, quernjure gentium dare opor-
let, dit le jurisconsulte Papinien dans la loi
84, 1 au Digeste, liv. 5o, tit. 17. Telle est
l'obligation qui. descend d'un simple pacte;
pa^ce queues lois n'ont pas voulu que les simples
conventions produisissent des obligations, étant
souvent faites témérairement et sans-réflexion,
et cela afin d'empêcher une infinité de procès
qui naîtraient à cette occasion : c'est pourquoi
elles mit voulu que leur exécution dépendit
seulement de la volonté des parties. Digeste,
liv. 44, tit. 7loi 10.

Il en faut .dire de même de l'obligation con
tractée entre le père et le fils:^ laquelle n'est pas
autorisée par les lois oiviles:; parce que le père
et le fils étant réputés une!même personne par
une fiction de- droit civil, ils 11e peuvent pas
être obligés ci vilement l'un à l'autre, ni se pour
suivie l'un l'autre en jugement, en prenant la
qualitél'un de demandeur et l'autre de dé
fendeur. Digeste, liv. 2, tit. 14, loi 1 ; et liv»
5, tit. 1, loi 4.
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L'obligation civile est celle qui descend du tre l'équité naturelle que je demande une chose

droit civil'"ou qui a été autorisée par les lois contre ma parole et ma convention, mon débi-
civilés; les'obligations qui descendent du droit leur étant poursuivi, peut opposer à mon ac-,
civil sont celles qui ont lire leur origine de ce tion l'exception du pacte de nonpetcndo, Dig.
droit, et qui sont particulières aux citoyens liy. 2, tit. 14, loi 7, §. 4, et lois 20, 21 et 225
Romains comme les stipulations, les obliga- et liv. 44, tit, 7, loi 1.
lions par écrit, appelées nominum seu littera- L'obligation civile qui se trouve jointe avec
rum ùbli'rationes, etc. Celles qui ont été auto- la naturelle, qui est appelée mixte, produit une
risées par les lois civiles, sont celles qui tirent action efficace qui n'est point annullée par au-
leur origine du droit des gens, et qui ont été cune exception; et c'est de cette obligation que
confirmées par le droit civil, en sorte qu'elles la définition de l'empereur , secundùm nostrœ
produisent des actions; comme sont l'achat, la civitatis jura , aux Instit. liv. 3, tit, 14 , doit
vente, le louage, et autres semblables, dont il s'entendre 5 c'est-à-dire que nous, ne pouvons
est parlé au liv. a, tit. 14 du Digeste. Voyez poursuivre ceux qui sont obligés à nous donner
aussi Digeste, liv. i3, tit."5, loi 3, g. i ; liv. ou faire quelque chose que par les manières or-
16', lit. 2, loi 14; et liv. 5o, tit. 17, loi 122. dinaires et introduites par les lois d'agir et de
— Lorsque cette obligation se trouve sans l'o- poursuivre ses droits : car celui qui prétend qu'il
bligation naturelle, elle produit en" effet une lui est dû quelque Chose , ue peut pas en pour-
action , mais qui devient inutile et sans force suivre le paiement de sa propre autorité et par
par une exception que fournit l'équité naturelle, violence, mais il doit se servir des actions que
qui lui est opposée, tellequ'est l'obligation par les lois ont établies , suivant la loi i5 au Dig.
écrit, c'est-à-dire cette obligation par laquelle liv. 4, tit. 2.
celui qui l'a faite a confessé avoir reçu une L'obligation civile se subdivise en obligation
somme qu'il espérait recevoir, et qu'il n'a pas civile proprement dite, descendante de quelque
véritablement reçue : car en vertu de cette re- loi ; et en obligation prétorienne , provenante
connaissance , il est obligé civilement , parce de quelqu'édit du préteur, telle qu'est l'obliga-
qu'011 présume qu'il a reçu la somme. Cepen- tion depeculio, de in rem verso, etc. Instit. liv.
daut, comme il est contraire à l'équité natu-- 3 , tit. 14, g. 1. Dig. liv. 44,. tit. 7 , loi 5a, g,
relie que l'on soit obligé de payer ce qu'on ne 5 et 6.
doit pas, on peut, lorsqu'on est poursuivi en Les obligations civiles proviennent, comme
vertu de cette obligation, opposer contre une il a été dit précédemment, de quatre causes;
telle demande l'exception non numeratmpecu- savoir des contrats, des quasi-contrats,"desdé
mo?, de l'argent non compié, par laquelle l'ac- lits ou des; quasi-délits ; obligationes , dit la
tion du demandeur devient nulle. Telle est aussi jurisconsulte Gaïus, loi 1 au Digeste , liv. 44 f
l'obligation qu'on a extorquée par force et par tit. 7, aul ex contractu nascuntur, avl ex tna-
violence , et,tonte autre contre laquelle on peut lejicio, aulproprio quodam jure exvariis eau-
valablement opposer quelqu'exception péremp- sarum jiguris. Par ces termes, aut proprio
toire. Instit. liv. 5, tit. 22 i liv. 4/tit. l3 , quodam jure ex variis causarum Jiguris, ce
2. Code , liv. 4, tit. 3a. : . ; jurisconsulte entend les quasi - contrats et les

Il en faut dire de même de l'obligation qui quasi-délits : car en effet les quasi-contrats et
descend d'une cause civile, laquelle produit une les quasi-délits, ne sont à proprement parler
action qui devient inutile par Fexception, du que des figures ou apparences de contrats et de
pacte de non-pelenil». Car, qooig»é-:je.sois con- délits.: Par exemple, lorsque l'ignorance ou
venu avec mon débiteur ex caàsa civïli, ' dé l'imprudence d'un juge le fait prendre à partie
n'exiger jamais de lui ce qu'il'me doit, je n'en par celui.qu'il a condamné nial-à^propos et con-
sti pas moins le pouvoir d'intenter contre lui tre la disposition des lois, on ne peut pas dire
l'action qui descend- de la cause de ma d<?tte, que ce soit véritablement un délit ; toutefois! 1 en
par exemple du xcontrat dervente ou idu prêt peut être poursuivi comme s'il avait delinqué ,
mutuel, comme si dans la vérité je n'avais point eafigura swe colore, c/uod cutpa ejus aliquà $ït
fait telle convention avec lui ; parce qu'un sim- peccatum, quia non debuit esse ignarus juris
pie pacte ne peut pa» détruire une obligation ci- cwilis. Instit. liv. 4,' tit. 1 ; et liv. 4, tit. 3^ g. 7.
>-iic de plein droit Mais, d'autant qu'il esfccon- Dig;. liv. 44, fit. 7, loi 5, %. 4.
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Les obligations qui naissent des contrats se
forment ou par la chose, ou pat- les paroles,
ou parle consentement. Digeste, liv. 44, tit.
7, loi 1, S-/•

L'obligation se forme par la chose dans le
prêt mutuel, qui consiste dans les choses qui
peuvent être, comptées, pesées ou mesurées :
comme le vin, l'huile, le blé, l'argent mon-
noyé. On donne dans le prêt mutuel ces choses
à un autre avec l'intention d'en recevoir de lui

d'autres du même genre et de la même qualité.
Instit. liv. 3, tit. 10. Digeste, liv. 44, tit. 7,
loi 1 , £. 2, loi 3, §. i.

Les obligations qui se forment par les paroles
des coniractans, sont celles qu'on appelle sti
pulations. Elles sont appelées verborum obliga-
tiones, parce qu'il est absolument nécessaire
qu'il intervienne des paroles de pari et d'autre,
c'est-à-dire de la part du stipulant et de la part
de celui qui promet. Instit. liv. 3, lit. 1(3. Dig.
liv. 44, lit. 7, loi i,.g. 7; et liv. 45, tit. 1,
loi 52. —Néanmoins les obligations qui se con
tractent par les paroles exigent dans les parties
contractantes l'intention de s'obliger : car si je
vous dis en badinant, me promellez-vous telle
chose, et que vous jne répondiez, je vous la
promets, il ne s'ensuivra pas d'obligation. Dig.
liv. 44, lit. 7, loi 3 , g. 3.

Les obligations se contractent par le seul con
sentement des parties, par exemple dans l'a
chat , la vente , le louage , la procuration et la
société. Digeste, liv. 44, tit. 7, loi 2.— On
dit que ces obligations se contractent par le seul
consentement, parce qu'elles .-n'exigent, ni la
solennité des paroles, ni la rédaction par écrit,
et qu'elles sont consommées dès que ceux qui
traitent ensemble consentent. C'est ce qui tait
que ces sortes d'obligations peuvent se contrac
ter entre absens par lettre ou par un commis
sionnaire. Digeste, liv. 44, tit. 7, loi 2, 1
et 2.

Le délit, soit public ou particulier, produit
une obligation. Et d'autant que les contrats et
les délits ne se peuvent point contracter sans le
consentement, il s'ensuit que l'obligation qui
en descend ne peut point être contractée par
ceux qui sont dépourvus de sens , comme les
furieux et les insensés , lesquels ne peuvent pas
s'obliger même naturellement. Instit. liv. 3,
tit. 20, g. 8. Digeste, liv. 2, tit. 14, loi 1,
%. 3; liv. 44, tit. 7, loi 26, 1, loi 52, 8 ;
et liv. 5o, til. 17, loi 5.-
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Il n'est pas fait menlion dans le Digeste des

obligations qui se contractaient autrefois paù
écrit, c'est-à-dire par l'enregistrement des
noms des créanciers et des débiteurs ; par la
raison sans doute qu'au -tems de l'empereur
•Tustinien elles commençaient déjà d'être peu
usitées. Mais voyez à cet égard le titre 22 aux
Instit. liv. 3.

Les obligations ont été introduites par le
droit des gens, excepté celles qui tirent.leur
origine du droit civil. Digeste, liv- 1, tit. 1,
loi 5.

L'obligation est la mère de l'action. Glose
sur le mot justilia au Digeste, liv. r, tit. 1.

L'obligation , l'action et le contrat sont diffé-
rens. Glose sur le mot ohligationes au Digeste,
liv. 1, tit. 1, loi 5.

Les obligations sont de droit, mais les con
trats sont plutôt de fait que de droit. Glose sur
le mot obligationes au Digeste, liv. 1, tit. 8,
loi 1 , £. 1.

L'obligation qui se contracte entre le procu
reur et le constituant, s'appelle mandat. (Quel
quefois cependant cette obligation n'est point
contractée ; comme il arrive lorsque quelqu'un
est constitué procureur dans une affaire qui le
concerne, et qu'on promet en le constituant
d'exécuter le jugement : car, si en vertu do
cette promesse le constituant a été obligé de
payer, il n'a point contre le procureur l'action
de mandat. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 42, g. 2.

L'obligation qui descend du délai ou de la
demeure, est plus favorable et plus efficace que
celle qui descend de la faute. Glose sur le mot
dolo au Digeste, liv. 4, tit. 2, loi 10, §. 1.

La nature d'une obligation ne peut être chan
gée par l'espace de tems qui s'est écoulé. Glose
sur le mot habendam au Digeste, liv. 14, tit.
5, loi 3.

On peut hypothéquer une chose tant pour
assurer l'obligation qu'on a contractée , que
pour assurer celle qui a été contractée par un
autre. Digeste, liv. 20, tit. 1, loi 5, §'. 2.

O11 peut hypothéquer une chose pour toutes
sortes d'obligations, soit qu'il s'agisse d'un prêt
d'argent, d'une dot, d'une vente , d'un loyer,
d'un mandat ; soit que l'obligation soit pure r
sous condition ou à terme ; soit que la dette se.
contracte lors du gage , ou qu'elle ait été con
tractée avant. On peut même donner un gage
pour la sûreté d'une obligation qu'on doit con
tracter par la suite. L'hypothèque a égalemeiiï
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lieu tant dans les obligations civiles que dans
les obligations prétoriennes ou purement natu
relles. Mais l'hypothèque contractée pour une
obligation conditionnelle n'a lieu que par 1 évé
nement de la condition. Digeste, liv. 20 , tit.
1 , loi 5.

Dans l'obligation générale de tous les biens
présens et à venir, 011 ne comprend pas les
choses qu'il est vraisemblable que le débiteur
n'a pas voulu obliger spécialement : par exemple
ses meubles, ses habits, ainsi que les esclaves
dont il a tellement besoin qu'il paraisse certain
qu'il n'a pas voulu les obliger. Digeste, livre
ao , titre 1 , loi 6.

Dans toutes les obligations où on n'a point
fixé de tems pour le paiement, la chose est due
sur-le-champ. Digeste, livre 45 , titre 1, loi 41,
§. 1 ; et livre 56, titre 17, loi 14.

Il y a plus de sûreté dans les obligations réel
les que dans les personnelles. Digeste, livre 5o>
titre ij, loi 20. Voyez aussi Digeste, livre 2,
titre 14, loi sr, $. 5 -, liv. 20, titre 1, loi 16', g.
3 ; et li v. 40, titre 5 , loi 4 , $. 8.

Les causes des obligations, c'est - à-dire les
choses qui dépendent uniquement de la volonté
des parties, peuvent être changées, soit de plein
droit par mie convention insérée dans l'acte
même, soit par un second acte contenant une
clause qui déroge au premier , et qui produit
line exception. Dig. livre 5o, litre 17, loi 27.

Une chose peut nous être due en vertu de dif
férentes obligations, mais elle 11e peut pas nous
appartenir par différens titres. Dig. livre 5o,
tilre 17, loi 159.

Les obligations naissent du délit, par exem
ple du vol, du dommage, de la rapine, de l'in
jure , qui sont tens d'une même nature. L'o
bligation qui en descend vient toujours de la

.chose , c'est-à-dire, du délit même ; au lieu que
les obligations qui descendent des .contrats sont
consommées non-seulement par la tradition de
la chose, niais encore par les paroles ou par le
consentement.- Institutes, livre 4, titre 1. Dig.
livre 44, titre 7 , loi 4.

Dans tontes les actions qui doivent être in
tentées dans un certain tems, l'obligation ne
finit que lorsque le dernier jour est entièrement
écoulé. Digeste, livre 44, litre 7, loi 6.

Une obligation contractée sous cette condi
tion, si je veux, est nulle : car quand vous ne
pouvez pasêire forcé, l'acte est censé ne pas
être intervenu. Digeste, livre 44, titre 7, loi 8.
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Les obligations nulles par elles-mêmes, tie
peuvent être confirmées, ni par le juge, ni par
le préteur, ni parla loi. Digeste, livre 44, titre
7, loi 27.

Quand la loi introduit une obligation, si elle
ne lui donne point une action particulière dont
on soitobligé de se servir, on peut continuer à se
servir des anciennes aetions. Dig. liv. 44, tit. 7,
loi 4r.

Lorsqu'on ajoute en général dans une obliga
tion , ci au profit de qui il appartiendra, 011 est
censé comprendre les personnes qui nous suc
céderont à titre d'adrogation, ou à tout autre
titre. Digeste, livre 44, titre 7, loi 53, §. 1.

Un créancier à qui une somme était due , et
qui avait reçu des gages, contracte avec son dé
biteur, à qui il prête de nouveau une somme,
une nouvelle obligation dans laquelle il fond
pour ainsi dire la première ; il ajoute aux pre
miers gages qu'il avait reçus de nouveaux gages
que. son débiteur venait de libérer des mains
d'un autre créancier à qui ils étaient obligés au
paravant. On a décidé que, quoique la nouvelle
obligation contractée par le premier créancier
fût postérieure jau tems où il avait reçu les pre
miers gages, il serait néanmoins toujours re
gardé comme le créancier le plus ancien; parce
que cette novation n'a fait que le subroger à lui-
même. Dig. livre 20, titre 4, loi 3.

Comme quelqu'un peut , par simplicité ou
par erreur, faire une obligation d'une chose in
due , il peut aussi opposer l'exception de dol 4
celui qui le poursuivrait en vertu de cette obli
gation. Dig. liv. 44, tit. 4, loi 17.

On ne peut point acquérir d'obligation sur
un tiers au profit d'un autre, ni par simple
pacte, ni par contrat parfait, ni par stipulation.
Dig. liv. 45, tit. r, loi 62, g. 17; et liv. 5o,
lit. 17, loi 73, $. 4.

Ou se libère ordinairement d'une obligation
par les mêmes moyens qu'elle a été contractée ,
avec des senti mens contraires à ceux que l'on avait
en s'engageant. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi i53.

La disparité de lems ou de condition n'em
pêche pas qu'une obligation ne soit solidaire.
Institutes, liv. 3, tit. 17, -g. 2. Digeste, liv.
45 , tit. a , loi 7. —Quoique la loi 9 au Digeste,
liv. 45, tit. 2, semble'contraire à cette déci
sion, en ce qu'elle dit que la disparité de l'obli
gation empêche qu'tlle soit solidairecependant
elle n'est pas contraire ; parce que la disparité
dont parle cette loi, doiL s'entendre de colle qui
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tombe sur la chose promise, ou sur la quan
tité, niais non de celle qui ne tombe que sur
]e tems du paiement, ou sur la condition qui
aurait été apposée à l'obligation. Voyez le a
de celte loi y ci-dessus citée.

Plusieurs ensemble peuvent contracter une
obligation, non-seulement par stipulation.,
mais aussi par les autres contrats , comme
par la vente, le louage, le dépôt, et ainsi
des autres. Plusieurs peuvent même être obli
gés par dernière volonté -, comme si un tes
tateur dit : Titius et Ma-vins , mes héritiers,
vous donnerez cent à Caïus. Cependant plu
sieurs ne sont réputés reipromittendi , qu'au
tant qu'ils ont promis la même chose et pour
la même cause , car s'ils ayai.ent promis des
choses différentes,.ce serait différentes stipu
lations : ainsi l'un promettant dix et l'autre
cinq , ils ne sont pas coobligés. Toutefois plu
sieurs peuvent promettre la même chose, en
sorte que l'un soit obligé purement , et l'autre
dans un certain tems , ou sous condition. Iris—
titutes, livre 3, titre 17, §. 2. Digeste, livre
45 , titre 2 , loi 7, loi 9, §. 1 , et lois i5 et 29,
— De même deux personnes ne sont pas co-
©bligées , si elles s'obligent dans des tems dit-
férens , comme l'une aujourd'hui et l'autre de
main. Digeste, livre 40, titre 2, loi 12. —
L'empereur, par lavNovel. 99 a voulu qu'il y
eût une convention expresse pour constituer
deux promettais.

L'etlet de cette obligation, est que chacun
des promettans est obligé en son nom solidai
rement pour tous les autres; en sorte que le
stipulant a droit de poursuivre tous les pro-
inettàns chacun, pour leur part et portion, et
un seul pour le tout, parce que l'obligation est
solidaire. Un de plusieurs stipulans peut aussi
exiger seul toute la dette, comme s'il avait sti
pulé seul, lnstit. liv. 3, tit. 17, g. 1. Dig. liv.
4b , lit. 2 , loi 2 , et loi 3, §. 1.

Par le droit ancien , lorsqu'il était question
de savoir si deux ou plusieurs étaient coobligés
solidairement par une même obligation, il fal
lait examiner avec exactitude l'acte qui avait
été fait, et quel avait été le dessein descontrac-
tans, s'ils avaient voulu s'obliger ensemble, un
seul pour le tout ; mais par le droit nouveau ,
on n'a point recours aux conjectures', qui sont
souvent trompeuses, et 011 n'interprète point la
volonté des parties, parce qu'il faut un consen
tement exprès de leur part pour qu'ils contrac

tent une obligation solidaire les tins pour les au
tres. Sur quoi voyez la Novelle 99.

On peut prendre des fidéjusseurs dans toutes
sortes d'obligations, même dans celles qui pro
viennent de quelque délit, ponrvirqu'H ne s'a
gisse pour la réparation que d'iutérêts civils
pécuniaires, et non d'une peine alllictive. lnstit.
liv. 5, tit-. 21, §. ï. Code, liv. 9 , tit. 47,
loi 12.

l'en importe que l'obligation en laquelle in- .
tervient un fidéjusseur soit civile ou naturelle :
car, quoique l'obligation principale ne soit que
naturelle , le fidéjnsseur ne laisse pas d'être
obligé civilement. Dig. liv. 46, tit. 1, lois î,
6 'et 7 , et loi 16 , §. 3. — La raison en est qca
l'obligation naturelle est une véritable obliga
tion qui produit quelques effets civils, et que,
comme l'obligation naturelle n'est pas suffisante
pour produire une action , c'est pour cela qu'il
est plus à propos de la fortifier par l'interven
tion d'un fidéjusseur. Dig. liv. 44, tit. 7,.loi x,
s. 8.

L'obligation du fidéjusseur le rend non-seu
lement responsable de la dette, niais aussi ses
héritiers ; parce que toutes les obligations et
actions qui proviennent des contrats, passent
aux héritiers et contre les héritiers. lnstit. liv. '

3, tit. 21 , S- %• Dig. liv. 44, tit. 7, loi 49 ; et
liv. 5o , tit. 17 , loi 59.

L'obligation du fidéjusseur peut précéder on
suivre celle du principal débiteur. Elle peut
précéder; de manière cependant que quand
quelqu'un a répondu par avance pour la dette
future d'un autre, l'obligation du fidéjusseur
demeure en suspens jusqu'à ce que celui pour
qui il a répondu soit obligé. Jnstitutes, Ijv. 3,
tit. 21 ,•§. 3. Digeste, liv. 46, tit. 1, loi 4 , et
loi 6 , §. 2. — On pourrait cependaut objecter
que i'obligation du fidéjusseur n'étant qu'ac
cessoire, c'est-à-dire une suite,et une dépen
dance d'une obligation principale, il semble
qu'on pourrait conclure que l'obligation du fi
déjusseur ne p.eut précéder celle du principal
obligé. Mais on répond que dans les contrats
on ne doit point avoir égard à l'ordre du tems
ni de l'écriture, mais seulement à ce dont il
s'agit entre les parties. Dig. liv. 5 , tit. i, loi
35 ; et liv. 46 , tit. 1, loi 57.

L'obligation du fidéjusseur peut suivre celle
du principal débiteur ; en quoi le fidéjusseur
diffère de celui qui a donné procuration portant
pouvoir de prêter de l'argent à quelqu'un. Dig.
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liv. 17, tit. r,loi 12, §, 14. Voyez aussi Cujas,
liv. 23 , chap. a5 de ses Observations. ^

Mais sur la question de savoir si l'obligation
d'un mineur était éteinte par le benence de la
restitution, celle de son fidéjusseur ne devait
plus subsister, les Proculéïens et les Sabimens,
c'est-à-dire les jurisconsultes qui formaient ces
deux sectes, étaient d'avis contraire sur ce su
jet. Les Proculéïens estimaient que l'obligation
du fidéjusseur était éteinte, comme accessoire,
lorsque le fidéjusseur était héritier du mineur,
jnais non pas au contraire quand le mineur était
héritier du fidéjusseur ; parce qu'en ce cas l'o
bligation du mineur se joignait à celle du fidé
jusseur, et qu'ainsi, au premier cas seulement,
la restitution était accordée. Voyez Digeste,
livre 46 , titre 3, loi g3, 3'; et Cujas, livre
x 1, chapitre 34 de ses Observations.

L'opinion des Sabiniens, qui a prévalu, était
qu'en l'un et l'autre cas la restitution était ac
cordée contre l'obligation du fidéjusseur, parce
que l'obligation du uiiueur , comme principale,
eteint l'obligation fidéjussoire, qui n'est qu'ac
cessoire ; qu'ainsi il y a contusion de ces deux
obligations, par la raison que res deduçtœ sunt
in eum casutn à quo incipere non potuerunt ;
d'autant que celui qui est le principal débiteur,
ce peut plus être fidéjusseur pour lui-même et
pour une même cause. Dig. livre 46, titre 1,
lois 7 et 00.

Si un esclave emprunte de l'argent, et donne
pour fidéjusseur un homme libre ; qu'ensuite
étant affranchi, son fidéjusseur devienne son
héritier testamentaire, en ce cas ce fidéjusseur
11'est pas déchargé de son obligation , parce
qu'il était obligé civilement, et que son obli
gation n'a pas été consommée par celle de l'es
clave , qui n'était que naturelle. Voyez cette
espèce au Dig. livre 46, titre 1, loi 21, §. 2.

11 en faut t»!jre de même de deux cocréanciers

et de deux coobligés et cofîdéjusseurs, desquels
si l'un est héritier de l'autre, leurs obligations
ne sont pas confuses, parce qu'elles sont pa
reilles . et qu'ainsi neutra. ab alia consumitur.
Digeste, livre 46', titre r, loi 5 , loi 211 et
suiv. *, livre 46', titre 3, loi y3, g. 1 et 2.

Quand 011 dit qu'une obligation 11e consomme
pas l'autre, cela doit s'entendre ante aditam
hereditatem concursu nondum facto , car au
trement concursu jam facto, une obligation
choisie consomme l'autre. Par exemple , je
vous ai vendu un fonds, et Titius vous a vendu
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le même fonds séparément ; je suis devenu hé
ritier de Titius, et ensuite le fonds vous est
évincé : je peux en ce cas être poursuivi tant
en mon nom que comme et en qualité d'hé
ritier. Si vous me poursuivez avant que je
me porte héritier de Titius, vous pouvez en
suite me poursuivre en qualité de son héritier,
parce que nondum concursusfactus est. Mais
si vous me poursuivez seulement après la mort
de Titius, par l'une de ces deux obligations,
vous 11e pouvez plus me poursuivre par l'autre,
d'autant que egisti concursu jam facto. Dig.
livre 19, titre 1, loi 10.

On peut objecter ici la loi 3 au Dig., livre
42 , titre 7, par laquelle il est dit, que quoique
l'obligation du fidéjusseur dont le mineur est
héritier, soit éteinte par confusion , néanmoins
les créanciers du fidéjusseur décédé peuveut
demander la séparation de ses biens d'avec ceux
de son héritier ; parce que la raison de droit
qui confond l'obligation du fidéjusseur avec l'o
bligation principale , ne doit point causer de
préjudice au créancier qui a pris toutes les sû
retés qu'il pouvait en obligeaut son débiteur à
lui donner un fidéjusseur. D'où il suit que le
mineur qui est héritier de son fidéjusseur ne
peut pas se servir du bénéfice de restitution. —
Mais on répond que, quoique par confusion l'o
bligation du fidéjusseur soit éteinte intercentu
principalis obligationis, néanmoins il en reste
des vestiges ; savoir, l'obligation des gages et des
choses hypothéquées, au cas qu'il en ait donné.
Digeste, livre 46, titre 3, loi 38, 5.

Lorsqujun.débileursuccède à son fidéjusseur,
ou le fidéjusseur à son débiteur, l'obligation
principale subsiste en la personne de l'héritier,
et l'obligation accessoire çlu fidéjusseur est é-
teinte. La raison en est, qu'on 11e peut pas être
fidéjusscur pour soi-même, et que deux obli
gations, l'une principale et l'autre accessoire,
ne peuvent durer en une même personne : d'où
il suit .qu'il faut que ce soit l'accessoire qui soit
éteinte. Ce qui doit s'entendre de manière que
l'obligation du fidéjusseur qui a succédé au dé
biteur n'est éteinte que pour la portion dont il
est son héritier. Dig. liv. 45 , tit. 2 , loi i3 ; liv.
46, tit. 1, lois 5 et 14. Code, liv. 8, tit. 41,
loi 34.

Toutefois l'une et l'autre obligation demeu
rent , lorsque l'obligation accessoire est plus
forte que la principale; comme quand celui
pour lequel le fidéjusseur est intervenu, n'était

obligé
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obligé que par l'obligation naturelle, et le fidé
jusseur par l'obligation civile ; ou lorsque le fidé
jusseur succède à son cofidéjusseur, ou le créan
cier à son créancier, ou le débiteur à son débi
teur. La raison en est que quand deux obliga
tions inégales se rencontrent en une même per
sonne, la principale ou celle qui est la plus forte
demeure. Dig. liv. 45, tit. 2, loi i5; liv. 46,
tit. 1, lois 5 et 21 -, et liv. 46,-tit. 3, loi 95 , §. 3.

Mais si le débiteur ou le fidéjusseur a laissé
plusieurs héritiers, l'obligation est divisée en
tre eux de plein droit ; en sorte qu'ils ne sont
tenus et ne peuvent être poursuivis chacun qu'à
raison de la part et portion dont ils sont héri
tiers, quoique l'obligation du débiteur fût in
divise. La raison eu est que les héritiers ne sont
tenus des dettes du défunt que parce qu'ils re
présentent sa personne. Or, chaque héritier ne
représente pas entièrement la dette du défunt,
mais tous les héritiers ensemble, et chacun par
conséquent à raison de la part et portion pour
laquelle il est subrogé dans ses droits ; ainsi il
lie peut être poursuivi pour le paiement de ses
dettes que pour la portion qu'il prend dâus sa
succession. Dig. liv. 46, tit. 1, loi 24, et loi
49», S- r-

Sur la question de savoir si un fidéjusseur est
déchargé de son obligation, en cas que le créan
cier ait prorogé au débiteur le délai de paj'er,
sans que le fidéjusseur en ait eu connaissance,
les docteurs se trouvent partagés. Néanmoins
la plus commune opinion est que le fidéjusseur
11'est pas déchargé de son obligation. La raison
en est, que la prorogation du terme accordée
au débiteur ne le décharge pas de son obliga
tion , qu'il est toujours obligé de la même ma
nière qu'il l'était auparavant, si ce n'est que
pendant la prorogation 011 ne peut pas dire qu'il
soit en demeure de payer ; et que , puisque l'o
bligation demeure toujours dans le même état,
il en faut dire de même de celle du fidéjusseur.
O11 11e peut pas dire non plus que cette proro
gation cause une «ovation de l'obligation ; à
moins qu'il n'en soit décidé ainsi dans l'acte de
la prorogation. Voyez Code, liv. 8, tit. 42,
loi 8.

Quoique les obligations personnelles, tant ac
tives que passives, soient divisées de plein droit,
par la disposition de la loi des douze tables,
entre tous les héritiers du créancier ou du dé

biteur, à raison de la part et portion qu'ils pren
nent dans la succession du défunt, toutefois
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l'obligation des choses héréditaires 11e se divise
point entre eux, et ne peut s'éteindre en partie,
mais il faut qu'elle dure pour le tout jusqu'à ce
que toute la dette soit entièrement payée. Ainsi,
si un créancier a laissé plusieurs héritiers, le
gage du débiteur leur est obligé à chacun pour
le tout, quoiqu'il 11e puisse exiger qu'une par-»
tie de la dette , les autres parties appartenantes
à ses cohéritiers. Code , liv. 8, tit. 3i, loi 1 ;
et liv. 8, tit. 32 , lois 1 et 2.

Les obligations ou actions qu'un héritier au
rait contre le défunt ne sont point confuses en
sa personne, il Jes conserve par le moyen du
bénéfice d'inventaire; de même que si l'héritier
se trouve débiteur du défunt, son obligation
n'est point confuse , il peut en être poursuivi
par jes créanciers de la succession : en sorte que
par le moyen de l'inventaire , cette règle du
droit ancien n'a pas lieu; savoir, que par l'adi-
tion d'hérédité toutes les actions actives et pas
sives compétentes à l'héritier et contre l'héri
tier sont confuses en sa personne et éteintes.
Code, liv. 6 , tit. 3o, loi 22 , $. 9 > et liy. 2 ,
tit. 3, loi 7.

Lorsqu'une obligation est contractée dans un
certain tems ou sous condition, la prescription
contre l'action 11e commence pas à courir avant
l'échéance du jour, ou avant l'événement de la
condition sous laquelle l'obligation a été con
tractée. Code , liv. 7, tit. 09, loi 7, §. 4.—
Ainsi 011 peut dire , comme le remarque Cujas
sur la loi 7 ci-dessus, que dans les obligations
pour choses dues par cjiaque année , ou par
chaque mois, la prescription ne commence à
courir qu'au commencement de chaque année
ou de chaque mois auquel le débiteur a manqué
de faire le paiement qu'il était obligé de faire.

L'hypothèque 11e se contracte que pour don
ner une plus grande sûreté aux créanciers au
profit desquels çile est constituée ; et cette sû
reté consiste en ce que les créanciers ont, outre
l'obligation personnelle contre la personne de
leur débiteur, une obligation sur tous ses biens ;
en sorte que l'obligation des biens est accessoire
à l'obligation personnelle , et qu'ainsi l'obliga
tion des biens ne peut être sans l'obligation du
débiteur, d'après la loi 178 au Dig. liv. So ,
tit. ij. Mais au contraire l'obligation person
nelle peut durer, quoique l'obligation des biens
soit éteinte et ne subsiste plus. Ainsi le débi
teur ne demeure pas moins obligé personnelle
ment envers ses créanciers , quoiqu'il leur ait

*9
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codé tons les biens qu'il leur avait obligés pour
la sûreté de leurs dettes. Code , liv. 8, tit. 14,
loi r. — La raison en est que l'obligation per
sonnelle ne petit être éteinte que par le paiement
de la chose qui est duo au créancier. Voyez Hy
pothèque, page 41a du tome 1er.

L'obligation naît d'un contrat , et l'action
provient d'une obligation. Glose sur la loi 2 au
Dig. liv. 17, tit. 1.

Si quelqu'un a prêté une somme à un esclave,
dont celui-ci lui a passé une nouvelle obligation
étant parvenu à la liberté , cette nouvelle obli
gation ne sera pas regardée comme une dona
tion , mais comme l'acquit d'une dette. Il en
est de même à l'égard d'un pupille qui se serait
conslitué débiteur sans l'autorité de son tuteur,
et qui passerait ensuite une nouvelle obligation
de lamême somme avec l'autorisation de son

tuteur. Dig. liv, 3y , tit.,5 , loi 19, g. 4.
Si je vous donne dix , et que je convienne

qu'il me sera dû vingt, l'obligation ne s'étend
point au-delà de dix ; car on 11e peut acquérir
d'obligation que jusqu'à concurrence de ce
qu'on a donné. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 17.

Dans les obligations qui n'exigent pour leur
perfection que le consentement des parties , la
solennité des paroles n'est pas requise. Dig. liv.
20, tit. 1 , loi 4.

Dans l'obligation générale de tous les biens ,
ne sont pas comprises les choses qui sont d'un
usage journalier pour le débiteur, Dig. liv. 20,
tit. 1, loi 7. •

L'obligation de l'hypothèque subsiste, même
après que le créancier a obtenu un jugeaient
contre son débiteur qui le condamne à payer :
car l'action hypothécaire a pour condition ,
jusqu'à cç que le créancier soit payé et satisfait;
en sorte que si le créancier n'est ni payé ni sa
tisfait , l'action subsiste. Dig. liv. 20, lit. 1,
loi i3 , g. 4. _

Les obligations s'éteignent, ou de plein droit,
en sorte qu'il n'y a plus d'action ; ou par le
moyen de l'exception , auquel cas l'action sub
siste toujours et peut être intentée , mais elle
devient inutile et sans effet par le moyen de
l'exception qu'on peut opposer contre/ Voyez
Exception, page 196" du tome Ier.

Les quatre moyens qui causent de plein droit
l'extinction des obligations, sont le paiement,
l'acceptilation, la novation, et le consentement
contraire. Le paiement est la prestation natu
relle ou civile de la chose due. Ainsi il ne peut
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donc se faire que de ce qui est dû précisément,
et non pas d'une chose pour une autre , ce qui
est appelé âatio in solutum , et ce qui ne peu{
se faire que du consentement di\ créancier. Par
conséquent, quand 011 dit que la prestation ci
vile de la chose due, c'est-à- dire son estima
tion, est un véritable paiement, cela ne se doit
entendre que dans le cas où la chose qui est due
ne peut pas être dounce. Par exemple quand le
testateur a légué une chose qu'il savait ne lui pas
Appartenir, si celui qui en est le propriétaire
ne veut pas la vendre , l'héritier est recevable
à en donner l'estimation au légataire ; et alors
c est un véritable paiement, puisque cela se
peut faire quoique le légataire n'y consente pas.
Code 5 liv. 8 , tit. 43 , lois 17 et 20.

Le paiement doit être fait au créancier, ou à
celui qui a charge ou droit de recevoir en sa
place ; ruais il n'importe pas qu'il soit fait par
le débiteur ou par un autre, même contre sa
volonté : car en ce cas le débiteur n'en devient

pas moins quitte, pourvu que le paiement ait
cté fait en sou nom. Instit. liv. 3, tit. 00.

Il est juste que le créancier recevant ce qui
est contenu dans l'obligation , elle s'éteigne.
Dig. liv. 46 , lit. 3 , lois 23 et 40. — Ce qui
néanmoins a été admis en faveur de la libéra

tion : car régulièrement on ne fait pas du bien
à un homme malgré lui. Dig. liv. 5o, tit. 17,
loi 69.

Pour qu'un créancier puisse être contraint
de recevoir un paiement, il faut qu'il soit en
tier, c'est-à-dire de la totalité de la chose qui
est due ; parce que la nature de l'obligation de
mande qu'elle soit résolue île la même manière
qu'elle a été contractée. Or, comme toute la
chose a commencé d'être due au tems qu'elle a
été contractée , il faut donc pour résoudre l'o
bligation , que lé paiement se fasse de la totalité
de la chose qui est due. D'ailleurs le paiement
qui se fait par parcelles cause beaucoup d'in
commodités à celui qui le reçoit; c'est pourquoi
il ne serait pas raisonnable de contraindre le
créancier à les supporter malgré lui. Dig. liv.
22, tit. t, loi 41 , 5. t ; liv. 46, tit. 3, lois 6'
et 99 -, et liv. 5o , tit. 17 , loi 35.

Ainsi ce que dit Justinien à la fin du JJ. 1 aux
Instit. liv. 3 , tit, 3o , qu'on peut valablement
payer une partie de ce que l'on doit, ne se peut
entendre que quand un tel paiement se fait du
consentement dir créancier, suivant la maxime
(jue; volmti nonjit injuria.
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Lorsque le créancier est payé parle débiteur,
ou par tout autre au nom du débiteur, la dette
est éteinte. Ainsi, non-seulement le principal
débiteur est libéré de son obligation , mais aussi
ses fîdéjusseurs : quia pcrempla princïpali obli-
gatione, accessoria quoque cua/iescit. Voyez
Dig. liv. 46, tit. 3, loi 43.

Si c'est le fîdéjusseur qui a pa}ré , et qu'il ait
fait le paiement pour et au nom du débiteur,
l'obligation du débiteur et celle du fîdéjusseur
sont aussi éteintes de plein droit ; en sorte que
le créancier ne peut point ex intervalle* faire
cession de ses droits au fîdéjusseur contre le
principal obligé , jnais il a contre lui l'action du
mandat, ou l'action de la gestion des affaires
d'aulrui. Instit. liv. 3, tit. 21, g. 6.

Si le fîdéjusseur a payé en son nom , le dé
biteur n'est pas libéré de plein droit, il ne l'est
cjue par le m03'en de l'exception', c'est-à-dire
qu'il peut être poursuivi par le créancier, mais
son action devient inutile, en lui'opposant le
paiement qui lui a été fait par le fîdéjusseur ; et
dans ce cas le créancier peut ex inlarvallo faire
au fîdéjusseur cession et transport de ses droits
contre le principal obligé. Dig. liv. 46, lit. 3,
loi 76. ~ .

Une obligation se dissout par l'acceptilation ,
qui est un paiement imaginaire, ou une libéra
tion verbale, c'est-à-dire un certain arrange
ment de paroles , par lesquelles , sur l'interro
gation du débiteur, le créancier a\rant volonté
de dissoudre l'obligation, répond qu'il tient
pour reçu ce qu'il n'a pas véritablement reçu.
Instit. liv. 3 , tit. 3o , $. 1. — De cette défini
tion , il s'ensuit que l'acceptilation est bien dif
férente de la quittance, qui n'est fondée que sur
un réel et actuel paiement : ce qui fait qu'elle
11e libère le débiteur, qu'autant que la somme
qui y est énoncée ait été comptée et délivrée
au créancier. Dig. liv. 46, tit. 4, loi 1, et loi
*9 » S- 1.

Il y a deux sortes d'acceptilations ; savoir,
la simple acccptilation , et l'acceptilation Aquî-
lienne. La simple, est celle par laquelle la seule
obligation contractée par les paroles , s'éteint
de plein droit, instit. liv. 3 , tit. 3o , $. 1. —
L'acceptilation Aquilienne est celle par laquelle
les obligations' qui sont contractées autrement
que par h;s paroles, sont réduites en si ipulation,
et qui après cette novation s'éteignent de plein
droit par l'acceptilation ordinaire. Elle est ainsi
appelée, parce que c'est Gallus Aquilius qui l'a

inventée. Vo3'Cz Instit. liv. 3, tit. 3o, g. a ; et
Dig. liv. 46, tit. 4, loi 18, g. r.

L'obligation se dissout aussi par la novation,
qui est la transfusion d'une obligation en une
autre postérieure, soit naturelle, soit civile qui
se fait par le moyen de la stipulation. Instit.
liv. 3, tit. 3o, §. 3. Dig. liv. 46', tit. 2, lois r,
2 , 6, 7, 1 r et suivantes. Code, liv. 8, tit. 42,
lois 1, 3, 7 et 8. Vo3'ez aussi Code, liv. 4,
tit. 2 , loi 6.

Pour qu'il y ait novation , il faut, 1°. qu'il
y ait eu une première obligation; 20. qu'il y
en ait eu une seconde qui détruise la première,
et que cette seconde soit contractée par la sti
pulation ; mais il n'est pas requis que cette se
conde obligation qui naît de la stipulation soit
civile, il suffit que cette obligation soit natu
relle -, 7)0. (juc les parties aient eu dessein d'in
nover et do transmuer la première obligation
en la seconde. Il suffit, pour qu'il y ait nova
tion , que de la stipulation par laquelle la no
vation se fait, il naisse une obligation naturelle,
dans laquelle la précédente obligation, même
civile, soit transformée ; pourvu toutefois que
celui qui prend sur lui l'obligation d'un autre,
soit mis par le droit civil au nombre des per
sonnes. Et c'est sur ce fondement que, si 1111

. pupille (jui approche de sa puberté est délégué,
et s'oblige avec quelqu'un sans l'autorité de son
tuteur, pour et au lieu d'un débiteur, l'obliga
tion de ce débiteur est éteinte ; parce qu'un pu
pille qui est proche de sa puberté , peut s'obli
ger naturellement sans l'autorité de son tuteur.
Instit. liv. 3 , tit. 3o , $. 3. Dig. liv. 12 , tit.
6, loi 13, §. 1, et loi 14; liv. 26, lit. 8, loi 5;
et liv. 36, tit. 1, loi 64.

La loi 20, r au Dij*. liv. 4G , tit. 2 , qui
dit que le pupille ne peut faire une novation
sans l'autorité de son tuteur, paraît être con-

' traire à la décision ci-dessus; mais cela se doit

entendre de la novation que ferait un pupille de
l'obligation qui lui est acquise, en prenant un
autre débiteur au lieu de celui qui lui est obligé ;
ce qu'il 11e peut faire sans être assisté de l'auto
rité de son tuteur, parce qu'il pourrait détério
rer sa condition. Mais il peut s'obliger pour un
autre, novandi causa , sans celle autorité , au
quel cas l'obligation de ce pupille est nulle par
rapport à lui ; c'est-à-dire qu'elle ne produit
contre lui aucuns effets; mais elle produit en
vers les autres tous les effets civils qu'a coutume
de produire une obligation naturellè : ainsi elle

19 *
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sert e faire décharger l'ancien débiteur <le 1 o-
bligalion qu'il avait contractée envers le créan
cier qui a bien voulu recevoir en son lieu et
place le pupille , sans être autorisé de son tu
teur. Vovez Notation. .

Les obligations qui sc contractent par le seul
consentement des parties, se dissolvent égale
ment par une volonté contraire. Mais il faut
que les choses soient dans leur entier, c'est-à-
dire qu'aucun,des coniracfans n'ait exécuté le
contrat de sa part. -Inslit. liv. 3 , tit. 3o, g. 4.
— Si- effet , rien 11'est si naturel qu'une obli
gation ne peut ètie dissoute que par les mêmes
principes que l'on a observés en la contractant.
Ainsi les obligations verbales se détruisent ver
balement , et celles qui se contractent par le seul
conseil!eiiient des parties , se détruisent par un
consentement contraire au premier. Dig. liv.
5o , tit. 17 , loi 35.

Outre les quatre moyens par lesquels les obli
gations sont éteintes de plein droit, que Jusli-
ïiien rapporte sous le titre 3o aux Inslit. liv. 3,
il y en ri encore d'autres dont il ne parle pas,
parce qu'ils tiennent lieu de paiement : telles
sont les offres réelles, 011 la consignation actuelle
de la chose due. Dig. liv. 40 , tit. 1 , loi~y3 , %.
2. Code , liv. 4 ,-ti't. 02., loi 19 ; et liv. 8 , tit.
43 , loi 9.

11 en est de même de la confusion, qui arrive
lorsque le créancier devient héritier de son dé
biteur, ou que le débiteur devient héritier de
son créancier. Enfin la compensation , la tran
saction faite entre le créancier et le débiteur sur

l'action intentée par le créancier, ainsi que la-
perle de la chose pour laquelle l'obligation a été

v contractée . tiennent lieu du paiement. Voyez
Dig. liv. 2 , tit. r 5 j liv. 12 , tit. 2 ; liv. 46 , tit.
1, loi 21 , §. 3; et liv. ^6, tit. 3, lois 72 et 107.

L'obligation d'une chose est éteinte, savoir,
quand le créancier décharge de l'obligation la
chose engagée et obligée : car comme l'obliga
tion se contracte par le seul consentement des
parties, aussi elle s'éteint par leur consente
ment, selon 'la loi 35 au Dig. liv. 5o , tit. 17.
Cette extinction néanmoins ne se fait pas de
plein droit, mais en opposant l'exception du
pacte ou du dol. Dig. liv. 2,tit. 14, loi 16, g. 2.
Code, liv. 8, tit. 2(j, loi 3.

Celte décharge se fait, ou par un consente
ment exprès, ou par 1111 consentement tacite,
connue si un créancier consentait à l'affranchis

sement de l'esclave qui lui serait obligé 5 ou si
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le créancier rendait à son débiteur la reconnais

sance de la dette : car l'obligation'principale
devenant nulle, par la reddition du billet ou de
la reconnaissance du débiteur portant l'obliga
tion de ses, biens, Gette obligation 11e peut plus
subsister, puisqu'elle n'est qu'accessoire à la
personnelle qui 11e subsiste plus. Quoiqn'au con
traire l'obligation personnelle n'est pas éteinte ,
parce que le créancier aurait rendu à son débi
teur l'acte portant l'obligation de la chose , s'é-
tnnt réservé la reconnaissance que son débiteur

-lui aurait faite de sa dette. La raison en est,
que l'accessoire peut être éteint sans le princi
pal, mais que le principal étant éteint, cause
l'extinction de l'accessoire. Dig. liv. 2, lit. 14,
loi 2 , fj. 1 , et loi 3 ; liv. 16, tit. 1, loi 8. Code,
liv. 8 , tit. 26, lois 1 , 7 et 9.

Si le créancier avait: fait un pacte de nonpe-
tendo, de ne rien demander, et qu'il eût ainsi
déchargé son débiteur de sa dette, quoique ce
pacte se trouvât inutile et sans efîet dans la suite,
toutefois l'obligaiion de la chose serait éteinte ,
et elle 11e pourrait plus revivre ; pourvu que le

• créancier eût pu valablement remettre la dette
à son débiteur, suivant la loi 1 , 1 au Dig.
liv. 20, lit. 6". Par exemple si un mari vendait
à sa femme un hérilage , et que pour sûreté du
prix elle lui obligeât un fonds, qu'ensuite le mari
remit celte detie à sa femme; telle remise ou

telle donation serait inutile , parce que les do
nations entre conjoints par mariage sont défen
dues. Mais sur la question de savoir si la dé^-
charge de l'hypothèque du fonds de la femme
est pareillement inutile , le jurisconsulte résoud
que l'hypothèque est éteinte, quoique la dona
tion se trouve nulle; comme si le mari avait été
condamné à mort, et que ses biens eussent été
confisqués et appliqués au fisc, en ce cas le fisc
ne pourrait pas prétendre droit d'hypothèque
sur les biens de la femme pour le prix qu'elle
devrait, à son mari, jure pignorisjiscum frus
tra petere prœdium apparuit. La raison en est,
que la décharge de l'obligation réelle 11e pro
vient pas de la donation du prix ou de la dé
charge de la dette, laquelle clans la suite se
trouve inutile et de-nul effet, mais qu'elle vient
du seul consentement du créancier , lequel sert
au débiteur pour obtenir la décharge de l'obli
gation de ses biens , quoiqu'il soit intervenu
dans la donation inutile d'une dette : car, malgré
que cette donation 11e puisse valoir comme une
donation, elle vaut cependant ut nudu volutilas
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et nudapactio. Or il est certain qu'un simple
pacte suffit pour éteindre une obligation réelle ,
et que la décharge d'une telle obligation ce
passe pas pour une donation. C'est pourquoi un
mari peut valablement décharger les biens de
sa femme de l'hypothèque dont elle les avait
chargés au profit de son mari, comme il est dit
dans la loi 18 au Dig. liv. 42 , tit. 8. La raison
en est que l'obligation principale et personnelle
subsiste toujours, que la dette n'en est pas moins
due, et que le mari qui décharge les biens de sa
femme de l'obligation réelle 11e diminue point
son patrimoine, et que la femme 11'augmente
point le sien.

On peut objecter contre cette décision la loi
5 au Code, liv. 8 , tit. 26", où il est dit que le
pacte de non petendo étant inutile, la décharge
de l'obligation réelle l'est aussi. Mais on ré
pond que cette loi se doit entendre de la con
vention qui est entièrement inutilé, tant pour
le principal que pour les gages et hypothèques;
comme celle qui serait faite par violence et par
crainte, laquelle ne pourrait produire aucun
effet ;.ou comme celle qui serait faite par un
pupille , par un furieux , ou par un prodigue:
car, comme ils 11e peuvent pas éteindre l'obli
gation personnelle ; ils ne peuvent pas non plus
éteindre l'obligation réelle, qui n'est qu'acces
soire à la personnelle.

Quand quelqu'un a payé pour un débiteur à
son créancier , et qu'il lui a rendu le gage que
le créancier lui avait remis entre les maiiis, l'o-
bliga tion du gage est éteinte; en sorte qu'elle
ne peut plus revivre, quoique la dette subsiste
toujours; et celui qui a payé ne peftt poursuivre
le débiteur pour la somme dont il l'a acquitté
envers son créancier ,• que par l'action de man
dat ou par l'action de.la gestion des affaires.
Dig. liv. 3, tit. 5 , loi 2. Code, liv. 8, tit. 26",
loi y.

Le créancier est encore présumé avoir dé
chargé le gage de son débiteur de l'obligation
réelle , quand il a expressément consenti à la
vente de la chose qui lui était obligée : en sorte
que l'obligation réelle 11e peut être rétablie sans
un nouveau consentement du débiteur, quand
niéme elle retomberait dans les bieus du débi

teur par une manière d'acquérir; par exemple
si le débiteur l'avait rachetée de l'acquéreur ou
de sou héritier, ou si le débiteur succédait à
l'acheteur. Code, liv. 8, tit. 26, loi 11. Voyez
Cage, page 340 du tome 1er.
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Voyez lesMres 3 et 4du livre 3; les articles

14 , t5 , 200 et suivans; les articles 217, 219,
220 ,221, 484, 529 et 600 ; les articles r431,
1494, 1547, i562 ; les chapitres 4 et 5 , titre 6,
liv. 3 ; les articles 1719 , 1720 , 1728, 1730 et
suivans au Code Napoléop. Voyez encore ce
qui est dit à la suite des mots Caution, Fidéjtis
seur , Fidéjussion , Hypothèque , Louage ,
Vente , etc.

Obliger. Engager ; hypothéquer. Obligare.
Quelqu'un peut obliger tous ses biens présens
et à venir. Mais si on suppose que quelqu'un a
obligé à son créancier la chose.d'autrui, qui 11e
lui était pas due au tems où il a contracté cette
obligation , et que le débiteur vienne par la
suite à acquérir le domaine de celte chose , or»
se déterminera difficilement a accorder au créan
cier l'action utile pour demander le gage, s'il a
su que la chose qu'on lui obligeait n'était pas à
son débiteur ; mais s'il est en possession de la
chose qui lui a été engagée, il lui sera plus aisé
de s'y faire maintenir. D>g. liv. 20, tit.i, loi t.

Une même chose peut être obligée à plusieurs
solidairement et en ce cas ils peuvent tous
poursuivre solidairement leur débiteur en dé
claration d'hypothèque. Dig. liv. 20, tit. r,
loi 10.

Si un fils de famille ou un esclave oblige les
effets dépendans de son pécule pour la dette
d'autrui, ces effets ne seront pas valablement
engagés , quand même il aurait la libre admi
nistration de son pécule. Dig. liv. 20 , tit. 3,
loi 1 , S- i-

Si quelqu'un qui a promis de payer une
somme à Paris, s'engage ensuite par constitut
à la paver ailleurs , il est obligé. Dig. liv. r3 ,
tit. 5, loi 5. Voyez Constitut , pngego du
tome 1er.

Tous ceux qui peuvent légitimement consen
tir et qui onl la libre administration de leurs
biens, peuvent s'obliger à titre de commodat
et obliger les autres envers eux. Voyez Com
modat, page <50 du tome 1er.

Les prodigues ne peuvent pas s'obliger civi
lement, ni même naturellement, suivant la loi
6 au Digeste, liv. 45, tit. 1 ; en sorte qu'un
fidejusseur ne peut pas valablement intervenir
pour un prodigue: car un fidéjusseur ne peut
être obligé à raison de son cautionnement, sans
que le principal débiteur qu'il a cautionné ne
soit au moins obligé par une obligation natu
relle) parce que les prodigues qui sont interdits
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sont présumés être dépourvus de sens, et c'est
pour cela qu'ils sont, comparés aux furieux.
Digeste, liv. 27, tit. 10, loi 1. _

On peut objecter à cette décision la_ loi 25
au Digeste , liv. 46, tit. s, qui dit que le nde-
iusseur qui intervient pour un pupille, un tu—
vieux et un prodigue, est obligé, en sorte que

non subcenialur, qu'on ne doit pas venir à
son secours. Ces deux lois qui sont du même
jurisconsulte, c'est-à-dire d'Ulpien, sont fort
contraires, et il semble que ce jurisconsulte ne
se soit pas souvenu dans cette dernière loi de
l'opinion.qu'il avait émise auparavant dans la,
loi 6 au Digeste, liv. 4.5 , tit. r.

Plusieurs interprètes ont cherché'à le mettre
d'accord avec lui-m£me, mais en vain -, et Fer-
rière dit que la conciliation qui paraît la plus
recèvable est celle par laquelle on suppose ùans
la loi a5 au Digeste, liv. 46', tit. 1, que le pu
pille , le prodigue et le furieux, sont obligés
sans l'autorité de leur tuteur ou curateur, uon-
Seulement naturellement, mais aussi ci vilement ;
ce qui'se peut faire par une obligation qui naît
ex re , de la chose même. Par exemple , si Ti-
tius a un fonds commun avec un prodigue ou
lin furieux , et qu'il ait fait des impenses néces
saires pour ce fonds, ce prodigue ou ce furieux
est obligé civilement ex re ; et si un iidéjusseur
intervient pour lui, il est-certain qu'il sera
obligé, et qu'il ne pourra pas se défendre contre
l'obligation provenue de son cautionnement.
Digeste, liv. 44, lit. 7, loi 4.6.

Quant au pupille, il est certain qu'il peut être
obligé civilement avec l'autorité de sou tuteur,
par toutes sortes de contrats, comme 011 le voit
par les lois.5 , 9 et i3 au Digeste , liv, 26, tit.
8 ; parce que le tuteur supplée le défaut de son
consentement. Mais il ne peut s'obliger ci vile—
nient sans l'autorité de son tuteur. Toutefois un

pubère.qui est en la puissance de son père , ne
peut pas s'obliger du consentement et de l'auto
rité de son père ; en sorte qu'en ce cas l'auto
rité du tuteur est plus forte que celle du père.
La raison de la différence est, que le pu
pille a toujours son recours contre son tuteur
si l'obligation qu'il a contractée par son autorité1
lui est désavantageuse et faite sans nécessité ; au
lieu que le s'ils qui se serait obligé par l'autorité
de son père n'auVait aucun recours contre lui :
car le tuteur est obligé au pupille par l'action
de tutelle pour les affaires de son pupille qu'il
a mal laites, mais le père 11'est obligé par au-
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cune action à sou fils qu'il a en sa puissance.
Iastit. liv. 3, tit. 20, g. 9 et 10.

Pour ce qui regarde l'obligation naturelle,
il y a beaucoup de différence : car il y a plu
sieurs lois qui sont contraires sur cette question.
Les lois qui veulent que le pupille ne puisse
s'obliger naturellement sans l'autorité de sou
tuteur, sont la loi 5y au Digeste, liv". 44, tit.
7; les lois i3, 29 et4i au Digeste, liv. 12, tit.
6 ; la loi 2 au Code, liv. 8, tit. 3g; et le §. a
aux Inslit. liv. 2, tit. 8. Et Cujas, sur le »}, r
de la loi au Digeste, liv. 36', tit. 2, et sur
la loi 127 au Digeste, liv. 45, tit. 1, tient pour
cette opinion.

_ Les lois qui prouvent au contraire que le pu
pille peut s'obliger, même naturellement, sans
l'autorité de son tuteur, sont la loi 127 au Dig.
liv. 45, tit. 1; la loi 4a au Digeste, liv. 12, lit.
2; la loi 35 au Digeste, liv. 4, tit. 2; la loi
25 au Digeste , liv. 46, tit. 1 ; et la loi r au
Digeste, liv. 46, -tit. 2. Ferrière, qui fient
pour cette opinion, est donc d'avis, conformé
ment à ces lois, que le pupille peut s'obliger
naturellement sans l'autorité de son tuteuV : car

à l'égard des autres lois qui sout ou qui parais
sent contraires , on peut les concilier, et fairo
voir qu'elles ne sont pas contraires.

Les mineurs peuvent s'obliger au cas qu'ils
n'aient point de curateurs; mais en cas de lé
sion , ils peuvent se servir du bénéfice de res
titution. Code, liv. 2, tit. 22, loi 3.

Mais on demande si le mineur ayant un cu
rateur peut s'obliger sans son consentement? La
loi 101 au Digeste, liv. 45, tit. 1, dit qu'il
peut s'obliger, puberes sine curatoribus suis
possunt ex stipulait1 obiigari.

La loi 3 au Code, liv. 2, tit. 23 , semble
décider le contraire, lorsqu'elle compare le mi
neur qui a un curateur avec le prodigue, qui 11e
peut pas s'obliger sans l'autorité de son cura
teur.

Pour la conciliation de ces deux lois, 011 ré
pond que la loi ro 1 au Digeste, liv. 45 , tit. 1 ,
se doit entendre du mineur qui n'a point de
curateur, s/ne curatoribus suis , c'est-à-dire,
selon la Glose, non habenles curalores. D'ail
leurs le mineur est comparé au prodigue pour
ce qui regarde l'aliénation de ses biens', qu'il ne
peut pas faire sans son curateur lorsqu'il en a
un, mais non pas quant à ce qui regarde l'obli
gation de sa personne.

Le fils de famille peut s'obliger et par délit
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et par contrat. Néanmoins s'il s'est obligé par
prêt mutuel, il peut se servir contre une telle
obligation de l'exception du sénatus-consulte
Macédonien. Il peut s'obliger même envers soif
père à raison de son pécule castrense ou quasi-
castrense, parce qu'à cet égard il est présumé
père de famille, et la fiction de droit, qui ,
pour les biens seulement que le fils acquiert à
son père, le réputé une personne indistincte de
son père, cesse en ce cas. Digeste, liv. i5,
tit. i , loi 44.

L'esclave ne peut pas s'obliger civilement,
parce qu'il est incapable des effets'civils, ha~
bctur en/m pro nuilo et pro mortuo ; mais il
peut s'obliger naturellement. Digeste , li v. 44 ,
tit. 7 , lois 14 et 43 ; et liv. 5o, tit. 17 , loi 3a
et 209. —Il peut contracter expersona domnv
et acquérir à son maître une obligation civile
.contre ceux avec lesquels il a contracté. Il peut
s'obliger civilement ex deliclo envers ceux con
tre lesquels il a commis un délit, niais non pas
envers son maître , parce que le délit suit celui
qui l'a commis : en sorte même qu'il ne pour
rait pas s'excuser sur le commandement de son
maître qu'il aurait été obligé d'exécuter; et une
telle obligation le suit même étant de la servi
tude parvenu à la liberté. Digeste, liv. 44, tit.
7, loi 14, la Glose jointe, et loi 20.

Le créancier qui a reçu un gage est aussi
obligé en conséquence de la tradition de la
chose, et il est obligé de rendre précisément
la même chose qu'on lui a donnée en gage. Dig.
-liv. 44, tit. 7, loi 1, §. 3 et 6.

Celui qui a reçu une chose à titre de prêt mu
tuel reste toujours obligé , quoiqu'il ait perdu
par quelqu'iAcident ce qu'on lui a prêté. Mais
celui qui a reçu un prêt à usage est libéré s'il a
perdu la chose par un de ces cas auxquels la
faiblesse humaine ne peut résister:par exem
ple par un incendie, une ruine, un naufrage.
Cependant il est obligé de conserver la chose
qu'on l'ui a prêtée avec le plus grand soin, et
il ne suffirait pas qu'il en eût le même soin que
de ses propres choses, si on peut prouver qu'un
autre aurait pu apporter plus de soin. 11 est
même obligé dans le cas où il perd la chose par
un accident imprévu , s'il y a de sa faute ; par
exemple , si ayant emprunté de l'argenterie
pour servir un repas à ses amis, il est parti
pour un voyage lointain, emportant cette ar
genterie avec lui, et qu'il l'ait perdue dans un
naufrage, ou qu'elle lui ait été volée par d,es
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brigands ou parles ennemis, Dig. liv, 44, lit.
7 > loi 1 > S- 4-,

Lorsque plusieurs ont emprunté , ils ne sont
obligés qu'à proportion de ce qu'ils ont reçu ,
quoiqueJa chose ait été prêtée à un seul pour
et au nom de tous ; à moins que par leur con
vention ils n'aient renoncé au droit commun

qui les aurait tous favorisés en particulier, au
quel cas ils peuvent être poursuivis tous soli
dairement , e'est-à-dire un seul pour le$ autres.
Code, liv. 4, lit. a, loi 5.

Le dépositaire est aussi oblige en conséquence
de la tradition de la chose; il est tenu de rendre
la chose qu*on lui a déposée. Mais s'il l'a per
due , même par sa négligence , il n'est tenu à
rien ; parce qu'il n'a pas reçu la chose pour son
avantage, mais pour l'avantage de celui qui la
lui a confiée : il n'est tenu qu'autant qu'il }<" au
rait eu de la mauvaise foi de sa part. La raison
pour laquelle il n'est pas responsable de sa né
gligence , c'est que celui qui donne la chose à
un ami négligent n'a à se plaindre que de lui-
même. Il est cependant certain qu'une forte
négligence le mettrait dans le cas d'être inculpé
de mauvaise foi. Dig. liv. 44 , lit. 7, loi 1,
5. Voyez aussi Dig. liv. i3 , til. 6', loi is.

Nous ne sommes pas obligés en vertu du ca
ractère des lettres, mais en vertu du sens qu'el
les expriment; parce qu'on a décidé que l'écri
ture aurait autant de force que l'expression par
les paroles. Dig. liv. 44 , tit. 7 , loi 38. .

Un fils de famille est obligé comme un père
de famille à toutes sortes de titres, et 011 peut
l'actionner comme on actionne «11 père de fa
mille. Dig. liv. 44, lit. 7 , lois 3<) et 43.

Nous sommes obligés ou par la chose ou par
les paroles, ou par tous les deux en même tems ,
ou par le consentement, ou par la loi, ou par
le droit prétorien , ou par la nécessité, ou par
un délit. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 5a.

Nous sommes obligés par la chose, lorsqu'une
chose nous a été remise. Dig. liv. 46, tit. 7,
loi 5a , §. 1.

On est oblige par les paroles, quand on a
répondu en conformité d'une interrogation qui
a précédé. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 5a, a.

On est obligé en même tems par la chose et
par les paroles, quand il y a eu tradition de la
chose, et que la solennité des paroles est in
tervenue. Dig. liv. 44, tit. 7 , loi 02 , §. 7k

Lorsque nous avons consenti à une chose,
nous sommes nécessairement obligés en vertu
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de ce consentement volontaire. Dig. Kf. 44,
tit. 7, loi 5a,'J. 4. .

Nous sommes obligés par la loi, quand la
loi nous commande quelque chose, et que nous
y obéissons ou que nous y contrevenons. Dig.
liv. 44, tit. 7 , loi 5a , S- 5- .

Nous sommes obliges par le droit pretonen,
quand quelque chose nous est ordonné ou dé
fendu par l'édit perpétuel ou par le magistrat.
Dig. liv. 44, «t.-7, lo> 52 » S- 6.

On est obligé par nécessité , quand on ne
peut pas faire autre chose que ce qui est or
donné. C'est le cas où se trouve un héritier né
cessaire. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 5*a , g. 7.

On est obligé par son délit dans les questions
qui gissent en fait. Dig. liv. 44, tit. 7 , loi 52,

S- «• . ,
On 11e s'oblige pas par la promesse de choses

impossibles. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi i85.
L'action personnelle par laquelle on demande

la restitution d'une chose certaine, a lieu tant
contre celui qui est obligé en son propre nom,
que contre celui qui est obligé au nom d'un au
tre. Dig. liv. ia , tit. 1, loi 9, g, 2.

Il n'est pas extraordinaire qu'une même per
sonne soit doublement obligée à l'occasion d'une
même chose : car si la même chose a été ven

due à deux acheteurs envers chacun desquels
le vendeur se sera obligé , et qu'un de ces ache
teurs devienne héritier de l'autre, il est cer
tain que cet acheteur réunit en sa personne deux
aclions, l'une qu'il a de son chef, l'autre qu'il
tient du défunt dont il est héritier. Dig. liv.
19 , tit. r , loi 10.

Un fondé de procuration devait à Titius,
des affaires duquel il était chargé , un fonds de
terre qu'il avait acheté pour lui, suivant la
commission qu'il en avait reçue ; avant d'avoir
la possession de cette terre, le mandant l'oblige
à quelqu'un , et après en avoir reçu là posses
sion , il l'oblige encore de nouveau à un autre.

" Il parait que le premier créancier doit dans ce
cas être préféré, à moins que les deniers du
second créancier à qui la chose a été obligée
n'aient servi à payer au fondé de procuration
le prix de l'acquisition de la terre : car alors le
second créancier serait préféré au premier,
mais jusqu'à concurrence seulement de la som
me qu'il aurait payée , avec les intérêts , si ce
n'est que le premier créancier offrît de lui ren
dre cette somme. Mais si le débiteur avait payé
d'ailleurs le prix de l'acquisition de la terre,
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le premier créancier serait préféré. Dig. H\r,
20, tit. 4, loi 3 , g. t.

Il est certain qu'un mandant est obligé, quoi
qu'il ait mandé à un créancier qui 11e veut prê
ter qu'à intérêt, de prêter son argent. Dig.
liv. 46, tit. 1, loi 71 , g. 2.

Lorsque plusieurs prennent à louage uns
même maison, ils peuvent s'obliger solidaire
ment , duo rei locationis insolidum esse pos-
suni, dît le jurisconsulte Ulpien dans la loi i3,
§. 9 au Dig. liv. 19 , tit. 2. Mais s'ils ne se sont
pas obligés solidairement, ils ne sont tenus que
chacun pour leur part et portion ; et au cas
même qu'ils se soient obligés solidairement,
ils peuvent être poursuivis chacun pour le tout
en vertu de la solidarité, mais celui qui sera
poursuivi pourra se servir du bénéfice de divi
sion, à.moins qu'il n'y ait renoncé. Auihent.
Hoc ita, au Code, liv. 8 , tit. 40.

Un esclave n'est point obligé par les contrats
qu'il a faits en servitude après qu'il est affran
chi -, parce qu'on considère le teins où les atlai-
rcs et les contrats ont été faits. Dig. liv. 3, lit.
5, loi 17. Code, liv. 4, tit. 14, lois r, 2 et 5.

Le fils de famille 11e peut pas obliger on en
gager les biens de son père sans le consent.'manÊ
de celui-ci., ni l'esclave, ou le procureur, ou
l'agent, ou celui qui a pris à louage les cluses
qui ne sont pas à eux. Code, liv. 8, tit. 16,
lois 4 et 8. —La mère ne peut pas non plus obli
ger les choses qu'elle a données à ses enfans ,
parce qu'elle en a transféré-la propriété en leurs
personnes par le moyen de la donation qu'elle
leur en a faite. Code, liv. 8 , tit. 16 , loi 6.

Le tuteur et le curateur pourraieut encore
avec moins de raison obliger les biens meubles
de leurs pupilles ou mineurs ; à moins que ce
ne fût pour de l'argent qu'ils emprunteraient
pour employer à leurs affaires ou pour leur uti
lité. Mais si le prêt était fait par le tuteur ou
par le curateur ert_son nom et pour ses affaires,
et qu'il obligeât des choses mobiliaires du mi
neur , la constitution du gage serait inutile , si
ce n'est que le pupille ou le mineur 11e là rati
fiât quand il serait parvenu à sa majorité. Code,
liv. 8, tit. 16 , lois 3 et 7.

Il n'y a donc que le maître d'une chose qui
la puisse valablement obliger et hypothéquer ;
ainsi 011 ne peut être obligé personnellement que
pour soi-même. Delà vient que le preneur à
emphytéose ne peut point obliger la chose qu'il
a prise à ce titre au-delà du tems porté par le

contrat.
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contrat. Digeste, liv. 17, Ut. r, loi ar; Hv,
20, tit. 1 , loi 13, et loi 3r, 1 ; et liv. 5o,
tit. 17 , loi 04. — Toutefois il y a des cas où
l'obligation d'une chose appartenante à autrui
est valable. _ .

i°. Quand la chose a été obligée du consen
tement du propriétaire 5 par la raison que la
chose avant cté obligée par un autre de la vo
lonté du maître, le propriétaire est présumé
l'avoir lui-même obligée. Voyez Digeste , liv.
i3, tit. 7, loi 20 ; et liv. 20, tit. 1, loi 16,
S- '•

2°. Une chose est valablement obligée par
lin procureur sans le consentement du proprié
taire , pour de l'argent emprunté, au cas que
cet argent ait été employé pour l'utilité du
maître ; en sorte que le créancier n'est pas
obligé de la rendre, s'il eu a la possession, qu'il
îi'ait été payé par le maître de ce qu'il a prêté,
ou au moins jusqu'à concurrence de ce qui a
tourné au profit du propriétaire de la chose,
sauf à lui sou recours pour le reste contre le
procureur à qui il a prêté -son argent. Code,
liv. 8 , tit. 16, loi r.

3o. Quand le propriétaire d'une chose souf
fre frauduleusement qu'elle soit obligée par un
autre à son créancier, qui ignore que la chose
que son débiteur lui oblige n'est pas à lui : car
en ce cas l'hypothèque est valablement consti
tuée ; parce qu'il y a lieu de croire que le maître
de la chose a bien voulu qu'elle servit de sûreté
au créancier de celui qui la lui a obligée comme
à lui appartenante. Code, liv. 8, tit. 16, loi 2.

40. Quand la chose qui n'apparteuait pas au
débiteur a été par lui obligée, et qu'il en est
devenu depuis le propriétaire, par exemple
pour avoir succédé, à celui qui en avait la. pro
priété : car alors l'hypothèque qui n'était, pas
valablement constituée dans son commence

ment , devient valable dans la suite, selon la
loi 2 au Code , liv. 8 , tit. 16. —La raison en
est que celui qui l'a obligée est débiteur, et qu'il
est propriétaire d'icelle : car, puisqu'alors il
peut utilement l'obliger , il y a lieu de décla
rer L'hypothèque valable, afin d'empêcher par
ce moyen que le créancier soit déçu par le
dol de son débiteur ; en sorte que s'il est en
possession de la chose , il a droit de la retenir,
mais s'il n'en est point possesseur, il ne peut pas
en poursuivre le possesseur par action hypothé
caire , selon la rigueur du droit ; parce que ce
qui est nul et vicieux dans son commencement,
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ne peut valoir par la suite du tems, ou par
quelque moyen que ce soit : toutefois , d'après
l'équité, il peut se servir de l'action utile hypo
thécaire. Digeste, liv. i5, tit. 7, loi 41. Code,
liv. 8, tit. 16, loi 0.

Mais il y a plus de difficulté de savoir si le
propriétaire de la chose qui aurait été obligée
sans son consentement, succédant au débiteur
qui l'aurait obligée, pourrait être poursuivi
par l'action hypothécaire par le créancier. Cette
question partage les jurisconsultes, et le sujet
de leur division est, que le jurisconsulte Mo-
destin eu la loi 12 au Digeste, liv. 20, tit. 1 ,
dit que le gage qui n'est pas valablement cons
titué dans sou commencement, ne peut pas
valoir directement dans la suite du tems, mais
que néanmoins le créancier peut se servir de
l'action utile du gage. Le jurisconsulte Paul
dans la loi 41 au Digeste, liv. i3, tit. 7, veut
au contraire qu'en ce cas le créancier ne puisse
poursuivre la chose qui lui a été.obligée. Ainsi
on voit clairement que ces deux jurisconsultes
étaieut d'avis contraire, et que dans la même
espèce ils étaient directement opposés. On pour
rait dire à ce sujet que ce n'est pas une chose
nouvelle çle voir des jurisconsultes 11e pas s'ac
corder ensemble sur des points de droit. Une in
finité de docteurs et interprètes ont cherché, mais
en vain, à concilier ces deux jurisconsultes.
Néanmoins Cujas, dans ses Observations, liv.
ig, chap. 26 , dit que le sentiment de Paul était
observé du tems de ce jurisconsulte, et qu'il
cessa après d'être eu usage ; que l'opinion de
Modestin, qui vécut plus que Paul, fut reçu o
par équité. C'est ce qu'il observe^encore sur la
fin du titre .16 au Code, liv. 8. ,. .,.

On peut obliger et engager les charges et oft
fices qui sont vénaux, et héréditaires. Ainsi,
si quelqu'un a emprunté de l'argent, et qulil
l'ait employé en l'acquisition d'une charge,
quoiqu'il n'ait pas déclaré que ce fût pour l'ac
quisition d'icelle, cette charge est obligée au
créancier, pourvu que le créancier justifie que
sou argent a été employé en l'acquisition de
la charge de son débiteur. Code, liv. 8, tit.
17, loi 9- . ;

Les servitudes réelles dues aux maisons n«

peuvent pas. être obligées ou engagées .- d'où if
suit qu'on ne peut pas les hypothéquer. Digeste,
liv. 20, tit. 1, loi r 1, §. 3.

Comme il-est reçu qu'un créancier peut obli
ger pour lui-même.le gage qu'il; a reçu de soa
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débiteur, le gage sera obligé envers le second
créancier tant que les deux dettes subsisteront ;
et ce second créancier aura une action pour

s'ftn procurer la possession, et une exception
« pour s'y maintenir. Digeste, liv. 20, tit. 1,

loi i3 , §, a.
Celui qui n'est propriétaire qne de ce qui est

élevé sur.un fonds, sans l'être du fonds même,
peut valablement obliger et engager son droit.
Digfeste, liv. 20, tit. 1 , loi i3, $. 3.

On peut valablement engager la chose d'an-
trui sous cette condition, dans le cas où elle
appartiendra au débiteur. Digeste, liv. 20, tit.
1 , loi r(), §. 7.

Deux créanciers ont reçu de leur débiteur
une même chose en gage. Sur la : question de
savoir jusqu'à quelle concurrence l'obligation
leur est.acquise à chacun , si c'est jusqu'à con-
curreuce de leurs créances respectives , ou par
égales portions ; le jurisconsulte Marcieu dit
qu'il parait plus juste qneila chose soit obligée
envers chaque créancier jusqu'à concurrence
de leurs créances respectives. Digeste, liv» ao,
tit. 1, loi 16, g. 8,

Le créancier à qui on a obligé plusieurs cho
ses , ne peut être forcé d'en décharger aucune
de l'obligation dont elle est affectée, avant d'être
entièrement satisfait. Digeste, liv. 20-, tit. 1,
loi ry. . :

Un débiteur peut obliger une chose qui
n'existe pas encore , mais qui doit exister ; par
exemple l'enfant qui naîtra d'une de ses esclaves.
Mais on examine si l'esclave était dans les biens

du débiteur au teins de l'obligation. Il en est
de même, lorsqu'il est question de fruits qu'un
débiteur convient d'obliger à son créancier.
Digeste, liv. ao, tit. 4, loi 11 , :3.

l)îvfils 11e peut pas être obligé de son propre
chef envers lui-même. Voyez lu loi 11 au Dig.
•liv. 3o.

Celui à qui en a interdit l'administration de
ses biens peut, en stipulant, acquérir à -son
profit ; mais il ne peut livrer ou s'obliger en
promettant. Digeste, liv. 40, lit, t, loiiC.

Pefsonnë ne peut être obligé au-delà de ce
qu'il a reçu. Code, liv. 4, tit 3o , loi g.

Ce qui ne petit être obligé spécialement , ne
peut à plus forte raison l'être généralement.
Glose sur la loi 5 au Code , liv. ë , lit. 17.

Personne n'est obligé de payer pour un au
tre ce qu'il doit à son créancierj sous le pré
texte qu'il pourra se faire rendre par le débiteur
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ce qu'il aura payé pour lui. Digeste, liv. 5o,
tit. 17, loi 171.

Il arrive souvent que d'autres s'obligent pour
celui qui promet, et on les appelle fidéjusseurs.
Instit. liv. 3, tit. 21.

Un tidéjusseur est non-seulement lui-même
obligé , mais il laisse encore son héritier obligé.
Instit. liv. 3, tit. 21, g. a. Dig. liv. 46 , tit. r,
loi 4, $. i.

Les fidéjusseurs peuvent s'obliger en quel-
qu'idiôme que ce soit. Institutes, livre 3," ti
tre 21 7. Digeste, li vr'e 46', titre 1, loi 8.^

Les tidéjusseurs ne peuvent point s'obliger de
manière qu'ils doivent plus que celui qu'ils
cautionnent, parce que leur obligation n'étant
qu'accessoire à la principale , il ne peut y avoir
plus dans l'accessoire que dans le principal;
mais au contraire ils peuvent s'obliger de ma
nière à devoir moins que le principal obligé.
Instit. liv. 3, tit. at, §. 5. Dig. liv. 46, tit. 1,
loi 8, $. 7. '

Si j'ai souffert que quelqu'un s'obligeât ou
répondit pour-moi, dè quelque mauièreque ce
soit, il a contre moi l'action de mandat. Cette

ac'ion a toujours lieu en pareil cas; à moins qu#
l'on ne se soit obligé pour un autre malgré lui,
ou dans l'intention de lui faire une donation,
ou de gérer ses affaires. Dig. liv. 17, lit.' i, loi
6', a, et-lois 53 et 5(î ; liv. 5o, tit. 17,
loi 60.

Si je vous ai chargé d'une affaire dans la
quelle je n'avais aucun intérêt, par exemple de
vous obliger pour Séïus, de prêter de l'argent
à Titius, nous aurons réciproquement action
l'un contre l'autre. Digeste, liv. 17, tit. i, loi

S- 4-_
Celui qui en obligeant on en engageant du

enivre assure que c'est de'For, est' tenu en
vers le créancier de l'action contraire du gage,
et peut être en outre accusé du crime de stel—
lionat'. Dig. liv. i3, tit. 7, loi 2. :

Si j'ai obligé pour vous un fonds qui m'ap
partenait , et qu'après avoir convenu ensuite
que vous me donneriez un fidejusseur vous re
fusiez de' nie le donner1, j'aurai contre vous
l'action expôsitive de là convention : à moins
qu'on nè soit convenu d'un salaire, car alors il y
aurait lieu à l'action directe de louage. Dig. liv.
19, tit. 5,' loi rg, §. 1.

Ceux qui ont déjà obligé leurs biens, et qui
l'obligent une seconde fois à un second créan

cier^ pour ae pas courir les risques de la
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condamnation qui est ordinairement portée con
tre ceux qui obligent plusieurs fois la même
chose, ont coutume de déclarer d'avance que
la chose qu'ils engagent n'est obligée à per
sonne, excepte, par exemple, à Lucius-Titius,
et qu'ils ne l'obligent au second créancier que
pour ce qui excède la somme qu'ils doivent au
premier ; auquel cas l'hypothèque ou le gage
n'est contracté que sur ce dont là chose obli
gée excède la somme due au premier créan
cier , ou sur toute la chose lorsqu'elle sera déga
gée de la première dette, Dig. liv. ao? tit. i,
loii5,g.'a.

Si quelqu'un oblige ou engage un fonds qui
s'agrandisse ensuite par l'accroissement insen
sible des terres, l'augmentation fait partie du
gage. Dig. liv. 20, tit. 1, loi 16.

Un créaucier peut valablement louer les fonds
qui lui sont obligés. Digeste, livre ao, titre 1,
loi a3.

Un esclave en obligeant, au su et du con
sentement de son maître, tous les biens de ce
dernier, est censé lui-môme faire partie du
gage. Dig. liv. 20, tit. r, loi 29 , g. 3.

Celui qui a obligé sa chose pour assurer l'exé
cution d'une obligation contractée par une
femme, a la même exception ou le même privi
lège que celui qui aurait répondu pour cette
femme ; c'est-à-dire qu'il a l'exception du séna-
tus-consulte VelIéjLen. Digeste , liv. ao, tit. 3 ,
loi 2.

Si quelqu'un qui s'était obligé à fournir un
esclave, et qui a été en retard de satisfaire,
promet après la mort de cet esclave qu'il en
paiera le prix, cette promesse l'oblige. Dig. liv.
i3, tit. 5, Soi 2i.

Celui qui s'est obligé par consti'tut à payer,
n'est pas libéré en offrant un iidéjusseur ou
un gage. Digeste, liv. i3, tit. 5, loi 21,
S- 2-

Quelqu'un qui s'est obligé en considération
d'une cause qui n'a pas eu lieu, peut demander
sa libération. Digeste, liv. 12, tit. 7, loi 1,
s. I.

Ceux qui se sont obligés sans fondement ont
une action générale pour demander leur libé
ration. Peu importe dans ce cas que toute
l'obligation soit contractée sans fondement, ou
qu'elle soit plus étendue que celle à laquelle

'on devait être soumis ; si ce n'est que dans le
premier cas 011 demande à être libéré en entier
de l'obligation, et dans le second à être dé-
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chargé d'une partie de l'obligation. Par exem
ple, quelqu'un a promis dix mille ; s'il n'a eu
aucune raison de s'obliger, il aura action pour
demander que celui à qui il a fait cette pro
messe le libère entièrement de l'obligation ; s'il
devait promettre cinq mille , il aura la même
action pour demander la libération de l'obliga
tion qu'il a contractée pour les cinqaatres mille.
En un mot il importe peu qu'on se soit dès
l'origine obligé sans fondement, ou que la causa
pour laquelle on s'est obligé n'ait point eu lieu.
Dig, liv. 12, tit. 7, lois 3 et 4,

Si un débiteur a engagé à son créancier ua
esclave , sans obliger spécialement le pécule de
l'esclave, le créancier ne peut pas veftdre ce
pécule comme s'il iSi était obligé, Dig, liv. 20,
tit. i, loi t , g. r.

Les fruits d'un fonds obligé, perçus par un
possesseur de bonne foi, ne tombent point dans'
l'obligation. Digeste, liv. 20, tit. 1 , loi r,
$ a- , '

Lorsqu'on oblige un troupeau, le croit du-
troupeau est aussi censé obligé. Si même tout
le troupeau se trouve renouvelé par le croît,
parce que les animaux qui le composaient lors
de la convention sont morts, ce nouveau trou

peau est obligé ou engagé. Dig. liv. 20, tit. r,
loi i3.

Les choses qui n'existent point encore, mais
qui doivent exister, peuvent être obligées et
engagées, comme sont les fruits pendans par
racines, l'enfant dont une esclave est enceinte,
la portée des troupeaux , ainsi que les autres
choses qui doivent commencer d'exister. ïîfc
cela doit s'observer, soit que la convention qui
oblige l'usufruit d'un fonds ou ce qui en doit
naître, soit faite par le propriétaire du fonds
ou par l'usufruitier. Dig. liv. 20, tit. 1, loi r5.

Celui qui s'est obligé par une simple promess®
n'est pas tenu de donner caution. Dig. liv. ai-,
tit. 2 , loi 56'.

Celui-là est réputé oblîgé qui n'a point d'ex
ception pour se défendre, mais celui qui peut
se défendre par une exception n'est pas regardé
comme obligé. Dig. liv. 40, tit. 12, loi 20,
S-3-

On ne peut agir Contre celui qui s'est obligé
à bâtir une maison , ou contre son Iidéjusseur,
avant que le tems dans lequel la maison aurait
pu être bâtie ne soit écoulé. Dig. liv. 45 , tit.
r, loi 14; et Glose sur la loi i5 , eodem.

Celui qui, étant obligé sous condition, a gm-
20 *
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pèche la condition d'arriver, n'en est pas moins
oblige, Dig. liv. 45, , loi 85 , 7.

; Celui qui est obligé sous condition n'est pas
libéré par le défaut de la condition , mais il est
libéré pour ce qui ne tombe pas dans son obli
gation. Dig. liv. 45 , tit. 1 , loi 116,

Quelqu'un qui s'est obligé à faire «ne chose
dans un certain tems, ne peut être poursuivi à
ce sujetavant que tout Je tems fixé ne soit passé,
Dig. liv, 45, tit. 1 , loi 124.

Personne ne peut être obligé à l'égard d'un
tiers en représentant ce tiers. Dig. liv. 46", tit.
ï , loi si, S-

Si quelqu'un s'est obligé en vertu d'une sti~
pulatto.n à donner un esclave ou dix écus d'or,
et qu'ensuite le créancier flemande .seulement
l'un des.deux; comme le créancier ôte au débi

teur le droit de choisir, et qu'il veut par ce
moyen rendre sa condition pire et la sienne
meilleure, on doit dire dans ce cas qu'il est
censé demander plus qu'il ne faut. Instit, liv.
4, lit. 6, .§, 33.

Celui à qui on a fait la remise de la somme
pour laquelle il était obligé , est censé avoir
reçu la somme en argent. Dig. liv. 5o, tit. 17,
loi 11 b.

Pour le droit Français , voyez ce qui est dit
à la suite du mot Obligation, Voyez aussi les
mots Emancipes, Louage, Mandat, Mineur,
Prêt, Tutelle, Tuteur et Vente.

Obligatoire. Qui a la force d'obliger. Obli-
gatorius, a , um. Les contrats imaginaires ne
sont point obligatoires , même dans les ventes ;
parce qu'ils ne forment qu'une ficiîon dépour
vue de vérité. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 54.

Le mandat qui est contre les bonnes mœurs
n'est pas obligatoire; par la raison qu'on ne
s'oblige pas par ce qui est impossible, et que ce
qui est contre les bonnes mœurs est censé im-
possible à 1111 homme de bien. Instit. liv. 3,
tit. 27, S'..7. Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 6, g. 3,
loi (2, %. îi, et loi 22, §* 6; liv. 5o, lit. 17,
loi 185. '

Lorsque quelqu'un vous mande de faire vos
prop-es aflaires , c'est-à dire de placer votre
argent à intérêt au lieu de l'employer en acqui-
•sitiou de fonds, c'est plutôt un conseil qu'un
mandat ; ce qui fait qu'il n'est pas obligatoire.
3Né,i;Hiioins, quoique le conseil qu'on donne ne'
soit pas obligatoire à l'elfet de produire l'action
du mandat, cependant s'il était frauduleux, il
produirait l'action de dol. Instit. liv. 5, tit. 27,
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6, Dig. liv. 17, tit. 1 , loi a, 6, loi 6,
5, et loi 3a ; liv. 5o , tit. 17 , loi 47.
Pour le droit Français, voyez ce qui est dit

à la suite des mots Mandat et Mandataire.

Obreptice. Obtenu par surprise. Obrepti-
tius, a, um. Il n'y.a personne qui puisse être
exempt de payer les impôts ou droits de péage;
eti sorte que l'exemption qui en aurait été ob
tenue du prince , serait présumée obreptice,
et n'aurait aucun effet. Code, liv. 4tit. 61 ,
loi 12.

Obreption. Surprise. ObrcptioiS'i quelqu'un
faisant les affaires d'un particulier ou d'une
ville, s'est fait adjuger en justice par obreption
un fonds qui lui appartenait, il est obligé de
rendre les fruits qu'il a reçus au-delà de ceux
qui devaient être payés, quoiqu'il n'ait point
eu le droit de demander le fonds. Digeste, liv.
3 , tit. 5, loi 8 , $. 1.

Si un père a donné à ses en fa 11s un tuteur
connu publiquement pour un dissipateur , ou
dont les biens ont été vendus, on ne doit pas ,
quoiqu'il ait obtenu par obreption^ du préteur
un décret qui le confirme, lui confier l'admi
nistration de la tutelle. Dig. liv. 26", tit. 7, loi
55vS\4. _

Celui qui en a imposé par obreption au gou
verneur de la province, tant par des actes que
par ses réquêtes , ne peut tirer aucun avantage
de ce qu'il a obteuu. Dig. liv. 48 , tit. to , loi
29. Voyez aussi la Glose sur le mot Obreptum
au Dig. liv, 27 , tit. 9, loi 1.

Obscur, urc. Qui 11'est pas clair. Obscurus,
•a, um. Les clauses obscures et équivoques qui
se rencontrent dans une vente, doivent être in
terprétées contre le vendeur. Dig. liv. 18, tit.
1, loi 33.

Les conventions obscures doivent être inter

prétées contre celui qui les a faites. Glose sur
la loi 29 au Dig. liv. 19, tit. 2.

Toutes les fois que, dans une stipulation, on
a employé une expressiou obscure et équivo
que, il faut l'entendre dans le sens qui assure ce
dont il s'agit. Dig. liv. 4-5, tit, 1, lois 80 et 109.
Voyez aussi Dig. liv. 40, tit. 5 , loi 22 ,§.25
liv. 3o, loi 7><), §. 6 ; liv. 3i, loi 8, g. 3, et loi
43 , 3 ; liv. 3a , loi 29, g. r, et loi 75 ; liv.
23, tit. 3, loi 70 ; et liv. 34, tit. 5, loi i3.

Lorsqu'un acte d'affranchissement est conçu
en termes obscurs et ambigus , il faut se déter
miner en faveur de la liberté. Dig. liv. 5o, tit.
17, lois 20 et 179.



0 B S

Les clauses qui sont oljscures doivent s'inter
préter d'après ce qui est le plus vraisemblable,
ou d'après ce qui arrive le plus communément.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 114. Voyez aussi dans
cette espèce, Dig. liv. 20, tit. 4, loi i3 , à la
fin ; liv. 22 , lit. 3, loi i3 ; liv. 22 , tit. 5 , loi
21 , $. 3 ; liv. 35 , tit. 1, lois a5 et 102 ; et liv.
ï3o , tit. 16 , loi 122.

Lorsque, dans une affaire obscure ou dou
teuse , le juge se trouve obligé de prononcer
contre l'équité," il doit choisir le parti le moins
dur et le moins onéreux pour celui contre lequel

«il est obligé de prononcer. Dig. liv. 5o , tit. 17,
loi 200. Voyez aussi Dig. liv. 5 , tit. 4, loi 5 ;
liv. i3, tit. 5 , loi 3 ; et liv. 23, tit. 3 , loi 6,
S- 2. — C'est delà qu'est venue cette maxime,
que de deux peines à infliger ou devait pen
cher pour la plus douce.

Voyez l'article 1156" et suiv. au Code Na
poléon.

Obscurité. Ambiguïté ; doute. Obscuritas.
Dans les choses qui renferment de l'obscurité,
on doit toujours prendre le parti le plus doux.
Dig. liv. 5o , tit. 17 , loi 9.

Le jurisconsulte Labéon dit que l'obscurité
d'une clause doit plutôt nuire au vendeur qui
l'a fait insérer qu'à l'acheteur ; parce que, tant
que les choses ont été entières, le vendeur a été
le maître d'expliquer ses intentions pius claire
ment. Dig. liv. 18 , tit. 1 , loi ai.

I.'obscurité qui se rencontre dans une stipu
lation doit être interprétée en faveur du pro
metteur. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 99.

Obsèques. Funérailles pompeuses. Exequiœ
ou Exseqitiœ. Si un testateur a chargé quel
qu'un de faire ses obsèques, et que celui-ci
ayant reçu l'argent ne veuille point faire les
frais d'inhumation , on a contre lui l'action de
dol ; et le préteur peut même le forcer extraor-
dinairement à faire les obsèques du défunt. Di
geste , liv. 11 , tit. 7, loi 14, §. 2. Voyez Fu
nérailles , page 7)7)2. du tome Ier.

Observer. Garder; accomplir ce qui est pres
crit par quelque loi, etc. Observare ; custodire.
Au défaut de lois écrites , 011 doit observer ce
qui est introduit par l'usage, i-ig. liv. 1 , tit.
3, loi 3a.

Une coutume ancienne est observée avec rai

son comme uix; loi, et c'est ce qu'on appelle le
droit établi par l'usage."Dig. liv. 1 , tit. 3, loi
52 , $. 1.

Les coutumes introduites par un long usage,

et observées pendant plusieurs années, peuvent
être regardées comme une convention tacite
des citoyens , et n'ont pas moins de force que
les lois écrites. Dig. liv. r, tit. 3, loi 35.

Cette règle , que les dernières volontés doi
vent être observées, a lieu, non-seulement quand
il s'agit des testameus, des ordonnances de der
nière volonté et.des lois, mais aussi des conven
tions et contrats. Dig. liv. 1 , tit. 3 , loi a3.

On n'est pas obligé d'observer une conven
tion , quand celui avec qui on l'a faite 11e l'ob
serve pas lui-même. Code, liv. 2 , tît. 3, loi 21.

Obstacle. Lmpêchement. Obstaculum ; im-
pedirnenlum. La parenté, l'affinité, l'honnê
teté publique, la dignité et la puissance met
tent obstacle au mariage. Voyez Mariage:

Le deuil que portent les enfans et les parens
n est point un obstacle à leur mariage. Dig.
liv. 3 , tit. 2 , loi r 1.

Celui qui met obstacle à ce que quelqu'un
qui est appelé en justice y comparaisse, est
poursuivi par le demandeur par l'action in fac
tion , non pour le dommage qu'il a véritable
ment souffert par ce moyen , mais pour l'esti
mation de la chose en controverse. Voyez Em
pêcher, page 16'3 du tome Ier.

Obtempérer. Obéir. Obtemperare. Celui qui
a obtempéré au.x ordres de ceux qui avaient
droit de lui en donner, est digne d'excuse.

, Dig. liv. 3, tit. 2, loi 11 , $. 4. Voyez Obéir.
Obtenir. Impétrer. Jmpetrare. Les affran

chis qui avaient obtenu du prince le droit de
porter les anneaux d'or, acquéraient avec la li
berté l'ingénuité. Dig. liv. 40, tit. 10. Code,
liv. 6, tit. 8. Novelle 78 , chap. 1. *

C'est en vain que ceux qui prétendent que
leurs biens ont été vendus illégitimement s'a
dressent au prince pour obtenir des lettres ,de
rescision de la vente, ils doivent se pourvoir
par action. Dig. liv. 42, tit. 6", loi i5. Code,
liv. 10 , tit. i5 , loi unique. Glose sur le §. 2
de la loi 1 au Dig. liv. 5o , tit. 1.

Si quelqu'un est parvenu à obtenir d'un ma
gistrat, ou d'un juge ayant puissance, quelques
décisions nouvelles, on s'en servira contre lui
si son adversaire le demande : car il doit souf

frir que ce qu'il a regardé-comme juste dans la
personne des autres, vaille aussi par rapport à
lui. Dig. liv. 2 , tit. 2 , loi r , 1.

Quand ou dit que lorsque quelqu'un a obtenu
une décision ixjjusle, 011 doit s'en servir contre

lui»niême, cela ne doit s'entendre que dans le
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cas où le jugeant iniusto I été rendu sur sa mieY. Dig. liv. 3, tit. 3 , loi 3a. Voyez JPro-
demaude : car s'il De l'a pas demandé, edit du cureur.
préteur ne lé regarde point- Mais , des qu il 1 a Odieux , eitse. En latin Ocliosus , a , um.
demandé soit qu'il'se soit servi du nouveau L'institution des enfans est regardée favorable-,
droit u'i'l avait obtenu, soit qu'après l'avoir ment ; mais leur exhcrédation est odieuse. Dig.
obtenu pour servir ' il n'etl ai.t Poi.nt fait liv' 2,8 ' tit"' a » ioi r9-
usate il a encouru la peine de l'édit. Dig. liv. Œil, au plùr. Yeux. L'organe de la vue.
s tit! a> loi 3. - . Oculus. Il y a plusieurs choses sur lesquelles on

'o» doit avoir soin que personne n'obtienne doit, fermer les yeux. Glose sur la loi 4, g. r
à prix d'argent l'exemption des charges per- au Dig. liv. 4.0, tit/ r.
sonuelles. Code, liv. 10 , tit. 47, loi 9. Un homme qui est obligé de se tenir caché

Il n'y a personne qui puisse être exempt du sans oser se montrer aux yeux du public est
paiement des impôts ou droits de péage ; en bien puni-. Glose sur la loi 19 au Dig. liv. 1,»
sorte que l'exemption qui en aurait été obtenue tit. 4.
du prince serait regardée comme subreptice, Un cordonnier, peu content de son apprenti,
obtenue par surprise, et n'anrait aucun effet, le frappe violemment à la tête d'un coup da
Code, liv. 4, tit. 61, loi 12. forme, et lui crève un œil. Sur la question de

Si celuLqui a obtenu du prince la permission savoir quelle action le père de cet apprenti au-
de tenir des foires sur ses propriétés, reste peu- rait contre le cordonnier, ou a répondu qu'il
ilant dix ans sans en faire usage , il perd après pourrait intenter contre lui l'action de louage,
ce tenis le privilège qui lui avait été accordé. On disait même qu'il pourrait y avoir lieu en ce
Dig liv. 5o , tit. 11, loi 1. • cas à l'action de la loi Aquilia, mais non à-l'ac-

LeS sénateurs qui ont obtenu la liberté d'aller tion en réparation d'injure 5 parce que c'est
demeurer par tout où ils jugent à propos, re- dans l'intention d'instruire son apprenti, et nou
tiennent leur domicile dans la ville de Rome, de lui faire injure, que ce cordonnier s'est porté
Dig. liv. 5o» tit- 1 , loi 2a, g. 6. à cet excès. Dig. liv. ig, tit. 2, loi i3, g. 4.

Occupation. En latin Occupâtio. La manière Œuvre-; nquvel œuvre ; Ouvrage nouveau,
d'acquérir, appelée en droit occupation , est Opus novum. Celui-là est présumé faire un nou-
un moyen d'acquérir par le droit des gens les vel œuvre qui change la face de son héritage ,
choses qui n'appartiennent à personne, ta°nt soit en ajoutant, soit en retranchant. Digeste ,
animées qu'inanimées, comme sont les bêtes liv. 5g, tit. 1, loi 1, g. 11.
farouches, le butin pris sur les ennemis, les Par un nouyel œi,ivre , on entend non-seule-
pierres précieuses et les dianians trouvés sur le ment lorsqu'un œuvre est nouvellement fait, et
rivage, les trésors et les choses qui ont été qui n'existait pas auparavant, comme un édi-
ob'iudonuées par leurs maîtres. Voyez Instit. lice, mais lorsqu'un œuvre ancien a été détruit,
liv. 2, lit. 1 , g. 13 et suivans ; Dig. liv. 1, Digeste, liv. 43, tit. 24, loi j5, g. 8.
tit. 5 , loi, 4, g. 2 ; liv. 41 , tit. 2 , loi 1 , g. 1 ; Quelqu'un qui fait un nouvel œuvre clandes-
liv. 41, tit. 1 , loi 5 , g. 7_, loi oi, g. 1, et loi finement est tenu de l'interdit c/uodvi aut clam.
5r, g. 1 *, liv. 41, lit. 2 , loi r, g. 1 5 liv. 48, Il en est de même de celui qui le fait violem-
tit. i3, loi 3t ; liv. 49, tit. i5, loi 20 , g. 1. ruent. . Digeste, liv. 43, tit. 24, loi 1 , g. 5

Occuper. Habiter. Occupareyhabitare. Lors- et suivans, et lois 3, 4 et 5. Voyez cet interdit
qu'en vendant une maison, 011 réserve aux lo- à la page 5oo du Tome premier.
cataires qui l'occupent l'habitation pendant le Lorsqu'un •nouvel œuvre a été fait par un
teins du bail , la réserve est valable, excepté autre malgré ^moi, je ne suis obligé qu'à en
en faveur du vendeur. Voyez Maison. souffrir la démolition. Digeste, liv. 43, lit.

Occuper, Etre chargé par quelqu'un de pour- 24, loi 7.
suivre une affaire en justice ; le représenter ; Si quelqu'un n'a pas dénoncé qu'il voulait
agir en son 110m. Occupare. Lorsque plusieurs faire un nouvel œuvre , mais qu'on lui eut dé
procureurs sont occupés d'une même affaire nohcé au contraire qu'il eût à 11e pas le faire ;
avec des pouvoirs absolus , le plus diligent est si malgré cette dénonciation il l'a fait, il sera
préféré 5 en sorte que le second n'est point pro-* censé l'avoir fait avec violence. Digeste, liv.
cureur dans l'affaire commencée par' le pre- 43 , tit. 24, loi 5 , g. 7.
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On est censé faire un nouvel œuvre par vio
lence , quand 011 ie fait malgré la prohibition ,
ou quand on empêche la prohibition d'être faite :
par exemple en éloignant celui qui veut faire
]a prohibition par la crainte de quelque danger,
ou en lui fermant la porte. Dig. liv. 43} tit.
24, loi 20.

Un nouvel œuvre continue d'être fait par
violence tant que les choses restent clans le
même état ; car si on s'arrange ensuite avec
son adversaire, 011 n'est point censé continuer
par violence. Digeste, liv. 43, tit. 24, loi 20,
$ 2-

Si quelqu'un donue l'ordre de faire 1111 nou
vel œuvre, on n'aura point action contre lui,
mais contre celui au nom duquel il a donné l'or
dre. Dig. liv. 45, tit. 24,. loi 5, §*. 12.

Si je vous ai chargé par uu mandat de faire,
un nouvel œuvre , et que vous en ayez chargé
un autre, on 11e peut pas dire que le nouvel œu
vre ait été fait par mon ordre : ainsi l'interdit
aura lieu contre celui qui l'à fait, et contre vous
qui l'avez chargé de le faire. Néanmoins sur la
question de savoir si en ce cas l'interdit aurait
aussi lieu contre moi, le jurisconsulte Paul a
répondu qu'il était juste que cet interdit eût
aussi lieu contre moi, qui ai commencé à don
ner l'ordre ; niais que l'un des trois venant à
satisfaire, les autres seraient déchargés. Dig.
liv. 43, tit. 24, loi 6.

Si mon fermier fait un nouvel œuvre de mon

consentement ou précédent ou subséquent, c'est
comme si ce nouvel œuvre eût été fait par mon
fondé de procuration. Or , par rapport à ce der
nier, on décide que l'interdit a lieu contre moi
s'il a fait uu nouvel œuvre de mon consente

ment , ou que j'aie depuis ratifié ce qu'il a fait.
Dig. liv. 4.3, tit. 24, loi i3, g. 6.

Si mon esclave a fait un nouvel œuvre à mon

insu , et qu'ensuite j'aie vendu ou affranchi l'es
clave , je ne suis obligé qu'à souffrir la démo
lition du nouvel œuvre , et celui qui s'en plaint
peut agir contre l'acheteur de l'esclave et le
faire condamner à l'abandonner, si mieux il

n'aime payer les dépenses qu'on a faites pour .la
démolition de l'ouvrage. On a .même cette ac
tion coUtre l'esclave après son affranchissement.
Dig. liv. 43, tit. 24, loi 14.

Cet interdit est toujours donne contre celui
qui est en possession du nouvel œuvre dont on.
se plaint. Ainsi il aura lieu si un particulier,
tel qu'il soit, a fiait dans mou fonds un nouvel
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œuvre à mon insu ou même malgré moi. Dig.
liv. 43 , tit. 24, loi 15.

Si le juge ayant ordonné à quelqu'un de de'-
inolir uu nouvel œuvre qu'il avait fait, Un au
tre particulier l'enlève par violence ou clandes
tinement, celui qui a été condamné sera néan
moins toujours obligé de rétablir les choses en
leur premier état. Digeste, liv. 43, tit. 24,
loi 2 î .

En matière de nouvel œuvre fait au préjudice
d'autrui, on fait- attention au sol et à l'air au
quel le. nouvel œuvre peut nuire. Si je perds
quelques droits sur un fonds à l'occasion d'un
nouvel œuvre, je dois être réintégré dans ces
droits. Dig. liv. 40 , tit. 24, loi 21, §. 2 et 3.

Si mon esclave a fait un nouvel œuvre , on
n'a point pour cela action contre moi ; il faut
qu'il l'ait fait en mon nom ou au sien. En effet,
si je me sers de voire esclave pour travailler
à la journée, et que je l'emploie à faire un nou
vel œuvre , on n'aura pas à cet égard l'interdit
contre vous , mais contre moi, au nom duquel
il a fait l'ouvrage. Dig. liv. 4~>, tit. 24, loi 5,
S- "•

Lorsqu'un fermier fait à l'insu du proprié
taire un nouvel œuvre nuisible au voisin , le
propriétaire n'est tenu de son côté qu'à en souf
frir la destruction. Dig. liv. 3<j, tit. 3, loi 4,.
S- 2-

Un fermier ayant fait à l'insu du propriétaire
un nouvel œuvre qui incommodait le voisin par
l'abondance des eaux , le jurisconsulte Labéon
a décidé que le fermier était soumis à l'interdit
quodvi mit clam, et le propriétaire tenu de l'ac
tion aquœ pluviœ arccudœ , parce que lui seul
peut rétablir les choses en leur premier état ;
mais qu'en ce cas le propriétaire ne pouvait être?
tenu qu'à souffrir le-rétablissement, et autant
que le voisin lui donnerait caution, damni in—

Jecli, c'est-à-dire de réparer le tort;qui pour
rait lui résulter de ce rétablissement. Dîg, liy^
3y , tit. 1i, loi 5.

Si le propriétaire du fonds supérieur à celui
de mon voisin fait un nouvel œuvre qui fasse
couler l'eau par le fonds de mon voisin et en
suite par le mien , je puis intenter l'action ou
contre mon voisin immédiat, ou contre Je pro
priétaire du fonds supérieur au sien. Dig. liv.
3t), tit. 3 , loi 6.

Celui qui fait un nouvel œuvre à l'instant
même où il avertit qu'il est prêt à le faire, n'est
poiut censé le faire clandestinement. Mabil ea
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est autrement s'il le fait après le tems marqué,
Dig. liv. 43., tit.'24', loi 33 , g. 5.

Si celui au préjudice duquel vous faites un
nouvel œuvre ue s'y oppose pas, soit par fai
blesse, soit parce qu'il craint de vous offenser,
Ou d'oflenser un protecteur puissant que vous
avez, vous ne serez pas censé avoir fait l'ou
vrage par violence, Dig. liv. 4,s> lit* 24, loi
1, <f. 10.

Si quelqu'un pensant qu'un fonds qui m'ap
partient est à vous, entreprend un nouvel œu
vre avec l'intention de se cacher de vous et nou
de moi, je pourrai me servir de l'interdit, Dig.
liv. 43 » liL 24> loi 5 , g. 5.

Quand on veut faire un nouvel œuvre dans
un terrain public appartenant à 1111 corps de
ville, il suffit de faire la dénonciation .au syndic
du corps de ville. Dig. liv. 43, tit. 24, loi 5 ,
$ 4-

On a droit de s'opposer à un nouvel œuvre
quand on a un droit de propriété ou de servi
tude. Dig. liv. 43, tit. 25 , loi unique , %. 3.

La dénonciation d'un nouvel œuvre fait que
celui qui le continue est présumé le faire avec
violence, en cas que la dénonciation soit faite
avec droit ou juste cause : car si elle est faite
inal-à-propos et à tort, no/itenet, et elle est nulle.
Mais si elle est juste, elle vaut jusqu'à ce qu'elle
ait été remise par celui qui l'a faite, ou qu'elle
doive être remise. Voyez Dénonciation d'un
nouvel œuvre, page 1.17 du tome Ier.

Voyez le titre 4, livre a des Servitudes, au
Code Napoléon.

Offense. Injure de fait 011 de parole. Voyez
Injure, page 467 du tome Ier.

Office. Les offices qui étaient appelés çlu nom
de milices chez les Romains, se prenaient pro
prement pour les charges des officiers servant
en la maison des empereurs. Ces offices étaient
appelés milices pour titre d'honneur; parce que
les Romains n'estimaient rien de plus honora
ble que la qualité de soldat. C'est pourquoi dans
la suite des tems toutes les chargea furent appe
lées de ce nom , même jusqu'à la fonction des
avocats. Voyez Novelle 53, chap. 5 ; Code,
liv. 12, tit. 29, lois 3 et 4 5 liv. 12, tit. 34 .
loi5.

Les offices dé la maison de l'empereur étaient
vénaux, mais les offices de judicature ne l'é
taient point. Les offices qui pouvaient être ven
dus pouvaient aussi être hypothéqués et obli
gés; et ceux qui ne pouvaient point être vendus,
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ne pouvaient peint être hypothéqués ; parce
que c'est sue règle certaine, que quee vondipos-
sunt, passant et obli-gari. Dig. liv. 20, tit. 1,
loi 9, $. 1 ; liv. 3i , loi 23, -et loi 49, $. 1.
Code, liv. 3 , tit. 28 , loi 3o, $. 2 ; et liv. 4,
tit. 53 , loi unique.

Le maître des offices commandait aux gens
d'armes du prince et à lotis les officiers de ses
gardes ; il avait juridiction sur tous les officiers
du conseil; il commandait à ceux qui étaient
appelés silentiarii, qui faisaient 11 girde pen
dant que le prince reposait ; il commandait aussi
nu régiment des gardes, appelé schola agenliuni
in rébus, et il avait le soin des armes et de l'ar
tillerie. Code, liv. 1, tit. 3r, lois 1 et suivan
tes ; liv. 1, tit. 46, loi 1 ; liv, 12, tit. S , loi 3;
et liv, 12 , tit. 9 , loi la.

L'empereur .Justinien au commencement du
chap. 5 de la Novelle 53, dit qu'anciennement
c'était une grande contestation de savoirsi les of
fices étaient sujets à l'hypothèque, niais qu'il
est certain qu'autrefois les offices n'étaient point
susceptibles d'hypothèque, si ce n'es! par privi
lège ; d'autant que ces offices ne produisant au
cun profit que par la libéralité de l'empereur,
ils ne devaient point être sujets aux dettes da
ceux qui en étaient revêtus.

Les créanciers qui avaient prêté leur argent
pour l'achat de l'office de leur débiteur, étaient
préférés et avaient un privilège spécial sur
l'office ; mais cela n'était pas accordé aux au
tres créanciers, auxquels la femme et les enfans
étaient préférés : ce qui a été confirmé par l'em
pereur en la Novel. 79, chap. 4, par laquelle il
a ordonné que celui qufa prêté son argent pour
l'acquisition de l'office, serait préféré à tous
autres créanciers, pourvu qu'il se fût réservé
une hypothèque spéciale en présence de deux
témoins.

L'empereur dit encore dans le chap. 5 de la
susdite Novèlle 53, que ceux qui ont prêté de
l'argent pour l'acquisition d'un office , avec sti
pulation expresse d'hypothèque spéciale, ont
aussi hypothèque sur les pensions viagères qui
se donnaient par la compagnie des officiers à la
mère et aux enfans ; ce qui est marqué par ces
ternies militiœ casus, c'est-à-dire selon la com
mune interprétation des docteurs, vacuum illud
solarium, quod mortuo milite hetedes vel li~
beri aut uxor ex communi collegio militantium
in aula à principe capiebant. Ce qui doit s'en
tendre de celte manière, que lorsque l'officier

n'avait
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n'avait laissé ni créancier privilégié sur l'of
fice,- ni femme ni enfans , en ce cas les autres
créanciers avaient droit de se pourvoir sur l'of
fice pour être payés de leur dette. — C'est de
ce chapitre qu'a été tirée l'Authentique Quod
obtinet, au Code, liv. 8 , tit. 14.

Quelqu'un vend un office, et les parties font
entr'elles une convention, portant que les ga
ges de l'office qui sont dus suivront l'acheteur.
Sur la question de savoir quelle somme serajt
due, de qui l'acheteur pourrait la,toucher, et
à quoi le vendeur serait obligé envers lui à cet
égard, le jurisconsulte Seévola a répondu que
le vendeur était obligé de transporter à l'ache
teur l'action extraordinaire qu'il a pour se faire
payer de ses gages. Dig. liv. 19, tit. 1, loi 5a,
S- 2-

Un office militaire laissé à un fils de famille

est regardé comme un pécule castrense. Glose
sur les mots sed ipse au Dig. liv. 4, tit. 4, loi
3' s- ?•-.

Un office militaire 11e délivre pas un fils de
la puissance paternelle. Dig. liv. 28 , tit. 2,
loi 26.

Il y a des offices qui peu vent être vendus ou
être transmis aux héritiers. Code , liv. 3 , tit.
28 , loi 3o , g. 2. Voyez Charges, page 72 du
tome Ier.

Office. Devoir. OJJicium, Les femmes ne peu
vent faire l'office de juge, gérer aucune magis
trature, postuler en jugement, intervenir pour
autrui, ni remplir les fonctions de procureur.
Dig. liv. 5o , tit. 17 , loi 2.

L'office des avocats du lise consiste à prendre
garde aux causes où le prince ou le fisc a quel-
qu'intérêt , et à poursuivre la vengeance des
crimes publics. Code, liv. 2 , tit. 9 , loi 1.

Dans les actions de bonne foi, l'office du juge
produit le même effet que l'interrogation faite
en matière de stipulation. Dig. liv. 3, tit. 5,
loi 7.

11 est de l'office du juge de rendre à chacun
ce qui lui est dû. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 3r,
s-1-

Il est de l'office du juge de refuser toute ac
tion à la suite de stipulations honteuses. Dig.
li v. 45 , lit. i, loi 27. Voyez Juge, page O21
du tome Ier.

Officier. Celui qui-a un office , une'charge.
Il y avait chez les Romains diverses sortes d'of
ficiers , dout les fonctions étaient différentes.
Voyez Code , liv. 10, tit. (îy.

Tome II.
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Les officiers appelés labulàrii, étaient ceux
qui faisaient les tables sur lesquelles on écrivait
autrefois avant qu'on exit trouvé l'usage du pa
pier ; ils étaient ainsi appelés à tabulis quas con-

Jiciebant. Leur fonction était de rechercher les .
débiteurs , de les écrire dans un registre, de
dresser et faire les comptes des biens du fisc et
des villes, et de les mettre dans le trésor public.
Code, liv. 10, tit. 19 , lois 1 #t 7.

Les officiers appelés scribœ,.étaient ceux qui
écrivaient sous les juges les jugemens qu'ils pro
nonçaient et leurs arrêtés (que nous appelions
parmi nous greffiers); Code, liv. 10 , tit. 69 ,
loi 1.

Les officiers appelés logographi, etaienteeux
qui étaient employés à écrire les comptes des
tributs qui se levaient sur les particuliers , qui
examinaient ce qui avait été levé, ce qui avait
été payé, et ce qui avait été employé pour la
guerre. Code , liv. io , tit. 69 , loi 1.

Les officiers appelés censuales', étaient ceux
qui écrivaient sous les censeurs, et qui enre
gistraient les actes du sénat. Code, liv. 4, tit.
2.0 , lois 18 et 20.

Les officiers appelés susceptores, étaient
ceux qui recevaient les tributs et les imposi
tions dans les provinces. Ceux appelés prœpo-
sili étaient les receveurs, c'est-à-dire ceux qui
les recevaient à susceptoribus, pour les donner
à d'autres officiers appelés arcarii, qui les met
taient dans les coffres du"préfet du prétoire,
selon les lois r et i5 au Coae, liv. 10, tit. 70.

Il y avait aussi, selon le litre ji au Code,
liv. 10 , des officiers destinés à peser l'or qui
se mettait dans les trésors publics.

Il y avait enfin, comme on le voit par la loi
unique au Code, liv. 10, tit. 72, des officiers
qui étaient chargés de poursuivre ceux qui
avaient encore entre leurs mains des deniers

publics , et ils étaient appelés auripubliciper-
secutores. Voyez aussi Code , liv. ia,tit.-5o.

Quoiqu'un officier public ait reçu son chan
gement , il doit s'acquitter de ses fonctions jus
qu'à l'arrivée de son successeur. Dig. liv. 1 y
tit. 16, loi 10.

Les officiers ou magistrats qui ont l'autorité
souveraine 11e peuvent conserver leur charge
pendant plus de six mois. Dig. liv. 1 , tit. % ,
loi 2, §. 18.

Les officiers qui gouvernent les provinces
doivent avoir soin d'empêcher que les plus iar-.
bles ue reçoivent aucune injure des plus puis-

'21
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sans, et qu'ils ne soient pas calomnieusement à ses ascendans, qui se trouvent vendus au
accusés, lorsqu'ils sontinnocens, par ceux qui nom du fisc. Dig. liv. 18, tit. i, loi 62,
doivent les défendre. Ils doivent aussi avoir. Les officiers chargés de payer les ouvrages
soin d'empêcher que, sous le prétexte de prêter publics, sont soumis aux intérêts de l'argent
main-forte aux officiers de la justice , 011 11e se qu'ils ont gardé entre leurs mains; mais à l'é-
réunisse pas pour faire des concussions , et punir gard de l'argent qu'ils ont donné aux entrepre-
ceux qu'ils auront trouvés en faute sur ce point ; jieurs , on leur-fait remise des intérêts,quand
ils doivent enfin empêcher que - sous prétexte même ils auraient donné cet argent trop légère-
de lever des tributs, on ne commette des exac- nient. Dig.liv. 22, tit» 1, loi 17, $. 7.
lions illicites. Djg. liv. 1, tit. 18, loi 6, g. 2 Un officier qui est envoyé dans une province
et 3. pour y exercer une charge, ne peut point épou-

Le lieutenant de César venant à mourir ser une femme qui en soit originaire, ou qui y
avant d'avoir rempli son tems , le salaire qui soit domiciliée; il ne lui est cependant pastlé-
était dû à ses officiers doit être payé, même fendu de se fiancer avec elle. 11 peut aussi y
pour le reste du tems qu'ils devaient l'accom- marier ses filles et leur constituer une dot va-
pagner ; à moins qu'ils n'aient servi pendant ce lable. Digeste, liv. 23, tit. 2, loi 38.—Mais uù
tems sous d'autres magistrats. Dig. liv. i , tit. officier qui remplit au nom de la république
22, loi 4. quelques fonctions dans une province , 11e peut

Les officiers des juridictions inférieures ne pas consentir au mariage que son fils coatracte-
peuvent point appeler des condamnations or- rait dans cette province. Digeste, liv. 23,- tit.
données contr'eux par les juges dont ils sont of- 2, loi Sj. — Néanmoins les officiers qui rpm-
ficiers, pour délits commis en leurs charges, plissent quelques fonctions publiques dans la
Code, liv. 7, tit. 65, loi 3. province de leur naissance, ne contreviennent

Les officiers publics sont responsables du fait point aux ordonnances eu épousant une femme
des autres officiers qu'ils ont sous eux. Dig. liv. de cette province. Digeste, liv. 23, tit. 2,
3, tit. 5 , loi 3o. loi 65.

Les gouverneurs de provinces et leurs ofïi— Quoique le mariage qu'aurait contracté un
ciers ne peuvent , pendant la durée de leurs officier avec une personne de la province où il
fonctions, faire le.commerce, ni prêter de l'ar- exerce une fonction publique ne fut pas valable r
gent, ni le placer à intérêt. Mais il n'en est pas toutefois il deviendrait légitime si les conjoints
de même des officiers du président de la pio- persistaient dans la même volonté après que
vince qui sont perpétuels : car ils peuvent prê- le mari serait hors de-charge ; en sorte que
ter de l'argent, le placer à intérêt et faire tous les enfans qui naîtraient par la suite seraient lé-
aulres contrats. Digeste, liv. 12, tit. 1, loi gitimes. Mais il n'en serait pas de même de ceux
33 ; et Glose sur la loi 34, eodem. « qui seraient nés avant qu'il fût hors de charge ;

L'ofïieier chargé de l'approvisionnement de car ils seraient regardés comme nés dans le cou
la ville, peut, à raison de l'utilité publique,- cubinage. Dig. liv. a3, lit. 2, loi 65, $. 1, la
prendre du blé chez les particuliers, en en Glose jointe.
payant toutefois, le prix. Glose sur. le g. 1 de Les officiers ont coutume de se rendre très-
îa loi 40 au Dig. liv. i3 , tit. 7. agréables sur la fin de leur administration.

Un officier public chargé de l'administration Glose sur la loi 20 au Dig. liv. 29 , tit. 1.
de certaines choses,.ne peut rien acheter de ce Les officiers qui sont choisis pour entrer dans
qui fait l'objet de son administration , ni par le conseil du prince sont dits perpétuels , parce
lui-même ni par autrui , à moins qu'il n'eu que l'honneur qui leur est déféré n'est borné
ait obtenu une permission expresse -, aulrernapt par aucun espace de tems. Dig. liv. 27, tit. 1 7
il perd la chose qu'il a achetée, et il est en outre loi 3o.
condamné au quadruple. Dig. liv. iO, tit. 1, .Lorsque des officiers publics ont exigé quel-
loi 46. que chose d'illicite , ils en sont tenus solidaire-

Un officier qui est en province pour y excr- ment; de sorte que si tous sont solvables , ils
cer une charge publique , ne peut point ache- paieront chacun leurs parts, et que si quelques-
ter de fonds de terre dans cette province ; à uns d'entre eux sont insolvables, les autres ea
pioius que ce ne soit des biens appartenuus seront tenus. Dig.,liv. 3g, tit. 4, loi 6.
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Un officier public ne peut faire que ce qui
lui est accordé par la loi municipale on par la
coutume. Dig, liv. 4.3 , tit. 24, loi 3 , g. 4.

Si on fait injure à un officier public, il peut
lui-même poursui vre l'injure qu'il a reçue. Di
geste , liv. 47, fit. 10 , loi r5 , S- 3o.

Lorsqu'un proconsul trouve en délit quel
ques officiers de sa suite , il doit les punir. Dig.
liv. 48, tit. 19, loi 6, §. r.

Lofficier public qui ne peut être poursuivi
pendant le tems de sa gestion*, pourra toujours
l'être à son retour chez lui et dans sa patrie.
Glose sur la loi 2 au Dig. liv. 48 , tit. ir.

Les officiers publics qui sont actionnés ou
poursuivis, non en vertu d'un contrat, niais à
1 égard de leurs fonctions, ne doivent l'être
qu à raison du dommage causé à la somme prin
cipale , et non à l'égard des intérêts. Dig. liv.
5o , lit. 1 , loi 2r , 1.

Un officier municipal rie peut exercer ses fonc
tions que sur, les choses qui concernent son ad
ministration. Digeste, liv. 5o, tit. 1, loi 26.

Lorsqu'un officier municipal approuve les
contrats qui ont été faits par ses prédécesseurs,
c'est lui seul qui est responsable des pertes que
peut éprouver la ville à cette occasion. Digeste,
liv, 5o, tit. 1, loi 36, §. i.

Un officier municipal a laissé à bail pour cinq
ans un fonds de terre public, sans exiger de
caution suffisante. Le fermier est demeuré dans
le fonds même après les cinq ans ; s'il est deveun
débiteur envers lé fisc, et qu'on n'ait pu retirer
ni les fruits ni les loyers du fonds, le successeur
de celui qui a laissé ce fonds à bail sera obligé
à ce sujet. Dig. liv. 5o, tit. 8, loi 3, g. 1.

Les officiers appelés rationales, qui sont
ceux que le prince, envoie dans les provinces
pour y avoir soin de son patrimoine particulier,
ne peuvent , même après avoir rendu leurs
comptes, aspirer à la cléricature , autrement
ils rentrent dans leur première condition. Code,
liv. 1, tit. 3, loi 4.

Si un officier qui doit prendre des fidéjus-
seurs en reçoit d'insolvables, il reste obligé à
cet égard. Glose sur le mot Officii, Aulhent.
Gcneraliter, au Code, liv. 1 , tit. 3.

Les officiers du maître de la milice ne peu
vent être cités en justice que pardevant leur
chef; parce que, soit qu'il s'agisse de causes
civiles ou criminelles, ils ne doivent être pour
suivis que pardevant lo juge dont ils sont offi
ciers. Code, liv. 1, lit. 129, loi 2.
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Si î'officîer d'un juge supérieur commet un
délit sur le territoire d'un juge inférieur, il peut
être puni par ce dernier, qui toutefois doit eu
prévenir et en rendre compte au juge supérieur.
Code, liv. 1, tit. 40, loi 4.

Un officier public en recevant de l'argent,
quoiqu'il ait ajouté que c'était 4 titre de prêt ,
est présumé commettre une fourberie. Glose
sur la loi t6 au Code , liv. 4 , tit. 2.

Un officier publie qui exige plus qu'il ne lui
est dû , est obligé de rendre non-seulement ce
qu'il a-reçu , mais il est encore puni criminel
lement. Code, liv. 4, tit. 7, loi 3.

Il est défendu à un officier public de vendre
secrètement ses biens, ni de se transporter dans
un autre lieu en se démettant de sa charge.
Glose sur la loi 17 au Code, liv. 4, tit. 44.

L officier du gouverneur de la province doit
lui résister quand il fut mal. Glose sur la loi
21 au Code , liv. 7, tit. 42.

Un officier qui a été condamné par sou propre
juge à raison d'un délit qu'il a commis dans
l'exercice de ses fonctions, ne peut appeler de
sa condamnation. Code, liv. 7, tit. 65, loi 3.

Un officier public pu un juge qui a prévari-
qué dans l'exercice de ses fonctions, peut être
poursuivi non-seulement lui-même de la peine
du quadruple, mais encore ses héritiers. Code,
liv. 9 , tit. 27, loi 2.

Lorsqu'un officier public vient pour s'empa
rer des biens de quelqu'un sans l'autorisation
du grincé, sous le prétexte qu'ils sont échus au
fisc", ceux qui sont intéressés à les conserve»:
peuvent lui résister et opposer la force à l'ar
bitraire; mais s'il montre celte autorisation ,
alors les oppositions doivent cesser : car, dans
ce cas, l'officier n'agit point d'une manière ar
bitraire et de sou propre mouvement, puisqu^il
ne fait qu'exécuter ce qui a été statué par une
justice rigoureuse. Code, liv. 10, tit. 1, loi 5.

On peut même opposer de la résistance aux
officiers du prince, lorsqu'ils outrepassent leurs
pouvoirs. Glose sur le mot resislen/ibus au
Code, liv. 10, tit. 1, loi 5.

Les officiers envoyés pour prendre des infor
mations relativement à des biens vacans, doi
vent être élus parmi les palatins et obligés par
serment. Code, liv. 10, tit. 10, loi 5.

Les officiers chargés de percevoir les imposi
tions publiques, n'ont ni le droit d'exiger plus
qu'il ne faut, ni celui de faire grâce de la tota
lité ou d'une partie ; et s'ils font grâce à que-1-

31 *



164 0 F F

qu'un de ses impositions ou d'une partie, ils
sont obligés de fournir eux-mêmes ce dont ils
l'auront déchargé. Code, liv. i°> !®,' *°'4\

Les officiers qui sont obligés de remplir per
sonnellement. leurs fonctions, comme de tenir
note de leurs opérations , ne peuvent etre con
traints d'aller à l'armée, ni de faire la garde.
Code, li v. 10 , tit, 23 , loi 3.

Un officier peut s'opposer aux ordres illicites
du juge auquel il est attaché. Code, liv. 10,
tit. 3i , loi 3o.

Un officier public doit rendre ses comptes
chaque année. Il ne peut pas non plus être nommé
à perpétuité ; mais il doit être changé chaque
année, ou au moins chaque deux ans. Code,
liv. io, tit. 70 , loi 4.

Un officier chargé de la perception de quel
que droit, est obligé de donner quittance de
ce qu'il a perçu. Glose sur la loi 3 au Code,
liv. j 1, tit. .1.

Si l'officier préposé à la perception des im- .
pôts vient, après avoir fait la collecte , à s'en
fuir ou à perdre la somme qu'il a perçue, cette
perte ne peut regarder ni être imputée sur les
contribuables. Code, liv. 11 , tit. 5, loi 4.

Les otficiers préposés à quelque perception
11e peuvent être nommés à d'autres charges
avant d'avoir rempli leurs fonctions pendant le
iems fixe. Code, liv. 11 , tit. 6, loi 4.

Les officiers délinquans doivent être punis
plus sévèrement que les autres citoyens. Code,
liv. 11, tit. 71, loi unique.

Lorsqu'un officier vient à mourir, ses héri
tiers jouissent du traitement de l'année entière
qui serait du à celui à qui ils succèdent, si la
mort ne l'eût pas enlevé ; et ce traitement doit
être partagé entre tous les héritiers, confor
mément à la loi ou au testament du défunt.

Code, liv. fz , tit. 20, loi 3.
Tous les officiers ne sont pas obligés d'avoir

des lettres d'approbation du prince, il n'y a
que ceux appeles memorialcs ; néanmoins les
agens dans les choses, et les appariteurs du
préfet du prétoire d'Orient doivent obtenir
des lettres d'approbation signées de la main du
prince, autrement leur élection serait nulle.
Glose sur le mot probatorias au Code, liv. 12,
tit. 60, loi 9. — A l'égard des officiers aux
comptes, voyez Code, liv. 12, tit.. 5®.

Voyez le titré 2 des actes de l'état civil ; le
4^tre 5 du mariage, livre premier j les articles
4I9 et jj85 î les différens articles du Code JSa-
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poléon , et des Codes de procédure civile et cri
minelle , sur les fonctions des procureurs im
périaux et des juges; les lois sur l'administration
et les comptables, etc.

Officine. En latin Offlcina. O11 entend, par
officine le lieu dans lequel des marchandises
sont exposées en vente. Glose sur le mot OJJi-
cina/n au Dig. liv. 5, tit. 1 , loi ry, §. a. Voyez
Boutique, page 61 du tome Ier.

Offre. Action d'offrir. Oblatio. L'offre de
la chose due faite au créancier, décharge le
débiteur de son obligation, mais cette offre ne
s'entend pas de la verbale, comme si le débi
teur dit qu'il est prêt à satisfaire, elle s'entend
de la réelle, par exemple, lorsque le débiteur
représente la chose qu'il doit étant prêt de la
livrer à celui à qui il la doit. L'offre réelle de
la chose est simple, ou éllç est suivie de la consi
gnation et déposition de ladite chose. La pre
mière produitplusieurs effets, savoir qu'elle em
pêche que le débiteur ne soit en retardement et
râfus de la livrer , et qu'elle transfère le péril
d'une somme due en la,personne du créancier.
Dig. liv. 45 , tit. x , loi 73, $. a ; et liv. 46,
tit. 3 , loi 72.

L'offre, la consignation et déposition réelle
et actuelle de la chose faite entre .les mains du

magistrat, ou en un lieu sûr ordonné par jus
tice , donne une entière libération au débiteur,
et arrête le cours des intérêts; enfin elle pro
duit le même effet que la véritable solution.
Code, liv. 4, lit. 3a, loi 19; et liv. 8, tit,
43, loi 9. Glose sur la loi 73 au Dig. liv. 3,
tit. 3 ; et sur le mot maximis au Dig. liv. 3.
tit. 5 , loi 38.

Celui qui forme sa demande en restitution
de gage avant d'avoir payé agit d'une manière
irrégulière. Cependant si dans ,1a même ins
tance il fait offre de payer, on doit lui rendre
son gage et les intérêts qu'il peut avoir en con
séquence de cette obligation. Mais il ne serait
point admis , s'il faisait offre de satisfaire le
créancier autrement que par une véritable so
lution ; par exemple s'il proposait dé lui four
nir un autre débiteur à sa place. Dig, liv. i3,
tit. 7, loi 9 , $. 5, et loi 10.

Si une femme est en demeure de recevoir sa
dot, dont son mari lui fait l'offre, celui-ci
n'est responsable pour la suite que de son dol,
et non de sa négligence ; autrement la femme
pourrait par son fait obliger le mari à cultiver
perpétuellement ses terres. Néanmoins le mari
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âoit toujours rendre les fruits qu'il aura perçus.
Dig. liv. 24, tit. 3, loi 9.—Mais malgré cette
offre , le mari n'est pas moins responsable de
son dol , et même de sa faute légère, quand
la dot consiste en argent. Glose ibid.

L'offre du débiteur purge la demeure pré
cédente, et détruit tout son effet. Dig. liv.
24, tit. 3 , loi 26.

L'offre qui a pour objet de faire acquérir un
droit à celui qui la fait, et d'obliger quelqu'un
à quelque chose , n'est pas suffisante lorsqu'elle
n'est que verbale ; elle requiert la consignation
et déposition. Glose sur la loi 18 au Dig. liv,
28 , tit. 6. .

Une offre faite verbalement suffit pour cons
tituer le débiteur en demeure. Voyez la Glose
sur la loi 122 au Dig. liv. 45 , tit. 1 , et les
additions marginales.

L'offre et la consignation d'une chose due
doit être faite dans un lieu et un le lus opportun.
Dig. liv. 46 , tit. 3 , loi 3ç>.

3/offre de la chose due faite en justice a
l'effet de faire obtenir au débiteur une action

pour récupérer les gages qu'il a donnés. Glose
sur la loi i3 au Code, liv. 4, tit. 3i.— Do
même l'olfre de la chose due faite en justice
suffit pour empêcher la vente du gage. Glose
sur la loi 8 au Code, liv. 8, tit. 28.

Voyez les articles 1246 et 1207 au Code
Napoléon. .

Offrir. Proposer de donner. Off'erre. Il en
est de même d'offrir une chose on de la pro
mettre par stipulation. Dig. liv. 46 , tit. 5, loi
7a\S-2-.

Si celui qui doit dix les offre à son créancier,
que celui-ci refuse sans juste cause de les rece
voir, et qu'ensuite le débiteur les ait perdus sans
sa faute, i 1 peu t se défen dre par l'exception de dol,
quoiqne interpellé après il n'ait pas payé. En
effet, il n'est pas juste qu'il soit tenu de la perte
de l'argent, puisqu'il n'en serait pas responsa
ble si le créancier avait voulu le recevoir. Ainsi

on lient pour payé ce que le créancier a. été en
demeure de.rccevoir. Digeste, liv. 46, tit. 3,
loi 72.

OJilius: Ce jurisconsulte, quoique'descendu
d'une famille illustre parmi les chevaliers , 11e
dédaigna pas de s'appliquer à la jurisprudence.
11 composa plusieurs livres sur le droit , et il
est cité en plus de viugt endroits du Digeste.
Ce fut lui qui travailla le premier à compiler
les édils des préteurs. Il avait couiposé outre
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cela plus de séize livres sur les actions , et plu
sieurs autres ouvrages. Enfin Cicéron parle,
avantageusement de lui en plusieurs endroits de
ses épitres. Pline , liv. 7 , chap. .18 , remarque
queClodia , femme d'Ofilius, vécut cent quinze
ans, et qu'elle eut quinze enfans. Hist. de la
Jurisp.

Oie. Sorte d'oiseau aquatique plus gros que
la cane. Anser. Les oies ainsi que les poules,
ne sont pas sauvages de leur nature : car on sait
que dans ces deux espèces d'animaux, on dis-r
lingue ceux qui sont sauvages. Ainsi, si mes
oies ou mes poules, ayant été effarouchés par
quelqu'un, s'envolent assez loin pour que j'i
gnore où elles soient, j'en conserve néanmoins
la propriété, et j'aurais l'action de vol contre
celui qui les retiendrait pour se les approprier.
Instit. liv. 2, tit. 1, g. 16. Dig. liv. 41, tit. 1,
loi 5 , $. 6.

Oiseau. Animal à deux pieds qui a des plu
mes et des ailes. Avis. Nous possédons les oi
seaux que nous tenons enfermés, ou ceux qui
s'étant apprivoisés restent sous notre garde.
Dig. liv, 41 , tit. 2 , loi 3, £. i5.

Les oiseaux pris dans un filet ne sont pas vé
ritablement réputés pris tant,qu'on ne s'en est
point emparé. Ainsi, si le filet vient à.être rompu
par quelqu'un, il n'est pas tenu de l'estimation
des oiseaux, parce que jusqu'alors ils n'appar
tenaient à personne. Dig. liv. 9, tit. a, loi
29 , g. 3.

Lorsqu'un testateur a légué ses oiseaux, l'hé
ritier doit donner au légataire les éperviers, les
faisans et les poules ; les volières sont dues aussi ;
mais les esclaves qui gardaient la faisanderie ou
les oiseaux de proie ne sont pas dus, à moins
que telle n'ait été la volonté du testateur. Dig.
liv. 32 , loi 66.

Sous la dénomination d'oiseaux , sont com
pris les faucons, les éperviers, et les autres,
oiseaux de proie qui prennent les autres oiseaux.
Glose sur la loi 66 au Dig. liv. 32.

Olive. Fruit à noyau dont 011 tire de l'huile.
Oliva 011 Olea. Les olives étant d'uu plus grand
revenu avant qu'après leur maturité , 011 11e
doit pas leur refuser la qualité de fruits, si elles
ont été cueillies avant leur maturité. Digeste ,
livre 6', titre 1, loi 78 ; livre 7 , titre 1 , loi
48 , §. r ; et livre 33, litre 2, loi 42.

Olivier. Arbre qui produit l'olive. Olea ou
Oliva. Celui qui cueille le fruit de l'olivier ou
le raisin d'autrui avant sa maturité, est sou-
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anis à la peine de k loi Aquilia. Mais elle n'a
pas lieu dans le cas où on aurait cueilli ces fruits
en maturité ; parce que loin de faire tort au
propriétaire, oh loi rend service, puisqu'on
je décharge de la dépense qu'il àuraitété obligé
de faire pour cette récolte. Néanmoins si après
les avoir cueillis on les emportait, il y aurait
lieu à l'action de vol. Dig, iiv. 9, tit. 2, loi 27,

25,.

Olographe. On appelle testament olographe,
celui qui est écrit entièrement de la main du tes
tateur. Ce mot vient du Grec ko?,en entier, et
tle y<-~4m , j'écris. Voyez Testament.

Oloberc. Qui est tout d'or, de boion, qui si-
guilie tout, et èer.s, or. Voyez la Glose sur le
tit. 8, Au Gode, liv. r r. -

Les vêtemens olobères ne se fabriquaient que
dans les gynécées , et l'usage en était réservé
exclusi vement pour l'empereur et la famille im
périale. Code, liv. 11, tit. 8, lois 1 et 4.

Once. Eh latin JJncia. Suivant les lois Ro
maines , une hérédité était ordinairement di

visée en douze parties, qu'on appelle onces,
lesquelles ssont comprises sous ce mot général
as. Toutes ces parties ont chacune leur nom,
depuis le douzième qui est l'once jusqu'au tout,
qu'on appelle as. Voyez le mol Hérédité, page
376 du tome Ier. . r 6

Néanmoins, quoiqu'ordinairement l'héré
dité se divise en douze onces, il n'est pas tou
jours nécessaire qu'il y en ait douze : car le
testateur peut diviser son hérédité en autant de
parties qu'il lui plaît, c'est-à-dire en moins
ou en plus de douze onces. Inslitutes, livre
2, titre 14j g. 5 et suivans. Digeste, livre
28, titre 5, loi 47^ g. 1 et-suiv., et loi 5o,
S- 2-

Oncle. En latin jLvunculus. L'oncle paternel
est le frère diï père, l'oncle maternel est le frère
de la mère, que les Grecs appellent
Instit. liv. 3, tit. 6,$. 3.

_ ï*a qualité d'oncle ne s'acquiert pas par adon-
tion ; c'est pourquoi je puis épouser la fille de
ma sœur adoptive, parcè qu'elle n'est point ma
parente. Par k même raison, je puis épouser
la sœur de mon père adoptif, si elle n'est pas
née du même père que mon père adoptif. Di°\
liv. a3, tit. 3, loi 12, f. 4.

L'oncle qui ést donné pour tuteur n'est pas
présumé ignorer l'âge de son pupille. Code, liv.
a, tit. 22, loi 7. -

Un oncle qui'a nourri sa nièce par amitié,

Ope

n'a point d'action contre sa sueur â cet e'gard.
Dig. liv. 3 , tit. 5,. loi 17, g. 1.

L'histoire nous apprenti que les mariages des
oncles avec leurs nièces furent autorisés par un
sénalus-oonsulle sous l'empire de Tibère. Vovez
l'Hist. de la Jurisp.

Grand-oncle. Le frère du grand-père ou de
la grand'm ère. Avunculus magrius. Le grand-
oncle est en ligne collatérale au quatrième de
gré. Voyez Instit. liv. 3, lit. 6", §.-«4.

Onéreux, euse. Qui est à charge. La dona
tion à charge ou onéreuse , appelée par les ju
risconsultes sub modo ou modàlis, contient une
charge ajoutée parle donateur à sa libéralité,
qui doi t. être exécutée par le donataire, en sorte
que la donation est révoquée au cas que la
charge n'ait pas été accomplie; cependant elle
n'empêche pas que la donation ne soit exécutée
auparavant : comme si un testateur dit dans son
testament, je lègue à Titius dit mille écus , à
la charge qu'il me fera bâtir un tombeau de
telle manière dans l'an après ma mort. Gode ,
liv. 8, tit. 55 , lois 1 et suiv. Voyez Donation,
page i35 du Tome Ier.

Onguent. En latin JJnguentum. Ce terme
s'emploie ordinairement en médecine. Glose sur
le mot unguentum au Dig. liv. 53, tit. 9,. loi
3 , $. 10. — Ou entend aussi par le mot un~
guentum, imè espèce de pommade faite avec
des graisses et des pommes, d'où vient son nom.
Mais à présent on en fait de différons ingrédiens.
Voyez Pommade.

Opération césarienne. Opération de chirur
gie, par le moyen de laquelle on tire un enfant
du ventre de sa mère, en faisant une incision au-
dessous du nombril. Operatio cœsarea, ou cœ~
sarianu. Le nom de cette opération vient de ce
qu'on prétend que César est venu au mqnde de
cette manière., ainsi que. Scipion l'Africain et
Maulius ; mais d'autres en tirent l'étymologie
à cœso matris utero , c'est-à-dire de l'incision
de la matrice ; ce qui fait qu'on appelle ceux
qui sont nés ainsi , ccesares et cœsones. —•
Quoiqu'on ne puisse pas prétendre qu'une fem
me à qui on a fait après sa mort l'opération cé
sarienne pour avoir l'enfant qu'elle portait dans
son se;n , soit accouchée ; néanmoins le juris
consulte Uipien dit quel'on peut soutenir qu'une
femme a eu un enfant, lorsqu'étant à l'extré
mité on le lui a tiré du sein par quelque opéra-
ration de chirurgie. Dig. liv. 5o, tjt. 1.6, lois
i3aet"i4r. . '
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Le "même jurisconsulte décide encore qu'un
enfant est censé naître, lorsqu'il est tiré avec
violence du sein de sa mère par quelque opéra
tion (le chirurgie ,, et que cet enfant rompt le
testament dans lequel il est passé sous silence ;
pourvu toutefois qu'en naissant, il se trouve
dans le cas d'être en la puissance de son père.
Dig. liv. 5, tit; 2, loi 6 ; et liv. 28, lit. 2,
loi 'ra.

Opinion. Croyance probable. Opinio. L'opi
nion commune sert d'excuse : par exemple si
quelqu'un prête de l'argent à un particulier
qu'il croyait père de famille, parce qu'il pas-'
sait publiquement pour l'être, la peine du sé-
natus-consulte Macédonien n'a pas lieu contre
lui. Dig. liv. 14, tit. 6 , loi 3, la Glose jointe.

L'opinion du vulgaire dans les actions de
droit est regardée çpmme peu de chose -^cepen
dant quelquefois elle est considérée. Glose sur
la loi 56. au Digeste , liv. 21 , tit. 2.

Celui qui croit qu'il est héritier nécessaire,
pendant qu'il est héritier volontaire, ne peut
pas renoncer valablement ; car l'opinion fait
plus dans ce cas que la vérité. Digeste, liv. 29,
tit, 2 , loi i5.

1/opinion que peut avoir un héritier 11e lui
est favorable qu'autant qu'elle se trouve justi
fiée par l'événement. Digeste, liv. 29, tit. .2,
loi 3o , §, 4. , :

Dans l'acceptation d'une hérédité, on con
sidère plus l'opinion que la vérité; niais iln'en
est pas de même à l'égard de l'acquisition des an
tres choses, où la vérité fait plus que l'opinion.
Glose sur la loi 34 au Digeste , liv. 29, tit. 2,

Lorsque plusieurs ont émis leur opinion sur
un objet,, la dernière est: censée approuvée , si
elle est plus conforme à l'équité..Dig. liv. 1 a,
tit. i , k)i 20 • et liv. 41 , tit. 2 , loi 3 , g, 5.

. Quand l'opinion d'un seul jurisconsulte est
fippuyée d'excellentes raisons, elle doit être pré
férée à celle de plusieurs, lnstit, liv. a, tit. 14.

L'opinion commune prévaut sur. la. vérité ,
mais non l'opinion d'uu seul. lnstit. liv. 2, tit.
30.^.7, la Glose jointe.

Lorsque des jurisconsultes se-trouvent d'une
opinion contraire sur une.espèce, il finitypar
ttn lempéramment équitable lâcher d'en décou
vrir'les raisons. Glose sur le mot mediarn aux

lnstit. liv. 1 , tit.: 6, §. 7.
Quand un juge , dans la fausse opinion où il

était que cinquante et vingt-cinq faisaient cent,
a condamné un débiteur qui 11e devait que
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soixante-quinze à payer cent, le jugement qu'il
a rendu contre le débiteur est de nul effet. Glose

sur le mot pulaverit au Digeste , liv. 49, fit.
S, loi 1 j %. 1 ; et.sur le mot opinionem au Code,
liv. r 1, tit. 2 , loi 3.

Pour le droit Français , voyez ce qui est dit:
à la suite du mot Erreur.

Opottere. Ce terme que l'on emploie ordi
nairement dans une stipulation pour devoirfaire
ou donner, n'a aucun rapport à ce que le juge
qui connaîtra de la chose due pourra arbitrer,
puisqu'il a la faculté de condamner à plus ou à
inoins; mais il se rapporte à ce qui est vérita
blement dû en vertu de la stipulation. Digeste,
liv. 5o., tit. 16,- loi 37. —Comme le terme.
oporiebit , il faudra, s'entend dans les stipu
lations, tant du tems présent que du tems à
venir , il en faut dire par conséquent de même
du terme crit, ainsi que du terme abfuiurum.
Voyez Digeste, liv. 4'5 , lit. 1, loi 76, g. 1, et
lois 8q et 125 ; liv. 46", tit. 7, loi 19; et liv. 5o,
tit. 16., lois 8 et ia3.

Oppidum. Ce terme qui signifie en français
ville, vient du mot ops, la déesse des richesses;
parce que les murs des villes sont bâtis dans
l'intention de pourvoir à la sûreté et à la con
servation des biens. Digeste, liv, 5o, tit. 16 ,
loi ss3t), §. 7.

Opposer. En latin Opponere oa Objicere.
On 11e peut pas opposer à la lin de non recevoir
tirée de la mauvaise foi dei demandeur une ré

plique tirée de la mauvaise foi du défendeur r
car il serait injuste que la mauvaise foi se trou
vant des deux côtés, elle tourrifit au profit du
demandeur et fût punie dans le défendeur. Il
est donc beaucoup plus juste dans ce cas que le
demandeur ne puisse point profiter d'une affaire
qui a été traitée par mauvaise foi. Digeste,
liv.-44, tit..;4, loi 4, g. i3; et liv. do, tit. 1-7,
loi 154. Voyez aussi dans celte espèce, -Dig.
liv. 4, tit. 5, loi 3.6; liv. 18, lit. iyloi 575 liv»
42, lit. 1, loi 38; et liv. 40, tit. 1, loi g.r,

r>- ' - .
Oh n'est pas coupablê lorsqu'on a eu connais

sance d'une -mauvaise action à laquelle on ne

pouvait s'opposer.- Digesteliv. 9,-lit. 2, .lot
44, g. 1 , et loi 45 ; liv. 19;, .lit. 2, loi 53.y
et liv. 5o , lit. 17 ; lois tio et, 109.

Quelqu'un peut s'opposer à un nouvel.œuvre
qui se lait dans un fonds , quand il a un droit-
de propriété ou de servitude. Digeste, liv. 4^j
til. a.5, loi-unique ? %. 3. , . ' i
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Lorsque le défendeur, appelé .dûment par
trois fois, ne comparaît pas en justice-, le juge
doit le condamner aux tins et conclusions du
demandeur, s'il les trouve justes ; et le défen
deur ne peut plus s'opposer à ce jugement rendu
par défaut, ni en appeler. Code, liv. 3, tit. i.,
loi i3, §. 3.

La mauvaise foi du vendeur lie peut point
être opposée à l'acbeteur. Mais si cet acheteur
veut profiter des droits de son vendeur , il est
très-juste de dire qu'on peut lui opposer la mau
vaise foi du vendeur, puisqu'il veut tirer avan
tage de sa possession. Digeste, liv. 44, tit, 4,
loi 4, §• 27. ' _

On ne peut point opposer l'exception de
flol au procureur qui agit au nom du deman
deur, parce que-la contestation est étrangère au
procureur, et qu'il est étranger à la contesta
tion , et que d'ailleurs la mauvaise foi d'autrui
ne peut pas nous nuire. Digeste, liv. 44, lit.
4, loi II. ;

Quand on a un moyen d'équité pour faire
tomber l'action, on peut opposer au deman
deur l'exception de dol. Digeste, liv. 44, tit.
4, loi 12 ; et liv. 5o, tit. 17, loi 154. Voyez
Exception , page 196" du tome premier.

Voyez ce qui est dit à la suite des mots Foi,
Probité ; les articles 701 et 702 du Code Na
poléon, et l'article Défaut, page 108 du tome
premier.

Opprimer. Accabler par violence, par auto
rité. Opprimere. Celui qui est obligé de prendre
la défense d'uni opprimé.ne doit pas lui-même
l'opprimer. NoVel. 86, chap. 4.

Opprobre, Ignominie; honte. Opprobrium
ou probrum , car ces deux termes signifient la
même chose. Il y a des opprobres qui le sont
de leur nature, et d'autres qui ne le sont que
suivant le. droit civil de chaque nation : par
exemple le vol, l'adultère sont de leur nature
des opprobres. Néanmoins être condamné à gé
rer une tutelle n'est pas un opprobre selon la
nature, il 11e l'est que selon les mœurs du pays:
car on ne peut pour ce fait être noté d'infamie,

Ïpuisque cela peut arriver même à un homme de)icn. Digeste, liv. 20, tit. 2, loi 41 ; et liv.
5o , tit. 16, loi 42.

Opter. Choisir entre plusieurs choses qu'on
ne peut avoir ensemble. Optare. Si un testa
teur a légué à quelqu'un l'esciave Stiehus, et
qu'il ait fait un autre legs à l'esclave de ce même
légataire, en lui permettant d'opter, entre le
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même esclave Stiehus et un antre, le maître ne
peut demander que la moitié dans l'esclave Sti
ehus ; parce que si son esclave vient à être af
franchi, il pourra faire tomber son option sur
ce même esclave Stiehus. Dig. liv. 3o, loi 99.

Pour le droit Français, voyez ci-après es
qui est dit à la suite du mot Option.

Oplimus , maximusque, Ces termes qui si—
gnitient /e meilleur de tous, se rapportent même
à line seule personne. De même que, d'après
l'édit du préteur, 011 entend par supremœ ta
bula; , dernier testament, celui qui est seul.
Digeste, liv. 5o,tit. 16, loi x63.—Ainsi $
quand dans les ventes , dans les traditions, ou
dans quelques stipulations ce puisse être, on a
inséré cette clause, optimus, maximusque uti
est, c'est-à-dire que le fonds étaitouserait livré
dans le meilleur état ou il pût se trouver, on ne
doit entendre autre chose par-là j sinon que le
fonds est franc et quitte de toute servitude,
mais non pas qu'il lui en est dû par d'autres.
Voyez Dig. liv. 18, tit. r, loi 69 ; liv. 21, tit.

loi 7$ ; liv. 3o , loi 69, g. 3;»liv. 3a, loi
92, et loi 93, §. 4;liv» 33, tit. 7, loi i8,*§. 9,
et loi 2,2 ; liv. 5o , tit. 16, lois 126 et 169.

Option. Pouvoir d'opter. Optio. Celui à qui
on a laissé l'option de plusieurs esclaves ou de
plusieurs choses,; peut demander qu'on les lui
représente pour en revendiquer une ensuite.
Dig. liv. 10 j tit. 4, loi 3 , g. .6.

L'option qui est mal-faite n'est pas valable,
c'est pourquoi elle peut être faite de nouveau.
Glose sur la loi 33 au Digeste, liv. 12, tit. 2.
—'Ainsi, si l'option d'un esclave étant défé
rée au légataire, il choisit un esclave qui n'est
pas de la succession, son droit d'option n'est
pas consommé. Digeste, liv. 33, tit. 5 , loi 2,
§. 2 et 3.

Lorsqu'on lègue à quelqu'un l'option d'un
esclave entre plusieurs, le légataire peut pren
dre celui qu'il voudra. Digeste , liv. 33, tit. 5,
loi 2.

Si un testateur vous a laissé l'option d'un de
ses esclaves, et qu'il m'ait légué le rèste, le
préteur vous fixera un terme , au-delà duquel
si votre option n'est pas faite, vous perdéz votre
action. Dig. liv. 33, tit. 5, loi 8.

Un testateur a légué à vous et à moi l'option
d'un esclave, j'en ai opté un, et avant que j'aie
changé de volonté vous optez le même; l'es
clave nous appartiendra en commun. Si avant
votre option je viens à mourir où à perdre l'es-
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prit, à la rigueur cet esclave ne devrait pas ètve doit préférer, en matière de restitution , celui
commun entre nous, parce que je ne puis pas qui a dissipé ; à moins qu'au tems de la de-
donner ^consentement étant privé de sens. Ce- mande, le-mineur qui a reçu l'argent ne se
pendant il est plus conforme à l'équité de déci- trouvé en être devenu pius opulent. Dig. liv,
der que dans ce cas l'esclave serait commun 4, tit. 4, loi 34.
entre nous , par la raison que j'ai fait une fois Sur la question de savoir à quel tems il faut
mon choix. Digeste, liv. 33, tit. 5 , loi 8, se reporter pour examiner si le conjoint dona-
S'j * , taire est devenu plus opulent de la donation,
^ «Jn légataire a qui un testateur alaissé le choix si c'est au tems de la demande ou au tems du
dune chose entre plusieurs, ne peut faire son jugement, le jurisconsulte Ulpien dit qu'on doit
option qu après l'acceptation de la succession; se reporter au tems de la demande. Dig. liv»
1 option qu'il ferait avant serait nulle. Dig. liv. 24 , tit. 1, loi 7.
33, tit. j, loi 16. gj UH njan' fait présent d'une somme à si

l ar la disposition du droit ancien, le legs femme pour s'acheter des parfums , et que la
Vh/î 5^°n Pas.sa^ Pas en 'a personne de femme ait employé cet argent à payer un da
1 héritier du légataire, le choix n'ayant pas été ses-créanciers, et ait depuis acheté des parfums
fait par le légataire avant sa mort, parce que de sou propre argent, le jurisconsulte Marcellus
ce legs semble renfermer tacitement cette con- décide que cette femme n'est pas devenue plus
dition, si optet legatarius ; mais la droit nou- opulente à celte occasion. Il ajoute qu'il en se-
veau a rendu ce legs tanquam pure relictum , rait de même si le mari lui avait donné pour la
et par conséquent transmissible aux héritiers même raison un plat d'argent, et que la femme
du légataire, qui ont droit d'opter, le léga- l'eût gardé et acheté des parfums de ses deniers:
taire ne l'ayant passait de son vivant. Dig. liv. le mari 11e pourrait pas réclamer son plat, parce
**3, 5 , loi 19 , la Glose jointe. que la femme n'en est pas plus opulente, puis—

I/option étant faite, le légataire ne peut plus qu'elle a dépensé une somme égale à la valeur
changer de volonté , et optionis pœnitere, et du plat pour se procurer une chose périssable,
vouloir procéder à une nouvelle ; à moins que Dig. liv. 24, tit. r, loi 7 , g. 1.
par erreur il n'eût choisi une chose qui ne lui Une femme est censée être devenue opulente
aurait pas été leguée , ou qui n'appartenait pas aux dépens de son mari, lorsqu'elle se trouve
au testateur, ou que l'héritier ne lui eût pas par son intervention libérée d'une dette qu'elle
fait voir toutes celles entre lesquelles il avait devrait si son mari n'eut pas payé pour elle,
droit d'opter. Dig. liv. 33 , tit. 5 , lois 2 , 3, Dig. liv. 24, tit. r, loi 5o.
4 et 5. Voyez Legs d'option, page 58r du Quelqu'un qui est institué héritier n'en est
Tome Ier. pasppur cela plus opulent avant d'avoir accepté

Voyez les articles 1189 ^ suivans au Code la succession. Dig. liv. 35, tit. 2, loi 63.—
Napoléon. De même si mon esclave est institué héritier,

Opulence. Richesse. Opulentia. Les en fans je n'en deviens pas pour cela plus opulent dans
qui sont dans l'opulence sont obligés de nourrir le moment, parce qu'il peut y avoir bien des
leurs pères et mères lorsqu'ils se trouvent dans raisons pour que je ne lui donne pas l'ordre
la nécessité,; à moins qu'ils n'aient une juste d'accepter la succession qui lui est déférée. Il
cause de rejeter les sentimens de la nature et de est bien vrai qu'il acquiert cette succession pour
la piété. Dig. liv. 25 , tit. 3, loi 5. Code, liv. moi, lorsque je lui permets de l'accepter ; mais
5 , tit. 25 , lois 1 et 2. ce serait confondre les tems de dire que je suis

Opulent, ente. Riche. Opulentus, a, um ; devenu plus opulent avant cette acceptation.
locuples. H y a de la mauvaise foi de cher- Dig. liv. 35, tit. 2 , loi 63.
cher à devenir opulent aux dépens d'autrui. Si j'ai payé à un pupille sans l'autorisation
Dig. liy. 8, tit. 3, loi 16 ; liv. 8 , tit. 4, loi 13, de son tuteur ce que je lui devais, et que par.
§. 1 ; liv. 12 , tit. 6, lois 14 et 66 ; liv. 20, tit. ce paiement le pupille en soit devenu plus opu-
5 , loi 12, 1 ; liv. 26, tit. 8 , loi 1 ; liv. 43, lent, on doit dire avec raison que je puis oppqF-
tit. 8, loi a, §. 10 ; et liv. 5o, tit. 17, loi 206. ser l'exception de dol à ceux qui me demande-

Lorsqu'un mineur de vingt-cinq ans a prêté raient cette somme une seconde fois : car elle
de l'argent à un fils de famille aussi mineur, on aurait même lieu dans le cas où un pupille serait

Tome II. _ 22
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«levcnù opulent par un emprunt ou par un autre
contrat. Dig. liv. 44, tit. 4 , loi 4 , S- 4- _

On ne devient pas plus opulent par l'âcquisi-
ti.on (Pun affranchi. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 12,6,
§. r. Voyez aussi dans cette espèce Dig. liv. 5,
tit. 3 , loi a5 , $. n 5 et liv. 35, tit. a , loi 63.

Or. Métal, le plus précieux, le plus ductile
et le plus pesant de tous, jdururn.^ Celui qui se
présente pour demander un dépôt de matier.e
d'or ou d'argent 'doit en exprimer l'espèce et le
poids; en disant, par exemple, qu'il demande
un plat, une coupe, et en ajoutant la matière
et le poids. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 1, 40.

On ne comprend pas dans le legs des meu
bles meublans les ouvrages dont la matière
est d'or ou d'argent. Dig. liv. 33, tit. 10, loi.i,
la Glose jointe.

Lorsqu'un testateur lègue son or ou sou ar
genterie , le legs comprend tout ce qu'il en a
laissé, travaillé ou non travaillé ; Amis l'argent
comptant n'est pas compris daus ce legs. Dig.
liv. 34, tit. 2, loi 19. — Ainsi, si un testateur
lègue une certaine quantité de marcs d'or ou
d'argent, il est plutôt censé léguer une somme ;
çt le légataire ne doit pas loucher aux vases d'or
ou d'argent qui sont dans la succession. Dig.
liv. 34, tit. 2, loi 19, S- *•

Le legs de l'or ne comprend pas les métaux
dorés, non plus que les ornemens d'or qui sont
sur la vaisselle d'argent. Dig. liv. 34, tit. 2,
loi 19, §. 6.

Le legs de l'or comprend les anneaux d'or.
Digeste, liv. 34, tit, 2, loi 19, §. 7.

Les pierres fiues enchâssées dans l'or sont 1111
accessoire de l'or. Digeste, liv. 34, tit. 2, loi
19, g, i3.

Lorsque des perles enchâssées dans de l'or
sont pour servir d'ornement à l'or, elles en sont
l'accessoire -, mais si l'or leur sert d'ornement,
elles sont la chose principale. Digeste, liv. 34,
tit. 2, loi 19, 10.

Lorsqu'un testateur a légué son or, ce legs
comprend les vases d'or, et lorsqu'il a légué ses.
pierres précieuses, ce legs comprend les vases,
faits de pierres précieuses, Conséquemnient les
pierres précieuses ajoutées aux vases d'or ou
d'argent, suivront le legs de l'or ou de l'argen
terie ; parce que, pour distinguer laquelle de
deux choses est principale ou accessoire, on ne
fait pas attention à celle qui est plus précieuse,
Biais à celle qui est ajoutée à l'autre par forme
d'ornement. Dig. liv. 34, fit. ^ loi 19, §. ao.
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Si une pierre précieuse est enchâssée dans de
l'or pour pouvoir être portée plus commodé
ment, alors l'or est l'accessoire de la pierre.
Digeste, liv. 34, tit. 2, loi 20.

Le légataire à qui un testateur a laissé son
or ou son argenterie façonné, ne peut pas de
mander celui qui est brisé ou rompu : car on
entend par or ou argenterie façonné celui dont
on peut se servir commodément. Digeste, liv.
34, tit. 2, loi 27, 3.

Un légataire à qui le testateur a laissé tout
l'or qui lui appartiendrait lors de sa mort, peut
demander tout l'or que le testateur pouvait au
tems de sa mort revendiquer comme sien. Mais
si le testateur avait laissé plusieurs effets d'or,
il faudrait examiner comment le legs est conçu.
Si le testateur a légué son or façonné , le léga
taire doit avoir toute la matière d'or qui est
employée en ouvrages, soit que le testateur ait.
fait faire ces ouvrages pour sou usage person
nel ou pour d'autres. Ainsi ce legs comprend
les vases d'or, les ornemens, les cachets, les
bijoux d'or de la femme, et autres ouvrages
semblables. Si le testateur a légué son or non
façonné , ce legs comprend les lingots , la ma
tière d'or qui est de telle nature qu'on n'en
puisse pas faire usage sans la faire façonner, et
que le testateur a mis au rang de son or non fa
çonné. Enfin s'il a légué son oi>-ou son argen
terie gravé, il est censé avoir légué l'or et l'ar
genterie sur lesquels on a gravé quelque chose,
comme sont les pièces de Philippe, les médaiU
les, etc. Dig. liv. 34, tit, 2 , loi 27 , $. 4.

Lorsqu'on a légué de l'or ou de l'argenterie
façonné , si une matière d'un autre genre s'y
trouve mêlée, elle est également due 5 et pour
savoir laquelle des deux matières est la princi-
cipale , laquelle est l'accessoire , on doit s'en
rapporter à la vue et à l'usage-de la chose, ainsi
qu'à la destination du père de famille. Digeste,
liv. 34 , tit. 2 , loi 29.

On comprend sous le nom d'or façonné les.
pierres enchâssées dans des anneaux d'or, parce
qu'elles en sont l'accessoire. Ou y comprend
aussi les tasses d'argent incrustées'dans l'or,
les perles qui sont dans les parures des femmes
pour faire briller l'or davantage ; enfin,ce legs
comprend tout ce que le testateur a mis au raug
de son or. Néanmoins les vases d'argent doré,
ou les vases d'argent, ou de tonte antre ma
tière , enfermés dans de l'or, ne sont point
censés faire partie du legs que lu testateur a
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fait de son or. Digeste, liv. 34, tit. 2, loi 3a,
S- 1.

Quand un testateur a légué ses vases de com
position d'or et d'argent, on ne doit point exa
miner quelle quantité de matière se trouve mê
lée dans ces vases à la matière d'or ou d'argent;
et pour déterminer laquelle des deux matières est
principale ou accessoire , la vue des vases suf
fit. Néanmoins si on ne pouvait faire cette dis
tinction , il faudrait savoir si le testateur met
tait ses vases au nombre de son or ou de son

argenterie. Dig. liv. S4, tit. 2 , loi 32, 5.
Un mari lègue à sa ièmme tout son or. Sur

la question de savoir si l'or que le mari aurait
donné à un orfèvre pour le façonner, et qui
ne lui aurait pas ëncore été rendu, devrait ap
partenir à la femme, le jurisconsulte Pompo-
nius décide que oui ; par la raison que, quoi
que l'or soit_chez l'orfèvre la propriété n'en
reste pas moins au mari , qui doit seulement
donner un salaire à l'ouvrier pour son travail.
Néanmoins ce jurisconsulte dit qu'il n'en serait
pas de même si le mari avait donné son or à
l'orfèvre pour qu'il lui fit un ouvrage non avec
cet or , mais avec un autre ; car alors, comme
le domaine de l'or passe à l'orfèvre, parce qu'il
se fait un échange, il n'appartiendrait point à
Ja femme. Dig. liv. 34, tit. 2 , loi 84, — De
même lorsqu'un mari lègue à sa femme tout
son or, celui qui est dù au mari en vertu d'une
stipulation n'est point dù à la femme, puisqu'il
n'est pas encore dans la propriété du mari.
Ibidem.

Quand un testateur, qui avait cinq marcs
pesant d'or , lègue à sa femme tout l'or qu'il a
acquis pour elle, ce legs est susceptible de
diminution et d'augmentation. Ainsi, dans le_
cas où le testateur aurait aliéné un marc d'or,
l'héritier ne pourrait être obligé de plein droit
qu'à fournir les quatre qui restent. Voyez cette
espèce au Dig. liv. 34, tit. 2, loi 34, §. 1 et 2.

Lorsqu'un testateur lègue à quelqu'un tant
de marcs d'or, l'héritier est obligé de fournir
au légataire ces marcs d'Or, ou le prix suivant
leur valeur. Dig. liv. 34, tit. % , loi 35.

Un testateur a légué à quelqu'un un pot d'or
à son choix. Comme il 11e se trouve dans la

succession que des aiguières , des gobelets , des
coupes et des petites mesures d'or, on'a de
mandé si le légataire devait choisir dans ces
différentes espèces de vases ? Le jurisconsulte
Scévola a répondu que , puisque le nom de ppt

appartenait à tous les vases destinés à la bois
son, le légataire pouvait choisir. Dig. liv. 34,
tit. 2 , loi 56. Voyez Legs d'or, page 58o du'
Tome 1er.

L'or est le plus précieux de tous les métaux,
et ensuite l'argent. Glose sur le chap. 2 , •$. r
de la Novelle xo5 ; et sur le chap 1, §. a de la
Novelle 120.

Celui qui a rogné des pièces d'or, 011 qui les
a mises en couleur ou fabriquées, doit être li
vré aux bêtes féroces, lorsque c'est uu homme
libre ; et si c'est un esclave, il est puni du der
nier supplice. Dig. liv. 48, tit. 10, loi 8.

Celui qui avait introduit dans l'or quelqu'al-
liage, ou qui avait fait des pièces d'argent à un
bas titre, était puni comme faussaire. Dig. liv.
48, tit. 10 , loi 9. — Il en était de même de
celui_ qui pouvant empêcher qu'on fit ces
chosês, ne l'avait pas empêché. Dig. liv. 48 f
tit. 10, loi 9, $. 1. _ ,

Le désir de l'or est aussi ardent, chez quel
ques-uns , que celui du pain pour un famélique.
Glose sur le ifiot sacra au Code, liv. r, tit. 3,
loi 3r.

L'or est corrompu par le mélange du cui
vré. Glose sur la loi 12 au Code, liv. 3,
tit. 44.

Celui qui, ayant promis de l'or, a payé sans
qu'on s'en apperçût avec du cuivre, n'est pas
libéré. Dig. liv. 46, tit. 3, loi 5o.

Lorsque quelqu'un vend pour de l'or une
matière qui est véritablement d'or, mais qui
se trouve à un plus ,bas titré que l'acheteur
ne croyait, la vente n'en est pas moins valable.
Dig. liv. i8., tit. 1, loi 10.

Non-seulement on ne doit pas porter de l'or
chez les barbares, mais il faut encore tâcher

par des productions industrielles de tirer celui
qu'ils ont chez eux. Code, liv, 4, tit, 63,
loi 2.

Il n'y a que l'empereur seul qui doive avoir
de l'or. Glose sur le mot Imperatori, chap. 2,
§. 1 delaNovel. io5.

Ceux qui étaient destinés à peser l'or qui
se mettait dans les trésors publics , étaient ap
pelés ponderatores. Code, liv. 10, tit. 71.

Ceux qui exploitent les mines d'orsont obligés
de verser chaque année dans le trésor public
sept scrupules par tête: Code, liv. 11 , tit. 6 ,
loi 5.

Voyez les articles 533, 534, 535, 536, 566
et suivans au Code Napoléon,

23
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Or coronaire. Or qui servait à faire des
couronnes. A.urum cororiarium. Il est bon d'ob

server que quand les empereurs avaient rem
porté des victoires, les villes des alliés, et les
peuples confédérés étaient obligés d'envoyer dé
l'or pour faire des couronnes, qu'on donnait à
ceux qui avaient combattu valeureusement ,
afin de rendre le triomphe qui était décerné
plus magnifique. Toutefois les empereurs ren
voyaient ordinairement l'or qui leur était en
voyé-, et les empereurs Gratien , Valentiuien
et Théodose défendirent même d'obliger quel
qu'un à faire des présens d'or pour ce sujet,
à moins qu'il n'eût coutume de le faire, ou que
parle long usage il n'y fût obligé. Code, liy.
10, tit. 74, loi unique.

Oracle. En latin Oraculum. Décisions don

nées par l'empereur. Voyez la Glose sur le Jf.
11 aux Institutes, livre i, titre 11 ; sur le mot
principalu/naa Code,liy. i, tit. 14, loi4;etsur
la loi 2 au Code , livre 10, titre 12.

Oraison. .Kn latin Oratio. L'oraison est quand
l'empereur fait réciter une harangue pardevant
le sénat, afin qu'il établisse un sénatus-consulte
sur le sujet qui y est traité. Voyez Digeste, liy.
2, tit. i5 , loi 8; et Code, liv. i, tit. 14,
loi r2.

On trouve dans le Digeste plusieurs de ces
oraisons ; comme dans la loi 16, livre 2.7) ,
titre 1 ; et dans la loi .5 , livre 38, titre 17.—
11 y en a aussi une fameuse de l'empereur Sé
vère , rapportée dans la loi 1 au Digeste , livre
27, titre 9, sur laquelle le jurisconsulte Paul
a fait un commentaire. Mais excepté quelques-
unes de ces oraisons qui ont rapport aux lois ,
la plupart de celles prononcées par les em
pereurs furent fort étrangères à la jurispru
dence.

Orateur. En latin Orator. Les avocats sont
appelés orateurs. Code, liv. 1, tit. 5, loi 33, .
1, la Glose jointe.
. De tous les orateurs Romains , Cicéron fut le
plus éloquent. Glose sur la loi unique au Code
liv. iï, tit. 18.

On attribue au grand Pompée une loi por
tant défense aux orateurs de l'aire dans leurs
plaidoyers l'éloge d'un accusé. Voyez l'Hist. de
la Jurisp.

Ordinaire. En latin ordinarius , a,, um. Le
juge ordinaire ne peut être récusé avant la con
testation en cause. Glose sur la loi 4 au Code,
îiy, 3, tit, i3, '
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T'es soldats étant poursuivis pardôvant le
juge ordinaire peuvent décliner sa juridiction,
et faire renvoyer la cause pardevant leur juge,
c'est-à-dire le maître de la milice ou le maî
tre des offices ; cependant il y a des cas oii
ils ne peuvent pas décliner la juridiction du
juge ordiuaire pardevaut lequel ils sont assi
gnés. Le premier est quand ils ont renoncé
à leur privilège ; le second quand ils ont dé*
sérié, parce qu'ils se sont rendus par-là indignes
de leur privilège ; et le troisième quand il s'a
git de crimes énormes qu'ils ont commis. Code,
liv. 2, tit. 3, loi 2.9 j liy. 3 } tit. i3, loi 6-,

-liv. 3, tit. 25 , loi unique ; et liv. 9 , tit. 3 ,
loi 1. Voyez Juge, page 5a t du tome Ier.

Pour le droit français, voyez les lois et ré-
glemens sur la compétence des tribunaux mili
taires.

• Ordination. Action d'ordonner, de conférer
les ordres de l'église. Sacra ordinatio. L'em
pereur Justiuien, dans les chapitres de la No-
velle 1^7, traite de l'ordination des évêques
et des clercs, il commence par dire que l'inob
servance des sacrés canons lui a donné sujet dô
faire cette nouvelle constitution, et que si on
punit ceux qui n'observent pas les lois civiles ,
on ne doit pas laisser impunis ceux qui négli
gent les lois divines ; que l'ignorance des évê
ques, des clercs et des moines est cause que les
canons ne sont pas observés ; que l'on a remar
qué que plusieurs clercs sont tombés dans des
désoidres, parce qu'on n'a pas tenu des synodes
tous les ans, comme il a été ordonné par les
apôtres et par les pères de l'église, ainsi que
parla Novelle ia3, chap. 10. Enfin que les
désordres ecclésiastiques viennent encore de ce
que l'on ordonne des évêques et des clercs trop
légèrement, c'est-à-dire sans trop examiner
leur vie, leur conduite et leurs mœurs; et
après avoir rapporté plusieurs autorités tirées
de Saint Grégoire, pour prouver que l'ordina
tion des prètrés doit se faire avec toute l'exae-
titude et la rigueur possible , il dit que les ca
nons défendent de donner les ordres à ceux qui
ont convolé en de secondes noces, et aux évê
ques, aux prêtres et aux diacres d'avoir dans
leurs maisons des femmes, excepté celles qui
peuvent être sans soupçon, comme sont la mère,
la sœur, la tante, et autres personnes sembla
bles; que ce sont toutes ces raisons qui l'ont en
gagé à làire cette nouvelle constitution, par la
quelle il ordonne dans le cliap. & de ladite No-
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relie, que l'élection et l'ordination ies évêques tumidus est, ut regalem sensum eonlemnat
se fassent par Jes suffrages du clergé et des prin- c/}m e( veteris juris conditures constilutiones
cipaux çie la ville, en choisissant trois personnes ^uœ ex imperiali décréta processerunt legis
dignes d être elevees à l'épiscopat, chacun de vim 0btlnere, apertè dilucideque deftniant.
ceux qui procéderont à cette élection affirmant Les ordonnances se divisent en rescrit, dé-
en présence des evang.lés, qu'ils n'ont été di- Crel, édit, interlocutoire, mandement, et l'o-
r.ges dans le choix de ces trois personnes, ni raison. Voyez Dig. liv. i ,tit.3, loi-i 5 et Code,
par des dons, ni par des promesses, ni par ami- liv. 1 , tit 14 l0js 3 et 8
lié, ni par aucun antre motif5 mais parce qu'ils Les' ordonnances sont générales ou person-
savent que ceux qu ils nomment professent la «elles, celles-là obligent tous les sujets, et celles-
fo. catholique, que leur vie est intacte, qu'ils ci sont restreintes à ceux en faveur desquels elles
sont lettres etc. Voyez aussi sur celte espèce ont été établies, et elles ne tirent point à con-
IVovelle 123, chap. 1. séquence pour d'autres, parce que la volonté

L empereur veut et ordonne que toutes ces du prince n'a pas été telle; comme quand le
formalités soient observees dans l'ordination prince accorde spécialement quelque faveur a
des eveques, sous peine, contre les évêques quelqu'un en considération deses mérites Inslit
qui auraient été ordonnés autrement, d'être liv. 1, tit. a, <?. 6. Dig. liv 1 tit À pnmfifr
chmé, d« leur évêcBé I,s' édite éfaiem il ord„,,^„c« Mes po";

Il est defendu de procéder a 1 ordination d'un chacun et pour l'utilité publique, ou pour tout
évêque au préjudice des oppositions qui au- l'empire Romain , ou pour une province ou
raient été formées contre , l'empereur voulant pour une ville ; comme on le voit par la loi r
qu'elles aient été vidées auparavant, et que par au Code , liv. 1, tit. r, qui a pour titre, Im-
le jugement qui interviendra, il soit déclaré peraiorum Gralian. Valcntinian. et Theodos
absous et innocent de tout ce dont il aurait AAA. edictum ad populum urbis Constanti-
été accusé , et que si autrement il y était pro- nopolitanœ, et par plusieurs autres.
cédé, l'ordination soit nulle, et que celui qui Les empereurs faisaient encore des ordon-
l'aurait faite soit déchu de sa dignité épiscopale. nances d'une autre manière Oratione habita ad
Voyez Novel. 6, chap. 1, §. 10; Novel. 120; senatum,et ils les faisaient étant eux-mêmes au
et Novel. 137, chap. 3. ^ sénat. Les jurisconsultes font mention en phi-

Toute ordination ou collation doit être gra- sieurs lois des ordonnances ainsi faites sur les re-
tuite , de peur que s'il en était autrement on 11e montrances des pmpereurs. Il y eu a un exem-
trouvât occasion d'introduire la simonie. Voyez ple dans la loi r au Dig. liv. 27, tit. a , et 1111
Novelle 56. autre dans la loi 8 au Dig. liv. 2 , tit. i5.

Voyez la loi du 18 germinal an 10 et le con- Quelquefois les empereurs consultaient le sé-
cordat qui fixe à vingt-cinq ans l'âge auquel on nat pour faire quelques ordonnances, et sur
peut recevoir les ordres. l'exposé le sénat rendait un sénatus-consulte.

Ordinator. On entend par ce mot, dont il est Nous en avons un exemple dans la loi /20, $. 6
fait mention dans l'Authentique Hoc jus por- au Dig. liv. 5 , tit. 3.
rectum , ainsi que dans l'Authentique Çuibus- L'empereur, par la Novelle 66, veut que le*
cumquemodis , mises à la suite de la loi 14 au nouvelles-ordonnances soient observées deux
Code, liv. 1, tit. 2, l'administrateur, comme mois après leur publication et insinuation. ' ,
est, par exemple, l'abbé à l'égard du moiias- Celui qui refuse d'obéir aux ordonnances dis
tére. Voyez la Glose sur ces Authentiques. magistrat, ne peut, par ce procédé , être con-.

Ordonnance. Constitution. Constitulio. Les sidéré comme exempt de dol ; taudis qu'au con-
- ordonnances ou constitutions sont tout ce que traire celui qui n'agit qu'en vertu de l'ordon-
le prince établit coimjie loi, et qu'il veut être nance du magistrat ne peut être soupçonné de
observé comme tel ; en sorte que les juges sont dol, puisqu'il est obligé d'y obéir. JDig. liy\,
obligés de rendre leurs jugemens conformément 5o , tit. 17, loi 167, $. r, et loi 199. . '
aux ordonnances, comme Justinien l'ordonne Ordonner. Conférer les ordres "sacrés. Or-
dans la loi 22 au Code, liv. 1 , tit. 14; par cette dinare ; sacris ordinibus inaugiirare. Les prê-
raison, quid majus, quid sanctius imperiali est très ne peuvent être ordonnés avant l'âge de
majestate ? vel quis tantoi supcrbicc Jastigio trente-cinij ans j les diacres avant yh)gt-cincj5
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3e lecteur -avant dix-huit, et 1'évêque avant crime commis en vertu d'un ordre qui aurait
trente-cinq ans. Aathoi.it, Presbjterum mina- été donné par quelqu'un à un autre : car en es
rem au Code liv. i , M* Cette Authent. cas celui qui a exécuté le crime, et celui par
est ti'rëe de la Novelle i «3 , chap. ij. l'ordre duquel il "a été exécuté, peuvent être

Pour le :droit Français, voyez ce qui est dit accusés du même crime. A l'égard de Celui qui
à la suite du mol Ordination, a donné l'ordre , il es^réputé l'avoir coinmis ,

Ordonner,€om mander j donner ordre. Ju- puisqu'il esta juger qu'il ne l'aurait pas été sans
bere. Si quelqu'l,n > saus eu avo*r Ie droit, lui, et que celui qui l'a commis l'a fait ou par
ordonne on commande à un autre de faire du la récompense qu'il en aurait reçue, ou par
dommage à autrui, c'est celui qui a causé le qudqu'autre raison de considération pour celui
dommage qui est tenu à cet égard; mais s'il qui l'en aurait chargé. Dig. liv. 47, tit. ro,
11'avait fait ce mal que parce qu'il était obligé loi 1 r, §. 4 et suiv. Code, liv. 9, lit 2, loi 5.
d'obéir, il serait excusable. Dig. liv. 5o, tit. Sur la question de savoir si Je mandataire
17, loi 169. —Le mot censere , être d'avis, avait tué, le mandant ne lui ayant donné ordre
s'entend aussi quelquefois pour ordonner. D'où que de blesser, ce dernier pourrait être atcusé
l'on dit ordinairement, censeo hoc facias , et et poursuivi comme homicide, les docletirssont
sénatim aliquid censuisse ; c'est-à-dire ,:je suis d'avis différens, et plusieurs estiment que non
d'avis que vous fassiez cela , et le sénat a or- par la raison que le mandataire aurait passé les
donné telle chose. C'est delà, dit*-on, que le bornes qui lui aurait été donnés. MaisFerrière,
terme de censeur tire son étymologie. Dig. liv. sur la loi r4 au Digeste, liv. 48, tit. 8, dit
5o, tit. 16, loi ni. qu'il faut faire cette distinction,- savoir si le

Ordre. Commandement. Jussus. Siunhom- mandant a donné ordre de blesser avec une
me libre, en usant de violence , cause du dom- arme qui pouvait tuer, comme avec une arme
mage à quelqu'un par l'ordre d'un autre, il y a à l'en ou avec une épée : car alors il est d'avis
lieu à l'action de la loi Aquilia contre celui qui qu'il serait tenu de sa mort, et qu'il devrait
a-donné l'ordre s'il avait droit de commander; être déclaré homicide, parce que celui qui<a
s'il n'avait point ce droit, c est celui qui a causé donné une blessure mortelle est regardé comme
le dommage qui doit être soumis a cette action, homicide, quoiqu'il 11'eùt pas dessein de tuer ;
Dig. liv. 9 , tit. 2 , loi 07 j et liv. 5o, tit. 17, que si au contraire il avait seulement donné
loi 169* Voyez aussi dans cette espèce Dig. liv. ordre de blesser avec des armes qui ne sont pas
3, tit. 2 7 loi 11, $. 4 j et ÏZ- destinées et qui ne servent pas ordinairement à

Celui qui donne ordre à un autre -de tuer donner la mort, ad cœdem inferendam, par
quelqu'un , est coupable d'homicide, comme exemple avec un bâton , ou à coups de poing,
s'il l'avait commis lui-même, en cas que ses il semble qu'il y aurait lieu «le dire qu'il ne se-
ordres aient été exécutés : car le mandataire rait pas tenu de sa mort, si elle avait sui'vi les
n'aurait pas commis l'homicide sans l'ordre qui blessures qui auraient été données contre sa vo-
lui en avait été donné. Dig. liv. 47, tit. 10, lonté.
loi 11, §• liv..48, tit. 8, loi ia ; et liv. 5o, I.e préteur,donne action pour le tout contre le
i-il. 17, loi 169. maître par l'ordre duquel l'esclave a contracté,

Néanmoins on pourrait dire qu'un ordre comme si le créancier en ce cas eût contracté
pour une chose deshonnète et défendue par les avec le maître lui-même qui a donné l'ordre,
lois, n'est pas obligatoire ; qu'ainsi celui qui Digeste, liv. "r5, tit. 4, loi r.
l'aurait exécuté en serait tenu, et non celui qui L'ordre du maître est censé intervenir, soit
le lui aurait donné , suivant le 7 aux Instit. qu'il ait été douné devaut témoins, ou par une
liv. 3 , tit. 27 ; et les lois 6 , §. 3 ; 12., §. 11; lettre, ou de vive voix, ou par im messager j
et 22, S- 6 au Dig. liv. 17, tit. 1, ^ soit qu'il ait été donné pour une espèce decon-

Mais on répond que cela doit s entendre a trat, ou pour toutes sortes de contrats en géné--
l'égard de l'obligation et de l'action descen- ral. Ainsi, si le maître s'est exprimé de cette
dante du mandat, laquelle n est point accordée manière devant témoins, vous pouvez faire avec
à celui qui a exécuté un ordre contraire aux mon esclave telle affaire que vous voudrez à
lois et aux bonnes mœurs contre celui dont il mes risques, cet Ordre est censé donné pour
l'a reçu ; mais non pas quant à la peine due au toutes sortes d'aiikires, excepté celles qui sont
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défendues par quelques lois particulières. Tou
tefois il est permis au maître de révoquer cet or
dre avant qu'on contracte avec son esclave. Dig.
livre i5, titre 4, loi x, §. i et 2.

L'action fondée sur l'ordre a lieu contre le

père ou le maître, qui ratifie ce quia été fait par
son fils ou son esclave. Dig. livre i5, titre 4,
loi x, §. 6.

L'ordre donné par un maître encore pupille,
est de nul effet, à moins que son tuteur ne l'ait
revêtu de son autorité. Dig. livre i5, titre 4,
loi r, $ 7.

Si 011 prête à l'esclave d'un pupille par l'or
dre du tuteur, et que le prêt ait tourné au profit
du pupille, le créancier aura, en Conséquence
de l'ordre du tuteur, une action contre le pu
pille, Digeste, livre i5, titre 4, loi 2.

Si un créancier contracte par mon ordre avec
l'esclave d'autrui, dont j'ai depuis acquis la pro
priété , il n'aura point contre moi l'action en
conséquence de mon ordre ; autrement le hasard
confirmerait une action nulle dans son principe.
Digeste, livre 15, titre4, loi a,.§. 2.

Lorsqu'un maître a donné ordre de prêter à
son esclave à six pour cent par an, moitié du
taux ordinaire, son ordre 11e l'oblige que jus
qu'à concurrence des intérêts qu'il a exprimés.
Digeste, livre i5, titre 4, loi 3.

Si on contracte avec un esclave appartenant
à un corps de ville, par l'ordre de l'officier pré
posé à l'administration dçs biens de la ville, oti
a en conséquence de l'ordre de cet administra
teur, action contre lui , suivant l'avis du juris
consulte Pomponius. Dig. liv. i5, tit. 4, loi 4.

Si un maître ou un père empruntant de l'ar
gent, donne ordre qu'on le compte à son fils ou
à son esclave, il n'y a pas de doute qu'il est di
rectement soumis à l'action du prêt, et que mê
me en ce cas le créancier n'a pas contre lui d'ac
tion particulière en conséquence de son ordre.
Digeste, livre i5, titre 4, loi 5.

Si de deux copropriétaires d'un esclave, un
seul donne ordre de contracter avec lui, il sera
seul soumis à l'action. Mais si l'ordre a été don

né par les deux copropriétaires, l'action peut
être intentée solidairement contre chacun -, parce
qu'on les regarde comme ayant tous deux fondé
l'esclave de leur procuration. Digeste, livre i5,
titre 4, loiJà, $. 1.

Un esclave peut accepter une succession par
l'ordre de son maître. Il en est de même à l'é

gard d'un fils qui est çu la puissance de son père3
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il peut accepter une succession par son ordre
soit qu'il lui doune même cet ordre par un en
voyé ou par une lettre. Voyez la loi a5 au Dig.
livre 29, titre a.

Si un particulier étant absent pour le service
de la république, n'a pu donner ordre à son fils
d'accepter une succession qui lui était déférée,
et que ce fils soit mort, l'empereur Antonin a
décidé dans un rescrit qu'on devait venir à son
secours, par la raison qu'il se trouvait dans ce
moment absent pour le service de la république.
Dig. liv. 29, tit. a, loi 3o.

L'ordre qu'on exige de la part de celui en la
puissance de qui est l'héritier institué, n'est pas
semblable à l'autorisation du tuteur, qui peut
intervenir après l'aeceplution du pupille ; au
lieu que 1 ordre dont il s'agit ici doit précéder
l'acceptation. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 20, g. 4.

L'ordre qu'un père donne à son fils d'accep
ter une succession est censé valable de quelque
manière et en quelques termes il l'ait donné.
Dig. liv. 29, tit. 2, loi 25,§.7 et suivans.

Néanmoins si un père, après avoir donné
ordre à son (ils d'accepter une succession, ve
nait à s'en repentir avant que l'acceptation eût
été faite, l'acceptation que le fils ferait ensuite
serait nulle/,Dig. liv. 39, tit. s, loi.sS, §. 14.

Si un maître, après avoir donné-ordre-a son
esclave d'accepter une succession, est tombé
en fureur avant que l'esclave eût satisfait à son
ordre ,, l'ordre est de nulle valeur. Dig. liv.
29, tit. 2, loi 47, ' :

Toutes les fois qu'un père donne oïdre à son
lils d'accepter une succession , il doit savoir si
la succession est déférée à son fils en tout ou en

partie, en vertu d'une institution ou d'une subs
titution , par testament ou ab intestat. Dig. liv»
29 , tit. 2 , loi 93.

Un esclave muet qui accepte une succession
par l'ordre de son maître, le soumet aux charges
de la succession. Dig. liv. 29, tit. 2 , loi 90,
S- 2. t

L'ordre d'accepter une succession peut être
donné par signe ou par écrit, par exemple,
lorsque celui qui le donne est muet. Dig. liv.
29, tit. 2, loi 90, Jj. 1.

Lorsqu'un fils de famille fait une. donation
par l'ordre ou du consentement de son père,
c'est comme si le père l'avait faite lui-même.
Dig. liv. 3g, tit. 5 , loi 9, §. 2, . .

Si je vous ai donné ordre de faire un nouvel
œuvre, et que vous en ayez chargé ùb autre/
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on ne peut pas dire que le nouvçl œuvre ait été
fait par mon ordre. Ainsi l'interdit quod ui aut
clam aura lieu contre celui qui l'a fait, et contre
vous qui l'avez chargé de le faire. Néanmoins
sur la question de savoir si dans ce cas l'inter
dit ne devrait pas avoir lieu aussi contre moi,
le jurisconsulte a répondu qu'il était juste qu'il
eût lieu également contre moi qui ai commencé
à donner l'ordre ; mais que l'un des trois ve-
vant à satisfaire , les autres seraient déchargés.
Dig. liv. fît tit. 24, loi 6.

' Celui qui dans la g'uerre a fait une chose
défendue par son chef, ou n'a pas exécuté ses
ordres , est punir de mort, quand bien même
la chose aurait réussi. Dig. liv. 49, tit. 16, loi
3, S- '5- ...

Voyez le tit. 4, liv. 3 au Code Napoléon , et
le Code pénal. . '

Ordres sacrés. En lat in sacri Ordines. L'em

pereur, dans le chapitre 16" de la Novelle 123,
veut que les ordres se donnent gratis , sans que
ceux qui les donnent, ou autres personnes puis
sent exiger aucune chose; permettant fcéan-
moins de payer les droits ordinaires et accou
tumés aux officiers des évêques qui donnent les
ordres, pourvu que ces droits u'èxcèdent point
les revenus d'un an annexés à l'ordre.

Dans la première partie du chapitre 17 de la
même Novelle, l'empereur ordonne que si un
esclave est admis à l'ordrç de cléricature au vu

et.su de son maître, et sans opposition de
sa part, il soit rendu libre et ingénu ; mais que
s'il est entré dans l'ordre de cléricature à l'insu
de son maître , le maître puisse le retirer dans
l'an, et le faire rentrer dans son état. C'est de
ce chapitre qu'a été tirée l'Authentique Siser-
vus scienle, mise après la loi Zy au Code, liv.
1, tit. 3. Ainsi cette constitution déroge au
§. r de la loi Zj ci-dessus, par laquelle il était
défendu aux esclaves d'aspirer aux ordres,
même du consentement de leurs maîtres, à
moins qu'ils n'eussent reçu auparavant la li
berté ; mais par cette Novelle, il suffit que le
maître sache que son esclave est reçu dans l'or
dre de cléricature, et qu'il ne s'y soit point op-,
posé; auquel cas, en faveur de la religion, le
tacite consentement suffit.

Dans la seconde partie du susdit chapitre 17,
l'empereur permetiiux ascriptices d'entrer dans
l'ordre de cléricature , sans le consentement
ides maîlreset propriétaires des terres auxquelles
ils sont attachés ; en sorte que ces ascriptices
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étau Haits clercs, sont tenus défaire exécuter les
clauses, conditions et charges auxquelles ils
sont engagés envers les propriétaires des hé
ritages , par telles autres personnes qu'il leur*
'plait.

Par la loi 16 au Code , liv. r , tit. 3, les
ascriptices 11e peuvent point parvenir à l'ordre
dé cléricature sans le consentement deleurs mai-

très ; en sorte que s'ils y sont admis autrement,
ils 11e sont pas seulement tenus de payer les
charges dont ils sont chargés, mais ils sont aussi
tenus de faire faire par d'autres les ouvrages
champêtres auxquels ils sont obligés; et par
cette nouvelle constitution, c'est-à-dire, par le
chapitre 17 de la Novelle r a3, il leur est permis
d'entrer dans l'ordre de cléricature , sans le
consentement de leurs maîtres, à la charge ob
servée ci-dessus, et ce pour l'intérêt de la reli
gion.

On pourrait objecter contre cette constitution,
les lois au Code, livre ir, titre 47, dans les
quelles les ascriptices sont appelés esclaves. Or,
par le chap. 17 ci-dessus, les esclaves 11e pou
vant point entrer dans j'ordre de la cléricature
sans le consentement de leurs maîtres, il faudrait
donc décider que ce chapitre 17 contient deux
constitutions contraires. Mais on répond qu'elles
ne sont pas contraires ; que les ascriptices sont
ceux qui sont personnellement obligés ad opus
agriculturœ Jaciendum, de cultiver des terres

, pour le profit des propriétaires auxquels elles
appartiennent ; de manière qu'ils ne peuvent
point éteindre ni faire cesser cette obligation
sans le consentement de ces propriétaires : c'est
pourquoi ils sont appelés adscriptilii et addicti
glebœ, et qu'ils sont considérés à l'égard du
maître et de ces services comme esclaves. Voyez
Code, livre rr, titre 47, loi 21. Néanmoins si
on les considère à part ces services et l'agricul
ture, ils sont véritablement libres, puisqu'en
toutes autres choses ils sont comme les autres

hommes , et que leurs maîtres ne les peuvent
obliger à rien sans leur consentement, ni les
vendre séparément des fonds auxquels ils sont
attachés, mais conjointement, comme faisant
partie d'iceux. Ils sont aussi à l'égard du fisc
considérés comme libres, puisqu'ils lui payent
des cens et des tributs comme les personnes li
bres. Code, liv. 11, tit. 47, lois 2, 3 et suiv.,
et loi 24 ; liv. 1 r, tit. 49 , lois 2. — C'est de
cette seconde partie du chap. 17 de la Novelle
ia3 précitée qu'a été tirée l'Authentique Ad-

scriptitios
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scriptitios in ipsis , mise à la suite de la loi 37
au Code, liv. 1, lit. 3.

Dans le chap. 4 de la Novelle 5 , l'empereur
défend de donner les ordres sans une grands
inquisition et information de vie et de mœurs
de ceux qui se présentent, et s'ils ne sont très-
versés dans les lettres, parce qu'ils doivent être
capables d'enseigner l'écriture sainte et les sa
crés cations} il veut qu'on ne puisse leur con
férer les ordres au préjudice des oppositions qui
seraient formées au contraire,, et qu'ils se don
nent gratis, sans qu'il leur en coûte rien.

Dans le chap. 5 de la même Novelle, l'em
pereur défend à celui qui est bigame, ou qui
est actuellement marié, de prendre l'ordre de
diacre ou de prêtre , Quoiqu'il soit séparé, de
sa femme et qu'ils vivent séparément ; il fait la
même défense à celui qui a une concubine. Mais
quant à celui qui a une femme avec laquelle il
vit cum castitate et virginitate, il peut y être
admis : Nihil enim sic in sacris ordinationibus

deligimus , quàrn cum castitate viventes, aut
cum uxoribus non cohabitantes , aut unius
uxoris virum , qui velJ'uerit, vel sit, et ipsarn
castitatem eligentem , primum principium et

j'u/ida/nentum manifestum secundum divinas
régulas et residuœ virtutis constitutam. Enfin
il ordonne que si un prêtre , un diacre , ou un
sous-diacre contracte mariage, ou qu'il ait une
concubine, il soit dégradé et dépouillé de son
ordre, et que le mariage soit valable *, que si
un lecteur contracte un second mariage , il ne
puisse parvenir à un ordre plus élevé, ni pas
ser aux troisièmes noces. — C'est de ce cha

pitre qu'a été tirée l'Authentique Episcopo
nullam, mise après là loi 19 au Code , liv. 1 ,
tit. 3, par laquelle un clerc cjui était marié pou
vait retenir avec lui la femme qu'il avait épou
sée avant qu'il fût clerc, mais il ne pouvait
avoir aucune femme avec lui qui fût suspecte.
Ce qui est dit de l'évèque dans cette Authenti
que , se doit entendre des clercs et des prêtres.

Voyez sur cette espèce les Lois ecclésiasti
ques par d'Héricourt.

Orfèvre. Ouvrier et marchand qui fait et
vend des marchandises d'or et d'argent. Auri~
fcx. Si on donne à un orfèvre une pierre pré
cieuse pour l'enchâsser oif la graver , et que
celte pierre vienne à être brisée par un défaut
âans la matière, l'orfèvre n'est point soumis à
l'action de louage ; à moins qu'il ne se soit
chargé des événemens . car alofs il y serait
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soumis. Néanmoins si cet accident était arrivé

par son ignorance, il y aurait lieu contre lui 4
cette action. Digeste, liv. 19, tit. a, loi i3,
§ 5.

Sur la question de savoir si, lorsqu'on con
vient avec un orfèvre de fournir de Tor, et do
faire des anneaux d'un certain poids et d'une
certaine forme, moyennant quoi on lui paiera
telle somme, il y a en ce cas une vente ou un
louage, le jurisconsulte Gaïus décide qu'il n'y
a qu'une seule convention , qui tient plutôt de
la nature de la vente que du louage ; mais que
si on fournissait la matière d'or à l'orfèvre en

lui payant un salaire pour son travail, il n'y a
pas de doute que ce serait un louage. Dig. liv.
19 , tit. 2 , loi 2, 'r.

Un orfèvre qui en travaillant de l'or ou de
l'argent y introduit quelque alliage, aujmoyeu
de quoi il se trouve à un titre plus bas qu'il ne
doit être, est tenu du crime de faux. Dig. liv.
47, tit. 10,10*19.

Original. La pièce primitive. Exemplarium.
L'original d'un testament. Authenticœ testa-
menti tabules. On peut faire plusieurs exem
plaires d'un testament, qui tiennent chacunlieu
d'original, pourvu qu'ils soient faits dans la
forme prescrite ; ce qui est même quelquefois
nécessaire, par exemple lorsqu'un homme part
pour faire un long voyage sur mer, et qu'il a
envie de porter avec lui un exemplaire de ses
dernières volontés et d'en.laisser un autre chez

lui. Inslit. liv. 2, tit. 10, §. i3. Dig. liv. 28,
tit. r , loi 24.

On n'ajoute foi à une copie qu'autant qu'elle
a été collationnée sur l'original, ou qu'elle a
été faite par l'autorité du juge. Glose sur la loi
1 au Code , liv. a , tit. 1.

Une copie faite par l'autorité d'un juge or
dinaire est valable lorsqu'elle est conforme à
l'original. Glose sur le mot authenticis au
Code, liv. 12 , tit. 60, loi 9.

Lorsqu'il se trouve quelque faute dans la co
pie d'un testament, il faut recourir à l'original.
Glose sur le mot imminent aux Institutes, liv.

s, tit. 10, §. i3.
On est obligé de représenter une pièce, en

original quand cela est jugé nécessaire. Dig.
liv. a , tit. 10 , loi 6. '

Voyez les articles 847 et suivans au Code de
procédure civile, et l'article i334 du Code Na
poléon.

Origine. Principe ; source, Origo. Il faut
«3
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examiner l'origine d'un acte. Glose sur le mot considéré comme faisant partie des autres cî-
aduersus , §.7, loi 7 au Dig. liv. 14, lit. 6. toyens de la ville pour les charges personnellesr

1/origine de la venté vient des échanges : car mais il retient son origine quant aux honneurs
d'abord on ne connaissait pas l'argent mon- municipaux. Dig, liv. 5o,tit. 1, loi a5.
noyé ; et il n'y avait point de nom différent Les esclaves qui ont été affranchis par un sé
jour désigner la marchandise elle prix ; mais nateur suivent son origine et deviennent ci-
fcliacun , suivant ses besoins et les différentes toyens de la ville ou le sénateur est né. Ibid.
circonstances, échangeait des choses qui lui Touchant l'origine du droit, des magistrats
étaient iniitHes contre d'autres dont il avait be- et des jurisconsultes, voyez le tit. 2 au Dig,
soin. En effet il arrive souvent que l'un man- liv. 1.
que de ce qu'un autre a de trop. Dig. liv. 18, Voyez les constitutions del'empireFrançais,
tit. 1, loi 1. les chapitres 1 et a , titre premier ; le titre 7 de

La vente tire son origine dû droit des gens : la paternité et de la filiation ; le chapitré pre-
c'est ce qui fait qu'elle se contrac1# par le seul mier du titre 8 de l'adoption, au Code Napo-*-
consentement. Dig. liv. 18, lit. 1, loi 1, 2. léon, livre premier.

Autre chose est de prolonger le tems où on Ornement. Parure. Omamentum. Les or-
doit exiger ce qui est dû, ou de se faire pro- nemens des femmes s'entendent de tout ce qui
mettre dès l'origiue une chose pour un teins où ne sert qu'à orner une femme, quitus uti mu~
€lle ne" doit plus subsister. Dig. Ijv. z3, tit. 3, Itérés vcnustatis et ornatûs causé cœpcrunt ;
loi 20, comme sont les boucles d'oreilles, les bagues

On ne doit pas regarder absolument comme ou anneaux à mettre aux doigts, les brasselets ,
faux ce qui était vrai dans l'origine. Dig. liv- les colliers, et autres choses semblables qui ser-
3i, loi 76 , §> 3, la Glose jointe. v- vent d'ornemens aux femmes. Dig. liv. 34, tit.

L'erreur involontaire que l'on commet sur 2 , loi a5 , §. 10, et loi 26.
Je lieu de sa naissance ne change pas la véritâ- On mèt aussi au rang des ornemens , les rn-
ble origine : car on ne la perd pas par Une er- bans, les coéff'ures grandes ou petites, les coëf-
reur, ni en se disant par mensonge d'un endroit fùrcs communes , l'aiguille de diamant qu'ont
différent de celui d'où l'on est. Dig. liv. 5o, coutume d'avoir, les femmes, les coëffes , le»
lit. t, loi 6. , 1 petits filets dont elles se servent dans l'ajuste™

Oiî ne peut point changer sa véritable origine aient dè.-letirs cheveux. Ibidem.
en récusant sa patrie, ni en feignant par un meu- On comprend encore sous la dénomination
songe d'être de celle d'où l'on n'est pas. Ibid. d'ornemens des femmes, les perles cpi ne sont

Un fils tire sa véritable origme de la ville où pas défilées, et les autres diamans qu'on peut
son père a pris naissance, mais il ne suit pas ôter facilement de leur garniture. Mais si les
le domicile île son père. Dig. liv. 5o, tit. 1, diamans, les perles ou les pierres sont encore'
îqi 6", %. 1, Glose sur les lois 3 et 4 au Code, bruts et non polis, ils n'appartiennent point à
liv. 10, tit. 38. ^ • l'ornement; à moins que le testateur ne l'ait

^ Les affranchis suivent l'origine ou le domi- voulu , en déclarant qu'il comprend sous le
eile de leurs patrons , ainsi que leurs entans. nom d'ornemens les choses qu'il y avait desti-
Digv liv. 5o, tit. 1, loi 6, §. 3. nées. Dig. liv. 34, tit. 2 , loi 26 , §. 11.

Si un esclave est affranchi par plusieurs pa- Sous le legs des ornemens ne sont pas com-
irons, il suit l'origine de tousses patrons. Dig. pris les habits des femmes; ornamentorum ap-
ïiv. 5o, tit. 1, loi 7. pollutions veslem mulicbrom non conlineri, nec

Celui qui n'a pas une père légitimé suit l'ori- errorem heredis jus mutasse respondi. Dig..
gine de sa mère, à compter du jour .de sa riaisi liv. 54/tit^s, loi 37.
sauce. Dig. liv. -5o , tit. 1 , loi 9. Un anneau qui sert de cachet n'est pas com-

Celui qui a été aflranchi en vertu d'un fidéi- pris sous la dénomination d'ornement. Dig.
commis, suit, pour lescharges personnelles, l'o- liv. 5o , tit. 16 , loi 74.
rigine de son patron, et non celle de celui qui Une femme en mourant a légué ses orneitiens
lui-a laissé la liberté. Dig. liv. 5o> tit. 1, loi eu cette manière : Je veux qu'on donne à moi?
.*7» îvf amie Sêia tous mes ornemens. Ensuite elle a

Ua citoyen <jui est fait sénateur cesse d'être dit dans le meme testament-: Je laisse mesfur-
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nêrailles à la volonté de mon mari ; mais,
quelle que suit ma sépulture, je veux qu'on
prenne dans mes ornemens, pour les enterrer
avec moi, deux rangs de mes perles ; et dans
mes diamans , mes brasselets. Les héritiers ni

le mari n'ayant point eu soin d'enterrer avec la
défunte les ornemens qu'elle avait désignés, on
a demandé à qui ils devaient appartenir , si c'é
tait aux héritiers de la testatrice., ou à celle à
qui elle avait légué tous ses ornemens ? Le ju
risconsulte Scévola a répondu qu'ils devaient
-appartenir à la légataire et non aux héritiers.
Dig, liv. 34, lit. a , loi 40, §. 2.

Tout ce qui est joint à une chose pour lui sev-
vir d'ornement, ou pour l'achever et perfection-
11er, appartient au propriétaire de cette chose.
Instit. liv. 2 , lit. 1, §, a6. Dig. liv. 6, lit. 1,
loi 25 , J). 5 ; et liv. 34 , tit. 2 , loi 19 , g. i3.

Voyez les articles 525 et 599 au Code Na
poléon , sur les ornemens d'un appartement.

Orner. Parer; embellir. Ornare. Toutes les

fois qu'il s'agit de décider laquelle de deux cho
ses est accessoire , laquelle est principale, 011
doit toujours considérer celle de ces deux cho
ses qui est employée pour otner l'autre ; en
sorte que cette dernière soit regardée comme
la principale. Dig. liv. 34, tit. 2, loi 19 , i3.
Voyez Accessoire, page 4 du tome premier.

OrphanoLrophi. On entend par ce ternie les
administrateurs des maisons destinées à nourrir

les orphelins. Les fonctions principales de ces
administrateurs sont d'avoir soin des affaires

qui regardent l'intérêt des maisons dont ils sont
administrateurs, d'intenter, déduire et défen
dre toutes actions où ces maisons peuvent être
intéressées. Ce qu'ils acquièrent appartient aux
maisons dont ils ont l'administration. Code,
liv. 1, tit. 3, loi 32, loi42, §. 6, loi46, g. 9,
et loi 57. Novelle i3r.

Les administrateurs de ces maisons jouissent
des mêmes privilèges que les ecclésiastiques et
les églises. Ils ont néanmoins ce privilège par
ticulier , que dans les affaires qui concernent
l'intérêt des pauvres., ils ne sont pas obligés de
donner des cautions et fidéjusseurs dans les cas où
les autres seraient contraints d'en donner. Ils

ne peuvent non plus être chargés de tutelles ou
curatelles. Code, liv. 1, tit. 3, loi 32, loi 33,
$. 7 , et loi 35.

Orphitien. Voyez Sénatus-consulte.
Orthodoxe. Celui dont l'opinion est saine et

conforme ii la sainte doctrine. Orthodoxus, du

grec orthos, sain, juste, et doxa, opinion, on
gloire , quasi rectè glorians. Glose sur la loi %
au Code, liv. 1, tit. 1 ; et sur la loi 10 au Code,
liv, 7, tit. 2.

Osqae., Langage des premiers siècles de la
république Romainé. La langue osquc n'était
guère plus connue à Rome dès le tems d'Au
guste, que la langue gauloise l'est aujourd'hui
parmi nous. Pour connaître la façon d'écrire?
et de prononcer cette langue, voj'ez l'flist. dç,
lajurisp.

Ossemens. Os du corps humain. Ossa, assez
nuda. Celui qui a enterré les ossemens d'un
mort dans un lieu profane appartenant à autrui,
est sounïis à une action expositive du fait, et
condamné à une .peiue pécuniaire. Dig. liv. 1 r,
tit. 7, loi 2 , g. 2.

Sur la question de savoir si le maître d'un
terrain dans lequel on aurait enterré les osse
mens on le corps d'un mort, peut découvrir la
fosse et l'exhumer sans une ordonnance des' pon
tifes ou sans un ordre du prince, le jurisconsulte
Xabéou a répondu qu'on devait avoir la perr
.mission du pontife ou l'ordre du prince ; qu'au
trement on aurait contre celui qui aurait ainsi
exhumé un mort l'action en réparation d'injure,
Dig. liv. 11, tit. 7, loi 8.

Celui qu'on empêche d'enterref les ossemens
d'un mort peut se servir de l'interdit établi
contre ceux qui troublent ;par violence quel
qu'un dans l'exercice de.son droit. Dig. liv. ri,
tit. 7, loi 9.^oyez Enterrer et Mort.

Osséniens. Les Osséniens étaient d'une des

sectes juives. Voyez Juifs , pages 557 et 538
du tome premier.

Ossuaire. Eu latin Ossuarium. On entend

par ossuaire l'urne, c'estrà-dire le monument
dans lequel sont renfermés les ossemens d'un
mort. Glose sur le mot ossuariam au JDig. liv;.
47, tit. 12, loi 2. — Les anciejis appelaient
aussi ossuarium, l'endroit où l'onenterrait une
partie séparée d'un cadavre, lorsque c'était
un os.; mais lorsque c'étaient des cendres , ils
l'appelaient cinerarium. Voyez l'Hist. de la
Jurisp. , loi #8. • .. :

. Otage. Personne qu'on remet à ceux ave,c
qui l'on traite, ,pout' sûreté de l'exécution d'tip
traité. Obses. Ceux qui sont à Rome en qua
lité d'otages donnés par les ennemis, ne peur-
vent pas faire de testament; à moins quele
prince ne le leur eût permis. Dig- H?- 28 , tit.
1 loi ,i r. Glose sur les juo's vel in hostjxim_,

zZ_*
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aux Instit. liv. 4, tit. 6, g. 5. — Mais les ôtages
donnés par une ville à une autre, peuvent
tester , sans en avoir obtenu la permission du
prince. Glose sur la loi n au Digeste, liv. 28,
tit 1

Othon, (M. Salvius) <îul s'éta,t flatté cIue
Galba l'adopterait , indigné de voir qu'il avait
fait cet honneur à Pison, les fit massacrer tous
deux et se fit proclamer empereur. Il ne régna
que trois mois et cinq jours : car, le 20 avril
de l'an 69 , de désespoir d'avoir été battu par
"Vitellius , il se tua lui-même. Il 11'avait que
trente-neuf ans. Tout ce qu'on peut dire de lui
par rapport à la jurisprudence, c'est qu'il donna
le consulat à Cselius-Sabinus, et qu'il fit Pro-
culus préfet du prétoire. Hist. de la Jurisp.

Ou. En latin Aul. Ces termes, tel ou tel,
s'entendent non-seulement dans un sens disjonc-
tif, mais aussi snbdisjonctif. Dans un sens dis—
jonctif, par exemple lorsqu'on dit, ou il est
jour, ou il est nuit : car, après avoir supposé
l'une de ces deux choses, l'autre ne peut être ;
comme l'une n'étant pas, l'autre doit nécessai
rement être. Ainsi, de même que la conjonc
tion ou peut être disjonctive, elle peut aussi
être subdisjonctive. Mais il y a deux espèces
de conjonctions subdisjonctives : l'une, comme
lorsque de deux choses supposées il n'y en a
qu'une qui puisse être , et que les deux choses
lie peuvent être ensemble ; par exemple quand
on dit, ou il est assis ou il se promène, car 011
ne peut pas faire l'un et l'autre ei%même tenis ;
de même qu'il peut arriver qu'on ne lasse ni
l'une ni l'autre chose, par exemple si 011 est
couché. L'autre espèce de conjonction subdis
jonctive est, lorsque de deux choses proposées,
il peut se faire que ni l'une ni l'autre ne soient
vraies, comme il peut arriver qu'elles le soient
l'une et l'autre : par exemple, quand on dit que
tout ce qui vit agit oi1-souffre; il est certain
qu'il n'en est point ou qui n'agisse ou qui 11e
souffre, et qu'il en est aussi et qui agisse et qui
soutire fout à la fois. Digeste, liv. 5o, tit. 16,
loi 123.

Ou plus; davantage. Le terme latin , Plu-
risve, ne comprend pas une somme infinie,

- mais modique. Par exemple dans cette estima
tion , dix écus ou plus, ca moi plus se réduit à
très-peu de chose au-delà de la soimne de dix
écus. Dig. liv. 5o , tit. 16 , loislrga et 23s.

Où, adv. de lieu. Ubi. Le terme ubi ren
ferme aussi une condition : par exemple, iors-

Ô U T

qu'un testateur lègue tant à sa fille dans le cas
où elle se mariera. Glose sur le mot nupsisset
au Dig. liv. 3i , loi 45, g. a.

Oubli. Manque de souvenir. Oblivio. L'ou
bli est présumé provenir d'une longue absence.
Glose sur le mot longo au Dig. liv. 41, tit. 3,
loi 37, g. 1.

Pour que l'oubli d'une chose immobiliaire
puisse en faire perdre la possession, il faut qu'il
se soit écoulé un espace de dix années. Voyez
la Glose sur les mots propter absentiam aux
Instit, liv. a, tit. 6, g. 7; sur la loi 25 au Dig.
liv. 41, tit. a ; sur le mot scire au Dig. liv. 41,
tit. 4, loi.7, g. 2 ; et sur le mot oblitus, chap.
6 de la Novelle 18.

Oui-dire. Chose qu'on ne sait que sur le dire
d'autrui. Auditio. Pour savoir si un ouvrage
est d'une ancienneté qui passe mémoire d'hoitt-
111e ou uon, il ne'faut pas connaître au'juste la
date du jour et de l'année où il a été fait, il sut-
lit, que quelqu'un sache qu'il a^été fait ; il n'est
pas même nécessaire qu'il y ait des gens qui s'en
souviennent personnellement : car il suffit qu'il
y en ait qui le tiennent par ouï-dire de ceux qui
en avaient conservé la mémoire. Dig. liv. 3g,
tit. 3 ^loi 2 , g. 8. —Mais il n'y a plus mémoire
d'un ouvrage , lorsque tous ceux à qui on s'a
dresse disent qu'ils n'ont ni vu ni ouï dire quand
l'ouvrage s'est fait. Dig.iiv. a2 , tit. 3, loi 38.

Ouïe. Celui des cinq sens par lequel où re
çoit les sons::Auditus. Rien n'empêche que ce
lui qui a l'ouïe dure ne puisse s'obliger par sti
pulation : mais celui qui n'entend pas du tout
ne peut s'obliger de cette manière ; parce que
pour promettre, il faut qu'il entende les paroles
du stipulateur, et que pour stipuler , il fiiut
qu'il entende les paroles du promettant. Dig.
liv. 44 , tit. 7, loi 1 , g. r5.

Ouïr. Entendre. Audire. Lorsqu'un juge
qui est chargé d'ouïr des témoins, c'est-à-dire
de recevoir leurs dépositions, s'apperçoit qu'un
témoin a fait en justice deux dépositions con
traires l'une à l'autre dans diflérens tems, c'est
à lui à examiner les deux dépositions, et à
juger par lès circonstances laquelle des deux
est la plus conforme à la vérité ; il doit donc
pour cet efl'et interroger une troisième fois ce
témoin , afin de tirer la vérité de l'une de ses
dépositions. Voyez Témoin.

Outil. Tout instrument dont on se sert pour
travailler. Instrumentum. Les outils nécessai

res à la culture, sont les charrues,"les bêches,
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les sarcloirs, les faulx, les fourches et autres
semblables. Dig. liv. 53 , lit. 7 , loi 8. Voyez
Ustensile.

Outrage. Injure atroce. Voyez Injure, page
467 du tome premier.

Ouverture. Action par laquelle on ouvre.
Apertio. La loi Papia permettait à celui qui
était iustitué unique héritier de se porter héri
tier avant l'ouverture du testament, clausis
adhuc tabulis, et elle le défendait à celui qui
n'était héritier qu'en partie. Voyez Dig. liv.
sa, tit. 6, loi r, S- 4> et liv. 35, tit. 1 , loi ai.
— Mais ^empereur Justinien , par la loi uni
que , $. 5 au Code, liv. 6, tit. 5i, a ôté cette
différence, et a permis à tous les héritiers in
distinctement de se porter héritiers avant l'ou
verture du testament, a/ite apertas tabulas.
Ce qui n'empêche pas que l'ouverture du testa-?
ment ne puisse être faite, comme cela avait lieu
avant cette ordonnance, entre le troisième ou
le cinquième jour, qu'il ne soit rendu public,
et qu'on ne permette à celui qui le requerra de
le voir et d'eu tirer copie ; parce que teslamenli
inslrumenlum publicumest, et qu'il est de l'inté
rêt public qu'il soit exécuté et accompli. Dig.
liv. 26, tit. 5, lois 1, 2 et 5. Code, liv. 6, tit.
23, loi 18. Paul, liv. 4, tit. 6 de ses Sentences.

L'ouverture du testament doit se faire par
le magistrat, afin qu'on ait d'autant plus de
croyance à ce qu'il contient. Le magistrat qui
en fait ouverture doit faire appeler ceux qui y
ont intérêt, ou spécialement, s'its sont connus,
ou généralement par des affiches publiques. Il
doit aussi faire appeler les témoins, pour venir
reconnaître leurs signatures et leurs cachets ; et
s'ils nient que ce soient leurs cachets, ou seule
ment un d'entr'eux , le testament devieut sus
pect. Dig. liv. 29 , tit. 3 , loi 1, %. 2.

Si les témoins sont éloignés du lieu où l'ou
verture doit être faite, il faut que le teslament
leur soit envoyé pour la reconnaissance de leurs
cachets ; car il serait dur de les faire revenir à

cet effe t, par la raison qu'on ne peut souvent
être rappelé du lieu où on fait ses affaires qu'en
souffrant un grand préjudice, et l'équité ne per
met pas que l'on souffre du service qu'on a ren
du. Dig. liv. 29 , tit, 3 , loi 7.

Si les témoins dûment appelés ne comparais-
sent point, ou qu'il n'y en ait qu'une partie,
on ne laisse pas de procéder 3. l'ouverture du
testament, si la nécessité le requiert; on le lit
en présence de quelques personnes de probité,
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et 011 l'envoie aux témoins qui n'ont pas été
présens à l'ouverture, afin qu'ils reconnaissent
leurs signatures. Mais, comme il pourrait arri ver
qu'il fût égaré , on doit pour plus grande sûreté
l'enregistrer dans les registres publics : car par
ee moyen , quoique l'original soit perdu, il no
laisse pas de valoir. Dig. liv. 29, tit. 3, loi 7.
Code , liv. 6 , tit. 23, loi 2 ; liv. 6, tit. 02 ,
loi 2 ; et liv. 8 , tit. 54, loi 3 r.

La mort de tous les témoins qui ont cacheté
et signé le testament au tems de l'ouverture,
n'empêche pas qu'il ne subsiste et qu'il ne soit
exécuté. Voyez Viglius sur le g. 7 des Instit.
liv. 2, tit,. ro , nun,). 9 et suiv.

Le préteur ne doit pas permettre qu'on fasse
l'ouverture d'un testament pupiliaire , quaud
même on ne verrait point écrit dessus une dé
fense de l'ouvrir. Cependant si le testateur l'a
fait cacheter à part, le préteur peut en permet
tre l'ouverture ; mais il ne doit le faire qu'en
connaissance de cause. Digeste, liv. 20, tit 5
loi 8.

Néanmoins si une femme est envoyée en pos
session des biens du défunt au nom de l'enfant

qu'elle porte dans son sein, il faut procéder à
l'ouverture du testament pupiliaire pour savoir
à qui la curatelle du posthume est.confiée. Dig.
liv. 29, tit. 3 , loi g.

Lorsqu'un testament est écrit dans deux
exemplaires, l'un étant ouvert, l'ouverture du
testament est faite. Dig. liv. 29 , lit. 3, loi 10.

Si le testament s'ouvre de lui-même, il n'y
a pas de doute que l'ouverture du testament est
faite : car on n'exige pas que le teslament soit
ouvert par une telle pex*sonne en particulier.
Dig. liv. 29, tit. 3, loi 10, §. 1.

Si un testateur fait un testament, qu'ensuite
il en fasse une copie, l'ouverture de cette copie
n"e fait point celle du testament ; niais lorsque
l'original du testament esWuvert, tout est ou
vert. Dig. liv. 29, tit. 3, loi 12.

Voyez le chapitre 5 du titre 2, livre 3, au
Code Napoléon.

Ouvrage. Ce qui est produit par l'ouvrier.
Opus. Lorsqu'on a donné un ouvrage à faire,
jusqu'à sa perfection et qu'il soit reçu et ap
prouvé comme bon , c'est celui qui s'en est
chargé qui est tenu des risques. Si 011 l'a donné
à faire par pieds ou par mesures, celui qui s'en'
est chargé est tenu des risques tant que l'ou
vrage n'est pas nresuré. Dans l'un et l'autre cas,
celui qui a donné l'ouvrage à faire doit courir
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Jos risques, si c'est par sa Faute qu'il n'a pas ère
approuvé ou mesuré. Cependant si, avan e-
treappfouvé, l'ouvrage vient à se perdre par
une, force ma eure , V«t «lu. 5U1 1
ftire qui doit en .ouffnr 5 a moins qu'd n'y mt
une convention «pëaa e au contraire. Eu eiïet
celui qui-s'est chargé de l'ouvrage ne doit-point
répondre au propriétaire des événemens que
celui-ci, à force de soins et de travaux, n'au
rait pas pu eiiipêcher d'arriver. Dig. liv. 19,
tit. 2 , loi 36.

Lorsqu'un ouvragé , avant d'être approuvé, .
est détruit par quelque force majeure, celui qui
l'a donné à faire n'en doit souffrir, qu'autant
*}u'il était fini de façon à devoir être approuvé.
ï)ig. iiv. 19 , tit. a, loi 5y.

«l'ai donné un ouvrage à faire, sous la con
dition de payer à l'ouvrier pour cet ouvrage
«ne certaine somme par jour. L'ouvrage étant
mal fait, j'ai demandé quelle action j'aurais
contre lui à cet égard? Le Jurisconsulte Javo-
lénus a répondu, que si j'avais donné cet ou
vrage à faire , sous la condition que l'ouvrier
serait tenu de me justifier d.e sa bonté, jaurais
contre l'ouvrier l'action directe de louage, mal
gré la convention le" payer par jour. Car
qu'importe en efl'et que le salaire se donne en
un seul paiement, ou par chaque portion de
l'ouvrage, si l'ouvrier s'est obligé à le faire en
entier. Dig. Iiv. 29 j lit. 2, loi 5i.

Lorsqu'un particulier, donnant un ouvrage
à faire, a inséré la condition qu'il léserait avant
tel -jour, et que celui qui s'en est chargé s'est
obligé à payer une somme en cas qu'il ne soit
pas tait aux termes de la convention, le juris
consulte Labéon pense que cette obligation doit
être restreinte au tems qui sera fixé par un ex
pert 5 parce que l'intention des parties paraît
avoir été que l'ouMEage fût fait dans un espacé
de tems où il fût possible de l'achever. Dig. Iiv. -,
19 , tit, 2, loi 58 , $. 1. .
{; Si vous vous êtes chargé de faire un canal,
et que vous l'ayez fait, mais qu'avant que l'ou
vrage fût approuvé du maître, il ait été dé
truit, vous devez en courir lés risques. Le ju
risconsulte Paul dit qu'il faut faire cette dis
tinction , savoir, que si cette destruction a été
causée par le vice du sol , c'est celui qui a donné
l'ouvrage à faire qui doit en souffrir ; mais que
si elle a été causée par le vice de l'ouvragé,
c'est l'ouvrier qui doit en c.ourir les risques.
Dig. Iiv, 19, tit. 2, loi6».
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Lorsqu'eu donnant un ouvrage à faire on à
inséré la clause qu'on s'en rapporterait au maî
tre pour approuve/ l'ouvrage , cette clause n'a
d'autre effet que si on était convenu de s'en
rapporter en général à un arbitre intègre. Il en
faut dire de même si on est convenu de s'en rap
porter à un autre qu'au maître:car la bonne foi
exige qu?on porte sur cet ouvrage un jugement
tel que le porterait un arbitre intègre. Ainsi
l'arbitre ne peut en ce cas qu'approuver ou dé
sapprouver l'ouvrage , et ne peut point éten
dre le tems qui a été fixé par. la convention des
parties, à moins qu'elles n'en soient expressé
ment convenues. On peut donc conclure delà ,
que si celui qui s'est chargé de l'ouvrage par
vient par sa mauvaise foi à le faire approuver,
celui qui l'a donné à faire n'en a pas moins con
tre lui l'action de louage. Dig. Iiv. 19, tit. 2,
loi 24.

Si on a donné un ouvrage à faire à quel
qu'un, sotis la condition que s'il n'était pas fait
dans tel tems, on pourrait le donner à un au-'
tre, l'action de louagé ne peut avoir lieu con
tre celui qui s'est chargé le premier de faire
l'ouvrage , qu'autant qu'on le donnera à. faire à
un autre sous la même condition ; et on ne peut
pas le lui donner sans que le tenis fixé au pre
mier pour le faire ne soit entièrement écoulé.
Dig. Iiv. 19, tit. 2, loi i3, 'iô.

J'ai stipulé qu'on me ferait un ouvrage pour
les calendes de juillet. En quelque tems que le
jugement soit prononcé , le juge doit condam
ner aux intérêts à raison de l'intérêt que j'ai
que mon ouvrage ait été fait précisément aux
calendes d% juillet : car, à.compter de ce tems,
je n'ai d'autre intérêt dont on puissè faire l'es
timation que de ce que je pourrai être payé plus
tard. Dig. Iiv. 42 , tit. 1, loin.

Celui qui, par quelqu'ouyrage, a détourné
le cours naturel des eaux de pluie sur les terres
de ses voisins, et qui par ce moyen leur cause
un dommage notable , est soumis à l'action
aquœ pluviœ arcendœ. Dig. Iiv. 3g , tit. 3,
loi 1.

On ne peut être poursuivi par cette action
que pour un ouvrage qu'on a fait dans son fonds,
et non pour celui qui a été fait dansuntfonds
public; à moins que l'ouvrage 11'ait été fait
dans un fonds particulier, et en partie dans un
fonds qui est public. Dig. Iiv. %, tit. 3, loi
3,

L'ouvrage par le moyen duquel l'eau incom-
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mode le voisin, s'entend de celui qui est fait
non colenii agri causa, car si la culture des
terres était la cause d'un ouvrage qui nuirait au
voisin , ce serait une juste cause pour excuser
de l'avoir fait, et le mettre à couvert des pour
suites qu'on pourrait autrement diriger, contre
lui; comme sont les fosses et les sillons faits

fiour recevoir les eaux, Dig. liv. 3g, tit. 3,oi i , §. 3 et suivans.
Si un particulier fait un ouvrage sur son ter

rain pour détourner l'eau qui a coutume de
s'écouler d'un marais sur son champ et. que le
marais venant à se remplir par une grande
pluie , l'eau, reflue et se déborde sur les hérita
ges du voisin, on a action contre lui p<Sur le
forcer à détruire son ouvrage. Dig. liv. 3o,
tit. 3, loi i , g. 2. 1

Un ouvrage fait par autorité publique ne
donne pas lieu à l'action aquœ pluviœ arcendœ,
c'est-à-dire à l'action pour faire détourner les
eaux pluviales. Dig. liv. 3g, tit. 3, loi a, g.
3 , et loi a3. .

L'action pour détourner les eaux de pluie
n'a pas lieu non plus lorsqu'un ouvrage a été
fait selon les pactions et conventions de ceux
qui ont vendu des terres : car celui qui a plu
sieurs arpens de terres contiguës peut, en ven
dant une partie desdites terres, consentir que
l'acheteur tera des digues et des ouvrages de
terre et de maçonnerie pour détourner les eaux
d'une rivière des héritages qu'il achète. Dig.
liv. 3g, tit. 3, loi i, g. a3.

On lie peut intenter l'action aquœ pluviœ ar
cendce que contre le propriétaire du fonds dans
lequel l'ouvrage est fait. Ainsi, si le fermier
fait à Pinsu du propriétaire un ouvrage nuisi
ble an voisin, le propriétaire n'est tenu de son
côté qu'à en souffrir la destruction. Dig. liv..
3g, tit. 5, loi 4, §. 2 et 5.

Quoiqu'on ne puisse intenter cette action que
contre celui qui est propriétaire de l'ouvrage
nuisible , néanmoins le jurisconsulte Labéon
dit que si quelqu'un bâtissait un sépulcre dont
l'eau qui sortirait causerait du préjudice au voi
sin, il est plus juste de décider que cette action
•aurait lieu contre lui, quoique le lieu étant de
venu religieux, il ait cessé d'en avoir la pro
priété : car il est vrai de dire qu'il était pro
priétaire lorsqu'il a fait l'ouvrage nuisible. En
sorte que si, en exécution du jugement, il est
obligé de remettre l'ouvrage en son premier
état, il n'y aura pas lieu à l'action établie con-
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tre ceux qui violent la sainteté des sépulcres.
Dig. liv. 39 , tit, 3, loi 4.

Si le propriétaire du fonds supérieur à celui
de mou voisin fait un ouvrage qui fasse* couler
l'eau par le fonds de mon voisin, et ensuite par
le mien , je puis intenter l'aclion ou contre mon
voisin immédiat, ou contre le propriétaire du
fonds supérieur au sien, Dig. liv. 3g, tit. 3,
loi (i. .

Si j'ai fait un ouvrage qui vous rende l'eau
pluviale nuisible, je dois être condamné à l'ôter
à mes dépens. Si c'est un autre qui l'a fait, et
qui ne dépende point de moi, il suffit que je
souffre que vous l'ôtiez. Mais si cet ouvrage a
été/ait par mon esclave ou par celui dont je suis
héritier,, je dois dans le premier cas abandonner
mon esclave pour teuii* lieu de réparation, et
dans le second être condamné comme si j'avais
fait l'ouvrage moi-même. Dig. liv. 3g, tit. 3-,
loi 6, $. 7.

Celui qui a fait un nouvel ouvrage à raisoit
duquel 011 intente contre lui l'action aquœ plu>-
viœ arcendœ, est obligé de défendre à l'ins
tance , quand même il offrirait de déguerpir ;
parce qu'il est actionné personnellement'pour
être condamné à détruire son nouvel ouvrage.
Dig. liv. ,3g, tit. 3,. loi 7.

Celui qui a fait quelqu'ouvrage sans que le
voisin, qui en a" eu connaissance , s'y- soit op
posé ,11e peut pas être poursuivi par cette ac
tion , quoique les eaux qui ont été détournées
par, ce. moyen lui soient préjudiciables. Dig.
liv. -3g , tit. 3 , loi ig.

Le but de l'action aquœ pluviœ arcendœ est
que les choses soient rétablies dans le même
état qu'elles étaient auparavant -, de sorte que
ce rétablissement fasse que l'eau 11e soit pas plus
incommode au demandeur qu'elle l'était aupa
ravant. Dig. liv. 3g, lit, 3 , loi 22, §. 1. —A
l'égard de l'ouvrage qui est fait après la contes
tation en cause, il faut poursuivre le défendeur
par une nouvelle action. Dig. liv. 3g 7 tit. 3,,
loi 14,5.4,

Ce rétablissement doit se faire aux frais ét

dépens du défendeur, si ce nouvel ouvrage a
été fait par lui ou par son ordre 5 en sorte même
qu'il 11'est pas reçu à abandonner le fonds, parce
que, comme il a été dit .précédemment, suc
nomine convenitur, ut opuç lollai ; ou au moins
il doit souffrir qu'il se tasse par le demandeur,
si cet ouvrage a été fait par quelqu'autre, sans
qu'on puisse lui en attribuer la faute : teisque
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sont l'acquéreur d'un fonds, le légataire ou le trefois dans les villes, les théâtres, les lieux
donataire d'iceliii, au cas que ce nouvel ou- destinés à la course, les bains publics, les aque-
Vrage ait été fait avant l'acquisition , le legs ducs, les fontaines, les ports, les rades, les
ou la âonation, Dig. liv. %, titre.3 , loi €», canaux, les ponts, les murs, les portes de la

7 , et lois 7 et i s. —*\La raison en est, que ville , les palais, le champ de mars , et autres
le demandeur doit s'imputer de n'avoir pas semblables réservés aux usages communs des
poursuivi plutôt celui par lequel ce nouvel ou- villes. Ils sont appelés publics, parce qu'ils
vrage a été fait, actori moram suarn nocere sont opposés à ceux des particuliers, lesquels
debere mcmjfestum est. Dig. liv. 3g, tit. 3, appartiennent en pleine propriété à ceux qui
loi 12. * les ont acquis. Cependant, à proprement par-

De même un copropriétaire d'un héritage 1er, ces ouvrages sont appelés en droit res uni-
qui n'a pas contribué à faire un nouvel ouvrage, v&rsitatis, choses des communes. Voyez Instit.
n'est obligé qu'a permettre ce rétablissement liv, z , tit. r , 6 ; Dig. liv. 5o, tit. io | et
su demandeur, sans qu'il soit tenu de fournir Code , liv. 8 , tit. r».
les frais qu'il faut faire pour cet effet ; parce que Les ouvrages publics ruineux peuvent être
sua culpâ id patitur, qui non agit cum eo, à rétablis par les magistrats sans la permission du
quo opusj'actum sit. Dig. liv. 3g , .tit. 3 , loi prince. Mais les magistrats né peuvent entre-
ii , §. 2. — Mais si celui qui est obligé à ce prendre de nouveaux ouvrages publics aux dé-
rétablissement, ou à le souffrir, est l'efusaut de pens du public sans l'autorité de l'empereur*
le faire, il doit être condamné par le juge.aux Dig. liv. 5o, tit. io , loi 3 , g. i. Code, liv. 8,
dommages que le demandeur justifiera avoir titre ra , lois 4, 5 et r6.
reçus à raison du nouvel ouvrage j ou le juge On peut abattre des maisons particulières
peut ordonner qu'il y sera contraint par toutes pour la perfection des ouvrages publics, en
voies, manu militaripoterit compelli ad demu- remboursant les propriétaires de ces maisons
liendum et ad deplantandum opus, dit la Glose suivant leur estimation. Mais on ne les rem-
sur la loi 68 au Dig. liv. 6 , tit. r ; sur la loi bourse pas lorsqu'elles se trouvent bâties sur|un
21, g. 4 au Dig. liv. 3g, tit. x j et sqr la loi 24 fonds public. Code, liv. 8 , tit. 1 a, lois 6,8,
au Dig. liv. 3g, tit, 3. 9 et i3. '

Le demandeur ne peut conclure par cette ac- Chacun est obligé de contribuer.pour la ré-
iion qu'au dédommagement de la parte qu'il a fection des ouvrages publics , sans que personne
faite par ce nouvel ouvrage; et Je défendeur puisse prétendre aucune exemption pour quel-
n'est obligé qu'aux dommages qui ont été eau- que cause et privilège que ce soit. Code , liv.
sés après la contestation en cause, et non à ceux 8 , tit. 12 , lois 1 et 7.
qui sont arrivés auparavant. Ces dédommage- Ceux qui ont entrepris des ouvrages publics
mens sont estimés par le juge exrei veritate, doivent prendre garde qu'ils soient bien cons-
hoc est, ejus damni çuod apparuerit datum, fruits, et qu'ils soient proportionnés à l'argent
suivant la vérité , c'est-à-dire conformément qu'on y a employé , étant obligés eux et leurs
au dommage qu'on prouvera avoir été causé, héritiers de répondre pendant quinze années*
Dig. liv. 39 , tit. 3 , loi 6, g. 6 et 8, —Mais à à compter du jour de leur perfection , des dé-
l'égard des dommages qu'on a sujet de craindre fauts qui s'y trouveraient et de la perte qui ar«
à l'avenir, le défendeur est obligé de donner riverait en conséquence. Code, liv. 8, tit. 12,
caution de damno infecto. Voyez Action, page loi 12.
i3 du tome Ier, et le mot Œuvre. Les comptes des dépenses faites pour les ou-

Celui qui fait ? par violence ou clandestinité, vrages publics doivent être rsndus par ceux qui
un nouvel ouvrage dans un lieu public ou par- les ont entrepris, aux curateurs" des villes, qui
ticulier, sacré ou religieux, contre l'intérêt pu- sont appelés patres cwitatum, et nou pas 4
blic 011 d'un voisin, est obligé, en vertu de l'in- d'autres, par exemple aux gouverneurs des pro-
terdit du préteur , de rétablir les choses dans vinces. Code, liv. 8, tit. 11, loi unique.
leur premier état. Voyez Dig. liv. 43 , tit. 24 5 L'entreprise des ouvrages publics ne doit pas
et le mot Interdit, page 5oo du tome I':r. se laisser sans caution. Dig. liv. 5o, tit. 8, loi

Les ouvrages publics sont ceux qui sont des* 9, $*. 9.
imés pour l'usage du peuple, tels qu'étaient au- Il est défendu d'inscrire sur un ouvrage pu

blic
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blie d'autre nom que celui du prince, ou de la
personne aiix dépens de laquelle l'ouvrage a été
fait. On ne peut pas inème inscrire sur un ou
vrage public le nom du président de la province,
I)ig. liv. 5o y tit. io, loi 3 , g. 2 , et loi 4.

Quelqu'un qui par libéralité , et non par né
cessité ou obligation, a donné pendant un cer
tain tems ses revenus pour achever des ouvra
ges publics, et qui demande pour prix de sa
libéralité qisp l'inscription de son nom soit placé
sur ceux qui ont été faits de l'argent qu'il a
donné , doit être reçu dans sa demande. Dig.
îiv. 5o, lit. 10, loi 2,

Ceux qui sont préposés à la surveillance de
la construction des ouvrages publics prennent
des arrangetnens avec les entrepreneurs ds ces
ouvrages , qui ont affaire à eux ; mais la répu
blique n'a affaire qu'à ses préposés. Ainsi, tant
que celui qui est préposé à cette surveillance
est lié d'engagement avec la personne qui a en
trepris la construction d'un ouvrage, il a la
confiance du président de la province, Dig. Iiv.
5q , tit. 10 , loi 2 , 5. r.

Le président de la province doit avoir soin
que le nom d'un citoyen qui a fait une libéra
lité pour la construction d'un ouvrage public
11e soit point effacé ; il doit prendre garde qu'on
y substitue celui d'un autre, et que par celte
raison de semblables libéralités des citoyens en
vers leur patrie ne soient révoquées. Dig. Iiv.
fio, tit. 10 , loi 2, §. 2.

Si un défunt a laissé un legs ou un fidéicom-
511 is à une ville pour faire un ouvrage public,
il y a un rescrit de l'empereur Antonin qui fixe
quand les intérêts de la somme léguée commen
cent à courir et à quel taux ils courent. Voyez
Uîg. )W. 5o, tit. 10 , loi 5.

Le même empereur a aussi décidé dans un
rescrit qu'une somme d'argent qui avait été lé
guée à une ville pour la construction d'un nou
vel ouvrage , devait plutôt être employée à la
réparation des anciens qu'à en construire de
nouveaux; surtout lorsque la ville a suffisam
ment d'ouvrages publics, et qu'il est difficile de
trouver de l'argent pour réparer les anciens.
Dig. liv. 5o, tit. 10, loi 7.

Si quelqu'un veut embellir de marbre ou de
quelqu'autre manière un ouvrage qui a été fait
par un autre, avec promesse de le faire au désir
du peuple , il doit y être admis, en inscrivant
Sur le frontispice son nom propre, mais en lais
sant subsister ie nom de celui qui le premier a
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fait cet ouvrage public. Dig. Iiv, 5o, tit. 10,
loi 7, g. 1.

La perte qu'éprouve une ville à l'occasion
<les ouvrages publics qu'un magistrat a don
nés à faire pour un certain prix, regarde même
ses héritiers. Dig. Iiv. 5«, tit. 8 , loi 9 , 1.

Quand on dit que quelqu'un a loué ses ser
vices pour faire un ouvrage, le jurisconsulte
Labéon décide qu'on doit entendre par ces ter
mes ce que les Grees appellentfaire-, achever»
finir, et qu'on ne peut en être déchargé que
lorsque cet ouvage est parfait. Dig. Iiv. Ko,
tit. 16, loi 5 , g. 1, et loi 81. — Far la rai
son , dit le jurisconsulte Gaïus , que cette obli
gation de faire ne peut avoir lieu en partie, et
qu'on n'est censé avoir fait, par exemple , ua
bain., un théâtre, un chemin public, avant
que ces ouvrages aient la forme qu'ils doivent
avoir, et qui ne leur est donnée que lorsque
les ouvriers y ont mis la dernière main. Dig.
Iiv. 35 , tit. 2, loi 80 , §. 1 ; et liv. 40 , tit. 1,
loi 72.

Celui qui, après avoir promis sans aucun
motif à une ville de faire un ouvrage public, a
commencé à le faire, est obligé à l'égard de sa
promesse. Dig. liv. 5o, tit. 12, loi x , §. 2.

On entend qu'un ouvrage est commencé,
quand on a posé les fondemens, ou approprié
le terrain sur lequel il doit être fait. Mais si I0
terrain sur lequel l'ouvrage doit être bâti a été
désigné à celui qui a promis de le faire d'après
sa demande, il est plus vrai de dire que l'ou
vrage est censé commencé. Il en est de même
si l'ouvrage doit être bâti sur un terrain public,
et qu'on ait fait des préparatifs ou des dépenses
à ce sujet. Dig. liv. 5o, tit. 12 , loi 1 , 3.

Néanmoins si celui qui a promis de faire un
ouvrage n'a pas commencé lui-même à le faire,
mais a promis une certaine somme pour qu'il
fût fait, par l'actuelle numération de la somme,
l'ouvrage est censé commencé, et il est tenu
comme si lui-même l'avait commencé. Dig. liv ;
5o, tit. 12, loi 1, $. 4.

Si ceux qui se sont engagés par pollicitation
ou simple promesse de faire quélqu'ouvrage
pour la république, sont obligés de l'achever,
quoique co soit par une pure libéralité , com
bien à plus forte raison ceux qui ont commencé
de faire bâtir des églises doivent-ils être con
traints de les achever? Dig. liv. 5o , tit. 12 ,
loi 1. Code, liv. 1, tit. 2, loi i5. Novelle i5i ,
chap, 7.
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Si on a chargé quelqu'un d'achever un ou
vrage, et qu'ensuite cet ouvrage vienne à être
détruit par quelque cas fortuit, cotte perte ne
regarde pas Celui qui a fait l'ouvrage. Dig. liv.
5o, tit. 12 j loi i, S-

Celui qni promet à une ville de faire un ou-
vrage public pour avoir une charge de magis
trat, est obligé de faire cet ouvrage, et non de
fournir l'argent pour sa construction. Dig. liv.
5o, tit. 12, loi i3.

Quelqu'un qui a promis à une ville de faire
mi ouvrage public, si on lui accordait à lui ou
à un tel une charge de magistrat, et qui l'a ob
tenue , est obligé, ainsi que son héritier, d'a
près une ordonnance de l'empereur Trajan, à
l'égard de l'achèvement de l'ouvrage. Biais si
ce particulier avait commencé l'ouvrage sans
obtenir la charge qu'il demandait, et qu'il fût
décédé avant de l'avoir achevé , si c'est un
étranger qui lui succède en qualité d'héritier,
il sera obligé d'achever l'ouvrage, si mieux il
n'aime abandonner à la ville où l'ouvrage a été
commencé le cinquième des biens du défunt
pour l'achèvement de l'ouvrage. Néanmoins, si
c'est un des enfàns du prometteur qui est institué
héritier, il ne sera pas obligé de donner à cet
égard à la ville le cinquième, mais le dixième
des biens de son père. Digeste^ liv. 5o, tit. ia,
loi 14.

Voyez le chapitre 2, titre 2, livre 2; le
chapitre 3, titre 8, livre 3 ; les chapitres 2 et
3, titre 4, livre a au Code Napoléon.

Ouvrier. Celui qui travaille de quelque mé
tier que ce soit. Artifex. Si. vous chargez un
ouvrier, de vous faire uue coupe de cristal, et
qu'il 1'ajt cassée par ignorance, vous avez con
tre lui l'action de la loi Aquilia. Si ce n'est pas
par ignorance qu'il l'a cassée, mais parce que
la matière était plein-e de gerçures, il est digne
d'excuse. C'est pourquoi les ouvriers à qui on
donne de pareilles matières à travailler, ont
coutume de convenir qu'ils ne les prennent pas
à leurs risques ; et cette convention exclut l'ac
tion qu'on pourrait avoir contre eux à cause du
louage, et l'action de la loi Aquilia. Dig. liv.
9, tit. 2, loi 27,1. 29.

Un ouvrier qui à appris son métier â un jeune
homme, quand même il n'y aurait eu aucune
convention à l'égard du salaire qu'il devait re
cevoir pour l'enseigner, peut demander celui
qu'on a coutume de donner pour apprendre ce
Biétier ; parce qu'il n'y a pas lieu de crçire qu'il
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ait entendu le montrer gratuitement. Glose sur
le %. 8 dé la loi 26 au Dig. liv. 17, tit. r.

Entre les ouvriers, il y a une grande diffé
rence d'esprit, de nature , de science et d'édu
cation. Dig. liv. 46 , tit. 3, loi 01.

On doit faire grâce à un ouvrier qui est-con-
idamué à mort lorsqu'il excelle et qu'il est l'uni
que dans son art, et qu'il peut être de la plus
grande utilité à la république. Glose sur la loi
3i au Dig. liv. 48 , tit. 19.

L'ignorance d'un ouvrier est niise au nom
bre des fautes ; c'est pourquoi celui qui reçoit
une étoffe pour la travailler, ou une matière
pour la polir, doit répondre de sa faute, parce
qu'il s'est présenté comme ouvrier pour rece
voir ces choses à louage. Dig. liv. 19 , tit. 2 f
loi 9 , $. 5.

Lorsqu'un ouvrier a loué ses services à deux
personnes , il doit d'abord satisfaire celle à qui
il les a loués en premier lieu.-Dig. liv. 19 , tit.
2, loi 26.

Si on donne à un ouvrier une pierre pré
cieuse pour l'enchâsser ou la graver; en cas que
cette piçrre ait été brisée, si cet accident est
arrivé par un défaut dans la matière, l'ouvrier
11e sera point soumis à l'action du louage ; à
moins que l'ouvrier 11e se soit chargé des évé-
nemens , car alors il y serait soumis. Mais si cet
accident est arrivé par son ignorance , il en est
responsable. Dig. liv. 19, tit. 2, loi i3, g, 5.

Voyez le chapitre 2, titre 2, livre 2 au Code
•Napoléon.

P
J- acte, Accord; convention. Pactum. Le

mot pacte tire son origine de Paix ; et de Yti
qui a été ajouté au génitifpacti, est venu celsii
de paelion. Glose sur le mot pactum au Dig.
liv. 2, tit, 14, loi 1 , g. 1.

Le pactese prend, ou en général, ou en par
ticulier. Le pacte pris généralement renferme
dans son étendue toutes les espèces de conven
tions , comme les contrats , les transactions.-,
dont il est parlé au tit. i5, liv. 2 du Digeste.

Le pacte pris particulièrement signifie la sim
ple convention. Dig. liv. », tit. 14.

Les jurisconsultes distinguent quelquefois ces
termes pactio et pactum; voulant que pactia
signifie l'acte de la convention, et pactum le
droit ou l'obligation qui provient de la conven
tion. Cependant ces termes se prennent souvent
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dans une même signification. Dig, liv. 2 , tit.
14,< loi r , g. 1 et 2.

Pour découvrir la nature des contrats et des

simples conventions, et la différence çju'il y a
entre les uns et les autres, il faut observer que -
toutes les conventions sont do droit des gens,"'
excepte les quatre dont il est fait mention dans
les lois 1, 4 et 5 au Dig. Hv. 1, tit. r, qui sont
l'emphytéose, la donation en faveur et contem
plation de mariage, la stipulation et l'obligation
par écrit : et qu'ainsi considérées elles ont la
même force, étant fondées sur le même prin
cipe , et autorisées par l'équité naturelle. Car
qu'y a-t-il do plus convenable à la foi que la
raison a établie entre les humains, que de gar
der sa parole et d'exécuter sa promesse, et ce
dont 011 est convenu?Dig. liv. 2, tit. 14, loi 1.

Entre ces conventions, il y en a quelques-
unes qui sont si nécessaires, si usitées et si
fréquentes, que sans elles le lien de la société
humaine 11e pourrait subsister. C'est pourquoi
les Romains, pour les distinguer des autres,
leur ont donné des noms propres et particuliers,
et ont voulu qu'elles fussent exactement obser
vées entre ceux qui les auraient faites, ayant
établi.à ce sujet des actions certaines et distinc
tes entr'clles pour chacune de ces conventions.
Ce sont les contrats que le droit civil appelle
nominati, tels que l'achat, la vente, le louage,
la société et autres semblables, desquels des
cendent des actions propres et particulières,
connue l'action d'achat, de vente, de louage,
de la société, etc. Il y en a d'autres que l'u
sage 11e rend pas si nécessaires pour maintenir
le lien de la société entre les hommes, qui 11'ont
pas reçu de noiu particulier du droit civil, mais
qui sont comprises sous le nom de convention
en général, lesquelles 11e produisent une obli
gation civile, qu'autant qu'outre la conven
tion des parties, il intervient ou te tradition de
quelque chose , ou quelque fait de la part de
l'une des parties, qui est la cause de l'obligation
qui en provient, n'étant auparavant que de
simples conventions qui n'ont aucun effet. C'est
pourquoi elles sont nommées contrats sans nom,
ne produisant aucune action certaine et ordi
naire , mais une action appelée in facluni seu
prœscriptis verbis. Il y a quatre espèces de ces
contrats , qui sont do ut des , do utJ'acias , fa
cto.utJacias,-J'acio ut des. Dig. liv. 2, lit, 14,
lois 1 et 7 *, et liv. 19 , tit. 5 , loi 5.

11 s'ensuit donc delà que le pacte est une con-
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mention sans nom , qui n'est suivie de la tradi
tion d'aucune chose, ni d'aucun fait de la part
des parties, et qui par conséquent 11e produit
aucune action ; en sorte que son exécution et
son accomplissement dépendent seulement de la
volonté de ceux qui l'ont faite. Toutefois les
simples conventions ne sont pas entièrement
inutiles et sans effet, vu qu'elles produisent
une exception ou défense pour le défendeur, à
cause de l'obligation naturelle qui en descend ,
et qu'elles empêchent que ce qui a été payé en
conséquence ne soit sujet à répétition. Dig. liv.
3 , tit.-14, loi 7, g. 4 ; et liv. 12 , tit. 6 , loi i3_.

C'est en ce sens qu'il faut entendre les paroles
du préteur, lorsqu'il dit qu'il.maintiendra les
pactes ou les simples conventions, c'est-à-dire
en accordant des exceptions ou des défenses en
vertu d'icelles, et non pas des actions. Ainsi.,
si Titius doit la somme de dix mille livres à

Mievius pour l'achat de quelques marchandises,
et qu'il soit convenu entre eux de ne pas les
exiger; si nonobstant cette convention, Titius
est poursuivi par Mœvius pour le paiement de.
cette somme, il peut opposer à l'actioij du de
mandeur une exception ou des défenses pro
venantes de eelte convention , soutenant que la
partie est mal fondée dans sa demande , vu
qu'elle}' a renoncé par sa convention. Dig. liv.
2 , tit. 14, loi 2, §. 1.

Il y a plusieurs divisions des pactes ; les prin
cipales sont celles qui suivent. 1°. Le pacte est
ou public ou particulier ; celui-là regarde l'utir
lité publique, el celui-ci l'intérêt des particu
liers. Voyez Dig. liv.'a, tit. 14; Code, liv.
2, tit. 3. Extravag. liv. r, tit. 35.

s°. Les pactes sont légitimes ou du droit des
gens. Les pactes légitimes sont ceux qui sont
conformés par les lois , par les édits du sénat,'
par les ordonnances du prince, ou par les éditt-
du préteur ; tels que sont les pactes ex cons-
tituto, au Dig. liv. i3, tit. 5et au Code,
liv. 4, tit. 18; ex pignore , au Dig. liv. 2, tit.
14, loi 17, §. 2 5 ex pacto donationis, au Code,
liv. 8, tit. 54 , loi 35 ; ex nuda dotispollicita-
tione, au Code, liv. 5 , tit. 11, loi 6'. Tous les
autres pactes qui ne sont pas confirmés ni au
torisés spécialement par la loi sont de droit des
gens.

3o. Les pactes sont exprès ou tacites. Les
premiers se l'ont en effet par paroles expresses
réellement entre les parties présentes ou paf
écrit. Les seconds se font, lorsqu'on prouve par

24 *
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conjectures et circonstances le consentement et
la volonté des parties touchant quelque fait :
Comme si le créancier rend à son débiteur son
obligation , il est présumé lui avoir remis la
dette y contenue, et avoir renoncé à la demande
qu'il en pourrait faire. Dig. liv. 2, tit. 14, lois
3. Code, liv. s , tit. 3, lois 17 et 18.—La rai
son en est que la promesse contient en soi l'o
bligation, et qu'ainsi le créancier en la rendant
est présumé avoir facilement déchargé son dé
biteur de sa dette, et de l'obligation pour l'exi
ger -, à moins "qu'il n'y eût des circonstances qui
fissent connaître que son intention était con
traire. Mais il n'en serait pas de même si le
créancier rendait le gage à son débiteur, car en.
ce cas il ne serait pas déchargé de l'obligation.
Dig. liv. a , tit. 14, loi 3.—La raison eu est,
que le gage ii'est qu'accessoire à l'obligation
principale du débiteur ; laquelle, suivant-la loi
178 au Dig. liv. 5o, tit. 17, peut être éteinte
sans que l'obligation du débiteur le soit aussi.

40. Les pactes sont ou à l'égard de la chose
ou à l'égard de la personne. Les pactes sont à
l'égard 4e la chose, lorsque généralement on
est convenu de ne pas redemander ce dont il
s'agit. Les pactes qui se font à l'égard de la per
sonne, ne servent qu'à la personne en faveur et
au profit, de laquelle ils sont spécialement inter
venus. Par exemple, si un créancier convient
avec son débiteur de ne pas exiger de lui de son
vivant ce qu'il lui doit, ce pacte ne sert qu'au
débiteur, et nom à d'autres , pas même à ses
héritiers. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 7, g. 8, loi
jsi , g. 5 , et. loi 27.

Quoique les pactes réels servent tant à ceux
au profit desquels ils sont faits qu'à leurs héri
tiers et autres successeurs , néanmoins si un
créancier a remis la dette à celui qu'il croyait
son débiteur , et qu'il se trouve qu'il ne le soit
pas, le pacte est nul, et le véritable débiteur
né peut pas s'en servir, suivant la loi 24 au
Code, liv. 2, tit. 3. L'espèce de cette loi est
remarquable : Un mari avait légué une somme
à sa femme % après le décès du mari la femme
en décharge les parens du mari qu'elle croyait
«es héritiers , et qui cependant ne l'étaient pas.
Sur la question de savoir si elle pouvait pour
suivre ce legs contre les véritables héritiers, les
empereurs Dioclétien et Maximien décidèrent
par cette loi qu'elle pouvait intenter son action
contr'eux pour en avoir le paiement, et qu'ils
ne pouvaient point lui opposer l'exception du
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pacte : ce qui ne semblait pas sans difficulté, vu
qu'ayant déchargé les héritiers de son mari,
ceux qui l'étaient véritablement pouvaient se
servir d^ cette convention. Néanmoins la rai
son de la décision est, suivant celte loi, que
l'intention de la veuve était de faire du bien à

ceux qu'elle estimait les héritiers de son mari,
qffectione heredum , par une affection particu
lière pour ceux qu'elle croyait ses héritiers ; et
que par conséquent cette raison cessant à l'égard
des véritables héritiers, ils 11e pouvaient tirer
aucun avantage do cette convention , d'après
cette règle, que paclum cum uno institutum f
altcri neque prodesse, neque nocere potext.
Code, liv. 2, tit. 4, loi t.

5°. Les pactes , selon Bartole et quelques
docteurs, se divisent in nuda et vestita. Le-
pacte appelé nudum, est une simple convention,
qui demeure dans les termes d'une simple con
vention , et qui ne prend point le nom de quel
que contrat, parce qu'elle n'a ni la forme ni la
solennité ou la cause qui produit un obligatiou
civile et une action. Ainsi supposé que j'aie
promis quelque chose ou quelque fait sans cause-
ou sans stipulation , c'est un simple pacte , nu
dum est paclum. De même la convention de
rehus permutandis, est une simple convention1
auparavant la tradition de la chose promise par
l'une des parties ; en sorte que les parties ne
peuvent point être poursuivies pour exécuter
leur convention. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 7, 4•

Le pacte appelé vestitum, est une convention
çucb in solius placitijinibus non stat, sed tran
sit in proprium nomen contractûs , formam ,
solemnitalem , vel causant, per quam robur et
ejjicaciam assurait ; et par ce moyen cette con
vention , qui n'était d'abord qu'un simple pacte,
produit un obligatiou civile et une action. Dig.
liv. 2 , tit. 14, loi 7, §. 1.

Un simple pacte devient pactum vestitum
par plusieurs moyens. Le premier est la tradi
tion de la chose. Ainsi la convention de re mu-

iuà danda, est un simple pacte, qui devient uu
contrat nommé, appelé mutuwm rei datione.
Dig. liv. 12, fit. 1, loi 2. — Il en faut dire de
même de la permutation sans tradition de la
part de l'une des parties; mais quand une des
parties a livré de sa part la chose qu'il a pro
mise , elle a une action contre sa partie adverse
pour Inexécution de sa promesse. Dig. liv. 19,
tit. 5 , loi 5 , JJi 1. ,

Le second moyen est la stipulation : car si je
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promets quelque chose par une simple promesse,
c'est un simple pacte ; mais si la promessçNest;
fortifiée d'une stipulation , c'est un contrat
nommé stipulation, qui se fait verborum solem-
nitale. Dig. liv. 45 , tit. i.

Le troisième est l'écriture. Ainsi , si je re
connais par écrit que Titius m'a prêté dp l'ar
gent ex mutuo, je suis obligé par ,cette pro
messe, quoiqu'en effet il ne nie l'ait pas prêté,
suivant le tit. 22, liv. 3 aux Institutes.

Il n'y a personne qui ne puisse faire des pac
tes , s'il n'en est empêché par quelque cause.
La nature empêche que ceux qui ne peuvent
consentir, puissent faire des conventions, com
me les furieux et les enfans ; et la loi sert d'em

pêchement aux prodigues, auxquels 011 a inter
dit l'administration de leurs biens. Dig. liv. 44,
tit. 7, loi 6; et liv. 5o, tit. 17, loi 5.

Tous les autres peuvent faire des pactes ou
conventions, comme les pupilles, qui peuvent
s'obliger, même civilement, par toutes sortes
de causes sous l'autorité de leurs tuteurs, ainsi
que les fils de famille,, et même les esclaves,
pourvu que leurs conventions ne soient pas pré
judiciables à ceux dans la puissance desquels ils
sont. Dig. liv. 2 , til.-r4, loi 5g ; liv. 26*, tit.
8, loi 5, i3..Code, liv. 2, tit. 3, loi 20.—
Ainsi ils ne peuvent point convenir qu'il ne sera
rien exigé des débiteurs de leur père ou de leur
maître. Dig. liv. a, tit. 14, loi 17, $. 7.—
Ils peuvent néanmoins par leurs conventions ét
contrats obliger leur pécule jusqu'à sa concur
rence ; parce que leurs conventions ou contrats
sont présumés faits du consentement et par or
dre exprès de ceux qui leur ont donné l'admi
nistration dudit pécule. Dig. liv. 41, tit a, loi

Les tuteurs, curateurs, prélats et recteurs
des églises, et autres administrateurs, ne peu
vent point par leurs pactes ou conventions pré-
judk'ier aux droits , actions et obligations de
ceux dont ils administrent et gèrent les biens
ou les affaires. Car ces personnes ne sont consi
dérées comme maîtres el seigneurs des choses
et des affaires qu'ingèrent, que quand ils les
administrent lidelkment et en bons pères du fa
mille, et uon lorsqu'ils les détruisent et les rui
nent. Dig. liv. 41 , tit. 4, loi 7, §. 3. Code,
liv. 2, fit. 3, loi 22.

Les débiteurs ne peuvent point par leurs pac
tes ou conventions préjudiciel- aux droits et ac
tions dé leur créancier, si ce n'est par le fait
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çu le consentement et la négligence du créan
cier. Ainsi, ils ne peuvent point convenir qu'un
d'entre eux paiera seul au créancier toute la
dette, et se décharger par ce moyen de l'obli
gation envers lui. lien faut dire.de même des

héritiers du débiteur, lesquels étant, par la
disposition de la loi, obligés chacun pour sa
part et portion , ne peuvent pas charger un
d'entre eux de payer toute la dette, et être dé
chargés du paiement pour leur part et portion.
Code, liv. 2, tit. 3, lois s5 et26.

Chacun doit, par ses pactes et conventions ,
chercher son utilité ou celle de ses héritiers,
et non pas l'intérêt des autres : car autrement

un pacte qui serait fait seulement au profit d'un
autre que de celui qui l'aurait fait, serait nul
et sans effet. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 17 , g. 4;
et liv. 4a, tit. r, loi 38,$. 17, et loi 126, g. 2.

On ne peut faire des pactes et des conven
tions que des choses et des .droits particuliers,
et non de ceux qui sont publics ou qui concer
nent l'intérêt public. Dig. liv. 2, tit. 14, loi
7, $. 14.— Ainsi chacun peut renoncer aux
droits qui lui appartiennent, ou qui sont intro
duits par la loi en sa faveur. Code , liv. 2 , tit.
3, loi 2g.

Tous pactes et conventions qui ne sont point
contre les bonnes mœurs et les lois sont permis
et valables. Ainsi un créancier peut convenir
qu'il n'obligera son débiteur à payer que jus
qu'à concurrence de ses facultés. Dig. liv. 2 ,
tit. 14, loi 4g.

Un légataire peut décharger l'héritier du dé
funt de lui donner caution legatorum nomiric ,
le legs étant fait sous condition ou sous un cer
tain terme. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 46.

Un créancier institué héritier par son débi
teur, peut convenir avec l'héritier légitime du
testateur, en lui restituant l'hérédité , qu'il lui
paiera sa dette et à tous les autres créanciers.
Et cette convention est valable niême pour les
autres créanciers ; par la raison que cet héri
tier y est intéressé pour être pavé de sa dette,
et que sans cette convention cet héritier serait
tenu de payer toutes les sommes dues aux créan
ciers de la succession. Dig. liv. 45 , tit. 1} loi
38, $. 20. Code, liv. 2 , tit. 3 , loi 7.

On peut faire des pactes et conventions tou
chant toutes sortes de choses qui sont dans le
^commerce, et qui sont dans la nature ou qui y
doivent être, et qui regardent l'intérêt des par
ticuliers , sans léser l'utilité publique. C'est
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pourquoi on peut traiter des délits privés,
comme des injures, des voleries commises,
parce que ces sortes de pactes ne touchent que
les droits de ceux qui les ont laits. Dig. liv. 2,
tit..i4,:loi 7, S- 3, et loi 46'; et liv. 45, tit. 1,
loi 73.

Les pactes contraires aux bonnes mœurs sont
inutiles, quoiqu'ils fussent confirmés par le
serment des parties. Dig. liv. 2 , tit. 14, loi 7,
S. 17. Code, liv. 1, tit.. 14, loi 5.

Il est contre la bonne foi et les bonnes mœurs

de faire transiger sa partie d'un procès qui est
jugé contre soi par un jugement dont elle n'a
pas connaissance , et que l'on lui cache. Code,
lh'. 2 , tit. 3 , loi 9.

Les pactes et conventions sont nuls et sans
cfl'et, lorsqu'il y a du dol de la part de l'une
des parties , soit que les pactes aient été faits
par le dol, ou que le dol soit intervenu après ;
parce que le préteur n'autorise pas les pactes ,
quoique faits de bonne foi, lorsque posteà do
tas inLervenit. Digeste, liv. 2, tit. 14, loi 7,
S-11-

Le pacte touchant la succession d'un homme
vivant est nul, comme étant contre les bonnes
mœurs , s'il n'est fait de son consentement, le
quel néanmoins n'empêcherait pas qu'il ne le
put révoquer jusqu'au dernier soupir de sa vie,
et instituer d'autres héritiers : car personne 11e
peut convenir de sa succession , et s'ôter par ce
moyen la faculté de disposer de ses biens par
dernière volonté ; parce que cette faculté étant
de droit public , les conventions des particuliers
ne peuvent y déroger. Dig. liv. a, tit. 14, loi
5a ; et liv. 28, tit. x , loi 5. Code, liv. 2 , tit.
3, loi 3o.

Il y a un cas dans la loi 16 au Code, liv. 2 ,
tit. 3 , où il semble qu'on peut convenir et sti
puler touchant la succession d'un homme vi
vant. Dans l'espèce de cette loi, un père ins
titue ses deux enfans, et il charge celui des deux
qui décéderait le premier, de laisser et restituer
la portion qu'iHui a laissée à son frère. Après
le décès du père, sur la question de savoir si
ces deux frères chargés d'un fidéicomtnis mu
tuel et réciproque, peuvent convenir de s'en
décharger l'un l'autre , et si cette convention
est valable, la loi décide pour i'allirmative,
quoiqu'il semble que ce soit faire une conven
tion de l'hérédité ou d'une partie de l'hérédité
d'un homme vivant. La raison est que remoto
caplandœ murtis altcrius voto , conçordiaJra-
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trurn retinotur, et que ce pacte n'est pas fait de
l'hérédité de l'un des frères, mais de celle du
père décédé ; d'autant que celui à qui une suc
cession est restituée ne succède pas à l'héritier,
mais au testateur qui l'a chargé du fïdéicommis.
Code, liv. 2 , tit. 3, loi 1 ; et liv. 2 , tit. 4,
loi 11.

Le pacte fait entre deux personnes de la suc
cession de celui qui décédera le premier est nul,
quoique mutuel et réciproque, savoir qu'elle
appartiendra à celui qui survivra. Code, liv.
5 , tit. 14 , loi 5. — La raison est que ce pacte
pour être réciproque, n'est pas moins contre
les bonnes mœurs , et ne donne pas moins oc
casion captandœ mortis , et insidias vitee alte-
rius slruendi. D'ailleurs, par le droit Romain,
les successions ne peuvent pas se déférer par des
conventions, mais par les testamens, ou par la
disposition de la loi, à ceux qu'elle y appelle.
Code , liv. 2 , tit. 3, lois 5 et 20.

Les pactes qui sont contraires aux lois ou aux
ordonnances sont pareillement nuls ; ce qu'il
faut entendre des lois qui regardent l'intérêt
publie et non celui de quelques particuliers.
C'est pourquoi les pactes contre le sénatus-
consulte Velléïen et contre l'édit des édiles, tou
chant les choses vénales, ne sont pas réprou
vés ; parce que ces lois étant établies spéciale
ment en faveur de quelques, particuliers , ils
peuvent y renoncer par leurs conventions, sans
blesser l'intérêt public. Digeste, liv. 2, tit. 14,
loi 3i. — Toutefois ces pactes ne sont pas re
çus , savoir celui par lequel un père promet à sa
fille dans son contrat de mariage de l'instituer
pour une même portion de sa succession que
son fils. La raison en est, que ce serait s'ôter
par ce moyen la faculté de tester ou de dispo
ser autrement de ses biens , à laquelle comme
étant de droit public, on ne peut préjudi
ciel- en aucune manière , de sorte que cette fa
culté, est plus favorable que la dot et l'égalité
entre les enfans; parce que les parens doivent
inciter leurs enfans à leur rendre le respect et
l'obéissance qu'ils leur doivent par leurs bien
faits plutôt que par leurs^eenventions. Code ,
liv. 2 , tit. 3 , loi i5 ; liv. 3, tit. 28 , loi 35 ,
§. 1 ; et liv. 6, tit. 23, loi 3.

Les pactes par lesquels des héritiers pré
somptifs rençncent à la succession future da
vivant de celui des biens duquel il s'agit, sont
aussi réprouvés. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 5tj.'
Code, liv. 2, tit. 3, loi 00.
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Les pactes contraires aux lois qui regardent
l'utilité publique sont réprouvés , comme ceux
qui se font au préjudice de l'cdit Macédonien ,
et ceux qui donnent occasion au délit, comme
de commettre un vol ou autre chose semblable,
et de n'être pas tenu du dol quel'on commettra;
de même que Celui qui se fait entre un avocat et
un client de quota lite. Dig. liv. a, tit. 14,
loi 27 , g. 4, et loi 53.

I.es principaux effets qui proviennent des
pactes sont, que les pactes du droit des gens
produisent seulement une exception ou des dé
fenses , par le moyen de l'obligation naturelle
qui les suit, et qu'ils ne produisent point d'ac
tion. Dig. liv. 2, tit. 14., loi 1, loi 7, g. 4;
et liv. 46, tit. 3 , loi , 4. .

I.es pactes confirmés par les lois produisent
1111e obligation civile et une action, ou l'étei-
gnent de plein droit. Dig. liv. a, tit. 14, loi 6.

Le pacte qui se fait touchant les injures, et
celui qui intervient entre les parties touchant
un vol commis, détruisent de plein droit l'ac
tion compétente au demandeur. Dig. liv. 2,
tit. 14, loi 17, g. 1.

Néanmoins les simples pactes produisent
aussi quelquefois une action , par exemple lors
qu'ils sont ajoutés aux contrats ; et pour cela ,
il faut observer ce qui suit. Un pacte est ajouté
à un contrat, ou lorsqu'il est inséré dans ce
contrat au tems même où il est passé , el il est
dit être fait in continenti ; ou il est ajouté à un
contrat, non pas dans le même teins, mais ex
intervallo, après que ce contrat a été passé, et
qu'il a reçu sa pcricction et sa forme. Dig. liv.
a, tit. 14, loi 7, g. 5.

Un pacte donne la forme à un contrat de
bonne foi auquel il est ajouté in contincnti,
et produit la même action qui descend du con
trat tant à l'égard du demandeur que du dé
fendeur ; comme si par une convention apposée
dans un contrat de vente, le vendeur s'est en
gage à "donner caution eu cas d'éviction , c'est-
à-dire au cas que l'acheteur soit obligé au dé-
guerpissement de l'héritage qu'il a acheté, l'a
cheteur sera bien fondé de poursuivre son ven
deur par action d'achat, pour se voir condam
ner à accomplir et exécuter sa convention. Dig.
liv. 2, tit. f4, loi 7, S- fa.

Un pacte ajouté in continenti à un contrat
de rigueur de droit, comme au prêt mutuel ou
à la stipulation, inest ex parte rei, non ex parte
acloris, c'est-à-dire, sert au défendeur et non

an demandeur , d'autant qu'il ne produit pas
d'action , mais qu'il fournit seulement des dé
fenses au défendeur : en sorte que le créancier
11e serait pas recevable à demander une plus
forte somme que celle qu'il aurait prêtée à son
débiteur en vertu du pacte qui aurait été inséré
dans le contrat du prêt mutuel. Dig. liv. 12^
tit. r , loi 5.

Un pacte ajouté ex intervallo à un contrat,
de quelque nature qu'il soit, de bonne foi ou
de rigueur de droit, ne produit qu'une excep
tion ; autrement les simples pactes ne seraient
pas moins les causes des actions que les contrats.
Aiusi celui qui aurait prêté un cheval pour trois
mois, serait mal fondé de poursuivre celui à
qui il l'aurait prêté , pour lui rendre avant ce
tems, quelque pacte ou quélqu'e convention qui
serait intervenue entre eux. Toutefois un pacte
ajouté ex intervallo à un contrat dont la per
fection consiste dans le seul consentement des

parties, qui n'aura pourtant pas encore reçu son
accomplissement qu son exécution inest con
tracta, c'cst-à-dire qu'il n'a pas moins de force
que s'il avait été inséré ou ajouté in continenti
audit contrat, et par conséquent produit une
action à l'égard des deux parties, pourvu que
ce pacte soit fait touchant la substance du con
trat, et il détruira même ledit contrat pour le
tout ou en partie, le changera et le'réformera,
et enfin produira une action , «non pas en vertu
de ce contrat, niais comme d'un nouveau con
trat : car le seul consentement des parties, qui
établit la substance de ce contrat, en produit
aussi la destruction. Ainsi, si la convention
porte que l'acheteur pour dix paiera quinze, le'
vendeur pourra poursuivre l'acheteur pour les
quinze dont ils sont convenus par l'action d®
vente , comme s'il s'y était obligé par le con
trat de vente. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 7, g. 5
et 6.

Mais si le pacte est ajouté ex intervallo à un
contrat touchant la nature dudit contrat, qui
prend sa perfection du seul consentemént_ des
parties; comme si le vendeur, par une simple
Convention, s'est obligé de donner caution à
l'acheteur au cas de l'éviction ou du déguerpis-
sement, ce pacte 11e produira pas une action eu
faveur de l'acheteur , mais seulement une ex
ception : en sorte que si l'acheteur est poursuivi
par le vendeur pour le -paiement du prix porté
par le contrat de vente , il pourra justement
fonder et établir ses défenses sur la convention
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qui est intervenue entr'eux , offrant d'exécuter
de sa part ledit contrat de vente et de payer le
prix convenu ; pourvu qu'auparavant le deman
deur lui ait donne les sûretés auxquelles il s'est
obligé en cas d'éviction. Dig. liv. a, tit. 14,
loi 7.

Non-seulement les premiers pactes sont con
firmés par le préteur, mais aussi les pactes pos
térieurs, non pas à l'effet d'être tous valables
et exécutés lorsqu'ils sont coigxaires les uns
aux autres , mais en sorte que le premier pro
duit une exception, et que celui Fait après, qui
est contraire au précédent, produit une répli
que pour détruire le premier pacte. C'est ainsi
qu'il faut entendre la loi 12 au Code, liv. a,
tit. 3, où il est décidé quepacta novissima ser-
vari oportere. Par exemple un créancier con
vient de non petendo , de ne rien demauder;
ensuite le débiteur convient contrairement à ce

pacte de payer la dette, ce dernier pacte doit
être exécuté contre le premier ; et si le débi
teur oppose au créancier l'exception du pacte
de non petendo, le créancier opposera à ses
défenses la réplique fondée sur le second pacte
de petendo.

Cette règle , que les dernières volontés doi
vent être exécutées , a lieu, non-seulement

quand il s'agit des testamens, des ordonnances
de dernière volonté et des lois, mais aussi quand
il s'agit des pactes et contrats. Digeste, liv. 32,
loi 22.

Le pacte appelé par les jurisconsultes addic-
tio in diem est quelquefois ajouté au contrat
de vente par les contractans, savoir que si dans
un certain tems quelqu'un offre un plus grand
prix, ou , par quelqu'autre manière que ce
soit, rend meilleure la condition du vendeur,
ledit vendeur pourra retirer la chose vendue
des mains de l'acheteur. Dig. liv..18, tit. a,
lois 1 et suivantes.

Ce pacte se fait de deux manières. 10. Lors
que la vente se fait sous cette condition , si
quelqu'un n'offre pas une meilleure condition
dans un certain tems ; 20. Lorsque la vente se
fait sans condition, mais se résoud sous cette
condition, si quelqu'un offre une meilleure con
dition dans un certain teins. Dig. liv. 18, tit.
a, loi 2.

Au premier cas la vente n'est pas censée par
faite que le tems ne soit échu , et que pendant
ce tems personne n'ait offert une meilleure con
dition. Au second, la vente est parfaite et la
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propriété de là chose ainsi vendue passe en la
personne de l'acheteur, si le vendeur en était
le maître, sinon au moins la possession civile,
et l'avantage d'en pouv oir acquérir la propriété
par la prescription Voyez Digeste , liv. ï8 ,
tit. 2.

Ce pacte passe en la> personne de l'héritier
du vendeur aussi bien que le contrat. Dig. liv.
18 , tit. 2 , loi 15.

Le pacte appelé lex commissoria , est celui
par lequel les contractans tombent d'accord que
le prix de la chose vendue n'étant pas payé dans
le tems convenu, la vente sera nulle, s'il plait
au vendeur. Dig. liv. iO , tît. 3, lois 2 et sui
vantes.

Ce pacte est appelé loi, parce que les pactes
sont appelés les lois des contrats, desquels ils
prennent leur forme. Il est dit commissorium,
parce qu'au cas de ce pacte, la chose est rendus
àu vendeur, rcs venditori committitur, Dig.
liv. 16, tit. 3, loi 1, $..6.

Le pacte c.ommissoire ne fait pas que la vente
soit sous condition, mais qu'elle se résolve soas
condition, c'est-à-dire si l'acheteur ne paye pas
dans le tems ; et ee faisant le vendeur rentre
dans la propriété de la chose, comme si elle
n'avait point été vendue en vertu du pacte ap
posé dans le contrat de vente : car chacun peut
aliéner ses biens avec telle convention et sous

telle condition qu'il lui plait, quilibet polest,
quain v-oluerit, légem rei suce dicere. Dig. liv.
18 , tit, 3, loi 1.

Ce pacte a lieu , quoique l'acheteur n'ait pas
été prévenu par le vendeur qu'il ait à payer,
s'il n'excuse son retardement par quelque juste
cause; parce que le jour apposé dans le contrat
lui sert d'avertissement, et qu'il n'en peut pré
tendre cause d'ignorance; ou quoiqu'il 11e soit
en demeure que d'en payer uue partie. Et en ce
cas, il est libre au vendeur en faveur duquel
ce pacte est fait, ou de s'en servir, ou de pour
suivre l'acheteur pour l'exécution de la vente ;
mais le choix de l'un empêche de pouvoir re
courir à l'autre. Dig. liv. 18, tit. 3, loi 4, $.
2 et 4.

Le vendeur ayant recours à ce pacte peut
poursuivre l'acheteur pour l'obliger de lui res
tituer le fonds vendu avec les fruits qu'il en
aura pu percevoir, à moins qu'il n'ait donné
des arrhes, ou qu'il n'ait payé une partie du
prix convenu ; auquel cas il se récompense de
la perte desdites arrhes et de la partie du prix

payé
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payé par le gain qu'il fait des fruits qu'il a tirés
de ce fonds. Dig. liv. 18, tit. 3, loi 4, J. r,
et loi 5.

Le pacte commissoire intervient quelquefois
entre le créancier et le débiteur, savoir que ledit
débiteur ne satisfaisant pias son créancier dans le
tems convenu, la chose engagée lui sera ac
quise. Biais ce pacte est réprouvé comme usu-
raire ; à moins que le créancier n'achète la chose
qui lui a été donnée en gage son juste prix,
auquel cas ce pacte est reçu. Digeste, liv. 20 ,
tit. r, loi 16, g. 9. Code,"liv. 8, tit. 35, loi 3.

Ce pacte n'a pas lieu , lorsque dans le tems
convenu l'acheteur a offert le prix au vendeur,
ou qu'en son absence il a protesté qu'il était
prêt à exécuter le contrat et à faire le paiement
au vendeur, ou qu'il a consigné la souinîe qu'il
a promis de payer. Digeste, liv. 18, tit. 3,
loi 4, $. 4, et loi 8.

Il est certain qu'un simple pacte suffit pour
éteindre une obligation réelle, et que la dé
charge d'une telle obligation ne passe pas pour
une donation. C'est pourquoi un mari peut va
lablement décharger les biens de sa femme de
l'hypothèque dont elle les avait chargés au pro
fit de son mari. La raison en est que l'obligation
principale et personnelle subsistant toujours,
la dette n'en est pas moins due ; que le mari
qui décharge les biens de sa femme de l'obliga
tion réelle 11e diminue point son patrimoine,
et que la femme n'en augmente point le sien.
Digeste, liv. 42, tit. 8, loi 18.

On pourrait objecter contre cette décision la
loi 5 au Code, liv. 8, tit. 26, où il est dit que le
pac ! e de nonpetendo était inutile, la décharge de
l'obligation réelle est pareillement inutile. Mais

.011 répond que cette loi se doit entendre de la
convention qui est entièrement inutile, tant
pour le principal que pour les gages et hypo
thèques ; comme celle qui serait faite par vio
lence ou par crainte, laquelle ne pourrait pro
duire aucun effet; ou celle, par exemple, qui
serait faite par un pupille, par un furieux ou
un prodigue : car, comme ils ne peuvent pas
éteindre l'obligation personnelle , ils. ne peu
vent pas non plus éteindre l'obligation réelle,
qui n'est qu'accessoire à la personnelle.

Les pactes qui se mettent ordinairement dans
les contrats d'engagement, sont justes ou in
justes. Les pactes qui se peuvent justement in
sérer dans ces contrats sont ceux-ci : le pre
mier , que si le débiteur ne paye pas à son
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créancier ce qu'il lui doit, il sera-permis au
créancier de vendre le" gage ou la chose qui lui
a été obligée, et hypothéquée. Digeste , liv.
i3, tit. 7, loi 5. Gode, liv. 8, tit. 04,
— Pareillement ce pacte est valable , par le
quel il est convenu entre le créancier et.le dé
biteur , que si le paiement de la dette n'est pas
fait dans le tems fixé., pigims cedat créditori,
c'est-à-dire le gage demeure au créancier. La
raison en est que par cette convention, les par
ties sont présumées avoir consenti à ce que le
créancier vendît le gage, et non pas qu'il se le
retînt pour la somme qui lui serait due. Code ,
liv. 8, tit. 35, loi 1. —Toutefois cette con
vention serait valable, et le débiteur serait
déchargé de son obligation en abandonnant le
gage à son créancier. Code, liv. 8, tit. 3r,
loi ô. — Mais il n'en serait pas déchargé en
permettant à son créancier de le vendre, ayant
une action pour poursuivre le restant de sa
dette, si le prix provenant de la vente du gaga
n'était pas suffisant pour le satisfaire entière
ment. Digeste, liv. 20, tit. r, loi 1. — Ces
ternies, ut pignus sibi cedat, contenus dans la
loi i au Code, liv. 8 , tit. 35 , se doivent en
tendre en sorte que le pacte vaille.

. Le second pacte est, que le gage qui serait
donné à l'acheteur pour sa garantie en cas d'é
viction , en conséquence de la poursuite qui lui
serait faite par celui qui se prétendrait proprié
taire de la chose qu'il aurait achetée, serait
restitué à celui qui l'aurait donné ," au cas que
le jugement fût rendu au profit de l'acheteur.
Code , liv. 8 , tit. 35 , loi 2.

Le pacte commissoire, par lequel il est con
venu que si l(e débiteur ne paye pas son créan
cier dans le tems fixé , le gage appartiendra en
pleine propriété au créancier, n'est pas valabl»
dans les contrats d'engagement, suivant la loi
3 au Code, liv. 8, tit. 35. La raison en est
que ce pacte est injuste et usuraire, et qu'il a
été défendu par l'empereur Constantin dans
cette loi ; parce que les gages valent ordinaire
ment beaucoup plus que les sommes pour les-,
quelles ils ont été donnés aux créanciers : outrs
qu'il est trop dur que dés que le débiteur a été
en demeure de payer, il perde de plein droit
la propriété de ses biens. Delà il suit que ce
pacte n'est pas injuste, par lequel il a été con
venu entre le créancier et le débiteur, que si
le débiteur ne satisfait pas dans un certain tems,
le créancier aura le gage pour sa juste \ptleur ï

a5 '
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car ce pacte n'a riea d'injuste et ne fait' aucun jusseur ; parce que l'empereur Justin Feu a voulu
tort au débiteur, puisqu'e c'est une vente con- par la Novel. 4, de laquelle est tirée l'Authent.
ditionnelle,*par laquelle le créancier est obligé Pressente tamen, au Code, liv. 8, tit. 4.1,
de tenir compte à son débiteur de la juste va- que le fidéjusseur pût se servir du bénéfice
leur et estimation du gage, laquelle se fait par d'ordre, c'est-à-dire qu'étant poursuivi en
experts et gens à ce connaissant. Digeste, liv. vertu de son cautionnement, il pût obliger le
20, tit, 1 , loi 16, S- 9- demandeur à s'adresser premièrement au dé-

Cependant ce pacte peut être valablement in-, biteur, et à le discuter avant que de le pour-
séré dans le contrat de vente, savoir que si l'a- suivre. Si un tel pacte ne pouvait servir au fi-
cbeteur 11e paye pas le prix de son acquisition déjusseur, il arriverait que le bienfait qui lui
la vente sera nulle, et le vendeur rentrera dans aurait été accordé par la loi lui serait ôté par
la chose qu'il avait vendue, La raison en est le fait du débiteur 5 ce qui ne peut pas se dire
que l'acheteur n'en souffre aucune diminution avec raison.
dans son.patrimoine : car si îe vendeur reprend Dans la loi 2S au Dig, liv. 2 , tit. 14, le ju-
sa chose, l'acheteur en a le prix, et s'il en a risconsulte Paul dit que les pactes, quoique
payé quelque chose il doit lui être rendu. Mais réels, faits par le fidéjusseur^ ne servent ni au
au contraire le débiteur peut par ce pacte ap- débiteur qu'il a cautionné, ni à ses cofidéjus-
posé dans un contrat d'engagement souffrir une seurs, parce qu'il n'a aucun intérêt que le dé
perte notable; par exemple "si le gage valait biteur soit déchargé de son obligation , car le
une fois plus que la somme pour laquelle il au- débiteur qui aurait satisfait son créancier n'a

. rait été donné. Code, liv. 8, tit. 28, loi 20, aucune action contre son fidéjusseur. Pareille-
Les pactes ne servent point à d'autres qu'à ment le pacte fait par un fidéjusseur 11e sert pas

ceux entre lesquels ils ont été faits; a moins aux autres fidejusseurs du même débiteur; à
qu'ils 11e se trouvassent inutiles à ceux qui les moins que dans le pacte le débiteur et les fidé-
auraient faits, s'ils ne servaient à d'autres : jusseurs n'y soient compris, suivant la loi 25,
comme quand un débiteur a fait un pacte de $.2., et la loi 26 au Dig. liv. 2, tit. 14. La rai-
won pelendo , ayant donné un fidéjusseur à son son en est, que le fidéjusseur qui aura payé au
créancier pour la sûreté de sa dette. Car en ce créancier par lequel il aura été poursuivi, sans
cas, quoique le débiteur et le fidéjusseur ne se servir du bénéfice de division introduit par
soient pas censés la même personne, et que l'empereur Adrien , n'a aucun recours contre
l'obligation de l'un ne soit pas l'obligation de son cofidéjusseur, qui a fait un pacte avec le
l'autre, toutefois un pacte fai,t par le débiteur créancier, pour c>tre déchargé de son obliga-
qui sert pour éteindre l'obligation qu'il a con- tion en qualité de fidéjusseur, suivant la loi 09
tractée, sert aussi aux fidéjusseurs qu'il a don- au Dig. liv. 46 , tit. x ; que le fidéjusseur au
nés , ainsi qu'à ses coobligés ; autrement s'ils profit duquel le pacte est fait, n'a point d'inté-
étaient poursuivis , ils; auraient leur recours rêt que le créancier agisse contre ses cofidéjus-
contre lui .* ainsi le pacte qu'il aurait fait lui seurs, l'intérêt de sescofidéjusseurs ne pouvant
serait inutile dans la suite. Digeste, liv. 2, tit. pas faire que ce gage leur soit utile ; et c'est ce
14,-loi "2i, §. 5, et loi 27, g. 4; liv, 17, que nous enseigne le jurisconsulte Paul, quand
ti<t. 1 , loi 20, §. 1. dans la loi 25 au Dig. liv. 2, tit. 14, il dit,

La loi 22 au Digeste, liv. 2, tît. 14, est necjue enim cjiwquomodo cttjusque inlcrcst 7
une exception au 5 de la loi 21 ci - dessus ci- eum aho convcnliofacta prodesl ; c'est-à-dire,
tée : car il est dit en cette loi que 1e pacte fait qu'afin qu'une convention soit utile à' un tiers,
avec le débiteur de non pelendo, limité à sa il ne suffit pas que ce tiers y ait intérêt, mais
personne, ne sert point à sou fidéjusseur, fide- 41 faut que celui qui l'a faite y ait un principal
juss or exceptions non ntetur. intérêt ; comme il arrive quandle débiteur fait

Ce pacte était valable par le droit ancien; un pacte avec son créancier , car il a intérêt
parce que, par ce droit, le créancier-pouvait qu'il soit utile à son fidéjusseur ; mais-un fidé-
s'adresser ou au débiteur-ou au fidéjusseur. jusseur n'a pas un principal intérêt que le pacte
Voyez Code, Irv, 8 , tit. 41 , lois 5 et 6. Biais qu'il a fait serve à ses cofidéjusseurs , et qu'ils
par le droit nouveau, ce pacte ne peut pas être ne puissent valablement être poursuivis pour
utile au débiteur qu'il ue le soit aussi au fidé- l'obligation de laquelle il s'est déchargé par
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l'accord qu'il a fait avec le créancier de celui
qu'il a cautionné.

On pourrait objecter contre ce qui est dit
dans la loi 23 au Dig. liv. 2 , lit. 14 ci-dessus
citée , que le pacte lait entre un créancier et le
fidéjusseur lie sert point aux autres fidéjus-
seurs, qu'il est de l'intérêt du fidéjusseur au
profit duquel le pacte est fait que ses cofidéjus
seurs soient déchargés, aussi bien que lui, de
l'obligation pour laquelle ils ont cautionné le
débiteur; parce que les autres fidéjusseurs qui
auront payé toute la dette, pourront se faire
céder par le créancier les actions qu'il pouvait
exercer contre ce fidéjusseur pour sa part et
portion, suivant la loi 39 au Dig. liv. 46, tit. r ;
et qu'ainsi le fidéjusseur qui a fait un pacte avec
le créancier de ne pouvoir être poursuivi par
lui à raison de son cautionnement, a un prin
cipal intérêt que ce pacte soit profitable à ses
cofidéjusseurs. Mais on répond que le. créan
cier ne peut céder au fidéjusseur qui a sa
tisfait pour le débiteur, des actions contre les
autres cofidéjusseurs que telles qu'il les a, et
qu'ainsi il n'en peut valablement céder contre
le fidéjusseur avec lequel il est convenu qu'il ne
le poursuivrait point à raison de son cautionne*
ment : car ce fidéjusseur ne peut pas être plus
valablement poursuivi par ses cofidéjusseurs
que par le créancier. Par conséquent ce fidé
jusseur n'a point de principal intérêt que le
pacte qu'il a fait serve à ses autres cofidéjus
seurs. Mais , dira-t-on , ce pacte nuira donc
aux autres fidéjusseurs , qui seront obligés par
ce moyen de payer pour la part de celui que le
créancier aura déchargé de son cautionnement?
On repond que non, d'autant que les autres
fidéjusseurs pouvant se servir du bénéfice de
division qui leur est accordé par la loi, et qui
11e vient pas de la faveur du créancier , ils ne
seront pas obligés ce faisant de payer pour celui
qui a fait la convention avec le créancier.

Quant à ce qui est de deux coobligés asso--
ciés ou de deux banquiers, savoir si le pacte
de non petendo fait par l'un sert à l'autre , la
loi a5 au Dig. liv. 2 , tit. 14, décide qu'il faut
dire de deux coobligés associés et: de deux ban
quiers, ce qui est dit au %. 5 de la loi 21 ; sa
voir , que la convention d'un des coobligés as
socies ou des débiteurs associés, sert aux au
tres ; parce que celui qui a fait la convention a
intérêt qu'elle soit utile à ses coobligés associés,
à cause que si un des autres coobligés associés
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ctait contraint de payer, ce serait un dommage
qui tomberait sur la société , que souffrirait
par conséquent celui qui aurait lait la conven
tion , et qu'ainsi elle lui serait inutile. Ce terme
sociis se doit sous-eutendré à l'égard de deux
coobligés : car s'ils ne sont pas associés, il est
certain que le pacte de l'un ne sert pas à l'autre,
parce qu'il n'a pas intérêt qu'il lui soit utile.
Voyez aussi sur cette espèce Iustit. liv. 4, tit.
i3, S.3, :

Uu pacte conçu en ces termes, je reconnais
que vous n'êtes point obligé, n'est pas res
treint à la personue ; il est général et a lieu en
tre les héritiers de ceux qui l'ont fait. Dig. liv»
a , tit. 14, loi 40.

Le pacte diffère de la transaction, en ce que
celui qui transige s'accommode sur une chose
douteuse, incertaine, et qui n'est point décidée;
au lieu que celui qui fait un pacte remet une
dette qui lui est clairement due, par un esprit
de libéralité. Dig. liv. 2 , tit. i5, loi 1.

Les pactes qu'on a coutume d'insérer dans les
réglemens de compte, par lesquels les compta
bles se tiennent respectivement quittes, c'est-
à-dire que les parties n'auront plus aucune
contestation au sujet du présent compte, n'em
pêchent pas qu'une partie ne puisse répéter ce
qu'elle aurait payé indûment. Dig. liv. 12, tit.
6', loi 67, g. 3.

Le pacte apposé dans la vente d'une maison,
subsiste même après que cette maison a été re
bâtie. Dig. liv. 20, tit. 1 , loi 35.

Le pacte qu'on a coutume d'ajouter en ma
tière de gage, çucJe débiteur donnera au crcan-
cier lé -surplus , si'la vente du gage ne suffit pas
pour le remplir de sa créance, est inutile et su
perflu ; parce que cette condition est de droit,
et qu'elle n'a pas besoin d'être exprimée. Dig.
liv. 20, tit. 5 , loi 9 , g. 1. ,

Un pacte fait par celui qui a lè pouvoir d'é
tablir des lois , c'est-à-dire par le prince , est
regardé comme loi. Digeste, liv. 39, tit. 4,
loi 15.

Les pactes faits de bonne foi doivent être ob
servés. Glose sur la loi 63 au Dig. liv. 21,
tit. 2. Et Code, liv. 3, tit. 34 , loi 3.

Le pacte par lequel des associés convien
draient de 11e jamais dissoudre la société , n'est
pas valable ; parce qu'il est inutile. Dig. liv.
17, tit. 2, loi 14.

Le pacte fait entre le berger et le maître d'un
troupeau, de partager inégalement entr'eux les

2Ô *
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agneaux qui proviendraient de la portée des
brebis, est valable. Code, Hv. a , tit. 3, loi 8.

Le pacte par lequel un tuteur convient d é-
poùser sa pupille n'est pas valable. Glose sur
la loi 6' au Code , ltv. 2 j tit. 3.

Un pacte est nul quand il ne peut produire
aucun effet. Glose sur la loi io au Code, 1m
b . tit. 14. ,

Les pactes des particuliers ne peuvent pas
détruire les droits du fisc. Dig. liv..2 , tit. 14,
loi 4a. ,

Les pactes des particuliers ne peuvent point
nuire aux droits d'un tiers. Dig. liv. 2, tit.
i5 , loi 5. ;

Les particuliers ne peuvent par leurs pactes
déroger aux lois. Dig. liv. 35, tit. 2, loi i5,
S-

On ne peut par aucun acte altérer ni chan
ger la forme établie par le droit prétorien ou
le droit civil pour ce qui regarde la validité
des contrats ; quoique les causes des obliga
tions, c'est-à-dire les choses qui dépendent uni
quement de la volonté des parties puissent être
changées, soit de plein droit par un pacte in
séré dans l'acte mèine , soit par un second acte
contenant une clause qui déroge au premier j
et qui produit une exception. Digeste, liv. So*;
tit. 17, loi 27, et loi 45, §. i. Voyez aussi
sur cette espèce, Digeste, liv. 2, tit. 14, loi
71 S-..7 et 16, loi 27, g. a , et lois 28 , 38 et
43; Code, liv. 6, tit. 2a, loi 9.

Un pacte est contraire à la loi quand il est
fait d'une chose qu'elle défend. Glose sur la
loi 1 au Code, liv. 2, tit. ^

Un mari ne peut par un pacte s'engager à ne
point attaquer sa femme pour ses mauvaises
mœurs; parce que la vindicte publique ne peut
être arrêtée par a:ucuu pacte particulier. Dig.
liv. 23, tit. 4, loi 5. — Il ne peut i\on plus,
pendant le mariage , convenir par un pacte
qu'il n'attaquera point sa femme en justice dans
le cas où elle lui détournerait quelque chose
avec intention de le voler ; parce qu'un tel pacte
inviterait la femme à voler son inari. Digeste,
liv. 23, tit. 4, loi 5, g. 1.

Le pacte fait pendant le mariage, qui a pour
objet d'introduire des donations entre mari et
femme, est nul, parce qu'il est contraire au
droit ; mais s'il était fait après la dissolution
du mariage, il serait valable. Digeste, liv. 23,
tit. 4, loi 5 , §. 1 , la Glose jointe.

Le pacte par lequel le mari convient qu'il ce
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pourra pas former dé demande contre sa femme
pour les dépenses nécessaires qu'il aura faites
sur les biens dotaux, est nul ; parce que les
dépenses diminuent la dot d'autant et de plein
droit. Digeste, liv. 23, lit. 4, loi 5 , JJ. 2.

Des pactes qui se font avant ou après le ma
riage , il y en a qui sont arbitraires; comme
ceux , par exemple, où il est dit que la femme
se nourrira sur la dot promise, qu'on ne pourra
exiger d'elle la dot qu'après le mariage, qu'elle
paiera une pension à son mari pour sa nourri
ture , et autres semblables. Il y en a d'autres
qui sont relatifs au droit, par exemple ceux
par lesquels 011 fixe le iems et la manière de
rendre la dot : à l'égard de ces derniers on ne
suit pas toujours la volonté des contractans.
Néanmoins aujourd'hui ces sortes de pactes sont
maintenus, à moins qu'ils ne soient contraires
aux lois. Digeste, liv. 2Z, tit. 4, loi 12, $. 1,
la Glose jointe.

Si un homme et une femme font, avant leur
mariage, un pacte portant qu'en cas de divorce
le mari aura, pour rendre là dot, le mémo
délai que la femme aura apporté à la donner ,
et que la femme n'ait donné sa dot que cinq ans
après le mariage, ce pacte n'est pas valable ;
parce qu'il ne peut renfermer des délais plus
longs que ceux qui sont portés par la loi. Mais
si le pacte porte que la dot sera rendue dans des
délais plus courts que ceux qui sont fixés par
la loi, il doit avoir son effet. Digeste, liv. 23,
tit. 4 , loi 17.

Le pacte fait après la dissolution do mariage,
concernant les donations, les choses détournées
par la femme, et les impenses nécessaires faites
sur la dot par le mari, est valable. Digeste,
liv. 23 , tit. 4, loi 20.

Lorsque le mari et la femme font ensemble
un pacte portant que les fruits de la dernière
année du mariage , et qui n'auront pas encore
été perçus lors de la dissolution, le seront au
profit de la femme, le pacte est valable ; parce
que ce pacte qui a pour objet d'introduire une
donation est reporté dans un teins où il peut
valoir. Digeste, liv. 23, tit. 4, loi 3i, la Glose
jointe.

Le pacte fait par une femme portant dona
tion de quelque chose à son profit, si elle se
mariait à un tel homme, est de nulle valeur.
Digeste, liv. 45, tit. 1, loi 97, §. 2, la Glose
jointe.

Le pacte fait touchant le gain de la dot a lieu,
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quoique la dot n'ait été que promise, et non
donnée. Glose sur la loi 9, 1 au Digeste,
]iv. 12 , tit. 4.

Le pacte fait eutre des associés, que les dots
de leurs filles se prendront sur la société , est
valable ; et si la dot d'une des filles vient à être

rendue pendant la durée de la société, elle re
tourne à la société; avec sa charge, c'est-à-dire
qu'elle peut être donnée de nouveau au second
époux à qui la fille se remariera; mais si la dot
est rendue après que la société est finie, elle
doit être recouvrée par la fille. Digeste, liv.
17, tit. 2, loi 81.

Les pactes qui regardent la dot peuvent être
faits devant ou après le mariage ; ils dépendent
ordinairement de la volonté des eontractans,
sinon dans les choses qui sont définies et déter
minées par le droit ; ils se font principalement
touchant la restitution de la dot. Digeste, liv.
23, tit. 4, loi 1, et loi 12, 1.

Ces pactes doivent se faire entre ceux qui
peuvent agir pour la restitution de la dot, et
ceux qu'on peut poursuivre à ce titre. Digeste,
liv. 23, tit. 4, loi 1, §. x.

Les pactes touchant la dot doivent être ob
servés entre les parties, à moins qu'inné fus
sent contre les bonnes mœurs ou contraires à la

disposition du droit, comme si, par exemple ,
ils établissaient une inégalité entre les contrac-
tans, ou s'ils diminuaient les droits de la dot
au préjudice de la femme. Voyez Digeste, liv.
25, tit. 4, lois 2, 14 et suivantes; et l'Authent.
jEqûalitas, au Code, liv. 5, tit. 14.

Les pactes qui suivent doivent être observés
exactement, connue n'étant point opposés au
droit, ni contraires aux bonnes mœurs; sa
voir:

i°. Que la dot appartiendra au mari pour
les charges du mariage qu'il est obligé de sup
porter, avenant le prédécès de la femme, et
cette convention aurait lieu , quoiqu'il ne res
tât aucun enfant issu de leur mariage, niais
lion pas au contraire si la mort du mari précé
dait celle de la femme : car un tel pacte serait
inutile comme préjudiciable à la femme. Dig.
liv. 23, tit. 4, lois 2 et 12.

2». Que la dot sera restituée au beau-père ,
ou à son fils si le beau-père meurt avant sa
fille, ou enfin , en cas de mort de ce même fils,
à celui qtii se trouvera être l'héritier du beau^
père. Digeste, liv. 23 , lit. 4, loi 9.

3°. Que la dot ne sera pas exigée du père

qui la constitue de son vivant. Digeste, liv.
23 , tit. 4, loi 1 r.

40. Que si la dot consiste en argent comp
tant, l'emploi en sera fait en acquisition d'hé
ritage ; en sorte que la femme ne puisse souf
frir aucun préjudice de ce pacte. Digeste, liv.
23 , tit. 4, loi ar.

5°. Que le prix du fonds dotal estimé, ou
donné en dot et vendu de bonne foi par le mari,
tiendra lieu de ce fonds et de la dot. Digeste,
liv. 23 , tit. 4, loi i2, §, 3, et loi i3.

6°. Que le mari sera obligé de nourrir et en
tretenir sa femme pour une certaine somme.
Dig. liv. 23 , tit. 4 , loi 12 , g. 1.

70. Que les fruits du fonds dotal de la der
nière année pendans par les racines appartien
dront à la femme : car autrement il faudrait en
faire partage entre le survivant et les héritiers
du prédécédé. Dig. liv. 23, tit. 4 -, loi 3r. .

Voilà les principaux pactes qui interviennent
ordinairement entre les parties touchant la dot,
qui sont permis et qui doivent être exécutés,
il y en a d'autres qui sont illicites et réprouvés,
et auxquels la volonté expresse des contractans
ue peut donner aucune force ni autorité. Tel»
sont les pactes par,lesquels on convient que la
dot n'apportera au mari aucune utilité, c'est-
à-dire que les profits 11e seront pas à lui ; que la
femme retournant avec son mari après le di
vorce, n'y ayant aucun enfant vivant de leur
mariage, elle sera sans dot, contre la première
convention de leur mariage ; parce que cette
réconciliation serait vénale , ce qui est défendu
parla loi. Dig. liv. 23, tit. 4, lois 22 et 27.
Voyez aussi sur cette espèce, lois 5,6 et 16
des mômes livre et titre ; et le mot Conven

tion , page 94 du tome Ier.
Voyez l'article 6 au titre préliminaire du

Code Napoléon; les titres, 3, 5, 6,7, 8,
9 , 10, 11, 12 , i3, 14, 15 et 17 du livre 3 du
même Code. Toutes les conventions sont con

sidérées comme des pactes.
Faction. En latin Pactio. La paction est le

consentement de deux ou plusieurs personnes
sur le même objet. .Dig. liv. 2, tit. 14, loi 1,
S- 2- " . .. , ,

Une paction obscure et ambiguë apposée dans
un contrat est valable, si les parties s'entendent
sur cç qu'elles veulent faire ; mais si elles ne s'en
tendent pas , le contrat est de nul effet. Glose
sur la loi 3y au Digeste, liv. 2, tit. 14. Voyez
Pacte.
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Païens. Idolâtres. Pagani. Les païens , qui
sont autrement appelés Gentils, suivent une re
ligion contraire à celle des chrétiens ; ils sont
superstitieux dans leurs sacrifices, et ils ado
rent des dieux sans nombre. Ils sont punis du
dernier supplice "quand ils ont reçu le sacré
baptême , et quand ils ne sont pas baptises , ils
sont condamnés à l'exil, et ils souffrent la con
fiscation de leurs biens. Code, liv. i, tit. 11,
loi 10.

Les sacrifices des païens sont défendus, et
ceux qui les font sont coupables d'un crime
public. Code , liv. i, tit. 11, lois 7 et 8.

Les lieux destinés pour les sacrifices des
païens sont confisqués, à moins que le prince
ne les ait accordes aux églises par une grâce
spéciale. Les empereurs ne veulent pas qu'on
démolisse leurs temples, mais seulement qu'ils
soient fermés, et qu'on n'en permette l'entrée
à personne. Code, liv. 1, tit, ir, lois 3, 5
et 7- ...

Paiefnent. En latin Solutio. Le paiement est
la prestation naturelle ou civile de la. chose due.
Ainsi le paiement 11e peut donc se faire que de
ce qui est dû précisément, et. non pas d'une
chose pour une autre ; ce qui est appelé datia
in solutum, et ce qui 11e se peut faire que du
consentement du créancier. Par conséquent,
quand 011 dit que la prestation civile de la chose
due, c'est-à-dire son estimation, est un véri
table paiement, cela ne se doit entendre que
dans le cas où la chose qui est due ne peut pas
être donnée. Par exemple quand un. testateur
a légué une chose qu'il savait ne pas lui appar
tenir, si celui qui en est le propriétaire ne veut
pas la vendre, l'héritier est recevable à en don
ner l'estimation au légataire; -et alors c'est un
véritable paiement, puisque cela se peut faire
quoique le légataire n'y consente pas. Code,
liv. 8 , tit. 43 , lois 17 et 20.

Le paiement doit être fait au créancier, ou à
celui qui a charge ou droit de recevoir en sa
place ; mais il n'importe pas qu'il soit fait par
le débiteur ou par un autre, même contre sa
volonté : car eu ce cas le débiteur «l'en devient

pas moins quitte, pourvu que le paiement ait
été fait en son nom. Instit. liv, 3, lit. 3o.

Il est juste que le créancier recevant ce qui
est contenu dans l'obligation, elle s'éteigne.
Ce qui néanmoins a été admis en faveur de la
libération : car régulièrement 011 ne fait pas du
bien à- un homme malgré lui. Digeste, liv. 46,
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tit. 3, lois 23 et 40; et liv. 5o, tit. 17, loi
69.

Mais quand le paiement est fait par un autre
que par celui qui doit, on ne considère pas seu
lement l'avantage qui revient au débiteur , on
considère aussi celui qui en revient au créan
cier , auquel il importe peu de qui il reçoive le
paiement de ce qui lui est dû. Institutes , liv.
3, tit. 3o.

Pour qu'un créancier puisse être contraint
de recevoir un paiement, il faut qu'il soit en
tier , c'est-à-dire de la totalité de la chose-qui
est due ; parce que la nature de l'obligation de
mande qu'elle soit résolue de la même manière
qu'elle a été contractée. Or, comme toute la
chose a commencé d'être due au tems que l'o
bligation a été contractée, il faut donc pour
résoudre l'obligation, que le paiement se fassa
de la totalité de la chose qui est due. Dig. liv.
46, tit. 3 , loi 6 ; et liv. 00 , tit. 17 , loi 35.

D'ailleurs le paiement qui se fait par parcelles
cause beaucoup d'incommodités à celui qui la
reçoit : c'est pourquoi il ne serait pas raisonna
ble de contraindre le créancier à les s.upporter
malgré lui. Dig. liv. a», tit. 1, loi 41 , §. 1 ;
et liv. 46, tit. 3 , loi 99.

Ainsi ce que l'empereur Justinien dit dans le
commencement du titre 3oaux Institut, liv. 3,
qu'on peut valablement payer une partie de ce
que l'on doit, 11e doit s'entendre que quand ua
tel paiement se fait du consentement clu créan
cier, suivant la maxime que, volenti nonfit
injuria.

On peut dire aussi que, quoique régulière
ment le paiement se doive faire de toute la dette,
le créancier peut dans de certains cas être con
traint de recevoir sa dette en plusieurs paie-
mens, selon les différentes circonstances qui
peuvent se présenter, et qui donnent quelque
fois lieu de s'écarter de la règle. Dig. liv. ra ,
tit. r, loi 21 , la Glose jointe.

Lorsque le créancier a reçu le paiement de
ce qui lui était dû du débiteur , ou de tout autre
au nom du débiteur, la dette est éteinte : ainsi,
non-seulement le principal débiteur est libéré,
mais aussi ses fidéjtisseurs ; quia peremptaprin-
cipali obligatione, accessoria quoque evanes-
cit, c'est-à-dire, parce que l'obligation prin
cipale étant éteinte , l'accessoire l'est aussi.
Dig. liv. 46, tit.-3 , loi 43.

Si c'est le fidéjusseur qui a payé, et qu'il ait
fait le paiement pour et au nom du débiteur,
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J'obligalion du débiteur et celle du fidéjusseur dant comme la peiné stipulée n'en serait pas
sont aussi éteintes de plein droit ; en sorte que moins exigible s'il n'y avait qu'un héritier qui
]e créancier ne peut point ensuite faire cession offrît le paiement de sa part, les héritiers doi-
de ses droits au fidéjusseur contre le principal vent se donner réciproquement caution, même
obligé, mais il a contre lui l'action du mandat, avant qu'on ait fait aucun paiement, avant
ou l'action de la gestion des aflaires. Instit. Hv. même l'échéance de la dette, et promettre que
3 > > §; ^ ' et *'v- ^ y ***•' celai par le fait duquel il arrivera que le pâie-

Si le fidéjusseur a fait le paiement en son ment ne soit pas fait en eniier, sera tenu d'in—
nom, le débiteur n'est pas libéré de plein droit, demniser ses cohéritiers. Ainsi, si un héritier
il ne 1 est que ope exceptionis, c est-à^dire qî! il a fait le paiement de la somme entière, afin que
peut être poursuivi par le créancier, mais que la peine stipulée ne pût avoir lieu , on doi> y
sou action devient inutile , en lui opposant le avoir égard dans l'instance de partage, et oblî-
paiement qui lui a été lait par le fidéjusseur ; ger chacun de ses cohéritiers à lui rembourser
et dans ce cas le créancier peut ex intervalle leur portion sur le paiement qu'il a fait. Dig.
faire au fidéjusseur cession et transport de ses liy. io , tit. a , loi a5 g. i3.
droits contre le principal obligé. Dig. liv. 46, Le paiement d'une partie de la dette n'empê-
tit. 3, loi 76. che pas que le gage qui a été donné pour sûreté

La compensation tient aussi lieu de paiement, de cette dette ne puisse être vendu en entier.
Voyez Instit. liv. 4, tit. 6, $.3o. Diy. liv. 16", Dig. liy. i3, tit. 7, loi 8, $. 2.
tit. a ; et Code, li v. 4, tit. 31. Si un créancier, ignorant qu'on a fait le paie-

L'équité naturelle ne permet pas que l'on ment de ce qui lui était dû à son procureur, a
exige deux fois le paiement de la même dette, passé une acceptilation à l'esclave ou au fils de
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 07. son débiteur, et qu'ensuite ayant connaissance

Les créanciers qui sont convenus avec leurs du paiement il l'ait ratifié, le paiement est con-
débiteurs , que faute de paiement à la manière firme et l'acceptilation annultée. Mais au con-
et.à l'époque déterminée, ils pourraient s'em- traire s'il ne ratifie p^s le paiement, l'accepti-
parer de leurs biens , 11e peuvent être accusés lation conserve sa valeur. Néanmoins si, igno-
de violence s'ils exercent ce droit ; ils doivent rant le paiement, il a contesté la cause , et que
néanmoins se faire envoyer en.possession par pendant le cours de l'instance il ait ratifié , on
l'office du président de la province. Code, liv. doit renvoyer de la demande le défendeur ; s'il
8, tit. 14, loi 3. 11e ratifie pas, il faut le condamner. Dig. liv.

Une vente est censée consommée par la ré- 46, tit. 3 , loi 71 , g. 2 et 3.
ception du paiement de la chose vendue. Glose Quand un paiement doit être fait en plusieurs
sur le mot administrâtio au Dig. liv. 46, tit. termes, on est toujours censé devoir payer à la
3, loi 12. fi ndechaque terme,et non au commencement.

Le terme de paiement s'applique à toute li- Dig. liv. 12, tit. 1 , loi 40.
béralion faite d'une manière quelconque, et a Celui qui fait un paiement à un pupille en
plus de rapport à la substance de l'obligation présence du juge ou de son tuteur, ne peut
qu'à la numération de..l'argent. Dig. liv. "46 , être aucunementlnquiété à l'égard de ce paie-
tit. 3 , loi 54. ment. Glose sur le 1 de la loi 17. au Digeste,

Par le terme de paiement on entend toutes liv. 12, tit. 2.
espèces de libérations quelconques , qui font On peut répéter à quelqu'un le paiement de
ce qu'on appelle satisfaction , et dont un créan- l'argent qu'il a reçu pour une cause injuste,
cierse contente. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 176'. Digeste, liv. 12, tit. 5,. loi 6, la Glose jointe.

Le terme fixé pour un paiement fait partie On peut redemander le paiement d'une
de l'obligation comme la somme elle-même, somme qu'on a été obligé de payer en vertu
Dig. liv, 2, tit. i3, loi i, 2. d'une promesse extorquée par violence* Dig,

Un testaleur a promis une somme, en s'en- liv. 12, tit. 5 , loi 7.
gageant à 1111e peine dans le cas où elle ne serait Le paiement volontaire fait pour une cause
pas payée d'après la convention. Quoique, sni- déshonnête empêche toute espèce de répétition,
vaut la loi des douze tables, l'obligation de S'ilyavait turpitude des deux côtés, celui qui se
payer cette somme puisse se partager, cepen- trouverait en possession de la somme payée serait
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préféré ; en sorte qu'il n'y aurait pas lieu à la aucune action pour se faire rendre ce qu'il aura
répétition, quand même on aurait payé en payé. Digeste, liv. 2a, tit. 3, loi s5.
vertu d'une promesse. Digeste , liv. ia, tit. Le paiement , la vente et la tradition sont
5 ? ]0i g. ' des choses de fait plutôt que de droit. Digeste,

Lorsqu'on stipule que le paiement d'une chose liv. 27, tit. 10, loi 7, §. 3, la Glose jointe,
sera fait dans un certain endroit,, cette stipu- Le paiement et l'acceptilation produisent des
lation est censée contenir tacitement le tems effets aillerais. Dig. liv. 35, tit. r, loi 45.
qu'il faut pour arriyer à cet endroit; et si le Le paiement de ce qui est naturellement dû
tems fixé dans la stipulation était trop court ne peut être regardé comme une donation. Dig.
pour pouvoir y arriver, la stipulation serait liv. 39, tit. 5, loi 19-j $. 4.
nulle. Digeste, Hv. i3, tit. 4, loi a, 4 et Un pupille ou son tuteur a payé quelques-
suivans. _ uns des créanciers des deniers de la succession,

L'action par laquelle 011 demande le paiement ensuite les autres ont fait vendre les biens. Sur
d'une chose dans un autre lieu que dans celui la question de savoir si les autres ont droit de
dont les parties étaient convenues, est fondée répéter ce qui a été donné en paiement, le ju-
sur l'équité, qui veut qu'un créancier puisse risconsulte Julien dit qu'on doit se décider â
poursuivre ses droits .contre son débiteur : car cet égard en connaissance de cause, de manière
il pourrait arriver que le débiteur ne se trou- que la négligence de quelques-uns des créan-
verait jamais dans le.lieu convenu pour faire le ciers, ou l'empressement du pupille à faire ce
paiement de sa dette. Mais de peur que le de- paiement ne nuise pas au créancier qui a fait
mandeur ne parût faire une demande à son dé- ses diligences. Mais- que si les deux créanciers
biteur qui excédât véritablement sa dette, en poursuivant également leur paiement, le tu-
ea poursuivant le paiement dans un autre lieu teur en a gratifié un, il est juste que l'autre
que celui qui avait été fixé par les parties, et créancier commence par en prendre,autant, ou
qu'ainsi il ne déchût de ses droits et préten- que le premier partage avec lui ce qu'il a reçu
tions, quia loco plus petitur, le demandeur est en paiement. Digeste, liv. 4a, tit. 5 , loi 6,
obligé de faire mention du lieu convenu, afin g. 3.
quo le juge puisse décider combien il est plus Pour qu'un paiement puisse être fait à un
avantageux au demandeur ou au défendeur que fondé de procuration, il y a des cas où on exige
le paiement soit fait plutôt dans le lieu stipulé, qu'il ait un mandat spécial. Glose sur le mot
qu'en celui où la poursuite en a été commen- adminislralio au Digeste, liv. 46, tit. 3,
cée, et condamner le défendeur aux intérêts loi la.
du demandeur, si par sa faute ou son retarde- On peut par un même paiement éteindre
ment le paiement n'a pu être fait audit lieu; ou plusieurs obligations. Digeste, liv. 46 , tit. 3,
l'absoudre desdits intérêts, s'il n'a pas tenu à loi 38, a.
lui que le demandeur reçut au tems et lieu con- Deux obligations sont éteintes par un seul et
venu le paiement de ce qui lui était dû. Dig. même paiement, par exemple quand quelqu'un
liv. i3, tit. 4, lois r, a, 4 et 7. Code, H y. vend à son créancier le gage qu'il lui avait
3, tit. 18, loi unique. , donné pour sûreté de sa dette : car alors il

Celui qui s'est engagé à fournir une chose éteint l'obligation de la vente et de la dette,
dans un certain lieu, ne peut pas forcer son Digeste, liv. 46, tit. 3, loi 44 , la Glose
créancier à recevoir son paiement ailleurs. Dig. jointe.
liv. 13., tit, 4, loi 9. Ce qui a été donné en paiement sur deux

Le paiement d'une somme fait pour une cause obligations , sans déclarer pour laquelle on
11e s étend pas a une .autre. Glose sur le §. 33 payait, doit être impute sur la première obli—
de la loi 1 au Digeste, liv. 16 , tit. 3. gation, si toutes les deux portent des intérêts ,

Celui qui prétend avoir fait le paiement d'une quoique l'une soit grevée de plus forts intérêts
chose qu'il ne devait pas, est obligé dé justifier que l'autre. Mais si les deux obligations avaient
par de bonnes preuves , que c'est par la mau- été contractées ensemble le même jour et à la
vaise foi de celui à qui il a fait le paiement, ou même heure, ce qui a été ainsi donné en paie-
par de justes raisons d'ignorance, qu'il a ainsi ment devrait être imputé sur la plus iorte.
payé ce qu'il ne devait pas; autrement il n'aura Dig. liv. 4O, tit. 3, loi 89, §. a, et loi ro3.

Les
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Les paiemens faits à l'héritier par les débi
teurs de la succession , ainsi que les libérations
qu'il a faites au fidéicommissaire avant la resti
tution de .l'hérédité , doivent être ratifiés par
le fidéicommissaire après cette restilution. Dig.
liv. 46, tit. 3, loi 104/

Un. paiement ne peut être fait à un autre
malgré le créancier; à moins que Ce 11e soit au
créancier du créancier , ou au procureur du
créancier, ou à l'héritier du créancier, et au
tres personnes semblantes. "Glose sur le mot
solulio aux Instit. liv. 3 , tit. 3o.

On peut faire le paiement d'une somme due à
un pupille aux tuteurs et cur^teûrs qui adminis
trent ses affaires dans le lieu où le paiement doit
être fait_, sans aucun égard pour le lieu ou l'o
bligation a été contractée ; à moins qu'il n'y ait
eu une convention au contraire. Dig. liv. 46,
tit. 3 , loi 100.

Si devant cent, et croyant en devoir deux
cents, j'ai donné en paiement un fonds de la va
leur de deux cents, je pourrai redemander mon
fonds , moyennant quoi l'obligation de cent res
tera. Car , quoiqu'on ait décidé qu'une chose
donnée en paiement pour de l'argent opérerait
la libération du débiteur, cependant, si par
erreur on donne en paiement sur le montant de
la dette une chose de plus grande valeur , on ne
doit point compenser partie de cette chose avec
la somme qui est due 5 parce que personne 11e
doit être forcé d'entrer en communauté avec

un autre. Dig. liv. ta,-tit. 6", loi 2.6, §. 4.
Quand un créancier reçoit en paiement ses

propres deniers, le débiteur n'est pas libéré.
Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 22 , §. 8.

Le paiement de l'estimation d'une chose lé
guée , fait par un des héritiers, libère de plein
droit tous les autres héritiers. Dig. liv. 3o, loi
86 , 1. '

Voyez le chapitre 5 , titre 3 ; le chapitre r
du titre 4 ; le chapitre 5 du titre 6 ; le titre 10,
la section 2 , chapitre 2 du titre 12 ; et le titre
14, livre 3 au Code Napoléon.

Pain. En latin Partis. On voit par le chap.
8 de la Novelle 7, que l'empereur Constantin
avait ordonné des pains à certains corps de mé
tiers , énoncés dans la loi 5 au Code , liv. 11 ,
tit. 70 , comme aux faiseurs de boucliers, de
casques , de cuirasses, de flèches, etc.

L'ordonnance de cet empereur avait laissé un
doute, savoir si les pains qu'il avait ordonnés
à chaque corps, étaient précisément pour cha-
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que corps, ou pour chacun de ceux qui le com
posaient : car si c'était pour chaque corps, la
droit de les avoir ne passait pas aux héritiers
de ceux qui en étaient, et ils ne pouvaient pas
le vendre, céder ou transporter à d'autres. Les
empereurs Théodose, Arcadius et Honorius
décidèrent cette difficulté par leur ordonnance
contenue en la loi 1 au Code, liv. 11, tit. 24,
par laquelle ils déclarèrent que ces pains étaient
pour chaque particulier , pro uniusci/jusçue
merilo ; en sorte que ceux qui étaient donnés à
chacun pouvaient être aliénés par eux , sinon
le droit de les prendre étaient transmis à leurs
héritiers après leur mort.

L'empereur Justinien, conformément à cette
ordonnance, permet dans le chap. 8 de la No
velle 7 ci-dessus , à ceux qui avàieut droit de
recevoir des pains, suivant la constitution de
l'empereur Constantin, de pouvoir valablement
les aliéner ; voulant que telle aliénation fût va
lable , quoiqu'elle fût faite sans aucune des for
malités susdites , et qu'il eût défendu aux com
munautés d'aliéner leurs immeubles. La raison

«n est, que ce droit n'appartenait pas au corps,
mais aux particuliers qui le composaient ; et
c'est pourquoi telle aliénation ne tombe point
dans la prohibition qu'il a faite d'aliéner les
biens des églises et des communautés;

Ces pains étaient appelés -panes civiles , po-
puîarcs et cwici, parce qu'ils étaient distribués
chaque jour à quelques-uns d'entre les citoyens
à Rome. On voit encore par le chapitre 8 de
ladite Novelle 7 , qu'il y avait d'autres villes
où 011 distribuait de ces pains ; comme à Cons-
tantinople, à Alexandrie et à Théopolis.

Paître* En latin Pascere. Les moutons , l.es
brebis, les chèvres, ainsi que les porcs sont
du nombre des quadrupèdes qui paissent en
troupeau. Digeste, liv. 32 , loi 65 , §. 4.

Le maître de la milice doit avoir soin que
les militaires ne fassent point paître leurs bes
tiaux dans les prés et pâturages publics. Code,
liv. ti , tit. 60, lois 2 et 3.

Voyez pour le droit Français le Code rural.
Paix. En latin Pax. Le mot de paix tire son

origine de paction. Digeste, liv. 2, tit. 14,
loi 1 , $. i-
/ C'est à celui qui a reçu une offense qu'il ap

partient de faire la paix, et non à celui qui a.
fait l'offense. Glose sur le 1 de la loi 8 au

Digeste, liv. 27, tit. 1.
Il est plus facile de faire la paix sur une in-

ag
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jure feinte et simulée qu£ sur celle qui est réelle
et expresse. Glose ibid. Voyez aussi sur cette
espèce Extravag. liv. 3 ; et les coutumes des
fîefs, liv. a , tit. 27 et 53.

Celui qui a déserté en tems de paix doit per
dre sou grade s'il est cavalier, et changer de
corps s'il est fantassin ; mais en tems de guerre ,
il doit être puni de mort. Digeste, liv. 49, Ht.
16, loi 5, S- ' . . ' . , -

I,e soldat qui trouble la paix est puni de
mort. Digeste, liv. 49, tit- 16, loi 16, $. 1.

Pour le droit Français, voyez les lois et ré-
gkmers militaires sur la désertion. •

Palais'. Eu latin Palatium.Les palais et mai
sons impériales sont interdits aux particuliers
et au public. Code, liv. 11, tit. 76', loi unique.

Palatin. En latin Palatinus, On appelait
palatins ceux qui étaient attachés au palais du
prince. Ils étaient exempts de toutes les contri
butions et charges extraordinaires ou viles, et
seulement soumis aux contributions personnelle
et foncière. Code, liv. 12 , tit. 24, loi 1 -, liv.
12, tit. 29, loi 1 •, et liv. 12, tit. 01, loi
unique..

Palefrenier. Valet qui panse les chevaux.
Agciso. Un palefrenier menait un cheval à l'é
curie. Ce cheval rencontre une jument qu';'-
veut saillir. La jument alonge le pied et casse
la jambe au palefrenier. Sur la question de sa
voir si ce palefrenier avait action contre le
maître de la jument pour poursuivre là répara
tion du tort qu'elle lui avait causé, le juriscon
sulte Alféuus a répondu qu'il avait cette action.
Digeste, liv. 9, tit. 1, loi 5. Voyez aussi la
Glose sur le mot agasonem au Digeste, liv.
32 , loi 60 , g- 1.

Pallaccn. Voyez Pèïïex.
Pandectes. Voyez Digeste, page 124 du

tome Ier.

Panier. Ustensile d'osier où l'on met diver

ses choses. Corbis. Les paniers destinés à re
cueillir les fruits^ ainsi que les petits paniers
dans lesquels on met le raisin après l'avoir
coupé , sont compris sous le nom d'instrumens
ou ustensiles d'un fonds. Digeste, liv. 33, tit.
7, loi 8.

Paon. Oiseau domestique. Pavo. Les paons,
ainsi que les pigeons sont réputés farouches de
leur nature , indépendamment de l'habitude
qu'ils ont de sortir et de rentrer : car les abeilles
qui sont constamment d'une nature farouche eu
jfout autant. Ainsi, à l'égard de ces sortes d'a-
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nimatix qui ont coutume d'aller et de revenir,
la règle est qu'ils sont réputés vous appartenir
tant qu'ils conservent l'habitude de revenir chez
vous: car dès qu'ils l'ont perdue, ils cessent
d'être à, vous, et ceux qui s'en emparent en ac
quièrent la propriété. Or ces animaux sont cen
sés avoir l'habitude de revenir, lorsqu'ils ont
cessé de revenir peBdant un certain lems. Instit.
liv» 2 , tit. 1, g. i5. Digeste, liv. 41, tit. 1,
loi 5 , g. 5.

Si un paon apprivoisé s'étant enfni de ma
maison, vous l'avez poursuivi jusqu'à ce qu'il
fût perdu, je pourrai intenter contre vous une
action à raison de vol aussitôt que quelqu'un
s'en sera emparé. Digeste, liv. 47, tit. 2, loi
37.

Pape. En latin Papa. Le pape peut faire
deux évêchés d'une seule ville ; de même que
l'empereur peut de deux villes n'en faire qu'une,
ou au contraire. Glose, sur le g. 14 de la loi a
au Code, liv. 1, tit. 27.

Le pape peut tester de ses biens patrimo
niaux , mais non de ceux qui sont attachés à la
papauté. Glose sur la loi 7 au Code, liv. 6,
tit. 22.

Le pape de l'ancienne Rome a la préséance
dans l'église, et après lui l'archevêque de Cons-
tantinople. Novell i3i , chap. 2.

Papia et Poppœa. Voyez Loi, page 617
du tome 1er.

Papier. En latin Charta. Ce qui est écrit
sur mon papier m'est acquis à l'instant. Dig.
liv. 6, tit. 1, loi 23, %. 3.

Le legs des papiers ne comprend pas les feuil
les destinées pour faire du papier, Di celles
qu'on a commencé à employer sans que le pa
pier soit encore achevé. Digeste, liv. 32 , loi
5s, $. 6. — De même le legs des livres 11e
comprend pas les papiers qui sont en blanc, et
celui des papiers ne comprend pas celui des
livres -, à moins qu'on 11e soit obligé de décider
le contraire à cause de la volonté du testateur»

Digeste, liv. 3a , loi 52 , §.4, et loi 76".
Sous la dénomination de papiers sont com

pris ceux qui sont de soie, quoiqu'il soit d'u
sage de ne comprendre sou» le termë de papiers
que les parchemins. Glose sur les mots non.
continebuntur au Digeste , liv. 3a , loi 5a , g.
4, à la fin.

On entend aussi par papier, un papier neuf
ou un papier qui a déjà servi. Ainsi, si uu
testateur avait fait sou testament sur le verso
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d'une feuille au recto de laquelle il y aurait de
l'écriture, on pourrait demander la succession
prétorienne en conséquence d'un pareil testa-
ment. Digeste , liv. 07, tit. ï 1, loi 4.

Les lettres, lussent-elles d'or, sont un acces
soire -du papier ou du parchemin sur lequel
elles sont gravées. Ainsi, si j'ai écrit sur votre
papier ou sur votre parchemin un poëme, une
histoire, un discours, c'est vous, et non pas
moi, qui aurez la propriété de tout l'ouvrage.
Mais si vous intentez action contre moi pour
me redemander votre papier ou votre parche
min , sans vouloir me tenir compte des dépenses
de l'écriture, je pourrai vous opposer l'excep
tion de dol, pourvu que je sois moi-même pos
sesseur du bonne foi. Digeste, liv. 41, tit., 1,
loi 9, $ 1 •

Papinianistœ. Nom que, sous l'empereur
Justinien, les étudiaus en droit prenaient la
troisième année de leurs études. Voyez l'Hist.
de la Jurisprudence.

Papinien. Ce jurisconsulte, si rccomman-
dable par ses grandes lumières et par ses vertus
héroïques, a eu une fin aussi déplorable que
sa vie avait été glorieuse. Papinien étant encore
fort jeune, fut jugé digne de remplir les charges
d'intendant des finances et de préfet du prétoire
sous l'empire de Septime-Sévère, qui l'estimait
singulièrement. Cet empereur lui donna une
preuve bien marquée de sa confiance, en ce qu'é
tant sur le point de mourir, il le chargea do
l'éducation de ses enfans. La probité avec la
quelle Papinien s'acquitta de cet emploi lui
coûta la vie : car Caracalla ayant tué Géla son
frère, qu'il haïssait souverainement, voulut
engager Papinien à lui composer un discours
pour justifier ce crime devant le sénat et le peu
ple; mais Papinien lui répondit généreusement,
qu'i/ n'est pas aussi aisé d'excuser un parri
cide que de le commettre, et que c'est un se
cond parricide d'accuser un innocent après lui
avoir été la vie. Cette réponse mil l'empereur
dans une si grande colère, qu'îl fit couper la
tête à Papinien. Le fils de ce jurisconsulte, qui
était alors questeur, et qui trois jours aupara
vant avait donné des jeux magnifiques, fut
aussi la victime cfe la colère de cet empereur,
et subit le même sort que son père.

De tous les jurisconsultes de l'ancienne Rome,
il n'y en a aucun qui ait laissé une réputation
aussi étendue et aussi brillante que l'a été celle
de Papinien. Spartien, dans la vie de Sévère,
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le nomme asilum juris et legalis doclrinœ thé
saurus. Les empereurs Romains , dans leurs
constitutions au Code , liv. 6 , tit. 43 , lois 16
et 5o ; liv. 6, tit. a5, lois 6 et 9; liv. 7, tit. 45 ,
loi 14; Novell&4 e't >118; Code Théodosien,
tit. de R'espons. prudent., loi unique, lui ont
donné les titres de prudentissimus, sapientissi-
mus , disèrtissimus , excelsi ingenii, summi
ingenii, acutissimi ingeiîU pir, et anle alios
exceliens. Maïs rien ne fait tant d'honneur'à sa

mémoire, que la préféi'ence que l'empereur
Théodose le jeune voulut que les juges donnas
sent aux décisions de Papinien, lorsque Jes au
tres jurisconsultes seraient partagés entre eux
en nombre égal sur une question : Ubi autem,
dit cet empereur, diversœ sententiœ proferun-
tur , points nurnerus vincat authorum ; vel si
numerus œqualis sit, cjus partisprœcedat aucto-
ritas in </ua excellentis ingenii vir Papinianus
emineat.. Les éloges et les titres honorables qui
ont été donnés à Papinien, ont pris leur source
dans les excellens ouvrages dont ce jurisconsulte
avait é!é l'auteur. Il avait composé trente-sept
livres de questions, dix-neuf livres de réponses,
deux livres de définitions, deux livres sur les
adultères, un autre livre sur les adultères, et
un livre sur les lois des édiles. Mais aucun de

ces ouvrages ne nous a été conservé dans sou
entier; on en trouve seulement une prodigieuse
quantité de fragmens dispersés dans le Digeste.
Papinien est aussi cité plusieurs fois dans le
Code , deux fois dans les Novelles , et huit fois
dans les Institutes. "Voyez l'Histoire de la Ju
risprudence.

Papyrius Fronto. Ce jurisconsulte qui était
contemporain et disciple de Modestinus , avait
composé trois ou quatre livres de réponses.
Voyez l'Hist. de la Jurisp.

Papyrius-Justus, contemporain de Julius-
Paulus et de Modestinus, avait fait vingt livres
de constitutions. Hist. de la Jurisp.

Papyrius-Sextus-Publius,Tut le premier" des
Romains qui s'appliqua sérieusement à l'étude
du droit ; il rédigea en un volume, sous Tarquia
le superbe, toutes les lois faites sous les premiers
rois, et ce volume fut appelé jus civile Papy-
rianum, non pas que Papyrius y eût rie» ajouté
du sien, mais parce qu'il avait rassemblé dans
lin seul volume les lois royales, qui étaient ré
pandues dans différens endroits sans aucun or
dre. Voyez Dig. liv. 1, tit. 2 , lois a, §. a; et
l'Hist. de la Jurisp.
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Pâque. Le jour où Jésus-Christ est ressus
cité d'entre les morts. Pascha. Le tems de pà-
cjue se compte par sept jours avant et sept jours
après Pàcjue, à cause des fêtes et des cérémo
nies qui en procèdent. Glose sur la loi 3 au
Gode , liv. i , lit. 4.

Personne 11e doit être incarcéré pendant les
jours de pàque, si ce n'est pour une crime
énorme. Code, liv. r, tit. 4, loi 3,

Ceux qui sont retenus dans les prisons publi
ques doivent être mis en liberté à la fête de
pâque, à moins qu'ils ne soient coupables d'un
erime capital. Jbid.

Parabolains. E11 latin Parabolani. C'est
ainsi qu'on appelait anciennement les plus har
dis gladiateurs. Ce nom a été ensuite donné aux
clercs qui affrontaient les plus grands dangers
pour secourir les malades. Voyez Code, liv*'. 1,
tit. 3, loi 17, §. 1, et loi 18 ; Glose sur le mot
prohibetur au Dig. liv. 3, tit. r, loi 1, g. 6;
et Code Théodos,, tit. a, lois 16, 17 , 42 et
suivantes.

Paragraphe. En latin Paragraphus. Le mot
paragraphe signifie tout ce qui est compris dans
une partie d'une loi, et pour le sens qui y est
renfermé ; il se prend aussi pour la marque dont
011 distingue chaque partie d'une loi, qui se
met ordinairement au commencement de la li

gne, laquelle se fait en cette manière, ou autre
semblable, §. Les lois du corps de droit R.o-
niain sont divisées pour la plupart en plusieurs,
parties : la première partie est appelée princi-
pium, comme étant le commencement de la loi,
et celles qui suivent sont appelées paragraphes ;
en sorte que la partie qui suit le commencement
est le paragraphe premier.

Parapher/taux. En latin Parapher/ta. C'est
ainsi que sont appelés les biens que la femme
s'est réservés, outre ce qu'elle s'est constitué
en dot en se mariant : car wat.i signifie au-delà,
outre , et çtfn, dot. Elle a la jouissance de ces
biens , quasi e.vîra dotem,, et peut disposer à
sa volonté , tant du fonds que des fruits, sans
que le mari y puisse rien prétendre. Code, liv.
5 , tit. 14, lois 8 et 11.

Les Grecs appellent paraphernaux ce que les
Gaulois appellent pécule. Voyez Dig. liv. 23,
tit. 3, loi 9 , §. 3 ; et la Glose sur la loi 8 au
Code, liv. 5, tit. 14.

Le pacte par lequel il est convenu dans le
contrat de mariage que le mari gagnera les biens
paraphernaux par le prédécès de sa femme, est
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inutile, quoique celui par lequel on convien
drait qu'en pareil cas le mari gagnera la dot fût
valable. La raison de la différence est, que toute
l'hérédité de quelqu'un ne peut pas être défé
rée à un étranger par un simple pacte, il faut
que ce soit par testament, et que tel pacte ne
pourrait avoir la force ni d'un testament ni d'un
codicille; outre que ce serait ôter la faculté
de tester à la femme par un simple pacte. Dig.
liv. 17, tit.-2, loi 5a , §. 10; liv. a3, tit. 4,
loi 3 r. Code , liv. 5 , tit. 14, loi 5.

. Si la femme a donné à son mari l'administra

tion de tous ses biens paraphernaux , en met
tant entre ses mains les titres, papiers, obli
gations, cédules, billets, et autres pièces par
lesquelles il puisse intenter et déduire toutes ac
tions au nom de sa femme pardevant juges coin-
pétens , en ce cas le mari peut employer les in
térêts des biens qu'il administre et dés sommes
qu'il reçoit in communem usum, tant pour son
utilité que pour celle de sa femme, en lui con
servant le sort principal. Et il est responsable
dans cette administration de sou dol el de toute

sa faute, comme il en est tenu, d'après la loi
17 au Dig. liv. 24, tit. 3 , à l'égard des biens
dotaux. Code , liv. 5 , tit. 14, loi 11, la Glose
jointe.

Voj^ez la section 4, chapitre 3, titre 5, li
vre 3 du Code Napoléon.

Paralilles. En latin Paratitla. Explication
abrégée de quelques titres ou livres du Code ou
du Digeste ; de proche, et de t'Okor, ti
tre ; parce que le but des paratitles est de rap
procher certains objets dispersés sous différons
titres pour en faire connaître la liaison.

Parcimonie. Ce mot se dit surtout à l'égard
de celui qui tâche de vivre avec épargne et éco
nomie. Voyez la Glose sur le mot parcimonia
au Code , liv. 1, tit. 3 , loi a.

Pardon. Rémission d'une faute. Venia. On

ne doit accorder de pardon que dans les«cas qui
sont spécialement exprimés, et non dans les
autres. Glose sur le mot impetrata au Digeste,
liv. 48 , tit. 10 , loi 6 , §. 3.

La facilité d'accorder le pardon de quelque
faute dépend du délit du coupable. Glose sur
le mot facilia au $. 1 du cK'ap. 5 de la Novel.
72. Voyez, aussi dans cette espèce la Glose sur
le ia aux Instit. liv. 4, tit. 6.

Pardonner. En latin Parcere. On pardonne
aisément à ceux qui sont à craindre. Glose sur
laloia3, g. 3 au Digeste, liv. ai, tit. 1,
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Tarent. En latin Parens, Sous le terme de

parens sont compris les ascendans à l'infini.
Digeste, liv. 2, lit. 4, loi 4, g. 2; et H?.
5o , tit. 16 , loi 01. Voyez aussi Digeste, liv,
37, tit. 5, loi 1 ; la Glose sur la loi 17 au
Digeste, liv. 42, tit. 1 ; et Glose sur le mot
parens au §. 14 des Instit. liv. 3., lit. 1.

Le respect dû aux parens ne permet pas à un
fils d'intenter contre eux l'action de dol, 011
l'action en réparation d'injures, quand même
les parens plaideraient par procureur ; parce
que, quoique la condamnation qui intervient
dans ces jugemens n'emporte point infamie ,
aux ternies de l'édit, contre ceux qui sont con
damnés , cependant leur réputation en est flé
trie dans l'esprit des honnêtes gens. Digeste ,
liv. 37, tit. ! 5, loi a.

L'alï'ection filiale que les enfans doivent à
leurs parens, doit se trouver même dans les
militaires. Ainsi, si un fils militaire manque à
ce qu'il doit à ses parens, il faut qu'il soit puni
comme un autre à proportion du délit. Dig.
liv. 37 , tit. i5 , loi 1.

La personne des parens doit donc, dans tous
les teras et dans tous les cas, être regardée par
les enfans comme sacrée et respectable. Dig.
liv. 37, tit. i5 , loi 9.

Les parens jusqu'au quintisaïeul ont chez les
Romains des noms particuliers ; ceux qui sont
au-delà, et qui n'ont point de dénominations
particulières, s'appellent ancêtres. Dig. liv.
38, tit. 10, loi 10, g. 7.

Les plus proches parens d'entre les agnats
. sont appelés siens. Digeste, liv. 38, tit. 10,

loi 10, §. 3.
La loi Julia sur les jugemens criminels, dé

fend qu'on puisse forcer personne à porter té
moignage contre ses parens et alliés. Digeste,
liv. 38, tit. 10, loi 10.

Les parens en ligne collatérale sont les frères
et sœurs et leurs enfans, aussi bien que les
oncles et tantes tant paternels que maternels.
Digeste, liv. 38 , tit. 10 , loi 10 , g. 8.

Il est défendu par l'édit du préteur d'assi
gner en justice ses parens, son patron ou sa
patronne , et les enfans ou les ascendans de son
patron ou de sa patronne. Ainsi par le mot de
parens, il faut entendre ceux des deux sexes.
Mais sur la question de savoir si ce terme se
prend à l'infini, quelques-uns pensent qu'on ne
se sert du terme de parens que jusqu'au trisaïeul,
et que les autres ascendans s'appellent ancêtres.

par 2o5
Tel était le sentiment des anciens , au rapport
de Pomponius ; mais le jurisconsulte Gaïus Cas-
sius, dont le sentiment a prévalu, dit que ce
terme s'étend à Iolts les parens à l'infini. Dig.
liv. 2 , tit. 4, loi 4, g. 1 et 2.

Le jurisconsulte Labéon ditmême qu'on doit
étendre ce terme de parens à celui q.ui a eu un
fils pendaut son esclavage. Digeste, liv, a,
lit. 4,loi 4,'3.

On ne peut point assigner en justice ses pa
rens même naturels, parce qu'on doit du res
pect indistinctement à tous ses parens. Digeste,
liv. 2 , tit. 4, loi 6".

Qn doit porter le deuil de ses parens et'de
ses enfans' des deux sexes, aussi bien que des
autres personnes auxquelles on est lié par la
sang, suivant l'amitié qu'on leur porte, et
aussi long-teins qu'on voudra ; mais on n'est
pas noté d'infamie pour ne pas le porter DiV
liv. 3, tit. 2, loi 23.

Le deuil que portent les enfans et les parens ,
n'est point un empêchement à leur mariage.
Digeste} liv. 3, tit. 2, loi rr.

On ne doit point souffrir que les parens com
mettent dans leur testament une injustice en
vers leurs enfans. C'est pourquoi, lorsque des
parens, animés sans fondement contre leurs en
fans les déshéritent ou les passeutsous silence,
on accorde aux enfans la plainte d'inofficiosité.
Dig. liv. 5, tit. 2 , lois 3 et 4. — Comme il ar-
ri ve; ordinairement que les parens ne se portent
à sévir ainsi contre leur propre sang que par
les suggestions et les basses flatteries d'une ma
râtre par laquelle ils se sont laissés corrompre,
c'est donc avec raison qu'on leur accorde cette
plainte en inofficiosité de testament. Dig. liv.
5 , tit. 2 , loi 4.

Quoique la succession des enfans ne soit pas
due aux parens , à consulter le vœu des parens
eux-mêmes et leur amour pour leurs enfans,
cependant si l'ordre naturel vient à être trou
blé , la même raison de piété milite en faveur
des parens, et demande que la succession des
enfans leur soit laissée. Dig. liv. 5 , tit. 2, loi 15.

La succession des enfans n'est pas due aux
parens de la même manière que celle des parens
e.st due aux enfans. Ce 11'est qu'une raison de
commisération qui fait appeler les parens à la
succession de leurs enfans ; au lieu que les en
fans réunissent en leur faveur le vœu de la na

ture et celui de leurs parens. Dig. liv. 38, tit.
6, loi 7, $' l-
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Le vœu des parens est. que leurs enfans leur
succèdent, et non de succéder à leurs enfans :
ce qui arrive lorsque l'ordre de la nature est
troublé, c'est-à-dire quand les enfans meurent
avant leurs parfens. Cilose sur la loi i5 au Dig.

'liv. 5 , tit. 2.
On ne peut point opposer aux parens et aux

patrons l'exception de dol, ni toute autre ex
ception capable de ternir leur réputation ; on
peut cependant leur opposer l'exception expo
sitive du fait : par exemple, si on prétend
qu'ils n'ont point compté l'argent qu'ils récla
ment, on peut leur opposer l'exception de l'ar
gent non compté. Dig. liv. 44, tit. 4, loi 4,
S

Les parens peuvent contracter des fiançailles
pour leurs enfans, et ces fiançailles obligent les
parens s'il n'y a point de peine ajoutée dans
l'acte ; mais s'il y a une peine ajoutée, ces fian
çailles n'obligent ni les parens, ni les fiancés.
î)ig. liv. 46, tit. 1 , loi 104.

Les pareus, c'est-à-dire les père et mère ne
se marient que dans l'intention d'avoir des en
fans. De même les parons n'élèvent leurs fils
et leurs filles que dans l'espérance qu'ils en au
ront d'autres qui puissent conserver pour eux
un ressouvenir éternel et le faire passer à la
postérité. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 220, g. 3.

La plainte d'inôfficiosité est accordée aux pa
rens contre le testament de leurs enfans, fait
des biens dont ils pouvaient disposer, en cas
qu'ils n'aient point d'enfans descendans d'eux.
Dig. liv. 5 , tit. 2, loi i5, — Néanmoins par
le droit des Novelles , il arrive difficilement
que cette action puisse avoir lieu dans la ligne
directe, puisque les parens sont obligés d'ins
tituer Iêurs enfans dans leurs testameus , et que
les enfans ne peuvent pas se faire d'autres héri
tiers que ceux auxquels ils sont redevables de
la vie, en cas qu'ils les précèdent dans le tom
beau ; si ce n'est que les dernières dispositions
contenant l'èxhérédation des uns et 'des autres,
soient fondées sur des causes justes et légitimes
qui y soient énoncées, et ensuite justifiées par
les héritiers en faveur desquels elles ont été
faites. Voyez Novelle ri5 , chap. 4.

Les parens 11e sont pas aussi ingrats que les
enfanâ. Voyez Code , liv. 3, tit. 28, loi 28.

Les entans par le devoir de piété, et par le
respect qu'ils doivent à leurs parens , sont obli
gés, suivant leurs facultés, de les nourrir s'ils
se trouvent dans la nécessité. De même les pa-
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rens sont obligés de nourrir leurs enfans 5 à
inoins qu'ils 11e soient capables de se nourrir
eux-mêmes de leur pécule et de leur industrie :
car les animaux même nous enseignent à ne pas
abandonner ceux que nous avons mis au monde.
Instit. liv. 1, tit. 2. Dig. liv. 25, tit. 3, loi 5,
§. 6 et 17, et loi 7. Code, liv. 5 , tit. a5 , lois
1 et 2.

Ce rt'est.pas quelque loi particulière qui oblige
les parens à nourrir leurs enfans, et réciproque
ment les enfans à nourrir ceux qui les ont en
gendrés, lorsqu'ils sont déchus de toutes leurs
facultés, en. sorte qu'ils n'aient pas de quoi sub-
veuir aux nécessités de la vie ; mais c'est cetts

loi qui n'est pas moins ancienne que les hom
mes. Et au cas qu'il se trouve des parens assez
dénaturés pour refuser des alimens à leurs en
fans , ou dçs enfans assez barbares pour souffrir
dans la nécessité ceux à qui ils sont redevables
de la vie, lorsqu'ils le peuvent, ils doivent y
être contraints par l'office du juge. Dig. liv. a5,
tit. 3, loi 5 , §. 10. Code, liv. 5, tit. s5 , lois
s et 3 ; et iiv. 8 , tit. 47, loi r.

Il est défendu aux parens d'exhéréder comme
ingrats leurs enfans qui entrent dans ies monas
tères , et aux enfans d'exhéréder leurs parens
pour la même cause. Novelle 123, chap. 4t.

LeSs entans sont indignes de recevoir aucun
avantage de leurs parens qu'ils n'ont point ho
noré comme ils le devaient. Voyez Novelle aa,
chap. ai.

(v)uand un testateur a chargé de rendre sa
succession aux plus proches parens de la fa
mille portant son nom, les plus proches pa
rens se doivent-ils entendre à l'égard du tes
tateur ou de l'héritier? Par exemple le testa
teur a institué son cousin germain du côté pa
ternel , quoiqu'il eût un neveu du même côté ;
ce cousin décède et laisse un frère. La ques
tion est de savoir si la succession doit apparte
nir au frère de l'héritier, comme son plus pro
che parent; ou si elle doit être rendue au neveu
du défunt, comme étant plus proche au testa
teur que le frère -de l'héritier ? L'opinion des
docteurs est, que le fidéicommis est réputé fait
par-le testateur en faveur de ceux qui se trou
veront, ses plus proches parens au tems de la
substitution ouverte, et non pas pour ceux qui
seront plus proches à l'héritier, quoiqu'ils soient
de la.iamille ; et leur opinion est londée sur ce
que dans les fidéicommis les substitués succè
dent au testateur, et non pas à l'héritier, sui-
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vant la loi 41, §. 2 au Dig. liv. 28 , tit. 6.
Ainsi il faut considérer la proximité eu égard
au testatèur et lion à l'héritier : car 011 consi

dère la proximité du degré à l'égard de celui
de la succession duquel il s'agit. Dig. liv. 38,
tit. 16, loi 28.

Voyez les articles 161, 162, i63 et 164 du
Code Napoléon; le chap. 3, tit. 5 ; les litres
7,8 , 9 10; et l'article 490, livre premier;
et le chapitre 3, titre premier, livre 3 du même
Code.

Parenté. En latin Cognatio. La parenté chez
les Romains se divise en deux espèces. Car il
y a une parenté civile et une parenté naturelle;
et il y a encore une parenté mixte , qui a lieu
lorsque les liens du sang et de la loi concourent
ensemble. On peut concevoir la parenté na
turelle par elle-même et abstraction faite de la
parenté civile ; elle a lieu par rapport aux en-
fans bâtards. La parenté civile, considérée
par elle-même et abstraction faite des liens du
sang, est celle qui se contracte par l'adoption.
La parenté est mixte et pleine lorsqu'elle est
contractée en conséquence d'un mariage légi*-
iinie. La parenté naturelle conserve 1e nom de
cognatio» ; mais la parenté civile, quoiqu'elle
puisse être appelée du même nom, se nomme
cependant plus particulièrement agtialion. Ce
mot désigne la parenté qui vient par les mâles.
Dig. liv. 38, tit. io , loi 4, §. 2.

Lorsqu'on traite de la parenté naturelle dans
le droit Romain , il est rare qu'on passe le sep
tième degré; parce que la nature ne permet
guère qu'on voyeses parens.au-delà de ce de
gré. Dig. liv. 38, tit. 10, loi 4.

Il n'y a parenté ou alliance, qu'autant que le
mariage qui la cause n'était pas prohibé par les
lois. Dig. liv. 38, tit. 10, loi 4, §. 8.

La parenté est l'union de deux personnes
dont l'une est descendante de l'autre, ou toutes
d'eux d'une même souche. Dig. liv. 08, lit. 8,
loi r, g. 1 ; et liv. 38 , tit. 10, loi 4, §. 1.

Il y a deux lignes de pareuté, la directe et la
collatérale. Dig. liv. 38 , tit. 10 , loi 9.

Toutes les fois qu'on cherche combien il y a
de degrés de paren té entre une personne et une
autre , 011 commence par celle de la parenté de
laquelle il s'agit ; et si elle est dans des degrés
inférieurs ou supérieurs , en ligne droite ascen
dante ou descendante, on trouvera facilement
quel est son degré de parenté avec une autre,
si on a soin de compter chacun des plus proches
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parens. Car celui qui est le plus proche d'un
parent qui est avec moi au premier degré , est
lui-même avec moi au second degré ; et le nom
bre des degrés augmente ainsi à mesure qu'on
trouve en comptant de nouvelles personnes. Il
en faut dire autant dans les degrés de la ligne
collatérale. Ainsi ruon frère est au second de

gré , parce que mon père ou ma mère par les
quels il est uni avec moi de parenté sont comp
tés pour une première personne. Voyez sur
cette espèce Instit. liv. 3, tit. 6; et Dig. liv,
38, tit. 10, en entier. Voyez aussi Degrés
parenté, page no du tome 1er.

La parenté , selon le droit civil et le droit
canon, empêche le mariage en ligue directe jus
qu'à l'infini, et il n'importe qu'elle vienne d'u»
mariage légitime ou non ; parce que cette dé
fense vient du droit des gens, de la pudeur et
de l'honnêteté, qu'on doit principalement en
visager dans les mariages. In contra/tendis ma-
trimoniis naturale jus , et pudor inspiciendus
est ; contra pudorem autem est , Jiliam uxo-
rem ducere. Dig. liv. s3) tit. 2 , loi 14, §. 2
et loi 68.

Il est difficile de concevoir une véritable pa
renté entre des esclaves. Dig. liv. 38, tit. 8,
loi r, $ 2.

La parenté ne se prouve pas absolument par
lettres ou par des partages de successions or
donnes par le juge , mais par le mariage ou par
l'adoption, (Cependant des lettres par lesquelles
quelqu'un aurait appelé une femme sa sœur,
et un partage d'une succession ab intestat
qu'il aurait accepté avec elle, seraient des pré
somptions pour établir sa qualité ; ainsi il se
rait obligé de prouver au contraire qu'elle 11e
serait pas sa sœur. Code, liv. 4, tit. 19 ,101 i3..

Voyez, pour le droit Français, le mot Pa
rent.

Parfaiie. Accomplir ; achever. Perjiccre.
O11 est regardé comme ayant parfait un édifice,
quand on l'a mis clans un état propre à pouvoir
être habité. Dig. liv. 5o,tit. 16, loi î3g,J.

Quand on dit que .quelqu'un a loué ses servi
ces pour faire un ouvrage , Labéon dit qu'on
doit entendre par ces termes ce que les Grecs;
appellent foire , achever , finir , et qu'on ne-
peut en être déchargé que lorsque cet ouvrage
est parfait. Par la raison, dit le jurisconsulte)
Gains, que cette obligation de faire ne peut
avoir lieu en partie , et qu'on n'est censé avoir
fait et parfais, par exemple, un bain,. un tkéâ*
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tre, un chemin public, avant que ces ouvrages parce qu'il n'est pas censé tromper avec COn-
aient la forme qu'ils doivent avoir , c'est-à-dire naissance. Dig. liv. 12, tit. 2, loi 26.
avant que les ouvriers y aient mis la dernière Le serment ayant été déféré et prêté , ou ro
main. Dig. liv". 34, tit- 2 > 1°' l9 > § 11 5 liv. mis du consentement des parties, la décision de
35 lit. a loi 80 , S- 1 5 lfr- 45 > M- 1 > l°i 72 S la cause ne peut être retardée sous prétexte de
et liv. 5o , tit. 16, loi 5 , $• 1. parjure. Code, liv. 4, tit. 1, loi r, la Glose

Le contrat de mandat se tait et se parfait par jointe.
le seul consentement des parties. Voyez Man- La peine du parjure est de dix livres d'or.
fat. Glose sur l'Authentique Quodeis, au Code,

Voyez le chapitre 3, titre 8, livre 3 du Code liv. 5, tit. 4.
Napoléon. Les lois qui punissent les parjures ne doivent

Parfum. Senteur agréable qui s'exhale d'un pas elles-mêmes servir d'occasion au parjure,
corps odoriférant. Unguentum. Si un mari fait Code, liv. 6, tit. 40, loi 2.
présent d'une somme à sa femme pour s'acheter Parjure. Celui qui a fait un faux serment,
des parfums , et que la femme ayant employé Perjurus. La loi'des douze tables ne pronon-
cet argent à payer un de ses créanciers, ait de- çait aucune peine contre les parjures. On voit
puis acheté des parfums de sou propre argent, seulement dans le second livre des lois de Ci-
le jurisconsulte Marcel lus décide que comme céron que les parjures étaient exécrables de-
cette temme n'est-pas devenue plus riche à cette vant les dieux, et infâmes devant les hommes:
occasion , le mari ne peut pas réclamer cette Perjurii pœna divina, exitium ; humana, de~
somme ; qu'il en serait de même si le mari lui decus. Il semble donc que chez les Romains
avait donné pour la même raison un plat d'ar- le soin de punir le parjure ait été réservé aux
gent, et que la femme l'eût gardé et acheté des dieux, et que les hommes n'y aient attaché
parfums de ses deniers : car le mari dans ce cas d'autre peine que l'infamie ; car Cicéron dans
ne pourrait pas réclamer son plat, parce que un passage de son quatrième livre de Republica,
la femme n'en est pas plus riche, puisqu'elle a cité par Nonius sur le mot ignominia, dit
dépensé une somme égale à la valeur du plat que le jugement du censeur 11e décernait d'au-
pour se procurer une chose périssable. Dig. liv. tre peine contre le parjure, si ce n'est celle
24, tit. 1, loi 7, 1. de la honte ; et c'est pour cela que, suivant la

Le legs des parfums comprend non-seulement loi i3 au Dig. liv. 22, tit. 5, le .témoignage
toutes les senteurs dont 011 se sert par luxe, mais des parjures n'était point admis. Voyez aussi
encore les pommades de santé, comme la pom- la Glose sur le mot debeûnt au Dig. liv. 3, tit.
inade appelée comagène,la pommade verte , 2, loi 21.
l'essence de lys , l'essence de rose, l'essence de Si je vous ai déféré le serment, et qu'après
myrrhe, la pommade de coq , celle de nard l'avoir prêté vous ayez été déchargé, je pour-
pur, dout se servent aussi les temmes pour être rai, dans le cas où je prouverai ensuite que
plus belles et plus propres. Dig. liv. 34, tit. 2, - vous êtes parjure, poursuivre contre vous la
loi 21, $. r. peine du parjure. Dig. liv. 4, tit. 3 , lois 21

Les parfums et les tablettes sur lesquelles le et 22.
testateur écrivait sa dépense journalière sont Lorsque quelqu'un, dans une obligation
compris dans le legs qu'il a fait de ses provisions écrite, a affirmé faussement que le gage qu'il
de table. Dig. liv. 33, tit. 9, loi 3, §. 10. donnait était à lui, ce parjure devient crime

Parfumeur. Qui vend des parfums, des pom- de stellionat, et est puni de l'exil pour un tems.
mades , du fard,.etc. Pigmentarius. Les par- Dig. liv. 47, tit. 20, loi 4.
fumeurs qui vendent sans précaution de ia ci- Comme un parjure, ou un infâme, estcou-
guë, de la salamandre, de l'aconit, des che-^ vert de honte et de mépris, il ne doit plus
nilies de pin , de la mandragore , et pour pur- être admis en témoignage. Glose sur le §. 6
gatif des cantharides, sont soumis à la peine de la loi 4 au Dig. liv. 49, lit'. 16'.
de la loi Cornélia sur les assassins et les empoi- Quoique , par le droit civil, tin parjure lie
sonneurs. Dig. liv. 48 , tit. 8, loi 3 , $. 3. puisse pas êtrepimi corporellement, il doit néan-

Parjure. Faux serment. Perjurium. Un pu- moins être soumis.â iui<r Autre peine. Glose sur le
pille n'est jamais réputé coupable de parjure, mot infamiam au Code, liv. 1, tit. 1, loi 1.

Les
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Les parjures sont exclus des dignités. Code,
liv. la, lit. i, loi 17.

Pour le droit Français , voyez le Code de
procédure criminelle}; le Code pénal, et ce qui
est dit à la suite du mot Faux, page 227 du
tqme 1er'

Parler. Articuler des mots ; proférer des
paroles. Loqui ;Jari. Il y a une grande diffé
rence entre celte condition, lorsqu'il pourra
parler ; et celle-ci, après qiiïl aura pu parler.
Car cette dernière condition a uu sens bien plus
étendu que la première, qui ne se rapporte
qu'au teins où on- aura parle pour la première
fois. Dig. liv. 5o , tit. 16, loi 2^.

Quoique la pensée de celui qui parle précède
sa parole , et soit véritablement préférable à
cette dernière, néanmoins personne ne peut
être censé avoir dit quelque chose sans proférer
une parole ; à moins qu'on ne dise que ceux qui
ne peuvent pas parler s'expriment suSisaminenfe
par leurs efforts et par les sons inarticulés qu'ils
l'ont parvenir à nos oreilles. Dig. liv. 33,lit.
10, loi 7, §. 2. Voyez aussi la Glose sur le mot
hahitatio au Dig. liv. 19 , tit. r, loi 53, %. 2 ;
sur la loi 29, §. 3 au Dig. liv. 20, tit. 1 ; sur
la loi 1 au Dig. liv. 28-, tit. 5 ; et sur la loi 18
au Code, liv. 8, tit. 43.

U11 esclave qui paVle difficilement n'est pas
regardé comme mal-sain, non plus que celui
qu'on a quelque peine à entendre ; cependant
celui qui parle de manière que ses sons ne puis
sent avoir aucune signification n'est pas regardé
comme sain. Eu effet il paraît que c'est une ma
ladie de ne pouvoir pas parler. Dig. liv. 21,
tit. 1, loi y.

Paroïcos. Les Grecs appellent Paroicon ce
que nous appelions incola, c'est-à-dire celui
qui fait son domicile dans quelque pays. Dig.
liv. 5o, tit. 16 , loi a3y , $. 2.

Parole. Mot articulé. P'ox ; verbum. Nous
ne nous servons de la parole que pour exprimer
nos pensées. Dig. liv. 33, tit. 10, loi 7, 2.

Lorsqu'il s'agit de décider de la validité d'un
fidéicommis, 011 ne fait point attention à celui
à qui le défunt a adressé la parole, mais à celui
qu'il a eu en vue en déclarant sa volonté. Dig.
liv. 3i , loi 77 , g. 26.

IJ11 fidéicommis est valable, quoique le défunt
ait adressé la parole â celui qu'il chargeait du fi
déicommis, et non à celui à qui il le laissait ;
c'est-à-dire quoiqu'il se soit service paroles
précaires et non directes. Dig. liv. 3i, loi 75.

Tome II.
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Par ces paroles insérées dans la caution donnés

par le père adrogate.ur, à ceux à qui les biens
seraient parvenus, il est hors de doute qu'on a
eu intention de conserver les liberté^ aux escla

ves , et à plus forte raison la substitution d'un
esclave, ainsi que les legs. Dig. liv.. 1, tit. 7,
loi 19.

Si un père naturel n'a point l'usage de la pa
role, mais qu'il puisse déclarer autrement que
sa volonté est de donner son fils en adoption,
l'adoption est confirmée comme si elle avait été
faite suivant les formes prescrites par la loi.
Dig. liv. 1, tit, 7, loi 29.

Dans les actes où la solennité des paroles n'est
pas requise, le seul consentement suffit. Glose
sur le mot/«/-eau Dig. liv. 1, tit. 7, loi 39.

Les obligations qui se forment par les paroles
des contractans sont celles qu'on appelle stipu
lations. Elles sont appelées verborutn oblîga-
tiones, parce qu'il est absolument nécessaire
qu'il intervienne des paroles de part et d'autre,
c'est-à-dire de la part du stipulant et de la part
de celui qui promet. Voyez Instit. liv. 3 , tit.
16" ; Dig. liv. 44, tit. 7, loi 1, §. 7 5 liv. 46 ,
tit, 1 , loi 5, §. 2.

Par le droit ancien, la stipulation ne pouvait
se faire que par des paroles solennelles , civiles
et directes; comme Spondcs?spondco. Promit'
tis? promillo. JJalûs? dabo. Faciès?faciam.
Il fallait que la réponse fut conçue dans les
mêmes termes qu'était conçue l'interrogation.
Mais par le droit nouveau , qui a abrogé la so
lennité des paroles, on peut.se servir de toutes
sortes de mots, pourvu que la stipulation con
siste dans l'interrogation , et que la réponse d<?
celui qui promet soit conforme à l'interroga
tion. Et il importe peu en quelle langue elle
soit exprimée : car la diversité des langues ne
vicie pas la stipulation ; en sorte que si l'un in
terrogeant en latin, l'autre répond en grec, la
stipulation est valable, pourvu que les contrac
tans s'entendent l'un et l'autre, ou par eux-
mêmes ou par des interprètes. Instit. liv, 3,'
tit. 16, S< 1 iiv- 45 , tit. 1 , loi i , §. 6.

Ainsi, comme la stipulation ne peut se faire
que par. les paroles des contractans, il s'ensuit
qu'elle ne peut être contractée qu'entre pré
sens , et que les muets, les sourds et les eufeas
ne peuvent stipuler. Voyez Stipulation.

Par ces paroles insérées dans l'acte de tradi
tion d'une maison, les gouttières resteront dans
l'état où elles sont, le vendeur déclare qu'o**

»7
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lui doit ta servitude des gouttières, et qu'il ne
la doit à personne. Dig. liv." 8, tït. a, loi 17,
§.3.

Les paroles de recommandation n obligent
pas. Glose sur le $. ia de la loi za au Dig. liv.
17, tit. 1. ••

L'obligation du mandat, en quelques paroles
qu'elle soit conçue, produit une action. Dig.
liv. 17, tit. 1 , loi 1 , $• 2.

Ces paroles, vous ne risquez rien de prêter
à Titius , fen réponds, obligent celui qui les a
proférées. ' Digeste , livre ij-, titre 1, loi ia,
S. i3.

La solennité des paroles requise dans les con
trats a été introduite par le droit civil. Glose
sur le mot consensu au Dig. liv. 18, tit. ï, loi
1, 2.

Celui-là est censé employer des paroles inju
rieuses, qui dit à quelqu'un qu'il est né de
l'adultère. Dig. liv. 28 , tit. 2, loi 5 , la Glose
jointe.

Dans les actes où l'usage de la parole n'est
pas requis, mais seulement la présence d'esprit,
les muets sont censés donner un consentement

parfait, s'ils font connaître qu'ils ont l'intelli
gence de ce qui s'y passe. Il en est de même à
l'égard des sourds , pourvu qu'ils puissent ex
pliquer leur sentiment et leur volonté par la
parole. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 48 ; et liv. So,
tit. 17 , loi 124,

On peut laisser un fidéicommis par un simple
signe de tête, pourvu que celui qui le laisse ainsi
ait la faculté de la parole ; à moins qu'il n'en
soit empêché par une maladie qui lui survient
tout-à-coup. Djg. liv. 3a , loi 2.1,

Ces paroles , je vous prie, monfils, d'avoir
grand soin desfonds que je vous laisse, afin
que vous puissiez les transmettre à vos en/ans,
quoiqu'elles ne contiennent pas expressément
un fidéicommis, parce qu'elles marquent plutôt
tm conseil que la nécessité de laisser les fonds
aux etifans, ont néanmoins la forcé d'un fidéi-

commis'au profit des petits-fils du testateur après
la mort de leur père. Digeste, liv. 5a, loi 11,
S- -9-

Lorsque les paroles dont s'est servi un testa
teur ne présentent rien d'équivoque , il ne faut
pas élever de question sur la volonté du testa
teur. Dig. liv. 3a , loi st5 , $. r.

Voyez l'article g36 dn Code Napoléon.
Parrain. Eu latin Patrinus. On 11e peut

épouser celle qu'on a tenu sur les fonts de bap-
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terne ; parce qu'on lui tient comme lieu de père.
Code, liv. 5 , tit. 4, loi 26.

Cet empêchement n'a pas lieu par le Code
Napoléon.

Parricide. En latin Parricida. On appelle
parricide, celui qui tue ses père et mère, aïeul
et aïeule et autres ascendans, ou ses enfaiis,
petits-en fans, et autres descendans en ligne di
recte. Glose sur le mot parricida au Code, liv»
1 , tit. 4, loi 3.

Solon n'avait statué aucune peine contre les
parricides , persuadé que la nature ne pouvait
pas produire de tels monstres. Les Romains
n'en jugèrent pas do même 5 ét les décemvirs
voulurent que celui qui se serait rendu coupa
ble de ce crime , fût condamné à être jeté dans
la rivière, ayant la tête voilée, et étant cousu
dans un sac de cuir. (Quelque tems après les
douze tables, on augmenta la punition des par
ricides , en Ordonnant que daus ce sac de cuir
011 enfermerait un chien , un coq , une vipère
et un singe avec le coupable, qui parce moyeu
serait tourmenté sans cesse , et livré à la fureur
de ces animaux. Ce n'est pas que ce supplice
soit proportionné au crime, et qu'il soit le plus
grand de ceux que l'ati*iquité a inventés ; mais
c'est parce que celui qui en est coupable est in
digne de se servir des élémens , et qu'il semble
juste qu'il en soit privé même de son vivant,
comme nous l'enseigne la loi unique au Code,
liv. 9 , tit. 17, en ces termes : Ut omni elemen-
torum usu vifus carere incipiat, et ei cœlum
superstiti , terra mortuo aujeratur. Ce que
Quintilien dans sa Déclamation 299 rend ainsi :
Lui lex lucem vivo Jluctuanti mare , naufrago
portum ; morienti terram, defunclo sèpuiehrum
negat. "Voyez Instit. liv. 4, tit. 18, 6. Dig.
liv. 48 , tit. 9 , loi 9 ; et Code, liv. -9, tit. 17,
loi unique.

On fut pendant loMg-tems dispensé de faire
usage de cette loi. Mais vers l'an 600 de la fon
dation de Rome , Un certain Lucius Hostilius
ayant tué son père, il subit cette peine. Ce par
ricide fut suivi d'un autre, dont il est fait men
tion dans Tite-Live : c'est celui de Publius Mal-

léolus, qui, pour avoir tué sa mère, fut enfermé
dans un sac et jeté dans la mer. Il est bon d'ob
server à ce sujet que le sac dans lequel ou en
fermait les parricides, était appelé vas parri-
cidale.

Ce supplice ordonné par les douze tables, et
par plusieurs lois postérieures, fut confirmé
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par Luoius Cornélius Sylla : car dans le cliapi- cipalcs villes de l'empire ; et qu'au lieu de ce
tre de la loi Cornëlia, qui traite des meurtriers supplice , il fut ordonné que ceux qui se ren-
et parricides, il est parlé de la peine appelée draient coupables du crime de parricide, se-
Pœna cuîci ; et c'est pour cette raison que dans raient brûlés vifs, ou exposés à la fureur des
la loi i.au Dig. liv. 48, tit. 9 , il est marqué bêles féroces. Le jurisconsulte Paul, dans le
que par la loi Pompéia les parricides furent pu- ' cinquième livre de ses Sentences , fît, 24 , dit
uis de même qu'ils l'avaient été.par la loi Cor- que de son teins cela se pratiquait ainsi : Lege
nélia. . Pompeia de parricidiis tenetur qui pairem /

Ce fut Pompée, surnommé le Grand, qui matrem, avum, aviam,fralrarn, sororem, pa~
établit une loi contre les parricides, et qui pour tronum, patronam occident. Hi ctsi antea in
cela fut appelée de son nom , Lex Pompeia de suti culeo iri mareprœcipitabantur, hodie ta-
parricidiis. Cette loi mit au nombre des parri- men vivi exuruntur, vel ad bcstias dantur.
cides ceux qui tueraient de dessein prémédité , Ce terme parricidium, se prend quelquefois
non-seulement leurs pères et mères, mais même pour un simple homicide ; ordinairement il si-
leurs frères et sœurs, soit de père, soit de mère, guifie l'homicide commis en la persoune des
soit des deux ensemble,.oncles de pères, oncles ascendans ou des desccndans. Il se prend aussi
de mères, cousins, cousines, maris, femmes, dans une signification moins propre pour l'ho-
gendre , beau-père , belle-mère , bru , petits- micide commis contre la persoune des collaté-
erïfans, patrons ; eu un mot tout ceux à qui l'on raux , et contre ceux qui tiennent lieu de pa-
ienait, ou par les liens du sang, ou par l'ai- rens et d'enfans seulement par alliance, ainsi
liance, ou par la servitude, ou par l'affranchis- que contre le mari ou la femme, le fiancé ou
sement, ou par la protection. Voyez Dig. liv. la fiancée. Dig. liv. 48 , tit. 9, loi 1.
48, tit. y , lois 1, 3 et 4 5 et l'Hist. de la Juris- Ceux qui ont tenté d'exécuter le crime de
prudence, loi 6a. , • parricide, sont punis de la peine de cette loi ;

A l'égard de la peine prononcée par la loi comme celui, par exemple, qui aurait acheté
Pompeia, elle était la même que celle portée du poison pour donner à son père, quoiqu'il
par la loi Cornélia ; excepté que quelque tems ne lui ait pas donné; pourvu qu'il l'ait préparé
après, Auguste voulut qu'on ne punît comme et qu'il ait tâché d'accomplir son dessein , mais
parricides que ceux qui s'avoueraient coupables qu'il en ait été empêché par quelque moyen :
de ce crime. C'est ce qui fit que dans la suite car on ne punit pas la seule volonté, il faut
on interrogeait ironiquement les accusés, en qu'il y ait quelque chose de plus, et la volonté
leur disant, certè pairem tuum non occidisti ? suivie d'un repentir mérite le pardon ; mais
Alors, si l'accusé confessait son crime, 011 l'en- quand le défaut d'exécution ne provient que
fermait dans 1111 sac de cuir avec un chien, un de quelqu'empêchement, ou de quelque cause
coq, une vipère et un singe, après quoi on je- étrangère, en ce cas, le dessein doit être puni
tait le sac dans la mer. Voyez l'Hist. de la Ju- comme s'il avait été exécuté. Dig. liv. 48,
risp., loi 62. tit. 9 , loi 1.

Cette manière de punir les parricides ne fut Ceux même qui sont complices de ce crime,
pas même abolie par l'empereur Adrien, com- quoiqu'étrangers à ceux contre lesquels il est
nie il le parait d'après la loi 9 au Dig. liv. 48, commis, sont punis de la même peine, suivant
tit. 9,où il est dit que cela se pratiquait encore, la loi 6 au Dig. liv. 48, tit. g. Mais à l'égard
lorsqu'on se trouvait dans un lieu voisin de la de ceux qui auraient su que le parricide devait
mer : Hoc ita, si mareproximumsit ; mais que se commettre, et qui n'en auraient pas averti,
si l'on était éloigné de la mer, le coupable était ils sont punis d'une peine extraordinaire. Aussi
exposé aux bêtes, conformément à la constitution voit-on dans la loi a au Dig. liv. 48, tit. 9,
de l'empereurAdrien '.Alïoquinbesliisobjicilur, qu'un fils qui savait que son frère avait acheté
secundùm dïvi Hadriani constitutionem. On du poison pour donner à son père, et qui ne
trouve même que depuis la constitution de cet l'en avait pas averti, a été condamné à la relé-
empereur, le supplice nommé pœna culei, fut gation, et lo médecin qui l'avait préparé con-
cncore en usage dans les lieux voisins delà mer. damné au dernier supplice.
Mais il est certain que depuis l'empereurAdrien, Le père naturel qui tue son fils, - et au con-
onne s'en servit plus à Rome, ni dans les prin- traire le fils uaturel qui tue son père, sont*
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comme parricides, punis de la peine de la loi
Cornélià, parce que cette loi a plus d'égard à
la raison naturelle qu'à la civile; et c est aussi
pour cela que les esclaves peuvent etre accusés
de ce crime, Dig. Hv. a, tit. 4 > loi 4 > S* a >
et loi 6 \ et liv. 5o, tit. 16 , lois 51 et 220.

Cette peine n'a pas lieu , lorsque la fureur
qui aurait ôté toute connaissance , a poussé
quelqu'un à commettre ce crime ; parce qné,
dit la loi 9, % a a" Dig. liv. 48 , tit. 9, sujjicit
furore ipso eum puniri ; dUigentiusquecusto-
diendus est, aut etiamviiiculis coërcendut. Cet te

peine cesse encore lorsqu'il a été commis avec
quelque cause légitime, comme quand un père
tue son fils qui vient pour opprimer sa patrie,
se dépouillant des sentimens de la nature pour
l'intérêt public, puisqu'au contraire un père est
louable par cette action, et qu'il mérite des
honneurs et des récompenses du publier, selon
la loi 7)5 au Dig. liv. 11 , tit. 7. Ou quand un
père est poussé à tuer son fils par une douleur
très-sensible. La loi 5 au Dig. liv. 48, fit. 9,
Bous en fournit un exemple : Un père trouve en
chassant son fils qui commettait inceste avec sa
belle-mère, et il le tue. L'empereur Adrien,
consulté sur ïa question de savoir si ce père de
vait être puni de la peine de la loi Cornélia, le
condamna seulement à la déportation. La rai
son pour laquelle il crut qu'il ne devait pas être
condamné comme parricide, c'est parce qu'il
est difficile de retenir une juste douleur, diffi-
cillimum est juslum dolorem lernperarc, et que
ce père 11e devait pas être moins animé-contre
son fils que s'il l'eût voulu tuer. Cependant cet
empereur ne crut pas qu'il fallût laisser ce crime
entièrement impuni , parce qu'il le tua comme
il aurait tué un voleur et 1111 adultère , et non
pas comme son fils, </uod latronis rnagis, quàm
patris jure , eum interficit : nam palria potes-
tas in pietate débat, non atrocitate consistere,
dit cette loi ; au lieu qu'il devait l'accuser du
crime qu'il avait commis, pour en tirer une
vengeance publique, inauditumJîiiumpater oc-
cidere non potest, sed accusare eum apud prœ•
factum prœsidenwe provinciœ debet. -Uig. liv.
48, tit. 8, loi 2.

L'accusation de parricide ne se prescrit par
aucun teins, quoique les autres crimes se pres
crivent par vingt ans, ou par un moindre es
pace de tems. Laraissn de cela est puisée dans
l'énormité même du crime de parricide , qui ne
permet pas que le coupable d'un pareil attentat

PAR

puisse; trouver son pardon dans le laps de tems.
Dig. liv, 48 , tit. 9, loi 10. Code, liv. 9 , tit.
22, loi 13.

Ce crime est éteint par la mort du parricide,
ainsi que les autres ; en sorte que s'il décède
avant sa condamnation, ses biens appartiennent
à ses héritiers , soit testamentaires ou légitimes.
Dig. liv. 48, tit. 9, loi 8.

Voyez le Code pénal sur la punition du par
ricide en France, et l'article 727 du Code Na
poléon.

Part. L'enfant dont une femme vient d'ac

coucher. Partus. Le part d'une femme forme
avant sa naissance une portion des entrailles de
la mère. Dig. liv'. 20 , tit. 4, loi 1 , §. t.

La loi 1 au Code, liv. 8, tit. a5 , dit que le
part d'une esclave suit la condition de sa mère,
et que si elle est donnée en gage j le part est aussi
engagé. — Toutefois Paul, au liv. 2 de ses Sen
tences , décide que J'œtus vel partus pignaris
jure non tenentur, sans une convention expresse
des contractans. Cujas sur ce titre dit que ce
jurisconsulte se doit entendre du part qui est né
avant l'obligation du gage, chez un autre que
chez le débiteur ou son héritier, ou le créan
cier , comme chez celui qui a acheté l'esclave
qui était donnée en gage , et qui avait été ven
due par le débiteur sans le consentement du
créancier : car en ce cas ce part ne peut pas tom
ber dans l'engagement ou l'obligation , puis-
qu'étant né chez l'acheteur, il n'a jamais été
dans les biens du débiteur. Cette distinction est

rapportée dans la loi 29, g. 1 au Uig. liv. 20,
tit. F ;

On peut objecter la loi r8, g. 2 au Dig. liv.
i3, tit. 7, ainsi que la loi t au Dig. liv. 4?),
tit. 33 , tlans lesquelles il est dit que le part da
l'esclave hypothéquée , né chez l'acheteur , est
aussi sujet à l'hypothèque constituée sur sa
mère ; ce qui est contraire à la distinction rap
portée précédemment. Cujas sur ce titre ré-
soud ainsi cette difficulté , savoir que le part né
chez l'acheteur n'est pas obligé et hypothéqué
proprïo jure taciti pignoris, parce qu'il n'a ja
mais été dans les biens du débiteur ; mais que
néanmoins il est sujet à l'action hypothécaire,,
c'esl-â-dire qu'il peut être poursuivi par cette
action intentée par le créancier, comme étant
tacitement obligé avec sa nière, par une con
vention expresse, au cas que le prix de la vente
ne suffît pas pour avoir le paiement de sa dette.
La raison «11 est qu'il suffit que la. euère ait été
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dans les biens du débiteur au tems de l'hypo
thèque constituée, pour que le part fût pré
sumé y être aussi, quoiqu'il 11e soit né qu'après
que ia mère a été vendue.

Sur la question de savoir si le part d'une
femme esclave volée peut être prescrit, le ju
risconsulte dit que pour résoudre cette ques
tion , il faut distinguer ainsi : ou la femme es
clave a été volée étant enceinte: ou l'enfant de
cette femme a été conçu chez le voleur ; ou il a
été conçu chez le possesseur de bonne foi. Au
premier cas, le part qui naît delà femme es
clave est réputé être volé comme sa mère ; parce
qu'au tems qu'elle a été volée il faisait partie
d'elle-même, et qu'il répugne qu'une partie
d'un tout ait une qualité .qui ne se trouve pas
dans l'autre : partus viscerum porlio est, dit
la loi r, i au Dig. liv. a5 , tit. 4. Ce qui est
•vrai, selon le §. 5 de la loi 49 au Dig. liv. 47 ,
tit, 2, quoique le part de cette femme naisse
chez le possesseur de bonne foi.

Au second cas , le part est aussi censé volé ,
soit qu'il soit né chez la voleur, ou chez le pos
sesseur de bonne foi, ou chez l'héritier du vo
leur 5 parce qu'il représente la personne de ce
lui auquel il succède. I,a raison en est, que le
vice du vol est attaché au part connne à la
mère, ayant été fait dans un tems où il faisait
partie de la mère. Dig. liv. 47, tit. 2 , loi 49 ,
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Au troisième cas, le part n'est pas furtif,
parce qu'il ne faisait pas encore partie de sa
mère, quand elle a été volée ; et c'est en ce cas
qu'il faut entendre la loi 3 au Code, liv. 7 , tit.
26, où l'empereur Alexandre dit qu'il peut être
prescrit ; ainsi que la loi 10 , g. 2 au Dig. liv.
41, tit. 3. Ce qui se doit encore entendre au-
cas que le possesseur ignorât au tems de la con
ception et de la naissance de l'enfant, que la
mère avait été volée : car autrement il serait

de mauvaise foi ; et connaissant le vice de sa

possession à l'égard de la mère, il n'en pour
rait pas prescrire le.part. Dig. liv. 41, tit. 3 ,
loi 33. . f

Les parts des femmes esclaves, et les parts
qui sont nés de leurs enlaus augmentent la suc
cession, quoiqu'on ne les regarde pas comme
fruits , à cause de la dignité de l'homme, Dig.
liv. 5 , tit. 3, loi 27, la Glose jointe.

Si une femme esclave qui a été volée conçoit
dans la maison de l'acheteur de bonne foi, son
part sera revendiqué par l'action Publicienne,
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quoiqu'il n'ait jamais été possédé par l'ache
teur ; mais l'héritier du ravisseur 11e peut avoir
cette action , parce qu'il succède à la mauvaise
foi de son auteur. Dig. liv. 6, tit. 2, loi 11,
S* 2-

Si une esclave enceinte a été vendue et li

vrée , et que son part vienne à être évincé , 011
n'a pas de recours à cet égard contre le vendeur ;
parce que le part n'a point fait partie de la vente.
Dig. liv. ar , tit. 2 , loi 43 ; et la Glose sur le
mot praguans, de la même loi.

Le parc d'une esclave n'est pas regardé'cornms
un fruit provenant de l'esclave, quoique le veau
d'une vache, ainsi que le croit des troupeaux
soient regardés comme des fruits. En eilet, il
paraît contraire à la raison qu'un homme soit
regardé comme un fruit, loi à qui la nature
prépare tous les fruits créés pour lui. Par con
séquent le part d'une esclave appartient au pro
priétaire de l'esclave. Dig. liv. 23 , tit. 1 , loi
28 , g. 1. Et Glose sur le mot percipiunlui aa
Dig. liv. 24, tit. 3 , loi 7, g. 9.

Si un héritier est en demeure de rendre im

fidéicommis dont il était chargé, il doit rendre
les parts des esclaves qui font partie du fidéi
commis, nés depuis qu'il est en demeure. Dig-
liv. 22 , tit» 1, loi 14.

Les parts nés des esclaves d'une succession
avant l'ouverture de la substitution , ne sont
point dus au substitué. Dig. liv. 22, tit. 1, loi
J41 % !•

Les parts nés des esclaves dotaux ne sont pas,
lors de la dissolution du mariage , partagés en
tre les époux ; ils appartiennent et doivent être
restitués entièrement à la femme. Glose sur la

mot percïpiunlur au Dig. liv. 24, tit. 3, loi 7,
S-9.

Le part d'une esclave léguée appartient au
légataire , l'héritier étant en demeure de la li
vrer. Dig. liv. 3o , loi 3g, J. 1.

Si 011 m'a légué le part qui naîtrait d'une
telle esclave, et que j'aie acheté cette esclave,
qui étant en ma puissance est accouahée d'un
enfant, on 11e peut pas dire que j'acquiers la
propriété de ce part à titre lucratif, puisque
j'ai acheté sa mère. La preuve en est que si
j'étais évincé de ce part, j'aurais une actioa
contre le vendeur en conséquence du contrat de
vente. Ainsi je puis former la demande de ce-
part contre l'héritier du testateur qui me l'a lé
gué , comme si je l'eusse véritablement acheté-
Dig. liv. 3o, loi 82, g. 4 ; et liv. 51 , loi ?3,
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Le part (l'une esclave qui fait partie de la dot ginti annorum excepticme; sicut cœtera quo-
n'est pas moins dotal que sa mère même ; mais queferè crimina. Le $. i de la loi 19 au Dig.
le part d'une esclave léguée, n'est point réputé liv. 48, tit. 10 , semble contraire à cette dé-,
légué à raison de sa inère. Glose sur le $.10 cisioti, où il est dit que qccusalio suppositi par-
de la loi 41 au Dig. liv. 3a. _ tus nulïâ temporis prœscriptione depeilitur ;

Le part dont une fille esclave qui dépend de ainsi ce crime ne se prescrit pas par vingt ans.
la succession est accouchée, n'augmente pas les On répond qu'il ne faut pas conclure du g. 1
forces de la succession en quelque tems qu'on de la loi 19 ci-dessus cité , que l'accusation de
suppose que cette fille ait été enceinte : car on ce crime ne se puisse jamais prescrire, mais/
11e peut pas regarder comme un homme l'enfant qu'elle dure plus que les autres accusations qui
qui est encore dans le sein de sa mère. Dig. liv. sont bornées par un plus petit espace do tems ,
35 , tit, a, loi 9 , 1. telle que l'accusation d'adultère.qui se prurit

Le maître qui a reçu de son esclave , pour par cinq ans, comme on le voit par la loi i x ,
prix de sa liberté , une fille esclave volée , $. 4 au Dig. liv. 48, tit. 5 ; et qu'ainsi elle est
pourra prescrire à titre d'acheteur le part dont perpétuelle à l'égard de ces accusations, qui
telle .fille accoucherai par la raison qu'il a ne peuvent pas être poursuivies jusqu'à vingt
donné quelque chose pour celfe fille, et qu'il ans. C'est l'opinion des docteurs sur la loi ig
y a une espjçe de vente entre le maître et l'es- au Dig. liv. 48 , tit. 10, ainsi que sur la loi 12
clave. Dig, liv. 41,tit. 4, lois 9 et 10. au Code, liv. 9, tit. 22, et sui* la loi 2 du Code

Le part d'une esclave n'appartient pas à l'u- Théodosien au mém^ titre.
sufruitier. Ainsi, si l'usufruitier d'une femme Le crime de supposition de part n'est pas
esclave vendait ou donnait le part qui naîtrait < éteint par la mort de celui qui l'a commis, ainsi
d'elle j croyant qu'il lui appartient, il ne coin- que les autres crimes, comme il est dit en la loi
mettrait pas un vol ; parce que le vol 11e se cojn- 19 au Dig. liv. 48 , tit. 10 : Nec interest dé
met point sans dessein de dérober. Instit. liv. ccsserit necne ea guce partum subdidisse con—
2, tit. 6, g. 5. tenditur ; à cause de l'intérêt que d'autres ont de

Le part suit le ventre, c'est-à-dire la condi- poursuivre ce crime , et de prouver la supposi
tion de sa mère ; de sorte que si la femme est tion de part, pour empêcher que les biens de la
esclave , son part l'est aussi, et que si la femme famille ne passent à celui qui a été supposé,
est libre, son part est également libre. Novelie L'accusation du crime de supposition de part
54. Glose sur les mots vel neulro au Code, liv. n'est permise qu'aux ascendans et à ceux qui y
11, lit. 47, loi i3; et sur la loi 10 au Code, ont intérêt, comme aux héritiers présomptifs
liv. 4, tit. 19. de celui dont les biens passeraient dans des mains

La supposition de part est un crime très- étrangères. Dig. liv. 48, "tit. 10, loi 3o, g. r.
énorme et de très-grande conséquence, qu'il . Le crime de supposition de part peut être
est de l'intérêt public de réprimer , afin de poursuivi contre la mère , sans attendre que
conserver l'honneur des ordres et des familles, «l'enfant qu'elle prétend lui appartenir, soit par-
Dig. liv. a5, lit. 4, loi 1, §. i3. Code,liv;» 9, venu à sa puberté, selon la loi r au Code,, liv,
tit. 22, lois i.et 10. tit. 32. La raison en est rendue en ces ter-

La peine de la supposition de part est capi— mes , nequo eniin verisimïle est eatn quœ ar—
iale contre les femmes convaincues de ce crime ; guitur, non exfide causant suant defensuram,
l'ordonnance de l'empereur Anlonin , contenue càm periculum capitis subeat. On a sujet de
en la loi 1 au Code , liv. 9, tit. 22 , confirmant croire que la mère qui est accusée d'avoir sup-
en ce cas la disposition du droit ancien : car le posé l'enfant d'un autre pour le-sien , se défen-
jurisconsulte Paul, au liv. 11 , tit. 24, g. der- dra autant qu'elle pourra contre le crime dont
nier de ses Sentences, écrit que les sages-femmes elle est accusée ; et qu'ainsi cela ne pourra point
ou matrones coupables de ce crime, sout punies préjudiciel- à la qualité de l'enfant, qui est pré-
demort. sumé lui appartenir jusqu'à ce que l'accusateur

Le crime de supposition de part se prescrit justifiera le contraire.
par vingt ans, comme il est dit en la loi 12 au Le jurisconsulte Ulpïen en rend la même rai-
Code , liv. 9, tit. 22 , Quœrela f'alsi*tempora~ son dans la loi 1, §. 11 au Dig. liv. 37, tit. 10,
lièus prœscriptionibus non excluditur, nisi vi~ en ces termes : Ckm vcrb maler rea postulatur,
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utique intégraJîde et majore ccnstantiâ cau
sant dejensura recenli tempore , dubiurn non
est cognitionemjieri oportere; et post eventum

' cognitionis, si suppositum appamterit, actio-
nes hereditariœ puero denegahdœ s'unt : ornnia-
quc perinde habenda, alque si heres scriptus
nonfuisset ; c'est-à-dire que, comme on ne
doit pas douter que la mère qui est accusée dé'
fendra à l'instant l'état de cet enfant avec toute

l'intégrité et toufe la fermeté qu'on peut atten
dre, le préteur doit prendre connaissance de la
cause } que si par l'événement 011 voit qu'il y
a eu supposition de part, on refusera à l'enfant
toute action pour demander l'hérédité , et que
les choses seront d^ns le même état où elles se

raient si cet enfant n'eût point été institué hé
ritier. C'est pour cette raison que ce juriscon
sulte conclut que. l'accusation de supposition de
part ne doit point être différée eu faveur dé
l'enfant jusqu'à ce qu'il soit parvenu à sa pu
berté. Et s'il arrive que la mère soit convaincue
de ce crime, sa condamnation portera préju
dice à l'enfant supposé et l'exclura de la succes
sion de son père.

On peut objecter ici la loi 8 au Dig. liv. ^7,
tit. 9, où il est dit que si une femme a obtenu,
la possession des biens de son mari après" sa
mort, au nom de l'enfant qu'elle portait dans
son sein, et qu'elle soit accusée de l'avoir conçu
d'adultère, il faut attendre que ce posthume
soit devenu en ége de puberté pour accuser sa
mère de l'avoir conçu ex adulterio ; parce que
cette accusation pourrait nuire à l'état de cet
enfant, d'autant qu'il serait possible qu'il fût
mal défendu.

Ou répond , que si le principal dessein de
l'accusateur est seulement d'accuser la mère

d'adultère ou de supposition de part, l'accusa
tion en ce cas ne doit point se différer jusqu'à
la puberté de l'enfant ; et c'est la décision de la
loi 1 , ti au Dig. liv. 37, tit. 10, et de la
loi 1 au Code, liv. 9, tit. 22. Biais que si au
contraire il s'agit principalement des biens du
père , et qu'on les dispute à l'enfant comme
n'étant pas son fils, au nom duquel néanmoins
la femme aurait obtenu la possession des biens,
l'accusation qui serait faite contre elle d'adul
tère ou de supposition de part doit être remise
au teins delà puberté de l'enfant ; parce que
cette accusation porte préjudice' à l'enfant.
C'est l'opinion des docteurs sur les lois ci-
dessus,

p A r 2rr,

Le crime de supposition de part se prouve
par toutes sortes de personnes qui peuvent en
avoir connaissance, quoiqu'elles y aient inté
rêt , ainsi que par ceux qui en sont complices.
On se sert encore de toutes sortes de conjectu
res et présomptions , quand il se poursuit civi
lement? maïs quand il se poursuit par accusa-
.tion , il faut des preuves très-assurées et très-
convaincantes , comme dans tous les autres cri
mes. La connaissance de ce crime appartient
au gouverneur de province, qui a droit de con
naître des causes civiles et criminelles. Code,

liv. 9 , tit. 22,, loi ro.
En France, la suppression de part peut être

punie de mort, en lui appliquant les dispositions
de la première section du titre 2 du Code pénal
de 1791 ; mais ce Code 11e contient point d'ar
ticle particulier contre la suppression ni contre
la supposition de part. Voyez Enjhnt.

Part. Portion d'une chose qui se divise en
tre plusieurs personnes. P<irs. Lorsque des hé
ritiers sont institués sans parts, il faut distinguer
s'ils sont institués conjointement ou séparément.
La diSférence consiste en ce que parmi les héri
tiers institués conjointement, si un meurt, sa
part n'accroît pas à tous les héritiers en géné
ral , mais seulement à ceux qui sont institués
conjointement avec lui ; au lieu que si c'est un
des héritiers institués séparément, sa part ac
croît à tous les autres héritiers écrits dans le

testament. Dig. liv. 28, tit. 5 , loi 65.
Si un mineur de vingt ans se laisse vendre

pour avoir sa part du prix, 011 ne pourra pas
lui objecter cette intention quand il réclamera
après avoir atteint vingt ans. Mais si, s'étant
vendu dans cette intention avant l'âge de vingt
ans, il avait réellement tiré sa part du prix
après avoir atteint vingt aus accomplis, la li
berté pourrait lui être refusée. Dig. liv. 40? tit.
12 , loi 7 et 40.

Ce que j'ai stipulé inutilement au profit d'un
étranger n'augmente pas nia part. Dig. liv. 48 ,
ti t." 1, loi

Voyez les articles 826 et 873 du Code Na
poléon.

Partage. Division d'une chose entre plu
sieurs personnes. Divisio. Trois enfans, Titius,
Maevjus et Séïa , ont partagé entre eux la suc
cession de leur mère ; ils ont dressé un acte ?
dans lequel ils ont dit qu'après ce partage il no
leur restait plus rien de commun. Dans la suite
deux des enfans, Mœvins et Séïa, qui étaieuï
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absens au tems de la mort de leur mère , ont

découvert que leur frère avait diverti une som
me d'ai'gent dépendante de la succession , et
qu'il n'en était point fait mention dans le par
tage. Sur'là question de savoir si, malgré la
clause insérée dans le partage , ils pouvaient
intenter une action contre leur frère au sujet de
l'argent qu'il avait soustrait, le jurisconsulte
Modestin a répondu que si, dans le cas où ils
redemanderaient à leur frère leur part dans Par-
gent qu'il avait soustrait, il leur opposait l'ex
ception tirée de la clause du partage, qu'ils ont
signé, dans l'ignorance où ils étaient de la fraude
commise par leur frère, ils pourraient se servir
utilement d'une réplique tirée de sa mauvaise
foi. Dig. liv. a , tit. 14, loi 35.

Le partage dès dettes fait par les héritiers
d'un débiteur 11c nuit point aux créanciers,
quand il n'y a point eu de délégation, quoique
chaque créancier ait accepté d'être payé des
intérêts par un des héritiers. Dig^ liv. 2, tit.
14, loi 40,. $. a.

Le partage est un contrat innomé, c'est pour
quoi il 11e produit point d'action par le seul con
sentement. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 46.

Le partage d'une hérédité ,fait d'après une
transaction entre l'héritier du sang et l'héritier
institué par testament, fournit aux créanciers
un moyen d'agir, c'est-à-dire d'intenter une ac
tion utile contre chacun des héritiers, dont l'ob
jet sera proportionné à la portion que chacun
retire eu vertu de la transaction. Dig. liv. 2,
tit. i5, loi 14, la Glose jointe.

L'action en partage, nomméeJamiliœ ercis•
cundœ, est celle par laquelle des cohéritiers ap
pelés à une succession (juocurujuejure, agissent
les uns contre les autres pour que le partage des
biens de ladite succession soit fait, voulant rom
pre la communauté desdits biens qui a été éta
blie entr'eux par l'acceptation de l'hérédité.
Dig. liv..10, tit. a, loi 49.

Cette action est ainsi appelée , parce que par
le mot Jhmilue, on entend tous les biens géné
ralement quelconques qui appartiennent à quel
qu'un, et que celui de erciscere> dont les anciens
se servaient au lieu de parlire , se prend pour
diviser et partager. Dig. liv. 10, tit. 2, loi z5,
$. 8 et i3. Code, liv. 3, tit. 56, loi 6'.

Par cette action , on demande le partage de
toute succession testamentaire ou ad intestat,
et de toutes les choses héréditaires mobiiiaires

et iiumobiliaires trouvées dans les biens du dé~
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fuiil au terns de sa mort, ou acquises depuis il
l'occasion de sa succession , et de celles même
dont il n'était pas le maître , mais qu'il possé
dait de bonutH'oi, et qui ont été prescrites par
ses héritiers, ainsi que de celles qui ont été lé
guées sous condition , lesquelles, jusqu'à l'évé
nement de ladite condition , sont héréditaires.
Dig. liv. 10 , tit. 2 , lois 2 , y, 10 , loi 12 ,
3, et loi 2g.

Les choses même qui ne sont pas héréditai
res , mais dont le péril regarde les héritiers, se
poursuivent par l'jiction en partage ; comme
sont celles qui ont été données en garde , prê
tées ou engagées au défunt, Dig. liv. 10, tit.
2 , loi 44; et liv. 5 , tit. 3 , loi 19.

Lorsqu'un défunt n'a pas fait le partage de
sasuccession entre ses héritiers,il doit être fait
par le juge d'office de manière à ce qu'il ne laisse
rien qui soit divisible saus en faire la division ,
pour être partagé à chacun selon la part et por
tion dout il est héritier. Pour observer l'éga
lité entre les cohéritiers > il doit priser ou faire
priser tous les biens de la succession par experts
ou gens à ce connaissant ; et en cas que le par
tage d'une chose héréditaire ne se pût pas faire
facilement, il doit l'adjuger touie entière à un
des cohéritiers en l'obligeant d'en récompenser
les autres en argent ; ou bien il doit donner à
l'un la propriété d'un héritage et à l'autre l'u
sufruit, selon ce qu'il croira être plus utile et
plus expédient à tons les cohéritiers.^Et afin
de ne pas paraître favoriser quelqu'un d'entre
les cohéritiers, il doit, après avoir fait les parts
et portions de la succession , laisser au sort à
décider celles qui écherront ;i chacun d'eux.
Instit. liv. 4, tit. 17, $.4. Dig. liv. io, tit.
2 , loi 16, §. 1, et loi 22 , §. 1.

Si après le partage fait et exécuté le lot d'un
des héritiers vient à être évincé, il aura son
recours de garantie contre ses autres cohéri
tiers , ou par action de stipulation en vertu da
la stipulation faite entr'eux ; ou , en cas qu'ils
aient oublié de slipuler.la garantie les uns en
vers les autres, par l'actionprœscriptLi verbis,
comme en vertu du contrat de permutation.
Dig. liv. 10 , tit. 2, loi a5 , %. 2.1. Code, liv.
3 , tit. 38 % loi 7.

Le juge en faisant le partage d'une succes
sion doit avoir égard à la perte et au dommage
qui aura été causé aux biens héréditaires parle
dol ou la faute d'uu des cohéritiers, ou à l'uti
lité et aux fruits qu'il aura pu eu retirer, ainsi

qu'à
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qu'à ce qui aura été dépensé par l'un d'eux pour
l'intérêt commun de la succession ; il obligera
celui q,ui aura causé le dommage de le réparer
à ses propres dépens, ou condamnera l'héritier
à mettre en partage le gain qu'il aura fait des
biens delà succession, ou à rembourser pour
sa part celui qui aura fait des frais et dépenses
pour l'utilité des choses héréditaires. C'est pour
quoi cette action est mixte, parce qu'outre les
choses qu'elle poursuit, veniunl prœstationcs
personales. Dig. liv. 10 , tit. 2 , loi 18', loi 22,
§. 4, et lois a5, 27'et 5y.

Le juge doit aussi obliger les enfans qui vien
nent au partage de la succession de leurs père
et mère , aïeul ou aïeule, à rapporter ce qu'ils
en ont reçu. Dig. liv. 3y, tit. .6 , lois 1 etsuiv.

Le juge doit donner, avant le partage , ce
qui a été légué par le testateur à un des cohé
ritiers , sauf la falcidie, ainsi que ce qui lui était
dû par le testateur. Dig. liv. xo, tit. 2, loi 20,
§. 1 , et loi 5i.

L'action en partage est civile descendant de
la loi des douze tables, de bonne foi, mixte et
perpétuelle -, ainsi elle ne se prescrit que par
trente ans. Code , liv, 7 , tit. 40., loi r.

Le mineur ne poursuit pas le partage des
biens d'une succession contre ses cohéritiers.

Toutefois il pourrait le faire avec l'autorité de
son tuteur ou curateur, s'il se trouvait avoir
affaire à des cohéritiers difficiles, et avec les
quels il ne pourrait pas jouir des biens de la
succession sans être partagés ; et en ce câs il se
ferait un partage provisionnel seulement pour
la jouissance de la part qui écherrait à chacun
des cohéritiers , et non pas pour la propriété :
eu sorte que le mineur étant parvenu à sa ma
jorité , il faudrait procéder à un.nouveau par
tage. Dig. liv. 27 , tit. 9 , loi 7.

Les dettes actives d'une succession sout répu
tées être divisées de plein droit entre les héri
tiers , même avant le partage ; en sorte que les
cohéritiers n'ont droit chacun que pour leur
part et portion , et peuvent sans attendre un
partage s'en faire payer du débiteur. Dig. liv.
10, tit. 2, loi a5, i3. Code, liv. 3, tit. 36,
loi b ; liv. 4, tit. a , loi 1 ; liv. 4, tit. 16, loi 2.

On ne peut, sous prétexte de lésion, se pour
voir conlfe un partage légitimement fait entre
majeurs par lettres de rescision; à moins que la
lésion ne soit considérable, comme du tiers au
guart j suivant la loi 3 au Code, liv. 3, tit. 3fj.

On 11e peut pas former plus d'une fois sa de-
Ifo/ne II.
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jnancle en partage d'hérédité; à moins qu'on
n'en obtienne la permission en connaissance do
cause; et s'il reste encore après le jugement
quelque chose à partager, on a recours à l'ac
tion en partage d'une chose commune. Dig. liv.
10 , tit. 2, loi 20 , 4-

Si la qualité de celui qui demande partage
entre cohéritiersest contestée, il doit faire dé
cider cette question par sentence du juge avant
que d'être reçu à l'action de partage. Dig. liv.
10 , tit. 2 , loi 1, g. 1.
. Dans l'action en partage d'hérédité , chaque
cohéritier est en même tems demandeur et dé
fendeur. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 2 , §.-3.

Il n'y a pas de doute qu'un certain nombre
d'héritiers ne puissent former entr'eux l'action
en partage d'hérédité, quoique les autres co
héritiers ne la forment pas. Dig. liv. 10, tit.
2 , loi 2 , §. 4. '

Si un testateur a légué par'préciput une dette
à un de ses héritiers, il a l'action en partage
d'hérédité pour demander qu'elle lui soit trans
portée. Dig. liv. 10 , tit. 2, loi 4.

Lorsqu'il se trouve dans une succession quel
ques effets que le défunt a acquis par des crimes
de péculat, de sacrilège, de violence, "de bri
gandage , de faux, ces effets ne doivent point
être partagés. Dig. liv. 10 , tit. 2 , loi 4, §. 2.

Les pigeons qui sont sortis d'un colombier
entrent dans le partage de la successsion, parce
qu'ils ne cessent pas d'être à nous tant qu'ils
conservent l'habitude de revenir. Il efffaut dire
autant des abeilles, qui sont toujours censées
faire partie de nos biens. Dig. liv. 10, tit. 2,
loi 8, <j. 1.

Comme un effet légué sous condition, en at
tendant l'événement de la condition, appartient
aux héritiers, il doit entrer dans l'action en
partage, et peut être adjugé à l'un d'eux ; de
manière cependant qu'il ne peut lui passer qu'a
vec sa cause, c'est-à-dire que dans le cas de l'é
vénement de la condition , il sera ôté à l'adju
dicataire, et que dans le cas contraire il revien
dra à ceux qui étaient chargés du legs. Dig.
liv. 10, lit. 2 , loi 12 ,§. 2.

,St quelqu'un qui n'est pas héritier a com
mencé à prescrire un effet de la succession avant
l'instance en partage , et que la prescription soit
ensuite cousomniée, la chose n'entre plus dans
le jugement qui sera prononcé sur le partage.
Dig. liv. 10, tit. 2 , loi i'4*

Lorsqu'un fleuye voisin d'un fonds y a ap-
28
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porté quelqu'augmentation depuis que l'ins
tance en partage a été commencée , ce terrain
accru doit aussi être partagé. Dig. liv. 10, tit.
a , loi 16 , g. 3.

Si un des héritiers trouve un trésor apparte
nant au défunt,'il doit entrer dans l'action en
partage, quand même iLaurait déjà partagé ce
trésor avec un étranger qui l'aurait découvert.
Dig. liv. io, tit. a, loi 22.

L'action en partage d'hérédité peut être in
tentée par les héritiers de celui qui est mort
chez les ennemis. Dig. liv. 10, tit. a, loi 25.

Pour être admis à former contre un héritier

la demande en partage d'hérédité, peu importe
qu'il possède ou ne possède pas les effets de la
succession. Dig. liv. 10 , tit. a , loi 25 , §. 2.

Lorsque les mêmes personnes ont plusieurs
successions en commun qui leur sont'échues à
différens titres, elles peuvent former la demande
en partage de toutes ces successions par une
seule- et même action. De même ceux qui ont
plusieurs successions en commun peuvent ne-
demander le partage que d'une seule. Dig. liv.
10 , tit. 2 , loi a5 , §. 3, 4 et 5.

Dans l'instance en matière de partage, le
juge doit prononcer sur les intérêts de toutes
les parties. S'il a omis de régler le partage par
rapport à l'une d'elles , ce qu'il aura décidé par
rapport aux autres 11e pourra valoir ; parce
qu'une chose décidée parun jugement 11e peut
point avoir en partie son exécution et en partie
ne la point avoir. Dig. liv. 10, tit. 2 , loi 27.

Lorsqu'un père n'a pas partagé tout sçn bien
entre ses enfans, ce qui reste leur appartient
au prorata de leurs portions héréditaires ; à
moins que le père n'ait fait une masse de ce
qu'il n'avait point partagé, ou que les choses
qui sont restées indivises ne soient accessoires
de celles qu'il a assignées à ses enfans. Dig. liv.
10 , tit. 2 , loi 3a.

Celui qui forme contre quelqu'un la demande
en partage d'hérédité , n'est pas censé conve
nir pour cela qu'il soit son héritier. Dig. liv.
10 , tit. 2 , loi 37.

Si un héritier institué pour le tout, est
chargé de me rendre une partie de l'hérédité ,
par exemple la moitié-.,» j'aurai contre lui une
action utile pour demander le partage. Dig.
liv. to-, tit. 2, loi 40.

Un père a partagé ses biens entre ses enfans,
et a confirmé ce partage par son testament,
ordonnant que çfcacuu d'eus paierait les dettes
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qu'il avait contractées ou qu'il contracterait
par la suite. Ensuite un de ses fils ayant em
prunté de l'argent, le père intervint et conseutit
que les fonds qu'il avait assignés à son fils fus
sent donnés en-gage. Le fils est resté en posses
sion de ces fonds après la mort de son père et
a payé les intérêts à son créancier. Sur la ques
tion de savoir si le créancier venant à vendre

les fonds qui lui ont été donnés en gage, le fils
pourra en demander le partage , et s'en faire
tenir compte par son cohéritier, le juriscon
sulte Scévola a répondu que cela neNse pouvait
pas. Dig. liv. 10, tit. 2, lois 3y, g. 5.

Il peut y avoir lieu au partage d'une chose
commune entre les cohéritiers, à l'effet de par
tager entr'eux une chose particulière qui leur
est commune avec ses dépendances ; mais la
reste doit être partagé entr'eux en entier par
un jugement en partage d'hérédité. Dig. liv.
10, tit. 2 , loi 44.

Lorsqu'il y a eu un jugement de partage
d'hérédité ou de division d'une chose commu

ne, le préteur donne des exceptions 011 des ac
tions pour l'exécution des adjudications aux
quelles ces partages auront donné lieu. Dig'.
liv. 10 , tit. 2 , loi 44., g. i.

Comme dans les actions en partage d'héré
dité, en division d'une chose commune, en
bornage de terres, on est réciproquement de
mandeur et défendeur, on doit jurer qu'on ne-
forme point cette demande, et qu'on aie défend
pas contre celle des autres, par esprit de chi
cane. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 44, §. 4.

Si je veux former contre vous la demaude
de l'hérédité dont vous êtes en possession, et
que vous vouliez former contre moi la demande
en partage , on pourra nous accorder à l'un et
à l'autre, eu connaissance de cause, l'action
que nous souhaitons : car si je suis en possession
de tous les effets de la succession, et que je con-
v.ienne que vous êtes mon cohéritier pour moi-^
lié, sans vouloir que la succession reste com
mune entre nous , on doit m'accorder l'action
pour demander partage , parce qu'il n'y a pas
d'autre manière de diviser la succession entre

nous. De môme, si vous avez des raisons pour
préférer l'action en demande d'hérédité à l'ac
tion en demande de partage, on peut vous ac
corder la première action : car il y a des choses,
qui entrent dans la demande d'hérédité, dont
on ne ferait pas la déduction dans l'instance eu
partagé; par exemple, si je suis débiteur de la
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succession, mon cohéritier ne pourrait point
dans l'instance en partage me faire rapporter^,
ce que je dois, parce que je ne le possède pas à
litre d'héritier ; au lieu qu'il le pourrait dans
l'action en demande d'hérédité. Dig. Iiv.. io,
tit. a , loi 51, §. i,

Dans l'instance en partage de succession ou
cil division de chose commune, on doit estimer
la chose entière, et non pas les différentes par
ties dont elle peut être composée. Dig. liy. io,
tit. 2, loi 52 , §. 3.

Lorsque des frères partagent à l'amiable une
succession entr'eux, en prenant cependant un
arbitre pour les arranger, ce partage est re
garde comme fait dans une union fraternelle.
Ainsi il ne doit pas être révoqué, quand même
l'arbitre n'aurait point prononcé de jugement
lorsque leur arrangement aura été convenû ; à
moins cependant qu'un de ces frères ne fût mi
neur. Dig. Iiv. io , tit. a , loi 5?.

Les dettes mobiliaires ne tombent point dans
l'action en partage d'hérédité, parce que les
dettes, tant actives que passives, selon la dis
position de la loi des douze tables, sont divi
sées de plein droit entre tous les héritiers <le la
succession, à proportion des parts dans les
quelles chacun des héritiers succède au défunt ;
quoiqu'il arrive quelquefois que, pour faciliter
le partage , toutes les dettes sont adjugées à un
seul des héritiers. Dig. Iiv. io, tit. a, lois a
et 3. Code, liv. 3 , tit.-36 , loi 6.

L'empereur Justinien dans le chap. 3 de la
Nov'elle 107 , veut que si un père fait un par
tage de ses biens entre ses enfans, soit qu'il
l'ait signé ssul ou qu'il l'ait fait signer par ses
enfans, le partage soit bon et valable , et exé
cuté sans qu'il soit besoin d'autre formalité.

Ce partage se fait sans forme de testament,
suivant le chapitre 3 ci-dessus, qui est conforme
an chap. 7 de là Novelle 18 , dans lequel l'em
pereur dit qu'il a trouvé à propos de renfermer
dans cette ordonnance ce qu'il a jugé lui-même
plusieurs fois : car il est arrivé très-souvent que
des pères ayant plusieurs enfans, et voulant
partager leurs biens entr'eux afin d'empêcher
les procès qu'ils pourraient avoir après leur
mort pour le partage de leur succession, les ont
engages dans de plus fortes contestations. Que
comme ces pères avaient dessein de diviser leurs
biens entre leurs enfans, ils auraient dû les par
tager entièrement entr'eux sans rien laisser qui
ne fût divisé ; et que ne voulant pas les mettre
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«1 danger d'avoir des procès après leur mort
pour le fait du partage , ils auraient dû aussi
faire leurs parts et portions, les autoriser d®
leurs signatures , et laisser ainsi à leurs enfans
un partage qui 11e pût fournir aucune occasion
de procès. Mais qu'ils n'en usent pas aiusi,
puisqu'ils eu écrivent une partie eux-mêmes,
souvent interrompue par des entre-lignes écrites
d'une écriture étrangère, mauvaise et peu lisi
ble, mise entre des mains peu fidelles, et qu'ils
font écrire le reste par quelqu'un qui éprit sous
leur dictée, mais qui étant corrompu et gagné
par quelques-uns des enfans, ne suit pas leur
intention, et que delà naissent une infinité
d'occasions de procès, dans l'incertitude si l'acie
contient entièrement la volonté du père, ou s'il
a été fait par adresse et quelque feinte en faveur
de celui qu'il aurait voulu ; ce qui est ainsi l'au
teur et la cause de tous les différens qui naissent
entre les enfans. C'est pourquoi l'empereur or
donne , pour ôter entre tous ses sujets toutes
occasions de disputes , que si quelqu'un veut
diviser tous ses biens ou une partie entre ses en
fans , il en fasse le partage dans son testament,
si faire se peut ; et que s'il ne le peut faire, à
cause des diverses circonstances qui empêchent
souvent les hommes dîexécuter leurs volontés,
comme s'il n'avait pas le tems de tester étant
pressé par la mort, ou pour d'autres raisons,
il puisse néanmoins faire un acte des choses qu'il
veut partager entre ses enfans, souscrire à cha
que partage, ou faire signer tous ses enfans en
tre lesquels il fait le partage, et par ce moyen
s'assurer de son exécution : car ce qui se fait
ainsi 11e peut manquer d'être accompli , sans
qu'il soit besoin d'autres précautions. I,'empe
reur veut que si les partages sont faits autre
ment, l'acte étant fait, sans ordre et sans té
moins , ne serve aucunement aux enfans, et
qu'ils fessent un autre partage entr'eux, comme
si eu effet leur père n'en avait fait aucun , sans
qu'ils puissent être contraints d'exécuter celui
qui serait fait par leur père; et que les juges
qui font les partagés ne puissent non plus être
contraints de suivre en cela la disposition du
père à*l'effet d'un semblable partage. Car il
faut, dit l'empereur , pourvoir adroitement à
la sûreté des enfans , et ne pas abroger mal-à-
propos une partie du droit ancien, ou laisser
dans l'erreur ce qui peut donner occasion à des
procès difficiles à terminer, et qui souvent iMêmo
ne pouvant se décider sont cause d'inie.infiiiité

28*
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de crimes qui se commettent. Voyez aussi sur
cette espèce, loi 20, g. 3', et loi , g. 1 au
Dig. liv. io , tit. a 5 Code, liv. 3, tit. 36, lois
16,21 et 26.

C'est du chap. 7 de la Novelle 18 , ou du
çliap. 3 de la Novelle 107, qu'a été tirëél'Au-
thent. Si modà subjiciatur, au Code, liv. 3,
tit. 36.

L'action de partage d'une chose commune
entre copropriétaires, appelée communi divi-
dundo, est doue celle par laquelle ceux qui ont
une chose commune indivise par toute autre voie
que de succession, en demandent le partage.
Ainsi elle a lieu, soit qu'une chose soit com
mune entre plusieurs par société ou sans so
ciété, comme s'ils l'ont achetée, ou si elle leur
a été léguée ou donnée : car dans tous cessas ils
peuvent se servir de cette action pour dissoudre
une communauté qui peut être incommode et
causer des différons entre les parties. Dig. liv.
10, tit. 3, loi Gode, liv. 3, tit, 37, loi 5.

Cette action est mixte, parce qu'elle pour
suit toute chose corporelle mobiliaire ou immo-
biliaire, et ce que ceux entre lesquels une chose
est commune sont obligés de se donner les uns
aux autres \ c'est-à-dire les impenses et frais
faits à l'occasion d'icelle, ainsi que les fruits et
l'utilité que l'un d'eux en aura tiré, qui doivent
être communs. Digeste, liv. 10, tit. 3, lois
4 et 5, loi 6, §. 2, et loi 11.

L'action de partage d'une chose commune se
divise en directe et utile : c<rfle-îà est pour les
copropriétaires sèulement et non pour d'autres ;
celle-ci est pour ceux qui sont comme proprié
taires, tels que sont ceux qui possèdent à titre
d'emphytéose, les possesseurs de bounefoi, les
usufruitiers, ceux qui ont le simple usage de
quelque fonds, et les créanciers qui ont droit
d'hypothèque sur une même chose. Digeste,
liv. 10 , tit. 3, lois 6, 7 et 10.

L'action de partage d'une chose commune
entre copropriétaires, est accordée à chacun
de ceux auxquels elle appartient, soit qu'ils
possèdent ou non, soit qu'ils consentent tous à
la division, ou que ce soit contre la volonté des
autres; parce que uemo i/wilus in coniwLuuiouc

manere compellitur, dit la loi/5 au Code, liv.
3, tit. 37. Ce. qui aurait pareillement lieu quoi
que les copropriétaires fuss'ent convenus de pos
séder toujours entre eux la chose par indivis ;
par la raison que , comme les possessions des
choses par indivis donnent souvent occasion aux
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contestations, il est de l'intérêt public de les
empêcher, et de n'obliger personne à continuer
telle possession sous prétexte qu'il, en serait
tombé d'accord. Dig. liv. a, tit. 14, loi 14, g.
r ; et liv. 31 , loi 77 , g. 20, à la fin.

Cette action est de bonne foi, perpétuelle,
accordée à l'héritier et contre l'héritier. Ainsi
le tems ne peut empêcher le partage d'une chose
commune , et il n'y a point de prescription entre
copropriétaires contre le partage : Car, quoiqu'ils
eussent possédé la chose par indivis pendant
plus de trente ans , ils sont, ou l'un d'entr'eux
seulement, toujours recevables d'en demander
la division. La raison en est, que tant que la
chose est possédée par indivis , tous les copro
priétaires se reconnaissent les uns les autres
pour ;»voir part dans la chose commune, et
qu'ils sont par conséquent obligés au partage
toutes et quantes fois qu'il sera demandé : c'est
un titre qui met obstacle à la prescription ; et
quoiqu'on prescrive nonobstant la mauvaise foi,
toutefois on ne peut pas prescrire quand il y a
un titre qui empêche la prescription, tel qu'est
celui par lequel une chose se trouve commune
entre plusieurs, comme par legs ou autre
ment ; car tel titre rend la chose partageable,
et oblige celui des copropriétaires qui îa détient
de la mettre en partage entre tous ceux qui la
possède en commun. Dig. liv. 10, tit. 3, loi
4, g. 2 , et lois 6 et 10.

Pendant l'action de partage d'une chose com
mune, les parties n'en peuvent pas faire l'alié
nation. La raison en est que les choses litigieu
ses 11e peuvent être vendues ; ce qui arrive
après la contestation en cause. Néanmoins ,
avant la contestation, il est permis à chacun des
copropriétaires de vendre la chose commune
pour la portion qu'il y a, et de l'engager et
hypothéquer sans le consentement les uns des
autres ; parce que le copropriétaire n'est pas
moins propriétaire de sa portion dans la chose,
que celui qui est le maître seul d'une chose, et
qu'ainsi il n'a pas moins de droit d'en disposer
comme maître, en la vendant, ou hypothé
quant , ou autrement : car il faut dire de là
partie ce qui est dit du tout. Dig. liv. 6, tit 1
loi 76; liv. 17, tit. 2, bi 68. Code, liv. 3, tit!
ù7 > 1 et 2 5 et liv. 8 , tit. 37, loi a.

Cependant un.des propriétaires d'uue chose
commune ne peut rien faire dans la chose sans
le consentement des autres» Il ne peut pas re—
fcire ou rebâtir de nouveau un mur de la mai-
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son commune, ou le faire abattre, si tous les proviennent d'un presque contrat, et qu'elles
autres copropriétaires n'y consentent ; parce sont mixtes et de bonne foi. 20. QUe les choses
qu'il n'est pas le maître seul de ce mur. Il ne qui ne sont pas communes ou qui ont cessé de
peut pas non plus autrement bâtir dans un-fonds l'être par le consentement des parties, ou par
commun. De même un associé ne peut pas char- la volonté du défunt:, ne tombent point dans ce
ger un fonds commun d une servitude, non pas jugement; avec cette-différence néanmoins que
nieme pour sa portion, par la raison quêter- les choses qui n'ont jamais appartenues aux par-
vitus est inaividua. Dig, liv. 8/, tit. 2 , loi 27, ties se poursuivent quelquefois par l'action du

! ' /r ' e'*' ' 1' "V' 10' ^ Potage d'une succession, lorsqu'elles se trou-
20 ; et liv. 45 , tit. 1, loi 72. vent dans les biens du défunt au tems de sa mort.

Lorsqu une chose commune ne se peut pas commesont les choses prêtées par commorfat,
cornmodemeut partager, la chose doit être ad- ou qui ont été mises en dépôt chez celui de la
jugee a un des copropriétaires qui a la plus succession duquel il ifagit. 3». Que les choses
grande portion dans la propriété d'icelle, en qui ont été achetées d'une somme-commune ne
remboursant les autres suivant l'estimation et le sont pas communes, et 11e tombent pas dans ces
prix de la part qu'ils ont dans cétte chose; et deux actions, parce qu'elles appartiennent âce-
s'ils ne conviennent pas de cette estimation, la lui qui les a achetées. Mais dans ce cas celui
chose doit être licitée publiquement et mise à qui avait part dans la somme d'argent employée
l'enchère , pour être adjugée par autorité du par l'autre sans son consentement, peut agir par
juge à celui qui en aura offert le plus, et le prix l'action de partage pour avoir la part qui lui
en provenant être divisé entre les coproprié- appartient dans cette somme. Dig. liv. 10 tit.
taires. La lieitation se fait, ou seulement entre 2, loi 44. Code, liv. 3 , tit. 38, lois 4 et 11.
les copropriétaires de leur commun consente- II faut dire aussi que ce que le père a donné
ment , ou en y admettantes ceux qui voudront à un de ses enfans, 011 ce qu'il a acquis au nom
enchérir. Dig. liv. 10, tit. 3, loi3. Code, liv.3, d'icelui, n'est pas commun ét ne tombe point
tit. 37, lpis 1:, a £t suiv. dans le partage 4e la succession , ni n'est point

Le créancier à qui un des copropriétaires a sujet à rapport, selon la loi ia au Code, liv. 3
obligé la chose commune pour sa dette, peut tit. 38. Ce qui se doit entendre au cas que les
être poursuivi par les autres copropriétaires enfans qui sont institués aient reçu de pareils
pour souffrir le partage d'icelle; et en ce cas avantages de. leur père, savoir que la fille ait
<il est obligé, aussi bien que le débiteur, de cou- reçu sa dot, et le fils une donation à cause de
sentir à la division de la chose. Dig. liv. 10, noces: car dans le partage de la succession pt^-
tit. 3, loi 7, i3. ternelle chacun d'eux retient les avantages qui

Sur la question de savoir si un de deux co- lui ont été faits, saus être obligé de les mettre
propriétaires avait possédé la maison commune en partage ; à moins que le père n'eût ordonné
pendant quelque tems, seulement pour moitié, . le contraire dans son testament.
il serait obligé de payer à l'autre copropriétaire Mais l'empereur Justinien, par une plus nou-
la moitié du louage d'icelle jusqu'au jour du velle jurisprudence, c'est-à-dire par la Novelle
partage, prétendant que cette maison pourrait 18, chapitre 6, a vouh^que tous les enfans ins-
commodément se partager ; on répond que celui titués fussent obligés à rapporter tous les avan-
qui a occupé la moitié de la maison est tenu de. tages qu'ils auraient reçus rte leur père, excepté
payer à l'autre la moitié du louage, parce que les prélegs, comme s'ils lui succédaient ab in
toute l'utilité que ceux qui ont une chose com- testât. Ainsi la fille doit rapporter sa dot venant
mune en peuvent tirer doit être mise en com- àlasuccession de son père avec ses frères. Néan-
mun, autrement l'un serait plus avantagé que moins il n'en est pas de même quand le père a
l'autre. Instit, liv. 3 , tit. 28 , §, 3 ; liv. 4, tit. institué des étrangers avec ses enfans ; car alors
17, $. 4. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 1 ; liv. 2, tit. les enfans retiennent par préciput les avantages
3, loi 1. Code, liv. 3, tit. 37, loi 3. qu'ils ont reçus de leur père, savoir la dot et

Les deux actions rapportées ci-dessus, c'est- la donation à cause de noces, parce que'lesétran~
à-dire celle en partage d'une succession et celle gers 11e sont pas aussi favorables que-les' enfans.
en partage d'une chose commune, ont plusieurs Voyez la loi 12 au Code, liv. 3, tit. 38.
convenances entre elles; savoir; 10. qu'elles On peut dire encore que la bonne,foi est re-
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qui se dans ces deux actions ; en sorte que si h partage se fait entre ceux qui n'ont auctin com
pactage se fait par dol , il doit être réformé par merce entr'eux à l'égard des biens dont il s'a--
autorité-(lu juge , qui doit en ce cas donner se- git ; et comme, pour faciliter le commerce, oa
cours non-seulement aux' mineurs, mais aussi permet à ceux qui le font de faire leur condition
aux majeurs de vingt-cinq ans, quand il se aulant avantageuse qu'il leur est possible, c'est
trouve que le partage qu'ils ont lait leur est pour cela qu'on n'a pas voulu que la vente et
désavantageux , et qu'ils en reçoivent un dom- la permutation souffrissent la rescision, si ca
mage notable; de manière qu'ils peuvent se ser- n'est par une lésion énorme que l'équité ne peut
vir du bénéfice de restitution, sans qu'il soit supporter en faveur du commerce. Mais cette
lesoin que la lésion excède la moitié du juste raison n'a pas lieu dans le partage, à l'égard
prix, comme il serait nécessaire pour faire cas- duquel tous les copartageans doivent être d'é-
ser une vente sous prétexte de lésion. La raison gale condition, et l'un ne doit pas être plus
en est, qu'il semble qu'il faille plus garder l'é- avantagé que lés autres. Codç, liv. 4, tit, 44,
galité dans les partages que dans les autres con- loi 8. — 11 résulte donc que, quoique les ém
irats où les parties n'ont point été obligées de pereurs n'aient pas véritablement déterminé
contracter; car comme il semble permis à cha- pour quelle lésion 011 peut se faire restituer cou-
cun de faire sa condition meilleure par les con- tre un partage , niais qu'ayant dit que le par-
trats qsu'il fait, par exemple en vendant sa chose tage peut être cassé pour inégalité, il faut sup-
le plus qu'il peut, ou en achetant celle d'un autre pléer ce que les empereurs ont omis , eu ce que
au plus vil prix qu'il est possible, c'est pour la lésion d'outre moitié du juste prix est trop
cela qu'il n'y a que la lésion énorme, c'est-à- forte pour qu'un partage ne pût être cassé par
dire celle qui excède la moitié du juste prix de une lésion aussi considérable. C'est l'opinion
la chose qui puisse donner lieu à la .restitution de Ferrière sur la loi s àu Code, liv. 4, tit. 44.
contre le contrat de vente au profit du vendeur. On peut demander si, pour lésion , un des
Mais les parties semblent être nécessitées de ve- copartageans se fait relever contre le partage,
nir au partage des choses communes ; et d'ail- les copartageans ayant offert de faire le supplé-
leurs le but du partage est que chacun reçoive ment en argent au demaudeur, il peut pour-
justeruent, autant qu'il est possible, la part qui suivre solidairement un des copartageans pour
lui appartient dans les choses communes. Voyez - avoir le supplément entièrement, ou s'il est
Instit. liv. 4, tit. 17, $. 4;Dig. liv. 10, tit. a, obligé de demander à chacun des copartageans
loi (6, §. 1, loi 18, loi 22, §. 1 et4> et lois 25, sa part dusupplément?On répond que, d'après
27 et 09. la disposition delà loi 43 au Dig. liv. 42, tit. r,

La loi 1 au Code, liv. 3, tit. 38, qui dit que le demandeur ne peut agir contre les coparta-
le partage est semblable à la vente, n'est pas geans que chacun pour sa part et portion pour
contraire à cette décision; parce que, connue le supplément ; parce que, comme c'est une obli-
il est aisé de le remarquer, il n'est pas sembla- gation qui n'est point solidaire, elle regarde éga-
ble à la vente en toutes choses, et que quanta la lement tous les copartageans, et le supplément
restitution ils sont bien diilérens l'un de l'autre, devant se faire en argent, la somme est divisée de
La loi 3 eodem, veut qu'en cas que le partage plein droit; par conséquent le demandeur 110
soit fait entre les parties sans l'autorité du juge, peut exiger de chacun que sa part et portion,
il puisse être cassé à la poursuite même des ma- Celui à qui la chose commune est adjugée
jeurs de vingt-cinq ans: Majoribus etiam per par licitatiou, doit avoir tous les actes, titres
fraudem et dolum , vel perporam sine judicio et papiers concernant cette chose. Quant aux
Jadis divisionibus, solet subveniri ; quia in biens héréditaires , les titres et actes qui les
boiiœ jidei judiciis, c/uod inœqualiter factura concernent doivent être gardés par celui qui
esse constiterit, in melius reformabilur. Cette est héritier d'uue plus grande portion que les
loi ne requiert point de lésion d'outre moitié, autres ; ou , s'ils sont héritiers de portions éga-
elîe dit seulement, velperperam, etc. ^ les, ils doivent d'un commun consentement être

Le partage est semblable à la vente et à la mis entre les mains d'un d'entr'eux ; et s'ils ne
permutation, mais non pas en tout ; car ils dif- s'accordent pas, il faut que le sort décide leur
fèrent en.cela, que la vente et la permutation contestation , ou qu'il soit ordonné par le juge
sont des contrats de commerce , au lieu que le chez qui-les actes et papiers seront mis en dépôt
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jusqu'à ce que le partage soit fait. Dig. liv. to,
tit. 2, lois 5 et 6. Code, liv. 5, tit. 36', loi 5,

La garantie a lieu entre tous ceux qui ont
fait partage de biens communs, à moins que
l'un d'eux n'ait volontairement pris une chose
qu'il savait être à autrui ; car alors, sans une
promesse expresse, il ne pourrait pas agir en
recours de garantie contre les autres, étant pré
sumé y avoir renoncé. Code-, liv. 3, tit. 38,
loi 7; et liv. 8, tit. 45, loi 27. —Toutefois
cette loi se doit entendre selon la rigueur du
droit; mais, suivant l'équité, les cohéritiers
doivent avoir égard à la perte que leur cohé
ritier aura éprouvée par l'éviction de la chose
qu'il aura prise sachant bien qu'elle était à au
trui : car on peut dire qu'il l'a fait croyant que
la chose ne lui serait pas évincée. Ainsion ne peut
pas prétendre qu'il ait renoncé #» droit qu'il
avait de poursuivre ses cohéritiers en*garantie;
et le juge en ce cas doit plutôt avoir égard à
l'équité qu'à la rigueur du droit. Par consé
quent celui qui achète une chose qu'il sait être
sujette à éviction, ne peut, en cas qu'elle lui
soit évincée, poursuivre son vendeur pour le
double, mais il peut le poursuivre pour répéter
de lui le prix qu'il eu a payé. Code, liv. 6,
tit. 43 , loi 3 , §. 4.

Sur la question de savoir si, par rapport au
partage qui doit se faire de la dot pour l'année
où le divorce a eu lieu, cette année doit com
mencer à l'anniversaire du jour où le mariage
a été célébré, ou du jour où le fonds a été livré
au mari , le jurisconsulte Ulpien dit qu'on doit
décider que toutes les fois qu'il s'agit de retenir
des fruits par le mari, on ne compte ni du jour
de la constitution de la dot, ni de celui du ma
riage ; mais du jour où le fonds donné eu dot
est venu entre les mains du mari, c'est-à-dire
de celui où la possession en a été livrée. Dig.
liv. 24, lit. 3 , lois 5 et suivantes.

Sur !a manière dont les absens doivent être

représentes dans les partages qui les intéressent,
voyez l'article 115 du Code Napoléon. Sur ce
que doit faire le tuteur pour provoquer un par
tage , voyez les articles 465 et 4G6. Sur l'ac
tion en partage de succession , voyez la section
première, chapitre 6", titre premier, livre 3.
Sur la rescision d'un partage , voyez l'article
887. Sur le partage que peuvent faire les ascen-
dans et sur les partages nuls, voyez les articles
1073, 1076,1077,1078,1079 et I0^°-Voyez
aussi l'article i3*4 sur les partages où des lai-
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neurs et interdits sont intéressés; Sur ïe partage
de la communauté entre époux , voyez là sec
tion 5 , chapitre 2 , titre 5 da contrat de ma
riage, et les articles 1609 ,15 20 et 167 r. En ma
tière de société, voyez les articles-1868 et 1872.
Voyez enfin le titre 6 , liv. 2, seconde partie
du Code de procédure civile.

Parti. Résolution. Proposition ; consilium,
Dans les affaires douteuses , il faut toujours
prendre le parti le plus doux : semper in dubiis
benigniora prœjerenda simt. Voyez Dig. liv.
5o , tit. 17 , loi 56", loi 155 , §. a, loi 168, et
loi 192 , g. 1.

Particule. Petite partie du discours, comme
les conjonctions , interjections, prépositions,
etc. Particula. Une proposition qui ne ren
ferme ni particule conjonctive ni disjonctive
doit être jugée d'après l'intention de celui qui
l'a faite. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 28 , $. 1.

On a aussi remarqué qu'une particule con
jonctive pouvait s'entendre pour une disjonc
tive , et une disjonctive pour une conjonctive ,
et quelquefois même admettre pour disjonctive
celle qui n'est ni l'une ni l'autre. Car, lorsque
dans la loi des douze tables, en faisant mention
des droits successifs, il est parlé des agnats et
des cognats , cela doit s'entendre d'une ma
nière disjonctive. Mais en parlant des biens
qu'un testateur a laissés à un pupille ou de la
tutelle du pupille, il est clair que le tuteur ne
doit pas être pris dans une acception séparée ;
parce qu'il ne peut être institué par testament,
ou dans un codicille confirmé par testament,
qu'autant qu'il devra avoir l'administration de
quelques biens. Et quand nous disons , ce que
j'ai donné ou laissé à titre de donation, nous
renfermons l'une et l'autre conjonctions. Lors
que nous disons aussi , ce que vous devezfaire
ou donner, il suffit de prouver qu'on a fait l'une
des deux choses. Mais quand le préteur dit, si
Vaffranchi rachète le don, la charge et les ser
vices qui lui sont imposés pour prix de sa U-
berté, il est certain que si toutes ces choses ont
été imposées à l'affranchi par son patron, toutes
doivent être rachetées. Par conséquent tout ce

qu'un patron impose à son affranchi pour prix
de sa liberté doit être eiiten-du dans uu sens con-

jonctif. Voyez Dig. liv. 5o, lit. 16, lois ag,
et 53.

Voyez la section 5 , chapitre 3, titre 3, li
vre 3"du Code Napoléon.

Particulier. Personne privée , par opposi-
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tion â personne publique ou d'un rang très-
élèvé. Homo privatus. Il n'est pas permis à un
particulier de se faire justice à soi-même, c est-
à-dire de faire ce qui n'est permis qu au magis
trat par l'autorité publiqueque sa charge lui
donne} parce que, s'il en était ainsi, il n'en
résulterait que des désordres et des violences.
Dig. liv. 5b , lit. 17, loi 176.

IJu particulier ne peut être tiré par force de
sa maison pour être conduit en justice ou en
prison ; parce que la maison de chaque parti
culier doit être pour lui un asile sûr et une re
traite inviolable. Sur quoi le jurisconsulte Paul
observe qu'on peut bien citer devant le juge un
particulier qui est dans sa maison, mais qu'on
ne doit point l'en tirer malgré lui. Néanmoins
dans les causes criminelles, il peut être enlevé
de sa maison. Dig. liv. a, tit. 4, lois 18 et ai ;
liv. 3g, tit. 2, loi 4, g. 5 ; ,liv. 48, tit. aa, loi 7,
g. 8 et 9, et loi g; liv. 5o„ tit. 17, loi io3. No-
velle i34, chapitre 5.

L'empereur Justinicn a défendu aux particu
liers , par sa No vel. 85, de fabriquer ou acheter
désarmés, et a ordonné qu'on les ôtàtà ceux qui
en auraient acheté, sans leur en rendre le prix.

11 est défendu aux particuliers d'avoir des
prisons, sous peine d'être coupables du crime de
lèse majesté, et comme tels d'être punis du der
nier supplice. Code, liv. g, tit. 5, loi r.

L'empereur Justinien, parla loi 2 au Code ,
liv. g, lit. 5, a ordonué qu'un particulier qui
aurait détenu quelqu'un dans une prison qu'il
aurait, serait obligé d'être dans les prisons pu
bliques autant de teins qu'il l'aurait détenu dans
la sienne.

Le prince possède tout par èmpire et souve
raineté , les particuliers par propriété et do
maine. Et quoique le prince ait un droit de
souveraineté sur les biens des partiauliers, cela
ne touche cependant pas à la propriété. Instit.
liv. 2, tit. 1, §. 11.

Le droit particulier est composé des préceptes
du droit naturel, du droit des gens et du droit
civil. Voyez Droit, page 147 du tome Ier.

Partie. Portion d'un tout. Pars. La partie
est comprise dans le tout. Dig. liv. 5o, tit. 17,
loi 113. — C'est ce qui fait dire au jurisconsulte
Ulpien, que si quelqu'un ayant échoué dans la
demande de la totalité, forme de nouveau la de
mande d'une partie, 011 peut lui opposer vala
blement l'exceptiou fondée sur l'autorité du ju
gement intervenu: car la partie étant contenue
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dans le tout, c'est former la même demande que
de demander partie d'une chose dont on a déjà
demandé la totalité. Dig. liv. 44, tit. a, loi 7.

Une chose décidée par un jugement ne peut
point avoir en partie son exécution et en partie
ne la point avoir. Dig. liv. 10, tit. â, loi
à la fin. ,

On peut revendiquer la partie qu'on a dans
une chose, quoique la chose ne puisse être di
visée sans périr. Digeste, liv. 6, tit. r, loi 35,
§. 3. Et la Glose sur les mots^e/ dolo, loi 36
des mêmes livre et titre.

Lorsqu'on forme sa demande pour avoir une
succession en entier ou eu partie, ce ne sont pas
les effets dont le défendeur est en possession qui
limitent la demande, c'est le droit du deman
deur. 'Ainsi celui qui est unique héritier doit
former sa demande pour toute la succession,
quoique ^ possesseur n'enaiten ses mains qu'une
partie; et celui qui n'est héritier qu'en partie,
ne doit former sa demande que pour une por
tion , quoique le défendeur-la possède toute en
tière. Dig. liv. 5, tit. 4, loi 1 , §. 1.

Lorsqu'une posthume est appelée à la succes
sion de sa mère avec quatre autres frères, elle
doit avoir la cinquième partie de la succession
proportionnément aux parts qu'ils ont recueil
lies; en sorte que chacun, sur le quart qu'il
croyait avoir d'abord, n'est obligé de,lui rap
porter que le cinquième. Dig. liv. 5, tit. 4, loi6.

Celui qui réclame à titre de patron une partie
delà succession d'un affranchi, doit tenircompte
pour sa part des dépenses qui ont été faites lé
gitimement pour la conservation de la succes
sion. Dig. liv. 5 , tit. 4, loi 6", §. 1. * .

On ne peut obtenir par le jugement sur la
demande en hérédité, la dissolution de commu
nauté qu'on obtient par celui qui est rendu sur
la demande en partage ; parce que les fonctions
du juge se bornent à faire restituer au deman
deur la partie indivise qui lui appartient dans
la succession. Dig. liv. 5, tit. Jfjloi 7.

Ou doit permettre â celui qui est en possession
d'une hérédité d'en abandonner une partie au
demandeur, et de se défendre contre lui pour le
reste : car rien n'empêche que celui qui possède
une succession entière ne sache qu'il y a droit
pour moitié, et ne conteste l'autre moitié au
demandeur. Dig. liv. 5, tit. 4, loi 8.

On ne peut, à proprement parler, regarder
un seul eflét d'une succession comme une partie
de la succession. Digeste, liv. 2g, tit. 4, loi 14.

Une
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Une partie d'un fonds peutêtre appelée fonds,
sî l'intention du testateur a été telle. Digeste,
liv. 3o, loi 34, §. i5.

Par le ternie de partie d'un fonds dont un
testateur s'est servi, on entend la,moitié. Glose
sur les mots pro parte au Dig. liv. 3o, loi 54,
g. i5; et sur la loi 83 au même livre.

Lorsque des parties d'une chose appar tenante à
deux propriétaires sont jointes ensemble par sou
dure , ou demande à qui des deux maîtres elles ap
partiennent? Le jurisconsulte Cassius dit qu'on
doit en décider à raison de la portion que cha
cun a au total, ou à raison de la valeur de cha

que partie de la chose. Mais si les parties sont éga
les, en sorte qu'aucune ne puisse être regardée
comme l'accessoire de l'autre, 11e pourrait-on
pas dire que le total appartient aux deux maîtres
par indivis, comme il arrive dans le cas où il y
a confusion entre deux masses de matière; ou

qu'il ajJJsartient-en-entier à celui ad nom duquel
la jonction a été faite? Les jurisconsultes Pro-
culus et Pégasus estiment que chacun reste pro
priétaire de ce qui lui appartenait avant la
jonction. Dig. liv. 41, tit. 1, loi 27, §. a.

Les fruits pendans par les racines sont censés .
faire partie du fonds. Dig. liv. 6, tit. 1 /loi 44.

Deux personnes différentes ayant légué à Ti-
tius une partie dans un fonds qui ne leur appar
tenait ni à l'une ni à l'autre, mais qui appar
tenait en commun à Mcevius et à Sempronius,
on a décidé avec raison qu'un des héritiers
ayant fourni au légataire, en vertu d'un des
testamens, la portion appartenante à Maevius,
l'autre héritier , chargé par l'autre testament
de fournir la même partie, était libéré; en sorte
que, quand même le légataire aurait depuis
aliéné cette portion, il ne recouvrerait pas pour
cela l'action qu'il a perdue. Mais s'il s'agissait
simplement du legs d'une partie d'un fonds,
sans qu'on eût ajouté laquelle appartient à Mse-
vius, le premier paiement qui serait,fait du legs
n'étiendrait pas la secoude action qu'a le léga
taire, et l'autre héritier pourrait encore fournir
au légataire Cette même partie, s'il en acquer
rait la propriété de quelque manière que ce,fût
après qu'elle aurait été aliénée par le légataire:
car on conçoit que plusieurs personnes peuvent
avoir droit de propriété sur un fonds, même
sans que ce fonds soit divisé par cantons séparés.
Dig. liv. 3i, loi 66, §. 1 et 2. Voyez Portion.

Parties. Personnes qui contractent ensem
ble. Partie. Adversaire. Toutes les actions et
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exceptions qu'on peut intenter contre les par
ties qui out contracté quelque engagement,
peuvent aussi s'intenter contre leurs héritiers.
Dig, liv. 5o,tit. 17, loi r43.

Lorsqu'il est question de décider de l'avan
tage des deux parties, la cause de celui qui est
possesseur est préférable. Dig. liv. 5o, tit. 17,
loi 126, §. 2, et loi 128. Voyez aussi Dig. liv.
3, tit. 6, loi 5, g. r ; liv. 6, tit. 2, loi 9, $.45
liv. 7, tit. 6, loi 5 , §. 7 -, liv. 12, tit. 5, loi 8 j
liv. 20, tit. 1, loi 10 ; liv. a.g , tit. 1, loi 36 f
g. 3; liv. 43, tit. 17, loi 1-; et Code, liv. 4,
tit. 7 , loi 2.

Dans l'instance en matière de partage, le
juge doit prononcer sur les intérêts'de toutes
les parties. S'il a omis dejrégler le partage par
rapport à l'une des parties, ce qu'il aura décidé
par rapport aux autres ne pourra valoir; parce
qu'une chose décidée par un jugement ne peut
point avoir en partie son exécution et en partie
ne la point avoir, Dig. liv. 10, tit. a , loi 27.

Quand une même chose a été hypothéquée
à plusieurs dans un même tems, il faut faire
celte distinction., ou il a été arrêté entre les
parties que la chose serait hypothéquée à ces
créanciers à chacun solidairement, ou qu'elle
leur serait obligée à chacun pour certaines par
ties ; ou les parties n'ont point déclaré pour
quelles portions la chose leur serait hypothé
quée. Au premier cas, les créanciers étant con
venus que la chose leur serait hypothéquée in
solidum, ils ont tous autant de droit les tins
que les autres, et peuvent tous séparément pour
suivre in solidum, par action hypothécaire ,
les possesseurs de la chose qui leur a été ainsi
hypothéquée. Mais s'ils concourent ensemble ,
ils séparent l'hypothèque qui leur est constituée
à tous solidairement, parce que concursu J'à-
ciunt partes, n'ayant pas plus de privilège lés
uns que les autres. Néanmoins ils ne peuvent
pas se poursuivre les uns les autres par cette ac
tion , parce que melior est conditio possidentis
quàm non possidentis. Digeste, liv. 20, tit. 1,
loi 10.

Si les parties ne sont pas convenues pour
quelles portions la chose leur serait hypothé
quée, ils peuvent en ce cas agir contre un tiers
possesseur chacun pour le tout et solidairement,
comme si véritablement la chose leur avait été

ainsi hypothéquée ; mais les créanciers 11e peu
vent agir l'un contre l'autre qu'à raison de ce
qui leur est dû, en sorte qu'ils viennent en coo-
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currence et à contribution. Dig. liv. 20, tit. 1,
loi 1, §. 8.
. Le jugement d'un procès ne doit être ordi
nairement prononcé qu'en présence des parties.
Toutefois si le procès est commencé partibus
prœsantibus, la sentence peut être valablement
rendue en l'absence d'une des parties ; pourvu
que ce ne soit pas un jour de fêle, ou dans na
autre lieu que dans celui où le juge est obligé de
juger les diflërens des particuliers.Dig. liv. 4a,
lit. 1, loi 425 liv. 48, lit. 5, loi 19. Code,
liv. 7, tit. 43, lois4, 5 et tr ; liv. 7, lit. 44,
loi 3.

Une sentence rendue contre une partie ab
sente, c'est-à-dire par défaut, est valable ; mais
on p.mt se pourvoir contre par la voie d'appel,
pourvu que ce soit dans le tems requis par la
loi, à compter,du jour qu'on a su que la sen
tence avait été rendue ; à moins que la partie
qui a été condamnée, ne l'ait été par contu
mace, c'est- à-dire faute de-se défendre contre la

poursuite qui aurait été faite contr'elle. Code,
liv. 7 , tit. 43, loi 11.

Uue partie était absente par contumace,
quand elle 11e comparaissait pas à la troisième
signification 5 à moins que son absence ne fût
fondée sur une juste cause, ou que le juge par-
devant lequel l'assignation avait été donuée ne
fût pas compétent. Dig. liv. 42, tit. 1, loi 53,
S- ; et suiv. Code, liv. 7, lit. 43, loi 8. Voyez
Sentence.

Lorsque les deux parties sont coupables du
même délit sur ce qui fait le sujet de leur con
testation ,, la cause de celui qui possède est plus
avantageuse que celle du demandeur; et c'est
ce qui arrive lorsqu'on oppose à ce dernier l'ex
ception de dol, car il n'est pas recevable à vou
loir opposer la même exception au défendeur,
quand même celui-ci serait véritablement cou-„
pable. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 104,

^ Dans les actions en partage de succession, en
division de choses communes et en bornage de
terres, on est embarrassé de savoir qui on doit
regarder comme demandeur, parce que la con
dition de toutes les parties est la même ; mais il
est plus sûr de regarder comme tel celui qui a
cité son adversaire en justice. Dig. liv. 5, tit. 1
loi i3. — Si les parties se sont citées mutuelle
ment , le sort doit décider qui sera réputé de
mandeur. Dig. liv. 5, lit. 1, loi 14.

. lin .juge est tenu en son nom des frais d'un
procès^lorsqu'oii prouve évidemment qu'il a
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été gagné par une des parties, ou qu'il, s'est dé
terminé par haine contre l'autre, ou enfin qu'il
s'est laissé corrompre ; et dans ce cas, il est tenu
de payer l'estimation des frais faits dans la pro
cédure. Dig. liv. 5, tit. 1, loi 15, f. 1.

Le jurisconsulte Julien dit que si une des par
tiel avait iustitué pour son héritier en tout ou
en partie le juge qui lui avait été nommé, ou
devrait nécessairement en prendre un autre ;
parce qu'il est contre l'équité que quelqu'un
devienne juge dans sa propre cause. Dig. liv.
5, tit. 1, ioî tj. ,

Lorsqu'un homme est demandeur dans une
juridiction à laquelle il n'est pas soumis, il doit
néanmoins y répondre à l'action qui serait in
tentée contre lui par sa partie adverse , et l'on
ne doit pas dans ce cas donner un juge différent.
Dig. liv. 5, tit. 1, loi aa.

Si un juge donné aux parties, avec la condi
tion de prononcer dans uii certain tenis, vient à
mourir, et qu'on lui en substitue un nouveau ,
celui-ci sera censé donné pour le même tems,
quoique le magistrat qui l'a nommé n'ait rieu
décidé à cet égard; de manière cependant que
le délai ne pourra excéder le tems prescrit par
les lois. Dig. liv. 5, tit. 1 , loi 3a.

Le magistrat doit avoir soin de ne point
nommer pour juge celui qui est demandé par
une seule des parties, parce que cela serait d'un
mauvais exemple; à moins que le prince, sur la
connaissance qu'il avait des lumières et de l'in
tégrité du juge demandé, n'ait permis de le
faire. Dig. liv. 5, tit. 1, loi 47.

On ne peut point terminer-un procès, si
l'une des parties ne forme la demande d'une
chose dont l'autre est en possession : car il faut
qu'il y ait un demandeur-chargé de faire preuve,
et uû défendeur qui cherche a tirer avantage de
sa possession. Dig. liv. 5, tit. r, loi 62.

On dit ordinairement que le jugement a pour
objet tout ce dont les parties sont convenues ;
mais le jurisconsulte Celsus remarque que cette
maxime est dangereuse j si on s'en rapporte au
défendeur, qui, pour éviter d'être condamné,
niera toujours la convention ; qu'il vaut mieux
dire q u'011 fait entrer dans une condamnation ,
non pas tout ce dont les parties sont convenues,
mais seulement qu'un jugement n'a d'autre ob
jet que ce dont les parties sont con venues ex
pressément. Dig. liv. 5, tit. 1 , loi 61. Voyez
Juge et Jugement, pag, 5 a r et 534 du tome Ier.

Voyez ce qui est dit à la suite des mots Héri-
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tier, Legs et Légataire ; elles articles 566 et
suivans du Code Napoléon.

Partition. Division; partage, Divisio ; par-
titio. Yoyez Partage.

Parure. Ce qui sert à parer% Ornamentum.
Les parures de femmes sont tofree qui sert à
les parer, comme les'boucles d'oreilles, les
bracelets, les colliers, les bagues, excepté celles
qui servent.de cachets, et toutes les choses qui
n'ont d'autre usage que d'orner le corps. Ainsi
on peut ranger dans cette classe les bijoux d'or,
les pierres, les diarnans, parce qu'ils n'ont pas
d autre utilité. On met aussi au rang des pa
rut es , les rubans, les coëfïures grandes et pe
tites, 1 aiguille de diamans qu'ont coutume d'a
voir les femmes, les coëfFes, les petits filets dont
elles se servent dans rajustement de leurs che
veux. Dig. liv. ?>4, tit. a , loi.25, g. 10.

Les perles qui ne sou t pas défilées et les au
tres diarnans qu'on peut ôler facilement de leur
garnitures appartiennent à la parure. Ils y ap
partiennent encore s'ils sont détachés , mais
pour être replacés. Toutefois si les,diarnans,
les perles ou les pierres sont encore bruts et non

Îolis , ils n'appartiennent point à la parure.)ig. liv. 54, tit. 2, loi a5 , f. 1 r.
Une femme peut être propre sans être parée,

comme il arrive à celles qui sortent du bain ,
et qui n'ont pas encore fait leur toilette ; et au
contraire une femme sort du lit toute parée ,
niais elle n'est pas propre en sortant du lit. Dig.
liv. 34, tit. 2 , loi 25 , §. ro , à la fin.

Quoiqu'il y ait des espèces d'habillemens qui
sont inventés pour la parure plutôt que pour
couvrir le corps, cependant, comme ils sont
compris sous le nom d'habillemens, ils appar
tiennent à la garde-robe plutôt qu'à la parure. ^
De même on rapporte à la parure des choses
dont les femmes se servent pour relever l'éclat
de leur beauté ,, quoique ces mêmes choses
aient aussi d'autres usages, comme les coc'lfures
et leurs barbes: car, malgré qu'elles servent à
couvrir la tête, elles sont plutôt réputées parures
qu'habillemens. Dig. liv. 34 , tit. a,.loi 26.

Une testatrice a fait nn legs en cette sorte :
Ma chèrefille prendra pour elle dans ma suc
cession toutes mes parures defemme, avec Vor
et tout ce qui sa trouvera à l'usage defemme.
Sur lu question de savoir si, comme la testa
trice faisait le commerce d'or et d'argent, le
legs fait à sa fille ne comprendrait que l'argen
terie que la testatrice avait pour son usage dans
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sa maison ou clans son garde-meuble, mais aussi
l'argenterie à l'usage de femme qu'elle avait
dans le lieu où elle faisait son commerce; le ju

risconsulte Paul a répondu que si la testatrice
avait de l'argenterie à elle pour son usage per
sonnel, elle n'était point censée avoir voulu lé
guer celle qu'elle avait coutume d'exposer en
vente ; à moins qu'on ne prouve qu'elle a aussi
voulu léguer cette argenterie. Dig. liv. 34, tit.
2 , loi 32 , g. 4.

Sous le legs des parures ne sont pas compris
les habits des femmes : Ornamentorum appel-
latione vestem muliebrem non contineri, nec

errorem heredis jus mutasse respondi, dit le
jurisconsulte Paul dans la loi Zj au Dig. liv.
34, fit. 2. Voyez aussi Dig, liv. 54, tit. 2,
loi 4° 1 S- a > et 'e mot Ornement.

Parvenir. En latin Pcrvenirc. Le juriscon
sulte Ulpien dit que ces termes , ce qui est par
venu , doivent s'eiitendre de ce qui parvient
effectivement à quelqu'un, par exemple à un
héritier, et non de ce qui paraît d'abord lui
parvenir : car les legs qu'il a été obligé de payer
ne seront point censés lui être parvenus , puis
qu'on ne se sert de ces termes que pour expri
mer une chose qui est cchue à quelqu'un de
manière à rester eu sa possession. Dig. liv. r8,
tit, 4, loi 2 , g. 3 ; liv. 5o , tit. 16, lois 71 et
171 , loi 164, 2 , et loi 165.

Ces paroles, je vous prie, monfils , d'avoir
grand soin des fonds que je vous lasse, afin
que vous puissiez lesfaire parvenir à vos en-
fans , quoiqu'elles 11e contiennent pas expressé
ment un fidéicommis , parce qu'elles marquent
plutôt un conseil que la nécessité de laisser les
fonds aux enfans, ont néanmoins la force d'im
fidéicommis au profit des petits-fils du testateur
après la mort de leur père. Dig. liv. 32, loi
11, S. 9.

Une chose est censée être parvenue à quel
qu'un , soit qu'il l'ait déjà exigé.e, soit qu'il ait
droit de l'exiger. Dig. liv. 24, tit, 3, loi 64,
s. 6.

Une chose n'est censée parvenue à quelqu'un
qu'autant qu'elle doit rester en sa possession»
Glose sur le mot remanet au.Dig. liv. 35, tit,
2 , loi y3.

L'héritier chargé par le testateur de remettre
à un autre ce qui lui est parvenu de ses biens, en
fin tout ce qui lui appartient, peut être forcé à
accepter la succession. Dig. liv. 36, tit. 1, loi
14, §. S, etlois i5 eti6.—De même, si uîxtesta-
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leur cciiçoit ainsi la clause d'un fidéiconrmis,
mon héritier rendra à un tel tout ce qui lui sera
parvenude mes biens, l'héritier pourra être forcé
à accepter là succession et à la remettre, suivant
la disposition du sénatus-consulle Tréheliien ;
quoique ces termes , tout ce c/ui lui sera par
venu , ne s'entendent proprement que de ce qui
reste après toutes les chargés acquittées. Dig.
liv. 36, tit. i , loi 16, S. i.

Par cette stipulation faite sur une hérédité
achetée, tout Fargent qui vous parviendra , ou
que parfraude vous avez empêché ou vous em
pêcherez de vous parvenir, il n'y a pas de doute
que celui qui a fait en sorte que quelque chose
jie lui parvint pas ne soit tenu. Dig. liv. 40 ,
tit. i , loi 5o, 1.

Passage. Le droit de passage , appelé en la
tin iler, môt qui vient d'ire, qui signifie aller,
s'entend de la liberté d'aller et de se promener
sur l'héritage d'autrui, ou à pied, ou à cheval,
ou en litière. Instit, liv. 2, tit. 3. Dig. liv. 8,
tit. 3, lois 1, 7 et ia.

Lorsqu'un fonds est commun à plusieurs,
chaque propriétaire peut 111'accorder séparé
ment le droit de sentier ou de passage. Ainsi,
suivant la rigueur des principes, la servitude ne
pourra m'être acquise qu'après qu'elle m'aura
été accordée par tous les propriétaires, et il n'y
a que la dernière cession qui puisse confirmer
toutes les autres. Cependant il est plus à propos
de dire que, même avant cette dernière ces
sion, les propriétaires qui m'auront déjà accordé
le droit de passage, ne pourront m'en empêcher
l'usage. Dig.liv. 8, tit. 3, loi ti.

Si un testateur lègue un passage pour arriver
à un fonds commun entre deux propriétaires,
la servitude ne peut être acquise ni perdue, si
les deux propriétaires ne conviennent du lieu
où la servitude sera placée. Dig. liv. 8, tit. 3,
loi 28. Voyez Servitude.

Un testateur avait légué à quelqu'un, pen
dant sa vie , le droit d'habitation dans sa mai

son. Mais comme il y avait auprès de cette
maison unjardin qui n'avait point été légué, et
qu'il était d'usage qu'on passât par la maison
léguée pour arriver à ce jardin , on demandait
si le légataire devait fournir ce passage. Le ju
risconsulte Scévola a répondu qu'il.n'y avait
point là de servitude, et que l'héritier pourrait
passer par lu maison léguée pour arriver à ce
jardin ? sans toutefois nuire au légataire. Dig.
liv*. 8, tit. a, loi 41.
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Lorsque devant me réserverun droit de pas
sage sur un fonds, je vous l'ai livré par erreur
comme exempt de toute servitude, j'ai contre
vous une action pour vous demander que voua
m'accordiez le droit de passage. Dig.liv. 12,
tit. 6, loi 22 1.

Passer. Aller et venir. Commettre, Comme

il est de l'intérêt public qu'on puisse passer par
les chemins sûrement et sans danger, le préteur
a proposé un édit pour la réparation dit' dom
mage causé aux passans par ceux qui répandent
ou qui jettent quelque chose par les fenêtres
dans les rues. Dig. liv. 9, tit. 3, loi 1.

Cet édit contient deux parties. La première
est contre ceux de la maison desquels on a ré
pandu ou jeté quelque chose qui ait causé quel
que dommage à quelqu'un en passant; lesquels,
par une action introduite par le préteur, à
l'exemple de celle qui descend de la loi Aquilia,
sont obligés au double de l'estimation dndit
dommage, quoiqu'on effet ils n'aient rien jeté
ni répandu de leur maison, mais ceux qui y de-»
meurent, de la faute et du fait desquels ils sont
responsables et obligés par un presque délit,
pour n'avoir pas pris garde, comme ils le de
vaient , qu'ils 11e fissent aucun dommage aux
passans. Dig. liv. g, tit. 3, lois 1 et i) ,• et loi 6,

2. — Cet édit n'est pas restreint aux villes et
aux bourgs, il doit aussi être étendu à tous les
chemins par lesquels on a coutume de passer.
Dig. liv. 9 , tit. 3 , loi 6.

La seconde partie de cet édit est contre ceux
qui attachent ou suspendent quelque chose à
leurs maisons au dessus du chemin public, dont
la chùle pourrait blesser les personnes qui pas
sent; lesquels par cet édit sont condamnés à
dix écus d'or, quoiqu'on effet il n'y ait eu per
sonne blessée , par une action infactum qui en
descend, qui est populaire ,-accordée à l'héri
tier, mais non contre l'héritier, parce qu'elle
poursuit une peine. Dig. liv. 9, tit. 3, loi 5,
s-l7>- .

Si celui qui taille des arbres, ou qui travaille
en haut d'une maison, jette eu bas quelque
chose qui tue un passant, il est soumis à l'ac
tion de la loi Aquilia, si ce qu'il a jeté est
tombé sur un chemin public , et qu'il n'ait pas
averti, afin qu'on pût éviter le danger. Mais le
jurisconsulte Mucius pense que quand même
cela serait arrivé dans un lieu privé, il y aurait
action contre lui, parce qu'il y «1 de sa faute.
Eu effet, c'est une faute de ne pas prévoir cô
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que tout homme sensé prévoirait, ou de n'a
vertir qu'au moment où il n'est plus possible
d'éviter le danger. Moyennant quoi il n'y a pas
grande différence en ce cas, entre un homme
qui passerait par un chemiu publie ou celui qui
passerait dans un chemin privé : car il arrive
souvent qu'on passe par dès chemins apparte
nais à des particuliers. S'il n'y a point de che
min frayé, ii n'est responsable que de sa mau
vaise loi, c'est-à-dire qu'il ne doit rien jeter
sur un homme qu'il voit passer par-là : car ou
ne peut pas imputer de faute à celui qui n'a
pu deviner que quelqu'un passerait par cet en
droit. Dig. liv. y , tit. 2 , loi 3i. Voyez Jeter,
page êi6 du lome 1er.

Voyez l'article 5y7 , les articles 68aetsui-
vans, les articles 6y6 et 700 du Code Napo
léon.

Passer contrat. En latin Contrahere. Lors

que , sur le seul projet de passer un contrat,
soit par écrit ou a l'ordinaire sans écrit, il y a
eu des arrhes donuées par l'une des parties , ce
lui qui refuse d'accomplir le projet et de passer
le contrat doit, si c'est l'acheteur , perdre les
arrhes qu'il a données ; et si c'est le vendeur ,
il est tenu de rendre à l'achetcuf le double des

arrhes qu'il a reçues de lui, quand même les
parties n'auraient riun réglé à cet égard, lnstit.
Jiv. 3, tit. 24. Code, liv. 4, tit. 2,1 , loi 17;
et liv. 4 , tit. 45 , lois 1 et 2. Voyez Contrat,
page du tome Ier.

Passion. Désir ardent; convoitise; concu-

piscençe. Libido. La loi Miscella permettait
aux femmes de se remarier , quoique leurs ma
ris leur eussent défendu par leurs testamens,
et qu'elles eussent reçu quelques legs à condi
tion qu'elles demeureraient dans le vèuvagc,
pourvu qu'elles fissent serment dans l'an de la
mort de leurs maris , qu'elles ne se-remariaient
point pour satisfaire leur passion, mais dans le
dessein d'avoir des enfans. (Je que l'empereur
Justinien a réformé. Voyez JSoces.

L'âge de vingt-cinq ans est celui où la pas
sion de l'amour est la plus violente : c'est pour
quoi une tilie qui , ayant atteint cet âge , a pé
ché contre son honneur ou s'est mariée avec un

homme libre sans le consentement de ses pa
reils , ne peut être exliérédée pour cette cause ;
parce qu'ils ne devaieut pas différer plus long-
tems à lui donner un anari. Novelle 115, chap.
3, §. J1.

Pasteur. Berger. JPastor. Voyez Paire.
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Paternel, elle. En latin Paternus, a, um.

L'affection paternelle l'emporte sur celle des
étrangers. Glose sur le mot paternum au Code,
'iv. 5, fit. 70, loi 7. •

On entend par affranchis paternels ceux qui
ont été affranchis par le père de famille : car les
affranchis de ses enfans ne sont pas considérés
comme étant les si.ens. Dig. liv. 5o, tit. 16",
loi 53 , $. 1.

Les enfans qui naissent d'un mariage légi
time sont sous la puissance paternelle. Instit.
liv. 1 , tit. 9. Yoyez Puissance paternelle.

Voyez les articles 733 et suivans ; les articles
746 et 752 du Gode Napoléon. Voyez aussi ce
qui est dit à la suite des mots Puissance pater
nelle. "

Biens paternels, qui proviennent dii côté du
père. Pour savoir comment la règle patei-na
paternis est suivie par le droit Romain, voyez
Frères et Sœurs, page 316.du tome Ier.

Patience. En latin. Patientia. Les clercs,
ainsi que les administrateurs de la Républiqué,
doivent avoir de la patience et de là modestie.
Code, liv. 1, tij;. 3, loi 26.

En matière de religion ou de liberté, la pa
tience ou tolérance lient lieu de consentement.

Glose sur l'Authent. Siscrvus, au Code, liv. r,
tit. 3.

On ne peut pas soutenir <^ue la patience ou
souffrance soit toujours un aveu, ni prétendre
lion plus qu'elle soit toujours un désaveu. Glose
sur la loi, 1 , §. 5 au Dig. liv. 14, tit. 1 ; sur la
loi 60; %. 6 nu Dig. liv. 19, tit. 2 ; sur la loi 143
au Dig. liv. 5o, tit. 17; et sur la loi 2 au Code,
liv. 7, tit. 02.

La patience ou la tolérance est préjudiciable
dans les impositions de servitudes, ainsi que
dans les dations de libertés. Glose sur le §. 1 de
la loi 6 au Dig. liv. 8, lit. 5.

Pâtre. Celui qui garde des troupeaux de
bœufs, de vaches, etc. Pastor. Le pâtre qui
vend quelques-uns des animaux qui ont été con
fiés à ses soins, est tenu de l'action de vol. Code,
liv. 6, tit. 2, loi 16.

Patriarche. En latin Patriarcha. L'empe
reur dans le chap. 2 de laNùvelle i3r, traite de
la séance des patriarches, et ordonne que lé
pape de l'ancienne Rome Sit la préséance dans
l'église, et après lui l'archevêque de Cocstan-
tinople.

Patrice. Dignité instituée dans l'empireJto-
maiu par Constantin, Patricius. Les patriees
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étaient ceux que l'empereur choisissait à» 1 or
dre des sénateurs pour être de son eonseil secret ;
ce qui,faisait qu'on l« considérait comme les
pères du prince et de la république. Code, liv.
ist tit 3 j ]oj '

Des dignités qui délivraient les enfans de la
puissance paternelle, il n'y avait dans les prer
jniers teins que le sacerdoce qui pût produire cet
efl'et. Voyez fragm. d'Ulpien, titre i, §, der
nier; etlîellius, liv. i, chap. 18, Mais L'empe
reur Justinien, par la loi 5 au Code, liv. ia ,
tit. 3 , voulut que la dignité de patrice fit sortir
le fils dé la puissance de son père. Ensuite il
voulut par sa Novelle 8r, que l'épiscopat, la
charge de cousul, et quelques autres dignités
considérables de la cour et de l'épée , délivras
sent de la puissance paternelle ceux qui y se
raient élévés; avec cette différence, que la di
gnité de patrice et celle de consul délivraient le
fils de la puissance paternelle dès que les provi
sions en étaient expédiées , au lieu que ies autres
charges ne le délivraient de cette puissance qu'a
près qu'il avait été mis en fonction. Voyez Ins-
tilutes, liv. i, lit. t2, §. 4; Novel. 70, et No
velle81, chapitre 1.

Patriciat. Dignité de patrice. Patriciatus.
Il était permis aux hommes illustres d'accepter
le patriciatquoiqu'ils.n'eussent point rempli
les charges de consul, de préfet du prétoire, ou
qu'ils n'eussent point été revêtus de quelqu'au-
tre dignité. Mais l'empereur Zenon a voulu que
personne ne fut élevé à l'éminent honneur du
patriciat, s'il n'avait déjà été consul, ou préfet
du prétoire d'Orient ou d'IUyrie ou de la ville,,
ou s'il n'avait été réellement et non honoraire-

ment maître de la milice ou des offices. Voyez
la loi 3 au Code , li.v. 12, lit. 3 ; la Glose sur
le mot dignitatem de la susdite loi ; et sur la
loi 66 au Code, liv. 10, tit. 3i.

Patriciens. La race des premiers sénateurs
de Rome j les premiers nobles ou la première
noblesse instituée par Romulus. Patricii. Les
patriciens furent les seuls à qui Romulus per
mit d'aspirer aux charges de la magistrature ;
mais en revanche les roturiers, autrement dits

Plébéiens, furent gratifiés de plusieurs privi
lèges. Ce prince accorda au peuple le droit de
donner son suffrage dans les affaires publiques,
et de se choisir lui-même ses magistrats dans
l'orde des patriciens. Il fut décidé que l'on
n'entreprendrait aucune guerre , et que l'on ne
conclurait aucune paix , sans la participation et
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îe consentement du peuple. Enfin Romulus per*
mit au peuple de faire des lois , lorsqu'il serait
assemblé dans la grande place. Ces assemblées
auxquelles on avait donné le nom de Comitia ,
étaient composées des trois tribus, qui compre^
naient trente curies ; mais comme il aurait été

-trop long de prendre les voix en détail et l'une
après l'autre, on prenait seulement la voix de
chaque curie. C'est delà que ces comices pri
rent le nom de Comitia curiala. Indépendam
ment du droit-de législation dont le peuple pou
vait user dans ses assemblées, Romulus permit
à chaque plébéien de se choisir dans l'ordre des
patriciens un patron , qui serait obligé de le
protéger et de faire valoir ses droits chaque fois
qu'il aurait besoin de son secours ; et comme
les fréquens démêlés qui survinrent par la suite
entre l'ordre des patriciens et celui des plé-.
béïens, n'auraient pas manqué d'interrompre,
ou pour mieux dire , de faire cesser l'exercice
du patronage , Romulus fit une loi par laquelle
il permit à tout citoyen de tuer un patron qui
aurait trahi les intérêts de son client. Voyez
PHist. de la Jurisp.

Les patriciens exercèrent seuls dans le prin
cipe les fonctions du sacerdoce. Ils s'étaient
réservés l'exercice deces fonctions, parce qu'ils
acquéraient par-là le droit de commander au
peuple au nom des dieux. Mais cette politique 11e
produisit pas des effets fort durables : car la loi
de Romulus , qui excluait les plébéiens des
fonctions dû sacerdoce, cessa d'avoir lieu dès
l'année 495 de la fondation de Rome, en faveqr
de Tibérius Coruncanus, qui fut élevé à la di
gnité de souverain pontife, quoiqu'il fut d'une
famille plébéienne ; et depuis ce tems-là les mi
nistres de la religion furent indifféremment choi
sis dans les différens ordres de la république >
sans que l'on eût égard à autre chose qu'au mé
rite , à l'érudition, et quelquefois à la faveur.
Hist. de la Jurisp.

Les cruautés qu'exercèrent les patricienscon-
tre les plébéiens, donnèrent lieu à la loi agraire,
concernant lé partage des terres. Voyez Loi
agraire , page 615 du tome Ier.

Il était défendu aux patriciens de .se choisir
des femmes dans les familles plébéiennes. On
ne doit chercher l'origine de la loi qui faisait
cette défense que dans la politique des patri
ciens, qui s'appliquèrent toujours à faire naître
des occasions de se séparer du peuple. En effet,
si les patriciens se fussent alliés avec les plé-
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béïeiis, ils n'auraient pu résister au peuple,
sans résister à leur propre sang; et les plébéiens
auraient profité de ces alliances pour se mettre
au niveau des patriciens. Ainsi, pour prévenir
ces inconvéniens, les patriciens crurent devoir
se séparer entièrement du peuple, afin d'être
toujours en état de s'opposer à ses entreprises.
Mais cette précaution devint inutile dans la
suite. Les plébéiens s'étant enhardis par les dis
cours de Canuléïus , tribun du peuple , firent
supprimer la loi qui défendait aux patriciens de
contracter mariage avec des plébéiens. Voyez
l'Histoire de la Jurisprudence, loi 99 ; Novel,
89, chap. iS 5 et Novelle 117 , chàp. 6.

Patrie. Pays, province ou ville où l'on a
pris naissance. Patria. Chacun est obligé par
le droit des gens d'obéir à sa patrie et de com
battre pour elle. Glose sur la loi a au D/geste,
liv. 1, tit. 1.

- L'amour de la patrie est agréable. C'est ce
qui fait dire à Virgile, Nos patriœ Jines, et
dulcia linquimus arva. Glose sur la loi 2, ibid.

Un particulier qui avait dans sa province
originaire des fonds de terre à lui appurtenans,
«t d'autres qui lui avaient été engagés par des
débiteurs, a fait cette disposition : Je veux
qu'on donne à ma chère patrie pour sa part,
et je lui adjuge séparément tous les fonds que
je posséda en Syrie, avec tout ce qui s'y trou
vera, troupeaux, esclaves, fruits, provisions et
meubles. Sur la question de savoir si ce testa
teur était censé avoir légué à sa patrie les fonds
qui lui avaient été donnés eu gage, le juriscon
sulte Scévola a répondu qu'il n'était pas cense
les lui avoir légués ; à moins que ccs fonds
n'aient été confondus dans son patrimoine , ce
qui peut arriver lorsque le débiteur néglige de
paj'er. Digeste, liv. 32, loi 101.

Lorsqu'au testateur a fait un legs eu cette
sorte , Je lègue à Mœi-ius tout ce que je pos
sède dans la ville de Gades, ma patrie, les
possessions qui se trouvent dans 16 faubourg,
adjacentes à celles de la ville, font partie du
legs. Digeste, iiv. 3a, loi 41, 6\

On est plus tenir envers la patrie qu'envers
un père. Glose sur le %. 11 de la loi 4 au Dig.
liv. tit. 16; et sur la loi 7 au Code, liv. 2,
tit. i'ô.

Un père qui s'oppose de tout son pouvoir à
ce que son fils se rende utile à la pairie, en par
ticipant aux charges et aux honneurs munici
paux, 11'est pas responsable de l'administration
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de son fils; mais il ne peut empêcher que le pa
trimoine de soi) fils ne soit engagé à cet égard.
Dig. liv. 5o, tit. 4, loi 3, §. 5.

_ Personne ne peut se charger de l'administra
tion de se patrie sans un ordre spécial du prince.
Code, liv. 3, tit. 40, loi 14.

Chacun est obligé de supporter les charges
de sa patrie. Glose sur les mots non, remittit au
Code , liv. 10 , lit. 3i , loi 35.

On ne peut renoncer à sa propre patrie.Glose
sur la loi 5 au Code, liv. 10, tit. 58.

Patrimoine. Bien qui vient du père et de la
mère. Patrimonium. Le patrimoine de quel
qu'un ne s'estime que déduction faite des dettes.
Glose sur le mot patrimonium au Dis. liv. 4,
tit. 4, loi 9 , JJ. 1.

Le patrimoine doit être réglé d'après la vo
lonté du père de famille. Glose sur le motJ'a-
cit au Dig. liv. 28, tit. 5 , loi 35", 3,

Une chose est censée faire partie de notre
patrimoine , toutes les fois qu'en étant en pos-.
session, nous avons l'exception pour nous y
maintenir, ou que l'ayant perdue, nous avons
action pour la recouvrer. Glose sur la loi 5 au
Dig. liv. 5o, tit. 16.

Chacun est présumé connaître ses facultés et
la valeur de son patrimoine. Code, liv. 4, tit.
44, loi 15.

Si une femme, présumant trop de sa for
tune, s'est constitué en dot une somme qui ex
cédait ou qui égalait tout son patrimoine, on
doit lui accorder le bénéfice de restitution. Di« ..
liv. 4, tit. 4, loi 9, §. r.

Un esclave oc peut point avoir de patrimoine.
Dig. liv. 5o , tit. 16, loi 182.

Patron, orme. Ancien maître d'un afl'ran-
chi. Patronus ; au féminin Patrona. On n'est
point regardé comme patron , quand l'affran
chi qu'on revendiquait a été jugé libre, ou que
le serment lui ayant été déféré par celui qui le
revendiquait, il a juré qu'il était libre. Dig.
liv. z, tit, 4, loi 8, f. 1. , ;

L'béritierqin'aaffranchi un esclavedu défunt
en vertu d'un fidéicotmnis, est regardé, comme
son patron 5 et il 11e peut point l'assigner eu jus
tice , si ce n'est pour le forcer à l'affranchie
Dig. liv. a , tit. 4, loi 9.

Un patron ne perd point sa qualité pour
changer d'état ; il la conserve aussi lorsque
l'affranchi eu a changé , par exemple s'il s'est
donné en adrogation par obreption : car comme
il ne peut se donner en adrogatioB qu'en ta-
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chant son état, son fait ne peut pas le faire ré- été payé , le patron vend la terre du consënte-
puter libre de naissance. Dig. liv. a , tit. 4, ment de l'affranchi. Sur la question de savoir si
loi io, 2. l'affranchi peut se faire rendre par son patron le .

duoiqù'un affranchi qui est devenu cheva- tiers du prix qu'il a payé, le jurisconsulte Pa
lier Romain ait acquis tous les droits de l'in- pinien dit, que si la délivrance de la terre a été
génuité, il doit toujours porter honneur à son originairement faite à l'affranchi comme au
patron. Dig. liv. a , tit. 4, loi ro , g. 3. fondé de procuration "du patron qui l'avait

Par la dénomination de patron , on entend achetée, et non à titre de donation, l'affranchi
aussi la patronne. Dig. liv. 2, tit. 4, loi 10, aura l'action contraire du mandat pour se faire

5 ; liv. 5o, tit. 16 , loi 3a. Code, liv. 2, rendre par son patron le tiers du prix qu'il a
tit. a , loi. 1. payé pour lui, déduction faite des fruits^u'il a

Les affranchis doivent avoir autant de res- perçus dans le tems intermédiaire ; mais que si
pect pour leurs patrons que les enfaus pour leiu-s la terre achetée par le patron a été délivrée
pareils ; en sorte que ceux qui payent d'ingrati- dans l'origine i l'affranchi à titre de donation,
tude les obligations qu'ils ont à leurs parens sont le consentement que l'affranchi a doané à la
punis extraordinairement, eu égard à la grân- vente de cette terre par le patron, fait présumer
deur de leur ingratitude. Dig. liv. 37, tit. 14, qu'il la luiarendueau même titre de donation,
loi 1 ; et liv. 3.7 , tit. 15 , loi 9. Code, liv. 6, Dig. liv. 17, tit. 1, loi 12 , 8.
lit. 6', en entier. Ce qui est dû par un affranchi à son patron

Ce respect empêche que les affranchis puis- est regardé comme un» véritable dette. Glosa
sent appeler en jugement leurs patrons sans en sur ia ioi 6 au Djg. liv. 22, tit. 3.
avoir obtenu auparavant la permission du pré- Une affranchie qui vit avec son patron dans
leur, et qu'ils puissent intenter contre eûx au- le concubinage , peut le quitter malgré lui et
cune action infamante. Dig. liv. 37, tit. i5, devenir la concubine d'un autre; mais elle ne
lois 4 et 5. - peut pas le quitter malgré lui pour se marier à

' Le patron ne peut être condamné envers son mi autre, parce qu'elle fait moins d'injure à
affranchi que in quantum, faccre potest, c'est- son patron lorsqu'elle resté concubine , que si1
à-dire que jusqu'à concurrence de ce que ses elle devenait épouse et mère de famille. Dig,
facultés lui permettent de payer. Dig. liv. 37, liv. 25 , tit. 7 , ioi 1.
tit. 15, loi 7, g. 1, Une affranchie' qui, ayant vécu dans le con-

Comme les patrons tiennent la place de pa- cubinage avec son patron, vivrait dar.s le mémo
rens aux affranchis, et qu'ils doivent avoir les commerce avec le fils ou le petit-fils de celui-
mêmes droits et privilèges que les lois accor- ci, ferait une action blâmable ; parce qu'une!
dentaux parens, on accorde la possession des pareille union approche de l'inceste. Dig. liv.
biens aux patrons prétérits contre le testament a.5, tit. 7, loi 1, 3 , la Glose jointe.
de leurs affranchis, ou selon leur testament s'ils Si uri patron qui a son affranchie pour con-
y ont été institués. Voyez Dig. liv. 37, tit. 145 cubine.devient furieux , cette affranchie n'en
Code, liv. 6, tit. 4; etExtravag. liv. 3, tit.38. reste pas moins dans le concubinage. Il en est

Les patrons ne doivent pas empêcher leurs de même quand il l'aurait pour femme. Dig.
affranchis de faire un commerce licite. Dig. liv. liv. 26, tit. 7, loi 2 , la Glose jointe.
07, lit. 14, loi 2. Un affrauphi ne peut .être forcé d'accepter

Si un patron a épousé son affranchie, il n'est la tutelle des enfans de ses patrons, qu'autant
point obligé de prêter serment dans l'action que ces eiafans peuvent succéder aux droits de'
qu'elle intente contre lui pour le faire condam- patronage. Dig. liv. 26', tit. 5 , loi 14.
lier à rendre des choses qu'ellei l'accuse d'avoir Le patron perd |e droit de patronage si, con-
détournées; et si le patron défère le serment à trairement à la loi jEli.a Sentia, i! oblige son
son affranchie, on 11e doit pas l'obligera prêter esclave en l'affranchissant à faire serment qu'il
celui de ia calomnie. Dig. liv. 12, tit. 2, loi 16. ne se mariera point. Et l'affranchi en ce cas est

Un patron achète une terre, et paye les deux déchargé de» son serment par la loi 6 , §. 4 au
tiers du prix ; il veut que la délivrance de cette Dig. liv. 37 ^ tit. r4. Enfin lé patron perd en-
terrç soit faite à son affranchi, sous la condition core ce droit s'il ne nourrit pas son affranchi,
de payer-le tiers restant. Apres que ce tiers a Voyez Dig. liv. 07 , tit. 14, lois ô , 7 et r5.

La
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Le patron qui n'a pas enjoint â son affran
chie une viduité perpétuelle, n'est pas censé
contrevenir à la loi JElia Sentia. Dig. liv. 40,
tit. 9, loi 3t.

La loi /Elia Sentia ne défend point aux pa
trons de recevoir de leurs affranchis les salaires

de leurs ouvrages, elle leur défend seulement de
les obliger à les leur fournir ; à moins que les
patrons ne se trouvent dans la misère. Ainsi",
si un affranchi a payé volontairement à son pa-
tron les salaires qu'il a touchés de ses ouvrages,
il 11e pourra invoquer la loi pour se procurer à
cet égard aucune indemnité. Dig. liv. 40, tit.
9, loi 3a, S- i;

Le patron qui dérobe une chose à son affran
chi est tenu de l'action de vol, quoique l'affran
chi , par le respect qu'il lui doit, n'ait pas dé
claré que c'était son patron qui la lui avait dé
robée. Dig. liv. 47, tit. 2 , lui g3.

Un patron ne peut rappeler à la servitude
celui qu'il n'a pas affranchi volontairemeftt.
Glose sur la loi 4 au Code, liv. 6, tit. 3.

Il est permis au patron de réclamer en justice
la liberté de son affranchi, quand celui-ci s'est
laissé vendre à l'insu de son patron : car les pa
trons ont intérêt à conserver leurs affranchis

de l'un ou de l'autre sexe. Dig. liv.40, tit. 13,
lois 4 et 5.

Si une affranchie a eu un enfant.de son pa
tron , elle et son fils ne peuvent point s'assigner
l'un l'autre en justice. Dig. liv. a, tit. 4, loi
10, §. 10.

Si un patron a été condamné à la déporta
tion , il perd l'honneur qui lui était dû par son
affranchi. Dig. liv. a, tit. 4, loi 10, <J. 6.

Lorsque les enfans du patron ont intenté con
tre l'affranchi de leur père une accusation ca
pitale , ou qu'ils l'ont revendiqué comme leur
esclave, il 11e leur est dû aucun honneur. Dig.
liv. a, tit. 4, loi 10 , g. ri.

Les affranchis étaient obligés de rendre cer
tains services à leurs patrons, que la loi 1 au
Dig! liv. 38, tit, 1 , appelle operœ, c'est-à-dire
diurnum hominis ojjiaium , journées de travail
ou corvées.

Ces services étaient ou artificiels, comme de
travailler de ménuiserie ou de quelqu'autre mé
tier , ou respectueux : Operarum alicc sunt ar-
tificiates , aliœ officiales. Les affranchis n'é
taient obligés aux services appelés operœ arti-

Jiciales , qu'autant qu'ils s'y étaient engagés au
teius de leur affranchissement, et c'était ordi-
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nairoment la condition sous laquelle les patrons
accordaient la liberté à leurs esclaves. Mais les
affranchis étaient obligés naturellement , et sa*ns
convention ou stipulation, à rendre des respects
et des devoirs à leurs patrons en reconnaissance
de la liberté qu'ils avaient reçue d'eux; et ces
respects qui étaient appelés. operœ-- ojjiciales ,
consistaient ou à faire, comme à révérer les
patrons en les saluant respectueusement en tou
tes occasions et leur faisant des actes de sou

mission ; ou à ne pas faire, comme de s'abs
tenir de leur dire des choses qui pourraient
passer l'honneur et le respect qu'ils étaient obli
gés de garder envers [eux. Voyez Dig. liv. 3? ,
tit. r5 ; liv, 38 , lit. 1, lois 3 et 5 y Code, liv.
6, tit. 3 et 67

A l'égard de la possession des biens des affran
chis accordée à leurs patrons, voyez Iustit. liv.
3 , tit. 8 ; Dig. liv. 38, tit. 2; Code, liv. 6,
lit. 4, en entier.

Le patron pouvait révoquer les aliénations
des biens, faites par son affranchi pour le frus
trer des droits qu'il avait sur ses biens en qua
lité de patron, par deux actions, qui sont l'ac
tion Fabienne , qui avait lieu quand l'affranchi
avait laissé un testament; et l'action Calvisien-

ne, quand il était décédé intestat. Dig. liv.
38, tit. 5 , loi 3 , §, a et 3, Code, liv, 6, tit.
5, loi 2.

Ces deux actions sont prétoriennes, person
nelles et perpétuelles , accordées au patron ,
pour révoquer et faire casser l'aliénation des
biens qui a été faite en fraude de lui par son
affranchi par actes entre vifs ou par dernière
volonté , laissant moins au patron après sa
mort que sa légitime qui lui est due sur ses
biens, qùi est le tiers d'iceux. Dig. liv. 38,
tit. 5, loi 1. Code, liv. 6, tit. 5, lois i et 2.

Quand ily a plusieurs patrons d'un même af
franchi , ils se servent tous de ces deux actions,
selon la portion qu'ils ont au droit de patronage.
Dig. liv. 38 , tit. 5, loi 3, §, 4, loi 4, §. r.
Code , liv. 6 > tit. 5 , loi 1.

Ces actious ne révoquent pas entièrement
l'aliénation qui aurait été faite, mais seulement
jusqu'à concurrence de la légitime du patron.
Code , liv. 6, tit. 5 , loi 1.

Quand l'aliénation est faite par actes entre
vifs, comme par donation entre vifs ou par
vente, il n'y a aucune présomption de fraude ;
c'est pourquoi le patron doit prouver que I»
donation a été faite en fraude de ce qu'il pou-
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vait espérer sur les biens de son affranchi après liv. 04, tit. 9 , loi 21. Voyez Affranchi, pages
son décès, car l'aliénation 11'est révoquée que 3i et 3a du tome Ier.
(|u3nd elle est frauduleuse. A.u contraire quand Patron. de Ttauire. Eu latin "JUscei citor j /?(i~~
l'aliénai iou est laite par dernière volonté, com- parchus ; nauclerus. Si le patron d'un navire
nie par donation à cause de mort, elle est par reçoit dans son vaisseau une femme pour la
ce fait même frauduleuse, et elle est réputée transporter, et que cette femme y soit aceou-
telle sans que le patron soit obligé dç justifier chée, il n'est rien dû pour l'enfant qu'elle a.
qu'elle a été faite en fraude de ses droits, et par mis au monde, tant parce que les frais de trans
conséquent sujette à révocation jusqu'à eoiicur- port 11e sout pas considérables par rapport à
rence de sa légitime. Dig. liv. sa, lit. 3 , loi lui, que parce qu'il ne fài»#point usage des cho-
6; liv. 38, tit. 5 , loi 1. Code, liv. 6", tit. 5, ses dont le patron a été obligé de se pourvoir
loi 1 et a. - pour les personnes qu'il a sur son vaisseau»

Lé patron n'est point censé fraudé par les Dig. liv. 19, tit. 2, loi 19, §. 7,
aliénations auxquelles il 3 consenti. Ainsi les On appelle patron d'un navire, celui qui en
donations faites par l'affranchi de l'agrément reçoit les revenus, soit qu'il soit le maître du.
du patron, 11e peuvent pas être révoquées, navire, soit qu'il le tienne en entier à louage
Dig. liv. 38, tit. 5 r loi 11. du maître pour un fétus ou pour toujours. Dig»

Ces actions ont lieu contre ceux qui se trou- liv. 14 , tit. 1 , loi 1 , g. 1 0. Voyez Navire.
veut possesseurs et détenteurs des choses alié- Patronage ; droit de patronage. En latin Jus
nées, soit qu'ils'eussent connaissance de la palrunafûs. L.es- droits de patronage consistent
fraude de l'affranchi ou qu'ils l'ignorassent ; principalement dans les devoirs des affranchis,
parce que ces actions sont plus réelles que per- dans leurs ouvrages ou corvées et dans leurs
sonnelles contre les détenteurs de ces choses biens. Voyez Dig. liv. 37, tit. 14 et 15 3 et
aliénées. Dig. liv. 38 , tit. 5, loi 1, $. 4 et 27. liv. 38, tit. 1. »

Ces actions cessent quand la c-hose aliénée Le droit de patronage est acquis au maître
n'existe plus, et quand le patron peut avoir sa par l'affranchissement de son esclave, quoiqu'il
légitime sur les autres biens de l'affranchi. Dig. lui eût été légué à condition qu'il l'affranchirait,
liv. 33 , tit. 5 , lois 1 et 10. Ce droit appartient aussi aux enfans du patron.

Les affranchis sont obligés de fournir des ali- Dig. liv. 37 , lit. 14, lois 3 et 4.
Hièns non-seulement à leurs patrons et patron- Le patron perd le droit de patronage s'il
lies, mais aussi aux enfans de leurs patrons et oblige son esclave eu l'affranchissant à faire ser-
patronnes. Dig. liv. a5 , tit. 3, loi 5, §. 19 et ment qu'il ne se mariera point ; et l'affranchi
suivans. " en ce cas est déchargé de son serment. Il perd

Si le patrou refuse des alimens à son affran- encore le droit de patronage s'il ne nourrit pas
ehi, il perd les avantages qu'il retirait de son son affranchi. Dig. liv. 3-, tit. 14, loi 5, g. 1,
affranchi en vertu des charges qu'il lui avait loi 6", et $. 4, et loi 10. Glose sur la loi 3 au
imposées en l'affranchissant ; il perd en outre Code, liv. 6 , tit-4.
ses droits dans la succession de cet affranchi : A l'égard du droit do patronage établi par
mais 011 11e peut pas le forcer à lui donner des Romulus, voyez Jurisconsulte, page 54s du.
alimens, quand mêmeJl serait en état tie le tome Ier.
faire. Dig. liv.'aS , tit. 3, loi 6. Pâturage. Lieu où les bêtes vont paître.

Les patrons et leurs enfans n'ont aucun droit Pascuum. Il est défendu de faire paître des
sur les biens de leurs affranchis, à moins qu'ils troupeaux de brebis on de bestiaux dan's les
ne prouvent au juge qu'ils sont si infirmes, et si pâturages apparlenans à l'empereur sans une
pauvres qu'ils n'ont pas de quoi se nourrir peu- permission spéciale. Voyez Code , liv. 11, tit.
dant un mois sans le secours de leurs affranchis.' 6'6 , loi r ; et Ode, liv. 11 , tit. 60, en entier.
Dig.Jiv. &5 , tit. 3 , loi 9. Pour le droit Français, voyez le Code Rural,

Les portions qui appartiennent aux patrons Paulienne; actionPaulienne. En latin Actio
dans la succession de leurs affranchis sont cou- Pauliana. L'action Paulienne est prétorienne
lisquées ,,lorsque , sur le soupçon que ces àf- infaclum, personnelle in rem, parce qu'elle a
franchis sont décédés de mort violente, les pa- la qualité et la nature de l'action réelle. C'est
trons n'en ont pas poursuivi la vengeance. Dig. pourquoi l'empereur au %. 6} liv. 4, tit. 6 des.
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Institutes, la met au nombre des actions réelles
prétoriennes. Voyez les lois i et 14 au Digeste,
liv. 42> tit. 9 ; et le lit. 76 an Code, liv. 8.

Les créanciers, par l'action Panlienne, révo
quent les aliénations (les biens faites par leur dé
biteur, cassant la tradition qui en a été faite en
conséquence, comme si en effet les choses alié
nées n'avaient jamais été livrées aux acquéreurs,
et qu'elles eussent toujours demeuré en la pos
session du débiteur. Code, liv. 8, tit, 75, loi 1.

Cette action est accordée aux créanciers et à

leurs héritiers en fraude desquels le débiteur a
aliéné ses biens, après discussion faite de ses
biens ; parce que contra eum manetprior actio.
Dig. liv. 4a, tit. 9, loi r.

L'action Paulienue est intentée contre le

débiteur qui a l'ait une aliénation frauduleuse
de ses biens, et contre ses héritiers, au moins
à proportion de l'émolument que cette aliéna
tion leur a apporté. Elle a lieu aussi contre ceux
au profit desquels l'aliénation frauduleuse a été
faite. Ainsi la. fille à laquelle le père aurait
donné une dot en fraude de ses créanciers,
pourrait être poursuivie par eux, au cas qu'ils
ne puissent être satisfaits des biens qui se trou
vent appartenir à leur débiteur. Dig. lîv. 42,
tit. 9t loi 10, §. 25, et loi 11. Code, liv. 8,
tit. 75, loi 1.

Pour que l'action Paulienne ait lieu, il faut
donc, 10. que l'aliénation ait été faite en fraude'
des créanciers : ainsi les créanciers postérieurs
à l'aliénation 11e peuvent pas se servir de cette
action. Necessario prœlor hoc edictum propo"
suit ; quo edicto consuluit creditoribus, revo-
cando ea quœcumque fraudent eortim alienata
sunt, dit la loi r, §. 1 au Dig. liv. 42 , tit. 9.
2°. Que discussion des biens du débiteur soit
préalablement faite, et qu'il ne se trouve pas
dans les deniers provenans de la vente de ses
biens de quoi satisfaire les créanciers. Car il ne
suffit pas qu'on prouve le dessein frauduleux du
débiteur dans l'aliénation de ses biens, et de
celui au profit duquel l'aliénation a été faite , il
faut encore que l'événement de la fraude corres
ponde à ce mauvais dessein, et que les créan
ciers se trouvent en effet trompés par cette alié
nation. Fraudis interpretatio semper in jure
civili, non ex euentu duntaxat, sed ex consilio
quoque desideralur, dit le jurisconsulte Papi
nien dans la loi 79 au Dig. liv. 5o, tit. 17. Il
faut toutefois excepter lorsque l'aliénation est
faite à titre lucratif : car en ca cas la fraude du
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débiteur sans l'événement donne lieu à la révo

cation des choses aliénées. 3®, Que la chos®
aliénée ait été dans les biens du débiteur ; parc»
qu'autrement les créanciers n'auraient pas sujet
de se plaindre , et ce serait mal-à-propos qu'ils
prétendraient que telle aliénation aurait été
faite à leur préjudice. 4°. Que la chose appar
tenante au débiteur ait été aliénée avec effet,
c'est-à-dire livrée à l'acquéreur ; car la seule
convention nesuffirait pas pour induire une alié
nation , et pour mettre les biens hors du do
maine du débiteur. Voyez sur toute cette espèce,
Digeste, liv. 43, tit. 9, lois 1, 6, 10, §. i,et
lois i5 et 17; Code, liv. 8 , tit. 75, loi 5; et
page 23 du tome Ier., au mot Action.

L'année utile dans laquelle l'action Paulienne
doit être intentée ne commence â courir que da
jour que la vente des biens du débiteur a été
faite. Dig. liv. 42, fit. 9 , loi 6, $. 14 , et loi
10, S. 18. .

Voyez les articles 618, 622, 788, 1.166 et
1.167 Code Napoléon.

Paulus. (Julius) Ce célèbre jurisconsulte,
qui vivait en même tems qu'Ulpien, était né à
Padoue, où l'on voit peut-être encore sa statue.
Il fut un des disciples de Papinien, et il exerça
ensuite la profession d'avocat à Rome pendant
plusieurs années, Papinien son maître l'ayant
après cela pris pour l'un de ses assesseurs à la
charge de préfet du prétoire, et Payant fait en
trer dans le conseil de l'empereur, la réputation
qu'il s'acquit dans ces différons emplois, le
conduisit par degrés à la préture, au consulat,
et enfin à la charge de préfet du prétoire, dont
il fut pourvu après la mort d'Ulpien. Le nom
bre des ouvrages qu'il avait composés est si
considérable , qu'on peut dire qu'aucun juris
consulte Romain ne l'a égalé en cette partie.
En effet, si ce grand nombre d'ouvrages n'était
pas attesté, soit par l'Index qui est à la tète
des Paudectes Florentines, soit par les lois du
Digeste qui citent ses traités , il serait difficile
de concevoir comment un seul homme, occupé
d'ailleurs du détail inséparable des grandes
charges qu'il a rempli dans l'empire, a trouvé
le tems de composer un si grand nombre d'é-
errts, qui sont cités environ deux niille fois dans
le Digeste. Mais il n'y a qu'un ouvrage de
Julius Paulus qui soit parvenu jusqu'à nous :
c'est celui qui a pour titre Receptarum Senten-
tiarum libri quinque; et encore est-ce 4 Anien,
jurisconsulte du roi AlaricII, que nous en avons
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l'obligation. Ce jurisconsulte de.Visigolbs > clne
l'on peut regarder avec raison comme le pre
mier restaurateur du droitRomain, avait meme
fait quelques commentaires sur les Sentences de
Julius Paulus. Ces cinq Kvres de Sentences sont
rapportées dans un grand nombre d'éditioBS du
corps de Droit, et l'on en fait le même usage que
du Code Théodosien, des Iustitutes de Caïus
et des fragmens d'Ulpien. Les cinq livres des
Sentences de Paul sont un excellent ouvrage,
dont la lecture est d'autant plus utile , qu'on y
apprend beaucoup de choses curieuses sur l'an
cien droit, tant par rapport aux usages que Jus-
tinien en a adoptés, que par rapport à ceux que
cet empereur avait trouvé abrogés, ou qu'il
abrogea lui-même;de manière que ces cinq li
vres de Sentences répandent un grand jour sur
les ouvrages de Juslinien, dont ils facilitent l'in
telligence. C'est à-peu-près l'éloge que Jacques
Godefroy en a fait dans sa Bibliothèque du
Droit, cfiap. a, num, 5, à la tin, où il cite
înème plusieurs des principaux endroits des
Sentences de Paul qui peuveut servir à expli
quer les collections de Justiuien ; et l'utilité
qu'il trouve dans ces seules Sentences doit faire
regretter la perte des autres ouvrages du juris
consulte Julius Paulus. Ilist. de la Jurisp,

Paulus f^irginitts. Ce jurisconsulte, qui
était d'une très-ancienne famille patricienne, a
fait plusieurs livres sur le Droit, mais qui ne
sont point parvenus jusqu'à nous. Ilist. de la
Jurisp.

Paume. En latin Pila. On appelle paume la
balle que les joueurs chassent et se renvoient.
Glose sur la loi 11 au Dig. liv. 9, tit. 2.

Plusieurs personnes jouant à la paume , une
d'entre elles a poussé un jeune esclave qui vou
lait ramasser ta balle; l'esclave est tombé et s'est
cassé la cuisse. Comme on. demandait si le

maître de cet esclave pourrait intenter l'action
de la loi Aquilia conire celui qui l'avait fait
tomber e» le poussant, le jurisconsulte Allénus
a répondu qu'il 11e le pouvait pas; par la raison
que c'était plutôt par accident que par la faute
du joueur que l'esclave avait été blessé. Dig.
liv. 9, tit. a, loi 5s, f. 4,

Le jurisconsulte Méla4it que si quelqu'un en
jouant à la paume pousse la balle avec trop de
violence, et qu'il la fasse tomber sur la mai»
d'un barbier qui rasait un esclave , de manière
qu'il lui ait coupé la gorge d'un coup de rasoir,
celui à la taute duquel on peut imputer cetacci-
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dent est tenu de l'action de la loi Aqifilia. Sur
quoi Proculus est d'avis qu'il y a de la faute du
barbier ; car s'il'rasait dans un endroit où on a

coutume dç jouer, ou bien où il passe beau
coup de monde , on peut imputer à sa faute cet
événement, quoiqu'on puisse dire aussi que
celui qui se livre à un barbier qui s'est établi
daus un lieu dangereux n'a à se plaindre que de
lui-même. Dig. liv. 9, tit. 2, loi ri.

Pauvre, Qui n'a pas de bien ; qui est dans la
disette et la nécessité. Pauper. Celui-là est ré
puté pauvre, qui estobligé d'employer tout son
teras à travailler pour subvenir aux nécessités
delà vie. C'est delà aussi que l'on dit que quel
qu'un qui n'a rien est pauvre. Glose sur la loi 7
au Dig. liv. 27, tit. 1.

Le pauvre est plus à plaindre que le riche»
c'est pourquoi il faut s'occuper davantage de ses
besoins que de ceux du riche. Glose sur le mot
annos au Dig. liv. 2, tit. ï5? loi 8, 23; sur
le oiot vinculis au Dig. HV.-26", tit. 10, loi 3,

1 b'; sur le mot tenuioribus au Dig. liv. 47,
tit. 32 ; et sur la loi r au Code, liv. 6, tit. 3.

Lorsqu'un homme pauvre se trouve être
chargé d'une tutelle, il est présumé l'avoir
recherchée. Glose sur la loi i5, §. 10 au Dig.
liv. 27, tit. 1.

Quelqu'un qui est solvable n'est pas réphté
pauvre. Glose sur le mot donatum au Dig. liv.
09, tit. 6, loi 3 (, §. 1.

On appelle pauvre celui qui a peu, et indi
gent celui qui n'a rien. Glose sur la loi 24 au
Dig. liv. 40, tit. 9.

Celui qui n'a pas cinquante écus d'or est ré
puté pauvre, de sorte qu'il ne peut.accuser
quelqu'un , à moins qu'il ne poursuive sa pro
pre injure ou celle des siens. Dig. liv. 48 , lit.
2, lois 10 et ir. Glose sur le mot pauper au
chap, 6, §. 2 de la Novelle 53.

Quoique quelqu'un soit pauvre , cependant
s'il est né de parens ingéuus, il ne peut être con
sidéré comme'ignoble et abject. Code, iiv. 5 ,
tit. 5, loi 7.

Pauvreté. Indigence ; disette. Paupertas ;
ïnopia. La pauvreté sert d'excuse à celui qui
s'est mélé des affaires d'autrui, quand il n'a
point actionné les débiteurs faute d'avoir pu
donner la caution de ratification. Glose sur

le motJacilà au Dig. liv. 3, tit. 5, loi 8. •
I/exception de la pauvreté est de tait et non

de droit. Glose sur la loi G au Dig. liv. 4, lit. 3.
La pauvreté sert d'excuse aulidéjusseur qui,,
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sachant qu'il a été condamné injustement, n'a
pu, à cause de son indigence , appeler du ju
gement rendu contre lui. Glose sur le mot ino-
pia au Dig. liv. 17, tit. 1, loi 8 , §. 8.

Une femme qui apporte sa pauvreté pour ex
cuse de sa mauvaise conduite ne mérite aucun

pardon. Dig. liv. 23 , tit. 2 , loi 45 , §. 5.
La pauvreté qui est telle qu'elle empêche le

tuteur de soutenir les charges et de vaquer aux
affaires de la tutelie, est une raison d'exemp
tion. Xnstit. liv. i , tit. 25, 6. Dig. liy. 27,
tit. 1 , loi 7, et loi 40 , %, 1.

Lorsqu'une amende prononcée par le'prési
dent de la province, ne peut être perçue à cause
de la médiocrité de la fortune de celui qui y est
condamné, il doit la modérer ; et si l'amende
est remise pour cause de pauvreté , elle 11e doit
plus être exigée. Dig. liv. 1 , tit. 18 , loi 6,
§. 9. Code, liv. 1, tit. 54, loi 6, J>. 6.

L'excuse de la pauvreté, à raison de laquelle'
on est exempt des charges et des honneurs mu
nicipaux , n'est pas. perpétuelle 5 elle ne dure
que pendant le teins de la pauvreté : car lors
que le patrimoine se trouve augmenté par des
voies honnêtes, on est obligé d'y participer.
Dig. liv. 5o, tit. 4, loi 4, §. 1.

Les pauvres ne peuvent, en raison de leur
pauvreté-, être forcés de participer aux charges
patrimoniales, mais ils ne peuvent s'exempter
de celles qui sont personnelles. Dig. liv^ 5o,
tit. 4, loi 4 , $. s.

Il n'y a rien de plus dur et de plus inhumain
que de montrer les haillons de la pauvreté , ou
d'exposer les richesses à l'envie, en faisant en
publie et avec solennité la vérification et l'esti-.
ination des meubles domestiques. Code, liv.
10 , lit. 34, loi a.

Payer. S'acquitter d'une dette. Solvere.
Quelqu'un qui est fondé de procuration peut
valablement payer pour le débiteur, et même
tout autre sans procuration , pourvu qu'il paye
au nom du débiteur : car le débiteur est libéré

de sa dette et de son obligation par le paiement
qui en est fait à son insu, et même contre sa'
volonté. Voyez Dig. liv. 46', tit. 2, loi 20, et la
loi 53, qui.dit: So/t'ere pro ignorante et inviio
cuique licet ; cùm sit jure civiti constilutum li-
ccre eliam, ignoranlis invitique meliorcm con-
dilionem Jacere. — On pourrait objecter con
tre cette décision la loi 69 au Dig. liv. 5o, tit.
17, où le jurisconsulte Paul dit, invito benefi-
ciu^i non datur, c'est-à-dire, que personne n'est

obligé d'accepter un-bienfait malgré soi. Mais
°n répond que le bénéfice de la libération ne
dépend pas tant de la volonté du débiteur dé
chargé de son obligation , que de celle de son
créancier, avec lequel celui qui a payé a eu
affaire et non pas avec le débiteur : car il est au
pou voir du créancier de vendre, céder ou trans
porter à qui il veut la dette de son débiteur sans
son consentement, selon la loi 3 au Code, liv.
4, tit. 39. — Toutefois celui qui veut payer
pour un autre contre sa volonté , n'a point
d'action contre le créancier, pour l'obliger à
recevoir le paiement de ce qui lui est dû par
son débiteur et à lui en faire un transport. Code,
livre 8, ti^,. 43, loi 5.

Celui qui est fondé de procuration spéciale,
ou qui a l'administration générale des biens de
quelqu'un, peut payer pour lui toute espèce de
dettes. Ce qui néanmoins doit s'entendre des
dettes que le créancier aurait droit d'exiger, et
non de celles qu'il aurait seulement droit de re
tenir, telles que celles qui 11e sont fondées que
sur l'équité naturelle ; parce qu'il n'est pas
vraisemblable que le maître eût donné ordre
de les paver. Dig. liv. 46. tit. 5, loi 87.

'Le débiteur n'a pas toujours le pouvoir de
.payer ce qu'il doit, i^ n'y a que celui qui a la
l'acuité d'administrer et d'aliéner ses biens: car

autrement, comme il aurait droit de répéter ce
qu'il aurait payé, s'il existait, il ne serait par
conséquent pas libéré. Mais si l'argent qu'il
aurait payé avait été consomme, il tiendrait
lieu de solution, et causerait la libération du
débiteur. Ainsi le pupille, le prodigue et le fu
rieux, ne peuvent pas valablement payer ce
qu'ils doivent, ni ceux auxquels on a interdit
l'administration de leurs biens. Digeste; liv. 46,
tit. 3, loi 14, §. 8, et loi i5.

Les fils de famille et les esclaves qui ont l'ad
ministration de leur pécule, peuvent payer ce
qu'ils doivent en vertu des contrats qu'ils ont
passés peculii nomine, par un tacite consente
ment de leurs pères ou de leurs maîtres, Dig.
liv.46, lit. 33lois3a et35. — Celui qui est cou
pable de quelque crime peut aussi valablement
payer ce qu'il doit ; parce que la solution pro
vient d'une cause nécessaire que le crime ne
peut pas empêcher. Dig. îiv. 46, tit. 3, loi 43.

Quant à celui auquel le paiement doit être
fait, il faut observer qu'il doit l'être à celui à
qui il est dû, et qui a droit de distraire Pobliga-"
tioju. C'est pourquoi on ne peut valablement
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payer â un pupille, à un furieux et à un pro
digue, qu'avec l'autorité (le leurs tuteurs ou
curateurs, sans laquelle le paiement qui sei ai
fait ne décharge pas de l'obligation celui qui 1 a
fait. Dig. liv. 46, tit. 3, loi ro. - On ne peut
pas non plus payer à un mineur sans 1 autorité
de sou curateur; car autrement il aurait (|roit
de se faire restituer contre la solution qui lui
aurait été faite. Il peut môme se faire restituer
centre la solution à lui faite avec l'autorité de
son curateur, en cas de lésion, son curateur
étant devenu insolvable : c'est pourquoi le dé
biteur du mineur doit satisfaire le mineur de ce
qu'il lui doit par ordonnance du juge, s'il ne
veut point craindre la restitution. Djg. liv. 4,
tit. 4, loi 7, g. t. — Mais si le paiement a été
fait à un pupille sous l'autorité de son tuteur, et
que la somme payée existante, il ne laisse pas de
poursuivre son débiteur pour le faire payer une
seconde fois, ce débiteur peut lui opposer l'ex
ception de dol. Il en faut dire de même, si le
mineur a converti à son profit toute la somme
qui lui a été payée, Dig. liv*. 46, tit. 3, loi i5.

Quelqu'un qui paye à celui qui fait les affaires
d'un pupille , pour et au nom .de son tuteur ,
n'obtient pas sa libération; à moins que la
somme payée tie soit parvenue au pupille : De-
bitores solvendo ei qui pro tutore negolia ge-
rit, lièerantur, si pecunia in rem pupilliper-
ifenit. Dig. liv. 46 , tit. 3, loi 2».

On peut valablement payer au fils de famille
et aux esclaves qui ont charge de leurs pères ou
de leurs maîtres de prêter de l'argent, ou de
recevoir les paiemeus de ce qui leur est du, Dig.
liv. 46, tit. 3, lois 18 et 35.

On peut payer à celui qui a procuration spé
ciale de recevoir les solutions, par exemple à
celui qui a l'administration de tous les biens de
quelqu'un : en sorte même que la révocation
de la procuration n'empêche pas que le paie
ment ne soit valable, quoique fait après ; pourvu
que la révocation n'ait point été signifiée au dé
biteur, et qu'il n'ait point eu sujet de le savoir,
parce qu'il est fondé sur une juste cause d'igno
rance. Dig. liv. 46, tit. 3, loi i , et loi 34,

3.

Celui qui a payé à un procureur qui n'a ni
procuration expresse ni tacite, n'est libéré de
sou obligation, suivant la loi 58 au Dig. liv.
46, titre 3 , que lorsque sou créancier a ratifié
Je paiement qu'il a fait ; et il ne peut pas s'ex-
jcuser sur ce qu'il avait lieu de croire qu'il était
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véritablement procureur de son créancier ; Si
nullo mandata intercedente debitorjalsà existé-
maverit voluntate mea pecuniarn se numerare ,
non liberabitur : et ideù procuratori qui se ultra
alienis negotiis offert, solvendo nerno libera-'
bitur,. Dig. liv. 46, tit. 3 , loi 34, $• 4-.— il
en faut dire de même de celui qui paye à ua
procureur ad lites. Dig. liv. 46, tit. 3, loi 86.

On peut payer à celui qui adjectus est sti-
pulationij c'est-à-dire qui peut recevoir le paie
ment du débiteur pour le créancier, suivant
qu'il est porté par la stipulation : car je puis sti
puler que Titius paiera la somme qu'il.me doit,
à moi ou àMaevius, et même contre la volonté
du créancier, quia certain conditioriem habuit
stipulaliq , quam immutare non potuit stipu
lâtor ; parce que la faculté de payer au créan
cier ou à un autre est un droit acquis au débi
teur, qui ne peut plus lui être ôté par sou créan
cier. Voyez loi 12, §. 4 au Dig. liv. 46', tit. 5.

On peut payer par ordre au créancier de sou
créancier, et le paiement fait ainsi libère le dé
biteur. Mais sur la question de savoir si celui
qui a payé au créancier de son créancier sans
mandat est déchargé de plein droit de son obli
gation, il faut distinguer; car si le débiteur a
eu raison et juste cause de payer au créancier
de son créancier, il est libéré de plein droit ,
comme dans l'espèce de la loi 36" au Dig. liv. 3,
tit. 5, où il est dit qu'un homme ayant emprunté
de l'argent pour moi, et l'ayant converti à mon
profit , par exemple aux réparations nécessaires
d'une maison, je puis en ce cas satisfaire au'
créancier de mon créancier, parce que j'y suis
intéressé ; et que je suis libère de plein droit de
l'obligation de mou créancier, quoique je l'aie
payé sans son ordre. — Mais si au contraire il
n'a pas sujet de payer au créancier de sou créan
cier, et que néanmoins, cette solution tourne au
profit de son créancier, quoiqu'il ait payé sans
ordre et sans cause, toutefois il peut se défen
dre contre la poursuite de son créancier par le
secours de l'exception , suivant la loi 6 au Dig.
liv. 44, tit. 4. — Cependant, si le créancier n'a
vait point d'intérêt que le paiement fut tait à
son créancier, par exemple s'il pouvait se dé
fendre contre son action par quelqu'exception,
le débiteur en ce cas ne se libère pas de son obli
gation envers lui par ce paiemeut. Glose sur la
loi 43 au Dig. liv. 3, tit. 5.

On peut, suivant la loi 41 au Dig. liv. 46,
tjt. 3, payer à celui qui est coupable de quel-
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que crime, pourvu que ce soit avant sa con
damnation : Reo criminis pnstulato , intérim
riihil prohibet rectè pecuniam à debitoribus
SoIul : alioquin plerique innoccntium necvssa-
rio sùmplu egehunt. Néanmoins ou lie peut
pas payer à celui qui est criminel de lèse ma
jesté, même avant sa condamnation. Code, liv.
g, tiL 8, loi 8.

Touchant la chose qui est payée, il faut ob
server que cadem res est solvenda c/uœ debetur ;
car on ne peut pas donner à son créancier une
chose pour une au.tre, encore bien que celle
qu'on veut hii donner vaille mieux que celle
qu'on lui doit, si ce n'est de son consentement.
Code , liv. 8 , lit. 43 , loi 16. — On ne peut pas
non plus lui donner de l'argent pour une espèce
qu'on lui doit, parce que aliud est res, aliud
pretium ; à moins que la nécessité n'y oblige :
par exemple si la chose due était périe, ou en
fin qu'où 11e la lui pût pas livrer, selon la No-
velle 4 , chap. 3, duquel chapitre a été tirée
l'Authent. lloc nisi, au Code, liv. 8, tit. 43.
Ou si le débiteur a le choix de payer une chose
pour une autre par convention ; comme si, par
exemple, un cheval a été prêté,à quelqu'un , à
condition qu'il le rendrait dans un certain tems,
ou qu'il donnerait vingt napoléons : car en ce
cas celui qui a prêté le cheval ne peut refuser
les vingt napoléons qui lui sont oflerts de la
part du commodataire , parce que ce choix lui
a été laissé.

11 en faut dire de même de celui qui doit
une chose qui n'est pas à lui, et que le maître
11e veut pas lui vendre, ou qu'il veut vendre un
prix excessif; car de créancier de cotte chose
est obligé de prendre son estimation suivant
l'arbitrage du juge et des. experts, selon la
loi 71, $. 3 au Dig. liv. 3o. Mais si le créan
cier a pris une espèce pour une autre de son
consentement, et qu'elle lui soit évincée, en ce
cas le débiteur n'est pas libéré de,l'obligation
de livrer celle qu'il devait à son créancier.
Dig. jiv. 46 , iil. 51, loi 46.

Le débiteur doit payer à son créancier les
mêmes espèces d'argent qu'il a reçues de lui,
supposé qu'il ait intérêt de n'en point recevoir
d'autres .-'par exemple, s'il est spécifié dans le
contrat que j'ai prêté des louis en or, et que
j'aie intérêt de recevoir des louis d'or de mou.
débiteur, il 11e peut pas me donner d'autre ar
gent. Dig. liv. 46, tit. 3, loi 99. Il faut lire
eu celte loi crcditarem ,. et non pas debitorcm,
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connue il y a dans le texte. Néanmoins il devait
être facile au traducteur d'éviter ce contre-sens
dans la version du Digeste.

11 11e suffit pas de payer nne partie de la
chose due, il faut la payer toute entière, si ce
11'est que les parties en soient convenue» au
trement ; parce que le créancier a intérêt que
la chose qui lui est due lui soit payée toute en
tière en un seul paiement, et non en plusieurs.
Dig. liv. aa, tit. r, loi 41 , jj>. 1 ; et liv. 46,
tit. 3, loi 9 > S- *• — La loi ai au Dig. liv. 13,
fit. 1 , semble décider h; contraire. Quidam
existimcwerunt neque eum , qui decem peteret
cogendum quitique accipcre, et reiiqua perse-
qui ; neque eum quiJ'undum suum diceret, par
tent dunlaxat judicio persequi, Sed in utraque
causa humaniùs Jacturus videtur prœtor, si
aclorem compulerit ad accipiendum id quod
offeratur , càm ad ojficium ejus pertinent lites
diminuera. On répond que cette loi se doit en
tendre d'une dette qui était en partie liquide et
en pariie non liquide : car ces termes et reiiqua
persequi, nous marquent une dette non certaine..
D'ailleurs , suivant cette loi, le créancier nepeut
pas être contraint de plein droit d'accepter une*
partie de ce qui lui est dû ; mais le préteur doit
néanmoins l'y obliger, suivant les circonstan
ces , et lorsque l'humanité le requiert ainsi.

Ce qui est dû doit être payé au lieu convenir
entre les parties~et non ailleurs, si ce n'est dit
consentement île celui qui y a intérêt; parce que
crcditoris conditio in solvendo non est f'acienda
deterior. Le paiement doit aussi être fait au jour
convenu et non après. Dig. liv. i3, lit. 4, loi»
2 et 9. Code , liv. 8, tit. 43, loi 8. — Le dé
biteur ne peut pas être contraint de payer avant
ce tems ; toutefois il est libre de payer s'il le'
veut , parce que ce terme étant donné en sa fa
veur il peut le devancer , et renoncer ainsi ai*
droit dont il peut seser virJinefifet, puisque l'obli
gation est contractée du jour du contrat,il est le
maître de s'en délivrer aussitôt ; à moins qu'il 11e
fût plus avantageux an créancier que le paiement
ne lui fût fait qu'au jour convenu, car alors le dé
biteur ne serait pas recevable à vouloir payer
son créancier avant le tems du paiement échu>.
Dig. liv*. 46', tit. 3 , loi 70, et loi 98, §, 4,

Le débiteur, pour être libéré de son obliga
tion par le paiement de la.chose , doit-la paver
d'une manière-qu'elle ne soit point otée à sow
créancier, soit qu'il lui doive en espèce ou cm
genre. Ainsi celui qui paye une chose q.ui u,'est
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pas à lui, ou qui est hypothéquée â quelqu'un,
n'est pas déchargé de l'obligation, parce qu'elle
peut lui être ôtée à lui-même, quoiqu'il arrive
ensuite que par quelqu'autre mauière le créan--_
•ici' l'acquiert. Il en est de même de celui qui
donné en paiement une chose qu'il peut répéter
7tcv condictionem indebiti y ainsi que de celui
qui a donné une chose à dessein de la retirer.
Dig. liv. 46 , tit. 3 , lois*29 et 27, loi 33 , et
g. 1 , loi 34, 11, lois 46 et 55, et loi 98,

3.

Lorsqu'un mari lègue à sa femme l'usufruit
de ses biens jusqu'à ce que sa dot lui scrit payée,
le cohéritier peut demander dans l'instance du
partage, que sou cohéritier lui rende ce qu'il a
payé pour lui de la dot; il peut aussi former
une demande pour qu'il soit forcé à payer la
dot pour sa part. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 44^ §. 7.

Celui qui paye pour un débiteur le libère.
Dig. liv. 14, tit. i, loi 1, §. 34.

Quelqu'un qui ne peut pas payer tout ce qu'il
doit n'est pas regardé comme solvable. Dig. liv.
5o , tit. 16 , loi 114.

Quelqu'un qui paye par erreur ce qu'il ne
doit pas peut le répéter par Inaction appelée
condictio inde.biti. Mais celui qui paye ce qu'il
sait ne pas devoir est présumé donner. Dig.
liv. 12 , tit. 6 , loi r, g. 1 ; liv. 44, lit. 7 , loi
555 et liv. 5o., tit. 17, loi 53. Code, liv. 4, '
tit. 5 , loi 9.

Pour que l'action ci-dessus ait lieu , il faut
donc qu'une chose ait été payée, et que celui
qui l'a reçue en soit devenu le maître par ce
moyen, autrement cette action serait intentée
inutilement ; que ce qui a été donné comme en
paiement n'ait pas été dû. Mais, afin de faire
connaître plus clairement en quels cas cette ré
pétition a lieu, il est bon d'observer que ce qui
a été payé est dû, ou par droit et équité na
turelle seulement, ou simplement par une obli
gation civile non naturelle ; ou par l'une et
l'autre obligation ; ou enfiu que ce qui a été
payé n'était dû ni par le droit naturel ni par
le droit civil.

Ce qui est dû par une simple ctfnvention,
qu'on appelle nudum pactum, est dû seulement
par l'équité.naturelle. Il en est de même de ce
qui est dû par l'esclave au maître, ou par le fils
au père dans la puissance duquel il est, d'au-
tant que l'équité naturelle demande que ce qui
a été promis ou convenu par qui que ce soit,
soit payé. Dig. liv. a, tit. 14, loi r.
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Ce qui a été payé en vertu de l'équité natu
relle lie peut être répété , par la raison qu& ce
qui est dû par cette équité est une véritable
dette ; et on ne peut pas dire que celui qui le
retiendra, retienne une chose qui ne lui appar
tient pas ; à moins qu'il lie s'agisse d'uu pupille
qui ait payé ce qu'il s'était obligé de payer :
car en ce cas il y a lieu à la répétition en laveur
des pupilles, si l'argent qui a éié payé a été
consommé de bonne foi par celui qui en était le
débiteur. Dig. liv. 12, tit. 6, lois i3et 64.
— li en faut dire de même de ceux auxquels
ou a ôté l'administration de leurs biens,comme
sont les furieux, les insensés et les prodigues.
Dig. liv. 12, tit. 6, loi 29.

Ce qui est dû en vertu d'un contrat, et qui
a été remis par un simple pacte du créancier,
est dû par obligation civile seulement, et il y a
lieu à la répétition en cas qu'on l'ait "payé ; parce
qu'il est vrai de dire que ce qui n'est pas du par
équité naturelle, quelque obligation civile qui
se rencontre, n'est pas véritablement dû : en
sorte que le défendeur n'a aucun fondement
pour détruire la demande intentée contre lui.
Dig. liv. 12, lit. 6, lois 1, 2 et 9. Code, liv.
4, tit. 5 , lois 1, 6 et 9.

Toutefois ce qui a été payé en vertu d'une tran
saction ou d'un jugement rendu, n'est pas sujet
à la répétition, par quelque moyen qu'il ait
été payé ; et cela afin de maintenir l'autorité des
transactions et des jugemens. Dig. liv. ja, tit.
6, loi 65 , <J. 1. Code, liv. 4, lit. o, lois 1 et 2.

Lorsqu'une chose n'est due ni par le droit na
turel , ni par le droit ci vil, i'i y a lieu à la répé
tition si on l'a payée. Il en?esi de même si une
chose a cessé d'èlre due avant le paiement, alia
que la perte d'autrui 11e nous soil point avanta
geuse sans sujet. Dig. liv. 12, lit, 6, loi 14.-T-
II taut excepter le cas où l'on aurait paj'é pour
et au nom de celui qui était véritablement dé
biteur; parce que le créancier recevant, une vé
ritable dette, quoique de celui qui n'est pas son
débiteur, on 11e peut pas se servir de cette ac
tion contre lui. Dig. liv. 12, lit. 6, lois 8, 36,
38 , 44 et 47. — 11 faut aussi excepter ce qui a
été payé pour cause de dot, à laquelle celui qui
a payé a cru être obligé : car en ce ca's la répé-
tiou cesse en faveur des femmes. Dig. liv. iaj
tit. 6 , loi 3a, £. 2,

Lorsque ce qui a été payé était dû tant par
l'équité que par le droit civil, il ne peut être
redemandé, quoiqu'il ait été payé avant l'é-

.chéauce
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cliéance cl a paiement. Ainsi, quand on dit que
qui a teifiïie ne doit rien, on entend par-là que
celui qui doit avec terme, ne peut, avant le
ternie échu , être contraint au paiement de ce
qu'il doit. Dig. li"v. 5o, tit. 16, loi 2i3.

Celui qui mande à quelqu'un de payer, pa
rait payer lui-même. Digeste, liv. 46., tit. 3,
loi 5b".

On paye moins que ce que l'on doit-, soit par
la quantité, soil par le tems. Digeste , liv. 46,
tit. 3, loi 85. Glose sur la loi 1, g. 2' au Dig.
liv. 2, tit. i3. — Ainsi quelqu'un paye moins
qu'il ne doit, lorsqu'il est en retard de payer ;
car, par le teins de la demeure, on est censé
payer moins. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 12, <{. 1.

On n'est pas censé avoir payé ce que l'on doifc,
lorsque la dette reste entière. Digeste, liv. 5o,
tit. 16, lois 32 et 82.

Quelqu'un n'est pas censé avoir payé moins
que ce qu'il devait, lorsqu'on ne peut lui répé
ter plus qu'il a payé. Digeste, liv. 5o, tit. 16 ,
loi r 1 y.

Quand quelqu'un qu'on accuse d'avoir tou
ché une,somme payée indûment nie l'avoir re
çue, et que celui qui l'a donnée prouve évi
demment qu'il a fait ce paiement, alors s"î celui
qui a faussement nié avoir touché lasomme.veut
prétendre qu'il ne l'a reçue que parce qu'elle
lui était légitimement due, il doit lui-même ad
ministrer cette preuve; parce qu'il serait ab
surde que celui qui a commencé par nier avoir
reçu une somme , et qui a été convaincu de
mensonge sur ce point, pût forcer son adver
saire à prouver que la somme payée n'était pas
due. Cependant si celui qui est actionné con
vient dès le commencement qu'il a reçu la som
me, mais prétend qu'elle lui était légitimement
due, on ne peut douter qu'il y a une présomp
tion en sa faveur : car celui qui paye n'est ja
mais présumé assez dupe pour dissiper son ar
gent mal-à-propos, et payer ce qu'il ne doit pas ;
surtout si celui qui prétend avoir payé ce qu'il
ne devait pas est un homme entendu et soigneux
dans ses affaires, en sorte qu'on ne puisse pas
croire aisément qu'il se soit trompé sur le point
dont il s'agit. C'est pourquoi celui qui prétend
avoir payé ce qu'il 11e devait pas est obligé de
justifier par de bonnes preuves que c'est par la
mauvaise foi de celui à qui il a paye, ou par de
justes raisons d'ignorance, qu'il a ainsi payé.ce
qu'il ne de vait pas : autrement il n'aurait aucune
action pour se faire rendre ce qu'il aurait paye.

Tome II.
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Mais si celui qui se plaint d'avoir payé une
chose qu'il ne devait pas est un pupille ou un mi
neur, ou que l'action appelée condictio indebiti
soit intentée par une femme, ou par un homme
majeur à la vérité , mais attaché au service mi
litaire, ou à la culture des terres, et par consé
quent peu versé dans les affaires, ou simple
d'ailleurs et négligent, ce serait à celui qui au
rait reçu la somme, à prouver qu'elle lui était
bien et légitimement due, sans quoi il serait
condamné à'la rendre. Digeste, liv. 22, tit. 3,
loi 25.

Rien n'empêche qu'un homme qui paye ce
qu'il doit ne puisse répéter ce qui lui est dû.
Dig. liv. 25, lit. 2, loi 8.

Eu payant à quelqu'un par la volonté du
créancier, on est censé payer au créancier lui-
même. Dig. liv. 40, tit. 7, loi i5, g. t.

En payant pour un autre, 011 est censé ache
ter les actions qu'il avait pour se faire payer.
Dig. liv. 46, tit. 1, loi 36.

Quelqu'un qui a donné deux fidéjusseurs,
peut payer de manière à en libérer un seul.
Dig. liv. 46, tit. 3, loi 5, JJ. r.

Celui qui a payé une dette àvec cette clause ,
que s'il paraissait qu'il ne devait rien, on lui
rendrait ce qu'il avait donné, a action contre
celui à qui il a payé; parce que cette clause
forme une espèce de convention entre les par
ties. Dig. liv. 12, tit. G, loi. 2.

Un héritier qui a payé quelque chose en con
séquence d'un testament qui a été depuis dé
claré faux, inofficieux, nul, ou qui a été cassé,
peut redemander ce qu'il a donné. Dig. liv, 12,
tit. 6, loi a, g. r.

Si votre procureur a payé pour vous une
somme que vous ne deviez pas, et que vous
n'ayez pas ratifié ce paiement, il y aura lieu 4
la répétition. Mais si la somme était véritable
ment due, la répétition n'aurait pas lieu. La
raison en est que celui qui charge quelqu'un de
faire ses affaires étant censé l'autoriser .4 payer
son créancier, on ne doit par conséquent pas
attendre qu'il ait ratifié Ce paiement, Dig. liv.
12, tit. 6, loi6.

Quand on a payé par erreur ce qu'on ne de
vait pas, on doit redemander ou la chose même
qu'on adonnée, ou une autre de pareille valeur.
Dig. liv. 12, tit. 6, loi 7.

Si quelqu'un paye à une femme une somme
au nom de son mari, qui est insolvable, il ne
peut pas la redemander, tant il est vrai que

3i
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ce4.te somme était due à la femme; quoiqu'elle
n'eût pas pu l'exiger de son niari à cause du
mauvais état de ses affaires. Digeste, liv. ta,
tit. 6', loi 8.

Si un mari paye la dot de sa femme, et qu il
ne lui reste plus rieu pour vivre , il est dans le
cas de lie pouvoir pas redemander ce qu'il a
donné, quoiqu'il eût pu le retenir. Dig. liv. 12,
tit. 6, loi 9.

Celui qui doit sous un certain terme est telle
ment débiteur, que s'il paye avant le terme il
n'a point d'action pour redemander ce qu'il a
payé. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 10.

Lorsqu'on doit une somme sous une coiuli-
tiôn, et qu'on la paye par erreur, il y a lieu à
la répétition tant que la condition est pendante >
mais elle.cesse quand la condition est arrivée.
Dig- liv. 12, tit. 6, loi 16.

Quand 011 doit une somme sous un jour incer
tain et qu'on l'a payée, ou ne peut plus la re
demander lorsque le jour est arrivé. Car si je
vous avais, promis une somme payable à ma
mort, et que je vous l'eusse payée ayant, je né
pourrais pas vous la redemander. Dig. liv. 12,
tit. 6, loi 16, §. 1, et loi 17.
" Lorsqu'on a payé une dette qui était due sous
une condition qui devait infailliblement arriver,
011 ne peut pas redemander ce qu'on a donné.
Mais il n'en serait pas de même si la somme
était due sous une condition dont l'événement

était incertain. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 18.
Si croyant devoir l'une ou l'autre de deux

choses, tandis qu'on n'en devait qu'une sans al
ternative, on paye celle qui n'était pas due, on
peut répéter celle qu'on a donnée en paiement ;
parce qu'on n'est pas censée avoir payé cette
chose pour celle qui était due. Dig. liv. 12,
tit. 6', loi 19, §. 5.

Celui qui, refusant de défendre en justice
une chose contestée, a mieux aimé payer, ne
peut répéter ce qu'il a donné, même eir offrant
de défendre. Dig. liv. 12, tit.'6, loi 35.

On ne peut répéterce que l'on a payé volon- .
tairement en vertu .d'une stipulation-extorquée
par la crainte. Dig. liv. 12, tit. 5, loi 7. Glose
sur le motpecuniam auDigeste, liv. 12, tit. 6",
loi 40.

Ce qu'on a payé pour un autre, quand même
ce serait pour son frère,- peut être répété par
l'action de la gestion des affaires, ou par l'action
de mandat, s'il est intervenu un mandat. Code,
Jiv. titj 19, loi ifr*
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En payant une pension publique pour un
autre, 011 ne devient pas pour cela maître delà
chose. Code, liv. 3, tit. 32, loi a5.

Celui qui a payé au fisc pour un autre jouit
du privilège du fisc pour poursuivre les biens
de celui pour lequel il a payé. Digeste, liv. 49,
tit. 14, ioi45, §. 9-

Si celui qui a payé au fisc pour un débiteur
fiscal ne s'est pas fait céder ses droits, il 11e suc
cède point au fisc d;yis son droit fiscal'ni dans
son privilège: c'est pourquoi si le fisc vient à
contracter de nouveau avec ce débiteur, celui
qui a paye pour lui 11e sera pas préféré aux
autres créanciers, dose sur la loi 3 au Code,
liv. îo, tit. 1.

Si un particulier qui entendait faire les affai
res d'uu fidéjusseur, a payé au créancier vis-à-
vis duquel ce demi™- s'était obligé, de manière
que le créancier ait libéré le fidéjusseur et le
principal obligé, et que la libération soit vala
ble , le fidéjusseur est soumis envers lui à l'ac
tion de la gestion des affaires d'antrui. Peu im
porte que le fidéjusseur ait ratifié ou non, car
en ratifiaut le paiement fait en son nom , et
avant d'avoir satisfait celui qui a payé, il a
l'action de mandat contre lé principal débiteur.
Dig. liv. 17 , lit. r , loi 5o.

Un fidéjusseur qui a payé , quoique par er
reur , avant l'échéance du terme fixé pour la
paiement , ne peut encore rien demander au
principal débiteur ; il n'a pas même l'action de
mandat contre lui avant que le jour du paiement
soit échu. Dig. liv. 17, tit. 1, loi 5r.

Deux personnes ont répondu pour un débi
teur qui devait dix ; le débiteur a payé trois ,
ci ensuite les répondans chacun cinq. Il a élé
décidé que celui qui avait payé le dernier aurait
action ponr redemander les trois qui avaient été
paj'és de trop. Cette décision est juste ; parce que
le débiteur ayant payé trois , il n'était plus dû
que sept, et que ces trois qui ont été, pavés de
plus n'étaient pas dus. Digeste, liv. 12, tit. 6,
loi 20.

Quand 011 paye indûment, non pas le capital,
mais les intérêts, on ne peut point les redeman
der si on doit le capital. .Mais si on a payé des
intérêts au-dessus du taux fixé , quoiqu'on ne
puisse pas les redemander, 011 peut toutefois les
imputer sur le sort principal; en sorte que si
on vient à le payer par la suite, on peut le re
demander comme indû. Si le sort principal a.
été payé, et qu'ensuite oa paye les intérêts au-
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delà du faux fixé par la loi, on peut répéter ces
intérêts comme un capital qui n'était pas dû. 11
en est de même si on a payé le sort principal
avec des intérêts illégitimes , il y a encore lieu
à la répétition. Dig. liv. 12 , tit. 6, loi 26".

Celui qui a payé une chose indue qu'il croyait
devoir payer dans un lien déterminé , peut la
redemander par-tout : car l'action en répétition
d'une chose payée indûment'ne suit pas l'opi
nion erronée de celui qui la paye. Dig. liv.
12 , tit. 6, loi 27.

Si un juge absout injustement une partie, et
que, malgré le jugement favorable qu'elle a
reçu, elle paye volontairement, elle ne pourra
pas répéter ce qu'elle aura payé. Dig. liv. 12,
tit. 6,, loi 28.

Quand on a paj'é ce qu'on avait promis à ti
tre de peine , on ne peut plus le redemander.
Dig. liv. 12, tit. 6', loi 42.

On ne peut pas redemander ce qu'on a payé
à celui qui a reçu ce qui lui appartenait, quoi
qu'il l'ait reçu d'un autre que son débiteur.
Dig. liv. 12 , tit. 6 , loi 44.

Si un héritier a vendu ses droits successifs et

fait à l'acheteur la délivrance de la succession

sans retenir ce qui lui était dû par le défunt,
il a action pour le redemander) parce que l'ac
tion en répétition d'une chose payée indûment,
s'étend au cas où on a payé plus qu'on ne de
vait. Dig. liv. 12, tit. 6', loi 43.

Celui qui a payé au nom , et des deniers de
l'héritier, des legs qui n'étaient pas dus, n'a
pas lui-même l'action en répétition ; mais s'il a
donné les deniers de l'héritier à son insu, l'hé
ritier qui est resté propriétaire pourra les re
vendiquer. Dig. liv. 12, tit. 6 , loi 46'.

Vous vous êtes obligé à payer une somme
que vous ne deviez pas ; le fidéjusseur que vous
avez donné pour sûreté de votre promesse a
payé cette somme. Le jurisconsulte Gelsus es
time que si le fidéjusseur a payé en votre ac-
cjuit, vous êtes obligé envers lui, et que celui
qui a reçu le paiement l'est envers vous, sans
qu'on attende si vous ratifierez ce paiement ;
parce qu'on peut dire que vous êtes censé avoir
chargé vous-même ce fidéjusseur de payer pour
vous. Mais si le fidéjusseur a payé en son pro
pre nom ce qu'il ne devait pas, il aura lui-même
l'action en répétition 5 par la raison que , selon
le droit des gens , il a payé une somme qu'il
ne devait pas ; et ce qu'il ne pourra pas retirer
de celui à qui il aura payé, il le retirera sur
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Vous en intentant contre vous l'action de man
dat; pourvu que ce soit par l'ignorance où il
était, qu'il n'ait point opposé au demandeur
l'exception tirée de ce que le principal obligé
11e lui devait rien. Dig. liv. 12 , tit. 6', loi 47.

Ce qu'on a payé par erreur pour l'acquit des
obligations qui sont nulles de droit, ou qui
n'ont pu avoir leur effet, peut être redemandé
comme indu. Dig. liv. 12, tit. 6 , loi 54.

Il suffit, pour être autorisé à redemander
comme indû ce qu'on a payé, qu'on puisse dou«
ter si l'exception qu'on a à opposer au créan
cier sera temporelle ou perpétuelle. Dig. liv.
ia , tit. 6y loi 56.

Quand un tuteur paye au nom d'un pupille
une somme qu'il ne doit pas, l'action en répé
tition appartient au pupille. Dig. liv. rz, tit.
6, loi 67. ^

Si quelqu'un a payé indûment du blé, il faut,
dans le jugement en répétition , avoir égard à
la qualité ; et si le blé est consommé, on doit en
répéter le prix. Dig. liv. 12, tit,6, loi 65 , 6.

Si un tuteur a payé à un créancier dé son
pupille plus qu'il ne lui était dû, et qu'en ren
dant compte au pupille il ne lui ait pas passé ce
surplus en compte, il aura l'action en répétition
contre le créancier. Dig. liv. 12, tit. 6, loi
67, §. t.

On est libéré en paj'ant à un faux adminis
trateur , si l'argent qu'on a donné a été employé
au profit du créancier. Dig. liv. 46, tit. 3 ,
loi 28.

On ne peut payer à celui à qui on n'accorde
pas l'action de la chose jugée , avant que le ju
gement soit rendu. Dig. liv. 46, tit. 3 , loi 86.

Je ne peux répéter ce qui est payé par mon
fondé de procuration ; parce que, quand quel
qu'un établit un fondé de procuration généra!»
pour ses affaires, il est censé le charger aussi
de payer à ses créanciers ce qui leur est dû,,
sans qu'on soit obligé d'attendre que le maître
ratifie les paiemens. Dig. liv. 46, tit. 3, loi 87.

Voyez les chapitres 4, 5 et 6, titre S; les
articles 1376, ^77 et 1378, titre 4, chapitre
premier, livre 3 du Code Napoléon.

Pays. Région ; contrée ; patrie; lieu de nais
sance. Regio ; natio. Ceux qui vendent des es
claves doivent déclarer en les vendant le pays
dont ils sont originaires, car ordinairement le
lieu de la naissance détermine ou détourne l'a

cheteur; c'est pourquoi il est important qu'il
connaisse le pays. On présume souvent que des
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esclaves sont bons, quand ils sont d'un pays qui tit. 9, oht-ils voulu que les lois s'armassent de
n'a pas mauvaise réputation , et que d'autres toute leur rigueur contre ceux qui en seraient
sont mauvais parce qu'ils sont d'une nation dont convaincus.
on a mauvaise opinion. Ainsi, si le vendeur L'empereur Justinien, par la Novel. 141,
n'a point déclaré le pays dé l'esclave, 011 don- qu'il adresse aux citoyens et habitansde la ville
nera à cet égard une action à l'acheteur, et à de Constantinople qui étaient enclins à ce péché,
ceux à qui il appartiendra, par laquelle l'ache- l'appelle stuprum masculorum, quod nullimares
teur fera reprendre 1 esclave au vendeur. Dig. sacrilegio et impio aitsu presumunt, cum mas-
]i v. 21, tit. r, loi 31, §. 2 r. eulis perpelrantes turpitudi/iem, èt il exhorte

Paysan. Homme de campagne; villageois, ceux qui n'y sont point encore tombés de se con-
Rushcanus homo. Il est défendu aux personnes server dans cette pureté; et ceux qui ont été
puissantes de protéger les paysans frauduleuse- assez malheureux pour s'y adonner, de s'en re-
nient^t au détriment de 1 état. Code, liv. 11, lever, d'en faire pénitence, et qu'ils découvrent
tit. 53. • ^ par la confession leur maladie à l'archevêque de

On ne doit pas soumettre les paysans qni Constantinople, afin d'apprendrede lui leinoyen
payent la oapitation et les contributions en d'en guérir; déclarant que ceux qui ne le feront
nature à de nouvelles charges; ils ne peuvent pas dans le teuis de la fête prochaine (ce qu'il
pas non plus être requis de fournir des chevaux entend vraisemblablement de la fête de pâques,
pour le service public. Codo, liv. 11, tit. 54. d'autant que cette Novelle a été publiée aa

Il y a des paysans quoi ont beaucoupd'intel- niois de mars), et qui persévéreront dans ce
ligence et de sagacité. Glose sur le §. 19 de la crime, seront condamnés à l'avenir aux plus
loi 6 au Dig. liv. 27, tit. 1. grands supplices, sans espérance de pardon.

Si un paysan fait un testament de celte ma- Ainsi cette constitution porte le pardon et la
7e L(USSe monjîls Jidéicommissa/re de rémission de ce péché pour le passé et la peine

tous mes biens, sans avoir institué d'autre hé- pour l'avenir. Voyez aussi le g. 4 aux Instit.
rilier, le bis est censé institué. Glose sur la loi liv. 4, tit. 18; et la Novel. 77.
5i auDig. liv. 5, tit. 1. ^ Pêcher. Faire un péché, une faute. Peccare.

Les paysans ne se-nourrissent pas de pain ri est de l'espèce humaine de pécher, mais il est
blanc, de poulets et d autres viandes délicates, de l'espèce diabolique de persévérer dans le
mais de pain noir, detromage, d'oignons et de péché. Glose sur le mot perseveraverit au Co-
fèves. Glose sur la loi 99 au Dig. liv. 3a. _ de, liv. 7, tit. 43, loi8.

Si un paysan a omis par ignorance de droit Une tille 11e peut être exhérédée pour avoir,
0 opposeï avant que le jugement tut prononcé étant majeure de vingt-cinq ans, péché contre
une exception péremptoire dont il pouvait se son honneur, ou s'être mariée avec un homme
servir, sans avoir pu consulter des gens ins- libre sans le consentement de ses pareils; parce
Iruits, il sera admis à opposer cette exception que cet âge étant celui où la passion de l'amour
api es le piononcé dujugement; niais les autres est la plus violente, ils ne devaient pas dilï'érer
personnes ne peuvent y être admises. Glose sur de lui donner un mari. Novelle iiâ, cliap. 3,
la loi 1 au Code, hv. 1, tit. 18. §. 11.

Péage. Droit^ sur le bétail qui passe, sur la Pêcher. Prendre du poisson. Piscari. Un pro
marchandise qui se transporte, etc. Portorium. priétaire vend le fonds Géronien sous la condi-
Le dioit de peage qui peut être exigé pour le tion qu'il devra au fonds Botroien, qu'il relient,
passage d une voiture doit être payé par le mai- cette servitude : Que V acquéreur ne pourra al-
tre de la voiture ; mais celui qui est exigé pour 1er pécher dans la partie de mer qui est auprès
les marchandises dont la voiture est chargée de ce dernier fonds. Quoi qu'en général 011 ne
doit être paye par celui à qui ces marchandises puisse par une convention particulière imposer
appartiennent. Dig. liv. ig, tit. 2 , loi 6"o, §. 8. une servitude sur la mer, dont l'usage appar-
. Peehë contre nature. Sodomie. Ce crime, tient naturellement à tout le monde; cependant,
qui est contre 1 usage et les lois de la nature, .comme les conveillions de la vente doivent être
passe avec raison pour un des plus grands et exécutées de bonne foi, cette clause oblige per
des plus horribles. Aussi les empereurs Cohs- sonnellement l'acquéreur de ce fonds et ses lié-
.tantinet Constans, parla loi3r au Code, liv.3, ritiers. Dig. liv.8, tit.4,• loi x3.
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Si on empêchait de pêcher dans un lac ou consules. Quœ pecudes postquam cere signala

dans un étang celui qui le tient à terme du fisc, uti cœpit populus îiomanus, Tarpcïa lege càu>
il pourrait se servir de l'interdit utile. Il en est tum est ut Bos centussibus, Ovïs decussibus
de même si on l'empêchait d'y naviguer. Dig. œstimarelur. Ce passage donne lieu de croire
liv. 4-3, tit. 14, loi 1, $. 7, la Glosejointe. que la première loi qui a été fuite-au sujet du

Je peux empêcher quelqu'un de pêcher dans péculat, a eu pour auteurs les consuls T. Me-
un étang qui m'appartient. Dig. liv. 47, tit. 10, nenius Lanatus et Sestius Capilolinus. Les pro-
loi i3, §. 7. ' grès de cette loi pendant plusieurs siècles sont

Celui qui empêche quelqu'un de pêcher dans entièrement inconnus. On sait seulement qu'a-
la mer devant sa maison ou sa métairie, est tenu vant le tems de Sylla on avait fait sur ce sujet
de l'action d'injures, quoiqu'il soit établi par une loi qui établissait un préteur, dont le seul
des usages injustes qu'on peut empêcher de pê- emploi était de connaître de ce crime. Quelque
cher devant sa maison. Dig. liv. 47, tit. 10, tems après , Jules-César fit la loi Julia de Pe-
loi 13,5.7. culatu, qui prononçait la peine du; bannissement

Il est permis à tout le monde de pêcher dans contre ceux qui se seraient approprié l'argent
les lieuves et les ports, parce qu'ils sont publics, destiné aux sacrifices ou à la-construction de
Inslit. liv. a, tit. 1, §. a. quelque édifice sacré. La même loi sévissait
' Quelqu'un est censé avoir acquis le droit de contre ceux qui avaiçnt détourné les deniers
pêcher dans un endroit, quand y ayant péché publics, ou qui participaient, quoique d'une
le premier, il a défendu à ceux qui se propo- manière indirecte", à quelques malversations,
saient d'y pêcher de le faire, et qu'ils n'ont pas Voyez l'Hist. de la Jurisp. , loi 79.
été contre cette prohibition. Glose sur le mot Aujourd'hui le péculat s'entend donc du vol
omnibus aux Inslit. liv. a, tit. 1, g. a. des deniers publics, fait par ceux qui en ont le

Si quelqu'un a péché seul pendant plusieurs maniement ou l'administration , et ce crime est
années dans un bras d'une rivière publique , il puni par la loi Julia , comme celui de concus-
empêche qu'un autre puisse jouir du même sion ; car il ne diffère de la concussion , qu'eu
droit. Dig. liv. 44, Lit. 3, loi 7. ce que c'est un vol qui se fait de l'argent public,

Pour le droit Français, voyez l'ordonnance au lieu que la concussion est un vol tait aux
de 1669 sur les eaux et forêts. particuliers. Iustit. liv; 4, tit. 18 , §. 9. Dig.

Pêcheur. Celui qui fait métier de pêcher, liv. 48, tit. i5, loi 9, §. a.
Piscator. Le président de la province doit Ceux qui commettent quelque fraude dans
avoir soin que les pêcheurs de nuit ne montrent les trésors publics, qui se servent des deniers
pas de la lumière, de crainte que les voyageurs, publics pour leur propre utilité, sont coupables
trompés par-là , et pensant que c'est un port, du crime de péculat. Dig. liv. 48 , tit. i3, lois
n'amènent leurs vaisseaux , et que ceux qui les 1 , a , 4 et 9.
montent ne soient dans le cas de périr. Dig. Sur la question de savoir si ceux qui ont sons-
liv. 47 , tit. '9 , loi io. trait les deniers d'une ville sont aussi coupables

Péculat. En latin Peculalus. Pour bien en- du crime de péculat, la plus commune opinion
tendre ce que c'est que le péculat et d'où ce est qu'ils ne sont tenus que de vol, et non du
mot tire son origine , il faut savoir que dans les crime de péculat, selon la loi 83 au Dig. liv.
premiers tems de Rome les voleurs ne pouvaient 47 1 t't. a, en ces termes: Ob pecumain civi—
exercer leurs rapines-que sur les bestiaux, qui tati sublractam , uctioncJurti , non crimine
alors faisaient toute la richesse des Romains, . peculalus tenelur., La loi 4, S'- 5 au Dig. liv.
parce que dans ce tems-là l'usage de l'or et de 4^» til. i3, qui dit, sud ctsi de re cwilahs ali-
l'argent était inconnu àRome. Ainsi le mot pécu- cjuid subripialur , constitutionibus pr/ncipum
lat vient du terme latin pecus, comme i1 estus sur dworum Irajani et sldviani cavetur peculalus
le mot peculalus nous l'apprend , lorsqu'il di L : crimea commitli ; et hoc jure ulimur , semble
PeculatitsJurt uni publicum dici cœptus à Pe- dire le contraire. Mais on répond que la loi 4 V
core. Si (fuidem antu SEs aut j4rgentum s>g- 5 ci-dessus, se doit entendre de la ville de
natum, ob delictapœnagravissi/na erat duarum Rome ; en sorte que par un privilège spécial,
ovium et triginta boum. Jùam legem sanxerunt celui qui aura soustrait des deniers appartenans
T. JHeuenius JLanalus et Sestius Capilolinus à cette ville, soit tenu du crime de péculat j et
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que la loi 83 au Dig. liv. 47, lit- s, d°'t être
entendue des autres villes qui ne jouissent pas
du même privilège, qui sont en ee cas considé
rées comme les particuliers, et pour la soustrac
tion des deniers desquelles le crime de pecu at
ne se peut commettre. Voyez la Glose sur la loi
a au Code , Hv. 2, tit. i2. ,

ta peine du crime de peculat est, contre les
particuliers, la déportation ou la condamnation-
aux métaux. Mais ce crime est puni du dernier
supplice, quand c'est un magistrat qui a sous
trait des deniers publics pendant le tems de son
administration. 11 en est de même de ceux par
le ministère desquels ils ont fait celte soustrac
tion , ils sont punis de la même peine. Instit.
liv. 4, tit. 18, §. 9. Dig. liv. 48, tit. 13, lois
3 et 6. Code, liv. 9, tit. 28, loi unique. Voyez
aussi Code Théodos. sur ce tit., lois 2 et der- •
nière; et loi 1, au tit. ad leg. Juliam repetun-
eJaruih.

Le vol des deniers publics et celui des choses
sacrées ont cela de particulier , qu'ils ne s'étei
gnent point par la mort de celui qui en est cou
pable; mais que la poursuite s'en peut faire con
tre ses héritiers, par rapport à la répétition des
choses dérobées. Dig. liv. 48, lit". i3, loi 14.

Pour le droit Français, voyez de Code pé
nal sur la punition du-vol des deniers publics.

Pécule. En latin Peculium. On entend par
pécule, ce qu'un fils de famille ou un esclave a
du consentement de son père ou de son maître ,
et qui n'est point couché dans ses livres de
comptes ordinaires. Voyez Instit. liv. 2 , tit. 9,
g. 1 et suivans.

Le mot pécule tire son étymologie du mot
petite somme, petit bien ; Pecuiium ciicium est ,
quasi pusûla pccuniu, siçe patrimoniuiib pusil—
tum. Dig. liv. 15 , tit. 1, loi 5 , §. 3.

Un esclave n'a qu'une sorte de pécule , mais
le pécule du fils de famille est aujourd'hui ou
castrense, 011 quasi-castrense, adventice ou pro-
fectice. I-e pécule castrense est ce qu'un iils de
famille a acquis à l'armée ou à son sujet. Le pé
cule quasi-castrense, est ce qu'un fils de famille
acquiert in militia togata et ineyrni, ccst-à-
dire au barreau et dans les charges qui ne sont
point militaires , ou ce'qu'il acquiert dans la
maison du prince , ou en conséquence de quel
que bénéfice ecclésiastique. Le pécule adven
tice est ce qui avient au fils d'ailleurs que de ce
qui appartient à son père, comme de son tra
vail, des biens qui lui sont échus du côté nia'-

P E C

ternel, ou qu'il tient do la fortune ou de îa li
béralité de ses amis. Le pécule profectice est
celui dont un père confie l'administration à son
fils pour le taire profiter. Sur quoi voyez le tit.
1 , liv. i5 au Digeste, et le tit. 26 , liy. ^ au
Code.

Autrefois tout ce qu'un fils de fami.lle acqué
rait était acquis de plein droit à sou père -, mais
cet effet de la puissance paternelle a reçu plu
sieurs diminutions en diû'érens tems. On com

mença par excepter ce que le fils avait acquis à
l'armée ou à son occasion, dont on donna la
pleine propriété au fils de famille avec une en
tière liberté d'eu disposer, même par testa
ment. Dig. liv. 37, tit. 6, loi 1 , g. 5.

Ensuite on excepta tout ce qui provenait du
barreau, ou des charges, ou. de la maison du
prince, ou des bénéfices, qu'on voulut qui ap
partint aux fils de famille de la même manièns
que le pécule castrense. Voyez Code, liv. 12 ,
tit. 31, loi unique.

Le pécule adventice fut après excepté, «à
l'effet que le père en aurait l'usufruit, et que la
propriété en demeurerait aux fils de famille.
Ce qui ne fut introduit d'abord par la consti
tution de Constantin, loi 1 Code Théodos. ,
tit. de bonis materais, que pour les biens ma*
ternels, et ensuite étendu à quelques autres
biens semblables par difïérens empereurs. Code,
liv. 6, tit. 6-t , lois 5- et 6 ; et Code Théodos.
sur le titre de bonis quœ liberis.

Enfin l'empereur Justinien a voulu que tout
ce que les fils de famille pourraient acquérir
par quelque bonne fortune, ou par leur tra
vail, ou par la libéralité d'autrui, fût mis au
nombre des biens adventices, et qu'ainsi la pro
priété leur en appartint, sans que leurs pères
en eussent l'usufruit. Code, liv. 6, tit. 6*1, loi 6.

Il y a même quelques cas où la pleine pro
priété de ces biens est acquise aux fils de famille.
Voyez la loi (i, et les Authent. qui suivent, et
la loi H au Code, liv. 6 » tit. 61.

Au reste l'empereur Justinien n'a point chan
gé la disposition du droit ancien à l'égard du pé
cule profeetice; ainsi la propriété en appartiens;
au père conjointement avec l'usufruit, de sorte
que le fils de famille n'en a que la simple admi
nistration. Instit. liv. 2, tit. q, §. r.

Le pécule peut être composé de toutes sortes
d'effets, meubles et immeubles. Un esclave peut
même avoir dans son pécule des esclaves sons
lui, et le pécule de ces esclaves; il peut aussi
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.avoir dans son pécule les obligations de ses dé
biteurs. Pijr.liv. 15, tit. 1,1017, §• 4-

Un père de famille qui est libre 11e peut avoir
de pécule, mais un patrimoine; de même qu'un
esclave 11e peut avoir de patrimoine, mais un
pécule. Sur quoi le jurisconsulte Procnlus dit
que le ternie de pécule a une signification très-
étendue : car il raconte avoir entendu dire à des

vieillards de la campagne que l'argent sans pé
cule se perdait aisément. Ce qui fait voir que
ces bonnes gens appelaient pécule l'argent qu'on
met à part pour le garder sans le faire valoir.
Dig. liv. 32, loi 79, g. 1 -, liv. 36, tit. 1, loi 16;
et liv. 5o, tit. 16, loi 182.

Le pécule d'un fils de famille est encore plus
au père qu'au fils, quoique dans certains cas le
pécule appartienne davantage au fils : car si,
par exemple, le fisc fait saisir les biens d'un père
de famille son débiteur, il est certain qu'on doit
séparer des biens saisis le pécule du fils. Dig.
liv. 4, tit. 4, loi 3, g. 4.

Ce qu'un maître veut faire entrer de son bien
dans le pécule de son esclave, n'y entre pas de
plein droit, il faut une délivrance ou vraie ou
feinte ; par exemple si la chose étant entre les
mains de l'esclave, le maître la lui laisse comme
s'il la lui avait livrée: car on exige une déli
vrance naturelle. Mais au contraire la seule vo

lonté du maître fait cesser le pécule de l'esclave.
Dig. liv. i5, tit. 1, loi 8.

Le pécule 11e se compte jamais que déduction
faite de ce qui peut être dû au maître; parce
que le maître est censé le plus diligent, et avoir
contracté le premier avec son esclave. Digeste,
liv. 15, tit. 1, loi 9, g. 3 et suivans.

Si un maître s'est obligé à payer une somme
en l'adquit de son esclave, il peut la déduire sur
le pécule; comme il pourrait déduire ce que
l'esclave se serait engagé à lui payer- au nom
il'un.débiteur à qui il voulait procurer la libé
ration. Dig. liv. i5, tit. 1, loi 11, $. 1.

L'action do pécule, qui est une action per
sonnelle, prétorienne et indirecte, est celle par
laquelle quelqu'un qui a contracté avec ceux
qui sont dans la puissance d'autrui, comme les
iils de famille ou les esclaves, agit contre-ceux
en la puissance desquels ils se trouvent, pour
être payé de ce qui lui est dû jusqu'àla concur
rence du pécule, dont ils leur ont donné l'admi
nistration. Instit. liv.4, tit, 7, §.4.

Cette action est fondée sur une très-grande
équité, 'd'autant que le père en permettant à
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son fils de trafiquer et négocier jusqu'à uns
certaiue somme d'argent, en-quoi consiste son
pécule appelé pccullum profeclitium, çommu
provenant des biens du père, il est présumé
consentir à ce qu'il engage ledit pécule. Et de
plus, toute l'utilité et le gain qui peut provenir
du trafic et négoce du fils en vertu de ce pécule,
regardant entièrement le père, semble aussi par
une raison d'équité attirer sur lui la perte qui
peut en arriver. Ce qui a lieu pareillement à l'é
gard du pécule des esclaves. Digeste, liv. i5 ,
tit. 1, lois 1, 2 et suivantes.

Cette action' 11'est pas une espèce distinguée
des autres, mais plutôt une qualité: car, par
exemple, celui qui a prêté do l'argent à un es
clave, se sert contre son maître de l'action ap
pelée condictio certi de peculio ; parce que par
cette action il ne peut a\oir le paiement de tout
ce qu'il a prêté à l'esclave , si le prêt excède 1»
quantité de son pécule. Voyez Digeste, liv. ia,
tit. 1.

Il faut observer, touchant l'action de pécule,,
qu'elle est perpétuelle tant que dure le pécule j
mais qu'elle est annale, ou qu'elle se prescrit
par l'espace d'un an utile, le pécule étant éteint,
comme par la mort ou par l'émancipation du:
fils de famille, ou par Faiïranchissement ou l'a
liénation de l'esclave. Digeste, liv. i5, tit. 2,
lois 1, 2 et 3.

On accorde aussi l'action appelée de in rem
verso à ceux qui ont prêté quelque chose à nu
fils de famille ou à un esclave, qui a été em
ployé au profit du père ou du maître, pour en-
avoir le paiement , quoique ce dont, le père ou
le maître a profité, excède la quantité du pé
cule qu'il aurait accordé à son fils ou à son es
clave , ou même quoiqu'ils n'aient point du tout
de pécule. Instit. liv. 4, tit. 7, §.4. Dig. liv.
i5 , tit. 3, lois 1 et suiv.

Le jurisconsulte Ulpien dit qu'il n'est pas
d'usage de donner contre un père une action-
jusqu'à concurrence du pécule de son fils,- à
l'égard d'une peine à laquelle il est sousmispour
raison de délit; parce que les fils de famille peu
vent être actionnés pour tous les contrats qu'ils
ont passés ou les délits qu'ils ont commis. Dig,
liv. 5, tit. 1, Soi 57;Jiv. 9, tit. 3, loi r, §. 7;
liv. 15 , tit. 1, loi 3, $ 5 liv. a5 , tit. 2 , loi
6, g. 2; liv. 5o, tit. 17, loi 58. Et surtout»
celte espèce, voyezDig, liv. iB, tit. 1; liv. 55,"
tit. 8; liv* 49, tit, 175 Code, liv. 4, tit. &£,. m
entier.
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Voyez les articles 385, 386 et 38y du Code Peine. Châtiment, punition. Pœna. Il est
Napoléon, et les articles 1837 et l8^8'"ême. traité dans le tit. 19 au Dig.liv. 48', et dans le
Code. tit. 47 au Code, liv. 9 , des peines et dessup-

. Pecunia. Le terme latin Pecunia se prend plices dont les crimes sont punis. Et comme il
quelquefois pour de l'argent comptant -, par y a différentes espèces de crimes, awssi y a-t-il
exemple, connue dans lechap. 4 delàNovel. 55, divers genres de supplices : car les peines ne
où il est dit, si autem omtùs forte consistât in sont que l'estimation et la punition des crimes ;
pecuiiiis, aut aliis mobilibus rébus ; maisordi- et ce serait manquer contre la justice distribu-
nairement il signifie tout ce qui compose notre tive que d'imposer une même peine à tous les
patrimoine, comme on le voit par la loi 5 au crimes, puisqu'iiy en a qui sont bien plus énor-
Pig. iiv, 5o, tit. 16, où le jurisconsulte Paul mes les uns que les autres.
dit, pecuniœ signijicatio ad ea re/èrtur, quœ La peine est personnelle ou réelle. La peine
'in patrimonio suai. Quelquefois il se prend réelle est la perte des biens. Voyez Code, liv.
seulement pour les choses mobiliaires, et il est 9, tit. 48 , 49 et 5o.
opposé aux immeubles, comme dans la fin du La peine personnelle est ou capitale ou non
chap. 4 de la Novelle 2 ci-dessus cité , aliud in capitale. La capitale est celle qui fait perdre la
pecuniis, aliud in. immobilihus. Enfin les lois vie, ou la liberté, ou le droit de bourgeoisie»
178 et 222 au Dig. liv. 5o, lit. 16, nous ap~ la non. capitale est celle qui punit un délit sans
prennent que le mot pecunia comprend non- la perte de la vie, de la liberté , ou de la bour-
aeuleinent l'argent comptant, mais encore tous geoisie. Dig. liv. 48, tit. 1, loi 2 ; liv. 48, tit.
les biens, tant meubles qu'immeubles, et tous ig, loi 6, $. 2, et loi 285 liv. 5o, tit. 16,
les droits que le testateur pouvait avoir, tant loi io3.
sur les personnes, que sur les choses. C'est aussi II y a trois degrés de la peine capitale. Le
l'explication que saint Augustin de Disciplin. premier est quand on fait perdre la vie à un
Christian. 6 , donne au mot pecunia, lorsqu'il criminel : ce qui se fait par quatre manières
dit : Çuicquidenim komines possident in terra, différentes, 1 quand le criminel est enfermé
quorum domini sunt, pecunia vocatur ; servus avec un coq, un chien, une vipère et un singe,
sit, vas, ager, arbor, pecus ; quicquid horu/n qui est la peine des parricides 5 a», quand un
est, pecunia vocatur. criminel est exposé sans armes à la fureur des

Pédagogue. Celui qui enseigne les enfans, bêtes farouches, pour en être dévoré; 5°.
qui a soin de leur éducation. Pœdagogus. Ce quand 011 est condamné d'être étranglé à une
inot vient du grec f enfant, et kya, qui si- potence , ce qu'on appelle condemnatio adJ'ur-
gnifîe conduire, guidér. Voyez la Glose sur le cas; 40. quand on est condamné à avoir la
motpœdagogum aux Instit, liv. 1, tit. 6 , §. 5. tête tranchée, et c'est la peine la plus douce

Pédanês. Voyez Juges pédanés, page 533 et la moins infamante. Voyez Code, liv. 9,
tome Ier. tit. r7 , loi unique ; et liv. 9 , tit. 47, loi 26.

Pégasien. Voyez Sénatus-cohsulte. U y avait autrefois d'autres genres de mort,
Pëgasus. Ce jurisconsulte, qui vécut sous qui ont été défendus, savoir de mourir par les

l'empire de Vespasien fut consul et préfet de tourméns ; la condamnation à être précipité
Rome. Juvénal dans sa quatrième satire nous d'un lieu élevé ; de mourir par le venin , par
•apprend que ce Pégasus était d'une naissance la faim , par la hache ou par les dards, par la
fort obscure , et qu'il ne dut son élévation qu'à condamnation à être fouetté jusqu'à la mort,
son propre mérite ; aussi l'appelle-t-il le meil- et par la condamnation à la croix. Dig. liv.
leur et le plus sain interprète des lois. Il fut 48, tit. 18, loi 7; liv. 48, tit. 19, loi 8, $.
î'auleur du sénatus-consulte qui fut appelé de. 1 et 3, et loi 25 , g. 1 ; liv. 48 , tit. 22 , loi 10.
son nom, et dont il es* parlé dans les Institutes, Le second degré de la peine capitale appro-
au tit. 23 du livre 2. Il succéda à Proculus, et che fort de la mort ; il 11'ôte pas la vie , mais
la secte des Proculéïens, qu'il avait embrassée, il prive de la liberté , comme la condamnation
fut aussi dans la suite appelée , à cause de lui, aux métaux , et la condamnation aux travaux
la secte des Pégasiens. Ce jurisconsulte est cité publics, par exemple aux salines. Dig. liv. 48,
environ trente fois dans *le Digeste. Hist. de la tit. 18, loi 8, g. 4, loi s3, loi 28 , §. 6, et
Jurisp. loi 34.

Le
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Le troisième degré est celui par lequel on 'ta quatrième, si le criminel a commis 1111

perd Seulement le (Jroit de bourgeoisie, et il est crime plutôt pour obéir aveuglément à celui
appelé capital, parce que tollit caput civile, qui avait pouvoir sur lui, que de son bon gré ,
Instit. liv. 1 , tit. 16 , §. 1 et 2. comme un esclave qui commettrait un meurtre

Les peines non capitales sont celles qui di- par l'ordre de son maître; car dans'les crimes
minuent l'estime et la réputation de celui qui y griefs, celui qui a été contraint de commettra
est condamné, à cause de la punition corporelle un crime doit être puni plus légèrement. DigJ
et de la perte des biens avec infamie, en quoi liv. 44, tit. 7, loi 20. Code, liv. .9, tit. isj
elles consistent. Dig. liv. 48 tit. 19, loi 28, loi 8. ^ .
§. 1. —Les peines ci-après sont de ce genre, La cinquième chose est la considération de l£
savoir la condamnation pour un teins aux tra- personne qui doit être condamnée. A l'égard
vaux publics ; la perte des biens avec la note de la personne, le juge doit considérer le sexe,
d'infamie , et la condamnation à se défaire de l'âge, l'état et la .qualité, Quant au. sexe, il est
sa dignité ; la fustigation , qui n'est ordonnée certain que le juge doit modérer la rigueur des
que pour les personnes de basse condition ; l'ap- peines pour les femmes; parce qu'elles sont
plication'de la marque publique sur le front, d'une nature plus faible et plus fragile. Dig.
sur les mains ou sur les épaules ; l'amputation liv. 48 , tit. 5, loi 58, g, r et 2 . et loi 3g, §. 4.
des mains ou de quelque partie du corps ; et la Code, liv. 9, tit. 8, loi 5 , §. 5.
relégation. Dig. li v. 48 , tit. 19 , loi 7, loi 8 ,. Le juge doit aussi diminuer les peines en con-
ct §. 8, lois 9 et 10, et loi 28, §. 1 , 2 et 6' ; sidération de-l'âge: car, quoique les mineurs
liv. 48 , tit. 22 , loi 7, g. 2. Code, liv. 9, tit. 11e soient pas exempts des supplices quand ils
47, loi 17. Novelle 1^4, cliap. 13. ont commis des crimes publics, et qu'il est de

Quoique les lois aient établi différentes espè- l'intérêt public de p.unir, toutefois ils doivent
ces de peines pour la punition des crimes, il est être punis de peines plus légères. Dig. liv. 4,
toutefois de la prudence du juge d'en augmenter tit. 4, loi 9, 2, et loi $. r j liv. 48, tit. 5 ,
ou d'en adoucir la rigueur , suivant les circons- loi 38, §. 4; liv. 48? tit..ï9 , loi 1 r, et loi 16,
tances qui se présentent ; et pour s'y comporter $.3; et liv. 5o, tit. 17, loi 108. — I! en faut
avec prudence , il doit examiner plusieurs cho- dire de même des vieillards décrépits. Digeste,
ses. La première est, si le criminel a commis liv. 29, tit. 5, loi 3, %. 7; et liv. 47, lit. 21,
le crime de dessein prémédité, ou par un em- loi 2. ,
portement auquel il aurait été difficile de résis- L'état du criminel fait augmenter ou dimi-
ter, et qui lui aurait ôfé l'usage de la raison ; uuer sa peine; car les personnes libres sont pu-

vtel que celui qui est causé par une juste douleur, nies plus légèrement que les esclaves. Dig. liv.
et qu'on 11e peut souffrir , dijjicïllimum est jus- 48, tit. 19, lois 1 et 10, loi 16, g. 3, loi 28,
tum dolorem temperare, comme quand un mari §. 16. Code, liv. g, tit. 47, loi 6.
tue sa femme surprise en adultère : car au pre- La qualité oblige aussi le juge à'augmenter
mier cas le coupable est bien plus criminel, et ou à diminuer les peines dues aux crimes; car
par conséquent il doit être puni plus sévèrement les personnes de basse condition sont punies plus
qu'au second. Dig. liv. 48 , tit. 5 , loi" 38, g. 8 ; sévèrement que celles qui sont d'une condition
liv. 48 , tit. 8 , loi 1, $. 5 ; et liv. 48 , tit. 19, honnête. Dig. liv. 48, tit. 19, loi g, g. 1 r, loi
loi 11, S*- 2. i5, loi 28, g- 2 et 5, loi 38, g. 2 et 3, loi 43,

La seconde est, si le crime a été commis par §. r. Code, liv. g, tit. 47, lois 5, 9 et 12.
dol, ou par la faute seulement du coupable ; car II y a une grande différence entre la con-
au dernier cas la peine doit être légère , et dans damnation à une amende et celle à une peine,
les crimes la lourde faute ne passe pas pour dol. Quoique par peine on entende en général la pu-
Dig. liv. 3, tit. 2, loi 8; liv. 2 c, tit. 1, loi 23 , nition de toutes sortes de délits, néanmoins par
§. 3; liv. 48, tit. 8, loi 7; et liv. 48, tit. 19, amende, on entend celle qui est imposée en rai-
loi 5, S- 2, loi 16, S- 8, et loi 28, g. 12. son d'un délit particulier, et qui n'est aujour-

I.a troisième, si le crime a été commencé, d'hui que pécuniaire. Quelquefois cependant
mais qu'il 11'ait pas été acheté. Dig. liv. 47, on a coutume de dire que quelqu'un est con—
tit. 11, loi 1, et §. 2 ; liv. 48, tit. 10, loi 6, damné à une peine, non-seulement lorsqu'elle
et loi 22, g. 4. n'est que pécuniaire, mais même lorsqu'elle em*

Tome II. 3a
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porte la mort ou quelque changement d'état. Il peuple. Voyez Instit. liv. r, tit. 12, g. 3; Dig.
y 'a encore cette différence, qu'une'amende est liv. 48, tit. 19, loi8, §.4, 6, ri, et loi 17;
«ne peine pécuniaire prononcée contre quel- et Cujas au liv. i3, chapitre 13 de ses Observa-
qu'un par décision de celui qui a compétence tions. — Cette peine passait avec raison pour
pour le.faire; et que la peine corporelle ne peut être plus grande que le bannissement à perpé-
étre imposée à personne, qu'autant qu'elle est tuite, en ce qu'elle faisait perdre non-seulement
spécialement affectée par quelque loi ou par les droits de citoyen Romain, mais encore la
queîqu'autre autorité au genre de crime dont il liberté; en sorte que ceux contre qui une telle
s'est reiidu coupable. Enfin, il n'y a que celui" condamnation était prononcée étaient entière-.
«jui a une juridiction publique qui ait droit d'or- ment réputés morts. Dig. liv. 35, tit., 1, loi 5^,
donner «ne amende. Les magistrats et les pré- g. 2; liv, 5o, tit. 17, loi 209. — Ces gens-là
Sidens des provinces seulement, peuvent donc étaient appelés esclaves de peine, parce qu'ils
d'après leurs commissions en connaître; mais à n'avaient point d'autres maîtres que la peine,
l'égard de la peine corporelle, qui que ce soit à Mais cette sorte de servitude futabolie par l'em-
qui la connaissance du crime ou du délit appar- pereur Justinien. Voyez Novel. 23, chap. 8.
tient peut la décerner. Vo}rez Digeste, liv. 48, Lorsque quelqi^un a promis de se présenter
tit. 1, loi 2 ; liv. 5o, tit. 16, loi i3i , 1, et en justice, eu se soumettant par ignorance à une
101244. peine plus considérable que celle qui est établie,

Le .jurisconsulte Dîpien, dans la loi i3r au on peut opposer une exception; au lieu que si
Dig. liv. 5o, tit. 16, dit qu'autre chose est la cette peine extraordinaire était portée par une
fraude, autre chose est la peine de la fraude:, convention particulière, ou pourrait répondre
car la fraude peut rester impunie, et la peine ne à l'exception par' une réplique tirée de la con-
peut exister saus.fraude; que la peine est la pu- vention. Dig. liv. 2, tit. 11, loi 4, g. 5.
aiition d'un délit, mais que la fraude est le délit Quand un débiteur qui a deux créanciers so-
ïiiéme, et comme une disposition à la peine, lidaires a promis à l'un d'eux de se présenter
.Voyez aussi Dig, liv. 4j tit. 6, loi 26>.§. 2; Jiv. en justice sous une certaine-peine , et qu'il en
ai, tit. 1, loi 17,^'. 18, et loi a3-, §. a; liv. a été empêché par l'autre , le débiteur 11e peut
35, tit. 2, loi r ; liv. 47, tit. 10, loi Sa 5 et liv. opposer l'exception au premier, qu'autant que
48, tit. a, ioi8. les créanciers sont associés; de peur que la

Dans les actions pénales, soit qu'elles aient mauvaise foi d'un associé ne soit utile à l'autre!
pour objet une peine pécuniaire ou corporelle, De même , s'il se trouve deux débiteurs soti-
il faut toujours pencher pour la douceur. Dig. daires, et que l'un d'eux, au mépris de sa pro-
liv. 48. lit. i£), lois 32 et 43; liv. 5o, tit. 17, messe, ne se présente point; si le créancier
loi 155, g. 2, et loi iga, g. r. ' vëut demander â l'un lu chose, et à l'autre la

Quand une peine a été ajoutée à une stipula- peine de la désertion du jugement, sâ demande
lion faute par celui qui a fait la promessé d'ac- pour la peine sera éludée par une exception,
complir ce qu'il a promis, le stipulant est bien Dig. liv. 2, tit. ri, loi 5.
fondé a exiger la peine qui a été ajoutée à son II est de l'intérêt public qu'on craigne la peine
profit eu cas d'inexécution de la promesse, parce attachée au vol et aux injures. Dig. liv. 2, tit.
queJa peine est dans l'obligation; de sorte que 14, loi 27 , f. 4.
la peineest pas réputée accessoire, mais elle Les peines prononcées contre ceux qui reçoi-
est considérée comme contenue en l'obligation vent de l'argent pour foire une chose honteuse
principale, fondée sur le consentement des par- et deshonnête, doivent avoir lieu aussi contre
lies. Voyez Insiit. liv. 3, tit. 16, §. 7, et tit. ceux qui donnent cet argent. Glose sur le mot
®°) S* '9>,20 et215 Dig, liv. 45, tit. 1, loi 38, dare îiu Dig. liv, 5 , tit. G, loi 1, §. 3.

17 et snivans, et loi 39. • . Quand on exige la peine stipulée dans un com-
pn homme devenu esclave de peine cesse d'à- promis, la partie qui' a donné fieu à cette de

voir ses en fa ns sous sa puissance. On appelait mande doit être condamnée ; et peu importe que
esclaves de peine, ceux„qui 'étaient'.condamnés l'autre partie eût intérêt que le jugeaient fût
aux mines, à combattre contre les bêtes féro- exécuté ou non. Dig. liv. 4, tit. 8, lois 36" et
ces , ou même contre les hommes dans les am-. 39 , la Glose jointe.
jpkithéâtres, pour donner du divertissement au. Il n'y appoint de peine pour ce qui est fait
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sans mauvaise intention. Glose sur les mots non

videtur au Dig. liv, 29 , lit. 2, loi 71 , g. a.
Pour éviter la peine apposée dans une con

vention , il faut exécuter ce dont on est con
venu. Glose sur le §. 2 de la loi 20 au Dig. liv.
40 , lit. 1.

La peine doit être proportionnée au délit.
Glose sur la loi m au Dig. liv. 3o ; et sur la
loi 17 au Dig. liv. 7>j, lit. 14. x

La peine infligée après la mort du testateur
à un esclave à qui il avait laissé la liberté sous
un certain tems, ne vicie point le don de la li~
berté , si, avant que le tems fixé pour la rece
voir soit arrivé, il a été restitué ot libéré de
cette peine. Dig. liv. 40, tit. 4, loi 46.

Si quelqu'un, a stipulé ainsi, eu cas que le
divorce arrive par votre faute, vous promettez
de donner tant, la stipulation est nulle, parce
qu'on doit se contenter des peines imposées par
les lois ; à moins que la peine apposée dans la
stipulation ne soit la même que celle qui est ré-
glée'par la loi. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 19. —
A l'égard des peines portées contre les sépara
tions injustes. Voyez Séparation el Divorce.

La peine ajoutée à une disposition impossi
ble , soit qu'elle consiste à donner ou à faire,
ne peut être encourue. Dig. liv. 45, tit. 1, loi
69 , et loi 115 , §. 2.

Il y a une grande raison pour que la peine
des délits soit payée ; parce qu'on ne peut vala
blement recevoir de fidéjusseurs que pour les
peines pécuniaires. Dig. liv. 46, tit. 1 , loi
70 , §. 5, la Glose jointe.

Ce qui a été exigé à titre de peine d'un dé
biteur 11e doit pas être imputé sur le sort prin
cipal , mais tourner au profit du créancier. Dig.
liv. 46 , tit. 3, loi 74.

Une peine peut être commuée en une autre.
Glose sur là loi 35 au Dig. liv. 47 , lit. 10.

Celui à qui on a infligé une peine plus grande
que celle qui est établie par les lois, ne devient
point infâme. Dig. liv. 48, tit. 19, loi 10,
s-2-

I.a peine imposée à un délinquant ne passe
pîis en la personne de ses héritiers, parce que
la peine est établie pour corriger les coupables ;
ainsi elle cesse et est éteinte par leur mort, Dig,
liv. 48, tit. r9, loi 20,

La peine ou le crime du père ne peut impri
mer aucune tache au fils, parce qu'on ne suc
cède pas au crime d'autrui. Dig. liv. 4*1, tit.
ly, loi 26.
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Dans l'imposition des peines, on doit con
sidérer le tems où le délit a été commis, et non

celui où là sentence est prononcée. Dig. liv»
48 , lit. T9 , loi r.#

La peine de mort prononcée contre une
femme enceinte doit être différée jusqu'à es
qu'elle soit accouchée. On ne doit point 110a
plus l'appliquer à la question tant qu'elle est
enceinte. Dig. liv. 48, tit. rg, loi 3,

Quand la peine n'est pas fixée par la loi, il
est du devoir du juge de l'arbitrer d'après les
circonstances. Dig. liv. 47 ,-tit. 18 , loi 1.

Il y a des peines qui ôfent la liberté, comme
lorsqu'on est condamné .aux mines ou à quelque
ouvrage des mines. Dig. liv. 48, tit. 19, loi
8, S- 4- . • ' .

On peut imposer à quelqu'un la peine de ne
pouvoir parvenir aux honneurs, et cette peine
11e produit pas l'effet de. priver de la place de
décurion ; parce qu'il peut arriver que quel
qu'un «oit décurion , sans qu'il puisse être ad
mis à d'autres honneurs. Dig. liv. 48., lit. rg,
loi 7, g. 21.

La peine de la déportation ôle le droit de
bourgeoisie. Dig. liv. 48 , tit. 1.9 , loi 6'.

Le fisc 11e doit s'emparer des biens dont la
confiscation a été prononcée en forme de peine,
qu'après parfait paiement des créanciers. Code,
liv. 10, tit. 7, loi unique.

Le procureur du fisc peut- contraindre quel
qu'un à payer la somme à laquelle il a été con
damné en forme de peine , mais il n'a pas droit
d'exigér les intérêts de celte somme. Code,
liv. 10 , tit. 8 , loi 1. - ;

Tons les juges, même leurs délégués peuvent
imposer les peines ordinaires. Glose sur la loi 1
au Code, liv. 10, tit. 8.

La peine de faux portée par la loi Cornélia,
était le dernier supplice pour les esclaves, et
la déportation avec la confiscation des. biens
pour les personnes libres. Instit. liv.,4, tit. 18 ,
5. 7. Dig. liv. 48, tit. 10, loi 1, §. i3. Codej
liv. 9 , lit. 22 , loi 22.

La peine de la supposition de part est capi
tale contre les femmes convaincues de ce crime,
l'ordonnance de l'empereur Antonin, contenue
en la loi 1 au Code, liv. 9, tit. 22, confirmant
en ce cas la disposition du droit ancien : çar le
jurisconsulte Paul au liv. n , tit. 24, ^. der
nier de ses Sentences, écrit que les sages-femmes
ou matrones coupables de ce crime, sont punies
de mort.

' • 3a*
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La peine portée par la loi Cornélia contre puni du dernier supplice. Instit. liv. 4,tit. 18,
les faux moûnoyeurs était très-rigoureuse, lés §. 3. Code, liv. 9, tit. 8, loi 5. — De_plus, la
hommes libres étaient exposés aux bêtes, et.les mémoire de celui qui est coupable de ce crime
esclaves punis du dernier supplice. Voyez Dig. est condamnée, ses biens confisqués, et il ne
liv.48 tit. 10, lois 8, 9 et 19.—Mais depuis, peut laisser aucun héritier après sa mort, soit
l'empereur Constantin, par la loi 2 au Code, testamentaire ou légitime. Les aliénations qui
liv. 9 , tit. 24, a voulu que la peine de ce crime seraient faites depuis seraient même inutile*,
fût la condamnation au feu avec la confiscation comme par ventes, par constitutigns de dot,
des biens. par afl'ranchissemens d'esclaves, par émaucipa-

I.a peine de la loi Cornélia sur les homicides tious d'enfans, et par d'autres manières, quoi-
n'était autrefois que la déportation avec la con- que le coupable fût mort de sa mort naturelle
fiscation des biens. Mais l'empereur Justinien avant sa condamnation,l Instit. liv. 3, lit. 1,
a voulu que la peine de ce crime fût capitale ; 5. Digeste, liv. 39, tit. 5, loi 15, et loi 3r,
les empereurs l'avaient même ordonné ainsi 4; liv. 48, tit. 4, loi 11. Code, liv. 9, tit. 8,
avant lui. Instit. liv. 4, tit. 18, §• 5. Dig.liv. loi 5, $.4, et lois 6 et 8.
48, tit. 8, loi 3. Code, liv. 9, tit. 16, loi 8. La peine du crime de péculat est, contre les

La peine portée par la loi fabia contre les pla- particuliers, la déportation ou la condamnation
gialres n'était d'abord que pécuniaire, mais dans aux métaux. Instit. liv. 4, tit. 18, §. 9. Dig.
la suite elle fut laissée, à l'arbitrage du juge; et liv. 48, lit. i3, loi 3, et loi 6, §. 2. —Mais là
par les constitutions impériales, la peine de mort peine est du dernier supplice, quand c'est un
fut établie en certain cas. Instit. liv. 4, tit. 18, magistratqui asoustrait des deniers publics peu-
§. 10. Dig. liv. 48, tit. i5, loi 7. Code, liv. 9, dant le,tems de son administration; et lanième
tit. 20, lois 7 et 17. peine est prononcée contre ceux qui ont fourni

La peine contre l'adultère est le dernier sup- leuiv ministère pour faire cette soustraction,
plice; et de plus ceux qui en sont convaincus, Code, liv. 9, tit. 28, loi unique.
souffrent la confiscation de leurs biens. La peine . La peine du crime de résidu, qui a grand
de mort n'était pas imposée à ce crime par la rapport au crime de péculat, est pécuniaire ; et
loi Julia, mais elle le fut dans la suite par la celui qui est convaincu de ce crime est condamné
constitution de l'empereur Constantin, qui est envers le fisc à un tiers plus qu'il 11e doit. 'Dig.
la loi 3o au Codej liv. 9, tit. 9. — Néanmoins liv. 48, tit. i3, loi 2, loi 4, §..5 etsuiv., loi 9,
l'empereur Justini^i par la Novel. 134, ebap. §. 5 et 6.
10, a voulu que les femmes adultères, au lieu La peine du sacrilège est la condamnation an
d'être punies de mort, fussent mises dans un fer, ou au feu, ou aux bête? farouches; ce qui
couvent, après avoir été fustigées, et qu'il fût dépend des circonstances, des personnes, des
permis au mari de les reprendre dans les deux choses, du tems, et autres semblables. Dig. liv.
ans, sinon qu'après ce teins elles fussent rasées, 48, tit. 13, loi 6".
pour y demeurer tôute leur vie. La peine portée contre ceux qui excitent des

La peine portée par la loi Julia contre la bri- . séditions est la même que celle de lèse majesté,
gue des charges était la déportation pour celles c'est-à-dire la mort, avec la confiscation des
qui se briguaient dans la ville de Rome ; et pour biens; mais on pardonne à la multitude. Dig.
la brigue des charges dans les autres villes, c'é- liv. 48, tit. 4, loi 1, §. 1. Code, liv. 9. tit. 3o,
tait la condamnation à cent écus d'or et la note lois 1 et 2, '

d'infamie. Digeste, liv. 48 , fit. 14, loi unique, La'peine de la loi Julia contre la concussion
§. r. Code, liv. 9, tit. 26, loi unique. est ou pécuniaire ou criminelle. La peine pécu-

La peine établie par Jaloi Julia contre celui niaire est la restitution du quadruplé de ce qui
qui, par ses menées ou ses assoçiations, a fait a été pris injustement, applicable à la partie
augmenter la cherté des vivres, est de vingt lésée, suivant la loi 1 au Code, liv. 9, tit. 27.
pièces d'or. Dig. liv. 48, tit. 12, loi 2, g. 2. Cependant, par la constitution des empereurs

La peine de la loi Julia contre le crime de. Arcadius et Honorius, ce quadruple se divise
lèse_ majesté , était, dans les premiers tems, entre le demandeur et le fisc. Code, liv. 1 , tit.
l'exil, comme le remarque Paul au liv. 5, tit. 5i, loi 3. La peine criminelle est imposée pour
^9 de ses Sentences5 niais depuis ce criiae a été la vengeance publique, selon la grandeur du
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crime et ses circonstances, comme la déporta- ver-.l'honneur de celle qui a été sa pupille, le
tion et la confiscation des biens , et quelquefois lui fait perdre ; et puisque les lois ne veulent
mêmeja peine corporelle. Novel. 8. pas permettre que celui qui a clé tuteur puisse

La peine portée par la loi Julia contre la vio- épouser celle qui a été sa pupille, parce qu'elles
lence publique est la déportation ; quelquefois présument qu'il ne lui serait pas difficile d'abu-
ce crime, est puni du dernier supplice , par, ser de sa facilité , à plus forte raison doivent-
exemple* lorsque dans la violence, ou àl'occa- elles punir un crime si énorme en sa personne,
sioii d'icelle, il y a eu quelqu'un de tué. Instit. Code, liv. g , tit. 10 , loi unique. <
liv- 4, tit. 18, $. 8. Dig. liv. 48, tit. 6, loi 10, La peine portée contre les femmes qui ont
g. a. Code, liv. 9, tit. 12, loi 6. habitude charnelle avec leurs esclaves, est, pour

La peine de la loi Julia contre la violence pri- la femme,, d'avoir la tête tranchée, et pour l'es-
vée, est l'infamie avecla confiscation delà troi- clave de mourir par le feu; et les biens de la
sième.partie des biens. Institut, liv. 4, tit. 18, femme et des enfans qui sont provenus de ceLte

8. ljigeste , liv. 48, tit. 7,loi 8. —Mais sur copulation, appartiennent à ses héritiers légi-
la question de savoir si cette confiscation corn- tiines. Code , liv. 9 , tit. 11 , loi unique.
prend la troisième partie de l'usufruit que le La peine établie par l'usage contre les parri-
père qui a été condamné a sur les biens adven- cides , était de les coudre dans un cuir de bœuf
tices de son fils, on doit dire en ce cas que la nouvellement ccorché, avec un chien, uji coq,
confiscation emporte la troisième partie de cet une vipère et un singe, et ensuite ou les jetait
usufruit pendant la vie de l'usufruitier; car, dans la mer ou dansle fleuve le plus pro'che. Ce
comme il ne cesse pas dètre citoyen Romain et n'est pas que ce supplice soit proportionné au
qu'il ne change point d'état, le fisc peut perce- crime, et qu'il soit le plus grand de ceux que
voir pour lui l'utilité de l'usufruit, puisque l'u- l'antiquité ait inventés, mais c'est parce quo
sufruit n'est point éteint par cette condamna- celui qui en est coupable est indigne de se servir
tion. Cet argument est tiré du §. 11 de la loi 27 des élémens, et qu'il semble juste qu'il en soit
au Digeste, liv. 48, tit. 5. — Il n'en serait pas privé même de son vivant, comme nous Fen
de même dans les condamnations par lesquelles seignent le 5. b aux Instit. liv. 4, lit. 18 , et la
le condamné changerait d'état, et cesserait d'être loi unique au Code, liv., 9, tit. 17, eu ces ter-
Capable des effets civils: car alors l'usufruit étant mes: Ut omnium elementorum usa vivus ca~
éteirit et réuni à la propriété, le fisc n'y pour- rere incipiat, et ei cœlum superstiti, terra
rait rien prétendre. Instit. liv. 2, tit. 4, 3. mortuo auferatur. Ce que Quintilien , 'dans sa
Code, liv. 3, tit. 33, loi 16. déclamation 299 , rend ainsi : Cui lex luceni

La peine du rapt est la mort et la confiscation vivo,Jluctuanti mare, naufrago portuni ; mo
des biens, quoique la personne enlevée n'ait pas - rienti terrain, defuncto seputerum negal.—
été corrompue. Si celle qui a été enlevée est Néanmoins, lorsque la situation des lieux.n'ad-
une fille ou une femme ingénue, la confiscation mettait pas cette peine , c'est-à-dire lorsqu'il
des biens de son ravisseur lui est adjugée ; mais n'y avait dans le voisinage ni nier ni rivière ,
si elle est esclave ou affranchie, il ne souffre pas ceux qui se rendaient coupables de ce crime
la perte de ses biens. Si celle qui a été enlevée horrible subissaient la peine du feu, ou étaient
était religieuse ou consacrée à Dieu, les biens de exposés aux bêtes féroces : ce qui fut même en-
son ravisseur seraient adjugés au monastère dans suite observé par-tout sans distinction de lieu ,
lequel elle serait. Code, liv. 9, tit. i3, loi uni- comme on le*voit par la loi 9 au Dig. liv. 48,
que, et §. 1. Novel. 134 et i5o. — Ceux qui tit. 9, jointe à Paul, liv. 5 , tit. 24 de ses Sen-
ont prêté secours, et qui ont assisté le ravisseur tences. Mais l'empereur Constantin rétablit
dans le rapt, sont aussi punis du dernier sup- l'ancienne peine contre les parricides. Code,
plice. Code, liv. 9, tit. i3, loi unique, g. 2. liv. 9, lit. 17, loi unique.

La peine portée contre le tuteur qui a cor- La peine portée contre ceux qui violent les
rompu celle qui a été sa pupille en violant sa sépulcres, èn prenant les os des corps morts
chasteté, quoiqu'elle y ait consenti, est la dé- pour faire des sortilèges , était le dernier sup-
portation avec la confiscation de ses biens. La plice^ Quelquefois cependant ce crime n'était
raison en est que ce crime est bien plus grand en puni que de la déportation, ou de la relégation ,
a personne d'un tuteur, qui aulieu de .conser- ou de la condamnation aux métaux, quand ceux
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qui s'en étaient rendus coupables étaient d'une Par l'édit du préteur la peine des calomnia-
condition honnête. Dig. liv,.47, tit. 1 a, loi 3, teurs était d'être notés d'infamie, en cas que
g."7et loi i i. Code, liv. 9 » tit. 19 , loi 4.. ce crime eiit cté commis dans l'accusation de#

La peine portée contre les diseurs de bonne crimes publics. Mais dans l'accusation des au,
aventure et ceux qui se servent d'enchaute- très crimes extraordinaires, la peine était or-
niens et de sortilèges contre le salut des hommes donnée selon la qualité de la calomnie et les
et pour de mauvaises fins , est le dernier sup- . circonstances. Dig. liv. 3, tit. a , loi 1 ; liv.
plice : J&orum est scientia punienda, et seve- 48, tit. 16, loi 3. Code, liv. 9, tit. 46 t lois
j-issùnis merito legibus vindicanda, qui magicis 3, 5 et 8.
accïncti artibus, aut contra salutem hominutn Les ordonnances condamnent ce crime à la
moliti, aut pudicos animos ad libidinem de- peine du talion. Code, liv. 9 , tit. 46, loi 10.
flaxisss deleguntur, dit la loi 4 au Code, liv. 9, Voyez Talion.
lit. 18. "" Les peines établies contre les téméraires plai-

La.peine établie contre le stellionat est ex- deurs étaient au nombre de trois, savoir la re-
traordinaire , n'étant déterminée par aucune ligion du serment, la peine pécuniaire et l'in-
loi ; toutefois à l'égard des .personnes de basse famie. Voyez Instit. liv. 4, tit. 16 ; Code,
condition, elle n'excède pas la condamnation liv. 2, tit. 69 ; et Novelle 112, chap. 2. —
aux m-étaux ; et pour ceux qui sont dans quel- Mais ces peines n'avaient lieu que dans les af-
que charge, elle va ordinairement à la reléga- faires civiles et pécuniaires, et non dans les
lion , ou à dépouiller de sa charge celui qui en criminelles : car en fait de jugemens publics , -
est coupable. Dig. liv. 47 , tit. 20 , loi 3, g. 2. l'inscription par laquelle l'accusateur se sou-

La peiue portée contre ceux qui font, pu- mettait à.la peine du talion , si son accusation
bîient, où font publier des libelles et écrits se trouvait calomnieuse, était suffisante pour
diffamatoires contre l'honneur et là réputation empêcher qu'on n'en intentât témérairement,
de quelqu'un , était d'être déclarés Jutes tables Et voilà de quelle manière il faut entendre les
et infâmes, eu sorte qu'ils étaient incapables de deux premières lois au Code, liv. 2 , tit. 59.
servir de témoins et de tester. Voyez Dig. liv. Les peines portées par la loi Papia contre '
22, tit. 5, loi.21 ; liv. 28, tit. 1 , loi 18, J;-ij le célibat et le veuvage, étaient que celui qui
et liv. 47, tit. 10, loi 5, §. 9. Ce délit était vivait dans le célibat, 11e pouvait recevoir au-
mêine puni d'une peine extraordinaire. Voyez cunechose du testament d'un étranger, à moins
Paul, au liv. 5 titré 4 de ses Sentences. Mais qu'il ne contractât mariage dans cent jours, à
depuis , par la constitution des empereui-s Va- compter de la mort du testateur ; que celui qui
leutinien et Valons ,-la peine de ce crime est le n'avait plus d'enfans ne pouvait recevoir par
dernier supplice. Code, liv. 9 , tit. 36, loi le testament d'un étranger plus de la moitié de
uniquè. 1 ses biens, et un des conjoints par mariage plus

La peine portée contre ceux qui détournent de la dixième partie des biens du testateur ou
et emmènent des bestiaux est extraordinaire,1 de la testatrice : eu sorte que ce qui aurait été
selon les circonstances; en sorte qu'elle est laissé par-delà était applicable au lise. Le sénat
quelquefois le dernier supplice , la condamna- Iiomain lit une ordonnance par laquelle il vou-
tiou aux métaux , ou la relégation. Dig. liv. lut que,cette loi fut observée à l'égard des do-
47, tit. 14, loi 1. nations faites aux personnes ci-dessus, par la

' .La peine établie contre ceux® qui auraient raison que les donations à cause de mort sont
rompu les levées qui bordaient et contenaient semblables aux legs. Mais cette loi et cette or-
le fleyve du Nil, était d'être ;brûlés vifs ; et donnance du sénat ont été abrogées , en sorte
pour leurs complices , la peiné était la dépor» qu'il est permis de disposer par testament et
tation. Code , liv. 9 , tit; 38, loi unique. par donation à cause de mort au prolit des per-

La• peine des calomniateurs était autrefois, sonnes qui y sont mentionnées. Instit. liv. s,
selon la disposition de la loi Rèmmia, que l'ac- tit. 7, S- r - Dig. liv. 59, tit. 6, loi 35. Code,
cusateur était marqué au front de la lettre K. liv. 8, tit. 58 , lois 1 et 2. -
Mais depuis, l'empereur a abrogé cette peine. La peine du vol manifeste est la restitution
Pig.liv.48, tit. 16, loi 1 /§. 2. Code, liv. au quadruple ; celle du vol non manifeste est la
y , tit. 47, loi 17. restitution au double. Institut, liv. 4, tit. i}
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g. 5. Glose sur_ le g. 4 de la loi 23 au Dig.
liv. 12, tit. 6.

Il est bon d'observer que les Romains ont
établi en différens tems diverses peines contra
les vols. Les unes ont été le fouet et l'esclavage,
les autres la condamnation à mort pour les vols
manifestes, et pour les non manifestes le double
de la valeur delà chose volée. Mais comme ils

.trouvèrentlapeïnedu vol manifeste tropsévère,
les préteurs la changèrent, de corporelle qu'elle
était, en pécuniaire, en introduisant une action
pour raison du vol manifeste , qui fut du qua
druple de la chose volée, et ils retinrent la peine
du double contre les voleurs non manifestes.

Néanmoins, comme on s'apperçut dans la suite
des tems que la peine du quadruple était trop
douce pour le vol manifeste, on introduisit l'u
sage de poursuivre criminellement les voleurs,
afin de réprimer l'audace de ceux qui s'adon
naient à un tel crime, et d'arrêter les désordres
qui en provenaient. Dig. liv. .47, tit. s , loi 94.
Âulu-Gelle, liv. 11, chap. 18.

L'empereur,, dans le chap. i3 de laNovel.
j34, en modérant la rigueur des peines et des
supplices, defend l'amputation des deux mains
et des deux pieds, permettant de couper une
inain dans les crimes qui sont puuis de cette
peine , comme pour faux, et un pied aux es
claves fugitifs. Voyez Novelle 17, chap. 8,
Novelle 42, chap. 1 ; Code , liv. 6, tit. 1,
loi 3 , l'Authent. Sed novo jure , mise après
cette loi, et la Glose sur cette Authentique.

Voyez le Code pénal, les lois sur la police ;
celles sur les eaux et forêts, les douanes, l'en
registrement j voyez aussi les articles, 21 , 22 ,
27, 5a , 227, a52 et 261, 440, 719 et 727 du
Code Napoléon.

Peintre. Celui qui exerce l'art de la pein
ture. Pictor. Un peintre a peint de bonne foi
sur une toile qui n'était pas à îui. Si le proprié
taire de la loiîe a en sa possession le tableau, et
que le peintre le revendique sans lui faire offre
du prix de la toile , ce peintre sera débouté de
sa demande par l'exception de dol ; car il est
obligé de payer l'estimation de la toile. Réci
proquement si le peintre possède le tableau , le
propriétaire de la toile peut le poursuivre par
l'action utile ; auquel cas, s'il ne paie pas le prix
delà peinture, il peut être débouté par la même
exception de dol. Inslit. liv. 2, tit. 1, 04.

Les Sabiniens croyaient que le tableau était
l'accessoire de la toile, et qu'ainsi pictura ta~
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biilœ cedere debet, quia sine tabula esse non
potest; et leur-opinion était fondée sur la loi 23,
Jf. 3 au Dig. liv. 6, tit. 1 ; ainsi que sur le lip.
2, tit. 1 des Institut, de Gaius. Les Proculéïens
voulaient au contraire que la toile, fût l'acces
soire du tableau , et que tabula cederet picturœ
propter excellentiam artis. Tribonien, dans le
§. 04 aux Instit. liv. 2 , tit. 1, et dans la loi 9,
g. 2 au Dig. liv. 41 , tit. 1, parait attribuer
cette opinion à Gaïus.

Quoi qu'il en soit, l'opinion des Proculéïens
a été suivie par l'empereur Justinien, comme
étant la plus raisonnable et la plus judicieuse.

Malgré ce que dit Jxïstinieri vers le milieu
du §. 34 ci-dessus aux Instit. liv. 2, tit. 1, que
si le peintre possède le tableau j le propriétaire
de la toile pèut le poursuivre par l'action utile r
paraisse contraire à ce qu'il dit auparavant, que
le peintre est propriétaire de la toile , et qu'il
peut la revendiquer ( car duo nonpossunt esse
domini ejusde/n rei in solidum ) ; néanmoins il
n'y a point en cela de contradiction, parce que
c'est véritablement le peintre qui devient pro
priétaire de la toile : aussi peut-il se servir de
l'action réelle directe pour la répéter, en cas
qu'elle se trouve en la possession d'un antre.
Au lieu que celui à qui appartenait la toile n'a
qu'uïie action utile, qui 11e tend pas directement
à recouvrer la possession de la chose, mais à,
se faire rembourser de son estimation ; encore

ce ne pourrait être qu'à la volonté du peintre
qu'elle devrait lui être rendue ; auquel cas,
comme il est dit dans le $. 34 ci-dessus, il serait
obligé de lui payer l'estimation du tableau .;ui
aurait été ajouté dessus. Voyez aussi la Gloses
sur les mots sed necesse au Digeste, liv.6,
tit. 1 , loi 23, §. 3 ; et sur les mots uliiem et
directam au Digeste , liv. 41 , tit. 1 , loi 9 f
S- 2- ' ' ' -

Peinture. Art de peindre. Pictura, La pein
ture attire à soi la propriété de la toile, et le
peintre n'est obligé que d'en payer l'estimation.
Instit. liv. 2, tit. 1 , §. 34. Dig. liv. 4r ? tit,

1 , loi 9 , 2. % - '
Celui qui rend un tableau après en avoir ra

clé la peinture n'est pas regardé comme l'ayant
rendu , parce que la valeur de cette chose ne
consiste pas tant dans sa matière première que
dans sa main d'ueuvi'e, Dig. liv. 54, tit. 16 7
loi 14.

Pêle-mêle. Confusément ; en désordre ; in
distinctement. Passim ; sine delectu. Ces deux
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termes latins ont la même signification. Glose au Code, liv. la , lit. 63 ; loi 3 ail Code , liv^
sur le mot delectu&u Dig.liv. 3, tit. i, loi r. 4, tit. 65 ; loi 8, §. 4 au Code, liv. 7, tit. So.

Pellex. Les anciens entendaient par ce terme Voyez Louage et Loyer, pages 620 et 624 du
line femme qui, sans être mariée , vivait avec tome Ier.
un homme, qui est ce qu'on appelle propre- Pentateuque. Les cinq livres de Moïse. Pen-
ment amie, nom un peu plus horinête que celui tateuchon; pentateuchus. Ce mol vient du grec
de concubine. Le jurisconsulte Granius-Flaccus totî, cinq, et de livre. Voyez Hébreux,
dit que par pellex, 011 entend celle qui vit avec page 3y5 ; et Jui/s, page 537 du tome Ier.
un homme marié ; d'autres disent que c'est Pépinière. Plan d'arbres pour, s'élever et être
encore celle qu'un homme tient en sa maison transplantés. Seminarium. Les impenses qu'un
comme sa femme, quoiqu'il n'ifr ait point de mari fait en plantant des pépinières pour l'uti-
cle mariage : c'est "ce que les Grecs appellent lité'du fonds dotal, sont mises au nombre des
Pallac.cn, femme galante. Dig. liv. 5o, tit. dépenses nécessaires. Dig. liv. 2Î», tit. r, loi 3,
Î6 , loi 144. la Glose jointe.

Pénitence.Voyez Repentir. ' Percepteur. Celui qui est commis pour !e re-
Pensée. ' Action de l'esprit qui pense. Co- couvrement des deniers et des revenus d'ïmpO-

gitatio. Personne n'est puni pour la seule pen- sitions. Exactor ; tabularius ; susceptor. Les
sée. Dig. liv. 48 , tit, iy, loi 18, percepteurs sont responsables de la quantité

La seule pensée de commettre un, crime 11e pour laquelle ils ont donné quittance aux con-
rend criminel, qu'autant qu'on a exécuté son tribuables. C'est pourquoi les contribuables
projet. Dig. liv. 5o , tit. 16', loi 22a ; et Glose qui sont porteurs de quittances, doivent les.re-
sïir le mot oportere,ibid. Glose sur la loi r au présenter , afin qu'après que leur authenticité
Code , liv. r , tit. 25, et sur la loi 5 au Code, aura été reconnue , on les porte eu compte aux .
liv. 1, tit. 3. percepteurs qui les ont délivrées. Code, liv.

Pension. Revenu annuel que l'on donne à 10, tit, 70, loi 11.
quelqu'un : somme d'argent que l'on donne pour Les percepteurs ne doivent mettre aucun re
ntre logé. Pe/isio. Due pension annuelle s'éteint tard dans la perception des deniers publics.

"de plein droit par la mort de celui au profit de Code, liv. 10, tit. 70,1011.
qui elle est faite. Instit. liv. 3 , tit. 16, §. 5'. Aucun percepteur ne peut être continué dans
Dig. liv. 44, tit. 7, loi 44, g. 1; et liv. 40, la même charge, qu'il n'ait'.préalablement rçndu
tit. 1 , loi 56 , g. 4, , les comptes de son administration passée. Code,

Les pensions reçues des fermiers tiennent lieu liv. 10, tit. 70, loi 4. .
de fruits. Dig. liv. 5, tit. 3, loi 29. Les percepteurs ou receveurs doivent être

Celui qui a payé la pension d'un magasin où nommés dans une assemblée des décurions , et
$ont renfermées des marchandises engagées, ou ils nè peuvent être admis qu'en tant qu'ils ont
leur transport par voitures ou bêtes de somme, reçu l'unanimité , ou du moins la majorité des#
a . la préférence sur tous lesautr.es créanciers, suffrages ; leurs nominations sont ensuite sou-
Dig. liv. 20, tit. 4, loi 6, §, 2. Voyez aussi la mises à la confirmation des gouverneurs de
Glose sur les lois 18 et a3 au Code, liv. 4, provinces, qui sont responsables de l'admi-
tit. 6d ; et sur les lois 5 et 7 au Code, liv. 8, nistration de ceux qu'ils confirment dans ces
tit- '5. charges. Code, liv. 10, tit. 70,101 8.

Les pensions qui proviennent du louage, des Les percepteurs ou receveurs qui sont accu-
maisons entrent dans la demande d'hérédité, sés et convaincus d'avoir vexé un propriétaire,
quand même elles viendraient d'un lieu de doivent être dépouillés de leur office, qu'ils ont
prostitution : car il y a des endroits de débau- souiilé par leurs malversations. Code, liv. 10,
che dans les maisous de plusieurs honnêtes gens. tit. 70 , loi 12; Voyez Receveur.
Dig. liv. 5, tit. 3 , loi 27, §. 1. Perception des Jruits. E11 latin Fructuum

Les pensions des maisons et des autres biens perceptio. La perception des fruits est unema-
doivent être payées à la fin de l'année, à moins nière d'acquérir par le droit des gens, par la-
qu'il n'y ait eu une convention au contraire, quelle tous les fruits d'une chose sont acquis aa
Glose sur la loi 58 au Dig. liv. 7, tit, 1 ; sur possesseur de bonne foi, à l'usufruitier et au
te loi 9 au Dig. liv. 20, tit. 4; et sur la loi 1 fermier. Cette manière d'acquérir 11e regardé

pas
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pas le propriétaire de la chose, mais seulement
ceux qui ont droit d'acquérir des fruits et re
venus d'un bien appartenant à autrui; car le
propriétaire Tait: les l'ruits siens par une autre
manière, qui est l'accession, et uno_suite de sa
propriété : JJominium enirrt est jus amplissi-
Tttum, t'juod calera in se complectitur. Instit,
liv. s. , tit. i, §. 35.

On entend par fruits, les émolumens qui nais
sent et renaissent d'une chose. C'est pourquoi
les loyers des maisons et des héritages, les ar
rérages de rentes, et autres revenus annuels,
qui sont appelés fruits civils , quia Jructuum
instar oblinent. ne sont pas de véritables fruits,
parce qu ils ne proviennent pas du corps même
de la chose, mais qu'ils se perçoivent à l'occasion
de la chose, en vertu d'une convention parti
culière : Aon sunt propriè Jructus , quia non
ex ipso rerum corpore, sed ex alia causa riempè
ex obligalione proveniunt, et jurepotiùs quùm
naturapercipiuntur. Néanmoins, comme ils se
perçoivent et se renouvellent tous les ans, cela
lait qu'on les répute tels; et, pour les distin
guer des véritables fruits, on les qualifie de
fruits civils. Dig, liv. 6, tit. i, loi 62 ; liv. 22,
lit. 1, lois 34 et 36"; elliv. 00, tit. 16', loi 121.

La perception des fruits suit la possession ci
vile et non Ja naturelle. C'est pourquoi si un
mari rendait la dot à sa feimue pendant le ma
riage , comme ce serait mie donation, il pour
rait la répéter avec les fruits qui auraient été
perçus depuis la restitution ; et au cas de la mort
de sa femme, il pourrait répéter les fruits per
çus contre les héritiers d'ieelle. Instit. liv. 2,
"lit* 1 j {?• 35. Code, liv. 5, tit. 19, loi unique.
Voyez Fruits, page 52o du tome Ier.

Percevoir. Recevoir ou recueillir quelques
fruits; quelques revenus. Percipere. La laine
et le croît des, brebis sont les .fruits qu'on peut
percevoir d'un troupeau. Dig. liv. 24, tit. 3 ,
loi 7, S- 9-

Il y â des fruits qui ne se perçoivent qu'au
bout de plusieurs années, comme les bois taillis.
Dig. liv. 24, tit. 3 , lois 7, g. 7.

On ne regarde comme fruits que ce qui a été
perçu, déduction faite dés dépenses. Dig. liv.
24, tit. 3 , loi 7.

On regarde comme dépenses faites pour per
cevoir les fruits, tout ce qui est dépensé pour
labourer la terre et l'ensemencer, pour conser
ver des édifices, soigner un esclave dans ses
Bialadjes, en supposant toutefois qu'on perçoive
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quelques fruits de cet édifice ou de cet esclave.
Dig. liv. 24, tit. 3, loi 7 , $. iG. '

Les fruits qui ont été perçus par la fera ma
avant de se marier n'entreat pas dans la masse
qui doit être partagée. Dig; liv. 24 j tit. 3, loi
7> S 4-

Le mari peut retenir, par forme de compen
sation, sur les fruits qui ont été perçus après le
divorce, ce qui lui est dû par sa femme relati
vement aux choses qu'il lui a données, ou à
celles qu'elle aurait détournées pendant le ma
riage. Dig: liv. 24,-tit. 3-, loi 7, g. 5.

Si un fonds â été livré avant le mariage, les
fruits qui en ont été perçus avant ce tems doi
vent être rendus lorsque la dissolution du ma
riage arrivera, comme ayant fait corps avec la
dot. Dig. liv. 24, tit. 3 , loi 6. Voyez Dot et
Fruits, pages 141 et 320 du tome Ier.

Perche. Grande gaule de bois. Pcrtica.
Comme les perches font partie des matériaux
d'un édifice, elles 11e sont pas comprises sous la.
nom de bois" à brûler. Dig. liv. 32, loi 56". ,

Perdre. Etre privé de quelque chose qu'on
possédait. Ariiitterc. On est cerise avoir perdu
une chose , lorsqu'on n'a aucune action contre1
qui que ce soit pour la revendiquer. Dig. liv.
5o , tit. 16 , loi 14, $. 1. , •

Nous ne perdons pas la propriété, d'une chose,
qui nous appartient, par cela seul qu'elle nous!
a été dérobée depuis long-tems ; mais cette
chose n'existant plus, elle est censée perdue
pour nous. Dig. liv. 5o , tit. 16, loi i3, g. 31

Une chose perdue est dite recouvrée, lors
qu'elle revient en notre puissance de manière à
11e pouvoir plus en perdre la possession. Dig.
liv. 5o, tit. it>, loi 10, g. 2.

Personne ne peut être réputé avoir perdu une
chose qui ne lui a jamais appartenue en propre:
Digeste, liv. 5o, tit. 17, loi 83. Glose sur la
loi 74 au Dig. liv. 35, tit, 1.

C'est bien réellement perdre une .chose que
d'en perdre le prix. Digeste, li v. 5o, tit. 16,
loi 14. •

Le changement d'état'fait perçlre non-seule
ment l'usufruit, mais même l'action q(u'on a
pour se le faite délivrer.''Néanmoins l'usufruit
ne peut être perdu de cette manière, qu'après
qu'il à été acquis; car si' l'usufruitier ivait
souffert ce changement d'état avant l'accepta
tion de l'hérédité, ou avant le jour où l'usufruit
a commencé â être dû, il n'aurait point pour
celçi perdu son droit. Dig-.rliv; 7, lit; 4, loi "ri;
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Celui à qui on a légué l'usufruit d'une terre le père se priverait ainsi de la liberté de testor :
ne le perdra pas, si la maison vient à être dé- Nihilestquodmagishominibus debeatur, quant
truite, parce que la maison est un accessoire de ut supremœ voluntatis (postquam jam aliud
la terre : c'est la même chose que si des arbres pelle non possunt) liber sit stilus, et liaitum,
venaient à tomber. Dig. îiv. 7, tit. 4,.loi 8., (juoditerum non redit arbitrium. Code, liv. 1,

Quoique la propriété change de maître, Tu- tit. 2, loi. 1 ; et liv. 2, tit. 5, loi i5.
sufruitier ne perd pas son droit:. Dig^ liv. 7, On pourrait objecter ici la loi 26au Code, liv-.
tit. 4, loi. r9. 3, tit. 36, où il est dit que la volonté du père

On peut perdre par le non-usage l'usufruit doit être gardée quatid il dispose de ses biens
d'une portion déterminée^» indivise. Digeste, entre ses enfans,.soit par testament, par codi-
îiv. 7, tit. 4, loi 25. Voyez Usufruit. cille, par lettre, ou par toute autre manière, et:

Vo.yez les articles 717, i624et 1967,du Code, conséquemment par un simple pacte ou accord.
Napoléon, et ci-après le mot Perte. . On répond que la décision de cette loi est juste.

Père. Celui qui a engendré. Pater. Sous la. pourvu que la disposition du père soit faite d'un»
dénomination de père, l'aïeul n'est pas compris^ manière ou par uu acte autorisé par la loi ; mais,
Dig. liv. 5o, lit. 16, loi 5i. — Il y a cepen- que la loi n'autorise pas le pacte pour être un
dant des.cas où l'aïeul est compris sous la déno- moyen de laisser'sa succession à quelqu'un,,
mination de père, Voyez Dig. liv. 5o, tit. 16^ puiseju'au contraire elle ne permet pas qu'une-
îqi 201. succession soit laissée par une simple convention.

Le délit d'un fils ne peut rendre pire la con- Code, liv. 5, fit. 14, loi 5.
dition de son père. Dig. liv. 2, tit. 2, loi 3,. Le fils de famille n'est pas restitué contre la
S-4* dette qu'il a contractée par le commandement

Le père et le fils sont censés une seule et de son père, et il 11e peut en ce cas se servir de
même personnequand le père est poursuivi pour l'exception du sénatus-consulte Macédonien;
son fils; niais il n'en est pas dejmème quand parce que la raison pour laquelle ce sénatus—
c'est le père qui agit au nom de son fils. Glose, consulte a été établi cesse par la faveur du père,
sur le mot puto an Dig. liv. 2, tit. 2, loi 3, g. 4., et que le fils n'a point emprunté contre cette

Il n'est pas d'usage de donner contre un père ordonnance lorsqu'il t'a fait par l'ordre de son;
une action jusqu'à concurrence du pécule de son. père. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 3, §.4; liv. 14,
fils, à l'égard d'une peine à.laquelle il est sou- tit. 6, loi 12. Code, liv. 2, tit. 23, loi 2.
mis pour raison de délit. Par exemple, dit le Quant aux autres obligations que le fils de
jurisconsulte Ulpien, si un fds de famille a loué famille a contractées, il faut distinguer ainsi:
une chambre d'où l'on aura jeté ou répandu ou il les a contractées par l'ordre de son père,
quelque chose, 1'actiou ne doit pas être dirigée ou de sa propre autorité. Au premier cas, s'il
contre le père juqu'à la concurrence du pécule, est poursuivi pour y satisfaire, il peut se servir
parce que les fils de famillepeuvent être action- du bénéfice de restitution; en sorte néanmoins
nés^pour tous les contrats qti?ils ontpassés ou les que le père n'en tirera aucune utilité, et qu'il
délits qu'ils, ont commis; et si un fils de famille, pourra, suivant la disposition de la-loi 3, S 4-
Venait à mourir après ]a:contestation en cause, au Dig. liv. 4, tit. 4, être poursuivi par l'action
011 ne pourrait suivre le,procès contre le père quodjussu. Au second cas, le père est tenu de
que jusqu'à concurrence du bénéfice qu'il tire l'action du pécule, et le fils ne peut pas se faire
«lu pécule, on du pnafit; qui Jui es;t révenu du relever de telles obligations, afin que la restitu-
contrat ou du délit de son fils. Digeste, liv. 5_, tion par, lui obtenue serve à son père ; mais si le
tit. r, loi 5.7; ..liv. y, tit. 3, loi 1, §. 7,; ët liv. fils est poursuivi in solidum, il peut se faire res-
5°, tit. 17,101 58. Voyez aussi Dig. liv. i5, tïtùer, et sa restitution servirai son père, en cas
tit. r,loi 3, §.12; et liv. 2», tit. 2,loi6, 2. qu'après il soit poursuivi par l'action du pécule,

La convention,par laquelle le père.déclare par selon:la loi 27 au Digeste, liv. 4, tit. 4. Il peut
son contrat de mariage qye;sa fille sera son .hé-, même se faire restituer après la mort de son fils,
ritière,pour la même portion que: son fils, est quasiejus heres. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 3, $ 9,
nulle, et elle 11'empêcbe pas que le père, ne: Cette loi se sert de cette particule quasi, qui
puisse par son testament disposer dç ses biens, marque.une façon de parler impropre; car le
même en faveur de sou fils; par la raison que père n'est pas véritablement l'héritier de sosv
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fils clans son pécule, puisque ses biens lui appar
tiennentjurepecuiiict patriœpotestatis, et non
en qualité d'héritier. Digeste, liv. 4y, tit. 17,
lois 1 et a.

Les enfans passés sous silence dans le testa
ment de leur père, n'ont pas besoin de recourir
à la plainte d'inofficiosité pour faire casser le
testament de leur père, puisque leur^iétérition
rend le testament nul de plein droit. Voyez
Dig. liv. 5, tit. 2; et Novel. n5, chap. 4.

Sur la question de savoir si le fils passé sous
silence dans le testament de sa mère n'intentant

pas la plainte d'inofficiosité, le père pourrait
l'intenter contre sa volonté, le jurisconsulte
Papinien, dans la loi 8 au Dig. liv. 5, tii. s,
décide que non; parce quejï/« injuria est, c'est
«ne injure que la mère fait àson fils de le passer
dans son testament, et de le priver d'une suc
cession qui lui est due par le droit du sang : ce
qui ne regarde point le père en aucune façon.
. On pourrait objecter que l'injure faite au fils
regarde aussi le père, et que le père en peut
prendre vengeance même contre la volonté du
fils, l'injure du fils retombant sur le père. Dig.
liv. 47, iit. 10, loi 17, jf. 11 et suiv. ^ Néan
moins il faut dire que cela n'a pas lieu dans l'in
jure que le fils reçoit quand il est passé dans le
testament de sa mère ; car cette injure ne re
garde que le fils, et non le père, d'autant que
c'est une espèce d'injustice que la mère lui fait,
qui n'est pas une injure qui le déshonore et qui
puisse déshonorer son père; et comme il ne s'a
git que de réparer l'injustice qui lui est faite par
sa mère par ia plainte d'inofficiosité, il peut re
noncer à ses droits , sans que le père puisse les
poursuivre contre sa volonté, puisqu'il n'y a
aucun intérêt. Toutefois si le fils décédait, le

père en qualité de son héritier pourrait se ser
vir de la plainte d'inofficiosité, selon l'opinion
des docteurs sur laNovelle 118, chap. a; et la
Glose sur la loi 8 au Dig. liv. 5 , tit. 2.

Lorsqu'un père a donné à son fils à cause de
mort le quart de la portion qui lui revenait ab
intestat, le testament qu'il a fait depuis ne
peut plus être attaqué comme inoffîcieux. Dig.
Jiv. 5, tit. 2 , loi 8, 6.

Ce que le père a donné à un de ses enfans, ou
qu'il a acquis au nom d'icelui, n'est pas com
mun et 11e tombe pas dans le partage de la suc
cession , ni sujet à rapport, selon la loi 12 au
Code, liv. 3 , tit. 38. Ce qui doit s'entendre
au cas que les enfans qui sont institués aient reçu
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de pareils avantages de leur père c'est-à-dire
que la fille ait reçu sa dot, et le fi h une dona
tion à cause de noces : car dans la division de

la succession paternelle , chacun d'eux retient
les avantages qui lui'ont été faits sans être obligé
de les mettre en partage ; à moins que le père
n'eût ordonné le contraire dans son testament.

Mais l'empereur Justinien, par une plus nou
velle jurisprudence, Novellei8 , chap. 6, a
voulu que tous les eufans institués fussent obli
gés à rapporter tous les avantages qu'ils au
raient reçus de leur père, excepté les prélegs,
comme s'ils lui succédaient ab intestat. Ainsi

la fille doit rapporter sa dot venant à la succes
sion de son père avec ses frères. Néanmoins il
n'en est pas de même quand le père a institué
des étrangers avec ses enfans, car alors les en
fans retiennent par préciput les avantages qu'il»
ont reçus de leur père, savoir la dot ou la do
nation à cause de noces ; parce que les étran
gers ne sont pas aussi favorables que les enfans.
Code, liv. 3, tit. 38, loi 12, vers le milieu.

Le fils ne peut être poursuivi pour les dettes
de son père, ni à raison des charges publiques
qu'il a exercées, quand même ces dettes au
raient été contractées pour la nourriture du fils;
parce que les enfans doivent être nourris et en
tretenus par leur père. Cependant si le fils est
héritier de son père, il n'y a pas de difficulté
qu'il ne puisse être valablement poursuivi pour
les dettes de son père , mais eu qualité d'héri
tier et non comme fils. Code, liv. 4^ lit. i3,
lois 2 et 4.

Le père ne peut pas être poursuivi pour les
dettes de son fils émancipé ; et en cas qu'il fût
poursuivi et qu'il eût payé pour lui par erreur ,
il pourrait répéter ce qu'il aurait payé. Code,
liv. 4, tit. i3, loi 1.

Le père n'est pas non plus tenu de payer les
amendes auxquelles son fils aurait été condamné
pour délit. La raison en est que le père 11e doit
rien à ses enfans de son vivant ^ et que d'ailleurs
la peine doit tomber sur ceux qui l'ont méritée*
ce qui aurait également lieu , quoique faute
par le fils de pouvoir payer, il fût condamné à
une peine corporelle. Dig. liv. 28, tit 6, loi
3, 2-, liv. 37, tit. 6, loi 1 j §• âl ' 47»
tit. 9, loi 9; liv. 47» t't- 10 * loi 35; liv. 48 ,
tit. 19, loi i,g. 3. Code, liv. 9, tit. 47, loi 22.

Le père n'est pas obligé de payer la rançon do
son fils, ni le fils celle de Son père ; mais le père
ou leiils qui aurait refusé cteXéeutèi- ce devoir

; 33*
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envers son fils ou son père, pourrait être exbé-
l'ede par celui qu'il aurait ainsi abandonné et
délaissé chez les ennemis , au cas qu il revint et
qu'il eût des biens dont il pût disposer; et ce
Serait une juste cause d'exhérédation , suivant
la Novelle r 15, chap. 3.

I.e père est obligé de nourrir et entretenir
ses enfans, c'est une obligation jjui descend du
droit naturel ; et si le père est. assez dénaturé
pour leur refuser des alimens, le juge,doit l'y
contraindre : car les animaux nous* enseignent
à ne.pas abandonner ceux que nous avons mis
au monde. Instit. liv. i , tit. a. Code> liv. 5,
lit. a5 , lois 3 et 4.

Si le père nie être père de celui qui le pour
suit pour ses alimens, le juge doit auparavant
examiner cette question, laquelle est préjudi
cielle , servant de préjugé à la question des ali
mens, et après il doit ordonner ou refuser des
alimens à celui qui les demande, selon que le
demandeur aura prouvé la filiation. Et si le
demandeur était.comme en possession de la fi
liation, le préteur pourrait lui adjuger une pro
vision alimentaire avant môme qu'il l'eût prou
vée , la possession en laquelle il seïait étant
pour ce suiiisaute jusqu'à une plus ample infor
mation pour ordonner la continuation'des ali
mens/ Code, liv. 5 , tit. a5, loi 4.; et liv, 7,
tit. 19 , loi 7.

Le fils est comme en possession de la filia
tion , quand le père l'a toujours traité en cette
qualité, et l'a nommé tel dans des actes publics
ou particuliers ; en conséquence de quoi il est
obligé de lui fournir des alimens, parce.que la
présomption est en faveur du fils. Digeste, liv.

, tit. 3, loi 1 , §. 12. — Ce qui est vrai,
quoique la mère eût été convaincue d'adultère;
par la raison qu'il peut se faire que la mère ait
commis adultère, et que cependant l'enfant qui
pst venu au monde soit le fils de sou mari ,
comme nous l'enseigne le jurisconsulte Papi-
nîen dans le y de la loi ri. au Digeste, liv.
48 , tit. 5 , non utique crimen adulterii, qûod
mulieri objicitur, infanti prœjudicat, cum pas
sif Ma adultéra esse , et imputes defunclum
pàlrem habçre., D'ailleurs , pater est, quem
justœ nupLiœ demphstrant ; celui qui est marié
est présumé le père des enfiins qui proviennent
de sa fçmme tant qu'ils sont ensemble. Digeste,
liv. 2, tit. 4, loi 5.

Mais si on est bien certain que lé demandeur
n'est pas le fils de celui qu'il soutient être son
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perc, soit parce qu'il aurait été absent pendant
un assez long tems, soit qu'il aurait été af
fecté d'une maladie qui l'aurait empèehé d'ha
biter avec sa femme, et si l'on justifiait que sa
mère eût souvent commis adultère, l'enfant,
d'après de telles ou semblables circonstances,
serait ré£uté adultérin, quoiqu'il eût demeuré
e." sa mcre sans que son mari s'y
fut oppose-, et il serait par conséquent mal
fondé à lui demander des alimens en qualité de
son fils. Ce que son père lui aurait même laissé
par dernière volonté , lui serait ôté comme in
digne de le recevoir) car les lois déclarent in
digues d'alimens ceux qui sont nés d'une con
jonction adultérine. Digeste, liv. 1 , tit. 6,
loi 6'. Autheut. Ex complexu, au Code, liy.
5, tit. 5.

L'obligation des père et mère de nourrir leurs
enfans , ne s'entend pas seulement de ceux qui
sont nés d'uu légitime mariage , mais aussi de
ceux qui.sont nés ex illegitimo coïtu ; ce devoir
ne provenant pas de la puissance paternelle,
mais du droit naturel ; jus enirfi illud aleudo-
rum lïberurum vel parentum nihit habel com
mune cum jure palriœ potestatis. Dig. liv. 25,
tit. 3 , loi 5, (j. 1 et 2. INovelle 8y , cliap. 12.

Quoique les hommes libres fussent hors dii
commerce des hommes , toutefois le père et
1 aienl paternel pouvaient, dans une grande né
cessité , vendre leurs enfans nouveaux nés , et
non les autres, pour avoir de quoi vivre ; â
condition néanmoins qu'en rendant le prix de
leur vente à l'acheteur, 011 d'autres esclaves,
ils seraient rétablis dans leur liberté et dans
l'état d'ingénuité dans lequel ils étaient nés.
Code, liv. 4 , lit, 43 , lois r et 2. Code Théo-
dosien, tit. de Exposit., loi r. —Mais Sa mère
n'avait pas le même pouvoir, parce qu'elle n'a
vait pas ses enfans dans sa puissance ; outre que
par l'ordonnance des empereurs Dioclétien et
Maximien, loi 26" au Code, liv. a, tit. 4, il est
défendu aux mères de faire leurs enfans es
claves.

Quoiqu'un père puisse , dans une grande né
cessité, vendre son fils, cependant le fils nè
peut vendre son père. Glose sur la loi 14 au
Dig. liv. 1., lit. 3.

^ Si le pere avait vendu sa fille étant enceinte,
1 enfant dont elle serait accouchée n'était pas
.compris dans la vente, quoique dans ce tems il
faisait une partie d'elle-même. Dig. liv. a5,
tit. 4, loi i;$. 1. b '
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te père est obligé de doter sa fille selon ses
facultés et sa condition, en sorte qu'il peut y
être contraint par le magistrat. Et si le père
promet une dot à sa fille, il est présumé l'avoir
promise de ses propres biens, et non de ceux
qui appartiennent à sa fille. La raison en est,
que n'ayant pas déclaré que c'était des biens de
sa tille, il y a lieu de croire que ce qu'il en a
fait,était pour se décharger de l'obligation de
doter sa îille. Si le père a promis de la doter
de ses biens et des biens d'icelle, il est aussi
présumé l'avoir dotée de ses biens, devant
s'imputer de n'avoir pas déclaré assez claire
ment decombien il la dotait de ses biens. Tou

tefois cela se doit entendre en cas que le père
ait assez de biens pour donner à sa iille de suo
la dot qu'il lui a promise : car si les biens du
père ne suffisent pas , il est censé l'avoir dotée
partie de ses biens et partie des biens de sa fille;
et s'il ne pouvait fournir cette partie, la dot
entière serait prise sur les biens de la fille, parce
que le père ne peut être poursuivi par ses en-
fans ou par son gendre qu'à proportion de ses
facultés. Dig. liv. a3 , tit. 2, loi 19 ; liv. 23 ,
tit. 3, loi 84; liv. 24,4it. 3, loi 66. Code, liv.
5, tit. n , loi 7.

Le père n'est pas moins obligé de doter sa
sa fille , quoiqu'elle l'ait été par un étranger;
car la bienveillance et la libéralité d'un étran

ger envers la fille, ne décharge pas Un père de
l'obligatieu de la doter de ses biens ; à moins
que la constitution de la dot ne fût faite par un
étranger en faveur et au nom du père , selon la
loi 5, §. 1 et 2 au Dig. liv. a3tit. 3.

Quoique la dot soit constituée à une fille pour
la marier, toutefois la fille étant mariée du con
sentement de son père, il n'est pas moins obligé
de la doter , parce que cette raison 11e délivre
pas le père de l'obligation de doter sa fille ; niais
si elle s'était mariée avant l'âge de vingt-cinq
ans sans le consentement de son père, il n'y se
rait pas obligé, s'etant rendue indigne de la.
bienveillance de son père eh se mariant sans son
consentement, selon la Noveile 115 , chap. 3 ,

Sur la question de savoir si un fils de famille
institué héritier, veàant à répudier l'hérédité
contre la volonté de son père, son père pour
rait appréhender la succession, et exclure ainsi
le substitué par substitution vulgaire; l'opinion
la plus probable «6t que le père ne peut pas ap
préhender la succession au préjudice du substi-
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tué. La raison en est qu'en cette espèce le cas
de la substitution vulgaire arrive, et que si le
fils institué héritier ne veut pas appréhender
l'hérédité, elle doit appartenir au substitué :
de sorte que le père ne peut pas appréhender la.
succession au refus de son fils , au préjudice du
substitué, contre la volonté expresse du testa
teur ; autrement le père pourrait sejporter hé
ritier au refus de son fils, c'est-à-dire si le fils
était institué sans substitution. La loi le lui per
met, mais non quand la disposition du testa
teur y est contraire, comme au cas de la subs
titution. C'est ainsi qu'il faut entendre la loi 8
au Code, liv. 6,, tit. 6' 1,

On a agité la question de savoir si, un père
ayaut légué à "sa fille quatre , cents Napoléons
pour sa dot, et lui eu ayant donné de son vi
vant deux cents, la fille , après la mort de sou
pere, peut demander à l'héritier institué les
deux cents qui restent du legs qui lui a été tait
par son père. L'empereur Alexandre en la loi
11 au Code , liv. 6', tit. 07 , dit ,Jilia legato-
rum. non habet aclionem, si ea, rjuœ ei in tes-
lamento reliquit, vivus pater posteà in dotem
dédit. Mais si le père n'a donné en dot à sa fille
que la moitié de ce qu'il lui avait laissé par
son testament, la fille, selon la plus probable
opinion , peut poursuivre le reste du legs con
tre l'héritier institué par son père. La raison
en est que la poursuite de la fille est fondée sur
le testament de son père, que l'héritier est
obligé d'exécuter ; et s'il opposait à la fi'le
qu'elle a reçu sa dot, et qu'ainsi le legs qui lui
a été fait par sou père est devenu par-là inu
tile, elle pourrait répliquer qu'elle n'a pas reçu
toute la somme qu'il a voulu lui donner. Il y a
encore un autre fondement de cette opinion ,
c'est qu'un legs est rendu inutile quaifà le tes
tateur en a fait lui-même la délivrance de son

vi vant : d'où il suit que s'il n'en a donné qu'une
partie , l'antre partie est due. Or , dans le cas
de la question , le père n'a donné à sa fille que
la moitié de ce qu'il lui a laissé'pour sa dot,
ainsi elle a droit de poursuivre le restant contre
l'héritier qu'il a institué dans son testament.'
Voyez Cujas et Ferrière sur la loi 11 au Code,
ci-dessus citée.

Si un père fait un legs à sa fille sous cette
condition , si elle se marie selon la volonté do
Tilius , le legs 11e sera pas nul, quoiqu'elle se
marie sans ce consentement, et même quoique
Titius soit décédé avant que cette fille ait cou-
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tracté mariage, ia condition s.ous laquelle le
legs lui a été laissé n'étant pas censée avoir
înauqué, parce qu'une telle condition a été
remise initio. La raison en est que ce serait
un empêchement au mariage de cette tille s il
fallait nécessairenient qu çlle eut le consente
ment de Tititis pour contracter mariage, et
qu'elle ne pût se marier autrement : car peut-
être que sans raison il n'y voudrait jamais con
sentir. Digeste, liv. 35, lit. i, loi 28, et loi
72, S- 4. — Ue même, si un legs était fait au
père* au cas que sa fille ne se remariât point,
une telle condition serait remise , en sorte qu'il
pourrait être demandé par le père, quoique
sa fille se fût mariée, même de son consente
ment ; parce qu'il dépend en quelque façon du
père de marier sa tille , et que le père 11e vou
drait jamais la marier, pour ne pas perdre le
legs qui -loi aurait été fait à cette condition. Il
faut dire aussi que si un legs est fait â un fils
de famille au cas que son père ne se remarie
point, la" condition est nulle, suivant la loi
79, §. 4 au Digeste, liv. 35 , tit. 1. La raison
en est que le père acquérant par sou fils le legs
qui lui serait fait, il 11e voudrait pas se rema
rier, afin de ne pas perdre le legs qui aurait
été fait à son fils sous cette condition.

Le père est le légitime administrateur des
biens maternels appartenaus à son fils -, en sorte
qu'il peut intenter,. déduire et défendre toutes
actions qui regardent cette administration, qu'il
peut constituer procureur, et faire toutes cho
ses, comme si véritablement il en était le pro
priétaire. Mais il ne peut pas les aliéner ni les
engager , autrement le fils pourrait en faire
casser l'aliénation même du vivant de son père,
et poursuivre par action réelle les détenteurs
des biens aliénés, quoique de bonne foi,, sans
qu'ils puissent lui opposer la prescription, si ce
n'est celle de trente ans, selon l'Authent. Nisi
triennale, au Code, liv. 6, tit. Go, tirée de
la Novel. 22, chap. a3. Toutefois l'aliénation
de tels biens serait valable , et le fils ne pour
rait pas la faire casser, si le père avait été
obligé de la faire pour la nécessité des affaires
de son fils, comme pour dettes. Code, liv. 6,
tit. 60 , loi 1 ; et liv. 6', tit. 61, loi 6 , g. 2 ,
Vers le milieu.

Lé père a l'usufruit des biens que ses en-
fans qui sont en sa puissance acquièrent par le
moyen de leur mariage. Quant à ce que le fils
ou la fille a reçu de son père par donation à
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cause de noces ou par dot, il appartient de plein
droit au père qui l'a dotusé, par le droit de
retour : car la dot ou la donation à cause de

noces est^un bien profeclice, qui doit par con
séquent retourner au père après la uiort de ce
lui â qui il l'a donné, en cas qu'il l'ait Survécu.
Code, liv. 6", tit. 61 , lois 1 et 2.

L'usufruit des biens qui sont donnés par le
fiancé à sa fiancée appartient aussi au père, se
lon la loi 5 au Code. liv. 6, tit. Cf. L'empe
reur Justinien a voulu q.ue le père jouît par
forme d'usufruit, de tous les autres biens que ses
eufans en puissance peuvent acquérir par leur
industrie, excepté le pécule castrensé ou quasi-
castrense, ou ce qui leur provient de la libéra
lité des autres. Code, liv. 6, tit. 61, loi 6".

Il y a plusieurs cas où le père n'acquiert pas
l'usufruit des biens adventices de son fils. Le

premier est, quand celui qui exerce sa libéra
lité envers un fils de famille, déclare que c'est
à la charge que le père n'en aura pas l'usufruit :
en sorte que le fils majeur de vingt-cinq ans au
quel une donation aura été faite ainsi, pourra
en disposer entre vifs comme il voudra sans le
consentement de son pèiv, et que s'il n'est pas
encore parvenu à sa majorité, de tels biens se
ront administrés par le curateur qui lui aura été
donné par le testateur, ou qui lui sera donné
parle juge. Authent. Excipitur, au Code, liv.
b", tit. 6i ; et Novel. 117, chap. 1.

Le deuxième est, que le père n'a pas l'usu
fruit des choses qui sont données au fils de fa
mille entre vifs, ou par dernière volonté, par
le prince ou par l'impératrice; parce que de
telles donations sont réputées biens castrenses.
Code, liv. 6, tit. 61, loi 7.

Le troisième est, quand le père a remis à son
fils ou à sa fille l'usufruit des biens dont il pou
vait jouir. Code, liv. 6, tit. 61, loi6, JJ. 2,
yers le milieu.

Le quatrième est, quand le père "succède à
un de ses enfans avec un autre: car en ce cas il

n'a pas l'usufruit dans la portion qui échet à son
fils de la succession de son frère. Authent. Item

hereditas, au Code, liv. 6, tit. 6t.
Le cinquième est, quand un esclave est donné

au fils à la charge qu'il l'affranchira: car alors
le père n'en a pas l'usufruit. Code, liv. 6, tit.
61, loi 8, §. 6.

Le sixième est, quand le fils acquiert par la
répudiation que son père a faite d'une succession
qui lui était déférée, ou d'un legs ou d'uu fidéi-
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commis qui luiétait fait. Code, liv. 6, tif. 61, Jiy, s3, fit. 2, loi 19. Code, liv, 5, tit. ir,
}0iS. — Mais si au contraire le fils répudiait les- loi .7; et liv. 5, tit. 13, loi 24.
avantages qui.lui auraient, été faits, le père lés Une donation étant révoquée par la snrve-
acquerrait de plein droit. Code, liv. 6, tit. 61, nanee des. enfans, le père peut disposer à sa
loi 8, §. x. — Le fils pourrait néanmoins se faire volonté des choses qui y sont comprises , et il
restituer contre nne telle répudiation, en cas n'est pas obligé de les réserver à ses enfans,
qu'il l'eût faite auparavant que d'être parvenu quoique ce soit par leur moyen qu'il a révoqué
à sa majorité. Code, liv. 6, tit. 61, loi 8, la donation qu'il avait faite; parce que le droit

1. de révoquer îa donation est accordé au donateur
Le père a l'administration des biens adven- au cas qu'il lui survienne des enfans, et qu'il est

tices dont il a l'usufruit, ainsi il doit poursuivre à croire qu'il ne l'aurait pas faite s'il eu avait;
à ses dépens toutes les actions qui concernent ces eu : ainsi, par la révocation, iî est remis dans le
biens, comme les biens d'une succession dont le même état qu'il était avant qu'il l'eût faite. Or,
fils aura été institué héritier; payer les dettes , comme dans ce tems il pouvait librement dis—
et s'il n'y a pas d'argent, il faut qu'il en fasse eu poser des biens qu'il a donnés depuis, les ayant
vendant des biens héréditaires; payer les iegs repris par la ré vocation, ij en est par conséquent
annuels des revenus de la succession, et vendre le maître comme il était auparavant, et rien ne
toutes les choses dont le prix pourrait diminuer peut l'empêcher d'en disposer à sa volonté,
avec le tems, enfin employer l'argent en pro- C'est ce qui nous est marqué par les derniers
venant, non pour son intérêt, mais pour les mois de la"loi 8 au Code, liv. 8, tit. 56, m ejus-
afl'aires et l'utilité de son fils. Code, liv. 6, tit. dem donatoris arhitrio ac ditione mansuruni.
61, loi 8, $. 5. — Si le père est négligent dans lorsque la dot d'une femme qui a commis
l'administration des biens de son fils, le fils mi- ad ni 1ère est profectice, provenant des biens dé
neur de vingt-cinq ans peut demander au juge son père; ou adventice, loi aj'ant été donnée!
«11 curateur pour les administrer. Code, liv. 6, par un étranger, le père ou-cet étranger peu-
tit. 61,. lois 6 et 8. • *" vent en ces cas la répéter ; quant au père , soi t

Le père n'est pas obligé de rendre compte à qu'il eût stipulé qu'elle lui serait rendue, ou qu'il
son fils de l'administration de ses biens, il n'est 11e l'eût pas stipulé, parce que telle,stipulation:
pas obligé de lui donner caution pour raison de est toujours présumée en faveur du père; mais
sa jouissance, et ses biens ne sont pas tackement à l'égard de l'étranger, il ne peut pas la repéter
obligés à son fils comme ceux du tuteur le sont qu'il n'ait stipulé expressément qu'elle lui serait
à son pupille pour sa sûreté. Toutefois si le père rendue en cas de divorce, selon la Novel. 117,
convolait en secondes noces, en ce cas tous les chap. i3. La raison en est, que le crime de la
biens du père seraient tacitement obligés au fils femme ne doit point canser de préjudice à d'au-
pour la sûreté des biens qui lui seraient échus très. La loi 24 au Code, liv. 5, tit. 12, dit
du côté maternel. Code, liv. 5, tit. 9, loi o, g. néanmoins que le père ne peut pas répéter la-
4; liv. 6, tit. 6t., loi 6, 2, et loi «. dot qu'il a donnée à sa fille, s'il 11e l'a ainsi sti—

Le père n'est pas seulement l'usufruitier et le pulé ; mais il faut dire que cette loi semble avoir
légitime administrateur des biens de ses enfans été corrigée par la Novelle as, chap. 19 : car
qu'il a dans sa puissance, mais il eu est aussi par cette Novelle, il est dé/endu aux enfans de
l'héritier légitime. Novel. 118, chap. 2. dissoudre leur mariage au préjudice de leurs pa-

I,e père qui expose ses enfans perd 1a puis- rens, qui leur ont constitué des dots ou des do—
sance paternelle qu'il avait sur eux, 'à moins nations à cause de noces.
qu'il n'y ait été contraint par une pressante né- Il est permis aux pères de châtier leurs en—•
cessité. Code, liv. 4, lit. 43, loi 2; et liv. 8, -fans, pourvu que ce soit avec modération. Dig.
tit. 52, loi 2. liv. 48 , tit. 8, loi 2; liv. 48} tit. 5.

Le père ne peut pas révoquer la dot qu'il a Code , liv, 8, tit. 47, loi 3.
donnée à son gendre pour'sa fille, à cause de Le père naturel qui tue son fils, ou au con-
l'ingratitude d'icellc. La raison en est, que le traire le fils naturel qui tue son père naturel,
père en donnant une dot à sa-fille exerce moins sont punis comme parricides de la peine de la
envers elle sa libéralité, qu'ilne s'acquitte d'une loi Cornéli'a; parce que cette loi a plus d'égard-
dette à laquelle la nature el la loi l'obligent. l)ig. à la raison naturelle qu'à la civile. Dig. liv. 2»
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tit. 4, loi 4, S. 2, ët loi 65 liv. 5o, tiU r<», lois
5,f et 220.

Le père est obligé pour la charge do decu-
rion dont son fils en puissance a été pourvu ;
parce qu'ayant permis que cette charge fût don
née à son fils, il est présumé y avoir consenti.
Ainsi, si le fils s'est mal gouverné dans l'admi
nistration de sa charge, le père en est respon-
ble; par exemple, s'il n'a pas donné des tuteurs
à ceux qui en avaient besoin, ou s'il ne leur en
a pas donné qui fussent propres pour l'admi
nistration de la tutelle, ou s'il n'a pas exige
d'eux une caution suffisante. Dig. liv. 5o, tit.
1 , loi 2. Code, liv. 10, tjt. 60 , loi 1.

Non-seulement le père est tenu et peut être
poursuivi en conséquence de la mauvaise admi
nistration cle son fils dans la charge qui lui aura
été donnée, mais en sont tenus aussi.ceux qui
sont héritiers du p^.re, au cas que le fils ait com
mence à exercer cette charge du vivant de son
père ; et ils en sont tous tenus, non pas solidai
rement , mais chacun , d'après la loi unique au
Code, liv. 10, fit. 6'i , pour telle part et por
tion dont ils sont héritiers.

Les pères et naères doivent garder l'égalité
entre leurs enfans de plusieurs lits. Voyez No
velle 18 ; et Novelle 22 , chap. 48.

C'est une question parmi les docteurs de sa
voir si le père qui succède à son fils dans sa
puissance avec la mère , retient l'usufruit de la

fwrtion qui échet à la mère, ou s'il prend seulement la moitié des biens en pleine propriété,
l'autre moitié étant déférée à la mère aussi en

pleine propriété sans charge d'usufruit. Quoi
qu'il semble que la mère prenne la moitié de la
succession en pleine propriété, par la raison
que l'empereur Justinien dans le chap. 2 de la

"Novelle 118, ordonne que la succession soit
partagée également enlr'eux, sans excepter l'u-
eu fruit qui appartenait au père dans les biens de
son fils au jour de son décès K et qu'ainsi il n'y
ait pas lieu de l'excepter ; néanmoins l'opinion
contraire est, suivant Perrière , la mieux fon
dée: car l'empereur le décide expressément en
faveur du père en la loi 7 , §. 1 au Code , liv.
6, tit. 56, en ces termes : Sin verb d-functa
persona in sacris patris constituta deeesserit ;
patc.r quidem usutnfructum , quem et 'vù'cnto
yjilio habebat , Icneat. , doncc vivat, incorrup-
lum ; ma1er verà , quia hune usumfructum ha
ltère vwente paire non potest, totum apud pa
tron constilutum y u/ià curnJ'ratribus defunctce
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personœ adproprielatem vocetur. Or, comme
ce'cto décision n'a point été abrogée par la No
velle 118 ci-dessus citée, elle demeure dans toute
sa force et valeur , vu que l'usufruit 11e s'éteint
point par la mort du propriétaire, mais seule
ment par celle de l'usufruitier, lnstit. liv. 2,
tit. 4, §, 7i. Code, liv. 6, tit, 61, loi 3. — Mais^
comme on pourrait objecter ce qui est porté dans
le chap. a de cette Novelle r 18 , que les frères
et sœurs du défunt concourant avec les père et
mère, le père ne peut point, à raison de la puis
sance paternelle, prétendre l'usufruit en la por
tion qui leur échet ; on répond que cette disposi
tion n'a lieu que quand il s'agit d'acquérir par
le père l'usufruit'en la portion de la succession
de ses enfans, laquelle échet à ses enfans qu'il
a en sa puissance , duquel usufruit il est privé,
par la raison que par cette constitution il suc
cède à ses enfans en une portion de ses biens ett
pleine propriété ; mais elle n'a pas lieu pour lui
faire perdre l'usufruit qu'il avait déjà acquis
dans les biens de ses enfans au jour de son décès.
Voyez Ferrièresur cette loi.

Le crime ou la peins du père ne peut impri
mer aucune tache au fils, parce que chacun est
tenu de ses actions, et que personne n'est suc
cesseur du crime d'un autre. Dig. liv. 48 , tit.
19, loi 26.

Si un fils de famille défend en justice son père
absent, il doit donner la caution qu'on paiera
le jugé , si cette caution est demandée. Dig.
liv. a , tit. 8 , loi r4.

Le père qui a souffert que la fille qu'il avait
sous sa puissance se fit calomnieusement en
voyer en possession au nom de l'enfant dont
elle se disait enceinte , est noté d'infamie; mais
l'infamie cesse si le père ne l'a souffert que parce
qu'il la croyait réellement enceinte. Dig. liv.
3 , tit. 2 , loi 19.

Le père a droit de tuer l'adultère qu'il sur
prend avec sa fille qu'il a en sa puissance. Dig.
liv. 48, tit. 5, loi ao. — Le droit de tuer est
accordé au père dans sa maison , quoique sa
fille n'y habite pas, ou dans celle de son gendre.
Dig. liv. 48 , tit. 5 , loi 22, §. 2. — Mais si ls
père habite autre part, c'est-à-dire qu'il ait une
autre maison dans laquelle il n'habite pas, et
qu'il y surprenne sa fille , il ne pourrait pas la
tuer. Dig. liv. 48 , tit. b , loi z3 , §. 3. — La
raison pour laquelle il est permis au père de
tuer, non pas par-tout où il aura surpris l'adul
tère , mais seulement dans sa maison ou dans

celle
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celle de son gendre, c'est que le législateur a
cru l'injure plus grande , si la fille a osé intro
duire-l'adultère dans la maison de sou père où
de son mari. Digeste, liv. 46, lit. 5 , loi s3,
S- 2. »

Si le père et son fils âgé d'un an , sont péris
dans un naufrage, l'enfant est présumé mort la
premier; mais il n'en serait pas de même si le
Bis avait l'âge de puberté, car alors il serait
présumé avoir survécu à son père. Glose sur
la loi 26 au Dig. liv. 23, lit. 4, et sur les §. x
et 4 dé la loi 10 au Dig. liv. 34, lit. 5.

Quoiqu'il soit contre la bienséance qu'un père
s'oit sous la curatelle de son fils, néanmoins il
vaut mieux donner pour curateur à un père un
fils d'une conduite sage, qu'un étranger. Dig.
liv. 26', tit. 5, loi 12, g. 1.

L'amour filial doit être le même pour le
père et pour la mère, quoiqu'ils n'aient point
tous deux le même degré de puissance sur leurs
enfans, puisque le père seul a ses enfans en sa
puissauce. Dig. liv. 27, lit. 10, loi 4, la Glose
jointe.

Le père est plus avantagé par un fils majeur
que par un mineur. Glose sur le mol obérât au
Dig. liv. 29, tit. 2, loi 3o.

Le père ne peut imposer à son fils une peine
qui excède celle de la loi. Glose sur la loi 5 au
Dig. liv. 40, tit. r.

Le père qui, en teins de guerre, soustrait
sou fils à la milice, doit être puni par l'exil et
la perte d'une partie de ses biens ; en tems de
paix, il est fouetté, et le jeune homme requis
en vertu de la loi, même représenté dans la
«uite par son père, doit être placé dans un
corps inférieur. Dig. liv. 49 , lit. 16:,-loi 4,
S- M.

Le père qui, lors d'une levée publiée pendant
la guerre, a mutilé son fils pour le rendre inca
pable de servir , est condamné à la déportation.
Dig. liv. 49, tit. 16, loi 4, §. 12.

Un père eu faisant des reproches à ses enfans
dans son testament, ne les couvre , pas de droit
d'infamie , mais de fait. Code, liv. 2, tit. 12,
loi r3.

Le père ne peut suppléer le défaut d'âge de
son fils mineur. Code, liv. 7 j tit. 10, loi 6.

Personne ne peut s'assigner un père , il n'y
a que la nature : c'est pourquoi, celui qui se dit
fils d'un autre que son père, ne préjudicie eu
rien à la vérité. Code, liv. 7, tit. 16, loi 23.

Si le père a fait cession de ses biens, ceux de
Tome //.
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son fils ne doivent pas être inquiétés à ce sujet.
Code, liv. 7, tit. 71, loi 3.

Le père qui donne son fils en adoption ne
perd pas le droit de puissance qu'il avait sur
lui : car le fils reste en sa puissance, comme s'il
n'était pas entré dans une famille étrangère.
Code, liv. 8, tit. 48, loi 10.

Le père recouvrera par Faction pour la ré
pétition d'une chose payée indûment l'argent
payé à son nom aux créanciers de son fils ; mais,
il ne pourra recouvrer celui qui aura été payé
au nom de son fils. Glose sur la loi r au Code,
liv. 4, tit. i3. - ,

Un père est illustré par les dignités de son fils.
Glose sur le §. r du chap. 1 de laiYovelle 8r.

Le père est plus affligé par la peine de son fils
que par la sienne propre. Instft. liv. 4, tit* S.
S- 7-

Ou appelle pères de famille ceux qui sont
leurs maîtres, soit qu'ils soient pubères ou im
pubères: il: en est de. même des mères de fa
mille. Dig. liv. 1, tit. 6, loi 4. • .

Un père de famille pubère , jouissant de sou
bon sens, et qui est son maître, peut être obligé
naturellement et civilement. Digeste, liv. 44,
tit. 7, loi 43, la Glose jointe.

On appelle encore père de famille celui quia
l'autorité dans la maisou ; et c'est avec raison

qu'on lui donne ce titre, quoiqu'il n'ait point
d'enfans : car on ne considère pas seulement sa;
qualité de père, niais aussi sorr droit et soif
pouvoir. Enfin on donne à un mineur, après la
mort de son père, le titre de père de famille;
et toutes les personnes qui étaient sous sa puis
sance commencent à faire chacune autant do-

f'amilles différentes, puisque toutes ont le titre
de chefs de famille. Digeste, liv. 5o, tit. 16,
loi 195, §. 2.

Lorsqu'un père de famille se donne en adop
tion, tous les biens qu'il a et qu'il peut acqué
rir, passent de plein droit au père adoptif. Dig.
liv. 1, tit. 7, loi 15.

Si un père veut donner son fils en adoption,
il faut qu'il en soit dressé un acte pardevant la
juge compétent en présence de l'adoptant et d«
l'adopté. Code, liv. 8, tit. 48, loi 11.

Un père ne peut adopter une seconde fois le
fils adoptif qu'il a émancipé ou donné eu adop
tion. Dig. liv. 1, tit. 7, loi 37, g. t. -

Lorsque le père donne son fils eu adoption, il
suffit que le fils ne contrarie pas à sa volonté.
Dig. liv. 1, tit. 7, loi5.- • . . ,

34
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Un père est obligé de four"'1' ^ se® enfans,
non - seulement ce qui leur est nécessaire, mais
encore ce qui leur est ut'** ^ose sur 1°' 9 au
Dig. liv. 14 > t't- 6'

Quoiqu'"11 P^re so^ ob^gé de nourrir son
£]s, il »'est cependant pas tenu de payer ses
dettes. Glose sur le mot cœlera au Dig. liv. z5,
lit. 3, loi*5, §. is.

Le père n'est obligé de nourrir ses enfans
qu'après l'âge de trois ans, car la mère doit les
îiçurrir jusqu'à cet âge. Glose sur la loi 3 au
Code, liv. 5, tit. a5 ; et sur la loi 9 au Code,
liv. 8, tit. 47.

Le père peut être contraint de fournir à ses
.enfans ce qui est nécessaire à la vie ; à moins
qu'il ne soit prouvé qu'ils peuvent vivre de
leur profession. Glose sur le mot idonci, No-
velle 18.

Un père est tenu de l'éducation de ses enfans,
à moins qu'ils n'en soient suffisamment pour
vus. Glose sur le mot educatio aux Institutes,
liv. 1, lit. a.

Autrefois les pères avaient droit de vie et de
mort sur leurs enfans, de même que les maîtres
sur leurs esclaves. Glose sur les mots m servos
au Dig. liv. r, tit. (>, loi 1, r.

Le père qui a souffert que son fils se vendit
comme esclave, et qui a reçu sa part du prix,
ne peut revendiquer son fils. Glose sur le $, 4
au Dig. liv. 4, tit. 4.

Le père perd le droit de puissance paternelle,
quand son fils est entré en religion, ou qu'il est
devenu esclave de peine. Glose sur le g. 4 au
Dig. liv. 4, tit. 4.

Un père qui, sachant ce qu'il faisait, a vendu
son,fils comme esclave à un acheteur qui igno
rait que l'homme vendu fut le fils du vendeur,
est tenu de l'éviction. Digeste , liv. 21, tit 2
loiSy.S.S.*

Si un père de famille est pris par les ennemis,
les enfans qu'il avait en sa puissance sont dans
l'incertitude de savoir s'ils sont indépcndans,
ou si l'on doit encore les compter pour fils de
famille : car si leur père meurt chez les ennemis,
ils sont dès l'instant de la captivité pères de fa
mille ; et s'il revient, ils sont censés n'être ja
mais sortis de sa puissance. C'est pourquoi tout
ce que les enfans acquièrent pendant la captivité
de leur père, soit par stipulation, tradition ou
par le legs, leur appartient en propre; mais à
l'égard des choses qui auraient été acquises par
Jes esclaves de leur père mort chez les ennemis,
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elles leur appartiennent en commun. Çig. liv.
49 , tit. i5, toi 12, §. 1.

Les pères ou les maîtres qui sont assez in
fâmes pour contraindre leurs tilles ou leurs es
claves à se prostit-fier, doivent perdre le. droit
de propriété et dé puissance qu'ils avaient sur
elles; et ces filles ou ces esclaves peuvent se
présenter devant le défenseur de la ville, ou
l'évêque, pour lui demander d'être délivrées
de cette honteuse conduite. Et si leurs pères ou
leurs maîtres persistent à les prostituer, ils se
ront punis par la perte de leurs biens et par
l'exil. Code, liv. 11, tit. 40, loi 6.

Quelqu'un a déposé une somme entre les
mains d'un fils de famille, à l'occasion duquel
dépôt il intente contre son père l'action sur le
pécule. Quoique le fils ne doive rien à son père,
et qu'il ait cette somme entre ses mains, cepen
dant le père 11e peut pas être condamné s'il ne se
trouve rien outre cette somme dans le pécule de
son fils; parce que cette somme, qui ne cesse
pas d'appartenir au déposant, ne fait point par
tie du pécule. C'est pourquoi le déposant doit
intenter l'action en représentation de la somme,
et ensuite celle en revendication. Digeste, liv.
15tit. 1, loi 38.

Quoiqu'un père ait olé à son fils son pécule,
les créanciers n'en conservent pas moins leur
action contre le fils. Dig. liv. i5, tit. 1, loi 40.

Il n'y a aucune créance qui soit préférable à
celle dti père où du maître actionné sur le pé
cule de sou fils ou de son esclave. Dig. liv. i5,
tit. 1, loi 5a.

Un père en faisant «ne simple donation à son
fils , est toujours, dausle doute, censé lui avoir
fait cetta-donatiori pour qu'elle entre dans sou
pécule. Glose sur la loi 26 au Digeste, liv. 33,
tit. 8 ; et sur la loi 49 au Dig. li v. 4r, tit. r.

Le père qui paye une chose prise du pécule
eastrense, est considéré comme ayant payé avec
une chose appartenante à autrui, quoiqu'elle
puisse rester définitivement à celui à qui elle a
été payée, si le fils meurt le premier et intes
tat. Dig, liv. 4<J-, tit. 3, loi 98, §. 3.

Le père n'a aucun droit sur les biens qui font
partie du pécule eastrense de son fils. Glose sur
la loi 2 au Dig. liv. 14, tit. 6.

Le père qui a retenu le pécule eastrense de
son fils mort intestat, est obligé par le droit
prétorien de payer les dettes de son fils dans
l'année. Dig.,liv. 49, tit. 17, loi 17; et la Glose
sur le mot iestamento, ibid.
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lia père ne peut être contraint d'émanciper ce bénéfice si le créancier s'adresse à lui. Dig.

ses enfans, de même que les enfans ne peuvent liv. 4, tit. 4 , loi 3, §.4.
être émancipés malgré eux. Glose sur la loi 1r, Si le père et le maître qui sont obligés à rai-
a« Dig. liv. 1, tit. 6". son du pécule de leurs fils ou de leurs esclaves

Un père qui, ayaut deux enfans, et de l'uu font une promesse de payer, ils sont engagés en
d'eux un petit-fils, voudrait adopter ce petit- vertu de cette promesse, jusqu'à la concurrence
fils comme né de l'autre enfant , peut le faire de ce dont le pécule était composé lorsqu'ils ont
en l'émancipant, et l'adoptant ensuite comme contracté. Dig. liv. i3, tit. 5 , loi 1 >$. 8.
né de l'autre fils. Dig. liv. 1, tit. 7, loi i5, Si un.père promet au nom de sou fils de payer
§. 1. pour lui dix qu'il doit, pendant que le pécule

Un père ne peut revenir contre l'émancipa- n'est composé que de cinq, le père par le cons-
tion de sa fille, lorsqu'elle se trouve corroborée titut se trouve obligé en entier. Dig. liv, i3,
par la suite du tems. Dig. liv. 1, tit. 7 , loi 20. tit. 5 , loi 2.

Un père qui a un fils et un petit-fils sous sa Un père n'est tenu de l'obligation de son fils
puissance, peut émauciper son fils et retenir son que jusqu'à concurrence de ce qu'il y a dans sort
petit-fils ; ou retenir son fils et émanciper son pécule. Dig. liv. 46, tit. 1, loi 49.
petit-fils ; ou les émanciper tous'deux. Dig. liv. L'autorisation du père 11e suffit pas pour obli-
1, tit. 7, loi 28. ger son fils impubère. Dig. liv. 45 , tit. 1, loi

Si un pèrdhiaturel n'a point l'usage de la pa- 141 ,.§• z.
rôle, mais qu'il puisse déclarer de toute autre Le père peut, pour une injure qui a été fixité
manière que sa volonté est de donner son fils à son fils, intenter l'action d'injures en son nom
en adoption, l'adoption est confirmée comme ou nu nom de son fils. Dig. liv. 47r tit. 10,
si elle était faite suivant les formes prescrites loi 41.
par la loi. Dig. liv. 1, tit. 7, loi 29. Si un père à mandé à son fils de faire une

Dans le droit, lorsque la puissance du père injure à quelqu'un , le père et le fils sont tenus
adoptifest finie, il n'en reste plus aucune trace, de l'action d'injures. Dig. liv. 47 , tit'- 10, lot
le fils adoptifest même privé de la dignité que 11, g. 4 et 5.
lui avait procuré l'état de son père adoptif. Le père peut faire la remise de l'injure qui a
Dig. liv. 1 , tit. 7, loi i3. été faite à sou fils ; à moins que l'injure n'ait

Un père à qui un legs a été laissé à ia charge été l'ai le par une personne qui lui est unie. Dig.
d'émanciper ses enfaus , lie peut être contraint liv. 47 , tit. 10 , loi 17 , §. 11, la Glose jointe,
de les émanciper par la voie de l'action, mais Mais si le père a commencé à intenter action
par l'office du juge. Dig. liv. 35, tit. t , loi 92, pour une injure qui .a été faite à son fils , et
la Glose jointe; et liv. 45, tit. 1, loi 107, la qu'après la contestation en cause il s'absente,
Glose jointe. oii qu'il néglige de poursuivre , parce que: le

Un père est regardé , à l'égard des obligé- père est un personnage vil, l'action en reprise
tions que son fils contracte, comme son fidé- d'instance! doit être accordée au fils, quand
jusseur. Glose sur. le mot pulo au Dig. liv. 2 , même il aurait été émancipé par son père de-
tit. 2, loi 3, 4. puis la contestation en cause. Dig. liv. 47 > tit-

Néanmoins un père ne peut être en tout com- 10, loi 17, §. 14, la Glose jointe.
paré à un fidéjusscur; car le fidéjusseur a son Un père peut accuser quelqu'un d'être Pau-
recours contre le principal obligé , au lieu que leur de la mort de.son fils, sans craindre d'être
le père n'en a point contre son fils. Glose sur réputé calomniateur. Digeste, liv. 4Ô, tit. r ^
les mots nonputo-wi Dig. liv. 4, tit. 4, loi .3 , 10114.
S-4- 1 On n'accorde point l'action de vol au père

Un mineur qui a emprunté de l'argent par pour raison du vol d'une chose qui a été prêtée
l'ordre de son père, ne peut profiter du béné- à son fils, parce que le père n'est pas tenu de
fice de restitution. Par conséquent si un mi- la garde de cette chose. Dig. liv. 47tit. 2 ,
neur a contracté sans l'ordre de son père, et loi 14, $. 10.
qu'il ait été surpris , il ne sera pas restitué ,si le Le père ne peut intenter l'action de vol ccfti-
créancier dirige son action contre le père, jus- tre son fils ,.à moins que le fils n'ait un pécule
qu'à concurrence du pécule j mais il jouira de castrenso ou quasi-castrease j auquel cas le père
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peut intenter contre son fils l'action utile du vol.
Dig. li v. 4%, tit. a , loi 16 , la Glose jointe.

Un fils peut attaquer comme inofficieux le
testament *de sa mère, quoique son père en la
puissance duquel il est, ait reçu un legs par ce
même'testament. Rien n'empêche même que le
père n'attaque comme tel ce testament au nom
<le son fils ; parce que c'est l'injure faite au fils
qu'il s'agit (le venger. Et dans le cas où le père
en agissant ainsi au nom de son fils viendrait à
succomber, il ne perdrait pas pour cela le legs
-qui lui a été laissé. Digeste, liv. 5, tit. 2,
loi 22.

Lorsqu'un père a exhéréclé son fils en allé
guant une cause d'ingratitude, si l'héritier ne
la prouve pas, alors le fils n'a d'autre ressource
pour être admis à la succession que la plainte
d'inoiliciosité. Glose sur le mot nominatim,
chàp. 3 de la Novelle 115.

Un père peut être exhérédé ou prétérit par
son fils pour une de sept causes mentionnées
dans fechap. 4 de la Novelle 115. Glose sur les
mots has esse,' chap, 3, et sur les mots hœ qui-
dem, chap. 4 de la susdite Novelle 115. Voyez
aussi l'Authentique In testamcnto, au Code ,
liv. 6', tit. 56.

Un père ayant plusieurs enfans les a tous ins
titués héritiers à sa mort j il a donné à sa fille

.ainée l'anneau qui contenait toutes ses clefs,
pour l'établir gardienne de tout, et il a ordonné
à un affranchi qui était présent de mettre entre
les mains de. sa fille tous les effets dont la garde
lui était confiée. Comme 011 voit que le père
ira voulu que faire le bien commun dd tous ses
enfens, la fille, lorsqu'il s'agira de partager la
succession, ne pourra pas prétendre par cette
raison, que toutes ces choses lui ont été données
par préciput. Dig. liv. 3r, loi 77, g. ai.

Si un père a fait ce'tte disposition, je veux
que mafille ait outre et par-dessus sa part les
biens de sa mère, les fruits des biens maternels

que le père aura perçus avant sa mort, et qu'il
aura consommés ou confondus dans sou patri
moine , sans en faire un objet distinct et séparé
de ses bi^ns ,< ne doivent point faire partie du
fidéicommis laissé ,4 la fille. JDig. liv. -Si, loi
77- S- «9- .
, Un père en exhërédant son fils injustement
et contre les règles de la piété, est regarde
comme n'étant pas sain d'esprit et d'entende
ment lorsqu'il a fait son testament. Instit. liy,
a, tit. 18, au eommencemeat.
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Un père qui était chargé d'un fidéicommis
de quelques fonds de terre envers sa fille, en
conséquence du testament de la mère, a institué
cette même fille pour son héritière en partie, à
la charge de compenser ce qu'elle toucherait de
sa succession avec le fidéicommis qu'il lui de
vait. Ensuite il a voulu que ces mêmes fonds
"qu'il devait à sa fille, fussent donnés à son fils
qu'il avait déshérité. Quoique la fille ait re
noncé à la succession de son père, néanmoins
les cohéritiers à qui sa portion a passé, sont
chargés du fidéicommis envers le fils. Et si la
fille eût été instituée seule et qu'elle eût eu ua
substitué à qui elle eût tait place par sa renon
ciation, ce substitué devrait au fils le fidéieom-
mis. Dig. liv. Si, loi 77, £. 7.

Si un père a chargé son héritier par fidéi
commis, de remettre à sa fille les. esclaves qu'il
lui avait donnes lors de son mariage, les enfans
nés de ces esclaves devront faire partie du fidéi
commis, encore bien que leurs mères fussent
mortes avant le testament. Il en doit être de

même dans le cas où le père aurait confirmé les
donations qu'il aurait précédemment faites à sa
fille. Dig. liv. 3i, loi 77, §. 17.

Un père, se croyant propriétaire de certains
fonds, les a laissés à un de ses enfans par fidéi
commis. Ces fonds ayant été évincés par le vé
ritable propriétaire, le fils ne peut avoir à cet
égard aucune action contre ses frères et ses co
héritiers. Cependant le juge qui sera pris pour
arbitre du partage entre les frères ne doit pas
souffrir que le fils dont il s'agit fournisse à ses
cohéritiers les prélegs qui peuvent leur avoir été
faits, si ceux-ci n'offrent de leur côté d'assurer
vis-à-vis de lui l'exécution de la volonté du

père. Dig.- liv. 3i, loi 77, £. 8.
Si un père a mandé à son fils, institué héritier

par quelqu'un, de faire acte d'héritier, ou de
disposer par vente d'un effet de la succession f
ou de demander au préteur la possession des
biens; ou si le père ratifie la demande que sou
fils aura formée devant le préteur delà posses
sion des biens, et qu'ensuite le fib accepte la
succession suivant le droit civil ; le fils clans tous

ces cas est censé avoir reçu de son père l'ordre
d'accepter la succession.Digeste, liv. 29, tit. a,
loi 25, g. 7.

Si un père a écrit à son fils ce qui suit: Je
sais, mon Jils, que vous aurez Tattention de
veiller avec prudence à la succession de.Lucius
'Titius: qui vous est déférée} qu'ensuite le fils
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àcceptela succession, il est censé l'avoir aecep- Si un père donne à son fils un tuteur pour Je
tée par l'ordre de son père. Dig. liv. 29, tit. 2, quel il a répendu dans quelqu'occasion, il est
loi 25, g. 8. — Si le père avait dit, monJils, du devoir de ce tuteur de satisfaire son créau-
acceptez cette succession si vous la croyez cier au jour de l'échéance. Ainsi, si le tuteur,
avantageuse, autrement ne Facceptez pas ; n'ayant pas payé, le pupille parvenu â l'âge de
l'acceptation du fils serait encore censée faite puberté s'est trouvé obligé de payer à cause de
par l'ordre du père, Digeste, liv. 29, tit. a, l'obligationfidéjussoirecontractée par son père,
loi a5, §.9. * il aura contre son ancien tuteur non-seul emenfc

Mais si le père, après avoir donné ordre à l'action de mandat, mais encore l'action dé la
son lils d'accepter une succession, s'en repent tutelle, dans le cas où le tuteur serait devenu in
avant que l'acceptation en ait été faite, l'accep- solvable; car s'il est solvable, on 11e peut point
tation que le fils ferait ensuite serait nulle. Dig. faire entrer cet objet dans le jugement sur la tu-
liv. 39, tit. 2, loi a5, g» 14.—Demêmeaussi telle, Dig. liv. 26, tit. 7, loi 9, g. r.
si le père se donne en adrogation avant que la A Rome, un père qui a trois eufans peut re
succession ait été acceptée par le fils, elle ne lui courir au droit public pour se faire excuser de
sera pas acquise. Dig. livl 29, tit. 2, loi 25, la tutelle; néanmoins si l'un de ces trois enfans

i-5. est adulte, et qu'un autre qui est émancipé de-
Un père peut accepter une succession pour mande que sou père lui soit donné poqr cura-

son fils encore enfant, Glose sur le mot sub- teur, on le regarderait comme un père dénaturé
venire au Dig. liv. 2, tit. 2, loi 3o, s'il voulait profiter de son privilège d'exerap-

Si un père n'a pu donner ordre à son fils lion. Dig. liv. 27, lit. 1, loi 36, §.-i.
d'accepter une succession qui lui était déférée, Un père peut se faire excuser de la tutelle par
par la raison que son iils se trouvait absent pour le nombre de trois enfans, mais il ne peut se
cause de députation, le fils étant mort avant faire excuser des charges patrimoniales. Glose
d'avoir pu accepter la succession, on doit venir sur la loi r au Code , liv. 5, tit. GG.
au secours du père, afin de la lui faire acqué- Un père qui émancipe son fils est son tuteur
rir; parce que cet empêchement provient d'une légitime. Instit. liv. 1, tit. 18.
cause juste et légitime. Glosé sur le mot aberat Un père qui a consenti que son fils fût nommé
au Dig. liv. 29, tit. 2, loi 3o. tuteur, est garant et responsable de sa mauvaise

Toutes les fois qu'un père donne ordre à son administration ; mais s'il a ignoré la nomination
fils, qui est en sa puissance, d'accepter une suc- de son fils, on n'a action contre lui que jusqu'à
cession, il doit savoir si la succession est dé- concurrence du pécule. Digeste, liv. 26, lit. 1,
férée à son fils en tout ou en partie, en vertu loi 7; et liv. 26, tit. 7, loi 21.
d'une institution ou d'une substitution, partes- Un père qui consent que son fils soit créé
tament ou ab intestat. Digeste, liv. 29, tit. 2, décurion, ne s'engage par-là qu'à assurer la
loi 95. conservation seule des. biens de la république.'

Si un père a fait donation à sa fille émancipée Dig. liv. 27, tit. 8, loi 1, f. 17»
d'unë succession qui lui était déférée, la fille Un pèrë est censé avoir consenti à ce que son
doit acquitter lés dettes de cette succession 5 et fils fût nommé décurion, lorsqu'étant présent
si elle 11e le fait point, et que les créanciers de à sa nomination il np s'y est pas opposé. C'est
la succession reviennent contre le père, elle sera pourquoi le père est obligé comme fidéjusseur.
obligée, par l'actionprœscriptis verbis, de dé- Dig. liv. 5o, tit. 1, loi 2. Code, liv. 4, tit. 26",
fendre et garantir son père contre ces créanciérs. loi 1, la Glose jointe; et liv. 10, tit. 5i, loi 1.—
Dig. liv. 39, tit. 5, loi 28. Mais le père qui a consenti à ce que son fils,

Il est du devoir du père, même du vivant de encore en bas âge, fût fait décurion, et qui s'est
l'aïeul, d'être en tout le défenseur de son fils, pbligé pour lui envers l'état, ne peut être tenu
Dig. liv. 47, tit. to, loi 17, §, 18. à cet égard; parce qu'un enfant qui est encore

Le père peut donner un tuteur à son fils, soit en bas âge ne doit pas être nommé décurion,
qu'il l'ait institué héritier, soit qu'il l'ait dés- et que le père n'est pas dans ce cas réputé avoir
hérité ; mais la mère ne peut nommer un tuteur donné de consentement. Dig. liv. 5o,tit.-i,
àsoti fils, qu'autant qu'elle l'aura institué. Dig. loi 21, §.6.
liv. 26, tit. a} loi 4. Si uu père a malitieuseinect émancipé son
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fils élu magistrat afin de ne Pas <^re resP?n~
sable à l'égard do sa magistrature, ses biens
n'en restent pas moins obligés connues il avait
répondu pour lui. Mais il n'en serait pas de
même s'il l'avait fait sans malice. Digeste , liv.
£o , tit. i , loi 38, g. 4 j la Glose jointe.

Un père n'est pas censé consentir à ce que
eou fils soit fait uécuriou, lorsqu'il manifeste
une volonté contraire, soit en en faisant la dé
claration pardevant le président, ou pardevant
l'ordre lui-même, ou de toute autre manière.
Ainsi , dans ce cas il n'est, pas tenu à l'occasion
de la gestion de son fils. Digeste, liv. 5o, tit.
a., loi 7, §. 5. Code, liv. 4, tit i3, loi 3,
la Glose jointe.

Un père qui est accusé de quelque délit , ne
fait point obstacle à ses enfans pour parvenir
aux hogneurs municipaux. Digeste, liv. 5o,
tit. 4, loi 3, $. 9.

Si un père qui a deux fils en sa puissance,
cousent à ce qu'un d'eux exerce une charge,
et qu'ensuite, lorsque l'autre étant élu à des
fonctions honorables, le père vienne à mourir,
sans avoir consenti à ce qu'il remplît ces fonc
tions ; 011 ne doit pas , en cas de mauvaise ad
ministration de sa part, prendre sur le patri
moine commun pour réparer les pertes occa
sionnées par sa gestion, mais sur le sien propre.
Digeste, liv. 5o, tit, 4, loi 3, g. 17, la Glose
jointe.

Un père qui gère au nom de son fils éman
cipé les biens qu'il lui a donnés lui-même, est
tenu envers lui de l'action de la gestion des af
faires. Digeste , liv. 3, tit. 5 , loi Zj, §.

U11 père, après"l'émancipation de son fils,
ne peut vendre sans le consentement de celui-ci
les biens qui lui sont acquis. Code, liv. 4, tit.
5 r , loi 5 , la Glose jointe.

Le père ne peut révoquer les aliénations
faites, pour le frustrer, par son fils émancipé.
Glose sur la loi % au Code, liv. 6, tit. 5.

Un père peut reprendre à sa fille émancipée
qu'il a en sa puissance l'argent qu'il lui a donné.
Code, !iv. 5, tit. 18, loi 7.

Uu père qui ignore en quel tems le deuil a
commencé, mais qui, croyaut que ce tems de
vait être écoulé , a permis à sa fille de convo
ler en secondes noces, 11'est pas noté d'infamie :
car l'ignorance ne doit point être punie. Mais
il.n'en serait pas de même s'il en avait eu con
naissance. Digeste, liv. 3, tit. a, loi 8, la
Glose jointe. «
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Le père qui fait contracter deux fiançailles â
son fils ou à sa fille, est censé les contracter lui-
même, et par conséquent noté d'infamie. Dig.
liv. 3, tit. 2 , loi i5, JJ. 1.

La père qui empêche les enfans qu'il a eu sa
puissance de se marier, ou qui refuse de leur
donner une dot, peut y être contraint par le
•juge. Un père est censé empêcher ses enfans de
se marier lorsqu'il ne leur cherche pas de parti.
Dig. liv. 23, tit. a, loi 19.

Si un père'qui a exposé sa fille ne consent
pas qu'elle se marie arec le fils de celui qui l'a
recueillie et nourrie , il est obligé de payer les
dépenses de sa nourriture. Code, liv. 5 , tit. 4,
loi 16.

Le père peut dissoudre les fiançailles de "sa
fille ; mais il n'en est pas de même de son ma
riage , car il ne peut le dissoudre malgré elle.
Code, liv. 5 , tit. 17, lois 4 et 5.

Un père n'est pas tenu de doter sa fille héré
tique ou juive. Glose sur la loi 8 au Dig. îiv.
i5, tit. 3.

Si un fils a répondu pftur son père et payé
pour lui à son créancier, l'argent qu'il a donné
est censé employé au profit du père; parce que
ce paiement fait par le fils a libéré le père. Dig.
liy. i5 , tit. 3 , loi 10.

Un père a promis une dot pour sa fille, et est
convenu de la nourrir. Mais le père 11e fournis
sant pas desalimeus, la fille a emprunté de l'ar
gent de son mari, et elle est morte le mariage
subsistant. Si le prêt fait par le mari a été em
ployé à des dépenses nécessaires pour l'entre
tien de la fille, ou pour la nourriture des escla
ves du père, le mari créancier doit avoir l'ac
tion fondée sur l'emploi fait pour le compte du
père. Dig. liv. i5 , tit. 3, lois 20 et 21.

Lorsqu'un père a promis une dot pour sa
fille, et qu'ensuite -il fournit cette dot à son mari
en la lui léguant, le legs est nul. Dig. liv. 23,
tit. 3, loi 29.

Le père ne peut point après le mariage ren
dre la condition de sa fille plus défavorable,
parce que la dot ne peut même être rendue au
père que du consentement de la fille. Dig. liv.
23 , tit, 3 , loi 28.

Si un père donne en dot à sa fille une chose
appartenante à sa mère, à l'insu de sa femme
011 malgré elle, la mère étant morte cette chose
appartient à son héritier, qui peut la réclamer.
C'est ce qui a fait décider que le père" serait
ceusc* avoir fourni d'autant xnoins sur la dot
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qu'il avait promise ; parce qu'il y a en ce cas
.éviction de la chose donnée en dot, ce qui
donne au mari une action contre son beau-père.
Dig. liv. 23 , tit. 3 , loi

Si un père s'oblige à fournir une dot pour
salille , et l'émancipé ensuite avant le mariage,
la promesse ne cesse pasd'être obligatoire : car
si le père était mort avant le mariage, les hé
ritiers n'en seraient pas moins obligés en vertu
de sa promesse. Dig. liv. 23 , tit. 3 , loi 44.

Si un père , se croyant faussement débiteur
de sa fille , promet une dot pour elle, sa pro?
messe est obligatoire. Dig. liv. 23 , tit; 3 , loi
46 , g. 2.

Si un père promet une dot à sa fille en lui
faisant une donation à cause de mort, la pro
messe est obligatoire : car il serait obligé s'il
avait promis cette dot au jour de sa mort. Néan
moins le père, en cas de convalescence, peut
révoquer la dot qu'il a ainsi promise, ainsi que
toutes autres donations qu'il aurait faites au
même titre. Dig. liv. 23 , tit. 3 , loi 76'.

Un père qui a promis en dot à sa fille une
somme de cent, sous cette clause, payable à ma
commodité, est censé devoir fournir cette dot
aussitôt qu'il le pourra, sans s'exposer à"aucun
déshonneur. Digeste , liv. 23, tit. 3, loi 79,
S- *•

Si un père donne, en dot pour sa fille une
somme d'argent appartenante à autrui, qu'il
avait empruntée , ou dont il s'était chargé , la
dot deviendra profectice lorsque cet argent
11'existera plus. Dig. liv. a3 , tit. 3 , loi 8r.

Si le père, en constituant une dot pour sa
fille , convient que cette dot restera au mari
dans le cas où la fille viendra à mourir pendant
Je mariage , cette convention doit avoir son
effet, quand même il n'y aurait pas d'enfans
de ce mariage. Dig. liv. 23, tit. 4, loi 12.

Lorsqu'un père qui promet une dot pour sa
fille , convient qu'on ne pourra l'exiger de lui
qu'en cinq paiemens d'année en année, et qu'elle
ne sera rendue que daus les mêmes délais lors
de la dissolution du mariage , cette convention
est valable si la fille est héritière de son père,
et si elle a été présente à cette convention. Dig.
liv. 23, tit. 4, loi 19. "Voyez aussi loi 26, ibid.

Si le père agit pour demander la dot de sa
fille, il doit donner caution qu'elle ratifiera.
Dig. liv. 3, tit. 3 , loi 3y , §. 3.

Si un père donne une dot pour sa fille , avec
la clause que la dot lui sera rendue eu cas de

dissolution de mariage , de quelque manière
qu'elle arrive, le père a action pour redemander
la dot, dans le cas même où le mariage 11e so
sera.pas ensuivi. Dig. liv. 12, tit. 4, loi 6".

Le fait du père ne nuit point à sa fille après
qu'elle est devenue indépendante de la puissance
paternelle , ou qu'elle a été émancipée. Dig.
liv-24, tit. 3 , loi 2 , g. i.-

-Si un père se fait rendre la dot par son gen
dre , sans le consentement de sa fille , et donne
cette dot pour la même fille au second mari
qu'elle épouse, la fille, après la mort de son
père, venant à redemander sa dot à son premier
mari, sera déboutée de sa demande au,moyen
de l'exception de dol que ce premier mari lui
opposera. Dig. liv. 24 , tit. 3 , loi 4.

Un père et une fille affranchis de l'esclavage,
ne peuvent pas s'épouser, quand même il y au
rait quelque doute si le père a cette qualité. II
s'ensuit delà qu'un père naturel ne peut point
épouser sa fille bâtarde ; parce que , quand il
s'agit de contracter mariage, on doit respecter
les liens de la nature et les règles des mœurs et
de la pudeur, et que ce serait les violer que d¥-
pouser sa fille, quoique naturelle. Dig. liv. 23,
tit. 2, loi 14, g. 2.

Voyez , sur le droit du père relativement au
mariage de ses enfans, les articles 148 et suiv.
jusque 160 du Code Napoléon ; les ariicles iy3,
186, 191 ; et sur leurs obligations les articles
2o5 , 206 et 211 ; et à l'égard du divorce, les
articles a83 et 285 ; le titre 7, livre premier de
la paternité'et de la filiation ; le titre q de la
puissance paternelle; les sections première et
deuxième, chap. 2, titre 10 de la tutelle; les
art. 442, 453, 4S7 et 477 ; au titre premier,
livre 3 des successions, les art. 745, 747, 748,
749, 750 et 751 ; la section première, chap. 4
du même titre ; l'art. 847 des rapports ; les chap.
G, 7 et 8, titre 3 du même livre 3 des donations
et testamens ; l'article 1114, sur la crainte ré-
vérencielle ; l'article 1384 sur la responsabilité
des pères et mères ; les articles 1406', 1408 et
suivans, t5i5, 1544 et suivans, au titre du
contrat de mariage. Voyez aussi ce qui est' dit
à la suite du mot Mère.

Péremption. Instance périe. Eremodicium,
qui vient du grec désert, abandonné; et
sic dicitur judicium desertum , et n'est de-là que
l'on dit que le procès est abandonné, c'est-à-
dire qu'il y a péremption d'instance, que l'ins
tance est périmée, faute d'avoir été suivie dans
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le teins limité. Glose sur le mot eremodicium aa

Code, liv. 3, lit. i, loi i3, §. 3.
Non-seulement les mineurs peuvent être re

levés lorsqu'ils ont laissé périr l'instance qu'ils
avaient commencée, niais les majeurs eux-
mêmes jouissent dans ce cas du même bénéfice,
s'ils prouvent qu'ils ont eu des causes légitimes
d'absence. Digeste ,'liv. 4, tit. 4, loi 7 , g. 12.
Voyez aussi la Glose sur les lois 4 et 40 au
Code, liv. 7, tit. 16; et le mot Instance,
page 478 et suiv. du tome Ier.

Voyez les articles 33o du Code Napoléon;
les articles i5, 397, 398, 400, 401 et 469 du
Code de procédure civile.

Péremptoire. Décisif. Peremptorius, a, um.
L'exception péremptoire ou perpétuelle, est
celle qui détruit entièrement l'action intentée,
et fait débouter le demandeur des fins et con

clusions qu'il a priscvs, et renvoyer le défendeur
absous de la demande : comme l'exception pacti
aoiwenti de non pelendo ; car si je suis convenu
avec mon débiteur de ne lui demander jamais ce
qu'il me doit, cette convention lui servira d'ex-
céfition péremptoire contre la poursuite que je
pourrais faire contre lui pour avoir le paiement
ue ma dette, en quelque tems .que ce soit.
Institutes, liv. 4, tit. i3, §. 9. Voyez aussi les
cinq premiers paragraphes de ce titre i3, qui"
contiennent des exceptions péremptoires.

L'exception péremptoire peut être opposée
«n toute partie de la cause, pourvu que ce soit
avant le jugement; par la raison que telle ex
ception n'est pas de judicio constituendo , sed
jam constituto Jiniendo. Et, comme elle ter
mine l'affaire dont il s'agit tant qu'elle dure, il
s'ensuit qu'elle peut être proposée jusqu'à ce
qu'elle soit terminée par la sentence du juge, et
non après ; parce qu'alors le différent étant dé
cidé par le juge, il n'en reste plus sur lequel il
y ait à prononcer. Code, liv. 7, tit. 5o, loi a;
et liv. 8, tit. 36, loi 8.

Le défaut péremptoire est celui qui termine
Ja contestation. Ainsi, lorsque quelqu'un a ob
tenu un défaut péremptoire, l'absent doit, à
l'échéance de son jour, être cité; et,, soit qu'il
se présente ou non, la cause doit être plaidée,
et le juge prononcer la sentence ; mais il ne doit
pas toujours juger en faveur de celui qui s'est
présenté: car il est juste que l'absent gagne si sa
eause est bonne. Digeste, liv. 5, tit. 1, lois 70
et 73.

&i celui qui a obtenu le défaut péremptoire
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ne comparait pas au jour de l'audience indiqué,
et que son adversaire paraisse, alors on doit ra
battre le défaut péremptoire, sans pour cela

' prendre connaissance de la cause, ni prononcer
en faveur de la partie qui comparait. Dig. liv,
5, tit. 1, loi 73, g. r.

Sur la question de savoir si, lorsque le dé
faut péremptoire est rabattu, le défendeur peut
être cité de nouveau, ou si la cause restant en
son entier, il n'y aque l'instance des défauts qui
est périmée, le jurisconsulte Ulpien dit qu'il n'y
a que l'instance qui est périmée, de manière
que la cause peut être plaidée de nouveau. Dig.
liv. 5, tit. 1, loi 73, j. a.

Un absent condamné par un défaut péremp
toire ne doit poiut être admis à appeler, s'il a
été absent par contumace; autrement on pour
rait l*y admettre. Dig. liv. 5, tit, 1, loi 73, g. 3.

Perfectissimat. Dignité de perfectissime.
Perf'ectissimatus. Les diplômes de perfectis
sime qui étaient expédiés, 11'étaient valables,
qu'autant qu'ils étaient délivrés à une personne
non souillée de servitude, non obligée au fisc ni
à une curie. Code, liv. 12, tit. 33, loi unique.

Péril. Danger; risque. Periculum. Faire
quelque entreprise à ses risques et périls; Sua

Jiduciâ opus conducere. Quelqu'un qui s'est
chargé du péril d'un cas fortuit, est tenu de
tous les cas fortuits comme si on en était spé
cialement convenu. Glose sur \e mat spécialité*
au Dig. liv. a, tit. ri, loi 4, §. 4.

Celui qui s'est chargé simplement du péril
d'une chose est tenu de tous les cas fortuits, si,
d'après la nature du contrat, il devait répondre
de sa faute très-légère; mais s'il n'était respon
sable que de sa faute légère, et non très-légère,
alors il ne serait pas tenu des «as fortuits, mais
seulement de sa faute très-légère. Glose ibid.,

Si unê chose que vous êtes obligé de me ren
dre vient à périr après que vous êtes en de
meure de me la rendre, cette perte est à vog
risques et périls. Dig. liv. 12, tit. r, loi 5.

Vous m'avez prié de vous prêter une somme ;
ne l'ayant pas, je vous ai donné de l'argenterie
pour la vendre et en faire servir le prix à votre
usage. Sur la question desavoir si ayant perdu
cette matière avant de la vendre, sans qu'il y
ait de votre faute, cette perte est à mes risques
et périls ou aux vôtres, le jurisconsulte Nerva
dit qu'il faut distinguer si celui qui a donné
cette argenterie était dans le dessein de la vendre
ou uon; que s'il était dans le dessçin de la ven

dre,
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tire, cette perte est à ses risques et périls,
comme s'il l'avait donnée à vendre à tout autre ;

niais que s'il n'était pas dans l'intention de la
vendre, et qu'il ne s'y fût déterminé que pour
obliger celui qui lui a demandé de lui prêter de
l'argent, la perte de l'argenterie est alors aux
risques et périls de celui à qui elle a été don
née. Cette distinction est très-juste. Dig. liv.
12, tit. i, loi 11.

Lorsque des obligations pçrdent de leur va
leur , cette perte est aux risques et périls de ceux
qui sont convaincus de l'avoir causée. Dig. liv.
12, tit. i, loi35.

Si quelqu'un me charge de prêter son argent
à Titius sans intérêts, et que je le lui prête à
intérêts, je n'eu suis pas moins obligé, quoi
qu'il m'eût chargé de le prêter sans intérêts, à
les lui rendre. Mais si j'avais prêté cet argent à
mes risques et périls, l'action de mandat ne s'é
tendrait pas aux intérêts. Dig. liv. 17, tit. 1,
loi jo, 8.

On peut faire un dépôt ou un mandat, sous
la condition que la chose sera aux risques et pé
rils du dépositaire ou du mandataire. Dig. liv.
17, tit. 1, loi 39, la Glose jointe.

Si quelqu'un envoyé pour redemander une
chose prêtée, l'a reçue et s'est enfui, la chose
est perdue aux risques et périls du maître, s'il
avait ordonné qu'elle fût remise à ce commis
sionnaire. Mais si le maître l'avait envoyé

simplement pour avertir qu'on lui rapportât
sa chose , dans ce cas la perte serait aux risques
et périls de celui à qui elle a été prêtée. Dig.
liv. i3, tit. 6, loi 12, g. 1.

Personne 11e doit tirer de profit de la chose
d'autrui avant qu'elle soit à ses risques et périls.
Dig. liv. i3, tit. 6, loi i3, g. 1.

Si 011 donne à un ouvrier une pierre précieuse

Îiour l'enchâsser, et qu'elle vienne à être brisée;'ouvrier 11e sera pas spuniis à l'action de louage,
si cet accident est arrivé par un défaut dans la
matière; à moins qu'il n'ait entrepris cet ou
vrage à ses risques et périls. Dig. liv. 19, tit. 2,
loi i3, §. 5 , la Glose jointe.

Lorsqu'on a donné un ouvrage à faire, jus
qu'à sa perfection et qu'il soit reçu et approuvé
comme bon, c'est celui qui s'en est chargé qui
est tenu des risques et périls. Mais si on l'a
donné à faire par pied ou par mesure, celui qui
s'en est chargé est tenu des risques tant que
l'ouvrage n'est pas mesuré. Dans l'un et l'autre
cas, l'ouvrage est aux risques et périls de celui

Tome II.
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qui l'a donné à faire , si c'est par sa faute qu'il
n'a pas été approuvé ou mesuré. Néanmoins si,
avant d'être approuvé , l'ouvrage vient à sa
perdre par une force majeure, c'est celui qui
i'a donné à faire qui doit en courir les risques ,
à moins qu'il n'y ait eu une convention spéciale
au contraire : car celui qui s'est chargé de l'ou
vrage 11e doit point répondre au propriétaire
des événemens que celui-ci, à force de soin
et de travail, n'aurait pas pu empêcher d'arri
ver. Dig. liv. 19 , tit. 2, loi 56.

La détérioration des effets dotaux après la
dissolution du mariage, est aux risques et périls
du mari, si depuis ce tems il a été en demeure;
de rendre la dot. Dig. liv. 24, tit. 3 , loi 25 ,
§. 2 , la Glose jointe.

Lorsqu'on fait à quelqu'un la sommation
d'interrompre un ouvrage qui ne peut être dis
continué sans péril, il n'a lien à craindre de
cette sommation. Dig. liv. 39, tit. 1, loi 5 ,
$ '3.

. Plus le péril est grand, plus 011 doit prendre
de sûretés et de précautions. Glose sur le §. 5
de la loi 1 au,Dig. liv. 37, tit. 10.

La caution d'indemnité en cas d'accident,
doit être donnée non-seulement au propriétaire
du fonds voisin pour lequel on craint le dan
ger, mais aussi à celui aux risques et périls du
quel est ce même fonds. Dig. liv. 39, tit.
loi i8;, la Glose jointe.

Il y a des cas où les simples conventions sont;
capables d^induire les intérêts d'une somme
prêtée, comme quand on prête de l'argent pour
porter au-delà de la mer, appelé pour cela pe-
cunia trajectitia. La raison en est que le créan
cier prenant sur lui tous les périls qui peuvent
arriver, de sorte que le vaisseau venant à faire
naufrage, et l'argent étant perdu, il perd le
droit de pouvoir l'exiger de son débiteur, il
peut stipuler non-seulement les intérêts légiti
mes, mais tels qu'il lui plaira; et ces intérêts»
extraordinaires sont, comme le dit le juriscon
sulte Scévola dans la loi 5 au Dig. liv, 2a, tit.
2, le prix et la récompense du péril auquel il
s'expose volontairement contre la nature du
prêt mutuel. Instit. liv. 3 , tit. i5, g. 2. Dig.
liv. 22. tit. 2, loi 1. Code, liv. 4> tit. 33, lois
3 et 4. •

L'argent chargé sur un vaisseau est aux ris
ques et périls du créancier du jour qu'on esfe
convenu que le vaisseau ferait voile. Dig. liv*
2 2, tit. 2 , loi, 3.

35
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Si l'argent de transport n'est point aux ris
ques et périls du créancier lorsqu'il est reçu ,
ou s'il doit cesser d'être aux risques et périls
du créancier par l'événement d'un certain tems
ou d'une certaine condition, on ne peut dans
ces deux cas exiger des intérêts plus forts que
les intérêts ordinaires. Digeste, liv. 22, tit. 2,
loi 4.

Voyez l'article 1563 du Code Napoléon ; les
articles i55 et ioZj du Code de procédure ci
vile ; et le titre 12, livre 2 du Code de com
merce. -

Périmer. Se perdre ; périr. Perire. Lorsque
l'instance est commencée contre un tuteur sus

pect , elle est périmée si la fin de la tutelle ar
rive avant le jugement. Dig. liv. 26', tit. 10,
loi 11. Voyez Instance, page 478 et suiv. du
tome Ier.

Périr. Prendre fin ; cesser d'être; se perdre.
Perire. Cé qui n'a jamais été ne peut être dit
avoir péri. Glose sur le 3 de la loi 1 au Dig.
liv. 7 , tit. 4; sur la loi 28 au Dig. liv. 8 > .tit.
3 ; et sur la loi 26 au Dig. liv. 33 , tit. a.

Quelqu'un est censé avoir péri par sa faute
et par sa négligence, quand, il n'a pas voulu
qu'on le traitât, ou quand il a couché contre la
défense qui lui en était faite avec sa femme , ou
toute autre femme attaquée d'une maladie con
tagieuse ; ou enfin quand il n'a pas voulu suivre
les ordonnances du médecin. Glose sur le §. 4
de la loi 3o au Dig. liv. 9 , tit. 2.

Lorsque le mari et la femme viennent à périr
au même moment, par exemple dans un nau
frage , la femme est censée être morte la pre
mière ; parce que l'homme est d'un tempéra
ment plus robuste que la femme. Glose sur la
loi 29 au Dig. liv. 11 , tit. 7.

Si une mère a péri dans un naufrage avec son
fils âgé d'un an, il est vraisemblable que cet
enfant est mort avant sa mère. Dig. liv. a3,
tit. 4, loi 26.

Le jurisconsulte Marcellus dit que par le.
terme/7emse, péri, 011 entend aussi tout ce
cjui a été déchiré , rompu et enlevé avec vio
lence. Dig. liv. 5o , tit. rfi , loi 9. Voyez aussi
la loi 4, S- 10 au l'v- 47 8-

Voyez livre 5, Dispositions générales, arti
cles 711 et suivans dû Code Napoléon.

Perle. En latin Margarita. Toutes les cho
ses qui n'ont point de maître et qui ne sont à
personne, comme les perles, les pierres pré
cieuses, et tout ce qui se trouve dans la mer et
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sur ses rivages appartiennent à ceux qui les trou
vent , et à qui la fortune les donne. Mais il ne
suffit pas de les appercevoir, il faut réellement
et de fait s'en emparer, lustit. liv. 2, tit. 1 ,
J. 18. Dig. liv. 41, tit. 2 , loi 1 , §. 1.

Si un mari donne des perles à sa femme pour
s'en servir,et que,pour en faire un collier,elle
les perce à l'insu de son mari, ou malgré.lui,
il y a lieu à l'action Aquilia contre elle après
le divorce et môme pendant le mariage. Dig.
liv. 9 , tit. 2 , loi 27, §. 3o.

Une testatrice a légué ses boucles d'oreilles,
dans lesquelles il y avait deux grosses perles
fines et deux émeraudes ; ensuite elle en a ôté

les perles. Comme 011 demandait si, quoique
ces perles fussent ôtées les boucles d'oreilles
étaient toujours dues, le jurisconsulte Scévola,
a répondu qu'elles étaient dues , si malgré la
suppression des perles, elles étaient toujours
restées boucles d'oreillss. Dig. liv. 34, Lit. 2 ,
loi 32 , g. 8 et 9.

Les perles ne sont ni au nombre des diamans
ni au nombre des pierres fines, parce que ce
sont des coquillages qui se forment et croissent
auprès de la mer rouge. Dig. liv. 34, tit. 2,
loi 19 , g. 18.

Lorsque des perles sont enchâssées dans de
l'or pour lui servir d'ornement, elles sont l'ac
cessoire de l'or ; mais quand l'or sert d'orne
ment aux perles , elles sont la chose principale.
Dig, liv. 34 , tit. 2 , loi 19 , i5.

Lorsqu'un collier de perles a été volé, il faut
dire le nombre de perles dont il était composé.
Dig. liv. 47, tit. 2 , loi 53 , §. 25.

Les perles qui ne sont pas défilées et les au
tres diamans qu'on peut ôter facilement do leur
garniture, appartiennent à la parure. Ils y ap
partiennent encore s'ils sont détachés , mais
pour être replacés. Dig. liv. 04, tit. 2 , loi ,
$. 11.

Voyez l'article 533 du Code Napoléon , et
le mot Marguerite.

Permettre» Donner pouvoir de faire. Per
mit1ère. On peut permettre à quelqu'un de faire
une chose, et le défendre à un autre. Glose sur
le §. 2 de la loi 3 au Dig. liv. 22, tit. 1.

Ce qui n'est pas défendu est permis. Glose
sur la loi 7 au Code, liv. r, lit. 4; et sur le mot
prwatim au Dig. liv. 1 , tit. 8 , loi 6 , §. 3.

Vous m'avez permis à titre de donation d'en
semencer votre champ et d'en recueillir les
fruits i si après l'avoir ensemencé vous re-
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fusez de me laisser emporter les fruits, j'aurai
contre vous l'action de dol. Néanmoins aujour
d'hui j'aurai contre vous la condiction de la loi,
«t non l'action de dol, si cette permission m'a
été donnée à titre de donation. Dig. liv. 19,
lit. 5, loi 16, i, la Glose jointe.

Permis, ise. Licite; qui n'est pas défendu;'
qu'on peut faire avec justice. Licilus, a, um ;
permissus, a, um. Celui à qui il est permis de
faire le plus, peut à plus forte raison faire le
moins. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi ar.

Tout ce qui est permis n'est pas toujours
honnête. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 144.

Dans les mariages, il faut faire attention non-
seulement à ce qui est permis par la loi, mais
encore à ce qu'exige la bienséance. Dig. liv.
a3, tit. 2, loi 42; et liv. 5o, tit. 17, loi 197.

On ne doit pas, sous le prétexte d'une chose
permise, faire ce qui est défendu. Glose sur le
mot concutiendos au Dig. liv. 1, tit. 18, loi6,
$. 3; et sur la loi 9 au Code, liv. j, tit. 2.

Personne ne doit être troublé dans une pro
fession qui est permise. Digeste, liv. 1, tit. 18,
loi 6, $.4.

Tout ce qui n'est pas expressément défendu
est permis. Glose sur le mot participium, cha
pitre i5 de la Novelle 89.

Ce qui est permis aujourd'hui peut être dé
fendu dans la suite. Glose sur le tit. 7, liv. 1 de
la Coutume des fiefs ; sur le liv. 1, titres 5,8,
12, 14, 20, 26'; et sur le liv. 2, tit. 34 ,,ibid.

Ce qui est permis pour un certain tems est
censé être défendu après ce tems. Dig. liv. 28,
tit. 6, loi 21 ; et liv. 3 r, loi .11.

Permission. En latin Permissio. La permis
sion du père équivaut à un ordre, par exem
ple quand un fils a emprunté ^ l'argent avec
la permission de son père. Glose sur la loi 4 au
Code, liv. 4, tit. 28.

Permutation. Echange; troc. Permutatio.
u y a eu une grande dispute entre les anciens
jurisconsultes, à l'effet de savoir si la vente n'é
tait pas comprise dans la permutation. Mais le
sentiment de Proculus 'a prévalu sur celui de
Sabinus, comme il est rapporté dans la loi r au
Dig. liv. 18, tit. 1 ; c'est-à-dire qu'on a suivi
l'opinion du premier, qui était que le prix qui
intervient dans la vente doit consister en argent
monnoyé, et qu'il ne fallait pas confondre ce
contrat avec celui de la permutation, dans le
quel on donne toute autre chose que de l'argent
monnoyé, pour une autre chose. Et c'est le
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parti qu'avaient embrassé les empereurs Dio
ctétien et Maximien. Voyez loi 7 au Code, lir,
4>.tit. 64.

Ainsi la permutation, qui est un contrat qui
n'a pas reçu de nom particulier et spécial 'de la
loi des douze tables, se fait, lorsqu'entre deux
ou plusieurs personnes une espèce est échangés
«t troquée pour une autre espèce, ou un genr«
pour un autre genre ; quoique quelques docteurs
prétendent que les genres ne sont pas le sujet
des permutations, c'est-à-dir.e que la conven
tion de donner un cheval en général pour un
esclave aussi en général, n'est pas une permu
tation, mais un contrat sans nom, do ut des.
Voyez Alciat. sur la loi 2 au Dig. liv. 12, tit. 1 ;
Instit. liv. 3, tit. 24, §. 2 ; Dig. liv. 19, tit. 4;
Code, liv. 4, tit. 64; etExtravag. liv. 3, tit. 19.

Le contrat de permutation prend sa forme du
consentement des parties, des choses et de leur
tradition, et quelquefois aussi de la stipulation
qui y est ajoutée. Mais la tradition est absolu
ment nécessaire pour former ce contrat; car
autrement ce serait une simpleconvention. Dig.
liv. 31, loi 77, S-4- Code, liv. 4-, tit. 64, loi 3. .

l'a permutation est différente de la vente en •
ce qu'on n'y peut distinguer le vendeur ni l'a
cheteur, et que ce contrat ne s'accomplit pas
par le seul consentement des parties , mais par
la délivrance actuelle des choses qui en fout le
sujet. Il convient néanmoins avec le contrat de
vente, 10. en ce que par la tradition de la
chose, celui qui la reçoit acquiert le droit et la
faculté de pouvoir la prescrire. Dig. liv. 41.
tit. 3, loi 4, 17.

2°. Que les contractons sont tenus à la garan
tie des choses qu'ils se livrent l'un à l'autre.
Code, liv. 4, tit. 64, loi 1.

3o. Que les contractaus sont tenus de repren
dre les choses livrées, en cas de vices et de dé
fauts cachés considérables dans ces choses qu'ils
n'auront pas voulu se découvrir. Dig. liv. ai,
tit. 1, loi 63.

Le contrat de permutation est de boune foi,
quoique les autres contrats innomés Rë le soient
pas. Instit. liv. 4, tit. 6, g. 28.

De ce contrat, il en provient une action ap
pelée actio prœscriptis verbis, par laquelle ur
des contractans poursuit l'autre pour exécuter
sa promesse, sinon à être condamué à ses dom
mages et intérêts. Mais pour se servir de cette
action, il faut avoir exécuté ce contrat par la
délivrance de la chose : car auparavant on n'y

35*-
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serait pas recevable, puisque ce ne serait encore
qu'un simple pacte qui ne produirait point d'ac
tion. Code, liv.'4, tit. 64, lojs 4 et 8. Voyez
Echange, page i55 du tome Ier.

Pemoctare extra urbem. On doit entendre
par ces termes latins, qui signifient passer toute
la nuit hors de la ville, celui qui n'est dans la
ville pendant aucune partie de la nuit, c'est-à-
dire qui en est absent pendant toute la nuit:
car celte préposition per exprime la nuit toute
entière. De même que, dit le jurisconsulte Ul-
pien, par pernumcrare, faire une . description
détaillée, c'est inventorier tout. Digeste, liv.
37, tit. 9, loi 1, §. 34$ et liv- 5o, tit. 16, loi
16'é, §. 1.

Perpétuel, elle. Continuel ; qui ne cesse point.
Perpetuus, a, um. Il ne peut rien y avoir de
perpétuel dans ce monde, à moins que ce 11e
soit par subrogation. Par exemple, quand dans
l'imposition de cette servitude on dit, que le
mur qui soutient la charge de la maison soit
conservédans Véta't oà~ilest maintenant, ces pa
roles ne signifient pas que le mur doit rester per
pétuellement le même, ce qui serait impossible,
niais qu'il y aura toujours 1111 mur pareil pour
soutenir la charge de la maison. Digeste, liv. 8,
tit. a, loi 33.

Le mot perpétuel s'entend de plusieurs ma
nières, quelquefois il se prénd pour général,
comme en parlant del'édit perpétuel, qui était
Ja loi générale de l'empire; quelquefois pour
«ne durée ou un tems plus ou moins long,
comme en parlant d'une cliarge qui est à vie;
quelquefois pour un espace de trente ou de qua
rante ans, comme en parlant des actions perpé
tuelles, qui autrefois ne se prescrivaient par
aucun teins, et qui aujourd'hui se prescrivent
par cet espace de tems; quelquefois enfin pour
ce qui est sans intervalle, c'est-à-dire Continuel
lement, comme en parlant des pluies très-lon
gues et très-fréquentes. Voyez la Glose sur la
loi 2 au Dig. liv. 1, tit. 5 ; sur la loi 3 au Code,
liv. î, tit. 1 ; sur la loi 19 au Code, liv. 4, tit.
29; sur 1s loi 18 au Code, liv. 6, tit. 2 ; sur la
loi 1 au Code, liv. 6, tit. 10; sur la loi 8 au
Code, liv. 9, tit. 55; sur la loi 1 au Code, liv.
4, tit. 37; sur la loi i3 au Code, liv. a, lit. 4;
et sur le titre 12 du liv. 4 des Inslit.
. Perplexité. Incertitude ; irrésolution. Per-
plexitas. Lorsqu'on se trouve dans une grande
pérplexité à l'égard de la disposition d'un tes
tateur, il faut toujours, pour se décider, exa-
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miner quelle a été sa volonté. Dig. liv." 35, tit.
2, loi 88.

Perquisition. Recherche exacte. Inquisitio;
quœstio. On doit faire exactement la perquisi
tion des criminels, parce que ceux qui sont ac
cusés comme tels 11e peuvent être condamnés
en leur absence, et qu'ils doivent être présens,
pour leur être leur procès fait et parfait dans
les formes , et être condamnés s'ils sont con
vaincus des crimes dont ils sont accusés : car

l'équité 11e permet pas qu'on puisse condamner
quelqu'un sans qu'il se défende, autrement il
arriverait souvent que les innocens seraient
condamnés et punis de crimes qu'ils n'auraient
pas commis ; et il vaut mieux que le crime de
meure impuni , que d'exposer l'innocent au
péril d'être puni comme criminel ; Satius est
impunitum relinquiJ'acinus nocenhs, quant in
nocentem datJinare , dit l'empereur Irajau
dans la loi 5 au Dig. liv. 48, tit. 19. C'est
pourquoi il faut premièrement faire la perqui
sition des criminels, en les faisant ajourner à
comparoir pardevant le juge, les déclarant ac
cusés de tels crimes , et leur ordonnant de se
représenter, non pour être condamnés , mais
pour purger leur innocence. Code, liv. 9, tit.
40 , loi 1. Néanmoins leurs biens sont annotés,
c'est-à-dire saisis , leurs meubles inventoriés et
mis entre les mains et à la garde de personnes
solvables et suffisantes pour en répondre à qui
il appartiendra, et leurs immeubles régis et ad
ministrés par des coinmissairessolvables , jus
qu'à ce que le défaillant comparaisse. Voyez
Dig. liv. 48 , tit. 17 ; et Code, liv. 9, tit. 40.,
en entier.

Quand ceux dont on fait la perquisition se
présentent daqjjj|l'an , et qu'ils purgent leur in
nocence, ils rentrent dans leurs biens qui avaient
été annotés, si ce n'est dans ceux qui ont été
vendus pour ne pouvoir être conservés , dont
ils reçoivent le prix de la vente. Dig. liv. 48,
tit. 17, loi 5. Code, li v. 9, tit. 40 , loi 1

Si l'accusé se représente dans l'an , et qu'il
meure avant que de s'être purgé , l'accusation
est éteinte, et ses biens sont restitués à ses hé
ritiers ; par la raison que comme le délit est
éteint par la mort du délinquant, de même la
peine l'est aussi. Mais si l'accusé 11e se repré
sente pas dans l'an , ses biens sont confisqués,
et il ne les peut pas recouvrer, quoique dan$
la suite il pût justifier son innocence ; eu sorte
tju'en ce cas il évite la peine due au crime, mais
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qwë ses biens n'en sont pas moins confisqués
faute d'avoir obéi aux ordonnances du juge
et d'avoir comparu aux ajournèmeiis qui lui
avaient été faits. Dig. liv. 48, tit. 17, loi 1 ,
§. 4. Code, liv. 9, tit. 40, loi i.

Pour le droit Français, voyez les articles 35
et suivans, 87, 88, 89 , go et 464 du nouveau
Code de procédure criminelle.

Perse. Royaume d'Asie. Persia. Le royau
me de Perse n'était pas soumis à l'empire Ro
main du tems des enipereurs.IIouorius et Théo
dose , il n'a commencé à l'être qu'au teins de
l'empereur Justinien. Glose sur la loi 4 au
Code, liv. 4, tit. 63.

Personne. Un homme ou une femme. Per-

sona.< Le droit a pour objet les personnes , les
choses et lés actions ; les personnes qui plaident,
les choses qui font la matière des contestations,
et les actions qui font parvenir à la décision des
procès. Mais les personnes sont la plus noble
partie du droit, puisque c'est uniquement à
cause d'elles qu'il a été établi. Instit. liv. r,
tit. %, g. 12. Dig. liv. 1, lit. 5, loi 1.

Selon la division générale des personnes, les
hommes sont libres ou esclaves. Instit.-liv. r,
tit. 3.

La division des personnes par rapport à la
puissance des maîtres est du droit des gens, mais
la division des personnes par rapport à la puis
sance paternelle est du droit civil. Glose sur le
motr/jVwi'o aux Institut, liv. 1 , tit. 5. Voyez
Division des personnes, page 127 du tome Ier.

Par le droit ancien, on ne pouvait faire de
legs ni laisser de fidéicommis à des personnes
incertaines. Une personne incertaine était celle
que le testateur se représentait à l'esprit sans
en avoir une idée certaine ; comme si le testateur

avait légué ou laissé un fidéicommis à celui qui
viendrait le premier à ses funérailles, 011 qui
serait élu cousul le premier. Un posthume est
aussi réputé une-personne incertaine , parce
qu'il est incertain s'il viendra au monde , et s'il
sera mâle ou femelle. Les corps ou communau
tés , comme les villes et les collèges , sont mis
aussi au rang des personnes incertaines. On pou
vait toutefois léguer à une personne incertaine
sous une certaine démonstration, c'est-à-dire à
une personne incertaine entre plusieurs person
nes certaines ; comme si le testateur avait dit :

«Je veux (/ue mort- héritier donne telle chose à
celui de mes garens gui donnera saJille en ma
riage à monfis. Néanmoins lorsque les legs ou
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les fidéicommis, laissés aux personnes incertai
nes avaient été payés par erreur, les constitu
tions des empereurs portent qu'ils ne pouvaient
pas être redemandés. Instit. liv., 2,. tit. 20,
$, 25, Dig. liv. 12, tit. 6, lois i3 et 19 ; et liv-
44, tit. 7, loi 10. —Mais par le droit nouveau,
on peut léguer à des personnes incertaines.
Code , liv. ft, tit. 48 , loi unique. .

On-ne-peut-pas donner pour tuteur une per
sonne incertaine. Instit. liv. 2 , iît. 20, $. 27.

11 est sans difficulté que deux personnes ne
peuvent pas posséder une chose in solidum, une
mêine chose par une même sorle;de possession,
comme par la possession naturelle, 011 par la
possession civile, suivant la loi 3, <£•. 5 au Dig.
liv. 41 , tit. 2, où le jurisconsulte Paul dit ,
contra nàturam esse , ut quod ego leneam ,
aller etiam tènere videatur ; c'est-à-dire, qu'il
est contre la nature que ce que je tiens dans mes
mains, un autre soit aussi censé l'y tenir./Ainsi
Le créancier possède naturellement la chose qui
lui a été donnée,en gage, et le débiteur la pos
sède civilement. La difficulté est donc de savoir

si deux personnes peuvent posséder solidaire
ment une même chose par une même espèce de-
possession. La plus probable opinion est pour
l'affirmative, et elle est'prouvée, i». parles,
lois 3 et 6' au Dig. liv.' 41tit. 2 , où il est dit
que si quelqu'un s'empare des biens de celui qui,
aurait entrepris quelque long voyage , il en a la
possession, et que néanmoins le propriétaire en
retient toujours la possession civile ; 2». par la
loi i5 , §. 4 au Dig. li v. 43, tit. 26, où le ju
risconsulte Pomponius dit, que celui qui a pris,
une chose par précaire et celui qui l'a donnée
à ce titre, la possèdent, c'est-à-dire celui-là par
la possession naturelle , et celui-ci par la pos
session civile ; et 3°. par la loi 3 au Dig. liv»
43, tit. 17. .

Quand les biens d'une personne poursuivie
à l'occasion de ses dettes ne sont pas suffis-ans
pour p,ayer ses créanciers , elle peut être ap
préhendée au-corps et mise en prison par or
donnance du juge ; ou , si elle n'a pas de quoi
se nourrir, les créanciers qui l'y détiennent sont
obligés de lui donner des alimens, Il faut excep
ter quelques personnes qui ne peuvent être ap
préhendées au corps pour dettes et exécution
des jugemens, telles que les^emmes, à cause ds
la pudeur du sexe. Voyez Code, liv. 7, tit. 71,
loi 1 , etNovel. i34, chap. 9.

On ce reçoit point appelante Une persomie
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qui s'est laissée condamner pas défaut, ta rai
son en est, qu'elle ne peut pas se plaindre de
l'injustice d'un jugement rendu par detaut,
puisqu'elle a bien voulu être coiidamnee en ne
comparaissant pas. Code, liv. 3, tit. 1, loi 10,
s. 45 etliv. 71 tit. 65, loi 1/ Voyez Appella
tion , page 40 du tome Ier.

Sous la dénomination de proches sont com
prises non-seulement les personnes qui sont unies
par le sang, mais aussi celles qui le sont par les
liens de l'affinité. Glose sur les lois 1 et 2 au Dig.
liv. 2 , tit. 6. ,

Si celui qui a promis de représenter deux
personnes en justice n'en présente qu'une, il
11'est pas censé avoir rempli sa promesse tant
qu'il 11e représente pas l'autre. Digeste, liv. a,
tit. 6, loi 4.

Il y a du choix dans la qualité des personnes.
Glose sur le mot sequiores au Digeste, liv. a,
tit. i5 , loi 8, §. 11. .

On à inventé trois espèces de noms pour dis
tinguer les personnes; savoir, le prénom, le
nom et le surnom. Glose sur la loi 1 au Digeste,
liv. 28, tit. a. „

Eu matière de délits commis , il faut consi
dérer la. condition des personnes ; car les per
sonnes de basse condition sont punies plus sévè
rement que celles qui sont d'une condition hon
nête. Glose sur le $. 1 de la loi 4 au Dig. liv. 47j
lit. 9. Voyez aussi Dig. liv. 48, tit. 19, loi 9,
g. 11, loi i5, loi a8, }J. a et 5, loi 38, g. 2 et
3, loi 43, g. 1 ; et Code, liv. 9, tit. 47, lois 5,
g et ia.

Un fils ou un affranchi doit toujours avoir
beaucoup de respect et d'honnêteté pour la per
sonne de son père ou de son patron. Glose sur le
mot turpem au Code, liv. a, tit. 4a> loi

Les personnes publiques sont les juges, les
avocats, les huissiers et sergens. Glose sur le
mot expensis au g. 1 de la loi a au Code, liv. r.

Les empereurs Gra!tien et Théodose par leur
constitution au Code, liv. ia, tit. 1, loi 15,

permettent à toutes les personnes nobles ou cla-
rissimes de résider dans leur pays natal 011 dans
un autre, et de voyager ou s'arrêter où bon leur
plait, sans qu'elles aient besoin à cet effet d'une
autorisation ou passe-port.

Les personnes illustres accusées de crimes ne
doivent point être incarcérées, mais elles sont
obligées de donner des fidéjusseurs. Code, liv.
ia, tit. 1, loi 16.

Les personnes revêtues de diguités illustres
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ne peuvent être citées par quelque juge que ce
soit, au civil comme au criminel, avant que
l'ordre n'en ait été donné par écrit. Code, liv.
12, tit, 1, loi 17, §. 1.

On entend par personnes distinguées celles
de l'un et l'autre sexe qui sont d'un rang illus
tre, appelées clarissimes, ainsi que toutes celles
qui sont revêtues des dignités sénatoriales. Dig.
liv. 5o, tit. 16, loi 100. Voyez aussi sur cette
espèce, Dig. liv. r, tit. 9, loi 1 ; liv. 24, tit. 1,
loi 4a; liv. 27, tit. 10, loi 5; et Code, liv. 6,
tit. 21, loi 4.

Les personnes puissantes ne peuvent protéger
les paysans frauduleusement et au détriment de
l'état. Code, liv. 11, tit. §3.

A l'égard des personnes par lesquelles 011 ac
quiert, voyez Acquérir, page 9 du tome Ier.

Voyez les articles 11a et 1348 du Code Na
poléon. ;

Personne (avec une négation); aucun, nul.
Nemo. Il n'ya personne qui soit assez sot ni
assez insensé pour ignorer son nom. Code, liv.
6, tit. 04, loi 14. Voyez aussi la Glose sur le
mot nemo au Dig. liv. 4» tit. 8, loi 17, g. a.

Personne, d'après les lois, ne pouvait agir en/
justice au nom d'autrui. Néanmoins il a été ad
mis, par une raison d'utilité publique , qu'on
pourrait se défendre en justice par procureur.
Instit. liv. 4, lit. 10. Digeste, liv. 5o, tit. 17 ,
loi 125.

Personne n'est censé avoir causé du préjudice
«à quelqu'uh, qu'autant qu'il a fait ce qu'il n'a
vait pas droit de faire. Digeste, liv. 5o, tit. 17,
loi r5i.

Personne ne peut être tiré par force de sa
maison pour être conduit devant le juge ou en
prison. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi io3. — Néan
moins dans les causes criminelles, on peut être
enlevé de sa maison. Novel. i34, chap. 5.

Personne ne peut considérer comme insol
vable un débiteur absent, qui, étant poursuivi
en justice par son créancier, trouve quelqu'un
qui prend sa défense. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 95.

Personne en poursuivant son droit, ne peut
rendre sa cause plus défavorable, il en fait au
contraire l'avantage. Digeste, liv. 5o, tit. 17,
loi 87.

Personne ne peut imposer de servitude sur sa
maison, à moins que celui qui promet la ser
vitude et celui qui l'acquiert^ n'aient des mai
sons voisines, en sorte que l'uu§|Duisse nuire à
l'autre. Dig. liv. 8, tit. a, loi 3gT
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Personne n'est obligé de payer pour un autre
ce qu'il doit à son créancier, sous le prétexte
qu'on pourra se faire rendre par le débiteur ce
que l'on aura payé pour lui. Dig. liv. 5o, tit.
17, loi 171.

Personne ne peut transmettre à un autre plus
de droit qu'il n'en a lui-même. Dig. liv. 5o,
tit. 17, lois 54 et 120.

Personne 11e peut contracter une société pour
la faire passer à son héritier , de manière que
l'héritier soit admis après lui dans la société.
Dig. liv. 17, tit. 2, loi 35.

Personne ne peut prescrire à titre de délais
sement ce qu'il croit faussement avoir été aban
donné. Dig. liv. 41, tit. 7, loi 6.

Personne n'est obligé d'accepter un bienfait
malgré soi., Dig. liv. §9, tit, ,5, loi 19, g. a;
et liv. !3o, lit. 17, loi 69.

Personne ne peut changer d'avis au préju
dice d'autrui. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 75.

Personne ne peut souffrir de préjudice du
fait d'autrui lorsqu'il n'y a pris aucune part.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 74.

Personne 11e peut regarder comme possesseur
de mauvaise foi celui qui a payé le prix de la
chose qu'il possède. Digeste, liv. 5o, tit. 17,
lqi 126.

Personne ne peut absoudre qu'il ne puisse
condamner; c'est-à-dire qu'il n'y a que celui
qui a l'autorité de condamner qui ait aussi le
pouvoir d'absoudre. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 3y.

Personne ne peut stipuler une chose qui doit
lui appartenir dans la suite pour le cas où elle
sera à lui. Dig. liv, 45 , tit. 1 , loi 87.

Personne ne peut être réputé avoir perdu
une chose qui ne lui a jamais appartenue en
propre. Dig. liv. 5o, tit. 17, lois 83 et 208.

Personne ne peut être réputé complice d'un
crime qu'il a vu commettre, s'il n'était pas en
son pouvoir de l'empêcher. Dig. liv. 5o, lit.
17, loi 109.

Personne n'est présumé pouvoir se charger
de ta cause d'autrui, qu'après avoir donné cau
tion de payer le jugé. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi
jio, §. 1. Voyez aussi Dig. liv. 5, tit. 3, loi
46 > liv. 46, tit, 7 , loi 10 ; liv. 48, tit. 1 , loi
i3, §. 1; liv. 5o, tit. 17, loi 166; et Code,
liv. 2, tit. 57, loi unique.

Personne ne peut se plaindre d'avoir été
trompé dans une affaire dont il a" eu connais
sance , et à laquelle il à donné son consente
ment. Dig. liv. 5o; tit. 17, loi 145,

Personne n'est censé user de violence lors

qu'il poursuit son droit en justice réglée. Dig.
liv. 5o , tit. 17, loi 155 , g. 1.

Personne ne peut être contraint à prendre la
défense d'autrui. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi i56.

Personne ne peut être obligé de profiter d'un
privilège qui n'a été introduit qu'en sa faveur.
Dig. liv; 3g, tit. 5 , loi ig-, §. 2 ; el liv. 5o ,
tit. 17, loi 69, et loi 156 , §. 4.

Personne 11e s'oblige par la promesse de cho
ses impossibles. Dig. liv, 5o,, tit. 17, lois i36
eti85.

Personne ne doit, par une injustice , s'enri
chir aux dépens d'autrui. Dig. liv. 5q , tit. 17,
loi 206.

Personne ne peut être contraint d'intenter
une action contre quelqu'un ou de l'accuser d«
quelque crime. Code, liv. 3, tit. 7, loi uni
que. — Quoique cette règle soit généralement
vraie, toutefois elle reçoit quelques exceptions.
La première est en la personne du tuteur et du
curateur, lesquels sont obligés par devoir de
poursuivre les actions qui appartiennent à ceux
qui sont sous leur conduite. Dig. liv. 3, tit. 5,
loi 8 ; et liv. 17 , tit. 1 , loi 11. — La seconde,
est à l'égard de l'héritier, qui est obligé de
poursuivre la vengeance de la mort du défunt,
et de se rendre partie contre les assassins 5 au
trement il serait privé de sa succession comme
indigne d'y être admis. Dig. liv. 29 , tit. !} ,
loi 9 ; et liv. 34., tit. 9 , loi 1. — La troisième,
est à l'égard de la mère, qui est obligée de de
mander au juge un tuteur pour son fils s'il en a
besoin. Dig. liv, 26 , tit. 6, loi 1.

Persuader-. Porter , déterminer quelqu'un à
croire ou à faire. Persuadere. Le préteur a in
troduit une action , appelée actio de servo cor-
ri/pto , par laquelle un maître peut poursuivre
celui qui a corrompu les mœurs de son esclave,
en lui persuadant de.faire tort à quelqu'un , de
commettre un vol , de s'enfuir , d'être insolent
envers son maître et désobéissant à ses volontés.

Instit. liv. 4, tit. 6, g. 23. Dig. liv. 11, tit. 3,
loi x , $. 5, et loi 2.

Persuader, dans l'édit du préteur, signiOe
plus qu'engager et forcer un esclave à obéir à
ses ordres. Ce terme a deux sens , car il .s'ap
plique également aux bons et aux mauvais con
seils. C'est pourquoi le préteur ajoute , de mau
vaisefoi, et dans Y intention de rendre l'esclave

d'une moindre valeur. En effet il n'y a pas de
délit} à moins qu'on ne persuade à un esclave
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de faire quelque chose qui puisse le rendre de
moindre valeur. Dig. liv. 11 , lit. 3, loi i, g,
3 , et loi 3.

Celui qui intente cette.action conclut à ce que
le défendeur soit- condamné au double de l'in
térêt qu'il a que son esclave n'ait pas été cor
rompu. Dig. liv. 11 5 l°i ï-

: Celui qui persuade à un esclave qui fait les
affaires de son maître, soit par paroles, soit' par
argent, de soustraire quelques billets faits au
profit de-son maître; de les altérer , ou même
de jeter de la confusion dans l'administration
qui lui est confiée , est soumis à cette action.
Dig.liv. 11 i tit. 3, foi i, $. 5. Voyait, Action,
page 24 du tome Ier.

Quelqu'un qui persuade à mon esclave d'ef
facer sou nom d'un acte de vente pour en tirer
du profit, par exemple afin de né pas être tenu
de l'éviction, estsoumis à l'action de vol. Dig.
liv. 47, tit. 2 y loi 53, %. 23 , la Glose jointe.

Si je persuade à quelqu'un, qui d'ailleurs ne
le-voudrait'pas , de m'obéir pour faire une in
jure, je suis soumis à l'action d'injures.* Dig.
liv. 47, tit. 10 , loi ri ,' g. 6, la Glose jointe..

Perte. Dommage qu'on souffre.- Damnum.
Voyez Dommage, page i3a dû tome l®r.

Perte 011 péril d'une chose. En latin Péri-
culum. Celui qui s'est chargé simplement de la
perte ou du péril d'une chose , est tenu de tous
les cas fortuits, si, d'après la nature du con
trat, il devait répondre de sa faute très-légère;
mais s'il n'était responsable que de sa fente lé
gère , et non très-légère , alors il ne serait pas
tenu des cas fortuits , mais seulement de sa
faute très-légère. Glose sur la loi 4, §• 4 au
Digeste, Kv. 2, tit. 11.

Toute la perte ou le gain qui peut arriver en
une chose vendue ^ regarde l'acheteur dès qufc
le contrat de vente est parfait ;-en sorte que la
perte ou le péril de cette'chose ne délivre pas
l'acheteur du paiement du prix qu'il a promis
d'en donner. Code , liv. 4, tit. 48 , loi 6.

Lorsqu'il s'agit de la perte ou du gain d'une
chose vendue, pour savoir quand le vendeur
on l'acheteur est oblige d'en supporter la perte,
il faut se servir de la distinction suivante : Ou la

vente est faite purement où sous condition. Si
la vente est laite purement, il faut encore dis
tinguer entre les choses vendues consistantes en
quantité, c'est-à-dire" qui se pèsent, se comp
tent et se mesurent, tomme le vin , l'huile , le
Lié, etc.; et celles qui consistent enuespèces,
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comme sont un fonds, un cheval, un esclave,
et autres semblables. Voyez ïnsiit. liv. 3, Ht.>
24 , $. 3 ; et Digeste, liv. 18 , tit. 1 , loi 35 .
$.5.

Si on vend une espèce ou un corps, la perte
ou le gain arrivé auparavant que la tradition
en soitfaite regarde l'acheteur ; ainsi les fruits
qui étaient peudans par les racines au teuis du
contrat de vente d'un héritage, appartiennent
à l'acheteur. 1.1 en est de même si l'héritage
vendu a reçu quelque augmentation entre la
veille et la tradition par le moyen de quelque
rivière. Dig. liv. 18 , tit. 6 , lois 1 et 7,

Il faut toutefois excepter les cas suivans
i°. lorsqu'une espèce ou un corps est vendu
pcr modum quantitatis et mensurœ , comme je
vous vends quatre arpens de terre en tel lieu ;
car en ce cas s'il s'en trouve moins, le vendeur
est obligé île suppléer ce qui s'en,manque : aussi
n'est-il pas obligé de donner ce qui se trouvera'
au-delà des quatre arpens qu'il a vendus, 20.
Lorsqu'une de deux espèces est vendue au
choix de l'acheteur ; car en ce cas la perte de
l'une est pour le vendeur , qui n'est pas moius
obligé de livrer l'autre à l'acheteur. 3". Lors
qu'une espèce est vendue en général, comme
un esclave, le vendeur est tenu d'en soufïrir
la perte; parce que genus non périt. Voyez
Dig. liv. 18 , tit. 1 , loi 34, $. 6 , et loi 40 , §:
2 ; et liv. 35 , tit. 2 , loi 3o , $. 3.

Si la chose vendue consiste en quantité , il
faut encore distinguer .• car ou elle est vendue
per aversionem , c'est-à-dire en gros, comme
quand on vend tout le vin qui est dans une cave
ou dans un cellier, sans faire mention de la me
sure ou de la quantité ; et en ce cas le seul con
sentement des parties fait retomber la perle de
la chose vendue sur l'adieteur. Ou elle est ven

due en détail, c'est-à-dire au poids, au nombre
ou à la mesure ; et alors le seul consentement

des parties ne rend pas l'acheteur sujet à sa perte
avant qu'elle ait été pesée , comptée ou mesu
rée; parce qu'une vente ainsi faite semble con
tenir par le tacite accord des contractais , celte
condition, savoir, qu'elle soit auparavant pe
sée , comptée ou mesurée. Dig. liv. 18, tit.
6 , loi r, §. 1, et loi 4, §. 2.

Toutefois si c'est du vin, il ne suffit pas qu'il
soit mesuré , par la raison que quand on vend
une chose de là bonté et de la valeur de laquelle
on ne peut juger principalement que parle goût,
la vente n'eu est pas. censée parfaite .à l'égard
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de la perte qui peut arriver , si elle n'a été au
paravant goûtée. Dig.. liv. 18, fit. r, loi 34,
$. 5 , et loi 35, S- 7 ; liv. 18, lit. 6, loi r, loi 4,
§, 1 et 2, et lois 5 et i5. — Ce qui est encore
véritable, quoique les tonneaux eussent été mar
qués par l'acheteur, qui est présumé ne les avoir
marqués que pour en empêcher le changement;
à moins que l'acheteur n'ait négligé de goûter
le vin dans le tems convenu entre les parties;
car en ce cas il serait tenu de toute la perle qui
en serait arrivée sans le fait et la faute du ven

deur. Dig. liv. 18, tit. 6, loi 4, et g. 1.
Enfin, si la vente est contractée sous une

condition qui ne s'accomplisse pas , elle est
nulle ; mais si elle s'accomplit, elle rétrocède
au tems du contrat: eu sorte que la détériora
tion ou la diminution de la chose vendue, arri
vée avant l'événement de cette condition, re
garde l'acheteur. Mais dans le cas contraire
toute la perte de la chose est pour le vendeur.
La raison eu est, que si avant l'accomplissement
de la condition la chose périt entièrement, la
vente est détruite: car, puisqu'elle ne peut pas
être faite d'une chose qui n'existe pas, elle ne
peut pas non plus être confirmée par l'événe
ment d'une condition, si pour lors il n'y a rien
qui en soit le sujet, et ou ne peut pas dire que la
chose soit due auparavant à l'acheteur. Dig.
liv. 18, tit. 6, lois 1, 8 et 10. Code, liv. 4,
tit. 48, loi 5.

Quoique la perte de la chose vendue regarde
l'acheteur auparavant qu'elle soit livrée, toute
fois le vendeur en est tenu, si elle est arrivée

par son dol ou par sa faute légère seulement;
car ii n'est garant de sa faute très-légère, ni du
cas fortuit ouforce majeure, qu'autant qu'on en
est convenu , ou qu'il 11'ait été en demeure de
livrer la chose vendue à l'acneteur. Dig. liv.
18, tit. r, loi 34, g. 4; liv. 18, tit. 6, lois 4,
11 et 17.

Mais si le vendeur et l'acheteur ont tous deux

été en demeure, l'uu de recevoir, l'autre de
livrer la chose vendue, celui des deux qui y
aura été le dernier en souffrira la perte; parce
que prior moraper posteriorempurgatur. Dig.
liv. 18, tit. 6, loi 17.

Lorsque des bois de charpente ont été volés
après la délivrance, cette perte regarde l'ache
teur; si c'est avant la délivrance, elle regarde
le vendeur. Mais ces bois sont censés livrés à

l'acheteur dès qu'ils ont été marqués par lui de
son sceau. Dig. liv. 18, tit. 6, loi 14, §. 1.

Tome II.

P E R 23 r

Lorsqu'une chose donnée en gage vient à pé
rir entre les maius du créancier sans sa faute >

cette perte regarde le débiteur. La raison qu'eu
rendent les empereurs Dioclétien et Maximien
eu la loi t) au Code, liv. 4, tit. 24, est que,
pignus in bonis débitons permanet, ideoqua
ipsiperire in duhium non venit. D'oy il suit qua
la chose périt pour celui qui en est le maître.

Sur la question de savoir si la perte d'une
chose donnée à emphyiéose, arrivée par cas
fortuirou force majeure, regarde le preneur ou
le bailleur, la loi 1 au Code, liv. 4, tit. 66, dé
cide ainsi cette question : Si la chose périt en
tièrement, la perte appartient au bailleur, en
sorte que le preneur est déchargé de payer la
pension; mais si elle ne périt qu'en partie, le
preneur n'en est pas*moins obligé de payer toute
la pension. Cette distinction est aussi fondée sur,
le £. 3 aux Instit. liv. 3, tit. z5.

La raison de la première partie de cette dis
tinction est, que la perte des choses regarde
ceux à qui elles appartiennent; que la chose
donnée à emphytéose appartient au bailleur,,
de laquelle il a le domaine direct, et que le
preneur 11'est obligé à»payer la pension conve
nue qu'à raison de sa détenlion et des fruits
qu'il peut percevoir de la chose donnée à em
phytéose; la détention et possession de la chose
cessant pas la perte d'icelle j arrivée par. cas for
tuit, il faut aussi que l'etfjt cesse, c'est-à-dire
que l'obligation de payer ia pension soit éteinte.
La raison pour laquelle la perte d'une partie de
la chose appartient an preneur est, jque la chose
subsistant en partie, la cause pour laquelle la
pension est due subsiste, savoir la détention et
la possession de la chose, et la perception des
fruits qui en proviennent: car, par exemple,
une partie d'un fonds, est un fonds, une partie
d'une maison est une maison ; ainsi la pension
entière est due, au cas que la maison pour la
quelle elle est due ne soit périe qu'en partie. De
plus, c'est que la pension que paye le preneur
est modique, servant principalement à faire
connaître que l'héritage doiiné à ce titre dé
pend de celui à qui elle est payée. Code, liv. 4,
tit. 24, loi 9. — De cette question, il s'ensuit
que l'augmentation du fonds qui serait arrivée
par alluviou, appartient au preneur pour en
jouir pendant le tems du bail, parce que le gain
doit appartenir à celui qui est obligé de suppor
ter la perte quand elle arrive; et encore, que la
trésor qui serait trouvé daus le fonds à emphy-

36
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iéose appartiendrait au preneur. Dig. liv'. 5o, cette maladie se communiquant par ta proxi-
tit. 17, loi io. . et Par fréquentation, elle prive les

Voyez les articles 617, 1104, ir49 etsuiv., hommes de toute espèce de communication tant"
1234 et i3oz r370, 1673, 1624, 1769 et sni- qu'ils n'en sont pas délivrés. Glose sur la Novel.
vans, i8o5etsuivans, i8a5, 1828,i855,1883 U2.
ét i885 1947» 2000 et 3080 du Code Napo- Petit-fils. Le fils du fils ou de la fille, par
léonj les articles 36o , 56'5 , 366, 383, et les rapporta l'aïeul ou à l'aïeule. Nepos. La nature
titres 1 i et ra du Code de commerce, liv. 2. inspire assez aux bons pères qui ne se sont ma-

periînax (llehdus) fut élu empereur sur la riés que dans l'intention d'avoir des en fans d'ap-
fin de l'an 19a, après la mort de Commode, peler de ce nom tous ceux qui desc-wident d'eux,
par la faveur de la garde prétorienne, et le sur- En eifet, nous 11e pouvons donner un nom plus "
nom de Pertinax lui fut donné à cause que c'é- doux à nos petits-fils que celui de nos enfans :
tait malgré lui qu'on l'avait élevé au trône. Il car nous n'avons et n'élevons nos fils et nos
était de race d'affranchis, et il avait été client tilles qu'avec l'espérance d'en avoir des autres
du préfet Lolins-Gentianus ; niais ses qualités 1 d'eux qui puissent conserver de nous un res-
naiurelles firent aisément oublier la bassesse de souvenir éternel, et le faire passer à la posté-
son extraction. Il était fort savant dans les rité. Digeste, liv. 5o, tit. 16, loi 220, §. 3.
lettres ; il avait toujours quelque chose de gra- Celui-là n'est pas censc mort sans enfans, qui
cieux à dire à ceux qui lui demandaient des a laissé un petit fils pour son héritier. Digeste,
grâces, mais il ne les renvoyait pas toujours liv. 5o, tit. 16, loi 220, g. 2.
combles de bienfaits. Au reste, il avait des ma- Le petit-(ils conçu du vivant de l'aïeul qui
nières fort unies , se communiquant aisément à ignorait le mariage de sa fille, n'est pas réputé
ceux qui voulaient lui parler. Ce qu'il y eut de petiHils.légitime, encore qu'il soit né après la
plus grand eu lui, est qu'il ne tira jamais au- mort de son aïeul. Digeste, liv. 1 , tit. 5, loi
eune vengeance des injures personnelles qu'il 11, la Glose jointe.
avait reçues avant son élévation à l'empire. Lorsqu'un tils qui a un père et un aïeul se
Tant de vertus ne purent cependant le garantir marie, le consentement du père est nécessaire ;
d'une fin tragique. La même faction qui l'avait au lieu que s'il s'agissait dans le même cas
fait empereur ne pouvant supporter l'innocence d'une petite-fille, il suffirait du consentement de
de ses mœurs, et la réforme qu'il voulait faire l'aïeul. Dig. liv. 23, tit. 2, loi 16, J>*. t.
dans la discipline militaire, le massacra le a5 O11 acoutume d'appeler cognais les petits-fils
mars de l'an 190. Ainsi ce prince ne régna-que qui ne sont conçus que depuis la mort de leur
trois mois; .il ne laissa pas d'être fort utile à la aïeui, mais c'est une dénomination impropre
république. Sa vertu, sa"valeur et son expé.- et abusive qui n'est fondée que sur une espèce
rience, tirent souhaiter à tous les honnêtes gens d'analogie. Digeste , liv. 38 , tit. 16, loi 8.
que sou empire eût été plus long. On ignore On appelle proprement du nom de pet ils—
s'il fit beaucoup de constitutions; niais on n'en fils ceux qui sont nés, ou au moins conçus ,.
trouve que deux rapportées dans, le Code, et il au tenis de ia mort de leur aïeul. Digeste, iiv.
n'est parlé qu'une seule fois de lui dans le Di- 28 , tit. 16 , lois 6 et 7.
geste. Hist. de la Jut isp. Si une injure a été faite à un petit-fils, et

Pcrtinere. Appartenir. Le jurisconsulte Pom- qu'il n'y ait: personne qui agisse au nom de
ponius , dans la loi i8r au Digeste, liv. 5o , l'aïeul, on accorde au père l'action pour pour-
tit. 16 , dit que le terme perlinerc a une signi- suivre l'injure , il peut même à cet elf'et consti-
fication très-étendue ; qu'il ne s'étend pas seu- tuer un procureur. Digeste, liv. 47, tit. 10,
lement aux choses qui font partie de notre do- loi 17, g. 20.
maine , et à celles que nous possédons 3 quel- Sous la dénomination de petits-fils sont coni
que titre ce puisse être, quoiqu'elles ne soient pris tant ceux, qui descendent des mâles que
pas dans notre domaine ; mais aussi à tout ce des filles. Glose sur le $. 16 aux Instit. liv. 3,-
qui n'étant pas encore de notre domaine ni en tit. x.
notre possession , peut néanmoins y venir. Les petits-fils, après la mort de leur père ,

Pesle. Maladie. Pestis. La peste est-plus procurent l'exemption de la tutelle et des char-
Çjiieste que l'incursion des ennemis 5 parce que ges personnelles à leur aïeul paternel j mais ea
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quelque nombre qu'ils soient, ils ne sojjt comp
tés que pour leur père qu'ils représentent.
Instit. liv. i, lit.- 25. Digeste, liv. 27, tit. 1,
loi 2, §. 7. Code, liv. 10, tit. 5i , loi 5.
— JNéanmoins-les petits-fils 11e peuvent servir
d'excuse légitime à leur aieul maternel., parce
qu'ils ne peuvent servir à deux pour obtenir
une même exemption. Instit. liv. 1 , tit. 25.
Code , liv. iB, tit. 5i , loi 3, la Glose jointe.

Un père, après avoir déshérité son fils-,,
passe sous silence un petit-fils qn'ii a de ce fils,
et institue un héritier étranger. Si le fils survit
à son père, encore qu'il meure avant que la
succession soit acceptée par l'héritier institué,
le petit-fils neïourra cependant pas rompre le
testament. Mais il n'en serait pas de même si
ce fils était au teins de la mort du testateur son

père en la puissance des ennemis, et qu'il y
fut mort depuis son père, car alors le petit-fils
romprait le testament ; parce qu'à la mort de
l'aïeul le droit du fils était en suspens , et non
pas décidé comme dans le premier cas. Si l'hé
ritier institué n'accepte pas la succession, le
petit-fils sera héritier ab intestat, puisque ces
termes qui donnent lieu à la succession légitime,
si le père de famille meurt ab intestat, ne se
rapportent pas précisément au tenus de la mort,
mais à celui où le testament cesse d'être vala

ble. Dig. liv. 28 , tit. 2, loi 9 , 2.
La prétérition du petit-fils ne fait pas casser

le testament et ne rend pas l'adition d'hérédité
inutile, d'autant que le fils qui était héritier
sien de son père a» tems de sa mort, empêche
que le petit-fils puisse rompre le testament de
son aïeul, par la raison qu'au tems de sa mort
i! n'était pas son héritier sien , et enfin parce
qu'un petit-fils ne peut rien prétendre en la suc
cession de son aïeul du vivant de son père , ni
faire casser son testament par sa prétérition,
lorsque son père exhérédé a survécu l'aïeul, si
Cte n'est au cas proposé dans la loi 7 au Dig. liv.
.38 , tit. 6 , c'est-à-dire lorsque le fils exhérédé
a survécu son père , mais qu'il est décédé dans
l'intervalle du tems, l'héritier institué délibé
rant s'il appréhenderait la succession ; car alors
le petit-fils vient à la succession de l'aïeul comme
intestat, son père n'y faisant point d'obstacle.
"Voyez aussi Instit. liv. 5, tit. 1 , §. 7.

Le petit-fils né après la mort de son aïeul,
poprvu qu'il ait été conçu de son vivant, si son
.fils exhérédé vient à décéder, et qu'après l'hé
ritier institué abandonne le testament, ce petit-
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fils est héritier sien à son aïeul ; paria raison
" que l'enfant qui est dans le soin de sa inère est

regardé comme déjà né toutes les fois qu'il s'agit
de son avantage. Ce qui'fait que sa naissance a
un effet rétroactif au jour de sa conception.
Instit. liv. 3, tit. 1 , §. 8. Dig. liv. 1 , tit. 5
loi 7; etiiv. 38, tit. 16, loi 7.—Mais le petit-
fils qui 11'aurait été conçu qu'après le décès de
l'aïeul, et après qu'il aura été certain qu'il n'y

..aura pas d'héritier testamentaire, ne peut point
être héritier sien de son aïeul ; quia nullo Jure:
cognationis patrem suipatris attig.it, c'est-à-
dire , parce qu'il n'a jamais été joiut.à son aïeul
par aucun degré dé parenté. Instit. liv. 3, tit.
1 , §. 8. Glose sur la loi 33 au Code, liv. 3,
tit. 28.

La loi des douze tables, favorisant les enfans

qui descendaient par les mâles, n'admettait à la
succession que les enfans, les petits-fils et les pe
tites-filles qui étaient héritiers siens , qu'elle
préférait au droit des agnats. Mais elle mettait
au rang des cognais les petits-fils et les arrière-
petits-fils issus des filles , et ne les appelait à la
succession, tant-de leur aïeul et bisaïeul mater
nels, que de leur aïeule ou bisaïeule paternelles
et maternelles, qu'après les agnats. Mais les em
pereurs Valeniinien , Théodose et Arcadius,
par la loi 4 au Code Théodos. tit. de legitimis
heredibus, que Justiuien a rapporté dans son
Code, à quelque chose près (voyez loi y au
Code, livre 6, titre 55), "n'ont pas souffert
qu'une telle injure fût faite à la nature sans la
réformer; et comme les noms de petits-fils et
d'arrière-petits-lils sont des noms communs,
tant n ceux qui descendent des filles qu'aux des
cendais des mâles, ils leur ont donné le droit
de succéder dans le même degré et dans le même
ordre. Cependant, afin que ceux en faveur de
qui non-seulement parle la nature, mais qui sont
encore appuyés des suffrages de l'ancien, droit,
aient quelque prérogative, ils ont jugé à pro
pos de diminuer un peu la portion des petits-fils
et des petites-filles, et autres descendais par
les femmes, de manière qu'ils aient un tiers
moins que n'aurait eu leur mère ou leur aïeule,
ou que n'aurait eu leur père ou "leur aïeul pa
ternel ou maternel, quand il s'agirait de la

. succession d'une femme ; et quoiqu'il n'y eût
qu'eux d'enfans qui fussent héritiers, ces em
pereurs 11'admettaient pas pour cela"les agnats
.du défunt à sa succession. Voyez .Instit. li v, 3,
tit. 1, $. 15. —.Mais l'empereur Justinien, paje
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le 16 aux Instit. liv. 3, tit. i , et par la loi
12 au Code, liv' 6, tit. 55, a corrigé tout cela
et ôté tout le droit que les agnats pouvaient
avoir quand ils concouraient avec les fils et les
filles du défunt, ou avec lés petits-fils ou les pe
tites filles descendans d'une lille prédëcédée, Et
par la Novelle 118, cliap. i , il a voulu que les
petits-enfans, soit fils ou filles, cnfans d'un fils ou
d'une fille, succédassent à leur aïeul ou aïeule au
lieu et place de leur père ou de leur mère qu'ils
auraienrsurvécu , et qu'ils prissent la même
portion dans la succession de leur aïeul ou aïeule,
que leur père ou leur mère aurait prise si son
décès n'était pas arrivé -."tanlum de hereditate
morieniis (tccipientcs partem ,. quanticumque
sint, quantum corum parens si viveret,_ha-
buissèt ; quatn successionem in stirpes vocavït
antiquitas : cette succession qui se fait des pe
tits-enfans et autres ascendans, par rept*ësenta-
tion, est appelée succession par souches.

Pour qu'un petit-fils et une petite-fille soient
héritiers siens, il ne suffit pas qu'ils soient dans
la puissance de leur aïeul au tems de sa mort, il
faut encore que leur père ait cessé de lui être
héritier sien du vivant de leur aïeul, ou par
mort, ou par quelqu'autre manière : car alors
ils entrent dans le degré de leur père. Instit.
liv. 2 , tit. 19, §. 2.

Les petits fils après la mort de leur aïeul pa
ternel, retombent ordinairement sous la puis
sance de sou fils, c'est-à-dire de leur père. Il
en est de même des arrière-petits-fils. Dig, liv.
1 , lit. 6, loi 5.

Le petit-fils qui est en la puissance de son
aïeul, est libéré de la puissance paternelle par
l'émancipation de son père : d'où il suit qu'a-

Erès la mort de son aïeul il 11e doit pas refouler sous la puissance de sou père. Glose sur la
loi 41 au Dig. liv. 1 , tit. 7.

Le petit-fils, conçu et né sous la puissance
de l'aïeul qui avait adopté son père, perd aussi
par l'émancipation tous les droits qu'il avait
acquis. Dig. liv. 1 , tit. 7, loi 14.

Si quelqu'un est adopté pour petit-fils, com
me né d'un fils,'et que le fils n'y ait point con
senti , à la mort de l'aïeul l'adopté n'est point
en la puissance du fils. Mais il n'en serait pas
de même s'il y avait consenti. Dig. liv. 1, tit.
7, loi 11. Glose sur la loi*5 au Dig. liv. 1,
tit. 6.

Si un petit-fils qui est en la puissance de son
aïeul accepte l'hérédité maternelle par l'ordre
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de son père, et non par celui de sen aïeul, sou
adition est nulle d'après le droit du Digeste ;
mais elle est valable par le droit du Code, parce
qu'il n'est pas nécessaire qu'il en ait reçu l'or
dre. Glose sur la loi ga au Dig. liv. 29 , tit. 2.

Les petits-fils et autres descendans d'une-filte
ne sont pas en la puissance de leur aïeul ma*~
terriel, mais sous celle de leur père ou de leur
aïeul paternel. Institut, liv. 1, tit. 9 , 3 , la
Glose jointe.

L'institution qu'un testateur fait, d'après la
formule introduite par Gallus Aquilius, de son
petit-fils posthume dans le cas de la mort de son
fils, s'entend non-seulement de la mort natu
relle , mais aussi de la mort ci r\a qui peut ar
river par l'interdiction de l'eau et du feu , ainsi
que du cas où son fils cesserai! d'être son héri
tier sien , ou d'être en sa puissance par l'éman
cipation. Glose sur le $. 5 de la loi 29 an Dig.
liv. 28 , tit. 2. Voyez sur cette espèce la loi 29
ci-dessus, en entier.

Le petit-fils vient à la succession de son aïeul
avec son père émancipé , soit que celui-ci ait
été passé sous silence, soit qu'il ait été institué
héritier; au lieu qu'il n'y vient avec son père
donné en adoption , qu'autant que ce dernier a
été institué , et qu'un tiers a donné lien à l'on-
verture de la succession prétorienne. Mais cette
différence n'existe plus aujourd'hui. Dig. liv.
37, tit. 8 , loi 1, $. 2 , la Glose jointe.

Les petits-fils, les arrière-petits-fils et autres
descendans ne coucourent pas tous ensemble.
Cependant s'il y avait du même fils émancipé
un petit-fils, et d'un autre petit-fils un arrière-
petit-fils du testateur, le petit-fils et l'arrière-
petit-fils concourraient ensemble , parce que
tous deux ont succédé au lieu et place des hé
ritiers siens. Dig. liv. 37 , tit. 8, loi 1 , 7.

Comme le petit-fils recouvre les droits de
citoyen par son retour de chez les ennemis , il
doit concourir avec son père émancipé à "la
succession de son aïeul. Dig. liv. 37, lit. 8,
loi 1 , §. 8.

Quand un fils émancipé et les petits-fils vien
nent ensemble à la succession de leur aïeul, le

fils émancipé doit avoir la moitié de toute la
succession , et les petits-fils de l'aïeul l'autre
moitié, c'est-à;dire chacun un quart. Dig. liv.
57 , tit. 8 , loi r , §. 11.

S'il y avait deux petits-fils du même fils,
tous deux émancipés , et de l'un de ces petits-
fils ua arrière-petit-fils resté en la puissance du
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testateur, le petit-fils aurait à lui seul ùne part,
et l'autre petit-fils une portion égale, mais qu'il'
partagerait avec son fils , arrière-petit-fils du
testateur. Dig. liv. 07, lit. 8, loi 1 , §. 17.

Si un petit-fils émancipé par son aïeul s'est
^onnéen adrogation à son père, l'aïeul seul est
^dmis à la succession, soit que ce petit-fils meurt
*ous la puissance de son père , soit qu'il meurt
après avoir été émancipé. Dig. liv. 37, tit.
12, loi 1 , §. s.

Le petit-fils déshérité par son aïeul est aussi
exclus de la succession de ses affranchis , sans
être pour cela exclus de la succession des affran
chis de son père. Si le petit-fils a été déshérité
par son père , et non par son aïeul, il sera ex
clus de la succession des affranchis de son père
et de son aïeul, parce que c'est par son père
qu'il devient patron des affranchis de son aïeul.
Si le père a été déshérité par l'aïeul, et qUe le
petit-fils 11e l'ait point été , le petit-fils sera ad
mis à la succession1 prétorienne des affranchis
de l'aïeul. Si le petit-fils a été déshérité par
son père , et le père par l'aïeul, et que l'aïeul
soit mort le premier , le petit-fils est exclus de
la succession des affranchis de son p'ère et de
son aïeul. Mais si le père meurt le premier , et
et ensuite l'aïeul, l'exhérédation faite du père
nuira au petit-fils par rapport à la succession
des affranchis de l'aïeul. Dig. liv. 38 , tit. s ,
loi 10, g. 1.

Si le père ayant été déshérité par l'aïeul, le
petit-fils n'a été déshérité ni par l'un ni par
l'autre , ce petit-fils, après la mort de l'aïeul,
a droit sur ses affranchis et sur ceux de son

père. Néanmoins tant que son père, en la puis
sance de qui il est, vivra, il ne pourra point
demander la succession prétorienne des affran
chis de l'aïeul ; mais s'il est émancipé il y sera
admis. Digeste, liv. 38, tit.-2 , loi ri.

La prétention du petit-fils qui est héritier
sien à son aïeul au teins de son testament, ne
nuit point à ce testament, et ne l'empêche pas
de valoir; mais au contraire la prétention du
petit-fils qui n'était pas héritier sien à son grand-
père au teins qu'il a fait son testament, le tait
casser quand il vient à succéder en la place de
son père. Ainsi la condition du petit-fils qui
devient héritier sien à son aïeul après que son
testament est fait, est donc meilleure que celle
du petit-fils qui l'était déjà lors du testament
de l'aïeul. La raison en est, que, dans le pre
mier cas, l'aïeul a passé sous silence son petil-
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fds à dessein de l'exclure de sa succession, au
lieu qu'au second il ne l'a fait que parce qu'il a
cru que son fils lui succéderait , et que son petit-
fils succéderait ensuite à son père. Instit. liv.
2 , tit. i3, §. a.

Si un petit-fils accepte par l'ordre de son
aïeul la succession de sou père, qui a disposé à
son profit par testament de son pécule cas-
trense, ce petit-fils acquiert à son aïeul tout
ce dont son père a pu tester; parce que les
biens dont il a disposé cessent* d'être castrenses
en changeant de maître. Digeste, liv. 29 , tit.
2, loi 90, g. 1. .

Si celui qui a deux petils-fils en émancipe
un, et l'adopte pour avoir la qualité de son
fils , celui-ci sera seul admis à la succession pré-,
torienne, comme fils du défunt. Mais si ce pe
tit-fils adopté comme fils avait depuis été éman
cipé , alors il 11e serait point admis seul à la
succession et en qualité de fils du défunt : car
ce prétendu fils n'est point du nombre des en-
fans , ayant perdu par l'émancipation la qualité
de fils que l'adoption lui avait donnée. Digeste,
liv. 37, lit. 4, loi 3 , g. 1 et a.

Si ayant un fils et de lui un petit-fils, j'adopte
ce petit-fils en lui donnant la qualité de mon
fils, ils seront tous deux admis à la succession
prétorienne; mais si après avoir adopté le pe
tit-fils, je l'avais émancipé, il ne serait plus
admis à celte succession, parce que son père te
précéderait d'un degre. Digeste, liv. 37, tit.
4, loi 3 , $. 3 et suivans.

LTn petit-fils posthume né après la' mort de
son aïeul, testateur, peut demander la succes
sion prétorienne irtfinmtive du testament de
son aïeul au nom de son père, fils émancipé
du testateur, et qui l'a prédécédé. Mais ce pe
tit-fils, dans ce cas, est obligé de rapporter
vis-à-vis de ceux avec qui il viendra à la suc
cession de sou nïeul, l'hérédité ou le legs qu'il
aura reçu de son père. Dig. liv. 37, tit. 6", loi 3.

Voyez Agnuls, AgnaLion , Aieul, tome Ier.
page 33 ; En/ans, page 169; Fille et Fils, pages
257 et 259. Voyez aussi le titre 5 du mariage,
liv. premier, titres 1 et 2 ; le titre 3 des
successions, donations et testamen? au Code
JNapoléoH. ,

Petite-Jille. La fille du fils ou de la fille par
rapport à l'aïeul ou à l'aïeule. IS'vptis. Les peti
tes-filles succèdent, aussi bien que les pelits-tils,
en la place de leur père. Dig. liv. 38, fit. it*,
loi x, $. 6.
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La petite fille d'un frère on d'une sœur est,
•d'après le droit civil, au quatrième degré. Ins-
titutes, .liy. i , tit. ro, §. 3. ,

On ne peut se marier avec ki petite-iille u une
personne dont il n'est pas permis d'épouser, la
Site. Insîit. lîv. i , tit. 10, g. 3.

Pour le droit Français , voyez ce qui est dit
ci-dessus à la suite du mot Petit-fils.

Pétition ou demande d'hérédité. En latin
J>etitio hereditatis. L'action ou pétition d'hé
rédité, qui est civile , réelle et de bonne foi,
est celle par laquelle le demandeur en soutenant
qu'une hérédité lui appartient, la revendique
ou entièrement, ou au moins les biens hérédi
taires possédés par celui qui s'en prétend le
maître ou légitime possesseur à titre d'héritier,
et demande à être conservé dans son droit et

qualité d'héritier. Instit. liy. 4, tit. 6, §, 28.
Dig. liy. 5, tit. 3, loi 8 ; et liy. 00, tit. 16,
loi 178, $. 1 et 2.

Cette action est réelle, c'est pourquoi elle
est appelée vindicatlo ; mais parce qu'elle pour
suit aussi personnellement le possesseur de la
succession, à raison des dettes.qu'il a exigées
des débiteurs du défunt, ou du prix des choses
qu'il a vendues , et que celui qui a été condamné
à restituer ladite hérédité poursuit par la môme
action le remboursement des deniers qu'il a
payés aux créanciers de la succession , comme
et en qualité d'héritier, c'est pourquoi elle est
appelée mixte. Dig. liy, 5 , tit. 3 , lois 20, si
et suiv..Code, liv. 3 , tit. 3i, loi 7.

La pétition d'hérédité est accordée à tous
ceux qui se prétendent héritiers, soit par tes-
tament ou ab intestat ; mais les héritiers tes

tamentaires se servent de cette action préféra-
blement aux légitimes ; parce que la succession
provenante de la loi ne peut avoir lieu , que
lorsque céllo qui descend de la volonté et dis
position de l'homme cesse. Dig. liy. 5 , tit. 3 ,
lois 8 et 9.

La pétition d'hérédité est formée contre, ce
lui qui possède la succession entièrement ou en
partie en qualité d'héritier ou de légitime pos
sesseur, c'est-à-dire celui qui possède une hé
rédité; Croyant être héritier ou subrogé aux
droits du véritable héritier, comme celui qui
a acheté une succession de celui qui avait la ré
putation d'être héritier ; et non pas contre ce
lui qui possède les bienshqréditaires à tout au
tre titre,particulier 011 universel, lequel, pour
la restitution desdits biens, doit être poursuivi
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par l'action appèlée rai vindicatio. Dig. liy.
"5 , tit. 3 , lois 4,9, 10 et 11 ; liv. 29 , tit. 4 i
loi 16'. Code, liv. 3, lit 3ï , lois 7, g et sui
vantes.

La détention n'empêche pas la pétition d'hé
rédité ; c'est pourquoi elle est accordée contre
celui qui est détenteur des effets de la succes
sion. Glose sur la loi 11 au Code, liv. 4. tit. 34.

Par cette action, on poursuit toutes les cho
ses héréditaires ^corporelles ou incorporelles,
comme droits et actions, excepté les servitudes,
lesquelles, quoique droits incorporels, 11e peu
vent pas être demandées par. cette action; par
la raison que celui contre lequel on eu ferait la
demande , ne possédant rien , ne pourrait rien
restituer. .Dig. liv. 5 , tit. 3 , loi ly , $. 3-

Par les choses héréditaires , on entend non^
seulement celles qui ont appartenu au défunt de
son vivant, niais aussi toutes celles qui se trou
vent dans sa succession, quoique le défunt n'eu
fût pas le maître : comme les choses prêtées ,
celles qui lui ont été données en gage , ou qu'il
possédait de bonne foi, ainsi que celles qui ont
été acquises par le moyen de la successiou ,
comme des troupeaux, des esclaves , et autres
semblables; et enfin celles qui après le décès
ont augmenté la succession, comme les enfans
nés des esclaves, le croit des troupeaux, les
fruits des héritages, les revenus ou loyers des
maisons ou rentes. Digeste, liv. 5, tit. 3, lois
18 , 19 , 20 et 27.

Toutefois le.possesseur de bonne foi ne resti
tue pas tous les fruits qu'il a perçus, mais seu
lement ceux qui ont augmenté les biens; an
contraire, celui qui possède de mauvaise toi
est tenu de restituer tous ceux qu'il a perçus ou
pu percevoir. Digeste, liv. 5, tit. 3, loi 20,
S-6'-

La mauvaise foi commence du jour qu'on
sait que sa possession .est vicieuse , èt la bonne
foi d'un possesseur cesse indistinctement du jour
de la contestation en cause. La mauvaise foi

d'un possesseur le rend responsable de la perte
des choses héréditaires , et du dommage causé
dans les héritages pour n'avoir pas été cultivés
comme ils auraient pu l'être par le demandeur.
Digeste , liy. 5 , tit. 3 , loi 54. Code, liv. 3 ,
tit. 32 , loi 22.

Le possesseur de bonne foi condamné à la
restitution de.l'hérédité, ou de quelques choses
héréditaires, déduit toutes les dépenses qu'il a
faites , de quelque, nature et qualité qu'elles
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soient ; mais le possesseur de mauvaise foi ne
petit redemander que les impenses nécessaires
et utiles, an cas que Sa chose pour laquelle il
les a faites subsiste. A l'égard de celles qui
n'augmentent pas le prix de la chose, et qui
ne la rendent pas plus fructueuse, il.ne peut
pas en faire la demande , néanmoins il peut ks
enlever, pourvu que le prix de la chose n'en
soit pas diminué par ce moyen. Digeste, liv.
5 , tit. 3 , lois 38 et 5i.

Il n'en est pas de même de l'action réelle,
appelée rei vindicaiio, par laquelle le posses
seur de mauvaise foi ne peut déduire que les
impenses nécessaires; mais, pour les utiles, il
les peut seulement ôter sans la détérioration de
la chose dans laquelle-elles ont été faites. La
raison' de la différence entre ces deux actions

est, que la pétition d'hérédité est de bonne foi,
et l'action réelle de rigueur de droit. Instit,
liv. 4, tit. 17, g. 2. Digeste, liv. 5 , tit. 5,
loi 40 , g. 1 , et loi 5i , $. 1.

Celle action peut êlre poursuivie , ou parde
vant le juge du domicile du défendeur , ou ce
lui du lieu où la plus grande partie des biens'
héréditaires sont situés. Code, liv. 3, tit. i3,
loi *] ; et liv. 7 , tit. 22 , loi 2. . *

La pétition d'hérédité iie peut se prescrire
que par trente ans, suivant la loi 8 au Code,
liv. Ù, tit. 3o, par laquelle les empereurs Dio-
clétien et Maximien n'ont pas voulu que la
prescription de dix ans entre préseus, et vingt
entre absens , suffit pour exclure les héritiers
du sang. Mais il faut remarquer que cette dis
position 11'a pas lieu au préjudice de ceux qui
ont possédé des biens d'une successi.on en vertu
de titres particuliers, comme de donation, d'a
chat et autres semblables, lesquels peuvent se
défendre par la même prescription de dix ou
vingt ans ; par la raison que la mauvaise foi est
mi vice personnel qui 11e passe point en la per
sonne d'un tiers acquéreur de bonne foi. Code,
liv. 3 , lit. Si , loi 7 ; et, liv. 7 , tit. 04, loi 4.

Voyez les titres 1 et 2 , livre 3 au Code Na
poléon ; et ce qui est dit à la suite du mot Hé
rédité.

Pétitoire. Action par laquelle on demande
la propriété d'une chose. Petitorium Le pé-
titoire et le possessoire ne peuvent point être
cumulés ensemble , c'est-à-dire qu'on ne peut
les poursuivre conjointement, suivant la dis
position des lois Romaines. Mais après le ju
gement du possessoire, celui contre lequel le

possessoire a été jugé peut poursuivre au pé
titoire, et demander au possesseur que la chose
lui soit restituée comme à lui appartenante : ce
qu'il d$k justifier par titres valables $ sinon il
est débouté de sa-demande. Glose sur la loi Zj
au Dig. liv. 5 , tit. 1 ; sur la loi 10 au Code,
liv. 3, tit. 1.— Néanmoins d'après le Droit
Canon , chap. 3, 4 et 6 , le pétitoire et le pos
sessoire peuvent être proposés dès le commen
cement , et terminés par un jugement, et par-
devant un même juge.

Si celui qui a intenté l'action au pétitoine
vient à succomber, il n'en est pas moins admis
à intenter ensuite l'action possessoire. Glose sur
le §. 1 de la loi rs au Dig. liv. 41 , tit. 2; et
sur la loi'3 au Code , liv. 8 , tit. x.

Lorsqu'on intente ensemble l'action au péti
toire et au possessoire, la cause de la possession
doit être terminée avant d'eu venir à la ques
tion du pétitoire. Instit. liv. 4, tit. i5,§.'4.
Dig. liv. 3, tit. 1 , loi 10 ; liv. 5 , tit. 1, loi
37; liv. 6, tit. 1, loi i3. Code, liv. 8, tit. r,
loi 3.

Si quelqu'un a échoué dans la complainte en
matière de saisine et novcMetc, et qu'il se pour
voie sur le même objet au pétitoire , la lin de
non-recevoir tirée du premier jugement 11'a
pas lieu contre lui ; parce que les jugemens en
matière de possession et en matière dé propriété
11e sont pas les mêmes. Dig. liv. 44, tit. 2, loi
14, §• 3.

Le pétitoire d'une succession se poursuit ou
pardevant le juge du domicile du défendeur,
ou pardevant le juge du lieu où les biens héré
ditaires ou la plus grande partie d'iceux se
trouvent, si le.défendeur y a son domicile , ou
qu'il s'y rencontre; parce qu'autrement il serait
obligé de faire des frais considérables pour ve
nir se défendre dans mi autre lieu que celui de
son domicile. Mais l'héritier poursuit le pos
sessoire d'une succession au lieu où les biens de

la succession sotst situés. La raison en est que
le possessoire regarde les choses héréditaires,
et que par conséquent il doit être demandé par-
devant le juge du lieu où les biens de la succes
sion sont situés. Code, liv. 3, tit. 20, loi uni
que.

Pour le droit Français, voyez le titre 4 , li
vre premier du Code de procédure civile ; et ce
qui est dit à lâ Suite du mot Action. ,

Peuple. Multitude d'hommes qui habitent
un même pays et vivent sous tes mêmes lois/
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Populus. Tous les peuples policés se gouver
nent en partie par le droit commun à tous les
hommes,_ et en partie par un droit qu^leur est
propre. Eu effet le droit que chaque peuple s'est
fait n'est que pour lai, et est appelé droit civil,
c'est-à-dire un droit particulier aux citoyens
qui l'ont établi ; mais celui que la raison a éta
bli chez tous les hommes, est également ob
servé.par tous les peuples, et on i'appello droit
des gens, parce qu'il est en usage chez toutes
les nations. Institut, liv. i, tit. 2, g. r. Dig.
liv. t , tit. i , loi 9.

Dans le commencement le peuple Romain se
gouvernait sans loi certaine, et les rois con
duisaient tout à leur volonté. Mais le peuple
s'étant augmenté , Romulus le divisa en trente
parties qu'il appela curies, parce qu'alors il
gouvernait par le conseil de ces parties. Il porta
ainsi plusieurs lois, que le peuple assemblé en
curies confirma. Dig. liv. 1 , tit. 2, loi 1 , §.
1 et 2.

Après l'expulsion des rois parla loi Tribu-
nitia , toutes ces lois royales cessèrent d'être
eu usage, et le peuple commença à se conduire
plutôt par un droit incertain et par l'usage, que
par aucune loi fixe. C'est pourquoi il fut résolu
d'envoyer dix hommes en Grèce pour y de
mander des lois; lesquelles étant faites, furent
exposées dans la place publique, gravées sur
des tables d'ivoire, easorte qu'on pouvait ai
sément les consulter, et l'on donna à ces dix
auteurs des lois la souveraine autorité dans

Rome', avec la puissance de corriger ces lois
s'il en était besoin , et de les interpréter, sans
qu'on pût appeler d'eux comme des autres ma
gistrats. Digeste, liv. 1, til. 2, loi 1 , $. 3
et 4.

Au tems de la république, le peuple Ro-
niaiu était sou propre législateur. Ainsi les lois
étaient proposées par le consul, ou par un autre
magistrat de l'ordre des sénateurs, dans une
assemblée générale du peuple, qui recevait ou
rejetait les lois que le magistrat avait propo
sées. C'était-là que le peuple, par un consen
tement exprès , faisait un droit écrit, qui était
proprement la loi. Instit. liv. 1 , tit. 2, §. 4.

La partie du peuple appelée~£>&£s fit aussi
- des plébiscites, qui, aprèsfquelques contesta

tions , n'eurent pas moins d'autorité que les
Jois mêmes. Instit. liv. 1 , tit. 2, 4. Dig.
liv- 1, tit. 2 , loi r, 8.

La partie inférieure du peuple ne put plus
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s'assembler aisément, encore moins le peuple
entier;, en sorte que la nécessité transmit le
soin du gouvernement au sénat, qui commença
à s'en occuper, et à faire des lois qui furent
observées sous le nom do sénatus-consultes.
Instit. liv. 1, til. 2, §. 5. Digeste, liv. i , tit.
2 j loi ^ Si-

Peuple, et ce qu'on appelle plebs, ont entre
eux la même différence que le genre et l'espèce.
En effet le mot de peuple renferme tous les ci
toyens y compris les sénateurs et les patrices.
Celui de plebs signifie le reste des citoyens,
non compris les sénateurs ni les patrices, Instit.
liv. 1 , tit. 2 , §. 4.

Par la loi Regia, qui fut faite au sujet de la
souveraineté du prince, le peupleRomain trans
mit à l'empereur toute son autorité , et par
conséquent le pouvoir de faire seul des lois à sa
volonté. Instit. liv. 1 , tit. a , §, 6". Glose sur
la loi 9 au Digeste , liv. 1, tit. 3 ; et sur la loi
12 au Gode , .liv. r , tit. 14.

Le peuple Romain peut révoquer l'autorité
qu'il a donnée au prince. Glose, sur la loi 13
ou Code , liv. 1 , tit. 14.

Le peuple est censé être le même aujourd'hui
qu'il était il y a cent ans , quoiqu'il n'y ait per
sonne de ceux qui vivaient alors qui existe en
core en ce moment. Digeste, liv. 5, tit. 1,
loi-76.

Quelquefois par le peuple Romain on entend
tout l'empire. Glose sur le mot prœdones au
Digeste, liv. 49 , tit. i5 , loi 24.

On ne doit avoir aucune considération pour
les vaines crieries du peuple. Code, liv. 9 , tit.
47 , loi 12 ; liv. 9 , tit. 3o, loi 2. Novel. 17,
chap. 17.

II est permis aux magistrats qui veulent se
rendre agréables au peuple, de lui donner des
spectacles, pourvu que ce soit à leurs dépens.
Code, liv, 11, tit. 40, loi 1.

Pharisien, Kn latin Pharisœus. Nom d'une
secte parmi les juifs. Voyez Juifs,

Pharrnacon. Les Grecs entendent par ce
terme ce que nous entendons par le mot venc-
num. Voyez la loi 236' au Digeste, liv. 5o,
tit. 16.

Philippe, auteur de ,1a nïort de Gordien le
jeune, qu'il avait fait assassiner, lui succéda
à l'empire. Il tâcha d'effacer la tache de ce par
ricide par plusieurs réglemens salutaires. Quel
ques auteurs ont même prétendu qu'il s'était
fait chrétien et qu'il avait reçu le baptême;

mais



maïs ce fait n'est pas bien constaté. Il paraît du
moins que les chrétiens n'éprouvèrent de son
tems aucune persécution. Pendant qu'il régna
seul, il lit une assez grand nombre de consti
tutions, dont on en trouve au moins trente dis
persées dans le Code. Ce prince ayant ensuite
associé son .fils à la sauveraine puissance, ils
publièrent ensemble plusieurs constitutions,
dont il y en a plus de trente-cinq rapportées
flans le Code. Mais Décius, officier général dé
l'année que Philippe avait envoyée contre les
rebelles de la Mœsie et de la Pannonie, s'étant
fait déclarer empereur par les rebelles mêmes,
tourna ses armes contre Philippe et son fils,
qui lurent tous deux tués dans le combat l'an

de Jésus-Christ 24g ou 260, Philippe n'ayant
régné que pendant près de six ans. Voyez
l'Hist. de la Jurisprudence; et Décius, page
107 du tome Ier.

Philosopha. Homme sage, qui se met au-
dessus de l'ambition, etc. , et qui mène une vie
tranquille et retirée. Philosophus. L'histoire
nous apprend que les premiers philosophes ont
été législateurs. Voyez l'Hist. de la Jurisp.

Les vrais philosophes méprisent les richesses.
Glose sur ls mot manijesti élu liv* 2y ^ tit»
1 , loi 6, S. 7.

Les philosophes qui forment la jeunesse sous
l'autorité publique, sont exempts de la tutelle.
Dig. liv. 27, tit. i, loi 6, §. 5 et8. Code, liv.
10, tit. D2 , loi x r.

La loi n'a pas fixé le nombre des philosophes
qui pourraient être dans chaque ville , parce
qu'il y en a peu de véritables. Dig. liv. 27, tit.
1, loi 6 , §. 7.

Les vrais philosophes doivent se faire un plai
sir de contribuer de leurs biens au salut de leur

patrie, lorsque leur fortune le leur perme.t : car
s'ils sont attachés' à leurs biens, ils ne méritent
pas le nom de philosophes. Dig. liv. 27, tit.
1 , loi 6, 7.

Philosophie* En latin Philosophia , du grec
çlkof, amour, et nç'ut, sagesse. La Glose, sur
les mots nisijallor au Dig. liv. r, tit. 1, loi 1,
§. 1 , dit que la vraie philosophie est la sagesse
civile , c'est-à-dire l'amour de la sagesse, quoi
que nous ne méprisions pas les richesses.

On ne doit admettre à professer la philoso
phie , que ceux qui ont été approuvés par les
principaux, de la ville. Code, liv. 10 , tit. 52,
loiS.

Philtre. Breuvage qu'on suppose proprç à
Tome 11.

donnèr de l'amour. Poculum amalorium. Ceux

qui donnent un breuvage qu'on appelle vulgai
rement philtre amoureux, soit pour faire avor
ter, ou pour opérer sur l'amour, quoiqu'ils ne
le fassent pas par dol, sont condamnés , sayoir
les gens de basse condition, aux mines , et les
personnes d'un rang distingué , à la relégation
avec la confiscation d'une partie de leurs biens.
Mais si ce breuvage avait causé la niort à celui
qui l'aurait pris, la peina serait capitalec'est-
à-dire le dernier supplice. Dig. liv. 48, tit. 19, "
loi 38, 5.

Pour le droit Français, voyez au Code pénal
la peine contre ce délit.

Phocas. Ce jurisconsulte, qui , comme on
le voit par le g. 1 au Code, liv. 1, fut employé
par Justinien aux collections du droit, était
homme consulaire , patrice et maître de la mi
lice. Phocas après avoir fait massacrér Maurice
et toute sa famille, se rendit maître de l'empire.
Il ordonna qu'on se servitude la langue grec
que , tant dans les tribunaux, que dans les éco
les de Constantinople ; et il chargea Théophile
de faire une traduction en grec des Institutes
de Justinien en forme do paraphrases. Cette
traiduction fit tomber les Institutes de Justi

nien ; et pendant la durée de l'empire grec, on
n'enseigna que les Institutes de Théophile. Il
parait que Phocas* prince lâche et cruel, ayant
eu la tète coupée eu l'année 610 , par l'ordre
d'Héraclius, qui lui succéda à l'empire, la
jurisprudence n'éprouva aucune révolution
en Orient pendant près de deux cent soixanta
ans. Les lois de Justinien s'observèrent pen
dant tout ce tems-là ; avec cette différence qu'au
lieu du Digeste , du Code et des Institutes que
Justinien avait fait composer en latin, on se
servit des traductions et paraphrases grecques
que Phocas en avait fait faire. Voyez l'Hist.
de la Jurisp.

Pièce. Ecriture qu'on produit dans un pro
cès. Instrumentum. On entend en général par
pièces, tout ce qui peut servir à instruire une
cause. Ainsi les dépositions des témoins, et les
témoins eux-mêmes , peuvent être regardés
comme des pièces. Dig. liv. 22 , tit. 4, loi r.

Une sentence rendue sur de fausses pièces,
ou sur de faux témoignages, ne peut être mise
à exécution. Néanmoius il faut que celui qui
prétend que le jugement a été ainsi rendu le jus
tifie , et que le juge n'en ait eu aucune connais
sance^ mais, qu'il n'ait fondé son jugement que
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Sur les pièces fausses produites par la partie",
ou sur les fausses dépositions des témoins ouïs
sur le différent des parties. Toutefois, quoique
le juge eût connu la fausseté des pièces et la
fausse déposition des témoins, la sentence se
rait nulle, pourvu qu'il n'y en eût pas quelques-
unes qui parussent vraies, sur lesquelles il au
rait fondé son jugenient. Dig. liv. 5, tit. i ,
loi 75 : liv. ,4a , tit. I, loi 53. Code, liv. 7,
tit. 58 , lois 1, 2 et 3.

Sur la question de savoir si une sentence ren- .
due sur de fausses pièces que le juge aurait cru
véritables, est nulle de plein droit, ou s'il faut
la faire infirmer par la restitution en entier,
Cujas déciile avec raison qu'elle est nulle : car
son opinion est prouvée par la loi a au Code,
liv. 7, lit. 58 , qui dit que ceux qui auraient
été condamnés sur une fausse pièce produite
par lotir partie, peuvent recommencer le pro
cès après avoir découvert la fausseté de la pièce
sur laquelle il aurait été jugé. La loi 3 ibid.
veut aussi que si le juge a fondé son jugement
sur une fausse pièce, la sentence qu'il aura ren
due soit nulle. La loi 4 ibid. confirme'encore
ce sentiment ; car elle dit que l'exécution d'une
sentence rendue sur de fausses pièces est sus
pendue , et même que celui qui a payé en con-

- séquence d'icelle, peut répéter ce qu'il a payé;
parce que ce qui est ainsi paye est regardé
comme indû , d'autant qu'une sentence rendue
sur de fausses pièces étant nulle de plein droit,
elle ne peut produire ni l'action ni l'exception
de la chose jugée. Ce qui n'aurait pas lieu si la

' sentence était réputée valable.
L'empereur Justinien dit, dans la préface de

la Novelle 73 , qu'il y a des lois qui ordonnent
que foi soit ajoutée aux actes privés, lorsqu'ils
seront vérifiés par des pièces de comparaison
( et ces lois sont la loi ao au Code , liv, 4, tit.
ai, et la Novelle 49 , chap. a. ) ; que quelques
empereurs ont défendu les.comparaisons d'écri
tures , parce qu'ils ont reconnu que ceux qui se
mêlent de falsifier des actes et des contrats,
s'exercent à contrefaire et à imiter parfaitement
les écritures ; ce qui s'est présenté même par-
devanf lui dans les jugemens qu'il a rendus, et
principalement dans une affaire dont il rapporte
ainsi le fait : Un particulier s'était servi d'un
contrat d'échange sous signature privée contre
sa partie adverse, qu'elle niait être vraie et re
fusait de la reconnaître; la partie adverse ap
port? u»e pièce de compaj^isoB 5»e l'on. cou-
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venait avoir été écrite par elle : ces pièces ayant
été déclarées écrites de différentes mains , il
fut jugé que la partie adverse n'avait point
écrit la pièce en question. Cependant, comme
les témoins qui avaient souscrit cette première
pièce reconnurent leurs signatures, et qu'ils
firent serment qu'elle avait été écrite ^ar la par
tie adverse, elle fut reconnue et vérifiée, quoi
que d'abord elle eût été déclarée fausse par la
comparaison d'écritures dont les parties, étaient
convenues. C'est pourquoi l'empereur, en ob
servant qu'il faut prendre garde que quand on.
vérifie des pièces par comparaison d'écritures ^
le tems cause souvent de la différence entre des

écritures qui viennent d'une même main, et
qui.néanmoins sont.dissemblables (car un jeune
homme écrit beaucoup mieux et avec plus de
fermeté qu'un vieillard qui commence à trem
bler) , dit que ce sont-là les raisons qui l'ont
engagé à prescrire dans le chap. 1 de cet ta
Novelle 73 , un moyen pour faire un dépôt
avec sûreté, par exemple en faisant écrire et
signer l'acte par le dépositaire en présence de
trois témoins, afin que in sola scriptura et cjus
examinationc judices non pendeant, sed sit ju-
dicantibus etiam testium solalium.

Dans le chap. 3 de la susdite Novelle , l'em
pereur répond â une question qui pouvait lui
être faite : savoir , si dans le cas d'un acte sous
seing priv;é fait en présence de trois témoins,
et de refus par la partie de reconnaître la pièce,
la comparaison d'écritures et la déposition des
témoins justifiant le contraire, c'est-à-dire l'une
que la pièce en question est écrite de la main
de la partie, et l'autre qu'elle est écrite d'une
autre main ; savoir, dis-je, si dans ce cas la dé
position des témoins doit prévaloir, l'empereur
résout cette question par l'affirmative : en sorte
néanmoins que c'est au juge d'en juger selon sa-
prudence, et selon qu'il trouvera à propos et
plus conforme à la vérité.

Lorsqu'une partie adverse produit une pi<èce
écrite de sa main , et qu'elle s'en sert au pro
cès , cette pièce peut être reçue par comparai
son d'écritures. Voyez Novelle 49, chap. 2 ; et
Comparaisons d'écritures, page 8a, du tome
Ier.

Voyez l'article 2o55 du Code Napoléon ; les
articles 188 et suivans, 480 et 488 du Code de
procédure civile. Voyez aussi ce qui est dit à
la suite du mot Faux, page 227 du tome Ieï.

J?ièce de monnaie, ^'empereur Constantin }
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par la loi t au Code, li v. r r, tit. 10-, ordonne
que les pièces d'un sou, frappées et mises en
circulation par les anciens princessoient don
nées et reçues dans le commerce , et qu'on ne
fasse aucune difficulté à cet égard, pourvu qu'el
les ne soient pas fausses ni altérées. Il veut que
ceux qui contreviendront à cette ordonnance
soient rigoureusement punis. — Par la loi a
ibid. il ordonne que , lorsqu'on diminue la va
leur des pièces d'un sou , tous les autres objets
qui se payent avec cette monnaie , diminuent
de valeur dans cette même proportion.

On voit par la loi unique au Code , li v- 10,
tit. 35, que l'héritier d'uu déeuriou qui n'était
pas dans la même dignité , était obligé , outre
la quatrième partie des biens du défont, de
payer à l'ordre des décurions quatre pièces do
tnonnaie appeléesitiqua, silique, laquelle fai
sait là vingt-quatrième partie d'un écu d'or.
Cette charge se payait par une espèce de tri
but, poar les aliénations d'immeubles faites à
titre lucratif, comme sont l'hérédité, le legs,
le fidéicommis, la donation entre vifs, ou à
cause de mort.

Pied. La partie du corps de l'animal, qui
est jointe à l'extrémité de la jambe, et qui sert
à marcher. Pes. L'empereur dans le chap. i3
de la Novel. i34, en modérant la rigueur des
peines et des supplice», défend l'amputation
des deux pieds, permettant d'en couper lin
dang les crimes qui sont punis de cette peine,
comme aux" esclaves fugitifs, qui sont arrêtés
en passant chez les ennemis» Code, liv. 6, tit.
i , loi 3.

Piège. Machine pour attraper certains ani
maux. Laqueùs. Ceux qui tendent des pièges
pour prendre des bêtes sauvages, sont tenus de
la loi Aquilia, lorsqu'ils les placent dans des
chemins, et que quelqu'animal tombé dedans
en perd de sa valeur. Mais s'ils ont tendu ces
pièges dans d'autres lieux où on a coutume des
le taire, ils ne sont responsables de rien. Ce
pendant l'action que nous avons dit avoir lieu
dans le premier cas, doit être donnée en con
naissance de cause, c'est-à-dire si on n'a point
averti que ces pièges étaient tendus, et si celui
qui se plaint n'a pu le savoir ni le prévoir ; car
il y a plusieurs autres raisons qui font débou
ter le demandeur quand il a pu éviter le dan
ger : par exemple , si vous avez tendu des
pièges dans un endroit où vous n'aviez pas
droit de le faire} et que quelque bête appar-

P I E

tenante au voisin y soit tombée. Dig. liv. 9,
tit. 2 , lois 28 et 29.

Si un sanglier, ou quelqu'autre bête sau
vage , est tombé dans un piège, il n'appartieut
à,celui qui a tendu le piégé qu'autant qu'il s'en
est emparé, qu que, sans le perdre de vue , il
le poursuit dans cette intention. Glosé sur les-
mots meqmpotestatem au Dig. liv. 41 , tit. 1,
loi 5î>.

Pierre. Corps dur et solide qui se forme dans
la terre. Lapis. Si une pierre qui s'étendait sur
deux terrains vient à être arrachée, les deux
maîtres conservent les mêmes portions qu'ils
avaient auparavànt lorsque cette pierre faisait
partie de leur terrain. Dig. liv. 10 i tit. 3 , loi
19 ; liv, 17, tit. 2 , loi 83 ; et Jiv. 41 , tit, 1,
loi 8 , §. r.

S'il y a des carrières dans votre fonds , per
sonne ne peut en tirer des pierres malgré vous,
soit en son 110m ou au nom du public ; â moius
que la coutume du lieu ne permette à qui vou
dra d'aller tirer de la pierre dans ces carrières»
en payant auparavant au propriétaire un droit
de sol. Dig. liv. 8 , tit. 4, loi i3, §. r.

Si un mari vend, du consentement de s*
femme, des pitrres tirées des carrières d'uni
fonds dotal, lesquelles n'en forment pas des
fruits , le prix résultant de la vente de ces
pierres sera réputé dotal. Dig. liv. a3 , tit. 3,
loi 3a. — Mais'si une femme donne en dot à
son mari un fonds dans lequel se trouve urfe
carrière dont ort tire de la pierre, il est certain
que le profit que procure cette carrière appar
tient au mari, si lors de la constitution de la
dot la femme n'a pas articulé une volonté con
traire; parce qu'il paraît évident que la femme
n'a donné ce fonds: en dot à son mari, que dans
l'intention que cette espèce de fruits lui appar
tînt. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 8.

La pierre et le marbre qui se reproduisent
dans le même terrain sont regardés comme des
fruits; mais il n'en est pas de même dans le cas
contraire. Glose sur le §, i3 de la loi 7 au
Dig. liv. 24, tit. 3.

Lorsque des pierres tombent d'une voiture,
et écrasent ou rompent quelque chose, il y *
-lieu à l'action de la loi Aqiiilia contre le yoitu-
rier qui n'a pas eu soin de bien arranger ces!
pierres, si c'est par le défaut de leur arrange
ment qu'elles sont tombées. Dig. liv. 9 , tit. a,
loi 27 , S- 33.

Si celai qui a acheté les piérrés qûi se trou-
. 37 *
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vaient tlaus un fonds refuse de les enlever, le ou s'il s'est chargé des événemens. Dig. liv.
vendeur aura action contre lui pour le forcer tit. 2, loi i3, $. 5.
à le faire. Dig. liv. 19 , tit, 1, loi 9. Si une pierre précieuse est enchâssée dans

Les carrières de pierres 11e sont pas censées de l'or pour pouvoir être portée plus conimo-
exisler avant qu'elles soient découvertes , et dénient, alors l'or est l'accessoire de la pierre,
«ju'on y ait fait une tranchée. Dis*, liv. 18, tit. Dig. liv. 34, tit. 2 , loi so.
1, loi 77. _ ~ Lorsqu'un testateur a légué ses pierres pré-

Ceux qui mettent des pierres dans le chainjj cieuses, ce legs comprend les vases faits de
de leur ennemi, pour indiquer que celui qui pierres précieuses. Conséquemment les pierres
cultivera ce champ périra d'une mort malheu- précieuses ajoutées aux vases d'or ou d'argent
reuse par les embûches qu'ils lui dresseront, doivent suivre le legs de l'or ou de l'argenterie;
peuvent être punis de la peine capitale. Dig. parce que pour distinguer laquelle de deux cho-
liv. 47 > 11 9*„ : ses est principale ou accessoire , on ne fait pas

"Voyez les articles 552, et r4o3 au Code attention à celle qui est la plus précieuse , mais
INapoleon j et les lois des 28 juillet 1791 et 16 à celle qui est ajoutée à l'autre par forme d'or-»
septembre 1807. ^ nement. Dig. liv. 34, tit. 2, k>i 19,^. 20.

Pierre précieuse. En latin Gemma. Il était On ne peut point revendiquer une pierre
défendu aux particuliers d'orner les freins ou précieuse mise en œuvre et enchâssée dans l'or
les selles des chevaux avec des pierres précieu- d'un autre, non plus qu'une gravure appliquée
ses, connues sous le nom de marguerites , éme- sur le chandelier d'autrui ; mais 011 peut inten-
raudes et hyacinthes. Code, liv. 11, tit. 11 , ter l'action en représentation pour faire séparer
loi unique. la pierre de l'or ou de l'anneau. Digeste, liv.

Les pierres précieuses et toutes les autres 10, tit. 4, loi 6.
choses qui se trouvent sur le rivage de la mer, Dans le legs des pierres précieuses ne sont
appartiennent à celui qui les prend et .qui s'en pas compris les vases de porcelaine. Digeste ,
empare. Institutes, liv. 2, tit. 1 ,J. 18. Dig. liv. 34, tit. 2 , loi 19, '§. 19.
îiv. 1, tit. 8, ldi 3 ; et liv. 41, tit. 2 , loi 1, Le jurisconsulte Servius distinguait les pier-
$• r- , . . _ res précieuses des diamans, en ce que les dia-

Le Jurisconsulte Sahin dit que des pierres mans sont transparens, comme l'émeraude , le
précieuses enchâssées dans l'or ou dans l'ar- • chrysolile, l'amétysthe ; au lieu que les pierres
gent, sont un accessoire de l'or ou de l'argent ; sont d'une nature ditférente, c'est-à-dire d'une
car une petite espèce est l'accessoire d'une plus matière plus noire et plus sombre. Digeste, liv".
grande. Sa décision est juste ; puisque, quand 34, tit: 2, loi 19 . $. 17. Glose sur la loi 3 au
nous sommes embarrassés pour décider laquelle Digeste , liv. 1 , tit. 8.
de deux choses est accessoire ^laquelle est prin- Pierreries. Pierres précieuses. Gemma.'. Je
ci pale , nous considérons toujours laquelle de vous ai donné des pierreries pour les vendre sui-
ces ilcux choses est employée pour orner l'au- vaut la somme que je vous ai fixée, sous la con
tre, en sorte que cette dernière soit regar- dition de me donner ce que- vous auriez reçu si
dée comme la principale. Ainsi les pierres pré- vous les vendiez cette somme , et de garder le
cieuses enchâssées à des flacons ou à des plats reste pour vous si vous les vendiez davantage,
d or ou d argent en seronUes accessoires. D.'g. Le jurisconsulte Ulpien dit qu'il doit y avoir lieu
ïiv. 04, lit. 2„, loi 19, §. i3. Glose sur les en ce cas à l'action de là société si les parties
motsper prœvalenhmn au Dig. liv. 6, lit. 1 , ont eu intention de s'associer, qu'autrement il
loi 23 , §. 4. Il eu est de même par rapport y aura lieu à l'action générale qui vient des cou-
nux pierres enchâssées dans des anneaux. Dig. vendons iunomées, et qu'on appelle action ex-
liv. 34, tit. 2 , loi 19, g. 16. . . positive de la convention. Digeste, liv. 17,

Si 011 donne à un ouvrier une pierre pré- tit. 2, loi 44.
ciense poui 1 enchâsser, et qu elle vienne a être Je vous ai donné des pierreries que nous
Brisée j si cet accident est arrivé par un dé— avons estimées ensemble, afin, ou que vous
iaut dans la matiere, 1 ouvrier no sera point me les rendissiez, ou que vous m'en rappor—
soumis à 1 action du louage. Mais il y sera sou- tassiez le prix. Comme ces pierreries ont été
mis si 1 accident est arrivé par son.ignorance} perdues avant que vous les eussiez vendues} i.l
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est question de savoir quel est celui qui doit
souffrir de cette perte. Les jurisconsultes La-
béon et Pomponins sont d'avis- que si c'est moi
qui vous ai prié de les vendre, je dois souffrir
la perte ; niais que si c'est vous qui m'avez
prié de vous les donner à vendre, la perte vous
regarde ; que si aucun de nous n'a demandé
en particulier que les pierreries fussent données
à vendre, celui qui les a reçues est obligé de
répondre de sa mauvaise foi et de sa négli
gence, et qu'en ce cas il y aura4ieu de part
et d'autre à l'action expositive de la conven
tion. Digeste, liv. 19, tit. 5, loi 17, §. r.

Sur cet article et le précédent, voyez les
articles 553, 565 et^uivans du Code Napoléon.

Pieté. Tendresse naturelle ; amour filial.
• Pietas. H faut toujours avoir égar„d aux raisons
de piété et d'affection naturelle. Digeste, liv.
5a, loi 41 , Glose sur le 1 de la loi
27 au Digeste, liv. 3, tit. 5 ; sur la loi 1 au
Code, liv. 2, tit. 195 et sur le mot genuina
au Digeste, liv. 4?), tit. 29 , loi 3 , §. 4.

On doit toujours présumer avantageusement
de la piété et de l'amour filial. Digeste, liv.

' 34, tit. 3, loi 28, §. 3, la Glose jointe. -
La piété ou l'affection naturelle que les en-

fans ont pour leurs pareils, doit même se trou
ver dans les militaires. Digesteliv. 37, tit.
j5 , loi 1. —Il en est de même à l'égard de
l'enfant qui a été conçu dans l'esclavage, et
qui depuis a été "affranchi'avec sa mère. Dig.
liv. 37, tit. r5, loi 1 , g. 1.

Pieu. Pièce de -bois aiguisée par un des
bouts, pour taire des fraises et des palissades.
Palus. Les pieux font partie des: matériaux
d'un édifice. Ainsi ils ne sont point compris
sous le nom de bois à brûler. Digeste , li v. 3z ,
loi 56.

Pieux, eusa. En latin Plus, a uni. Tout
ce qui est donné pour sçrvir à la construction
eu réparation d'une église., d'un pont et antres
choses semblables, est censé donné pour mie
cause, pieuse. Glose sur- l'Authent. Similitor

j'alcidia, au Code, liv.6, tit. 5o,
Les évèques ne peuvent point tester des biens

qu'ils ont acquis après leur promotion à l'épis-
copat ; mais il leur est permis de les employer
pour la rédemption des captifs et toutes autres
espèces d'œuvres pieuses. Novel. i5î , chap.
i3.

Les legs faits pour des causes pieuses, comme
aux églises} aux hôpitaux, pour les pauvres}
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la rédemption des captifs, et autres semblahles
ne sont point sujets à la falcidie d'après.la loi
49 au Code, liv. 1 , tit. 3 ; et l'Authent. Si-
militer faicidia, au Code, liv. 6 , tit. Sa.
Voyez aussi Novel. i3i , chap. 13.

Pigeon. Oiseau domestique qu'on élève dans
un colombier. Columba. Quoique les pigeons
aient l'habitude de sortir et de rentrer , ils sont
réputés farouches de leur nature; car les abeil
les, qui sont constamment sauvages, en font au
tant. A l'égard de ces sortes d'animaux qui ont
coutume d'aller et de revenir, la règle est qu'ils
sont censés vous appartenir, tant qu'ils con
servent l'habitude de revenir chez vous : car
dès qu'ils l'ont perdue ils cessent d'être à vous,
et ceux qui s en emparent en acquièrent la pro-
piiéte. Or ces animaux sont censés avoir perdu
l'habitude de revenir, lorsqu'ils ont cessé de
rentrer pendant un certain tems. Instit. liv. 3 ,
tit. r , f. i5> Digeste, liv. 41, tit. 1 , loi 5,
$. 5 j et liv. 41 . tit. a, loi 3, §- 16. — C'est
ce qui fait dire au jurisconsulte Pomponius que
les pigeons qui sont sortis d'un colombier en
trent dans le partage de la succession, parce
qu'ils ne cessent: pas d'être à nous tant qu'ils
conservent l'habitude de revenir ; en sorte que
si quelqu'un bis prend, on a l'action de vol
contre lui. Il ajoute qu'il en fiiut dire autant
des abeilles. Dig. liv. iq , tit. 2 , loi 8 , §. r.

Pour le droit Français, voyez le Code Rural.
Pignoratio. Ce terme employé par Juslinien

dans le titre de la Novel. 5a, ne'signifie pa»
seulement un simple engagement de biens, mais
aussi un engagement des personnes ; i! est ainsi
défini, jus alium pro alio deti/iendi, appelé
par quelques-uns clarigatio ; et c'est ce qu'oit,
appelle vulgairement droit de représailles, lors
qu'on s'adresse à une autre personne qu'à celle
qui est obligée : Repressaliœ âicunlur pigno-
rationes rerum et personarum , ijuando unus
pro alio , et res unius pro rc aiterius appre-
henditur , dit Scrimger dans sou édition, des
Novelles , tit, de injuriis, chap. 1 , §.'6.

Pignoral;ce.' Acthm pignoratice. lùi latin
Actiop'gnoratitia. On entend par action pi
gnoratice celle qui naît du gage. Voyez Action
du gage, page. 22 du tomeie'".

Pignus. Ce, terme latin, qui signifie en fran
çais gage, tire son étymologie du mot pugnutn,
poignet.; parce que tout ce que l'on donne eu
gage se livre à la main.. D'où il paraît, d'après
le sentiment de quelques jurisconsultes, que
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pienus ne se dît proprement que dû gage d'un
eOet mobilier. Digeste, liv. $o, tit. 16, loi
258 , g. ss. .

Les termes .pignus et hypoiheca se prennent
souvent en droit daiis une mêma signification ;
toutefois, à les prendre dans leur propre sens,
ils diffèrent, en ce que le gage ne se forme que
par la tradition d'une chose mobihaire, et l hy
pothèque par la seule convention des parties,
par laquelle un immeuble est engagé et obligé
au créancier pour la sûreté de sa dette, en de
meurant néanmoins en la possession du débi
teur/ Digeste, liv. 20, tit. 1 , loi 5 , §. t.

Pignus corporale. On entend par ces ternies
«ne hypothèque spéciale : comme quand un
créancier qui prête de l'argent, stipule que la
chose lui sera hypothéquée spécialement, et
qu'elle sera mise en sa possession pour sa sû
reté. Voyez cette espèce au chapitre 6 de la
Novel. 7.

Pile. Gros pilier massif. Pila. Si je plante
das piles dans la mer, et que je construise des
sus, le bâtiment m'appartient aussitôt. Digeste,
liv. 41, tit. .1 , loi 3o , g. 4.

PileuSi C'est ainsi qu'on appelait" le bonnet
que les Romains portaient en certains jours. Les
affranchis le prenaient pour mawque de leur li
berté : car on sait que chez les anciens Romains
le pileus était le signe et le symbole de la li
berté. A la mort de Néron, le peuple parut
dans les rues avec ce bonnet en tête. Sur une'
médaille d'Antonin, on voit la liberté tenant
le pileus en main , avec ces mots ; Libertas
Coss. IIII. Voyez l'Hist. de la Jurfsp.

Pilote. Celui qui gouverne un vaisseau. Natt
elerus ; navicularius. Voyez Nautonnier.

Pirate. Celui qui court les mers pour piller ;
corsaire. Pirata. Ceux qui sont pris par les pi
rates ou par les voleurs ne cessent pas d'être li
bres. Dig. liv. 49 , tit. i5 , loi 19 , 5- a-

Piscine. Eu Uim Piscina. On appelle piscine
ou vivier le lieu où, dans une maison de cam
pagne , l'on amasse et où l'on conserve de l'eau
douce ou de la mer pour nourrir du poisson :
c'est ce qu'on nommé aujourd'hui réservoir ,
quand môme il n'y aurait point de poisson.
Glose sur le mot piscina au Dig. liv. 4&, tit.
22 , loi I , Jj. 4* n- 1

Placard. Eu latin Programma. Les afhches
ou placards qui sont mis clans les carrefours par
l'ordonnance du juge n'ont pas la force des ju-
gemens. Code, liv. 7, tit. 57 , loi 6.
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Place. Lieu ; endroit ; terrain. Area. Le
propriétaire d'une maison a loué à son voisin la
place qui était devant sa maison. Si ce voisin,
élevant' un bâtiment sur son terrain , a jeté la
terre sur cette place auprès de la maison du pro
priétaire , dont les fondemens n'étaient qu'en
moellons 5 que cette terre, continuellement im
bibée par les pluies, ait fait pourrir le mur,
et que l'humidité ait causé l'écroulement du
bâtiment, le propriétaire n'a en ce cas que l'ac
tion directe de louage , et non l'action de la loi
Aquilia ; parce que ce n'est pas l'amas de la
terre qui est la cause immédiate du dommage,
mais bien l'humidité que le mur a contractée
à cette occasion. Dig. liv.. 19, tit. 2, loi 5?.

Si un testateur a légué une place ou un ter
rain , et qu'il ait élevé un bâtiment sur cette
même place , le bâtiment sera dû au légataire,
s'il n'y a point de preuve de changement'de
volonté du testateur. Dig. liv. 5o, loi 44,
4. Voyez aussi Dig. liv. 5i , loi 3y, liv. 3a,
loi 79 , $. 2 -, et liv. 46 , tit. 3 , loi 98 , §. 8.

Plagiaire. En latin Plagiarius. On entend
par plagiaire, celui qui supprime frauduleuse
ment un homme libre' ou un esclave qui appar
tient à autrui. Instit. liv. 4, tit. iS, %. 10.
Dig. liv. 48, tit. 15, lois r et suivantes. Code,
liv. 9 , tit. 20, en entier.

Le larcin que commet celui qui se rend cou
pable de ce crime est appelé en latin plagium,
lequel diflère du larcin ordinaire , en ce qu'on
ne peut pas commettre de véritable larcin, à
moins que ce 11e soit dans la vue de tirer du
gain de la chose dérobée ; au lieu qu'on peut
être plagiaire, en supprimant un homme libre»
ou un esclave, sans avoir dessein d'en tirer
aucun profit. Ainsi celui-là est coupable de ce
crime, i°. qui dérobe un homme libre, ou
le met en servitude malgré lui, ou le vend ou
le donne , aussi bien que celui qui l'achète
ayant connaissance de son état ; s<>. celui qui
cache l'esclave d'autrui, ou lui donne retraile'
chez lui, ou lui persuade de se soustraire à son
maître. Digeste, liv. 48 , tit. 15 , loi 6", §. 2.
Code, liv. y , tit. 20 , lois 9 et 15. Voyez Fa-
bia, page 216 du tome 1er.

Plagiat. Crime de ceux qui volent des en-
fans , etc. Plagium, qui vient à plaga, id est
dolore, c'est-a-dire douleur ; ou àplaga ,. id
est vulnere, qui signifie blessure. Glose sur les
mots de plagio au: Dig. liv. 48 , tit. r5, loi 1.
Voyez Plagiaire.



Plaider. Etre en procès; agir en justice;
défendre quelqu'un en justice. Liligare. Plai
der n'est autre chose que d'exposer xdevant le
juge ses intentions ou celles de son ami, ou con
tredire à la demande de son adversaire. Dig,
liv- 3, tit. i, loi i, i. Code, liv. z, tit. 6",
Extravag. liv. i, tit.

Autrefois que les actions étaient solennelles
et des actes légitimes, personne ne pouvait plai
der ou agir eu justice au nom d'un autre. Voyez
Dig. liv. r, tit. 2 , loi a, $. 6 ; et liv. 5o, tit.
17, loi ia3, —Mais depuis que les actions ont
cessé d'être solennelles , et que les jugeineïis
ordinaires sont devenus extraordinaires, il a
été réglé pour le bien commun, qu'on pourrait
plaider par procureur dans les causes civiles et
pécuniaires seulement : car jamais cela n'a été
admis dans les affaires criminelles , excepté
quand il s'agit d'injures, auquel cas l'empe
reur Zenon a permis aux personnes illustres de
pouvoir agir par procureur, soit qu'elles in
tentassent elles-mêmes le procès criminel pour
raison d'injures à elles faites, soit qu'il fût in
tenté contre elles pour raison d'injures qu'elles
auraient faites à d'autres. Code, liv. 9, tit.-55,
loi r1.

Néanmoins, quoiqu'il fût permis par les lois
Remailles de plaider par procureur, personne
n'était obligé de comparoir par procureur, et
chacun pouvait agir en personne sans en cons
tituer ; parée que, par le droit llomain, la
fonction de procureur pour les affaires du bar
reau n'était pas publique, et que chacun pou
vait l'exercer pour ses affaires et pour celles des
autres. Voyez sur cette espèce, Instit. li v. 4,
tit. 10; Dig. liv. 3, tit. 3, lois 1, 35 et40 ; liv.
3, tit. 4, loi 1 , §. 1 et suiv., et lois 2 et 3.

Tons ceux auxquels l'édit du préteur n'a pas
défendu de plaider peuvent le faire. Ceux qui
sont compris dans cet édit se réduisent à trois
ordres. Le premier est de ceux qui ne peuvent
plaider en leur nom ni au nom d'autrui; comme
sont ceux qui n'ont pas encore-dix-sept ans
accomplis, parce qu'à cet âge ils n'ont pas le
jugement fait, et ceux dont la surdité empêche
qulls ne puissent entendre les ordonnances et
les jugemens du juge. Digeste , liv. 3, tit. 1 ,
loi 1, §. 3.

Le second contient ceux qui ne sont admis à
plaider que dans les affairés qui sont iutentées
en leur nom; comme sont les femmes, parcc
qu'il n'appartient qu'aux hommes de prendre

la défense des droits d'autrui en jugement.
Voyez la loi 18 au Code, liv. a-; tit. i3. — Les
aveugles , ceux qui sont marqués d'une infamie
considérable, s'ils ne sont rétablis dans leur
premier "état, ou qui sont condamnés pour
crime capital, ou pour calomnie par un juge
ment public; ou enfin ceux qui s'en sont ren
dus indignes en combattant contre les bêtes
féroces, non pour s'attirer l'approbation du
peuple par leur valeur et leur adresse, mais
pouren tirer un profit honteux et infâme , se
rencontrent tous dans la même classe. Digeste,
liv. 5, tit. 1 , loi 1 , §• 5 etsuivans.

Dans le troisième ordre sont compris ceux
qui peuvent plaider pour eux et pour certaines
personnes seulement, par exemple pour leurs
parens, leurs enfans, leurs frères et sœurs, etc.
Digeste, liv. 3, tit. 1, loi 1 , $. 11, etiois a,"
3 et suivantes. • I

11 y en a quelques-uns auxquels les empe
reurs , par leurs ordonnances, ont défendu ds
plaider; savoir, 10. ceux qui 11e sont paschré
tiens. Code, liv. a, tit. 6, loi 6. — 20, Celui
qui est arbitre ou juge dans quelque cause, car
il n'y peut pas plaider. Code, liv^, 2 , tit. 6,
loi 6. — 3o. Celui qui a pris la défense de quel
qu'un 11e peut pas, l'ayant quittée, prendre
celle de la partie adverse. Digeste, liv. 47, tit.
15 , loi 3 , g. 2. -— 4°.- L'affranchi contre soir
patron. Code, liv. 2 , tit. 6, loi 2. — 5». Tous
ceux qui n'ont pas la faculté de paraître en ju
gement. Code, liv. 3, tit. 6, en entier. — 6».
Ceux qui conviemiont avec leur partie de quota
lite, c'cst-à-diro qu'ils auront une certaine par
tie du gain du procès ; comme d'un tiers, d'un;
quart, ou autre. Code, liv. 2, tit. 6, loi 5.

Celui-là est dit plaider justement, qui plaidé
pour soutenir sa réputation. Dig. liv. 3, tit.
3 , loi 25. ,

Lorsque celui pour lequel quelqu'un s'esfe
chargé de plaider se présente avant la contesta
tion en cause , et demande à soutenir le procès
en son nom , on doit l'admettre eu connaissance
de cause. Dig. liv. 3 , tit. 3, loi 64.

Celui qui plaide pour quelqu'un ne peut pas '
rendre la condition de celui qui l'a constitué
plus défavorable sans l'en instruire. Dig. tir,
3, tit. 3, loi 4g.

Celui qui constitue-un procureur pour plai
der à l'instant, est censé-lurpermettre de con
tinuer le procès; Dig; liv. 5 , tit. 3 , loi 67.

Les avocats rte sont pas obligés de rendre les
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honoraires qu'ils ont reçus pour plaider une tre, et qu'ils ne demanderaient aucun délai
cause s'il n'a pas tenu 'à eux de la plaider, qui ne fût nécessaire dans le procès ; qu'ils ne
Dig. l'iv. 19, lit. 2, loi 38 , S- 1. " donneraient rien aux juges pour avoir leurs

Celui qui a' constitué un procureur pour plai- suffrages , et ne se serviraient point d'autres
der sa cause, n'en a pas moins le droit d'être personnes pour cet effet, excepté aux avocats
présent à sou jugement. Digeste, liv. 3, tit. 3, et à ceux à qui les lois permettent de donner,
loi 69. Voyez les Authentiques Hoc sacramentum, au

plaideur. En latin Litigator. Les Romains Code, liv. 2 , tit. 5g , et les deux qui suivent,
sentant que la témérité dés plaideurs trouble la c'est-à-dire In isto juramento et Principales
tranquillité publique, et détruit le corps des personœ.
particuliers , avaient introduit en différais Les téméraires plaideurs sont ceux qui font
teins trois sortes de peines pour en arrêter le sciemment ée mauvais procès, ou les défen-
cotirs, et empêcher que les hommes n'entre- dent, et qui, pour soutenir leurs prétentions,
prissent des procès avec trop de légèreté ; sa- usent de subterfuges et de moyens frauduleux ,
voir, la religion du serment, la peine pécu- qui ne sont pas moins funestes à ceux qui les
nia ire et l'infamie.. Voyez Code, liv. 2, tit. mettent en pratique, qu'à ceux contre qui ils
5c> ; et Novel. 112, chap. 2. les emploient. Voyez Instit. liv.4, tit. 16".

Il paraît d'après la loi 44 , g. 4 au Digeste, Celui qui était convaincu d'avoir témérairé-
liv. 1 o , tit| 2 ; les lois 16, et 34, g. 4 au Dig. ment traduit son adversaire en justice, était
liv. 12, tit. 2; la loi i3, §. 3 au Digeste, condamné envers lui à lui rembourser ses frais
liv. 3y, tit. 2 ; et Paul au liv. 2 , tit. 1 de ses de voyage et les dépens. Digeste , liv. 5 , tit.
Sentences, que le serment de calomnie a eu lieu 1, loi 79. Code, liv. 3, tit. 1 , loi i3, %, 6;
chez les Romains long-tems avant l'empereur et liv. 7, tit. 5r , loi 4.
Juslimen, Mais comme ce serment n'était ad- Les plaideurs doivent affirmer avec serment
mis que dans certaines causes, et qu'il n'était au commencement du procès, qu'ils 11'ont rien
même exigé que du demandeur, cet empereur promis aux juges , et qu'ils 11e leur donneront
a ordonné qu'il serait prêté parj'ime et l'autre rien. Voyez la Novel. 12$-; et l'Authent. Nqvo
parties, et qu'il aurait lieu dans toutes sortes jure, au Code, liv. 7, tit. 49,
de causes. Code, liv. a , tit. 59., loi a; liv. Lorsqu'un plaideur, convaincu de la vérité
3 , tit. 1, loi 14, §, 1. Novel. 49 , chap. 3, de ce qu'on lui oppose, abandonne l'affaire, ne
$. 1. , voulant pas s'opiniàtrer à défendre une mau-

Ainsi le serment de calomnie était prêté par vaise cause qu'il n'avait cependant pas suscitée
toutes les parties litigantes dès le commence- pour vexer son adversaire, on né dit pas qu'il
ment du procès. Les demandeurs juraient par s'est désisté : car on ne se désiste que quand on
ce serment qu'ils n'intentaient point leur ac- ne veut pas poursuivre une affaire qu'on n'avait
tion fondée sur de faux prétextes et de fausses entreprise que pour vexer son adversaire. Dig.
raisons , et les défendeurs juraient qu'ils ne ve- liv. 5, tit. 1, loi 10. .
liaient pas combattre injustement une action Voyez le Code Napoléon*, ceux de procé-
par laquelle ils étaient poursuivis , à dessein de dure civile et criminelle ; les lois et régleinens
molester et fatiguer leur adversaire par une sur l'ordre judiciaire; celle sur les écoles de
longueur ennuyeuse de procès, mais sur de bons droit, etc.
titres et de bons fondemens, d'après lesquels ils Plaie. Blessure. Vulnus; plaga. Une plaie
espéraient le gain de leur cause. Instit-. liv. 4, est censée faite avec un instrument tranchant,
tit. 16', 1. Code , liv. 2, tit, 5g, loi 1. No- piquant ou contondantetc., mais un ulcère
velle 49, chap. 3 , §. r. est censé s'être formé naturellement. Glose sur

Ce serment était fondé uniquement sur l'opi- le $, 6 de la' loi 4 au Digeste , liv. ai , tit. 1.
nion, en sorte que:la partie litigante qui l'avait Une plaie peut être dite mortelle , quoique
prêté et qui avait succombé n'était pas réputée la mort ne s'en soit pas ensuivie. Glose sur le
parjure. Code, liv. 2, tit. 69, loi 2 , g. 2. g. 38 de la loi 1 au Dig. liv. 29 , lit. 5.

L'empereur Justinjeu a introduit par ses Lorsqu'une plaie est mal soignée, 011 est
Novelles que les plaideurs prêteraient serment obligé de l'ouvrir de nouveau. Glose sur la
qu'ils n'exigeraient aucunepreuve l'un de l'au-, préface de la No velle ni.

Si
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Si quelqu'un a fait une plaie,ou blessé un par le décès de celui qui pouvait l'intenter, à
esclave, et qu'ensuite après un petit iuter- moins qu'il n'ait commeiffcé d'agir avant sa
valle il le tue, il sera tenu comme ayant blessé mort, car autrement elle ne passait -point %n
l'esclave et comme l'ayant tué ; parce que dans la personne de ses héritiers ; à l'exception tou-
ce cas il y a deux délits. Mais il n'en serait pas tefois des enfans héritiers siens , que «Justinien
de même s'il l'avait tué en le blessant de plu- a depuis exceptés de la règle. La raison en est
sieurs coups : car alors il ne serait tenu que que les héritiers ne peuvent pas se plaindre
comme l'ayant tué. Dig. liv. 9 , tit. 2, loi 32, d'une injure que le défunt semble avoir par-
§. T* donnée par son silence. Dig. liv. 5 , tit. 3 , loi

Plaindre. Se plaindre. En latin Queri. Les 6 , g. 2, et loi 7. Code, liv. 3, tit. 38, lois
créanciers ne peuvent pas se plaindre d'avoir 34 et 36.
été trompés par un débiteur lorsqu'il manque Cette plainte n'est point une action ni une
l'occasion d'augmenter son patrimoine, mais demande d'hérédité; d'abord, parce que le
seulement lorsqu'il aliène ou divertit son bien nom de plainte et d'accusation ne convient point
à leur préjudice. Digeste, liv. 5o, tit. 17, à ce qu'on appelle proprement action; et ea
loi i34. _ 1 _ . second lieu, parce que dans plusieurs lois

Plainte. L'action par laquelle les véritables comme dans la loi 20 au Digeste", liv. 5 tit!
èL légitimes héritiers d'un défunt poursuivent 2, cette plainte est séparée de îa demande d'hé-
sa succession contre les héritiers qu'il a insti- rédijé. Voyez la Glose sur le mot prosit au
tués dans son testament à leur préjudice, est Digeste, liv. 5, tit. 2, loi 6, 1. — Mais
appelée qucrela inofficiosi, c'est-à-dire la plainte parce qu'on a coutume de joindre cette plainte
que forment les héritiers légitimes contre le avec la demande d'hérédité, le juge,, eu cas-
testament du défunt par lequel ils ont été ex- sant le testament, ordonne par le même juge-
hérédés sans cause ou passés en silence, comme ment que-l'hérédité sera restituée à celui qui
étant fait contre les devoirs de piété , et sous sur cette plainte a obtenu gain de cause. Ce qui
ce prétexte en poursuivent la cassation." Dig. a fait qu'on a quelquefois donné le nom d-'ac-
liv. 5, tit. 2, loi 2. — On a ignoré pendant tion et de demande d'hérédité à cette plainte,
long-teins l'origine de cette plainte, appelée Code, liv. 3, tit. 3r , loi 3. Voyez Inojjicio-
tjucrda inofficiosi. C'est Cujas qui, le premier, silé, page 472 du tome Ier.
au liv. 2, chap. 21, et liv. 17, chap. 17 de Plaisir. En latin Voluplas. Les dépenses

. ses Observations, en nous apprenant l'origine' faites seulement pour le plaisir, sont celles qui
de la loi Glicia , nous a dit que la plainte d'i- ornent la chose et'qui la rendent plus agréable,
nofficiosité avait été introduite par cette loi, mais qui n'en augmentent pas le prix ni le re-
qui apparemment fut faite par quelqu'un de la venu : comme les fontaines ou jets d'eau, les
famille Glicia, qui était une des plus célèbres peintures et autres semblables. Et d'autant que
de la ville de Rome. ces dépenses 11e rendent pas le fonds dans lequel

La plainte d'inofficiosité est l'imploration elles sont faites de plus grand prix , le mari ne
que l'on fait du ministère du juge, par laquelle peut pas les répéter, quoiqu'il les ait faites du
ou lui demande la cassation d'un testament inof- consentement de sa femme; mais il peut les pter
ficieux , sous couleur que le testateur était ou ou emporter, pourvu que le fonds n'en souffre
en fureur ou en démence an tems qu'il l'a fait, aucune diminution, et qu'il puisse tirer quel-
Dig. liv. 5, lit. 2, lois 1, 2", 3 et suivantes. qu'utilité de les avoir ôtées. Digeste, liv. 23,

Ainsi , comme la plainte d'inofficiosité est tit. 1 , lois 9 et 11 ; et liv. 5o, tit. r6, loi'
l'imploration que l'on fait du ministère du 79,. $. 2. \
juge, il s'ensuit que le testament inoilicieux Les dépenses de pur plaisir sont, par exem-
11'est pas nul de plein droit, et que le minis- . pie, celles qui sont faites pour construire des
1ère du juge est absolument requis pour le "cas- bains. Digeste , liv. 25, tit. r, loi 14, g. a.
ser : c'est pourquoi si ceux qui sont exhérédés Voyez Impenses , page 434 du tome 1er.
ou omis restent dans le silence, le testament Planche. Ais. Tabula. Le jurisconsulte La-
quoiqu'inofficieux vaut et ressortit son plein et béon dit que les^petits bâtimens d'ais ou de
entier effet après, cinq ans. Dig. liv. 37 , tit. 4, planches que l'on fait pour couvrir de certains
lois4et 8. — De même, cette plainte est éteinte lieux l'hiver, et que l'on ôle en été, font partie
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d'une maison ; parce que, malgré qu'ils soient
amovibles, ils sontraits pour être d un usage
perpétuel. Digeste >'liv. 5° > ti'* l^-> ^01 242 ?
S- 4-
l es greniers à amasser du giain, qu on a

coutume de faire avec des planches, ne fout
partie d'une maison qu'autant qu'ils ont leur
fondement en terré. S'ils sont posés simplement
sur'la terre, ils sont regardés comme les au
tres effets mobiliers. Digeste, liv. 19, tit. i,
loi 18. -

Si vous avez cloué clandestinement une plan
che à ma porte , pour indiquer que ma majson
était hypothéquée, et que j'aie ôté cette plan
che avant de vous* faire aucune dénonciation ;
si ensuite nous intentions l'un contre l'autre l'in

terdit quodvi aiit clam, et que vous ne vous
désistiez pas afin que je sois absous, vous serez
condamné comme ne me remettant pas en même
éja? où j'ai intérêt d'être ; ou je vous opposerai,
utilement une exception fondée sur ce que vous
avez le premier U3é de violence ou'de clandes
tinité. Dig. liv. 43, tit. 24, loi 22 , Jj>. 2-

Plancianum l'AieLum. L'édit appelé Plah-
cianum ou Pldutianum , qui est calui que le
sénat Romain a fait touchant la reconnaissance

des enf'ans , contient deux parties. Par la pre
mière , il est permis à la femme ou à celui dans
la puissance duquel elle est, si elle croit être
grosse, de le signifier dans l'espace de trente
jours, à compter du jour du divorce,-» son
mari ou à son père*, ou d'en faire la significa
tion en leur maison, en cas qu'on ne puisse la
faire à eux-mêmes ; et;alors le mari doit don
ner ordre à quelques personnes de prendre
garde au tems qu'elle accouchera , pour savoir
si l'enfant lui appartient ; ou répondre que l'en
fant dont elle dît être enceinte n'est pas de son
fait ; autrement il serait obligé de reconnaître
l'enfant qui en proviendrait et d'en avoir soin.
Dig. liv. a5 , tit. 3 , loi 1.

Par la seconde partie, les Femmes qui sup
posent dès enf'ans sont coupables du crime de
faux. Dig. liv. 48, tit.' 10,1loi 1, loi 19, 1,
ctloi 5o. Code, liv. 9, tit. 22, loi 10. Cujas,
liv. 4, chap. 14 de ses Observations^ Voyez
Reconnaître.

Plant. Jeune planta Vignes nouvellement
plantées. Novell'etum. Les dépenses qu'un mari
a faites dans le fonds ilotaS, par exemple en
faisant de nouveaux plants de vignes ou d'oli
viers, sont mises au nombre des dépenses utiles
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et nécessaires. Dig. liv. 25, tit. 1, loi 6} la
Glose jointe.

Planter. Mettre une plante en terre pour lui
faire prendre racine et lui donner de l'accrois
sement» Plantare. Si je plante dans mon fonds
un arbre appartenant à aulrui, l'arbre est à
moi. Et réciproquement si je plante dans le
fonds d'autrui un arbre qui m'appartient, l'ar
bre sera à lui ; pourvu que dans l'un et l'autre
cas l'arbre ait pris racine, car autrement il ne
change pas de maître : ce qui se doit entendre
des principales racines, et non des racines fai
bles et menues. Institutes, liv. 2, tit. 1, g. 5t.
Dig. liv. 41, tit. 1 , loi 7, §•. i3 ; liv. 47, lit.
7 , loi 6, <} 2 ; et liv. 43, lit. 34, loi 22.

11 est si vrai que dès l'instant qu'un arbréa
pris racine il change de propriétaire, que si
l'arbre de mou voisin est planté si près de mou
héritage qu'il y jette ses racines, cet arbre
m'appàriient ; parce que la raison ne veut pas
qu'un arbre appartienne à d'autre qu'à celui
dans le fonds duquel il a pris racine. C'est aussi
sur le même fondement qu'un arbre planté sur
les limites d'un fonds, est commun entre le pro
priétaire de ce fonds et celui à qui appartient
l'héritage contigu , s'il a jeté ses raci-ues dans
l'un et dans l'autre. Inslit. liv. 2 , tit. 1, §. 3j.
Dig. liv. 41 , tit. 1, loi 7., §. i3. — Par le mot
conjinium, dont il est tait mention dans les deux
paragraphes ci-dessus cités, on entendait chez
les Romains l'espace de cinq pieds qui devait
être laissé entre chaque héritage, et dans lequel
il n'était pas permis de planter des arbres ; et
s'il s'en trouvait de plantés dans cet espace,
ils appartenaient aux propriétaires des deux
héritages voisins à proportion de la place qu'ils
occupaient sur chaque lorrain , et par consé
quent par divis. Digeste, liv. 10, tit. 1,
loi i3 ; liv. 41 , tit. 1 , loi 7 , g. i3, et loi 8.
— Mais aussitôt que ces arbres étaient hors de
terre, ils commençaient à leur appartenir par
indivis : en sorte toutefois que leur part se ré
glait par rapport à la portion dont chacun était
propriétaire par indivis au tems que ces arbres
étaient plantés. Dig. liv. 10, tit. 3, loi 19;
et liv. 17, tit. 2 , loi 83.

•Si" quelqu'un plante une haie auprès da ter
rain de son voisin , il ne doit pas passer les
limites qui séparant les deux terres; s'il y plante
un olivier ou mi figuier, il doit laisser neuf
pieds de distance , et pour les autres arbres
cinq pieds. Dig.Jiv. 10, lit. 1 , loi i3. —
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raïson pour laquelle Solon avait voulu que le
dernier arbre du champ d'un particulier fût à
cinq pieds de distance d« premier arbre du
champ ds son voisin , c'est, dit Plutarque dans
la vie de Solon , de peur qu'un arbre n'enlevât
la nourriture d'un autre. Cela se voit même

par l'espace de neuf pieds que Solon avait dé
terminé à l'égard des figuiers et des oliviers;
parce que ces deux espèces d'arbres étendant
fort loin leurs racines, auraient pu empêcher
les arbres voisins de profiter. Voyez aussi l'Hist.
.de la Jurisp. , loi 69.

Un fermier a planté des vignes sans y être
obligé par le coirtrat de louage, et la terre a
été , en conséquence de cette augmentation,
louée dix pièces d'or de plus par an. Sur la
question de savoir si le fermiér ayant été ex
pulsé de la terre faute de paiement des loj'ers ,
et étant actionné pour être condamné à les
payer, pouvait, eti opposant l'exception tle
dol, se faire tenir compte des impenses utiles
qu'il aurait faites pour planter la vigne ; le ju
risconsulte Scévola a répondu, ou qu'on lui
rendrait ses impenses, ou qu'il serait déchargé
d'autant sur ses loyers, Dig. liv. 19, tit. 2,
loi 6*1.

Un mari est censc faire des impenses néces
saires lorsqu'il plante des pépinières pour l'uti
lité du fonds dotal. Dig. liv. 20, tit. 1 , loi 3..

Voyez les articles 670 et sùivaus du Code
Napoléon.

Plat. Pièce de vaisselle. Larix. Un testateur

qui avait un grand plat, un moyen et un petit,
a fait un legs en cette manière -.Je lègue à un
tel mon petit plat. Il a été décidé qu'il était
censé avoir légué le plat de-moyenne gran
deur , si 011 ne pouvait savoir d'ailleurs quel
plat il avait voulu désigner. Dig. liv. 04, tit.
2, loi 3r.

.Platon. Ce jurisconsulte qui fut employé'
avec Tribonien aux compilations du droit,
était avocat plaidant en la préfecture. Voyez
Code, liv. 1, tit. 17, loi 2, $. 9 ; et l'Hist.
de la Jurisp.

Plautien. Le sénatus-consulte Plautien n'a

vait pour objet que les enfans qui pouvaient
naître après le divorce ; mais on en fit un autre
du-tems de l'empereur Adrien, qui portait
que les pareus seraient forcés de reconnaître les
enfans nés pendant le mariage. Dig. liv. 25,
tit. 5, loi 3, g. 1. Voyez Plaudanum edic-
tum.
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Plébéien. Chez les anciens Romains, ceux
qui étaient de l'ordre du peuple. Plébeius. Ro-
mulus permit à chaque plébéien de se choisir
dans l'ordre des patriciens un patron , qui se-
rait-.obligé de le protéger et de faire valoir ses
droits chaque fois qu'il aurait besoin: de son se
cours ; et comme les fréquens démêlés qui surr
vinrent par la suite entre l'ordre des patriciens
et celui des plébéiens, n'auraient pas manqué
d'interrompre, ou pour mieux dire, de faire
cesser l'exercice du.patronage, Romulus fit une
loi par laquelle il permit à tous citoyens de tuer:
un patron qui aurait trahi les intérêts de soir •
client. Voyez l'Hist. de la Jurisp.

Les plébéiens furent admis aux fonctions du
sacerdoce l'an 495 de la fondation de Rome.
Ils parvinrent insensiblement à remplir les dif
férentes dignités de la magistrature, et vinrent
si bien à bout d'affaiblir la puissance des patri
ciens , que dans la suite les charges les plus re
levées et les plus importantes furent souvent
possédées par des gens de la lié du peuple , qui
s'élevaient quelquefois par leur mérite, et plus
fréquemment par leurs intrigues. Parmi les di-.:
gniiés qui: furent indistinctement,rem plies "par
les patriciens et les plébéiens, 011 compte les
consuls, les édiles, les censeurs, lé dictateur efc
le maître de la cavalerie , les questeurs, les dé->
cenu'irs , les? centum virs et les septemvirs, le
tribun de la cavalerie légère, les tribuns des
soldats, le préteur de la ville et celui des étran
gers ,. les quatuorvirs , lés triumvirs de la mon
naie, les triumvirs capitaux et les quiuquevirs,
les préteurs des provinces, le préfet de la vijlc,
le préfet des vivres et le préfet des surveilians.
Tels son: les magistrats qui gouvernèrent la
république ; et ce sont les seuls dont le juris
consulte Pompoiiius , dans la loi 2 au Dig. liv.
r , tit. 2, ait fait rénumération. Voyez aussi
l'IIist. de la jurisprudence , loi 14.

Plébiscite. En latin Plébiscitant, qui est
composé de plebs et de- scire, qui signifie
établir , ordonner. Le plébiscite est ce que le
peuple, séparé des sénateurs et des patriciens
statuait sur la réquisition d'un de ses magistrats, .
c'est-à-dire d'un tribun. C'est ainsi que l'empe
reur Justinien, au liv. 1, tit. a, §.*4 des Insti-
tutes , définit le plébiscite.

11 faut savoir que ce qui donna lieu aux plé
biscites, fut que du tems de la république , le
peuple, accablé par les grands, se sépara plu
sieurs fois d'avec les sénateurs et les patriciens.

58*



3oo P L E

I.a première retraite se fit sur le Mont sacré,
l'an 25t) de la ville tle Rome, selon Cicéron ,
pro Cornelio. Pendant le tems de cette sépa
ration le tiers état avait établi des lois à la re
quête d'un tribun, lesquelles étendaient ou res
treignaient la.loi des douze tables, oli nicnic V'-
dérogeaient et l'abrogeaient en plasieurs cas.
Ce tiers état s'étant réconcilié avec les autres
ordres} voulut que les lois qu'il avait établies
eussent la même autorité que celles qui avaient
été faites par tout le peuple Romain; ce qui fut
ainsi ordonné par la loi Horatia.

La seconde retraite arriva l'an 3o4 de la-ville,
de Rome, sur le Mont Aventin : l'injure faite à
Virginius par Appins Claudius , décemvir, en
fut la causé ; et après le retour de cet ordre
dans leurs auciennes demeures et domiciles, il
fut ordonné par la loi Publia, que tout le peu
ple Romain serait tenu d'observer les plébis
cites. Voyez Dig. liv. i, tit. a, loi 2, §. 24.

La troisième arriva l'an 467, auquel tems
Hortensias, dictateur, pour faire revenir le
tiers élat, fit une loi appelée de son nom, c'est
a-dire Hortensia; par laquelle il ordonna,
comme les précédentes , que les plébiscites se
raient observés généralement par tout le peuple
Romain : car, quoique par les susdites lois il
eut été ordonné que les plébiscites auraient au
torité de lois, néanmoins les sénateurs et les.
patriciens ne voulaient pas y être sujets, comme
le remarque, Gellius au liv. iS. Ce qui fut enlih
exécuté par cette loi Hortensia ; en sorte que,
inter legem et plébiscita discrimen in consti-
iuendi spocie lantùm, non in potestate J'uit ;
c'est-à-dire qu'il n'y-eut plus de différence en
tre les lois et les plébiscites, que dans la ma
nière de les faire, et non pas dans leur autorité,
qui devint égale. Voyez Instit. liv. 1, tit. 2,
$. 4 5 Dig. liv. 1, tit. 2 , loi 2 r§. 8 ; et l'Hist.
de la Jurisp.

Plebs. On entendait par ce terme tout le
peuple, excepté les sénateurs et,les patriciens.
Instit. liv. 1, tit. 2, g.4. Dig. liv. ao, tit. 16',
loi 238.

Pleurer. S'affliger; être dans l'affliction.
Zugere. La femme doit pleurer la; perte de son
Biari ; mais*il n'en est pas de même à l'égard
du mari : car il 11e pleure pas sa femme ; c'est-
à-dire qu'il n'est point forcé à porter le deuil
de sa femme. Voyez Dig. liv. 3, tit. 2, loi y
et au mot Femme, pages 33a etsuiv. du tome
1er. '
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Plomb, Métal, le plus pesantaprès l'or. Plum-
bum. Le plomb employé à la couverture d'un
édifice, fait partie d« l'édifice ; mais celui qui
est employé à la couverture d'une galerie ou
verte n'en fait pas partie. Dig. liv. 5o , tit, 16,
loi 24a , g. 2. Voyez aussi Dig. liv. 19 , tit. 1,
loi 17 ,- $.8. _ -

Plongeurs. En latin. Urinatores. Ils sont
appelés ainsi, parce qu'ils nagent sous l'eau après
s'y être enfoncés ; ou parce qu'ils examinent et
voyent subtilement ce qui est au fond de l'eau,
comme 1111 médecin examine une maladie par les,
urines. Voyez la Glose sur les motsper urina
tores au Dig, liv. 14, tit. 2 ,*ioi 4, §. 1.

Pluie. Eau de pluie. En latin Aqua pluvia.
On entend par l'eau de pluie celle qui tombe
du ciel et qui s'amasse par une longue pluie.
Dig, liv. 59, tit. 3 , loi 1.

L'eau "est dite augmenter par les pluies,
quand elle change de couleur ou qu'elle croit
considérablement. Dig. liv. 39, tit. 3, loi 1 r
5. 16'. ..

On accorde une action contre celui qui, en
détournant par quelqu'ouvrage le cours naturel
des eaux de pluie , incommode ses voisins.
Voyez cette action, page i5 du tome Ier. ; et
le mot Pluviale.

Pluriel. Le nombre pluriel. Pluralis nu-
merus. Quelquefois chez les Latins le pluriel
s'emploie pour n'exprimer qu'une seule chose.
Par exemple, quelqu'un qui a un fils ou une
fille ne peut être dit sans enfaus : car, quoique
par cette manière de parler, il a des en/ans,
il est sans enfans, 011 doive toujours entendre
le pluriel, néanmoins on l'emploie à l'égard
de celui qui n'en a qu'un. Dig. liv. 5o, tit. 16,
loi 148. Voyez dans cette espèce, Dig. liv. 35 f
lit. r , loi 101, g. 1 ; liv, 36', tit. 1 , loi 17-,

4 ; liv. 5o , tit; 16 , loi 158 ; et Code, liv.
6, tit. 49 , loi 6 j §. 2. .

Plus. En latin Plus. Le plus l'emporte sur
le moins. Glose sur la loi 10 au Dig. liv. 1,
tit. 5.

Le moins est toujours compris dans le plus.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi no, — C'est dans
cette espèce que le jurisconsulte Ulpien dit que
si un testateur ôte plus qu'il n'a donné, par
exemple, si ayant légué vingt, il ôte qua
rante, les vingt ne seront pas moins valable-v
ment ôtés. Dig. liv. 34, tit. 4 , loi 3, §. 5.

Les fidéjusseurs ne peuvent pas s'obliger de.
manière à devoir plus que celui qu'ils caution-
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lient, parce que leur obligation n'étant qu'ac
cessoire à Ja principale , il ne peut y avoir plus
dans l'accessoire que dans le principal ; mais
ils peuvent au contraire s'obliger de manière à
ce qu'ils soient moins chargés. Instit. liv. 5,
tit. zi, 5. Dig, liv. 46, tit, i, loi 8, y.

Celui qui sans dol demande plus que c'fe qui
lui ést dû, doit obtenir ce qui lui est réelle
ment dû , parce que cette demande ne lui cause
pas de préjudice ; mais il n'en est pas-'&e même
s'il y avait du dol de sa part. Glose sur le mot
ojf'erente au Dig. liv. i3 , tit. », loi 14, f. 2,

Lorsque quelqu'un, par erreur de fait ou de
droit, promet plus qu'il ne doit, ce qu'il a
promis en plus est regardé comme nul ; à moins
que cette promesse n'ait été faite pour cause de
transaction. Glose sur la loi 6 au Code, liv.
1, tit. 18.

Par l'ancienne jurisprudence, celui qui de
mandait plus qu'il ne lui était dû,/perdait sa
cause et le droit qu'il avait de poursuivre sa
dette, mais cela a été abrogé, et cette jurispru
dence n'a lieu qu'en un cas, qui est quand le
créancier a exigé par dol et frauduleusement
du débiteur line promesse contenant une plus
plus forte somme que celle qui lui était due;
qu'il a poursuivi le débiteur en vertu de cette
promesse et obligation pour avoir le paiement
ae 1 a somme y contenue, et que la cause a été
contestée. Code, liv. 3 , tit. 10 , loi 5. — Mais
si avant la contestation en cause le créancier a

réformé sa demande, et n'a demandé que la
somme qui lui était due, il ne perd pas sa cause ,
parce que non plus petiissc videtur, sed tanlùm
petcre voluisse. Dig. liv. 46 , tit. 8 , loi 15'.

11 n'en était pas de même â l'égard de celui qui
demandait moins. Voyez Institut, liv. 4, tit. 6",
$. 04: et Code, liv. 3, tit. io,oloia,S- i-

Ou demande plus de quatre manières; sa
voir , par la chose, par le tenus, par le lieu et
par la cause. Instit. liv. 4, tit. 6', §. 33. Paul
au liv. 1 -, tit. ro de ses Sentences. Voyez aussi
sur cette espèce, Instit. liv. 4, tit. 13 , §. 10.
Codé, liv. 3, tit. 10; liv. 4, tit. \ , loi i3;
et le mot Plus-pétition,

Celui qui demande plus qu'il ne faut par rap
port à la cause, est serùblable à celui qui de
mande plus qu'il ne faut par rapport au lieu.
Instit. liv. 4, tit. 6", §. 33.

Ces termes , ou plus , ne comprennent pas
nne somme infinie , mais modique = comme
cette estimation ; dix'écus ou plus ; ce mot plus
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se réduit â très-peu de choses au-delà de la
somme de dix écus. Dig. liv. 5o, tit. 16^ lois
19a et a32.

Plusieurs. En latin Plur&s. Quand on dit
qu'un fonds appartient à plusieurs, cela ne si
gnifie pas seulement qu'ils le possèdent entre
eux par indivis, mais aussi qu'ils peuvent le
posséder pàr: divis. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi
96 > S- <•

Lorsqu'un fonds dans lequel un nouvel œu
vre nuisible a été. fait appartient à pjusieurs,
et que l'action n'est intentée que contre un des
copropriétaires , le copropriétaire actionné 11e
doit être condamné, à raison du dommage,
que pour sa part et portion. Dig. liv. 39, tit.
3, loi 11 , %. 3. '

Si le fonds qu'une eau pluviale incommode
appartient à plusieurs , chaque propriétaire
peut en particulier actionner le voisin , mais
ils n'obtiendront chacun que pour leur part
l'indemnité du dommage qui aura été causé
depuis la contestation eu cause ; et en ca.s de
refus de rétablir les choses dans leur premier
état, la condamnation vis-à- vis de chacun sera
proportionnée à ^intérêt qu'il aura' eù à ce ré
tablissement. Dig. liv. 3y , lit. 3 , loi 1 r , g; 5,

Lorsque l'eau pluviale nuit à un fonds com
mun à plusieurs, ou découle d'un fonds commun
â plusieurs , le jurisconsulte Cassius dit qu'un
copropriétaire peut actionner seul un des co
propriétaires du fonds voisin ; qu'un seul peut
actionner séparément chacun des autres, et que'
réciproquement chacun peut en' actionner uu
seul, et chacun s'actionner mutuellement. Dig.
liv. 3y , tit. 3, loi ; ï , g. t.

Si un particulier à qui plusieurs fonds conli-
gus doivent la sérvitude de passage, acquiert lo
fonds mitoyen, il.conserve toujours son droit»
parce que la servitude ne s'éteint par la confu
sion que lorsque le propriétaire dominant ne
peut plus s'en servir. Dig. liv. 8, tit. 6, loi i5.

Lorsque plusieurs sont-envoyés en posses
sion , ils ont lous également la possession de la
totalité , et c'est leur concours qui fixe leurs
parts. Dig. liv, 3y , tit. a-, loi i5 , §. 18.

Si plusieurs fidéjusseurs interviennent pour
une même obligation , ils sont tons' obligés so
lidairement chacun pour le tout. Ainsi le créan
cier peut agir jcontre celui d'entr'eux qu'il vou
dra pour être payé de toute la dette. Cepen
dant , par le rescçit de l'empereur Adrien , le
créancier est tenu de poursuivre chacun des
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fidéjusseur» pour leur part et portion seulement,
pourvu qu'ils soient tous solvables.au tems de
la contestation en cause. C'est pourquoi si un
des fidéjusseurs ne l'est pas en ce tems-la, son
insolvabilité retombe sur les autres. Instit. liv.

tit.-.ar , g. 4,

PLU

ment, duo rei locationis in solidum esse pas-
sunt, dit le jurisconsulte Ulpien dans la loi i3^

9 au Digeste, liv. 19, tit. 2.
Une même chose peut être obligée à plu

sieurs solidairement; et en ce cas ils peuvent
tous poursuivre solidairement leur débiteur eu

Quand plusieurs créanciers exercent une ac- déclaration d'hypothèque. Digeste, liv. 20,
tion 'commune , ils ne tiennent là-place que tit. r , loi 10
d'un créancier. Supposons, par exemple, plu
sieurs créanciers solidaires, plusieurs banquiers
associés ou en compagnie , dont les obligations
aient été faites en même tems, ils ne seront re
gardés que comme un créancier , parce qu'il
n'y a qu'une dette. Dig. liv. 2 , tit. 14, loi 9.

Lorsque plusieurs ont emprunté , ils ne sont
obligés qu'à proportion de ce; qu'ils ont reçu ,
quoique la chose ait été prêtée à un seul pour

.. et au nom'de tous.; à moins que par leur con
vention ils n'aient renoncé au droit commun

qui les aurait tous favorisé en particulier,
Da même , si plusieurs tuteurs d'un même auquel cas ils peuvent être poursuivis tous soli

dairement, c'est-à-dire un seul pour les autres.pupille qui est créancier, exercent une action,
ils ne représentent qu'un créancier, parce
qu'ils viennent tous au nom du même pupille.
Par la même raison un tuteur qui a plusieurs
pupilles qui poursuivent la même dette, ne re
présente qu'un créancier; car il est dilficile
qu'un homme en représente deux ou plusieurs.
Dig. liv. 2 , tit. 14, loi 9.

Celui qui a plusieurs actions à intenter con
tre celui qui n'en a qu'une seule, ne tient la
place que d'un créancier. Digeste, liv. a, tit.
14, loi 9.

Quantl.il y a plusieurs sommes dues, le total
ds la dette de chacun doit s'estimer : pir exem
ple , s'il est dù à quelqu'un en plusieurs parties
une somme égale à cent, et h un autre une
somme de'cinquante, la préférence dans ce cas
est due. à celui à qui il est dû plusieurs sommes ;
parce que, réunies ensemble, elles excèdent la
dette de l'autre. Digeste, liv. 2, lit. 14, loi
9Î S- r-

Lorsque plusieurs font valoir par un tiers ou
par un d'entre eux un vaisseau à leur profit, ils
peuvent être actionnés solidairement en vertu
de ce qui aura été fait par celui-ci ; mais s'ils
exercent ensemble et par eux-mêmes, chacun,
doit être actionné suivant la portion qu'il a
dans le profit. Digeste, liv. 14, tit. 1 , loi 4.
•— Il en est de même à l'égard d'un esclave
commun à plusieurs, qui fait valoir un vais
seau à son profit de leur consentement: Dig.
liv. 14, tit. 1, loi 4, $. 2.

On doit s'en rapporter à la déclaration de
plusieurs. Glose sur les mots velplures a.n Dig.
liv. , tit. 4, loi r.

Lorsque plusieurs prennent à louage une
même maison , ils peuvent s'obliger solidaire-

Code , liv. 4, tit. 2, loi 5.
Plusieurs ne peuvent posséder ni avoir la

. propriété de la même chose en totalité. Glose
sur le mot possessions au Digeste, liv. 3g, tit.
2 , loi i5 , §. a3. - j

Si plusieurs propriétaires d'une même mai
son demandent la caution d'indemnité relative

ment au dommage qui, peut arriver, et qu'il 113
se présente personne pour la leur donner, ils
doivent tous être envoyés en possession, et
même également, quoiqu'ils aient des portions
différentes dans la propriété. Dig. liv. 39 , tit.
3 , loi 40 , §. 4, Voyez aussi la Glose sur la loi

'. 41 ibid.
Lorsqu'une maison qui menace ruine appar

tient à plusieurs , chacun d'eux doit, être ac—
tionué pour la part qu'il a dans la propriété.
Dig. liv. 39, tit. 2, loi 40, %. 3.

Lorsqu'une condition est ainsi apposée, vous
forez telle chose dans plusieurs jours, sans
rien ajouter de plus positif, on ne doit ac
corder que deux jours pour remplir la condi
tion. Dig. liv. 5o , tit. 16 , loi 217, §. 1.—
C^est dans cette espèce que le jurisconsulte Ul
pien dit, que quand le nombre des témoins n'est
pas défini par la loi, deux suffisent : car, lors
qu'on se sert du terme de témoins au pluriel ^
deux suffisent pour remplir l'intention de la loi.
Dig. liv. 22 , tit. 5 , loi 12.

Voyez le titre 4 , li vre. 2 des servitudes ; et
le titre 3, livre 3 des contrats el obligations,
Code Napoléon.

Plus-pétition. Demande trop forte. Plus pe-
iitio. I.a plus-pétition se fait'de quatre maniè
res : par la chose, par exemple si quelqu'un
demande vingt écus d'or au lieu de dix qui lui
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sont dus; par le tems, qoaml quelqu'un de- qu'il avait faites pour se défendre de la de
mande une chose avant le ternie fixé ; par le mande qui avait été intentée contre lui pré
lieu , par exemple lorsque celui qui a stipulé nialurémeiît,
qu'une chose lai serait payée dans un certain en- L'ordonnance que Justinien avait laite à ce
droit, la demande dans on endroit différent ; par sujet, ne se trouve pas non plus dans le corps
la cause, quand quelqu'un a stipulé qu'on lui de droit. Elle avait été, aussi bien que celle
donnerait un esclave ou dix écus d'or, et qu'il . de Zenon , écrite»en langt^s grecque , comme
forme ensuite la demande de l'une de ces deux on peut le voir dans Cujas au liv. 11 , chap.
choses : car dans ce cas il est censé demander 21 et 22 de ses Observations. Cette dernière»

plus qu'il ne lui est dû , par la raison que c'est qui concernait les plus-pétitions qui avaient
le débiteur qui a le choix de payer la somme lieu par rapport à la quantité, ou de quekjue
ou de fournir l'esclave. Institut, liv. 4? tit. 6' , autre manière, voulait que si on avait demandé

33. plus qu'il 11e fallait, re , seu summa r vel loco ,
Chez les Romains celui qui avait fait la plus- aul causa seu oUigalionis qualitale , le de-

; pétition perdait sa cause, c'est-:\-dire le droit mandeur fût condamné au triple du dommage
qu'il avait dans la chose, et le préteur né lui que^cette demande aurait causé au'défendeur,
accordait pas facilement le bénéfice de resti- Voyez sur toute celle espèce, Instit. liv. 4,
iution , à moins qu'il ne fût mineur, ou que la tit. G, g. 33 ; et' Code, liv. 3, lit. 10, en eu-
cause de l'erreur lie fût telle qu'un homme très- lier.
judicieux eût pu s'y tromper : par exemple si La plus-pétition n'a pas lieu en France,
quelqu'un avaiL demandé en entier le legs qui .Pluviale; mu pluviale. En latin A<jua plu-
lui avait été laissé, et qu'on lui produisit après vialis. Oii entend par eau pluviale ccll-o qui
des codicilles par lesquels ce legs-lui aurait été tombe du ciel et qui s'amasse par une longue
ôté en partie. Instit. ibid. Et comme dans l'es- pluie. Dig. liv. 3i), tit. 3 , loi 1.
pèce de la loi i3 au Code, liv. 4, tit. 1. — Si quelqu'un fait sur son fonds une conslruc-
Mais la peine portée contre les plus-pétitions (ion au moyen de laquelle les eaux pluviales:
n'avait lieu que dans les actions de droit étroit, s'écoulent autrement que de la manière accoa-
ot nou dans celles de bonne foi : quia plus pe- tuniée , et qu'à l'occasion de cette construction
tere videri non pofcsl, quipetiliunem suam le voisin soutire quelque dommage des eaux
referl ad bonam jidem. Dig. liv. i3, tit. 4, pluviales, ce dernier aura action contre lui
loi 7. pour l'obliger à détruire son ouvrage et à ré-

. Ainsi, dans tous les cas, celui qui deman- lablir les choses dans leur premier état. Dig..
dait plus qu'iî ne lui était dû, était autrefois liv. "9 , tit. 3 , loi 1 , §. 1.

•déchu de sa demande. . Mais cette rigueur de « Tout le monde a droit de retenir les eaux plu-
droit a é!c corrigée par l'ordonnance de l'eni- viales qui viennent sur son fonds, ou de taire
pereur Zenon , et par celle de J ustinien._L'or- couler du champ voisin celle qui lui est super-
donnance de l'empereur Zenon ne se. trouve Hue pour arroser son terrain ; pourvu toutefois
pas dans le corps de droit ; il en est cependant qu'on ne fasse aucune entreprise sur autrui :
lait mention , non-seulement dans le §.-33 aux car c'est un principe que chacun doit faire soi»
Instit. liv. 4 , tit. 6, mais aussi dans le g. 10 bien quand il le peut sans porter préjudice aux
du lit. i3 eodem. Elle ne regardait, suivant autres, et.qu'on n'a aucune action pour l'en
ce qu'on en rapporte, que les plus-pétitions qui empêcher. Dig.liv.39, tit. 3 , loi r , §. n.
se faisaient par rapport an tems, c'est-à-dire L'action aquw phwiœ arcoula', pour dé-
qu'elle voulait que quand le demandeur avait tourner les eaux de la pluie, n'a lieu que dans
prématurément formé sa demande , sans alleu- les cas où le dommage est causé par les eaux plu-
cire que les délais portés par l'obligation, ou viales, ou par l'amas des eaux de pluie qu'on
qu'il avait depuis accordés à son débiteur , ne laisse pas couler naturellement, et au cours-
fussent écoulés , le défendeur qui avait élé vexé desquelles 011 s'oppose par tin ouvrage fait-do-
par ce moyen eût le double du délai qui loi main d'homme > a moins que cet" ouvrage ne
avait été accordé , et qu'après ce teuis expiré, soit nécessaire à .la culture du champ. Dig,,
il ne fût point obligé de se défendre, que préa- liv, 39 , tit. 3 , loi 1 , §. i5. — Enfin cette ne-
lablement il 11'cût été remboursé des . impenses lion n'a lieu que dans le cas où les eaux glit-
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viales causent du«dommage , et non dan$ celui
où elles cessent d'apporter de l'utilité. C est ce
qui fait dire au^ jurisconsulte Labéon qu il n y
aurait pas lieu à cette action, si le propriétaire
d'un héritage supérieur venait à abattre quel-
qu'ouvrage qui retenait l'eau , et qu à cette
occasion les eaux, pluviales, prenant leur cours
naturel par le champ du voisin inférieur, lui
causassent du dommage ; parce que c'est une
servitude perpétuelle et naturelle des champs
inférieurs de recevoir l'eau qui coule des
champs supérieurs. Néanmoins ce jurisconsulte
convient que si à cette occasion l'eau était de
venue plus rapide, ou s'amassait dans des ruis
seaux , il y aurait lieu à l'action ci - d«ssus,
Dig. liv. 39 , tit. 3, loi 1 , g. 21 et 22.

Si le voisin cède à son voisin le droit de faire

passer ses eaux par chez lui, il ne peut plus
intenter contre lui d'action à l'effet de lui faire

détourner ses eaux pluviales. Dig". liv.'3y,
tit. 3 , loi a , g. 10.

Dans l'action aquœ phivice arcendœ, pour
détourner les eaux de la pluie , il s'agit d'un
fait ou d'un nouvel'oeuvre nuisible. Ainsi, si
par un vice du terrain une partie du sol s'est
affaissée, et que cette cause rende les eaux plu
viales nuisibles au voisin, il n'y a pas lieu à
cette action. Dig. liv. 3g, tit. 3 , loi 14, g. 1.

Si mon voisin souffre que je fasse quelque
chose sur mon terrain qui doive lui rendre les
eaux pluviales nuisibles , il n'a point contre
moi l'action pour m'obliger à détourner les
eaux'de la pluie. Ce qui cependant né doit
avoir lieu, qu'autant qu'il n'aura pas été trom
pé par erreur qu par ignorance : car l'erreur
«te tout consentement. Dig. liv. 3y, tit. 3 ,
lois rg èt 20.

Lorsqu'un usufruitier fait un nouvel œuvre
qui rend nuisibles ad voisin,les eaux pluviales,
l'action a lieu contre le maître de la propriété.
Dig. liv. Zg, titre 3 , loi sa, $. 2. — La raison
en est que l'action aquœ pluviœ arcendœ n'est
pas réelle, mais personnelle. Dig. liv. 5g, tit.
5, loi 6-, $. 5.

Celui au fonds duquel un droit de chemin est
dù , peut, pour le bien de son fonds, intenter
l'action agi/a> pluviœ arcendœ , si le voisin lait
quelque construction qui fasse couler l'eau plu
viale sur le chemin qui lui est dû ; parce qu'en
détériorant ainsi son chemin , il cause du dom

mage à son'fonds. Dig. liv. 3g , tit. 3, loi 25.
Sur ia question de savoir si le propriétaire

POE

d'un fonds supérieur labourait son champ de
manière que l'eau pluviale tombât par ses sil
lons dans le champ du voisin inférieur, ce der
nier ne pourrait pas le forcer à labourer son
champ de manière que les sillons fussent tournés
dans un autre sens, sans regarder son champ ,
le jurisconsulte'Alfénus a répondu qu'il ne pou
vait pas empêcher son voisin de labourer à sa
fantaisie ; mais que s'il faisait dans son champ
des fossés ou de grandes rigoles par où l'eau
coulerait abondamment dans le champ voisin,
le juge de l'action aquœ pluviœ arcendœ peur-
rait le forcer à les combler, s'il y avait appa
rence que les eaux pluviales dussent nuire au
voisin. Dig. liv. 39 , lit. 3 , loi 24.

Lorsque les eaux pluviales nuisent à un fonds
commun à plusieurs personnes, ou découlent
'l'un fonds commun à plusieurs, un coproprié
taire peut actionner seul un des copropriétaires
du fonds voisin ; un seul peut actiouner sépa
rément chacun des autres ; et réciproquement
chacun peut en actionner un seul, et chacun
s'actiomier mutuellement. Mais si faction est
intentée par un seul, et que le rétablissement
des lieux et le paiement de la condamnation
aient été faits, les autres n'ont plus d'actiou.
De môme, si on a actionné un seul des copro
priétaires, et qu'il ait payé, les autres sont
libérés. Dig. liv. 3y , tit. 3 , loi r 1 , g. r.

Voyez le titre 4 du livre 2 au Code Napo
léon ; et ce qui est ci-dessus à la suite des mots
Pluie et Plusieurs, et ci-après au mot Servi
tude. -

Podagre. En latin Podagra, de , génitif
•sre/os-, pieds, et de proie, capture, comme
si l'on disait, capture des pieds ; goutte qui at
taque les pieds. On appelle aussi Podagre, ce
lui qui a la goutte aux pieds. En latin Poda-
gricus. Cette maladie 11e sert pas d'excuse pour
les charges personnelles, lorsqu'on n'en est at
taqué que de tems en tems ; mais quand elle

-est perpétuelle, qu'elle empêche d'aller et venir
et de vaquer à ses affaires, alors elle sert d'ex
cuse. Code, liv. 10, tit. 00, loi 3; et Glose
sur. la loi unique au Code, liv. 5 , tit. 67.

Poème. Ouvrage en vers. Carmen ; paama.
Celui qui compose un poëme pour diffamer
quelqu'un, qui le donne ou le chante , est tenu
de l'action d'injure. Dig. liv. 47, tit. 10, loi
10, g. 27.

Poêle. Celui qui s'adonne à la poésie, qui
fait des vers. Poata. I-es poëtes, ni les géo-
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mètres , ne sont pas-exempts des charges ci
viles. Code, liv. 10, lit. 52, ]ois3et4.

•Sous la simple dénomination de poëtes , snns
ajouter de nom, nous entendons le divin Ho
mère chez les Grecs, et parmi nous l'incom
parable Virgile. Instit. liv. 1, til. 2 , §. 2.

.Poids. En latin Pondus. On entend en gé
néral par poids tout ce dont on se sert pour
peser. Voyez la Glose sur le mot seplunx aux
Instit. liv. 2', lit. 14, §. 5.

Si quelqu'un ayant reçu des poids à louage ,
le magistrat les a fait briser, le jurisconsulte
Sabin dit que si ces poids étaient (aux, il faut
distinguer si le locataire en avait ou non con

naissance ; que daus le premier cas il y a lieu
contre lui à l'action de louage , mais que dans
le second cette action n'a pas lieu ; enfin que si
les poids-étaient justes, le locataire ne sera sou
mis à l'action de louage, qu'autant qu'il-aura
été en faute, à raison de laquelle l'édile les aura
fait briseï;. Dig. liv. 19, tit. 2, loi i5, 8.

Poing. La main fermée. Pugnus. Celui qui
a fait accoucher avant terme une femme en

ceinte en lui donnant un coup de poing, ou
avorter une jument en la frappant, est soumis
à l'action de la loi Aquilia. Dig. liv. 9, tit. a,
loi 27 , §. 23.

Poison. Venin. Venemtm. L'histoire nous

apprend que dans les premiers teins de Rome
on ne connaissait point l'usage des poisons , et
que par conséquent on n'avait point établi de
peines à ce sujet. Mais l'innocence primitive
des Romains s'étant corrSuvpue par la fréquen
tation et le commerce des nations voisines, ils
commencèrent à connaître ce crime, et il fallut
en prévenir les suites par la crainte des châti-
ïnens. Vers l'année 422 de la fondation de
Rome , c'est-à-dire sous le corisulat de Valé-

rius Flaccus et de M. Claiudius Marcellus , on
vit paraître pour la première fois dans Rome
une troupe de femmes, qui, par des poisons
qu'elles débitaient, firent un grand ravage dans
larépnblique. Un esclave les découvrit, etayant
excité les magistrats à sévir contre elles , on
les arrêta. Il y eut plusieurs d'cutr'clles qui
nièrent absolument le crime dont on les accu

sait. D'autres sè défendirent en disant qu'elles
ne composaient pas ces sortes de poisons pour
faire mourir , mais pour guérir certaines ma
ladies , contre lesquelles ils étaient les seuls
remèdes. Comme on 11e connaissait point en
core ces drogues ni linirs diflërens usages, 011
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voulut en faire une épreuve sur plusiears des'
femmes qui les donnaient comme des remèdes ;
niais ces femmes en moururent, et leur mort
servit en même tems à les convaincre et à les

punir de leur crime.
Un peu plus de deux cents ans après, Lucius

Cornélius Sylla fit la loi Cornelia de vencficis,
par laquelle il décerna la même peine contre
les empoisonneurs que contre les homicides,-
c'est-à-dire l'exil et le bannissement, qui sont
la même-chose que l'interdiction de l'eau et du
feu ; et cette loi fut préférée à celle que César,
dans le tems qu'il "était dictateur, porta dans la
suite au sujet dit même crime.

Les sénatus-consultes qui furent ensuite don
nés en interprétation de la loi Cornelia de ve
neficis , paraissent en avoir conservé les dis
positions. O11 voit dans le %. 2 de la loi 3 au
Dig. liv. 48 , tit. 8 , qu'un de ces sénatus-con-
sultes prononçait la peine de Fexil contre ceux
qui, sans avoir eu dessein de causer la mort
d'une femme, l'avaient cependant fait mourir
en lui donnant des remèdes pour faciliter la
conception. Dans le g. suivant de la même loi,
il est fait mention d'un autre sénatus-consulte,
qui décerne ia peine portée par la loi Cornélià
contre ceux qui auraient donné ou vendu des
drogues et des herbes malfaisantes, sous pré
texte de laver ou purger le corps. Enfin la loi 8
au même titre du Digeste , enjoignait aux pre-
sidens des provinces d'envoyer en exil les fem
mes qui faisaient des étforts surnaturels, ou qui
employaient des stratagèmes pour se procurer
l'avortement : Si millierem visceribus suis vim

intulisse, c/uo parlu/n abigeret , consliteril ;
eam in exiliurn prœses provincial exiget. La
raison de cette loi et des précédentes, est que
les drogues dont on se servirait pour l'avorte
ment ou pour les causes expliquées ci-dessus,
•étant contraires à la nature, on les regardait
comme des poisons ; et ceux qui s'en servaient,
comme des empoisonneurs. Voj'ez l'Hist. de
la Jurisprudence, loi 61.

Celui qui donne à un malade du poison pour
une médecine, n'est réputé lui avoir donné que
l'occasion de la mort; c'est pourquoi il. n'est
pas soumis à l'action de la loi Aquilia , mais à
l'action expositive du fait. Dig. liv. 9 , tit. 2 ,
loi 7, §• 6.

On appelle venefici ceux qui tuent les hom
mes par le poison. Glose sur la loi 2 au Code,
liv. 7, tit. 65.

39
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L'homicide commis par le poison est plus
énorme que celui qui est fait par le fer, plus est
fiomi/iem extinguere veneno , quàm occidere
gladio, dit la loi r ail Code, liv. 9, tit. 18.
La raison en est qu'il n'y a point de précaution
suffisante contre le poison', et qu'on peut même
être empoisonné sans qu'il soit possible d'eu dé
couvrir l'auteur.

Celui qui aura tué un esclave en lui donnant
du poison, peut être poursuivi non-seulement
civilement par l'action d'injure, mais aussi cri
minellement par la loi Cornélia. Dig. liv. 47,
tit. 10, loi 7, §. x , la Close jointe ; et liv. 48,
tit. 8, loi 1 , §. 1.—Est soumis aussi à la peine
de la loi Cornélia sur les empoisonneurs , celui
<qi>i, pour tuer un homme, aura préparé du
poison , l'aura vendu, ou gardé. Dig. liv. 48,
tit. 8, loi 3.

Sous la dénomination de vcneni, poisou , est
compris tant ce qui est bon pour guérir que ce
qui peut tuer; ou y comprend même ce qu'on
appelle philtres amoureux. Néanmoins la loi ne
prohibe que ce qui est destiné à donner la mort.
Dig. liv. 48, tit. 8 , loi 5 , 2.

Celui qui a acheté du poison pour le donner
à sou père, quoiqu'il n'ait pu le donner, n'en
est pas moins soumis à la peine portée par la loi
Pompéia sur les parricides. Dig. liv. 48, tit.
9> loi r>

Est soumis à la peine de la loi Cornélia celui
qui a fourni du poison à un fils pour qu'il le
donne à son père. Glose sur la loi a au Dig.
liv. 48 , tit. 9.

Celui qui se sert du terme venerium, doit
ajouter s'il est bon ou mauvais : car tous les
inédicamens sont appelés venena, parce qu'ils
changent la disposition naturelle de la personne
à qui 011 les donne. Ce que nous appellous ve-
nenum , les grecs l'appellent ; et chez
eux ce terme s'entend aussi bien des médica-

inens que des poisons, dont ils font la dis
tinction par un autre mot . C'est ce qu'Homère,
le plus célèbre de leurs poëtes, explique ainsi :
Il y a, dit-il, des inédicamens de plusieurs sor
tes , de bons, de mauvais, et de composés des
uus et des antres; venena multa quidem bona
mixta , multa autum ma/a. Dig. liv. 5o , lit.
16 , loi 206.

Pour le droit Français, voyez le Code pénal,
et la loi du 21 germinal an 11 sur la pharmacie.

Poisson. Animal qui naît et qui vit daus
l'eau, qui a des nageoires. Piscis. Les poissons
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qui sont dans les réservoirs 11e font partie ni da
la maison ni du fonds. Dig. liv. 19, tit'. ir
loi i5.

Lorsque des filets de pécheurs ont été rom
pus par un navire, et que les pécheurs sont
dans le cas d'intenter l'action de laloi Aqnilia,
on ne fait point entrer en considération les pois
sons qui n'ont pas été pris à cause de cet événe
ment, parce qu'on ignore si le coup de filet au
rait été bon. Dig. liv. y , tit. 2, loi 29 , 3.

Les poissons, ainsi «jue les bètes sauvages,
ne sont dans le domaine de personne ; c'est
pourquoi, dès qu'on s'en empare, ils appar
tiennent à celui qui s'en est rendu le maître,
Dig. liv. 41 , tit. 1 , loi 14.

Les poissons renfermés dans nos viviers sont
en notre possession ; mais nous ne possédons
pas les poissons d'uiv-étaug qui nous appartient,
parce qu'ils restent dans leur liberté naturelle.
Dig. liv. 41 , tit. 2, loi 3, g. 14.

Voyez les articles 224 et 5t>4 du Code Na
poléon.

Polir. Rendre clair et luisant. Polire. Celui

qui reçoit à louage une matière pour la polir
doit répoudre de sa faute ; et 011 regarde com
me telle celle qu'il a commise par ignorance,
parce qu'il s'est présenté comme ouvrier pour
recevoir cotte matière à louage. Dig. liv. ig ,
tit. 2 , loi 9 , • 5.

Pollicitation. Promesse. Pollicitatio. Les

juges doivent connaître des pollicitatious qui
ont été faites aux villes, afin d'obliger ceux
qui les ont faites à les remplir. Dig, liv. 5o,
tit. 12, loi8. Voyez Promesse.

Polygame. Celui qui est marié h plusieurs
femmes , ou celle qui est mariée à plusieurs
hommes en même tems. Poljgamus, de ttoài/s-,
plusieurs , et de ya//.of, noces.

Polygamie. Etat d'un homme marié à plu
sieurs femmes eu même tems, ou d'une femme
mariée à plusieurs hommes. Polygamia. Son
étymologie est la même que celle du mot pré
cèdent. Voyez sur ces deux mots Bigamie,
page 09 du tome Ier.

Polype. Excroissance de chair dans les na
rines. Polypus, de ttoKv; , plusieurs, et de vrïf y
pieds. Ce sont les différentes branches dont
cette tumeur est composée , qui sont comme
autant de pieds par lesquels elle représente un
poisson de mer appelé polype , qui lui ont fait
donner ce nom. Glose sur la loi 12 au Dig.
liv. zi, tit. 1.
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Un esclave qui a un polype dans le nez n'est
pas réputé sain. Dig. liv. ar, tit. i, loi 12.

Pommade. Espèce d'onguent fait avec des
graisses et des pommes, d'où vient son nom.
Aujourd'hui on en fait de ditlérens ingrédiens.
Unguentum. Le Itgs des pommades comprend
non-seulement celles de senteur, mais encore
les pommades de santé, comme la pommade
appelée eomagène, la pommade verte, l'essence
de lys, l'essence de rose , l'essence de myrrhe,
Ja pommade de coq, celle de nard pur, dont se
servent aussi les femmes pour être pins belles
•et plus propres. Dig. Iiv. 34, lit. 2 , loi 21,
%. 1.

Les pommades dont on se sert dans les mala
dies, ne font pas partie de la toilette. Dig. Iiv.
34 , tit. 2 , loi a5 , $. 12.

Pomme de pin. JNoix que produit le pin.
Nux pinea. Les pommes de pin qui sont en
tières sont comprises sous le nom de bois à brû
ler. Dig. Iiv. 32, loi 55, $. 10; etliv. 5o,
lit. 16 , loi 167.

Pompe funèbre. En latin Pompa funebris.
Ceux qui taisaient les honneurs d'une pompe
funèbre, ne pouvaient pendant ce jour-là être
cités en jugement. Voyez l'Hist. de la Juris
prudence, loi 1.

Pompéïa. Voyez Loi, page 618 du tome
Ier.

Pompéïus ( Cncus). On peut avec raison
mettre au rang des jurisconsultes Cn.etis Pom
péïus , connu dans l'histoire sous le nom du
grand Pompée. Sans s'arrêter à célébrer ses
vertus militaires, et en ne parlant que des lois
dont il fut l'auteur, l'histoire nous apprend
qu'il fit mie loi de Tribunitia potestale , par
laquelle il remit les tribuns du peuple dans tous
les droits que Sylla leur avait étés ; qu'il en fit
«11e autre nommée Judiciaria, par laquelle il
régla l'ordre des procédures. On lui en attri
bue une autre , par laquelle il fut défendu aux
orateurs de faire dans leurs plaidoiries l'éloge
d'un accusé. Il fit plusieurs lois concernant la
magistrature, et qui sont connues sous le titre
de Magistratibus. Mais, de toutes les lois dont
Pompée fut l'auteur, la plus célèbre est celle
que l'on connaît sous le titre de loi Pompéïa
de Parricidiis, par laquelle il étendit l'accu
sation pour cause de parricide jusques contre
ceux qui auraient assassiné leurs cousins ou
leurs patrons. Voyez l'Histoire de la Juris
prudence.
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Pompônius. Ce jurisconsulte, qui avait étu
dié sous Pa'pinicn , fut du conseil d'Alexandre
Sévère. 1] s'appliqua beaucoup à l'étude du
droit, et y réussit parfaitement. Il y a de lui
plusieurs lois dans le Digeste , et autr'autres
la loi 2 au liv. 1, lit. 2. Voyez l'HisJt. de la
Jurisp.

Pondératores. C'est ainsi qu'on appelait les
officiers destinés A peser l'or qui se mettait dans
les tréso£s publics. Code, liv. 10, tit."71.

Pont. Ouvrage en pierre Ou en bois élevé
au-dessus d'une rivière, d'un ruisseau, etc.
Pons. Quelqu'un qui à des maisons des deux
côtés d'une rivière publique ne peut pas faire
un pont qui lui appartienne en particulier. Dig.
liv. 4^, tit. 12, loi 4. Voyez aussi la Glose sur
le §. 53 au Dig. liv. 43 , tit, 8.

Les réparations et constructions des ponts et
des routes ne sont pas mises au nombre des
charges viles ; c'est pourquoi personne ne peut
être exempt d'y contribuer, à moins qu'il n'en
ait obtenu le privilège spécial. Code, liv. ri ,
tit. 74, loi 4, la Glose jointe.

Celui'qui précipite un esclave du haut d'un
pont, est soumis à l'action de la loi Aquilia,
soit que l'esclave soit mort du coup qu'il a reçu,
soit qu'il ait été submergé, 011 que faisant des
efforts pour se sauver, il ait été entraîné par
la rapidité de l'eau , et qu'il ait péri. Dig. liv.
9, tit. 2, loi 7, §. 7.

Pontife. Ministre des choses sacrées. Pon
tifex. Il était défendu de citer en jugement un
pontife pendant qu'il exerçait ses fonctions;
mais quand elles étaient finies , il rentrait dans
la loi commune des citoyens. Voyez l'Hist, de
la Jurisp., loi r.

Populaire; action populaire. En latin Po-
pularis actio. La loi 1 au Dig. liv. 47, tit. a3,
dit que l'action populaire est celle quœ suum
juspopuli tuetur. Il est permis à chacun d'in
tenter les actions populaires , puisque chacun
y a intérêt, et qu'elles ont été introduites pour
l'utilité des particuliers, comme sont presque
toutes les actions extraordinaires. Il faut néan

moins que ceux qui veulent poursuivre ces ac
tions soient capables de postuler et d'intervenir
en jugement fpopularis actio intègres personœ
permittilur, hoc est cuiper edictum postiilqre
licet, dit la loi 4 au Dig, liv. 47 , tit. 23.—
Lorsque plusieurs concourentet qu'ils veuil
lent poursuivre une même action , celui qui y
a un intérêt particulier autre que celui do pu-
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blie , doit être préféré, ou le préteur1 doit
choisir celui qui lui semblera- le plus propre à
en faire la poursuite. Dig. liv. 47 > M- 23,
lois a et 3.

Les actions populaires ne sont point accor
dées contre les héritiers, et ne peuvent être
intentées après l'année : Omnes populares ac
tivités necfue in herédcs dantur, necjiie supra
annum extenduritur. Digeste, liv, 47, tit. a3,
loi 8. .

Celui qui est poursuivi par une action popu
laire peut se défendre par procureur , mais ce
lui qui intente cette action ne peut se servir de
procureur. Dig. liv. 47 , tit. a3 , loi 5.

Ces actions ne peuvent être intentées en
France que par le? officiers publics chargés de
la répression des délits.

Porc. Cochon, pourceau, Sus. Les porcs
sont compris sous le nom de troupeaux , parce
qu'ils paissent en troupeau. Dig. liv. 3a, loi
65, %. 4.

jPort. Un latin Portas. On appelle port un
endroit fermé dans lequel on peut sûrement
transporter des marchandises , et 'ensuite les
exporter. Cet abri ou station pour les navires
11'est pas moins bien fermé que Fortifié. C'est
delà que le ternie cul-de-sac tire son étymôlo-
gie. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 59, la Glose '
jointe. Voyez aussi Dig. liv. 43, tit. 12, loi 1,
g. i3 ; liv. 47 , tit. 10, loi i5 , f. 75 ut liv.
3y , tit. 4, loi io. ,

Chacun est obligé de contribuer pour la
construction et.réfection des ports, sans que
personne puisse prétendre aucune exemption
sur quelque cause et privilège que ce soit. Code,
liv. 8 , lit. 12, loi 7.

Port d'armes. Action ou droit de porter les
armes. Usas armorum. Il n'est permis à por-
sonne de porter uue arme quelconque sans l'au
torisation du prince. Code, liv. 11, tit. 46,
loi unique.

Portari. Ce terme latin s'emploie propre
ment à l'égard des choses qui sont portées par
une bête de somme que l'on conduit avec soi;
et le terme Ferri pour toutes celles qu'on porte
sur les épaules. Dig. liv. 5o, tit. 16', loi 235.

Portée des animaux. Ventrée. Fœtus, ani-
malium. La portée des animaux femelles qui
nous appartiennent, est à nous. Instit. liv. a
tit. 1, §. 19. Dig. liv. 6', tit. 1, loi 5 , 2!

Ou peut acquérir par la prescription la por
tée ou ie croît des troupeaux. Glose sur les
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mots non juerunt au Dig. liv. 41 , tit. 3 ; }0}
4i §• 5; et sur ie mot usucapi au Dig. ]j^
47 ? ^ » loi 49 î S*

Portier. En latin Atrïarius. On entend
par portier celui qui est chargé d'ouvrir et de
fermer la porte , et de l'entretenir dans un état
de propreté. Glose sur le mot atriarii au Di«-.
liv. 4, tit. 9 , loi s , 5. °

Portion. Pariie de quelque chose. Portio ;
pars. Quintus-Mucius dit que par le terme de
portion, 011 doit entendre une chose que l'on
possède par indivis avec un autre : car,- lors
qu'elle est divisée , ce qui nous en appartient
11'est pas une portion', mais un tout. Le juris
consulte Servius , en réfutant la décision de
Quintus-Mucius , observe avec beaucoup de
raison que celn doit s'entendre d'une chose qui
peut se diviser, comme de celle qui est indivi
sible. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi a5 , §. 1. Voyez
aussi Dig. liv. 3r, loi 66', §. 1.

Célui qui aliène une portion de sa maison ou
de sa terre, ne peut point imposer de servitude,
parce que les servitudes ne peuvent ni être im
posées , ni être acquises en partie. Mais s'il
partage sa. terre en deux parties séparées, et
qu'il en aliène une portion aiusi divisée et dis
tinguée, il pourra imposer une servitude sur
1 une des deux ; parce que deux portions dis
tinctes et séparées d'un tonds forment chacune
un tout. Dig. liv, 8, tit. 4, loi 6, §. 1 et 2.

•Le terme che portion ne signifie pas toujours
k moitié d'une chose , niais la partie qui en est
désignée : car un testateur peut bien diviser sa
succession par parties, et ordonner que tel do
ses héritiers aura la plus grande , la seconde ou
la troisième , ou telle autre qu'il lui plaira.
Néanmoins s'il n'avait rien désigné à cet égard,
et qu'il se fût servi simplement-du terme de
portion ,1a moitié de la chose serait due. Dig.
hv. 7 , tit. 1 , loi 40 ; liv. 5o, tit. 16, loi 164,
S- 1- Voyez aussi Dig..liv. 3o , loi 04, C i5;
lm3r, loi 8, g. 5, et loi 76\

Lorsqu un testateur a institué un posthume
et un autre héritier, et qu'il est certain que la
femme n'est point enceinte, les portions lais
sées au posthume institué accroissent à son
cohénlier, même a sou insu. Di^, liv °o
tif. 2, loi 3i. ' ~J'

Si un testateur a fajt cette disposition : Je
lègue à Mœvius la moitié de teijonds, à Séius
l autre moitié ; je lègue ce mêmefonds à Titius ;
il est certain (]ue iiéius venant à mourir ^ sa
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portion accroît aux deux autres légataires ,
parce que le fonds ayant été légué séparément
et par parties et. pour le tout, il faut nécessai
rement que la portion qui est vacante accroisse
à ceux à qui le fonds a été légué séparément à
proportion de la part qu'ils ont dans le legs.
Dig. liv. 3i , loi 41.

Lorsque de deux héritiers ab intestat, celui
qui était chargé d'un fidéicommis renonce.à la
succession, l'autre n'est pas obligé d'acquitter
le iidéicommis ; parce que la portion de celui
qui renonce accroît à son cohéritier sans charge.
Néanmoins, depuis le rescrit de l'empereur Sé
vère , qui veut que les legs dont l'héritier était
chargé passent, en cas de renonciation de sa,
part, à la charge du substitué, on doit dire que
l'héritier ab intestat dont il s'agit 11'acquerra la
portion de celui qui renonce qu'avec ses char
ges , comme cela s'observe à l'égard du subs
titué. Dig. liv. 3i , loi 61 , §. r.

La portion de celui qui renonce à une suc
cession est déférée aux substitués et aux cohéri

tiers avec ses charges. Dig. liv. 3 r, loi 77 , 7.
Quand la portion de celui qui renonce* à la

succession est grevée de legs, et qu'elle^ accroît
à celui dont la portion est franche par droit
d'accroissement, il n'y a pas lieu à la contri
bution ; c'est-à-dire que , pour déduire la lal-
cidie, l'héritier doit réunir et confondre les
deux portions. Dig. liv. 35, tit. 2, loi 1 , §.
14 ; et la Glose sur le mot judicasse, ibid.

Si un cohéritier acquiert la portion de son
cohéritier après qu'il a accepte la succession ,
par exemple s'il prend en abrogation ce cohé
ritier, il n'}' a point de doute que les deux por
tions ne doivent pas être réunies , mais que la
falcidic peut être retranchée sur chaq\ie portion
en particulier; comme, si, par exemple, un
cohéritier acquerrait la portion cie son cohéri
tier à titre de succession. Dig. liv. 35, tit. 2,
loi 1, §. i5.

Une femme a institué son mari et un fils

commun pour ses héritiers , chacun par égales
portions. Sur la question de savoir si, dans
le cas où il y aurait lieu à la falcidie, le mari
devait imputer sur son quart ce qu'il touche
de la succession par le moyen de son fils, qui
lui acquiert sa portion; ]e,jurisconsulle Scé-
vcla a.répondu, que si le mari touchait sur
la portion de son fils autant qu'il lui fallait
pour sa falcidie , il ne pouvait plus exercer
son droit de falcidie. JJigeste, liv. 35, lit. a,

loi 25. Voyez aussi loi 21, $. 1 , et 1012a,
eodem.

Sur la question de savoir si, lorsque l'un do
deux cohéritiers 11e prend pas la portion qui
lui est laissée , l'héritier qui reste lie doit exer
cer la falcidie que de la même manière qu'il la
ferai t.si dès l'origine il eût été unique héritier,
ou s'il peut exercer la falcidie sur ces deux por
tions séparément ; le jurisconsulte Gaïus dit
qu'il faut faire cette distinction : Ou c'est la
portion de l'héritier qui est épuisée en legs ,
auquel cas les légataires , vis-àrvis .desquels il
est chargé profitent de l'accroissement..qui lui,
survient d'une portion qui 11'est point phargée
de legs ; ou c'esL la portion de l'héritier dé
faillant qui est épuisée en legs et qui accroît à
'l'héritier qui reste , auquel cas l'héritier qui
reçoit cette portion doit, retrancher dessus ht
falcidie, comme tenant la place de celui à qui
elle appartenait d'abord, et qui refuse de la
prendre. Dig. liv. 35 , tit. 2 , loi 78. Voyez
aussi loi 87 , §. 1 etsuivans, eodem.

Quand un testateur charge un ou deux de
ses héritiers de remettre leurs portions à leurs
cohéritiers , ces cohéritiers doivent avoir dans
le fidéicommis les mêmes portions qu'ils ont
dans leur institution; à moins que le testateur,
par la charge qu'il a imposée à ses cohéritiers,/
ou par la.répétition de leurs noms propres en
faisant le fidéicommis , n'ait manifesté une vo
lonté contraire. Dig. liv, 36,. fit. 1, lois 23
et 34.

La portion de celui qui renonce accroît
plutôt à la portion qu'à la personne de l'hé
ritier. Mais il n'en est pas de même en ma-,
tière d'usufruit ; car la portion accroît à la
personne de l'usufruitier , et non1 à la portion.
Glose sur la loi 43 au Dig. liv. 36", lit. 1.

La portion de celui qui renonce à la succes
sion accroît aux héritiers institués proportion-
nément à leurs portions héréditaires., Dig,
liv. 36", tit. 1 , loi 78 , §. 4.

La portion pour laquelle un esclave affranchi
est institué par fidéicommis lui est due de plein
droit, et non par fidéiconamis. Dig. liv. 36 ,
lit. 1 , loi 78 , ;f. 3.

Deux personnes .différente» ayant légué à
Titius une portion, dans un fonds qui ne leui:
appartenait ni à l'une ni à l'autre , mais qui
appartenait en commun à Myevius et à Sem-
pronius , on a décidé qu'un des héritiers ayant
fourni au légataire} eu vertu d'un des testa-
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mens, la portion appartenante â Myevius, 1 au
tre héritier, chargé par l'autre testament de
fournir la même portion, était libère , en soi te
que truand même le légataire aurait depuis
aliéné cette portion, il ne recouvrerait pas pour
ceia l'action qu'il a perdue. Dig. liv. 3r, loi
66, g. t.

il est certain qu'on petit revendiquer une
portion même dans une chose qui ne peut être
divisée sans périr. Dig. liv. 6, tit. i , loi 35,
S- 3.

L'action pour la revendication d'une portion
flans' une chose est la même que celle qui est
accordée pour la revendication du tout-, et le
juge doit condamner le possesseur à rendre avec
la portion de la chose revendiquée , ce qui eu
dépend. Dig. liv. 6 , tit. i , loi 76.

On accorde même quelquefois pour de justes
raisons une action pour revendiquer dans une
chose tme portion dont on ignore la' quotité.
Voyez Dig. liv. 6 , tit. r, loi 76, §. 1.

Lorsqu'une chose a été hypothéquée à plu
sieurs séparément et par portions, chacun d'eux
ne peut en poursuivre la possession que pour la
portion qu'elle lui a été hypothéquée. Dig. liv.
20 , tit. 1 , loi 10.

Néanmoins si les parties ne sont pas convenues
pour quelles portions la chose leur serait hypo
théquée , les créanciers en ce cas peuvent agit-
contre un tiers possesseur chacun ponr le tout
<èt solidairement, comme si véritablement la
chose leur avait été ainsi hypothéquée ; mais
ils ne peuvent agir l'un contre l'autre qu'à rai
son de ce qui leur est dû , en sorte qu'ils vien
nent à concurrence et à contribution. Dig. liv.
20, lit. r , loi 16', g. 8.

L'action pour demander une portion de suc
cession est la même que celle par laquelle on en
revendique la totalité , parce qu'une portion
de succession est universelle et non particu
lière , et que celui qui est héritier d'une por
tion des biens d'un défunt, n'a pas moins cette
qualité , et n'est pas moins successeur univer
sel, que celui qui l'a pour tous les biens dans
lesquels elle consiste. Dig. liv. 5 , tit. 4, loi r.

Lorsque de plusieurs héritiers appelés à une
succession, les uns l'acceptent, les autres déli
bèrent ; ceux qui l'ont acceptée ne peuvent
former la demande en hérédité que pour les
portions qu'ils doivent avoir , en supposant
l'acceptation des autres, et ils ne pourront tirer
avantage de çe qvle quelques-ims ont renoncé.
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Si les autres renoncent, ils pourront alors for
mer la demande de leurs portions, en suppo
sant qu'elles leur accroissent. Digeste, liv. 5,
tit. 4, loi 2.

Si quelqu'un, interrogé s'il était héritier, a
répondu qu'il l'était pour telle portion, tandis
qu'il n'était point héritier, il pourra être ac
tionné comme s'il était véritablement héritier

pour cette portion : car on ajoutera foi à sa dé«
claration contre lui-même. Dig. liv. n , tit, 1,
loi ri , g. r. —De même si quelqu'un étant
héritier pour moitié, a répondu qu'il ne l'était
que pour un quart, la peine de sou mensonge
sera qu'on pourra intenter contre lui l'action
en entier ; parce qu'il n'a pas dû en imposer
eu affirmant qu'il élait héritier pour une moin
dre portion. Néanmoins il peut arriver qu'il
ait eu de justes raisons de se croire héri
tier pour "une moindre portion ; par exem
ple , s'il a ignoré que la portion de son cohé
ritier lui était accrue, ou s'il a été institué
pour une portion indéterminée : ainsi dans ces
derniers cas sa réponse ne doit point lui nuire.
Dig. liv. tt , tit. 1 , loi 11 , g, 3 et 4- Voyez
Partie.

Voyez les chapitres 3, 4 et 6, titre premier ;
les sections 4, 5 et 6, chapitre 5 ; les chapitres
6", 7 et 8 du titre 2, livre 3 au Code Napo
léon..

Portique. En latin Porticus. On entend par
portique le lieu couvert qui est à l'entrée d'une
maison. Les anciens nommaient aussi cet en

droit porche ou vestibule, parce que c'était-là
où ils se saluaient. Glose sur le mot yeslibuUs

au Code, liv. 9, tit. 4, loi r.
Poser. Mettre, placer. Portera. Quand le

préteur défend par son édit que quelqu'un pose
sur sou toit ou sur toute autre partie de la mai
son qui avance sur un lieu où l'on passe com
munément , ou dans lequel on s'arrête , quel
que chose dont la chute puisse nuire aux pas-
sans ; il faut entendre posé, ce qui est mi»s
sur une maison , sur la fenêtre d'une salle , sur
un magasin ou tout autre édifice. Voyez Dig.
liv, 9 , tit. 3 , loi 5, g. 6 et suivans.

Posséder. Avoir à soi , en sa possession.
Possidere. Nous ne possédons pas seulement
par nous-mêmes , mais aussi par d'autres qui
sont en possession. Ainsi le fermier et le loca
taire ne possèdent pas, mais nous possédons par
eux, c'est-à-dire que celui qui a donné à bail un
héritage, possède par son fermier ou son loefi-



taire. De même celui qui a déposé quelque
chose chez quelqu'un , possède par le déposi
taire la chose qu'il lui a donnée en dépôt. Con-
séquemment, quand ces personnes sont trou
blées et inquiétées dans la possession en laquelle
nous sommes par elles, le trouble qui leur est
fait est avec raison réputé nous être fait à nous-
mêmes. Instit. liv. 4, tit. i5 , g. 5. Dig. liv.
6, tit. i, loi 9; et liv. 43, tit. 16', loi 1, 22.

Sur la question de savoir si le preneur à em
phytéose possède, les docteurs sont partagés;
quelques-uns veulent que le preneur ne possède
que naturellement la chose qu'il a prise à em
phytéose ; d'autres au contraire prétendent
qu'il possède civilement, et.leur sentiment pa
rait le mieux fondé : car il y a plusieurs lois
qui parlent du preneur à emphyléose comme
possesseur de la chose qu'il a prise à ce titre,
sans distinguer si cette possession n'est que na
turelle , otj si elle est civile ; savoir lesjois 1 et 4
au Code, liv. 11, tit. 64 ; la loi 1 au Code, liv.
11 , tit. 6a ; la loi 2 au Code, liv. 1 r, tit. 58 ;
et la loi 11 au Code , liv. 11, tit. 61. — Dans
la loi 115 au Dig. liv. 5o , tit. 16 , la posses
sion es.t distincte de la propriété : possçssio ,
dit cette loi, ab agro juris proprietale distat ;
çulequid enirri apprehendimus , cujus proprie-
tas ad nos non perlinel, aut nec polest per-
tinere , hoc possessionem appellamus.

On objecte d'abord que le preneur, à em
phyléose ne possède pas pour lui, mais pour le
bailleur, et qu'ainsi il ne possède pas civile
ment , à l'exemple du fermier ou du locataire,
de l'usufruitier, du fils de famille et du coin-
modataire. Instit. liv. s, lit. g, §. 3. Dig. liv.
8 , tit. 6 , lois 20 et suivantes ; liv. 41 , lit. 2 ,
lois 9 , 1 o et 12 , et loi 25, §. 1.

On répond que le preneur à emphytéose
possède pour lui, et non pour le bailleur; car
-le preneur qui relire seul toute l'utilité et les
fruits du fonds , est réputé le maître et le pro-
priéiaire d'icelui ; il a un droit réel sur le
fonds, et il est obligé de payer les charges réel
les auxquelles il est sujet. Instit. liv. 3, tit. a5,
$• 3- . *

Ot! objecte en second lieu, que la possession
civile est ijuaud quelqu'un possède en la place
du maître, selon la définition de Théophile
sur le 3 aux Instit. liv. 2 , tit. 9. Or le pre
neur à emphytéose sait bien qu'il n'est pas le
vrai propriétaire de la chose qu'il possède à
ce titre, et qu'il n'en a que le domaine utile j

c'est pourquoi dans les lois ci-dessus citées, il
est seulement appelé possesseur : ainsi il ne pos
sède que naturellement de même que le com-
modataire.

On répond que le preneur à emphytéose ne
possède pas vice domini, et qu'en cela il diffère
du, possesseur de bonne foi ; que néanmoins iï
a la possession civile , parce que pour posséder
civilement, il n'est pas nécessaire de tenir 11110
chose en place du maître : c'est une condition
qui.n'est acquise que pour la prescription , par
laquelle on acquiert la vraie propriété d'une
chose, et 11011 pour la possession civile. Ce qui
se prouve par l'exemple du créaucier, qui pos
sède le gage qui lui a cté mis entre les mains,
et sa possession est civile , quoiqu'il 11e possède
pas le gage en qualité de maître et de proprié
taire ; car il sait bien que le gage ne lui appar
tient pas. Big. liv. 41 , tit. 2 , loi 40 ; et liv.
41 , lit. 3, loi 10. — De même le séquestre
possède ci -, ilement, ainsi que celui qui tient
une chose par précaire , quoique l'un et l'autre
11e possèdent pas loco domini. Voyez Dig. liv.
16, tit. 3, loi 15 , jj. t; et liv. 43, tit, 26,
loi 4, §• 1 et 4, et loi 15 , §. 4.

On ne peut posséder que les choses corpo
relles. Dig. liv. 41, tit. 2 , loi 3. Glose sur le
mot quasi au Dig. liv. 4, tit. 6 , loi 23, g. 2,

On peut posséder la même chose à plusieurs
titres.: car quelques jurisconsultes pensent que
celui qui a acquis une chose par prescription ,
la possède et comme acheteur et comme pro
priétaire. Par la même raison , si je succède à
un homme qui possédait une chose à titre d'a
chat , je la possède et comme acheteur et com
me héritier'. En effet, il n'en est pas de la pos
session comme de la propriété, qu'on ne peut
avoir qu'à un seul titre. Dig. liv. 41 , tit. 2,
loi 3, %. 4,

Nous continuons de posséder par intention
nos biens d'hiver et d'été , quoique nous les
abandonnions dans certaines saisons. D'ailleurs

on peut, comme nous l'avons dit, posséder par
intention, et en même teins corporeltemeut par
autrui, tel que par le fermier et l'esclave. Dig.
liv. 41, tit. 2, loi 3 11 et 12.

Les lois ne permettent pas qu'on possède les
choses qui sont hors du commerce des hom
mes , comme les choses sacrées, les choses re
ligieuses , et les persounes libres ; elles ne peu
vent être que détenues : car il y a une grande
différence entre ces. deux tenues possidere et
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detincre , puisquè la détention peut se rencon
trer eu une personne, et ia possession en une
autre. I n fermier détient, et le maître possède
par son fermier. Inst. Uv. 2 , tit. 6, f. 1. Dig.
liv. 41, tit. a , lois 9 et 18 , et loi ao , f. 1.

On possède justement , quand 011 possède
par autorité de justice. Dig* liv. 41 > tit. 2,
*° L'usufruitier est censé posséder naturelle
ment. Dig. liv. 41 , lit- a, loi 12.

J e puis posséder au nom d'un autre le même
effet que je possède en mon nom. Car, lors
que je possède par un autre , je ii8 perds pas le
titre de ma possession , maisJe cesse de possé
der , et c'est par mon fait qu'un autre possède
pour moi. Dig. liv. 41 , tit. 2, loi 18.

Il y a de la différence entre posséder de droit
et posséder au nom d'autrui ; car celui-là pos
sède de droit au nom duquel un autre possède
de fait. -Dig. liv. 41 , tit. a , loi 18.

Celui qui entre dans le fonds d'un ami à ti
tre de familiarité n'est point censé posséder ce
fonds; parce que, quoiqu'il en ait une posses-
session corporelle et de fait, cependant il n'y
est pas entré dans l'intention de s'-en acquérir
la possession. Dig. liv; 41 , tit. a , loi 41.

Un esclave commun possédé par un seul des
copropriétaires est néanmoins censé possédé par
tous. Dig. liv. 41 , tit. 2 , loi 42.

Quelqu'un pent posséder une chose en son
nom, et la posséder aussi au nom d'autr'ui.
Voyez la Glose sur le motpossessîonern au Dig.
liv. 6 , tit. 1, loi 77.
. Celui qui n'a recueilli aucun fruit d'un fonds
qu'il possédait de bonne foi, ne peut être con
damné à en rendre compte. Dig. liv. 6, tit. 1,
loi 78.

Il est toujours plus avantageux de posséder,
que d'avoir recours à une action personnelle.
jDig: liv. 40 ^ tit. 18, loi 1, §. 1.

Par le ternie possidere, on entend ordinai
rement la possession civile , à moins que par la
condition de la personne il'ne-puisse s'agir que
d'une simple détention ; niais le terme tenere
s'entend toujours de la possession de fait. Voyez
Dig. liv. 45 , tit. 1 , loi 38, §. 7, 8 et y , la
Glose jointe.

Quelqu'un n'est pas censé posséder une chose
qu'il ignore être en sa possession. Dig. liv. 47,
tit. 2 , loi 88. Voyez aussi la Glose sur la loi 4
au Code, liv. 3, lit. 42 ; sur la loi 16 au Code,
liv. 4, tit. r9 ; sur la loi 9 au Code, liv. 4, tit.
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24 ; sur la loi 4 au Code, liv. 4, lit. 33 ; et sur
la loi 12 au Code, liv. 7, lit. 02.

Celui qui a cessé frauduleusement de possé
der , afin de se soustrair# aux poursuites des
créanciers, est-regardé comme n'ayant jamais
cessé de posséder. Dig. liv. 5q, tit. 17, loi
i5o , et loi 107 , -ï.

Celui qui, par mauvaise foi, a cessé de pos
séder une hérédité, ou d'en recevoir la pos
session , est tenu à l'égard de la chose et des
fruits, soil que la possession ait passé à un au
tre , soit que la chose n'existe plus du tout.
Ainsi, si la possession de l'hérédité a passé à
un autre, on pourra en former la demande con
tre tons les deux ; et si elle a changé plusieurs
fois de possesseur, tous seront tenus. Mais les
fruits 11e peuvent être exigés que sur celui qui
est en possession, oïl sur celui qui a cessé par
mauvaise foi déposséder. Dig. liv. 5, tit. 3,
loi 25 , §. 8 et 9.
- Celui qui, avant la contestation en cause, à

cessé par dol de posséder; est tenu de la reven
dication. Dig. liv. 6, tit. 1, loi 27, $. 3.

Celui qui a cessé par dol de posséder, est
toujours regardé comme possesseur. Glose sur
les mots peldolo au Digeste, liv. 6, tit. 1, loi
3b'.

On 11e peut acquérir par celui qu'on ne pos
sède pas civilement. Dig. liv. _4r > tit. 2, loi
23 , 2. Voyez; aussi la Glose sur la loi 2 au
Code , liv. 7, tit. 22'; et sur la loi 4 au Code,
liv. 7 , tit. 32.

11 en est de même de posséder ou de cesser
de posséder une chose par dol. Dig. liv. 12,
tit. 1, loi 5.

Les choses mobiliaires ne peuvent être pos
sédées que par parties divisées. Dig. liv. G,
tit. r, loi 8.

On 11e peut à proprement parler posséder
que les choses corporelles, c'est-à-dire celles
que l'on peut loucher et sur lesquelles on peut
marcher ou passer ; et c'est improprement que
les choses incorporelles, comme les droits et
les servitudes sont dites être possédées. Glose
sur le mot corporaiia au Dig. liv. 41, lit. 2 ,
loi 3.

Personne 11e peut posséder la portion d'un
fonds qui lui est inconnu ; par exemple , si
quelqu'un disait, je vaux posséder tout ce que
possédait Titius. Dig. liv. 41 , tit. 2 , loi 3 ,
$ 2.

O11 peut posséder et acquérir par prescrip
tion
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lion une portion déterminée d'un fonds , et
même une certaine portion d'un fonds possédé
par indivis ; mais on ne peut posséder , ni don
ner , ni prescrire une partie indéterminée d'un
l'omis. Dig. liv. 41, tit. 2 , loi 26.

Une même chose 11e peut être possédée dans
le même tems comme mobiliaire et comme im-

mobiliaite. Dig. liv. 41 , tit. 3, loi , (?. 2.
On ne peut pas posséder dans une chose une

partie dont on ignore la quotité. Ainsi,"si plu
sieurs personnes possèdent un fonds par indivis,
ignorant chacune la quotité de la part qu'elles y
ont, on peut dire à la rigueur qu'aucune d'elles
lie possèdent. Dig. liv. 41, tit. 3, loi 3a, g. 2.

Si un possesseur pensent que les lois 11e lui
permettent pas de prescrire un effet qu'il pos
sède , il faut dire que , quoiqu'il soit dans l'er
reur, il ne pourra cependant pas posséder, soit
parce qu'il n'est pas censé posséder de bonne
loi, soit parce que l'erreur de droit nuit à lâ
prescription. Dig. liv. 415 lit- 3, loi 32, g. 1.

On possède à titre d'acheteur, quand on a
A'éritablement acheté ; mais il ne suffit pas que
quelqu'un croye posséder à titre d'acheteur, il
faut que l'achat ait précédé réellement sa pos
session. Dig. liv. 41 , tit. 4, loi 2.

On possède une succession comme héritier
lorsqu'on croit être héritier. Mais sur la ques
tion de savoir si celui qui posséderait une suc
cession sachant bien 11'être.point héritier, se
rait regardé comme possesseur à titre d'héri
tier, et comme tel tenu de rendre la succes
sion , les jurisconsultes Arrianus et Proculus
décident qu'il y serait tenu : car celui qui pos
sède à titre de successeur prétorien est regardé
comme possédant à titre d'héritier. Dig. liv. 5,
tit. 3 . loi 11 , la Glose jointe.

Le possesseur de mauvaise foi 11e possède
qu'à titre de détenteur. Dig. liv. 5 , tit. 3, loi
11 , g. 1.

On 11e peut former la demande en hérédité
que contre celui qui la possède , ou comme
héritier ou comme détenteur. Glose sur la loi

C) au Dig. liv. 5 , tit. 3.
Celui qui a acheté une chose d'un furieux

qu'il connaissait pour tel , possède à titre de
détenteur. Il en est de même de celui qui pos
sède à titre de donataire, par exemple lorsqu'il
s'agit d'une donation faite entre conjoints. Celui
qui a reçu 1111 legs qu'il savait 11e lui être point
dû ne possède également qu'à titre de déten
teur. Dig. liv. 5, tit. 3, loi i3 , g. 1.
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O11 11'est pas censé détenir une succession à
titre d'héritier ou simplement de possesseur,
quand on la possède dans l'intention de la trans
mettre à un autre 5 à moins qu'on 11e dise que
si celui qui est absent refuse sa ratification , ce
lui qui aura possédé en son nom sera1 regardé
comme possesseur de mauvaise foi, et comme „
tel pourra être actionné en son propre nom.
Dig. liv. 5, tit. 3, loi 10, g. 12.

On peut intenter l'action en demande d'hé
rédité, 11011-seulement contre celui qui pos
sède un effet de la succession , mais même con
tre quelqu'un qui n'en possède rien. Et sur
la question de savoir si celui qui 11e possède
point, mais qui s'est cependant présenté au de
mandeur comme possédant, serait tenu cle l'ac
tion , le jurisconsulte Celsus dit qu'il en est tenu,
à cause de sa mauvaise foi ; parce qu'il y a de
la mauvaise foi à se présenter^au demandeur
comme possédant, lorsqu'on 11e possède point.
Dig. liv. 5., tit. 3, loi i3 , g. i3. — De même
011 est tenu de l'action en demande d'hérédité,
quand c'est par dol qu'o.n a cessé de posséder.
Dig. liv. 5 , tit. 3 , loi i3, g. 14.'

Celui-là possède en qualjté d'héritier, qui
croit l'être véritablement. Celui-là possède en
qualité de possesseur sans titre, qui possède
sans aucun droit une hérédité, ou entière, ou
en partie, sachant qu'elle ne lui appartient pas.
Instit. liv. 4,-tit. i5,g. 3.

Celui-là possède clandestinement, qui est entré
furtivement en possession à l'insu de celui qu'il
soupçonnait devoir lui faire contestation, et
dont il craignait par cette raison d'être connu.
Mais si celui qui 11e possédait pas clandestine
ment s'est caché, il n'est pas regardé comme
possesseur clandestin. Digeste, liv.- 41, tit. 2,
loi 6.

On ne peut pas dire que quelqu'un a com
mencé à posséder clandestinement, quand il a
commencé à posséder de bonne foi, soit parce
qu'il avait le consentement du propriétaire de
la chose, soit par quelqu'autre raison. Ibid.

Celui-là est censé posséder par violence, qui,
aprèsavoir chassé l'ancien possesseur, conserve
la possession qu'il a acquise par violence. Mais
celui qui a une possession dans laquelle il se
maintient par violence, n'est point censé possé
der par violence. Dig. liv. 43 j tit. 16, loi r,
g. 28. .

On est censé posséder par violence, toutes
les fois qu'on a dépossédé par violence un p.os-

*0
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scf.seur,, quand même il ne serait pas proprié
taire. Dig. liv. 43, tit. 16, loi 8.

Si vous m'avez dépossédé par violence, et
qu'un autre ait commencé a posséder le meme
bien , je 11e puis intenter l'interdit unde vi que
contre vous seul, qui m avez dépossédé, Dig.
Jiv. 4$, tit. 16, loi 7.

Je ue suis pas censé posséder par violence,
quoique je tienne la chose d'un particulier que
je savais posséder par violence. Dig, liv. 40,
tit. 17, loi 3, §. 10.

Deux personnes ne peuvent posséder la même
chose à titre de précaire. De même unejnéme
chose ne peut pas être possédée en môme tems
par deux personnes violemment ou clandestine
ment: car deux possessions justes ou injustes de
la même chose sontiucompatibles. Digeste, liv.
43, tit. 26, loi 19.

Celui qui possède un fonds à titre de pré
caire peut se servir de l'interdit uti possîdetis
contre tout détenteur, excepté celui de qui il
tient le fonds. Dig. liv. 43, tit. 16,'loi 17. _

On peut donner sa chose à titre de précaire
à celui qui la possède, quoiqu'on ne la possède
pas soi-même. Digeste, liv. 43, tit. .16, loi 18.

On peut posséder une maison sans posséder
les fenêtres. Glose sur les mots post anaum au
Dig. liv. 6, tit. i.

Lorsqu'il s'agit de l'avantage des deux par
ties, la cause de celui qui possède est la meil
leure. Digeste, liv. 5o, lit. 17, loi 126, §. 2.
"Voyez aussi la Glose sur la loi 3 au Code, liv.
2, tit. 47.

Lorsque quelqu'un à qui on demande en
vertu de quel titre it possède, répond qu'il n'en a
d'autre que sa possession même, sans se pré
tendre héritier et sans pouvoir rapporter aucun
titre de possession, il doit être considéré comme
ravisseur, et poursuivi par l'action eu demande
d'hérédité. Dig. liv. 5, tit. 3, loi 12.

Nous possédons les choses mobiiiaires, ex
cepté un esclave, tant que nous les tenons sous
notre garde, c'est-à-dire tant que nous sommes
les maîtres de mettre larmain dessus si nous vou

lons; car lorsqu'un troupeau est égaré, ou qu'un
vase est tombé de manière qu'ou,ne puisse pas
le trouver, on cesse de le posséder, quoique
personne n'en ait encore acquis la possession.
Mais il n'en est pas de même des choses per
dues, et qui néanmoins sont renfermées chez
nous; quoiqu'on ne les trouvé pas, on continue
de le,6 posséder, par la raison qu'elles soutenez
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nous, et qu'il ne manque pour les trouver
qu'une recherche plus exacte. Digeste, liv. 41,
tit. 2, loi 3, i3.

Nous possédons les animaux sauvages qus
nous renfermons dans une enceinte de murs,
ainsi que les poissons qui sont dans nos viviers;
mais nous ne possédons pas les poissons d'un
étang qui nous appartient, ni le gibier qui est
dans un bois fermé de haies, parce que ces ani
maux restent dans leur, liberté naturelle. Car

si quelqu'un achetait ce bois, il faudrait dire
qu'il acquerrait la possession dé tout le gibier
qui s'y trouve. Ce qui es); faux. Dig. liv. 41,
tit. 2, loi 3, §. 14. — A l'égard des oiseaux,
nous possédons ceux que nous tenons enfermés,
ou ceux qui, s'étant apprivoisés, restent sous
notre garde. Digeste , liv. 41, tit. 2 , loi 3,
S- l5-

Nous cessons de posséder un lieu qui est cou
vert par un fleuve ou par la mer. Digeste , liv.
41, tit. 2, loi 3, §. 17, et loi 3o, $. 3.

Si vous détournez une chose que je vous avais
déposée, et que vous ayez l'intention de me la
voler, je cesse de la posséder. Mais si, sans la
changer de place, vous avez seulement inten
tion de nier le dépôt, je ne cesse pas de la possé
der ; parce que le vol ne se fait [pas par la seule

•intention, mais par le dérangement de la cl#oss
de sa place. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 3, §. 18.

Le père possède à l'instant tout ce que sou
fils acquiert à raison de son pecule, quand même
il ignorerait que ce fils fût sous sa puissance. II
en serait de même quand le fils serait possédé
par un tiers en qualité d'esclave. Dig. liv. 41 >
tit. 2 , loi 4.

Quand on possède la totalité d'un édifice, on
n'est pa*s censé pour cela posséder ën particulier
les différentes choses qui se trouvent daiis l'"é-
difice. Dig. liv. 41, tit. 2,'loi3o.

On cesse de plusieurs manières de posséder
les choses mobiiiaires: par exemple, si on n'a
plus l'intention de les posséder, ou si on affran
chit un esclave. Il en est de même si la chose

que l'on possède change de forme, par exemple,
si quelqu'un se fait un habit de la laine que je
possédais. Dig. liv. 41, tit. 2, loi3o, §• 4.

L'héritier de celui qui possédait par son fer
mier, n'est point en possession avant de l'avoir
appréhendée de fait: car ompeut bien retenir,
mais non acquérir la possession par la seule in
tention. Néanmoins ce que je tiens à titre d'a
cheteur, et que je possède par mou fermier, sera
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aussi possédé par mpn'héritier. Dig. liv. 4r,
tit, 2, loi 3, g. 5.

Un enfant en bas âge possède bien quand il a
acquis la possession avec l'autorité de son tu
teur, parce que cette autorité supplée le défaut
de sou jugement. Digeste, liv. 41, tit. loi
52 , §. 2.

Lorsqu'on enterre 1115 mort dans on lieu que
l'on possédait, on en perd la possession : car un
lieu devenu religieux ou sacré ne peut plus être
possédé par personne, pas même par ceux qui,
au mépris de la religion, continueraient à le
posséder comme lieu particulier/ Il en est de
même d'un homme libre, il ne peut jamais être
possédé comme esclave. Dig. liv. 41, tit. a,x
loi 7m, JJ. 1.

Si celui qui possède une chose par violence,
clandestinité, ou à titre de précaire, vient à
tomber en fureur, sa -possession reste toujours,
la même; en sorte qu'on peut intenter au nom
du furieux l'action possessoire contre sou cura
teur, tant à raison de la possession qu'il a ac
quise par lui-même avant sa fureur, qu'à raison
de celle qu'il a acquise par un autre depuis sa
fureur. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 3t, g. 4. -

Le teins où l'effet d'une succession n'a été

possédé par personne avant ou après l'accepta
tion de .l'hérédité, profite à l'héritier pour la
prescription. Digeste, liv. 41, tit. 2, loi 01,
S- i>-

Lorsque quelqu'un qui a volé une chose l'a
chète du vrai maître et la garde comme lui ayant
été livrée, il cesse alors de la posséder à titre de
vol, et commence à la posséder a titre de pro
priétaire. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 32.
' Ceux qui possèdent des immeubles 11e sont
point obligés de donner caution,de se présenter
en justice ; néanmoins, à l'exemple de ceux à
qui ou fait remise de cette caution , ils sont te
nus à prêter le serment de calomnie. Glose sur
la loi i5 au Dig. liv. 2, lit. 8.

O11 regarde comme possesseur d'immeubles,
celui qui possède à la campagne ou à la ville un
bien fonds, ou pour le tout, ou pour une partie.
On regarde aussi comme tel celui qui possède
«ne terre cmphytéoiique ou sujette à une rede
vance, ainsi que celui qui a la nue propriété,
mais non pas celui qui n'a que l'usufruit. Dig.
liv. 2, tit. 8, loi i5, J>. x.

Les tuteurs, soit qu'ils possèdent eux-mêmes,
ou que leurs pupilles possèdent, sont regardés
comme possesseurs, 11 eu est de même s'il y il
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plusieurs tuteurs et qu'un seul possède. Digeste
liv. 2, tit. 8, loi 15, §. 5,

Si vous uvcz*revendiqué sur moi un fonds
que je possédais, et que le fonds vous ayant été
adjugé, j'aie appelé, dois-je encore être regardé
comme possesseur du fonds? On peut dire que
j'en suis censé possesseur, parce que je ne l'en
possède pas moins, et qu'il importe peu que je
puisse être évincé dans la suite, Dig. liv. 2,
tit. 8, loi 15, g. 6.

Il arrive quelquefois que celui qui possède
une chose à titre d'acheteur ne peut pas néan
moins la prescrire, par exemple lorsqu'il se
rencontre de la mauvaise foi de sa part, c'est-
à-dire qu'il a acheté une chose qu'il savait ne
point appartenir au vendeur: d'où il suit que,
pour qu'on puisse prescrire une chose que l'on
possède A titre d'acheteur, il faut que dans le
principe il y ait de la bonne foi. Glose sur le
mot usucapionis au Digeste, liv. 41, tit. 4,
loi 2, r.

Si celui qui possède de bonne foi un fonds
vient à eu être expulsé par violence, et que
dans le tems où il en recouvre la possession il
sache que ce fonds appartient à autrui, il ne
peut plus se servir de la prescription, parce que
sa seconde possession est vicieuse dans sou prin
cipe. Dig. liv. 4r, tit. 4, loi 7, §. 4.

Quelqu'un qui aurait possédé les biens d'un
soldat pendant le tems qu'il était occupé dans
les expéditions militaires, ne pourrait pas jus
tement les avoir prescrits, quoiqu'il les eut
possédés pendant le tems requis pour la pres
cription. Code, liv. 7, tit. 35, loi 8.

Si quelqu'un qui possédait de bonne foi une
hérédité, a fait faire la yente des effets hérédl-*
taires par un "banquier, entre les mains duquel
le prix en provenant est resté et a été perdu, il
né sera tenu par la demande en hérédité qu'à
céder au demandeur ses actions contre le ban

quier. Mais il n'en seirait pas de même s'il avait
pôssédé de mauvaise foi cette hérédité : car dans
ce cas il pourrait être actionné, parce qu'il doit
courir les risques de l'argent qu'il, a prêté im
prudemment au banquier. Dig. liv. 5, tit. 3,
loi 18.

Lorsque quelqu'un qui possède la chose d'àu-
trui à titre de prêt, refuse pour une juste cause
de la lui rendre, le propriétaire ne perd pas la
possession de sa Chose, et l'emprunteur n'est
pas censé vouloir se l'approprier. Mais il n'en
serait pas de même s'il refusait de la lui rendre

40 *
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sans une cause juste et raisonnable. Dig. liv.
41,.tit. a , loi 20.

Si un particulier contre lequal on intente l'ac-
iion en représentation d'une chose ne possède
pas au teins où se forme l'instance , mais qu'en
suite il commence à posséder avant le jugement,
il doit être condamné s'il ne rend pas la chose.
'l)ig. liv. 10, tit. 4i loi 7, $• 4- — Néanmoins,
si celui contre' lequel cette action est intentée
possédait dans le tems où l'instance a commencé,
et qu'il ait, dans le cours de l'instance, cessé
de posséder sans dol, il devrait être absous,
quoiqu'on put lui imputer de n'avoir pas re
présenté la chose.tout de suite, et d'avoir laissé
engager la cause. Dig. liv. io, lit. 4, loi 7,
S; 5.

Celui qui cesse de posséder, est toujours pré
sumé l'avoir tait par dol: à moins qu'on ne
dounc des preuves du contraire. Glose sur la
loi 17 au Dig. liv. 44, tit. 2.

Celui qui a cessé par do! de posséder , est
toujours regardé comme possesseur ; paxee que
son dol le rend responsable de la chose comme
si elle était eucore entre ses mains, Dig, liv. 5o ,
tit. 17, Ipis i3i et ioo. Voyez aussi sur cette
espace, Dig. liv. 5, lit. 3, loi i3, £. 2 , et loi
2.5 , g. 0 et 9 ; liv. 6', tit. 1, lois 22 et 25 , et
loi 27, $. 3 ; liv. 10 , tit. 4 , loi 9, et §. 2 ; liv.
23, tit. 2 , loi 4; liv. 29 tit. 4, loi 1, $.10 et
suivans ; liv. 43 , tit. 8, loi 5, 42 ; et liv. 47,
tit. i , loi 1,.; Code, liv. 7 , tir. 32 , loi 12 ; et
la Glose sur la loi 17 au Code , liv. 2 , tit. {9.

Le propriétaire d'un fonds n'est pas censé
posséder un trésor qui est dans sou fonds , s'il
ignore qu'il y soit, parce que deest animuspos-
sidendi ; et quand même il aurait connaissance
qu'il y fut, il ne le posséderait pas, s'il 11e l'a
vait pris corporellement, . parce que daesset
corporaiis apprehensio. Dig. liv. 41 , tit. 2,
loi 3 , g. 3.

Possesseur. Celui qui possède. Posses.sor.
Le possesseur poursuivi par l'action réelle doit
être condamné s'il est en possession au tems de
la contestation en cause ou au tems du jugement.
Mais s'il se trouve en possession au tems de la
contestation , et qu'au tems du jugement il ait
cessé de posséder sans mauvaise foi de sa part,
il doit être absous. Néanmoins le jurisconsulte
Proculus est d'avis qu'il doit être condamné ,
si ne possédant pas au tems de la contestation,
il tieut la chose au tems du jugement; qu'ainsi
il sera condamné à la restitution des fruits du
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jour où sa possession aura commencé. Dig. liv.
6, tit. 1, loi 27, |*. r. —Quant à la restitution
des fruits, on doit observer qu'il y a une grande
diflerence entre le possesseur de bonne foi, et
celui dont la possession est Vicieuse : -car le pos
sesseur de bonne foi ne restitue pas tous les fruits
qu'il a perçus , mais seulement ceux qui ont
augmenté ses biens ; an lieu que le possesseur
de mauvaise forest temude restituer tous ceux
qu'il a perçus ou qu'il a pu percevoir. Inslit.
liv. 2, tit /t , 35. Dig. liv. 5, tit. 3, loi 20,
$. 6, loi 26 , g. 3 et 4> et liv. 6, tit. 1 , lois
33 , 48 ét 6"a.

La mauvaise foi d'un possesseur commence
du jour où il sait que sa possession est vicieuse,,
et la bonne {'os d'un possesseur cesse; indistinc
tement du jour de la contestation en cause. Dig.
liv. 5 , tit. 3, loi *5 , §. 7. Code , liv. 7, tit.
82 , loi 10.

La mauvaise foi d'un possesseur le rend res
ponsable de la perte des choses héréditaires, et
du dommage causé dans les héritages , pour
n'avoir pas été cultivés comme ils auraient pu
l'être par le demandeur. Dig. liv. 5, tit. 3,
loi 54.

Le possesseur de bonne foi condamné à la
restitution de la succession , ou de quelques
choses héréditaires, déduit toutes.les dépends
qu'il a faites , de quelque nature et qualité
qu'elles soient ; mais le possesseur de mauvaise
foi ne peut redemander que les impenses néces
saires et utiles, au cas que la'chose, dans laquelle
il les a laites subsiste. A l'égard de celles qui
n'augmentent pas le prix de la chose, et qui ne
la rendent pas plus fructueuse, il ne peut pas
en faire la demande ; il peut toutefois les en
lever , pourvu que le prix de la chose n'eu soit
pas diminué par ce moyen. Dig. liv. 5, tit. 3,
lois 38 et 51.

Il n'en est pas de même de l'action réelle ap
pelée rei vindicatio , par laquelle le possesseur
de bonne foi condamné à restituer une chose.,
peut la retenir par exception de dol, jusqu'à
ce que le demandeur lui ait rendu les dépenses
nécessaires et utiles qu'il y a faites -, an lieu que
la mauvaise foi du possesseur fait qu'il est pré
sumé avoir donné les impenses qu'il a faites
dans une chose qu'il savait ne lui point appar
tenir. Toutefois il peut, comme il vient d'être
dit , les enlever et retirer de la chose , pourvu
que ce soit sans la rendre de moindre prix et
qualité qu'elle était au tems qu'il les y a faites..
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Dig. liv. 6, lit. ï , loi 27 , §."5, et loi 48.
Code , Hv. 3, tit. Ja , loi 5. — La raison de la
différence entre,les deux actions ci-dessus, est
que l'action de la succession est de bonne foi ,
et l'action réelle de rigueur de drvoit.

Le possesseur de bonne foi, soit à titre oné
reux, comme de vente, soit à titre lucratif,
comme de donation, acquiert de plein droit
toute sorte de fruits par la seule perception;
parce que la bonne foi lui donne en cela autant
de droit que la vérité en atiribue au proprié
taire : pourvu toutefois que sa possession soit
fondée sur.un juste titre, et qu'il n'y ait point
de sa part une ignorance,(le droit, comme dans

l'espèce de la loi 45 au Dig. liv. as, tit. 1 ;
parce que, dans ce cas il n'acquerrait pas les.
fruits naturels. Dig. liv, 7, tit. 4 , loi 15 ; liv.
22, tit. 6", lois 4, 7 et 8 ; liv. 22 , tit. 1 , loi
30., §. 1 ; liv. 41 , tit. 1, loi 48 ; liv. 5o, tit.
17, loi j36,

Quoique le possesseur de bonne foi fasse tous
les fruits siens par la seule perception, ce
pendant il 11e les acquiert pas tous iucommuta-
blement , ce n'est que intérim lanlàm , non
verb incommulabilitcr ; en sorte qu'il est quel
quefois obligé de les restituer au propriétaire
du fonds qui les revendique. i°. Il doit resti
tuer tous les fruits purement naturels , soit
qu'ils soient en nature, soit qu'il les ait con
sommés,; parce qu'ils.sont venus sans lé secours
de son U'avaii , et qu'il n'est pas juste qu'il
s'enrichisse au préjudice du propriétaire de la
chose. Dig. liv. 22, tit. 1 , loi 46, — a°. Le
possesseur de bonne foi doit restituer au pro
priétaire les fruits industriaux qui sont en na
ture ; mais il peut lui demander le rembourse
ment des dépenses qu'il a faites pour les faire
venir, pour les recueillir et pour les conserver.
En lin, à l'égard des fruits industriaux qu'il a
consommés de bonne foi cos lucrifacit. pro cul-
tura et f.ura , il les gagne incommutablement,
comme le prix et la récompense de son indus
trie et de son travail. Inslit. liv. 2 , tit. 1, g. 35.
Dig. liv. io, tit. 1, loi 4, g. 2; liv. 41, tit. 1,
loi 4 ; et liv. 4r, tit". 3 , loi 4 , g. 19. .

Pour ce qui est du possesseur de mauvaise
foi, qui tonnait que ce qu'il possède ne.lui ap
partient pas , il est condamné à restituer toute
sorte de fruits, sans distinction de ceux qu'il
a perçus avant ou après la contestation en
cause ; on l'oblige même à restituer ceux qu'il
n'a pas perçus et qu'il a pu percevoir, ayee
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cette différence , qu'il doit rendre tous ceux
qu'il a perçus, quoique le propriétairë n'eût
pas pn les percevoir honnêtement j parce qu'il
ne doit pas s'enrichir de l'injuste gain qu'il a
tiré , contre l'honnêteté et les bonnes mœurs,
du bien d'autrui, étant bien plus couvenable
que ce gain tourne au propriétaire. Mais à l'é
gard de ceux qu'il a négligé de percevoir, il
ne doit être condamné à rendre que ceux que
le propriétaire aurait pu percevoir honnêtement
et dans les règles ordinaires. Dig. liv. 5, tit.
3, lois 02 el ;*)()'; liv. .6', lit. 1, loi 38, et
loi 61 , $. 1. Code.,.liv. 3, tit.,3a , loi 23.

T/hérilier du possesseur doit être condamné
à la restitution des fruits à laquelle aurait été
condamné le défunt s'il avait vécu. La raison

en est que l'héritier, quoique de bonne foi,
représente la personne du défunt, et qu'on ne
consulte pas sa qualité , c'est-à-dire s'il est de
bonne ou de mauvaise fol ; mais on a seulement

égard , à celle du défunt auquel il- a succédé :
néanmoins il retient les frais qu'il a faits pour
la récolte des fruits. Code , liv*. 7 , tit. 5i , loi#
x et a.

On ne peut pas regarder comme possesseur
de mauvaise foi , celui qui a payé 1e. prix de
la chose qu'il possède. Dig. liv. 5, lit. 3, loi
j3 , g. 8 -, liv. 41 , tit. 2 , loi 5 ; et liv. 5o , tit.
17, loi 126.

Lorsqu'il est question de décider de l'avan
tage des deux parties, la cause, de celui qui est
possesseur est préférable , c'est-à-dire la meil
leure. Dig. liv. 5o , tit. 17 , loi 126, 2 , et
loi 128.

Celui qui acquiert par autorité de justice est
possesseur de bonne foi. Dig. liv..41, .tit. 2 ,
loi 11 -, et liv, -0 , tit. .17 , loi i37-

Le possesseur de bonne foi est considéré
comme s'il était véritablement le maître dé la

chose qu'il possède, et il en retire les mêmes
avantages, si ce.n'est dans les cas exceptés;par
la loi. Dig. liv. 5o , fit, 1,7 , loi i36\ ..

Nous entendons p^r possesseur incertain r
celui que nous ne connaissons pas., Dig.. liv.
5o", lit. i(>, loi 39, %, 3.

Quand un possesseur , actionné en revendi
cation par celui qui sé prétend propriétaire^
est poursuivi de nouveau par un antre en la
même qualité , ^..possesseur 11e peut être con
damné à rendre le fonds au premier deman
deur, qu'autant que celui-ci lui donnera cau
tion, simple o.u avec répondaus, de le garantir



3 <8 P O S

et de le défendre contre tout autre demandeur.
Dig. li'v. 6 , tit. r , loi 57-, "

XTil possesseur était actionne d un Cote en
restitution it'u» esclave, et de l'antre en répa
ration d'un-vol commis par ce même esclave.
Sur la question de savoir ce que devait faire
ce possesseur, dans le cas où il serait condamné
par les deux jugemens, le jurisconsulte Paûl a
répondu que si le jugement sur la restitution
de l'esclave venait à précéder, le possesseur
lie pouvait être contraint à rendre l'esclave ,
que sous la caution qui lui serait donnée par le
demandeur, de l'indemniser de tout ce qu'il
pourrait être obligé de paver à l'occasion de la
défense qu'il a prise de cet esclave ; mais que
si le jugement sur la réparation du vol était
Icrminé avant l'autre , en sorte que le posses
seur ayant abandonné l'esclave pour tenir lieu
de réparation le demandeur en revendication
vienne à obtenir un jugement favorable, le
juge ne devait pas condamner le possesseur à
restituer lé prix , faute par lui de rendre l'es-
élave ; parce que ce n'était ni par sa mauvaise
foi , ni par sa faute, qu'il se trouvait'dans
l'impossibilité de le rendre. Digeste , liv. 6 ,
tit. i , loi 58.

Lorsque le possesseur et le demandeur n'ont
aucun droit sur la chose qui fail l'objet de la
revendication , le possesseur doit l'emporter
sur son adversaire , pai- la règle que Celui qui
est en possession , doit toujours être préféré ,
quoiqu'il n'ait aucun droit sur la chose. Dig.
liv. 7 , tit. 6 , loi 5.

Tont créancier qui poursuit un gage en vertu
de son hj'pothèque, peut être débouté de sa
demande en revendication du gage , lorsque le
possesseur de la chose offre r!e lui payer sa
eréance : car il n'y a pas lieu d'examiner si le
possesseur a droit sur la chose, lorsque celui
du créancier demandeur est éteint par la libé
ration du gage. Dig. liv. 20, tit. 6, loi 12, g 1.

Lorsque quelqu'un a vendu une même chose
à deux acheteurs de bonne foi, la condition du
possesseur est la plus fa vorable. Voyez sur cette
espèce Dig. liv. 3, tit. fi, loi 5 ,:§. 1 ; liv. G, tit.
2 , loi çj', g. 4; liv. 7, tit. 6, loi 5 , g. 7; liv. 12,
tit. 5 , loi 8 , à la fin ; liv. 20, tit. 1 , loi 10
liv. iQ , tit. 1 , loi 36, g. 3, h la fin ; liv. 43 ,
tit. 17, loi 1 ;liv. 5o, tit. 17, lois 125 et 128;
et Code, liv. 4 , tit. 7 , loi a. -

Le possesseur d'un héritage sujet à payer
quelque tribut au pviuce, est ïiou-setileiliéttt
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obligé de payer les arrérages échus de son
tems , mais aussi ceux qui ékiienl dus avant sa
détention ; par la raison que, comme les tributs
réels sont dus pour la chose , C'est une charge
qui suit la chA:se et celui qui en est possesseur ,
et que c'est plutôt la chose qu'on poursuit pour
le paiement des arrérages de telles renies, cens
ou tributs , que la personne de celui qui en est
possesseur. Code, liv. 4, tit. 47 , loi 2.

Lorsqu'un esclave revendiqué est devenu
d'une moindre valeur par la mauvaise'foi du
possesseur, et qu'ensuite il est mort sans sa
faute par une cause étrangère , 011 ne doit point
faire l'estimation de la détérioration arrivée par
le fait du possesseur, parce que le demandeur
n'a plus d'intérêt : ce qui est vrai quant à la
revendication; mais il reste au demandeur l'ac

tion de la loi Aquilia. Digeste, liv. 6, tit. 1 ,
loi 27, g. 2.

Si le possesseur a fait quelque dépense sur la
chose revendiquée avant la contestation en
cause, il s'en fera tenir compte, en opposant
1'exceplion de la mauvaise foi, si le demandeur
s'obstine A revendiquer sa chose, sans vouloir
tenir compte des dépenses. Il en est de même
si le possesseur a défendu en justice l'esclave
réclamé pour quelque dommage qu'il avait
causé , et qu'ayant été condamné , il ait payé
une somme. Mais si le possesseur demandait les
dépenses qu'il a faites pour l'éducation d'un
jeune esclave: par exemple, si le possesseur
avait fait instruire ce jeune esclave dans l'art
de la peinture, ou s'il lui avait fait apprendre
à copier les livres, le juge lie devrait avoir
aucun égard à ces dépenses ; à moins que le de
mandeur ne soit dans la disposition de vendre
cet esclave,. auquel cas il eû tirerait un prix
plus considérable, » cause de son talent ; ou à
moins que le possesseur n'ait sommé le deman
deur de lui rendre Ses dépenses, et que celui-ci
cherchant à éluder, le possesseur né lui ait
opposé l'exception de dol. Au reste , quand on
demande la restitution des fruits à l'occasion

d'un esclave qu'on revendiqire , il ne faiit pas
considérer seulement le tenis de la puberté ; car
on peut tirer quelques services d'un esclave
impubère. Néanmoins le demandeur aurait tort
d'exiger les fruits que le possesseur a recueillis
du talent qu'il a procuré à l'esclave, puisque
c'est, aux dépens du possesseur qu'il a acquis ce
talent. Digeste, liv. 6", tit. 1, loi 27, §. 5 t et
lois 28, 21) et suivantes.
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Le^possesseor actionné en revendication doit vorable , faire tourner de tels gains au profit

élre condamné, même à l'égard des détériora- du possesseur. Dig. liv. 5, tit. 5 , loi 5a.
tions qui sont arrivées simplement par sa faute. .Le possesseur se trouve obligé d'aliéner les.
Un possesseur est coupable au moins par sa effets de la succession , non-seulement pour eu
faute, quand il a envoyé un esclave par des payer les dettes, mais aussi pour retirer les dé
passages qui n'étoient pas sûrs, et que l'esclave penses qu'il a faites pour conserver la \uceession
3'a péri-, ou quand il a souffert qu'un esclave eu bon état 5 il peut même aliéner les choies
revendiqué sur lui fût choisi pour les combats que le tems doit anéantir ou détériorer. Dig.
publics dans lesquels il a perdu la vie; ou quand liv. 5, tit. 3, loi 53.
il 11'a pas gardé assez soigneusement un esclave Lorsque des héritages bâtis ou non bâtis ont
qui était sujet à s'enfuir ; ou quand il a mis en été détériorés, par la négligence d'un possesseur
mer un vaisseau dans un tems qui n'était pas de mauvaise foi, par exemple si les vignes, les
favorable , si le vaisseau a fait naufrage. Di~ arbres fruitiers, les jardins ont été tenus contre
geste, liv. 6 , tit. 1 , loi 36', § r. * l'usage du père de famille, le possesseur, doit

Un possesseur qui a labouré et ensemence-un subir la condamnation à une somme propor-
fonds qui vient ensuite à être revendiqué , ne tionnée à la détérioration des biens. Digeste,
peut pas ôter ses semences. Digeste, liv. 6, liv. 5, tit. 3, loi 54, g. 2.
tit. 1, loi 53. , Quand le possesseur a vendu un bien de la

Si le possesseur d'un fonds revendiqué est succession, il faut distinguer s'il l'a fait sans
mort avant le jugeriiént, laissant deux héritiers, raison, auquel cas on pourra lui demander le
et que le fonds ait été revendiqué en entier bien lui-même avec les fruits; ou s'il l'a fait
contre l'un d'eux qui le possède en totalité, il pour payer des dettes de la succession, car
n'y a point de doute qu'il 11e doive être con- d.-yis ce dernier cas , il n'est obligé qu'à rendre
damné à le rendre en entier. Digeste, liv. 6 , le prix. Dig. liv. 5 , tit. 3 , loi 20 , §. 2.
tit. 1 , loi 55. « Si un possesseur a fait des dépenses sans

Le possesseur de mauvaise foi est tenu non- retirer de fruits , il est juste de lui en 'tenir-
seulement de la restitution de la chose, mais compte s'il est de, bonne foi. Dig. liv. 5, tit.
encore de la détérioration qui lui est survenue. 3, loi 37.
Digeste, liv. (ï, tit. 1 ,-1-oi i3. Si le possesseur de la succession n'avait en

On doit regarder comme possesseur de mau- son pouvoir qu'un petit nombre d'effets, et
vaise foi celui à qui une succession a été défé- qu'il en ait recouvré d'autres depuis^, il est
rée , sur la parole qu'il a donnée au testateur obligé de rendre ces derniers au demandeur
de la remettre à une personne incapable. Di- qni a obtenu gain de cause, soit qu'il en ait
geste, liv. 5, tit. 3, loi 46. acquis la possession avant ou après-.s'être chargé

Quand il s'agit d'estimer une succession ven- de défendre contre la demande ; et si les répon
due sans nécessité, le possesseur , outre le prix dans qu'il a donnés en jugement 11e sont pas
reçu, doit encore rendre ce qui manque pour suffisais, 011 doit l'obliger à donner bonne et
parfaire le prix réel de la succession ; mais si: valable caution. De même, si à la fin du juge-
la vente de la succession a été faite à un bas -ment il est possesseur de moins d'efl'ets qu'il
prix , pour tenir lieu à l'acheteur de fidéicom- n'en avait d'abord , sans fraude de sa part, il
mis, il suffira que le possesseur rende le prix doit être absous à l'égard des choses dont il a
qu'il a reçu de bonne foi. Dig. liv, 5 , tit. 3 , perdu la possession. Dig. liv. 5 , tit. 3 , loi 41.
loi 48. " Si quelqu'un qui est possesseur de bonne foi

Le possesseur ne doit pas les intérêts des d'une succession , a élevé un monument au dé
fruits qu'il a perçus après avoir acquis la suc- funt, suivant la condition qui était imposée;
cession. Mais il n'en est pas de même de ceux comme la disposition-du défunt doit être obser-
qui, ayant été perçus avant l'acceptation delà vée, du moins à cet égard, il pourra , pour
succession , ont augmenté d'autant l'hérédité, retirer les dépenses qu'il aura faites, pourvu
Dig. liv. 5, lit. 3, loi 5i , $. 1. qu'elles ne soient pas extraordinaires, ou qu'el-

Si le possesseur a retiré de la succession des les n'excèdent pas les ordres du testateur , op-
gains déshonnètes , il est obligé de les rendre; poser au demandeur de l'hérédité l'exception
car- ou né doit pas, par une interprétation fa- de dol ; il pourra aussi les retenir par ses mains,
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et il aura même contre lui l'action qui vient de
la gestion des affaires, comme ayant en cette
p<n*He fait îcs affaires de 1b. succession» Dig.
liv. 5 , tit. 3, loi 5o > "$• *•

Celui qui revendique un vaisseau sur un pos
sesseur de mauvaise foi, peut faire estimer les
fruits qui ont été ou qui ont dû être perçus.
Dig. liv. 6 , tit. i , loi 6'a.

Si un possesseur a perdu la possession par sa
faute, mais sans mauvaise foi, puisqu'il doit
être condamné à rendre l'estimation , il ^peut
demander devant le juge que son adversaire lui
transporte ses actions; et comme d'ailleurs le
préteur défend l'ancien possesseur contre tout
nouveau possesseur, il ne peut point être trom
pé. Il doit même être défendu contre le maître
qui a reçu le prix de sa chose , s'il venait à en
acquérir la possession ; et celui-ci ne serait point
facilement admis à rendre au possesseur, au
lieu de la chose, l'argent qu'il en a reçu par
autorité de justice , parce qu'il a dû prendre
sur lui l'événement du jugement. Dig. liv. 6,
tit. i, loi 63.

Lorsque l'actiou réelle a étéJntentée contre
un possesseur, son héritier doit être ren vo\'é
de la demande s'il ne possède pas; cependant
il y aura lieu à une condamnation contre lui à

l'égard des pertes survenues par la mauvaise
foi du défunt auquel il succède. Dig. liv. 6,
tit. r, loi 42.

Celui qui est possesseur de bonne foi d'une
chose revendiquée peut rendre la chose dans le
lieu de sa situation ou dans celui où elle est de

mandée , et -le demandeur doit payer les dé
penses qui sont nécessaires pour transporter la
chose, excepté celles de la nourriture ; à moins
que le demandeur. 11'aime mieux que la chosô
lui soit rendue dans l'endroit du jugement à ses
risques, périls et fortune , auquel cas le juge
fera donner eàuiion par le possesseur de rendre
la chose. Il en .faut dire de même du possesseur,
de mauvaisé foi qui a trouvé la chose dans un
lieu différent de celui du jugement; mais s'il l'a
soustraite du lieu du jugement et fait transpor
ter ailleurs, il doit la tendre à ses frais au lieu
même d'où il l'a soustraite. Dig. liv. 6', tit. 1,
lois 10, n et 12.

Lorsque le possesseur de bonne foi a aliéné
la chose par nécessité , il n'est tenu qu'à ren
dre le prix qu'il en a reçu ; comme aussi il ne
doit rendre que le prix , lorsqu'il a vendu les
fruits perçùs dans la crainte qu'ils ne vinssent
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à se corrompre. Digeste, liv. 6, lit. 1, loi
i5 , §. 1.

Le possesseur n'est point eu faute pour avoir
envoyé un vaisseau revendiqué de l'antre, côté
de la mer dans un tems propre à la navigation,
quoique ce vaisseau ait péri ; à moins qu'il ne
l'ait confié à des hommes.hors d'état de.le con

duire. JUjg. liv. 6 , tit. r , loi 16', §.. r.
Si un possesseur de bonne foi a bâti une mai

son sur un terrain qu'il ignorait être, au deman
deur, il pourra opposer au demandeur l'excep
tion de dol, s'il s'obstine à revendiquer la chose
sans vouloir lui tenir compte de ses dépenses, ou
sans vouloir lui permettre de démolir l'édifice.
Dig. liv. 6 , tit. r, loi 27, §. la Glose jointe.

Si un possesseur a bâti de bonne foi sur un ter
rain qu'il avait acheté, et qu'ensuite le terrain
vienne à être revendiqué par celui qui en est le
propriétaire, le possesseur"doit retirer les dé
penses qu'il a faites pour la construction de sou
bâtiment, si le propriétaire était dans le cas de
vendre ce terrain 011 de faire les mêmes dépen
ses. Mais si le propriétaire n'était pas dans le
cas de vendre ce terrain ou de faire ces dépen
ses, on doit permettre au possesseur d'enlever
ce qu'il pourra , pourvu que le terrain n'en
souffre pas, et ne soit pas .de moindre valeur
qu'il était auparavant ; à moins que le proprié
taire ne soit prêt à rendre au possesseur la
somme qu'il pourrait retirer en emportant ce
qu'il a ajouté an terrain. Dig. liv. 6, tit. 1,
loi 38 , la Glose jointe.

Le possesseur de bonne foi qui a fait des im
penses sur un fonds qu'on a découvert appar
tenir à un autre, ne peut les redemander ni à
celui qui aurait donné ce fonds, ni à celui qui
en serait le maître; mais le juge doit avoir soin
de les lui conserver,, comme l'équité le de
mande, en l'admettant à opposer au demandeur
une exception tirée de sa mauvaise foi, en sup
posant toujours que ces dépenses excèdent la
somme des fruits perçus avant la contestation
en cause : car la compensation doit avoir lieu ,
et le maître est obligé de restituer les dépenses
qui ont amélioré Se bien et qui excèdent les
fruits. Dig. liv. (>, tit. 1, loi 48,

Les héritiers d'un possesseur qui a cessé frau
duleusement de posséder avant la contestation
en cause, ne peuvent être forcés de défendre
coutre l'action eu revendication; mais sur l'ex

position du lait, le juge donnera contre eux
une action , par laquelle on les obligera à res

tituer
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tihier ce qui leur est parvenu du dol de leur
auteur. Dig. liv. G, tit. i , loi 52.

On regarde comme possesseur d'immeuble
celui qui possède à la campagne ou à la ville un
bien en terres, ou pour Je tout ou pour une
partie. On regarde aussi comme tel celui qui
possède une terre emphytéotique ou sujette à
line redevance , et celui qui a la nue propriété,
mais non pas celui qui n'a que l'usufruit. Di
geste , lh', 2 , tit. 8 , loi i5 , §. i.

Le mari qui a reçu de sa femme un fonds en
dot, est censé possesseur aussi bien que la
femme. Digeste, liv. a , lit. 8, loi i5, §. s.

Celui qui n'a qu'une action personnelle peur
demander un fonds , n'est pas regardé comme
possesseur d'immeuble. Digeste , liv. a, lit. 8,
loi i5 ,

Les tuteurs sont regardés comme possesseurs,
soif qu'ils possèdent eux-mêmes , ou leurs pu
pilles. Digeste , liv. % , tit. 8, loi i5 , g. 5.

Quoique les possesseurs d'immeubles'soient
déchargés de l'obligation de donner la caution
de se présenter en justice, ils sont toutefois
obligés de donner la caution de payer le jugé.
Glose sur le mot tutoies au Digeste, liv. 2,
tit. 8:, loi i5 ,,J>\ 5.

Quand le possesseur a payé l'estimation de la
chose contestée j lorsqu'il pouvait la rendre en
nature, le demandeur n'est point obligé de lui
donner la caution d'indemnité en cas d'évic

tion. Digeste, liv. 6", tit. i , loi 35 , $. %.
Lorsque le possesseur a rendu au demandeur

l'estimation de la chose revendiquée, suivant
l'affirmation faite en justice, le domaine de la
chose lui est acquis à l'instant, parce qu'il y a
une espèce de transaction, et la contestation est
terminée au prix fixé par le demandeur lui-
même. Digeste, liv. 6", tit. i, loi 46'.

Le possesseur poursuivi par l'action hypo
thécaire , a la faculté de rendre la chose, ou de
payer la somme que le demandeur affirmera en
l'estimant en justice. Digeste, liv. 20, fit. 1 ,
loi 16', §. 5 , la Glose jointe.

Tousles possesseurs d'une héréditésont après
la contestation en cause, et même après que la
demande en hérédité est formée, réputés de
mauvaise foi, et considérés comme spoliateurs.
Digeste , liv. 5 , tit. 3, loi a5 , Jf. 7.

Celui qui est créancier d'une succession peut
intenter action contre le possesseur des biens
héréditaires, quand il y a de l'incertitude de
savoir s'il est héritier légitime ou institué par
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testament. Glose sur la loi 14 au Dig. liv. 2,
tit. 15.

Le possesseur d'une hérédité ne peut la pres
crire à titre d'héritier par une longue posses
sion , lorsqu'il n'est pas héritier ; à moins qu'il
n'ait une juste cause de se croire héritier , ou
qu'il n'ait un titre pour pouvoir prescrire eu
cette qualité. Glose sur la loi 17 au Digeste,
liv. 4, tit. 6.

Un homme possédé de bonne foi comme
esclave, n'acquiert point au profit du posses
seur ce qui lui vient d'un étranger. Digeste,
liv. 41 , tit. 1 , loi 43.

Pour le Dpoit français f voyez ce qui est dit
à la suite du mot Possession.

Possession. Action de posséder 5 la jouissance
qu'ou a d'une chose. Possessio. La possession
est dite, selon quelques-uns, àpedibus, comme
qui dirait position des pieds ; et selon le juris
consulte Labéon dans la loi 1 au Digeste, liv.
41 , tit. a , à sedihus, comme qui dirait posi'
tion , parce qu'elle est tenue naturellement par
celui qui est pour ainsi dire placé. Les Grecs
l'appellent ko.ts^w. . .

Les docteurs ne conviennent pas de la défini
tion dé la possession; la plus commune est celle
par laquelle elle est définie, detentio rei corpo-
ralis cum affections seu anima possidendi,
c'est-à-dire la détention d'une chose corporelle
avec.intention de la posséder. Ainsi la. volonté
de celui qui possède une chose, est requise
pour la possession , parce que , selon la loi 2 au
Code , liv. 7 , tit. 3g , uhi arrimus et effeclus
deest, possessio dici nec/uil.

La possession est des choses corporelles, car
les incorporelles ne se peuvent pas posséder.
Digeste, liv.,41, tit. 1 , loi 40, g. 1 ; et liv. 41,
tit. 2, loi 3, et loi 40 , 1.

De ce que la possession est la détention d'une
chose corporelle avec intention de la posséder
pour soi, il s'ensuit que celui qui 11e possède
pas en son nom , mais pour et au nom d'un
autre, comme un fermier , un dépositaire,
quoiqu'il soit en possession , cependant il ne
possède pas véritablement ; et quand il est dit
dans quelques lois, comme dans la loi 7, 1 r
au Digeste, liv, 10, tit, 3, qu'il possède, cela
ne se doit entendre qu'improprement. Instit.
liv. 4, tit. i5, §. 5. Digeste, liv. 6, tit. 1,
loi 9 ; et liv. 41, tit. 2 , loi 49 , §. 1.

La possession se divise en naturelle et civile,
selon la loi 10 au Code, liv. 7, tit. 3a.

4i
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La possession naturelle, qui est définie , de-
tentio quœdttm naturctlis rei, quando qias per
se val per alium corporalUer msistit rei, et
quant corpore quis relinet , se rencontre en la
personue du créancier qui possède naturelle
ment el corporellement |a chose qui lui a été
donnée en gage ; mais il ne la possède pas en
qualité de maître ou de propriétaire. Il eu est
de même de celui qui possède par précaire, ou
qui a l'usufruit d'un fonds. Digeste, liv. i3 ,
til. 7, loi 40 ; liv. 41, tit..a:, loi 49jet liv.45?
tit. 26, loi 4 , §. 1,

La possession civile est.celle qui consiste dans
la volonté, et qu'on retient quoiqu'on soit ab
sent , et qu'on soit corporellement hors du fonds
dont on prétend être le maitre. Dig, liv. 41,
tit, 2 , loi 3 , 11 , et loi 6, 1.

La possession, soit naturelle ou civile, s'ac
quiert animo el corpore , c'est-à-dire par ap
préhension corporelle , et par la volonté, celui
qui appréhende une chose l'appréhendant dans
le dessein de la posséder, et 11011 par chacune
des deux séparément ; en sorte que ceux qui
•sont dépourvus de sens ne peuvent acquérir la
possession , comme les furieux et Jes pupilles ;
mais l'autorité du tuteur ou du curateur supplée
ce défaut. Toutefois cette autorité ne serait pas
nécessaire au pupille s'il était dans un âge ca
pable de savoir ce qu'il fait, si ejus œtatis sit
ut intelleclum copiât. Digeste , liv. 41 , tit. 2,
loi 1 3 , lois 5 et 8 , et loi 52 , §. a. Code,
liv. 7 , tit. 3a , loi 4.

Quand on dit que la possession s'acquiert
animo cl corpore, il ne faut pas croire cepen
dant que celui qui veut prendre possession d'un
fonds, doive, passer sur toutes les plus petites
portions de ce fonds ; il suffit qu'il entre dans
chaque partie de la terre, pourvu qu'il soit
dans l'intention de la posséder toute entière et
jusqu'à ses bornes. Dig, liv. 4, tit. 2, loi 3,§. 1.

Le prodigue peut acquérir la propriété des
choses, et à plus forte raison leur possession.
Digeste, liv. 46 , tit. r, loi 6.

Nous acquérons la possession, non-seulement
par nous-mêmes, mais aussi par une personne
libre, comme un tuteur, un curateur, et un
procureur qui veuille prendre la possession d'une
chose à notre profit. Digeste, liv. 41 , tit. 2 ,
loi 1 , %. 2 , et loi 18.

Le droit de propriété a commencé par la
possession naturelle , il en reste encore des tra
ces dans la manière d'acquérir les choses qu'on
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prend sur terre, sur 111er et dans les airs : car
ces choses appartiennent à l'instant à ceux qui
en ont appréhendé la possession. De même les
prises faites dans la guerre, file qui se forme
dans la mer , les pierres précieuses qui se trou
vent sur ses rivages, appartiennent à ceux qui
en ont les premiers la possession. Dig. liv. 41,
tit, a, loi 1, g. 1,

Il y a cette différence entre la propriété et la
possession, qus la propriété reste même à ce
lui qui ne veut pas la garder, au lieu que la
possession cesse de nous appartenir dès le mo
ment que nous témoignons 11e vouloir plus l'a
voir ; en sorte que si quelqu'un transfère à un
autre la possession d'une chose, dans l'intention
qu'elle lui soit rendue, il cesse de posséder.
Dig. liv. 41, tit, a, loi 17, §. 1.

La possession doit commencer -par l'appré
hension corporelle. C'est ce qui fait dire au
jurisconsultePapinien dans la-loi 44auDigesle,
liv. 41, tit. 2, que si quelqu'un entreprenant
un voyage de long cours, cache dans mon fonds
une somme d'argent à dessein de ki reprendre
quand il sera de retour, je n'en acquiers pas la
possession, si je ne la prends corporellement,

La possession civile est de droit et la natu
relle est de lait; c'est pour cela que possidere
jure, et possidere corpore, sont opposés. Dig»
liv, 41, tit. 2, loi 29. Code, liv. 7, tit. 02,
loi to. — La possession de fait et la possession
qui se fait animo, sont aussi opposées. Ainsi la
femme possède de fait la donation qui lui est
faite par son mari pendant le mariage; mais elle
ne la possède pas civilement, parce qu'elle est
défendue. Dig. liv. 24, tit. 1, loi 26; liv, 41,
tit. 2, loi 1, g. 4; et liv. 47, tit. 4, loi 1 ,
&. i5. — Toutefois, parce que la possession
civile doit commencer par l'appréhension cor
porelle de la chose, et que la possession natu
relle se trouve souvent jointe avec la civile,
c'est pour cela que le jurisconsulte Papinieu
dans la loi iy au Dig. liv. 4, tit. 6, dit tjue la
possession civile est le plus souvent de fait, et
qu'au contraire la possessiou'naturelle emprunte
bien des choses de la possession civile. Digeste,
li?. 41, tit. 2, loi 49.

Nqus acquérons la possession par l'esclave ou
le fils que nous avons en notre puissance; et à
l'égard des choses qui composeut leurs pécules,
ils nous en acquièrent même la possession à
notre insu. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 1, Jf. 5.

Celui qui est en la possession d'aulrui ne peut
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acquérir ]â possession ni à s«n profit, ni à celui tuer clans fous ses droits. Dig. liv. 5o, lit". 16,
de son véritable maître. Dig. liv. 41, tit. 3, loi 21.'Code, liv. 9, lit. 5r, loi r.
loi 1, S. (>• Ou entend par possession de biens naturelle,

Nous pouvons acquérir la possession par un celle dont mi est gratifié par la nature, -c'est-à- •
esclave sur lequel nous n'avons qu'un droit dire qui vient de patrimoine, et qui procura
d'usufruit, de même que nous acquérons le une aisance propre à rendre heureux. Dig. liv.
fruit de ses travaux ; et 011 11e peut-point objec- 5o, tit. 16, loi . •
ter qu'il n'est pas lui-mcme en notre possession : Une chose est censée faire partie de nos biens
car on pourrait dire la même chose du fds de toutes les fois qu'en étant en possession nous,
famille. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 1, §. 8. avons une exception pour nous y maintenir, ou

Comme celui par le ministère duquel nous que l'ayant perdue nous avons action pour la
voulons acquérir la possession doit être tel recouvrer. Dig. liv. 41, tit. 1, loi_5a.
qu'il ait lui-même l'intention de posséder avec Celui qui a abandonne frauduleusement la
connaissance, il s'ensuit que si vous envoyez un possession qu'il avait, est toujours regardé
esclave furieux pour se mettre en possession, comme possesseur; parce que son dol le rend
vous n'acquerrez point par lui la possession, responsable de la chose comme si elle était en-
Dig. liv. 41, tit. 2-, loi 1, §. 9 et 10. core entre ses mains. Digeste, liv. 5o, tit. 17,

Un pubère acquiert la possession par le mi- lois i3i et i5o. Voyez aussi Dig. liv. 5, tit. 3,
nistère de son esclave pubère, pourvu qu'il loi i3, §. 2, et loi 14; liv. 6", tit 1, lois 22,
l'envoie prendre possession avec l'autorisation a5, et loi 27, g. 3; liv. 10, tit. 4, loi 9, et
de son tuteur. Digeste , liv. 41, tit. 2, loi 1, ( §. » ; liv. s5, lit. 2, loi 4; liv. 29, tit. 4, loi r,
§. i3. 10 et suivans; liv. 43, tit. 8, loi 3, §. 435 et

La possession peut nous être acquise par nos liv. 43, lit. 24, loi i5, $. 10.
procureur, tuteur et curateur ; mais lorsqu'ils . Un fils de famille ne peut, ni acquérir, ni re
entrent en possession en leur nom, et non dans tenir, ni recouvrer la possession de sou pécule,
l'intention de nous rendre leurs services, ils La raison en est qu'un père possède à Tins-
n'acquièrent point pour nous. Digeste, liv. 41, tant tout ce que son fils acquiert à raison de son
lit. 2, loi t, 20. . pécule, quand même il ignorerait que ce fils fût

On ne peut point entrer en possession de la en sa puissance. Digeste, liv. 41, tit. 2, loi 4;
portion d'un fonds qui est inconnue : par exeni- et liv. 5o, tit. 17, loi y3;
pie, si quelqu'un disait, je veux posséder Celui-là n'est pas cefisé aliéner, qui aban—
tout ce que possédait Titius. Digeste, liv. 41, donne simplement la possession : car le préteur
tit. 2, loi 3, $. 2. 11edésapprouve pas celui qui a mieux aiuié se

Nous 11c pouvons point acquérir la possession priver d'une chose que d'essuyer à tout mo- .
d'une chose qui n'est pas sous notre garde. Dig. ment des procès à son sujet. Dig. liv. .4, tit.
liv. 41 , tit. 2, loi 3, $. 3. 7, loi 4-, g. 1 ; liv. 5o,tit. 16, loi 67s; et liv.

La possession est l'usage d'une chose séparés 5o , tit. 17, ioiiry.
de la propriété. En effet tout ce que nous tenons On n'est pas censé véritablement proprit'—
sans que la propriété nous en appartienne ou taire d'une chose dont quelqu'événement peut
puisse nous en appartenir, nous appelions ce faire perdre la possession. Par exemple, dit le
droit possession. Ainsi, par le terme de posses- jurisconsulte Pomponius, si je stipule que l'ou
sion, on entend l'usage d'une chose, et par ce- me donnera ce qui 111'est déjà dû en vertu d'une
lui de propriété le droit par lequel une chose stipulation à laquelfe le prometteur peut opposer
appartient en propre à quelqu'un. Digeste, liv. une exception , il me sera obligé en vertu de-la
5o, tit. i(>, loi 115. — Quelquefois cependant dernière stipulation; parce;que la première est
par le terme de possession, ou entend aussi la regardée comme nulle par l'exoeption qu'oij

. propriété, comme il a été décidé à l'égard de lui oppose. Dig. liv. 4^> 1 > '°' ' et liv>
celui qui avait légué ses possessions. Digeste, 5o, tit. 17, loi rS;), î. - - • "
liv. 3a, loi 41, $. 6; liv. 5o, tit. 16, loi 78." Celui qui donne ordre de dépouiller quel-
Code, liv. 4, tit. 38, loi 4. qu'un de sa possession , n'est pas moins coupa-

I.e prince en accordant la possession des biens, ble du crime de violence que celui qui l'exc-
par exemple à un déporté, est censé le-resta- cute. Digeste , liv. 43, lit. 16 , loi 1 $.;ra

41 *
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et i3; et liv. 5o , tit. 17, loi i5a, $. 1, et
loi 169.

Plusieurs personnes 11e peuvent avoir soli
dairement la possession de la même chose. En
eflet, il est contre la nature que quand, je tiens
une chose dans mes mains , on puisse croire
aussi qn'elle soit dans les vôtres. Dig. liv. 41 ,
tit. 2, loi 3 , £.5. — C'est dans cette espèce
que le jurisconsulte Paul dit, que quand il s'a
git de la possession en général, on n'examine
pas si elle est juste ou injuste : car il n'est pas
plus possible que la possession soit à deux per
sonnes , que de voir deux personnes debout et
assises précisément dans le même lieu.Dig. liv.
41 , lit. 2, loi 3, g. 5.

Les animaux sauvages que nous renfermons
dans une enceinte de murs, les poissons renfer
més dans nos viviers, sont en notre possession.
Mais nous ne possédons pas les poissons d'un
étang qui nous appartient , ni le gibier qui est
dans un bois fermé de haies, parce que ces ani-'
maux restent dans leur liberté naturelle. Car si

quelqu'un achetait ce bois , il faudrait dire
qu'il acquerrait la possession de tout le gibier
qui s'y trouve. Ce qui est faux. I)ig. liv. 41,
tit. 2 , loi 3, £. 14.

A l'égard des oiseaux, nous n'avons en uotre
possession que ceux que nous tenons enfermés,
ou ceux qui s'étant apprivoisés restent sous nô
tre garde. Dig. liv. 41, tit. a, loi 3 , $. 10.

Les pigeons qui sortent de nos colombiers ,
ou les abeilles qui sortent de leurs ruches, et
qui ont la coutume de revenir , continuent de
rester dans notre possession. Dig. liv. 41 , tit.
s, loi 3, §. 16.

Nous cessons d'avoir la possession d'un lieu
qui est couvert par une rivière ou par la mer.
[(Néanmoins l'eau s'étant retirée, le possesseur
du fonds en recouvre la possession. Dig. liv. 7,
tit. 4, loi 23 ; et liv. 41 , tit. 2 , loi 3, g. 17.

C'est un principe reçu des anciens que per
sonne ne peut se changer le titre de sa posses
sion. Ainsi, si celui qui m'a déposé ou prêté

-une 'chose me la vend ou me la donne , je ne
change pas mon litre de possession , puisque je
De possédais pas même avant. Dig. liv. 41 , tit.
2 , loi 3 ,$. 19 et 20.

Il y a autant de genres de possessions qu'il
y a de litres pour acquérir lé domaine ; ou, si
l'on Veut, il n'y a qu'un genre de possession ,
mais il se divise en une infinité d'espèces : car
On possède à titre d'acheteur, de douataire, de
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Kgalaire, d'hérilie*, de cessionnaire , de pro
priétaire, etc. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 3, g. 21.

La possession peut aussi se diviser en. deux
espèces , l'une de bonne foi et l'autre de mau
vaise foi. Dig. liv. 41 , lit. 2 , loi 3, g. 22.

Il y a de l'imprudence à prendre possession
d'une chose où l'on n'a aucun droit. Dig. liv.
5o, tit. 17, loi 36".

La possession se perd solo animo , par la
seule intention , quoiqu'on ne puisse l'acquérir
de cette manière ; la loi 3 , §. 6 au Dig. liv,.
41 , tit. 2 , le dit expressément : aniitli anima
solo polest, quamvis acquiri non polcsl. Mais
la loi 8 eodem , et la loi 153 an J3ig. liv. 5o ,
tit. 17 , sont absolument contraires à celte dé
cision, quoiqu'elles soient toutes trois du juris
consulte Paul. Ces deux dernières lois disent,
que comme nulle possession ne peut s'acquérir
que par l'intention et La détention réelle de la
chose qu'on veut posséder , de même on ne
peut la perdre que lorsque les deux choses con
traires se rencontrent. Cujas sur le 6 de la
loi 3 au Dig. liv. 41 , lit. 2 , dit que les inter
prètes n'ont jamais pu trouver de conciliation
à ces lois ; il prétend l'avoir trouvée, mais son
opinion n'est pas sans de grandes difficultés.
Voyez ce qu'il dit à ce sujet.

La possession se perd par plusieurs moyens ;
savoir, par vol, si c'est un meuble qui soit pris

J'url'i animo , 011 s'il est perdu ; ou si c'est un
immeuble, par une invasion et une occupation
violente ; ou , comme il vient d'être dit précé
demment, s'il est entièrement couvert et oc
cupé par un lléuve. Dig. liv. 41 , tit. 2, loi 3,
§. i3 et 17.

On peut dire en général que nous sommes
censés en possession tant qu'un autre possède
en noire nom , comme un procureur, un liûle,
un ami. Dig. liv. 41 , tit. 2 , loi 9.

La possession se prouve de plusieurs maniè
res ; savoir, par la perception des fruits, par le
paiement des pensions , c'est-à-dire des loyers,
par la culture et par d'autres actes qui concer
nent la possession, lesquels se prouvent par en-
quêfes judiciairement faites. Voj'ez Dig. liv.
6', tit. 1 , loi 25 , §. 1 , et lois 28, 45 et 62 ;
liv,.22 , tit. 1 , lois 04 et 36 ; liv. 41 , tit. 1 ,
loi 48 ; et liv. 5o , lit. 16", loi 121.

Les effets de l'acquisition de la possession,
sont, 10. que celui qui est en possession d'un
fonds n'est pas obligé de justifier ses droits : ce
qui est un avantage qui n'est pas peu considé-
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rable; c'est pourquoi les procès touchant la pos
session sont assez fréquens. 2°. Que les fruits
de la chose appartieuueot aux possesseurs t!^
bonne toi. 3®. Que la propriété de la chose
possédée s'acquiert par la possession continuée
pendant le tems défini par la loi. Instii. liv. 2,
tit. 1 , 55. Dig. liv. 7, tit. 4, loi 13 ; liv.
22 , tit. 1 , loi 25, g. 1 ; liv. 41, tit. r , loi 48 ;
liv. 41, tit. 3, loi 3 ; et liv. 5o, tit. 17, loi
i36.

Il n'y a rien de commun entre la propriété
et la possession. C'est ce qui t'ait qu'on ne re
fuse pas l'interdit uti possidetis à celui qui a
inteuté son action en revendication. Car celui

qui revendique une chose comme étant sienne,
- n'est point censé avoir renoncé à sa possession,

Dig. liv. 41 , tit. 2 , loi 12, $. 1.
Pour que des légataires puissent être envoyés

.en possession des choses qui leur ont été léguées,
le préteur n'exige pas que l'héritier s'oppose
expressément à la caution qui doit être donnée,
il se contente que le défaut de caution ne vienne
pas des obstacles que pourrait y apporter le lé
gataire ou le fidéicommissaire. Dig. liv. 36 ,
tit. 4 , loi 1, g. r.

Ce n'est point au moyen que quelqu'un a em
ployé pour obtenir la possession d'une chose
qu'on fait attention, mais à l'origine ou au
commencement de sa possession. Dig. liv. 41,
tit. 2 , loi 6.

Les tems de possession ne se continuent qu'en
faveur de ceux qui ont eux-mêmes une posses
sion qui leur est propre ; et personne ne peut
s'aider de la possession d'un autre s'il n'a pas
été lui-même en possession, Dig. liv. 41, tit.
a, loi t3, §, rs.

Il arrive quelquefois qu'on peut donner à un
autre une possession qu'on 11'a pas soi-même :
tel est le cas d'un homme qui possédant un effet
dépendant d'une succession , comme se préten
dant héritier, aurait, avant le jugement qui
lui adjuge la propriété , reçu ce même effet à
titre de précaire de l'héritier apparent. Dig. liv.
41 , tit. a, loi 21..

Ou n'est pas censé avoir acquis la possession
d'une chose, quand on ne l'a eue que d'une
manière à ne pouvoir pas la garder. Dig. liv.
41, tit. s , loi 22.

Celui dont les pierres ou quelques autres ef
fets mobiliers ont été submergée, en perd la
possession, mais non la propriété. Dig. liv.

,41, tit. a, loi i3.
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Si un homme qui a la possession d'un bois

tombe en fureur, il ne perd point la possession
taut qu'il est en fureur ; parce que, pendant
qu'il est dans cet état, il ne peut pas perdre
l'intention de posséder. Dig. liv. 41, tit. 2,
loi 27.

Un pupille peut perdre la possession d'nne .
chose.sans l'autorité de son tuteur, non pas par
intention , mais par fait : car le pupille peut
perdre ce qui est défait. 11 n'en serait pas de
même s'il voulait perdre la possession par Pin—,
tention : il 11e le peut pas. Dig. liv. 41, tit. 2,
loi 29.

Mon esclave m'acquiert la possession d'une
chose, même à mon insu. Je puis également
acquérir la possession par le fait d'un esclave
sur lequel je n'ai qu'un droit d'usufruit, pourvu
qu'il m'acquiert cette possession à l'occasion de
mon bien qu'il administre, ou de ses travaux
qui me sont dus ; parce que je le possède naturel
lement en qualité d'usufruitier , et que la pos
session même naturelle, emprunte bien des cho
ses de la possession civile. Dig. liv. 41, tit. 2,
loi 34.

Celui qui a reçu une chose à titre de précaire
a plus de droit sur la possession que celui qui ne'
la possède pas du tout. Digeste, liv. 41, lit. 2,
loi 36.

Une manière de mettre quelqu'un en posses-
sion d'une chose, est de défendre qu'on mette
empêchement à sa prise de possession. Car alors
le juge ordonne à l'adversaire d'abandonner sa
possession, et de la céder à celui en faveur de
qui il a prononcé : ce qui est plus fort que de
lui ordonner de rendre la possession. Dig. liv.
41 , tit. 2 , loi 62 , §. 2.

Dans l'usage ou peut s'aider d'une possession
même vicieuse contre des étrangers qui n'ont"
aucun droit à la chose. Dig. liv. 41, lit. 2,
loi 53.

Quelqu'un n'est pas réputé avoir une pos
session libre, quand on ne le laisse pas jouir à
sa volonté du bien- dont il est en possession.
Dig. liv. 43 , tit. 16 , loi 11.

Celui qui dans le moment même de la con
testation reprend par violence la possession
d'un bien qu'on lui avait enlevé de la même
manière, est censé retourner à son premier
état plutôt que posséder par violence. Digeste,
liv. 43 , tit. 16 , loi 17.

Si quelqu'un qui vient pour entrer dans sa
possession en est empêché par des gens armés
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.qui s'en sont emparés , il est pcns° dépossède de celui qui a donné ce second mandat n'est pas
à main armée. Maïs celui.qui, sur le bruit, jointe à, celle de l'acquéreur; à moins que le
Vrai ou faux, q"'11 vient des gens armés, quitte premier mandant n'y consente. Dig. liv. 44
par crainte sa possession, n'est pas censé dépos- tit. 3 , loi i5 , %. 2. '
sédé à inain armée; à moins que ces gens 11e Si j'ai acheté une chose d'un fils de famille
s'emparent de sa possession. Dig. liv. 43, tit. ou d'un esclave , la possession du père ou du
16 , loi 3 , §. 7 et 8. ^ maître ne se joindra à la mienne, qu'autant que

Toute contestation sur la possession se, ré- la vente se sera faite de leur consentement ou
duit, oui nous faire rendre ce que uous ne que la chose fera partie du pécule dont celui
possédons pas,' ou a nous conserver dans la qui me l'a vendue a l'administration. Dig liv
possession où nous sommes. Dig. liv. 43* tit. 44, tit. 3? loi i5, $, 3.-
17, loi 1, S-4- La possession d'un pupille se joint à la pos-

On ne peut point donner de réglés generales session de celui qui a acheté la chose d'un tu-
et infaillibles sur les cas où une possession se teur qui avait l'administration de la tutelle La
joint à une autre : c'est l'équité seule qui doit même chose a lieu à l'égard de celui qui a acheté
en décider. Dig. liv. 44, tit. 3 , loi 14. du curateur d'un pupille ou d'un furieux Si la"

La jonction des possessions se fait en faveur vente a été faite par un curateur au ventre ou
de ceux qui succèdent à un premier possesseur, à des biens saisis, ou à des biens dotaux f'an-
soit en vertu d'un contrat, soit en vertu de cienne possession se joindra à la nouvelle.' Dig.
dernières volontés : car cette jonction a lieu en lïv. 44, tit. 3 , loi i5 g. 4.
faveur des héritiers civils ou autres successeurs Cette continuation de possession ne doit pas
à titre universel. Ainsi, si vous me vendez un être prise dans toute l'étendue que les termes
esclave, je tirerai avantage du tems de votre semblent exprimer : par exemple, si la chose
possession. Digeste , liv. 44) M. ^ > 1®' *4?) S* ayant été vendue et livrée retombe en la pos—
1 eL 2< \ session du vendeur, celte possession subséquente

Si j'ai vendu la meme chose separement à à la vente 11e peut profiter a l'acheteur ; car il
deux acquéreurs, il n'y aura que le premier à ne peut tirer avantage que de la possession que
qui la chose aura été livrée qui pourra tirer ]e vendeur a eue avant la vente , quand même
avantage de la possession qui a précédé les deux au tems de la vente, le vendeur n'aurait pas été
ventes. Si je vous ai vendu une chose, queje Cll possession. Dig. liv. 44, tit. 3 , loi i5 , f. 5.
vous la rachète , et que je la revende à ùn au- (jnand 011 achète d'un héritier un efîel de la
tre , par exemple à Titius , Tilius tirera avan- succession , on tire avantage des tems de pos-
tage de tout le tems de ma possession et de la session de l'héritier et du défunt. Dig. liv. 44
vôtre; parce que vous êtes obligé à me remet- tit. 3, loi i5 , $.6. *
tre cette possession , et je suis obligé à la lui La possession ancienne ne peut être continuée
faire passer. Dig. liv. 44 > 1°' qu'au profit de celui qui a lui-même 1111 tems da
„ La jonction des possessions se fait, non- possession. Digeste, liv. 44, tit. 3, loi 16.
seulement du vendeur à l'acheteur, mais en- L'erreur dans la cause de la possession 110 peut
core de celui de qui le vendeur tient la chose point produire la prescription : par exemple, si
à celui à qui ii l'a revendue. Cependant, si un homme croit tenir à'titre d'achat une chose
un des vendeurs n'avait pas possédé avec bonne qu'il n'a pas achetée, ou à titre de donation
foi, ou ne pourrait pas se servir de la posses- ime chose qui ne lui a pas été donnée. Instit.
sion des vendeurs précédeus, parce que leur H y. 2, tit, 6, ir. Digeste , liv. 4!, tit. 3 *
possession n'a pas continué dans sa personne, loi ay ; cl liv. .41 , tit. 6 , loi r. ' '
De même cjue la possession d un vendeur 11e Les empereurs Sévère et Autonin ont voulu
peut pas être continuée au profit^de cekii qui qUC celui qui acquerrait à titre d'achat, pût
ne possède pas. Dig. liv. 44? loi 10, 1. joindre le tems de la possession de son vendeur

La continuation des possessions se fait entre à la sienne ; ce qui n'avait pas lieu auparavant
le vendeur et l'acheteur, quand même la vente ces empereurs. Digeste, liv. 41, tit. 2, loi i3
ou l'achat aurait été fait par un fondé de pro- $. 4; liv. 41 , tit. 3 , loi 14; et liv. 44', tit. 3 '
curation. Mais si celui qui a été chargé de veti- loi 5. — Néanmoins ce que ces empereurs ont
tire donne ce mandat à un autre, la possession établi touchant la jonction de la possession de
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l'acheteur à celle du vendeur, se doit entendre
au cas que l'un etl'autre aient commencé chacun
leur possession de bonne foi. Mais il n'y a point
d'accession d'une possession vicieuse à une juste,
ni d'une possession juste à une vicieuse , lors
qu'il s'agit d'un successeur à litre particulier.
Voyez Instit. liv. 2 , tit. G , $. 12 5 et les mots
Prescription ; Usucapîon.

On 11e peut acquérir à juste titre la possession
d'une chose sans la volonté du possesseur. Dig.
liv. 41, tit. 2, loi 5. •

On peut acquérir sans violence la possession
d'un fonds appartenant à autrui ; par exemple ,
si ce fonds est abandonné par la négligence du
inaitre, ou parce que le maître est mort sans
héritier, ou qu'il est absent.depuis long-tenis.
Néanmoins, dans ce cas, celui qui appréhende
le premier la possession ne peut pas. prescrire,
parce qu'il sait que la chose appartient à autrui,
et par conséquent qu'il est possesseur de mau
vaise foi. Digeste, liv. 41, tit. 3, loi 37, g. 1,
et loi 38.

Personne ne peut, de sa propre autorité,
s'emparer de la possession ou des choses d'au
trui. Code, liv. 8, tit. 4, loi 11.

11 est ridicule de dire et de vouloir prétendre
que quelqu'un puisse , par ignorance , s'appro
prier la possession ou la propriété d'une chose
appartenante à autrui. Code, liv. 8, tit. 4,
loi 11. Voyez aussi sur cette espèce Digeste,
liv. 00 , tit. 16 , loi 63.

Si, lorsque vous étiez en possession d'un
fonds qui m'appartenait, je suis convenu avec
vous que vous feriez passer la possession de ce
fonds à Titius, et qu'ensuite je revendique mon
fonds sur vous , vous 11e pourrez m'opposer
d'exception en vertu de notre convention,
qu'autant que vous aurez fait la délivrance de
la possession à Titius , ou que cette convention
aura été faite en votre faveur, et qu'il ne tien
dra point à vous que la délivrance n'en soit
faite. Digeste, liv. 2, tit. 14, loi 56'.

A l'égard de la possession de biens que le
préteur accordait.par son édit aux enfans éman
cipés.- Voyez Digeste, liv. 07, tit. 0. — Mais
les dispositions de cet édit ont été abrogées par
la ÏNoveile 118, chap. 1, cette Novelle ayant
été la différence qu'il y avait entre les héritiers
siens et les émancipés.

Le préteur n'accorde pas seulement la pos
session des biens aux enfans qui sont au monde
au tçms de la mort de leur père, il l'accorde
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aussi à ceux dont on espère la naissance, et qui
sont dans le sein de leur mère ; au nom desquels
elle obtient la possession des biens. Digeste,
liv. 37, tit. 9, loi r. — Mais, pour que cette
possession de biens ait lieu, trois Choses sont
requises: 10. que la femme de celui des biens
duquel il est question soit enceinte au jour de
son décès-, 20. qUe l'enfant qui est conçu ait
été passé sous silence par le testateur : car, étant
déshérité , il ne peut obtenir ce bénéfice du
préteur, qu'il n'accorde qu'à ceux qui ont été
prétérits ; et 0° que l'enfant qui doit naître soit
sou héritier sien. Digeste , liv. Zj, tit. 9 ,
loi 1, %. 1 et 2.

Le préteur ayant accordé la possession des
biens à celui qui doit naître, 011 donne un ou"
plusieurs curateurs aux biens, lesquels fournis
sent à la mère toutes les choses qui lui sont
nécessaires, comme le boire et le manger, le
vêtement et l'habitation, suivant les facultés
du défunt, et proportionnellement à sa dignité

_ et à celle de la femme. Digeste, liv. 37, tit. q,
loi ï, $.17, 18 et r9.

Comme il arrivait quelquefois que les enfans
en bas âge demandant la possession des biens
contra tabulas, ou celle qui est appelée undè
hlcri , on leur contestait leur qualité ; cette
question étant préjudicielle, elle devait être
jugée avant que la possession des biens pût être
obtenue. Mais d'autant que cette question pa
raissait ctre de très-grande conséquence, il a
été ordonné par l'édit Carbonien , que la cause
étant sommairement jugée, la possession des
biens serait cependant accordée eu connaissance
de cause, la question de la qualité étant ren
voyée au terns où le pupille serait parvenu à la
puberté. Digeste, liv. 37, tit, 10, loi 1. Code,
liv. 6", lit. 17, lois r et 2.

Cette possession de biens s'appelle dccretalis
et exlraordinaria. Et pour que cet édit ait lieu ,
il faut, 10, qu'il soit questiou de la possession
des biens et de la. qualité de celui qui les de
mande; 20. qu'il s'agisse des biens paternels,
et non des biens de la mère ; et 3°. que le pu
pille ne goit ni institué ni déshérité, car cet
édit n'est accordé qu'à ceux qui peuvent de
mander la possession des biens contre le testa-
tament du défunt. Dig. liv. 37 , tit. 10, loi 1,
%. o et 8 , et loi 6'.

La possession des biens appelée secundum
tabulas, confirmative du testament, est celle
qui est accordée par le préteur eu exécution du
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testament aui héritiers institues, la possession
des biens contra tabulas , con re e ' >
n'ayant pas Heu ; pourvu que le testament ait
été fait «Ion le drolt Pr(:tone" » c est-a-dire ,
qu'il ait été cacheté par sept témoins , et qu'il
soit le dernier fait par le testateur. Digeste ,
liv. 37 , titre 11, loi 1 , S 1 > et loi 7.—Tou
tefois le préteur accorde à l'héritier institué la
possession des biens appelée utile, parce qu'elle
n'a été introduite que par interprétation de l'édit
du préteur. Digeste , liv. 57 , lit. 11 , loi 8 ,
S- 3.

La possession des biens contra tabulasin
firmai ive du testament , n'est pas seulement
accordée aux cnfans , mais le père et l'aïeul
peuvent la demander contre le testament de leur
fils émancipé. Ce qui est fondé sur une très-
grande équité; car les enfaus ayant tiré le moyen
d'acquérir pour eux par le bénéfice de l'éman
cipation , il est juste qu'ils en témoignent leur
reconnaissance à ceux auxquels ils en oui l'obli
gation. Digeste, liv. 37, tit. 1a en entier.—
Cependant cette possession de biens cesse si le
père a reçu de l'argent pour émanciper son fils,
ou si le fils, de son vivant, a donné suffisam
ment à son père pour lui ôter occasion de'con-
tester ses dernières dispositions. Dig. liv.
tit. 12 , loi 1 , S- 3.

Le préteur n'accorde pas la possession des
biens au préjudieé duytestament d'un soidat,
comme 011 le voit par la loi unique au Digeste,
liv. ^7, tit. i3; il ne l'accorde que pour son
exécution, quoiqu'il ne soit pas fait selon les
solennités requises dans les autres testainens :
car la faveur des soldats est si grande, que les
lois veulent que leurs dernières volontés soient
accomplies, pourvu qu'on ne puisse pas douter
qu'elles aient été faites.

La possession des biens est aussi accordée aux
patrons prétérits contre le testament de leurs
affranchis, ou selon leurs testamens, s'ils y ont
été institués. La raison en.est que les patrons
tiennent la place de parens aux affranchis ; eu
sorte qu'ils doivent avoir les mémés droits et
privilèges que les lois accordent au$ parens.
Voyez Digeste, liv. 3?', tit. 14; Code, liv. (>,
tit.'4; et Extravag. liv. 3, tit. 58, en entier;

Non-seulement la possession des biens des
affranchis est accordée à leurs'patrons, mais elle
l'est aussi aux communautés dont ils ont reçu la
liberté : caries corps et les communautés, comme
les villes, ont le même droit sur les biens des
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esclaves qu'ils ont favorisés de la liberté, que
les personnes privées sur les biens du leurs af
franchis Voyez Instit. liv. 3, tit. 8; Digeste,
liv. 38, tit. 2; liv. 38, lit. 3; et Code, liv. 6,
tit. i3.

Il y a quatre espèces de possessions de biena
ab intestat. La première est appelée unde li~
beri ; la seconde unde legitimi ; la troisième
unde cognati; et la quatrième unde viret uxor.
La possession des biens unde liberi, est accordée
aux enfaus, tant en puissance, naturels ou légi
times, que hors de puissance; comme sont les
émancipés. Dig. liv. 38, tit. 6", loi 1, et §. 6,.
et loi 4. Code, liv. 6, tit, 14.

Si celui de la succession duquel il, s'agit n'a
laissé aucun enfan|, le préteur accorde la pos
session de ses biens à ses agnats, lesquels la loi
des douze tables appelle à la succession ab in
testat au second ordre après les héritierssiens;
c'est pourquoi ils sont appelés legitimi. Et en
cet ordre viennent non-seulement les agnats,
mais aussi les patrons et les parens. Voyez Ins
titues, liv. 1, tit. 17; et liv. 3, tit. 2, %. 1
et 2; Digeste, liv. 38, tit. 7, loi 2, §.4, et
lois suivantes; liv. 38, tit. 17; Code, liv. 6,
tit. i5.

Le préteur accorde en troisième lieu la pos
session des biens aux collatéraux joints au dé
funt par la ligne féminine; c'est pourquoi elle
est appelée unde cognati. Voyez Dig. liv. 38,
tit. 8 ; et Code, liv. 6, tit. i5. — Les diffé
rences que le droit ancien avait établies entre
les agnats et les cognais ont été abrogées par la
Pfovelle 118.

D'après l'edit de succession il résulte, 1°. que
si ceux qui sont appelés au premier ordre n'ac
ceptent pas la possession des biens, ceux qui
les suivent en degré y sefnt admis en leur place ;
en sorte que si les enfaus qui sont appelés les
premiers â la possession des biens ne l'accep
tent pas, elle est donnée aux légitimes, quitus
repudianlibus vel dejicientibus. Voyez Digeste,
liv. 58, tit. 9; et Code, liv/6', tit. 16'.

a». Que cet édit du préteur u'a pas seulement
lieu pour faire succéder les quatre ordres de
possessions de biens ab intestat les uns aux au
tres, mais aussi pour faire que ceux qui sont
dans un même ordre succèdent les uns aux au
tres au droit et à la faculté de demander la

possession des biens; de sorte que si le fils qui
est dans le premier ordre 11e demande pas la pos
session des biens, le droit de la demander passe

eu
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en la personne du petit-fils, el ainsi des autres
dcscendans s'il y en a ; et à leur refus, ou en
cas qu'il ne s'en trouve aucun dans le premier
ordre qui puisse la demander, elle passe au se
cond, sans pouvoir passer au troisième avant
que ceux qui sont dans le deuxième ne l'aient
refuséeen sorte que du frère elle passe à
l'oncle paternel, et ainsi des autres. Digeste,
liv. 38, tit, 6, loi 5, J. 2 *

3°, Oue le droit de demander la possession
îles biens ne passe d'un ordre en un autre , ou
d'une personne à nue autre du même ordre, que
lorsque celui qui peut la demander le premier
l'a refusée, ou est mort avant que de l'avoir ob
tenue, ou enfin en est exclus par le tems. Dig.
liv. 38, tit. 9, loi r, §. 6", 8 et 11.

Le té m.s prescrit pour demander ou refuser
la possession des biens, est un an pour les en-
fous et les paréos, et cent jours pour les autres.
Dig. liv. 38, tit. 9, loi 1, g. 8 etsnivans.

Au défaut de parais en ligne directe et colla
térale, le préteur accorde la possession de3 biens
appelée undavir et uxor au mari ou à la femme,
c'est-à-dire an survivant des conjoints par un
juste et légitime mariage, préférab'ement au
lise. Digeste, liv. 38, lit. 11, loi unique."Code,
liv. t>, tit. 18.

Par le droit ancien, les biens du prrdécédé
appartenaient en ce cas au lise, suivant la loi
dernière au Code Théodcsien, titre de legit.
success. Mai?, pour que cette possession fût ac
cordée à la femme, il fallait qu'elle fût avec
son mari, et qu'elle n'en fût pas séparée par le
divorce. Dig. liv. 38, tit. 1 r, loi unique.

Suivant l'ordonnance de l'empereur Adrien,
lois 1 et a au Digeste, liv. 38, tit. 12, un sol
dat condamné à mort pour délit militaire, fait
passer sa succession ab intestat à ses héritiers
légitimes, à l'exclusion du fisc, jusqu'au cin
quième degré; et on peut, en vertu de sou tes
tament, demander la possession des biens se—
cundàm tabulas.

Le préteur refuse la possession des biens d'un
défunt à celui qui y a renoncé, qui a laissé pas
ser le tems prescrit pour en faire la demande,
on qni empêchant le défunt de changer son tes
tament, s'est rendu indigne de sa succession.
"Voyez Dig. liv. 29, tit. 6, loi 1; et liv. 38,
tit. i3, loi unique.

Le préteur promet en général la possession
des biens à ceux qui ont droit de la demander
extraordinairenient eu vertu de quelque loi ou
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de quelqn'ordonnance du sénat. Dig. liv. 33,,
tit. 14, loi unique. — L'empereur appelle cette
possession de biens extraordinaire,, parce qu'élis
n'est pas comprise dans les ordres des succes
sions de biens accordées ab intestat ou en vertu

d'un testament. Voyez Instit. liv. 3, tit. 10,
f. 4*, et loi unique au Dig. liv. 38, tit. 14..

Quand il s'agit d'accorder les possessions de
biens, le préteur observe l'ordre qui suit: Pre
mièrement jl accorde la possession des biens
contra tabulas ; en second lieu la possession se-
cundàm tabulas, si le défunt a laissé un testa
ment; mais s'il est mort intestat, il donne la
possession des biens unde liberi, ensuite celle
unde lagitimi, enfin celle unde cognati, et en
dernier lieu ia possession unde, vit* et uxor.
Digeste, liv. 38, tit. 10:, loi. r.

Lorsque le propriétaire d'une maison qui
menace ruine refuse de donner caution à celui

qui y est intéressé, c'est-à-dire à celui.qui a su
jet de craindre du dommage par la chiite de la
maison ruineuse, le préteur par son fsrdonnance-
met le demandeur en possession des biens à rai
son desquels il a demandé caution, quoique le
défendeur soit un pupille dépourvu même de
tuteur, de l'autorité et du consentement duquel
il puisse promettre au demandeur son indem
nité; pârce que cette obligation ne provient pas.
de l'autorité du tuteur ou du curateur. Digeste,
liv. 3y., tit. 2, loi ii5, S* 29- Voyez aussi Dig.
liv. 27, tit. 9, loi 3, g. 1. ! .
, Sur la question de savoir si, le préteur aj-ant
ordonné que le voisin donnerait caution, et
qu'à son refus le demandeur entrerait eu pos
session de la maison ruineuse, cette maison ve
nait à tomber auparavant que la caution l'ut don
née , ou que le demandeur fût entré en posses
sion de la maison, ce voisin serait tenu île l'in
demnité du demandeur , le jurisconsulte Julien
dit (pie oui, c'est-à-dire qu'on doit observer la "
même chose que si le demandeur était entré eu
possession avant la chute de la maison.- Dig.-
liv. 39 , tit. 2, loi 44. — Mais il n'en serait
pas de même si ia maison fût tombée avant l'or
donnance du préteur, quoiqn'après, la requête
présentée. Toutefois le préteur en ce cas peut
par équité ordonner la caution pour le dom
mage qui a été fait, ainsi que pour celui qu'on
a encore sujet de craindre, et il peut même ac
corder une action utile comme descendante de

la stipulation qu'on suppose être intervenue en
tre les parties. Dig. liv. 3g , lit. 2, loi i5.,

4*
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Lorsque plusieurs '-demandent à entrer en
possession des biens , ils y sont tous reçus éga
lement, et non à proport-ion-de la perte que
chacun d'eux peut soutlrir ; en sorte que chacun
«Veux entre eu possession de toute la maison,
néanmoins concursupartes habebunt, c'est leur
concours qui fixe leurs parts. Dig. liv. 3g , tit.
s , lois 15 §. 18..— IJu seul même est mis en
possession de toute la maison , c'est-à-dire, taut
de ce qui menace ruine, que de ce qui est sain
et eiitier : car autrement cette possession pour
rait être.inutile à celui qui l'aurait ; comme au
cas de celui qui n'est pas propriétaire du fonds
sur lequel une maison ruineuse est bâtie. Dig.
liv. 3y , lit. 2 , loi 15 , $. 11 et 12. —II faut
cependant excepter les maisons qui contiennent
plusieurs corps-de-logis séparés ; car en ce cas
l'envoi en possession ne se fait que pour la par
tie ruineuse. Dig. liv. 39, tit. a, loi 15 , §. 10.

Ainsi le préteur, comme on vient de le dire,
met en possession le demandeur , si le défen
deur refuse*de lui donner caution , ce qui s'ap
pelle missio m possessionem ex primo decreto ;
et en cas que le défendeur persévère dans son
refus, le préteur accorde la possession des biens
dont il est question par une secondé ordonnance,
ce que les jurisconsultes appellent missio inpos
sessionem ex secundo decreto. Ces deux pos
sessions ont des effets bien'difl'érens : car celle

qui se fait ex .primo decreto, en vertu d'un
premier décret, ne fait pas possesseur, à pro
prement parler, celui à qui elle est accordée,
mais elle le constitue en possession , et le rend
comme gardien des biens dont il s'agit pour
sa sûreté ; en sorte que le défendeur 11e laisse
pas d'en être le véritable possesseur. Dig. liv.
3y , "tit. a , Ipi i5 , §. 20.

Mais la possession ex secundo decreto rend
véritablement possesseur celui au profit duquel
elle est donnée, et met hors de possession celui
qui y était auparavant ; de sorte que cette pos
session. transmet en la personne du possesseur la
faculté de pouvoir prescrire la chose qu'il pos~
sède. Dig. liv. 3g, tit. 2 , loi ï5, %. 10. Voyez
Bonnefoi, page 60 du tome Ier.

A l'égard de la possession ou saisie de biens
faites par des créanciers pour sûreté de ce qui
leur est dû-, ou par des légataires pour sûreté
de leurs legs , etc. Voyez Saisie.

Voyez , sur le possesseur de bonne foi., les
articles 54g et 55o du Code Napoléon. — Sur
les possesseurs des biens d'un absent, l'article

P O S

128; sur l'envoi en possession de ces biens
l'art. 120 ; et au Code de procédure civile, l'ar
ticle 85g. — Sur la définition de la possession,
l'article 2228. — Sur les servitudes qui peuvent
s'acquérir par la possession, l'art, (iyo. — Sur
les cohéritiers et légataires, les articles 867 ,
1008 , 1137 , 1141 , ïZoj , 1738 , 2076, 2229
et suivans. — Sur la possession d'état, les arti
cles 1^5 , 196 , 3ao et 32 r au Code INapoléon.

Possessoire. Droit de posséder. Possesso-
riurn. Lé possessoire d'une successioti.se pour
suit au lieu où les biens de la succession sont

situés. La raison en est que le possessoire re
garde les choses héréditaires, et qu'ainsi il doit
être demandé pardevant le juge du lieu où les
biens de la succession sont situés. Code, liv. 3,
tit. 20, loi unique.

Eu matière possessoire, il ne faut pas con
fondre les titres de possession avec ceux d'usu
fruit ; de même qu'on ne confond pas ies titres
de possession avec ceux de propriété .- car on
n'en est pas moins en possession quoiqu'un au
tre ait l'Usufruit, et l'on ne fait point attention
à l'usufruit de l'un quand on considère la pos
session de l'autre. Dig. liv. 41, tit. 2 , loi 5z.

Le but d'une instauce en matière de posses
sion n'est autre que de faire prononcer au juge
lequel des deux contendans est véritablement
en possession. Ainsi, d'après ce jugement, celui
qui aura succombé au possessoire prendra la
qualité de demandeur, et il y aura Jnstance au
pétitoire. Dig. liv. 4r, tit. 2, loi 35. Code,
liv. 3, tit. 32 , loi i3 ; et Glose sur la loi 14 au
Code, liv. n , tit. 47.

Il est plus avantageux d'agir au possessoire
qu'au pélitoire5 c'est-à-dire qu'il est plus avan
tageux pour quelqu'un de posséder et de forcer
son adversaire à former une demande en pro
priété , que de former lui-même cette demande
lorsqu'un autre est en possession. Dig. liv. <>,
tit, 1, loi 24.

Quand entre plusieurs questions il y en a une
qui sert de préjugé à l'autre , celle-là doit être
décidée la première : ainsi le possessoire doit
être jugé avant le pétitoire. Instil. liv. 4, t't»
15 , §. 4. Dig. liv. 5, lit. 1 , loi 07. Code,
liv. 3, tit. 32 , loi i3.

On peut intenter l'action possessoire au nom
d'un furieux , à raison de la possession qu'il a
acquise par lui-même ou par un autre avant sa
fureur. Digeste, liv. 41, tit. 3 , loi Si , 4,
Voyez Pétitoire.
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Voyez les articles 817., 870 et 1428 au Gode institués ni exhérédés; en sorte que, quoiqu'ils
Napoléon ; et les articles 23, 24, z5 et 27 du fussent institués par leur aïeul, ils ne rampaient
Cocle de procédure ci vile. Voyez aussi Action, pas moins son testament, quand ils Baissaient
page 11 du tome Ier. après sa mort et après celle de leur père. Mais

Possible. Ce qui peut être ou peut arriver. Gallus composa une formule particulière pour
Possibilis. La condition possible se divise en pouvoir les instituer ou les exhéréuer, comme,
casuelle , potestative et mixte. Voyez Condi- pour ainsi dire , à l'instant qu'ils deviendraient
tion, page 8G du tome Ier. posthumes siens au testateur par la mort de

Poste. E11 latin Cursus publicùs ; angaria. leur aïeul, de crainte que par leur naissance ils
Prendre la poste , cursu pultlico uti. Ceux qui 11e vinssent à rompre le testament de leur aïeul,
fournissent des chevaux et des voitures pour Voyez cette formule dans la loi 29 au Digeste,
courir la poste , exercent un emploi personnel. liv. 28, tit. 2.
Dig. liv. 5o , tit. 4, loi 18, g. 4; liv. 5o, lit. Ainsi, comme 011 le voit, les enfans et les
5 , loi 10, $. 2. Glôse sur la loi t au Code, liv. posthumes pouvaient être autrefois exhérédés ,
ïi, tit.. 37 ; sur la loi (i au Code, liv. 1 , tit. tant pour leurs démérites que pour eaux de leur
2 ; sur le mot angariis, Novelle 17, chap. 9 ; père. Digeste, liv. 07, tit. 4, loi 3, $. 5.
et sur la loi 2 au Code,..liv. 10, tit. 48. Code, liv. 3 , tit. 28, loi 33, g. 1.—Mais

Ceux qui sont députés vers l'empereur peu- comme il paraissait injuste qu'un posthume fût
vent prendre la poste, afin d'arriver plus vite, puni pour les démérites de son père, l'einpe-
suivant là loi 16 au Code, liv. 12, tit. 5r ; reur Justinien a voulu d'abord que , quand les
"voyez sur toute cette espèce ce titre en entier. enfans auraient été exhérédés à cause des crimes

Postérieur, cure. Qui est après. Poslerior. de leur père, ils pussent revenir contre le tes-
U11 testateur peut, par une disposition posté- tament par la plainte d'iuofficiosité. Code.,
rieure, corriger, changer, détruire sa pre- liv. 3 , tit. 28 , loi 38.
•mière. Dig. liv. 34, tit. 4, loi 17. s Les posthumes peuvent être institués sans

Posthume. En latin Posthumus. On entend faire mention du tems , en ces termes : quisquis
par posthume celui qui naît après la mort du mihi natus erit, heres esto ; ou bien ainsi : si
testateur, ou après son testament. Instit. de quis me vivo, vel mortuo nascatur, heres esto.
Gaïus , liv. 2 , l'. 2 , au tit. de l'Exliérédation Digeste , liv. 28 , tit. 5, loi 47 , 1. .
des enfans. Glose sur le mot posthu.mos au Di- Mais sur la question de savoir si le testateur
geste , liv. 28 , tit. 2yloï 29. Dig. liv. 28, tit. n'avait exprimé que le tems après sa mort, par
3, loi 3. El Glose sur le mot hereditati au Dig. exemple, quisquis mihipost morlem nascetur,
liv. 3o , loi 91 , §. 6. heres esto, ceux qui seraient nés de son vivant

Les posthumes sont ou posthumes héritiers après avoir testé, seraient réputés prétérits, et
siens ou posthumes étrangers. Les posthumes si en conséquence de leur prétérition le testa-
héritiers siens sont ceux qui eussent été héri- ment serait nul ; ou répond que le testament
tiers siens au testateur s'ils fussent nés de son serait nul, d'après la loi 10 au Digeste, liv. 28,
vivant, ou au tems qu'il a fait son testament, tit. 2 ; parce que le cas non compris dans ùn
Les posthumes étrangers sont ceux qui n'eus- testament, est réputé omis.
sent pas été héritiers siens an testateur s'ils fus- L'empereur Justinien, dans la loi 4 au Code,
sent nés de son vivant, ou au tems qu'il a fait liv. 6, tit. 29, veut au contraire que le pos-
son testament. Instit. liv. 2, tit. 20, §. 26 et 27. thume institué in alteruin casum , soit censé

Suivant la loi des douze tables, aucuns post- institué in alterum ; en sorte que si le testateur
li 1.1 mes 11e pouvaient ètre-institués héritiers, a dit, que celui çu ceux qui naîtront après ma
parce que ce sont des personnes incertaines, et mort soient mes héritiers, ceux qui naîtront
qu'un testament doit être fait avec une mûre après son testament, de son vivant, sont réputés
délibération. Mais , par le droit nouveau , les institués, et le testament n'est pas nul. Cette loi
posthumes doivent être institués héritiers, de est une des cinquante décisions de'Justinien ,
crainte que par leur naissance ils ne rompent le par laquelle cet empereur a corrigé la disposi-
testament. Instit. liv. 2, tit. i3, £. 1 ; et liv. 2, tion du droit ancien en la loi 47 , §. 1 au Di-
tit. 20, §. 26 et 27. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 29. geste , liv. 28 , tit. 5. : ;

Les posthumes étrangers na pouvaient être La prétention du posthume ue rend pas d'à-
*j.a *
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bord mil le testament, mais il devient mil seu
lement par sa naissance ; parce qu il peut arriver
que îa fetmne du testateur qui est devenue en
ceinte après qu'il a lesté , n'accouche pas d'un
enfant vivant. Digeste, liv. 5o, tit. i6',loi 129.
Code, liv. 6", tit. 29, loi a. —11 suffit qu'il soit
venu au monde vivant pour rompre le testa
ment, quoiqu'il soit décédé dans le même teins.
De sorte que celui qui nait au sixième ou au
huiiième mois, rompt le testament, quoique,
selon lesentimeot des médecins,il ne puisse pas
vivre;parce qu'il suffit qu'il soit venu au monde
vivant. Digeste, liv. 28, tit. 2, loi 12. Code ,
liv. (i, tit. 29 , loi 3.

Quant à celui qui naît' après les dix mois du
jour de la mort du mari, il ne rompt pas le tes
tament ; parce que n'étant pas réputé légitime,
il ne peut pas prétendre sa légitime dans les
biens de son père. Digeste, liv*. 58 , tit. 16,
loi 3, 11. Kovelle 3g, chap. 2.

Les quasi-posthumessont les descendans qui,
étant nés du vivant de leur aïeul ou autres as-

cendans par mâles, ne lui étaient pas, héritiers
siens au tems qu'il a fait son testament, mais
qui, par le décès de leur père , deviennent, hé
ritiers siens à leur aïeul de son vivant. Instit.

liv. 2-, tit. i3 , $. 2. •
Un testament est rompu de plein droit par

l'agnation d'un quasi*posthume ; ce qui arrive,
par exemple, quand le petit-fils qui est passé
sous silence dans le testament de son aïeul., par
la mort ou par l'émancipation de sou père ,
succède en sa place , et devient par ce moyen
héritier sien à sou aïeul. Digeste, liv. 28, tit. 3,
loi i3. Voyez aussi les C01nmentaires.de Cujas
sur les lois 10 et 2y au Digeste, liv. 28 , tit. 2.

Un posthume est admis à intenter la plainte
en inoifieiosiié contre le testament de ceux dont

il se serait trouvé en naissant héritier sien ou

héritier légitime, pourvu qu'il ait été conçu
au tems de leur mort ; il peut même attaquer le
testament des parens auxquels il a lé droit de
succéder ab intestat, en obtenant du préteur la
possession de biens appeléeuride cognatL Instit.
liv. a-, tit. 18, 2. Digeste-'," liv. -5 , tit. 2 ,
loi 6\ Code , liv. 3, tit. , loi' 3. ' • • -

Un posthume, en quelque tems qivil vienne
à native, pourvu qu'il fur'eo-'nÇù lors'dé la mort
du testateur ^ peut obtenir la succession préto
rienne. Digesie , liv. Zj -, tjf?i '$; loi ' 10. ;— Le
jurisconsulte Péditis décide aùfesi que lorsqu'un
posthume «1 été déshérité coudilionatiiement,
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l'enfant, tant que la condition est en suspens,
doit toujours être envoyé en possession des
biens ; parce que , dans l'incertitude , i.l est
tou jours plus convenable que l'entant soit nourri.
Digesie, liv. 37 , tic. 9,,loi r, %. 5.

.Le tuteur dofiné par un père à ses filles ou à
ses fils, est aussi censé donné à ses posthumes;
parce qu'ils sont compris sons le nom de fils et
de filles. Cependant un legs qui aurait été fait
par un père, à ses filles, n'est pas censé fait à sa
posthume, La raison de la différence vient de
ce qu'un legs est une libéralité qui se fait par
une affection particulière qu'on porte à une
personne, au lieu que le tuteur est donné on
conséquence de la puissauce paterne:*--- qu'un
père est censé avoir sur ses posthumes de même
que sur ses autres enf'ans. Instit. liv. 1 , fit.
14 , 5. Dig. liv. a(>, lit. 2 , lois 5 et 6y liv.
3o , loi 17 ; et liv. 5o, tit. r6 , loi 164.

Si 011 testateur vous institue ou vous laisse

un legs ou un fidéicommis conjointement avec
un posthume, il est question de savoir si le
posthume ne vous empêche de profiter en éistier
de la libéralité du testateur, qu'autairt qu'il
viendra à uaitre ; en sorte que vous en profitiez-
pour le tout si le cas de sa naissance n'arrive
pas. Lé jurisconsulte G aïus décide que , dans
cette espèce, il est [dus juste de dire que si le
posthume ne vient point au monde , il 11e vous
met pas dans le cas de partager avec personne,
mais que tout vous appartient, connue si tout
dès le commencement eût élé légué à vous seul;
que si le posthume vient à uaitre, vous aure»
chacun ce qui vous aura été laissé, c'est-à-dire
que dans le cas où il ne sera né qu'un posthume
vous aurez la moitié du legs ; s'il y en a deux,
vous aurez le tiers; et s'il en est né trois, car

ce cas peut aussi arriver, vous en aurez le
quart. Dig. liv. 34 , lit. 5 , loi 8.

Tout homme peut instituer pour héritier un
posthume, soit qu'il soit marié on non. En efi'et
un homme marié peut répudier sa femme, et
celui qui n'est pas marié peui prendre femme:
car, lorsqu'un homme marié institue" un pos
thume, l'institution ne s'entend pas seulement
du posthume qui.est, né on qui doit naître de
la femme qu'il a actuellement, mars de celui
qui devra naître d'une femme quelconque dont
il se trouvera le mari lors de son décès, ihg. l:v.
28, tit. 2, loi 4. —Ainsi, si celui qui a ins
titué un posthume contracte après son testa
ment un nouveau mariage, ce sera fcalant t^us
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•vieilcira à naître de ce second mariage qui sera
censé institué. Dig. liv, 28, tit. 2, loi 5.

Sur la question de savoir si un homme qui
«'aurait pas la pleine faculté d'engendrer pour
rait instituer pour son héritier l'eu fan t qui nai-
Irait après sa mort, les jurisconsultes Cassius et
Javolénus décident qu'il le peut;parce qu'il peut
se marier et adopter des enfans. Les juriscon
sultes Labéon et Cassius pensent même qu'un
homme qui est privé pour un tems de la faculté
d'engendrer peut aussi instituer un posthume,
par la raison que c'est un empêchement passa
ger qui n'est fondé ni sur l'impuissance de l'âge
ni sur la mauvaise conformation. Néanmoins

celui qui est priyé des parties de la génération
ne peut point instituer un posthume. Digeste,
liv. i8, lit. 2, loi 6.

Un hermaphrodite peut instituer un pos
thume , si ce'sont les parties viriles qui domi
nent chez lui. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 6, §. 2.

Si quelqu'un institue dans un second testa
ment des posthumes, lorsque son âge ou sa
santé le met dans l'impossibilité d'espérer d'a
voir des enfans, ce second testament est valable,
et rompt ie premier ; parce qu'on considère la
nature de l'homme et la faculté habituelle d'en

gendrer , plutôt qu'un vice passager qui dé
range un homme de l'exercice de cette faculté.
Digeste, liv. 28, lit. 2, loi 9.

Si un homme institue pour héritier le pos
thume qui, après sa mort, naîtra de lui et d'une
femme actuellement mariée à un autre, l'institu
tion est nulle de plein droit, parce qu'elle est

-contre les bonnes mœurs. Dig. liv. 28-, tit. 2,
loi j), S'- i-

Un homme cjui a une sœur-adoptive peut ins
tituer pour héritier l'enfant qui naîtra de lui et
d'elle; parce que, lorsque les liens de l'adoption
seront rompus," il pourra l'épouser. Digeste,
liv. 28, tit. a, loi 9, §. 4.

Si un posthume est déshérité dans l'institu
tion , et passé sous silence dans la substitution,
quoiqu'il vienne à naître dans le tems où la
succession appartient aux héritiers institués, il
rompt cependant la substitution ; en sorte que
si les héritiers institués n'acceptent pas , c'est
lui qui sera héritier. Il y a plus, s'il vient à
mourir, et qu'après sa mort les héritiers-insti
tués répudient!;', succession,, les substitués n'au
ront aucun droit pour l'accepter. Ainsi, si ce
posthume était déshérité dans le premier de
gré , passé sous silence dans le second, et dés-
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hérite dans le troisième, qu'il vietme à mourir
du vivant des héritiers institués, et pendant
qu'ils délibèrent, 011 demande si ces héritiers
institués répudiant la succession , elie doit ap
partenir aux héritiers écrits dans le troisième
degré, ou si elle ne doit-pas plutôt retourner
aux héritiers ab intestat? Le jurisconsulte dit
qu'il parait plus juste dê décider que la succes
sion appartiendrait dans ce cas aux héritiers ab
intestat. En effet, si on supposait que le testa
teur eut institué deux, héritiers, et qu'il leur eu
eût substitué deux autres, qu'il eut déshérité le
posthume dans le premier degré, et que dans le
second il l'eût passé sous s'ileneè dans la substi
tution, un seul des héritiers institués venant à
répudier la succession, quand même le pos
thume serait mort, le substitué 11e pourrait pas
prendre la place de l'institué qui aurait répudié.
Dig. liv. 28, tit. 2, loi 14.

Un testateur institue pour héritier son fils; il
passe sous silence un posthume, et substitue à
son fils un petit-fils, fils de l'héritier institué lui-
même. Si le fils institué meurt, et que le pos
thume ne reçoive point la naissance, le petit-
fils sera héritier sien de sou père cl de son aïeul.
Dig. liv. 28, tit. 2, loi 16'.

Lorsqu'un posthume est institué sous une cer
taine condition, il ne peut point rompre le tes
tament par sa naissance, si la condition sous la
quelle l'institution a été faite est arrivée avant
qu'il fût né. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 22. —Mais
il n'en est pas cle même dans le cas contraire,
c'est-à-dire, si le posthume vient à naître du
vivant de son père la condition" étant enco'rc eu
suspens. Dig. liv. 28, tit. a, loi 24.

Un testateur peut instituer pour héritier 1s
posthume qui naîtra après son testament, de lui
et d'une femme veuve quelconque. Digeste,
liv. 28, tit. 2 , loi 27.

Un père a institué son fils impubère, et lui
a substitué le posthume qui lui naîtrait après
sa mort; le posthume étant né ensuite du vivant
du testateur, le testament est rompu si - te fils
institué est encore vivant. Si le posthume vient
à naîire du vivant de son père, mais après la
mort do son frère à qui il a été substitué , il
sera seul héritier de son père. Dig. liv. 28, tit,
t), loi 26.

Voyez les articles 090 , 960 et 96S au Code
Napoléon. : .

. Postillon, Valet de poste. Cisutrius. Si u»
postillon cpi conduit une chaise de poste, osa
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un cocher qui mène une voiture louée par un
• esclave, ayant l'ambition de couper d autres
voitures , brise la sienne et blesse ou tue l'es
clave qui* était dedans , il est soumis à cet égard
non-seulement à l'action de louage, mais il y
aura même lieu en ce cas à l'action de la loi

Aquilia parce qu'il a dû être plus circonspect.
Dig. liv. iq, tit. a, loi i3.

Postliminiurn. Ce mot est composé de post
et de limen. Comme le mot limen signilie le
seuil de Ta .porte d'une maison , et qu'il en fait
la fin et l'extrémité , de même les anciens s'eu
sont servis pour marquer l'extrémité de l'em
pire. C'est delà que ce mot est pris pour le
terme , ou pour la fm de quelque chose. Post
liminiurn vient par conséquent de ce qu'un cap
tif rentre dans les mêmes terres d'où il était

sorti par sa captivité, lnstit. liv. i, tit. 12,
S- 5. .

Il jt a deux fictions introduites en faveur des
captifs, savoir jus postliminii, et jictîo legis
Corneliœ. Jus postliminii, c'est-à-dire le droit
de retour, est une fiction par laquelle ceux qui
ont été pris par les ennemis, et qui sont depuis
rentrés dans les limites de l'empiré vsont censés
n'avoir jamais été captifs 5 en sorte qu'ils sont
conservés dans tous leurs droits, de même que
s'ils étaient toujours restés dans les terres de
l'empire Romain. Voj^ez Dig, liv. 14, tit. 6,
loi 1, g. 1 ; liv. 26, tit. 1 , loi .6, g. 4; liv. 38,
lit. 16, loi 15 ; et sur toute cette espèce Dig.
liv. 49, tit. 15.

Fictio legis Corneliœ, était une fiction in
troduite par la loi Cornélia, par laquelle ceux
qui avaient été pris par les ennemis, et qui

. étaient morts chez eux , étaient regardés com
me morts dès le moment de leur captivité ; en
sorte que tout ce qu'ils avaient fait étant chez
les ennemis était réputé comme non fait. Code,
liv. 8 , tit. 5i , loi 6.

Postuler. En latin Postularè. Postuler, c'est

exposer devant le juge son intention ou celle de
son ami, ou contredire l'intention exposée par

1 un autre. Dig. liv. 3, tit. 1, loi 1, g. 2. ,Voyez
Plaider.

Potestas. Ce terme latin, qui signifie puis
sance, a-plusieurs significations. Il signifie par
imperium , la juridiction des magistrats ; par
patrîa potestas, la puissance des pères sur leurs
enfans ; et par dominium, l'autorité des maîtres
sur leurs esclaves. Voyez lnstit. liv. 1, tit. 9
et ia > Digeste, liv. a, tit. ,1, loi i3, g. 1 ;
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liv. 14, tit. r, loi r , g. ai ; îiv. 14 , tit, 4,
loi r , g. 4 ; liv. 20, tit. 1 , loi 26 ; liv. 21 ,
tit. 15 loi 17, g. 19; liv. 24, tit. ï , loi 3 ,
g. 3 ; liv. 43, tit. 4,loi 3 ; îiv. 48 , tit. 4, loi 1,
g. 1 ; liv. 5o, tit. 16, loi 2t5 ; Code, liv. r,
tit. 46 , loi 4 ; et liv. ra , tit. 6 r, loi 2.

Poulain. Le petit de la cavale. Pultus equi-
nus ;eqimlus. Celui à qui 011 a prêté une cavale
qui était suivie de son poulain, est responsabla
aussi de la garde du poulain. Digeste, liv. i3,
tit. 6, loi 5 , g. 9.

Poule. Oiseau domestique. Gallma. Les
poules et les oies ne sont pas farouches de leur
naturel ; car on sait qu'il y a des espèces diffé
rentes de poules et d'oies sauvages. Ainsi ,
lorsque vos poules ou vos oies, effarouchées par
quelqu'un, s'envolent assez loin pour que vous
ignoriez où elles soient,. vous en conservez
néanmoins le domaine ; et celui qui les retien
drait pour se les approprier, se rendrait cou
pable de vol. lnstit. liv. a , tit. 1, g. 16. Dig.
liv. 41, tit. 1 , loi 5 , g. 6.

Poulie. Instrument pour élever ou descendre
des fardeaux. Rota ; trochlea. La poulie qui
sert à tirer l'eau est un accessoire de la maison,

aussi bien que les seaux à puiser. Dig. liv. 18 ,
tit. r, loi 40 , g. 6.

Pourpre. En latin Purpura. Sous le nom de
pourpre, on comprend toute espèce de pour
pre ; cependant l'écarlate n'y est pas comprise.
On doit aussi comprendre sous ce nom la petite
pourpre et la pourpre violette. Dig. liv. 3a,
loi 70, g. i3.

Sous le nom de pourpre, on comprend aussi
celle qui a déjà passé par les mains du tisserand ;
mais on n'y comprend pas la laine qui était des
tinée pour être teinte en pourpre. Ibid.

Si quelqu'un a orné ses vètemeos de pourpre
appartenante à autrui, quoique la pourpre soit
plus précieuse que le vêtement, elle le suit néan
moins en qualité d'accessoire. Mais celui à qui K
était la pourpre , peut agir contre celui qui l'a
volée , par l'action de vol, ou par l'action per
sonnelle appelée condictio, soit que le vêtement
ait été fait par celui qui a commis le vol, soit
qu'il ait été fait par un autre : car, quoique les
choses qui n'existent plus dans l'état où elles
étaient ne puissent pas être revendiquées, ou
pêut cependant poursuivre par action person
nelle ceux qui. les ont dérobées, ou ceux qui
s'en trouvent possesseurs ; on peut même agir
par l'actiou appelée condictio furtiva, contrs
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les héritiers du voleur. Instit. liv. 2 , lit. 1,
5. 26. Digeste , liv. 13, tit. 1, loi 5 ; et liv. 41 >
lit. 1 , loi 26', §. 1.

Poursuite. Action de poursuivre ; procédure.
Actio. Quelqu'un qui a reçu un fidéjusseur
n'est pas censé renoncer au droit de poursuite
qu'il a pour récupérer ce qui lui est dû. Dig.
liv. 5o, tit. 16 , loi 57 , g. 1.

Celui qui, pour éviter les poursuites d'un
créancier, abandonne frauduleusement la pos
session d'une chose qu'il avait, n'est pas plus à
couvert de l'action qu'il craignait, que s'il eût
conservé sa possession. Digeste, liv. bo, tit. 17,
loi t5o. Voyez Poursuivre.

Poursuivre. Actionner ; agir. Agere ; con
venire y persequi. Il arrive souvent que nous
avons plusieurs actions pour poursuivre en ju
gement les mêmes choses, ou les mêmes droits,
soit par contrats ou par délits. Voyez Instit.
liv. 4, lit. 7, g. 5 ; Dig. liv. 44, tit, 7, lois 32,
34 et 53 ; et Code, liv. 6 , tit. 40. — Mais il y
a quelque difficulté à savoir si 011 peut se servir
de plusieurs actions. La loi 53 au Dig. liv. 44,
tit. 7, qui est du jurisconsulte Modestin, veut
qu'on ne se serve que d'une action ; la loi 40 ,
g. 1 , qui est du jurisconsulte Ulpicn , contient
une semblable décision. Mais le jurisconsulte
Hermogéuien veut au contraire dans Ja loi 52
au Dig. liv. 44, tit. 7, qu'on puisse se servir
de toutes les actions qu'on peut avoir pour la
poursuite d'un même délit. Le jurisconsulte
L'Ipien dit en la.loi i3o au Dig. liv. 00 , tit. 17,
nunquam acliohes , prœsertim pœnaies , de ea-
dem re concurrentes , alia aliain consumit ;
c'est-à-dire , que quand 011 a plusieurs actions
à exercer relativement à un même fait, l'une
ne détruit pas l'autre , sur-tout dans les pour
suites criminelles où il s'agit de quelque peine.

Par la conciliation de ces lois, et autres qui
semblent contraires touchant cette question , il
faut observer, 1°. que si plusieurs actions rei
persecutoriœ, qui ont pour objet la poursuite
de la chose, concourent ensemble , le"deman
deur peut choisir cdle dont il veut se servir,
niais que l'élection ou le choix de l'une fait
obstacle à l'autre ; autrement il pourrait de
mander et exiger deux fois la môme chose, sui
vant la loi 43 , la loi 38 , 1 au Dig. liv. 17,
tit. a, et la loi 9,5. 1 au Dig. liv. 14, tit. 4.
Excepté toutefois lorsqu'une action est plus
avantageuse que l'autre , car en ce cas il peut
poursuivre par l'autre action quatenus in ea

amplius est. Ainsi l'action de société n'est pas
éteinte par l'action en partage d'une chose
commune , si l'associé peut prétendre quelque
plus grand avantage par l'action de société ,
comme le jurisconsulte Ulpien nous l'apprend
par la loi 4.3 au Dig. liv. 17, tit. 2.

2°. Que si nous avons une action pour la
poursuite d'une chose eu vertu d'un contrat, et
que uous ayons droit de nous servir, pour la
poursuite de la même chose, d'une autre action
en raison d'un délit, il est certain que l'une
cause l'extinction de l'autre; la loi 34, $. 1 et
2 au Dig. liv. 44, tit. 7, nous en fournit des
exemples : autrement 011 pourrait poursuivre et
exiger deux fois la même chose. Ainsi, si j'ai
prêté un cheval à ïitius pour uu certain usage,
et qu'il s'en soit servi pour un autre, je peux le
poursuivre par l'actiou de commodat pour la
restitution de mon cheval, ou, selon le g. 1
de la loi 34 ci-dessus , par l'action de vol ; mais
l'ayant poursuivi par l'une, je ne puis plus re
courir à l'autre , parce que l'une et l'autre sont
actions rei persecutoriœ. Néanmoins si l'une
poursuit la chose et l'autre la peine, l'une n'em
pêche pas l'autre, parce que ad diversa compe-
tunl. Ainsi, dans l'espèce rapportée ci-dessus
je peux poursuivre par l'actiou de commodat
le cheval que j'ai prêté, et par l'action de vol
la peine du vol. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 34,
$. 2.

3o. Que si on a deux actions , l\ine en vertu
d'un contrat, l'autre mixte, en partie pénale et
en partie persécutoire de la chçse, celle-ci éteint
celle-la ; mais non pas au contraire : en sorte
que si 011 a agi par l'action qui descend du con
fiât , 011 peut recourir a .1 autre m id cjuod su-
perest, pour ce qui reste, suivant la loi 7, §. r
au Dig. liv. 10 , tit. 6". —Toutefois cela n'est
pas sans difficulté, à cause de la loi 04, §; z
au Dig. liv. 44, tit. 7, où il semble qu'après
l'action de commodat, on ne peut plus recourir
à l'action ae la loi Aquilia comme plus avan
tageuse. Mais, selon Cujas, liv. 3, chap. 25
de ses Observations, il faut lire le texte de cette
loi, qui a été corrompu, sans la particule né
gative non, c'est-à-dire ainsi : Sed verius est
remanere ; quia simplo accedit, et simplo sub-
ducto locum habet.

4°. Que si deux actions pénales, qui descen
dent d'un même délit ou de plusieurs, concou
rent, on peut se servir de toutes, et poursuivre
la peine introduite par chacune d'elles, sans que
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l'une empêche.l'autre, comme on peut le re- relc "de ma dette, je puis le poursuivre on par
marquer par la loi 27 au Dig. îiv. 9, tit. 2, où action personnelle, ou je puis agir-par L'action
un esclave volant et tuant, est tenu <le l'action hypothécaire contre celui qui se trouvera pos-
de vol et de celle-je la loi Aquilia , à quoi se sesseur et détenteur de cette chose; et, d'après
rapporte la loi i3o au Dig. Iiv. 5o, tit. 17, et ]a loi 14 au Code, liv. 4» tit. .10, j'ai le choix
la loi 60 au Dig. liv. 44, tit. 7. Et quoique la de l'une de ces .deux actions. Si je commença
loi 5a au Dig. liv. 44, tit. 7, semble contraire, par l'action personnelle, je puis recourir à l'ac-
H faut cependant dire qu'on peut se servir de' tiou hypothécaire si je le trouve à propos,
toutes, pourvu qu'on n'ait pas commencé par Code, liv. 4, tit. 10, loi 10; et liv. 8, tir. 28,
celle qui était la plus forte ; car en ce cas il est loi 3. — Cette jurisprudence du Code a été cor-
constant. qu'on ne peut plus se servir des autres rigée par le droit des Novelles, par lequel le
qui sont plus légères , selon les lois ^4 et 53 au créancier 11e peut s'adresser aux détenteurs des
l)ig. liv. 44, tit.,7. .. héritages à lui hypothéqués qu'après discussion

5o. Que si une action pénale concourt avec faite du principal débiteur. Voyez Novelle 4,
uneaction mixte, en ce cas, l'une n'empêche chapitre 3.
pas l'autre. Néanmoins après a voir intenté l'une, Les comptes d'une administration doivent êire
on ne peut passer à l'autre que pour ce qu'elle rendus pardevant le juge du lieu oùradminis-
ccntient de plus que la première. Dig. liv. 47, trafic» a été faite,, parce qu'ils regardent plutôt
lit. 8, loi 1. la chose administrée que la personne, quoi-

69. Que si deux actions mixtes concourent qu'elle y soit personnellement obligée à raison
ensemble, l'une empêche l'autre, en tant qu'elle de sa gestion.' Ainsi, si le tuteur ou le curateur,
contient l'estimation de la chose, parce qu'il se- ou tout autre administrateur des alîaires d'au-
rait injuste de poursuivre deux ibis la même trui, a administré hors de son domicile, il peuc
chose, mais non pas en tant qu'elle poursuit être poursuivi pardevant le juge du lieu où il a
la peine due an délit, parce qu'il est juste qu'un administré pour rendre compte de son ailminis-
criminel n'évite point la peine due à tous ses tration; parce qu'il lui est plus tacile de justiiier
délits. Digeste, liv. 47, tit. x, loi r. en ce lieu l'équité de sa conduite et de son ad-

L'action personnelle étant attachée à la per- jninistratiori par des titres et par d'autres preu-
soniie obligée, elle ne passe pas contre une autre, ves, que dans aucun autre lien ; de sorte qu'il
Ainsi, si j'ai acheté des marchandises avec de ne peut pas décliner la juridiction du juge d i-
Fargent qui m'a été prêté, mon créancier lie celui, sous prétexte de quelque privilège. Code,
peut pas poursuivre ceux qui se trouveront sai- liv. 3, tit. ai, lois 1 et 2.
sis de ces marchandises, en vertu de quelque Les actions personnelles peuvent être pour-
contrat que j'aie fait avec eux. Code, liv. 4, suivies, non-seulemeut par ceux auxquels elles
lit. 10, loi i3. ' appartiennent, mais aussi par ceux auxquels

Un locataire ou un fermier ne peut point être elles sont transférées par quelque juste titre,
poursuivi pour les dettes de celui duquel il tient comme par donation, par achat, ou par legs;
a louage ou à ferme, pourvu qu'il ait satisfait à en sorte même que celui qui aurait acheté une
son contrat et payé le prix convenu. Code, liv, action, pourrait la poursuivre non-seulement
4, tit. 10, loi 5. . sous le nom de celui qui lui en aurait lait le

Le propriétaire d'une maison ne peut pas non transport, mais aussi en son nom, et en ce cas
plus être.poursuivi pour les dettes de son loca- celte action est appelée utile. Ainsi le créancier
taire, encore bieuque quand l'argent a clé prête poursuit valablement le débiteur de son déwi-
à ce locataire le procureur du propriétaire fût teur en vertu du transport fait de sa dette; le
préteur, selon la loi 11 au Code, liv. 4, tit. 10. mari poursuit les droits et actions que sa femme

Toutefois, je puis agir contre,le débiteur de lui a donnés en dot, et le légataire les droits
mon débiteur pour être payé de ce qu'il me et actions qui lui ont été légués. Code, livre
doit, après avoir obtenu une condamnation con- .4, titre 10, lois 1, 2 et 6 ; et liv. 0', lit. 37 ,
!;e mon débiteur, ex causajudioati. Code, liv. loi ï8.
4 tit. îo, loi a. L'action personnelle étant cédée , elle attire

'Si quelqu'un à qui j'ai prêté de l'argent a af- avec elle l'hypothécaire, parce que le principal
fecté et hypothéqué quelque chose1 pour la sû- suit l'accessoire. Ainsi, celui à qui l'action per

sonnelle
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sonnelle a été cédée et transportée, peut pour- Le fils ne peut être poursuivi pour les dettes
suivre par action hypothécaire les détenteurs de son pére, ni à raison des charges publiques »
des héritages hypothéqués à la dette qui a été qu'il a. exercées ; quand bien même les dettes
cédée, et poursuivre la vente de ces héritages auraient été contractées pour la nourriture du
pour être payé de sa dette; à moins que Tac- fils. La raison en est, que les enfans doivent
tion hypothécaire ne fut prescrite. Code, liv. être nourris et entretenus par leur père. Néan-
4, tit. 10, lois 6 et 7. moins si le fils est héritier de son père, il n'y

La femme 11e peut point être poursuivie pour, a pas de difficulté qu'il ne puisse être valable-
son mari, ni le mari pour sa femme; avec cette ment poursuivi pour les dettes de son père,
différence, néanmoins que l'obligation par la- niais en qualité d'héritier et non comme fils,
quelle la femme s'est obligée pour son mari de- Code,liv. 4, lit. 2, loi i3 ; et liv. 4, tit. i3,
•vient nulle par l'exception du sénatus- consulte lois 2 et 4.
Velléïen, mais que celle que le mari a contrat- Le père ne peut pas non plus être poursuivi
tée pour sa femme est valable, et 11e peut être pour les dettes de son fils émancipé ; et en cas
infirmée par aucune exception; et que, comme qu'il fût poursuivi et qu'il eût payé pour lui
le sénatus-consulte Velléïen est un bénéfice in- par erreur, il pourrait répéter ce qu'il aurait
troduit en faveur de la femme seulement en payé. Code, liv. 4, tit. i3, loi i.
considération de la fragilité de son sexe, le mari Un esclave étant affranchi ne peut être
par conséquent ne peut point s'en servir. Code, poursuivi par son maître à raison du i>ol qu'il
liv. 4, tit. 12, lois 1 et3. lui a fait étant dans la servitude, parce qu'il

La femme ne peut pas non plus être poursui- pouvait le punir et le châtier pour son délit
vie à raison du délit commis par son mari, et quand il était sous sa puissance. La raison eu
le fisc ne peut, sous ce prétexte, saisir les biens est , que le maître n'aj^ant point d'action con-
de la femme ; et s'il les a saisis, il est tenu de tre son esclave , il n'en peut point avoir contre
les lui restituer, en justifiant par elle qu'ils lui lui quand il est affranchi, pour ce qu'il a fait
appartiennent. Code, liv. 4, lit. 12, 101*2. étant esclave. Digeste, liv. 47, tit. 2, loi 17,

La femme ne peut également être poursuivie Code, liv. 4, tit. 14, loi 6.
pour les charges que son mari a exercées ; elle On ne peut poursuivre en vertu d'obligations
11e peut pas même être poursuivie à raison des que ceux qui y sont compris, et qui sont per-
biens qu'elle a donnés en dot, parce que la dot sonnellement obligés en vertu de ces obliga-
dé la femme n'est pas dans les biens du mari; tions ; en sorte qu'on ne peut agir contre uu
si ce n'est quant aux fruits et aux revenus des tuteur pour les dettes de sou pupille, s'il ne
biens dotaux, qui peuvent être saisis pour le possède rien de son bien , ne ei officium suum
fait du mari , parce qu'ils lui appartiennent , à sit damnosum ; à moins qu'il ne s'y fût obligé,
moins qu'ils ne fussent donnés à titre d'alimens. Toutefois le fisc peut poursuivre le débiteur de
Voyez Dig. liv. 5o, tit. 1, loi zi, 43 et son débiteur, pourvu qu'il fasse voir aupara-
Code, liv. 4, tit. 12, loi 3. vant l'insolvabilité de son débiteur ; ce qui est

La mère ne peut point être poursuivie pour spécialement accordé au fisc, car les particu- *
les dettes de son fils : d'où vient que si la mère liers ne peuvent poursuivre les débiteurs do
a bien voulu satisfaire aux dettes d'un de ses leurs débiteurs qu'en deux cas : le premier^ .
enfans, elle ne peut pas être obligée à payer quand le débiteur a été discuté et qu'il se trouve
les dettes des autres; et que si elle a payé une insolvable; le second, quand le débiteur a donné
partie de la dette de son fils* elle ne peut pas en paiement à son créancier ce qui lui était dû
être contrainte de payer le reste. Code, liv. par un autre, car alors le créancier peut agir,
4, tit. 12, loi 4. — Puisque ceux qui sont liés ou par action réelle en son nom, ou comme

Î>ar un lien si étroit ne peuvent être poursuivis procureur in rem suant, l'action lui ayant été'un pour l'autre, à plus forte raison des étran- cédée et transportée. Code, liv. 4, tit. i-5
gers ne peuvent pas être obligés de payer les lois 1, ? et 5.
dettes l'un de l'autre , quoiqu'ils soient de la Les créanciers d'un défunt peuvent poursui-
même ville ou du même lieu, en,core-bien que vre personnellement son héritier ; mais ils ne
les dettes soient dues au fisc. Dig, liv. 49, tit. peuvent pas agir contre les légataires, parce
14} loi 3 , $. 8 , et loi 19. que ne succédant que pour certaine chose, ils
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ne représentent pas le défunt, et qu'ils ne sont
pas successeurs universels comme l'héritier.
Dig. liv. 5o, fit. 16, loi 24; et liv. 5o, tit.
17, loi 63^ Code, liv. 4> I^> > loi 4'.

Les créanciers d'une succession n'ont point
d'action personnelle contre les débiteurs de la
succession , parce qu'il n'y a aucune cause pour
laquelle ils aient droit de se servir de cette ac
tion , laquelle n'est accordée que contre ceux
qui sont personnellement obligés ; mais ils ont
l'action hypothécaire contr'eux. Ainsi la femme
peut poursuivre personnellement l'héritier de
son mari pour la restitution de sa dot, el hypo
thécairement les débiteurs de sa succession.

Code, liv. 4, tit. 16 ,,loi 3.
Le pupille qui est débiteur de la succession

peut être poursuivi. Code, liv. 4 , tit. 16,
loi 4. .

Les héritiers ne sont poursuivis par action
personnelle que chacun pour telle part et por
tion qu'il est héritiermême par le fisc; en
sorte qu'un d'eux 11e peut pas être tenu pour
plus , quoiqu'un d'entre eux se trouve insol
vable dans la suite. La raison en est que les
dettes sont, divisées de plein droj,t par la loi des
douze tables. Dig. liv. 3r , loi 33. Code, liv.
4, tit, 16', loi s,—Mais les héritiers peuvent
être poursuivis solidairement par action hypo
thécaire , quand ils se trouvent possesseurs et
détenteurs des biens du défunt affectés et obli

gés à une dette, parce que l'action réelle suit
la chose et non la personne. Ainsi celui qui est
poursuivi par cette action est obligé de recon

naître toute la dette, ou de déguerpir et aban
donner la chose en vertu de laquelle il est pour
suivi hypothécairement. Code, liv. 4, tit. 16,
loi 2 ; et liv. 8, tit. 3a, loi 2.

Quoique l'action réelle soit intentée contre
le possesseur d'une chose, et qu'ainsi elle puisse
être poursuivie pardevant le juge de son domi
cile , toutefois elle peut être intentée pardevant
le juge du lieu où elle est située , parce que
cette action regarde plutôt la chose que la per
sonne ; ce qui 11e s'entend pas seulement d'un
immeuble , mais aussi d'un meuble : en sorte
qu'il est au choix du demandeur de poursui
vre cettç action ou pardevant le juge du domi
cile du possesseur , on pardevant le juge du
lieu où la chose est située. Dig. liv. 5 , tit. r,
toi 38 , g. 1. Code , liv. 3 , tit. 19 , lois 1, a
'et 3.. ,

Le demandeur poursuit par cette action celui
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qui se trouve au tems de l'action possesseur de
la chose, quoiqu'il ait eu la possession d'im
autre ; ainsi cette action est intentée contre l'a.

chefeur de la chose, et non contre son vendeur,
et l'acheteur ne peut pas demander que la cause
soit renvoyée pardevant le juge du vendeur ; il
peut seulement signifier à son vendeur, comme
son garant, la poursuite qui est faite contre lui
à raison de la chose qu'il lui a vendue , pour
venir prendre son fait et cause, et défendre
en jugement à ses risques et périls. Dig. liv. 0,
tit. 1 , loi 49. Code, liv. 3, tit. ry, loi 1.

Le créancier qui est héritier du débiteur,
peut exiger ce qui lui est dû de ses cohéritiers
pour leur part et portion-, et il peut les pour
suivre par action personnelle. 11 peut aussi les
poursuivre par action hypothécaire; en sorte
néanmoins qu'il y a confusion pour la part et
portion pour laquelle il est héritier. La raison
eu est, qu'on ne peut pas être créancier et dé
biteur de soi-même. Mais si ce créancier a lieu

d'appréhender, que ses cohéritiers 11e soient pas
solvables, il peut demander le bénéfice de sé
paration des biens dans les cinq ans , à compter
du jour de l'adition d'hérédité. Dig. liv. 42,
tit. 7 , loi 1 , i3. Code, liv. 4, lit. 16, lois
1 , 5 et 6".

L'action de délit ne passe pas contre les hé
ritiers , parce que cette action ne poursuit que
la peine et la vengeance contre celui qui a com
mis le crime ; et comme l'héritier ne succède

pas en la peine , les peines n'étant établies que
pour punir ceux qui ont délinqué, il s'ensuit
que l'action descendante de délit est éteinte par
la mort du coupable. Dig. liv. 48, tit. 19, lois
26' et 27. Code , liv. q , tit. 6 , loi 5'..

Quoique l'actio-. ae dol ait pour objet la
poursuite de la chose, néanmoins elle n'es!
donnée contre l'héritier qu'à raison de ce qu'iï
eu a profité. D'où il suit ([lie si les héritiers
n'ont point profité du délit du défunt, ils n'en
peuvent point être poursuivis; à moins que la
cause n'ait été contestée du vivant du défunt.

Dig. liv. 44, tit. 7, loi 33. Code , liv. 4, tit.
17, loi uuique. — La raison pour laquelle les
héritiers sont poursuivis jusqu'à concurrencé
du bénéfice qu'ils ont retiré du délit du dé
funt, est réndtie en la loi 38 au Dig. liv.-5o,
tit. 17, en ces termes : Sicuti pœ/ia ex delicto-
dpj\incti hel vs tencri non debet ita nec tu-

•tim J'acerc, si. quid ex ea re ad eu m pervt
isset; c'esd-à-dire que, comme l'héritier n'o
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pas tenu de la peine que méritait le crime du
défunt auquel il succède , il n'est pas jmle non
plus qu'il profile des avantages que ie défunt a
pu recueillir de ce crime.

L'héritier peut être poursuivi , non-seule
ment en vertu des contr-als ou délits faits par
le défunt, niais aussi en vertu du pacte ap
pelé conslilutum , qui se fait quand 011 promet
par une simple convention de payer ce qu'on
doit, ou ce que doit un autre par un simple
pacte, en vertu duquel il n'était obligé que
Naturellement. Code, liv. 4, lit. 18, loi 1.
Voyez aussi sur cette espèce Dig. liv. i3, lit.
4 , lois 1, 2 et suiv. ; et Code, liv. 3, lit. 18,
loi unique.

Celui ..qui a donné ordre 011 procuration à
un antre du commettre un délit, comme un
homicide , peul être poursuivi en vertu de sa
procuration, l'homicide ayant été couinais.; en
sorte que le mandant ne serait pas,inoyiS' tenu
de l'homicide, quoiqu'il n'eût donné ordre que
de blesser, ayant expressément détendu de tujsr:
car la défense de tuer n'empêche pas qu'il ne
soit tenu de la mort qui se serait ensuivie .des
plaies qui auraient été faites y et qu'il ne puisse
être poursuivi comme coupable d'hotiiicide 5
parce qu'il pouvait' et devait s'imaginer que la
mort peut suivre les coups qui sont donnés eu
quelque partie du corps que ce soit, ceux qui
les donnent ne pouvant garder une mesure si
juste qu'ils soient certains qu'il n'en arrivera
aucun accident fâcheux. Dig. liv. 48 , tit. 8 ,
loi i5 ; liv. 48, tit. 19, loi 5y, 5 5 et liv. 5o,
tit. 17 , loi 169.

Ceux qui sont poursuivis pour cause de libé
ralité, ne peuvent être condamnés à payer au-
delà de leurs facultés; de peur qu'un donateur
ne soit réduit par sa libéralité à mourir défailli.
Dig. liv. 3y, tit. 5 j loi 12; liv. 42tit. 1, lois
49 et :5o; et liv. §0, tit. 17, lois 28 et 173.

Le pétiloire d'une succession se poursuit, ou
pardevant le juge du domicile du-défendeur, ou
pardevant le juge du lieu où les bi'çjns hérédi
taires, ou la plus grande partie d'iceux se trou
vent, si Le défendeur y a son domicile, ou qu'il
s'y rencontre ; parce qu'autrement il serait ob
ligé de faire cl.es frais considérables pour venir
se défendre dans un autre lieu que celui de son
domicile. Mais l'héritier poursuit le possessoire
d'une succession au lieu où les biens de la suc

cession sont situés. La raison en est que le pos
sessoire regarde les choses héréditaires, et que
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par conséquent il doit être demandé pardevant
le.juge du lieu où les biens de la succession sont
situés. Code, liv. 3, tit. 20, loi unique.

U11 magistrat ne peut, tant qu'il est en charge,
poursuivre 011 défendre ses intérêts pardevant
lui, ou les affaires de ceux dont il administre la
tutelle ou la curatelle. Digeste, liv. 5, tit. 1,
loi'48.

Le fils de famille peut agir ou être poursuivi ;
il peut même exercer ses droits contre son père ,
lorsqu'il s'agit des biens dont il peut disposer
de plein droit, et à l'égard desquels il est ré
puté père de famille, comme sont les biens que
nous appelions castrenses ou quasi - castrenses.
Dig. liv. 5 , tit. r, loi 4; et liv. 14, tit. 6, loi 2.

L'héritier du défunt, doit être poursuivi en la
même juridiction que le défunt auquel il a suc
cédé, parce que l'héritier, et le défunt sont ré
putés une même personne: ce qui se doit en
tendre quand le procès a été commencé contre
le défuut ; car où la cause est liée, elle doit y être
jugée. Mais si le défunt n'a pas été poursuivi de
sou vivant, son héritier ne pourra l'être qu'au
lieu de son domicile, ou du contrat passé par
ledit défunt ; à moins qu'étant privilégié il 11e
pût faire renvoyer la cause pardevant le juge de
son privilège: comme sont les lieutenans, les
clercs, ceux qui jouissent dès privilèges de sco

larité, et autres semblables. Dig. liv.'5, tit. r,
loi 2, §. 3, et lois 19 et 3o.

Les magistrats supérieurs, c'osl-à-dire ceux
qui ont l'autorité souveraine, ne peuvent être
poursuivis ; mais lfcs magistrats inférieurs peu
vent l'être, même pendant qu'ils sont en charge.
Glose sur le mot imperium au Digeste , liv.- 2,
tit. 4, loi 2. — Quelquefois cependant les ma
gistrats supérieurs peuvent être poursuivis , par-
exemple, quand ils ont commis quelque délit
pendant l'exercice de leurs fonctions; de même
ils peuvent aussi être poursuivis pour raison de
vol. Glose ibid.

Les é vêques et les clercs 11e peuvent être pour
suivis pendant qu'ils sont occupés aux sacrifices
divins, par exemple lorsqu'ils chantent la messe;
mais la messe ou les vêpres étant finies, ils peu
vent être poursuivis, savoir le clerc pardevant
l'évêqua, et l'évêque pardevant l'archevêque.
Glose sur le mot ponlificem au Digeate, liv. 2,
•tit. 4, loi 2.

Un homme et une femme ne peuvent être
poursuivis le jour qu'ils se marient. Digeste,
liv. 2, tit. 4, loi 2,

" 43*
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Les moines et les hermites 110 peuvent être
poursuivis, mais leur prélat peut l'être eu leur
nom. Glose"sur les mots non possunt au Dig.
liv. 2, tit. 4, loi a.

Ceux qui sont occupés à rendre les derniers
dcvoirs'à un de leurs parens et qui suivent ou
accompagnent son convoi funèbre ne peuvent
être poursuivis pendant ce tems. Dig. liv. a,
tit. 4, lois a et 3. '

On 11e permet à un fils de famille d'intenter
son action pour poursuivre la réparation d'une
injure qu'il a reçue , qu'autant qu'il 11e se pré
sente personne pour intenter cette action au nom
du père, à qui elle appartient. Digeste, liv. 5,
tit. 1, loi 18, $. 1.

Celui qui a mis en vente, vendu ou acheté des
marchandises dans 1111 certain endroit, peut y
être poursuivi et s'y défendre relativement à
l'obligation qu'il y a contractée -, à moins qu'il
n'y ait une convention expresse au contraire.
Mais on 11e pourrait pas dire que celui qui a
acheté d'un marchand forain, ou celui qui au
rait vendu une chose à uu homme qu'il savait
devoir sortir à l'instant du lieu de la vente, se
rait obligé de suivre le domicile de celui avec-
qui il a contracté, sans pouvoir saisir ses biens
dans l'étroit de la convention. Si cependant le
marchand forain a eu une boutique ou un ma
gasin qu'il avait loué pour 1111 tems dans cet en
droit , il pourrait y être poursuivi : car s'il est
venu pour s'en aller à l'instant, ceux qui ont
acheté de lui sont dans le même cas que ceux
qui achètent d'un passant ou d'un homme qui
IViil 1111 voyage sur terre ou sur mer, et il serait
dur qu'un voyageur put être actionné et fût
obligé de se défendre dans tous les endroits où il
11e fait que s'arrêter un moment; mais s'il de
meure quelque part, même sans y avoir un do
micile établi, il suffit qu'il y ait loué une petite
boutique, une échope, un grenier, un magasin,
pour qu'il puisse y être poursuivi et obligé
s'y défendre s'il contracte quelqu'obligation en
vendant ou autrement. Digeste, liv. 5, tit. i,
loi 19, S- 2.

On ne peut poursuivre ceux que le prince a
appelé à Rome, que relativement aux obliga
tions qu'Us y ont contractées. Dig. liv. 5, tit. r,
loi 24.

Un député ne peut être poursuivi pendantle
tems de sa mission, de crainte de le détourner
des affaires qui la concernent. Dig. liv. 5> tit. 1,
loi 24, a.
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Quelqu'un ne peut être poursuivi dans le lien
où il a contracté l'obligation, quand le paiement
doit être fait ailleurs: par exemple, si étant à
Paris je promets payer à Lyon, je dois être
poursuivi à Lyon pour ma voir condamner à
exécuter ma promesse. Néanmoins si le lieu où
j'ai fait,la promesse était celui de mon domi
cile, je pourrais y être poursuivi. Dig. liv. 5,
tit. 1, loi 19, §. 4; et liv. 42, tit. 5, lois r, a
et 3. Glose sur la loi 3 au Dig. liv. 4a, tit. 5.
Code, Rv. 3, tit. itf, loi unique.

Celui cpïi a commis un crime doit être pour
suivi pardevant le juge du lieu où il l'a commis ;
en sorte qu'il est sujet à la juridiction de ce juge ,
comme étant son juge compétent pour juger
de la peine due au crime qu'il a commis, soit
qu'on la poursuive criminellement ou civile
ment. Code, liv. 3, tit. i5, loi 1; et liv. 3,
tit. 24, loi a. — La raison en est, que celui qui
poursuit la vengeance du crime, le prouve plus
facilement dans la province où il à été commis
que dehors ; et afin de donner exemple,dans la
province où le crime a été commis. Voyez loi
2O, i5 au Digeste, liv. 48, tit. 19; et Code,
liv. 3, tit. 21, loi a. — D'ailleurs, celui qui
poursuit la vengeance du crime serait quelque-
lois obligé d'aller hors de la province et de faire
de grands frais, et peut-être plus grands.que
l'affaire ne mériterait. Mais d'autant que cela a
été introduit en faveur de celui qui poursuit un
crime, il peut y renoncer, et le poursuivre
pardevant le juge de son domicile. Code , liv.
3, tit. i3, loi a ; et Code, liv. 3, tit. 19, loi 3.
— Au surplus, l'empereur Justinien dans sa
Novelle 69, chap. t , de laquelle est tirée l'Au
thentique Qua in provîncia , mise après la loi
3 au Code, liv. 3 , til. i5 , a ordonné qu'un
criminel ne pût pas décliner la juridiction cfu
juge du lieu où il a commis le crime sous pré-»
texte de privilège, à moins que le priuce n'en
renvoie la connaissance pardevant un autre

Les senateurs et ceux qui sont appeles par
le droit clarissimi, ne peuvent être poursuivis
dans la ville de Rome , en matière civile , que
pardevant le préfet du prétoire ou le préfet de
la ville, ou le maître des offices, et non parde
vant d'autres juges ; et dans les provinces, par-
devant le juge de leur domicile, ou dans le lien
où ils ont la plus grande partie de leurs biens,
Code, liv. 3, tit. 24, lois.

Dans les causes criminelles, les sénateurs et
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cenx que le droit appelle clarissimi, sont pour
suivis pardevaut le gouverneur de la province
dans laquelle ils ont commis le crime, sans qu'ils
puissent, sous prétexte de privilège, décliner
sa juridiction ; parce quedit l'empereur Cons
tantin dans la loi x au Code, liv. 3, tit. 24,
o/nne/n hujusmodi honorent reatus excludit.

Les soldats étant poursuivis pardevant le juge
ordinaire, peuvent décliner sa juridiction, et
faire renvoyer la c;>".e pardevant leur juge,
c'est-à-dire, le maître de la milice ou le maître
des offices. Code, liv. 3, tit. i3, loi 6" ; liv. 3,
tit. 25, loi unique ; et Code, liv. 9, tit. 3, loi
r. — Toutefois, il y a certains cas pour lesquels
ils ne peuvent pas décliner la juridiction du juge
ordinaire pardevaut lequel ils sont poursuivis,
te premier est quand ils ont renoncé à leur pri
vilège ; le second quand ils ont déserté f parce
qu'ils se sont rendus par-là indignes de jouir de
leur privilège ;et le troisième quand il s'agit de
crimes énormes qu'ils ont commis. Code , liv.
2, tit. 3, loi 29.

Ceux qui sont dans la milice de la robe ap
pelée togata militia, qui sont sous le maître
des offices, peuvent aussi, en vertu de leur pri
vilège, décliner la juridiction du juge ordinaire,
si ce n'est quand ils sont poursuivis pour les
tributs publics , ou à raison du trafic qu'ils ont
fait. Code, liv. 3, tit. a5, loi unique.

Lorsque ceux qu'on prétend être du corps
des décurions ou de la garde du gouverneur de
province, se sont retirés pour éviter les charges
auxquelles ils sont sujets,ils peuvent être pour
suivis pardevaut le juge du lieu où ils seront
trouvés ; et ils ne peuvent, sous prétexte de
privilège, décliner sa juridiction j âr moins qu'ils
11e se soient véritablement enrôlé» dans l'armée.

Code, liv. 3, tit, 23, lois r et s-. Voyez aussi
sur cette espèce la loi 18 au Code, liv. 1 a, tit. 36.

Voyez les art. 216 , 221 , 222, 464,
465 , 473, et le tit. 1.9, liv. 3 du Code Napo
léon ; les art. 653 , 662 , 716 , 719 , 725 , et
les titres 6 , 7 et suivans du liv. 5 du Code de
procédure civile. Voyez aussi le nouveau Code
de procédure criminelle sur la poursuite des
crimes, délits et contraventions.

Pourvoyeur. Ce magistrat, appelé cornes sa-
cripatrimonii, avait le soin de la table de l'em
pereur, et il était comme son grand inaître-
d'hôtel, ou son grand pourvoyeur. Voyez
Code, liv. 1 , tit. 34.

Poutre. Grosse pièce de bois qui sert à sou

tenir les solives où les planches d'un plancher.
Tignum. Ce terme latin dérive de tegere, cou
vrir. 'Digeste, liv. 47 , tit. 3 , loi 1 , t.

Le jurisconsulte Ulpien dit que sous le ternw& *
de poutre, sont compris non-seulement tous les
matériaux nécessaires à la construction des édi

fices , comme la pierre, la brique, la chaux ,
le sable, etc. ; mais que par rapport aux vignes,
on comprend aussi sous cette dénomination les
perchés et les échalas. Instit. liv. 2, tit. 1 , 29.
Digeste , liv; ro , tit. 4, loi 7 ; liv. 41 , tit. 1 ,
loi 7, g. 10 ; liv. 47 , tit. 3 , loi t g. 1 ; et
liv. 00, tit. >6, loi 62.

Si votre maison doit à la mienne la servitude

de recevoir une de ses poutres dans son mur,
et que j'aie ôté cette poutre, je ne perdrai mou
droit qu'autant que vous aurez bouché le trou
par où ma poutre passait, et que vous l'aurez
tenu ainsi bouché pendant le tems prescrit ; si
vous ne l'avez pas fait, mon droit me reste en
entier. Digeste, liv. 8 , tit. 2, loi 6.

Si j'ai une poutre de ma maison appuyée sur
votre mur, je retiens par cette poutre appuyée
le droit de l'avoir toujours. Digeste , liv. 8 ,
tit. 2 , loi 20.

Si une maisofi que vous avez acquise d®
Titius est commune eutre.vous et moi, et que
vous ayez, sans en avoir aucun droit, appuyé
une poutre de cette maison sur une autre qui
m'appartienne à moi seul, j'ai une action contre
vous, ou le droit de faire démolir ce que vous
avez fait. U en est de même si vous appuyez
une poutre d'une maison qui vous appartient
sur une autre qui est commune entre noms, car
j'ai seul le droit d'intenter mon action contre
vous.. Digeste , liv. 8 , tit. 2 , loi 27.

Si j'ai souffert par pure tolérance que voira
poutre restât appufée sur mon mur, je peux
vous empêcher dans la suite d'y introduire une
nouvelle poutre ; et si vous l'avez fait, j'ai contre
vous une action pour vous la faire ôter. Dig.
liv. 8j tit. 5 , loi 14. Voyez aussi la loi 8, aux
mêmes liv. et tit.

Si plusieurs hommes , dans l'iutentien da
voler, ont enlevé une poutre que chacun d'eux
ne pouvait porter, tous sont tenus de l'action
de vol ; quoiqu'on pourrait dire à la rigueur
que cette action ne doifavoir lieu contre aueua
d'eux , puisqu'il n'est pas vrai qu'aucun d'eux,
pris séparément ait emporté la poutre. Digeste}
liv. y , tit. 2 , loi 5i , §. 2 , la Glose jointe.

Lorsque plusieurs ont fait tomber une poutre
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qui a écrasé quelqu'un , tous sont soumis à l'ac- la propriété au moment de la donat'ion , c'est
tion de la Soi Aquilia. Digeste, liv. 9 , tit. 2 , comme si on ne donnait rien. Dig. liv. 5o, lit.
loi rt ,§. 4. • 17, loi'167:

Voyez-les articles 606 et 667 du Code Na- ' Voyèz-les art. 933, g36, 989 , 'ta% , taafj
poléon. ' , \ et Ï856 du Code Napoléon ; et le mot Manda-

Pouvoir. Avoir le pouvoir; le droit, la fa- taire, page »5 de ce voinnie.
culte de faire quelque chose. J'osse. Celui qui Pouvoir. Autorité , faculté de faire. Potes-
peut faire le plus, peut à plus forte raison faire tas. Celui qui a le pouvoir de condamner à la
le moins. Digeste, liv. 5o, tit. 17, loi ai. ' mort, ou à quelqu'autre peine alïlictive, 11e

Le juge qui connaît (tes cas prévôtaux , ne peut point le transférer à'Un aufre. Dig: liv. t,
peut prendre connaissance, des affaires civiles et tit. ib', loi 6; liv. 1, tit. 18, loi 6\ $. 8; liv.. a,
pécuniaires. Digeste, liv. 5, tit. i:, loi 6'i, j. 1. tit'. 1, loi 3'; et liv. 56 , tit. 17, loi 70.

Celui qui peut tuer un adultèrea , à plusforte Le préfet du prétoire jugeait avec un pouvoir
raison, le droit de lui faire des outrages. Dig. Souverain et sans appel ; il n'y avait que lui seul
liv. 48 , tit. 5 , loi 22 3. qui piit accorder la restitution aux mineurs con-

On peut imposer à quelqif'un la.peine de ne troses jngemens. Dig. liv. 1, tit. 11, loi unique,
pouvoir parvenir aux honneurs. On peut môme §.-'a. Code, liv. 1, lit. 38 , loi 1 ; et liv. 10, tit.
interdire à quelqu'un tin seul honneur ; et l'efl'et 3,1,10140.
de cette interdiction est, non-seulement de lié Le .proconsul avait dans les provinces où il
pouvoir demander cet 'honneur eii particulier, était envoyé le'plus grand pouvoir après l'em-
inais encore ceux qui sont plus élevés : car il pereur. Dig. liv. 1, tit. 16, loi 8, — Oii trou-
serail ridicule que celui qui par punition est vera les pouvoirs dont chaque magistrat était
écarté des moindres, puisse aspirer à de plus revêtu sous le titre de leur charge,
considérables. Digeste", liv, 48 , tit. sa, loi 7, Prœjudiùium. Ce ternie latin se prend ordi-

24 et sa. Voyez aussi dans cette espèce Dig» nairement pour un certain genre d'actions,
liv. t, tit. 9 , loi 4jliy. 18, tit. 7 , loi 5 ; Code, qu'on appelle préjudicielles , par lesquelles 011
liv. 5, tit. 20, loi 2; liv. 8 , tit. 56, loi 7, à la - demande qu'une question qui doit servir de
fin ; liv. iô', tiî. or, loi 66 ; et NoveL 89. • préjugé à la cause pri'ricipale soit jugée. Par

Celui qui peut aliéner malgré le propriétaire exemple, si un patron veut obliger celui qu'il
qui est présent, le peut tl plus forte raison à soii prétend son affranchi à lui rendre des devoirs
insu et en son absence. Digesle, liv. 5o, tit. 17, officieux, en cas que le défendeur nie qu'il soit
loi 2S. Voyez aussi Digeste , liv. 16 , tit. 1 , son affranchi, il faut que le patron prouve au-
loi r3 , §. 2 ; liv. 26 , tit. 5 , loi 6V; et liv. 40, paravant cette question , savoir si en effet il est
lit. 5 , loi 4, §. 3. le patron de celui qu'il prétend être son affran-

• Celui qui a droit de donner son bien peut le chi. Et après avoir prouvé cette question, en
vendre et l'aliéner. Dig. liv. 5o , tit. 17 , loi sorte qu'on ne puisse plus douter de son droit de
i63. Voyez aussi Dig. liv. 09 , lit. 5, loi 7 , patrônage sur sa partie, il faudra examiner en~
§. 6 -, liv. 44, tit. 2, loi 7 ; Code, liv. 8 , tit. suite si cet affranchi doit être obligé à lui rendre
41 i loi 4. les devoirs qu'il exige de lui. Voyez Préju-

D'après la loi 3 au Code, liv. 10 , tit. 33, il diciel. *
était permis à un décurion de faire des dona- Prœlectiones repelitœ. L'histoire nous ap-
tions, mais il ne pouvait aliéner les fonds qui prend que les Romains donnaient cette déno-
lui appartenaient^, sans une ordonnance de l'em- mination aux seconde^ éditions d'un ouvrage,
pereur ; et c'est avec raison que céfte diffé- Aussi le Code corrigé de Justinien est-il appelé
rence a été abolie par la Novelle 38.. Codexrepeiitœprœlectionis. VoyezCode,liv. r.

Celui qui peut aliéner peut aussi consentir à Prœpositi. (/'est ainsi qu'on appelait les re-
l'aliénation ; mais s'il jie'peut disposer de ses ceveurs, c'est-à-dire ceux qui recevaient â sus-
biens par donation, il né peut pas non plus con- ceploribus, les tributs et les impositions, pour
sentir à ce qu'elle se fasse par autrui ; et l'on les donner à d'autres officiers appelés arcarii,
11'a aucun égard pour ses volontés. Dig. liv. qui les mettaient dans les coffres du préfet du
£0 , lit. 17, loi £ G5. prétoire.^ Voyez Code, liv. 10, tit. 70.

Donner une chose sans en pouvoir transférer Prœsentinus. Ce jurisconsulte, qui fut cm-



V R A

ployé avecTribonien aux compilations du droit,
était avocat exerçant en la juridiction du pré
teur. Voyez i'H ist. de la J urisp.

Prœtextalus. Ce mot, qui se trouve dans le
§. i aux Inslit. liv. 4, lit. 4, signifiait chez les
lloinaius un jeune garçon qui n'était pas encore
parvenu à l'âge de dix-sept ans accomplis, où
011 commençait à quitter la robe longue, ap
pelée pratexla, pour prendre la robe virile.
Voyez Gillius, liv. 1, chap. 2.5 i Plutarque sur
Rornnlus; et la Glose sur le mot pratcxlali au
Dig. liv. 43, tit. 3, loi 5, $. 6.

Pragmatique sanction. En latin Pragmatica
sanctio. Une pragmatique sanction esl une cons-
tilution faite par délibération dn conseil sur quel
que règlement d'autrui ; comme quand Justi-
nien fit sa pragmatique sanction pour approuver
ce que Aiualaric et Amalasonthe avaient or
donné quand ils tenaient l'Italie. Tibère II, fit
aussi une ordonnance appelée Pragmaticum,
pour confirmer les constitutions de Justinien
contenues dans les Novelles.

Pragmatique sanction signifie aussi les or
donnances faites, avec connaissance de cause,
par le'prince touchant les affaires publiques,
assisté de son conseil. Ces constitutions n'ont"

pas force de loi avant qu'elles'ne soient signées
du chancelier, et qij'il n'y ait marqué les cau
ses et les personnes pour lesquelles et entre les
quelles eiles ont été faite^, et à quel juge elles
sont adressées.. Voyez Code, liv. 1, tit. a3 , et
l'Authentique Gloriosissimi, qui es! mise après
la loi 7 ; la Glose sur le mot . pragmalicam , loi
1 ail Code,, liv. 1 ; sur l'Authentique Sed cl
permutare au Code, liv. 1 , tit. 2 ; et sur t'Au
thentique Qua in provincia, au Code, liv. 3,
tit. i5.

Prairie. Etendue de terre où croit l'herbe

dont on faille foin , ou qui sert au pâturage.
Pratum. Une prairie.-est-une propriété qui
n'exige ni ensemencement ni culture, et pour
laquelle 011 ne fait usage que "de la fanlx pour
en récoller le fruit : c'est delà -que l'on dit pré,
parce que ses fruits sont aussitôt prêts. Dig. liv.
5o, tit. 16, loi 3t. Voyez aussi Code, liv,. a-,
tit. 60, en entier. ,.. , .

Voyez l'article 1774 du Code Napoléon,
et le Code rural.

Pratique, Usage. JJ&us. Il n'y a pas de
doute que tout ce qui est de pratique , ne s'ap
prenne-beaucoup ivieuA par l'usage que par la
lecture des livres qui en parlent ; ruais, pour
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bien faire, il faut joindre l'un et l'autre ensem
ble : car l'usage nous indique ce qui se prati
que, et lions l'imprime dans l'esprit beaucoup,
mieux que les livres ne pourraient faire. Néan
moins on trouve souvent dans la lecture des li
vres , les raisons surlesquelles l'usage esl fonde.,,
et l'étude contribue,beaucoup à faire aui boa '
jurisconsulte d'un..homme qui, sans un tel se- ,
cours, n'aurait été qu'un simple praticien.
Voyez Ferrière sur le,§. 6" aux Institules , liv.
4., tit, ii.

Précaire. L'interdit precarium est ainsi ap
pelé à precibus : car le jurisconsulte Ulpieit
en la,loi 1 au Digesle, liv. 43, tit. 26, dit,
est (juod precibus petenti utendum çoiiceditirr
tatiilià , quandiù is qui concessit ., patilur
c'est-à-dire, qu'on appelle précaire ce qui est
accordé à quelqu'un à sa prière , pour en jouir
par lui autant de tems que celui qui l'a accordé
le trouvera bon.

Ce genre de libéralité tire son origine du
droit des gens , comine,les autres contrats. Il
a du rapport avec le commodalet la donation;,
c'est pour cela qu'eu la loi a-3 an Dig. liv. 5o
tii. 17, il est mis entre les contrats, quoiqu'il
11e soit qu'un interdit. .11 diffère aussi de l'un et
de l'autre. Dig. liv. 43s tit. 26, loi 1, 1 et 2..

Potir ce qui regarde la donation il en est diffé
rent, en ce'que .là donation fait passer , la pro
priété de la chose donnée en la personne du;
donataire , et qu'ayant pris une fois sa forme,,
sa substance et sa perfection-, elle est irré voca
ble j au lieu que le précaire ne transfère qua-
l'usage de la chose. Dig.'liv. 43, tit. 26, loir»

Quant au commodat, il diffère de ce contrat,
en ce qu'on ne peut prêter par commodat^ue-
pour un certain usage et pour un cor tain tems
convenu entre les parties; mais qu'au contraire;
la nature du précaire 11e soutire pas. qu'une-
chose soit prêtée ad cerlum ustttn aui ianpus ;
c'est pourquoi il peut être révoqué toutes cif
qualités fois ii plaira à celui qui a.prêté , autre
ment ce 11e serait pas un précaire, quoique
cette révocation soit incommode et préjudicia
ble à celui auquel la chose a été ityrée à.ce ti
tre. Èst enita naturâ œquutn fandi.à te hbe~
ralùate meâ. uti, quandiù ego t>ciun-: et. ut
possini revocare , cùm mutavero voiunialem-,.
Dig. liv. 40 , tit. ati , loi 2, §. 2.

D'où'il suit que la convention par laqutïîïe il
serait porté que le précaire.serait pour uii cer
tain te.ms,..serait.-iiulle -..cùm precario •
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flatur, si convertit-ut in calendas juhas preca-
rio possideat, nunquid exceptions adjuvandas
est, ne anlè ei possessio auferatur ? Sed nulla
vis est hujus conventionis , ut rem alicnam do
mino invito possidere liceat. C'est ainsi que le
-décide le jurisconsulte Celsus dans la loi 12 au
Dig. liv. 4-3 , tit. 26. Mais Ulpien et Pompo-
nius se déclarent ouvertement pour l'opinion
contraire : car Ulpien dit, dans la loi 4, g. 4
au Dig. liv. 43 , tit. 26', que celui qui a de
mandé une chose à titre de précaire pour un
teins, la possède après ce tems à titre de pré
caire , quoiqu'il ne l'ait pas demandée pour ce
tems subséquent ; carie propriétaire, en lais
sant continuer de posséder une chose qu'il a
accordée à titre de précaire, est censé avoir
renouvelé le précaire.'—Le jurisconsulte P0111-
ponius en la loi 5 au Dig. liv. 43 , tit. 26, dit
aussi clairement que le précaire se fait pour un
tems , en ces termes : Sed si manente ad/iuc
precario , tu in ulterius tempus rogasti, pro
rogatif precarium , etc. Et le même juriscon
sulte Ulpien dit encore dans la loi 8, §. 7 au
Digeste, liv. 43, tit. 26, nonnunquam in lon-
gum tempusprecarium concediiur. Ferrièré ob
serve qu'on peut accorder ces jurisconsultes, en
disant qu'il est en effet de la nature du pré
caire que la chose soit prêtée sine prœjinitione
iemporis, sans limitation de tems , mais que
les parties peuvent néanmoins préfinir un tems
dans lequel la restitution de la chose doive être
faite ; en sorte qu'il ne soit pas moins au pou
voir de celui qui l'a prêtée de la répéter avant
ce», tems.

Le précaire diffère encore du commodat, en
ce'îjue dans ce contrat on est tenu de toute sa
faute, au lieu que dans le précaire on n'est res
ponsable que de son dol et de sa grande faute.
La raison qu'en rend le jurisconsulte Ulpien
est, que le précaire n'a d'autre motif que la
libéralité de celui qui l'accorde, et qu'il suffit
qu'on s'y comporte avec bonne foi. 11 ajoute
néanmoins qu'on peut dire avec raison qu'on
serait responsable d'une faute grossière qui ap-
procheraitdu dol. Digeste, liv. i3, tit. 6,loi 5,
g. 2 ; liv, 43 , tit. 26, loi 8, §. 3. — Toutefois
après l'interdit intenté ,1e défendeur est tenu de
son dol et de tôutes ses fautes, tant à l'égard de
la ch)>se que de toutes ses dépendances ; car dès
que celui qui tient une chose à titre de précaire,
est en demeure de la rendre, tout est à ses ris

ques et périls. Dig. liv. 43, tit, 26 , loi 8 f 6f
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Le précaire peut se former entre présens ou
entre absens ; par exemple, par une lettre ou
par «11 exprès. Digeste, liv. 43, tit. 26 , loi 9.

On est censé posséder à tilre de précaire les
enfans nés d'une femme esclave, quoiqu'on n'ait
demandé que la mère. Digeste, liv. 43, tit. 26,
loi 10.

Si un débiteur qui tient de son créancier à
titre de précaire le gage qu'il lui avait donné,
paye ce qu'il doit, le précaire finit ; parce que
l'intention des parties a été que le précaire ne
subsistât que jusqu'au tems du paiement. Dig.
liv. 43 , tit. 26, loi 11.

On est censé tenir une chose à titre de pré
caire, quand on en a la possession fie fait ou de
droit, par la seule raison qu'on en a demandé
et obtenu par prières la possession ou l'usage :
par exemple, si vous.m'avez prié de vous laisser
passer sur mon fonds, ou si je vous ai accordé
à votre prière la permission d'avancer votre
gouttière sur mon toit, ou sur une place con-
tiguë à ma maison , ou bien de poser vos pou
tres sur mon mur. Digeste, liv. 43 , tit. 26,
loi 2, S. 3, et loi 3.

On peut donc demander ici si la possession
civile de la chose est transférée par le précaire
en la personne de celui qui la reçoit?Le juris
consulte Pomponius, dans la loi 15 , §. 4 au
Digeste, liv. 43, tit. 26 , est pour l'affirmative :
car il dit qu'il n'y a point de doute que celui
qui a obtenu une possession à titre de précaire,
n'acquiert cette possession. Mais le jurisconsulte
Ulpien en la loi 6, g. 2 au Digeste, liv. 43,
tit. 26, est d'une opinion contraire. Il dit, que
celui qui a demandé à titre de précaire la per
mission de demeurer dans un fonds, 11'est pas
en possession du fonds, et qu'elle reste à celui
qui lui a accordé cette permission : car, ajoute-
t-il, un usufruitier, un fermier, un locataire
demeurent bien dans tin fonds , mais ils n'ont

pas la possession de ce fonds. —Pour mettre ces
jurisconsultes d'accord , 011 peut dire que le pré
caire ne transfère pas une vraie possession ci
vile , parce qu'elle reste à celui qui a donné sa
chose à ce titre, ne l'ayant donnée que pour un
tems , et dans l'intention qu'elle n'appartienne
pas à celui qui l'a reçue ; mais que c'est une
possession impropre et abusive , car à propre
ment parler, celui qui a reçu une chose à ce
titre en est détenteur et non possesseur.

On pourrait dire au contraire que le com-
modataire ne possède pas civilement, ne qui-

dem
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dsm improprib et abusive , et qu'ainsi il sem- qu'il a-pcwr objet la poursuite delà chose. Dig.
ble qu'il faille en dire de même de celui qui a liv. 43, tit. 26, loi 8, g. 7. — On ue peut pas
reçu «ne chose par précaire. Mais Ferrière se servir de cet interdit lorsqu'on a stipulé avec
observe sur cette espèce, qu'il y a quelque diffé- sa partie la restitution de la chose, mais on peut
rence entre le commodat et le précaire, en ce se servir de l'action de stipulation ; parce que,
que, quoique le commodat soit-plus fort, dit la Glose, tun'c competil sibiauxilium civile,
quant à la révocation, que le précaire, il est idcircà non debet petere hoc irtterdictum,* et
certain qu'à l'égard de l'usage, qui cause la encore parce qu'en stipulant on est censé avoir
possession, le précaire est plus fort que le renoncé à cet interdit. Dig. liv. 4.3, lit. 26 , loi
commodat ; parce que , dans le commodat, i5 , g. 3. — Outre cet interdit, on peut se ser-
l'-usage est limité et restreint dans un certain vir de l'action prœscript.is vcrbis pour les mêmes
tems défini par les parties ; au lieu que le pré- fins êt cenclusions. Dig. liv. 43, tit. 26, loi 2,
caire étant donné pour un usage et un tems in- g. 2, et loi 19, g. 2.
certain et non limité, celui qui reçoit par pré» Quand ou obtient à titre de précaire la peç-
caire semble avoir un pouvoir" plus ample de mission de demeurer dans un fonds, if est inu-
se servir de la chose que le commodataire ; et tile d'ajouter la clause, pour lui et pour les-
ce tems, pour être incertain , est réputé per- siens ; parce que cette clause est sous-entendue,
pétuel jusqu'à ce que la chose soit répétée. Dig. liv. 43, tit. 26,' loi 21.

L'interdit prccarium a été introduit, parce Si'un pupille obtient une chose â titre de pré-
que, dit le jurisconsulte Paul dans la loi 14 au caire sans être autorisé de son tuteur, le juris-
X)ig. liv. 43, tit. 26, il n'y avait point d'action consulte Labéon dit qu'il a la possession, et
civile sur cette espèce : car le précaire tient plus qu'il' est soumis à l'iuterdit; parce que l'auto-
de la nature des donations et des libéralités que risation du tuteur n'est pas requise pour qu'un
de celle des conventions. Voyez aussi Dig. liv. pupille possède naturellement. Dig. liv. 43,"
47, tit. 2, loi 14, g. 11. tit, 26', loi 22, g. t.

Cet interdit est accordé à celui qui a" donné Ceux qu'on reçoit à titre d'hospitalité ou qui
precario par lui ou par procureur, quoiqu'il ont uu droit d'habitation gratuite, ne sont pas
ne soit pas le maître de la chose. Il est aussi ac- censés posséder à titre de précaire. Digeste,
cordé à son héritier ou autre successeur, contre liv. 43, tit. 26, loi i5, g. r.
celui qui a reçu par précaire, s'il se trouve pos- Si je prends en adoption celui à qui'une chose
sesseur dé' la chose ou s'il a cessé par dol de la a été donnée à titre de précaire, je la tiens moi-
posséder ; et même contre le maître, de la chose, mêmeau même titre. Dig. liv. 43, tit. 26", loi 16.
au cas qu'il ait demandé par précaire le gage Si j'ai demandé à titre de précaire une chose
qu'il avait donné à son créancier. Dig". liv. 43, qui m'appartient, il est bien vrai que, quoique
lit. 26, loi6, g, 1 et 4, loi 8, g. T, 2 et 3. je l'aie demandée «à titre de précaire, je ne la

L'héritier peut également être poursuivi par tiens pas cependant pour cela à ce titre ; parce
cet interdit, quoique la possession de la chose que tout le monde convient qu'on ne peut pas
11e passe pas du défunt en sa personne, soit qu'il tenir à titre de précaire une chose dont ou est
tienne la chose, soit qu'il ait cessé de l'avoir, propriétaire. Dig. liv. 40, tit, 26, loi 4, §. 3.
ou que par dol il ait empêché qu'elle ne lui par- Voyez aussi Dig. liv. 40, tit. 19, loi 1, g. 11 j
vînt ; mais à l'égard du dol du défunt il n'en ' et liv. 5o, tit. 17, loi 45.
est tenu wsi c/uatenus ad eum'pervenit, c'est- Le précaire a lieu aussi dans les choses mo-
à-dire, que jusqu'à concurrence de ce dont il biliaires. Dig. iiv. 43, tit. 26, loi 4.
en profite, Dig. liv. 43, lit. 26 , loi 8, g. 8. Si après avoir reçu à titre de précaire la chose.

Les conclusions du demandeur en cet inter- d'autrui, on la prend à loyer du vrai maître, la
dit, sont que la chose soit restituée, sinon que possession civile retourne au maître de la chose,
le défendeur soit condamné à tous ses domina- Dig. liv. 41, tit. 2, loi 21, g. 3.
ges et intérêts, avec les fruits, répondant de Celui qui possède une chose à titre de pré-
toutes ses fautes après l'interdit proposé et la caire n'est jamais dans l'intention d'en acquérir
contestation en cause. Dig.,liv. 43, tit. 26, loi la propriété. Dig. liv. 6, tit, 2, loi i3, g. 1.
8, g. 4 et suivans. Celui qui possède un esclave à titre de pré-

L'interdi! de precario est perpétuel, parce caire n'est point soumis à l'action noxale : car,
Tome II, 44
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quoique sa possession soit juste, il ne possède
cependant pas à titre de maître. Digeste, iiv. 9,
tit. 4, loi 23, g. r. _

Précéder. Tenir le premierrang. Prœcedere.
Ceux qui précèdent les autres en dignité ou en
grade, doi vent avoir des appointemens plus forts
que leurs subalternes, puisque c'est par leurs ta-
lens et leurs connaissances qu'ils sont parvenus
à ce degré de supériorité. Glose sur la loi 2 au
Code, liv. 1, tit. 3r. '

Précieux, euse. Qui est de grand prix'. Prc-
tiosus, a, um. Les pierres précieuses et toutes
les autres choses qui se trouvent sur le rivage de
la mer, appartiennent à celui qui les preud et
qui s'en empare. Instit. liv. 2, tit. 1, §. 18. Dig.
liv. 1, tit. 13, loi3; et liv.41, lit. 2, loi r, S- *•

Précipiter. Jeter de haut en bas. Prœcipi-
tare. Quelqu'un qui précipite un esclave du
haut d"un pont est soumis à l'action de la loi
Aquilia, soit que l'esclave soit mort du.coup
qu'il a reçu, soit qu'il ait été submergé, ou que
faisant des efforts pour se sauver il ait été en
traîné par la rapidité de l'eau. Digeste, liv. 9,
tit. 2, loi 7, g. 7.

Si vous effrayez un cheval sur lequel mon es
clave est monté, et que vous l'ayez fait ainsi
précipiter dans un fleuye, où il a péri,- j'aurai
contre vous l'action expositive du fait. Digeste,
liv. y, tit. a , loi 9, §. 3.

Si quelqu'un en se précipitant d'un lieu élevé
est tombé sur 1111 autre, et qu'il l'ait tué, il n'est
pas soumis à la peine de la loi Cornélia. Digeste,
liv. 48 , tit. 8, loi 7.

. Celui qui, par les souffrances qu'il éprouvait,
on par ennui de la vie, ou à cause de ses dettes,
s'est précipité d'un lieu élevé, ne.-porte aucun
préjudice à ses successeurs. Glose sur la loi 1a
au Code, liv. 9, tit. 2.

Prèciput. Ce que l'on prélève sur un tout et
par préférence aux intéressés. Prœceptio. Si un
testateur lègue per prœceptionem, par préciput,
à un de ses héritiers une chose qu'il a donnée en
gage à son créancier, le juge doit ordonner que
la chose soit dégagée avec l'argent de la succes
sion, et passe ainsi à celui à qui elle a été léguée.
Dig. Hv. 10, tit. 2, loi 28.

Sur Sa question de savoir si un testateur ayant
légué par préciput à un de ses héritiers une
somme d'argent qui ne se soit pas trouvée dans
la succession , les autres cohéritiers devraieat
la lui fournir en entier, ou seulement "chacun une
partie , suivant la portion qu'il a clans la suc-
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cession, le jurisconsulte Paul dit qu'il y a ]Jeu
de croire que les cohéritiers ne sont obligés à
lui fournir que ce qu'il aurait pu demander si
cette somme eût été trouvée dans la succession.
Dig. liv. 10, tit. 2, loi a5, 22.

Si un testateur a légué par préciput une dette
à un de ses héritiers, il aura l'action en partage
d'hérédité pour demander qu'elle lui soit trans
portée. Dig. liv. ro, tit. a, loi 4,

L'empereur Justinien, par la Novelle 18,
chap. 6, veut que tous les enfans institués soient
obligés à rapporter tous les avantages qu'ils ont
reçus de leur père, excepté les prélegs, "comme
s'ils lui succédaient ab intestat. Ainsi la fille

doit rapporter sa dot venant à la succession de
son père avec ses frères. Mais il n'en est pas de
même quand le père a institué des héritiers
étrangers avec ses enfans; car alors les enfans
retiennent par préciput les avantages qu'ils ont
reçus de leur père, savoir la dot ou la donation
à cause de noces, parce que les étrangers ne sont
pas aussi favorables que les enfans. Code, liv. 3,
tit. 38, loi 12, yers le milieu.

Voyez les articles 8^3, 919, 1515 et suivans
au Code Napoléon.

Préfecture. Eu latin Prœfectura. C'est ainsi
qu'on appelait le tribunal auquel ressortissaient
toutes les juridictions des préteurs dû l'Orient.
Voyez t'Hist. de la Jurisp.

Pniférence. Droit d'être préféré. Potior.
Le principal effet de l'hypothèque .est, que le
créancier, en vertu de l'hypothèque qu'il a sur
les biens de son débiteur, a la préférence sur
tous les autres créanciers du même débiteur

postérieurs en hypothèque, par la règle qui
prior est tempore, potior est jure. Code , liv.
8, tit. 18, loi 2. — Cette règle n'a lieu que
quand une même chose est hypothéquée à plu
sieurs créanciers. Or,, quand une chose est hy
pothéquée à plusieurs, il importe de savoir si
elle a été hypothéquée à plusieurs conjointe
ment dans un même tenis, ou à plusieurs sépa
rément dans des tems différens.

Quand une même chose a été hypothéquée à
plusieurs dans un même tems, il faut encore
faire cette distinction, ou il a été arrêté entre
les-parties que la chose serait In'poihéquée à
chacun de ces créanciers solidairement, ou
qu'elle leur serait obligée à chacun pour cer
taines parties; ou les parties n'ont point déclaré
pour quelles portions la chose leur serait hy
pothéquée. Au premier cas, les créanciers étant
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convenus que la chose leur serait hypothéquée séquence ont acquis les premiers hj'pothëque
insolidum , solidairement, ils ont tous autant sur les biens de leur débiteur : car le droit de
de droit les uns que !es autres, et peuvent tons préférence ne s'acquiert pas seulement par le
séparément poursuivre insolidum, par action prêt, niais p&r l'hypothèque constituée en con-
hypothécaire, les possesseurs de la chose qui séquence d'ieelui. D'où il suit que celui qui
leur a été ainsi hypothéquée. Mais s'ils con- aurait prêté le premier sans se pourvoir par
courent ensemble, ils séparent l'hypothèque qui hypothèque pour sa sûreté , et qui depuis au-
ïeur est constituée à tous solidairement, parce rait stipulé hypothèque après qu'un second
que concursufaciunt partesy c'est leurs portions créancier aurait lui-même stipulé hypothèque
qui fixent leur concours, li'ayant pas plus de pri- sur les biens du débiteur commun, ne viendrait
vilege les uns que les autres. Néanmoins ils ne en ordre qu'après ce second créancier. Code,
peuvent pas se poursuivre les uns les autres par liv. 8 , tit. 1.8 , lois 2 , 7 et 8.
cette action, par ia raison que, melior est con- De même*, si le premier créancier a prêté pour
(li/io possideniis , cjuàm non possidenlis, la la seconde fois à im débiteur commun uns
condition de celui qui est eu possession est plus somme après tin second créancier h}"pothé-
avantageuse que celle de celui qui n'y est pas, caire, il sera préféré pour la première dette au
et que d'ailleurs les autres n'ayant pas plus d'à- second créancier, et pour la seconde il sera
vantage, et n'étant pas plus anciens créanciers mis après lui. Dig. liv. 20, tit. 4, loi 22 , g.
que celui qui se serait mis en possession le pre- 2 et S.
mier, ils n'auraient pas droit de la poursuivre II s'ensuit encore delà , que si, dans le tems
pour la part et portion pour laquelle la chose de la convention , il avait été convenu entre
leur aurait été hypothéquée ; car aj'ant usé de les parties que la chose du débiteur serait obli-
ses droits, on ne pourrait pas dire qu'il en au- gée à son créancier, quoique l'argent 11e dût
rait uséfranduleuseinentenvers les autres, puis- être compté que daus un certain tems après,
que la chose lui aurait été hypothéquée soli- celui à qui ce même débiteur aurait ensuite
dairement. Dig. liv. 20, tit. 1, loi 10. emprunté une autre somme entre le tems de la

Si !a chose avait été hypothéquée à plusieurs première convention et de la numération , de-
séparément et par portions, chacun d'eux ne viendrait en ce cas, quoique second créancier,
pourrait en poursuivre la possession que pour la le premier, et serait par conséquent préféré à
portion pour laquelle elle lui aurait été hypo- celui qui se serait stipulé hypothèque le pre-
théquée. Enfin, si les parties ne sont pas con- mier. La raison en est, que l'obligation de la
venues pour quelles portions la chose leur serait chose 110 commence que du jour que l'argent a
hypothéquée, en ce cas elles peuvent agir cou- été prêté et véritablement compté. Dig. liv.
tre un tiers possesseur chacune pour le tout et 20 , tit. 4, loi r r.
solidairement, comme si véritablement la chose Quand un créancier a prêté de l'argent le
•leur avait été ainsi hypothéquée ; mais les premier, et qu'il est convenu avec son débi-
créanciers ne peuvent agir l'un contre l'autre teur que dans uu certain tems il obligera quel-
qu'à raison de ce qui leur est dû : en sorte qu'ils ques biens ; si avant que ce jour soit arrivé ce
viennent en concurrence et à contribution. Dig. même débiteur emprunte de l'argent d'un autre
liv. 20, tit. 1, loi 10, et loi 16, %. 8. avec hypothèque, ce premier créancier a la

Des créanciers sont réputés hypothécaires préférence sur le second, selon la loi 12, §. a
d'un même tems, quoique séparément, quand au Dig. liv. 20, tit. 4; parce quel'hypothè-
ils ont stipulé hypothèque un même jour, quoi- que constituée a , en conséquence de la con-
tju'à des heures différentes ; parce que, selon les vention faite en ce tems, un effet rétroactif au
jurisconsultes, la priorité de quelques heures jour du prêt.
n'est pas considérable, et qu'on peut s'y trom- Lorsqu'un premier créancier a stipulé bypo-
per facilement. Dig. liv. 20, tit. 1 , loi 16, thèque surles biens de son débiteur sous cou-

8 , la Glose jointe. dition , et qu'avant l'événement de la coudi-
Quand une même chose a été hypothéquée tion un autre créancier stipule hypothèque, ce

à plusieurs séparément et" dans divers tems, premier créancier est préféré au second si ia
ceux-là ont la préférence sur les autres, qui ont condition arrive. La raison en est, que la na-
prété leur argent les premiers, et qui en con- ture de la condition apposée en uu contrat est

'44*
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de causer tin effet rétroactif au contrat quand
elie arrive; en sorte qu'en ce cas Sa chose est
censée avoir été hypothéquée dans le principe
au premier créancier : ce qjû néanmoins se doit
entendre de la condition dont l'événement ne

dépende pas de la volonté du débiteur, par
exemple , s'il vient un vaisseau d'Asie. Car
si l'événement de la condition dépend entiè
rement de la volonté du débiteur, on ne con
sidère en ce cas que le tems où la condition est
arrivée , et non celui du contrat ; de sorte que
dans l'espèce précédente le second créancier
aura la préférence sur le premier. Digeste,
livre 20, titre 4, loi 9,4*. 1 . loi 11, et $. 1
et a.

L'hypothèque générale comprend la spéciale,
en sorte que celui qui est le premier créancier
hypothécaire , quoiqu'il n'ait stipulé qu'une
hypothèque générale , est 'toutefois préféré à
tous les autres créanciers postérieurs, malgré
qu'ils aient des hypothèques spéciales sur cer
tains biens du débiteur commun. La raison en

est, que celui qui a une hypothèque générale
sur tous les biens de son débiteur, a hypothè
que sur tous ses biens considérés séparément ;
en sorte qu'il peut poursuivre par action hypo
thécaire tels biens de son débiteur qu'il jugera
à propos, et les faire vendre pour être payé de
sa dette , de même que s'il était seul créancier.
Dig. liv. 20, tit. 4, loi 2. Code, liv. 8, tit.
18, loi 6. — Il n'en serait pas de, même du
créancier qui aurait stipulé en premier lieu une
hypothèque "spéciale , et ensuite une hypothè
que générale ; car il doit poursuivre la distrac
tion des choses obligées spécialement à s'a dette,
avant que de venir à celles qui sont générale
ment hypothéquées,, comme nous l'avons dit
sur le mot Gage. La raison en est tirée de la
loi 80 au Dig. liv. i3o, tit. 17, où il est dit
que specics derogatgeneri, que l'espèce déroge
au genre. -

Sur la question de savoir si l'hypothèque
étant constituée sur une chose qui n'appartenait
pas au débiteur , mais dont il a ensuite acquis
la propriété , cette hypothèque serait préférée
à celle qu'il aurait constituée au profit d'un
autre créancier après eu avoir acquis la pro
priété, la plus commune opinion est que cette
hypothèque est préférée aux autres postérieu
res ; parce que, dès que le débiteur qui a cons
titué hypothèque sur une chose qui n'était pas
à lui eu est devenu le maître,, cette hypothèque
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est confirmée. Voyez Dig. liv. a<?, tit. 4, loi
14 , et le mot Gage.

Le plus ancien créancier hj'pothécaire est
préféré aux autres créanciers postérieurs, non-
seulement sur les biens que le débiteur avait au
tems de l'hypothèque constituée, mais aussi sur
ceux qu'il a acquis depuis. Voyez la loi 6, §. %
au Code, liv. 5, tit. 9. — Les docteurs ne con
viennent pas si cela a lieu à l'égard du fisc,
Supposons, par exemple, que j'emprunte une
somme de Myevius, et que pour la sûreté de
cette somme j'oblige tous mes biens présens et à
venir; qu'ensuite je contracte avec le fisc, et
qu'après avoir traité j'acquiers le fonds Tuscu—
lan. On demande si Titius doit être préféré au
fisc sur ce fonds? Les docteurs sont partagés sur
cette question: plusieurs, et entr'autres Cujas,
veulent que dans cette espèce le fisc serait pré
féré à Muevius sur le fonds Tusculan, et ils
fondent leur opinion sur la loi 28 au Dig. liv»
49, tit. 14, qui s'exprime en ces termes: Si
(fui mihi abligaverat, quœ habet, habiturus—
que esset, cumJisco contraxerit ; sçicndumest
in re posteà acquisiiafiscum potiorem esse da
tera , Papiniartum respondisse quod et cons-
tiiutum est. Prœvcnit enim causant pignoris

Jiscus.
D'autres veulent au contraire que le fisc usa

du droit commun avec les créanciers hypothé
caires du débiteur commun, et leur opinion est
fondée sur la loi 21 au Dig. liv. 20, tit. 4, dont
voici l'espèce : Titius avait obligé tous ses biens
présens et à venir à Séia pour un reliquat de
compte de tutelle, envers laquelle il lui était
obligé; ensuite il emprunte de l'argent du fisc,
et il oblige pareillement tous.ses biens pour sû
reté de cet argent. On demande si dans cette
espèce Séïa doit être préférée au fisc dans ua
fonds que Titius a acquis après l'hypothèque
constituée au profit de Séïa et du fisc, en sorte
qu'elle doive être entièrement payée de sa dette
sur ce fonds? Le jurisconsulte Scévola a ré
pondu qu'il ne voyait rien' dans l'exposé qui
dût l'empêcher d'être préférée au fisc. — Cnjas,
pour soutenir son opinion , dit que le juriscon
sulte Scévola suppose dans cette loi, que le
fonds a été acquis par Titius avant qu'il eût
contracté avec le fisc, et que c'est par cett&
avec raison qu'il doit lui être préféré.

Ceux qui suivent cette dernière opinion/que
Ferrière prétend la mieux fondée et la Iplus
équitable , disent que la loi 28 au Dis. liv. 4q»
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tit. 14, sur laquelle se fondent ceux qui sont de
l'avis contraire, se doit entendre de l'obligation
déjà contractée au profit du fisc; en sorte que
le sens des premiers termes de cette loi est tel:
Si celui qui avait déjà contracté avec le fisc
contracte avec moi, et m'oblige tous ses biens
présens et à venir, en ce cas le fisc doit être
payé devant moi sur les biens acquis par le dé
biteur commun depuis que mon hypothèque a
été constituée. — ils disent aussi què les der
niers termes de cette loi, prœvenit enim cau-
sam pignoris, signifient que le fisc a prévenu
1'hypoihèque sur les biens de son débiteur ; car
ce mot causa, souvent joint à un substantif ,
n'a pas plus de force que le substantif seul : de
sorte que, causa pignoris• signifie pignus , et
causa obligations signifie obligatio.—derrière
observe sur cette espèce, qu'il n'y a point de
raison pour que le fisc pût être préféré à un
plus ancien créancier sur les biens qu'il aurait
acquis après avoir contracté avec le fisc ; car
l'hypothèque 11e se contracte que par conven
tion, ou tacitement par la disposition de la
loi. Or, dit-il, par la raisoii qu'un plus ancien
créancier est préféré au fisc sur les bieiis d'un
débiteur commun qu'il avait au tems qu'il a
contracté avec ce particulier, parce que prior
est tcmpore, il doit aussi par la môme raison
être préféré au fisc dans les acquisitions faites
après avoir traité avec le fisc , puisque l'hypo
thèque constituée s'étend sur tous les biens que
le débiteur a au tems que le créancier se sert de
son droit et de l'action hypothécaire ; qu'ainsi
les biens acquis après sont réputés avoir été
dans les biens du débiteur au tems du contrat

et de l'hypothèque constituée.
Le droit de préférence cesse en la personne

du premier créancier, quand il a été remboursé
de sa dette par un créancier postérieur, ou qu'à
son refus un créancier postérieur en a fait la
consignation réelle et actuelle-: en sorte même
que le créancier postérieur peut revendiquer"
la chose hypothéquée qui se trouverait entre
les mains du premier créancier qu'il aurait rem
boursé. Code , liv. 8 , tit. 18 , lois 1, 5 et ro.

La priorité du tems se considère entre les
créanciers privilégiés, de sorte qu'entr'eux les
plus anciens sont préférés aux autres ; car un
créancier privilégié ne peut pas se servir de son
privilège contre^elui qui est fondé sur un pri
vilège uussi fort : c'est pourquoi il faut que le
tems donne la préférence entr'eux. Dig. li v. 20,
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tit. 4, loi 7. Code, liv. 7, tit. jZ , loi 2, ; et
liv. 8 , tit. 18 , loi 12, g. 1. — Ainsi les enfans
du premier lit sont préférés à la seconde femme
de leur père/lorsqu'ils agissent pour la dot de
leur mère, parce que leur dette est plus ancienne
que celle de leur belle-mère poursuivant aussi
la restitution de sa dot sur les biens de son mari.

Voyez la loi 12, g. 1 au Code, livv 8 , tit. 18;
et le chap. 1 de la Novelle 91. —Mais si la.
ffctnme répétant sa dot concourt avec le fisc, l'uu
est préféré à l'autre par priorité du tems, parce
qu'ils sont l'un et l'autre fondés sur un privi
lège. Code, liv. 5 , tit. 12, loi 95 et liv. 7,
tit. 73, loi 2.

La priorité du tems n'a lieu qu'entre les créan
ciers hypothécaires et ceux,qui sont fondés sur
quelque privilège ; car ceux qui ne sont que
créanciers personnels ou chirographaires n'ob
servent pas la priorité du tems entr'eux , mais
ils viennent tous en concurrence et à contribu

tion au son la livre, eu cas d'insolvabilité, sur
les biens de leur débiteur ; en sorte que celui
qui est payé de sa dette par son débiteur, ne peut
pas être poursuivi par les autres créanciers d'i-
celui, pour communiquer entr'eux la somme
qui lui aurait été payée. La raison en est, que
tous les créanciers chirographaires n'ont point
d'obligation ou d'hypothèque sur les biens de
leurs débiteurs; ils .n'ont qu'une obligation
personnelle contre lui, laquelle.eesse à l'égard
de ceux qui ont été payés. Mais les créancier»
hypothécaires ont droit sur le^ biens obligés du
débiteur, sur lesquels par conséquent tous les
créanciers hypothécaires sont préférés à ceux
qui ne sont que personnels ou chirographairesv
Code , liv. 8 , tit. 18 , loi 9.

Il est bon d'observer ici un cas où les créan

ciers chirographaires sont préférés à ceux qui
ont hypothèque , savoir aux légataires ; car les'
legs ne peuvent être payés que déduction faite
des dettes. La raison en est, que les créancier»
contestent pour éviter la perte, et les légataires
pour tirer du profit. Dig. liv. 35, tit. a, loi it>»
Code, liv. 6', tit. 3o , loi 22 , 14,

La règle, qui prior est temporc, etc. n'a
pas lieu entre les créanciers hypothécaires dans
les cas snivans: 1 °. (y)uand la cause de l'hypo
thèque ou de la dette est plus favorable que*
celled'un autre. Ainsi celui qui a prêté de l'ar
gent pour la conservation de la chose obligée?
eonune pour la réparation d'un navire, es-t pré
féré sur icelie à tous autres créanciers* tagaa-
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son éb est, que par l'argent qu'il a prêté ou qu'il
a employé pour la chose, salvam feoit tolius
pignoris causant, le gage a été conservé: car
s'il lie l'avait pas prêté où employé la chose
hypothéquée serait périe ; et, puisqu'elle n'a
été conservée que par son moyen, les autres
créanciers ne doivent pas lui ôter sa préférence
pour ce qui lui est dû seulement pour cette
cause. Dig. liv. 20, tit. 4, lois 5 et 6. — Ce
qui se doit entendre ainsi, au cas qu'il se soit
stipulé une hypothèque spéciale sur la chose
pour le paiement de l'argent qu'il a prêté ou
qu'il a employé pour cet effet; car autrement
il 11e serait réputé que créancier chirographaire
et personnel ; parce qu'il n'a point d'hypothèque
tacite, puisque la loi ne l'a point introduite,
n'en ayant lait aucune mention : par conséquent
il n'en a point du tout s'il 11e l'a pas stipulée.
Code, liv. 8, tit. 18, loi 7. ,

Il faut excepter celui qui a prêté pour la ré
paration d'une maison; car, selon la loi 1 au
Dig. liv. 20, tit. 2, il a, en vertu d'un sénatus-
consulte , une hypothèque tacite : en sorte que
le privilège de celui qui a prêté pour les répara
tions d'une maison, est plus fort qu'aucun autre,
même que celui de la femme. Voyez Novel. 97,
chap. 3, de laquelle est tirée l'Authent. Çuo
jure ulatur, au Code, liv. 8, tit. 18. —Ce qui
a été spécialement introduit , afin que les bàli-
mens ne soient point abandonnés , et qu'ilssoient
refaits , achevés et entrepris avec plus de faci
lité , pour\Conserver par ce moyen la beauté
des villes qui sont dans l'empire Romain. Code,
liv. 8, tit. 10, loi 2.

Toutefois, si l'argent d'un pupille avait été
employé pour la réfection ou réparation d'une
antre chose que d'une maison, sans une déclara
tion expresse d'hypothèque sur la chose, il ne
laisserait pas d'avoir une hypothèque tacite ; ce
qui a été introduit en faveur de l'âge; car cette
hypothèque n'est pas même accordée aux mi-,
îieurs ni aux soldats; puisque, comme le re-.
marque Cujas sur la loi 7 au Code, liv. 0, tit.
18, il n'y a aucune loi qui en fasse mention.
Dig. liv. 20, tit. 4, loi 7 ; et liv. 27, tit. loi 3.

La cause des frais funéraires est encore très-

favorable; c'est pourquoi celui qui les a avan
cés a la préférence sur teins lés autres créanciers,
quoiqu'ils aient une hypothèque antérieure ex
presse. La raison en est, qu'il-est de l'intérêt
public que les roorfs-ne soient pas privés dë la
sépulture. Digeste, liv. ri,'tit, 7, 'loi 1-4,
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1, et lois 19, 43 et 45. Code, liv. 3, tit. 3r,
loi 4.

La cause de la dot est aussi très-favorable,
car il est de l'intérêt public que les femmes ne
perdent pas leur dot; c'est pour cette'raison
que la femme agissant pour la répétition de sa
cîot est préférée à tous les créanciers de son
mari, quoiqu'ils soient antérieurs en hypo
thèque, et qu'ils aient une l^pothèque ex
presse. Code, liv. 8, tit. 18, loi 10, et loi 12,
et f. 1. — Ce privilège est aussi accordé aux
enfans pour la répétition de la dot de leur mère,
et non aux héritiers collatéraux ou étrangers da
la femme. Authent. Si quid ex rébus, au Code,
liv. 8, tit. 18.

Celui qui a prêté de l'argent au raari pour
acheter une charge, est préféré sur cette charge
à tout antre créancier, et même à la femme
poursuivant la restitution de sa dot. Voyez
l'Anthent. Çuo jure utalur, mise à la suite da
la loi 12 au Code, liv. 8, tit. 18,

2°: La règle qui prior est tempare, etc. n'a
pas lieu entre les créanciers hypothécaires,
quand le premier créancier n'a stipulé hypo
thèque que sous signature privée ; car en ce cas
les autres créanciers dont les hypothèques sont
stipulées dans des actes publics lui sont préférés,
comme plus anciens créanciers ; parce que l'é
criture privée ne peut point être valablement
alléguée ail préjudice d'un tiers: autrement 011
pourrait facilement tromper les anciens créan
ciers par des antidates, qui peuvent se faire plus
aisément sous signature privée que dans des
actes publics. A moins que l'acte fait sous signa
ture privée ne fût signé de trois témoins , car
eu ce cas il aurait autant de force qu'un acta
public. Code, liv. 4, tit. 19, lois 5 et sui
vantes; liv. 8, tit. 18, loi tr, et l'Authen
tique mise à la suite. JNovelie 73, chapitres i
et 2.

3°. Quand un créancier succède nu lieu et
plaça du premier et plus ancien hypothécaire,
parce qu'il l'aurait remboursé de sa dette; car
en ce cas le créancier qui a remboursé le pre
mier est subrogé aux droits de celui-ci, et est
par ce moyen préféré à tous les créanciers,
quoiqu'ils soient antérieurs à sa dette. Ce quiss
doit entundre en sorte que cette subrogation
n'a effet que pour le faire payer de la dette du
premier créancier, préférable à tous les antres,
comme représentant sa personne, mais 11011 pas
pour être payé de celle qui lui serait due. Dig.



> R E
liv, ao, lit. 4, loi 11, $. 4> Iz> §• 8. Code,
liv. 8, tit. ié, lois i et 5.

Celui qui a payé le loyer d'un magasin où
étaient renfermées des marchandises engagées,
ou le loyer d'un terrain, ou les frais du trans
port.de marchandises par voitures ou par bêles
de charge, a la préférence sur les autres créan
ciers. Dig. liv. 20, lit. 4, loi 6,'$. a.

Si un particulier engage en différais tems à
deux personnes un effet qui ne lui appartient
pas, le premier créancier a la préférence. Mais
si chacun des créanciers avait reçu en gage cet
effet de deux personnes différentes, et qui n'ap
partenait ni à l'une ni à l'autre, celui qui serait
en possession serait prélërc. Digeste, liv, 20,-
tit. 4, loi 14.

On peut engager un bâtiment ou autre chose
qu'on a élevée sur le terrain d'aulrui ; mais le
propriétaire du terrain sera toujours préféré à
tous les autres créanciers relativement au droit

de sol qui lui est dû par le propriétaire de la
superficie. Dig. liv. 20, lit. 4, loi i5.

Voyez le litre 18, liv.-3 du Code Napoléon ;
l'article 777 du Code de procédure civile; et
le mot Hypothèque, page 413 du tome Ier.

Préférer. Donner la préférence. Prâferre.
Si une république a reçu spécialement une chose
en gage, elle doit être préférée au fisc à qui les
bien» de son débiteur auraient été obligés de
puis : car les simples particuliers seraient en ce
cas préférés au fisc.-Dig. liv. 20, tit. 4, loi 8.
Voyez Préférence.

Préfet. Celui qui possède une préfecture.
Prœfectus. Le préfet du prétoire était le plus
grand et le plus puissant de tous les magistrats ;
il présidait aux soldats de la garde de l'empe
reur, et il jugeait avec un pouvoir souverain et
sans appel. Au teins de l'empereur Auguste , il
n'y en avait qu'un seul, qui avait pleine et'en
tière juridiction sur toute la milices mais dans
la suite des tems, les empereurs jugèrent à
propos d'en créer plusieurs, à cause des garni
sons qui se trouvaient dans des provinces diffé
rentes et fort éloignées les unes dés autres; et
chacun d'eux avait des diocèses dans lesquels il
exerçait sa juridiction et son pouvoir. Au tems
de Justinien il y en avait trois , savoir le préfet
du prétoire de l'Orient, celui de l'Illyrie, et
celui de l'Afrique. "Voyez Dig. liv. 1, tit. 11 ;
Code, liv. 1, tit. 26; liv. 7, tit. 42; et liv. 12,
tit. 4.

Préfet du prétoire de VAfrique, En latin
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Prœfectus prœtorio Africce. Le préfet du pré
toire de l'Afrique créé par l'empereur Justi
nien , après avoir chassé les Vandales de cette
grande partie de l'empire Romain, avait sous
lui sept provinces, qui avaient chacune leur
gouverneur, comme ou peut le voir dans les
lois du titre 37 au Code, liv. 1.

Préfet de' la ville. En latin Prœfectus urbL
Romulus fut le premier qui créa la charge du
préfet de la ville, et le peuple romain, après
s'être mis en liberté, ne le trouva pas inutile
pour la conservation de la ville de Rome. En-
tin le pouvoir absolu d'un seul étant établi, les
empereurs donnèrent le soin de la charge d'em
pêcher les crimes, les séditions et mouvemens
populaires à un homme qui avait été honoré de
la dignité consulaire, et lui donnèrent des pré
rogatives considérables; voulant que la durée
de cette charge ne fût terminée par aucun tems,
et que celui qui en serait pourvu précédât tous
les autres magistrats, excepté le préfet du pré
toire, auquel il était inférieur en pouvoir, niais
non en dignité. V.oytz Dig. liv. 1 , tit. 12.
Code, liv. 1 , tit. 28; et liv. 12, tit. 4.

Les principales fonctions du préfet de la ville
étaient, 10, de connaître et de punir tous les
criiiuVcomniis dans la ville et à cent milles A
la ronde 3 et pour les délits commis au-delà , ii
avait seulement le pouvoir d'ordonner qu'on en
jugeât. Digeste, liv. 1 , tit. 12 , lois 1 et 3.

2°. D'avoir soin que ceux qui battaient la
monnaie , et les banquiers , fissent bien la fonc
tion de leur charge. Digeste, liv. 1 , tit. ra
lois 1 et a.

5°. De connaîtra des plaintes des esclaves
contre leurs maîtres y et de maintenir les droits
des patrons contre l'insolence des affranchis.
Digeste, liv. 1, tit. ia , loi 1, §. 1, 2 et 9,

4°. De défendre aux tuteurs suspects l'admi
nistration des biens pupillaires, et de les punir
s'il était à propos. Digeste, liv. 1, tit. 12,
loi

5o. D'empêcher la cherté des vivres. Dig.
liv. x , tit. 1 s, loi r , g. 11.

(j°. De détruire les communautés défendues
èt illicites, de faire cesser les tumultes et les trou
bles des citoyens, et de maintenir la tranquillité
dans les jeux et spectacles publics. Digeste ,
liv. 1 , tit. 12, loi 1 , JJ. 12 et i?>.

Le préfet de la ville avait une juridiction
souveraine; c'est pourquoi il pouvait condamner

•les criminels au dernier supplice} ou à la dé-
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portation, ou à la relégation, selon la grandeur
et l'atrocité des crimes. Digeste, liv. i, tit. 12,
loi r, g. 3 et suivans.

Préfet du domaine du prince. Ce magistrat,
qui était appelé Cornes sacrarum largitionum ,
était celui qyi avait soin des trésors publics ap
partenais à l'empereur, dont il faisait ses lar
gesses et ses libéralités. La fonction de sa charge
consistait principalement à recueillir dans les
coffres publics, appelés œrarium, les revenus
publics qui étaient envoyés par les magistrats
des provinces. Code, liv. 1,tit. 52,loi unique.
— L'histoire nous apprend que ce magistrat
était appelé dans le principe Prœfectus œrarii,
préfet de l'épargne ; mais que comme dans la
suite le nom de comte, en latin cornes, devint
un titre dont les empereurs gratifièrent leurs
principaux officiers , on changea le 110m de
prœfeclus œrarii en celui de cornes sacrarum,
largitionum, qui signifie dispensateur des libé
ralités de la personne sacrée du prince. Voyez
l'Hi sloire de la Jurisprudence.

Préfet du domaine particulier du prince. Ce
magistrat, appelé Cornes rerum prwatarum ,
avait le soin du domaine particulier du prince,
et des biens qui lui appartenaient en propre, et
qui passaient à ses héritiers par droit successif.
Sa charge l'obligeait à confisquer les biens va-
çans et abandonnés, et à empêcher que les biens
qui appartenaient au fisc ne fussent prescrits.
Code , liv. 1 j lit. 33, loi r.

Préfet de VOrient. Le préfet de l'Orient,
appelé. Cornes Orientis , avait une juridiction
sur quinze provinces orientales. Code, liv. 1 ,
tit. 56 , loi unique.

- Préfet d'Auguste. En latin Prœfectus Au-
gustalis. Ce préfet 11'avait pas moins d'auto
rité que le proconsul , et il était ainsi appelé ,
parce que ce fut Auguste qui le créa, et lui
commit le gouvernement de l'Egypte après en
avoir fait la conquête ; c'est "pourquoi il est
appelé quelquefois le préfet de l'Egypte. Dig.
liv. 1 , tit. 17, loi unique. Code, liv. r , tit.
07, loi 2.

Préfet des vivres. E11 latin Prœfeclus an-
nonœ. 11 n'y avait autrefois que le préfet de la
ville qui eût droit de pourvoir aux .munitions
de la ville; mais après 011 créa uy autre magis
trat, appelé prœfectus annonapour partager
ce soin avec le préfet de la ville : en sorte que
ces deux magistrats, pour le fait des vivres et
des provisions, ne pouvaient rien ordonner
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l'un sans l'autre. Code , liv, r, tit. 33 , loi r ;
et liv. 1 , tit. 44, loi unique.

La principale fonction de ce magistrat était
d'avoir soiu que. le peuple ne manquât point
de vivres, et que le pain fût vendu selon lo
poids et le prix ordinaire ; et il avait à cet
effet juridiction sur les mesureurs et vendeurs
de blé, ainsi que sur les boulangers ; enfin il
connaissait des crimes commis sur le fait des

vivres. Dig. liv. 27 , tit. 1, loi 26 ; liv. 48 ,
tit. 2 , loi i3 ; et liv. 48 , tit. 12 , loi 3 , g. 2.

Préfet des veillans. En latin Prœfectus vi—
gilum. Auguste fut le premier qui créa la
charge du préfet des veillaus. Dig. liv. 1 , tit.
i5, loi 3.

La principale fonction de ce magistrat était
de prendre garde que , par la négligence des
habitans, le feu ne prit dans la ville de Rome,
et pour prévenir ce malheur, d'obliger les ci
toyens d'avoir toujours de l'eau de réserve
dans leurs maisons , afin d'éteindre l'incendia
qui pourrait arriver dans quelque quartier de
la ville ; d'empêcher ceux qui, poussés d'un
furieux dessein , voudraient pendant la nuit
mettre le feu dans les maisons, ou qui vou
draient en enfoncer les portes. Dig. liv. 1, tit.
i5 , loi 3, %. 1 et suiv.

C'était an préfet des veillans, ou des gardes
de nuit, à donner la fuite aux voleurs noc
turnes , et enfin à punir ceux qui se trouve
raient atteints et convaincus de semblables cri

mes commis pendant la nuit, selon leur grié-
veté et circonstances; pourvu néanmoins que
la punition corporelle ne passât pas les coups
de verges et de bâtons, car autrement il était
obligé de renvoyer le coupable pardevant le
préfet de la ville , pour ordonner la punition
due à son crime. Digeste, liv. 1 , tit. i5 , lois
3 et 4. Code, liv. 1 , tit. 43 , loi unique. Et
Novelle i3.

Voyez la loi du 28 pluviôse an 8 sur les
préfets des départemens, et les lois sur l'ad
ministration.

Préjudice. Tort; dommage. Prœjudicium;
damnum. On ne doit point souffrir de préju
dice du fait d'autrui lorsqu'on n'y a'pris aucune
part. Dig. liv. 5o, lit. 17, loi 74.

On 11e peut changer d'avis au préjudice d'au
trui. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 7a. Voyez Dom
mage , page i32 du tome Ier.

On n'est censé avoir causé du préjudice à
quelqu'un, qu'aulaut qu'on a fait ce qu'on n'a

vait
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Tait pas droit de faire. Digeste, liv. 5o, tit. 17,
loi. ia 1. Voyez aussi Dig. liv. 43, iit. 8, loi 3,
§. 10 et 11 ; liv. 5o, lit. 17, loi 70, g. a, et loi
155 , g. 1 ; Code, liv. 9, tit. 9, loi 6.

Préjudiciel, elle. Action préjudicielle, Actio
prœjudicialis. Exception préjudicielle, Excep-
tio prœjudicialis. Les actions préjudicielles sont
celles dans lesquelles il s'agit de l'état de l'une
des parties, comme de savoir si quelqu'un est
libre, ou ingénu, on entant de celui qui prétend
être son père. O11 les appelle prœjudicia, tant à
cause qu'elles tout préjudice à d'autres actions
principales, dans lesquelles le juge doit suivre
ce qui se trouvera décidé dans l'action préju
dicielle, qu'à cause qu'elles doiveut être discu
tées les premières. Inst. liv. 4, tit. 6, §. 10.

Il faut excepter la cause des alimens, laquelle
ne peut point être remise, mais qui doit être
vidée avant toute autre contestation. La raison

en est, qu'il est plus convenable que celui de l'é
tat duquel il s'agit soit nourri sur les biens du
défunt, que d'être exposé à mourir de faim en
attendant qu'on ait prononcé sur son état: de
manière toutefois que ce qui sera prononcé dans
ia cause d'alimeus, ne portera point préjudice à
la vérité. Digeste / liv. a5 , tit. 3 , loi 5

. 8ot,9.
Les actions préjudicielles ne sont pas vérita

blement réelles; parce que, ni la liberté, ni
!l'ingénuité, m le droit de famille, ne peuvent
être revendiqués, puisque ce ne sont pas des

- choses qui soient dans le commerce : d'ailleurs,
dans ces sortes d'actions, il n'y a aucune ebose
dont la possession doive être restituée au deman
deur; </uod proprium est aclionc/n in rem, Dig.
liv. 6", tit. 1, lois 9 et 6'8.

]N éanmoins ces sortes d'actions paraissent être
réelles. i°. Parce que nous les intentons contre
celui qui ne nous est obligé en aucune manière.
2°. Parce que celui qui les intente parait reven
diquer quelque chose qui lui appartient; savoir
le maître son esclave, l'esclave la liberté, l'af
franchi l'ingénuité, et celui (fui se prétend né
en légitime mariage le droit de famille. 3». Parce
qu'avant qu'on puisse les intenter, il faut qu'il
soit constant que le défendeur est dans une
cjuasi-possession de la liberté ou de la servi
tude, etc. Lt 40..en ce qu'en vertu de ces sortes
d'actions, le juge ne prononce point de con
damnation de donner ou faire quelque chose,
niais qu'il déclare seulement, qu'un tel homme est
libre, ou esclave, ou fils légitime d'uii tel, ou

Tome II,
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qu'il ne l'est pas. Dig. liv, 40, lit. 12 , lois 7,
10, 24 et aG. Çode^ liv. 3, tit. 8, lois 1 et a.

Les actions préjudicielles sont prétoriennes,
en ce qu'elles tirent toute leur substance de la
juridiction du préteur. Jnstitutes, liv. 4, tit. 6,
§. i3, — Oujas, liv. 18, chap. i3 de ses Ob
servations, dit qu'il n'y a que celle où .il s'agit
de savoir si un homme est libre ou esclave, qui
paraît descendre presqu'entièrement du droit
civil, laquelle tire sou origine de la loi des
douze tables. x

O11 a aussi introduit, à l'exemple de ces do
tions, des exceptions préjudicielles. Voici ce
qu'en dit Cujas sur la loi i(> au Dig. liv. 44,
tit. r, qui est tirée du livre 9 des Questions
d'Africain: Quœ prçeposterè agi intendit et
non servàto recto ordine judiciorum. Et prce—
judiciumJïicere quiprœvcrtit agere uno jadicio
prœ alio , quûjuc morem et ordinam judiciorum
non seruat ; c'est-à-dire, qiie l'exception pré
judicielle est celle qui est proposée à contre-
tems, et contre l'ordre des jugemens. Pour en
tendre cela, il faut rapporter l'espèce.de cette
loi 16. Nous sommes en contestation Mtevjus cfc
moi pour la propriété "du fonds Titien , dont
Mtevius est possesseur , sans qu'il y- ait toute
fois encore, de procès entre nous à ce sujet. Je
commence à poursuivre Mnevius par l'action
confessoire , disant que le fonds Cornélien qui
appartient à Maevius doit la servitude de pas
sage au fonds Titien, que je soutièns être à moi,
et qui cependant est possédé par Mievius. —Il
est constant que. cette poursuite est contraire à
l'ordre des jugemens : car il faut qu'il Soit cer
tain et qu'on ne puisse douter que le fonds Ti
tien est à moi, avant que je puisse prétendre
qu'une servitude lui est due ; et par conséquent
dans cette espèce je serai repoussé par cette ex
ception , quod prœjudiciumfundo nonJiat,, vcl
quod agarn prœposlerè, c'est-à-dire, que la
décision de cette question ne doit point former
de préjugé contre l'instance qui est pendants
entre nous sur la propriété , parce que j'agis à
contre-tenis ; d'autant que je ne puis être admis "
à prouver que la servitude du passage, m'est
due, qu'après que j'aurai prouvé que le fonds
Titien est à moi. Dig. liv. 8 , tit. 5 , loi r ; et
liv. 44, tit. 1 , loi 16. — Ainsi, il faut donc
premièrement intenter actiou pour la propriété
du fonds en question, et ensuite celui en faveur
duquel le jugement est rendu peut agir pour un
droit de servitude dû à cet héritage.

t: 45
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Mais si, dans cette espèce ,.je commence par lorsqu'il agit au nom de l'église. Glose sur la
revendiquer une servitude pour le fonds Titien, loi 9 au Dig. liv. 44, tit. 4.
et que je poursuive ensuite la propriété de cé Les prélats qui intentent et soutiennent sans
fonds mon action peut-elle être repoussée par une juste cause des procès , doivent être per-
l'exception préjudicielle ? On répond que^non, sonnellement et en leur nom condamnés aux
parce que je reviens à l'ordre que je n'avais pas dépens, quoiqu'ils agissent au nom de leur
observé dans le principe, en poursuivant la église. Glose sur la loi 6 au Code, liv. 5, lit. 07.
propriété de ce fonds, qui est la question prin- Le prélat qui néglige de réprimer les excès
cipale. Cependant la poursuite que j'ai faite de de ses subordonnés, doit être puni. Glose sur
la prétendue servitude pour ce fonds doit être la loi 5 au Code, liv. y , lit. 4 ; et sur la loi r
en sursis jusqu'à ce que le juge ait prononcé au Code, liv. 9 , tit. 5.
touchant sa propriété. Dig. iiv, 44, tit. 1, loi Le prélat est le juge ordinaire des difficultés
17, •—Néanmoins, si le juge avait première- qui s'élèvent parmi ses subordonnés. Glose sur
meut prononcé relativement à la servitude , et les mots nos igitur , préface de la Novelle i5.
qu'il m'eut débouté de ma demande, ce juge- Un prélat accusé de dilapidation et regardé
roent ne m'empêcherait pas de poursuivre la comme suspect, ne doit être dépouillé de soa
propriété de cc fonds, et on 11e pourrait .pas, administration pendant l'instruction dû pro
opposer à mon action l'exception de la chose ces, qu'autant qu'il sera prouvé qu'il est véri-
jugee ; parce que alla res est fundus qui à me tabiement suspect de dilapidation pour avoir
nune petitur , alid quœ antè petita est : car , mal administré. Glose sur le mot interdicitur ,
dit Ferrière, il peut se faire que la servitude ne $. 7 aux Instit. liv. 1 , tit. 26.
soit pas due au fonds Titien , et que ce fonds Un prélat qui aliène une chose appartenant©
soit à moi. On trouve encore deux autres exem- -à son église , peut la revendiquer pendant la
pies 4e l'exception préjudicielle dans ia loi 18 durée de sa prélature. Glose sur le mot inter-
au Dig. liv. 44 , lit. 1. dicta aux Instit. liv. 2 , tit. 8.

Voyez, pour le droit Français," ce qui est dit Pour le droit Français, voyez la loi du f8
à la suite des mots Action, page 11, et Excep- germinal an 10 ; et le recueil des lois ecclésias-
tion, page iy6' du tome 1er. tiques par d'IIéricourl.

'Préjugé. Eu lali»prœjudiclum. Ce terme la- Prélature. Etat, dignité de prélat. Prœla-?
tin se prend ordinairement pour un certain tura. La prélature 11e peut être conférée que
genre d'actions qu'on appelle préjudicielles , pour un certain tems ou jusqu'à un certain
par lesquelles on demande qu'une question qui tems. Glose sur la loi 54 au Digeste, liv. 28,
doit servir de préjugé à la cause principale soit tit. 5.
décidée. Glose sur le titre r au Dig. liv. 44. Prélegs. Legs dont on ordonne la délivrance

Une cause est censée faire un préjugé pour avant le partage d'une succession. Prœlegatwn*
une autre cause plus considérable, quand on Le juge doit donner avant le partage d'une suc-
porte en justice une demande qui est plus corn- cession le prélegs qui a été fait par'le testateur
nuiiie en tout ou en partie avec une instance à un des çphéritiers, salvâ falcidiâ, et ce qui
pendante sur un objet plus important, Dig. liv. lui était dû par le testateur. Digeste, liv. 10,
44, tit. 1 , loi 21. tit. 2 , loi 20 , %, 1 , et loi 51.

Prélat. Celui qui a une dignité considérable Si un testateur fait 1111 prélegs à un des héri-
dans l'église. Prielatus. Le prélat à qui on a tiers qu'il a institués, il est certain que ce pré-
prèlé uue somme d'argent en est seul tenu ; à legs doit lui être adjugé dans te jugement qui
moins que cette somme 11'ait été emploj'ée au interviendra sur Ja demande en partage d'héré-
profit et à l'utilité de son église. Glose sur le dité, et.que ce prélegs lui serait même dû quand
mot contemplalïone au Dig. liv. 5 , tit. 5 , loi il aurait renoncé à la succession. Il peut même
6, $. 1 ; et sur la loi 11 au Dig. liv. 20, tit. 1. demander ce prélegs en entier, quoiqu'il y eu

La négligence d'un prélat est nuisible à sou ait une portion dont il aurait été inutilement
église. Code , liv. 1 , tit. 2, loi 10. ' chargé envers lui-même s'il eût accepté la sue-

Le prélat qui revendique une chose apparte- cession. Dig. liv. 3o , loi 17 , 2 , et loi 18.
nante à son église, qu'il a lui-même aliénée, Le prélegs d'une certaine somme fait à un des
ue peut être repoussé par l'exception de dol, - cinq héritiers institués, lui est dù} déduolioa
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faîte delà portion qu'il se.doit à lui-taéme dans .fils et sa fille, et leur a laissé à châcmr,:par
cette somme en qualité d'héritier. Digeste., 'l'orme de prélegs , certains effets -, mais les legs
liv. 3o , loi 104, §. 3. # faits à la fille étaient bien moins considérables

Les prélegs ne viennent point dans lasubsti- qnç ceux faits au fils. Ce testateur abaissé à la
tution vulgaire. Digeste, liv. 3i, loi y5 f §. 1 ; fille j entr'autres effets , une maison qu'il avait
et liv. 3z, loi 3s. engagée, avec tout l'attirail de cette maison "et

Un père, se croyant propriétaire de certains tout ce qui s'y trouverait. Il a ensuite ajouté:
fonds, les a laissés à un de ses enfans par fidéi- Mais je lègue cette maison, sous la condition
commis. Ces fonds ayant .été évincés par le vé- que toutes les dettes qui s'y trouveront seront
ritable propriétaire, le fils 11e peut avoir à cet payées par Titius', jils de mon affranchi,
égard aucune action contre ses frères et ses co- moyennant quoi la maison sera commune entre
héritiers. Cependant le juge qui sera pris pour ?na Jille et lui. Sur la question de savoir si,
arbitre du partage entre les frères, ne doit pas dans le cas où la fille voudrait faire usage de la
souffrir que le lils dont il s'agit fournisse à ses falcidie pour retenir son quart, elle pourrait à
cohéritiers les prélegs qui peuvent leur avoir cet effet déduire sur la succession les dettes, et
été faits, si ceux-ci n'offrent de leur côté d'as- ensuite retenir le quart de ce qui resterait, le
surer vis-à-vis dé'lui l'exécution de la volonté jurisconsulte Scévola a répondu qu'elle était
du père; parce qu'il y a sujet de croire que le fondée à le demander suivant le droit; niais que
père n'aurai! pas fait ces prélegs, s'il avait su cependant si les legs qui lui sont faits suffisaient
que les choses qu'il préléguait ne lui apparu pour la remplir de son quart, elle ne les tou-
ténaient pas. Dig. liv. 3i, loi 77, g. 8. cherait qu'en payant ceque le défunt lui a laissé

Un testateur, après avoir institué ses deux à payer. Digeste, liv. 35, tit. 2, loi 94. Voyez
filles chacune par égales portions, a laissé à aussi dans cette espèce la loi i5, g. 7,*et les
l'une d'elles un fonds par forme de prélegs, et lois 22 et 60 aux mêmes livre et titre.
l'a chargée de donner à sa sœur une somme de Un testateur ayant institué ses enfans chacun
vingt ; il a en outre chargé cette même fille de pour des portions inégales, leur a fait à chacun
donner à sa sœur la moitié de ce fonds. Sur la des prélegs; etaprès avoirainsi partagé entr'eux
question desavoir si elle était encore obligée de la.plus grande partie de sa fortune, il a chargé
payer à sa sœur la somme de vingt, le juris- celui de ses enfans qui mourrait sans postérité
consulte Scévola a, répondu qu'elle n'y était de remettre sa portion à ses frères. Il a été dé
point obligée, parce que le prélegs se trouve cidé que les prélegs faits à cet enfant étaient
grevé au-delà de sa valeur. Digeste, liv. 3a, aussi contenus dans le fidéicommis dont n'était;
loi 3g, §. a, la Glose jointe. chargé à sa mort ; parce que le testateur n'a

Ce qui a été laissé à un héritier par forme de point fait mention de sa portion héréditaire,
prélegs pour fournir des alimens , passe avec la mais seulement de sa portion : or ces prélegs
même charge à ses héritiers, quoiqu'ils soient ont aussi entré dans sa portion. Dig. liv. 36,'
plusieurs. Dig?liv. 34, tit. 1, loi 10. tit. 1, loi 3 , g. 4.

Un testateur a laissé un fonds à un de ses hé- Quand les prélegs sont compris dans le fidéi-
ritiers par forme de prélegs; ensuite il a voulu commis, ils doivent être entendus de la portion
que son autre héritier eût aussi par prélegs le , qui est perçue par le cohéritier, et non de cella
droit d'intenter action contre un débiteur de la qui est retenue par droit d'hérédité. Dig. liv.
succession jusqu'à concurrence de ce qu'avait 36, tit. i > loi 18, g. 3.
coûté ce fonds. Depuis le testateur a aliéné ce Les prélegs sont compris dans la restitution
fonds, sans prétendre faire tort à celui à qui il di^ fidéicommis laissé en ces termes : je charge
l'avait laissé par prélegs, et le prix résultant de mon héritier de rendre à un tel tout ce qu'il
la venle du fonds est rentré dans la masse de la aura touché de ma. succession. Glose sur le mot

succession. Le jurisconsulte Papinien a décidé pervenerit au Dig. liv; 36, tit. 1, loi 25.
dans cette espèce, que l'autre héritier ne pou- Voyez les sections 3 , 4 et 5 du chapitre 5 ,
vait plus demander le droit exclusif d'intenter titre 2 , livre 3 du Code Napoléon. .
son action contre le débiteur de la succession. Préléguer. Faire un ou plusieurs prélegs. .
Dig. liv. 34, tit. 4> a^. ' Prelegare. Voyez Prélegs. _

Un testateur a institué pour ses héritiers so« Prélever. Lever quelque somme avant Is
43 *
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partage d'une succession. Prœcipere. Si tin tes
tateur a chargé un de ses héritiers de prélever
sur sa succession une certaine somme pour l'em
ployer à fournir des alimens a ses affranchis,
l'héritier de l'héritier sera lui-même admis à
faire e«; prélèvement. Dig. liv. 34, lit. t, loi 10,

Premier. Eu latin Primas ; prior ; proxi-
mvs. On •n'entend pas seulement par ce terme
le premier , celui qui a quelqu'un après lui ,
mais encore celui qui n'a personne devant lui ;
de même que par le dernier, on n'entend pas
seulement celui qui est après quelqu'un , mais
encore celui qui n'a personne après lui. Dig.
liv. 28 , tit. 6 , loi 04 ; liv. 34 , fit. a , loi 9 ;
Jiv. 38 , tit, 8 , loi .1, 5 et suiv. ; liv. 38 , tit.
i(i. loi 2 , §. 2 ; et liv. 5o , tit, 16 , loi 92.

Prendre. Reccvoir. Capere. Quelqu'un peut
prendre un legs en entier pour 1111 autre, quoi
qu'il ne soit capable d'en prendre qu'une partie
pour lui. Dig.- liv. 31, loi 42.

Autre chose est de prendre , autre chose est
de recevoir. Capere , prendre , s'entend de la
chose-qu'ont recueille en vertu d'un testament
pour en jouir. Accipere, recevoir, ne s'entend '
que de ce qu'on reçoit d'une succession avec
promesse de le rendre à1 un autre. Ainsi on
n'est pas censé prendre ou recueillir uu effet
d'une succession lorsqu'on est obligé de le re
mettre à un autre. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 71 j
et liv. 5o , tit. 17 , loi 5r.

Un testateur a laissé à quelqu'un qui n'était
capable de recevoir qu'une certaine portion ,
une portion plus forte que celle que la loi lui
permettait de prendre , sous la condition de
donner une somme â son héritier. Sur la ques
tion de savoir si la somme qu'il donne ainsi
pour satisfaire à la condition doit augmenter ce
qu'il pourra prendre du legs, par la raison qu'il
est censé prendre d'autant moins sur le legs
qu'il est obligé de donner plus à l'héritier ; ou
si cette somme qu'il paye pour satisfaire à la
condition est regardée comme étrangère au
legs, en sorte qu'il ne soit pas pour cela ad
mis à prendre sur le legs plus qu'il n'en aurait
pu prendre dans le cas même où cette condition
rie donner une somme à l'héritier ne lui aurait

pas été imposée ; le jurisconsulte Julien a ré
pondu que ce légataire, prendrait d'autant plus
sur le legs qui lui était fait-, qu'il serait plus
obligé de donner pour remplir la condition. Et
il ajoute qu'il importe peu que ce légataire soit
chargé de donner cette somme à l'héritier lui-
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même ou â un étranger; parce que, calcul faïfc
de ce qu'il est obligé de donner, et dont il est
toujours chargé lui-même dans l'un et l'autre
cas, il ne lui reste rien au-delà delà portion
que la Soi lui permet de prendre. Dig. liv, 35 r
tit. 1, loi 62 , §. r.

Celui qui a été pris par les brigands ne de
vient pas leur esclav-ç, et n'a pas besoin du droit
de retour ; mais celui qui a été pris par les en
nemis, comme les Germains et les Parthes, est
leur esclave, et il recouvre son ancien état par
le droit de retour. Dig. liv."49., tit. i5 , loi 24.

Prendre lafuite. Fuir. Fugam capere ;fu-
gera. Celui, qui prend la fuite au moment: où
un crime vient d'être commis , est présumé ea
être l'auteur. JNovelle 53, chap. 4, 1.
, Les esclaves qui ont pris la fuite , quoique es
fût pour éviter la cruauté de leurs maîtres , ne
sont pas moins regardés comme fugitifs. Dig.
liv. zi , tit. i , loi 17.

Prendre des oiseaux, des poissons. Voyez
ces mots.

Prendre raciqe. En latin Radicern capere ,
ou Radices agere. Un arbre 11e peut appartenir
à un autre qu'à celui dans le terrain duquel il a
pris racine. Dig. liv. 41, tit. 1, loi 7, §. i3.
— Par la môme raison que les plantes qui ont
pris racine dans une terre deviennent un acces
soire de cette terre; on peut dire aussi que le
blé est un accessoire de la tex-re dans laquelle il
est semé. Dig. liv. 41 , tit. r, loi 9.

Un arbre arraché jusqu'à. ses racines , et
planté dans le fonds d'un autre, appartient à
son premier maître jusqu'à ce qu'il y ait pris
racine ; lorsqu'il y a pris racine , il deviçnt
l'accessoire du fonds où il est planté, et si on
l'arrachait de nouveau il n'appartiendrait pas à
son premier maître : car il est probable qu'il a
changé de nature en se nourrissant d'un suc
différent. Dig. liv. 41, tit. 1, loi 26, §. 2.

Si un fleuve par son impétuosité a emporté
une partie de votre fonds sur celui de votre
voisin, cette partie ne cesse de vous appartenir,
qu'autant qui étant demeurée pendant long-
tems, les arbres qu'elle a emportés avec elle y
auront pris racine. Instit.. liv. 2, tit. 1, 21.
Dig. liv. 41 , tit. 1 , loi 7, §. 2.

Preneur à louage. Il y a quatre sortes de
preneurs à louage ; savoir , ceux qui prennent
une maison à loyer, appelés inquilini; ceux qui
prennent des terres à ferme, appelés colonî.y
ceux (pi afferment les. impôts} appelés pu.hH,-
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tard y et enfin ceux qui entreprennent quel-
qu'ouvrage , appelés redemptores, qui diffèrent
beaucoup des ouvriers qui se louent à la jour
née, à la semaine, au mois ou à l'année. Voyez
ces mots.

Le preneur à louage est donc celui qui reçoit
quelque chose pour en jouir pendant un certain
teins , à condition de payer pour la jouissance
une certaine redevance au bailleur; ou qui se
charge de Caire quelque chose, moyennant une
certaine récompense qu'il doit recevoir du bail
leur pour ses peines. Il s'ensuit donc de ces
deux définitions que quand il s'agit du louage
d'une chose pour enfouir , c'est le preneur qui
doit en payer le loyer au bailleur -, mais que
quand il s'agit du louage dans'lequel ou donne
quelque chose à faire, comme un bàliment-ou
quelqu'autre ouvrage, c'est le bailleur ''qui
pa ve , et le preneur ou l'entrepreneur qui re
çoit. Voyez Cujàs au liv. 2, chap. 28 de ses
Observations.

Le preneur à louage, doit exécuter toutes les
clauses du bail, et il est responsable, suivant
l'équité , du tout ce quiMurait été oriiis dans le
contrat. Voyez Louagepage (j 19 du tome Ier.

Le preneur à -emphytéose esta obligé aux
charges réelles ,-par exemple, à payer les
cens , à la réfection des chemins , et autres
semblables auxquelles les héritages peuvent
être obligés. Voyez Bail emphytéotique et "Em
phytéose, page 5o et 164 du tome 1er.

Prénom. En latiu Prœnomen. Le prénom
était chez les Romains un nom propre qui ap
partenait à quelqu'un en particulier , et qui
était mis avant son nom de famille , afin de le
différencier d'avec un autre du même nom :

par exemple s'il y avait deux Tullius , on ajou
tait à son nom celui de Marcus, et 011 l'appe
lait Marcus Tullius. Glose sur le §, 29 aux 1ns-
titutes , liv. 2 , tit. 20.

Pour le droit Français, voyez la loi du 11
germinal an ii sur les prénoms, et le décret
impérial du 20 juillet 1808 concernant les Juifs.

Préposé,. Celui qui est commis à quelque
chose. Prœposilus. -Si un préposé pour acheter
a vendu, ou si un préposé pour vendre a acheté,
celui qui l'a préposé n'est pas tenu de l'action
institoire. Mais il y aurait lieu à cette action,
si on avait prêté de l'argent à un préposé pour
acheter , dans le cas toutefois où celui qui l'a
préposé ne lui aurait pas fait une défense d'em
prunter. Dig. liv. 14, tit. 3, loi 5, 12 et i3.
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Si un préposé est chargé de vendre et d'ache

ter de l'huile , celui qui lui en aura prêté aura
l'action institoire contre celui qui l'a préposé.
Dig. liv. 14, tit. 3, loi 0, §.,14. — De même,
si ce préposé en vendant de l'huile, reçoit un
anneau à titre d'arrhes, et ne le rend point, il
y aura lieu à cette action contre celui qui l'a
préposé : car on a contracté en ce cas avec lui
dans les bornes de sa commission ; à moins qu'on
n'eût chargé ce préposé de vendre argent comp
tant. Ainsi, si le préposé a reçu un gage au lieu
du prix de la chose, il y aura lieu à l'action
contre celui qui l'a préposé, comme dans le cas
des arrhes. Dig. liv. 14, tit. 3, loi 5 , §. r5.
Voyez Actions exercitoire et institoire , page
16 du tome 1er. ' -

Les préposés à la chambre impériale jouis
saient des mêmes honneurs qui étaient décernés
au préfet du prétoire, à ceux de la ville , ou aux
généraux. Voyez Code, liv. 12, tit. 5,loi 1.

Voyez Tarticle i3&4 du Code Napoléon , et
ce qui est dit à la suite des mots Mandat et
Mandataire.

Préposer. Commettre, établir quelqu'un
~ avec pouvoir de faire quelque chose ou d'en

prendre soin. Praponere. Celui qui en a pré
posé un autre pour faire valoir son argent, ex
ploiter une terre, vendre des marchandises,
racheter des prisonniers ou des captifs, est sou
mis pour le tout à l'aetion qui naitra de la con
vention faite avec son préposé ou commis. Dig.
liv. 14, tit. 3 , loi 5 , %. 2.

Celui qui en a préposé un autre n'est cepen
dant point obligé en conséquence de toutes les
conventions qu'on peut avoir faites avec son
préposé, mais seulement si on a contracté dans
les bornes de sa commission, c'est-à-dire rela-?
tivement aux choses pour lesquelles il a été pré
posé. Dig. liv. 14, tit. 3, loi 5 , g. 11.

Si quelqu'un a préposé un pupille , il est
obligé en conséquence de la convention faite
avec lui ; parce qu'il doit s'imptitef d'avoir
choisi un tel préposé. D'ailleurs il est assez
ordinaire de faire tenir des boutiques par, des
jeunes gens de l'un et l'autre sexe. JDig. liv, 14,
tit. 3, loi 7, §. 2 , et loi 8. — Mais si c'était
un pupille qui eût préposé un commis, il ne
serait, obligé qu'autant qu'il aurait été autorisé,
de son tuteur à l'efï'et de le préposer; autrement
il ne le serait pas.- Le jurisconsulte Gaïus dit
que l'action devrait néanmoins avoir lieu con
tre lti?", mais seulement jusqu'à concurrence dis
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ce dont il se serait enrichi par l'adininistration
de ce préposé. Digeste, liv. i4> tl1- ° > lois 9

Lorsqu'un mineur de vingt-cinq ans a pré
posé un commis, il peut obtenir la restitution
en entier, mais toutefois en connaissance de
cause. Dig. l'v* r4> tit. loi n, §. t

Quand on aura dénoncé publiquement, c'est-
à-dire qu'on aura affiché en Caractères lisibles
devant la boutique , ou dans l'endroit on se fait
le commerce, qu'on n'ait plus à traiter avec un
tel préposé, il cesse d'être regardé comme com
mis: car alors il ne doit pi-us être permis de
contracter avec lui. Mais dans ce cas il faut
l'empêcher ; autrement celui qui l'a préposé
serait par cela seul toujours obligé. Dig. liv.
14, fit. 3, .loi 1 r, f. & et 3. — Il faut aussi que
la*défense de contracter avec lui, portée dans
ce tableau, soit perpétuellement exposée : car si
on avait contracté dans le tems où ce tablean

11'étâit pas exposé , ou lorsqu'il rfétait pas suf
fisamment en vue, il y attrait toujours action
contre le préposé. Ainsi, si le maître avait ex
posé le tableau, et qu'un autre l'eût olé, ou
que ce tableau ait été détruit ou-effacé par vé
tusté , 011 par la pluie ou autres accidens sem
blables , celui qui aurait préposé serait obligé.
Si le préposé lui-même avait ôté ce tableau
pour tromper ceux qui se présenteraient,, sa
mauvaise foi devrait nuire à celui qui l'a pré
posé ; à moins que celui qui a ainsi contracté
ne fût participant de la fraude. Dig. liv. 14,
tit.-5 , loi 11 , g. 4.

Si deux ou plusieurs personnes tiennent une
boutique à leur profit, et qu'ils y préposent
pour commis un esclave commun, mais sur le
quel ils ont chacun des portions inégales, le
jurisconsulte Julien dit que chacun est tenu so
lidairement , à l'exemple de l'action qui a Heu
contre le patron d'un navire qui a préposé
quelqu'un pour le faire valoir, et à l'exehiple-
de l'action intentée sur le pécule; qu'ainsi ce
qu'aura payé celui qui aura été actionné pour
le tout, il lé retirera en partie sur les autres ,
011 par l'action de la société, ou par l'action en
partage d'une chose commune. Dig. liv. 14,
fit. 3, loi i3, S- 2. — Il en est de même si
l'esclave d'autrui est préposé à la vente d'une
marchandise commune entre deux propriétai
res ; car on peut attaquer chaque propriétaire
solidairement. Dig. liv. 14, tit. 3, loi 14.

' Ç-elui qui cootr^cte avec le fermier de quel-
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qu'un n'a point d'action contre le maîlre, pare!»
que le fermier est préposé pour recueillir les
fruits, et non pour en tirer du profit. Néan
moins, si 011 a aussi préposé ia fermier pour ven
dre ce qu'il a recueilli, il serait très-juste qu'on
eût contre le maître qui l'a préposé une action
semblable à colle qu'on appelle instUoire. Dig.
liv. 14, tit. 3, loi 16.

Si quelqu'un est préposé pour acheter on
vendre des esclaves , des bêtes de somme ou
des troupeaux, non-seulement on aura contra
celui qui l'a préposé action eti conséquence de
la vente 011 de l'achat fait par ce commis, mais
encore celle qui a lieu relativement aux clauses
qui portent que la chose vendue sera reudue
à de certaines conditions, ou que le vendeur
rendra le double ou le simple eu cas d'éviction.
Dig. liv. 14, lit. 3, loi 17.

Si je vons ai signifié de 11e point prêter d'ar
gent à mi esclave que j'avais préposé pour en
emprunter, dans le cas où vous intenteriez vo
tre action contre moi, j'aurai contre vous une
exception , qui consistera à dire que je vous ai
fait signifier de ne point prêter à tel esclave.
Mais s'il fait entrer ce prêt dans son pécule, ou
s'il le tourne à mon profit, et que je retuse de
rendre ce qui aura servi à m'enrichir, vous
pourrez m'opposer une réplique tirée de ma
mauvaise foi ; car il y a mauvaise foi de ma
part, toutes les fois que je veiix m'enrichir aux
dépeus d'un autre. Dig. liv. 14 j tit. 3, loi 17,
S- 4.

Si un fils, préposé par son pere a un com
merce de magasin , a emprunté de l'argent, et
que son père ait répondu pour lui, outre l'ac
tion qui a lieu contre te fidéjusseur, on aura
aussi contre lui l'action institoire, parce qu'en
répondant, il a mêlé à une affaire de commerce
l'obligation qu'il paraissait contracter en géné
ral pour ai-gent prêté. Digeste, liv. 14, tit. 3,
loir9,§. s. , . ,

Si un esclave était prépose simplement pour
faire valoir l'argent de son maître, et qu'il ss
fût chargé de la dette d'un autre pour lequel il
s'est obligé ; son maître, suivant le droit préto
rien, ne sera pas tenu à cet égard pour le tout,
commcs'il s'agissait d'une convention faite avec
sou commis. Mais si l'esclave, au lieu de prê-
ter à quelqu'un de l'argent à intérêt, a été dé
légué par son débiteur, et s'est obligé en vertu
de'celte délégation vis-à-vis d'un autre, le maî
tre pourra être acliomiéparce que l'action d4
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prêt lui est acquise conlre celui qui a délégué gers qui furent associes au peuple Romain par
son esclave. Dig. liv. 14, lit. 3, loi Ty, §. 3. alliance ou par conquêtes, et qni furent compris

Si j'ai préposé quelqu'un à toutes mes affaires, dans ce qu'on appela alors Orbis lïomanus,
et qu'ensuite, à l'insu de mes débiteurs, je lui eurent le droit d'observer les lois Romaines, et
aie défendu de les gérer davantage, mes dé- que la prescription devint un privilège com-
biteurs en hii payant sont libérés: car celui qui mun entre les citoyens et ces étrangers, llist.
prépose quelqu'un à toutes ses affaires est sup- de la Jurisprudence, loi 22.
fjosé mander à ses débiteurs de payer à' son La prescription est appelée par les juriscon-
fbndé de procuration. Digeste, liv. 46, tit. 3, suites Usucapio, quasi dominii acquisitio per
loi 34, g. 3. usufiï ; c'est pourquoi le jurisconsulte âïodestiu

Quelqu'un qui est préposé pour contracter, , dans la loi 3 au Digeste, liv. 41, tit. 3, la dé-
est censé aussi préposé pour recevoir le paie- finit adjeclio, ou plutôt adeptio dominii per
nient de ce qui est dû. Dig. liv. 46, tit. 3, loi 35. continuationcm possessions temporis lege de-

II n'est pas vraisemblable qu'un maître en Jiuiti; c'est l'acquisition du domaine, de quelque
préposant son esclave "pour payer une dette, chose qni se fait par sa possession continuée sans
l'ait aussi préposé pour payer ce qui ne devait interruption pendant le teins requis par la loi.
pas l'être. Voyez cette espèce au Dig. liv. 46, Ce domaine s'entend non-seulement de l'utile,
tit. 3, loi 94, g. 3. mais aussi du direct; parce que, par la posses-

Ceux qui sont préposés à la surveillance de sion, on acquiert le même droit en la chose pos-
la construction des ouvrages publics prennent sédée que le maître y en avait.
des arrangemens avec les entrepreneurs de ces Le terme*de prœscriptio se prend souvent
ouvrages, qui ont affaire à eux; mais la répu- daus la même signification que celui de usuca-
blique n'a affaire qu'à ses préposés. Ainsi, tant pio, quoiqu'à proprement parler celui-là'si-
que celui qui est préposé à cette surveillance gnific l'exception que le délèndeur oppose à la
est lié d'engagement avec la personne qui a en- pour suite du demandeur. Quelques modernes
trepris la construction d'un ouvrage, il a la attribue»!. le mot usucapio à la prescription des
confiance du président de la province. Digeste, meubles, et celui de prœscriptio à celle des ini-
liv. 5o, tit. 10, loi 2, g. 1. meubles. 11 y avait à la vérité autrefois plu*

Voyez,, pour le droit Français , ce qui est dit sieurs différences entre ces deux termes, qui ont
à la suite des mots Mandant, Mandat, Man- été ôtées par le droit nouveau. Voyez ('ode,
dataire. _ liv. 7, tit. 3r, loi unique.

Présage. Signe par lequel on juge de l'ave- La prescription tire son origine du droit ci-
nir. Prœsagium. L'hfstoirc nous apprend que, vil, comme nous l'apprend .Justinien au com-
cliezles anciens Romains, lorsque les magistrats mencement du liv. 2, tit. 6 des InsUtutes. 6ï
et les augures, au milieu d'une assemblée, eu- Jus civile non esset, preescriptiones quoque non
tendaient gronder le tonnerre, ou appercevaieut essent, propter bomun sci/icet publicum , dit
quelqu'oiseau de mauvais présage, c'en étaitas- Balde sur la loi r au Code, liv. 8 , tit. 49. L'in-
sez pour rompre l'assemblée , et que l'on se sé- îérèt public, qui a été la seule cause de l'éta-
parait sans avoir rien conclu. Voyez l'Hist. de blissement de la prescription , consiste en deux
la Jurisp. - choses. La première, ne dopiinia rerum diu

Prescription. En latin Prœscriptio. La près- velsemper sint in incerto, pour fixer et arrêtar
criplion, qui est un moyen d'acquérir suivant la propriété des biens en la personne des pos-
le droit civil, n'avait lieu dans le principe , sesseurs. Car qui pourrait connaître autrement
qu'entre ceux qui avaient la qualité de citoyens si le possesseur d'un héritage en serait le pro-
llomains; et comme du tems delà loi des douze priétaire par quelque suite d'années qu'on l'au-
tables les privilèges des citoyens Romains n'a- rait vu en la possession de cet héritage, ne
vaient pas encore été communiqués aux étran- pouvant pas savoir si celui duquel il l'aurait
gers, il s'ensuit que les étrangers ne pouvaient reçu en était véritablement et incontestable-
pas alors faire valoir la prescription contre les ment le maître? D'ailleurs, si on pouvait obli-
citoyens Romains. Mais Ezcchiel Spanhèm , ger les possesseurs des biens à justifier les droi's
Mxerc. 2 , nous apprend que depuis une consti- Jle leurs auteurs, jamais ils 11e seraienL assurés
tution de l'empereur Caracalla 3 tous les étran- mans leur possession, et ils seraient tous les jours
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dans le cas d'être privés de leurs biens. Dig.
livi 41, tit. 3, loi 1. . .

La seconde, ut litium aliquis siljims, pour
empêcher nue infinité de procès qui naîtraient
à l'occasion de la propriété des choses. En eflet,
qui pourrait se crpire assez bien fonde dans la
possession d'un bien, pour 11e pas appréhender
d'en être chassé par les injustes poursuites de
quelque insigne chicaneur, si la loi n'avait in
venté ce moyen pour l'y maintenir contre toutes
prétentions , quelques justes qu'elles pussent
être? Dig. liv. 41 , tit. 10, loi 5.

Mais, dira-t-on, la prescription est contraire
au droit naturel, qui défend ne quisjiat locu-
plelior cum alterius factura ; la prescription
est un moyen- de s'enrichir au préjudice d'au-
trui, ainsi elle n'a pu être, établie par le droit
civil, qui ne peut en aucune façon porter at
teinte au droit naturel, qui n'est point sujet au
changement. Il est vrai que la prescription est
un moyen d'acquérir la propriété des choses
au préjudice.d'autrui, mais ce n'est pas contre
l'équité naturelle, d'autant que celui qui per
met que sou bien soit en la possession d'un au
tre pendant le tems requis par la loi, est pré-^
sumé avoir consenti à son aliénation , devant
imputer à sa faute el à sa négligence la perte
ainsi faite de ses biens. Par conséquent le droit
civil n'est pas <?n ce cas contraire au droit na
turel, non in lolum recedat ~à jure tialurali,
nec/ue in lotum desennt, - sed dlud interpréta•
tùr ac iem.pefal. L'intérêt public , qui eu toute
occasion doit être préféré au particulier , a été
la cause de cette interprétation et de ce tempé
rament. Dig. liv. 5o, tit. 16", loi 28.

Tous ceux qui peuvent acquérir la possession
de quelque chose , peuvent aussi prescrire ,
puisque l'effet de fa prescription est l'acquisition,
de la propriété de là chose par sa possession.
Ainsi le fils de Camille n'est pas moins en droit
de prescrire qu'un père de famille 5 avec cette
différence néanmoins, que si la cause de sa pos
session procède de son pécule castrense ou quasi-
castrense , ou adventice, cette possession conti
nuée pendant tin tems-légitime lui acquiert la
propriété de la chose qu'il a ainsi possédée; au
Heu que si 911 contraire sa possession a été fondée
sur son pécule profecliee, il faut dire infailli
blement que la propriété qu'il acquiert par ce
fnoyen appartient àson père, comme ce pécule.
Digeste, liv. 41, tit. 3, loi 4,-S- r-

LJxi pupille peut prescrire} s'il est capable de
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posséder civilement, autrement il faudrait qqg
sa possession eût commencé avec l'autorisation
de son tuteur. De sorte que celui qui a passé
l'enfance peut prescrire, parce qu'il peut sti
puler à son profit, sibi potest stipulari, et
qu'ainsi il peut acquérir le domaine des choses.
Instit. liv. 3 , tit. 20 , 9. Digeste , liv. 41 ,
tit. 3 , loi 4, J. 2. ,

Un furieux acquiert par prescription ce qu'il
a commencé de posséder avant sa folie ; mais il
faut pour cela qu'il possède à un titre qui donna
lieu à la prescription. Digeste, livi 41, tit. 3,
loi 4, g. 3.

Un héritier peut acquérir par la prescription
les fruits, les enfans des esclaves, le croit des
troupeaux, qui n'ont point appartenu au dé
funt. Digeste , liv. 41, tit. 5 , loi 4, g. 5.

Ceux qui sont' pris par les ennemis ne peuvent
pas prescrire , parcé qu'étant devenus incapa
bles des effets civils,.ils sont présumés avoir
perdu la possession des choses qu'ils avaient
avant leur captivité 5 en sorte que le tems qui
s'est écoulé ne peut cependant être d'aucune
considération pour celui qui est rentré dans
tous ses droits par le droit de retour, appelé
juspostliminii. Digeste, liv. 41 > tit- 3, loi i5.

Eu matière de prescription, on ne compte
pas de moment en moment, mais il faut que le
dernier jour de la prescription soit entièrement
écoulé. Ainsi celui qui a commencé à posséder
une chose à la sixième heure des calendes de

jauvier, aura consommé sa prescription à la
sixième heure de nuit de la veille des calendes.

Digeste, liv. 41, tit. 3, lois 6 et 7.
(Quatre conditions sont,nécessaires pour la

prescription. La première est que la chos"t5®^ufc
est question soit prescriptible ; la seconde, que
la possession soit continuée pendant le tems re
quis par la loi ; la troisième est la bonne foi de
celui qui commence la prescription ; et la qua
trième est un titre de possession qui soit sullisant
pour acquérir la propriété de la chose possédée.
A l'égard de la première condition, il faut ob
server que les choses corporelles et incorpo
relles, mobiliaires et inmiobiliaires, peuvent sa
prescrire; car, quoiqu'à proprement parler ou
ne possède pas les choses incorporelles, toute
fois,elles sont sujettes à prescription , suivant
l'ordonnance de l'empereur Justiuien,et ce par
dix ans entre présens et vingt entre absens.
Code , liv. a , tit. 34, lois a et r3 ; et liv. 7 ,
tit. 33, loi xa.—On peut aussi px-escrire la.

liberté
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liberté des héritages contre toutes servitudes, capable de pouvoir prescrire les choses qu'if a
Ainsi, si vous aviez sur moi à titre de servi- volées, mais encore celui qui les a reçues de'
tude , par exemple , le droit de m'empêcher lui dè bonne foi; parce cjue la bonne foi du pos-
d'exhausser mon édifice, et que je l'eusse tenu sesseur ne peut être d'aucune considération, à
exhaussé pendant le tems fixé pour la prescrip- cause du vice inhérent à la chose qui la suit,
tion, cette servitude serait éLeinte. Dig. liv. ubi lex inhibet usucapionem, bonafidespossi~
41, tit. 3, loi 4, 29. - denti nihilprodest : en sorte que telle chose de-

Les choses corporelles peuveut se prescrire, meure imprescriptible jusqu'à ce que le vice en
pourvu qu'elles soient dans le commerce , soit purgé, c'est-à-dire qu'elle soit retournée
qu'elles De soient accompagnées d'aucun vice en la possession de son maître. Dig. liv. 41,
qui empêche leur prescription , et qu'elles 11e tit. 3, loi 4, $. 6, et loi 24.
soient pas du nombre de celles que la loi dé- D'où il suit qu'un esclave fugitif ne peut être,
fend de prescrire. Les choses qui pour une prescrit à cause du vol inhéreDt â sa personne,
de ces causes ne peuvent être prescrites , sont, car en fuyant il est censé se voler lui-même à
10. les choses sacrées, les choses religieuses son maître, fugiendo etiim suifurtum faoere
et les choses saintes, parce qu'elles ne peu- dicitur. Toutefois les choses qui ont un vice in
vent entrer dans le commerce des hommes , ni hérent ne sont imprescriptibles que par la pres-
étre possédées, ni faire le sujet des prescrip- cription ordinaire; car elles peuvent se,prescrire
tions. Dig. liv. 41, tit. 3, loi 9. —; Il faut en par une possession de trente ans. Codj/, liv. 7f
dire de même des personnes libres, qui ne peu- lit. Zg, loi 4. — L'empereur dit dans le g. 5 aux
vent perdra leur qualité par quelqu'espa£e de Instit. liv. 2, tit. 6, que celui qui vend sciein-
tems que ce soit : en sorte que la bonne foi de ment la chose d'autrui commet un vol; Si cela
celui qui les aurait possédées pendant.un très- est , comment peut- il se faire que l'acquéreur
long tems, ne serait pas capable de lui en avoir de bonne foi puisse prescrire pendant dix ans
acquis la propriété, parce que la loi en .a dé- ou vingt ans , suivant la Novelle 1 tg , le ven-
fendu expressément la prescription ; d'où vient deur se trouvant avoir vendu la chose de mau-
cette règle de droit : bonaJîdes tanlundem pos- vaise foi ? Il semble que ce soit une contrariété
sidenti prœstat, quantum verilas , quotics lex manifeste. Toutefois l'empereur fournit le
impedimenta non est ; c'est-à-dire , que le pos- moyen de résoudre cette difficulté, quand il
sesseur de bonne foi est considéré comme s'il dit qui sciens aliénant rem vendiderit, furtttm
était véritablement le maître de la chose qu'il ejus committit, c'est-à-dire, que celui qui
possède, et qu'il en retire les mêmes avantages, vend sciemment une chose qu'il sait appartenir
si ce n'est dans les cas exceptés parla loi. Dig. " à autrui, commet un vol .- car il fait voir qus
liv. 5o, tit. 17, loi i36. Code, liv. 7, tit. 53, cela ne doit s'entendre que des choses inobi-
loi 3. Maires , lesquelles quelqu'un 11e peut acquérir,

s". Les choses volées ou possédées par vio- quoique sa possession soit fondée sur la bonne
lence ne peuvent être prescrites. La loi des foi, au cas que l'aliénation du vendeur soit vi-
douze tables et la loi Atinia ont défendu la près- cieuse ; puisqu'ei^suite il dit qu'à l'égard des
cription des premières , et la loi Julia et Plau- immeubles le vice de la possession du vendeur
tia n'a pas voulu qu'on pût prescrire les choses n'empêche pas la prescription en la personne,
dont la possession aurait commencé par la force de l'acquéreur de bonne foi, parce que les cho-
et la violence. Le fondement de ces lois est, ses imtuobiliaires ne tombent pas dans le vjee
parce que les choses volées et possédées par des choses volées, res immobiles infurtivitiuni
violence sont réputées hors du commerce, et non cadunt. Instit. liv. 2, tit. 6, %. 4 et 7.

Eour détourner les hommes de l'invasiou du 3°. Les biens du fisc et èeux qui apparlien-ien d'autrui, empêcher qu'ils ne trouvent leur nent à la république romaine, ne peuvent être
intérêt dans leurs crimes au préjudice d'autrui, prescrits; parce que la prescription, dontl'éta-
et enfin que ce ne soit un moyen pour les inciter biissement a été fondé sur l'intérêt public, ne
à troubler les autres dans la juste possession de doit lui causer aucun préjudice. Mais il faut re
leurs biens. Instit. liv. 2, tit. 6 , $. 2. Dig. marquer que les biens vacans, quoiqu'ils soient
liv. 41, tit. 3, loi 4, §. 6 et as.-'—C'est pour dus au fisc par la loi Caducar'ia, sont sujets à
eette raison que le voleur est non-seulement in- prescription auparavant qu'ils soient ineorpo-

Torne II. 46



36 a PRE PRE

rës, et que le fisc s'en soil emparé, par l'es- A l'égard des biens des mineurs, ils pouvaient
pace de quatre ans, après lequel le possesseur parle droit ancien.être prescrits, c'est pourquoi
de ces biens ne peut pins être poursuivi, La rai- ils avaient besoin du bénéfice de'restitution ;
son én est, que les biens vacans ne „sont pas en- mais à présent la prescription ne peut courir
core -au .fisc, qu'ils n'appartiennent à personne, contre le mineur;, si ce n'est celle qu'on appelle
et qu'ainsi ils restent dans le commerce. Instit.. longissimi temporis , contre laquelle il ne peut
liv. a, fit. G, g. 9. Dig, liv. 41, titi 0, lois y et obtenir de restitution5 à moins que cette pres-
18,, et loi 24, $. 1. ^ ^ cription ne lui ait été désavantageuse , et qu'il

burla-quèstiondesaroir 6i celui qui a acheté ne le prouve. Code, liv. 2, tit. 56, loi unique; •
nu lise une chose qui nelui appartenait pas, peut et liv. 2 tit. 41 loi 5.
en être poursuivi par le maître par l'action La deuxième condition est que la possession
reelle ; 011 repond que, d après l'édit de l'em- soit continuée pendant le tems défini par la loi ;
pei eui Marc, 1 acquéreur dans ce cas ne pou- car la prescription ne peut avoir lieu sans pos-
vait être.en sûreté contre toutes poursuites que session. Dig. liv. 41, tit. 3, lois 3 et a5.
par une possession paisible de cinq ans. Voyez - Toute possession ne suffit pas pour causer l.'ef»
Jtishl; 2, tit. 6 j §• '3; et Code, liv. 3, tit. 07, fet de la prescription, il n'y a que la civile»
J01 o. Mais 1 empereur Zenon, par son or- c'est-à-dire celle c/uœ habetur animo do/nmit
t.onnance, a voulu que le lise pût transférer la qu'on croit avoir comme maître, la possession,
propnété des choses étrangères en la personne naturelle ou la détention corporelle d'une chose
«les acquéreurs par les titres d'achat, de doua- ' 11'étant pas suffisante : car pour prescrire un&
lion, ou par autres semblables moyens d'ac- chose et en acquérir la propriété en vertu de la
quérir domaine des biens, sans qu'ils pussent possession , il faut croire être le maître et le
être aucunement poursuivis par ceux qui >s'en propriétaire de la chose; autrement une telle
prétendraient les maîtres et propriétaires; en possession serait vicieuse, et par conséquent in-
ftorte néanmoins qu ils pourraient avoir leur re- capable de servir à l'acquisition du doniaiue
cours coiître le fisc dans quatre aus, après lequel d'icelle. C'est pour cette raison que le créancier
i.snyseniient plus redevables. Et ce pri vilège ne peut pas prescrire la chose qui lui a été don-
a été étendu à ceux qui ont faj-t des acquisitions née en gage, parce que sa possession n'est qu'une
tle l empecèur ou de 1 impératrice, La raison de détention corporelle de la chose. Il en faut dire
cette ordonnance est fondée sur l'intérêt du lise, de même du fermier et du locataire, lesquels 11e
afin qu il trouve cl autant plus facilement des sont pas véritablement possesseurs de la chose,
personnes qui contractent avec lui, étant per- mais détenteurs , et s'ils possèdent ce n'est pas
suaclees qu elles 11e seront point obligées de sou- en leur nom , mais au nom d'autrui. Dig. liv.
tenir des procès et des poursuites à raison de 41 , tit. 3, loi i3. —La possession doit être
leurs acquisitions^ Instit. liv. 2, tit.-6, g. i3. continuée pendant le tems requis par la Loi,
Code, liv. 7, tit. 07, lois a et 3. sans aucune interruption , autrement elle 11e

11 y a encore d'autres choses qui ne peuvent produirait aucun effet, d'autant que l'interrup-
clre prescrites, par exemple les choses données tion de la possession fait cesser la prescription,
en dot au mari, parce que leur aliénation lui Cette possession se continue non-seulement en
étant interdite par la loi Juha , il s'ensuit que une même personne , mais aussi en plusieurs ;
celui qui s en trouverait possesseur au moyen en sorte que la possession du défunt sert a l'hë-
dè 1 aliénation faite par le mari, ne pourrait pas ritier et se continue en sa personne , pourvu
les prescrire. Ainsi les choses qu'un testateur a que la chose n'ait pas été possédée par un autre
del'endu d aliéner ne sont pas sujettes à près- dans l'intervalle du tems, c'est-àrdire qu'il n'y
cription, Dig. liv. 41, tit. 4, loi 2.— Denième ait pas ci>- entre eux de possesseur iiitermé-
les biens des pupilles 11e peuvent être prescrits, diaire, suivant la loi 20 au Dig. liv. 41, tit. 3.
parce qu ils ne peuvent être aliénés; et dans te —Le tems de la prescription est continu, en
cas où I aliénation des bieus d'un pupille étaut sorte qu'on n'en déduit point les jours île fêtes,
réputée-valable, lesdils biens seraient par con- Dig. liv. 41, tit. 3 , loi 3i , %. 1. -
iséquenl sujets a prescription, le pupille peut se La troisième condition est, que la posses-
iiire restituer contre la prescription. Digeste } si on soit fondée sur un juste titre, c'est-à-dire
iiv. 41 j lit. 4, loi 2, £. 15. que la cause de la possession seit.juste et capa-
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bl.e de transférer la propriété de la chose en la
personne du possesseur ; comme sont les litres
d'achat, de transaction , de donation , de legs ,
de permutation , et autres, semblables. Encore
faut-il que ce titre soit véritable ; car s'il était
faux, ou s'il ne consistait que dans l'opinion
ou dans la pensée de celui qui serait en posses
sion d'une chose, il ne serait pas suffisant pour
en donner la propriété au possesseurparce
que falsus vel opinatus titulus non est titulus.
Ainsi, si je possède une chose dans la pensée
que je L'ai achetée, quoique cela ne soit pas
vrai, je ne puis la prescrire. Dig. liv. 41 , tit.
3 , loi 27. — Au contraire, si j'ai un véritable
titre de ma possession, et que je l'ignore, par
exemple, si j'ai acheté une chose sous condi
tion , et que cette condition soit arrivée sans
que j'en aie éu connaissance, en ce cas je ne
laisserai pas de la prescrire , conformément au
sentiment du jurisconsulte Sabin ; parce qu'il
faut plutôt considérer ce qui est vrai que ce
<qui est dans l'opinion. Dig. liv. 4.1, tit. 4, loi
a, §. 2.

L'erreur du fait d'autrui est mie juste cause
pour rendre un titre putatif suffisant, parce-que
alieni Jacti ignorantia tolerabilis est .- par
exemple si mon agent ou mon facteur m'a as
suré qu'il a acheté en mon nom une telle chose,
quoique dans la vérité il ne l'eût pas achetée.
Dig. liv. 4.1, tit. 10, loi 5. — Mais l'erreur de
droit n'est pas excusable , et elle ne peut pro
duire un titre capable de transférer la propriété
d'une chose en la personne du possesseur :
comme si, par exemple, j'achète une chose d'un
pupille sans l'autorité de son tuteur, croyant
que je puis sans cette autorjté acquérir la pro
priété des biens du pupille. JDig. liv. 41 ,-tit.
3, loi 3i.

La quatrième condition est la bonne foi du
possesseur , c'est-à-dire, illœsa conscientia ex
cusons possessorern à detentione rai alienœ,
étant excusable de ce qu'il a acquis la possession
d'une chose de celui qu'il en croyait véritable
ment le maître , et avoir le pouvoir d'en dispo
ser. D'où il suit que le possesseur de bonne foi
est l'acquéreur qui a acquis une chose de celui
qu'il en croyait le. maître et avoir le droit de
lui en transférer la propriété. Institut liv. 2 ,
tit. 6. ~4?ette bonne foi n'est requise qu'au
commencement de la possession, c'est-à-dire au
teins de la tradition de la chose. Ainsi, quoique
le possesseur qui était-de bonne foi au coînmen-
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cernent cla sa possession , reconnaisse, avant
que d'avoir accompli la prescription , que la
chose qu'il a acquise n'appartenait pas à son
auteur, nonobstant cette reconnaissance, s'il
l'a possédée paisiblement et sans être inquiété
pendant'tout le tems requis par la loi, il a ac
compli la prescription , et 01111e peut point lui
opposer sa mauvaise foi, suivant la règle da
droit qui dit que, quœ semelutiliter canstiluta
sunt cf. juris auctoritaie formata , perdurant,
hcèt casus extiterit à quo non potuissent in—
choari.: Voyez Dig. liv. 41, tit. r, loi 48 ; liv.
41 f tit. 3, lois 10 et 44; liv, 5o j tit. 17, loi
85, §. i ; et Code, liv. 7, tk. 31., loi unique.

La bonne foi en la personne de l'acquéreur
dans le commencement de sa possession, ne lui
sert pas seulement pour achever la prescription
de la chose, mais elle sert aussi à son héritier,
et à l'héritier de son héritier ; en sorte que la
mauvaise foi de l'héritier du juste possesseur
n'interrompt pas la prescription, et n'empècho
pas la continuation du tt;ms que la loi a requis
pour accomplir la prescription. Il faut dire aussi
par la raison contraire, que là bonne foi de l'hé
ritier n'efface pas le vice de la possession de ce
lui auquel il succède, d'autant que l'héritier
succède aux droits du défunt et représente en
toutes choses sa personne. D'où il suit que la
chose qui a été prêtée ou donnée en gage au dé
funt ne peut pas1 être prescrite par son héritier
par quelque tems qu'il l'ait possédée, parce
qu'il n'a pas plus de droit que celui auquel
il succède. Dig. liv. 41, tit. 3, lois 10, 14 et
20; et liv. 5o , tit. 17, loi Sy. — Mais que «>
rait-ce si l'héritier aliénait cette chose? L'ac

quéreur en ce cas pourrait la prescrire , sauf au
maître d'icelle son recours contre l'héritier du

défunt; parce que cette chqsé n'a,aucun vice,
et- qu'on 11e peut pas dire qu'elle ait été volée,
d'autant que le vol ne se commet point sans iu-
tention de dérober, sine qjfectu furandiet con-
trectationefraudulenta; l'héritier l'ayant alié
née dans la pensée qu'elle lui appartenait- fnstit.
liv. 2, tit;. 6, §. 4. Dig. liv. 41, tit. 3, loi1 36;
et liv. 47, tit. 2, loi r, g. 3. — lien faut dire
de môme de l'usufruitier qui a vendu l'enfant
d'une femme esclave dont il avait ' l'usufruit,
croyant qu'il lui appartenait. Instit. liv. 2, tit,
6, $. 5. Dig. liv. 7, tit, 1, loi.68.

11 faut dire aussi que celui qui aura acquis un
héritage de bonne foi de celui qui le possédait
également de bonne foi , s'en étant emparé en
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l'absence du maître ou par sa négligence , peut
le prescrire; parce que, comme on ne peut pas"
dire que le vendeur s'en soit emparé par vio
lence, il est par conséquent prescriptible par
celui qui le possède de bonne foi. Instit. liv. 2,
tit. 6, g. 7. , ,

]1 n'en est pas de même des successeurs a titre
particulier, comme de donation, d'achat, de
legs, de dot, et autres, à l'égard desquels la
bonne Coi.de leur auteur ne leur est pas utile
pour la continuation de la possession, si elle ne
se rencontre pareillement en leur personne;
comme aussi la mauvaise foi de leur auteur

11'empêche pas qu'ils 11e puissent commencer la
prescription, s'ils ont commencé leur possession
justement; parce qu'à l'égard des successeurs
•particuliers, c'est-à-dire qui ne représentent pas
celui qui a transféré la possession d'une chose,
la possession passe avec sa cause j, en sorte qu'elle
ne peut être ni nuisible ui avantageuse à l'ache
teur de bonne foi, qui nonobstant la mauvaise
foi de son auteur, peut seul commencer et ac
complir la prescription. Voyez Dig. liv. 44,
fit. 5, loi 5.

Après avoir expliqué les conditions requises
pour la prescription, il faut voir quelles sont les
espèces, et quel tems les lois ont requis pour les
accomplir. Les priucipales sont celles-ci :

La première est celle de trois afts, par laquelle
lès choses mobiliaires sont présentes; celles
même qui appartiennent à des églises tombent
dans cette.prescription, selon PAuthent. Çuas
actioncs, mise à la suite de la loi 23 au (iode,
livl 1, tit. 2. Autrefois les choses mobiliaires se
prescrivaient par-tout par l'espace d'un an. Ins-
tiiuîes, liv. 2, tit. 6.

La seconde, qui est appelée longi lemporis,
est celle par laquelle les immeubles sont pres
crits par dix ans entre présens, et par vingt
entre absens, avec les conditions requises. Les
présens étaient ceux qui demeuraient dans une
mêmeprovince, et les absens au contraire étaient
ceux qui avaient leur domicile en diverses pro
vinces. Institutes, liv. 2, tit. 6. Code, liv. 7,
tit. 22. Novel. 119, ehap. 8.

Par cette prescription , on prescrit toutes
sortes d'immeubles, corporels ou incorporels,
comme les droits immobiliers et les servitudesi

Code, liv. 7, tit. 22, loi 2.
La troisième est la prescription dite longîs-

simi témporis, qui est de trente et dé quarante
ans. Cette prescription n'était point d'usage par
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le droit du Digesteni par celui des Institutes;
elle a été introduite par le droit du Code , liv.
7 » ^t. 5g.

Par la prescription de trente ans, 011 pres
crit, 10. les immeubles sans titre et sans bonne
foi, en sorte que les choses volées èt les biens
pris par force se prescrivent par cette prescrip
tion , non-seulement par un tiers possesseur,
mais même par le voleur , et par celui qui s'en
est emparé par violence : parce que le vice qui
était inhérent à la chose se trouve purgé par
le tems, et que l'action de vol est éteinte. Code,
liv. 7 , lit. 3ç), lois 3 , 4 et 7 ; et liv. 7 , tit.
40, loi 1 , %. r. —20. On prescrit pnr cette
prescription toutes actions, tant réelles que
personnelles ou mixtes, universelles ou particu
lières : ce qui toutefois se doit entendre de ces
actions dont la'prescription 11'est pas bornée
par un moindre espace de tems. Code, liv. 7,
tit. 3g , lois 3 et 4.

Par la prescription quadragénaire , se pres
crivent les biens temporels ecclésiastiques,
comme les héritages et droits mobiliers. Dans
cette prescription le titre de possession n'est pas
requis, la bonne foi et la possession de quarante
ans suffisent ; à moins qu'il n'y ait lieu de pré
sumer de la mauvaise foi en la personne du
possesseur: car en ce cas il devraiL s'en purger
en faisant voir le titre de sa possession. Voyez
Novelle i3r , chap. 6.

La quatrième est celle de cent ans, par la
quelle on prescrit les biens temporels de l'église
romaine. Voyez Novelles 9, ni et 131 , et
PAuthent. Ç/ms «clones,au Code,liv. i,tit. 2.

L'interruption de la prescription , que le ju
risconsulte Paul dans la loi 2 au Dig. liv. 41,
tit. 3, définit usucapionis interruptio, se di
vise en naturelle et civile.

L'interruption naturelle est celle par laquelle
la possession de quelqu'un est interrompue par
quelque fait naturel, comme par la violence
d'un lleuve ou de la mer ; ou par le fait d'un
homme , par exemple quand une chose no
biliaire est emportée par force, ou un immeu
ble occupé par violence , et le possesseur ex
pulsé de la possession d'icelui, soit que ce soit
par le maître de la chose ou par un autre.
Dig. liv. 41 , tit. 3, loi 5 , et loi 33 , g. 4.

Toutefois il 11e suffit pas que le possesseur
soit chassé, il faut que le fonds soit possédé par
un antre par violence. La raison que le juris
consulte Julieu eu rend dans le $. a de la loi
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33 au Dig. liv. 41, tit. 3, est que la loi Plau-
tia et Julia a- défendu de prescrire par une
longue possession les lieux dont quelqu'un se,
serait emparé par force, mais non pas ceux
dont quelqu'un aurait été expulsé par violence.

Pareillement si nous sommes pi-is par les enne
mis , en ce cas nous ne pessécions ni naturelle
ment ni civilement, parce que nous sommes re
gardés connue n'existant plus tant que dure no
tre captivité : en sorte mê(ne qu'étant de retour
nous 11e pouvons pas nous servir de la posses
sion medii temporis, par le droit de retour. La
raison en est, que 3a possession est plus de fait
que de droit, et que le droit de retour ne s'é
tend pas sur les choses qui sont de fait. Digeste,
liv. 4, tit. 6, loi 19; liv, 41, tit. 3, loi i5 ; et
liv. 49, tit. i5, loi 12, §. 2. — Mais si calui
qui est pris par les ennemis décède étant en leur
puissance, le teins de la possession 11e laisse pas
de courir pour son héritier, même avant l'ap
préhension de l'hérédité depuis son décès ; parce
que, d'après la loi Cornélia , celui qui décède
chez les ennemis est présumé mort au premier
moment de sa captivité; en sorte que la pres
cription s'accomplit même jace'nte herëditate,
avant que la succession soit acceptée. Digeste,
liv. 4, tit. 6, loi 3o; et liv. 41, tit. 3, loi 3i,
S- 5.

La prescription est interrompue, lorsque la
chose vient dans un état à ne pouvoir plus être
possédée, comme dans les espèces de la loi 22,
§; 2, et (je la loi 3o au Digeste, liv. 41, tit. 3.

La prescription des choses corporelles est in
terrompue cessante patientia. Voj"ez Digeste,
liv. 41, tit. 3, loi 4, §. 27.

L'interruption civile arrive par quelqu'acte
civil, comme par la contestation en cause. Mais
il faut observer ici que par le droit ancien il y
avait, quant à cette manière d'interruption, une
différence entre l'usucapion et la prescription;
car la prescription était interrompue par la con
testation en cause, mais non l'usucapion. Dig.
liv.41, tit. 4, loi 2, §, ai. — Toutefois l'empe
reur Jnstinien en ôtant cette différence, a voulu
que par un simple ajournement devant le juge, ou
si cet ajournement judiciaire ne peut pas se faire
à cause de l'absence de la partie, ou autre juste
cause, la seule dénonciation faite extrajudiciai-
rement à la partie en présence de témoins suffise
pour interrompre la prescription. Code, liv. 7,
tit. 40, loi s.

L'effet de l'interruption est d'arrêter le cours
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de la prescription ; en sorte que celui qui n'a pas
possédé pendant le teins défini par la loin'a
pas acquis la propriété de la chose , et qu'il ue
peut l'acquérir s'il ne la possède de nouveau;
auquel cas il faut que la bonne foi se trouve au
commencement de cette nouvelle possession en
la personne du possesseur , car si elle était vi
cieuse elle empêcherait le cours de la prescrip
tion. Dig. liv. 41, tit. 3, loi-5, et loi r5 , g. 2.

Voyez le titre 20 , livre 3 du Code Napo
léon; les articles 3a, 137, 33o, 475 » §4-1
553; les articles 56o, 617, 619, 641, 642,
645, 685 , Jjq5, 706" et suivaus ; 712, 7% ,
809, 815, 877 et suivans ; 886 , 957, 96'ti,
1047, I!99>. 1*06, 1224, i56o et suivans,
et 2180.

Prescrire. Acquérir une chose par une lon
gue possession. TJsucapere. On ne peut pres
crire par un" long espace de tems un édifice,
sans prescrire le sol sur lequel il est assis. Èfc'
lorsq^. le sol ne peut pas se prescrire, ou 110
peut pas non plus prescrire ce qui est dessus.
Dig. liv. 41 , tit. 3 , lois 26' et^y.

L'héritier peut prescrire un effet que le dé--
funt a acheté, quoiqu'il croye qu'il lui a été
donné. Dig. liv. 41 , tit. 3, loi' 3 r , <J. 6.

Un héritier ne peut pas prescrire ce que le
défunt auquel il succède n'aurait pas pu pres
crire lui-même. Dig. liv. 44 , lit. 3 , loi 11.

L'héritier de celui qui a acheté une chose de
bonne foi ne peut la prescrire s'il a connaissance
qu'elle est à autrui, en supposant que la déli
vrance de la possession ait été faite à lui-même;
mais cette counaissance ne lui nuirait pas r s'il
ne faisait que continuer la possession commen
cée par le défunt. Dig. liv. 41, tit. 3, lei 40.

Il est certain que le père ne peut pas prescrira
ce que le fils a acheté, si lui ou son fils a su que
•la chose appartenait à autrui. Dig. liv. 41, tit,
3 , loi 43 , §. r.

Les titres ou les causes légitimes quî peu
vent autoriser une possession et la rendre ca
pable de commencer à prescrire, sont ceux
qui suivent : Le premier, lorsqu'une chose est
donnée en paiement à un autre par celui qui
n'eu est pas le mailre : car on peut prescrire à
ce titre non-seulement ce qui est dû , niais tout
ce qui a été donné en paiement de la dette,
Dig. liv. 41, tit. 3, loi 46'.

Si mon procureur m'ayant acheté une chose
à mon insu en prend possession en mon noia ,
quoiqu'il m'acquiert cette possession , je ne
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pourrai cependant pas la prescrire; parce qu'il
n'y a qu'un cas où on puisse prescrire une chose
sans savoir qu'on en a la possession, c'est quand"
elle fait partie du pécule du fils ou de l'esclave.
Dig. liv. 41 , lit. 3, loi 4.7.

Si, .croyant vous devoir, je vous donne une
chose en paiementil faut pour que vous puis
siez In prescrire que vous croyez, de votre côté
qu'elle vous soit due ; par exemple , si la chose
est donnée à litre de legs , quoiqu'on effet elle
n'ait point été léguée. Dig. liv. 4.1 , tit. 3, loi
48. —Il n'en serait pas de même si je mecroyais
«bligé comme vendeur à vpus livrer une chose,
et qu'en conséquence je vous la livrasse : car si
vous n'aviez pas d'action contre moi, quoique
vous ayez"cru en avoir une, von» ne pourries
poiût prescrire en qualité d'acheteur. Dig. liv.
41 , tit. a , loi 48.

Le second, lorsque celui qui possède une
chose, en acquis la possession ex causa emp-
tionis, pour l'avoir achetée de celui qu'il eu
croyait le maître, et qui véritablement 11e l'é
tait pas. Mais il fout que la bonne foi concourt
avec ce titre, autrement il posséderait à titre
d'acheteur, mais il 11e pourrait pas-prescrire la
chose. Dig. liv. 41, tit. 4, loi 2.

• Il faut aussi que la chose qui a été achetée
ait été livrée, qu'elle soit en la possession de
l'acheteur et non.d'un autre ; autrement, comme-,
il ne la posséderait pas à titre d'acheteur, il ne
pourrait la prescrire. Dig. liv. 41, tit. 4, loi 2,.
S- 6

Celui qui a douné l'estimation d'une chose à
celui, qu'il en croyait le maître, commence à-
posséder à titre d'acheteur, possessor, quilïtis
(estimcHionétn obtulit, prit emptore incipitpos
sédera, dit la loi 1 au Dig. liv. 41., tit. 4; parce
que celui qui"paye l'estimation d'une chose de
mandée en justice est regardé comme acheteur.
Dig. liv. 41 , lit. 4, loi 3. — La bonne foi est
requise eu la personne de l'.acheteur et du ven
deur, si c'est une chose mobiliaire, autrement
inJ'urti vitium caderot ; mais si c'est un immeu
ble , il suffit que cette bonne foi se rencontre
dans l'acheteur, parce qu'on 11e peut (aire un
vol d'une chose iminobiliaire. Code, liv. 7,
tit. 26, lois 1 et 5.

On peut demander ici, si l'erreur d'un faux
titre empêche qu'on puisse prescrire, ou s'il
suffit que quelqu'un croye posséder une chose à
quelque ju&e titre, pour pouvoir la prescrire ,
quoique dans la vérité il n'eu ait aucun? Pour
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décider cette question, il faut distinguer ainsi,
que l'erreur d'une fausse cause empêche de pou
voir prescrire , si c'est une erreur de droit ou
"de son fait particulier ; mais il n'en est pas de
même si c'est une erreur du fait d'autrui. Ce,

qui a lieu dans toutes les causes de possession ,
excepté celle d'achat : car si véritablement la
vente d'une chose n'a pas été faite, il ne suflit.
pas que la tradition en ait été faite à titre d'a
chat , mais il faut que la chose ait été achetée ;
vu qu'au contraire il suffit que je croye que c«
qui m'est donné à titre de dette nie soit dû,
quoiqu'il ne me soit pas dû. Voyez Dig. liv.
4r , tit. 3 , lois 17 , 3r , 36 et 44. —La raison
de la différence entre cette cause et les autres,
est fondée sur ce que la bonne foi est requis#
en la personne de l'acheteur en deux tems, sa
voir au tems du contrat et au teins que la tra- ,
ditiou est faite. Or la bonne foi ne peut pas se
ren'çontrer au tems de l'achat en la personne do
celui qui n'a pas acheté la chose qu'il possède,
tandis qu'au contraire 011 peut croire qu'une
chose est due dans le tems qu'elle est livrée â
titre de dette. Dig. liv. 41, tit. 4, lois 2 et iT>.
— Toutefois une très-juste erreur pourrait ex
cuser celui qui posséderait une chose à titre
d'achat, quoiqu'elle n'eût pas été achetée : par
exemple si celui qui la possède croit que celui
à qui il a succédé l'a achetée ; ou s'il a donné
ordre et procuration de l'acheter, et que celui
qui était chargé de celte procuration lui eût fait
accroire qu'il l'avait achetée. Dig. liv. 41, tit.
4, loi 11 ; et liv. .41 , tit. 10, loi 5 , §. 1.

Le troisième titre de possession est celui par
lequel un héritier possède quelque chose ex
causa heredttatis, appelé pour ce sujet pro
herede. Mais pour fonder la justice de ce titre,
il faut que le possesseur soit véritablement hé
ritier, ou au moins qu'il croye l'être par une
erreur de fait probable, et non pas par une erreur
de droit. En effet, il ne suffit pas de croire qu'on
est héritier de celui qui est encore vivant, parce
qu'on ne peut prescrire à titre d'héritier les
biens d'une personne vivante. Digeste, liv. 4r,
tit. 5, loi 1. Voyez aussi dans cette espèce,
Code , liv. 7 , tit. 29.

On peut prescrire à titre d'héritier les choses
qu'on croit héréditaires. Digeste, liv. 4*1 , tit.
5 , loi 3. — Ce titre s'étend sur les choses qui
se trouvent dans la succession du défunt, qu'il
possédait de bonne foi, et non sur celles qu'il
11e possédait pas avec l'opinion d'en être le mai-
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tre. Ainsi l'héritier ne peut pas prescrire le gagé
qui avait été donné au défunt, et qui se trouve
entre les biens héréditaires, parce que l'héritier
représente en tout la personne de celui auquel
il succède. Digeste , liv. 41, lit. 3 , loi i3 ; et
Jiv. 5o, tit. 17, loi 5g. — Ce titre sert aux
héritiers siens comme aux héritiers étrangers ;
car il n'y a point de difficulté que les héritiers
siens puissent prescrire à titre d'héritier, tandis
qu'au contraire il serait absurde et injuste de
leur refuser un bénéfice de la loi qui serait ac-
cbrdé à des étrangers. Digeste, liv. 41, tit. io,
loi 4.

Néanmoins la loi 11 au digeste, liv. 28,
tif. 2, et la loi 2, §. 2 au Digeste, liv. 41 ,
tit. 5, paraissent contraires à cette décision, où
il est dit que le domaine des biens du père semble
être continué en la personne des héritiers siens ;
en sorte qu'ils ne paraissent pas avoir acquis un
nouveau titre après la mort de leur père j vu
qu'ils étaient réputés , même de son vivant, les
maîtres et les propriétaires de ses biens. Fer-
rière,, en répondant à cette difficulté, observe
que la continuation de la propriété des biens du
père en la personne de ses enfans, 11'ernpèche
pas qu'ils ne puissent prescrire à. ce titre, et
que la prescription ne puisse être commencée
par eux eu qualité d'héritiers de leur père ; par
la raison que ce domaine imaginaire des biens

.de leur père , qu'ils avaient de son vivant, était
sans leur possession, laquelle ils n'acquièrent
qu'après sa mort par une appréhension desdits
biens ; car la possession est de t'ait, et ce qui est
de fait est attaché aux personnes et ne peut être
transféré d'une personne en une autre, sans que
la tradition et l'appréhension de la chose ne
soient faites réellement. Digeste, liv. 41 , tit.

. 3 , loi z7x. —El il ajoute que ce que les empe
reurs Dioclétien et Maximien disent dans la loi

a au Code , liv. 7, tit. 29 , que nihit pro lis
tede passe usucapisuis heredibus existentibus,
ne peut détruire cette' opinion ; d'autant que
le sens de cette loi.est, qu'on ne peut pres
crire à titre d'héritier aucune chose de la suc

cession , lorsqu'il se trouve des héritiers siens.
11 faut dire de celui qui a obtenu la posses

sion des biens par autorité du préteur, ce qui
a été dit de l'héritier. Ainsi celui qui possède

. une chose en qualité de possesseur de biens, est
fondé sur un juste titre de .possession. Digeste,
liv. 37, tit. 1, loi 3.

. Il est certain que celui qui a la faction de
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testament, peyt posséder et prescrire à titre
d'héritier. Digeste , liv. 41 , tit. 5 , loi 4.

Le quatrième titre est eelui de donation;car
il importe peu qu'une chose soit donnée à titre
onéreux , ou à titre lucratif', pour pouvoir la
prescrire : en sorte que celui qui reçoit de bonne
foi de celui qui n'en est pas le maître une chose
â titre de donatiôu, en acquiert la propriété
par une longue possession. Digeste, liv. 41 ,.
tit, 6, loi 1. Voyez aussi Code, liv. 7, tit. 27.
— Mais il faut que la chose ait véritablement
été donnée, et il ne sulïit pas que le possesseur
de cette chose croye qu'elle lui a été donnée ,
si la donation ne lui en a pas été faite, d'au
tant que, comme on l'a- dit précédemment,
errorjalsi tituli non prodest ad usucapioaein ;
à moins que l'erreur 11e soit excusable, par
,exemple si un esclave assure faussement à son
maître qu'une chose lui a été donnée ; car en
ce cas le maitre ne laisserait pas de la pres
crire à titre de donataire. Digeste, liv. 41, lit.
4, loi 11 ; et liv. 41 , tit. G, loi 1.'—il faut
aussi que la chose soit prescriptible : car si un
père fait une donation au fils qu'il a en sa puis- '
sahee, et qu'il vienne ensuite à mourir, le fils
ne pourra pas prescrire l'effet donné, parce que-
la donation est nulle. Dig. liv. 41, tit. 6, loi 1,.
§. 1. — Enfin il faut que la loi permette la do
nation qui a été faite , car autrement on ne .
pourrait pas prescrire. Ainsi la chose donnée à
un des conjoints par l'autre ne peut être pres
crite à ce litre ; à moins que le mari ne fasse
une donation à sa temnie d'une chose qui ne lui
appartienne pas, et à raison de laquelle il ne
souffre aucune diminution en ses biens. Dig. liv.
41 , tit. 6, loi 3.

Quand on a déguisé une donation sous le '
nom d'une vente , le possesseur prescrit à titre
de donataire , et non à litre d'acheteur. Dig.
liv. 41 , tit. 6, loi 6.

Le cinquième titre de possession est celui qui
est appelé pro derclicto , par lequel quelqu'un,
possède une chose qui' a été abandonnée par
celui qtsi la possédait, et qui n'en était pas le
maître. Dig. liv. 41, tit. 7, loi 1. — Ainsi on
peut prescrire ce qui est abandonné et ce qu'on
regarde comme tel, quand même 011 ignorerait:
quel est celui qui l'a abandonne, Dig. liv, 41
tit. 7, loi 4. —Mais 011 ne peut pas prescrire à
titre de délaissement ce que l'on croit fausse-
ment avoir été abaudoiaié. Dig. iiy, 41 tit.
loi. ik . - .
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Quelqu'un qui aurait trouvé fies marchandi
ses jetées d'un vaisseau dans la mer ne pourrait
pas les prescrire par la raison qu'elles ne doi
vent pas être regardées comme étant délaissées.
Dig. liv. 41, tit. 7, loi 7.

Le sixième titre de possession est pro legctfo ;
ce qui arrive lorsque le testateur a légué une
chose qui n'était pas à lui ; car en ce cas celui
à qui elle est véritablement léguée peut la pres
crire à titre de légataire. Mais il faut qu'elle
lui ait été léguée, ou qu'il le croye ainsi par
une erreur très-juste.- Il faut'enfin que le léga
taire ait été capable de recevoir le legs qui lui
a été fait : car on 11e peut posséder à titre do
légataire qu'autant qu'on a la faction passive
du testament relativement au testateur, parce
qu'en ce cas la possession tire son droit du tes
tament. Dig. 11 v. 41, tit. 8, lois 1,2,3,5,
6 et 7.

Il est bou d'observer ici un cas où celui qui
possède à titre de légataire n'est pas le maître
de la chose léguée, quoiqu'elle ait été léguée
par celui qui en était le maître (mais il peut en
acquérir la propriété par la prescription) ; par
exemple lorsque le testateur a légué par testa
ment une chose qui lui appartenait, et qu'il a
ensuite ôtée au légataire par un codicille dont
celui-ci n'a point eu connaissance. Ou si un tes
tateur a légué une chose àTilius, lorsqu'il con
naissait deux personnes appelées de ce nom,
celui des deux qui aurait pris la possession de
ce legs pourrait le prescrire , quand même ce
lia serait pas envers lui que le testateur.aurait
voulu exercer sa libéralité ; pourvu qu'il fût
dans l'opinion que c'était à lui que le testateur
avait pensé , car autrement, comme sa mau*-
•yaise foi au commencement de sa possession la
rendrait vicieuse, il ae pourrait prescrire. Dig.
liv. 41 , tit. 8, lois 4 et 9.

Le septième titre de possession, qui est même
très-juste, est celui qu'on appelé pro dote, qui
sert au mari pour prescrire une chose qu'il a
reçue en dot pour sa femme de celui qui n'eu
avait pas la propriété. Voyez Digeste, liv. 41,
tit. 9, loi i ; et Code, liv. 7, tit. 28, loi uni
que, — Ainsi il faut que le mariage ait été con
tracté, car il ne peut y avoir de dot sans ma
riage : d'où il suit que si, avant le mariage , le
futur épou£ reçoit une chose inestimée, il ne
pourra pas la prescrire à titre de dot, parce que
le mariage n'était pas encore contracté ; mais il
pourra la prescrira? à titre de propriétaire si le
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mariage s'ensuit, parce que dans la constitu
tion de la dot cette condition est toujours censée
sous - entendue , si le mariage projeté a lieu.
Dig. liv» 23, tit. 3, loi 10, g. 4. — Mais si la
chose a été donnée après avoir été estimée, elle
ne pourra pas être prescrite à ce titre, parce
que l'estimation est une espèce de vente; elle ne
pourra pas non plus être prescrite à titre d'a
chat, d'autant qu'on ne peut prescrire à titre
d'acheteur avant qu'on ait cette qualité. Voyez
Dig. liv. 23, tit. 3, loi to, g. 4 et suivant; et
liv. 41, tit. 4.

Le mari peut prescrire à ce titre toutes choses
singulières ou .universelles; et nihil refert sin-
gulares, an pariter unwersœ in dotem dentur.
Dig. liv. 41, tit. 9, loi 1, g. 1.

Le huitième titre de possession est celui qu'on
appelle pro suo, quand quelqu'un possède une
chose comme maître et propriétaire d'icelle ,
quoiqu'elle appartienne à un autre: car si elle
était à lui il n'aurait pas besoin de la prescrire,
et il ne le pourrait même pas. Ce titre est géné
ral concourant avec tous les auires qui viennent
d'être expliqués. Digeste, liv. 41, tit. ro,loi r.

Si un père a fait le partage de ses biens entre
ses enfans, et qu'après sa mort les enfans aient
gardé leurs portions, parce qu'ils ont consenti
à s'en tenir au partage fait par leur père, ils
pourront prescrire à titre de propriétaires les
effets appartenans à autrui qui se seront trouvés
dans les biens de leur père. Digeste, liv. 41,
tit. 10, loi 4, §. 1.

Ce qui a été niai-à- propos délivré par un
héritier comme chose léguée, quoiqu'elle ne le
fût pas, peut être prescrit par celui qui s'est cru
légataire, parce qu'il le possède à titre de pro
priétaire. Dig. liv. 41, tit. 10, loi 4, $. 2. —
A l'égard des choses que nous possédons à titro
de propriétaire, voyez Propriétaire.

11 y a encore un autre titre de possession ap
pelé pro transacto , par lequel ceux qui ont
reçu de bonne foi, en vertu d'une transaction ,
des choses appartenantes à autrui, peuvent les
prescrire. Dig. liv. 41, tit. 3,Joi 29. Code,
liv. 7, tit. a6, loi 8.

Plusieurs choses, comme on lî voit par les
lois 1 et 2 au Code, liv. 7, tit. 3, sont com
munes à tous les titres de possession. La pre
mière est que la chose soit prescriptible. La
seconde que celui qui possède la chose, la pos
sède comme à lui appartenante; car autrement
s;il la possédait pour un autre, il 11e pourraitpas
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la prescrire: c'est la raison pour laquelle le fer- alors furieux, ou enfant, ou s'il dormait. Mais
mier, le locataire, le commodataire, l'usufrui- peu importe qu'il le veuille ou non, pourru
tier, et autres semblables , ne peuvent pas près- qu'il le sache ; car on peut faire en sa présence ,
crire en ces qualités. La troisième est la bonne et même malgré lui, ce qui est ordonné. Dig.
foi du possesseur; car la mauvaise foi fait obs- liv. ,5o, tit. loi 209. — C'est dans cette es-
tacle à la prescription, 11011 seulement pour le pèce que le jurisconsulte Julien dit qu'un àr-
possesseur, mais aussi pour celui qui lui succède bitre, par exemple, est censé prononcer en pré-
en la chose à titre universel, comme d'héritier sence des parties, quand elles sont douées do
ou de possesseur des biens, quoique l'héritier sens et de raison: car s'il jugeait en présence
soit de bonne foi. Code, liv. 7, tit. 3o, loi 3. d'une partie en démence ou en fureur , il 11e se-

Voyez, pour le droit Français, cequi est dit rait point censé avoir prononcé en présence des
à la suite des mots Possessionel Prescription, parties. Il ajoute qu'il en serait de môme s'il avait

Préséance. Droit de prendre place au-dessus prononcé en présence d'un pupille 11011 assisté
de quelqu'un ou de le précéder. Jus sedendi de son tuteur. Dig. liv. 4, tit. 8, loi 27, $. 5.
ante aliquem. Les préséances doivent être déter- Les restitutions en entier sont accordées en
minées dans un ordre, tel que celui qui exerce connaissance de cause, en présence de ceux qui
une dignité illustre soit.préféré à tous les autres, peuvent les contester, ou en leur absence, lors-
Code, liv. 12, tit. 8, loi 2. qu'ils ont été dûment appelés. Digeste, liv. 4,

L'empereur daus le chap. 2 de la Novel. i3r, tit. 4, loi i3.
ordonne que le pape de l'ancienne Rome ait la Présent. En latin Prœsens. Celui qui estdans
préséance dans l'église, et après lui l'archevèq • . ........ ^ J «

Voyez le décret impérial du 24 messidor an ville ou dans les faubourgs. Dig. liv. 3, tit. 3,
J2 , bulletin n°. 10. - lois 5 et 6.

Présence. En latin Prœsentia. La présence Celui-là est censé présent qui est dans la coin-
du créancier à la vente de la chose qui lui avait mune patrie, c'est-à-dire à Rome. Digeste,
été donnée en gage ne peut lui nuire, s'il n'a liv. 4, tit. 6, loi 28 , 4.
souffert cette vente que parce qu'il savait que XJu homme qui dort n'est pas censé présent,
son droit lui était conservé. Glose sur le mot Digeste, liv. 41 , tit. 2 , loi 1 , §. 3.
durctre au Digeste, liv. 20, tit. 6, loi 8, §. i5. Quelqu'un peut être présent de corps et ab-

Si un tuteur est retenu malgré lui et par vio- sent d'esprit. Glose sur les mots si'd si absens
lencepour être présent à une affaire qui con- au Digeste, liv. 24, tit. 3, loi 2, §. 2.
cerne son pupille, tout ce qui sera {ait en cette Ceux-là étaient réputés présens par le droit
occasion sera de nul effet: car, pour la validité Romain, qui demeuraient dans une même pro-
de l'autorisation, il 11e suffit pas de la présence vince ; au lieu que ceux qui avaient leur domi-
corporelle du tuteur ; autrement on présumerait cile en diverses provinces, étaient considérés
l'autorisation d'un tuteur qui aurait gardé le si- comme absens. Code, liv. 7, tit. 23, loi 12.
lence, parce qu'il aurait été endormi pendant Voyez, pour le drÔltFrançais, ca qui est dit
toute l'affaire ou attaqué d'épilepsie. Digeste, à la suite du mot Absent, page 2 du tome 1er.
liv. 26', tit. 8, loi 1, jj. 1. Présent. Don. Donum ; munus. Il y a entre

Dans les actes où l'usage de la parole n'est don et présent la même différence qui exista
pas requis, mais seulement la présence d'esprit, entre le genre et l'espèce. Le jurisconsulte La
ies muets sont censés donner un consentement béon dit que donum, don, esi: le genre de la
parfait, s'ils font connaître qu'ils ont l'intelli- gratification, par exemple celle de la divinité ,
gence de ce qui s'y passe. Il en est de même à et que munus , présent, en est l'espèce : car on
l'égard des sourds, pourvu qu'ils puissent ex- entend par munus un présent fait de mains
pliquerleur sentiment et leur volonté par lapa- d'hommes à l'occasion ae quelqu'événement,
rôle. Digeste, liv. 5o, tit. 17, loi 124. par exemple de noces ou de naissances. Digeste,

Quelqu'un à qui il est ordonné de faire quel- liv. 5o, tit. 16, loi 194* Voj'ez Don, et le mot
que chose en présence de Titius, n'est pas censé Munus.
l'avoir fait en sa présence, si Titius n'a pas Il y a de la dureté à refuser tous les présens,
compris ce qu'il faisait : par exemple s'il était il y a Je la bassessg à les recevoir sans discer-

de Constantinople.

Tome II. 47
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nemc&t,, et utie avarice outrée & n'en refuser permcletise , et de ne pas se rendre aux prières
aucun. Digeste liv. t , lit. i6> loi 6> $. 3> 4'oreées et contraintes des cahmiteux, dont le

Par le droit ancien i les présens qui avaient but n'était que de iléchir la justice, qui souvent
été faits â la future épouse par le fiancé, iie lui doit être impitoyable. Dig, liv. i , lit. 18 , loi
étaient pas rendus, en cas que le mariage n'eût uj, g. r. .
-fis Su lieu. Cependant si Ites parties liaient tOïù- 6». De tte pas ccmtraCtér dans sa province
feéestfàcCord qu'ils «feraient rendus, ou Si cfcs si ce n'était pouir des choses absolument néces-
pré&éiïS avaient été donnés à la charge et coft- saifes à la conservation de la vie. Code, liv. i,
diliôft "qtfé le iftàriage s'teitsuivïàit -, en ce cas la tit, 53 , loi «nique.
fiancéë était obligée de l'es rendre} autreliieiït yo. De ne recevoir aucuns présens, sinoii de
'elle n'y était point forcé». Mais l'ensperetlr choSès destinées « iftangei? ou à boire daus peu
Constantin, è» c'ôrri'géaiiï ctitte }ùrispn»dëne8, de feilis. Dig. liv. ï , tit. i8,4oi 18.
voulut que toute dôïttitîoli faite entre les fiaïs'eés 8°. De iie pas tant s'arrêter en rendant la
fût réputée faite sous cette Condition , silema- justiwi àiix jtigèmens 'qui auraient été rendus
rietge -s'ensuit, quoiqu'elle ne fût point expri- par le's autres dans les Causessemblables et re>-
ïrtée^ eh sorte qnè Si le mariage n'était pas coft- vêtues des mêmes circonstances., qu'à ce qui
tracté, la âônatioh fût révoquée et la chose devait être juge Selon l'équité» 3}ig. liv. i, tit.
donnée répétée, pourvu qu'on ne put pas ini>- 18,-loi 12.
puter à faute au donateur que le mariage ii'au- 9°. De ne juger dés causes où il avait quelque
râit pas été contracté ; que si lé mariage n'était intérêt ou ceux de sa famille, que très-rarement
pas contracté tJa eonsehtèrfltent mutiièl des par- et avec grande précaution. Dig. liv. 1, tit, i8t
fies, lès pMséns faits fussent aussi rendus. Code , loi 16.
Mv. 5) tit.-3, lois a, 7-, 9 , 10 et i5. Voyez il était aussi du devoir do président de la pro-
Fiancé, page 245 du tome Ier. vince d'avoir soin que les corps ou les ossemens

Voyez l'article 862 à$ Code Napoléon. des morts ne fussent pas retenus dans des endroits
Pr&sideht. Celui qui préside. Prœsés. Le particuliers, qu'ils ne reçussent aucun mauvais

nom de présidait dé province est général -, il traitement, qu'on nè s'opposât pas à ce qulls
-convient "aux proconsuls, aux lieutenans de passassent par les chemins publics, ët à ce qu'ils
César, et â tous l'es gouverneurs de provinces, fussent enterrés. Dig. liv. 11, tit. 7, loi 38.
thème lorsqu'ils sont sénateurs. Voyez Dig. I.e président était daûs sa province la pre~
liv. 1, til. '18 ; Code, liv. 1 , tit. 40; Novel. mière personne'et lé plus puissant après l'empe-
8, 17, 3i , 69, g5 ,1^4, 149 et 161. reur. 11 avait droit d'y connaître de toutes les

La fore*ion principale dé ce magistrat était, causes qui peuvent être le sujet de la juridiction
î°, d'établir et de maint ojir le repos dans la de tous les magistrats ensemble de la ville de
province qui lui était soumise, d'en Chasser tous Rouie. Dig. liv. 1, tit. 18 , lois 3, 10 et n. —
les gens sans aveu , et ceux dont les desseins ne -11 pouvait condamner à mort et aux métaux »
tendaient qu'à troubler latranqi»iilité publique-, quoiqu'il ne put pas condamner à l'exil ou à la
Dig. liv. 1 , tit. 18 , loi r3. déportation. Dig, liv. 1 , tit. 18, -loi 6, $. 8j

2°. De prendre le* pftrti "des plus faibles con- et liv. 48, tit. 19, loi 2, §. r.
tre l'autorité. audacieuse des plus puistans. Dig. Si le président de là province, ou le proca-
liv. 1, tit. 18, loi 6, §. à. reur du fisc ou de César , ou tout autre admi-

3o. De permettre à chacun le trafic des mar- nistrateur quelconque, achète dans la province
chandises permises* et d'empêcher le comm/erce où il exerce ses fonctions quelque chose de ses
de celles qui étaient défendue», Dig. liv. 1, tit, subordonnés, même par une personne interpo-
48, loi 6, 4. sée, le vendeur peut dans ce cas revendiquer

40. De' se rendre de facile accès à tout !è s» chose, et l'acheteur est obligé d'en payer-
monde lorsqu'il s'agissait de rendte la justice ; l'estimation au fisc. Dig. liv. 49, lit. 14, loi
en sorte néanmoins qu'il ne diminuât rtea dé là 46, §. 2 , là'Glose jointe. Voyez aussi Dig. liv,
gravité qui était nécessaire en sa personne, 5o, tit. i3.
Digeste, liv. 1, tit. 18 , loi 19. Voyez les constitutions de l'empire, les lois.

5o.: De ne pas s'emporter avec trop de cha- organiques des différentes autorités, et les Co-
îewr contre ceux dout il croyait la çanduite des Napoléon, de procédure, etc.
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Présomption. En latin Prœsumptio. La pré
somption sert de preuve; ou peut la définir
une conjecture probable, ou une opinion fon
dée sur quelque raison touchant une chose in~
ceriaine : car si la chose ou le fait dout il s'agit
était certain ou suffisamment prouvé, il n'y au
rait pas lieu à la présomption. Voyez darçs cette
espèce, Dig. liv. 3o , loi 74 ; Code, liv. 4, tit.
iy , loi 16; etExirav, sur ce titre.

La présomption diffère de la preuve , en ce
que les preuves Légitimes établissent la certitude
d'un fait, lequel autrement serait douteux et
incertaju ; mais nonobstant les présomptions,
les choses douteuses conservent toujours leur
incertitude* Les présomptions se divisent en
présomptions de droit, et présomptions de
l'homme. Les présomptions de droit sont, lors
que, par équité de droit, on tire conséquence
de quelque chose ou de quelque fait, qui 11e
laisse pas de demeurer toujours incertain et
douteux : par exemple , si une femme dit qu'elle
a apporté un fonds en dot à son mari, on a droit
de présumer par équité de la loi, qu'elle a sti
pulé qu'avenant la dissolution du mariage il lui
serait rendu. Code, liv. 5, tit. i3, loi unique.
— L'effet de cette présomption est, qu'elle dé
charge celui qu'elle semble favoriser de la diffi-'
cul lé de prouver ce qui est en question. Ainsi
on s'arrête à la présomption jusqu'à ce que celui
qui y a intérêt ait prouvé qu'elle est mal fon
dée. Dig. liv. 22 , tit. 3 , loi 5.

La présomption de l'homme est celle dont
toute la force consiste dans la volonté et dans la

discrétion du juge seulement; de sorte qu'il juge
selon les choses qui lui sont propos vs, et sui
vant les divers mouvemens qui se rencontrent
en son esprit. Par l'homme, on entend ici le
juge, qui, comme un honnête homme, pré
sume les cas par les circonstances qui les accom
pagnent, lorsqu'on ne peut les présumer par
aucune loi. Digestè, livre 22, titre 5, loi 3,
$.r.

Les présomptions se prennent des signes ; des
indices, des conjectures, des qualités, des ac^
tions, et autres circonstances dont les faits et les

choses sont accompagnés. Elles ont lieu princi
palement à l'égard des personnes, des choses et
des jugeinens, lorsqu'un fait, et non pas une
matière de droit, est le sujet d'une question;
parce que le droit est ceçtâS# et indubitable.
A l'égard des personnes , tes présomptions se
tirent des choses qui se rencontrent naturelle-
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ment dans l'homme, comme le sens-commun,
la faculté d'engendrer, et autres semblables.
A l'égard des choses, elles se tirent des qualité»
qui les suivent ordinairement; et enfin à l'é
gard des jugemens, on en présume eu égard à
la personne du juge et à la procédure. A pro
portion de la force de la présomption de droit,
il est besoin de preuves plus ou moins fortes.
Voyez Digeste, liv. 22 i tit. 6', loi 2.

Les présomptions et les preuves sont très-
nécessaires aux juges pour tirer la vérité des
faits qui se pi'ésentent tous les jours pardevant
eux, qui sont incertains et douteux. Ainsi l'o-r
bligation entre les mains du débiteur, est un ar
gument et une présomption qu'il a payé : toute
fois le créancier peut nonobstant soutenir que
cette obligation lui a été rendue à son insu , ou
contre sa volonté , et qu'ainsHl est bien fondé
à en demander le contenu. C'est pourquoi lo
juge pardevant lequel le fait est proposé, doit
en rechercher exactement la vérité parles cir
constances de ce fait et du créancier et du débi

teur, afin de rendre un jugement équitable.
Code, liv. 8, tit. 43, loi i5.

Si quelqu'un présente un billet rayé, quoique
la présomption soit pour le débiteur, qui est
censé libéré, cependant il pourra être actionné
justement pour payer la somme que le créancier
prouvera clairement lui être encore due. Di
geste, liv. 22, tit. 3, loi 24.

Il est de règle ceriaine en droit que celui qui
allègue quelque chose est obligé de le prouver;
en sorte que la présomption est toujours en fa
veur de celui qui nie, parce qu'on ne peut pas
prouver directement la négative, suivant la loi
23 au Code, liv. 4» tit. ig. Toutefois on prouve
la négative indirectement par des circonstances;
comme si, par exemple, on m'accuse d'avoir
commis un meurtre un certain jour dans uns
ville; et que je justifie que j'étais ce jour dans
un autre lieu fort éloigné. Code, liv. 8. tit.38,
loi 14.

La preuve indirecte de la négati ve est-néces
saire quand la présomption est pour celui qui.
allègue le fait. Voyez P/'iv/f/e. '

Voyez les articles 323, 720, mG, i55o et
i353 du Code Napoléon.

Prestation de serment. Action de pré fer ser
ment. Sacramenti prœstatio. Voyez Serment.

Prestiges. En latin Prœstigice. O11 appcll®
prestiges les subtilités des charlatans, par les
quelles ils font que vous, ne voyez .pas' ce que

47*
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vous avez devant les yeux. Voyez la Glose sur
la loi 28 au Code, liv. 9, t't. 9- .

Présumer. Conjecturer par des indices. Ani
ma prœsumere. Tous les actes sont présumés
faits dans les formes et selon la disposition du
droit jusqu'à ce qu'on justifie le contraire. Ain
si s'il paraît par 1111 acte public que vous ayez
do'uné un tonds à Titius, et que vous liiez l'a
voir voulu donner, mais seulement l'avoir voulu
prêter, la présomption de droit est contre vous:
c'est pourquoi vous êtes obligé de prouver que
vous 11'avez jamais voulu donner ce fonds, et
que vous avez été surpris; néanmoins 011 ajou!e
foi à cet acte jusqu'à ce que vous ayez prouvé
le contraire de ce qui y est contenu. Dig. liv.
22, tit. 5, loi 5, g. 1. Code, liv. 4, tit. 19,
loi 18.

Lorsqu'une femme dit qu'elle a apporté un
fonds en dot à son mari, on a droit de présumer
par équité de la loi, qu'elle a stipulé que la dis
solution du mariage arrivant il lui serait rendu.
Code, liv. 5, tit. i3, loi unique. Voyez Pré
somption.

Prêt. En latin Mutuum. Le prêt appelé mutui
dàtio, mutuel, tire son étymologie de ce que la
chose prêtée de mienne devieut vôtre. Ainsi, si
le domaine de la chose n'est pas transféré à ce
lui qui emprunte, l'obligation du prêt n'est pas
contractée. Dig. liv. 12, tit. 1 , loi 2 , g. 2.

Le prêt est un contrat du droit des gens et de
droit étroit qui n'oblige que l'un des contrac-
tans, par lequel on prête réellement et gratuite
ment quelque chose fongible, et qui consiste en
genre , dont ou transfère la propriété en la per
sonne de celui qui emprunte , pour en disposer
à sa volonté ; à la charge d'en repdre une pa
reille quantité de même valeur : d'où naît une
action personnelle, appeléecerticondictio. Ins-
.titutes, liv. 3, tit. i5. Digeste, liv. 12, tit. 1*
loi 2, 1 j et liv. 44, tit. 7, loi 1, §. 2. —
Cette action est appelée condictio , en quoi elle
convient avec toutes les autres actions person
nelles : car le mot condicere, chez les juriscon
sultes ^ signifiait autrefois donner jour pour pa
raître devant le juge pour plaider. Elle.est dite
ccrti, parce que le contrat duquel elle naît 11e
souffre sans aucune exception que les choses qui
sont certaines, c'est-à-dire desquelles on ne peut
révoquer en doute ni la substance, ni la qualité,
ni la quantité : par exemple un rnuid de vin de
Champagne. Au contraire l'incertitude de la
substance, ou de la qualité} ou de la quantité
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d'une chose, la rend incertaine, comme si quel
qu'un s'obligeait de donner un nmid de bon vin,
sans rien spécifier de plus. Voyez sur cette es
pèce Dig. liv. 3o, loi 34, §. 3; et Cujas, liv.
14, chap. 19 de ses Observations.

Cette action, qui a pour but la répétition de.
la chose prêtée, est accordée à celui qui a prêté
par prêt mutuel, contre celui qui a reçu, quoi
que la chose prêtée soit perdue et périe sans le
fait et la faute du débiteur, parce que le genre
11e périt jamais. Digeste, liv. 44? 'it- 7> l°i 1f
$. 4. Code, liv. 4, tit. 2, loi 11.

Le prêt étant un contrat, il s'ensuit qu'il re
quiert le consentement des deux parties, et de
celui qui prête, et de celui qui emprunte. Di
geste, liv. 12, tit. 1, lois 10 et 18.

Le prêt est un contrat nommé, c'est-à-dire
qui a un nom particulier qui ne convient point
à d'autre affaire. Et de ce qu'il est de droit
étroit, il s'ensuit que dans ce contrat l'office
du juge cesse , et qu'on 11e doit considérer
en jugeant, que ce qui a été convenu et ar
rêté entre les contractans, et non ce que l'é
quité pourrait exiger de l'une des parties. Delà
vient que les intérêts ne peuvent point être dus
en conséquence du prêt, quand même le débi
teur les aurait promis par une convention, à
moins que ce 11e fût en vertu d'une stipulation;
si ce n'est en quelques cas où les intérêts pour
raison du prêt peuvent être dus en vertu d'un
simple pacte. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 24, et
loi 2ti, S- 1 5 liv- tit- 1 > l°'s ^ et 3o. Code,
liv. 4, tit. 32 , lois 3,4, 12 et 21.

Le prêt transfère la propriété de la chose en
la persoun? de celui qui emprunte. Digeste,
liv. 12 , tit. 1 , loi a , §. 2 et 3. —Delà vient
que ce contrat est appelé par les jurisconsultes
mutuum, quia ex meo tuumfit. D'où il suit,
10. que la perte de la chose prêtée tombe tou
jours sur celui qui l'a reçue, quoiqu'elle soit
arrivée par cas fortuit;parce que la perte d'une
chose tombe toujours sur celui à qui elle ap
partient :Periculum rei 'mutuo datœ slatim
pertiiiet ad accipicntem , quia res sua domino
périt. D'ailleurs , comme celui qui emprunte
n'est pas tenu de rendre en espèces les choses
qu'il a reçues, mais seulement d'autres de même
genre, en même quantité, et de pareille bonté
et valeur, et de même qualité, il ne peut pas
prétendre être ^àfehargé de la dette qu'il a con
tractée par la pePl qui en est survenue. Code,
liv. 4 , fit. 2, loi 1 r ; et liv. 4 > tit. 24, loi 9'
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ao. Que pour que le prêt soit valablement, Hv. 12 j tit. * > lois iz et i3 , loi 19 , §, r, et
contracté, il faut que celui qui prête soit le. loi 32.
propriétaire de la chose prêtée : cùm enim tiemo Le prêt d'argent'est susceptible de toutes
plus juris in aiium transferre possit c/uàm ha- les clauses qu'011 peut insérer dans les stipula-
bet, mutuum in rc aikjua consislere non po- tions : ainsi on peut y imposer des conditions. "
test, siquidem in muluo iransjerlur. dominium. Dig, liv. 12,tit. 1, loi 7. — Il arrive delà que
Digeste, liv. 12, lit. 1, lois ia, i3, 16 et 17. le prêt attend quelquefois un fait postérieur
— Cependant, si je prête mon argent à quel- pour être confirmé ; par exemple , si je vous
qu'un sous votre nom, l'action qui provient donne une somme pour qu'elle soit à vous à
d'un tel prêt vous est acquise, par le moyen de titre de prêt si une certaine condition arrive ,
la fiction brevis manus, par laquelle je suis auquel cas l'obligation du prêt ine sera acquise,
censé vous avoir donné mon argent pour que Dig. liv. 13, tit. r, loi 8.
vous le prêtiez à celui à qui je l'ai prêté sous Sur la question de savoir si l'argent qui a été
votre 110m. Ainsi il est permis de passer ce con- mis en dépôt est converti en prêt quand le dé-
trat au nom d'autrui, et on ne regarde pas qui posant a permis au dépositaire de s'en servir,
a compté et livré la chose prêtée, mais seule- il est décidé que oui, parce que le consentement
ment au 110111 de qui le contrat a été passé. Ce du déposant vaut autant que si véritablement il
qui a été ainsi reçu par uu droit tout partieu- avait livré son argent dans l'intention de le
lier, à cause du grand usage et de la grande prêter ; en sorte que le péril qui arriverait en-
nécessité de ce contrat. Digeste , liv. 1%, tit. suite serait pour celui qui l'aurait reçu. Dig,
1, loi a, g. 4; loi 9, S- 8, et loi i5. liv. 12, tit..1, loi 9, $. 9.

3°. Que pour que le prêt soit valablement On pourrai! objecter ici la loi 10 au Dig,
contracté, il ne suffit pas que celui qui l'a fait liv. 12 , tit. 1 , ou le jurisconsulte Ulpien dit
soit propriétaire de la chose prêtée, il faut qu'en ce cas le dépôt ne change point de nature,
encore qu'il ait le pouvoir d'aliéner, pouvoir et ne prend point celle du prêt avant que I0
qu'ont seulement ceux qui sont propriétaires, dépositaire se soit servi de l'argent : Quod si ab
et qui ont la libre administration de leurs biens, initia cùm deponerem , uti tibi si voles, per-
C'est pourquoi 011 ne peut valablement emprun- misero, créditant non esse antequam mota sit,
ter d'un pupille sdiis l'autorité de son tuteur, quoniamdebitumirinonestcertum.
ni d'un prodigue interdit sans le consentement Mais on répond que les espèces de la loi 9,
de son curateur. Digeste, liv. 12, tit. 1, loi 2, S- 9, et de la loi 10 ci-dessus, sont bien difté-
$. 4, loi 14 , et toi \ 9 , §. 1 • • rentes , en ce que dans la loi 9 , £. 9 , le juris-

Quoique le pupille et ceux qui n'ont pas la consulte suppose que le dépôt a été contracté et
faculté d'aliéner leurs biens, comme les furieux qu'après le déposant a permis au dépositaire de
et les prodigues, ne puissent pas par conséquent se servir de l'argent qu'il lui avait donné à
contracter le prêt mutuel, néanmoins s'ils ont garder : car en ce cas le prêt est contracté dès
prêté des choses à eux appartenantes, et qu'elles que ce consentement est intervenu , quoique le
aient été consommées et employées de bonne dépositaire ne se soit point encore servi de l.'ar-
foi par celui qui les a empruntées, ils pour- gent ; par la raison, dit Ulpien, que anima
ront se servir de l'action du prêt, malgré que cœpit possidere ; et il 11e faut pas douter que lë
le prêt, si l'on considère le commencement et dépôt n'ait quitté sa nature pour prendre celle
le principe de la convention, c'est-à-dire la nu- du prêt, puisque le dépositaire ayant prié le
méralion et la tradition de la chose livrée, n'ait déposant qu'il lui permit de se servir de l'argent
pas été contracté, d'autant que ce contrat nait qu'il lui avait donné en dépôt, c'est comme si
de la consommation et de l'emploi de la chose ce dépositaire avait restitué cet argent ex causa
prêtée, tait de bonne foi de la part de celui qui depositi, et que brevi manu , disent les juris-
ï'a reçue, mutuum ex consumptionc bona jide consultes, il l'eût reçu du déposant à titre de
facla reconciliatur ac conualescit, dit le juris- prêt. — Mais dans la loi 10 , le jurisconsulte^
consulte ; parce que l'équité veut que, contre suppose que quelqu'un donne de l'argent à gar-
îa subtilité du droit, on secoure par cette ac- der à un autre, qui le reçoit à cette charge, et
lion ceux qui ont prête leur argent ou autre qu'en le déposant il consent qu'il s'en servira ,
chose, quoiqu'ils n'aient pu le faire. Digeste, s'il en a besoin. Dans ce cas on ne peut pas dire
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que ce soit un autre contrat qu'un dépôt, car
il ne peut prendre la nature du prêt que c^uand
le dépositaire se sera servi de l'argent déposé
suivant le consentement du déposant ; c'est
pourquoi le même Ulpien en cette loi 10 dit,
créditant non esse antequam mota sit

On peut demander aussi si c'est un prêt quand
un créancier donne ordre à son débiteur de dou-
ner à un autre l'argent qu'il lui doit, ou quand
le mandant consent que le mandataire retienne
l'argent qu'il » reçu par son ordre pour s'en
servir? On répond atErmatirement, selon la
loi i5 au Dig. liv. 12, tit. 1. Ce qui a été in
troduit spécialement pour le prêt, qui est d'un
i res - grand usage parmi les hommes ; car 01#
feint dans ces cas que l'argent a été restitué pour
cause de mandat, et qu'il a été ensuite donné,à
titré de prêt. — On peut néanmoins objecter la
loi 54 au Digeste, liv. 17, tit. 1, où le juris
consulte Africain décide le contraire, en ces
termes : Ouœsitum esl an ex ea causa crédita

pecunia peti passif, et an usurœ peti possint ?
Jlcspondit non esse créditant, alioquin dicen-
dum ex pmni contractu nudà pactione pecu-
niam créditant Jicri posse. — Mais on répond
qu'en ces cas ce n'est pas un véritable prêt,
parce que dans les espèces des lois alléguées ci-
<ie*r>us la chose de mienne ne devient pas vôtre,
de meo tuum non fit ; car l'argent qui m'est
dû, que vous avez reçu de nies débiteurs par
mon ordre, 11'est pas à moi avant qu'il m'ait été
remis entre les mains, puisque le prêt ne'se fait
que par la tradition de la chose. Toutefois,
quoique par rigueur de droit, et à proprement
parler, ce ne soit pas un prêt, ou peut dire par
une espèce de fiction que c'en est un, d'autant
que consentant que l'argent que vous me devez
pour cause de mandat, vous le reteniez, parce
que je vous le prête et que je consens que vous
vous en serviez,- il y a lieu de feindre que vous
m'avez rendu cet argent que tous avez touché
en vertu de ma procuration, et qu'ensuite vous
l'avez reçu de moi à titre de prêt. C'est dans ce
sens que le jurisconsulte Ulpien dans la loi id an
Digeste, liv. 12, tit. 1, soutient que c'est un
prêt. — Il en faut dire de même dans cette es
pèce : Vous me demandez cent eu prêt ; et
comme je n'ai point d'argent et que j« veux
vous obliger dans le besoin, je vous donne un
meuble à vendre, afin que vous vous serviez du
prix en provenant. Eu ce cas si vous le vendez,
et que vous en employez le prix poiir vos lié—
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cessités, on peut dire que vous avez contracté
un prêt avec moi plutôt par fiction qu'à pro
prement parler: car il est certain que l'argent
n'ayant jamais été à moi, ce n'est pas un véri
table prêt. C'est ainsi qn'il faut concilier les
jurisconsultes Africain dans la loi 34, et Ulpien
dans les lois 11 et i5 an Dig. liv. 12, tit. 1, et
qu'on doit entendre encore la loi 19 au Dig.
liv. rg, tit. 5.

Si quelqu'un donnait en prêt son argent à un-
autre sous le nom d'un absent, savoir qui aurait
action pour le répéter, si c'est celui qui l'aurait
donné, ou ceiui au nom duquel il aurait été
donné? Il semble qu'en ce cas ni l'un ni l'autre
n'auraient action pour répéter l'argent aiusi prê
té; que celui qui l'aurait prêté n'en aurait pas,
parce qu'il ne l'aurait pas voulu, ayant prêté
son argent au nom d'autrui, et que celui sous le*
nom duquel il aurait été prêté n'eu aurait pas
non plus, parce qu'on 11e peut acquérir d'obli
gation ni d'action pour d'autres que pour soi,
selon le §. 17 de la loi 38 au Dig. liv. 40,
tit. 1, et le §. 19 auxlnstitutes, liv. 3, tit. 20.
Toutefois le jurisconsulte Ulpien, dans la loi y,
§. 8 au Digeste, liv. 12, tit. 1, dit que l'action
est acquise à celui au nom duquel le prêt est fait.
La raison qu'il en rend est, que quotidie cre-
dituri pecuniam mutuam ah alio poscamus, ut
nostro nomine creditor numeret futuro debi~
tori nostro ; c'est - à - dire, qu'il arrive tons les
jours que celui qui a intention de prêter de l'ar
gent à quelqu'un, demande â un autre de prê
ter la somme en son nom à celui qu'il veut ren
dre son débiteur.

Ainsi on peut dire par la même raison que
celui qui donnerait en prêt à quelqu'un de l'ar
gent d'un autre au nom de celui à qui il appar
tiendrait, acquerrait au maître une obligation
et une action descendante du prêt, lequel serait
en elfet contracté ; que si l'argent était prêté non
pas au nom de celui à qui il appartiendrait,
mais au nom de celui qui l'aurait prêté, l'action
en ce cas serait acquise à celui-ci ; parce qu'on
ne considère que celui qui a contracté en son
nom, et qui a prêté l'argent comme à lui appar
tenant. De même que celui qui a acheté de l'ar
gent d'autrui, acquiert une obligation et l'ac
tion d'achat contre le vendeur. Dig. liv. ta,,
tit. 1, loi 7, loi 9, £. 8, et loi 11, §. 2. Code,
liv. 4, tit. 5o, loi 8. — Mais qu'arriverait-il
si celui qui donne en prêt de l'argent d'autrui,
le prête contre la"volonté du maître? L'empe-
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reur Àntonin, en la loi 2 au Code, hv. 4> li'- 2 >
répond que s'il à slipulé que la mcme somme lui
Serait rendue, il â en vertu de la stipulation l'ac
tion appelée côndictio , laquelle il est obligé de
céder au maître de l'argent, pour le répéter
contre celui qui l'a reçu. De sorte qu'en ce cas
le prêt est contracté par le moyen de la stipula
tion, et non par la numération de l'argent. Au
trement il n'y aurait point de prêt, puisque
dans cê contrat il faut que celui qui donne en
prêt soit le maître de la chose qu'il prête. Dig.
liv. i2-, tit. i, Ioi2, g. 4, et loi 12; et liv. 46',
tit. 2, loi 7.

On ne peut dans le prêt convenir que la
même Chose sera rendue en espèce ; car autre
ment ce -contrat serait inutilement Contracté,

et ce serait un dépôt et non un prêt, puisque
l'usage des choses qui tombent dans ce contrat
consiste in àbusu, c'est-à'dire que telles choses
périssent entièrement par l'usage, que leur subs-
tance se consomme et s'anéant it, et que l'argent

qui serait prêté sous une telle condition neserait
pàs aliéné ce qui eist absolument contraire à la
nature de ce contrat. Digeste , liv. 46, tit. 3,
loi 55.

On ne peut pas non plus convenir dans le
prêt, qu'on rendra douze pour dix qui auront
été prêtés ; parce que l'obligation qui descend
de ce contrat provient de la tradition de la
chose, et que par conséquent ou ne peut pas
être obligé à rendre plus qu'on n'a reçu. Ainsi
on 11c peut pas s'obliger à payer les intérêts du
sort principal, puisque les intérêts 11e peuvent
point être dus en vertu d'un pacte, mais seule
ment d'après'tuie stipulation. Néanmoins on
peut convenir qu'on ne rendra qu'une certaine
partie de ce qui a'été prêté , par la raison que le
créancier peut remettre par une simple conven
tion ce qui lui est dû par son débiteur. Digeste,
liv. 2, tit. 14, loi 11; liv. 12, tit. 1, loi 11,
g. 1. Code, liv. 4, tit. 52, loi 3.

Sur la question de savoir si le débiteur peut
rendre la somme qu'on lfii a prêtée en d'autres
espèces, par exemple de l'argent pour de l'or,
contre la volonté de son créancier, la plus-coiri-
rmme opinion des docteurs, tels queBartolesur
la loi 1, S- ' au I*'g- l'v- 34, tit. 1, et plusieurs
autres que Fachin cite au liv. 2, chapitre 49 de
ses Controverses, est que le débiteur ne le peut
pas. Toutefois le sentiment contraire est plus
juste et mieux fondé. La raison en est que celui
c[ui rend de l'argent pour de l'or jusque la même
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quantitéet valeur qu'il a reçue, ne rend pas nue-
chose pour une autre, puisque dans les espèces
différentes de monnaie on ne considère pas tant
la matière que' l'estimation et la valeur établie
par autorité publique. Ainsi celui qui devant
'ceut louis qu'il a reçus en or rend ce qui lui a
été prêté , se décharge de l'obligation qu'il a
contractée en rendant à son créancier la valeur

de cent louis en pièces d'argent, ou en autre
monnaie ayant cours, et le créancier ne peut
pas dire qu'il n'est pas payé de ce qui lui est
dù. Voyez Dig. liv. 45, tit. 1, loi 6'5 ; et liv.
46, tit. 3, loi 94, S'. r;

La loi 99 au Dig. liv. 46, tit. 3, dit aussi
que le créancier n'est pas obligé de recevoir
d'autres espèces que celles q-u'.il a données , s'il-
en souffrait du dommage : d'où l'on peut juste
ment tirer cette conséquence , qu'il est obligé
de les recevoir s'il n'en doit souffrir aucune-

perte. Le dommage en cette occasion ne s'es
time pas par la seule inclination du créan
cier, mais par la diminution de son patrimoine
et de ses facultés ; comme si le créancier était
obligé de rendre les mêmes espèces qu'il aurait
données en prêt à un autre qui les lui aurait
prêtées, et qu'il ne pût les lui rendre qu'en
donnant plus de leur valeur en d'autres espèces.
D'où il suit que si les espèces d'or ou d'argent
ont augmenté ou diminué de prix, l'augmen
tation ou la diminution d'icelles ne regards
poinfe-le débiteur , qui n'est obligé qu'à rendre
seulement la quantité de la somme qu'il a reçue.

On peut demander encore si, dans le vire
et les autres choses qui tombent dans le prêt,
on n'a égard qu'à leur bonté intrinsèque, et
non à leur valeur ou estimatiou ? Ou répond
que dans le contrat de prêt on ne considère
point la valeur ou l'estimation extrinsèque dis
la chose prêtée , mais seulement sa bonté. Par'
exemple, si Titius m'a prêté aujourd'hui un
muid de vin d'uu certain terroir, à condition
que l'année prochaine je lui en rendrai un autre
du même terroir ; l'année prochaine je serai
obligé de lui rendre un muid de vin du même
terroir, et qui soit aussi bon que celui qu'il
m'aura prêté. Et si le vin est diminué de prix
considérablement, je 11e suis point obligé de
Tindemniser de la perte qu'il souffre par ce
moyen ; c'est une estimation extrinsèque de la
chose qui ne me regarde pas. De mèmç si le
vin était augmenté de prix, je ne serais pa»
moins obligé à lui fournir un muid de
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quoiqu'il me coûtât beaucoup plus que n'aurait cas l'estimation se fait selon la plus grande va-
cpûté celui qui m'aurait été prêté au tems que leur de la chose depuis le délai jusqu'à la con-
lè prêt a été contracté. Mais comme il arrive damnation in odium morosi ; en sorte que si la
«u»lquefois que celui qui a prêté du vin eu' vin a augmenté de la moitié pendant le délai,
poursuit l'estimation au lieu de demander du je puis en demander l'estimation suivant cette
vin en même quantité qu'il a prêté, par augmentation , quoiqu'au jour de ma demande
exemple quand celui qui a emprunté du vin il soit diminué de prix ; parce que le délai de
s'est obligé de le rendre dans un certain tems, mon débiteur fait que j'ai droit de demander
ou l'estimation, aru choix de son créancier ; ou ce que je pouvais avoir si je l'avais demandé,
lorsque le débiteur a été en demeure de payer: Ce qui a lieu tant dans les aciions de rigueur
en cescas, comme l'estimation du vin peutaug- de droit que de bonne foi ; et c'est ainsi qu'il
înenter ou diminuer avec le teins jusqu'au jour faut entendre les lois qui semblent contraires à
de la demande, la difficulté est de savoir à quel ce qui vient d'être dit à l'égard du tems où l'es-
tems il faut rapporter l'estimation? On répond timation de la chose se fait, comme sont la loi
qu'il faut la rapporter au tems où le paiement 8, $. 1 au Dig. liv. i3, tit. 1 ; la loi 3 au Dig.
devait être fait, parce que les parties étant con- liv. i3, tit. 3 , et la loi Si au Dig. liv. 18,
venues du tems où la chose devait être rendue, tit. 1.
elles sont présumées avoir voulu que l'estima- Ceux qui administrent les biens d'autrui obli-
tion s'en rapportât à ce tems. Dig. liv. 12 , tit. gent ceux à qui ils appartiennent en empruntant
r , loi 23 ; et liv. 46 , tit. 1, loi 5g. — Si les en leur nom et pour leurs affaires. Ainsi une
parties n'ont pas fait mention du tems pour le ville est obligée par le prêt qui est fait à celui
paiement de la chose prêtée, il faut avoir égard qui administre ses biens, si l'argent prêté a été
au tems de la contestation en cause ; parce que employé pour son utilité. Il en est de même de
dans les contrats de rigueur de droit tel qu'est tons les corps ou communautés, qui ne sont
le prêt, il faut faire l'estimation dçs choses qui obligés en ver,tu du prêt fait à leur économe
sont demandées en justice eu égard au teins de qu'à raison de ce qu'ils en ont profité. Dig. liv.
la contestation eu cause. Mais dans les contrats 12, tit. 1, loi 27. — Il faut en dire de même
de bonne foi, l'estimation se fait selon qu'elle aussi à l'égard des pupilles et des mineurs pour,
est au tems du jugement rendu. Voyez Dig. ce qui a été prêté à leurs tuteurs ou curateurs
liv. 12 , tit. 1 , loi 22 ; liv. i3 , tit. 6, loi 3, pour eux, avec cette différence que font les ju-
$. 2; et Cujas sur la loi 5g au Dig. liv. 45, tit. 1. risconsultes sur la loi 3.au Code, liv. n , tit.
— La raison de la différence est qne le juge peut 19, que les corps ou communautés ne sont point
faire l'estimation de la chose demandée ex cequo obligés à raison de ce qui n'a pas été employé
et.bono dans les actions de bonne foi, et qu'ainsi pour leurs affaires , et qu'ainsi ils n'ont pas be-
elle doit se rapporter au tems où le juge a pu la soin de restitution. La raison en est qu'un ad-
faire ; au lieu que dans les contrats de rigueur ministrateur ou l'économe d'une communauté
de droit, le juge doit seulement condamner à peut bien faire le profit de la communauté, mais
la quantité de la chose due ; il ne peut pas con- qu'il ne peut lui causer aucun préjudice sans le
damner à plus , quoique l'équité semble le re- consentement de ceux qui la composent; au lieu
quérir : ainsi l'estimation de la chose ne doit que les pupilles et les mineurs sont obligés à
être faite qu'au' tems du jugement rendu, où raison de ce qui a été prêté à leurs tuteurs et
l'estimation commence d'avoir lieu , et non au- curateurs pour eux , sans pouvoir se faire rele-
paravant. 11 faut d'ailleurs que l'estimation se ver de cette obligation par le bénéfice de resti-
fasse eu égard au lieu où la chose doit être ren- tution. — Il paraît par la loi 27 au Dig. liv. ra,
due d'après la convention des parties ; et si elles tit. 1 , et c'est l'opinion la plus commune, que
s'en son! point convenues, 011 doit avoir égard c'est à celui qui a prêté à prouver que le prêt
au lieu où la demande en est faite, parce que qu'il a fait pour une communauté a été cm-,
le lieu où une chose doit être rendue , en aug- ployé à son utilité ; à moins que le prêt n'ait
njente ou en diminue l'estimation. Dig. liv. 12, été fait du consentement de ceux qui compo-
tiK 1 , loi 22 ; et liy. 35 , tit. 2, loi 63, g. 2.— sent cette communauté. En effet, puisqu'une
Mais si l'estimation est poursuivie par le créan- communauté n'est obligée qu'à raison de ce
cier à cause du délai de sou débiteur, en ce qui a tourné à son prpfit, il semble que c'est
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aii créancier à justifier que le tout ou «ne par
tie y a été employé. .

Sur la question de savoir si celui qui a em
prunté de l'argent sans jour et sans terme,
payable à la volonté du créancier, peut être
contraint de le rendre aussitôt, quelques doc
teurs le prétendent. Voyez la Glose, et Balde
sur la loi 60 nu Digeste^liv. 45 , tit. 1. Toute
fois Fefrière dit que l'opinion contraire est là
plus commune et la plus équitable, et que la
raison en est tirée de la loi 17, g. 3 au Digeste,
liv. i3, tit. 6, dans laquelle le jurisconsulte
Paul dit, oportet nos juvari bénéficia , non
dccipi, qu'on doit nous obliger pour nous rendre
service , et non pour nous tromper.

On pourrait néanmoins objecter la loi 4r ;
1 au Digeste , liv. 45,tit. 1, où il est dit que

ubidies ohtigationi non adjicitur, prœsenlidie
pecunia (hlctur : d'où il suit que fc créancier
p£ut poursuivre son débiteur, aussitôt qu'il lui
a prêté de l'argent. Mais Ferrièrô répond que
le créancier peut, par la rigueur du droit,
poursuivre son débiteur pour avoir le paiement
de ce qu'il vient de lui prêter, mais que par
équité il faut qu'il lui accorde queiqùa tems
pour pouvoir y satisfaire, parce qu'autrement
il ne lui aurait fait plaisir que pour le décevoir
plus facilement ; que dans ce cas il faut, plu tôt
suivre l'équité que la rigueur du droit, et que
le juge , suivant les circonstances, doit donner
un tems suffisant au débiteur pour pouv.oir satis
faire son créancier.

Le prêt d'argent est susceptible de toutes les
clauses qu'on peut insérer dans les stipulations:
ainsi on peut y imposer des conditions. Digeste,
liv. ia, tit. 1 , loi 7. .

Dans le prêt à usage, celui qui prête une
chose en conserve de droit la propriété et la
possession : car le prêt n'est point un titre trans
latif de propriété. Digeste , liv. i3 , tit. 6, lois
8 e! ().

"Comme le prêt est un acte de la volonté , et
plutôt un service qu'un acte de nécessité, c'est
à celui c<ui oblige' l'autre'à prescrire la manière
dont on devra se servir de la chose prêtée, et
à fixer les bornes de cet usage. Mais lorsque le
prêt est consommé, il ne peut plus prescrire
de nouvelles bornes ni revenir sur ses pas, pour
priver à contre - tems de l'usage de la chose
celui i qui ii l'a prêtée. Digeste, liv. i3,tit.
6, loi 17,$. 3,

Celui à qui une chose est donnée en prêt «
Tome II.
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doit la conserver avec tout le soin qu'un père
de famille très-exact apporte cjans ses propres.
affaires. Digeste , liv. i3 , lit. 6 , loi 18.
^ Entre le prêt et ce qui est donné à usage, la
jurisconsulte Lâbéon, dans la loi 1 y g. 1 au
Digeste, liv. i3, tij,. 6., ditqu'il n'y à d'autre
différence que celle qui est entre le genre et
l'espèee : car le prêt tombe sur les choses mobi-'
liaires et non sur les immeubles, au lieu que ces
derniers sont donnés à usage.

Les impubères ne sont point obligés par la
prêt à usage ; parce qu'un pupille ne peut eon-*
tracter l'obligation du prêt sans être autorisé
de son tuteur : en sorte que s'il se rend coupable
de mauvaise foi ou de faute sur la chose prêtée,
même après avoir atteint la puberté, il n'est
point soumis à l'action du prêt , par la raison
que l'obligation a été nulle dans son principe.
Digeste, liv. i3, tit. 6, loi 1, g, a. — Néan
moins le jurisconsulte Ulpien dit que si le pu
pille s'est enrichi à l'occasion de la chose prêtée,!
on doit, suivant un rescrit de l'empereur An-'
tonin, donner contre lui une action utile du
prêt. Digeste., liv. i5, tit. 6, loi 3.

L'action du prêt n'a pas lieu contre les fous;
mais on a àction contre eux pour se faire repré
senter sa chose , afin de pouvoir ensuite la re
vendiquer. Digeste, liv. i3, tit. 6, loi 2.

Lorsqu'une chose qui a été donnée eu prêt
est rendue dans un mauvais état, elle n'est pas
censée rendue, à moins qu'on n'ait indemnisé
le maître de la chose; car c'est avec raison qu'on
dit qu'une chose n'est pas rendue, quand elle
l'est dans un état de détérioration. Digeste , .
liv; i3, tit. 6', loi 3, §. i.

Si le demandeur qui a intenté l'action du
prêt reçoit l'offre qui lui est finie de la valeur
de la chose , il en transmet la propriété au dé
fendeur, Digeste, liv. 10, tit. 6', loi 5, g, 1.

Comme le prêt n'est ordinairement avanta
geux que pour celui à qui la chose esPprêtée,
Quintus Mucius pense qu'il doit répondre des
pertes survenues par sa raute et sa négligence ;
mais que lorsque la chose prêtée a été donnée
avec estimation , toutes les pertes, de quelqua
manière qu'elles arrivent, sont aux risques de
celui qui h promis de rendre la valeur de la
chose. Digeste, liv. i3, tit. 6, loi 5, 3 et 3.
Voyez Commodat, page 60 du tome 1er,

Voyez les titres 10 et 12., livre 3 du Code
Napoléon, et l'article I,y3.

Prêter. Donner à condition qu'on rendra,
48
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Commodore, ; mùtuum dare. Celui qui prete
de l'argent 1 quelqu'un pour qu il joue avec
lui ne peut répéter l'argent qu il a ainsi prete.
Glose sur le mot acceperit au Dig. liv.n,
tit. 5 , loi 4 , >'• '• j' i

Si j'ai prête (le largent a votre londe de
procuration pour vous obliger , par exemple
pourpayer votre créancier, pour libérer votre
gage, j'aurai contre vous l'action de la gestion
des affaires, mais je n'aurai aucune action contre
votre procureur. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 6", §. r.

Celui qui a prêté de l'argent pour la recons-v
tructiou d'une maison a une hypothèque tacite
sur cette maison. Il en est de même de celui

qui, chargé par le propriétaire, aura payé
l'architecte. Dig. liv. 20, tit. 2, loi 1.

Un créancier qui a prêté de l'argent pour la
réparation d'un édifice, a un privilège sur les
autres créanciers, lorsqu'il demande la somme
qu'il a prêtée. Dig. liv. 12 , tit. 1, loi 25.

Celui qui, dans le dessein d'emprunter une
somme de quelqu'un , s'oblige à lui rendre
avant qu'il la lui ait prêtée, est le maître dé
n'être obligé à rien envers lui en ne recevant
pas la somme. Dig. liv. 12.-, tit'. 1 , loi 3o.

Si celui qui est fondé de procuration par un
soldat, prête l'argent qui lui appartient, l'ac
tion est acquise au soldat â qui était l'argent ;
à l'exemple du tuteur ou du curateur , qui, en
prêtant l'argent du pupille ou du mineur, a
stipulé que la somme prêtée lui serait rendue.
JDig. liv. 12, tit. 1, loi 26.

Si un pupille prête une somme, ou paye une
dette sans l'autorité de son tuteur, il a l'action

du prêt, ou il est libéré de sa dette lorsque
l'argent est consommé. Dig. liv. 12, tit. 1,
loi 19, S- '

On ne peut point prêter les choses qu'un pre
mier usage détruit, à moins que ce|ui qui les
emprunte ne s'en serve pour la pompe ou l'os
tentation'. Il,arrive souvent même qu'on prête
une somme d'argent gjnir .que celui à qui elle
est prêtée s'en serve par façon, pour faire quel-'
que paiement simulé. Dig. liv. i3, tît. 6, loi
3, §. 6 , et loi 4.

Lorsqu'on est convenu qu'une chose prêtée
serait rendue en tel lieu ou en tel tems , le juge
doit avoir égard au lieu ou au tems où la chose
doit être rendue. ' Dig. liv. i3, tit. 6, loi 5.

Si une chose prêtée a été donnée avec estima
tion , toutes les pertes , de quelque manière
qu'elles arrivent, sont aux risques de celui qui

PRE

a promis de rendre la valeur de la chosl*. Mais
les détériorations arrivées â la'chose prêtée par

, vieillesse ou maladie, ou la perte survenue parce
que la chose a été enlevée avec violence par des
voleurs, 11e doivent point être imputées à celui
à qui la chose a été prêtée; â moins qu'il n'y
ait de sa faute. Ainsi, si la chose vient à être
détériorée ou même consumée par un incendie,
une ruine , ou.quelqu'événement fatal, celui â
qui elle est prêtée n'est point tenu de.ees événe-
jnens ; si ce n'est qu'ayant pu conserver les
choses prêtées, il ait préféré de sauver les
siennes : car il est hors de doute qu'il doit con
server ce qui lui a été prêté même avec soin.
Digeste, liv. i3, tit. 6, loi 5, §.3,4 et 5.

Il y a des cas néanmoins où la perte de la
chose prêtée, arrivant même par mort, est aux
risques de celui à qui elle a été prêtée. En effet,
si je vous ai prêté un cheval pour vous trans
porter à votre maison de campagne, et que vou9
ayez mené ce cheval à la guerre, j'aurai con
tre vous l'action du prêt ; au lieu que si je
vous avais prêté ce cheval pour aller à la guerre,
sa mort serait à mes risques. Digeste, liv. i3,
tit. 6, loi 5, §. 7.

Celui qui emploie la chose prêtée à un usags
différent de celui dont on est convenu, est sou
mis non-seulement à l'action du prêt, mais en
core à l'action pénale du vol. Digeste, liv.
tit. 6, loi 5, g. 8.

Quelqu'un à qui une chose a été prêtée est
obligé de se conduire avec une si grande cir
conspection, que ses soins doivent même s'éten
dre aux choses qui suivent celle qui est prêtée:
car les anciens ont décidé que si, par exemple ?
je vous a,vais prêté une jumant suivie de son
poulain, vous étiez responsable aussi de la garde
dé ce poulain. Dig. liv. i3, tit. 6, loi 5, §.

Celui à qui une chose a été prêtée n'est obli
gé à rien outre la restitution de la chose, s'il
l'a employée à l'usage convenu, et s'il ne l'a dé
tériorée dans aucune de ses parties par sa faute :
car il est obligé lorsque la chose a été détériorée
par sa faute. Digeste , liv. i3, tit. 6, loi 10.

Si quelqu'un envoyé pour redemander une
chose prêtée l'a reçue et a pris la fuite, la chose
est perdue auxvrisques du maître, s'il avait or
donné qu'elle fût remise à ce commissionnaire.
Mais si le maître l'avait envoyé simplement pour
avertir qu'on lui rapportât sa chose, celui à qui
elle a été prêtée doit supporter cette perte. Di-^
geste liv. i3, tit. 6, loi 12, $. 1.
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Si mon esclavfe vous prête une chose qui m'ap- et qu'il ne l'eut pas fait, ou qu'il fût poursuivi

partient, et que vous saviez que je iie voulais pour sou fait ou pour son dol dans la chose pré-
pas vous prêter, j'ai contre vous l'action du tée, car en ce cas il pourrait être poursuivi pour-
prêt , l'action pénale du vol, et en outre l'ac- le tout. Dig.-lir.-13, tit- 6, loi 3, g. 3, loi 17,
tîon en restitution de la chose volée. Dig. liy. $. 2 ; eflir.. 16* tit. 3, loi 1, 43.
i 3, tit.-. 6, loi 14. Le commodataire est obligé de prouver que la.

On peut prêter la chose d'un autre dont on perte de la-chose prêtée est arrivée sans sa faute,
est en possession, quoiqu'on sache qu'elle ap- au moins dans les cas où il y a présomption
partienne à autrui. De manière que l'action du qu'elle est arisivée par sa faute : par exemple si
prêt est accordée même au voleur et au posses- elle est arrivée par vol-, ou quand un esclave
seur de mau vaise foi qui ont prêté la chose d'au- prêté a pris la fuite ; parce que comme il y-a
trui. Dig. liv. i3, tit. 6, lois i5 et 16. lieu de croire que la chose 11'a été ainsi perdue

Lorsqu'ayant perdu la chose qu'on m'avait que par la faute du commodataire, c'est à lui
prêtée j'en ai donné la valeur, et qu'ensuite la par conséquent à faire cesser cette présomption,
chose a été recouvrée par le maître, le juris- en justifiant qu'on ne peut point imputer la perte
consulte I-abéon dit que je dois avoir contre lui de la chose, à sa faute. Mais dans les autres cas
l'action contraire du prêt, pour l'obliger à me qui arrivent, ordinairement sans la faute et sans
donner la chose, ou à mé rendre le prix qu'il le dol de quelqu'un, comme sont les cas fortuits
en a reçu de moi. Dig. liv. i3, tit. 6", loi 17, qui arrivent par force majeure, le commodant
S' 5. ' est obligé de prouver que la faute du commoda-

Si quelqu'un prête sciemment des vases ou taire à été la cause du cas fortuit par lequel la
des vaisseaux vicieux , il doit par l'action con- chose prétée'est périe. La raison en est que per-
traire du prêt êtrè condamné, si le vin ou l'huiie sonne n'est responsable de ces cas fortuits^ qui
qu'on y à mis a coulé 011 s'est gâté : car il est arrivent nonobstant toute la prévoyance hu-
de principe qu'on doit nous obliger pour nous inairçe. Dig. liv. 2,tit. i3, loi 6, £;-liv. 6, tit.
rendre service, et non pour'nous tromper. Dig. 1, loi 21 ; et. liv. 5o, tit. 17, loi ,,vers la fin.
liv. i3, tit. 6, loi 17,. g. 3, et loi 18 , §. 3, Lorsqu'une chose est prêtée pour un certain

Si je vous ai prêté un cheval pour vous en tems et pour un certain usage, le tems, étaiit fini
servir jusqu'à un certain endroit, et que ce et l'usage n'étant pas accompli, la chose peut
cheval, sans faute de votre part, soutî're quel- être répétée par le commodant ; et c'est l'opi-
cjùe détérioration le longdu chemin, vous n'êtes nion deBartolcsurlaloi i7au Digeste, liv. i3,
point oblige envers moi à cet égard par l'action tit. 6- La raison en est, qu'il*s'agit de la perte diï
au prêt : car je dois m'imputec à moi-même de commodant et du profit du commodataire, et
vous l'avoir prêté pour faire un si long voyage , qu'ainsi le commodant doit être préféré. Il
.lorsqu'il ne pouvait pas soufl'rir cette fatigue, «ijoute même que si le commodant venait à avoir
Dig. liv. i3, tit. 6, loi 23. besoin de la chose qu'il aurait prêtée avant le

Il n'y a point de différence entre souffrir que tems fitli ,'pour quelque cause survenue qu'il
quelqu'un charge un autre de nous prêter ou n'aurait pu prévoir, dans ce cas l'équité, vou-
l'en charger.soi-même. Digeste, liv. 17, tit. 1, drait qu'il pût la répéter du commodataire, en
loi 18. supposant toutefois qu'il ne pût pas s'en passer

Ceux auxquels une chose a été "prêtée sont sans un dommage considérable ; car il n'est pas
obligés solidairement un seul pour le tout; en juste que nos bienfaits lious soient préjudi-
sorte néanmoins que la satisfaction de l'un sert ciables.
à tous les autres, selon la loi 5 , i5 au Di- Sur la question de savoii' si le commodataire
geste, liv. i5, lit. 6. Mais si quelques-uns se peut retenir la chose prêtée, ou user de com-
soni rendus coupables de dol dans la chose prê- pensation, sous prétexte d'impenses nécessaires
tée, ceux qui l'ont commis en sont tenus solidai- qu'il aurait faites pour la chose prêtée ? On
rement, et les autres non. L'héritier est tenu in' répond que dans le commodat, il n'y a pas lieu
solidum, s'il est seul -, et s'il y a plusieurs héri- à la compensation, parce que le commodat ne
tiers du commodataire, ils n'en sont tenus cha- se contracte que de choses qui ne souffrent
cun que pour la portion dont ils sont héritiers ; point de compensation , c'est-à-dire de choses
à moins qu'un d'euxeût pu restituer la chose, gui ne périssent point par l'usage, dans les- .

48 *
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quelles la corripensation n'a point lieu.—On peut Celui qui a prêté de l'argent à quelqu'un
objecter ici là loi 18, g. 4au Dig. liv. r3,tit.6, pfîree qu'il en était chargé-par'un autre, peut
où le jurisconsulte Ulpien dit que la compensa- actionner celui dont il a reçu le mandat avant
tion a lieu dans le commodat. Mais on répond de s'adresser au principal débiteur, et avant de
qu'elle a lieu en un cas, qui est lorsque le coni- vendre les gages qu'il a reçus. Voyez Digeste,
modaiaire a été condamné à payer l'estimation li v. 17 , lit. r , loi 56.
<le l<a chose prêtée ou pour la perte ou la dété-- Si vous prêtez de l'argent à Titius parce que
rioration de cette chose ; mai%non pas pour ce je vous en ai charge, je ne serai condamné en-
que le comniodant pourrait devoir au commo- vers Vous par l'action du mandat , qu'autant
cîataire, parce que la compensation n'a pas lieu que vous ne refuserez pas de me transporter les
pour les corps et les espèces, mais seulement actions que vous avez contre Titius. Si vous,
pour les choses consistantes en quantité, comme vous adressez d'abord aTitius, je ne serai point

.sont l argent nionnoyé, le vin, 1 huile , le tro- libéré , mais je ne serai obligé envers vous que
ment, et autres choses semblables, lesquelles relativement à la somme que vous n'aurez pas
ne tombent point dans le commodat. pu retirer de lui. Digeste, liv. 17, tit. 1, loi

Quant à la rétention, il faut dire qu'elle a 27, §. 5.
lieu dans le commodat, et que le commodataire Ceux qui prêtent leur argent â intérêts doi—
peut retenir la chose prêtée pour les impenses vent participer aux charges patrimoniales,
tju il a droit de répéter du commodant, jusqu'à quoiqu'ils n'aient point de propriétés. Dig. liv.
ce qu'elles lui soient rendues, suivant la loi i5, 5o , tit. r , loi 22 , g. 7.
g. 2 , et la loi b'i au l)ig. liv. 47, tit. 2. f~ On Sur la question de savoir si, ayant chargé
peut encore objecter ici la loi 4 au Code, liv. mon fondé de procuration de prêter mou argent
4, tit. 20,011 il est disque la restitution du à Titius sans intérêts, il le lui a prêté à intérêts,
commodat ne peut être refusée sous prétexte de il sera obligé de me les rendre? Le jurisconsulte
dettes; prcrtcxlu debiti restitutio commodati- Labéon dit qu'il y sera obligé, quoique je l'eusse
non. probabilité/- recusatur. Mais on répond chargé de le prêter sans intérêts; mais que s'il
que cette loi se doit entendre ainsi, que là ré- avait prêté cet argent à ses risques, l'action de
tentioil de la chose prêtée ne peut être accordée mandat ne s'étendrait pas aux intérêts. Dig.
sous prétexte de dettes non contractées à raison liv. 17 , fit. 1, loi 10, g. 8.
de celte chose, c'est-à-dire pour d'autres dettes Si je charge quelqu'un de prêter de l'argent
que pour des impenses nécessaires faites pour à un autre lorsqu'il l'a déjà fait, le mandat est
là chose ; car pour les iriipenses le commoda- nul. Dig. liv. 17, tit. r, loi 12 , $. 14.
taire peut retenir la chose qui lui a été prêtée, Lorsque je vous charge de prêter de l'argent
jusqu'à ce qu'il en soit remboursé , la chose lui en mon nom, et de 111c l'aire passer l'obligation
tenant lieu de gage et de sûreté. Digeste, liv. que vous aurez acquise en conséquence à mes
47., tit. 2 , loi i5, §-. 2. risques, périls et fortune , le mandat-est vala-

La loi oblige celui qui a prêté do l'argent à fcîe. Mais si je vous mande de prêter cet argent
un mineur., soit à intérêt ou sans intérêt, à prou- pour vous-même, de sorte que l'obligation reste
verquecetargeutaétéemployéponrsonutilité, en votre puissance, c'est-à-dire que vous profï-
et cela afin d'empêcher, autant qu'il est possi- tiez des intérêts de la somme que vous prêtez „
ble, l'avarice des usuriers, qui se. voj'ant forcés et que j'en coure seul les risques, une pareille
de prouver que ce qu'ils auront ainsi prêté a été convention s'éçarte du mandat ; c'est comme si
converti dans les biens du mineur, ne lui pré- je vous chargeais de vous acheter une terre
teront pas aussi facilement. La raison en est, que quelconque. Digeste, liv. 17, tit. iy loi 48,
l'argent prêté au mineur est toujours présumé §. 1 et 2.
avoir été mal employé par lui, propter œtatem Si un particulier qui a prêté un effet te vend f
inconsultam el prodigam. Mais dans les autres et ordonne à l'emprunteur de le rendre à l'ac
coutrais le mineur obligé doit prouver la lésion quéreur, l'emprunteur ne le rendant point 4
et le dommage qu'il en reçoit, eompelit resti- l'acquéreur, il y a des cas où l'on décidera que
îulio uiqwbus se caplos prouarc possunt, dit cet emprunteur a volé la possession de l'effet
la loi 5 au Code, liv. 2, tit. 2a. "Voyez aussi la qu'il retient, et d'autres, où l'on décidera le
loi 1 au Code, liv. a, tit. 38. contraire. Car le propriétaire iui-xuêaie ne percl



PRE

pas toujours la possession de l'effet qu'il a prêté
quand'l'emprunteur refuse de le lui rendre. En,
effet l'emprunteur ne peut-il pas avoir quelque;
juste raison de ne le pas rendre,-autre que,celle
de s'en approprier ia possession malgré; lui ?
Dig. liv. 41 , tit. 2, loi 20..

Si je vous ai prêté un effet ,• et quç vous l'ayez
vous-même prêté à un autre , qui croit qu'il est
à vous, je n'en retiens pas moins la possession
de mon efïèt. ï)igeste, ;liv. 41 , tit. 2, loi 3o,
S- 6- . • : ' ! • : •

Si je prête mes deniers en votre nom , en
votre absence et à votre insu, comme si la
somme était à vous, l'action de prêt vous est
acquise ; car il n'y a pas de doute que celui qui
prête~son argent.au nom: d'un autre;.du consen
tement de celui-ci,,- ne lui acquiert l'obligation,
En eûet, il arrive tous les jours que celui qui.
a intention de prêter de l'argent à quelqu'un,
demande à un autre de prêter la somme en son
nom.à celui qu'il veut rendre sou débiteur.
Dig. li v. ra, tit. 1 , loi 9 , §.' 3.

Si un lionvme prêtait à.uu autre des deniers
qu'il aurait volés,,il,«'en transférerait pas as
surément la propriété à çel;ui .àqui il les aurait
donnés; néanmoins l?açiioifjdu prêt aurait lieu,
si ces deniers se trouvaient consommés. Dig.
liv. ra, tit. 1, loi i3. Glose sur l'a loi 2 au
Code, liv. 4, lit. 2.

Celui qui a prêté de l'argent à nn mineur
sachant bien qu'il le dissiperait, n'a pas l'ac
tion du prêt. Dig. liv. 17, tit. 1, loi ra, g. 11.

Si quelqu'un prête à , un particulier qu'il
croyait père de famille , sans que cette opinion
puisse être attribuée à une simplicité inexcusa
ble ou à l'ignorance du droit, niais le croyant.tel,
parce qu'il passait publiquement, pour l'être,
et qu'il intentait des actions , qu'il contractait,
qu'il remplissait des charges en qualité rde père
de famille, on ne pourra pas se servir du séna-
tus-consulte Macédonien, qui refuse toute.ac- '
tion au créancier qui a prêté de l'argent à un,
fils de ;famille, Car l'exception du, sénatus-
consulte Macédonien ne peut être opposée uti
lement au créancier, qu'autant qu'il a su , ou
pu savoir, que celui à qui il prêtait était lils de.
famille. Dig. liv. 14, tit, 6, lois 3 et 19.

Si j'ai pour débiteurs solidaires deux filsfde
famille, l'un desquels je savais être sous la puis
sance paternelle, il faudra distinguer lequel des
deux a touché l'argent prêté : car si c'est celui
qué je savais êtrç.sous la puissance paternelle,

je serai repoussé par l'exception du sé.itat«s_
c'onsulte, et si c'est l'autre j'aurai action, pour
répéter mon argent. Dig. liv. 14/ tit. 6, loi 7.

8.

Si on a prêté de l'argent à un fils de famille-,
simplement à la connaissance de son père , il
n'y a pas lieu au sénatus-consulte. Voyez,Dig. ;
liv. 14 y tit. G , loi 1 a.' , - , .

Voyez les. titres,; 1 o ;et;i % du; Code Napoléon 5
et ce qui est dit à la suitp çtu mçtî Prêt.. . . ,

•J'reicrilioa^J'Ax îlatm PfÇcteritio. t>a ^ré
tention est l'omission de celui qui n'a pas été,
institué héritier dans les règles, ni exhérédé,
connue il faut . Qr ,~ppur qu'un fils en puissance ,
de ptn-e seiït institué daus l.es réglés, il faut qu'il
sçit institué -purement, ou sous une condition,
p.otestafive , maispron sous une .condition ca—
suejle ou niixte, ni sous une condition impossi
ble. Instit; liv. 2, tit. i3. Digeste , liv. 28 ,
tit. 2 , loi 3, g. 1 et 6 ; liv. 28 , tit. 5 , loi 4 ;
liv. 55, tit. 1 , loi 83. Code,"liv. 6, tit. »5 ,
loi 4. , ,

Un père qui a un'fils en sa puissance doit "dons,
l'instituer héritier ou l'exhéréder nommément »
car la prétériLio»-qu'il en ferait dans son testa
ment , le rendrait nul de plein droit. Instit. liv.
2, tit. i3.

Quant à la prétérilion des enfans faite par la
mère, elle ne rend pas le testament nui de plein
droit , mais il peut être cassé par la plainte:
d'inofficiosité ; à moins que la prétérition 110
fût faite pour une juste cause , èt qui soit prou
vée , car alors la plainte d'inofficiosité n'aurait
pas lieu, selon la Novelle 115 , cliap. 3. Voyez
aussi Instit. liv. 2, tit. i3,.£. 7.

La prétérition du posthume faite par le père
ne rend pas le testament nul , mais elle le rend
sujet à être cassé au cas qu'il vienne au monde 5
et s'il n'y vient pas , le testament subsiste.
Instit. liv. 2, tit. i3, g. 2. Digeste, liv, 38,
tit. 3 , loi 3. — La prétérition du posthuma ne
rend pas nul le testament dès son commence
ment , mais le testament devient nid seulement
par sa naissance 5 parce qu'il peut arriver que
la femme du testateur qui est devenue enceiute
après qu'il.a testé, n'accouche pas d'un enfant
vivant. Mais il suffit qu'il soit venu au monda
vivant pour rompre le testament, quoiqu'il soit
décédé dans le même teins. Digeste, liv. 00.,
tit. 16 s loi 129, Code, liv. 6, lit. 29, lois a
et 3. — Celui qui naît au sixièmé ou au hui
tième mois, rompt le testament, quoique3
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selon le sentiment des médecins , il ne puisse l'égard de l'institution de l'héritier, mais npn
pas vivre, parce qu'il suffit qu'il soit venu au quant aux autres chefs qu'il contient, comme
inondé vivant Mais quant à celtji qui naît après' sont les legs, les fidéiconimis, les tutolles, et
les dix mois du jour de la mort du mari, il ne autres dispositions y contenues. Voyez Novelle
rompt pasTe testament à cause de sa prétéri- n5, chap. 3.
tion , parce que n'étant point réputé légitime,' La prétention du petit-fils qui est héritier
il tic peut pas prétendre sa légitime "dans les sien à son aïeul au tems de son testament, ne
biens de son père. Digeste , liv. 28 , lit. 2 , loi nuit point à ce testament, et ne l'empêche pas
.12 ; liv. 38, tit. r(),îoi3, $. n. Code, liv, dë valoir; mais au contraire la,prétérition du
6, tit- 29, I°i 3 .Novelle 3g, chap, 2. , petit-fils qui n'était pas héritier sieuàsougrand-

Le testament qui ëst cassé pour cause de pré-, père au tems qu'il a fait son testament., le fait
térition, est entièrement nul pour tous lés chefs câsser quand il vient à succéder en la place de
qu'il- contient. Code , liv. 6y tit. .39'-',-loi t. — son père. Ainsi la condition du petit-fils qui de-
<|)uelques-unS prétendent que la disposition de vient héritier sien à sou aïeul après queson tes-
eétte loi ï a été'corrigée jiaf l'authent. tament est fait, est donc meilleure que celle du
causa, ail. Code, ibid. ; en sotte' que par cette petit-fils qui l'était déjà lors du testament de
Authentique U11 testament n'est cassé pour causé, l'aïeul. La raison en est que, dans le premier
de prétérition d'qn héritiér sien, qu'à l'égard cas, l'aieiil à prétérit son petit-fils à dessein de
de l'institution seulement, et non pour toiis los l'exclure de, sa succession; au lieu que dans le
autres chefs et dispositions particulières conte- second il ne l'a fait que parce qu'il a cru que son
pues dans le testament; pourvu que la prétéri- fils lui succéderait, et que son petit-fils succéde-
tion soit faite par celui qui savait que sa femme rait ensuite à son père. Voyez Instit. liv. 2,
était enceinte, car si elle était faite par quèl- tit. i3, g. 2; Digeste, liv.' 28, tit. 3, loi i3; et
qu'un qui l'ignorât, le testament serait nul pour Cujas dans ses Commentaires sur les lois 10 et
le tout, d'après'la plus commune opinion des ag au Dig. liv. 28, tit. 2.
Docteurs. D'autres "veulent au contraire que L'empereur Justinién, par la loi 4 au Code,
sans aucune distinction le testament soit nul pour liv. 6, tit. 28, a voulu que toutes sortes d'en-
cause de prétention de l'héritier sien né ou du fans, sans distinction de sexe ni de degrés, soit
posthumé, la loi r au Code, liv. 6, tit. 29y fils de famille, soit émancipés, fussent réputés
et l'Authent. Ex causa, n'en ayant point changé' prétérits, s'ils n'étaient exhérédésnommément;
la disposition.;- parce qué dans l'êspèce de cette II a néanmoins laissé cette différence de l'ancien
loi il s'agit de l'exhérédation faite' par un père droit entre les-enfans qui sont sous la puissance
et de la prétéri tion faite par la inèfe , laquelle de leur père, et ceux qui sont émancipés, en ce
est réputée exhérédation : ce qui ne petit être àue la prétention des premiers annulle de plein
étendu à la prétention faite par le père, qui- droit le testament dès son commencement; au
rend nul de plein droit le testament à l'égard lieu que la prétérition des émancipés 11e rend
desenfans nés, et l'infirme quant aux posthumes point nul le testament", mais l'expose à être cassé
au tems de leur naissance. — On observe en ré- par le préteur , qui accorde la possession des
pondant a cette difficulté que lorsque le testa- biens infirma'tive du testament. Instit. liv. 2,
ment du père est nul pour cause de prétérition, tit". i5,§. 3. • 1
iln'estrien dû en conséquence de ce testament; L'empereur, par la loi 4 au Code, liv, 6,
que , suivant la loi 17 au Dig. liv. 28 , tit. 3, tit. 28, a établi un droit nouveau à l'égard des
les legs et les fidéicommis 11e sont point dus, ni enfans naturels, en ce qu'il a voulu qu'un père
même les libertés laissées aux esclaves : mais fût tenu d'instituer ou d'exhéréder nommément
qu'il n'en est pas de même de l'exhérédation tous s&s enfans, en quelque degré et de quelque
faite sans cause , laquelle ne rend pas nul un tes- sexe qu'ils fussent; et que , faute d'être exhé-
tameut, mais seulement sujet à être cassé par la rédés nommément, ilsfussent réputés prétérits,
plainte d'inofficiosité ; qu'enfin l'empereur Jus- et leur prétérition nuisible à leur testament. E11-
tinien par l'Authent. Non licel, au Code, liv. 6, suite par'.sa Novel. n5, chap. 3, il a ordonné
tit. 29, a voulu que si un testateur avaitdéshé- qu'une exhérédation ne serait valable et ne
ritéuu de ses enfans sans cause, ou s'il ne l'avait pourrait donner lieu à faire casser un testament,
pas exprimé, son testament eu ce cas fût nul à si ell« n'était faite nommément, et outre cela
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êum clogio , c'est-à-dire avec l'énonciafion ex
presse de la cause , qui doit être une de celles
qu'il a établies à ce sujet dans celte Novelle ;
encore faut-il que l'héritior" institué en fasse
preuve. Ainsi Justinieu a corrigé en cela le
droit ancien, avec ce tempérament néanmoins,
que tous les en fans nés, fils ou tilles , annullent,
par leur prétéri'ion le testament; au lieu que
les posthumes prétérits rompent seulement-le
testament au tems de leur naissance. Instit. liv.

2, lit. i3,S-5. Code , liv. 6 , fit. 29 , loi 3.
— Au surplus, l'empereur n'a rien changé par
rapport à la manière dont les enf'àns émancipés
peuvent venir contre le testament de leur père
pour cause de prétérition : car ils ne peuvent
encore venir aujourd'hui à la succession de leur
père ou de leur aïeul, ou autre ascendant, que
par le droit du préteur, en cassant le testament
dans lequel ils seraient prétérits, et cela par
bonorum possessionem contra tabulas ; au lieu
que les enfans qui ne sont pas émancipés annul
lent le testament de leur père ou de leur aïeul
dé' plein droit et dès son commencement, lors
qu'ils sonfprétérits. Voyez Code , liv. 6', lit.
28 , loi 4 ; et Cujas sur la Novélle 18.

La prétérition des descendàns ne rend pas
uni le testament militaire, quand le testateur
sait qu'il a des enfans : ce silence passe pour
une exhérédation formelle. Instit. liv. 2, tit.
i3, §. 6. Et Cujas dans son Commentaire sur

Foi 8, §, 3 au Dig. liv. 5 , tit. 2.
L'histoire nous apprend qu'il n'y avait rien

de plus injurieux et ae plus déshonorant, soit
pour des pareils , soit pour des amis , que de
n'être point rappelés dans les testamens , et
d'éprouver la prétérition. Aussi le juriscon
sulte Papinien , dans la loi 8 au Dig. liv. 5,
tit. 2 , donne le 110m de injuria à l'exhéré
dation des enfans. Et Cicéron reproche à Aih
toine , comme une honte et un opprobre , de
ce que ses amis ne lui ont jamais rien laissé
par testament. Voyez l'Histoire de la Juris
prudence , loi 22.

Voyez au Code Napoléon les réserves en
faveur des ascendans etdes descendaus, cha
pitre 3, section première, livre 3 ; et l'arti
cle 1004.

Préteur. En latin Prœtor. La création des

préteurs et des Ediles est plus ancienne que les
lois des Graeques. On fait remonter lai création
des préteurs jusqu'à l'année 389 de la fondation
de Rome, un peu après que le peuple eut obtenu

PRE 385
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tuteurs. Il prononçait ~dico, lorsqu'il indiquait tiraient la justice ex edictis perpetuis , c'est-â-
les fériés , ou qu'iî faisait quelque règlement. dire sur les édits qu'ils auraient proposés en
Enfin il disait addico , lorsqu'il adjugeait à commençant d'entrer en charge, sans qu'il leur
quelqu'un les biens dont uti- autre avait fait fût permis de les changer, abroger ou réfor-
cession , ou lorsqu'il s'agissait de quelque nier. Voyez Ascon, in Orat. Cic.pro Cornel.
Vente, - Balbo.

A l'égard des édits des préteurs, les his- Les édits des préteurs étant enfin parvenus
torieus nous apprennent que chacun de ceux à un grand nombre, Servius Sulpitius les coin-
qui-prenaient, possession de la prélure , était pila en deux livres, et les interpréta} Aulus
obligé de taire attacher au-dessus de son tri- Ofilius fit après lui la même chose , afin que les
btinal_une pierre blanche , sur laquelle devait préteurs se servissent de ces édits datis l'exer-
être "gravé un édit par lequel il déclarait la ci ce de leur charge. Dig. liv. i, lit. 2, lois,
manière dont il se proposait d'exercer la justice §. 44.
pendant l'année de son administration; et le Néanmoins, comme ces compilations n'a-
préteur, avant que de faire afficher son édit, vaient pas été faites par autorité publique, elles
le donnait à examiner aux tribuns du peuple, ne produisirent pas l'etTet qu'on s'en était pro-
Coninie chaque édit n'avait force de loi que mis. Mais Salvius Julianus ayant depuis tra-
pendant le tems que le préteur qui l'avait pro- vaille à la compilation des édits des préteurs,
posé était en charge ^ on donnait à ces édits le et son travail ayant été estimé par l'ordre qu'il
titre de leges annuœ. Il y avait encore des y avait mis, l'empereur Adrien jugea qu'il se-
édits particuliers qui ne s'étendaient pas plus rait avantageux à la république, si 011 obli—
loin que le cas pour lequel ils avaient été faits, geait les préteurs à rendre la justice sur les édits
."Voyez l'IIist. delajurisp. . compris dans cette compilation , sans qu'il fût

Le préteur donnait des. juges, des arbitrés en leur pouvoir d'en établir d'autres : ce qui
et des tuteurs; il accordait la possession des fut ainsi ordonné par l'autorité de cet empereur^
biens et les actions, à ceux qui voulaient plai- et le consentement'du sénat. Eutrop. invita
der , avec les formules des actions , et des ex- Julia. Spart, it1 Seoer.
ceptions aux défendeurs; enfin il rendait la jus- . Enfin on a vu, comme nous l'avons dit pré—
tice . et terminait les différons des particuliers eédemment, que par succession de teins le nom*
dans les causes qui ne passaient pas sa juridic- bre des préteurs avait été porté jusqu'à dix—
tion. C'était pardevant lui que se traitaient les huit ; cependant, sur le déclin de l'empire , ce
émancipations, les adoptions, les affranchisse- nombre diminua de beaucoup, puisqu'il fut
mens, les restitutions en entier, etc. Dig. liv. réduit à trois. Code, liv. 1 , lit. 39 , loi a.
1, tit. 14; liv. a, tit. i , lois 1 et 2 ; liv. 37, Cicérou définit ainsi le préteur, juris disccp-
tit. 4, loi 2. Code , liv. 2 , tit. 58 , en entier. talor, qmprivaia judicat, judicanve jubct, et

Le préteur lui créé pour secourir, suppléer juris civilis cuslos est. Voyez sur toute cette
et corriger le droit civil, c'est-à-dire pour em- espèce, Dig. liv. r , lit. 14 ; Code, liv. 1, lit.
pêcher ce qui était observé contre l'équité par ; liv. 12 , tit. 2 ; liv. 42 , tit. r , loi 48 ; et
line trop subtile interprétation des lois, et pour Novelle i3.
proposer des édits sur toutes les matières , les- Prétoire. En latin Prœtorium. On appelle
quels édits composèrent dans là suite le droit prétoire non-seulement la maison que le préteur
prétorien ou honoraire. Dig. liv. 1 , tit. 1 , loi habite, mais encore ie lieu où le préteur et
7, $>• i- quelques autres magistrats rendent la justice.

•Chaque, préteur pendant son année de ma- Glose sur la loi 33 au ('ode, liv. i„, tit. 3 ; sur
gistralure pouvait faire de nouveaux édits, la loi t3 an Dig." liv. 7, tit. 8 ; et sur la loi 3
changer ceux qui étaient établis par d'autres au Code, liv. 8, tit. a.
précédons-préteurs, et même qu'il avait pco- ' Prêtre. En latin Sacerdos On appelle pré;
po.sés. Mais.i .conune c'était:donner.une pcca- très ceux qui remplissent des fonctions sacrées,
sion fa\ orâble aux,préteurs;, dqtirer un gain Glose sur lemol sacerdotes au Digeste, liv. 1,
sordide de leur charge . c'est "pourquoi par un tit. 1, loi 1 , 1.
plébiscite lait à la requête de T. Cornélius, On.doit accorder aux prêtres, non à cause de
tribun, il i'ul ordonné que les.préteursreu- leur dignité, mais en considération de la ma
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Jestê divine dont le culte leur est confié, U\u
berté de në s'occuper que des choses sacrées.
Dig. liv. 4,, tit, 8, loi 3a, §. 4.

Les prêtres ne peuvent être ordonnés avant
l'âge de trente-cinq ans accomplis; les diacres
avant vingt-cinq; le lecteur avant dix-huit; et
l'évêque avant trente-cinq ans. Authent. Pres-
byterum minorent, au Code, liv. 1, tit. 3 ; la
quelle Authentique est tirée dé la Novëlle ia3,
chap. i3, dans lequel l'empereur défend aussi
d'ordonner des diaconesses mineures de quarante
ans, où qui aient été mariéès en secondes noces.
"Voyez aussi la Novel. 6, chap. 4 et 5 ; et Ordres
sacrés.

Voyez la loi du 18 germinal an io ,xqui fixe
à 25 ans accomplis l'âge auquel l'évêque peut
conférer les.0rdres saerés. ' i i ,

Preuve. En ;latin Brobatio. iapreuve est trn
acte judiciaire par lequel on fait foi devant le
juge d'une chose douteuse : car les choses cer
taines, et-qui sont connues de tout le monde,
n'ont pas besoin de preuves, non plus que celles
qui ont déjà été terminées par sentence, tran
saction oft; autrement. Digeste;, liv. 12, tit.
loi i3, g; 2; liv. 22, tit. 3,'^ loi ia ; liv. 22,
tit. 5, lois 5 et 19; liv. 36, tit, 2, loi i.~Godej
liv. 2, tit. 4, loi 19, §. 2; liv. 4, tit. 7, loi 3;
et liv. 4, tit. 19, loi ia. <

Les preuves se font des faits qui regardent
ordinairement la décision de la cause, sur les
quels l'une des parties se fonde t et non dans le
droit, dont le juge doit avoir une parfaite con
naissance. Ainsi, comme les faits sont inconnus,
c'est pourquoi il faut les prouver quand on les al
lègue, parce qu'on 11e les présume jamais. D'ail
leurs , quand le juge ne les ignorerait pas , ils
devraient toujours être prouvés pârdevant lui ;
par la raison qu'il ne suffit pas que le juge sache
un fait, il faut que d'autres en aient aussi con
naissance : car il ne doit savoir les faits qu'en
qualité de juge et non autrement. Au surplus
iLne pourrait pas juger sunié connaissance par
ticulière qu'il en aurait, né pouvant pas faire la
fonction de juge et servir de témoin dans la.
même cause. Code, liv. 4, tit. 19, loi 16'.

La principale division de la preuve se fait en
pleiue et semi-pleine, La preuve pleine est celle
qui prouve tellement le fait ou la chose dont il
s'agit,"qu'il ne reste pas lieu d'en dooter aucu
nement; comme celle qui se fait par deux té
moins,, ou par des actes authentiques, qui est
appelée preuve indubitable. Mais par la preuve
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sémi-pleiue , le juge n'a qu'une simple présomp
tion in favent de celui qui l'afaite, laquelle ne
lui suffit pas pour pouvoir rendre son jugement >
comme celle qui se fait par acte sous signature
privée, ou par un témoin, et qui pousse le juge
à déférer le serment à l'une des parties. Code ,
liv. 4, tit. 19,'lois 5, 6 et 7.

Xiorsque la preuve est faite par un acte sous
signature privée et par un témoin, qui sont deux
semi-preuves, elle est réputée pleine dans les af
faires civiles ; de qui néanmoins n'est pas tou
jours vrai, car cela dépend des circonstances
qui accompagnent l'affaire, que le juge doit biéa
examiner avant que de juger sur telle preuve
au préjudice peut-être:dé lk vérité. Mais dans
les affaires criminelles tine 'félle preuve n'est pas
suffisante, parce cju'il faut des preuves plus clai
res et plus certaines que lo jour , requiruntur
ppobationès luce meridianâ majores ; par la rai
son que souvent il s'agit de la mort'd'un homme.
Gode, liv. 4, tit. 19, loi a5.
•- C'est au juge â ordonner la preuve et tout ce
qui doit être prouvé; car :tous les faits.-alléguéi
n'ont pas besoin de preuves j il n'y a que ceux
dont la connaissance est nécessaire pour la dé
cision de la question : ainsi c'est au juge qui con
naît le différent des parties et les faits qui sont
allégués, à ordonner desquels il doit être fait
preuve. Code, liv. 4, tit. 19, loi 21.

La preuve ne se fait que quand il en a été ainsi
ordonné, par le juge, par sentence interlocu
toire , à l'une des parties qui affirme quelque
chose ; car enfin l'on 11e reçoit point la .preuvat
de la négative. Biais, parce que le demandeur
allègue et avance quelque chose pour fonde
ment de sa demande, c'est pourquoi les preuves
sont ordinairement imposées aux demandeurs ,
soit qu'ils agissent par action réelle ou par ac
tion personnelle : car le demandeur, en action
réelle, est obligé de prouver que la propriété
d'un fonds en coutroverse lui appartient contre
le possesseur de ce fonds ; et il ne suffirait, pas
qu'il justifiât par des preuves certaines et con
vaincantes que le possesseur n'en est pas le pro
priétaire , parce qu'on ne pourrait pas juste
ment inférer delà que le fonds lui appartien
drait, puisqu'il pourrait se faire qu'il appartînt
à un tiers ; et il ne. pourrait même en obtenir
la possession au préjudice du droit du posses
seur , vu que la cause de celui qui est en pos
session est meilleure que celle de celui qui n'y
est pas. Dig. liv. 22, tit. 3, lois 2, 5, j2, 14
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i5, 18, 21 et 23 ; liv. 22 , tit. 5, loi'3. Co4er
liv. 4, tit. iy , lois i.tt 23. ' _ ;

Si le demandeur manque de preuve, il est
débouté de sa demande , et le détendeur sort
absous^du jugement. Mais si-le demandeur a
prouvé les faits qu'il a nris eii avant pour la
décision de la cause , et que le défendeur en
ait allégué de contraires en forme /l'excep-

• lion ou de derense,, c'est au défendeur à^ èu
administrer la preuve autrement- il doit être
condamné ; parce que , .comme le détendeur
fait la fonction de demandeur quand il proposé
ses défenses , c'est par conséquent à lui à jus
tifier les faits qu'il oppose à l'action du de
mandeur. Ainsi celui qui demande a son délur
leur de l'argent qu'il lui a prêté , doit prouver
qu'il le lui a; prêté i et si le défendeur allègue
•qu'il lui a- rendu cet argent, e'est à lui à faire
preuve du paiement qu'il dit avoir fait, Code,
liv. 4, tit. 19 j lois 1 et 8.

Il faut donc établir comnie-une règle de droit
certaine, que c'est à celui qui allègue quelque
chose à en faire la preuve : en sorte, que la pré
somption est toujours en faveur de celui qui
nie; par la raison que, suivant.la loi z3 au
Code, liv. 4, lit. 19, on ne peut pas prouver
directement U négative. Dig. liy. 22, tit. 3,:
loi 2, — Néanmoins on prouve la négative in
directement par des circonstances ; par exem
ple , lorsqu'on m'accuse d'avoir commis, un
meurtre un certain jour dans une ville, et-que
je justifie que j'étais ce jour-là dans-uu autre
lieu fort éloigné, en sorte qu'il était impos-,
sible que je fusse dans la ville, où le meurtre a
été commis. Code , liv. 8 ? tit. 38 , loi 14.

La preuve indirecte de la négative est né
cessaire quand la présomption est pour celui
qui allègue. Et il est bon ici, pour entendre ce
qui regarde ce sujet, d'observer que les^ doc
teurs établissent trois espèces de négatives ;
savoir une négative de fait, une négative de
droit, et une négative de qualité. La négative
de fait se prouve quand 011 justifie Yalibi,
comme disent les praticiens, c'est-a-dire qu'on
était dans un autre lieu que celui où le tait a
été fait. La négative de-qualité est quand on
nie qu'une certaine qualité soit dans une chose
ou dans une personne, comme si on nie qu'un
homme soit solvable, ou qu'il soit capable d as
pirer à quelque charge ; et c'est â celui: qui al
lègue cette négative , quand il se fonde sur
iceUe^ à en administrer la. preuve. La négative
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de droit doit aussi être prouvée par celui qui
propose, et qui établit ses prétentions sur elle.
Ainsi celui qui prétend qu'un testament ou un
autre acte solennel est fait sans les solennités

requises, est obligé d'en montrer la défec
tuosité. Code, liv. 4, tit. 19, lois 3 et ir. —u
La raison en est., que tous les actes sont présu
més faits dans les formes et selon la disposition
du droit, jusqu'à ce qu'on justifie le contraire.
Par conséquent s'il parait par un acte public
que vous ayez donné un fonds à Titius , et
que vous niez l'avoir voulu donner, mais seu
lement l'avoir voulu prêter, la présomption de
droit est contre vous : c'est pourquoi vous êtes
obligé de' faire: preuve que vous n'avez jamais
voulu donner ce fonds , et que vous avez été
surpris 5 et cependant 011 ajoute foi à cet acte
jusqu'à ce que vous.ayez prouvé le contraire
de ce qui y est contenu. Dig. liv. 22 , tit. 3 ,
loi 5 , g. 1. Code, liv. 4, tit. 19, loi 18.

11 y a plusieurs moyens de preuves, selon la
diversité des choses qui doivent être prouvées;
par exemple la preuve des bornes et des limites
des héritages se fait par actes et par témoins.
Digeste, liv. 10, tit. 1, loi 12 -, et liv. 22, tit. 3,
loi 10. . . . '

La preuve d'une vente peut se faire sans l'acte
et le contrat de vente, en justifiant par témoins
ou autrement l'appréhension de la possession et
la numération de l!argent ou du prix de la vente.
Code, liv. 4, tit. 19, loi 12.

Les actes ne font preuve que de ce qu'ils con
tiennent , et rien davantage; ils ne servent qu'à
ceux qui y sont dénommés et non à d'autres.
Aiusi un contrat de vente ne sert qu'à celui qui
prouve par ce contrat qu'il a acheté uu fondsy
et non à un autre qui alléguerait qu'il aurait été
acliçté de ses deniers, quoiqu'il eût le contrat
entre ses mains. Code, liv. 4, tit. 19, loi 21.

Les actes privés 11e servent pas de preuve en
justice, s'ils ne sont apportés contre ceux qui
les ont faits. Par simple on ajoute foi aux re
gistres des recettes et'dépenses faites par ceux

-qui administrent les biens d'autrui comme tu
teurs et curateurs, lorsqn'ils sont produits con
tre eux, et jion lorsqu'ils lés produisent pour
leur intérêt ; à moins qu'ils ne lés produisent
contre ceux qui les auraient signés. Dig. Hv.
16, tit. 3, loi 26, $. 2; liv. 23', tit. 3, loi 26,
§. 4. Code, liv. 4, tit. 19, loi7; liv. 5, tit. 51,
loi i3 ; et L'Authent. Siquis vulty au Code, liv.
8> tit. 18.. — Toutefois si les registres de dé-
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perses sont accompagnés des circonstances né- oblige celui qui prétend lé contraire à justifier
eessaires ; par exemple , s'il y est fait mention contre le possesseur que le domaine de la chose
des causes, dutems, et autres semblables, on lui appartient ; et s'il ne le prouve pas, la pro-
y ajoute foi en faveur de ceux qui les ont faits, priété demeure à celui qui se trouve en posses-
jusqu'à ce qu'on prouve le contraire. Digeste, sion. Il faut excepter quand un des enfans se
Jiv. 2, tit. i3, loi 9. — 11 en est de même dés trouve.possesseur d'un héritage qui appartenait
livres et registres des marchands. Mais les re- à son père; car s'il prétend que cet héritage lui
gistres particuliers des banquiers dés villes et appartient, parce que son père lui en aurait fait
dés communautés font foi lorsqu'il s'agit dés af- une donation.,, il doit en administrer la preuve,
faires des particuliers, et qu'ils n'y ont aucun sinon tous les enfans, en qualité d'héritiers de
intérêt. Dig. liv. 22, tit. 3, loi 10. Voyez aussi leur père , sont propriétaires.de cet héritage,
sur cette espèce, Digeste, liv. 2, tit. 13, lois 1, Code, liv. 4, tit. 19, lois 2 et 16.
4, 9 et 10. La possession en vertu de laquelle quelqu'un

La preuve de la parenté ne se fait pas absolu- peut prétendre la propriété d'un fonds, doit
ment par lçttres ou par des partages de succ.es- être juste et bien fondée : car , si elle était vi
sions ordonnés par le juge, mais par le mariage cieuse, elle ne servirait pas au possesseur pour
ou par l'adoption. Cependant, comme des let— faire preuve de la propriété du fonds; et il ne
ïres par lesquelles quelqu'un aurait appelé une pourrait néanmoins être obligé de le restituer
iemmg sa sœur, et.un partage d'une succession qu'à celui qui justifierait y avoir un droit mieux
a.b intestat qu'il aurait acceptée avec elle, se- fondé que le sien. Code, liv. 3 , tit. 32, loi 28.
raient des présomptions pour établir sa qualité, Comme la possession est plus de fait que de
il serait obligé de faire preuve au contraire droit, la preuve peut en être faite par témoins,
qu'elle ne serait pas sa sœur. Code, liv. 4, tit. Et la possession prouvée dans un tems sert pour
19, loi i3. le tems à venir, si on ne prouve le contraire >

La preuve de la filiation se fait par la corn- à quoi la partie adverse est reçue, la preuve
munerenommée, par l'affirmation du père, par étant toujours admise contre une présomption
ses lettres et écrits particuliers ou registres y par de droit, selon le'sentimetit dos docteurs. Dig.
uu légitime mariage contracté par son père', et liv. 4, tit.-6, loi 19 ; et liv. 41, tit. 2, loi a3,
par adoption ; et si quelqu'un prétend le coh- et §. 1.
traire, il doit le justifier. Celui qui prétend être En matière de fidéicommis , d'autant qu'il
le fils de quelqu'un doit en faire la preuve. C'est s'agit de tout le . droit que le défunt avait en
«ne présomption bien forte de la filiation que la chose, tant la propriété que la possession,
les titres de la famille dont quelqu'un se prétend il suffit de faire preuve de .sa possession , sauf
être, au cas qu'on ne prouve point le contraire ; aux parties adverses à prouver' le contraire,
car la présomption cesse par une preuve con— Dig. liv. 36 , lit. 1, loi (j'y.
traire. Dig. liv. 22, tit. 3 , lois i5, 24, 25 et Là preuve de la mort doit'être certaine
29. Code, liv. 4, tit. 19, loi 14. quand elle est le fondement de l'action : par

La preuve de l'âge se fait par des actes, et la exemple, si quelqu'un se prétend héritier da
probité des mœurs par témoins qui soient ca- Relui qu'il dit être décédé , il fa.ut en ce cas
pablès de l'être, et qui soient irréprochables ; et une preu ve très-convaincante ; et le demandeur,
cette preuve se fait , quant auy niàles, par eux- ou le défendeur, fondant Sa demande sur son
mêmes:; et pour les filles elfe se fait par procu- . exception, doit être condamné s'il 11e justifie
reur, la pudeur les empêchant de s'enlremettre- pas très-clairement .la mort dé celui qu'il al-
dans les affaires civiles. Code, liv. 2, tit. 45, lègue pour moyens dé sa demande ou de sôn
loi 2, §. r. exception, quoique la-partie ad verse ne prouve1

Les informations de vie et mœurs , et la rien au contraire. Code, liv. a, tit, 1, loi 4.
preuve d'âge des sénateurs, se font pardevantle Une femme esclave ne peut pas apporter pour
préfet de la ville; et pour les autres, elles se preuve dé la liberté qu?elle dit lui avoir é!c lais-
font pardevant le préteur ou le gouverneur de- sée, ni le- fidéicommis qu'elle a reçu par le fes-
province» Code, liv. 2, tit. 46, loi 2-, §. 2. ' tament, ni: les alimens que le testateur lui a

La preuve de la propriété se f«St parla pos* laissés comme à sa nourrice. Dig. liy."aa, tit.
session, ou au moins c'est une présomption qui 3 5 loi 3o.
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ta mention qui,est faite dans une promesse
de sommes dues d'ailleurs et à d'autres égards,
ne peut point servir de preuve pour justifier 1 o-
bligation contractée par rapport à ces sommes.
Dig. liv. î2 > 3 ' j,0',31- . ,

£a preuve qui se lait par témoins n'a pas
moins de force pour justifier ce qui est avancé
en jugement par les parties, que celle qui se
fait par des actes et des pièces : car si même
on en croit l'empereur Adrien, au rapport du
jurisconsulte Callistrate dans la"loi 3, 5 au
Dig. liv. 22, tit. 5^ les dépositions,des.témoins
font Une foi en justice bien plus certaine que
celle qui est l'ondéefur des actes et des pièces.
Code, liv. 4, tit. 21 , loi 15. Et Novelle 76.

La preuve des témoins est nécessaire pour
la justification des fails , 1ant en matières ci
viles que criminelles ; elle n'est pas quelque
fois moins nécessaire hors des jugemens, com
me pour prouver le tems de la naissance, l'é
tat , la qualité et les mœurs de chacun. Gode,
liv. 4, tit. 2t, loi 6.

Pour établir une preuve certaine sur la-.dé
position'des témoins, il faut avoir égard à; leur
rang ou à leur qualité , à leur fidélité,, à ie.urs
inclinations, à-leur amitié ou inimitié envers
quelqu'un , et à d'autres circonstances qUi se
rencontrent en leur personne au tems de la. dé-;
position ; car si, par exemple, des témoins n'é
taient pas fort assurés en rendant leur témoi
gnage , il n'y aurait pas lieu d'y ajouter aucune
foi. Dig. liv. 22, til. 5, loi 2. ^

Les actes publics ont plus d'autorité que les
témoins, pour faire preuve de la chose, pour
kquelle ils sont produits; en sorte qu'on n'est
point reçu à prouver par témoins le contraire
de ce qu'ils portent, à moins qu'on ne prétende
justifier leur fausseté. Néanmoins, ils n'ont pas
l'autorité de jugement, ni par conséquent une
exécution parée , comme les sentences 5 c'est-à-
dire qu'ils ne sont pas d'eux-mêmes exécutoire»
ms l'autorité du juge> s'il n'en a été. ainsi con

tenu entre les parties, ou que les lois particu
lières des lieux où ils ont été-passés ne le per
mettent. Paul, liv. 5, tit. i5 de ses Sentences,
Digeste, liv. 4, tit. 4, loi 40. Code, liv. 4,
tit. 04, loi m.

L'empereur Justinien, dam,.la préface de la
Novelle 30, dit que la preuve par témoins a été
introduite pour avoir la coqnaissance des, faits,-
et pour empêcher que par la malie^des hoi»-
jaes l'ordre des choses ne soit changé i ea sorte
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qu'une bonne cause ne paraisse mauvaise, et
que celui qui doit gagner son procès ne le perdes
car il arrive souvent que les parties allèguent
des faits contraires à la vérité , soit en suppo-;
sunt des faits qui ne sont point arrivés , ou en
déguisant ou falsifiant ceux qui sont véritables;
c'est pourquoi la preuve par témoins est d'una
grande utilité. Cependant il dit que, conformé
ment aux législateurs qui l'ont précédé , il n'a
pas admis toutes sortes de personnes à servir da
témoins ; mais que les défenses et les prohibi
tions qui ont été failes ne suffisant pas, il est né
cessaire d'y ajouter autre chose pour empêcher"
les faux témoignages.

Dans le cliap. 2 de la même Novelle, il dit
qu'il y a long-tems qu'il a ordonné que la preuve
par témoins fut reçue pour prouver le paiement
fait d'une somme due par écrit ; savoir par la
loi 18 au Code, liv. 4, tit. 20, par kquelle
l'empereur requiert que le paiement ait été fait
en présence de cinq témoins. Par ce chapitre
11 réforme cette disposition, en ce qu'il ordonne
que la déposition des témoins ne doit faire foi
qu'autant qu'ils auront été priés, ainsi qu'on
l'observe dans; les testamens. C'est de ce chap.
qu'a été tirée l'Authent. Rogati, au Code, liv.'
4, tit, 20. Voyez Témoin.

Sur la preuve , voyez le Code Napoléon ,
article 46 ; lors de la perte des registres de l'état
civil , l'article-104; sur le domicile , l'article
i35 au titre des absens ; au titre du mariage r
l'article 194; en cas de divorce, les articles
247 et suivant, et 274; sur la filiation et la
possession d'état, les articles 3x9 et suivans,
341 et 342 ; ; sur le dol , l'article m 16 ; sur la
novation, l'article 1273 ; et sur ,1a remise de
la dette , l'article 1282; l'article. i3o2 sur. les
cas fortuits; l'article i3ia, l'article i3i5,.et
lesarticles i32o, 1327 1329 et suivans ,1335>;-
1341, i35a et suivans, i356, >365', au tiïre^
des contrats et obligations; l'article 1384sur,"
les quasi-délits; aù titre du contrat de mariage,:
lesarticles 1415, 1442 et i5o4; sur les socié
tés , l'article. 1834 ; sur le mandat, l'article
1980 ; sur le louage verbal, l'article 171! ; et
sur le dépôt volontaire, les articles iyaS et
1934. Voyez aussi le Code de procédure civile,,
articles 34, 232 , aSz , 253 , 264, 255 , 256,
290, 3i t et 389 ; le Code de commerce., articles-
12 et sujyans, Partiel! 4x , les articles 10g., 273
et 547. Voyez ;eîicore le Code'de procédure
criminelle et le Code rural.
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Prévaricateur. En latin Prœvaricator. Ce ensemble , il y a lieu en ce cas à la prévention,
terme tiré son étymologie des mots à vari- c'est-à-dire que c'est celui qui se sera saisi le
cando , qui signifient ne pas agir fideilement et premier du criminel qui aura le pouvoir de 1&
avec probité. Ainsi on regarde comme prévari- condamner: ce qui arriverait si un crime, par
cateur celui qui varie dans sa conduite, et qui, exemple un meurtre , était commis sur les con-
trahissant la cause de celui qu'il avait entrepris iius de deux juridictions; car, comme la connais-
de défendre, favorise son adversaire. Le juris- sance en appartiendrait à l'un et â l'autre, alors
consulte Labéon fait dériver ce mot de changer la prévention aurait lieu. Cet argument est tiré
de parti, En ett'et, le prévaricateur soutient des lois i et 3o au Dig, liv. 5, tit. r.
Fune et l'autre cause, et même il se met du côté Primicier. Celui qui a la première dignité
de l'adversaire de sou premier client. Digeste, dans certains Corps ou Collèges. Primiçerius.
liv. 3, tit. a, I014, §, 45 liv. 47, tit. 15, loi 1 ; L'empereur Justinieii, dans la loi 2 au Code,
liv. 48, tit. 16, loi 1, ^ 5 et liv. 5o , tit. 16, liv. 12, tit. 7, en confirmant et augmentant les-
loi 212. privilèges du noble Corps des tribuns des n.o—

Les prévaricateurs sont punis d'une peine ex- taires, dont la dignité n'est pas moins util©
traordinaire. Dig. liv. 47, tit. i5, loi 2. qu'honorable à l'état, ordonne que ceux d'en—

Pour le droit Français, voyez le Code de tr'eux qui parviendront au grade de primicier,
procédure criminelle et le Code pénal. soient conservés dans les mêmes fonctions pen-

Prévarication. Aetion de prévariquer. Prœ- darit deux ans. Voyez aussi Code, liv. 1, tit. 28 ,
variçalio. Ce délit est.et public et privé. Il est loi 5 -, et liv. 12, tit. 17, loi 2. ^ .
public lorsqu'il s'agit delà prévarication de ce- Le primicier des mesureurs, c'est-à-dire da
lui qui a accusé 1111 criminel par un jugement ceux qui réglaient les dimensions des camps,
public ou d'un délit public , parce qu'en ce cas était, après deux ans d'exercice, admis comma
il est condamné ex arbilrio judicis, à une peine membre du corps des agens dans les choies,
extraordinaii-e semblable à celle à laquelle l'ac- Code, liv. 12, tit. 28, loi unique. • ^
cusé aurait été condamné , si l'accusateur avait Primipile. Le premier centurion, ou le capi-
poursuivi l'accusation contre lui comme il le taine de la première des dix compagnies. Pri-
pqavait. Dig. liv. 47, tit. i5,loi6. —Ce délit mipilus. Voyez Code, liv. 12, tit. 6'3.
est privé, lorsqu'il s'agit de la prévarication de . Prince. Celui qui dans un état a la puissance
celui qui a servi d'avocat à l'accusateur, et qui souveraine. Princeps. La fnajesté d'un prince
a prévariqué en faveur de l'accusé , en ne fai- ne doit pas seulement briller par la force des -
sant point usage de tous les moyens dont il au- armes, il faut encore qu'elle soit redoutable par
rait pu se servir pour convaincre l'accusé ; et il l'autorité des lois, afin que l'état soit biengou-
est puni extraordiuairement, mais il n'encourt verné en terns de paix et en tems de guerre?
point la note d'infamie. Dig. liv. 47, tit. i5, enfin il est nécessaire à un prince, pour con-
loi t, §. 1, loi 3, g, 2, et loi 4. — Néanmoins server sa grandeur , qu'il se rende autant re-
un accusateur qui est convaincu de prévarica- commandable par sa justice, que grand par se»
tion est nojé d'infamie, et déchu par la loi de la victoires etses triomphes. Voyez k Préface de»
faculté d'aec.user personne à l'avenir. Digeste, : Institutes.
liv. 47tit. 15, lois 4 et 5. La volonté du prince sert de loi et en a l'au-

Brévariquer. En latin Pjrœoariisari. ï*e juris- torité. Instit. liv. 1, tit. a, 6". Dig. liv. 1,
consulte Marciei: dit que prévariquer , c'est ca- tit. 4, loi 1.
cher des véritables crimes; que calomnier, c'est II n'j>- a que le prince qui soit exempt,de sui—
intenter de fausses accusations; et que tergiver- vre les lois qu'il établit; parce que l'autorité de
ser, c'est se désister entièrement d'une accusa- la loi consistant à commander et à contraindre,,
tion. Digeste, liv. 48, tit. 16, loi 1, $. 1 et 6, ' qui peut contraindre le prince à observer les
et loi 6". lois qu'il a établies?-11 ne se commandera pas;

. Ceux qui prévariquent sont punis d?une peine à. lui-même, il ne s'imposera pas la nécessité
arbitrairç. Dig. liv. 47, tit. i5 , loi 2. de les observer, et ne s'ordonnera pas des pei»

Prévention. Action (le prévenir. Prœventio. nés s'il ne les observe pas; neque imperare siln9
Lorsque plusieurs juges qui ont le même pouvoir nique se prohibere qaisquam potest. Dig. liv»
de juger un crime qui a été commis concourent i3 , tit. 3, loi 3i ; liv. 4, tit. 8 ? loi 5i. Code-,
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liv. i , tit. 14, loi 7. —Toutefois, quoique le
prince né soit pas soumis aux lois par une es
pèce de dépendance , il est cligne de sa majesté
de faire connaître l'équité de ses lois , en les
observant et s'y soumettant comme ses sujets :
7ilhil ta,n proprium est imperii quàrn legibus
vivcre.y dit l'empereur Alexandre dans la loi 3
au Code, liv. 6, tit. 23. Et ce que disent les.
empereurs Théodose et Valentinien dans la loi
4 au (Iode , liv. r r tit. 14, est digne d'être re
marqué : Digna vox est majestate regnantis
legibus allig'itu/n se principem profiteri. Adeo
de auctoritate juris, nostra pendet auctoritas ;
et révéra majus imperio est submiltere legibus
principatum : et oraculo prœsentis edicti, quoi
jiobis licere non patimur, aliis indicamus.

Néanmoins si le prince est exempt d'observer
tes lois qu'il établit, il ne peut pas s'exempter
d'observer les lois de la nature, et celles que
toutes les nations ont établies ; car .ce sont des:

préceptes qui sont communs à tous les hom-
mes, et qui sont au-dessus de l'autorité des em
pereurs, par la raison qu'ils nous sont inspirés
parla divine providence, qui étend son pou
voir sur toutes les nations. Delà vient que le
prince est obligé d'exécut'cr ses contrats , et les
conventions qu'il a faites avec les particuliers,
parce que la raison naturelle nous défend de
violer la foi que nous avons donnée , nihil mu
gis est congruum humanœ Jklei quàm ea quœ
inter /tontines placuerunt servari, dit la loi I
àu Dig. liv. a, tit. 14. Et non-seulement le
prince est obligé d'exécuter les contrats qu'il a
faits, mais cette obligation passe même après
sa mort n ses successeurs, pourvu que la répu
blique ne s'y trouve point intéressée. —Néan
moins , si l'utilité publique requérait que le
prince rétractât ce qu'il aurait fait, il le
pourrait, parce que l'intérêt public doit être
préféré à celui des particuliers ; et c'est sur
cette maxime qu'est fondée la décision de: la
loi 11 au Dig. liv. ai, tit. a, qui nous apprend
que l'empereur Alexandre avait retiré les hé
ritages qu'il avait vendus à des particuliers
pour les donner aux soldats.

I,e droit di vin;nous défend de parler mal dit
prince. Éxode 22. Cependant ce crime n'était
pas puni de mort, selon l'ordonnance des em
pereurs Théodose, Arcadius et Honorius , par
îa raison , bien digne d'être remarquée, qu'ils
en rendent : Si iliud ex levitate processit, cort-
tcmnmduni est ; si ex insania, rniseralione di*

P R I

gnissimum ; si ab injuria, remittendum ; c'est-
à-dire que si celui qui en a agi ainsi l'a fait par
légéreté , il doit être méprisé ; que si c'est par
folie, il est à plaindre ; et que si c'est par mé
chanceté , il doit être pardonné. Néanmoins ils
veulent que lorsque pareil cas arrivera, on les
en informe , afin de réfléchir sur la qualité de
l'affaire, et de juger si ellé doit être passée sotis
silence ou si elle doit être prise en considéra
tion, par exemple s'il est nécessaire de punir la
crime pour servir d'exemple. Code, liv. 9,
tit. 7 , loi unique.

Il n'y a que le prince seul qui ait le pouvoir
de remettre aux criminels les peines auxquelles
ils sont condamnés. Digeste, liv. 48, tit. 18,
loi 1, %. 27 ; liv. 48, .tit. 19, loi 27. Code, liv.
9, tit. 5 r , lois 2 et 10.

Le prince, par ses lettres de grâce, remet au.
criminel le crime et la peine qui est due en con
séquence , et donne une pleine et entière sûreté
à celui à qui il les accorde." Digeste, liv. 1 ,
tit. 4,.loi 1, $. a.-Code , liv. 1 , tit. 19, loi 7.

- Le prince fait grâce à qui il veut, ou par
ijuelque raison spéciale, ou sans aucune cause,
mais par sa seule libéralité. Digeste, liv. 1,
tit. 4, loi 1 , •§. a.

Quand le prince remet seulement le crime et
la peiue, il ne restitue pas les biens qui auraient
été confisqués, à moins qu'il ne le déclare.
Ainsi la faveur du prince est plus grande, quand
il remet avec le crime et la peine la confiscation
dfls biens ; er. sorte que telle restitution rétablit
le criminel dans le mèiiie état qu'il était avant
la condamnation. Digeste, liv. 37 , tit. 14, loi
9 , 1. Code, liv. 9, tit. 5i, lois r, 2,4,5,
7 , 8 , 9 , et loi i3 , et §. 4.

Le prince ne peut pas retirer ce que le fisc a
vendu ; car, puisque l'équité ne permet pas que
le fisc révoque ce qu'il a faitle prince ne doit
pas non plus vouloir contre l'équité révoquer'
ce qui a été fait pour lui et sous son autorité ,
retractare Jiscum quod semel vendidi.t, cèqui-
tatis honestatisque ratio non palitur. Code ,
li v. 10 , tit. 5 , loi a.

Par la dénomination de prince on entend
l'empereur. Voyez la Préface des Institutes.

11 est de l'intérêt d'un prince que ses sujets
soient riches. Glose sur le $. 5 aux Institutes ,
liv. 1 , tit. 5. ,

Lès princes doivent avoir soin que les prêtres
s'acquittent de leur devoir. Vo}'e2s la Novelle 6.

Le prince en conférant à quelqu'un la magis-
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frature, est censé lui avoir donné le pouvoir qui en était l'accessoire l'est également.; par la
d'en exercer toutes les fonctions. Digeste, liy. raison , dit lé jurisconsulte Gaïus dans la loi a
i, tit. 14, loi 3 ; et liv. 42, lit. 1 , loi 57." au Dig. liv. 33, tit. « , que les choses qui tieu-

Le prince en accordant une dignité à quel- nent lieu d'accessoires S'éteignent avec les cho-
qu'un, est censé le décharger de toute espèce ses principales. Dig. liv. 5o, lit. 17, loi 129,
d'infamie. Code, liv, 5 , tit. 4, loi 23 , §. 1. g. 1 , et loi Ï78. Code, liv. 4, tit. 3a, toi 26'.

Un prince doit toujours chercher à faire Lorsque le principal débiteur se trouve dé-
l'avantage de ses sujets. Code, liv. 5, lit. 4, chargé par la perte de la chose qu'il avait pro-
loi 23. mise, le fidéjusseur qu'il avait donné l'est éga-

Voyez jes Constitutions de l'empire, et les lement par une conséquence nécessaire. Dig.
Statuts impériaux. . liv. 4, tit. 3, loi 19.

Principal. Fonds capital dont on tire des Quand il y a un fidéjusseur principal éfuiï
intérêts. Sors. Lorsque le principal du prix est fidéjusseur de fidéjusseur, le fidéjusseur prin-
pa^é, même après qu'on a été en demeure, on cipal ne peut pas demander que l'obligation s®
ne peut plus demander les intérêts ; parce que partage entre lui et le fidéjusseur qui_a répondu
ces intérêts ne sont pas dus en vertu d'une obli- pour lui'.; parce que ce premier fidéjusseur tient
galion , niais à cause de l'équité à laquelle le lieu du débiteur principal j et qu'uu débitéu-r
juge a égard. Dig, liv. 19, tit. 1, loi 49, §. *• principal ne peut exiger que l'action se par-

Tout ce qu'on a retiré des biens d'un débi- tage entre lui et son fidéjusseur. Dig. liv. 46,
teur doit être imputé d'abordsur les intérêts, et tit. 1,10127, §. 4.
ensuite sur le principal. Digeste, liv. 46, tit. Toutes les exceptions- qui appartiennent au
1, loi 68 , §. 1. principal obligé, appartiennent, mètne malgré

Quand on paye indûment, non pas le prtn- lui,'-à son fidéjusseuri Dig. liv. 44, tit. 1,
cipal, mais les intérêts, on ne peut point les re- loi 19. Voyez Fidéjusseur, page 251 du tome
demander si on doit le principal. Néanmoins Ier.
dans le cas où on aurait payé des intérêts au- En perdant le principal on perd aussi l'ac-
dessus du taux fixé, l'empereur Sévère a dé- cessoire. Dig. liv. 8 , tih 6, loi 17.
cidé qu'on ne pourrait pas à la vérité les rede- . La substitution pupillaire ne peu lavoir l'ef-
mander ? mais qu'on les imputerait sur le prin- fet de confirmer en toutou en partie le tes-
cipal ; eu sorte que si on vient à le payer par la tament principal. Dig. liv. 28 , tit. 6 , loi 44.
snite on pourra le redemander comme indu. Si Priorité. Primauté en ordre- de tems ou de
le principal a été payé, et qu'enSuite on paye rang. Priorité d'hypothèque ; priorité du tems.
les intérêts au-delà du taux fixé par la loi, où La règle, quiprior est lempore , etc. n'a lieu
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doit examiner la qualité du crinie, et la per
sonne de l'accusé, avec toutes ses circonstances.
Dig. liv. 48, til. 3, loi r.

Ceux qui brisent les portes des prisons pour
en sortir sont punis du dernier supplice ; mais
leur peine doit être plus légère s'ils sortent des
prisons sans violence, par exemple, lorsque les
portes sont restées ouvertes par la négligence
des geôliers. Dig. liv. 47, tit. 18, loi 1; liv.
48 , lit. 19, loi 38 , g. r 1 ; et liv. 49 , tit. 16,
loi ;3, §. — La raison pour laquelle ce crime
est puni de mort, c'est parce que ceux qui le
commettent offensent l'autorité du prince par
l'effraction et les bris des portes des prisons,
qui lui appartiennent. Digeste, liv. 48, tit, 4,
loi 4.

Sur la question de savoir si celui qui s'enfuit
des prisons est censé avoir confessé son crime ,
et s'il doit être puni comme criminel, plusieurs
Veulént que hàbetur pro conjesso ,-et qu'il soit
puni du crime dont il est accusé, comme en
étatft convaincu par sa fuite ; et ils fondent leur
opinion sur la loi i3 au Dig. liv. 48, tit. 3,
conçue en ces ternies : Ineos , qui cùin recepti
essent in carccrem conspiraverint, ut ruptis
vinculis , et effracto carcere évadant, amplius
quàfn causa ex qua recepti sunt , reposcit,
constituendum est ; et quamvis innocentes ex
eo crimine inveniantur , propter quod impacti
sunt in carcerem, tamen puniendi sunt. Néan
moins Ferrière observe que ces termes 11e peu
vent point recevoir cette interprétation, savoir
que celui qui est accusé d'un crime, et qui s'en
fuit de la prison, quoiqu'innocent, doit être
puui du crime dont il est accusé ; car il serait
absurde et contre toute équité de réputer cri
minel celui qui véritablepient serait innocent,
et il dit que c'est principalement dans cette
occasion que cette maxime doit avoir lieu,
plus valet quod est in verilate , quàm quod est
in opinione. Mais que ces termes signifient,
que ceux qui sont innocens du crime pour le
quel ils ont été emprisonnés, doivent être pu-
ris pour avoir brisé les portes des prisons afin
d'en sortir -, qu'ainsi ils sont punis en consé
quence de ce crime , eu égard à la violence
qu'ils ont faite et aux circonstances.

Celui qui fait sortir de prison par force un
coupable, doit être puni du même supplice que
celui qu'il a fait sortir, conformément à la loi
4 au Code , liv. 9, lit. 4. — Mais qu'arriverait-
il si celui qu'un autre aurait tiré des prisons par
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force était innocent, celui qui l'en a ainsi tiré
doit-il être puni ? Il faut faire cette distinction,
ou celui qui a été tiré des prisons n'avait pu y
être conduit, soit par l'incompétence du juge
qui avait ordonné l'ejuprisonnenxent, soit pour
quelque autre juste cause; et alors on peut dire,
d'après le 2 de la loi 1 au Dig. liv. 2, tit. 7,
que celui qui l'en a fait sortir sans effraction no
doit être puni d'aucune peine. Ou il l'a fait sor
tir par violence et avec effraction, et dans ce
cas il est punissable ; car s'il n'est pas permis à
ceux qui sont dans les prisons d'en sortir en eu
brisant les portes, il doit être encore bien moins
permis à d'autres d'en faire sortir ceux qui y
ont été mis par autorité de justice. Dig. liv.
48 , tit. 3 , loi i3.

Les huissiers ou sergens peuvent faire main
basse sur les criminels qui leur résistent lors
qu'ils les conduisent en prison par l'autorité du
juge, pourvu qu'ils ue puissent les appréhender
autrement. Cet argument est tiré de la loi 4 âu
Code, liv. 1 , tit. 12.

On doit avoir soin que les prisons ne soient
pas mortelles aux détenus; car il serait mal
heureux pour des innocens de mourir ou d'é
prouver des maladies par la suite de la prison,
et ce serait un supplice trop doux pour les cou
pables. Code , liv. 9 , tit. 4, loi 1.

Le geôlier ou ses domestiques qui auront
conservé par négligence ou par une faute quel
conque un détenu dans la prison plus long-tems
que les lois ne le permettent, doivent être aussi
tôt punis de mort. Code, liv. 9, tit. 4> loi * >
à la fin.

Il est défendu aux particuliers d'avoir des
prisons, sous peine d'être coupables du crime
de lèse majesté , et comme tels punis du der
nier supplice. Code, liv. 9, tit. 5 , loi 1. —*
L'empereur Justinien a ordonné que celui qui
aurait détenu quelqu'un dans une prison qu'il
avait, serait obligé d'être dans les prisons pu
bliques autant de tems qu'il l'aurait détenu dans
la sienne. Code , liv. 9, tit. 5 , loi 2.

Lorsque les biens d'un débiteur ne suffisent
pas pour payer ses dettes, il peut être appré
hendé au corps et mis en prison par ordonnance
du juge, selon la loi 1 au Code, liv. 7, tit. 71 ;
et s'il n'a pas de quoi se nourrir, les créanciers
-qui l'y détieiment sont obligés de lui donner
des alimens. Il faut toutefois excepter quelques
personnes qui ne peuvent être appréhendées ail
coi'ps pour dettes et exécution des jugemens,

comme
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comme sont les femmes, à cause de la pudeur laquelle l'empereur défend que les femmes
du sexe. Novelle 1Z4, chap. 9. soient mises en prison pour quelque cause que

L'empereur Constantin par ia loi s au Code, ce soit, civile ou criminelle, est la crainte de
liv. 10, tit. 19, défend qu'on renferme quel- leur donner par-là occasion de manquer contra
qu'un dans une prison pour cause dè retard dans leur honneur, neper hujusmodi occasiones in-
le paiement de ses impositions. vcniantur circà castitateminjurialœ. C'est du

Si on a mis quelqu'un en prison pour le for- chap. 9 ci-dessus qu'ont été tiréesTÀuthentiqu®
cer à faire quelque chose, ce qu'il aura fait Sed hodie, au Code , liv. 1 , tit. 4$ et l'Au-
ainsi est regardé comme nul. Dig. liv. 4> tit. thentique Hodie novo jure, au Code , liv. 9 ,
a, loi 2a. tit. 4. Ainsi cette constitution déroge à la loi 5

Quelqu'un ne peut, d'après le droit civil, qui précède cette dernière Authentique, par
être condamné à rester perpétuellement ren- laquelle l'empereur Constantin ordonne que les
fermé dans les prisons; ce qui doit s'entendre prisons des femmes seront séparées de celles des
ainsi â l'égard des hommes libres, mais non des hommes.
esclaves : car la prison doit être employée pour Lorsque quelqu'un est accusé d'un délit oa
retenir les hommes, et non pour les punir, d'un crime qui exige qu'il soit détenu et ren-
Dig. liv. 48, tit. 19, loi 8 > g , et loi 35 , fermé dans uiie prison , il doit d'abord être
là Glose jointe, amené devant le jUge pour y être entendu, et

Quoiqu'une personne soit en prison , 011 ne ensuite conduit en prison s'il parait vraisem—
peut pas dire qu'elle est garottée ni chargés Jjîable qu'il ait commis le crime qui lui est im-
de fers , si d'ailleurs son corps est libre. Dig. puté, puis ramené encore devant le juge pour
liv. 5o, tit. 16, loi 2.16. être interrogé de nouveau. Code, liv. 9, tit. 4,
' Tous ceux qui sont retenus dans les prisons loi 2.
publiques doivent être mis en liberté à la fête Quelqu'un ne peut être condamné à être ren
de pâques, à moins qu'ils ne soient coupables fermé dans une prison que par une sentence dé-
d'un crime capital. Code, liv. r, lit.4, loi 3." finilive. Glose-sur la loi 2 au Code, liv. 9, tit. 4.

Il n'y a que les sacrilcges, les adultères, les Les biens de ceux qui sont décédés en prison
ravisseurs , les empoisonneurs, et ceux qui ont ou dans les fers appartiennent â leurs héritiers,
commis des crimes énormes qui puissent être soit qu'ils meurent après eii,avoir testé ou ab
détenus dans les prisons pendant la fêta de intestat. Dig. liv. 49, tit, 14, loi 46, %. 1.
pàques. Code, liv. 1 , tit. 4, lois 3et 9. Voyez Si le gardien de la prison, s'étant laissé cor-
aussi loi 22, r , et loi a3, ibid. rompre par argent, a permis que les prisonniers

L'empereur Justinien dans le chap." 9 de la fussent mal assurés, ou qu'il ait souffert que l'on
Novelle 34, défend d'emprisonner ou de retenir introduisît dans la prison du fer ou* du poison ,
dans les prisons les femmes, ponr quelque cause' il doit être puni d'office par le juge ; et si cela
civile que ce soit; voulant que si les femmes s'est fait à son insu, il mérite, pour sa négli-
sont poursuivies en jugement pour dette privée gence, d'être renvoyé de ses fonctions. Dig.
ou publique et fiscale, elles se défendent ou par liv. 48 , tit. 3, loi 8.
elles-mêmes , ou par leurs maris , ou par toutes Les empereurs Gratien , Valentinien et Va-
autres personnes qu'elles voudront, qui soient lens, par la loi 4 au Code, liv. 9, tit. 4, or-
capables de prendre leur défense, et que si donnent qu,e le geôlier des prisons réponde des
elles sont veuves , elles puissent se défendre prisonniers qu'on lui confie; que dans le cas de
par elles-mêmes ou par ceux qu'elles voudront; l'évasion d'un détenu, il 11e puisse éviter la
que s'il s'agit de crime commis par une femme, peine qu'il a méritée en en imputant la faute à
qui oblige de s'assurer de sa, personne, elle soit l'un de ses subordonnés, mais qu'on lui inflige la
déchargée de l'emprisonnement, en donnant peine à laquelle lé détenu qu'il a laissé évader
un fidéjusseur qui s'oblige de la représenter tou- devait s'attendre. Et si le geôlier donne des mo-
tes et quautes fois qu'il en sera requis. Néan- tifs légitimes de son absence, ils veulent que ce-
moins il veut que, s'il est question d'un crime lui qu'il avait chargé à sa place de la surveil-
énormè , elle soit renfermée dans un monas- lance soit traité avec la même sévérité; par la
1ère, pour être gardée par des femmes jusqu'à raison que, remplaçant le geôlier, il était te»*

'ce que son procès lui soit fait, La raison pour de la même surveillance que lui.
Tome II. 5o
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Le geôlier des prisons est obligé de donner au
juge, tous les trente jours, le nombre, lit quan
tité et l'âge des détenus, avec la désignation des
crimes doiit ils sont accusés , sous peine d'être
condamné à une amende de vingt livres d'or.
Code, liv. q, lit. 4? 1°' 5.
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Prisonnier de guerre. En latin Captwus.
Ceux qui sout prisonniers chez les ennemis sont
véritablement leurs esclaves: ainsi*ils ne sont

plus capables des effets civils, étant réputés
morts dès le moment de leur captivité, eu cas
qu'ils meurent chez les ennemis. Dig. liv. 49,
tit. 15, loi ro. Voyez Captivité et Droit de re
tour, pages 64 et i5o du tome Ier.

Privation. En latin Prwatio ; ade/nptio. Ou
est dans la privation de toutes choses, lorsqu'oa
manque des choses nécessaires à ]a vie. Glose
sur la loi 6 au Dig. liv. 34, tit. 1.

La privation des parties de la génération em
pêche qu'on puisse instituer un posthume pour
son héritier. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 6.

La privation de l'ouie empêche qu'on, puisse
s'obliger par stipulation; parce que, pour pro
mettre, il faut entendre les paroles du stipu-?
lateur, et que pour stipuler, il faut entendre
celles du promettant. Digeste, liv. 44> tit. 7,
loi 1 , g. i5.

La privation de la vie, de la cité ou de la li
berté f qui arrive par suite d'une condamnation ,
emporte la confiscation des biens. Néanmoins ,
les enfans qui ont été conçus avant la condam
nation, et qui sont nés après, pourvu toutefois
que ce soit en légitime mariage, reçoivent une
portion des biens de leur père condamné. Voyez
Dig. liv. 48, tit. 20, loi 1; et Code, liv. 9,
tit. 49, lois 9 et 10.

Voyez le chapitre 2, titre premier, livre
premier du Code Napoléon.

Privé, ée. En latin Privatus, a, um. Lés
actes sont ou publics ou privés, et c'est ce qu'on
appelle écritures privées, ou actes sous signa
tures privées. Les actes privés sont ceux qui se
font par des personnes jirivées, comme des re
gistres particuliers touchant des recettes et dé
penses , les cédules, récépissés et quittances.
Code , liv. 4 , lit. 21, loi 19 ; liv. 5 , tit. Zj r
loi 28; et liv. 6, tit. 3o, loi 22.

Les actes privés ne fout pas foi en justice ,
s'ils ne sont apportés contre ceux qui les ont
faits. Par exemple, on ajoute foi aux registres
des recettes et dépenses faites par ceux qui ad
ministrent les biens d'autrui comme tuteurs et

"curateurs , lorsqu'ils sont produits contre eux;
mais non pas lorsqu'ils les produisent pour leur
intérêt, à moins qu'ils ne les produisent contre
ceux qui les auraient signés. Digeste, liv. 16,
tit. 3 , loi 26, S- 3 3 l'v- 23 5 3> loi 25 ,
$. 4. Code, liv. 4, tit. 19, loi 7} liv.
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lit. 5 r , loi i3; et l'Authentique Si quis vult,
au Code , liv. 8, tit. 18.

Avant l'ordonnance de l'empereur Justinien,
qui est la loi 20 au Code, liv. 4,.tit. 21 , 011
admettait les comparaisons d'écritures privées
avec d'autres , ce qui donnait souvent lieu de
commettre des faussetés dans des actes, contrats
et dispositions de dernière volonté, parce qu'en
supposant de fausses écritures , comme faites
de la main de celui qui avait fait" la promesse,
on prouvait une pièce fausse par une autre pièce
qui l'était également. C'est pourquoi l'empe
reur dans le chap. 2 de la JNovelle 49, ordonne
que la comparaison d'écriture ne se fera à l'a
venir que par des actes publics , ou sous signa
ture privée, en présence de trois témoins avec

4eurs souscriptions.
Voyez le paragraphe 2, section première,

chapitre 6, titre 3 , livre 3 du Code Napoléon.
Privilège. Faculté accordée à quelqu'un de

jouir de quelqu'avantage , à l'exclusion des
autres. Prwilegium. Voyez la Glose sur la loi
6 au Code, liv. 1 , tit. 14.
J L'histoire nous apprend que chez les Athé
niens 011 pouvait accorder un privilège à un'
particulier, pourvu que ce fût de l'approbation
de six mille citoyens, dont on recueillait se
crètement les suffrages, de crainte que ceux
qui auraient refusé le leur n'encourussent la
haine de celui qui postulait quelque privilège.
Mais il n'en était pas de même à Rome, où,
d'après la loi des douze tables, il était abso
lument défendu d'accorder des privilèges à des
particuliers. Si cependant, par une distinction
singulière, 011 en accordait à quelqu'un, ou
ne voulait pas que cela pût tirer à conséquence,
et que ce fût une raison pour que les autres en
demandassent de semblables : car les Romains

étaient persuadés que les privilèges-particuliers
ne pouvaient être accordés qu'au préjudice de
la-république ; ce qui est conforme à la défi
nition que quelques jurisconsultes et autres au
teurs ont donnée des privilèges,-«n ces termes:
Prwilegium est jus exlraordinarium à jure
commuai exôrbitans, quod in singulis perso-
nis si/nul oritur el occidit. Cependant la haine
pour les privilèges 11e subsista pas toujours à
Rome , parce que l'on vit bien qu'il fallait ex
citer l'émulation par quelques récompenses ex
traordinaires; et les premières récompenses fu
rent d'être exempt des charges publiques. La
tutelle, par exemple, fut uue de ces charges

dont on exempta ceux qui avaient un grand
uombred'enfans, parce qu'on vit bien qu'ils
étaient assez occupés, sans les aller encore char
ger de tutelles étrangères. Celle exemption était
un véritable privilège accordé en faveur de la
fécondité ; car ceux qui n'avaient pas trois en-
fans étaient obligés d'accepter les tutelles dont
cm les chargeait. Les trésoriers du fisc, et ceux
qui étaient revêtus des charges qui attribuaient
quelque juridiction , étaient exempts des tu
telles ; et ce privilège s'étendit jusqu'aux pau-»
vres citoyens et aux ignorans , parce que les uns
n'avaient pas de quoi répondre'des biens qu'ils
auraient administrés, et que l'ignorance des au
tres les rendaient incapables de conduire aucune
affaire. Mais s'il y eut jamais occasion d'accor
der des privilèges , ce fut depuis que la répu
blique Romaine produisit de cës hommes rares.,
qui, par les découvertes qu'ils firent dans les
arts et dans les sciences, méritèrent d'être dis
tingués du commun des citoyens. Nou-sjeuler-
ment on leur accorda un grand nombre de pri
vilèges , mais on éternisa encore leur mémoire1
par des statues ou d'autres monumens ; et si on
voit que la loi des douze tables avait proscrit
les privilèges , c'est parce qu'il ne s'était point
encore trouvé de ces illustres personnages.
Voyez l'Histoire de la Jurisprudence, loi 74.

Personne ne peut être obligé de profiler d'un
privilège qui n'a été introduit qu'en sa faveur.
Dig. liv. 5o, tit. 17, lpi i56, $. 4. Voyez
aussi Dig. liv. 5g , tit. 5, loi 19 , §. 2 5.et liv.
5o , tii. 17 , loi 6'g.

Les privilèges sont ou réels ou personnels ;
ceux de la première espèce passent aux liéri—•
tiers , les autres D'y passent pas; par la raison
que les privilèges personnels s'éteignent avec la
personne. Dig, liv. 5o, tit. 17, lois 68 et 196'.
Voyez aussi la Glose sur la loi 29 au Dig. liv.
42, tit. 1 ; et Code, liv. 1 r, tit. 14, i5 , 17,
20 et 2i. -

Le privilège de l'âge l'emporte sur- le béné- •
fice que le sénatus-consulte accorde aux fils de
famille. Dig. liv. 4, tit. 4, loi rr, §. 7.

Le privilège deJ'âge l'emporte sur le béné
fice qui est accordé aux femmes par le sénatus-
consulte Velléïen. Dig. liv. 4» fit- 4> loi
- Un militaire peut, en vertu du privilège mi
litaire , instituer un héritier- pour un certain
tems et un autre héritier après ce teins. Il jouit.
aussi du privilège militaire tant pour le testa
ment qu'il fait pour lui, que pour celui qu'il

5o *
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fait pour son fils; enfin il peut faire un testament cernent l'intérêt des pauvres, ils ne.sont pas
pour sou fils seulemen t, sans en faire un pour obligés de donner des cautions et des fidéjusseurs
lui-même et ce testament vaudra si le. père dans les cas où les autres seraient contraints d'en
meurt au service ou dans l'année de son congé, donner, et yu'ils ne peuvent pas non plus être
Dig. liv. 19 » tit. 15 lai i5 , §. 4 et 5. chargés de tutelles ou de curatelles. Code, liv.

I,e privilège qui est accordé aux fils de fa- 1 , tit. 3, loi 3a.
mille militaires de pouvoir tester de leur pécule Les grâces et privilèges accordés par le prince;
castrense , ne doit pas être étendu à ceux qui étant personnels, ils ne passent point à d'autres
ent été congédiés ignominieusement du ser- qu'à ceux à qui ils sont donnés, pas même à
•vice ; parce que c'est une récompense qui n'est leurs héritiers-. Dig, liv. 5o, tit. 1.7, lois 68 et
accordée qu'à ceux quiont servi avec honneur. 196. Voyez aussi sur cette espèce , Dig. liv. 4,
Dig. liv. 39 , tit. 1, loi"26, la Glose jointe. tit. 1, loi 6; liv. 4, tit. 3, loi i3; liv. 4, tit. 4,

On ne commence pas à jouir du privilège loi 18, 5; liv. 3t, loi 28; liv. 44, tit. 1, loi
militaire du moment où on est choisi pour en-, 7; etliv. 46, tit. 3, loi i3. •
trer au service, mais seulement du jour où on Le juriscpnsulte Nératius , consulté sur la
est reçu dans les rangs. Dig. liv. 29, tit. r , question de savoir si un privilège accordé par
loi 42. Voyez aussi Iustit. liv. 2, tit. 11, §.3, l'empereur à un honime qu'il croyait vivant,
4 et suivans. devait avoir quelque effet, a répondu qu'il ne

Les Empereurs Romains ont accordé plu- paraissait pas que l'intention du prince eût été
sieurs privilèges aux avocats, comme on peut de l'accorder s'il eût connu la mort de ce par
le voir par les lois au Code , liv. 2, tit. 7 et 8. ticulîer ; mais que dans ce cas néanmoins on

Les privilèges qui regardent l'église sont, devait consulter le prince pour s'assurer de sou
qu'elle est exempte de toutes charges person- intention. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 191.
uelles, comme des tutelles, des curatelles et de L'empereur Constantin, par sa constitution
la garde des villes; mais elle n'est pas exempte unique au Code, liv. 3, tit. i5, a accordé deux
ries charges réellds, par exemple de payer les privilèges aux pupilles, aux veuves, et à quel-
droits dus au jjj-ince, et tous les autres droits quesautres personnes dignes de faveur, comme
annuels à raison des biens qu'elle possède, parce ceux qui sont faibles et attaqués de maladies in-
que res transit curn suo onere. Néanmoins elle curables ; et ceux qui se trouvent exposés aux
n'est pas sujette à des impositions extraordinai- injures de la fortune. Le premier est, qu'ils
res, à moins que les besoins de la république ne peuvent faire venir ou appeler leur adversaire
le requièrent. Code, liv. 1, tit. 2, lois5, 7, 11 pardevant le conseil du prince, en cas qu'ils
et 12. craignent sa faveur près du juge ordinaire.

Les privilèges qui concernent les biens de I'é- L'autre est, qu'ils ne peuvent être attirés hors
glise se réduisent à trois points, qui sont l'acqui- du juge de leur domicile, soit pour répondre
sition des biens, leur conservation et leur perte, pardevant un autre juge ou pardevant le prince,
Toutefois l'église a un autre privilège pour la de peur qu'ils ne soient opprimés par les dé»

conservation des biens qu'elle a acquis, savoir penses et les frais qu'il fimdrait qu'ils fissent-
que ses biens ne peuveut se prescrire que par pour le voyage , et que pour cette raison, ils
l'espace de quarante ans. Voyez la loi 14 au nefussent obligés d'acquiescer aux demandes de
Code, liv. 1, lit. 25 Novel. io4,etNovel. i5r, leurs parties. Ainsi, quand il y a procès en-
chap. 6. — L'empereur Justinien a accordé, tre ces sortes de personnes , le demandeur ne
par la Novel. 9, la prescription de cent années peut pas faire venir sa partie , qui est .digue de
aux églises occidentales et à l'église de Rome, la faveur du prince, pardevant lui ; mais il doit
laquelle il n'avait accordé auparavant par la loi la faire comparaître pardevant son juge ordi-,
s3 au Code, liv. 1, tit. 2, qu'aux églises orien- naire, selon l'opinion commune des docteurs
taies. . . sur la loi 11, f. 6 au Dig. liv, 4., lit. 4 ; par la

Les administrateurs des hôpitaux jouissent raison que celui qui est privilégié ne peut user
des mêmes privilèges que les ecclésiastiques et de son privilège contre celui qui jouit du même
les églises, suivant la loi 33, J. 7, et la loi 35 privilège.
au Code, liv. r, tit. 3. Ils ont cependant ce pri- A l'égard des privilèges de l'archevêque de
•vilége particulier} <jue dans les affaires cjui cou- la Justiuienne première t voyez Novelle 115
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et sur toute cette espèce, Code, 1i v. tz} lit. convenir d'une autre personne, pour fixer le
29 et 3o. prix Q,e la chose vendue. Instit. liv. 3, tit. 24,,

Les vétérans ont entr'autres privilèges ,'çelûi f. 1 et a. 13ig. liy. 17, tit. 2, lois 76 et suivan-
qui est relatif à leurs délits, d'après léquel ils tes ; liv. 18, tit. 1 , loi 7 ; liv. 3r, loi r, 1.
sont distingués des autres citoyens pour les pei- Code, liv. 4, tit. 38, loi r5.
nés qu'ils ont méritées. Dig. liv. 49 , tit. 18, Ii n'en est pas de même du prix ou de l'esti-
loi 1. -, niation dela possession, que de celui de la pro-

Chacun peut, pour éviter les tourmens de priété. Glose sur les moissedr/uanli au 2)ig,
la question, user et opposer les privilèges de liv. 4, tit. 2 , loi 21 ,§. 2.
sa dignité, de son ordre ou de sa famille, ex- On ne fait pas l'estimation du prix des effets;
cepté dans les crimes de lèse majesté. Code , héréditaires. Glose sur la loi q au Dig. liv. ,5,
liv. 9, tit. 8, loi 4, tit. 3. -

Quant aux privilèges des créanciers , de la Lorsque le possesseur, d'une succession a veti-
dot, du fisc, etc. Voyez ces dillèreras mots3 du un effet héréditaire sous la condition corn
et le fil. 6 au Dig. liv. 4a« ruissoirç", c'est-à-dire avec la clause que la vente

Privilégie. Qui a un privilège, qui jouit serait imlle si le prix n'était pas payé au teins
d'un privilège. Privilcgiarius, Lorsque deux fixe, il doit rendre au demandeur le profit qu'il
personnes se trouvent toutes deux, privilégiées, aura tiré de cette clause. Mais si le possesseur
celle-là est préférée qui a le privilège le plus avait acquis une chose en son nom avec le prix, ;
fort. Dig. liv. 4, tit. 4 , loi n, g. 7. il serait tenu de rendre le prix, et non la chose

La priorité du tems se considère entre les qui est entrée dans ses biens. Néanmoins si la
créanciers privilégiés, en êorte qu'entre eux lôs chose qu'il aurait: acquise se trouvait de moin-
j)lus anciens sont préférés aux autres; car un dre valeur que le prix qu'il en aurait donné.,
créancier privilégié ne peut pas se servir de son il ne serait censé s'être enrichi que jusqu'à çon-
privilège contre celui qui est fondé sur im pri- currence de la valeur réelle, de la chosequ'ii
vilège aussi fort: c'est pourquoi il faut que le aurait achetée ; de même que s'il avait totale-
tems donne la* préférence entr'eux. Digeste, ment dissipe le prix ^;il ne serait point censé
liv. 20 , tit. 4, loi 7. Code , liv. 7 , tit. 73, s'être enrichi du_io^i»©ig. liv. 5, tit. 3^ loi a5.
lois 2 et 3 ; liv. 8 , tit. 18 , loi 12, $. 1. Voyez Le prix des choses s'estime d'après leur va-
C/ éanciers et Préférence. leur commune. Dig. liv. 9, tit. 2, loi 53; et

Prix. Valeur, estimation de ce qu'une chose liv. 35 , tit. 2, loi 63.
vaut. Pretium. Le prix ou l'estimation d'une Si j'ai possédé à titre de legs* un esclave qui
chose vendue, doit consister en argent monnoyé vous avait été légué et non à moi, le juriscon-
ayant. cours, afin que le contrat de vente soit suite Julien-décide qu'après sa mort vous avez
distingué du contrat d'échange, où l'un et l'au- une action contre moi pour en exiger le prix
tre des contractans tient lieu de vendeur et par la raison que je me suis enrichi d'une chose
d'acheteur tout ensemble,'et où l'un n'est pas qui m'appartenait. Dig. liv. 12, tit. 1, loi s3>
distingué de l'autre. Ce prix doit être certain Voyez aussi la Glose sur cette loi.
et-déterminé entre les parties, autrement le J'ai achcte de vous un esclave, qui. m'appar-
contrat de vente est entièrement imparfait, et tenait, ignorant qu'il était à moi, et'je vous
me peut produire aucune obligation de part et en ai payé leprix. Je pourrai vous redemander
d'autre. Lorsque les parties s'en sont rapportées cet argent, et j'aurai à cet effet action contre
â l'arbitrage d'un tiers, alors la vente est con- vous, soit que vous eussiez connaissance que
ditionnelie et demeure en suspens jusqu'à ce que l'esclave était à moi, soif que vous l'ignorassiez,
celui qui a été nommé par les parties ait défini Dig. ]iv. 12, tit. 6,. loi 37. Et Glose sur la loi .
le prix de la clipse vendue. Mais, dès qu'il l'a 6 au Code, liv. 3, tit. 32.
déterminé , le contrat doit être exécuté de la Le prix des choses , sur-tout dùvÎD, de î'hujie
même manière que si les parties eussent arrêté et du blé, est bien diffèrent; car on sait que ces
le prix elles-mênies. Si au contraire, celui à qtfi, choses, changent de-valeur, sel.on la diversité
les contractans ont déféré l'estimation du.prix des .provinces»,Jnstit.- liv, 4, tit. 33 Di~
est décédé sans la faire, il n'y a plus de yeiite;. geste, liv. i3.^,tit, 4, loi3; et liv. 35.? tit.y 2,
et l'aue des parties ne peut pas obliger l'autre à loi65,$.z. , "
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En donnant le prix ou l'estimation dune

chose, on est censé l'acquérir à titre crachat.
Glose «ur la loi i6, §. 9 au Dig. liv. 20, tit. r;
et sur le moi etiam au Dig« liv. tit, 6^ loi

unique, $. . ,,
I,o juste prix cl un immeuble se prouve d a-

près l'estimation (les revenus qu'on en tire. Di
geste, liv. 3o, loi 92 , la Glose jointe.

Quand une chose ne peut être restituée, on en
redemande le prix. Dig. liv. 3g, tit. 6, loi ry.

Le terme de prix a rapport non-seulement à
la vente, mais aussi au louage. Digeste, liv. 41,
tit: 2, loi 10.

Dans l'action de vol, ce ne sont pas les dom
mages et intérêts qui sont quadruplés ou dou
blés , c'est le véritable prix de la chose. Dig.'
liv. 47, tit. 2, loi 5i.

" Dans les ventes fiscales, le juste prix des cho
ses doit s'établir non par les ventes passées,"
mais par l'estimation présente: car, de même
qu'une diligente culture augmente le prix des
terres, de mèniô une culture négligée les dimi
nue de-prix. Dig. liv. 49, lit. 14, loi 3, g. 5.

L& prix tient lieu de la chose. Glose sur la
loi 5. au Code , liv. 7, tit: 1 r ; sur la Foi 18 au
Dig.Jiv. 4, lit. 2; sur la loi 4 au Dig. liv. 29,
tit. 4; sur la loi 34, g. nau Dig. liv. 00; sur la
loi 9 au Dig. liv. 42, tïfî y!î' et sur la loi 20 au-
Code, liv. 3, tit. 36.

Celui qui tire du profit du prix d'une chose,-
n'a pas moins d'avantage que celui qui jouit de
la chose elle-même. Dig. liv. 7, tit. 1, loi'5g.

Il n'y a point de vente sans prix ;• mais il n'est
pas nécessaire quele prix soit réellement compté
pour que la vçnte soit-parfaite, il suffit qu'on
soit convenu d'un prix mème.sans écrit. Dig.
liv. 18, tit. r, loi 2, g- i-

Voyez ietitre 6, livre 3 de la vente au Code
Napoléon.

Probable. Vraisemblable; qui parait fondé
en raison. ProbabUis'; vvrisimilis. Il est pro
bable que celui qui en donnant une dot, a sti
pulé qu'elle lui serait rendue en cas de dissolu
tion du mariage, a entendu comprendreaussi le
cas où le mariage 11e se ferait pas.'Dig. liv. ta,
tit. 4, loi 6.

Probation. .Terris du noviciat; épreuve. JPr<?-
batio. L'empereur Justinien dans le chapitre 2
delà Novelle 5 , qui contient'trois décisions ou
constitutions,: veut qu'on né paisse'-doiiner l'ha
bit de religieux qu'après trois ans de probation, ;
à compter du jour de l'entrée dans le moya^tère, :
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et que pendant ce teins les novices soient ton
surés, et qu'ils se servent d'habits de laïques.

Dans le §, 1, 1"! ordonne que les trois ans de
probation étant passés, et ayant fait conn-utra
par leur conduite qu'ils' sont propres et. capables
de mener une vie régulière et conforme aux
statuts du monastère , ils reçoivent la tonsure
qui se donne aux profès, c'est-à-dire, comm»
l'explique la Glose , tonsuram cum corona , et
l'habit monachal, sans distinction entre les li
bres et les esclaves, l'empereur voulant que lei
esclayes reçoivent par-là la liberté ; car, puis-1
qu'il y a plusieurs moyens d'affranchir les es
claves, il est juste que ceux qui quittent la so
ciété des hommes pour prendre la vie monasti
que, soient délivrés de la puissance de leurs
maîtres et jouissent de la liberté. 5

Dans le 2 , l'empereur répond à une ques
tion qu'on pouvait faire, savoir si un esclave
s'était retiré dans un couvent, son maître pour»-
rait dans les trois ans, et avant qu'il eût fait pro
fession, l'en retirer ; car il veut que si dans les
trois ans le maître vient chercher son esclave ,

prétendant qu'il l'a volé, et que c'est pour évi
ter la peine due à son crime'qu'il a recherché'
cet asile, le maître soit obligé de prouver que
cet esclave est à lui et qu'il l'a volé, moyennant
quoi il doit lui être rendu', avec tout ce qui se
trouverait lui avoir été volé et apporté dans lé
monastère. Mais il ordonne que les trois ans"de
prôbafiou étant passés, il ne lui soit plus permis
de rechercher son esclave.

Par la Novelle 10 de l'empereur Léon, à îa-!
quelle sont conformes les lois 37 et 38 au Code,*
liv. 1, tit. 3, les esclaves après le teins de pro-5
bation ne peuvent point faire profession sans le
consentement de leurs maîtres. '

Daus le 3 du susdit chap. 2 de la Novel. 5-^ '
l'empereur ordonne que si l'esclave qui a reçu
l'habit monachal après les trois ans de pro-'
bation , se retire du convent pour rentrer dans-
la vie séculière et mendiante, son maître puisse;
le reprendre, comme si en effet il n'était point-
devenu libre par la profession monastique »
parce'que l'ayant quittée, il s'est rendu indigne'
des droits qu'il avait acquis par son moyen, :et"
que l'injure (['.s'il souffrira en le réduisant dans;
le misérable état de l'esclavage, ne sera pas1
si grande que Celle qu'il a faite à Dieu en,quit-'
tant :sôn service ; non eniih injuriant' patielur
tàntum ad verum servitiùm- tractus , quan
tum ipse injuriâtus çst Dsi àulturam refugiens, '
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Pour le droit Français, voyez les tlifiërens Un juge est tenu en son nom des frais d'uà

décrets impériaux sur les congrégations reli- procès, lorsque, par dol, il a porté un juge-
gienses. - ment contraire aux lois, ou lorsqu'on prouve

Probilé. Honnêteté ; droiture. Probitas. évidemment qu'il a été gagné par une des par-
I.orsque quelqu'un a choisi un dépositaire à la ties, ou qu'il s'est détermiué par haine contré
probité duquel ii s'en est rapporté, et qu'on l'autre, ou enfin qu'il s'est laissé corrompre; et
refuse de lui rendre sa chose, il doit se conten- daus ce cas il est tenu de payer l'estimation des
ter d'avoir simplement une action pour se la frais faits dans la procédure. Digeste, liv. 5,
faire rendre. Maïs quand un dépôt a été fait tit. t , loi 10, i.,
dans un cas de nécessité, par exemple de tu- Quand un fils de famille nommé pour être
limite , d'incendie, etc., l'infidélité du déposi- juge, s'est mis dans le cas de devoir rembourser
taire devient plus criminelle, et l'intérêt public les frais du procès pour avoir mal jugé, il jie
demande qu'on en tire vengeance ; ""car il. est peut être tenu que jusqu'à concurrence du bien
dangereux qu'en pareil casia mauvaise foi reste qu'il avait dans son pécule lorsqu'il a prononcé,
impunie. Dig. liv. 16 , tit. 3, loi 1, $. 4. Digeste, liv. 5 , tit. 1 , loi i5.

Une probité incorruptible supplée le défaut 11 n'est pas permis dé recommencer un procès
d'âge. Glose sur la loi 3 au Code, liv. 2, tit. 43. déjà terminé , sous le préteste d'une erreur dè

Pour le droit Français , voyez ce qui est dit calcul, parce qu'autrement les procès n'auraient
à la suite des mots Foi, probité, page 280 du jamais de fin. Code, li v. 7, tit. 5a , loi a.
tome Ier. Un tuteur et un curateur 11e sont pas reçus â

Probrum. Les termesprobrum et opprobrium demander la décharge d'une tutelle ou cVun'è
signifient la même chose. Voyez Opprobre. curatelle, sous prétexte du procès qu'ils ont
. Probus. Cet empereur, qui régna peu dé avec leur pupille ou leur mineur ; à moins qu'il

tems, avait d'assez bonnes qualités, qui cepen- ne s'agisse dans la contestation de tout le patri-
dant ne le garantirent pas d'un mauvais sort ; moine de l'un ou de l'autre, on de quelque suc- .
car il fut assassiné. On trouve quatre-dé ses cession. Instit. liv. 1, lit. a5, g. 4. Digeste,
constitutions rapportées dans le Code. Voyez liv. 27, tit. 1 , lois 20 et 21.
l'JHist. de la Jurisp. Comme l'issue des procès est toujours dou- x

Procéder. Agir en justice. Agere. Un créan- tense et incertaine, c'est pourquoi on peut tran-
cier 11e peut procéder contre son débiteur en siger non-seulement sur un procès qu'on a, mais
vertu d'une stipulation , que le tems porté par encore à l'égard de celui qu'on a sujet d'appré-
Ja stipulation ne soit expiré. Instiiutes, liv."3, hender ; parce-que la crainte d'un procès sert
tit. 20, §. 26;' Code, liv. 8 , tit. 3g. de fondement légitime pour une transaction et

Les communautés et sociétés confirmées par la faire valoir. Digeste , liv.. 12, tit. 6, loi 65 ,
autorité du prince ne pouvant procéder en jus- $. 1. Code , liv. 2 , tit. 4, loi 2.
tice par elles-mêmes, soit en demandant, soit Une transaction, quoique faite pour éteindre
en défendant , elles sont obligées de choisir un procès, ne s'étend pas à ce qui n'y est pas
quelqu'un qui y procède en leur nom et place, exprimé ,-c'est-à-dire qu'elle n'empêche pas la
Digeste, liv. 3 , tit. 4, loi 1, et loi 6, $. 1. continuation du procès relativement aux chefs
"Voyez Syndic. * ou aux sommes dont il n'a point été fait nien-

Procès. En latin Lis. Le commencement du tion ; parce qu'une convention touchant une
procès a lieu parla contestation en cause. Code, certaine chose, 11e s'étend point à celle dont les
liv. 2, tit. 5<j, loi 2 ; liv. 3, tit. 9, loi 1. Glose parties n'ont pas parlé. Digeste, liv. 2, tit. 14,
sur le moi litibus au Dig. liv. 22, tit. 5, loi 1, loi 27, §. 4. Code, liv. 2 , lit. 4 , loi 3.
$. 1 ; et sur la loi 36 au Dig. liv. 00, tit. 16. Comme les transactions sont très-favorables,

- On ne peut terminer un procès qu'autant en ce qu'elles se font pour éteindre les procès ',
qu'une des parties forme la demande d'une chose qui troublent le repos public et mettent ordinai-
dont l'antre est en possession : car il faut qu'il rement le trouble dans les familles les plus hon-
y ait un demandeur chargé de faire preuve, et nêtes, c'est pour cette raison que les parties ne
un défendeur qui cherche à tirer, avantage de sa peuvent se départir de leur convention, la chose
possession. Digeste, liv. 5 > tit. 1, loi G2, la étant encore dans son entier, si ce n'est par un
Glose jointe. mutuel consentement, quoique cela puisse se
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faire dans les contrats sans nom , quand les connaissance, par la raison que celui qui ignore
parties n'-Ont point encore exécuté ce dont elles que l'argent a été donné n'est pas cerné avoir
sont convenues. Voj'ez Digeste, jiv. iz, tit. 4, le droit d'agir ; le jurisconsulte G uus décide
loi 5 ; et Code , liv. 2 , tit. 4, loi 5g. qu'il est plus vrai de dire que l'année coniuiauce

Celui-là est censé ne pas vouloir soutenir un _ à son égard du jour qu'il en a eu connaissance,
proc'ès, qui renonce totalement à la demande, Dig. liv. 3 , (il. 6, loi 6.
et non qui simplement la diffère. Digeste, liv. Si quelqu'un a reçu de l'argent d'un autra
4, tit.- 4, loi 2r. pour le déterminer à ne me point susciter un

Dans les procès criminefs, on appelle calom- mauvais procès j je suis censé lui avoir moi—
.ïiiateur celui qui suppose de faux crimes contre même donné cet argent, s'il l'a reçu de celui
quelqu'un;et dans les causes civiles, il se prend qui était chargé de ma part de le lui donner ,
pour celui qui intente à dessein et injusfement ou de celui qui était fondé de ma procuration
un procès contre quelqu'un , 011 pour celui qui générale, ou enfin de celui qui voulait faire mes
étant très-persuadé de_ l'équité de la poursuite affaires , et dont j'ai ratifié la conduite. Mais si
qui est faite contre lui, oppose de fausses et quelqu'un a donné de l'argent pour ce sujet sans
d'injustes défenses. Voyez Digeste, l*v. 48, que je l'en aie chargé, quoiqu'il y ait été
lit. 16 , loi 1 , 1 ; et Code , liv. a, tit. 5y en porté par un sentiment d'humanité, il peut, en
entier. Mais dans le titre 6 au Digeste , liv. 3 , cas que je n'aie pas ratifié ce qu'il a fait, rede-
3e terme de calomniateur s'entend de celuTqui mander l'argent qu'il a donné ; et moi j'ai l'ac-
a reçu de l'argent de quelqu'un pour lui faire tion au quadruple. Dig. liv. 3 , tit. 6, loi 7.
un procès, ou pour, ne pas lui en faire un eu Si l'argent a été donné pour susciter un mau-
ayant le dessein. iSt afin d'empêcher cette injus-- vais procès à un fils de famille , le père peut
tice , le préteur a proposé un édit et une action aussi intenter l'action dont il s'agit. De inème
qui en provient, contre celui qu'on justifierait qu'il y aurait action contre le père dont le fils
avoir pris de l'argent à ce dessein, à l'effet d'être aurait reçu de Fargent pour faire ou ne point
condamné à restituer lë quadruple de ce qu'il faire un mauvais procès à quelqu'un ; et si un
aurait reçu en cas qu'elle fût intentée dans l'an, autre avait donné l'argent sans que je l'en eusse
ou le simple si la poursuite n'en était faite qu'a- chargé, pour empêcher qu'on ne m'intentât un
près l'année, soit qu'il ait intenté le procès ou pareil procès , il redemanderait son argent, et
non. Digeste, liv. 5, tit. 6 , lois 1 ,>3 et 8, .moi je pourrais intenter l'action au quadruple.

Cette action a été introduite en faveur de Dig. liv. 3, tit. 6, loi 7, J. t.
celui contre lequel le procès a été "fait, ou a dû ' Un procès est censé commencé quand la re
être fait ; elle est accordée aussi à celui qui a quête est présentée et la-caytion donnée, quoi-
donné de l'argent afin qu'on ne fit pas un procès qu'il n'y ait point encore eu de contestation en
à quelqu'un. Néanmoins elle n'est pas accordée cause. Glose sur le mût inchoata au Dig. liv.
à leûrs héritiers pour la répétition du quadru- 4, tit. 6, loi 12.
pie, mais seulement à raison de ce, qui a été On ne doit pas blâmer dans quelqu'un la
donné ; elle ne passe pas non plus contre la per-, haine qu'il a pour les procès, par exemple celui
sonne des héritiers j si ce n'est pour ce dont qui aime mieux se priver d'une chose que d'es-
ils ont profité, parce qu'on ne doit pas leur suyer à tout moment des procès à sou sujet,
laisser un gain qui provient d'une cause hon- Dig. liv. 4 , tit. 7, loi 4, g. 1.
teuse et infâme. Digeste, li v. 3, tit.,6, loi 5. Ceux qui, pour donner de la force à un pro-

L'année pendant laquelle cette action est cès par la protection, ont fourni des témoins,
donnée au quadruple, commence à courir, â ou reçu de l'argent, ou fait contracter des obli-
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Toir, la religion du serment, la peine pécu- H ne pouvait y avoir lien entre les agtiâts à- l»
ïiiaire, et l'infamie. Instit. liv. 4, lit. 16, et représentation. Voyez le titre 26 , §. .3 de*
§. 1. —Mais i! est bon d'observer que ces pei- Fragrti. d'Ulpieii. Mais Justinien a changé cetffr
«es n'avaient: lieu chez les Romains que daiis les disposition par la Novelle 118 , cliap. 3 , et il
causes civiles et pécuniaires, et non dans les a voulu que les neveux fussent admis à la suc-i
procès criminels car en fait de jugemens pu- cession de leur oncle ou de leur tante avec lé
Mies, l'inscription par laquelle l'accosatedr se frère et -la sœur dti défunt , et cela par repré-*
soumettait à la peine du talion, si son accusa— sentation,de leur père ou mère. Voyez aussi
tion se trouvait calomnieuse, était suffisante sur celte espèce, Instit. liv. 3, fit. a, %. 5.
pour empêcher qu'on n'en intentât téméraire- La qualité de plus proche n'est pas considè
rent. Voilà dé quelle manière il faut entendre rée dans l'héritier au fems de la mort du pèrê
les lois 1 et 2 au Code, liv, 2, tit, 5g. de famille, mais au teins où il est certain qué

De crainte que les procès ne durent à l'infini le défunt ést mbrt intestat. Ainsi, si àu teins
et qu ils n excèdent le terme de la vie des hom- de la mort il y avait des héritiers siens ou d'au^
mes , 1 empereur Justinien veut par la loi i3 très enfans dans les degrés précédeiiS , lesquels
au Code, liv. 1, lit. 3, que les procès criminels n'existent plus au teins où l'héritier institué re*
lie puissent durer plus de deux ans, et que tous nonce, la qualité de plus proche appartient à
les autres procès qui peuvent naître entre les celui qui se trouve être le plus prodhëau temà
citoyens soient terminés dans l'espaça de trois de la renonciation. Instit. liv. 3, tit. a, g. 6.
aimées. _ Dig. liv. 58 , tit. 16, loi 2, g. 6.

Un procès est transféré du juge inférieur au Par conséquent, il est donc de règle*géné-
jnge supérieur de deux manières, savoir par raie que eehii-la est héritier légitime' du dé-»
relation ou renvoi, ou par appel. Le reiivoi funt, qui se trouve son plus proche parent au
d'un procès se fait par le jugeinférieur au juge tems que la succession est déïêrée 'ab intestat,
souverain , à l'effet d'être jugé par lui : .comme c'est-à-dire au tems qu'il est certain que le dé~
au prefet du prétoire ou au prince, quand il y funt n'aura point d'héritier testamentaire. D'où
a de la difficulté de le décider siir l'interprétation il suit, i». que quand un homme n'a point fait
ambiguë d une loi ; et sur le renvoi lé prince de testam^pt, où que celui qu'il a fait ne peut
donne sa décision, qui est appeléeconsiiitatio. point valoir, celui-là est son héritier qui sè
Code, liv. 7, tit. 61, loi is. — Ces renvois trouve son plus proche parent au tems de gr
avaient lieu par le droitdu Digeste et du Code, mort, quia hic tempus dclatœ hereditatis con—
mais par le droit des Novelles, l'empereur a currit cum tempore mortis defuncti. Dig. liv;
voulu que les juges pussent décider foutes lès 38, tit. 16, loi 2 , $. 5 et 6.-2». Que quand
contestations , selon la disposition des lois , ou quelqu'un décècre après avoir fait ùri testament,
par interprétation d'icélles, sans avoir recours celui-là est son héritier, qui se trouve son plus
à lui ou au juge souverain, la partie lésée ayant proche parent autems qu'il est certain que "Ife
la-voie d'appel contre le jugement injuste qui testament ne pourra point avoir d'effet : quia,
lui aurait causé quelque préjudice. Vojrez No- mortuo patrefantilias festamento facto , nok
Velle 120, de laquelle est tirée l'Authentiqué ante héredilas cj'us ab intcslato defbtfiiticipity
î$°vo jure , au Code, liv. 7 tit, 61. quàm certum est néminem ex eo lestameMè

Voyez 1 article 6i3, et le"titre i5, livre 3du heredem exiturum. Instit. liv. 3, tit. 2, &,
Gode Napoléon ; le Code de procédure civile , Dig. liv. 38 , tit. 16, loi 2 , g. 4 et 5.
et notamment le titre 3 du livré 4 5 le Codé de Sous la dénomination de plus proche cognât,
procédure criminelle et par(icu lièrenient le oh entend aussi celui qui est seul, cjuoiqu'à pro*
chapitre 5 du titre ô, livre 2. prément parler le plus proclïè s'entendo- pal*

Proche. En parlant dé là parenté. Proxi- 'comparaison avec plusieurs j mais H faut côiui«
mus* Où appelle plus proche celui qui n'est . dérèr"cette qualité de plus proche dans leé co-
precédé par personne, et dernier-celni qui n'a gnats nu tems où la succession prétorienne leur
personne après lai. Dig, liv. 38, tit. 16, loi a, est déférée. Dig. liv. 38, fit. 8, loi 1, $. 5-èt
S-4î; ét liv. 5g, tit. r6, loi gav 65 liv. 5o, tit. 16, lois 92 et 155.

Comme la loi des douze tables n'appelait au.t Quand on dit que le plus proche héritier,
sticeessiorïs ab intestat que le plus-proche agnat, c'est-à-dire celui qui suit immédiatement le Sjs

Tome II. : . gj
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posthume d'un défunt, ne peut accepter la suc
cession tant que la femme est ou paraît être en
ceinte, mnis que ce plus proche héritier peut
l'accepter s'il sait qu'elle n'est point enceiute ,
cela s'entend de l'héritier qui suit immédiate—
inent un posthume qtii doit naître héritier sien
an définit. Dig. liv. 29, lit. 2, loi 3o, §. i.

Voyez le titre premier, liv&e 3 des succes
sions au Code Napoléon. , 5
. Proche, Près. Propè. Cette préposition an
nonce une proximité quelconque de.tems, com
me un espace de six mois" yoyez la loi 17 au
]3ig. liv. 27 , tit. x ; et la loi i3, §. z au "Code",
Jiv. 3 , tit. r.

Proconsul. Magistrat Romain. Proconsul.
JLe proconsul était originairement un lieutenant
que le sénat choisissait pour gouverner les pro
vinces au nom des consuls. Mais par la suite
les proconsuls furent érigés en titre d'office
pour gouverner les provinces avec une autorité
semblable' à celle des consuls de Rome. Les

proconsuls eurent-même la liberté-du se choisir
îles lieutenans ou légats, à qui ils remettaient
«ne. partie de leur autorité pour agir en leur
place. Néanmoins ce lieutenant ou légat n'avait
<le pouvoir, qu'autant que le proconsulse trou
vait dans la province dont il avait le gouver
nement. La raison ën est bien sensible, c'est
que le légat n'était pas juge dans les" matières
criminelles ; il instruisait seulement les procès,
et en renvoyait ensuite la décision au procou
su]. Voyez l'Histoire de la Jurisprudence ;
Dig. liv. 1, tit. 16, loi 11 ; Code, liv. 1 , tit.
35; liv. 12, tit. 56 ; et Novelles 3o et 161.

Le proconsul avait une très-grande juridic
tion dans les provinces où il était envoyé, qui
n'était inférieure en rien à celle des consuls,
et il y avait le plus grand pouvoir après l'em
pereur. Il était ainsi appelé, parce, qu'il .était
envoyé comme en la place du consul. Dig. liv.
1 , tit,. 16 , loi 8..

Le proconsul portait par-tout les marques de
sa dignité , dès qu'il était sorti de Rome ; mais
il n'exerçait de juridiction que daqs la province
qui lui était assignée. Dig. liv. 1, tit. 16, loi 1,

Le proconsul devait avoir: l'attention de ne*
point trop charger sa province, en recevant les
magistrats et les autres personnes qu'il devait
défrayer ; "il ne, devait pas 11011 plus avoir des
courriers à lui, mais se servir dans sa province
de ses soldats pour cet emploi. Dig. liv. 1, tit.
16} loi 4, et §. x.
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Le proconsul étant prêt d'arriver dans la pro
vince qui lui était assigné^, devait envoyer un
édit qui annonçât sou arrivée , se recommander
dans cet édit aux personnes distinguées de la
province, s'il se trouvait lié a quelques-unes
par la parenté ou l'amitié, et demander sur
tout qu'on ne vint point au devant de lui, iû
publiquement ni en particulier, étant convena
ble que chacun le reçût dans sa patrie. Dig.
liv. 1, jtit.-'i6_, loi 4, $. 3.

11 devait observer principalement d'entrer
dans la province jjfër l'endroit accoutumé , et
que les Grccs appellent iTrij'ayja.f, c'est-à-dire
chemin qui conduit à la ville, ou endroit pour
aborder, et prendre garde par quelle ville il
entrerait ou aborderait ; car les gens de pro
vinces sont très-curieux qu'on respecte ces sor
tes de gputnmes-etde prérogatives. Dig. liv. 1,
tit. 16 loi 4, g. 5,

Il y avait des cas ou le proconsul pouvait
déléguer sa juridiction avant son entrée ; par
exemple, lorsqu'il se trouvait retenu eu chemin
par quelque délai nécessaire, et que son lieute
nant pouvait arriver très-promptemenl dans la
province. Dig. liv. r , tit. 16, loi 5.

Le/proconsul ne devait pas s'abstenir entiè
rement de recevoir dès présens et des gratifica
tions , mais il était jele son devoir de tenir un
juste milieu , sans les refuser avec humeur, ni
les recevoir sans modération. Dig., liv. 1 , tit.
16 , loi 6 , $. 3.

Le procousul devait s'acquitter de ses fonc
tions et rendre la justice jusqu'à l'arri vée de son
successeur. Dig. liv. 1, tit. 16, loi 10.

Les proconsuls ne pouvaient avoir que six
licteurs. Dig.-liv. 1, tit. 16, loi 14.

Le proconsul perdait toute son autorité en
rentrant dans Rome. Digeste, liv. 1 , tit. 16,
loi H). ,

Proculéïens.- Secte de jurisconsultes dont
Antistius L;tbeo avait été le premier chef , et
Licinius Proculus le deuxième. Voyez Antis
tius Labeo , page 5g du tome Ier.

Proculus. Ce jurisconsulte succéda à Nerva ;
sa profonde érudition dans la science des lois le
mit dans une haute réputation sous Vespasien.
Sot) nom fut donné à la secte de Labeo à la

quelle il s'attacha, et elle fut. appelée la secte
des Proculéïens. Hist. de la Jurisp..

Procuration. Pouvoir d'agir au nom de
quelqu'un. Procurâtio ; dclegatio ; mandatum.
Ô11 ne peut forcer quelqu'un a se charger d'ime
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Ïirocnrafion tfialgré lui. Code, liv. 2 , lit. i3,oi ij. \
Le contrat de procuration se fait lorsque

quelqu'un entreprend de gérer et d'administrer
gratuitement les affaires d'un autre de son con
sentement : car la convention et l'accord des

parties touchfint la récompense éinpêche la na
ture de ce contrat, s'il n'eut point été fait sans
cette récompense. Mais au contraire, si celui
qui a donné procuration pour taire ses affaires
à un autre lui offre et lui promet quelque sa
laire , appelé honorarium , à titre de simple
rénumération et de reconnaissance , 011 11e peut
pas dire en ce cas que cette convention prenne
la nature et la substance d'un autre contrat; et
ladite rémunération ou salaire se poursuit ex-
traordinairement, et non par l'action contraire
de la-procuration. Instit. iiy. 3, tit. 27, g. i3.
Dig. liv. 17, tit. 1 , lois 1 et 7 , etloi 56", §. 3.

. La procuration doit être faite d'une chose
bu d'une affaire honnête , comme pour l'achat
d'une maison , etc. ; car celui qui s'est chargé
par procuration de faire quelque chose de dés-
honnête , n'a aucune action contre celui qui lui
a donné une telle procuration. Instit. liv.-3,
tit. «27, g. 7. Dig. liv. 17, tit. 1, loi 6, $. 3,
loi ta, g. 11, et loi 237 S-6'.

La procuration est, ou expresste, où tacite.
La procuration expresse se fait par le consente
ment exprès des parties, et la tacite par le con
sentement tacite de celui qui n'empcche pas
qu'un autre fasse ses affaires , quoiqu'il en ait
connaissance ; qui tacet consenlire videtur.
Dig. liv. 17, tit.. 1, loi 6, 2 ; liv. 5o , tit.
17, loi 60. Voyez aussi dans cette espèce Dig.
liv. 14, tit. 1, loi 1 , g. 5; Code, liv, 7, tit.
3s, loi 2.

La procuration se divise encore en celle qui
contient un pouvoir absolu , et celle dont le
pouvoir est borné ou limité. La première ren
ferme une faculté d'administrer, transiger,
aliéner, proroger le terme du paiement d'un
débiteur , et enfin de faire tout ce que celui qui
la donue pourrait faire. Mais la seconde con
tient un simple pouvoir d'administrer, et non
pas un droit de faire aucun acte qui pût enga
ger ou obliger celui qui l'a donnée. Dig. iiv.
5 , tit. 3, lois 58, 60 et 63 ; et liv. 17 , tit. 1,
loi 60 , §. 4.

La'procuration se fait de plusieurs manières,
ou en faveur seulement de celui qui la donne,
ou en faveur de celui qui la donné et qui la

reçoit , ou de celui qui la reçoit seulement, ou
de celui qui la douuoet d'un-autre, etc. Voyez
Instit. liv, 3, tit. 27 , S- 1 et suivans; Dig.
l'v- 17, lit. 1 , loi 2, et loi 6 , 4. — La
procuration se fait aussi à tems et sous condi
tion ; tnais elle ne se fait pas en faveur seule
ment du mandataire , d'autant que ce u'esfc
qu'un conseil qui n'oblige pas. Instit. liv. 3,
tit. 27, §. ta. Dig. liv, 17, tit. 1, loi t, g. 6.

Le contrat de procuration produit deux ac
tions, l'une directe, et l'autre contraire. L'ac
tion directe regarde celui qui a dofinc procu
ration pour faire ses affaires, ou ses héritiers
pour poursuivre ses intérêts, dans les cas sui
vans*: ï°. Si la procuration n'a pas été exécu
tée, c'est-à-dire si les affaires pour lesquelles
la .procuration était intervenue n'ont pas été
faites. Dig. liv. 17, tit. 1, loi 27, a. Code,
liv. 4 , tit. 35 , loi 16.

20, Si le fondé/de procuration â-passé les
bornes et ie pouvoir contenu dans la procura
tion. Iustit. liv. 3, tit. 27, g. Dig. liv. 17,
tit. 1 , loi 5.

3». Si les affaires ont été mal administrées

par le dol ou la faute même très-légère du fondé
de procuration ; et eu outre pour répéter tout
le profit que ledit mandataire aura pu tirer de
l'administration de ces affaires -, avec les fruits
et intérêts. Dig..liv. 17, tit. 1, lois 8 et 10.

L'action contraire sert au fonde de procura
tion contre celui qui l'en a chargé , pour pour
suivre les frais et dépenses qu'il a été obligé de
faire en exécutant la procuration, et pour tous
ses dédommagemens: ce qui même a lieu quoi
que le mandataire 11'ait pu exécuter entièrement
ladite procuration. Digrltv. 17, tit.,t, loi 10,
§. 9, lois 12 et 16, loi as , $. 2, loi 26', §. 8 f
loi 27, §. 4» 10140, $. 6, et loi 56'. Code, liv.
4, tit. 3.», loi 4. ,

Le fondé de procuration peut aussi agi;- par-
cette action ; afin que les frais qu'il est obligé 1
de faire lui soient avancés, et pour obliger ce
lui qui lui a donné procuration à ratifierce qu'il .
aura fait en son nom. Digeste , liv. 17, tit. i,
loi 12, g. 17.

La procuration finit de trois manières, i®. par
la révocation de la procuration ; 2°. parla mort
de l'un des coùtractans ; 3o. par la renonciation
à la procuration faite par le mandataire, pourvu
que ladite renonciation se fasse, en tems et lieu,
et sans qu'elle puisse causer de préjudice à c-
lui (jui la donne. Vojez sur touLe cette espèce.
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lustit. li.y. 5, lit., 27 ; Digeste i, 1 ïV. 17, fit. r > s'agit du pécule sur lequel il a un plein et
Code, liv. 4, tit. 35', en entier ; et le jppt solu pouvoir. Dig, liv. 3, tit. 3, loi 8.
JMtarfd'qê.,. Un quiet, et un sourd constituent un procu-

Pracureur.$n latin Éroçurator. Leprocu- reur dans leurs affaires, comme ils peuvent ï
reur est celui qui prend soin des affaires d'$y- c'est-à-dire, ou par.signe intelligible ou.par
trui p^proçuration du maître. Digeste, liv. 3j écriture privée. Digeste, liv. 3, tit. 3', loi
tit, 3, loi 1. - • ^ 43. .

Il y a .plusieurs genres de procureurs. 1 Le Ceux qui sont personnes capables de compa-
proçureur est ou général, ayant pouvoir .ex" roir pn jugement peuvent être constitués procu-
près d'a'dnjinistrçr les biens de quelqu'un,; ou reurs pour y-poursuivre ou défendre les affaires
particulier, do^t le pouvoir est borne dans l'ad- d'auirul, ainsi que ceux auxquels il n'est pas
oiinistralio» de quelque chpse ou de qqelqu'af- expressément défendu. Dig. liv. 3, tit. 3, loi
faire, Dig. liv, 3, lit. 3, lois 1 et 60. 43, 1.

2°. Le procureur est constitué pour les affai-: Ceux qui ne peuvent pas être constitués pro
ie? du barreau, qu pour d'autres. Dig. liv. 3 , eureurs ad lileç sont, 1 °. les femmes , d'au-
tit, 3, loi o, , tant que venir eu jugement pour et au nom

3°. Le procureur est, ou pour l'intérêt de d'autrui est un emploi et une occupation qui ne
ççlui dont il, fait les affaires , ou pour le sien sjed bien qu'aux hommes , et qui semble être
particulier ; comme quand il agit att nom de contraire à la pudeur, qui doit accompagner
ipelui qui lui a cédé ses droits. Dig. liv. 3, tit. par-tout le sexe féminin. et qui se conserverait
3, lois 34 et 55. " , ^ très-difficilement » s'il était permis aux femmes

Il n'y a que le maître qui puisse donner à indistinctement de paraître dans le barreau
quelqu'un procuration de faire ses affaires. Ainsi pour la défense des affaires de chacun. Néan-
J'agent d'une ville ? le tuteur et le curateur, ne moins il leur est permis d'y poursuivre et d'y
peuvent donner procuration de faire les affaire? défendre leurs droits, même ceux qu'elles ont
dont ils ne sont pas lès maîtres ; mais ils peuvent par transport, ou ceux de leurs paï ens auxquels
seulement conslituep unepersonne pour en avoir la maladie et l'âge ne permet pas de le pouvoir,
foin, et les solliciter comme un solliciteur ou faire. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 41. Code, liv. a',
homme d'affaires. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 74. tit. i3, lois 4 et 18.
Code, liv. a, tit. i3, lois 11 et s3. 20. Lés soldats ; de crainte que par ce moyeu

Un procureur^constitué n'en peut pas consti- ils ne soient détournés des exercices et occupa-
toer un ^u|re, si ce n'est après contestation en tions militaires. Ils peuvent néanmoins faire la
rausej parce que ladite contestation le rend fonction de procureur dans les affaires où ils
luaîtrç du procès. Code, liv. a, tit. i3, loi ï3. ont intérêt, comme dans celles deleur régiment

Il ne faut pas néanmoins conclure delà, que - ou compagnie; ou lorsqu'ils sont vétérans, et .
tous ceux, qui sont maîtres de leurs biens ou de qu'ils oot passé vingt années au service de la
quelques choses, puissent donner pouvoir et république en portant les armes. Dig. liv. 3,
procuration de les administrer, puisque les pu- tit. 3, loi 8, §. 2. Code , liv. 2 , tit. i3, lois
pilles et les mineurs de vingt-cinq ans ne le peu- 7 et 9. -
.vent pas ; parce que notant pas personnes ca- 3o. Un esclave; parce qu'il n'a pas la faculté
pables de comp^rpH" en jugement pour leurs nf- de paraître en jugement, laquelle n'est accor-
îaires, ils ne peuvent donner ce pouvoir qu'ils dée qu'aux personnes libres; à moins qu'il ne
n'ont pas à d'autres pour eux si ce n'est avec poursuive sa liberté. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 33,
le consentement de leurs tuteurs.ou curateurs. . §. 1. Code, liv. 3, tit. 6 , en entier.
Toutefois si le procureur constitué par le mi- 40. Un muet et un sourd, si ce n'est pour
neur sans l'àutprjté de son curateur fait juger les affaires qui ne sont pas du barreau ; et un
le procès à l'avantage du mineur, la sentence furieux. Dig. liv. 3 , tit. 3 , loi 43. .
aura son effet. Code, liv. 2,, tit. , Içiis 11 Le mineur qui a dix-sept ans accomplis peut
et 14. " être procureur ad lites ; parce que la pleine pu-

Le fils de famille peut consîituerprocoreûr berté semble être nn âge suffisant pour procé
dais les choses qu'il lui est permis de faire der en justice. Dig. liv. 3 , tit. 1, loi 1 , &. 3.
saiis cousuHer sçu père, par eieinjlç lorsqu'il r—Quoique lal«i ta. au Code, liv. a,tit,
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«lit que celui qui n'est pgs-encore parvpn,u fe- çn vertu de sa procuration générale «'eç-E^poE-,
gitimamœtatem, ne peut pas faire !a fonction, die ter serment d,e la partie çub'.çrse, ou 1<? prêté}: 1
procureur, et que le juge doit l'en empêpher, transiger, vendre, et demander là restitution
Semble contraire à cette décision.i .néanmoins en entier : car ces choses, qui emportent une-
f>n répond que par ces termes légitima celas, ou aliénation des droits du niaître, en requièrent;
n'entend pas dans cette loi l'âge dâ vingt-cinq, nue procuration spéciale. Dig. liv. S; tit. ,3,'
W? } mais celui. dé dix-sept, ans accomplis ; loi 63, . '
parce que ces termes reçoivent différentes si- Leproçnreu».conshtBéa.vecunpouvoir4'a^'
gnifications pro suhjecta maieria. Et il ue sert ministrer librement èt à sa Volonté lès .biens du
à rien de due que ;par \e moyen de la restitu-; ijiaître , peut aliéfiejr / exiger des débiteurs,'
tion , les jugeuieps deviendraient nuls et saus. payer aux créanciers- , échanger, et enfin -fairo
etfet ; d'autant que cette raison a lieu à l'égard tout.ce que le maître Wi*mèfne pourrait, ou ni»;
des mineurs lorsqu'ils agissent pour eu?,, au- procureur "fondé de procuration spéciale, sur
quel cas les jngernéus rendus contr'eux sont sans tous (es actes qui se présentent touchant les-hiens
çfl'et, parce qqe non habent legitimam perso- et les attires dont il a reçu l'^dminjstratîon: ; ft.
tiam standii injudiçio, la lo'i pe voulant pas ce procureur,est appeléprocureur cym iïberq.-
qu'ils puissent par ce moyen souffrir la perte de Dig. liv. 3 , lit. g'/lois 58 , 5y et 63, *;
leurs biens. M^is qqand.il s'agit des autres , il On pept Constituer un procureur dans toutes'
n'y a aucune cause qui le? empêche de paraître espèces de causes,"comme dans les actions pecr-
en justice, vu que ceux qui les constituent pro- sonnelles, réelles et mixtes. Dig. liv. 3, tit. 3,
cureurs dans leurs affaires., doivent s'imputer loi 56*. — Il faut excepter néanmoins, io. les

. de n'en avoir pas confié le soin à des personnes actions populaires, dans lesquelles le demandeur
plus éclairées et plus capables, et qu'ils ïie pour- ne peut agir par procureur, si sou intérêt, n'est
raient pas se faire restituer du chef des mineurs mêlé avec celui du public ; mais le défendeur
qu'ils auraieut pris pour leurs procureurs. Dig. peut se défendre par procureur. Dig. liv. 3 ,
liv. 4,tit. 4, loi s5. " tit. 3 , loi42 ; et liv. 47 , tit. 25 , loi.5.

Le pouvoir du procureur ad Mes, est que 20, Dans les causes qui sont d'une juridiction
tout ce qu'il fait dans la cause pour laquelle il a volontaire, comme dans les "adoptions et les
procuration, il le fait au nom de celui qui la lui sermeus. Dig. liv. 1 , tit. 7, loi 24. Codé, liy„
a donnée ; ce qui est utile ou préjudiciable au 2 , tit. 59, loi s , g. 3.
maître comme s'il l'avait fait lui-même, parce 3o. Dans les causes criminelles dans les-
que nous sommes présumés faire nous-mêmes quelles la peine portée par la sentence passe la
ce que nous faisons taire par d'autres eu notre relégation. Dig. liv. 48, tit. 19;, loi 5 ; et lisr,
nom : c'est pourquoi le dol ou la négligence du 49, tit. 9., loi 1.—Toutefois on peut, dans
procureur ne peut nuire qu'à celui qui l'a cons- toutes les poursuites criminelles, proposer les
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pouvoir agir par procureur daps les affaires ci
viles et pécuniaires, cela n'a jamais passé chez
les Eoniaiiis anX actes q«» sont de juridiction
Volontaire- In aotibus voluntariœ jurisdictio-
nis , "t adoptions , manumissiàrie , etc., re-
mciiisit samper , nèminem alicito nomirie agcr 'a
posse. Dig. liv. 5o , tit. 17 , loi ia5 ; et Cujas
sur la loi 77, code/n. Voyez aussi Instit. liv.
4, tit: io.

En second Heu, qu'il y a deux sortes de pro
cureurs ad lit es ; savoir celui du demandeur,
désigné ordinairement dans les lois sous le'notn
de procureur , et celui du détendeur, qui est
nommé en droit défenseur ; entre lesquels il y
a cette différence à observer, que personne 11e
peut intenter un procès au nom d'un autre sans
en avoir de mandat, au lieu que sans mandat
011 peut prendre la défense d'un autre. Units-
quistpic hodie alienum sine mandato de/endere
potest , agere ver6 aliéna nomine non licet ;
exceptis (juibusdam personis, quibus hùc jure
singulari cohcassum est. Dig. liy. 3, tit. 3 j
lois 1 et 35 , et loi 40 , g. 4.

En troisième lieu , que quoiqu'il ait été per
mis par Jos lois Romaines de plaider par procu
reur, personne néanmoins n'était contraint de
comparaître par procureur, et chacun pouvait
agir en personne sans en constituer. La raison
eu est, que parle droit Romain, la fonction de
procureur, pour les affaires du barreau n'était
pas publique , et que chacun pouvait l'exercer
pour ses affaires et pour celles des autres. Voyez
lus tit. liv. 4, tit. 10 fDig-. liv. 3, tit. 3; Code,
liv. s, tit. i3 ; et Extrav. liv. 1, lit. 38.

On constitue un procureur, sans qu'on ait
besoin de se servir de termes particuliers et for
mels pour cela,' et sans que la présence de la
partie adverse soit nécessaire. Au contraire,
c'est presque.toujours à sou insu qu'on consti
tue «in procureur ; car celui-là est censé votre
procureur, à qui vous avez permis de poursui
vre ou défendre en jugement une affaire qui
vous regarde. Instit. liv. 4, tit. 10 , §. 1.

Lorsqu'on agit ou qu'on se défend par pro
cureur, celui qui agit pour le demandeur est
obligé-dedonner caution qu'il ratifiera ce qui
aura (été fait en son nom ; à moins que la procu
ration du demandeur n'ait été, enregistrée au
greffe , ou qu'il n'ait lui-même en personne
confirmé en jugement la constitution qu'il a
faite de sou procureur. Iustitutes, liv» 4# .tit,
11, §. 3.
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Si au sontraire celui qui est assigné veut
constituer un procureur, il.peut venir en jus-
tice, et là déclarer qu'il cautionne son procu
reur par une stipulation de payer le jugé , ou
3>ien se porter caution hors du jugement, • et sa
donner lui-même pour fidéjusseur de son pro
cureur , pour toutes les clauses de la cautiou dai
payer le jugé. Instit. liv/4, tit. ir , g. 4. —
Néanmoins si celui 'qui'est actionné est vérita
blement absent, et qu'il n'ait aucune connais
sance de l'action intentée contre lui, un autre -

peut prendre sa défense, après avoir toutefois
donné auparavant caution de payer le jugé; Ins-
titutes, liv. 4, tit. 1 r, §. 5. — Ainsi, comme
on le voit, il était permis chez; les Româins
par la nouvelle jurisprudence, d'intenter ou dé
fendre un procès au nom d'un autre en donnant
càution ; et ce qu'il même de plus particu
lier, c'est qu'on pouvait sans mandat prendre
la'défense d'un autre en donnant cautiou. Voyez
Dig. liv. 46', tit.'8 > et liv, 5o, tit. 17, loi i'io,
$. 1, et loi 166.

O11 ne peut constituer un procureur malgré
lut ; quand on dit malgré lui, cela s'entend non-
seulement lorsqu'il s'oppose à sa nomination f
niais même lorsqu'on ne prouve point qu'il y a
consenti. Dig. liv. 3 , tit. 3, loi 8, 1. —Da
même s'il est survenu entre le procureur et le
'constituant une inimitié capitale, on ne peut
point forcer le procureur à entreprendre le pro
cès ; la stipulation même interposée pour le cas
où la cause ne serait pas défendue n'aurait au
cun effet, parce qu'il est survenu une nouvelle
cause; Dig. liv. 3, tit. 3 , loi 14.

Le procureur constitué par le demandeur
dans mie affaire où il n'est pas intéressé , peut
demander que les dépenses qu'il a faites pour
poursuivre ^ soient prises sur ce qui revient au
constituant en vertu, du jugemeut, si d'ailleurs
le constituant n'est/pas solvabie. Dig. liv. 3, -
tit. 3, loi 3o.

On peut constituer plusieurs procureurs dans
une attaire qui intéresse plusieurs personnes.
Digeste, liv. 3, tit. 3, loi Si , JJ. 1.

Lorsqu'il y a plusieurs procureurs constitué# '
pour la même aflaire , le plus diligent est pré
féré ; en sorte que le second n'est point procu
reur dans l'affaire commencée par le premier.
Digeste, liv. 3, tit. 3_, loi 3s.

Le procureur est censé défendre', quoiqu'il
laisse envoyer en possession-celui qui demand®
cautiou pour la sûreté de sou legs, ou pour
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s'assurer la réparation d'un tort qu'il cranit. pour le forcer à lui payer ce qu'il doit au cous-
Digeste , liv. 3 ,'tit. 3, loi 35 4. / tituant ; parce qu'il n'est pas moins procureur,

Le procureur doit défendre à toutes sortes' quoique l'autre le soit aussi. Dig. liv. 3, lit. 3,
d'actions, même à.celles qui n'ont point lieu loi 46., g. y. — Néanmoins celui qui a consti-
CGiitre l'héritier. Digeste , liv. 3, tit. 3,loi 37. tué deux procureurs pour gérer lotîtes ses afïai-

Ce n'est ' point seulement clans les actions res n'est point censé avoir chargé l'un ou l'au-
,réelles ou pos.sessoires, et sur les stipulations,, tre de se demander réciproquement.ce qu'ils
que le procureur doit défendre le -constituant ; doivent ; à inoins qu'il n'en ait chargé un d'eux
il doit le défendre aussi dans les interrogatoires nommément. Digeste,, liv. 3 , lit. 3 , loi. 47.-7-
;t|uî se font.en justice, c'est-à-dire qu'étaul;in- Aiusi, si l'un des deux procureurs en est chargé
terrogé , il doit répondre sur toutes les choses nommément, et qu'agissant contre l'autre, ce-
que le maiire aurait répondu. Digeste, liv. 3, lui-ci veuille exciper de ce qu'il est chargé d'exi-
tit. 3 , loi 3g. , ger tout ce qui est dû au constituant, il lui réT

Lorsqu'un procureur demande caution pour pliquera qu'il est chargé nommément d'exiger
la siireté d'un legs lait au constituant , ou la>-> de lui. Dig. liv, 3 , tit. 3 , loi 4O.
réparation d'un fort qu'il a à craindre , il doit Celui qui,constitue.pu procureur pour agir à
donner la.caution de ratification. Dig. liv.-3, l'instant , est censé lufpernieitre de continuer
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les condamnés dans leur ancien état. Digeste, lucane manière à l'égard des personnes tombées
li v. 19, loio. Code, liv, 2, tit. 37/loi s. en démence, et de celles qui par prodigalité con-

Les syndics des villes, des corps, commu- sommaient leur patrimoine dans la débaucha;-et
nautés et sociétés continuées par autorité du< que c'est à son imitation que le3 décemvic» v-o.u* .
prince , que le Droit Romain appelle adores lurent aussi qu'en cas do démence et de pradi-r
el defensores, foui la fonction de procureurs, galité, la curatelle appartînt de droit an père,
puisque le soin de tous les procès el de toutes et qu'à sou défaul elle fût déférée à u.11 parent,
les autres affaires appartenantes auxdites com- au cas qu'il y en eût, sinon à une personne du
munautés leur est commis : car 11e pouvant pas .mêtye nom et de la même famille. Et c'est eu
par elles-mêmes poursuivre leurs-droits en jus- conséquence de cette loi, qu'un prodigue re-
tice , soit en demandant, soit en défendant, connu pour tel, étai-t déclaré inhabile e! déchu
elles sont obligées de choisir quelqu'un qui, eu de l'administration de ses biens. Le préteur le
leur nom et place ; intente , défende et déduise mettait' alors sous la tutelle Vie ses parens , en lui
toutes les actions, et prenne l'administration de adressant celte formule, dont le jurisconsulte
leurs biens, Dig. li v. 3 , lit. 4, loi 1, et loi 6', Paul nous a ainsi conservé les termes : Çuando
§• 1 • * tua bona paterna avitaque disperd.s nequitia

Pour le droit Français, voyez le Code de tua, libvrosque tuosjad egestatem perducis,
procédure civile sur les .(onctions des avoués, ob eam.rem tibi eâ.re càmmercioque interdico.
el ce qui est dit à la suite des mots Mandat et On voiL aussi par la loi Ttj de l'Histoire de la,
Mandataire. , • - Jurisprudence, que c'est delà que vint ce dictôn

Prodige.^ En latin Ostenlum ; portenlum. Le ou proverbe dont on se servait en envoyant
jurisconsulte Labéon dit que par le termepro- quelqu'un ad Agnatos et Gentiles , pour lui
d:ge , 011 entend tout ce qui est produit ou né foire entendre qu'il n'était pas raisonnable , et
contre la forme naturelle. Ainsi, il y a deux qu'il avait besoin de faire régir sa personne et
sortes de prodiges : l'un, lorsqu'un enfant çst ses biens par ses parens ; laquelle formule est
venu au monde, par exemple, avec trois mains rapportée par les auteurs. Horace faisait allu-
ou trois pieds , 00 avec quelqu'autre difformité sion à cette coutume, lorsque dans la troisième
corporelle ; et l'autre, qui est tout-à-fait dilïé- du second livre de ses satires il a dit :

* rent, s'entend de ce que les Grecs appellent
çavi-ctTfAala , c'est-à-dire visions ou fantômes. ..... Interdicto huic omne cidimal jus
Dig. 1 iv". 5o , tit. 1G", loi 38. Prœtor} et ad sanos abeat tutela propinquos.
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Mais on observe que la loi 10 au Digeste , l'autorité du juge; parce qu'autrement, par un
liv. 26, tit. 10, est expressément contraire à changement de vie et de mœurs simulé, il au-
ce sentiment, où Ulpien dit en ces termes: rait la liberté de dissiper fous ses biens. Voyez
Julianus scribit , eos (juibus per prœtorem . sur toute cette espèce Instit. liv. 2, lit. la, g.
bonis interdiction est, nihil transferre passe 2} Dig. liv. 27, lit. 10 ; et Code, liy. 5, tit. 70.
ad aîiquem ; quia in bonis non habeant, cùm _ Voyez les articles 513 et bi4 du Code Na-
eis diminutio sit interdicta. Ainsi le juriseon- poléou.
suite s'explique clairement en cette loi, et fait Profane. Qui n'est point cousacré. Profa-
voir que l'interdiction du prodigue ne se peut nus, a, um. Lieu profane. I.ocus profanus} ou
faire que par sentence du juge. purus. Par unlieu profane, on entend celui qui
: l/empereur Justinien décide également que n'est ni sacré, ni saint, ni religieux , et qui 11'a
l'interdiction du prodigue est nulle sans le décret aucune autre qualité semblable. Dig. liv. 11,
du juge , lorsque , dans le £. 2 aux Instituies, tit. 7 , loi 2 , §. 4. Glose sur le mot purum aux
liv. 2, tit. 12 , en parlant de ceux qui ne peu- Instit. liv. a , tit.
vent pas tester, il dit du prodigue : Item pro- Quoiqu'un lieu profane soit auprès d'un lieu
digus , cui bonorum suorum administratio religieux, il n'est pas pour cela regardé comme
interdicta est, teslamentumfacere nonpot<;st, religieux ; mais il n'en serait pas de même si le
sad .'</ quod antèfecerit quiun interdiclio bono- lieu profane dépendait du lieu religieux , car
rum suorum eijiat, ratum est. alors il deviendrait religieux. Glose sur les lois

'La loi 6' au Digeste , liv. 27 , tit. 10, décide 4 et 9 au Code , liv. 3 , lit. 44.
la même chose : Observare prœtorem, oportebit, Lorsqu'un lieu religieux a été vendu comme
ne cui temerè citra causa? cognitionem plcnis- s'il eût été profane , le préteur accorde une ae-
simam-curutorem det, etc. _ tion expositive du fait à celui qui y a intérêt ;

A quoi se rapporte aussi la loi 11, §.-2 au et cette action se transmet pour et contre les
Digeste, liv. 14, lit. 3, où le jurisconsulte héritiers , parce que de sa nature elle approche
Ulpien dit -..De quo palà/nproscriptumJ'uerit, de celle de la vente. Dig. liv. 1 r, tit. 7, loi 8,
ne cum eo contrahatùr , etc. r- Voyez aussi sur cette espèce , loi 6 , §. 1

L'effet de l'interdiction est, que les contrats au Dig. liv. 11 , tit. 7 j et la Glose sur la loi 4
faits avec les interdits à leur préjudice, sont de au Dig. liv. 8, lit. 4. ..
nulle considération ; mais ceux qui leur sont . Profectif, ira. Bien, qui vient de nos pa-
avantageux sont valables, parce qu'ils 11e sont rens ascendans. Projectitius, a, um. La dot
comparés aux furieux que pour ce qui regarde profectiye est celle qui vient du père ou de
l'aliénation de leurs biens et la diminution dé l'aïeul paternel, provenante de,ses biens ou de
leurs droits , et non pas quand il s'agit d'acqué- son fait. Dig. liv. »3, tit. 3, loi 5.
rir. L'aliénation même des biens faite pendant Ainsi une dot est profectiye quand elle esfc
la cause d'interdiction est nulle, parce qu'alors donnée par l'ascendant lui-même , ou par sou
ces biens sont déjà litigieux. Digeste, liv. 26^ fondé de procuration , ou par un étranger qui
tit. 7 , loi 57 , S- 1 5 liv. 44, tit. 6, loi 2.? et l'a donnée par son ordre , ou par un étranger
liv. 46, tih 2 , loi 3. qui en la donnaut, a entendu gérer les (affaires.

Le curateur du prodigue et du furieux ne de l'ascendant. Dig. liv. 25, tit. 3, loi 5 , $. t..
diffère pas de celui du mineur, pour ce qui De même, si un particulier voulant faire uu©
est de l'obligation de donner caution, de prêter donation au >père, donne la somme en dot à sa
serment et de faire inventaire. Code, liv. 5, fille, cette dot est pro fictive. Dig. liv. s3, tit.
lit. 70 , loi 7 , $. 5. 3 , loi 5 , $. 2.

Un prodigue et un.furieux ne sont point admis Néanmoins si le père fournit une dot , non
à-déférer le serment. Digeste, liy. 12,, tit. 2, en sa qualité de père, mais parce qu'il a ré-
loi 55, 5*. 1. pondu pour un autre, et qu'il s'est vu obligé

La curatelle du prodigue ne finit pas de plein de payer pour lui, le jurisconsulte Nératius dé->



mais ils restaient obligés à celles qui leur étaient '
imposéss en raison des héritages qu'ils possé
daient ; leurs femmes et leurs enfans jouissaient-
des mêmes exemptions. Voyez Digeste, li v. 5o,
tit. 5 , lois 10 et 1 r ; Code, liv. 10 , tit, 41 f
loi 3 ; et Uy. ro, tit. 5s, loi 6.—Ensuite l'empe
reur Constantin octroya aux professeurs pu
blics, à leurs femmes et à leurs enfans, l'exemp
tion de toutes charges, tant personnelles, que
de celles qu'ils auraient été obligés d'accepter
à cause de leurs possessions ; voulant mêma
qu'on ordonnât des salaires pour les professeurs
publics, qub facdius hberalibus studiis multos
instituant, dit cet empereur en la loi 6 au Code,
liv. io, lit. 02. — Mais pour que les professeurs
passent jouir de ce privilège, il fallait qu'ils
fussent du nombre des professeurs établis par
chaque ville. Code, liv. 10, tit. 52, lois 5 et 7.
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même quoiqu'ils n'aient point du totit de pécule.
Voyez Digeste, liv. i5, lit. 3 ; et Co4e, liy,
%, tit, 26 eu entier.

Oii estime que tout ce qu'ifh esclave emploie
nécessairement dans les affaires de son maître,
tourne à son profit ; par exemple s'il emprunte
«le l'argent pour faire refaire une maison appar
tenante à son maître. Institnles, liv. 4, tit. 7,
$. 4. Digeste, liv. iâ , tit. 3, loi 3, g. 1 , et
loi 10, §. 6.

Il est naturel que quelqu'un qui supporte les
charges d'une chose en tire les profits. Digeste,
liv. 17 , tit. s , loi 65 , 16 ; liv. 41 , tit. 2 ,
loi i3,§. 1 ; liv. 5o, tit. 17, loi 10. Code,
liv. 6 , tit. 2 , loi 22, §. 3. Voyez Gain,page
351-du tome Ie1.

Profiter. Tirer du profit de quelque chose.
Ex aliquà re utilitaient percipere ; lucrum ca~
pere yproftccre. U'n héritier n'est censé profiter
d'une succession que dë ce qui lui «-este après
les dettes payées : car on ne conçoit par les
tiens de quelqu'un , que ce qui lui en reste dé
duction faite des dettes. Digeste, liv. 23, tit.
3, loi 7a 5 liv. 36 , tft. 1, loi 16, §. 1 ; liv.
$0 , fit. 16 , loi 3y, 1 , et loi 165,
( JJn esclave ne peut profiler, après qu'il sera

parvenu à la liberté , de ce qu'il a fait pendant
sa servitude. Digeste, liv. 5o, tit. 17, loi 146.

Un héritier doit être garant des faits et pro-
" messes de celui à qui il succède, puisqu'il en
tire le profit. Digeste, liv. 5o, tit. 17, loi 149.
Voyez aussi Digeste, liv. 6, lit. 1, loi 14; liv.
29, tit. 4 , loi îo ; liv. 41, tit. 2, loi i3,$. 1;
et Code, liv. 8, tit. 54, loi i5.

Prohibition.-.Défense. Prohibitio.T* prohi
bition qu'un testateur fait à son héritier d'alié
ner un effet de sa succession est nulle, s'il n'a
pas exprimé pour quelle raison il l'a faite, et

"qu'on ne voie personne en faveur de qui elle
paraissé avoir été faite ; et dans ce cas le testa
teur est censé avoir fait un simple commande
ment à sou héritier, parce qu'il n'a pas le droit
de lui prescrire une pareille loi dans son testa
ment. Mais lorsqu'un testateur fait une sembla
ble disposition pour procure-r quelqu'avantage
3 ses et)fans ou descendant, à ses affranchis, à
ses héritas, ou autres personnes, elle doit être
observée. Cette prohibition d'aliéner les effets
d'une succession-, ne peut cependant préjudicier
aux droits des créanciers et du lise. Dig. liv.
3o , loi 114, «J, 14.

La prohibition faite par le préteur de postuler
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devant lui est absohre ; elle ne peut être levée
par le consentement de la parti^adverse. Dig.
liv. 3 , tit. 1 , loi 7.

ta prohibition des mariages entre certaines
personnes s'étend aussi aux fiançailles. Dig. liv.
a3, tit. 1, loi t6.

Celui qui a géré les affaires de quelqu'un con
tre sa volonté et là prohibition expresse qu'il
lui en avait faite, n'a aucune action pour répéter
les impenses qu'il a faites, quand les affaires
auraient été bien administrées. Code, liv. 2,
tït. 19, loi 24.

ta prohibition faîte d'aliéner les biens d'un
mineur sans un décret, ne s'étend pas aux alié
nations nécessaires. Code, liv. 5 , lit. 71, lois
1 et. 9. > "

Lorsque la prohibition faite par un testateur
d'aliéner un effet de sa succession , est fondée
sur une juste cause , elle empêche que la pres
cription de cet effet puisse avoir iigu. Code,
liv. 7, tit. 26, loi 2. — Mais il n'en est pas de
même quand celte prohibition est faite sans une
juste cause -, car alors la prescription a lieu.
Glose ibld. Voyez aussi sur cette espèce la loi
35, §. 1 âu Dig. liv. 45, tit. £, et la Glose sur
le mot interest, Jf. 3 de la loi 135 ibid.

Sur la prohibition du mariage, voyez les ar
ticles tût, 162, i63et 164 du Code Napoléon.
Voyez aussi sur la prohibition de déroger aux
lois, l'article 6" , titre préliminaire; sur les clau
ses et conditions illicites, les articles 1135 et
1172.

Projectum. te jurisconsulte Labéoii, dans
le $. 1 de la loi 242 au Dig. liv. 5<>, tit. 16,
dit qu'il y a entre projectum et imm.issum,
cette différence, que projectum s'entend de tout
ce qui est avancé de telle sorte en dehors qu'il
ne repose et n'est appuyé sur rien, tels que les
balcons et'les-saillies d'un toit sur la rue j et

qu'immissum s'entend de tout ce qui est ap
puyé et reposé sur quelque chose , comme les
solives et les poutres. Voyez ces espèces rap
portées au Dig. liv. 8 , tit. 2 , loi 20 ; liv. 9,
tit. 3, loi 5 , §. iss -, et liv. 43, tit. 8 , loi 2 ,
S- 6.

Projectai. Titre que , sons le règne de Jus-
titiien , les éludians en droit prenaient à la fin
de l'année qui terminait le cours de leurs étu
des , c'est-à-dire la cinquième, et qui signifie
gens qui sorti en état cfenseigner les autres„
Voyez l'Hisfc. de la Jurisp.

Proletarîus. On entendait par ce mot un
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s'interpréter de celte manière, lorsque je pour- quand ta promesse n'a pas été faite pour avoir
rm le faire sans compromettre mon honneur. - un honneur. Autrement elle ne peut souffrir de
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peine stipulée pour l'esclave qui n'est point re« a l'action appelée condiclio sine causa, pour
présenté, celui qu'on actionnera en vertu A'iïrie répéter ce qu'il a paye. Mais celui qui a promis
telle promesse pourra opposer à son adversaire sans cause une certaine somme, ne peut pas re~
l'exception de'dol. Dig. liv. 2 , tit. 11, loi 9, , demander la somme qu'il a promise, puisqu'il

ne l'a pas donnée , il peut seulement demander
.Si j'ai promis de représenter en justice un d'être libéré de son obligation. Dig. Iiv. t2j

homme qui prétendait être déjà libéré par le tit. 7 , loi 1, la Glose jointe.
laps de tems, par exemple parce qu'il n'était Celui qui, sans avoir aucune raison de s'o-
plus tenu de l'action qu'on intentait contre lui, bliger, a promis dix mille, a action pour de-
on a contre moi une action pour me forcer à le mander que la personne à laquelle il a tait cette
représenter ou à le défendre, atin de parvenir promesse le libère entièrement de son obliga-
à connaître la vérité. Digeste , Iiv.. 2, tit. 11, tion ; et s'il devait promettre cinq mille, il aura
loi to. ' - également action pour demander la libération

Quand 011 a promis de représenter quelqu'un de l'obligation qu'il a contractée pour les cincj
en jugement , ou doit le représenter dans le autres mille. Digeste, liv. 12, tit. 7, loi 3.
même état.. Représenter dans le même état, Si vous avez été contraint par crainte , ou
c'est le représenter de manière que 'le droit de induit par fraude ou par erreur, à promettre à
la partie ne souffre point de diminution , quoi- quelqu'un une chose que vous ne deviez pas
que la poursuite puisse en être devenue plus promettre, il est certain que par le droit vous

'difficile; car, quoiqu'elle soit devenue plus /êtes obligé, et que l'action par laquelle il sou-
' difficile, 011 peut dire que son adversaire est tient que vous devez donner cette chose est effi-
représenté dans le même état. En effet, il n'en cace. Néanmoins, comme il serait injuste que
serait pas moins regardé côrnme tel, s'il avait vous y fussiez condamné, on vous accordera
contracté de nouvelle dette ou perdu sa fortune, l'exception de crainte, ou de dol, ou infaclum,
Ainsi celui qui est représenté après avoir été pour détruire cette demande. InstiSutes, liv. 4,
condamné envers un autre,.est.censé représenté tit. i3, §. 1. Digeste, liv. 12, tit., 5 , loi 7.
dans le même état. Mais celui qui a le droit Si-vous avez promis à quelqu'un une somme

' de se servir d'un privilège nouvellement acquis, pour une cause déshonnête , dans le cas où il
n'est point. ce*»sé représenté dans le même état, agirait contre vous en vertu de cette promesse,
Dig. liv. 2, tit. 11, lois 11 et 12. vous pouvez lui opposer l'exception de la niau-

SUui tuteur a promis de se présenter en jus- vaise foi, ou vous défendre en exposant le fait,
iice, et que, n'ayant point satisfait à sa pro- Mais si vous l'avez payée volontairement, il

messe , le pupille ait atteint dans l'intervalle n'y a plus lieu à la répétition ; parce qu'on ne
l'âge de puberté , qu'il soit mort ,< ou qu'il se doit plus faire attention à la promesse qui a été
soit abstenu de la succession, le tuteur n'est la cause prochaine qui vous a déterminé à
point obligé en vertu de sa promesse : car s'il payer, et que l'exception que vous pouviez;
était intervenu contre lui un jugement sur la opposer rendait nulle : il 11e reste plus que l'an-
chose demandée , dans le cas d'un de ces évé- tienne cause qui a donné lieu à cette promesse,
nemens, il est certain que l'action à laquelle et qui est un crime de votre part. I outeibis s il
le jugement aurait donné lieu ne pourrait être y avait crime des deux côtés, le jurisconsulte
intentée contre lui. Dig. liv. 2, tit. i r 5 loi i5. Paul décide que celui qui serait en possession

En promettant de découvrir un voleur, 011 de la somme serait préféré ; en sorte qu'il 11 y
est censé promettre de se présenter en justice ; aurait pas lieu à la répétition , quand même on
et si on ne s'y présente pas, on est puni. Code, aurait payé en vertu d'une stipulation. Digeste,
liv. 8 , tit. 41 ,loi i3. liv. 12, tit. 5, loi 8.

Celui qui a promis par erreur une somme Celui qui a promis de fournir une chose dam
plus forte que celle qu'il-devait, a, pour pour- un certain lieu, ne peut pas forcer son créancier
suivre la libération de sa.promesse , l'action à recevoir son paiement ailleurs. Digeste, liv.
appelée condiclio indebiti, velsine causa, Dig. i3 , tit. 4 > 1°' 9' ,
liy. 12 , tit. 6 , loi 3r, Lorsque quelqu'un s'est fait promettre qu on

Quelqu'un qui, après avoir promis une chose lui paierait une somme à Ephèse et à Gapoue
sans l'ondemeut, a payé ce qu'il ne devait pas, il est censé avoir voulu se réserver le droit à m-
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ioit èti courir les risques. Dig. liv. ig , lit. i,
loi 5g. ^

Le propriétaire d'un bâtiment en perd mal--
gré lui la possession, quand, sttr le refus fait
par le propriétaire de dotoner caution à son voi
sin de l'indemniser du tort qu'il craint de la
ruine de l'édifice, le préteur a envoyé le voisin
en possession de ce bâtiment. Dig. liv. 41 > lit.
a , loi 3o , g. s.
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séder sa chose ni à titre précaire ni à titre de
louage, et qu'il n'y a que ces deux titres qui
puissent donner lieu à la possession clandestine.
Dig. liv. 41, lit. 2 ,. loi 40, g. 3. _ t
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Prostituer. Livrer à l'impudicité. Prosti-
iuerc. Une esclave a été vendue, sous la con

dition qu'elle ne serait point prostituée par l'a
cheteur, avec stipulation d'une peine pécuniaire
dans le cas où il n'observerait pas cette conven
tion. Si l'acheteur vient à manquer de remplir
cette condition, la peine stipulée est due et exi
gible aussitôt contre lui , puisqu'en ravissant
'l'honneur de cette fille il a été contre les inten

tions droites et pures du vendeur ; et quand
même il n'y aurait pas eu à ce sujet de stipula
tion expresse portant une peine, il y aurait lieu
à cet égard à l'action de la vente contre l'athé-
teur. I)ig. liv. r8, tit. 7 , loi 6.

Si un créancier prostitue line esclave qui lui
"a été donnée en gage, à l'instant le gage est
rompu. Dig. liv. i3, tit. 7, loi 24, $. 5, la
Glose jointe. -

Se prostituer. Se livrer à Ta prostitution.
Suam pudicitiani proshtuere ; corpus suitm vul-
gare. Ce qu'on donne à une femmequi se pros
titue publiquement ne peut point être rede
mandé; car, quelque .sujet qu'on ait de repren
dre et blâmer la conduite de celte femme, 011

ne peut pas trouver à redire qu'elle ait pris ce
qu'on lui a donné. Dig. liv. 12 , l-it.;5 , loi 4,
S--3.

Une femme fait un commerce public de pros
titution , non-seulement quand elle se prostitue
dans un lieu de débauche, mais encore lors
qu'elle fréquente les cabarets, ou d'autres en
droits dans lesquels elle ne ménage pas son hon
neur. Dig. liv. 23, tit. a, loi 43. — Ou entend
par un commerce public, le métier de ces fem
mes qui se prostituent à tous venans et sans
choix. Ainsi ce terme ne s'étend pas aux fem
mes mariées qui se rendent coupables d'adul
tère , ni aux filles qui se laissent séduire, on
11e doit l'entendre que des femmes prostituées.
Dig. liv. z3 , tit. 2, loi 43, §. 1.

Une femme qui s'est prostituée pour de l'ar
gent à une ou deux personnes, n'est pas non
-plus censée faire un commerce public de pros
titution. Dig. liv. a3, tit. 2 , loi 43 , §. 2.
Mais celle qui se prostitue publiquement, même
sans prendre de l'argent, doit être mise au dom
ine des femmes qui font commerce public, de
proslitulion. Dig. liv. 23., tit., 2, loi 43, $. 3.

Lorsqu'une femme qui tifent .cabaret y loge
des femmes qui se prostituent pour;del'argent,
comme plusieurs l^font, sous le prétexte d'a
voir des femmes pour y. servir, 011 lui donne

le nom de maquerelle. Dig. liv. 23, tjt.
loi 43, K-9-

Prostitution. Abandonnement à l'impudi
cité. Meratricium ; vita maretricia. Le dés

honneur attaché à la prostitution 11e cesse pas
avec elle, c'est-à-dire quand oh a-cessé de taire
ce commercé infamb. Dig. liv. 23 , lit. 2 , loi
43, S-4..

Une femme qui apporte sa pauvreté pour ex
cuse de sa prostitution 11e mérite aucut! pai'dou.
Dig. liv. 23, tit. 2 , loi 43, £. 5.

La tille d'un sénateur qui avait fait un com
merce public de prostitution , ou le métier de
comédienne , pouvait impunément se marier à
uu affranchi ; parce qu'on n'avait plus aucune
considération pour une, personne qui s'était dés
honorée jusqu'à ce point. Dig. liv. a3 , tit. 2,
loi 47.

Pour lé droit Français, voyez sur ce mot çt
le précédent le Code pénal correctionnel et
police.

Protecteur. En latin Protector. C'est ainsi

•qu'on appelait celui qui se, tenait armé devait
le prince. Ainsi Obius et Bélisaire ont été pro
tecteurs de Justinien, Glose sur.le titre 17 au
Code, liv. 12.

Ceux qui étaient, élevés à la dignité de pro
tecteurs étaient exempts des charges person
nelles el civiles. Code, liv. 10 , tit. 47, loi 2.
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d'assesseur oa'dejuge dans l'autre, quoi qn en
nepuisseii'ètredinrsa province , parce qu en
ce càs il n'est pas cense remplir w» fonctions
J. ' „t.;,,re Dl£. UV. I, i»t. 22, 10! 3.
dans sa provJ"cc- s. • * j-

Ceux gouvernent une province ont droit
fle glaive et peuvent condamner aux mines.
Pig. liv. r, lit. t8 , loi 6', £. 8. _

On entend par provinces voisines de l'Italie
celles qui y sont conligtiës , par exemple la
Gaule Cisalpine. Néanmoins, quoique ia Si
cile soit séparée de L'Italie par un petit bras de
mer, elle doit être mise au nombre des provin
ces adjacentes. Dig. liv. 5, tit. i, loi 9; et liv.
5o, tit. il), loi 99, g. 1.

jProvinciaux, iin latin Provinciales. On ne

doit entendre par provinciaux que ceux qui
ont leur domicile en province, et non ceux qui
en sont originaires. Digeste, liv. 5o, tit. 16",
loi 190.

Provisions de bouche. E11 latin Cibaria ;

penits. On peut dans les cas de nécessité obli
ger ceux qui ont dés provisions de boucheet
d'autres comestibles, à en donner à ceux qui
n'en ont point. Voyez cette espèce au Dig.
liv. 14, lit. a , loi a, g,' 2.

On se permet, par rapport aux provisions et
nlimens, des choses qui dans tout autre cas 11e
seraient pas permises. Glose sur le mot decerni
au Dig. liv. 5, lit. 2, loi 27, §. 3.

Le nom de provisions de bouche est généri
que et s'applique à toutes les espèces particu
lières. Dig. liv. 53, tit, 9, loi 4, $. 3.

Tout ,ce qui peut se boire n'est pas "censé
appartenir aux provisions de bouche, autre
ment on y comprendrait aussi les médicamens,
qui se. peuvent boire. Ainsi ou 11e comprend
dans le legs des provisions de bouche que les
boissons qu'on prend pour sa nourriture ;
moyennant quoi les. contre-poisons n'en l'ont
pas partie. Dig. liv. 33 , tit. 9 , loi 5.

Sous le nom de-.provisions sont compris le
poivre , la livéche , le cumin sauvage , l'assa-
îœtida' et autres plantes de cette nature; parce
que toutes ces choses'servent à la nourriture.
Dig. liv. 33, tit. 9, loi 5 , §. 1.

On comprend dans le legs des provisions
de bouche tout ce qui appartient au boire et
au manger, enfin tout ce qui sert à la nour
riture du père de famille, de sa femme, de ses
enfans , des esclaves qui sont auprès de lui, et
même des chevaux qu'il a pour son usage par
ticulier. Le jurisconsulte Ariston observe iju'on
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velk 7^ ; et sur le mot prohibitions , cliap, 3 rentlaperfectionducorpset l'intelligence qui est
de la Novelle go. proportionnée à leur sexe , bien plutôt que les

Proximes. Officiers attachés aux écrins inl- hommes ne parviennent à leur perfection. Im
périaux. ProxhnL Voyez Cotte, liv. 12 » tit. 19. tilutes , liv. 1 , tit. 22 , la Glose jointe. Glose

Proximité. Parenté entre deux persouues. sur le tit. 11 aux lnstit. li v. ij et sur le mot
Proximiias Le préteur par son édit promet plmœ au Dig. liv. 1 , tit- 7 » 4°> § 1-
la succession prétorienne à litre de proximité à Code , liv. 5 tit.'O'o , loi 3.
ceux qui était-ut du nombre des cognats lors de Autrefois la puberté se déterminait, non-
la mort du définit. Dig. liv. 38 , tit. 16', loi 8, seulement par le nombre des années , mais en-^
— Pour savoir dans quel terns on considère la core par l'examen et la disposition du corps,
proximité de parenté en fait de succession, Néanmoins Justir.ien a regardé comme indi-
vovez Proche. gne de la pureté des mœurs l'usage de visiter le

Prud'homme. Expert versé dans la connais- corps des mâles pour prouver la puberté (usaga
sauce de certaines choses. P'ir bonus. Voyez que les anciens afaient rejeté comme indécent
sur cette espèce , Dig.Jiv. 47 , tit. 7, lois 17 à l'égard des filles)^,l'a fixée à quatorze ans-
et 18 ; et la Glose sur le mot dari au Dig. liv. accomplis. lnstit. lflpt , tit. 22. Dig. liv. 4,
3t), tit. 4 , loi i(j. • tit. 4, loi 32. Code, liv. 5, tit. 60, loi 3. Giose

Plocolrophi. O11 entendait par ce mot, qui sur le bot probandum au Dig. liv. 4, tit. 4 ,
vient de sr/a^of, pauvre, et de nourri- loi 43. EtFragm. d'Ulpien , tit. x 1, dernier,
ture, les administrateurs des hôpitaux des pau- Voyez les articles 144 et 14^ du Code Na
vres. Voyez Code, liv. 1 , tit. a, loi 19; et poléon.
liv. 1 , tit. 3 , loi 35. Public, ique. En latin Publicus, a , um. Un

Pubère. Qui a atteint l'âge de puberté. Pu- lieu public ne peut devenir sacré , que lorsque-,
les. Ce n'est pas par l'inspection 011 l'examen le prince l'a consacré , ou permis qu'il le tût.,
du corps qu'on doit s'assurer si quelqu'un est Dig. liv. 1 , tit. 8 , loi g, 1.
pubère ou impubère , mais par le nombre des Les'chosos publiques sont celles qui sont des-»
aimées. Voyez Inst. liv. 1, tit. sa; JFragiu. tinées pour l'usage du peuple Romain ; comme
d'Ulpien, tit. 11 , dernier; Dig. liv. 4, tit. sont les lleuves, les ports et l'usage des bords
4 , loi 32 ; Code , liv. 5 , tit. 60 , loi 3 ; et la des rivières. C'est pourquoi le droit de pêcher
v«.Jose sur mot probandum au Digeste , liv. 4, et de naviguer dans les ports et dans les fleuves,
tit. 4, loi 40. est publie et commun à tous les citoyens Ro~

On appelle pubère celui qui est adulte et qui mains ; de même que le droit de se servir des
a atteint sa quinzième aimée. Glose sur la loi bords des rivières, quoique leur propriété soit
16' au Dig. liv. 27, tit. 10, à ceux qui ont des héritages qui les joignent.

Puberté. L'âge où l'on est pubère, ou l'on lnstit. liv. 2, tit. 1, $. 5. Dig. liv. 1, tit. 8 j
peut se marier. Pubcrtas. L'âge de puberté est loi 5.
celui où les hommes commencent à avoir la fa- C'est improprement que les biens appartenais
culté d'eftgendrer. Suivant les lois Romaines, à une ville sont dits publics ; car il n'y a .de biens
les mâles étaient cfcnsés pubères à quatorze ans publics que ceux qui appartiennent au peuple
accomplis et les filles à douze ans aussi accom- Romain. Dig. liv. 5o, tit. 16', loi i5.
plis; ce qui se doit entendre dé la simple pu- L'utilité publique doit être préférée aux cou-
beiié qui suffit pour contracter mariage, et ventions des particuliers. Code, liv. 12, lit»
lion de la puberté pleine et entière, que les 63, loi 3.
iiîâles n'ont qu'à dix-huit ans commencés, et Les ouvrages publics sont ceux qui sont cles-
les lilles à quatorze ans accomplis. Il y a plu- tinés pour l'usage du peuple, tels^ qu'étaient
sieurs occasions où l'on a égard à cette puberté autrefois dans les villes les théâtres , les lieux
pleine et entière, et où la simple-ne suffit pas, destinés. à la course, etc. Voytz-Ouvrage. >
comme dans l'adoption. La raison pour laquelle Le droit se divise en droit public et droit
la puberté.vient aux tilles à un âge moins avancé privé. Le droit public regarde l'adminislratioû
qu'aux garçons, c'est que la nature , aussi bien de l'état ; le droit particulier coDcerne les in-
que l'art, forme en moins de tems ce qui est térèts de chacun. En effet, il y a des choses
nioins parfait. C'est pourquoiles femmes acquiè- utiles au public, et d'autres utiles aux particu,-
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liers. Le droit public consiste dans les choses
sacrées , les ministres de la religion , les magis
trats. Dig. liv. i r tit. 1 » 1 > §• a< Voyez
Droit, page J47 tome I • .

Voyez les articles 538 et suivans du Code

^^Publicain. Fermier des deniers publics. Pu
blicanus. Non-seulement on appelle publicains
ceux qui touchent les deniers publics , mais en
core ceux qui tiennent quelque chose à bail du
fisc. Dig. liv. 39, tit. 4, loi i, i, loi ia,
g. 3 , et loi i3.

Le préteur avait introduit^ine action parti
culière contre les publicains ou leurs commis
qui exigeraient plus d^particuliers qu'il ne
leur était dû, par laquelle ils étaient obligés de
restituer le double de ce qu'-ils auraient exigé et
pris par-delà leurs droits, en cas qu'ils n'en fis
sent la restitution étant poui-suivis dans l'année ;
ou le simple , si l'action n'était intentée contre
eux qu'après l'année. Dig. liv. 3g, tit. 4, loi r.
— Cette action n'empêchait pas que les publi
cains ne pussent être poursuivis par les actions
de vol, de dommage causé à autrui, d'injure,
et de vol lait avec violence ; parce qu'il aurait
été absurde que la cause des publicains fût plus
favorable que celle des autres. Dig. liv. 3g,
tit. 4, loi 1 , g. a.

Lorsqu'un publicain qui avait volé avec vio
lence était décédé, l'action avait lieu contre
son héritier, en raison de ce qu'il s'était enri
chi. Dig. liv. 3y, tit. 4, loi 4.

Quand plusieurs publicains avaient exigé
quelque chose d'illicite, on ne multipliait pas
contre chacun d'eux l'action au double, mais
ils payaient tous leurs parts ; et si quelques-uns
d'éntr'eux se trouvaient insolvables, les autres
en étaient tenus. Dig. li v. 59, tit. 4, loi 6.

On appelait publicain celui qui à Rome te
nait à ferme les impôts publics, par la raison
que le terme des revenu? publics ne regardait
dans plusieurs cas que la ville de Rome ; car
tous les autres corps de villes étaient, comme
les particuliers, tributaires envers elle. Dig.
liv. 5o, tit, 16, loi 16. Voyez Fermiers pu
blics, page 242 du tome Ier,..

Publiciana. L'action appelée Publiciana,
est une action réelle introduite par le fréteur
Publicius, qui est accordée au possesseur de
J)onne foi qui a perdu la possession d'une chose
avant.que d'en avoir acquis la propriété par la
prescription, pour eu faire le recouvrement
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contre celui qui la possède sans aucun titré lé
gitime, et qui n'en est pas le maître. Institut,
liv. 4, tit. 6, g. 4. Dig. liv. 6, tit. a , lois 1,
16 et 17.

Pour que cette action ait lieu , quatre con
ditions sont requises : il faut, qu'une chose
corporelle ait été livrée par celui qui n'en était
pas le maître ; so. que la cause de la tradition qui
en a été faite soit suffisante pour en transférer
la propriété, comme la dot, la donation, la
legs, etc. ; 3o. que la prescription de lachose
11'ait pas encore été accomplie , car autrement
il y aurait lieu à l'action réelle civile, appelée
vindicatio ; 40. que le demandeur ait perdu la
possession de la chose saus son fait ou son con
sentement. Voyeales lois du tit. aauDig.liv.6.

L'action appelée Publiciana est accordés
pour recouvrer la possession de toutes les cho
ses qu'on a pu acquérir justement. Dig. liv. G,
tit. a , loi i5. —Cette action est appelée utilis
rei vindicatio , parce qu'elle a été introduite à
l'exemple de l'action réelle civile , par laquelle
celui qui a acquis une chose par la prescription ,
ou par quelqu'autre juste titre, en poursuit la
possession qu'il aurait perdue. Dig. liv, 4> tit.
6, loi ao ; et liv. 44, tit. 7 , loi 35.

Publicité^ Notoriété. Publica nqtitia. Ce qui
exige de la publicité doit être fait de manière
à être vu par plusieurs, c'est-à-dire par deux
personnes au moins. Digeste, liv. 5o, tit. 16,
loi 53.

Publicius Gellius. On ne sait autre chose de

ce jurisconsulte, dont il est parlé dans le §. 44
de la loi a atf Dig. liv. 1, tit. a, sinon qu'il
était disciple de Servius Sulpicius. Hist. de la
Jurisp.

Publiquement. En public, à la vue du monde.
Palàm ; publicè. Lorsque celui qui avait pré
posé quelqu'un à un espèce de commerce, dé
nonce publiquement qu'on ne traite plus avec
lui, il cesse d'être regardé comme commis; car
alors on ne doit plus permettre de contracter
avec lui. Mais , dans ce cas , il faut l'en empê
cher ; autrement celui qui l'avait préposé serait
par cela,seul toujours obligé. Dig. liv. 14, tit.
3 , loi 11 , §. a.
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jourd'hui elle peut être imposée dans tout autre
endroit. Dig. liv. 8 , tit. 3, loi 9,

Le droit de puiser de l'eau n'est point per
sonnel, mais réel. Dig. liv. 8, tit. 3, loi 20,
§.3.

Lorsque quelqu'un a le droit de puiser de
l'eau dans le fonds voisin, il doit aussi avoir un
sentier pour arriver à la soiurce; et il doit jouir
de ce droit, soit qu'il ait été accordé avec celui
de puiser l'eau, 011 que ce dernier l'ait été sèul,
parce qu'il en fait nécessairement partie. Dig.
liv. 8 , tit. 3, loi 3, §. 3.

Voyez, sur-ce mot et le précédent, les ar
ticles 64.3, 644, 645, 688 et 696 du Code Na
poléon. <

Puissance. Pouvoir, autorité, domination,
empire. Potestes, polentia, dominatio, impe-
rium. La .puissance du prince, dit Loyseau, est
un rayon de la toute-puissance ; et comme dit
fort-bien Horace, en parlant de la puissance
des Rois,

Regum timendorum in proprios greges,
Réges in ipsos imperium est Jovis

Cuncla supercilio moçenlis.

Celui qui a la puissance souveraine sur les
peuples doit établir la paix et la coueorde parmi
ses sujets. Glose sur le mot paeem, chapitre a
de la Novelie 17.

Le terme potestas , puissance , a plusieurs
significations ; il signifie par imperium, la ju
ridiction des magistrats ; par patria potestas,
la puissance des pères sur leurs enfans ; et par
dominium, l'autorité des maîtres sur leurs es
claves. Voyez Dig. liv. 14, tit. 4, loi 1,$. 4;
liv. a , tit. 1, loi i3, §. 1 ; liv. ao, tit. t , loi
s.& ; liv. 21, tit. 1, loi 17, g. 19 ; liv. 48, tit.
4, loi 1, $. 15 liv. 14, tit. 1, loi r, $. 21 ;
liv. 24, tit. 1, loi 3 , $. 3; et liv. 5o, tit. 16,
loi ai5 ; Code , liv. 1, tit. 46 , loi 4 ; liv. ia,
tit. 61, loi 2 ; et Instit. tit. 9 et 12.

Ceux qui dépendent d'autrni, sont ceux qui
sont soumis à la puissance de leur maître,
comme les esclaves ; ou de leur père, comme
les enfans nés en légitime mariage, même pen
dant la fureur de leur père, parce que la fu
reur n'est pas un moyen de dissoudre la puis
sance paternelle. Dig, liv. 1, tit. 6, lois 3,
4 , 5 et 8.

La puissance des maîtres est le droit que les
maîtres ont sur leurs esclaves, introduit par



p U I P U I 435

]e droit des gens, comme l'esclavage, qui at- leurs enfans), et.bien plus absolue que celle qui
tribue au maître fout ce que l'esclave peut ac- s'exerçait chez les autres peuples. Aussi c'est
quérir. Cette puissance fut dans les premiers ce qui fait que: l'empereur Justinien dit lui-
tems sans bornes chez les Romains; elle pro- même dans le § 2 aux Institut, liv. 1, tit. g,,
duisit le droit de vie et de mort, qui fut dans qu'il n'y a pas une nation où la puissance pater-
la suite aboli; car il 11e fut plus permis aux «elle ait autant d'étendue que chez les Romains,
maîtres de sévir avec excès contre leurs escla- Mais dans la suite, tous ces difï'érens effets de
ves, saus cause légitime et autorisée, par les la puissance paternelle perdirent beaucoup de
lois. Voyez Iustit. liv. 1 , tit. 6, 1 et a.; leur ancienne rigueur pûr les changemens qu'ils
Dig. liv. 1 , tit. 6 , loi 1, 1 > et lois 2 et 3 ; éprouvèrent. Cela commença par la constilu-
Hv. 48 , lit. 8 , loi 1-, g* a , et loi 11 ; Code, tion de Trajan, qui enjoignit à 1111 père la né-
Jiv. 4) tit. 38 , loi ii ; et iiv. 9 j! tit. 14, loi cessité d'émanciper son fils, pour l'avoir traité
unique. avec trop de rigueur.»Voyez Digeste, liv. 37,

La puissance paternelle considérée, en elle- tit. ra, loi 5 ; et l'Histoire de la Jurispru-
mêine, et abstraction faite des usages parti.cu- dence, loi 27.
Jiers de chaque peuple, tire son origine du Ensuite Adrien condamna à un bannissement
droit naturel. En effet, les philosophes qui n'ont perpétuel un père qui avait tué son fils à la
puisé leurs lois que dans celles de la nature et chasse, qu'on disait néanmoins avoir commis
de l'équité , sont tous d'accord que les pères un inceste avec sa belle-mère ; .parce que cé
sont comme les dieux des familles, et qu'ils ont père avait tué son fils plutôt en voleur et eu
eu chez tous les peuples une espèce d'empire sur assassin, qu'en père qui se sert flu pouvoir que
leurs eufans. Mais comme les établissemens les les lois lui donnent : car la puissance pater-
plus sages dégénèrent presque toujours en abus, nelie ne doit pas être exercée avec cruauté,
oçtte puissance devint bientôt une tyrannie. Les mais bien avec une modération qui tienue de
Perses se servirent de leurs enfans comme de l'amour et de la tendresse qu'un père doit avoir
leurs esclaves. Les Athéniens s'arrogèrent le pour ses enfans. Patria potestas non in afru-
droit de renvoyer leurs enfans de chez eux et çitale, sed in pietate consistere debet. Dig.
de les retrancher de leur famille ; ils eurent la liv. 48,. tit».9 , loi 5.
liberté de vendre leurs enfans, jusqu'à ce que Enfin l'empereur Alexandre Sévère , trou-
Solon eût réformé une loi aussi barbare, en vaut que c'était une chose odieuse qu'un père
ordonnant qu'elle ne pourrait avoir lieuque ôtât lui-même à son fils la vie qu'il lui avait
dans les cas où les eufans se seraient rendus di- donnée , ordonna que si un fils de famille tom-
gnes de ce traitement. Par une ancienne loi bait dans quelque crime qui méritât une sévère
des Thébains, il était permis aux pères et aux punition , le père n'eut pas le droit d'en faire
mères de vendre leurs enfans, quand ils 11'a- justice lui-même; mais il voulut que le père
vaient pas le moyen de les nourrir. Enfin les eût la liberté de s'en plaindre au magistrat,
Gaulois avaient droit de vie et de mort sur leurs qui serait obligé de prouoncer la sentence que
femmes et sur leurs enfans. D'après tous ces le père dicterait ; et cela afin que le tems et la
exemples, on ne doit pas trouver étonnant que réflexion ralentissant la colère du père, çl ne
Romulus ait assujetti les enfans à une dépen- fit pas exécuter contre son fils une sentence que
dance plus grande et plus générale qu'on 11e l'emportement avait rendu si rigoureuse. Code,
l'exigea jamais.chez aucun peuple. Eu effet, il Jiv. 8 , tit. 47, loi 3,
ne mit point de bornes à l'empire des pères sur L'empereur Dioclétien fut le premier, qui
leurs enfans ; quelqu'àge qu'ils eussent, et à défendit aux pères de vendre leurs eufans sous
quelque dignité qu'ils fussent élevés, ils étaient quelque prétexte que ce pût être, comme on
toujourâ soumis à la correction de leurs pères, peut le voir par la loi 1 au Code, liv. 4 , tit.
qui avaient droit de les frapper, de les envoyer 43. On remarque aussi par la loi 2 codc/n,
enchaînés cultiver la terre , de les déshériter , qué Constantin voulant ensuite empêcher qu'où
de les vendre comme des esclaves, et môme de exposât les enfans nouveaux nés , permit aux
leur donner la mort- : d'où il résulte que cette pères qui n'auraient pas le moyen de les nour-
pnissance était perpétuelle chez les Romains rir , de les vendre, à condition néanmoins
( puisqu'elle s'éteadait jusques sur les eufans de qu'un père pourrait racheter sou fils, ou que
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Un pupille ne peut faire la. sommation d'in- moins le pupille peut aussi agir en vertu de c
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briquerait de la fausse monnaie, sont déchargés
de la confiscation de la maison, quoiqu'ils en
aient eu connaissance ; niais leurs tuteurs qui ne
l'ont pas ignoré, et qui ne l'ont pas découvert,
sont obligés envers le fisc de ce dont ce dernier
attrait profité si la maison des pupilles avait été
confisquée. Code, liv. 9, tit. 24, loi 1 , à la
Jin.

Un pupille ne peut commencer à posséder
que par l'autorité de son tuteur ; mais il n'a pas
besoin de cette autorisation s'il est d'un âge à
avoir quelqu'intelligence. Dig. liv. 41, tit. a,
loi 1, $. 3.

Quoiqu'un pupille ne puisse être obligé sans
l'autorisation de son tuteur, et qu'un tuteur ne
prisse pas autoriser son pupille à s'obliger en
vers lui, cepeudant il est reçu qu'un pupille
peut être, obligé civilement envers son tuteur
en conséquence de l'administration de la tu
telle : car il a fallu exciter les tuteurs à faire

. quelques avances aux pupilles en leur donnant
la certitude d'en être remboursé. Dig. liv. 27,
tit. 4, loi 1. Voyez' aussi Dig. liv. 29, tit. 2 ,
loi 8. '

La caution d'indemnité qui se donné au pu
pille , se fait dalis Jidejussoribus, pour plus
grande sûreté du pupille. Dig. liv. 46, tit. 6,
loi 4, g. 1 et a.

Le pupille stipule cette caution s'il est pré
sent et qu'il puisse parler, quoiqu'il ne soit pas
encore parvenu à un âge de pouvoir savoir ce
qu'il fait. S'il est absent, ou qu'il 11e puisse pas
parler, son esclave l'exige pour lui ; s'il n'en a
point, on doit.lui en acheter un ; et s'il n'en a
pas le moyen , un esclave public stipule pour
lui par4evant le préteur , ou même le préteur
lui en donne un d'office qui stipule pour lui, et
qui par ce moyen acquiert au pupille une action
utile. Dig. Hv. 46, tit. 6 , lois 2, 3, 4 et fci.

Quoiqu'un pupille puisse valablement stipu
ler dès qu'il peut parler, cependant, s'il est
sous la puissance paternelle , il ne peut être
obligé même avec l'autorisation de son père.
Dig. liv. 45 , tit. x , loi 141 , S- -

Si un pupille a stipulé la caution d'indemnité
sans l'autorisation de son tuteur, mais qu'étant
devenu pubère il ait ratifié cette stipulation
dans l'intention d'ineover, l'action de tutelle
est éteinte. Dig. liv. 46, tit. 2, loi 9 , la
Glose jointe.

On n'accorde pas à un pupille qui 3. con
tracté sans l'autorité de son tuteur} et qui
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n'en est pas devenu plus riche , le secours ex
traordinaire de la restitution ; parce que le con
trat qu'il a fait est nul de plein droit. Dig. liv.
4, tit..4, loi 16 , la Glose jointe.

Les pupilles ne peuvent contracter l'obliga
tion du prêt à usage sans l'autorisation de leurs
tuteurs, ni être obligés à cet égard ; au point
quç s'ils se rendaient coupables de mauvaise foi
ou de faute sur la chose prêtée, même après
avoir atteint la puberté, 011 n'aurait point ac
tion contre eux, parce que l'obligation a été
nulle dans son principe. Dig. liv. i3, tit. 6,
loi 1 , §. n , la Glose jointe.

Un désistement fait avec un pupille non au
torisé de son tîiteur, libère bien le pupille,
mais non pas celui qui a contracté avec lui.
Dig. liv. 18, tit. 5, loi 1.

Si une vente est contractée avec un pupille
qui avait d'abord acheté sans être autorisé de
son tuteur, et qui.achète de nouveau avecxjette
autorité ; quoique le vendeur fût déjà obligé
envers lui, comme le pupille n'était point obli
gé , la vente sera censée renouvelée, à l'effet
.d'obliger les deux contractais. Dig. liv. 18,
tit. 5 , loi 7, S'- 1 •

Un pupille acquiert la possession par le mi
nistère de son esclave pubère ou impubère,
pourvu qv^l l'envoie prendre possession avec
l'autorisation de son tuteur. Dig. liv. 41, tit,
2, loi r, g. i3.

On retient la possession par le fait d'un pu
pille, quoiqu'il ne puisse pas s'obliger sans l'au-~
torité de son tuteur. Digeste , liv. 41, tit. 2 ,
loi 3?.

C'est au magistrat à déterminer les personnes
chez lesquelles il trouve bon que le pupille de
meure pendant que le tuteur nommé plaide
pour s'excuser de la tutelle, eu égard à la qua
lité et à la condition des personnes, -et aux au
tres circonstances. Mais il doit en ce cas accor
der à la mère l'éducation de ses enfans, quoi
qu'elle se soit remariée, s'il le trouve à propos
pour l'intérêt des enfans : car, puisque le beau-
père peut être tuteur des enfans de sa femme

' nés d'un premier lit, il ne répugne pas qu'il
puisse avoir le soin de leur éducation sans être
chargé de l'administration de la tutelle. Dig.
liv. 27, tit. 3 y loi 1 , et g. 1 , et loi 5 ; liv. 3,
tit. 5, loi i5. Code, liv. 5, tit. 58, loi 3.
Voyez aussi Code, liv. 5 , tit. 49 et 5o.

Le magistrat doit néanmoins prendre garde
de ne pas mettre le pupille chez ceux, qui peu-
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fent être ses héritiers présomptifs, et qui se
raient ses successeurs en cas qu'il vînt à décé
der. Code , liv. 5 , lit. 49, loi 2,

Le droit de statuer sur la dépense qu'il con
vient de faire pour la nourriture du pupille ap
partient aussi au magistrat ; c'est à lui à fixer x
la somme que le tuteur pourra employer à cet
usage pour le nourrir et entreteuir selon sa qua
lité ; en sorte toutefois qu'il ne consomme point
en entier ses revenus , mais au contraire qu'il
en reste toujours quelque chose chaque annce.
Dig. liv. 27, tit. a, lois 2 et 3.

Le magistrat, en fixant cette dépense, doit
faire attention aux esclaves qui doivent servir
le pupille, aux dépenses qu'on est obligé de
faire pour la nourriture, l'habillement et le
logement du pupille , et enfin considérer l'âge
du pupille à qui il fixe des.alimens. Dig. liv.
27, tit. 2, loi 3, 2.

A l'égard du pupille qui a un patrimoine
considérable, le magistrat ne doit pas propor
tionner toujours la dépense à sa fortune , niais
se contenter de fixer ce qu'il faut au pupille
pour vivre honnêtement. Dig. liv. 27, tit. 2,
loi 3 , S- S- .

Lorsqu'un pupille se trouve dans l'iudigence,
son tuteur n'est pas obligé de le nourrir du
sien. Mais- si après que la dépense pour la
nourriture a été fixée, le pupille tombe dans
îa disette, on doit diminuer la dépense qui â
été ordonnée ; de même qu'on peut l'aug-
inenter dans le cas où le pupille serait devenu
plus riche. Dig. liv. 27, tit. 2, loi 3, g. 6.
. Quand le tuteur et les parens 11e sont pas d'ac-
cprd sur l'endroit où il convient qu'un pupille
demeure et soit élevé , le magistrat doit en dé
cider en connaissance de cause: Cette connais

sance de cause servira.à faire éviter ceux qui
pourraient corrompre la pudeur des pupilles.
Dig. liv. 27, tit. 2, loi 5. Code, liv. 5 , tit.
49, loi 1. _ .

Quoiqu'on puisse dire avec quelque fonde
ment, qu'un légataire qui refuserait d'élever
chez lui un pupille, après en avoir été chargé
par le testament, devrait être privé de son legs ;
cependant cela n'est vrai qu'autant que le testa
teur lui aurait fait ce legs dans l'intention qu'il
se chargeât de l'éducation du pupille : car s'il
avait su en le laissant que le légataire refuserait
de s'en charger, 011 ne devrait pas pour cela le
priver de son legs. Dig. liv. 27, tit, 2, loi t , |,3.

Un pupille mineur de trois ans doit être
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nourri chez sa mère. Glose sur les mots ex
lempore au 1 de la loi 1, et sur la loi 6 au
Dig, liv. 27 , tit. 2.

Si un pupille, actionné pour l'exécution d'un
contrat qu'il a passé, n'est point défendu en
justice., et que par cette raison les créanciers
aient fait saisir ses biens , on doit prélever sur
ces biens ce qui est nécessaire pour la subsis
tance du pupille. Dig.«liv. 42 , tit. 6 , loi 33.

•Les pupilles doivent être élevés chez leur
mère, à moins qu'elle'ne convole en secondes
noces 3 parce C|us otïiiiiujTt ev âigniov
adjiliorumeducationemvidctur. Code, liv. 5
tit. 49, loi 1. .Et Novelle 22, chap. 38. — Sur
la question de savoir pourquoi la mère n'a pas
droit d'élever ses enfans quand elle est rema
riée , puisque le beau-père peut, d'après la loi
3 au Code, liv. 5 , tit. 58, être tuteur des en-
fans de,sa femme; la Glose sur la loi r ci-dessus
citée, met cette différence , savoir que educa-:
lio posset vitœ ejus plerumque magis insidiosa
esse quàm tutela.

Voyez les articles 76, 108 , 144, 234 ,
545, 351 , 3725 le titre 10, livre i.er du Code
Napoléon ; les articles 776 , 817 et 8rj)., 1124^
1125. ; et le mot Mineurs.

Purement et simplement. En latin Simpli-
citèr. Une chose est censée faite purement et
simplement quand elle est sans réserve et sans
condition. Glose sur le §. 1 de la loi 23 au
Code , liv. 6 , tit. 2.

Putéolanus, On ne sait autre chose de ce

jurisconsulte, sinon qu'il était contemporain de .
Modestinus, et qu'il avait composé quelques
ouvrages intitulés Adsessoriorum. Hist. de la
Jurisp,

Q

Q^uadxans. On entend par ce terme le
quart d'une hérédité , et par conséquent trois
onces de douze ; parce que, suivant les lois
Romaines, une hérédité était ordinairement
divisée en douze parties qu'on appelait onces.
Voyez Hérédité, page 376 du Tome Ier,

Quadrisaïeul ou Ouatrisaïeul. Le père du
trisaïeul ou de la trisaïeule, atavus; au féminin
quadrisaïeule ou qnatrisaïeule , la mère du tri
saïeul ou de la trisaïeule, atavia. Le quadri
saïeul et la quadrisaïeule sont, en montant,
au cinquième degré. Voyea! Institut, liv. 3 , ,
tit. 6, f. 5 5 et Dig. lir. 38, tit, 10, loi 1,
s. 7. . . . . '
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Quadrupède. Qui a quatre piecls. Quaâru- Voyez aussi ce qui est dit dans la loi 45 , i3

pes. Sous la dénomination de quadrupèdes , au Dig, liv. 49, tit, 14.
dans le premier chef de la loi Aquilia, sont Qualité. Eu latin Qualitas ; condifio. A
compris les animaux qui forment ou qui pais- l'égard de la qualité des choses, voyez Chosest
sent jjiar troupeaux, comme sont les moutons , page 73 du tome 1er. 1
les chèvres, les bœufs, les chevaux, les mulets, Deux qualités contraires ne peuvent se ren
ies ânes et les cochons. Y sont également com- contrer dans une même personne. Dig. liv. 41,
pris les éléphans et les chameaux , parce qu'ils tit. 10, loi 4, la Glose jointe.
sont mixtes ; rar , quoiqu'ils soient réputés fé- Celui qui contracte avec quelqu'un sait ou
roces de leur nature, ils rendent les mêmes ser- doit savoir quelle est la qualité ou condition de
vices que les bêtes de somYne. Voyez LoiAqui- ce dernier, autrement" il n'est pas excusable.
lia, page 615 du tome Ier. Mais on ne peut imputer cette faute à un héri-

Quadruple. (Quatre fois autant. Quadruplant, lier, parce qu'il ne coutracte pas de son propre
Lorsque quelqu'un qui s'est fait faire une obli- mouvement avec les légataires, et qu'il ne fait
galion par force à été condamné au quadruple, qu'exécuter la volonté de celui auquel il suc-
faute par lui de vouloir donnér quittance, il cède. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 19.
peut agir ensuite pour se faire rendre le contenu Si quelqu'un prête à un particulier qu'il
en l'obligation; et si on lui opposait la nullité croyait avoir la qualité de père de famille, sans
de l'obligation, il pourrait répliquer que le que cette opinion puisse être attribuée à une
simple est contenu dans le quadruple. Dig. liv. simplicité inexcusable ou à l'ignorance du droit,
4 , tit. 2 , loi 14, 9. mais parce qu'il passait publiquement pour l'ê-

Quand on dit que te simple est contenu dans tre, et qu'il contractait-et remplissait des char-
le.quadruple , cela doit s'enlendre de manière ges en qualité de père de famille , les disposi-
que la chose reçue par violence est contenue fions du sénatus-consulte Macédonien sur l'u-
claiis le quadtùple , et par conséquent censée sure n'ont pas lieu. Dig. liv. 14, tit. 6, lois
restituée; en sorte que la peine est bornée au 3 et 19. Voyez aussi dans cette espèce , Dig.
triple. Dig. liv. 4, tit. 2 , loi 14, §. 10. liv. 42 , tit. 4 , loi 3 , g. 3, et loi 4; liv. 44,

Lorsque le préteur dit dans son éd.it qu'il tit. 7, loi 5 , §. 3 ; et liv. 46, tit. 1 , loi 48.
condamnera an quadruple celui qui ne voudra La qualité des personnes oblige le juge â
pas rendre ce qu'il se sera fait donner par vior augmenter ou à diminuer les peines dues aux
lence, le quadruple doit s'entendre eu égard à crimes; car les personnes de basse condition
tout ce qu'on a du rendre. Dig. liv. 4, tit. a , sont punies plus sévèrement que celles qui sont
loj.r4 , §. 1. d'une condition honnête. Dig. liv. 48, tit. ig,

Le jurisconsulte Julien dit qu'on ne con- loi 9 , §. 11, loi 15 , loi a8 , g. a et 5 , loi 38 ,
dam.ne.au quadruple que de ce qui forme le vé- §. 2 et 3et loi 43, 1. Code , liv. g , tit.
ritable intérêt du deriiandeurx par exemple , si 47, lois 5 , 9 et 1 a.
quelqu'un était obligé de donner quarante en Voyez les articles 144 etsuivans, 720 etsni-
vertu d'un fidcicommis , et qu'on lui fît pro- vans , 11 ra et 1348 du Code Napoléon ; voyez
mettre et payer trois cents par force, il rece- aussi le Code pénal.
vrait le quadruple des deux cent soixante qu'il Quand. En latin Quando. Cet adverbe signifie
a payés de plus; car ce n'est qu'-â l'égard de ordinairement lorsque. Cependant quelquefois
cette dernière som«ie qu'il a effectivement le mot quando est mis pour quia, comme le
Souffert quelque violence. Dig. liv. 4, tit. 2 , remarque la Glose sur la loi 8*au Code, liv. 2,
loi 14, §. 14. . tit. 1.

Ceux qui administrent les "biens du fisc sont Quanti eam rem esse paret. Ces mots, qui
obligés de rendre compte de leur administra- signifient autant. que la chose parait valoir y
tion. Leurs tomptes doivent être vus et vérifiés 11e se rapportent pas aux dommages et iatc—
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taire demande k délivrance d'un legs qui a
pour objet des quantités qui se comptent, se
pèsent ou se mesurent ; lors même qu'on lui a
laissé ces quantités ramassées en un certain
corps, par exemple le blé renfermé dans un
grenier, le vin contenu dans tel tonneau, alors
le legs doit être fourni dans l'endroit où il a
été laissé ; à moins que l'intention du testateur
n'ait été différente. Mais si ces quantités ne
sont pas réunies dans une même espèce, dans
un même corps, elles doivent être fournies dans
l'endroit où est formée la demande du legs.
"Voyez Dig. liv. 3o, loi 47 , $. 1 ; et sur cette
espèce la loi 34, g. 5 et 6' eodem; et la loi 5o,

1 au Dig. liv. 3i.
Si quelqu'un a stipulé qu'on lui donnerait

«ne quantité déterminée, par exemple une cer
taine somme qui est dans tel coffre, et qu'elle
Tienne à périr sans la faute du prometteur , il
est libéré de sa promesse. Dig. liv. 45, tit. 1,
loi S7.

Quelquefois on se sert du terme de quantité,
pour celui de quotité. Voyez la -Glose sur le
mot certa au Dig. liv. 17, tit. 2, loi 52, 7.

Quart. La quatrième partie de quelque chose.
Çuarta pars. On voit par les lois du titre 34
au Code, liv. 10, qu'il était ordonné, que lors
que l'héritier d'un dccurion n'était pas de l'or
dre des décurions, le quart de ses biens devait
appartenir à l'ordre des décurions ; mais que
quand un décurion était héritier ex asse, pour
le tout, il n'était rien dû à cet ordre : ce ,qui
s'entendait ainsi, soit que celui de la succession
duquel il s'agissait fût décédé intestat, ou qu'il
eût fait un testament , à la charge néanmoins de
payer les dettes. Code, liv. ro, tit. 34, loi a.
— Quand il y avait plusieurs héritiers qui n'é
taient pas décurions, ils étaient tous obligés de
contribuer à fournir ce quart à l'ordre des dé
dirions, à proprt'ion de la part qu'ils prenaient
chacun dans la succession du défunt. Code,
liv. 10 ,tit. 34, loi f.

Quarte falcidie ou falcidienné. Le quart des
biens qui doit demeurer à l'héritier surchargé
de legs. Çuarta falcidia. Autrefois la quarte
falcidie était diminuée par les libertés laissées
aux esclaves, ruais aujourd'hui non. Glose sur
jje mot nunquid au Digeste, liv. 5, tit. a, loi
® > S- 9- VoyezFalcidie, pag.aï8 du tome 1èr.

Quarte trebdlicnne ou trébellianique. Le
quart qui doit demeurer à un héritier chargé
de rendre l'héritage à uu autre. Qmrta trebel~
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lianica. Cette quarte était autrefois appelée
Pégatienrie ; ensuite elle a été dite trébelliani
que , et quelquefois elle est aussi entendue sous
le mot de falcidie. Par l'édit Pégasien, l'héri
tier était obligé de supporter toutes les charges
de là succession ; parce que celui qui l'avait
reçue était considéré comme un légataire, si
l'héritier n'avait stipulé avec le fidéicoinmis-
saire, de dividundis aneribus pro rataportions.
Voyez Iustit. liv. a, tit. 23, $. 5. —Ce même
édit voulait que , lorsque l'héritier refuserait

,de.se porter héritier, il pût y être contraint par
le fidéicommissaire ; auquel cas, comme il 11e
profitait point de la succession, il ne pouvait
non plus en souffrir aucune incommodité. Mais
d'autant que les stipulations qui étaient ordinai
rement interposées entre l'héritier et le fidéi
commissaire par l'édit Pégasien , étaient sou
vent désavantageuses à -l'héritier, en ce qu'il
n'était pas par leur moyen délivré des pour
suites des créanciers de la succession , cet édit
fut abrogé , et les restitutions se firent en vertu
de l'édit Trébellie» sans aucune stipulation.
Instit. liv. a, tit. 23, §. 7.

Cet édit ordonnait, i°. que la succession se
rait restituée au iidéicommissaire, soit que
l'héritier eût reçu du testateur la quarte, ou
plus ou moins', ou rien du tout. Et au cas que
le testateur eût laissé à son héritier moins que
la quarte, ou qu'il 11e lui eût rien laissé du tout,
il pouvait retenir le supplément ou la quarte
entière. Instit. liv. a, tit. a3, §. 7. Code, liv.
6 , tit. 49, lois r, a , 3 et 4.

a°. Que les actions passives seraient divisées
entre l'héritier et le Iidéicommissaire à propor
tion du profit que chacun d'eux tirait dé la suc
cession ; et qu'au cas que l'héritier restituât
volontairement toute la succession sans réten

tion de la quarte , toutes les actious passives et
actives passeraient en la personne cîe celui au
profit duquel la restitution serait faite. Néan
moins , lorsque l'héritier était contraint par le
fidéicommissaire de sç porter héritier pour lui
rendre la succession acquise , il ne pouvait pas
retenir la quarte, mais aussi il n'était sujet à
aucunes actions passives de la succession. Dig.
liv. 36, tit. 1 , lois 4 et 63.

3°. Que le fidéicommissaire serait obligé de
donner caution à l'héritier pour son indemnité.
Dig. liv. 36, tit. 1 , loi 1, $. 16.

11 n'y a que l'héritier qui ait "d roi t de retenir
cette quarte trébellianique, le fidéicommissaire
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s'il ne le fait point, il est présumé avoit con
naissance des biens du défunt, et savoir qu'il
peut retirer la quarte ; et quoiqu'il ne "l'eut pas
retirée , la présomption serait contre lui. Au
lieu qu'au contraire celui qui est chargé d'un
fidéicommis universel n'est pas obligé de resti
tuer la succession à plusieurs , mais à un seul ;
ce qu'il peut faire sans avoir fait inventaire, et
sans qu'il y ait lieu de présumer de la fraude eu
lui. Voyez le chap. 2 de la Novelle 1, en
entier.

L'héritier qui a refusé d'appréhender la suc
cession, et qui y a été contraint par le fidéi
commissaire, ne peut pas distraire cette quarte;
par la raison que, se portant héritier aux ris
ques et périls d'autrui, il est juste qu'il soit
privé de toute l'utilité que cette appréhension
pourrait lui apporter, cùm alieno periculo adi-
r.et heredilatem, meritb omni commodo arce-
bitur. Digeste , li v. 36, tit. 1, loi 4.

L'héritier ayant refusé d'appréhender la suc
cession , et y ayant été obligé par le fidéicom
missaire, il ne peut plus, contre son refus, pré
tendre la quarte , et offrir d'accepter la succes
sion ; qui compulsus adiit hereditatem , sicuti
oœteris commodis caret, ita hoc quoque casu
carcat, ne passif pœnitendo quartam retinere.
Digeste, liv. 36", tit. 1, loi 14, $. 4. Et ce en
considération de l'affront qu'il a fait au défunt
en refusant d'appréhender sa succession.

La loi 55 , Jj. 3 au Digeste, liv. 36, tit. r ,
11'est pas contraire à cette décision, lorsqu'elle
dit, en parlant de l'héritier qui a appréhendé
une succession par contrainte, falcidiam pœni-
tendo potuit inducere ; car cette loi parle d'un
héritier institué sous couditiou * lequel avait
refusé de l'appréhender avant l'événement de
la condition , parce qu'auparavant il n'a pu se
porter pour héritier ; et l'ayant fait, pœnitere
potest, sans qu'on puissfe dire qu'il ait fait une
injure au défunt d'avoir refusé sa succession
dans un tems où il ne pouvait pas l'appréhender.
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la quarte trébellianique. Dig. liv.'56, tit. r,
loi 22 , §. 2. La raison en est, qu'il n'y a que ce
qui se prend par l'héritier ex testatonsjudicio,
d'après la volonté du testateur , qui puisse di
minuer la quarte trébellianique, et que celui
quipurè rogatus est, qui est prié purement et
simplement, ne perçoit pas les fruits de la suc
cession d'après la volonté du testateur., qui a
voulu que la restitution se fît sans aucun retar
dement ; mais il les perçoit par la négligence
du fidéicommissaire : au lieu que celui qui est
chargé in diemvel sub conditione, perçoit les
fruits d'après la volonté du testateur avant l'é
vénement du jour ou de la condition ; car le dé
funt est présumé en ce cas avoir voulu que son
héritier les perçût pendant ce tems , ne l'ayant
chargé que in diem vel sub conditione. —Ce
qui fait que les fruits ne s'imputent, pas en la
quarte , c'est que l'héritier n'est obligé de pré
compter sur sa quarte que ce.qu'il prend à titre
d'héritier, et parla volonté du testateur, selon
la loi 6 au Code, liv. 6, tit. 49. Et cette loi dé
roge au droit du Digeste , d'après lequel l'héri
tier était èxclus de cette quarte par la percep
tion des fruits lorsqu'ils l'égalaient, selon la loi
8, 6 et 11 au Dig. liv. 5, tit. 2 ; et Ja loi 22,
§. 2 au Dig. liv. 36 , tit. r.

A l'égard des héritiers siens, ils n'imputent
pas les fruits perçus sur la trébellianique , mais
ils déduisent cette quarte sur les biens hérédi
taires ; ce qui a été introduit en faveur des en-
fans , par l'empereur Zénon en la loi 6 au Code,
liv. 6, tit. 49.

On demandait si la distraction de la quarte
trébellianique se faisait de toute la succession ,
ou seulement de ce qui restait après avoir dé
duit les legs. Par exemple, le testateur a mille
écus dans tous ses biens, il en lègue deux cents,
la distraction de la quarte doit-elle se faire (le
mille, ou de huit cents seulement qui restent
après avoir déduit les legs ? On répond que
l'héritier peut distraire la quarte trébellianique
eu.égard à tous les biens héréditaires avant la
déduction des legs. La raison en est, qu'autre
ment l'héritier serait en quelque façon chargé
des legs, parce que la déduction des legs faits
avant la distraction de la quarte diminuerait
cette quarte, et néanmoins les legs regardent
le fidéicommissaire à qui la succession est res
tituée. D'où il suit que la distraction de !a
quarte se fait sans déduction des legs. D'ail
leurs les legs doivent être payés dés biens de.
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car H serait injuste qu'on ordonnât une peine
pour s'infofmer si le prévenu aurait commis le
crime dont il serait accusé, plus forte que la
peine qui serait imposée à celui qui serait con
vaincu de l'avoir commis ; et ce ne serait pas
le moyen d'en savoir la vérité, l'accusé aimant^
mieux avouer le crime qu'il n'aurait pas com
mis , puisqu'il serait puni d'une peine plus
gère en l'avouant qu'en ne l'avouant pas. Ainsi
il faut, pour ordonner légitimement la question,
que le crime soit puni du dernier supplice. Dig.
liv. 47 > 10 > loi i5 , §. 415 et liv. 48, tit.
18, loi 8.

La question ne peut non plus être ordonnée
que quand il n'y a pas de preuves suffisantes
pour convaincre l'accusé du ctime dont on l'ac
cuse : car la question ne se donne pas pro pœna
delicti, mais pour savoir assurément si celui
qui est accusé d'un crime en est véritablement
l'auteur. C'est pourquoi elle ne peut être or
donnée quand l'accusé avoue le crime, ou qu'il
est suffisamment couvaincu d'en être coupable.
D'où il suit que, pour être informé de la. vé
rité f le juge ne doit pas commencer par ordon
ner que l'accusé sera appliqué à la question,
mais examiner si les charges et informations
sont suffisantes pour convaincre l'accusé, en
sorte qu'il semble qu'il rie faille^pius douter
qu'il nesoit l'auteur du crime. Ce qui arrive,
lorsqu'il y a des indices probables qui font con
jecturer que le prévenu a commis le crime dont
on,l'accuse. Dig. liv. 48, tit. 18, loi 1, loi 18,
$. 2, et loi 22 ; liv. 48, tit. 19, Code, liv. 9,
tit. 41, loi 3, loi 8, $. 1, et loi 12 ; liv. 9 ,
tit. 47, loi 16.

Il ne serait pas facile de faire voir quels in
dices sont suffisans pour pouvoir appliquer un
accusé à la question, cela dépend des circons
tances du fait, lesquelles sont différentes dans
tous les crimes ; c'est au juge à les examiner
avec une très-grande exactitude et une très-
grande prudence, afin de ne rien faire con
tre l'équité dans une affaire de si grande con
séquence. Digeste, liv. 22 , tit. 5 , loi 3 ,
S. 1. ,

Après que le juge a examiné les indices, et
qu'il les a trouvés suffisans pour ordonner la
question, il condamne l'accusé à y être appli
qué par une sentence interlocutoire, afin que-
l'accusé puisse en interjeter appel s'il le veut.
Voyez Indice, page 456 du tome Ier.

Quand l'accusé est mis à la. question, s'il y

QUE
est mis pour savoir la vérité de son fait, ' il doit
être interrogé s'il a fait le crime ; et s'il y est
appliqué pour avoir connaissance du fait d'au-
trui-, comme lorsque celui qui est convaincu
d'un crime est mis à la question pour déclarer
ses complices, on lui demande qui a commis le.
crime avec lui et quels étaient ses associés; Dig,
liv. 48 , tit. 18, loi

La confession extorquée par les suppliceis
n'est pas une preuve certaine et assurée, parce
qu'elle se tire par force et par contrainte; à.
moins que l'accusé ne lasse connaître par des
circonstances évidentes, qu'il est véritable
ment l'auteur du crime dont il est-accusé , ou
qu'il ne ratifie ce qu'il a dit en la question après
qu'on l'en aura retiré ; et cette ratification ne
doit se faire qu'un jour après qu'il aura souf
fert la question, de peur que U crainte des-
supplices d'où il vient de sortir ne lui fasse
avouer ce qu'il n'aurait pas fait. Mais s'il ré
tracte étant hors des supplices ce qu'il a con
fessé pendant qu'il y était, il doit derechef y.
être appliqué. Dig. liv. 48, tit. 18, loi 16.
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ignorât quel'accusation eût déjà été faite par un
autre, ou que le premier accusateur eût préva-
riqué dans la poursuite du crime. Dig. liv. 47,
lit. i5 , loi 3 , S- 1 5 l«v. 48 , tit. 2 , loi 7 , £.
2 ; et liv. 48 , tit. 5 , loi 4, §. 2. Mais Perrière
répond que ces lois se doivent entendre au cas
que le second accusateur n'ait pas de preuves
nouvelles et plus fortes que celles dont le pre
mier s'est servi pour fonder son accusation.

Quand il y a plusieurs personnes à mettre à
la question pour un même crime, le juge doit
y appliquer celui dont il croit tirer plus ai
sément la vérité du fait; et par conséquent
s'il y a des hommes et des femmes, il doit
faire commencer par elles : si ce sont tous des
mâles, il doit faire appliquer au supplice celui
sur lequel tombe le plus grand soupçon, ou le
plus timide et le plus faible. Digeste, liv. 48,
tit. 18 , loi 1, $. 2.

La question doij être ordonnée selon l'usage
du lieu où elle est donnée; et le juge doit la faire
donner avec modération , selon que les forces
tle l'accusé peuvent le permettre, en sorte qu'il
11e puisse pas mourir dans les supplices. Dig.
liv. 48 , tit. 18 , lois 7 , et 10, §. 3.

On peutappliqupr^ la question toutes sortes
de personnes de l'un et de l'autre sexe, libres
ou esclaves; on peut même ordonner la question
contre les esclaves pour les crimes de leurs maî
tres , par exemple pour crimes de lèse-niajestc,
ou d'adultère , et pour quelques autres. Code ,
liv. 9 ,s tit. 41 , loi 1. — Il y en a néanmoins
quelques-uns qui en sont exempts ; savoir, i°.
ceux qui n'ont pas encore quatorze ans accom
plis, à cause de la faiblesse de leur âge. On peut
seulement les épouvanter par les coups de ver
ges. Digeste , liv. 29 , tit. 5 , loi 1 , §. 33; et
liv. 48, tit. 18, lois 10, et i5, 1. — 2°. Ceux
qui sont parvenus à une vieillesse décrépite,
en sorte qu'ils n'aient pas la force de supporter
les tourinens , ignoscitur ils, qui œtate defecti
sunt, dit la-loi 3, £. 7 au Digeste, liv. 29,
tit. 5. Et s'ils peuvent souffrir la question, elle
doit leur être donnée proportionnément à leurs
forces. — 3®. Les femmes enceintes , en sorte
que la question est différée jusqu'à ce qu'elles
soient accouchées. Celles qui se disent enceintes
pour faire différer leur supjplice doivent être
visitées. Dig. liv. 48, tit. 19, loi 3.-—40: Les
personnes illustres , comme les sénateurs , et
ceux (jui sout dans les dignités, ou leurs en-
fans. Code, liv. 9, lit. 41, loi 11. — 5°. Les
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soldats", les vétérans et leurs enfaus.' Code,
liv. 9 , tit. 41, loi 8.

La question ou torture est abolie en France.
Questure. Charge ou dignité de questeur.

Qucestura. La questure était la porte ou le
moyen pour entrer dans le sénat, et pour par-

Nvéuir aux dignités ; de sorte qu'on choisissait
des questeurs même entre les chevaliers. Voyez
Questeur.

Quiconque. En latiu Quicunque. Ce tenue
comprend les personnes de l'un et l'autre sexe.
Dig. liv. 49 , tit. 14, loi 16;

Quille de vaisseau. En latin Carina. C'est
•une longue pièce de bois qui va de la poupe a
la proue du vaisseau, et qui lui sert comme de*
fondement. Glose sur la loi 61 au Dig. liv. 6,
tit. 1.

Quincunx. On eutenft'par ce terme cinq on
ces. Voyez la Glose sur le mot quinçunx aux
Instit. liv. 2 , tit. 14, g. 5.

Quinquennium. Ce terme latin, qui'signifie
cinq ans, s'entend dans le i3 de la loi 1 au
Dig. liv. 42 , tit. 7 , d'un long espace de téms.

Quinc/ueuirs. En latin Quinqueviri. Les quin-
quevirs,étaient les lieutènans des autres magis
trats ; ils avaient été établis pour veiller pen
dant la nuit à ce qui se passait en deçà et au-delà
du Tibre. Voyez l'Hist. de la Jurisprudence,
loi 14 ; et Dig. liv. 1 , tit. a , loi 2 , g. 3r.

Quintisaïeul. Le grand-père du trisaïeul ou
de la trisaïeule ; iritavvs ; au féminin quinti-
sàitule, la grand'mère du trisaïeul ou de la tri
saïeule, tritaç'ia. Le quintisaïeul et la quhiti-
saïeule sont,.en montant, au sixième degré.
Voyez Instit. liv. 3, tit. 6, §. 6; Dig. liv. 38 ,
tit. 10 , loi 3.

Quintus-Mucius, ne fut pas seulement un
très-habile jurisconsulte , mais aussi un grand
politique très-entendu dans les affaires. 11 fut
envoyé en qualité d'ambassadeur à Carthage,
l'an de Rome 553 , avec deux marques, l'une
de paix, l'autre de guerre, avec pouvoir d'of
frir celle des deux qu'il voudrait. 11 les rapporta
toutes deux à Rome , disant que c'était aux
Carthaginois de demander, celle qu'ils aime
raient le mieux. Dig. liv. 1, tit. 2, loi 2, J.
37.-Et Hist. de la Jurisp.

Quintus:Muci'ùs-Scévpla-, Voyez M.lchtus-
Scéfola. . '

Quintus Tubero était stoïcien , et'très-bon
jurisconsulte. Dig. liv^ I, tit. a , loi » , 40,
Et Ilist. de la Jurisp. "
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Quvntus-JElius Tubero. Ce jurisconsulte,

sectateur d'Ofilius, était d'une ancienne fa
mille. Il était patrice ; et d'avocat il devint ju
risconsulte , et ne s'appliqua plus qu a la science
«lu droit. Il y fit de, si grands progrès', qu'il
devint très-savant dans le droit publie et dans
le droit privé} aussi fit-il plusieurs ouvrages
sur l'un et l'autre droit. Mais comme il y avait
affecté le langage des, anciens, quoiqu'il vécut
dans un siècle où'la langue latine était dans tout
son brillant, le style aiïtique dans lequel ils sont
conçus en rend la lecture p'eu agréable. Dig.
liv, r, tit, a, loi a, §• 4^- lit Hist. de la Ju
risprudence.

Quirites. Surnom des Romains. Qiïiritvs.
Le mot quirites vient de Quirhiiis, qui est le
nom sous lequel Ronuilus fut adoré après sa
mort. Ce nom lui fût donné à cause qu'il for
fait une lance en Sa in'ain , ét que les Sabiris ip-
pelaieut la lance Çuiris, ou à cause que Ilomu-
liis passait pour le fils de MArs, qui était appelé
Çuiris, ou parce qu'il avait appelé les Romains
Quiritest ttcpuis qu'il eut faitpart de sa nou
velle ville aux Sstbirts ,/qui quittèrent'la ville
de Cures pour Venir ^"etaiilir à Rome. Voyez
Institut, lis', -t , tit: a,a j la loi.Unique au
Code , liv, 7, tit.,^ la Glôsie jointe;"et la loi
unique au Code, liv. 7,, tit. 3i.

Quittance. Acte par lequel le créancier con
fesse avoir reçu. Apocha. Le legs fait par un
créancier à son débiteur de là chose qui: lui est
due vaut quittance. Tnsfit. liv. a, tih fcby$. i3.

On voit par les lois .1, z et 3 au Code, liv.
io., tit. 22 ,;cjjue l'on donnait poiïr sûreté à ceux
qui payaient' leurs taillés et leurs'impositions,
des quittances appelées apochas, par le moyèn
desquelles on ne pouvait les inquiéter pour le
paiement des tributs dont ils étaient chargés;
que ces quittances devaient cofttenir'ie nam des
contribuables , le jour, le consulat et le mois
auxquels le paiement avait'élé fait, la îiaturé
de 1'imp.osition payée? et la somme reçue à ce
titre.; et cela.afin qu'on put, lorsque le cas
l'exigerait, s'assurer par des preuves évidentes
de l'équité que le,percepteur aurait mise dans
la? perception. ,(\

S^s-guiitafifMS què ^és Créanciers donnent k
1 eurs 'débiteurs, par' lesquelles ils reconnaissent
nv.bir.-.été...payés de,ce.;q.ui leur était dû soiit
donc appelées apochœ ; et lès reconnaissances
ou titres nouveis que les .débiteurs de cens et

Q TT O
prestations annuelles passent- au profit de ceux
auxquels ils les doivent, par lesquelles ils re
connaissent les avoir payées depuis plusieurs
années, sont appelées antapochœ elles ont
pour effet d'empêcher la prescription , et que
celui qui les a payées ou d'autres ne puissent
prétendre qu'elles n'ont jamais été payées 4
celui qui les a reçues, le créancier justifiant sa
possession par le moyen de,ces reconnaissances,
lesquelles sont très:nécessaires dans les héritages
donnés à titre d'emphytéose, afin que par leur
moyen le bailleur puisse prouver sou domaine
direct sur-ses héritages, et que celui qui en est
possesseur ne les possède qu'à ce titre. Code,
liv. 4, tit. ai , loi 19. Voyez aussi sur cette
espèce la Glose sur le mot apochœ au Dig. liv.
26 , tit. 7, loi 46 , §. 5,

Les quittances délivrées par les esclaves pu
blics libèrent les débiteurs, si elles sont signées
et visées par les curateurs ou les trésoriers de
la caisse de la commune. Mais la seule quittance
de l'esclave public n'est ordinairement reçue
comme libération, que dans le cas où il esfc
prouvé que la somme dont elle fait mention-a
été versée dans la caisse de la commune. Code,
liv. 11, tit. %, loi uriiq«eï

Voyez les articles 1 a 1 r et" suîvans , 1248,
i25o , ia55 et ia56, i33a , i534 et i55odu
Code Napoléon.

Quçd jussu. Cette action , qui est person
nelle, indirecte et prétoriënne, est celle qui
est donnée au créancier contre le père ou le
maître par l'ordre desquels l'obligation du fils
ou de l'esclave a été contractée. ïnstit. liv. 4,
tit. 7,$. 1. Dig. liv. i5, tit. 4, lois *1, 2 et
suiv. Voyez le mot Ordre.

Quotidien, erine ; eau quotidienne. En latin
jiqua quoiidiana. On èntend par eau quoti
dienne, non celië qu'on conduit tous les jours,
mais celle qu'on peut conduire tous les jours si
on le juge à proptis. Voyez la Glose sur le mot
quoiidiana au Dïg. liv. 84,'tit. 3, loi 26 ; et
le mot Eau, page i3a du tome Ier.

Quotité. Somme fixe à laquelle monte cha
que quote-part. Quotitas* On se sert quelque
fois du terme de quotité pour celui de quantité,
Glosë'siir lé mot certà auDig. liv. 17, tit. 2 ,
ioi/5 àys."?.; \ :

Pour le droit 'Français, voyez ce qui est dit
a la suite &u mot Legs j page 563 et suivantes
diitomé Ier.

Kaouax.
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riture. Radix. Uu arbre ne peut appartenir à

tj un autre qu'à celui dans le terrain duquel il a
pris racine. Ainsi un arbre placé sur le bord de

_ deux terres, qui aura poussé une partie de ses
J\.achat ; vendre àfaculté de rachat. En la- racines sur chaque terre, devient commun en-
tin Facto redimendi vendere. Celui qui a vendu tre les propriétaires, à proportion de la place
une chose à faculté de rachat peut non-seulement qu'il occupe sur chaque terrain. Dig, liv. 41,
obliger l'acheteur à lui revendre la chose qu'il tit. 1, loi 7, §. i3 , et loi 8.
lui a vendu, conformément à la clause portée Par la même raison que les plantes qui ont
par le contrat de vente, mais encore l'héritier pris racine dans une terre deviennent un acces-
du vendeur, quand même le défunt n'aurait soire de cette terre, ou peut dire aussi que le
fait aucune mention de son héritier dans le con- blé est un accessoire de la terre dans laquelle il
trat ; parce que nous ne contractons pas seule- est semé. Dig. liv. 41 , tit. 1, loi 9.
ment pour nous et pour nos- intérêts pendant Un arbre arraché jusqu'à ses racines , et
notre vie, mais aussi pour l'jnîérêt de nos hé- planté dans le fonds d'un autre, appartient à
ritiers ; à moins que le vendeur ne se fût ré- son premier maître jusqu'à cë qu'il ait pris ra
ser vé à lui seul la faculté de rachat : car alors, cine ; lorsqu'il a pris racine, il devient l'acces-
comme ce serait un pacte personnel qui exclu- soire du fonds où il est piauté , et si on l'arra-
rait l'héritier du vendeur, elle ue passerait pas chait de nouveau , il n'appartiendrait pas à son
à ses héritiers. Digeste, liv. aa, tit. 3, loi g. preniier maître : car il est probable qu'il a
Voyez Retrait conventionnel. changé de nature , en se nourrissant d'un suc

Voyez la section ive., chapitre 6 , titre 6, différent. Digeste, liv. 41, tit. 1, loi 26', JJ. a.
livre 3 du Code Napoléon. Voyez Arbre , page 44 du tome IBr.

Racheter. En latin Redimere. Ceux qui ont Voyez l'article 67a du Code Napoléon,
été rachetés des ennemis en payant leur rançon, Rade. Lieu où les vaisseaux mouillent. As
sortent parce moyen de la captivité^ etrepren- ummstatio. On entend parle ternie statio, qui
nent leur ancien état d'ingénus, en cas qu'ils se vjent du mot statuere, établir, le lieu où les
soient rachetés eux-mêmes de leur argent. Mais vaisseaux peuvent s'arrêter et rester en sûreté ,
s'ils se sont rachetés de l'argent d'un autre ils c'est-à-dire la rade. Dig. liv. 43 , tit. ia , loi
ne recouvrent leur liberté qu'après avoir satis- 1, §. i3.
fait celui qui a payé leur rançon ; parce que Raisin. Fruit de la vigne, qui vient en grap-
celi# qui a payé la rançon d'un autre, le retient pes, et qui est bou à manger et propre à faire
comme son esclave, comme son gage jusqu'à du vin. Uva. Celui qui cueille le raisin d'autrui
ce qu'il en ait été satisfait ; ou au m<jins il doit avant qu'il soit mûr, est soumis à la peine de la
servir pendant cinq ans pour sa rançon celui loi Aqujlia» s'il le cueille étant en maturité et
qui l'a payée aux ennemis. Code, liv. 8 , tit. qu'il l'emporte, il est tenu de l'action de vol ;
51 , lois 2 -, 5 , 16 et ao. mais il n'en serait pas de même si, au lieu de

Si quelqu'un qui a racheté des ennemis uu l'emporter, il jetait et répandait la vendange à
captif a cédé à un autrè le droit de nantissement terre, parce qu'alors il 11'aurait pas l'intention
qu'il avait sur lui à un prix plus haut que celui d'en faire son profit. Voyez Dig. liv. 9 , tit. a,
de la rançon, celui qui a été racheté doit ren- loi 37 , $. 25.
dre, non pas cette dernière somme, mais la pre- Celui à qui 011 a fait un vol de raisins est en
mière, et le second acheteur a l'action de la droit de redemander la restituljon du vin qui
vente contre son vendeur. Dig. liv. 49, tit. i5, en aura été exprimé et des marcs .qui seront
ioi 19, g. 9. restés dans le pressoir. Dig. liv. i3, tit. 1,

Le rachat donne la faculté de retourner dans loi 14, £.3.
sa patrie sans rien changer au droit de retour. Si quelqu'un a fait du vin avec mon raisin
Dig. liv. 49 , tit. i"5, loi 20, §. a. Voyez aussi ou de l'huile avec mes olives, sachant bien que
loi 21 , eodem. les fruits qu'il employait ne lui appartenaient

Racine. Partie rameuse et chevelue par la- * pas, j'ai droit de former contre lui la demande
quelle les arbres et les plantes tiennent à la terre, en représentation ; parce que je puis revendi-
et en tirent la plus grande partie de leur nour- quer comme m'appartenant, ce qui est fait avec
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ma chose. Digeste, Ilv- -io , M- 4j loi 12,
?, la: Glose jointe.
Raison. Bn latin-Ratio. On ne peut pas ren

dre raison de toutes les lois portées par 110s
pores. Digeste, liv. -1 -,.lit. 3, loi 20.

Il ne faut pas trop scrupuleusement recher
cher les raisons fies lois établies, autrement 011
détruirait bien des principes certains. Digeste,
liv. 1 , lit. 3, loi 21.

Jamais des raisons de faveur ne doivent nous

obliger à étendre jusqu'à la rigueur, el à inter
préter .directement des lois introduites pour
l'utilitë des hommes. Digeste, liv. i, tit. 3,
loi 2b.

Lorsque, sur divers faits, on ne peut trouver
la raison de la différence , 011 doit décider la
même chose sur l'un et l'autre. Voyez cette es
pace dans la loi 108 au Digeste, liv. 40, tit. 1,
la Glose jointe.

.La mauvaise foi est une raison pour empê
cher la prescription.- ïnstit. liv. 2, fit. 6 , g. 3,
la Glose-jointe,

Rançon. Prix que l'on donne pour racheter
un captif ou un prisonnier de guerre. Redemp-
tionis prétium. Un père n'est pas obligé de
payer la rançon de son fils, ni un fils celle de
son pèrë;m?.is le père ou le fils qui aurait refusé
«l'exécuter ce devoir envers son tils ou son père,
pourrait être exhérédé par celui qu'il aurait
ainsi abandonné et délaissé chez les ennemis,
au cas qu'il revînt, et qu'il eût des biens dont
il put disposer : car suivant la Novélle n5,
chap. 3, ce serait une juste cause d'exhéréda-
tion.

Celui qui s'est racheté des ennemis avec l'ar
gent d'un autre, ne recouvre sa liberté qu'a
près avoir satisfait celui qui a payé sa rançon ;
parce que celui qui a payé la rançon d'un autre
le retient comme son esclave , comme son gage
jusqu'à ce qu'il en ait été satisfait; Ou nu moins
il'doit servir pendant cinq ans pour sa rançon
celui qui l'a payée aux ennemis. Code, liv. 8 ,
tit. Si , lois 2, 16 et 20. Voyez aussi sur cette
espèce Dig. liv. 49, tit. 15, loi 1 a, iz, i3
et 17, loi i5 , loi 19 , $. 9, et loi 21.

Rang. Ordre. Orefo. Les noms des décorions
doivent être inscrits et immatriculés selon leur

rang , et d'après l'ordre établi par la loi muni
cipale. Voyez Dig. liv. 5o., tit. 3, loi 1 ; et le
Biot Matricule.

Rapine. Pillage r volerie. Raphia. Le prê
teur a proposé un édit relativement aux vols et
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rapines qui se commettent à l'occasion d'un in
cendie , d'une ruine, d'un naufrage, ou du pil
lage d'un vaisseau, par lequel il donne contre
ceux qui s'en seront rendus coupables une ac
tion nO quadruple dans l'année dès l'instant que
l'on pourra poursuivre, et après l'annce au
simple. Voyez Dig. liv. 47, tit. 9 , lois i et
suivantes. ,

La rapine est un délit plus grave que le dom
mage causé injustement , puisqu'on peut cire
accusé et poursuivi criminellement-pour cause
de rapine , et en outre condamné pécuniaire
ment a» quadruple." Glose sur les mots cum eo
au Dig. liv. g, tit. a, loi 37.

La rapine peut être poursuivie non-seulement
par accusation publique , niais aussi par accu
sation privée : car quelquefois la rapine est mise
an nombre des délits privés. Glose sur la loi 3
au Dig. "liv. 47 , lit. r ; et sur la loi 54 au Dig.
liv, 47 , tit. 2.

Rapport. Récit. Renuntiatio. Comme il est
de l'intérêt que les arpenteurs ou mesureurs de
terre ne trompent point dans les rapports qu'ils
fout, lorsqu'ils sont nommés d'oiliee ou élus
par des parties qui sont eu litige sur le bornage
de leurs terres, ou par un acheteur ou un ven
deur qui veut connaître la consistance de la
chose rendue, le préteur a établi une action
expositive du fait contre les arpenteurs qui fe
raient frauduleusement un faux rapport en fa
veur d'une des parties au préjudice de l'autre;
lesquels , par cette action , peuvent être pour
suivis par la partie lésée pour ses dédommage-
mens. Mfci-s cette action cesse , si la partie ne
justifie pas que ce. faux rapport a été fait par un
dessein prémédité de la tromper. Dig. liv, 111.
tit. 6 , loi r, $. 1 et 2 , et loi 3, §. 1.

Cette action est perpétuelle passant eu la per
sonne de l'héritier,, mais-non pas contre l'héri
tier, parce qu'elle est pénale. Dig. liv. 11, tit.
6 , loi 2 , loi 3 , S- 5 , et loi 4. —*Elle n'a pas
seulement lieu pour la mesure des terres , mais
pour celles de toutes autres choses, et pour les
rapports et visites d'experts sur toutes sortes
d'ouvrages, comme pour bâti mens., ménuise-
ries, et autres semblables. Dig. liv. ti , tit,
6 , loi 5 , g. s , et lois 6 et 7.

Pour le droit Français, voyez les articles.
3o2 , 3i6 , 317 , 3tS , 3iy, 5zt , 5-2.2 , 960 et
suïvans du Code de procédure civile ; les arti
cles 242 etstiivans du Code de commerce.

Rapport des biens. Eu latin Collatio bon&-
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rum. Le préteur admet, à la possession des biens
contre la'disposition du testament les émancipés
prétérits, et-rend per ce moyen les biens pa
ternels communs entre eux et ceux qui sont en
puissance; à condition néanmoins quoles éman
cipés seront obligés au rapport de tous leurs
biens avec ceux de la succession de leur père,
pour être partagés également. Dig. liv. 57,
tit, 6", loi 1.—Ainsi rapporter , c'.pst mettre
ce qu'on a reçu dans la masse cie la succession,
pour être rendu-commun et partagé entre tous
les cohéritiers : collatio est reiproprice in com-
munem hcreditatem contributif. Le rapport a
été introduit afin de garder par ce moyen l'éga
lité entre tous les enfans venant à la succession

de leur père, n'étant pas juste qu'entre ceux
qui ont pris la même qualité il y en ait de plus
avantagés.quc les autres.. Voyez sur cette espèce
Dig. liv. S7, tii. 6, loi 2a en entier.

Par l'édit du préteur, les enfans émancipés
étaient obligés à rapport lorsqu'ils concouraient
avec les héritiers siens , afin d'empêcher le tort
qu'ils faisaient aux héritiers siens, avec lesquels
ils étaieut admis également à la succession de
leur père par la possession des biens infirma-
tive du testament. Car les héritiers siens ac

quérant à leur père, et les émancipés n'acqué
rant que pour eux , ils auraient eu un avan
tage très-considérable sur les héritiers siens,
en ce qu'ils auraient conservé leurs biens pro
pres, et que les héritiers siens n'auraient rien
eu , ayant tout acquis à leur père. Dig. liv.
aç), tit. 2 , loi 79 ; et liv. 07 , tit. 6, loi r.

Les émancipés n'étaient point obligés à rap
port entr'eux ; parce qu'il n'était pas injuste
que chacun d'eux conservât ce qu'il avait ac
quis par sois travail et son industrie. Ils n'é
taient point non plus sujets à rapport avec les
héritiers siens, lorsque par la possession des
biens qu'avaient obtenu les émancipés, la por
tion des héritiers siens 11'étaient pas diminuée.
Dig. liv. 07, lit. 6, loi 1, g. 5 et 24, et loi
3, §. 2,

Les héritiers siens n'étaient point également
obligés à rapport, parce qu'ils ne possédaient
rien en propre, puisque toutes leurs acquisitions
entraient dans les biens de leur père. Il faut
toutefois excepter la dot et la donation à cause
de noces. Code, liv. 6, tit.'20 , loi 4.

Lorsque les ascendans concourent avec les
<l«scendaus , ils ne sont pas obligés à rapport;
par la raisou qu'ils ne peuvent concourir avec
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eux que .par testament, et non ah intestat ; il3.
ne concourent pas^iion plus lorsqu'ils succèdent
à leurs descendons, parce qu'il n'y a point d'iné
galité entr'eux. Digeste, liv.-Zj, tit. 6", loi a.

Les émancipés ne rapportaient point avec les
héritiers sieas déshérités, quoique l'exhéréda-
tion eût été. annullée , l'héritier institué ayant
renoncé à la succession. Digeste, liv. 07, tit.
4, loi 20, £.1.

Les émancipés succédant à leur père en vertu
de son testament, 11e sont pas sujets à rapport,
parce qu'ils 11e prennent pas plus des biens pa
ternels que leur père leur a permis par sa der
nière disposition , et qu'ils Viennent par ce
moyen â la succession de leur père, non pas
comme enfans, mais comme étrangers. Digeste,
liv. 37, tit. 6, loi 1, 6.

Far le droit nouveau,,- les émancipés ne sont
pas tenus à rapport avec les héritiers siens, en
sorte que le droit ancien s'observe à leur égard;
si ce n'est pour ce qu'ils ont reçu des biens pa-.
ternels, qu'ils sont obligés de rapporter pour
garder entr'eux l'égalité daus le "partage des
biens de leur père , et afin que la condition de
l'un ne soit pas plus avantageuse que celle ds
l'autre.'Code-, liv. 6 , tit. 20 , loi 17.

Les héritiers siens rapportent eutr'eux la dot
profectice, parce qu'elle a diminué les biens
du père; niais il n'y a point de rapport pour
la dot adventice. Code, liv. 6', tit. 20, lois 4
et 21,

11 n'y a que ceux qui succèdent par droit'
universel qui soient obligés à rapport. Aiiiii les
légataires et les fidéicommissaires particuliers
n'y sont point tenus, parce que extero jure ca~
piunt, comme disent les empereurs Dioctétien
etMaximien daus la loi 10 au Code, liv. 6,
tit. 20.

Par l'ordonnance de Justinien, contenue dans
le chap. 6 de la Novelle 18, et l'Authent. Ex
testamento , au (iode, liv. 6 , tit. 20, ceux quo
le père a admis à sa succession par sou testa
ment, 11e sont pas moins obligés à rapport ;
parce que le père ne faisant aucune mention du
rapport dans son testament, est présumé l'Avoir
oublié, et qu'il y a lieu de croire qu'il l'aurait
ordonné s'il s'en était souvenu. Toutefois le

testateur peut défendre dans son testament le
rapport entre ses enfans, 011 én termes exprès,
ou tacitement, en fixant à chacun des institués
ce qu'il veut qu'il prenne èn sa succession ; car
il est présunjé vouloir que chacun desdits héri-
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tiers prenne la part entière qu'il lui a attribuée, à la succession de celui qui a fait la donation ,
Digeste iiv 10 tit. s?loi ^95 *' entre lesquels quelques-uns aient reçu une dot

Les legs les fidéicomniis «t les donations à ou donation à cause de noces, et d'autres une
cause de fnort ne sont pas sujets à rapport par donation pure et simple : car ceux qui ont reçu
ceux qui viennent à la succession ou ab inteslat une dot ou donation à cause de noces, étant
OH par testament ; parce qu'on n'est obligé obligés à rapport pour conserver l'égalité, il
qu'au rapport des biens qu'on a reçus de son faut aussi que ceux qui ont reçu une donation
père de son vivant. Code,liv. 6, tit. 20,loi 16. pure et simple soient obligés à la rapporter. Et

Par le droit ancien, les enfans étaient obligés " la donation dans ce cas ne s'impute pas sur la
de rapporter tous les biens, excepté ceux qu'il? légitime. Digeste, liv. 5 , tit. 2 , loi 26.
avaient acquis à l'armée ou à ^occasion de la S'il est question de la succession du père, oii
guerre, parce que tous leurs biens auraient ap- de l'aïeul ou du bisaïeul paternel touchant la
partenu à leur père s'ils avaient été en sa puis- donation simple , il faut distinguer entre celle
sauce ; mais par le droit nouveau , ils sont seu- qui est faite emancipalo, et celle qui est faite
letnent tenus de rapporter les biens qu'ils ont suo. Ail premier cas, elle est, selon la loi 17
acquis de la libéralité de leur père, comme la au Code, liv. 6 , tit. 20, sujette à rapport,
dot, la donation à cause de noces, donnée ou Au deuxième, elle n'y est pas sujette, d'après
faite par le père, et enfin tout ce qui s'impute la loi i3 eodem, en laquelle il est dit qu'une
sur la légitime. Code, liv. 6, tit. 20, loi 20. fille à qui son père avait fait donation d'un fonds

Ce qui est acquis des biens du père après sa lorsqu'elle était en s'a puissance, elle est mal
mort, comme les legs, ne sont pas sujets à rap- fondée de vouloir l£ retenir à- titre de précipiit,
port. Il en est de même des pécules castrense sans être obligée de le rapporter à la succession
ou quasi-eastreuse, et adventice , ainsi que des de son-père. La raison en est, que la- chose
fruits de la dot , parce qn& lucriim ëst merè donnée n'a pas passé du père en la personne
adventitium, c'est un gain purement adveutif. de la fille qui était en sa puissance, puisque
Code, liv. 6, tit. 20, lois iâ, 16 et 21. les enfans ne peuvent rien acquérir pour eux;

L'usufruit des biens a'dventifs, cédés par le mais qu'elle est restée entre les biens du père,
père au fils , est sujet à rapport, autrement il y et qu'ainsi elle doit être partagée entre tous,les
aurait de l'inégalité entre les enfans.,C'est l'opi- enfans venant à sa succession. Ce qui est con-
nion de Cujassur le chap. 6 de la Novelle 18. firmé par la loi 4 au Code , liv. 3, tit. 36-, ou
— Mais si l'usufruit des biens adventife par- il est dit que ce qui est donné au fils de famille
Tient aux enfans sans le fait du père, il-n'y a de son pécule castrense n'est pas sujet à rapport:
pas lieu au rapport, par la raison que nihil à d'où on peut inférer à contrario sensu, que ce
pâtre abcessit, les biens du père n'en ont souf- qui est donné par le père à son fils ex alla causa,
f'ert aucune diminution. Voyez l'Authent. Ex- doit être rapportée dans la niasse commune de
cipilur, au Code, liv. 6 , tit. 61. la succession.

A l'égard de la donation entre vifs pure et La loi 18 au Gode, liv. 5, tit. 36, semble
simple, pour savoir si elle est sujette à rapport décider au contraire , que la fille venant à la
ou non, il faut distinguer: ou il s'agit des succession de son père, peut retenir ce qui lui
biens du père, ou de l'aïeul, ou du bisaïeul a été donné, sans être obligé de le rapporter,
paternel ; ou des biens de la mère, ou de l'aïeul On peut interpréter le texte de cette loi incausa
ou bisaïeul maternel. S'il est question des biéns testamenti, qui empêchait autrefois le rapport,
de la mère, ou de l'aïeul ou bisaïeul maternel, selon quelques docteurs. Cujas,au liv. 3,chap.
la donation simple n'est point sujette à rap- 3, et liv. 9, chap. 17 de ses Observations, et
port ; parce qu'il n'y a.que la dot et la dona- sur la loi 1 au Code, liv. 6, tit. 20 , dit que la
tion à cause de noces venant du côté maternel loi 18 ci-dessus citée, se doit entendre du père
qui doivent être rapportées. Ï1 faut néanmoins qui a fait une donation, et qui a persisté dans
excepter deux cas : le premier, lorsque celui qui cette volonté jusqu'à la mort, comme il le pa-
a fait la donation a ordonné qu'il eii serait fait raît pjtr ces termes , si non pasteà eontrarium
rapport par le donataire venant à sa succession, ejus judicium probetur ; en sorte que cette d@-
selôn la loi 20 au Code, liv. 6, tit, 20. Le se- nation ait été confirmée, non de>plein droit ,
coud, lorsqu'il y a plusieurs enfans qui viennent Biais par le partage de ses biens qu'il a fait
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avant sa mort. Voyez Fachin,liv. 5, chap. 80;
liv. 6, chap. 65 5 el liv. i£, chap. ga de ses
Controverses.

Les dépenses que le père a faites pour ache
ter une charge à son fils , et pour l'y faire re
cevoir , sont sujettes à rapport, selon la loi 20
au Code , liv. 6 , tit. 20. Car les charges de la
robe étaient vénales à Rome , connue on peut
le voir par la loi 22 au Dig. liv. 3i , où il est
parlé de militia relicta , sive peounia ejus quœ-
cunque ?-ed:gi ex vendit ione yus potuerit, etc.,
par la loi 49, JJ. 1 ibid; ; et par le §. 16 de la
loi 11 au Dig. liv. 32 : en sorte que ces sortes
de charges s'imputent sur la légitime. Code,
liv. 3, tiL. 28 , loi 3o, §. 2.

Les dépenses laites par le père pour faire
parvenir son fils à quelle dignité, ne sont
point, d'après le g, 16 de la loi 1 au Dig. liv.
37, tit. 6 , sujettes à rapport; parce-que ces
frais ne rendent pas le fils plus riche. Voyez
aussi la loi 20 au Code , liv. 6', tit. 20. D'où il
suit que si le père a emprunté de l'argent pour
payçr ces frais, et qu'il soit dû au lcnis.de/sa.
mort, ou même si le père ne les a pas encore
payés, celui qui a été élevé à la dignité pour
laquelle ils ont été faits n'en peut point être
chargé, et ce sont des dettes communes de la
succession. Dig.-liv. £7, tit. 6 , loi 1 , g. 16.

Les frais d'études ne sont point non plus su
jets à rapport ; parce que le père est présumé
les .avoir tàits par tendresse et sans dessein de les
répéter. Voyez la loi 5o au Dig. liv. 10, tit. 2;
et la loi 5 au Dig. liv. 25, tit. 5. — Il faut ,çn
dire de même de ceux qui sont faits pour ap
prendre quelque métier : car ces frais étant
faits, il ne reste aucune chose en la.personne
du fils qu'il puisse rapporter ; si les biens du
père en sont diminués, les biens du fils n'en sont
pas pour cela augmentés. Ainsi ce que le père
doit pour cause des études de son fils est une
dette commune de la succession. Dig. liv. 37,
tit. 6, loi 1 , §. 16.

Les livres que le père a donnés à son fils-ne
doivent point non plus être, rapportés, parce
qu'ils sont censés faire partie du pécule cas-
trense. Glose sur la loi 5o au Dig. liv. 10, tit. 2.

Ce que le fils émancipé a volé à son pèro est
sujet à rapport, parce qu'il en peut être pour
suivi ; mais on doit décider le contraire à Fé*
gard du fils non émancipé, par la raison que
inter cum et patrem nulla est actio. Dig. liv.
5, tit. 1 , loi 4.
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II en est de même de ce que le père a payé

comme caution pour son fils, ou pour éteindre
et assoupir un crime commis par son fils, ne
unius delictum alteri sit damnosum, de crainte

que le délit de l'un 11e soit nuisible à l'autre.
Glose sur laloi 9 au Dig. liv. 42, tit; 9; et sur
la loi 1 b5 au Dig. liv. 5o , tit. 17.

Le rapport n'a lieu qu'entre les enfans qui
viennent à la succession de leurs parefis; car
s'ils se contentent de l'avantage qu'ils en ont
reçu le rapport cesse. Dig. liv. 37, tit. 6, loi
1, S- 5 et suivans, et loi 2 , §. 5.

Les enfans qui viënnent à la successïôn de
leur père par son testament, institués pour des
portions différantes, sont obligés dé rapporter
ce qu'ils ont reçu de leur père pendant sa vie ,
s'il n'a'pas ordonné le contraire par sa dernière
disposition : car l'inégalité que le défunt a voulu
qui fût observée entre ses enfans par son testa
ment, ne peut avoir lieu à l'égard des choses
qu'il leur a données de son vivant; puisque si
c'eût été sa volonté il l'aurait exprimé. Au-
theut. Ex testamento, au Code, liv. 6, tit. 20.

L'estimation des choses sujettes à rapport se
fait telle qu'elle est au tems du rapport, et non
pas auparavant, suivant la loi 20 au Code, liy.
6', tit. 20.

Les choses sujettes â rapport sont extra col-
lationem, lorsqu'elles ont été perdues sans la
faute de cçlui qui y est obligé. Dig. liv. 37,
tit. 6', loi 1 , $. a3.

Le rapport se fait reipsa, celui qui y est
obligé rapportant les choses qui sont sujettes à
rapport dans les biens communs ; ow eu pre
nant moins des autres biens de la succession ;
ou en laissant prendre aux autres autant que les
biens sujets à rapport peuvent valoir; ou en
rapportant une autre chose de pareille valeur;
du en prenant sur soi une dette de la Succes
sion ; ou en délivrant ses cohéritiers de quel
ques charges de la succession. Digeste , liv.
37, tit. 6 , loi 1, S- 12 et 24 ; et liv. 57, tit.
7, loi 1 , S. 8. .

Il est nécessaire que le rapport se fasse de la
chose même qui provient de celui de la suc
cession duquel il s'agit ; parce que aliud pro
alio invita creditori non soluitur, on ne peut
pas donner en paiement â son créancier, mal
gré lui, une chose différente de celle qu'on lui
doit. Toutefois, si les parties y consentent,
le rapport peut se faire par compensation , dé
légation , et en prenant moins, comme Si vient
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d'être dit. Dig. liv. ia , tit. r, loi a > S- 1 5 de son père ; si elle est indépendante, elle peut
et liv. 3f., lit. 6, loi i, au commencement. poursuivre son mari pour la répétition de sa

Le rapport se fait aussi eu donnant caution dot, en cas que ses affaires soient en mauvais
de. rapporter les biens sujets à rapport; en cas .état^-si elle est en puissance de son père, marilo
que les parties ignorent les biens de celui qui vergente ad inopiam, eile peut seule poursuivre
doit rapporter. Et si celui qui y est obligé ne son mari en répétition de dot, au cas qu'elle
veut pas rapporter, ni donner caution, le pré- fût très-considérable, selon les lois 29 et 3o au
teur lui refusera les actions héréditaires, ou Code, liv. 5, tit. 125 et la loi 11 au Code,
le juge d'office l'obligera au rapport. Dig. liv. liv. 5 tit. 18, Ainsi la femme majeure de
37, tit. 6, loi 1 , $ioet 11, et loi 8. Code, vingt-cinq ans n'ayant pas fait les diligences
liv. 6, tit. 20 ,-loi 3. nécessaires pour répéter sa dot, elle est teuue

Le rapport de la dot a quelque chose de par- de la rapporter à la succession avec ses frères
iiculier d'avec les autres biens , c'est pourquoi et sœurs. Mais lorsque k dot est médiocre ,
il en est traité séparément dans le tit. yxlu liv. et que le père en la puissance duquel elle est a
57 au Digeste. Car les seuls émancipés sont négligé de poursuivre le mari , la fille n'est
obligés au rapport de leurs biens propres, et point tenue de la peçte qui pourrait arriver par
les héritiers siens doivent rapporter les biens cette négligence 5 'ami, venant à la succession

-profectices, qui, à proprefnent parler , ne leur de son père , elle n'est obligée qu'à rapporter
appartiennent pas; en sorte qu'ils semblent plu- l'action qu'elle peut exercer pour répéterai
tôt les rendre comme àppartenans à leur père, ' dot, quoique la poursuite en fût inutile : par
que les rapporter. Voyez Accurse sur la loi i3 conséquent elle vient à la succession entière da
au Code, liv. 3 , tit. 36 ; et sur la loi 12 au son père, comme si elle n'en avait rien reçu.
Code, liv. ti, tit. 20. Mais les héritiers siens Authent. Quod locum habet, au Gode? liv.
et les émancipés, comme les filles en puissance tit. 20.
ou émancipées, sont obligés au rapport de la La femme doit être remboursée des dépenses
dot. Cujas sur la loi 1 au Digeste, liv. 37, nécessaires qu'elle a faites en sa dot, dont elle

7* - fait le rapport avec ses cohéritiers; mais pour
La fille venant à. la succession de son père , les utiles* elle ne peut pas en demander le rem-

ëst tenue d'en faire le rapport en espèce, sui- boursement ; càm dos confertur, impensarum
vaut l'opinion de Cujas sur la loi 1 ci-dessus necessariarumjit detractio ; cœterarum non,
citée , qui est contraire à la Glose sur la loi 4. dit le jurisconsulte Ulpiendans le g. 5 de la loi r
îiu Code , liv. G , tit. 20 ; pourvu que son mari au Dig. liv. àj, tit. 7.
soit solvable : autrement elle n'est obligée d'en Lorsqu'une fille qui devait rapporter sa dofc
rapporter que ce qu'elle en peut tirer. Car la après la dissolution de son'mariage a différé de
femme ne pouvant poursuivre son mari en res- te taire, elle est obligée d'en rapporter les in-
iitutioH de dot que in quantum Jacere potest, téréis, qui seront fixés par uu homme Judi
thest-à-dire que jusqu'à concurrence de ses fa- deux; d'autant que le fils émancipé rapporte
cultes, il est très-juste qu'elle ne soit pas obligée lui-mênid les fruits, et que la fille a touché les
d'en rapporter davantage. Digeste, liv. 37, fruits de sa portion. Dig. liv. 07, tit. 7, loi
tit, 7, loi 1 , §. 6 ; et liv. 42, tit. r, loi 20. —" 5 > 1.
Cependant l'empereur Jtïstinien a trouvé qu'il Voyez le chapitre 6 , titre Ier,, livre 3, et
y avait quelque chose à redire à l'avis du juris- les articles 14bS et 1573 du Code Napoléon,
consulte Ulpien , rapporté dans le g. 6 de la loi ' Rapt. Enlèvement Raplus. Le crime de
1 au Digeste , liv,. 37 , tit. 7 ; et il a voulu que rapt se commet, quand ou enlève par force
les iiiles. venant à la succession de leur père, une fille ou une femme, vivant honnêtemeofc
fussent obligées de rapporter ce qu'elles en au- ou même une religieuse. 11 se commet aussi
raient reçu à titre dê dot, ou de moins prendre quand 011 enlève des mâles Ubidhiis monslrosœ
ên la succession ; avec cette différence, ou la .causa, selon l'opinion des docteurs. Mais au
fille est mineure / ou elle est majeure. Au pre- contraire ceux qui enlèvent des personnes de
inier cas, elle n'est teuue de rapporter que ce mauvaise vie, ne tombent point dans la peine
qu'elle peut, recevoir cfcs son mari. Au second prononcée par la loi contre le crime de rapt;
cas, elle est indépendante, ou dans la puissance parce qu'il n'y a pas sujet de cx*aindre que par
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tel enlèvement, elles perdent l'honneur'qu'elles
n'ont plus. Code,'liv. 9, tit. i3 , loi unique.

Celui cjui a commis le rapt n'est pas moins cou
pable , quoique celle qu'il a enlevée ait consenti
à son enlèvement; car le rapt ne regarde pas
seulement la personne qui a étc enlevée , mais
ses parons , qui en sont déshonorés ; et il est de
l'intérêt public de l'empêcher. Le ravisseur ne
peut pas non plus s'excuser de ce qu'il n'a point
touché à celle qu'il a enlevée, parce qu'il suffit
que le rapt ait clé exécuté pour en être puni
selon la rigueur de la loi-. Or le rapt est exécuté
par l'en.lèrenient de la personne, quoiqu'elle
ail été conservée dans le même état où elle était

auparavant. Code, liv. 9, tit. i?>, loi unique.
Le crinïc de rapt excède le ressort de fa loi

Julia sur les adultères. Dig. liv. 48, tit. 6, loi
5,§. s , à la fin.

La peine de ce crime est la mort et la confis
cation dos biens, quoique la personne enlevée
n'ait pas été corrompue. Si celle qui a été en
levée est une fille ou une femme ingénue, la
confiscation des biens de son ravisseur lui est

adjugée ; mais si elle est esclave ou affranchie ,
il ue soutire pas la perte de ses biens. Si elle
était religieuse ou consacrée à Dieu , les biens
de son ravisseur sont adjugés au monastère dans
lequel elle était. Institut, liv. 4 , tit. i8,,§. 8.
Code , liv. 9 , tit. i3, loi unique, et 1. INo-
"velles 143 et i5o.

Le ravisseur étant surpris dans le rapt et dans
la fuite , peut être tué impunément par les pa
reils de la fille enlevée. Code , liv. 1 , tit. 3,
loi 04; et. liv. 9, tit. i3, foi unique.

Ceux qui ont pyêté secours, et qui ont as
sisté le ravisseur dans le rapt, sont aussi'punis
du dernier supplice. Instit. liv. 4, lit. 18, 8.
Code , liv. 9 , tit. i3 , loi unique, g. 2.

Voyez an Code criminel le titre qui déter
mine les peines pour crimes et délits contre les
personnes ; et l'article 340 du Code Napoléon.

Rarement. Peu souvent, peu fréquemment.
Harà. I.es lois doivent plutôt s'accommoder
aux événemens fréquens, qu'à ce qui arrive
rarement : car ce qui n'arrive qu'une ou deux
fois 11e mérite pas l'attention du législateur.
Dig. liv. i , tit. 3, lois 5 et 6. Dig. liv.'5, tit.
4 , loi 3 ; Glose sur le mot rnediclalem, ibid. ;
et sur le mot raro, chap. r, g. 3 de la JNTo- :
velle 44.

Un acte ne doit point être ar.nu'lé , sous le pré
texte qu'on n'y a pas prévu des choses qui u'ar-
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rivent que hièn rarement. Digeste, liv. 5».,
tit. 17 , lois f>4 et 114. Voyez aussi sur celte
espèce Codé, liv. 6, tit. 58, loi rs; No^
velle 94, chap. 2 ; Novelle ro5 , chap. 1, à
la fin ; «t la Glose sur le §. 22 aux Instit. liv.
2 , tit. 1.

Raser. Faire la barbe. Radere. Si 1111 bar
bier en rasant un esclave dans un endroit où

on a coutume de jouer, ou bien où il passa
beaucoup de mondé , a été heurté , et qu'il ait
coupé la gorge à l'esclave, on peut imputer
à sa fiute cet événement; quoiqu'on puisse;
dire-aussi que-celui qui se livre à un barbier
établi dans un lieu dangereux n'a à se plaindre
que de lui-mémo.. Dig. liv. 9 , tit. 2 , loi r r.

Ratification. Action de ratifier. Ratihakitio.
La caution de ratification est celle qui s'exige
de celui qui agit au nom d'un autre , lorsqu'il
n'a point de procuration , ou qu'on doute s'il
a véritablement un pouvoir de celui qui agit;
ce qui a été introduit ne judicia reddaniur élu-
soria, afin que les jugemens ne restent pas sans
effet. Dig. liv. 46 , tit. 8 , loi 21.

Le tuteur et le curateur sont aussi obligés de
donner la caution de ratification. Voyez Instit.
liv. 4, tit. ir , £. 2 et suivans; Dig. liv. 3^
tit. 3 , loi 65 ; Code, liv. 2 , tit. 57, loi r r.

L'effet de cette stipulation est, que si le maî
tre du procès ne ratifie pas ce qui a été fait ett
son nom , ou poursuive celui qui a agi'pour lui
in id c/uod interest stipulantis , 011 poursuive
pareillement ses fidéjusseurs et ses héritiers.
Dig. liv. 46', tit. 8 , lois 10,19 et 22.

(^uand un majeur a raliîié ce qu'il a fait eu
minorité, il ne peut plus obtenir le bénéfice de
restitution, quelque dommage qu'il en souffre3
parce que par cette ratification il renonce à ce
bénéfice et remet les droits qu'il pourrait exer
cer. Et il importe peu que cette ratification
soit expresse, par paroles où par écrit, ou par
fait, comme en exigeant ou recevant quelque
chose, faisant partage et division; ou que cette
ratification soit tacite, comme quand le majeur
a laissé passer le tems dans lequel il pouvait de
mander la restitution. Code, liv. 1 , lit. 53 7
loi unique; et liv. 2 , tit. 46 , loi 2.

L'aliénation des biens d'un mineur est con

firmée , quand, étant parvenu à sa majorité, if
la ratifie soit expressément ou tacitement. Code;,
liv. 5 , tit. 74, loi 2. .

I,e mineur est présumé ratifier tacitement
l'aliénation de ses biens faits sans décret, quanti
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il laisse passer cinq aus sans se pourvoir contre
cette aliénation, à compter du jour de sa "ma
jorité, en cas que -l'aliénation soit faite a titre
onéreux} ou quand dix ansentre presens , ou
vingt entre absens se sont écoulés depuis sa
majorité , sans qu'il ait fait casser l'aliénation
de ses biens faite à titre lucratif. Code, liv. 5,
tit. 74, loi 3.

Quoique le mineur ait ratifié étant majeur
l'aliénation de ses biens, ignorant qu'il avait
été léséd'outre moitié de juste prix, néanmoins
il peut se pourvoir contre cette ratification par
le bénéfice de restitution, et demander que l'a
cheteur soit obligé, ou de lui suppléer le juste
prix , ou de lui rendre la chose qu'il avait
achetée, en lui restituant le même prix qu'il en
avait reçu. Code, liv. 5, tit. 74, loi r. —
La raison en est, que la vente étant nulle pour
avoir été faite d'un bien d'un mineur sans dé

cret , la ratification la rend valable , met les
parties dans le même état où elles étaient au
tems de la.vente, et laisse par conséquent à
celui dont les biens ont été vendus à vil prix la
faculté de se pourvoir contre la vente d'iceux,
et de la faire casser pour lésion d'outre moitié
de juste prix, selon la loi 2 au Code, liv. 4,
tit. 44. — Ce bénéfice est aussi accordé à l'hé
ritier du mineur. Code,- liv. 5 , tit. 74, loi r.

La ratification n'est pas nécessaire pour ce
qui a été fait en vertu d'un mandat. Par exem
ple , si vous étant obligé à payer une somme
que vous ne deviez pas, le fidéjusseur que vous
avez donné pour sûreté de votre promesse a
payé cette somme en votre acquit, vous êtes
obligé envers lui, et celui qui a reçu cette
?omme l'est envers vous, sans qu'on attende si
vous ratifierez ce paiement ; parce qu'on peut
dire que vous êtes censé avoir chargé vous-
même ce fidéjusseur de payer pour vous. Dig.
liv. 12, tit. 6, loi 47. .

Si un tuteur est accusé comme suspect , celui
qui veut entreprendre sa défense est obligé de
tlonner la caution de ratification. Dig. liv. 46,
tit. 8, loi 6.

La caution de ratification se donne ainsi, je
promets que le maître de l'affaire dont s'agit
ratifiera tout ce que jeferai. Glose sur la loi 1
au Code, liv. 2, tit. i3.

Ratifier. En latin Ralun^habere. Ratifier,
c'est approuver et confirmer ce qui a été fait
ou promis. Glose sur le titre 8 au Digeste,
liv. 46.
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Personne ne peut ratifier ce qui n'a pas été
fait en son nom. Dig. liv. 3 , tit. 5 ,'loi 6, §.
6. Glose sur la loi 3 au'Code, liv, 3, tit. 3a.

Si quelqu'un donne en gage la chose d'autrui
à l'insu du maître, le maitre venant à ratifier,
est censé avoir voulu que sa ratification eût un
effet rétroactif au tems de la convention ; mais

on ne présume de volonté en matière de gage
que de la part de ceux qui ont la faculté de con
tracter cette obligation. Dig. liv. 20, tit. 1,
loi 16 , g. 1.

L'héritier ne peut ratifier ce qui a été fait
au nom du défunt. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 86.

Si un fidéjusseur a p»yé au fondé de procu
ration de son créancier, et que le créancier,
après le tems pendant lequel le fidéjusseur pou
vait se libérer, ait ratifié le paiement; cepen
dant , comme le fidéjusseur a payé lorsqu'il
était encore obligé par son cautionnement, il
ne peut redemander ce qu'il a payé ; mais il
n'en a pas moins l'action de mandat que s'il eût
payé le créancier étant présent. Digeste, liv.
46 , tit. 3, loi 71, g. 1 ; liv. 46, tit. 8, lois
12 , g. 1 et suiv. ; et liv. 46 , lit. r j loi 66.

Lorsque, sans être autorisé par un jugement,
on paye un legs à un procureur, il doit donner
caution de faire ratifier. Dig. liv. 46, tit. 8,
low3-, g. 1.

Si quelqu'un a promis à un coobligé que le
maitre ratifierait, ou que la chose ne serait
plus demandée, on doit décider que l'action
est ouverte si celui qui est associé à la même
obligation fait des poursuites. Digeste, liv. 46,
tit. 8, lois 14 et i5.

Si un procureur a donné caution que le maî
tre ou son héritier ratifierait la chose, et qu'un
des héritiers du maitre ratifie, tandis qu'un
autre s'y refuse , il n'y a pas de doute que la
stipulation aura son action ouverte pour la par
tie qui n'est pas ratifiée ; parce qu'elle est ou
verte pour ce qui intéresse le stipulateur. Dig.
liv. 46 , tit. 8, loi 18.

Dans là stipulation par laquelle le procureur
promet que le maître ratifiera, est contenu ce
qui est de l'intérêt du stipulateur. Voyez Dig.
liv, 46 , tit. 8 , loi 19 , et le titre en entier..

Celui qui ratifie une mauvaise action est
censé l'avoir ordonnée. Dig. liv; 5o, tit, 17,
loi 60, et loi i5a , g, 2.

. Sur cet article et le précédent, voyez les art.
11 r5 , 1120, I23y , i3ii , i338 , i339 et
1340 au Code Napoléon.

Rational.
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Rational. Eu latin Rationalis. C'est ainsi

qu'on appelait le procureur de César , dont la
principale fonction était de connaître des dififé-
rens entre-le fisc, et les particuliers. Voyez Dig.
liv. i -, tit. 19 5 le titre 26" au Code, liv. 3 ; et
la Glose sur la loi 4 au Code, li v. 2, tit, 9.

Raturer. Effacer ce qui est écrit en passant
quelques traits de plume par-dessus. Delere. Si
un testateur a raturé ou passé des traits de
plume sur tout son testament, et a marqué qu'il
ne l'avait fait qu'à cause de la haine qu'il por
tait à un des héritiers écrits, il faut distinguer
s'il n'a voulu exdure que cet héritier seul de sa
succession, ou s'il a voulu casser tout son testa-,

mont à cause de son héritier ; en sorte que,
quoiqu'il ,n'y ait qu'un héritier qui ait donné
lieu à la rature du testament, tous les autres
doivent cependant en souffrir. Si le testateur
11'a voulu qu'ôter la portion de cet héritier, les
autres ne doivent pas souffrir de la rature du
testament , pas plus que si le testateur ne voulant
rayer que le 110111 de cet héritier, eût rayé celui
des autres sans le vouloir. Mais si le testateur a

eu intention de casser tout son testament à cause

du déplaisir qu'il a reçu d'un des héritiers, on
refusera les actions à tous ceux qui sont écrits
dans le testament. Sur la question de savoir si
dans Ce cas on doit refuser aussi Faction aux

légataires, le jurisconsulte Ulpien décide que
les legs sont dus, et que l'institution des cohé
ritiers n'est pas viciée. Digeste, liv. 28, tit.
4, loi 2,

Voyez l'art. 4a du Code Napoléon; l'art.
227- du Code de procédure civile; et l'art. 84
du Code de commerce.

Ravir. Enlever par force. Rapere, Celui qui
a ravi de vive force une" femme libre ou ma

riée, est puni du dernier supplice. Digeste,
liv. 48 , tit. 6 , loi 5 , g. a.

Celui qui a ravi un enfant libre de naissance
doit être puni sévèrement. Digeste, liv. 48
tit. 6 , loi 6.

Ravisseur. Celui qui enlève une femme, une
fille. Raplor. Celui qui enlève par violence
une fille ou une femme qui vit honnêtement,
est puni de mort, ainsi que ceux qui l'ont aidé,
dans cet enlèvement. Code, liv. q, tit. i3, loi
unique.

Le mariage est entièrement défendu entre le
ravisseur et celle qui a été enlevée. S'il a été
contracté, il est déclaré nul, et les biens du
ravisseur n'appartiennent pas à celle qu'il a ra-
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vie, mais aux parens de cette fille, au .cas
qu'ils n'aient consenti ni au rapt ni au mariage;
car s'ils y avaient donné leur consentement,
comme ils sembleraient complices du même
crime que le ravisseur, l'empereur ordonne
que les biens du ravisseur soient appliqués au
fisc. Code, liv. 9, tit. i3, loi unique,
Novel. 143 et i5o ; etNovel. 35 de l'empereur
Léon. — La raison de cette constitution est

que , nefarios coïtuspœnis corrigi, non prœ-
miis honorari convenil ; et suivant la loi Z7 au
Digeste, liv. 4, tit. 14, indignus est legum
auxilio , qui in eas ausus est commit t.ere.

L'empereur veut dans la fin de cette Novel.
14?) , que cette constitution ait lieu , non-seu
lement pour les cas à venir, mais aussi pour
ceux qui sont passés : çë qui est particulier à
cette constitution, vu que régulièrement les lois
n'étendent pas leur force et leur autorité au
passé, mais seulement à l'avenir, comme on le
voit par la loi 7 au Code, liv. 1 , tit. 14. La
raison en est , que c'est une interprétation quai
habet ej/ectum retrà , qui a tui effet rétroactif,
l'intention de l'empereur ayant été que la femme
ravie ne put tirer aucun avantage d'un mariage
contracté contre la prohibition des lois. Voyez
aussi sur cette espèce , Novelle ia3, cliap. 43.

Voyez les articles 340 et 437 du Code Na
poléon, et ce qui est dit à la suite du mot Rapt.

Rayer. Eflacer par des ratures. Delere. Les
mots qu'un testateur a rayés ou effacés en quel
ques endroits de son testament, de manière
néanmoins à pouvoir être lus, conservent leur
valeur s'ils ont été raj'és. sans dessein ; mais il
n'en est pas de même s'ils l'ont été avec dessein.
Dig. liv. 28 , tit. 4, loi r.

On appelle mots rayés , ceux qui le sont de
quelque manière que ce soit, perpendiculaire
ment, obliquement, horizontalement. Par con
séquent les mots rayés ou effacés sans dessein ,
s'ils restent lisibles, conservent leur valeur
comme s'ils n'avaient été ni rayés ni effacés.
Ainsi, si à la fin du testament, le testateur,
comme c'est assez l'usage , écrit, c'est moi-
même qui aifait les ratures et effacé les mots
qu'on trouvera rayés dans le présent testament,
cette déclaration 11e se rapportera pas aux mots
qui ont été rayés sans dessein. Dig. liv. 28 ,
tit. 4, loi r, et §. 1,

Néanmoins si les mots qui ont été rayés sans
dessein ne sont pas lisibles, on doit dire que
rien ne peut être dû eu conséquence de ces
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mots; pourvu toutefois qu'ils aient été rayés
«vaut la consommation tlu testament. Dig. liv.
s8, {it. 4 , loi i, § .

A l'égard des mots qui ont été rayes avec
dessein , on opposera une exception à ceux qui
voudraient demander quelque chose en vertu
de ces mots ; au lieu que par rapport aux mole
raves sans dessein , soit qu'ils soient lisibles ou
non, on ne peut pas opposer d'exception à ceux
qui veulent en tirer avantage : car si le testa
ment n'était pas représenté du tout, tout ce qui
est écrit dedans n'en serait pas moins valable.
Dig, liv. z8, tit. 4 , loi i, g. 5.

Si le testateur n'a rayé que le nom d'un des
héritiers institués, cette rature ne peut point
préjudicier aux autres héritiers. Dig. liv. 28,
tit. 4, lois a et 3. Voyez aussi dans cette es
pèce, Dig. liv. 47, tit. 2, loi 27, §. 3, 10128,
et lois 3o et 3r. ,

Pour le droit Français, voyez ce qui est dît
à la suite 'du mot Raturer.

Réassignation. Nouvelle assignation. No-
vum vadimonium. Autrefois les réassîgnaiions
pouvaient se faire de dix jours eu dix jours ;
mais par le droit nouveau, c'est-à-dire par la
SVovelle 112, chap. 3, elles ne peuvent se faire,
qu'après l'intervalle de treute jours. Voyez
aussi l'Authentique Qui. semel actionem, au
Code , liv. 7, tit. 43.

Pour le droit Français , voyez les articles 5,
19 et 263 du Code de procédure civile.

Rebelle. Celui qui refuse d'obéir à son sou
verain , à son supérieur. Voyez Extravag. liv.
», tit. a.

Les rebelles ne sont pas sous la protection de
la loi; c'est pourquoi il est permis de tuer im
punément un rebelle qui se cache. Glose sur
l'Extravag. 3.

Celui qui connaît un rebelle, ou qui aura
donné asile à un ennemi de l'empire , ou qui
sachant où il était cîjché, ne l'aura pas déclaré,
doit çtre'condamné à la relégation. Glose sur
la loi 40.au Dig. liv. 48 , tit. 19.

Voyez, pour le droit Français, le Code cri
minel.

Recêier. Donner retraite chez soi à un vo
leur ou à un coupable. Receptare, Celui qui
recèle sciemment un ennemi qui fuit, e*t, sui
vant la-qualité de la personne , condamné ou à
la déportation, ou à la relégation. Digeste, liv.
48 , tit. 19, loi 40.

Celui ipii recèle ua esclave fugitif est puni
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comme ayant recelé un vagabond. Glose sur la
loi 1 au Code, liv. 6, tit. 1.

Quelqu'un qui recèle ou qui reçoit volontai-
rement chez lui un banni ou ûu proscrit doit
être puni ; mais il n'en est pas de même.s'il ne
l'a reçu que d'après l'épouvante qu'il lui a ins
pirée et les menaces qu'il lui a faites. Glose sur
la loi 4 au Dig. liv. 9 , tit. 4.

Ceux qui recèlent ou reçoivent chez eux des
voleurs ou des coupables d'autres crimes, sont,
au cas qu'ils aient connaissance des délits de
ceux qu'ils cachent, punis de la même peine y
parce qu'il y a lieu de les croire associés dans
leurs crimes. Qui novitJiirem nec indicat, fur
quidem non eensetur , sed qui celât, hoc ipso
furti tenetur, dit le jurisconsulte Ulpien daus
le 1 de la loi 49 au Digeste , liv. 47 , tit. 2.
Voyez aussi Digeste, liv. 47 > tit. 16, loi
\ \ et Code, liv. 9, tit. , loi r.

Reeélcur: Celui qui reçoit chez lui un voleur
ou un vol. Receptator. Les recéleurs sont une
espèce de criminels bien funeste, car sans eux
aucun coupable ne pourrait se cacher long-
tems. La loi veut qu'ils soient punis comme vo
leurs. En effet 011 doit les mettre au même rang,

puisque, lorsqu'ils pouvaient saisir les voleurs,
ils ont reçu ou de l'argent, ou une partie du
vol", et les ont laissé aller. Digeste , liv. 4*7, tit.
16 , loi f. — U n'en est pas de même de ceux
qui retirent et cachent des criminels qui son£
leurs pareils ou leurs alliés : car en ce cas la
parenté ou l'alliance fournit une excuse assez
légitime ; en sorte que, s'ils sont coupables, ils
sont toutefois bien moins punissables : nequé
absolvendi, neque severè adrnodàrn sunt pu—
niendi. Digeste, liv. 47, tit. 16', loi 2.

Les recéleurs de vols de troupeaux sont con
damnés à un exil de dix ans. Glose sur le 3

de la loi 3 au Digeste , liv. 47, tit. 14.
Les recéleurs ne sont pas moins coupables

que les voleurs eux-mêmes ; c'est pourquoi ils
doivent être punis de la même peiue. Digeste ,
liv. 47, tit. 9, loi 3, S- 3.

Voyez au Code criminel les peines contre
les recéleurs; ePlcs articles 792, 801, 1460 et
1477 du Code Napsléon. Voyez aussi l'article
555 du Code de commerce.

Receveur. Celui qui est chargé d'une recette.
Exactor; susceptor. Les receveurs des deniers
publics n'ont rien de commun avec les receveurs
de toutes autres espèces. Glose sur la loi 14
Code , liv. io, tit. 70.
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Les receveurs des,deniers publicssont exempts
de toute tutelle él curatelle pendant le feras de
leur administration. Code , liv. 5 , tit. 6a,
loi 10,

Les receveurs ne doivent percevoir les im-
pôlvtjiie de ceux qui sont portés sur le registre
des ébntribuabies, et ils ne peuvent exiger d'eux
que la somme pour laquelle ils y sont poçtés;
car la perception doit être faite avec fidélité et
sans aucune espèce de malversation. Code, liv.
.ro, tit. 19, lois 1 et suivantes. Voyez aussi
Code, liv. 10, tit. a3; et liv. 12, tit. 61, en
entier.

Les receveurs des impAls sont obligés d'ex
primer dans les quittances qu'ils donnent à cha
que contribuable,la somme qu'ils en out reçue»
Novelle 17, chap. 8.

Les receveurs publies ne doivent m«tire au
cun retard à la perception ïfés impôts, afin de
ne point occasionner de frais par des refus.
Code, liv. 10, tit. 70, loi 1.

Aucun receveur ne peut être continué dans
la même charge qu'il n'ait préalablement rendu
les comptes de sou administration passée. Code,
liv. to, tit. 70, loi 4.

Les receveurs doivent percevoir non-seule
ment ce qui est dû poui* l'année courante, mais
encore les arrérages des années passées. Codje,
liv. 10, tit. 70, loi 3.

Le receveur accusé etconvaincu d'avoir vexé

«11 propriétaire , doit être dépouillé de sa
charge. Code , liv. 10, tit. 70 , loi 12.

Voyez l'article 2060 du Code Napoléon et
les lois sur l'administration et la comptabilité.

Recevoir. Accepter , prendre ce qui est
donné , présenté ou offert, sans qu'il soit, dû.
Accipere ou recipere. Il ne faut pas recevoir
indistinctement toutes sortes de présens , et de
toutes mains ; mais il y a «le la dureté à les
refuser tous , de la bassesse à les recevoir sans
discernement, et une avarice outrée à n'en re
fuser aucun. Digeste, liv. 1, tit. 16, loi 6,
§. 3, la Glose jointe.

On est censé avoir reçu de l'argent, quand
on a reçu quelqufe chose qui en tient lieu. Dig.
liv, 3, fit. 6, loi 1, g. 4.

Celui qui a reçu de l'argent pour vexer quel- '
qu'un en lui suscitant une affaire, est tenu, sflit
qu'il l'ait fait, soit qu'il ne l'ait pas fait ; et
celui qui a reçu de l'argent pour ue point le
faire, est tenu aussi après l'avoir foi t. Voyez
cette espèce au Digeste, liv. 3 > tit, 6, loi 3.
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Celui qui a reçu une chose qu'on lui a donnée

par crainte, est obligé non-seulement à la ren
dre, mais encore à répondre du dol qu'il aurait
pu commettre. Digeste, liv. 4, tit. a, lpi 9,
$- 5.

Lorsque quelqu'un qu'on dit avoir touché
une somme payée indûment nie l'avoir reçue,
et que çejui qui l'a donnée prouve évidemment
qu'il 9 fait ce paiement ', alors si celui qui a
faussement nié avoir touché la somme veut

prétendre qu'il ne l'a reçue que parce qu'elle
lui était légitimement due, il doit administrer
cette preuve ; car il serait absurde que celui qui
a commencé par nier avoir reçu une somme,
et qui a étécor.vainqu de mensonge sur ce point»
pût forcer son adversaire à prouver que la
sommepayée n'était pas due. Cependant, si celui
qui est actionné convient dès le commencement
qu'il a reçu la somme, mais prétend qu'elle lui
était légitimement due, on ne peut douter qu'il
y a une présomption en sa faveur : car celui qui
paye n'est jamais assez dupe pour dissiper sou
argent mal-à-propos, et payer ce qu'il ne doit
pas ; sur-tout si celui qui prétend avoir payé ce
qu'il ne devait pas est un homme èntendu et
soigneux dans ses affaires, en sorte qu'on 11c
puisse pas croire aisément qu'il se soit trompé
sur le point dont il s'agit. Digeste, liv. 22,
lit. 3, loi zS.

11 n'y a pas la même liontè-à recevoir une
chose qui est offerte qu'à la demander. Voyez
cette espèce au Dig. liv. 5o ,.tit, t3, loi r, Jf. 5 ;
et la Glose sur la loi 1 au Code, liv. 10, tit. 12.

Celui à qui on a fait la remise d'une somme
pour laquelle, il était obligé, est censé avoir
reçu la somme en argent. Dig. liv. 5o, tit. 17,
loi 115. Voyez aussi Dig. liv. 3 , tit. 6, loi 2,

Oh ne peut accuser de fraude un créancier
qui a reçu licitement ce qui lui était dû. Dig,
îiv. 5o , tit. 17, loi iay.

Celui qui a reçu de l'argent pour faire ou ne
pas faire quelque chicane à un autre, par exem
ple qui a reçu de l'argent de qwelqii'tm-pour lui
faire un procès , ou pour ne pas lui en foire eu
ayant le dessein, est tenu, en vertu de l'édifc
proposé par le préteur et de l'action qui en
provient, savoir, si l'action est intentée daiïs
l'année, à payer le quadruple de ce qu'il a reçu,
et si l'action est intentée après l'année à payer
autant qu'il a reçu sevlesient. Dig. liv. 3, tit,
6, lois 1 et 7.

Oa est censé avoir reçu de l'argent, quand
h*
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on a reçu quelque chose qui en tient lieu. Dig.
liy. 3, tit. 6, ioi i , $ 4- . ,

Un procureur ou un avocat qui a reçu de
l'argent de la partie adverse pour se laisser con
damner et faire gagner le procès a cet adver
saire est tenu de l'action au quadruple euvers
le maitre.de l'affaire, si cette action est intentée
dans l'année. Dig- liv. 3, tit. 6, loi-i, $: 3 ,
la Glose jointe. ,

Si vous avez reçu de l'argent pour aller a
Capoue, et qu'ensuite, lorsque vous êtes prêt
à partir, le tems ou le dérangement de votre
santé ne vous l'ait pas permis","on peut vqus re
demander la somme que vous avez reçue, parce
qu'il est permis à celui qui vous l'a donnée de
se rétracter tant qu'il n'y a encore rien de tait.;
à moins toutefois que vous n'ayez quelqu'inté-
rèt dont vous deviez être indemnisé : car, si
vous' avez tellement arrangé vos affaires que,
quoique vous ne soyez pas encore parti, vous
vous trouviez néanmoins obligé de. faire ce
voyage, et que vous puissiez prouver claire
ment que les dépenses que vous avez déjà faites
pour votre départ sont plus fortes que la somme
que vous avez reçue , non-seulement on ne
pourra avoir d'action contre vous , mais on
devra même vous indemniser des dépenses que
vous aurez faites. Dig. liv. fa , tit. 4, loi 5.

Si quelqu'un a reçu une somme pour affran
chir son esclave, et que ce dernier soit mort
avant l'affranchissement, il doit rendre la som
me qu'il a reçue, .s'ila différé de-l'affranchir ;
mais s'il n'a point différé de le faire, et qu'en
le conduisant pour cet effet devant le magistrat,
l'esclave soit mort en chemin, il est juste de
dire qu'il n'est point obligé de rendre la somme
qu'il a reçue ; à moins que le -chemin qu'il a
été obligé de faire pour être, affranchi n'ait été
la causé"de sa nïort : par exemple si dés voleurs
.l'ont tué , s'il a été écrasé par la chûte d'une
maison ou par une voiture j ou enfin Vil est
mort par tout autre accident qui 11e serait point
arrive s'il n'eut point été obligé de faire ce
chemin. Dig. liv.; 12 > tit. 4, loi 5, §.-3 et 4.

Celui qui reçoit sciemment une chose qui ne
lui est pas due commet un vol. Glose sur le mot
jfurti au Dig. liv. 12, tit. 6 , loi 36.

Quelqu'un qui reçoit en gage une chose qu'il
sait avoir été voiée se rend complice du vol;
mais il n'en serait pas de même s'il avait ignoré
que la chose eût été volée. Dig. liwia, tit.
€-, loi 36.
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Si quelqu'un qui a reçu de l'argent de moi
pour payer mon créancier l'a payé en son pro
pre nom, parce qu'il était débiteur d'une mètUe
souïme euvers ce même créancier, non-seule

ment j'ai contre lui l'action de vol, mais aussi
celle de mandat. Dig. liv. 47 > tit. a , lojg53,
§. 16.

Celui qui reçoit une chose à l'essai, par exem
ple des chevaux, est obligé de rendre au maître
tout le profit qu'il-en a tiré pendant ce tems.
Dig. liv. r-g , tit, 5 , loi 20, la Glose jointe.

Quelqu'un a reçu des chevaux à Cessai, sous
la condition qu'il les achèterait s'ils lui plai
saient, et que s'ils ne lui plaisaient pas, il don
nerait tant par jour. Ces chevaux ayant été eu-
levés par des brigands à celui qui les avait re
çus pour les essayer , on a demandé s'il devait
payer le prix des chevaux et des loyers , ou-
seulement les loyers? Le jurisconsulte Mêla a
répondu qu'il fallait distinguer-si la vente était
déjà, parfaite, ou si elle devait seulement être
contractée par la suite 5 que dans le premier
cas, il y aurait lieu à l'action de ta vente pour
obliger celui qui a reçu les chevatfx à en payer
lê prix, et que dans le second on ne pourrait ,
par l'action expositive de la convention, 1 obli
ger qu'à en payer les loyers. Dig. liv. 19 , tit.
5 , loi 20 , $. 1.

Si celui qui a reçu une chose appartenante à
autrui pour l'examiner l'a perdue par sa faute,
il est tenu de l'action expositive du fait, Glose
sur la-loi 20 au Dig. liv. 19 , tit. 5.

Si un maître fournit à quelqu'un les journées
de son esclave ouvrier, pour recevoir de lui
autant de journées d'un autre esclave , il y a
lieu, en cas de contestation , a l'action expo
sitive de la convention; comme il arriverait
dans le cas où un homme aurait donné des man

teaux pour recevoir des robes : car ou con
tracte une véritable obligation, suivant le droit
des gens, quand on donne une chose pour en
recevoir une autre. Digeste, livre ig, titre 5,
loi a5.

On doit veiller à ce que quelqu'un qui est
en fuite ne reçoive rien de sefe créanciers dans
le tems intermédiaire , de peùr que par ce se-
cours sa fuite ne soit favorisée. Dig. liv. 48 »

tit. 1.7, loi 5, g. 3. _ r. j
Voyez les articles i3j7 et suivans du Code

Napoléon , et ce qui est dit à la suite du mot
Prévarication.

Recherche. Perquisition. Inquisitio. Ceux
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qui ont empêché qu'on ne fit dans toute l'é
tendue de leur maison la recherche d'un es
clave fugitif qui s'y serait réfugié, sont con
damnés envers le maître à ceiit écus d'or. Il
en est de même à l'égard des magistrats, qui,
nonobstant la commission qui leur a été adres
sée de la part du sénat, de faire la recherche
d'un esclave fugitif, n'ont pas donné ie secours
nécessaire pour cet effet à celui qui l'a obtenue.
Dig. liv. is,tit. 4, loi i. Code, liv, 6, tit. i,
lois 3 et 4. Voyez Perquisition ; et le mot In
quisition, page 475 du tome Ier.

Voyez les articles 340 et 341 du Code Na
poléon sur la recherche de la paternité ; et les
articles 11, 16 et 22 du Code de procédure
criminelle.

Réclamation. Action de réclamer, de re
vendiquer. Iieclcyiialio. Le président de la
province doit connaître des réclamations que
font les nourrices à l'égard des salaires qu'elles
répètent pour la nourriture de leurs nourris
sons; pourvu que ces réclamations soient faites
pour des enfans à la mamelle, Dig. liv. 5o, tit.
i3, loi 1, § 14 et 15. — Il doit connaître aussi
des réclamations que font les proxénètes rela
tivement aux salaires qui leur sont dus. Dig.
liv. 5o, tit. 14, loi 3.

Voyez les articles 3z8et 835 du Code Napo
léon ; et l'article 436 du Code de commerce.

Recommandation. Prière qu'on fait a quel
qu'un d'être favorable à un autre. Commenda-
tio. Une simple recommandation n'est point
une procuration, et n'oblige pas : comme si
quelqu'un , par exemple , prie un maître d'é
cole d'avoir bien soin de son neveu et de lui
donner toutes l%s choses qui lui sont nécessai
res, lui assurant qu'il en sera bien payé de son
père ; parce que c'est un conseil qui ne produit
point d'obligation , consilii non Jïaudulenti
nulla est obligaho. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 47,
la Glose jointe.

Voyez l'article 2013 du Code Napoléon ; et
ce qui est dit à la suile du mot Caution , tome
1". , page 66' ; et Fidej tisseur , page a5i.

Récompense. Prix , salaire. Voyez ces mots.
Récompenser. En latin Remunerare ou Re~

munerari. On ne peut espérer d'être récompensé
d'une chose qu'on a été forcé de faire. Glose
sur la loi 5 au Dig. liv. 37, tit. 12.

Reconduction ; tacite reconduction. Jouis
sance d'une ferme, d'uue maison après le bail
empiré, au même prix et aux mêmes conditions
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du précédent bail. Tacita rcconductio. Lors-
qu'après l'expiration de son bail un locataire
reste dans les lieux qu'il occupait, non-seule
ment il y a tacite reconduction, mais même les
gages donnés-pour la sûreté du bail qui est ex
piré continuent d'être obligés. Cela n'est cepen
dant vrai, qu'autant que les gages auront été
donnés par le locataire lui-même, et 11011 par un
tiers ; car: dans c» dernier cas il faudrait un nou
veau consentement de la part du tiers. Dig. liv.
^19, tit. a , loi i3, g. r 1.

Quand on dit que le silence des deux parties,
forme une tacite reconduction, on doit l'enten
dre dans ce sens, que la localion est censée re
nouvelée seulement pour l'année qui suit l'ex
piration du bail, si les parties gardent le silence
pendant cette année, ot non pas pour les années
sui vautes, quand même le bail aurait été ori
ginairement de cinq ans. Si dans la seconde an
née de l'expiration du bail les parties gardent
encore le silence, la location sera^également
censée renouvelée pour cette année ; parce que
leur silence fait présumer un consentement de
leur part. 11 faut observer la même chose pour
chaque année suivante. A l'égard des maisons,,
il y a un usage contraire : c'est que le locataire
est obligé pour tout le tems qu'il a occupé, à
moins qu'il n'y ait un bail par écrit qui fixe un
certain tems de location. Dig. liv. 19, tit. 2,
loi 13, §. ir. .

Celui qui a affermé un fonds pour un certain
tems, reste fermier même après l'expiration
du tems : car , dès-là que le maître souffre que
le fermier reste dans la ferme, ji est censé lui
relouer le fonds en entier. Dig. liv. 19 , tit, 2,
loi 14. Voyez aussi la Glose sur les mots obser-
vandum est au Digeste, .liv. 19, tit. a, loi xa,
S- 1 '

Au cas de tacite reconduction les bailleurs

et preneurs sont obligés de s'avertir l'un l'autre
à tems ponr se pourvoir ailleurs , lorsqu'ils
veuillent, ou l'un d'eux, se départir de ce con
trat fait et renouvelé par le tacite consentement
des parties. Voyez 13artole sur le 11 de la
loi 10 au Dig. liv. 19, tit. 2.

Voyez les articles 1737, 1738, et 1740
du Code Napoléon.

Reconnaissances. Les reconnaissances ou ti
tres nouvels que les débiteurs de cens et pres
tations auhuelles passent au profit de ceux à qui
ils les doivent, par lesquelles ils reconnaissent
les avoir payés depuis plusieurs années, sont
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appelées mtapockœ ; elles ont pour effet em
pêchera préscription, «ï^\ï>ÀeS *

a^uesjecréan-
«ier justifiant sa possession par le moyen de ces
reconnaissances; lesquelles sont très-necessaires
daos les héritages laissés à titra d'emphytéose> '
afin que par ces reconnaissances le bailleur puisse
prouver son domaine direct sur ces héritages,
«t que celui qui en est possesseur ne les possède
qu'à ce titre. En effet, si le débiteur avait été
ti^snte ans sans payer la pension annuelle, il au
rait acquis prescription contre le domaine di
rect , et l'action personnelle serait entièrement
éteinte. Toutefois le seigneur direct serait ad
mis sans ces reconnaissances à prouver par
d'autres moyens le paiement qui lui aurait été
fait de la prestation annuelle dont il aurait été
convenu entre lui et le preneur»» emphytéose.
Code , liv. 4 , tit. ai , loi 19, la Glose jointe.

„ Voyez les articles 133?, 2248, 2249 et aa5o
du Code Napoléon.

Reconnaître. Avouer pour .... Agnoscere.
Un père est obligé de reconnaître les entaiis
qui sont nés pendaqt le mariage, et de les en
tretenir suivant sa condition et ses facultés,
parce que le mariage seul fait connaître qu'il
est le père des eafans qui en sont issus ; à moins
que pat des raisons très-évidentes , il ne fasse,
voir que les enfans dont il s'agit, nés pendant
le mariage, ne lui appartiennent pas : par
exemple s'il a été absent, ou qu'il ait été af
fligé d'une maladie qui ait pu empêcher la gé
nération des eafans. Dig. liv. r, tit. 6, loi 6;
liv. 2 , tit. 4 , loi 5 5 et liv. »5 , tit. 3 , loi 1,
loi 3 , g. 1 et snivans, et loi 5.

Un fils déshérité est censé avoir reconnu par
un tacite consentement le testament de sou

père , c'est-à-dire avoir approuvé la disposi
tion de son père, lorsqu'il a coïièraebé sciem
ment avec F héritier institué; par exemple lors
qu'il a acheté de lui la succession entière on
seulement quelques effets. Ainsi il ne peut plus,
être admis à former la demande- en< inofficio-

sité. Dig. li v. 5, tit. 2, loi- a3, g. 1 , la Glose
jointe.

Un père est censé avoir reconnu la nomina
tion de son fils pour tuteur, lorsqu'il a lui-
même géré la tutelle' on consenti que son fils la
gérât, ouxnfiu- lorsqu'il s'est «relë de là tutelle
de quelque manière que ee soit. Ainsi, si un
père avait écrit à son tUs , gérez bion la ùutielle
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(fui pous est confiée, car vous savez que nous
encourons les risques; il serait censé avoir re
connu et approuvé la nomination de son fils 4
la* tutelle. Néanmoins s'il n'avait simplement
que conseillé à son fils de bien gérer la tutelle,
il ne serait pas censé pour .cela avoir reconnu et
approuvé sa nomination. Dig. liv. 26 ^ tit. i ,
loi 7.

Voyez les articles 62, 334 et suivans du
Code Napoléon.

Reconventîon. Action , demande que l'on
forma contre celui qui en a lui-mçme déjà formé
une le premier, et devant le même juge. Re-
cowenlio. D'après la disposition du droit an
cien la «convention avait lieu ^ quand l'action
du défendeur était la défense contre l'actiodf

premièrement intentée, et qu'elle se poursui
vait pardevant un juge qui jgtait le juge ordi
naire du demandeur et du défendeur. Mais

l'empereur Justiiiieu dans la loi 14 au Code,
Kv. 7 , tit. 45, déclare avoir augmenté le droit
de la reconvention , par la raison que, par la
droit ancien , la reconvention avait lieu parde
vant un même juge , qui était le juge ordinaire
des pafties , quoiqu'il fût juge incompétent
pour l'action du défendeur, à raison de la
quantité de la somme demandée par ce dernier;
parce que la reconvention le rendait juge d'un
différent dont autrement iln'aurait pu connaître.

Néanmoins lorsque le juge de l'action du de
mandeur était incompétent pour connaître do
l'action intentée par le défendeur contre le de
mandeur , ratione personœ, c'est-à-dire parce
qu'il n'était pas son juge ordinaire , il ne pou
vait, d'après la disposition du droit ancien,
en connaître. Voy«z Dig. liv. 2 , tii. 1 , loin.
Mais l'empereur dans la loi 14 au Code, liv. 7,
tit. 45, l'a rendu compétent pour cet effet :
Hoc enim hona puhlico respondet et a-quant
est, ut eujus in agendo actor observât arbi-
trium, cum habere et contra se judieem in
eodem- negotio non dbdi'gnetur. •

Dans le chapitre 2 de la No?elle 96, l'empe
reur Justiuièa ordonne que, sans avoir égard
à l'incompétence, tant de la matière que de la
personne , le juge de la demande du demandeur
soit aussi juge de la recouvention , et qu'ait cas
que le défendeur' ne veuille pas. l'avoir pour
juge de la reconversion, il p«isse, dans les
vingt jours accordés pour la contestation en
cause, le réenser, et en demander un autre qui
connaisse de l'un et l'autre diiférent ; et que ,
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s'il laisse passer ce délai de vingt jours sans le au Dig. liv. 5, tit. i -, sur ,le mot augendam y
récuser , et qu'il veuille néanmoins poursuivre loi 14 au Code, liv. 7, tit. 45 ; et sur le chap,
son action pardevant le juge du domicile du de- 2 de la Novelle 96,
ttiandèur, ou pardevant je juge ordinaire qui La «convention n'a pas li&u non plus en
•doit en connaître, il soit obligé d'attèndre que matière criminelle , à moins qiie le crime ne
la demande du demandeur soit entièrement ter- soit poursuivi civilement pour les dommages et
Biinée par un jugement ; après quoi, et non intérêts 5 auquel cas il peut*y avoir reconven-
auparavant, il pourra seulement reprendre et tion à l'effet d'admettre la compensation des
poursuivre la sienne. dommages et intérêts, suivant le sentiment de»

La reconvenlion doit être intentée aupara- docteurs. Voyez Ferrière sur cette espèce.
vant la contestation en cause, suivant la cons- En cause d'appel, on ne reçoit poiut non plus
titution de l'empereur contenue dam le chapi- la reconveniion, par la raison que la recouven-
tre s de la Novelle 96, ci-dessus cité , et après tione.s£ mutuaactio. Or l'appel n'est pas mis an
elle n'est plus admise. La Glose remarque avec «ombre des actions, puisque la demande est ju-
raison , que Julien s'est trompé dans sa para- gée, et que l'appelant ne se plaint que de l'in-
phrase , lorsqu'il parle d'accusation, vu que justice de la sentence. Dig. liv. 49, tit. 1, loi
cette constitution ne fait aucune mention de 115 liv. 44, tit. 7, lois «5 et 37; et liv. 5o, tit.
crime, mais seulement de la reconvention, qui 16, loi 178, $. a.
n'a lieu qu'en action civile; car les termes de Recouvrer, Acquérir de nouveau ce qu'on
ee chapitre, libellidatio, et le délai de vingt avait perdu. Recuperare. Une chose perdue est
jours, ne peuvent avoir leur application qu'à dite recouvrée, lorsqu'elle revient ennotrepuis-
l'action civile, et non à l'action criminelle: sauce de mauière à ne pouvoir plus en perdre
c'est pourquoi Irnérus a fort bien commencé la possession. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi i3,§.z.
l'Authentique Et conset/uenter , au Code, liv. Voyez aussiBigeste, liv. 41, tit. 4, loi 7, g. 7;
7, tit. 45 , tirée du xhap. 2 de la susdite No- liv. 47, tit. 2, loi46 , §. g-, et la Glose sur 1®
velle , en ces termes : Ego ab aliquo conven- mot erepta au Dig. liv. 41, tit. 2, loi i5.
tus, sivicissim ipsumputsare velim. Recueillir. Autre chose est de recueillir, dit

La reconvetition a lieu ,• quoique le deman- le jurisconsulte Ulpien dans la loi 71 au Dig.
deur soit pri«Régie, suivant la loi 2 , g. 5 au liv. 5o , tit. 16 , autre chose est de recevoir ;
Dig. liv. 5 , tit. 2. Ainsi le clerc qui a assigné car le terme capere, recueillir, s'entend de la
un laïque pardevant le juge séculief, peut être chose qu'on recueille en vertu d'un testament,
poursuivi en reconvention pardevant le même pour en jouir; au lieu que le mot accipere, re
juge , quoiqu'il soit privilégié, et qu'en ma- cevoir, ne s'entend que de ce qu'on reçoit d'une
tière personnelle il ne soit point obligé de ré- succession avec promesse de le rendre à un au-
pondre pardevant un autre juge que le juge ec- tr.e. Ainsi 011 n'est pas censé recueillir un effet
ciésiaslique. La raison en est, qu'en ce cas le d'une succession lorsqu'on est obligé de le re
juge séculier est devenu compétent pour cou- mettre à un autre.
naître de l'action personnelle intentée contre Récusation. Action par laquelle on récuse»
l'ecclésiastique en vertu de la disposition de la Recusatio. La récusation est un acte, de quel-
loi, et non pas par celle de l'homme. Voyez les que nat ure qu'il aoit , par lequel un héritier
Constitutions impériales, chap. 10, de Judici- étranger déclare par fait ou par paroles, qu'il
lus ; et chap. 13, dejoro compet. ne veut point être héritier. Dig. liv. 29, tit. %y

La reconvention n'a pas lieu dans les actions loi 95. Glose sur le mot restituere au Dig. liv.
posseisoires, parce qu'il ne peut point y a?oir 36, tit. 1, loi 11, §. s.
de compensation. Or la reconvention n'est per- La récusation .d'un juge,doit être fondée sur
mise devant le même juge, qu'afin que s'il sa une juste cause, et celui q|| le récuse est obligé
trouve que l'un et l'autre soient débiteurs et d'en faire preuve pardevant des arbitres qui sont
créanciers , la compensation de la moindre pris pour eiStminer -ù les causes de récusation
somme soit faite avec la plus grande jusqu'à sont légitimes et suffisantes : comme s'il est sou'
concurrence; ce qui ne peut avoir lieu ni au ennemi, ou s'il est ami particulier, parent ou
possessoire, ni au pétitoire iutenté pour des allié.de sa partie; ou s'il a servi d'avocat.dans
choses différentes. Voyez la Glose sur la loi 28 la même affaire qui est traitée pardevant lui, ou
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vi i , même et semblable

s',1 a .avec que £âindre qu'il n'é-
eause, parce qu il y asujei i-iÀ).
tahlissè un droit entre ceux qui p a dent devant
; . 1 ensuite aussi établi e» sa fa-
lui, P°uJ_fJ"uses je récusation étant admises,
k cause doit être renvoyée pardevant un autre
juge> Code, liv. 3', tit. r, lois 16 et 18. Glose
sur les mots nisi justam au Dig. liv. 40, tit.
ia, loi 9. Voyez aussi Extravag. sur ce titre,
chap. 18 ; et chap. 61 , titre de Appellat.

I,a récusation d'un juge ne peut être faite de
vive voix, mais par écrit. Glose sur la loi 18
au Code, liv. 3, tit. 1. — Elle doit être faite
dans les vingt jours. Glose sur les mots intra
iriduum , loi 18 au Code ibid.

Le libelle de récusation doit être présenté
au juge même qui est récusé , s'il est présent;
autrement il doit être présenté au juge ordinaire
du lieu où est la partie qui fait la récusation,
lequel doit obliger les parties à choisir des ar
bitres dans les trois jours ; et si les parties ne
sout pas d'accord sur ce choix, il doit lui-même
leur en nommer. Code, liv.'3 , tit. r, loi 18.

La récusation d'un juge doit être faite avant
la contestation en cause et avant que ledéf'en-
deur ait proposé ses défenses, parce qu'après
il n'y serait plus recevable, étant présumé avoir
renoncé au droit qu'il avait de le récuser ; à
inoins que les causes de récusation ne tussent
survenues après : par exemple si le juge avait
commencé d'être l'ennemi mortel du défendeur
pour quelque cause qui serait intervenue de
puis, ou qui aurait véritablement existé avant
Je procès , mais dont le défendeur n'aurait pas
eu connaissance > parce que ignorantia conseil-
sum tacitum excludit. Glose sur la loi 11> au
Code, liv. 7, tit. 45 ; et sur la loi a au Code,
liv. 1, tit. 4.

Poar le droit Français, voyez au Code de
procédure civile, tit. y du liv. Ier., et le tit.
ai du liv. a, et les articles 3oS et suivans sur
la récusation des experts.

Récuser un juge. Vouloir le forcer de s'abs
tenir de prononcer sur une ai'aire, pour les
raisons qu'on allègue. Judicium recusare. On
peut récuser un juge suspect, soit qu'il soit
ordinaire ou délégué "Su prince ; pourvu que
celui qui le récuse ait une juste cotise de récu
sation. Code, liv. 3, tit. .1, loi 16. Glose sur
le mot recusarit, Authent. Et consequenter,
au Gode, liv. 7 , tit. 46.

On né peut récuser un juge après la contes-
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taiion en cause ; mais on peut bien récuser un
arbitre. Glose sur le mot species, %. 14 de la
loi 3a.au Dig. liv. 4> tit. 8.

Aujourd'hui on 11e peut récuser le président
de la province ou un juge ordinaire , sans que
les casses de récusation ne soient exprimées.
Glose sur les mots nisi justam, loi g au Dig.
liv. 40 , tit. la.

Un juge délégué peut être récusé avant la
contestation en cause. Glose sur la loi unique
au Code, liv, 7 , tit. 70.

On ne peut récuser le juge qu'on a demandé.
Glose ibid.

Pour le droit français , voyez ce qui est dit
ci-dessus à la suite du mot Récusation. 1

Redemander. Répéter. Repetere; condicere.
Il est certain qu'on ne peut redemander à
quelqu'un que ce qu'il a touché sans aucune
juste raison , ou pour une raison qui a cessé
d'être juste. Dig. liv. 12 , tit. 7 , loi r, g. 5.

Ou ne peut redemander aux héritiers d'un
avocat, mort pendant qu'une affaire était pen
dante , ce qu'il avait reçu à titre d'honoraires
pour plaider cette affaire, par la raison qu'il
n'a pas dépendu de lui qu'elle fût terminée,
Digeste, liv. 5o , tit. i3 , loi 1, §. i3.

Celui qui a payé au nom d'un autre, et 110a
en son nom , ne peut redemander ce qu'il a
payé, qu'autant que celui poUrifequel il a payé
aura ratifié le paiement. Glose sur le mot Sam-
pronii au Dig. liv. 3, tit. 5, loi 6 , g. 8; et sur
le mot advocat au Dig. liv. 46, tit, 8 , loi 18.
Voyez Répéter.

Voyez l'art. 1377 du Code Napoléon.
Rédemption. Rachat du genre humain par

Jésus-Christ. Redemptio. Voyez la Glose sur
le tit. r au Code, liv. 1. ,

Rédemption des captifs. En latin Captiva—
rum redemptio. Les dépenses laites pour la ré
demption des captifs, sont réputées faites pour
une cause pieuse, Novelle 115, chap. 3, Jj. i3.
Voyez Racheter.

Redevance. Dette, rente ou autre charge
que l'on doit annuellement. Annua pensitatio.
Si en faisant une vente, on n'a point parlé d'une
redevance annuelle qui était due à cause d'un
conduit d'eau qui passait sous la maison, l'a
cheteur trompé à cette occasion doit avoir l'ac
tion de l'achat 5 en sorte que si lejraideur vient
à l'actionner pour se faire payer du prix , il
faudra avoir égard à la charge imprévue qu'il
se trouve obligé de supporter. Digeste, li v. 19,
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fit. i loi 41. Voyez aussi dans cette espèce la çoîres et profits , et de le dédommager dp la
Glose sur le tit. 46 au Code, liv. 4. perte qu'il aurait pu lui causer par sa fauté^eii >

Voyez l'article 1 (>58 du Code Napoléon. la personne de l'esclave..Voyez;Digeste , livre
Rédhibition. Action qui est accordée à l'a- ai, titre r, lois J, 2 et suiv., loi 21., %. i et

cheteur d'une chose mobiliaire défectueuse, suiv.
pour faire casser la vente. Redhibitio. La red- Les vices pour lesquels l'action redhibitoire
hibition est le nom de l'action qui est appelée a lieu s'entendent des corporels, et non de ceux
redhibitoire, par laquelle on poursuit le ven- de l'esprit, pour lesquels un vendeur n est pas
deur pour l'obliger à reprendre la chose qu'il a obligé de reprendre un esclave. Mais il peut
vendue et à restituer le prix qu'il en avait tou- être poursuivi en vertu de la vente par l'action
ché. Glose sur le §. 3 de la loi 1 au Digeste, quanto minoris , à l'effet de restituer à l'aeke-
liv. 21, tit. 1. — Ainsi se servir de la redhi- teur ce qu'il en a donné plus qu'il n'aurait fait,
-liition, c'est faire que le vendeur reprenne sa si les vices et les défauts d'esprit ne lui avaient
chose pour l'avoir comme auparavant; et comme pas été cachés. Excepté toutefois ces deux vi-
cela se faisait en rendant la chose, cet acte s'est ces de l'esprit qui rendent un esclave fugitif,
appelé redhibitoire, de même que si on disait c'est-à-dire sujet à se retirer de la maison de
reddition. Dig.-liv. 21 , tit. r, loi 21. son maître à dessein de n'y plus rentrer ; ou

Il y a lieu à la rédhibition lorsque les mala- vagabond , c'est-à-dire accoutumé à courir de
dies du corps-influent sur l'esprit et l'altèrent ; côtés et d'autres inutilementvDig. liv. 21, tit.
par exemple si on a vendu un esclave frénétique 1, loi 1, §. 10 et 11, lois 2, 3 et suiv., et
à qui les fièvres ont fait perdre l'esprit. Dig. loi 17.
liv. 21 , lit. 1 , loi r, g. g. Quand 011 intente l'action redhibitoire rela-

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit tivement à l'infirmité d'un esclave,. ou peut
à la suite du nrot Redhibitoire. ' exposer le vice epii donne lieu à l'action , et se

Redhibitoire ; action redhibitoire. En latin réserver d'ihtei;ter de nouveau cette action
Actio redhibitoria. Les édiles à Rome avaient pour les autres défauts qu'on découvrira par la
entr'autres fouctions le soin des ventes ét pre- suite. Dig. liv. 21, tit. r, loi 48, §. 7.
riaient garde qu'il ne s'y commî t auctme fraude ; Ainsi, par l'action redhibitoire, la vente est
et comme les fraudes se glissaient assez ordinai- résolue , et les parties sont remises dans le
rement dans les ventes des esclaves et des ani- même état qu'elles étaient auparavant. Digeste,
maux, ils proposèrent un édit à ce sujet, qui liv. 21, tit. 1, loi 60 ; liv. 41 , tit. a, loi i3,
par cette raison fut appelé, comme on le voit §. 2; et liv. 41 , tit. 3, loi rg.
par le titre 1 du livre 21 au Digeste, l'Edit des II y a pareillement lieu à l'action redhibi-
Ediles. toire, lorsque le vendeur a assuré quelque chose

Cet édit contient trois parties. La première, qui n'était pas vrai ; par exemple s'il a assuré
regarde les ventes des esclaves, et ordonne que qu'un cheval qu'il a vendu n'était pas sujet à
si quelqu'un vend un esclave infirme et sujet à ruer ou regimber. Digeste, liv. ai, tit; 1, loi
des maladies, ou rempli de défauts inconnus à i,£. 1.
l'acheteur, comme s'il est fugitif et vagabond, La seconde partie de l'édit est touchant la
il sera obligé de le reprendre dans les six mois vente des chevaux et autres animaux, comme
du jour de la vente par une action pour ce iu- de bœufs, moulons et autres semblables, pour
troduite, appelée redhibitoria, et de rendre à lesquels lesdites actions ont lieu en cas de vices
l'acheteur le prix qu'il en aura reçu avec les et de défauts célés par le vendeur. Et ladite ac-
intérêts, ainsi que de le dédommager de la perte tion redhibitoire a lieu dans les deux mois pour
qu'il aurait pu souffrir pour avoir été privé de les ornemens ou harnois de chevaux qui ont été
l'argent qu'il lui aurait donné ; ou de rendre ôtés. Dig. liv. 21, tit. r, loi 38. •
audit acheteur dans l'an ce qu'il l'aurait acheté Par interprétation de la seconde partie de cet
déplus qu'il n'aurait fait, s'il en avait connu édit, l'action redhibitoire a lieu non-seulement
les défauts, par une action appelée œstimato- à l'égard des animaux, mais aussi à l'égard de
ria , vel quanto .minoris. Par la raison con- toutes les autres choses mobiliaires, ainsi que
traire, l'acheteur est aussi tenu de rendre l'es- des immeubles ; comme si quelqu'un, par exem- "
clave au vendeur avec les.dépendances, accès- pie, avait vendu un héritage dont l'air fût pes-

Tome II. 60



474 , R E F

tilentieux. Dîg. -liv. ai, lit. i, loi 49- Cocïe ^.
liv. 4, tit. 58, loi 4-

On est daDS l'usage de faire des ventes toutes
simples, c'est-à - dire sans louer ni blâmer la
chose t afin d'empêcher l'effet de la rédhibition.
Néanmoinssi l'at-heleur ne découvre aucun vice
dans la chose qu'il aura achetée, mais qu'il ait
lieu d'en soupçonner quelqu'un, il pourra obli
ger le vendeur à l'en garantir et à lui donner
caution â ce sujet, sinon à reprendre la chose.
Dig. liv. 21, tit. 1, loi 28, loi 3i, §. 21, et
loi 48, S- .

Ces deux actions passent aux héritiers contre
les héritiers, et sont arbitraires. Dig. liy. 21,
tit. 1, loi 23, 4 et 5 , et loi 45.

La troisième partie de l'édit est cofltre ceux
qui ont des animaux farouches et sauvages,
comme des ours, des loups, et autres sembla
bles , dans des lieux fréquentés, lesquels par cet
éditsont condamnés à une peine pécuniaire pour
le.dommage que lesdits animaux auraient fait à
tme personne libre; ou à deux cents éeus, en
cas qu'ils lui eussent causé la mort; ou enfin
pour la restitution du double de la perte qu'ils
auraient causée à quelqu'un dans ses biens. Di
geste , liv. ai, tit. 1, lois 40 et suivantes.

A l'égard de tous les vices, défauts et mala
dies qui donnent lieu à la- rédhibition , c'est-à-
dire à l'action redhibitoire , voyez Dig. liv. ai,
tit. 1, en entier ; et Code, liv. 4, tit. 58.

Voyez: l'article 1641 etsuivaus du Code Na
poléon .

Réfection Réparation , rétablissement d'un
édifice. Re/eetio. Si je vous ai vendu une mai
son , d'abord pour un certain prix , et àtondi-
tion en outre que vous seriez chargé de la ré
fection d'une autre maison qui m'appartient,
j'ai contre vous, même à Pégard de la réfection
de cette maison, l'action de la vente. Mais si je
vous avais donné ma maison purement et sim
plement pour la réfection d'une autre, une pa-
reilleconvenfion ne pourrait point être regardée -
comme une véritable vente. Digeste, liv. 19,
tit. 1 , loi 6, $. 1. Voyez Réparation.

Référendaires. En latin Rej'ercndarii. Les
référendaires étaient ceux qui expliquaient au
prince les prières que faisaient les particuliers
dans les requêtes qu'ils adressaient à l'empereur,
et qui envoyaient aux juges les ordonnances du
prince. Ils sont, par la Novelle 10, réduits au
iiombre de huit. Voyez aussi Nôvel. n3, cha
pitre 1 ; et la Glose sur k Noval. 1a*
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1! est défendu aux référendaires de forcer les
plaideurs à transiger avec leurs adversaires. No
velle 124, ohap. 4J

Référer le serment. En latin Jusjurandum re
ferre. Référer le serment, c'est se rapporter au
serment de quelqu'un qui voulait s'en rappor
ter au nôtre. Dig. liv. 22, tit. 3, loi 25, g. 3.
Voyez Serment,

Refuser l'actiçn. En latin Actionem dene-

gare. Celui - là seul peut refuser l'action, quia
droit de l'accorder. Digeste, liv., 5o,tit. 17, loi
102, $. 1.

Regia. La loi Regia est celle par laquelle le
peuple Romain transféra toute l'autorité et le
droit législatif à Auguste. VoyexXoi, page ti 18
du tome Ier.

Régir. Administrer; gérer. Admînlstrare ;
gerere. Celui qui, après avoir commencé à ré
gir les a flaires d'un absent, les a ensuite aban
données impunément, est tenu à cet égard. Di
geste , 'liv. 13, tit. 6, loi 17, £. 3.

Celui qui a régi ou administré les affaires d'un
fou a action contre lui. Digeste, liv. 3, tit. 5,
loi 3, g. 5."

Si quelqu'un qui a régi ou administré mes
affaires a dépensé plus qu'il 11e fallait, je ne
peux être obligé à lui rendre que la dépense
qu'il a dû faire. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 25-.

Celui qui a régi ou administré les biens de
quelqu'un doit remettre à ses héritiers les re
gistres où sont portés ses comptes, ainsi que les
sommes dont il se trouve reliqualaire, calcul
fait de la recette et de la dépense. Dig. liv..34,
tit. 3, loi 3i,§. r. Voyez Gérer, page 3b'o du
tome Ier.

Registre. Livre de recette et de dépense; li
vre où l'on écrit les affaires de chaque jour pour
y avoir recours. Codex. Lès registres des ban
quiers doivent se représenter avec leur date ejt
le nom du consul qui était en charge; parce
qu'on ne peut pas prouver autrement ce qui a
été donné ou reçu , et qu'il n'y a pas lieu de
craindre quelque fraude de la pari de ceux aux
quels les registres sont représentés. Dig. liv. a,,
lit. i3, loi 1, <J. 2, et loi 4.

Le jurisconsulte Labéon dans le $. 3 de la loi
6 nu Dig. liv. 2, tit. i3, dit qu'on appelle arti
cles d'un registre, toutes les obligations con
tractées ifiutuellement de donner, de recevoir,,
de prêter, de s'obliger, de payer pour soi ? et
qu'aucun article ne commence par le simple
paiement d'une dette.,
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Ceux qui administrent les affaires d'autrut
par procuration ou sans procuration, les asso
ciés, les tuteurs et curateurs, sont pareille
ment tenus de représenter les actes qu'ils ont
pardevers eux, concernant leur administration,
comme les registres des recettes et dépenses;
lesquels pour cet effet peuvent être poursuivis
par l'action ordinaire qui descend , ou du man
dat, ou des affaires qu'ils ont faites à l'insu des
maîtres, ou de la tutelle. Dig. liv. a, tit. i3,
loi 9.

Le banquier obligé de représenter son re
gistre, est puni lorsqu'il refuse de le faire par
mauvaise foi. Dig. liv, 2 , tit. i3 , loi 8.

Le banquier est obligé de représenter ses re
gistres , soit qu'on soit en contestation avec lui
ou avec un autre. Dig. liv. 2 , tit. i3, loi rov
— La raison pour laquelle les banquiers seuls ,
et non ceux qui exercent une profession diffé
rente , sont tenus (Je représenter leurs registres,
c'est que leur ministère est public , et qu'il est
de leur devoir de tenir soigneusement registre
de ce qu'ilsfont. Dig. liv. 2, tit. 13, loi 10, £. 1.

Le registre est censé représenté, lorsqu'on
en produit le commencement (car on lie peut
pas voirsur-le-champ l'article dont on a affaire)*,
de manière cependant qu'on ne doit pas donner
la faculté d'examiner et de copier toutes les
pages du registre, mais seulement l'article dont
011 a besoin de s'instruire. Digeste, liv. 2,
titre i3 , loi 10, g. s..

On ajoute foi en justice aux registres des
recettes et dépenses faites par ceux qui admi
nistrent les bienS" d'autrui comme tuteurs et

curateurs , lorsqu'ils sont produits contre eux ,
et non lorsqu'ils les produisent pour leur inté
rêt ; à moins qu'ils ne les produisent contre ceux
qui les auraient revêtusxle leursignature. Toute
fois si les registre? dp dépenses sont accompa
gnés des circonstances nécessaires, par exemple
s'il y est fait mention des causes , du tems, et
autres semblables, on y ajoute foi en faveur de
ceux qui les ont faits jusqu'à ce qu'on prouve
le contraire. Digeste, liv,, aa, tit. 3, loi 25,
£.4. Code, liv. 4, tit. 19, loi 7 jet liv: 5 ,
tit. 5r, loi i3.

Les registres particuliers des banquiers des
villes et communautés font foi en justice , lors
qu'il s'agit des affaires des particuliers , et qu'ils
n'y ont aucun intérêt. Digeste, liv. 22, tit. 3,
loi 10.

Les registres de ceux qui sont décédés, dans.
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lesquels ils ont écrit de leur vivant ce qui ieUr
était dû, 11e font pas entièrement foi en justice r
d'après la loi,6 au Code , liv. 4, tit; 19. Néan
moins, selon le sentiment comimvn des docteurs,
on y ajoute foi, quand celui qui les a faits a
passé pour un homme d'honneur, et qu'il y a
lieu de croire par les circonstances que les dettes
qui y sont contenues sont véritables, lesquelles
circonstances le juge doit principalement exa
miner, parce •'qu'elles servent à diriger ses ju-'
gemens dans ces sortes de matières. Voyez Fer-
rière sur la loi ci-dessus citée.

Voyez les articles 1329, i33o, i33r, i33a
et. 1775 du Code Napoléon ; le titre 2 du livra
Ier. du Code de commerce ; les art. 176", 224
et 24a du même Code.

Règle. Principe, maxime. Régula ; défini»
tio. La règle est une maxime qui expose en.
peu de mots la jurisprudence qu'il faut suivre
sur une affaire qui est à traiter. Ce n'est pas
cependant de la règle que'vient le droit, mais
bien du droit que la règle tire son origine et sa
força. On trouve donc dans la règle une brièvô-
décision du sujet de la contestation ; ou , comme
le dit le jurisconsulte Sabin , une explication!
succinte du principe qui sert à décider la cause'.
Mais la règle n'a sa force que dans les espèces
qui lui sont propres , elle la perd aussitôt qu'on
veut l'appliquer au cas qu'elle n'a pas prévu.
Digi liv. 5o, tit. 17, loi r. Voyez aussi dans
cette espèce Code, liv. 8., tit. 54, loi 07} et
Dig. liv. !5o , tit. 17 , loi 68.

11 n'y a point de règles dans le droit civil
qui ne soient assujetties à quelqu'cxception ,
car la moindre différence qui se rencontre dans
le fait en rend l'application inutile. Dig. liv. 1
5q , tit. 17, loi 202.

La loi est la règle des justes et des pervers ,
et de tous les êtres qui ont la vie civile. Dig.
liv. r , tit. .3 , loi 2.

On ne peut point appliquer les règles du
droit à ce qui est-introduit contre les décisions
des lois. Dig. liv. 1, tit. 3, loi i5. Voyez
aussi la Glose sur le mot exislimanius, nhap. r
de la Novelle 94.

Règle de Caton. En latin Régula Catoniana.
Celte règle vent qu'un legs qui ést nul au tems
où le testament est fait, soit inutile en quelque
tfmsque le testateur meure, quoiqu'il pût alors
être légitimement fait ; .pnrtfe que ce qui est nul
dans son principe ne peut être validé par la suite
du tems, quod abinitio vitiosum est, nanpo>~

60 *
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test tractu tefriporis convalescere , dit le juris
consulte Paul dans la loi 29 au ''y- Uo>
tit. 17. Eli effet, comment pourrait-,il se faire
que ce qui aurait été nul si le testateur fut mort
3n tems où il 3 fait son tcstâmciit ^ v&loir
le testateur ayant vécu plus long-tems? Dig. li v.
34, tit. 7 , loi 1. Voyez aussi Dig. liv. 3o, loi
41 , S- a-

La règle de Caton n'a lieu que pour ce qui
est laissé purement, et non pas sous condition.
Dig. liv. 34, tit. 7, loi 1, 2, et loi 4. —La
raison en est, que ce qui est laissé sous condi
tion n'est considéré comme tel qu'après l'évé
nement de la condition : ainsi, si à cette épo
que la cause qui empêchait la validité du legs a
cessé, le,legs doit avoir lieu. C'est pourquoi le
legs-fait à l'esclave de l'héritier est nul; mais
on peut au contraire léguer utilement au maître
de l'esclave institué.. Voyez Instit. liv. 2, tit.
20 , Jf. 52 et 35.

La règle de Caton ne peut pas non plus être
appliquée aux libertés ou aux legs , qui ne sont
'ouverts au profit des légataires que du jour de
l'acceptation de la succession, et non dès l'ins
tant de la mort"du testateur. Dig. liv. 34, tit.
7 , loi 3. 11 faut lire dans cette loi iibertates ;
et non pas hareditates.

Cette règle est de droit ancien, et par consé
quent n'est pas étendue aux lois nouvelles, sa
voir Julia et Papia , par lesquelles les legs ne
sont dus ex apértis' tabulis , et non pas ex tem-
pore moriis tesiatoris, c'est-à-dire du joflr de
l'ouverture du testament, et non au tems de la
mort du testateur ; ce qu'elles ont introduit
pour l'utilité du fisc. Dig. liv. 34, tit. 7, loi 5.
•— Ainsi un légataire venant à mourir avant
l'ouverture, du testament le legs était caduc et

appartenait au fisc. La raison pour laquelle cette
règle nrest pas "étendue aux lois Julia et Papia,
c'est parce que les legs n'étant dus par la dispo
sition de ces lois que ex aperlis tabulis, et non
pas ex tempore mortis testatoris, la nullité ou
l'utilité d'un legs lie se considère qu'au tems de
l'ouverture du testament, et non pas au tems
que le testament est fait, ou que lé testateur est
décédé. Mais ces-lois Ont été abrogées par l'em
pereur Justinien par s'a constitution au Code ,
liv. 6-, tit. 5ï. . ' .

Réhabiliter ; réhabiliter un condamné. Re
mettre , rétablir un condamné dans l'état où il
était avant sa condamnation. Damnatum resti-

tuere. Il n'y a que le prince seul qui ait le pou-
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voir de réhabiliter et de remettre aux criminels
les peines auxquelles ils sont condamnés. Dig.
liv. 48 , tit. i8, loi 1 , g. 27; liv. 48, tit. iy ,
lois 15 et 27. Code, liv. 9, tit. 51, lois 2 et 10.

Si 1111 déporté qui a été réhabilité a, par
l'indulgence du prince, recouvré sa dignité,
mais n'a pas été rétabli dans tous ses biens , il
ne pourra"pas être poursuivi par ses créanciers
ni au nom du fisc. Mais lorsque le priace lui
ayant offert la faculté de recouvrer aussi ses
biens, il aura mieux aimé-les abandonner, il
11c pourra pas se soustraire aux actions que l'on
avait contre lui avant le jugement. Dig. liv. 48,
tit. 23, loi 2.

Le prince par ses lettres de gracè réhabilite
et remet au criminel le crime et la peine qui est
due en conséquence, et donne une pleine et en
tière sûreté à celui auquel il les accorde. Dig.
liv. 1, tit. 4, loi 1, §. a. Code, liv. 1, tit. 19,
loi 7. .

Le prince réhabilite et fait grâce à qui il veut,
ou par quelque raison spéciale ou sans aucune
cause , mais par sa seule libéralité. Dig. liv. 1,
tit. 4, loi 1, $. 2.

Quand le prince réhabilite quelqu'un en re
mettant seulement le crime et la peine, il 11e
restitue pas ainsi les biens qui auraient été con
fisqués, à moins qu'il ne le déclare. Par consé
quent la faveur du prince est plus grande, quand
il remet avec le crime et la peine la confiscation
des biens, puisqu'une telle restitution réhabilite
et rétablit le criminel dans le mèine état qu'il
était avant la condamnation. Dig. liv. 37, tic.
14, loi 9, §. i. Code, liv. 9, tit. 5i, lois 1,2,
4, 5, 7, 8, 9 et r3.

Pour le'droit Français, voyez-le chapitre4,
tit. 7, liv. 2 du Code de procédure criminelle.

Reine des sacrifices. Voyez Roi.
Réintégrer. Rétablir quelqu'un dans la pos

session d'une chose dont il avait été dépouillé.
In integrum aliquem restituere. Le prince en
accordant la possession des biens, par exemple
à un déporté, est ceusé le réintégrer dans tous
ses droits. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 21. Code,
liv.'9, tit. 5r, loi 1. Voyez lés mots Posses
sion et Restitution.

Voyez l'article 2060 du Code Napoléon.
Relation. En latin Relatio. On appelait re- .

lations les rapports des procès qui se faisaient au
prince par les juges. Ces relations avaient lieu,
lorsque le juge n'avait aucune loi ou constitu
tion précise pour terminer les difi'érens qui se
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présentaient, ou lorsque les lois ou constitutions
qui pouvaient y servir étaient susceptibles de
difficultés,- et qu'il était nécessaire d'en faire
l'interprétation ; car le prince étant l'auteur
des lois, c'était à lui à les interpréter. Dig. liv,
5 , lit. i , loi 79, i • Code, liv. i, tit. 17,
loi 2 , S- aI>

Ces relations ou rapports se faisaient par
écrit, le juge mettant par écrit la contestation
des parties, avec les procédures qui avaient été
observées, et son sentiment, suppliant l'empe
reur de vouloir lui envoyer son ordonnance
pour la décision de la contestation ; et l'ordon
nance du prince sur ce rapport était appelée
rescriptum. Une grande partie des lois du Code
ont été faites sur ces relations ; elles ont aussi

doimé lieu à quelques Novelles, car il en est
fait mention dans les Novelles 8a, n3, et n5,
chap. 1. Mais l'empereur Justinien par sa No-
velle 125 a abrogé l'usage de ces relations, et a
voulu que les juges prononçassent sans attendre
les jussions du prince. C'est l'intérêt des par
ties , qui consiste principalement à accélérer et
à sortir des procès, tant par les frais qui s'y
font, que parce que pendant leur durée elles
sont obligées de négliger leurs autres affaires,
qui a donné lieu à cette constitution. C'est de
cette Novellç 123 qu'a été tirée l'Authentique
Novo jure, au Code, liv. 7, tit. 61.

Relégation. Exil, bannissement dans un cer
tain lieu. Relegatio. La relégation est l'inter
diction de tous les lieux, excepté celui où la
relégation est faije. Par exemple quand on re
lègue un hoiiufle dans une île, il ne peut pas en
sortir, et ilUn est fait défense de se trouver
ailleurs; cette peine 11e fait pas perdre le droit
de bourgeoisie à celui auquel elle est imposée.
La relégation est pour un certain tenis ou pour
toujours. La relégation temporelle n'emporte
pas la confiscation des biens du relégué ; mais
à l'égard de celui qui est condamné à la reléga
tion perpétuelle, le juge peut ordonner expres
sément la confiscation de ses biens, comme nous
l'apprend le jurisconsulte Marcien dans la loi 4
au Dig. liv. 48, tit. 22 ; lequel, en parlant des
relégués, dit, borea quoque sua omnia reti-
nent, pra ter ea si qua eis adempta sunt* Nam
eorum qui in perpeluum exilium dali sunt, vel
relegati, polest quis sententiapartent bonorum
adimere.

La relégation convient avec la déportation ,
et elle en diffère par plusieurs moyens. La re-
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légation convient avec la déportation par les
causes suivantes , i°. eu ce qu'il n'est pas per
mis de reléguer dans les villes et dans les pro
vinces, dans lesquelles il est défendu également
de déporter; et 2». en ce que la relégation ne
fait pas perdre là liberté , non plus que la dé
portation. Institut, liv. 1 , tit. 16, §. a. Dig.
liv. 4&, tit. 22 , loi 4. Code, liv. 9 , tit. 47 ,
loi 26»

La relégation et la déportation diffèrent,
1». en ce que la déportation ôte le droit de

. bourgeoisie , lequel est conservé nonobstant la-
relégation; 2°. en ce que la déportation se fait
toujours à perpétuité, et la relégation pour tou
jours et pour un certain terris ; et 3°. enfin, en
ce que la déportation emporte la confiscation
des biens, quoique la sentence du juge n'en,
fasse point mention ; au lieu que la perte des
biens n'est une suite de la relégation, qu'au
tant qu'elle est perpétuelle, ou que le juge ne
l'ait ordonné expressément. Instit. liv. 1, tit. .
12, %. 1 et 2. Dig. liv. 48, tit. 20, loi 7, §. 5,
et loi 8, g. 5; liv. 48 , tit. 22 , lois 1, 4et 7,
Code, liv. 9 , tit. 47, loi 8.

Pour le droit Français, voyez ec qui est dit
à la suite desmots Déportation, page 119, et
Exiler, page 214 du tome Ier.

Relégué. En latin Relegatus. Il y a deux es- •
pèces de relégués: les uns sont relégués dans
line ile ; les autres, sans qu'une île lèur soit as
signée, ont ordre de 11e point entrer dans les
provinces. Dig. liv. 48, tit. sa, 101-7,

Un relégué est celui à qui l'on interdit pour
toujours ou pour un fems une province , ou
Rome ou le pays qui l'environne. Dig. liv. 48,
tit. 23 , loi 14.

Un relégué conserve le droit de bourgeoisie
et reste maître de ses biens. Glose sur le mot ad-

uersus, §. r de la loi 26 au Dig. liv. 4, tit. 6v
Si quelqu'un qui a été condamné à être relé

gué pour dix ans dans une île, a éprouvé pen
dant le tems de sa relégation quelque perte dans
ses biens par le moyen de la prescription, et
qu'ensuite il ait été restitué par le prince centre
cette condamuation, il pourra être rétabli dans
les biens qui auront été prescrits sur lui. Glose
sur le §. 1 de la 10140"au Dig. liv. 4, tit. 6.

Un relégué 11e perd ni le droit de cité la
liberté. Glose sur le §. 1 de là loi 40 au Digeste,
liv. 4, tit. 6; sur le 3 de la loi 7 au Digeste,
liv. 48, tit. 22 ; et sur la loi 9 ibid.,

Un relégué conserve non-seulement le droit
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de citoyen.Rom.ftin-, maisaussi le titre de tuteur,
s'il l'était auparavant sa condamnation. Glose
sur le g. 7 de la loi 3a au Dig. H v.*6 , tit. 7.

Un relégué n'est pas cense avoir de domicile
dans le lieu où il est relégué. Glose sur le g. 3
de la loi 35 aU D'g- a8, tit. 5. Voyez aussi
Dig. liv. 5o, tit. i, loi 22, g. 3.—Mais celui
qui est relégué à perpétuité peut avoir son do
micile dans l'endroit dé sa rdégation. Glose sur
le g. 3 de la loi 27 au Dig. liv. 5o, tit. 1.

On ne doit point ôter à un déporté la totalité
ou-une partie de ses biens sans une juste cause.
Glose suf le mot adempta, g. 3 de la loi 11 au
Dig. liv. 35, tit. 2.

Les., relégués ou les déportés dans une île doi
vent s'abstenir des lieux qui leur sont interdits:
autrement celui qui est relégué pour un tems
est condamné à un exil perpétuel, et s'il était
relégué à perpétuité, il serait condamné à la dé
portation j mais le déporté qui ne s'est point
abstenu des lieux qui lui étaient interdits est
puni de mort. Dig. liv. 48, tit. 19, loi 4.

Si un relégué pour uu tems se soustrait à sa
peine, il est condamné à être relégué à perpé
tuité dans une île ; si celui qui est relégué dans
une île en est sorti, il est déporté dans une île;
et si celui qui est déporté s'échappe on s'évade,
il est puni de mort. Dig. liv. 48, tit. 19, loi28,
S l3-

Autrefois les biens des relégués étaient appli
qués au fisc i, mais il n'en est pas de même au
jourd'hui. Dig. liv. 48, tit. 22, loi 1.

Un relégué peut être honoré par des statues
,et des images. Dig. liv. 48, tit. 22, loi 17.

Un relégué conserve son état et le domaine
de ce qui lui appartient, ainsi que la puissance
paternelle, soit qu'on le relègue pour un tems
ou à perpétuité. Digeste, liv. 48, tit. 22, lois
4 et 18.

Un relégué ne peut pas rester à Rome, quoi
que cela ne soit pas exprimé dans le jugement,
parce que Rome est la patrie commune, c'est-
à-dire la patrie de tous; il ne peut pas non plus
rester dans la ville où demeure le prince, ni
dans celle où il passe : car il n'y a que ceux à
qui il est permis d'entrer dans Rome qui peu
vent regarder le prince, puisqu'il est le père de
la ,flétrie. Dig. liv. 48 , tit. 22 , toi 19.

Le président de la province peut accorder â
un relégué quelques jours pour se retirer. Dig.
}iv. 48, tit. 2a , loi 7, g. 17- ,

Le président de la province peut donner par

R E l

écrit à un relégué le motif de sa relcgsîion.
Glose sur le g. 18 de la loi 7 au Dig. liv. 48,
tit. 22.

Si un relégué a appelé de sa condamnation ,
il ne doit pas être relégué pendant le tems de
l'appel. Dig. liv. 49, tit. 7, loi 1, g. 2.

Si un soldat relégué s'est enrôlé après que le
tems de sa relég ition est écoulé, il faut exa
miner le motit de sa condamnation ; de sorte
que si cette condamnation emporte une infa
mie perpétuelle, il doit être renvoyé de la mi
lice , mais non autrement. Dig. liv. 49, tit.
16 , loi 4 , g. 4, la Glose jointe.

Un particulier relégué pour un tems , ne> '
peut, après que le teins de sa relégatiou est
fini, être admis dans l'ordrs dc?s décurions
sans, la permission du prince. Dig. liv. 5o ,
tit. a t loi i3.

Ceux qui ont été décurions avant d'être re
légués pour un tems , peuvent, après que ce
tems est fini, être élus aussitôt décurions, s'ils
étaient mineurs de vingt-cinq ans au tems da
leur condamnation; mais s'ils étaient majeurs,
ils ne peuvent y être admis qu'après qu'il se sera
écoulé autant de tems que celui qui a été fixé
pour leur relégation , ou par une grâce spéciale
du prince. Dig. liv. 5o, tit. 2, loi i3, g. t.

Reléguer. Exiler dans un lieu déterminé.
Relegare. On peut être relégué par le prince,
le sénat, les préfets, les gouverneurs de pro
vinces, et non par les consuls. Dig. liv. 48,
tit.. 22, loi 14, g. 2.

Les gouverneurs de provinces peuvent relé
guer dans une île, à condition cependant qu'ils
aient sous leur pouvoir une île ii§p appartienne
au territoire compris dans les limites de la pro
vince qu'ils gouvernent; car alors ils pourront
l'assigner spécialement et y reléguer. Mais s'ils
n'en ont pas, ils peuvent condamner à la relé
gation dans une île, et ensuite en référer à l'em
pereur pour que lui-même assigne l'île. Dig.
liv. 48, tit. 22, loi7 , g. 2.—De même qu'un
gouverneur 11e peut pas reléguer dans une île
qu'il n'a pas sous sa puissance, de même il n'a
pas le droit de reléguer dans une province à
laquelle il ne commande pas. Dig. liv..48, tit.
a>, loi 7, g. 6. — Cependant il a été accordé
à quelques gouverneurs de pouvoir intardire
dans plusieurs provinces , tels qu'aux gouver
neurs de la Syrie et de la Dacie. Dig. liv. 48,
tit. 22 , loi 7 , g. 14.

Les gouverneurs ont coutume de relègue?
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dans les parties îes pjus désertes de la province,
Dig. liv. 48, tit. 22 , loi 7, $. 9.

Religieux, euse. En latin Religiosus, a, ion.
Un lieu religieux est celui où un corps humain
a cté inhumé ; au contraire celui qui n'est ni
sacré, ni religieux, ni saint, est appelé locus
purus. Instit. liv. 2 , tit. 1, §. 9.

. On a vécu pendant un très-long tems à Rome
dans l'habitude de se choisir un lieu pour se
faire inhumer. Aussitôt que dans un héritage
on avait inhumé le corps d'un défunt, la partie
de l'héritage qui servait de sépulture était hors
du commerce des hommes, et cet endroit de

venait religieux et révéré. Mais plusieurs con
ditions étaient requises pour cela. Il fallait 1 o.
une véritable et actuelle inhumation du cada

vre ; en sorte que la seule destination d'inhumer
n'était pas suffisante. Dig, liv. 11, tit. 7, lois
4, 6 et 7. '' <

2*>. Que le corps entier d'un défunt y fût
porté, ou bien la téte qui en est estimée la prin
cipale partie, en ce qu'elle nous distingue plus
particulièrement des autres animaux. Digeste t
liv. 11 , tit. 7, loi 44.

3°. Que le cadavre y fût apporté pour y
rester toujours, et non pas pour être transféré
ailleurs. Dig. liv. 11, lit. 7,, lois 3g et 40.

40. Il fallait que cela se fit par le proprié
taire , ou du moins de son consentement ; car
personne ne peut disposer du bien d'autrui, ni
en changer la nature. Le consentement du pro
priétaire n'était pas même suffisant, il fallait
encore celui de tous ceux qui avaient quelque
droit sur l'héritage , comme l'associé de l'usu-
f'rniiier, ou celui qui aurait quelqu'autre droit
de servitude ; à moins que quelque raison par
ticulière ne voulût qu'on s'écartât dû droit
commun : quia summa est ratio , quœ pro reli-
gione facil , et publicè interest cadavera de—

J'unctorum non remanere insepuîta. lnstitu-
tes, liv. 2, tit. 1, $. 9, Digeste, liv, 7 , tit. 1,
loi 17; et liv. 11, lit. 7, loi 2, %. 1 et 8, et
lois 4'j 0 et 41.

Ce qui est joint et adhérent aux endroits re
ligieux devient religieux. Mais il n'en est pas
de même des choses qui avoisinent un lieu reli
gieux , car ces choses ne deviennent pas par cela,
religieuses. Digeste, liv. 6 , tit- 1 , loi 43, la
Glose jointe. /

On ne peut établir de servitude sur un lieu
religieux. Dig. liv. 8, tit. 1 , loi 14, j£. a, la.
Glose jointe..
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On ne peut, par le droit canon, retklre un
Heu religieux sans l'autorité du pontife. Glose
sur la loi raii Dig. liv. H > ; ,

Le lieu où un esclave a été enterré est reli
gieux. Dig. liv. 11, tit. 7, loi 2.

Chacun peut faire de sa propre autorité un
lieu religieux, en y ensevelissant un mort. Dig.
liv. 1 , tit, 8, loi 6 , §.'4.

Les choses religieuses et celles auxquelles ont
doit du respect, n'appartiennent à personne»
Dig. liv. 1, tit. 8, loi 6, §. 2,

Le dépôt fait des ossemeus d'un mort dans uiï
terrain ne rend pas ce lieu religieux, ^arce que
les ossemens d'un mort ne sont pas un cadavre.
Glose sur le §. 4 de la loi 2 au Dig. liv. 11 >
Ht- 7- '

Celui qm a donne une terre en gage peut ren
dre religieux l'endroit où il aura enterré ulîinôrt
dé sa famille. 11 en est de même s'il y est enterré
lui-même. Mais il ne peut céder ce droit à un au
tre. Dig. liv. 11, tit. 7, loi 2, §. 9.

Un lieu commun peut devenir religieux du
consentement de tous les intéressés; mais il né

peut le devenir malgré eux. Digeste, liv, 11,
tit. 7, loi 3 j la Glose jointe.

L'héritier institué qui, avant d'accepter là
succession, enterre le défunt, rend religieux la
lieu de sa sépulture. Il ne faut cependant pas
croire qu'il fasse par-là acte d'héritier ; car on
peut supposer que dans ce teins il délibère en
core pour savoir s'il acceptera la succession. Le
jurisconsulte Ulpien dit que le lieu deviendrait
religieux, quand même le défunt y aurait été
enterré par un autre que l'héritier, celui-ci dif
férant de le faire, soit parce qu'il est absent, soit
parce qu'il craint de s'engager par-là comme*
faisant acte d'héritier, pourvu toutefois que ce
lieu appartint au défunt. Dig. liv. 11 , tit. 7,.
loi 4, — Le inéme jurisconsulte ajoute que sk
l'héritier avait enterré le défunt dans un endroit,

qui fût légué à un autre , le lieu, deviendrait
également religieux r en supposant néanmoins-
qu'il n'y eût pas d'autre endroit aussi commode-.
pour y enterrer le défunt.. Digeste , liv. 11 r
tit. 7, loi 4, à la fin.

Les lieux religieux cessent de l'être lorsque-
les eniiemis s'en sont eriiparé; mais ils repren
nent leur permier état quand ils sont deli vrés de
leursmains. Digeste, liv. n, tit. 7, loi 36,,1a:
Glose jointe.

Si un lieu religieux a été vendu comme s'il
eût été grotane, le préteur accor4e uns actiass



46o R E L

expositive du fait à celui qui y a intérêt. Dig.
liv. n, tit. 7, loi 8, $. r> la Glose jointe.

L'héritier ne peut pas rendre religieux un lieu
légué sous condition, en y enterrant un mort
dans le teras où la condition est encore en sus

pens; à moins qu'il n'ait pu trouver d'autre en
droit également commode pour l'y enterrer.
Dig. liv. 11 , tit. 7, loi 34, la Glose jointe.

Lorsque quelqu'un dans un contrat de vente
a inséré cette clause, s'il se trouve quelqu en
droit religieux pu sacré, il nefera point partie
de la présente vente ; cette clause ne peut s'ap
pliquer qti'à quelques portions modiques du ter
rain vendu : car si tout le terrain est religieux
ou sacré la vente est nulle; et l'acheteur pourra
redemander comme indu l£ prix qu'il aura payé
en ce cas. Mais s'il n'y a que quelques portions
modiques sur lesquelles tombe cette clause,1 l'a
cheteur a néanmoins action; parce que, quoi
qu'un lieu"religieux ou sacré ne puisse pas être
vendu par lui-même , il suit cependant comme
accessoire la vente de la plus grande partie. Dig.
liv. 18 , tit. i , lois 22 , .23 et 24. Voyez aussi
loi-72, §, 1 , et loi 73 ibid.

Un lieu cesse d'être religieux , lorsque la tête
de l'homme qui y était enseveli est transférée
dans un autre endroit. Glose sur la loi 73 au
Dig. liv. 18 , tit. 1.

Un lieu devenu religieux ou sacré ne peut
plus être possédé par personne, pas même par
ceux qui, au mépris de la religion, continue
raient à le posséder comme un lieu particulier.
Dig. liv. 41, tit. 2, loi5o, §. 1.

On 11e peut rendre une chose religieuse, en
la consacrant ou .faisant consacrer, si cette chose
appartient à autrui. Glose sur la loi 3 au Dig.
liv. 44, tit. 6.

U11 lieu où l'on trouve un trésor ne devient

pas pour cela religieux; car quanctmême Use
rait trouvé dans un tombeau, il n'est pas en
levé comme étant un objet religieux. En effet
ce qu'il est défendu d'ensevelir ne peut pas ren
dre un lieu religieux. Dig. liv. 48 , tit. i3, loi

g. 6.Aijisi uu=lieu ne peut devenir reli
gieux que par l'inhumation d'un mort. Code,
liv. 8 , tit. 17 , loi 3.

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit
à la suite des mots Inhumation, Inhumer,
page 46D du tome Ier. ; et les décrets impé
riaux du 20 prairial an 12, io^et 20 février
1806.

Religieux, euse. Celui-, celle gui s'est en-
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gagé dans quelqu'ordre par la profession reli
gieuse. Voyez Moine.

Religion. Culte rendu à la divinité. Religio.
Romulus avait publié une loi, par laquelle il
défendait aux Romains d'adorer d'autres dieux

que ceux qui avaient été adorés par leurs an
cêtres, et de mêler dans leur culte toutes les cé
rémonies fabuleuses que la superstition des au
tres peuples y avait mêlées. Il paraît que Ro-
mylus, en publiant cette loi, avait eu. deux
motifs. Le premier-, qui est puisé dans la poli
tique la mieux entendue , avait pour but d'o
bliger les Romains à se borner aux dieux qui
avaient été adorés par leurs ancêtres, et à ne
point admettre les dieux étrangers. l!u effet
l'expérience a souvent fait voir combien la mul
tiplicité des religions causent de troubles dans
les états les mieux policés. Le second motif de
la loi de Romulus, avait été d'empêcher que
le culte des divinités reçues 11e fût corrompu et
altéré par les cérémonies superstitieuses que les
autres peuples y avaient mêlées. Car, s'il est
dangereux de laisser introduire plusieurs reli
gions dans un état, il est également nuisible de
'souffrir qu'une même religion soit exercée de
différentes manières ; d'autant que les change-
mens que l'on ferait dans un culte condairaient
bientôt à l'abandonner entièrement. Mais il n'y
arien qui corrompe davantage la pureté d'un
culte que la superstition et les fables;' ces objets
frivoles font mépriser la religion par les esprits
forts, et font perdre de vue an commun du peu
ple la divinité qu'il adorait d'abord. Telles fu
rent sans doute les raisons qui engagèrent Ro
mulus à établir l'uniformité dans le culte des

dieux, et à rie pas vouloir que les Romains ado
rassent d'autres divinités que celles qui avaient
été adorées par leurs ancêtres. Voyez l'Hist.
de la Jurisprudence, loi 2.

Quoique la raison naturelle persuadât aux
hommes qu'il y avait un Dieu, néanmoins Dieu
par sa divine providence et par sa bonté , en
voya dans les premiers siècles des prophètes
dans toutes les contrées de la.terre, qui publiè
rent son unité, et prédirent ce qui devait arri
ver dans les tems à'venir. Plusieurs poëtes,

philosophes et orateurs anciens ont déclaré la
même chose dans les écrits qu'ils ont laissés î
non qubd illi habuerint cognitam veritatem y
sed qubd veritatis ipsius tanta vis est, utjiemo
possit esse tam cœcus , qui non videat ingeren-
lem se oculis divinam claritatem, dit Lac tance,
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chap. 5. Les dix Sibylles répandues presque.par
tout le monde ont publié la même chose ; ce
pendant les hommes , par un aveuglement sur
prenant , se sont l'ait des religions et des dieux
à leur mode , ils ont fait de leurs vices des di
vinités et des idoles. Voyez ce que dit le même
auteur en parlant des Romains , chap. 20.

Au tems de la naissance de J. C. pour la ré
demption des hommes, toutes les nations étaient
idolâtres, et chacune avait ses divinités: il vint
lui-même prêcher l'évangile et l'unité de Dieu
entrois personnes ; après sa mort ses apôtres, qui
se dispersèrent par toute la terre, publièrent
la même chose, la mort de leur maître et les
mystères de notre religion. Mais il 11'étak pas
facile de détruire la religion des payens, elle
était trop favorable pour leurs vices; la religion
chrétienne leur semblait trop sévère, parce
qu'elle imposait des bornes et des règles à leurs
passions déréglées ; et quoiqu'elle fût entière
ment conforme aux principes de la raison, il
fallait que la providence divine agît pour en con
vaincre les hommes. Les sentimens étaient dif-

férens sur cette religion qui paraissait nouvelle ;
les uns prenaient les apôtres pour des imposteurs,
d'autres inspirés de la divinité se laissèrent per
suader , et furent enfin tellement convaincus des
vérités que les apôtres leur prêchaient, qu'ils
souffrirent des morts cruelles pour les vouloir
soutenir et les persuader aux autres. L'histoire
nous apprend que les chrétiens souffrirent plu
sieurs persécutions sous les empereurs Romains:
la première commença sous Néron l'an de Jé-
sus-Chrisfc 64, lequel fit mourir St. Pierre et
St. Paul à Rome^, et St. André dans PAchaïe.
Ils en éprouvèrent bien des autres sous d'autres
empereurs (je crois inutile de les rapporter) :
car tous les empereurs depuis la mort de Jésus-
Christ jusqu'à Constantin le Grand ,^mi se fit
chrétien, demeurèrent dans l'idolàtrreT

Les empereurs ses, successeurs lui 'succédè
rent et dans l'empire et dans la religion. L'em
pereur Justinien a bien fait connaître dans ses
ouvrages qu'il était chrétien : il les commence
tous au nom du Père, et du Fils et du Saiut-
Esprit ; et reconnaissant sa faiblesse comme
celle de tous les hommes , il attribue à la pro
vidence divine la réussite de ses entreprises,
comme on peut le voir dans la préface des Ins
titues , et dans les ordonnances faites pour la
composition et confirmation du Digeste et du
Code, et encore plus par les premiers titres du

Tome II.
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livre premier du Code , où il traite une partie
des m3'stèresde notre religion.

La première loi du titre r au Code , liv. 1,
est des empereurs Gralien , Valentinien et
Théodose ; ils ordonnent par leur constitu
tion , que tous leurs sujets reconnaissent un
seul et vrai Dieu en trois personnes , unam
JDeitatem sub pari majestate , etsub pia trini-
tate. Par la seconde, qui est des mêmes em
pereurs, ils ordonnent à tous leurS sujets de
suivre la religion et la foi catholique qu'ils ont
reçu de leurs prédécesseurs, et de reconnaître
le père Dieu tout-puissant, et son fils ne faisant
qu'un seul Dieu , Deum de Deo , lumënde lu—
mitie; et le Saint-Esprit procédant du père ,
quem ex summo rerum parente- et speramus et
accipinius.

La religion envers Dieu descend du droit des
gens. Dig. liv. 1, tit. 1, loi 2.

On a introduit plusieurs choses contraires-au
droit eu faveur de la religion. Dig. liv. 7, tit.
r, loi 17, la Glose jointe. /

La foi est le fondement de la religion. Glose
sur le titre r au Code, liv. 1.

Celui qui méprise la religion du serment doit
s'attendre à être assez puni de Dieu ; mais ceux
-qui méprisent la religion, c'est'à-dire qui pro
fanent et violent la foi catholique, comme sont
les hérétiques, doivent s'attendre non-seulement
à être punis de Dieu, mais encore, d'après les lois
civiles, d'une peine capitale. Glose sur |a loi a
au Code, liv. 4, tit. 1.

Les raisons d'utilité publique, qui veulent, .
par exemple, qu'un mort ne soit pas privé de
la sépulture, font passerpar-dessus toutes les
considérations rigoureuses qu'on doit quelque
fois négliger dans les questions douteuses qui
s'élèvent sur les matières de religion ; car les
considérations qui sont favorables à la religion
sont d'un ordre supérieur à toute autre. Dig.
liv. 11, tit. 7, loi 43, la Glose jointe.

L'empereur Justinien, par les Novel, 58 et
i3r, chap. 8 , défend de célébrer les mystères
de la religion dans des maisons particulières,
c'est-à-dire d'y donner la communion ; cartil
permet bien de faire des oratoires ou chapelles
pour y dire la messe, pourvu que ce soit du
consentement et avee l'autorité de l'évêque.

Par le droit canonique il n'était pas permis
non plus de célébrer les mystères sacrés de la
religion dans des maisons particulières saiis une
grande nécessité çt sans l'autorité de l'évêque»

61
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Mais cela a été abrogé par l'empereur Léon
Novel. 4 et i5 , par lesquelles il a permis a tous
prêtres de célébrer la messe et de baptiser dans
des maisons particulières sur la demande de ceux
qui les en requerraient.

Les conditions des noces ou des enfans sont
réputées accomplies par l'entrée en religion.
Voyez sur cette espèce Novel. 123, chap. Zy.

Reliquat. Reste de compte. Reliqua. Parles
ternies de reliquat de compte, onentend tout ce
qui peut rester dû à l'égard d'une gestion ou
administration quelconque. Digeste, liv. 5o,
tit. 16, loi 95. Et Glose sur le mot reliqua, loi
fia au Dig. liv. 35, tit. r.

Sous la dénomination de reliquat, est com
pris aussi le livre de compte, mais non l'argent
qui a déjà été perçu, ou qui a été mis en dépôt
pour servir à l'usage du père de famille. Glose
sur la loi 97 au Digeste, liv. 3a. »— Il en est de
même de ce qui a été gardé ou déposé chez le
tuteur pour servir à l'usage du pupille, il n'est
pas compris sous le terme de reliquat ou de ce
qui reste dû. Glose sur le mot condito , loi 97
au Dig. liv. 3s.

Srun pupille, ayant reçu le compte de sou
tuteur après sa puberté, s'est rendu son créan
cier pour le reliquat du compte, avec une con
vention au sujet des intérêts, il ne perd point-
con privilège sur les biens de son tuteur qui au- v
xont été vendus : car le préteur doit le mainte
nir dans ce privilège. Dig. liv. at>, tit. 7, loi
44) S- !•

Voyez l'article 474 du Code Napoléon, et les
articles 126 et 540 du Code de procédure civile.

Reliquataire. Celui qui est débiteur d'un re
liquat de compte, qui doit encore quelque reste
d'un compte. Reliquator. Cette condition im
posée à la liberté d'un esclave par un testateur ,
ai l'esclave rend son compte, a cette double
signification, si l'esclave représente à l'héritier
son compte et toutes les pièces justificatives de
«on administration , et s'il lui paye ce dont il est
reliquataire. Digeste, liv. 35, tit. 1, loi: 8a, â
la fin. Voyez aussi sur cette espèce, Dig; liv.
ai, tit. 2, loi 69, S- 4-

'Si un testateur a laissé à-sa fille, par forme de
prékgs, des fonds de terre, avec ce dont les re
ceveurs et les fermiers étaient reliquataires ; ce
legs , par rapport à ce qui reste dû par les fer
miers , ne comprend que ce dont ils restaient
jeliquataires sur le revenu des terres, et dont il
s'a pas été fait uu nouvel emploi. Car si le tes-
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tateur s'était fait payer de ses fermiers, et avait
placé l'argent sur des débiteurs du même en
droit , dont il aurait les obligations dans sou
porte-feuille , il est certain que ces sommes ne
devraient pas être comprises dans le legs de ce
dont les receveurs et les fermiers restaient reli

quataires, quand même le testateur aurait voulu
expressément que les .receveurs eux-mêmes ap
partinssent à^sa fille-Dig. liv. 32 , loi 91.

Un testateur adonné la liberté à un esclave,,
son homme d'affaire, et lui a légué certaiu
fonds, son pécule, et tout ce doj$ lui et les fer
miers restaient reliquataires. Le légataire pré
sentait la preuve de ce qui restait dû, tant par
lui que par les fermiers , par un écrit de la
main même du testateur; et cet écrit conteuait

en outre ces paroles : ily a des choses dont mon
homme d'affaires me doit compte, savoir celles
que j'ai reiiferméés pour mon usage , comme
blé y vin et autres choses. L'affranchi légataire
demandait aussi ces mêmes choses, comme fai
sant partie de ce dont il restait reliquataire ; et
ayant proposé cette demande devant le prési
dent de la province, on avait jugé en sa faveur.
Ses adversaires lui répondaient qu'ils 11e lui de
mandaient pas ce qui rèstait dû par lui ou par
les fermiers, niais ils soutenaient que les choses
que le testateur avait renfermées n'étaient pas
du nombre de celles dont il pouvait être reliqua
taire. La cause ayant été portée pardevant l'em
pereur , il dit au légataire ou à son de'feuseur,
supposé que le testateur eût gardé une somme
de cent mille écus d'or pour s'en servir au be
soin , prétendriez- vous que cette somme qui
serait dans son coffre vous appartînt? Et l'enir
pereur a décidé en faveur dès appelans. Dig.
liv. 3-2 , loi 97.

Celui-là est dit reliquataire, qui reste débi
teur en vertu d'une mauvaise gestion. Glose sur
le mot reliquator, &. 2 de la loi 102 au Dig.
liv. 46 , tit. 5.

L'horitier chargé par le testateur de ne point
exiger de comptes de ses comptables, n'en est
pas moins admis à leur demander ce dont ils
sont reliquataires, et ce qu'ils doivent pour les.
fraudes qu'ils ont commises dans leur adminis-»
tration. Dig. liv. 34, tit. 3, loi 9.,

. Reliques. En latin Reliquiœ. 11 est défendu
de vendre ou d'acheter les reliques des martyrs,
parce que ce sont des choses sacrées qui sont
hors du commerce des hommes. Code 3 liv. i p
Ut. à ^ loi 3,
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Remède. Moyen de remédier on d'apporter
remède. Remedium. De deux remèdes, il faut
toujours choisir celui qui est le plus prompt et
le meilleur. Dig. liv. 4.3, tit. 4, loi 3.

Lorsque le remède ordinaire suffit, il n'est
pas nécessaire de recourir à l'extraordinaire»
Glose sur le g. 9 au.x Instilutes , livre 4, ti
tre 6.

Remède. Médicament. Medicamentum. Ce

lui qui, par violence ou par persuasion, fait
prendre à un malade un remède dangereux dans
«ne potion ou dans un clystère, ou qiii le trotte
d'un onguent nuisible , est tenu de la loi Aqui-
lia. Dig. liv. y, tit. 2 , toi 9, §. r.

Si une sage-lemme donne à une femme en
couche un remède qui la fasse mourir, le juris
consulte Labéon dit qu'il faut distinguer ainsi,
que si elle le lui a donné de ses propres mains,
elle est soumise à l'action de la loi Aquilia, parce,
qu'elle est censée l'avoir tuée; niais que si elle
le lui a mis en mains pour le prendre , il y a lieu
à une action exposilive du fait. Cette distinc
tion est juste , parce que, dans ce second cas,
elle lui a plutôt donné l'occasion de la mort
qu'elle ne l'a tuée elle-même. Dig. liv. 9, tit.
a, loi 9.

Celui qui vend publiquement des remèdes
ou médicanaens nuisibles, ou qui les tient pour
empoisonner les hommes, est soumis à la peine
delà loi Cornélia sur les assassins; mais il n'en

serait pas de même s'il ne les vendait pas publi
quement , car alors il serait puni d'une peine
plus douce , c'est-à-dire d'une peine extraordi
naire. Instit. liv. 4, tit. ï8, $. 5. Dig. liv. 48*
tit. 8, loi 3, J>. 1 , la Glose jointe.

On a condamné à la relégation quelqu'un
qui, sans mauvaise intention, mais par un mau
vais exemple, avait fait prendre à une femme,
pour lui procurer une conception facile, des re
mèdes qui lui avaient causé la mort. Dig. liv.
48, tit. 8, loi 3, g. a. Voyezaussi la Glose sur
la loi 8 au Code, liv. 1 , tit. 14.

Si un médecin qui traitait quelqu'un pour
une maladie d'yeux, lui a donné des remèdes
capables de lui faire perdre la vue, dans l'in
tention d'extorquer les biens qu'il possédait,
en obligeant le malade à les lui vendre , le pré
sident de la province doit réprimer une pareille
action, obliger le médecin à restituer ce qu'il
aurait ainsi extorqué, et même sévir contre lui.
Dig. liv. 5o, tit. i3, loi 3.

Pour le droit Français , voyez le titre 4 dt
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la loi du 2T germinal au 11 sur la pharmacie ;

• et le Code pénal.
Réméré. Faculté de rentrer dans un héritage

qu'on vend, en remboursant le prix et les frai»
légitimes. Voyez Retrait conventionnel.

Remettre. Faire grâce ou remise d'une dette.
Remittere debitum. Celui qui remet ou fait la
remise à quelqu'un de ce qu'il lui devait, est
censé lui faire une donation. Glose sur la loi 19

au Dig. liv. ia, tit; 4. — Ainsi', comme la
terme remettre emporte une donation , elle re
quiert par conséquent l'insinuation. Glose sur
le $. i de la loi 21 au Dig. liv. 24, tit. r.

Celui qui remet une exception à quelqu'un
est censé donner, c'est-à-dire lui faire une do
nation. Voyez cette espèce au Dig. liv. 46, tit*
a, loi ta.

Nous remettons plus volontiers ce que nous
avons espérance d'avoir, que nous ne donnons
ce que nous possédons, Gîose sur le mot va-
luntatem, £. 19 de la loi 11 au Dig. liv. 5a,

Il n'est pas nécessaire que le juge fasse un»
remise particulière de ce qui est remis de droit.
Voyez loi 8 , 8 au Dig. liv. 28, tit. 7 ; Dig.
liv. 2, tit. 15, loi 1 ; Glose sur la loi 5 au Code ,
liv. 4 , tit. 3a ; et sur la loi a3 au Code, liv. 8,
tit. 14.

Voyez les articles'1198, rsir, rais, 128a
et suivans du Code Napoléon.

Remplir. Accomplir ; exécuter. Excqui;
implére. On doit regarder comme couveution
inutile, celle qui contient des conditions qu'il
est impossible de remplir, ou qui ne peuvent
exister. Dig, liv. 5"o, tit. 17, loi i35.—C'est
dans ce sens que le jurisconsulte Paul dit qna
lorsque quelqu'un stipule une chose que la na
ture ne permet pas de faire, l'obligation n'existe
pas plus que lorsqu'on stipule ce qui ne peut
être donné. Voyez Dig liv. 45, tit. 1, loi 35 j
liv. 5o , tit. 17, lois 184, i85 et 188; et le mot
Condition, page 86 du tome 1er.

Remuer la terre avec la houe. En latin Pas*-

tinare. Les dépenses qu'un mari a faites poui*
remuer la terre avec la houe, sont mises au
nombre de celles qui sont utiles et nécessaires ;
c'est pourquoi le mari peut en former la de
mande dans le cas de la dissolution du mariage,,
Dig. liv. 24, tit. 3, loi 7, S. 16.

Rémunération. Récompense ; salaire.
muneratio ; honorarium. Si quelqu'un en don
nant procuration à un autre pour faire ses affai
res, lui eff're et promet quelque salaire à titrf

Si *
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île simple rémunération et reconnaissance, cette
convention doit être exécutée ; et ladite remu->
nération cm salaire sepoursuit extraordmaire-
iiieut, et non par l'action contraire de lapro-^
éuration. Dig. liv. 17 > 1 » loi, 7-

Rendre. Remettre , restituer. Reddere, res
tituera. Ce n'est pas rendre une chose que de
vouloir paraître donner du sien. Dig. liv. 16',
lit. .5, loi 1, $• 33. .

Lorsqu'on rend une chose en mauvais .état,
on-peut dire que c'est qu'on a la mauvaise f'oi^
de ne la vouloir pas rendre telle qu'on l'a reçue. *
Dig. liv. 16, tit. 3, loi 1, g. 16. ..

Celui-là est censé remettre ou restituer, qui
rend au demandeur tout ce qu'il aurait eu si la
chose qui lui était due ne lui eût pas été contes
tée. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 76.

Lorsqu'une chose prêtée est rendue en mau
vais état, elle n'est pas censée rendue; à moins
qu'on n'ait indemnisé le maître de la chose :
car c'est avec raison qu'on dit qu'une chose
11'est pas rendue , quand elle l'est dans un état
de détérioration. Dig. liv. .i3, tit. 6, loi 3,
§. 1 ; et Glose sur les mots non videbit'ur, ibid.

Quand ou est convenu qu'une chose prêtée
serait rendue en tel lieu ou en tel teins, le juge
doit avoir égard au lieu ou au teins où la chose
doit être rendqe. Dig. liv. i3 , tit. 6 , loi 5.

Celui qui a acheté une chose sous condition
de la rendre au vendeur dans certain cas dont
011 est convenu , n'est point censé en la rendant
dans ces cas l'aliéner à dessein de changer l'état
de la contestation ; parce qu'en rendant un es
clave acheté sous ces xonditions , il y a un effet
rétroactif au teins de la vente; à moins qu'on
ne l'ait rendu exprès pour changer l'état de la
contestation, et qu'il 11e soit certain qu'on ne
l'eût pas rendu sans cela. Dig. liv. 4, tit. 7,
loi 8, S- 5 , et loi 9.

Quoique le terme rendre ait une autre signi
fication que celui de donner, il peut cependant
aussi se prendre dans ce sens. Dig. liv. 5o, tit.
16, loi 94. Voye» Restitution.

v Rendre ses comptes. En latin Edere ou red
dere ratiônes. Quoiqu'on n'entende ordinaire
ment par rendre ses comptes autre chose que
de payer ce dont ou se trouve reliquataire,
cependant il y a bien de la différence entre ren
dre ses comptes et en .payer le reliquat : car ce
lui qui a ordre de rendre ses comptes n'est pas
quelquefois obligé de payer ce dont il reste re-
Jiquataire. En elfet, un banquier est censé ren-
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dre son compte, quoiqu'il n'en paye pas le re
liquat. Voyez Digeste, liv, 5.o, tit. 16", loi 89,
f. a; et sur toute cette espèce , Dig. liv. ai ,
tit. a , loi 6y, g. 4 5 liv- 3o , loi 119 ; liv. 34,
tit. 3 , loi 9 ; liv. 35 , tit. r, lois 3a , 81 et 8a ;
liv. 40 , lit. 4, loi aa, g. 1; liv. 40, lit. 7,
loi 26' ; et Code , liv. 7 , lit. a , loi 4.

Renommée. Réputation. Rama ; existima—
tio. Voyez Réputation.

Renoncer. Abandonner; ss désister. Renun-
tiare ; dimittere ; repudiare. Celui qui renonce'
au droit que la loi lui accorde , ne peut revenir
contre cette renonciation, si elle n'a pas été
faite par le dol de son adversaire. Glose sur le
g. 9 de la loi 14 au Dig. liv. ai, tit. x. Dig.
liv. 5 , tit. a, loi a 1.

Il est permis à chacun de renoncer par une
convention particulière à la poursuite de son
droit ou à l'espérance d'un gain qui doit lui
arriver. Dig. liv. a , tit. 14, loi 46. Glose sur
la loi 31 ibid. ; sur la loi 4, et sur le mot nemini
de la loi 39 au Code , liv. a , tit. 3.

On ne peut point par une convention renon
cer au droit de famille. Digeste, liv. a, tit. 14,
loi 34, la Glose jointe.

Il est permis à chacun de renoncer à un pri
vilège ou à un bénéfice qui a été introduit en
sa faveur. Digeste, liv. 4, tit. 4, loi 41. Code,
liv. a, tit. 3, loi 29 ; et Glose sur la Joi 4,
eodem.

Il est même permis à chacun de renoncer à
son droit. Glose sur le mot summovebitur au

Dig. liv. 5, tit. a, loi 12 ; et sur le mot omisisset
de la loi 19, eodem.

Celui qui, dans l'intention de renoncer à une
succession , ne forme point sa demande en inof-
ficiosité, n'empêche point que la demande for
mée par les autres n'affecte toute la succession.
Dig. liv. 5, tit. a, loi 17.

Quelqu'un qui a renoncé à une accusation
criminelle n'en est pas moins admis à reprendre
cette accusation s'il le veut, excepté dans le
crime d'adultère ; car celui qui a déclaré re
noncer à cette accusation 11e doit plus dans la
suite être écouté. Glose sur les mots non au-

diendum, §. 5 de la loi i5 au Digeste, liv. 48,
tit. 5.

Celui qni a accepté une succession en vertu
d'un testament qu'il croyait bon, n'est pas,censé
avoir renoncé au droit qu'il avait dans la suc-»
cession ab intestat, qu'il ignorait devoir avoir
lieu; puisque, quand même il en aurait eu une
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pleine connaissance , il ne perdrait pas son droit Toutes les fois qu'un pupille, après avoir
par le choix qu'il en aurait fait. Il en est^dè accepté la succession de son père, y renonce en-
même à l'égard" d'un patron, qui, pour avoir suite, les biens du père passent en la puissance
accepté par erreur la disposition du défunt, dès créanciers; néanmoins tout ce que le pupille
n'est pas censé avoir renoncé au droit qu'il a a fait de bonne foi doit être ratifié. Ainsi on doit
d'obtenir du préteur la possession de biens «6 v.enir au secours de celui qui aura acheté du pu-
inlestat. Dig. liv. 5rtit. a, loi 19, g. 2. pille, autorisé de son tuteur, un fonds dépen-

Quelqu'un qui pense qu'un testament n'est dant de cette succession ; et cet acquéreur doit
pas valable, çu qu'on en a produit un faux, 11e être en sûreté, soit que le pupille soit solvable»
peut pas renoncer valablement. Mais s'il est soit qu'il ne le soit pas. Digeste, liv". 29, tit. 2,
constant que le testament qu'on dit être faux ng loi 44.
l'est pas, comme son acceptation lui ferait .ac- Si celui qui est appelé à la succession légitime
quérir la succession , de même sa renonciation est institué sous une certaine! condition, il ne
la lui ferait perdre. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 17. peut ni y renoncer ni l'accepter valablement

Si l'héritier qui est institué est le même que avant l'expiration du terme fixé pour cette con-
celui à qui la succession est dnë ab intestat, et dition. Ainsi, dans ce cas, s'il déclare qu'il
qu'il renonce comme institué , il ne devra pas renonce aux deux titres qu'il a pour se présenter
être admis à la même succession comme héri- à cette succession, les biens du défunt seront

tier légitime. Mais s'il renonce comme héritier abandonnés à ses créanciers. Digeste, liv. 29,
légitime, si même il sait qu'il est institué héri- . tit. z, loi 70, r.
tier, il est censé avoir renoncé à cette succession Si quelqu'un accepte une succession y étant
sous les deux rapports sous lesquels elle pouvait forcé par une crainte grave ; comme c'est mal—
lui appartenir. S'il ignore qu'il est institué hé- gré lui qu'il accepte, il sera dans le cas d'obtenir
ritier, sa renonciation ne pourra lui nuire à au- la faculté d'y renoncer. Digeste, liv. 29, tit. 2,
cuu égard, ni quant à le succession testamen- loi 85. _
taire, parce qu'il n'y a pas renoncé ; ni quant à Celui qui renonce à la succession d'un homme
la légitime, parce que lors de sa renonciation encore vivant, ne perd point pour cela le droit
elle ne lui était paseucore déférée. Dig. liv. 29, d'accepter sa succession, suivant le droit civil
tit. 2, loi 17, §. 1. ou prétorien, après sa mort. Dig. liv. 2g, tit.

L'héritier qui peut accepter peut renoncer 2, loi 94.
valablement. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 18. Quelqu'un peut renoncer à une succession,

Celui qui renonce à une succession ou à un non-seulement par une déclaration expresse ,
legs doit, pour renoucer valablement, être sûr mais encore par un fait qui fasse présumer sa
de son droit. Dig. liv. 29, lit. 2, loi z5. renonciation, et en général par tout acte de sa

Quelqu'un qui reçoit de l'argent pourrenon- volonté. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 95.
cer à une succession ne fait point acte d'héritier, On peut renoncer par serment à la succession
mais il est néanmoins soumis à la peine portée d'un homme vivant. Glose sur la loi 94 au Dig.
par l'édit du préteur. Ainsi, si l'héritier insti- liv. 29, tit. 2.
tué reçoit de l'argent de celui qui lui est substi- Un patron est censé renoncer tacitement au
tué, ou de l'héritier légitime, pour renoncer à droit de succéder à son affranchi en renonçant
la succession, on doit le regarder comme dona- expressément au droit de patronage. Glose ibid.
taire à cause de mort. Il en est de même si cet Quelqu'un peut renoncer judiciairement à une
héritier n'a point reçu d'argent, mais qu'on lui hérédité qui lui est déférée sous condition, ou à
en ait simplement promis ; parce que ia stipula— un droit à venir, mais il ne peut pas faire cette
tiou qu'il fait à cet égard le rend donataire à renonciation extrajudiciairement. Glose sur la
cause de mort. Dig. liv. 29, tit. à, loi 24. loi 1 au Dig. liv. 42, tit. 8 -, et sur les lois 1 et

,Un fils qui a renoncé à la succession de son 29 au Code, liv. as, tit. 3.
père, et qui s'est immiscé dans celle de son Les parties ne peuvent renoncer au serment
frère, qui avait été déshérité, et auquel il a été. de la calomnie, parce que ce serment a été in
substitué, pourra prendre cette succession en troduit en faveur de l'utilité publique. Glose
vertu de la substitution portée par le testament, sur la I0Û29 au Code, liv. 2, tit. 3.
Dig. liv. 29, tit. 2, loi 41. , Quelqu'un ne peut renoncer à sa liberté vo-
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Solitairement ou en se déclarant esclave. Glose
iibld. " , . .

On ne peut renoncer généralement aux cas
fortuits , on exige que celte renonciation se
•fasse spécialement. Glose ibid. .

Un maître ne peut renoncer au droit .qu'il a
que son esclave soit mis à la question contre lui.
•Glose ibid.

Personne ne peut renoncer à son droit quand
<cette renonciation est contre les bonnes mœurs,

.ou qu'elle renferme la turpitude. Glose ibid.
On ne peut renoncer au droit des alimens,

si ce n'est avec l'autorité du préteur et en con
naissance de cause. Glose ibid.

Un créancier ne peut renoncer à la vente du
gage qui lui appartient après les trois somma
tions qu'il a faites à son débiteur de le satis
faire. Glose ibid.

Quelqu'un ne peut renoncer à un partage
d'hérédité, c'est-à-dire à ce que ce partage ne
se fasse jamais. Glosé ibid.

On ne peut pas renoncer à un droit qui n'est
point encore acquis; ainsi on ne peut pas répu
dier une succession qui n'est pas ouverte. Dig.
îiv. 29, tit. 2, loi 94; et liv. 3i, loi 45, g. 1.

Voyez, pour le droit Français, ce qui est
$it à la suite du mot Renonciation.

Renonciation. Abandon volontaire des droits
que l'on avait ou que l'on prétendait avoir sur
quelque chose. Renuntiatio ; juris sui cessio.
La renonciation générale n'a pas autant d'eEfet
que la spéciale : par exemple la convention de
31e proposer aucune exception dans le cas où
l'on manquerait de se présenter en justice, fc'est
valable qu'autant qu'on a exprimé spécialement
les causes d'exceptions ; parce qu'alors celui
qui s'est engagé y a renoncé volontairement.
Dig. liv. 2, tit. 11, loi 4, g. 4, la Glose jointe.

La renonciation faite après le tems porté par
îa convention est de nulle valeur. Dig. liv. 18,
tit. x , loi 40.

[La renonciation à la succession, faite par
l'héritier présomptif, se fait comme l'adition,
solo animo nudâque yoluntate-, vel reipsa aut
facto. Ainsi quand l'héritier transporte ou cède
la succession i un autre, il semble ne pas vou
loir être héritier; et après y'avoir renoncé ,
c'est-à-dire après l'avoir répudiée, il n'est plus
reçu à la vouloir accepter qu'autant qu'il est
mineur. Code , liv. 6 , tit. 3i, lois 4 et 5.

Cette renonciation s'appelle abstentio à l'é—
gard des héritiers siens, et repudiatia pour les
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héritiers étrangers. Dig. liv. 29, tib. 2, loi t3,
%. 1 , et loi iiT). Voyez sur celte espèce Droit
do délibérer, page r5o du tome 1er.

Celui qui 11'est-pas en puissance d'autrui peut
renoncer à une succession ; toutefois un pupille
ne le peut faire sans l'autorité de sou tuteur ,
de peur que cette renonciation 11e lui soit dé
savantageuse, Dig. liv. 26, lit. 8 , loi 11.

Lorsqu'un héritier institué renonce à la suc
cession avant l'événement de la condition, sa
renonciation n'a aucun effet, de quelque na
ture que soit la condition, et quand même ella
dépendrait de l'héritier. Dig. liv. 29, tit. 2,
loi i3.

Si l'héritier renonce dans un tems où il ignora
si le testateur est mort ou vivant, la renoncia

tion est nulle. Dig. liv. 29, tit. 2, loi i3 , g. r.
•—Pareillement la renonciation d'un substitué

est nulle, si elle est faite avant que l'héritier
ait pris son parti sur la succession. Dig. liv. 29,
tit. 2, loi i.3, §. 2.

La renonciation du fils ne nuit pas à son père,
de même celle du père ne nuit pas à son fils lors*
qu'ils renoncent l'un sans l'autre ; mais ils peu
vent renoncer valablement ensemble. Dig. liv.
29 , tit. 2, loi i3 , §. 3.

L'eflet de la renonciation est, que celui qui
renonce à une succession n'est point obligé d'eu
supporter aucune charge ; et en ce cas il y a
lieu au droit d'accroissement ou à la substitu

tion ; ou le testament étant infirmé per desti-
tutionem, les héritiers légitimes acquièrent 1a
succession ab intestat. Code, liv. 6, tit. 3i,
loi 1.

Mais si un défunt a deux héritiers nécessai

res, que l'un deux s'abstienne de la succession,
et qu'après cette espèce de renonciation l'autra
s'immisce dans la succession , ce dernier ne peut
pas refuser d'acquitter toutes les charges de la
succession; parce qu'ayant su ou dû savoir
qu'au moyen de la renonciation de l'autre il
serait soumis à toutes les charges de la succes
sion, il est censé l'avoir acceptée à ces condi
tions, Dig. liv. 29 , tit. s , loi 38,

La renonciation à la Succession future d'un

homme vivant est nulle, parce qu'on ne peut
pas valablement renoncer à un droit qui n'est
point acquis et qui est incertain. Ainsi la renon
ciation faite par une fille à 1a succession de son
père, dans son contrat de mariage, se conteu-
tant de la dot qu'elle en reçoit, est nulle, et
elle ji'empêcke pas qu'après la mort de sou pèr#
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elle ne vienne à la succession , en rapportant ce
qu'elle en a reçu. Code, liv. s,, tit. 3 , loi
liv. 6 , ti*. 20 * toi 3 -, et liv. 6 , tit. 55 , loi 13.

Sur la questiou de savoir si la renonciation
au bénéfice de la loi 2 au Code, liv. 4, tit. 44>
qui accorde au vendeur, en cas de lésion d'ou
tre moitié, la faculté de faire rescinder la vente,
empêche qu'il puisse se servir du bénéfice de
cette loi, Ferriére dit qu'il faut distinguer tou
chant cette question entre la renonciation gé
nérale et la spéciale ; que la renonciation géné
rale est, quand le vendeur renonce générale
ment à tout bénéfice de la loi dont il pourrait
se servir ; que la renonciation spéciale est,
quand le vendeur renonce spécialement et ex
pressément au bénéfice de la susdite loi. Et il
rapporte que la commune opinion des docteurs
est, que la renonciation spéciale empêche que
le vendeur puisse se servir du bénéfice de cette
loi : car s'il voulait s'en servir nonobstant cette

elause du contrat de vente, on lui opposerait
l'excepîion de dol, ou de la convention qu'il
aurait apposée dans le contrat. La raison eu
est, qu'il est permis à chacun de renoncer à ses
droits et aux avantages qui lui sont accordés
par la loi. Voyez la loi 46 au Dig. liv. 2 , tit.
-14; la loi 14, g. g au Dig. liv. si, tit. 1 5 et
la loi 29 au Code, liv. a, tit. 3. Ce qui est vrai
soit que la renonciation soit faite in continenti
ou ex intervallo ; parce que cette convention
n'étant pas contraire aux lois ni aux bonnes
mœurs, elle doit être exécutée soit qu'elle soit
faite au moment du contrat 011 après.

Il y a plus de difficulté touchant la renoncia
tion générale ; les uns veulent qu'elle empêche
le bénéfice de la loi, et d'autres prétendent au
contraire qu'elle est de nul effet à cet égard.
Ferriëre pense que le sentiment de ces derniers
est le plus probable; parce que ce qui n'est pas
exprimé spécialement semble être négligé, et
qu'il y a lieu de croire que les parties 11'ont pas
voulu y renoncer quand elles n'en ont fait au
cune mention, selon la loi 3 , g. 1 au Digeste,
liv. 4, tit. 9; la loi 1, §. i au Dig. liv. 3g, tit.
4; et la loi 67, §. 3' au Dig. liv. 12 , tit. t>, par
lesquelles on voit que la renonciation à un béné
fice spécial n'est pas comprise dans une renon
ciation générale.

On objecte que la renonciation générale se
rapporte à tout ce à quçi le renonçant a pu pen
ser, ou en général ou en particulier ; qu'ainsi,
comme çeiui qui renonce à toutce dont il pour-
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rait se servir contre le contrat de vente , semble
avoir pensé au bénéfice de la loi 2 ci-dessus, il
faut pur conséquent dire que la renonciation
générale doit s'étendre à ce bénéfice. Mais on

répond que celui qui renonce généralement n'est
pas présumé.avoir pensé à tout ce à quoi il pou-
v|it renoncer spécialement, commeil est prouvé
parlaloi67, &. 3 au Dig. liv. 12, tit. 6, en
ces termes : Item quœsitum, an pactum , quod
in parialionibus adscribi solet in hune modum r
Ex hoc contractu nullum inter se conlrover—

siam amplius esse, impediat repetitionein. Iles—
pondi, rdhil proponi, cur impediret.

^Nonobstant la commune opinion des docteurs1
sur cette espèce, Ferrière est d'avis, et son opi
nion semble devoir être préférée, que le ven
deur peut dans le cas exposé ci- dessus se servir
du bénéfice de la loi 2 au Code, liv. 4, tit. 44,.
quoiqu'il y'ait renoncé généralement ou spé
cialement et en termes exprès. La raison en est,,
que la loi a introduit ce bénéfice afin d'empê
cher les lésions énormes qui arrivent quand-
quelqu'un est pressé par la nécessité de ses af
faires de trouver de l'argent à quelque prix que
ce soit ; que s'il était permis au vendeur de re
noncer valablement à ce bénéfice, la loi aurait
pourvu inutilement aux intérêts du vendeur,,
puisqu'il ne serait pas difficile d'empêcher qu'if
ne se servît de ce bénéfice en l'obligeant d'y re
noncer; ce qu'il ferait avec autant de facilité
qu'il vend sa chose pour un prix très-médiocre,
la nécessité l'obligeant aussi bien à l'un qu'à
l'antre. Ainsi une telle renonciation est faite Qu

elle est censée faite en fraude de la loi par le dol
de l'acheteur, eâdein facilitate, qua ultra di'
midium justipretii daceptus est, bénéficia hu--
jus legis renuntiaret.

Ou a encore demandé si le vendeur pourrait
se servir du bénéfice de ladite loi 2, au cas que
le veudeur lésé d'outre moitié du juste prix, eût
déclaré par le contrat qu'il donnait à l'acheteur"
la plus value, c'est- à - dire ce en quoi l'héritage
excédait de valeur ce qu'il en avait reçu? Quoi
que plusieurs docteurs prétendent qu'il n'y ait
pas lieu à la rescision en ce cas, néanmoins
Ferrière est d'un sentiment contraire , et *il dit
qu'on doit se déterminer pour i-'affîrmative en-
faveur du vendeur; parGe que telle clause et
charge de la vérité n'est que pour éluder la dis
position de la loi, et empêcher que le bénéfico-
qiu'elle a introduit pour le veudeur ait lieu r
e'est uae renonciation tacite que le vendeur- fait
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à son droit, à laquelle il est forcé par la néccs- des docteurs sur le §. i de la loi 35 au Code, ci-
sité de ses affaires ; et puisque les renonciations dessus cité.
expresses par lesquelles le vendeur renonce au Voyez les articles 124, '622, 744, 780 et sui-
benéfice de cette loi ne sont pas capables de l'en vans, 846, iSSg, 1453,147», 1492 et suivans,
exclure, comme il vient d'être dit précédeiw î5i4, i5î5^ 1624, 1869, 1870, 2048 et 3180
ment, à'pluS forte raison une renonciation tacite au Code Napoléon; les articles 874 et 997 du
ne doit pas avoir plus d'effet. Il n?y a pas ligp Gode de procédure civile.
de douter qu'une telle renonciation ne soit faite Renvoi. Eu latin Relatio. Un procès est trans-
pour empêcher que le vendeur n'use du droit et féré du juge inférieur au juge supérieur, savoir
de l'avantage que la loi lui accorde par une es- par reuvoi ou relation , et par appel. Ainsi le
pèce de commisération de ce qu'étant ennéces- renvoi d'une cause se fait donc par le juge in-
sité il est obligé de vendre ses biens à un très? férieur au juge souverain, comme au préfet du
vil prix ; et d'avancer ainsi sa ruine au profit de prétoire ou au prince, quand il y a de la diffi-
l'acheteur, qui «e sert de l'occasion favorable, culté de la décider sur l'interprétation ambiguë

On pourrait objecter ici la loi 5r au Code, d'une loi; et sur le renvoi le prince envoie sa dé-
liv. 1, lit. 3, où il est dit que chacun peut re- cision, qui est appelée consultatif). Code, li\r.
uoncer aux droits qui sont introduits spéciale- 7, tit. 61, loi a.
ment en sa faveur. On répond que cela a lieu Ces renvois avaient lieu par le droit du Di-
quand celui qui y renonce n'y a pas été con- geste et du Code; mais par le droit des Novelles,
traint, mais que le vendeur qui vend sa chose à l'empereur a voulu que les juges pussent décider
vil prix , et qui renonce au bénéfice de la joi, toutes les contestations, selon la disposition des
n'estpas censé y renoncer volontairement; c'est lois ou par interprétation d'ieelles, sans avoir
pour cela qu'il est restituable contre sa renon- recours à lui ou au juge souverain, la partie lé-
ciation, soit qu'elle soit expresse ou tacite. Car sée ayant la voie d'appel contre le jugement in-
autrement ce bénéfice n'aurait jamais lieu, d'au?- juste qui lui aurait causé quelque préjudice,
tant que les acheteurs feraient toujours dans les Voyez Novel. is5, chap. x, de laquelle est ti-
contrats de vente renoncer les vendeurs au bé- rée l'Auth.AWo jure, au Code, liv. 7, tit. 61.-
néfice de cette loi, dont la prévoyance serait Répandre. En latiu Effundere. Ceux de la
ainsi rendue inutile par l'adresse des acqué- maison desquels on a répandu quelque chose
reurs. qui a causé quelque dommage à quelqu'un en

La renonciation au droit de prescrire par l'esr passant, sont, par une action introduite parle
pace de trente ans est de nulle valeur, parce préteur, à l'exemple de celle qui descend de la
qu'une telle prescription est fondée sur l'utilité la loi Aquilia, obligés au double de l'estimation
publique. C'est l'opinion des docteurs sur la loi dudit dommage; quoiqu'en effet ils n'aient rien
55 au Dig. liv. 3o. répandu de leur maison, mais ceux qui y de-

I.a renonciation à la légitime faite du vivant meurent, de la faute et du fait desquels ils sont
du.père, n'est pas un moyen pour en exclure les responsables et obligés par un presque délit,
enfans, quoiqu'on puisse dire qu'il est permis à pour n'avoir pas pris garde, comme ils le de-
chacun de renoncer aux droits qui lui appar- vaient, qu'ils ne fissent aucun dommage aux
tiennent, suivant la loi 29 au Code, liv. 2 , passans. Dig. liv. 9, tit. 2, lois 1 et 5, et loi 6,
tit. 3. , . g. 2.

Un fils, d'après le §. 1 de la loi 35 au Code, Néanmoins si ce qui a été répandu ou jeté
liv. 3, tit. 28, ne peut renoncer à sa légitime ; et avait causé la mort de quelque personne libre,
quand même il aurait reçu une portion des biens le maître de la maison ne pourrait pas être terni
paternels du vivant de son père qui pût alors du double de l'estimation de la perte, puisqu'un
égaler sa légitime, néanmoins si au jour dô son homme libre ne reçoit point d'estimation, et
décès ses biens se trouvaient augmentés, l'en- qu'il n'a point de prix, étant hors du corn-
fant pourrait demander le supplément de sa lé- merce; mais il est condamné à cinquante écus
gitime, quoiqu'il y eût renoncé en recevant la d'or, ou aux frais de la maladie, médicamens
donation que son père lui aurait faite. — De et nourriture de celui qui aurait été blessé, avec
même le fils 11e peut renoncer à sa légitime au l'estimation de ce qu'il aurait'manqué de gagner
préjudice de ses créanciers. C'est le santiment à cette occasion dans sa profession. Dig. liv. 9 ,

tit. 5,
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lit. 3, loi i, g. 6, et loi 7. Voyez Jeter, seraient exposés â mourir de soif. En effet on
page 516 du tome Ier. - lie peut avoir de l'eau qu'en répaçant les con-

Pour le droit Français, voyez les lois sur la duits ; au lieu que le défaut de réparation dés
police, chemins ne fait que les rendre moins commodes,

Réparation. Ouvrage qu'on fait ou qu'il faut et cette incommodité est encore moins corisidé-
faire pour réparer. Refectiô. Si un locataire rable l'été. Dig. liv. 43., tit. 21, loi 4.
empêche un propriétaire de faire à sa maison Le préteur défend aussi par un interdit,
dés réparations utiles et nécessaires, le proprié- qu'on empêcfte celui qui a l'usage d'un droit de
taire peut se servir contre lui de l'interdit uti chemin de réparer ce chemin, pour qu'il puisse
possidetis, en déclarant devant témoins'qu'il s'en servir commodément ; car dès que le che-
u'entend pas empèclier le locataire, d'habiter-, min est gâté, son usage est moins praticable,
mais qu'il ne le regarde pas comme possesseur. Dig. liv.43, tic. 19 , loi 3 , g. netra.
Dig. liv. 43, tit. 17, loi3, g. 3. I,e droit de réparer le chemin appartient à

Un usufruitier peut répéter par l'action ne- celui à qui la.servitude est due ; mais comme
gotiorum gestorum , les gro'sses réparations . celui, qui veut réparer le chemin entreprend
qu'il a faites n'y étant pas obligé, pourvu que une nouveauté , on ne doit pas lai permettre
ces réparations soient pour l'utilité do la pro-" de faire aucun ouvrnge sur le fonds d'autrui,
priété , et qu'elles soient, de quelque consé- avant qu'il n'ait prouvé que la servitudie lui est.
qnence, car on n'a aucun égard pour les répa- véritablement due. Dig. liv. 43, tit. rgloi
râlions modiques. Code, liv. 3, tit. 33 , loi 7/ 3, g. i3.

Pour le droit Français , vo3?ez ce qui est dit II peut arriver que quelqu'un ait droit de
à la suite du mot Réparer. passage et de coivduire ses voilures par le fonds

Réparer. Rétablir, remettre en état. Rcji- d'autrui, sans avoir droit de réparer le che-
cere. Le préteur par son interdit, défesid qu'ou min, soit parce que cela a été expressément'
empêche celui qui, dans la même année ou l'été réserve lors de la constitution de la servitude,
précédent, a conduit de l'eau dans son fonds, soit parce qu'en accordant le droit de réparer
de faire réparer ou nettoyer les aqueducs pour le chemin on ait fixé une certaine manière de
la conduite de l'eau ; pourvu qu'il 11e la conduise le réparer. Ainsi , c'est donc avec raison que
pas d'une autre manière qu'il a fait auparavant*, le préteur, eu égard .à la réparation du chemin,
Dig. liv. 43, tit. 21, loi 1, et §. 8 et 9, et loi s'en rapporte à la servitude, et qu'il dit,/e
3, g. 4 et 5. défends qiCon vous empêche de réparer le che-

Réparer, c'est réîablir en son.premier état min comme vous en avez le droit, c'est-à-dire
ce qui est dégradé. Sous ce mot de réparer, 011 ! comme il vous a été permis lors de l'imposition
comprend tout ce qui est nécessaire pour met- de la servitude. Dig. liv.43, tit. 19, loi 3,
tre (le conduit en état comme le couvrir, le §. 14.
soutenir par-dessous, le fortifier, le construire, On entend ici par réparer, refaire, rétablir
aussi bien que voi.lurer et apporter les maté- le chemin dans son premier état ; de manière
riaux nécessaires. Dig. liv. 4.3, tit, 21 , loi 1, qu'il ne soit ni élargi, ni alongé , ni baissé, ni
§. 6. haussé : car autre chose est de faire un chemin,

La dénonciation d'un nouvel œuvre ne peut autre chose est^de le réparer. Dig. liv. 43 , tit.
en ce cas faire discontinuer la réparation du ic), loi 3, §. i5.
conduit d'eau ; mais on peut intenter contre ce- Celui qui empêche d'apporter les matériaux
lui qui fait cette réparation l'action en reven- convenables pour réparer le chemin, est censé
dication , et prétendre qu'il n'a pas le droit de empêcher la réparation même. Dig. liv. 43,
la faire. Il est certain aussi que celui qui fait tit. 19 , lois 4 et 5.
cette réparation doit donner caution de réparer II est permis à celui qui a le droit de réparer
le dommage qui pourrait en résulter. Digeste, un chemin de faire un pont neuf pour mettre le
liv. 43 , tit. 21 , loi 3 5 S- 8 et 9. chemin en état ; car cette construction de pont

La réparation des conduits d'eau est bien est regardée comme faisant partie de larépara-
plus nécessaire que celle des chemins , en ce tion du chemin ; pourvu qu'on ile puisse pas
que, faute de réparer les conduits d'eau, l'usage autrement voyager avec commodité dans le
de l'eau se perdrait absolument, etles hommes chemin. Dig. liv. 43, tit. 19, loi 3, §. 16.
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Le préteur défeud encore d'empêcher un

particulier de réparer un chemin public. Il
faut excepter lorsque quelqu'un, sous prétexte
de réparer un chemin, le rend pire qu'il n'était;
car en ce cas on peut s'opposer impunément à
son entreprise. Dig. liv. 4^> tit. ti, loi i.

Un locataire qui ne peut pas jouir de la chose
qu'il a louée, soit paVce qu'on ne l'en met pas en
possession , ou qu'on ne fait pas les réparations
urgentes à la maison , à la ferme, ou aux éta-.
Lies où il renferme ses troupeaux , a l'action de
louage contre le locateur pour l'obliger à ces
iihoses. Dig. liv. 19, tit. 2 , loi i5, §. j.

Celui qui a réparé son navire avec la matière
{^autrui reste propriétaire du navire ; niais il
n'eu serait pas de même s'il avait en partie cons
truit son navire avec la matière d'un autre ;

parce que la propriété d'un navire appartient à
celui.à qui sont les pièces qui servent de fonde
ment au corps du bâtiment. Dig. liv. 6, tit. 1,
loi 6 t.

Voyez les articles 6o5,606, 635 , 655 et
suîvans f . 140'y , r558 , 1634, i6y3, 1720,
1724, 1754$ 1755 et 2102 au Code Napoléon ;
les lois et réglemens sur la grande et petite voie-
rie ; le Code de police rt>rrectionnelle , etc.

Repas sacré. Repas préparé eu l'honneur
des dieux , appelé convivium polluctum. Numa
Pompilius avait ordonné qu'on offrirait des sa
crifices aux dieux , et qu'on feraiL des repas so
lennels en leur honneur ; mais il défendit d'em

ployer dans ces repas des viandes d'un prix
exorbitant, tels que sont les poissons sans écail
les , qui, dans les pays maritimes , sont beau
coup plus rares que les autres. Il permit donc
par sa loi d'offrir toutes sortes de poissons por
tant écailles, excepté le scarre à cause de sa
rareté. Horace, Sermon. , liv. 2, satyre 2,
vers 22 , parle de ce poisson en ces-termes:
Nec scarus aut poterit peregrina fuvare lar-
goïs.

Les poissons portant écailles étaient offerts
ordinairement dans les sacrifices qui précé
daient les repas sacrés que l'on faisait en l'hon
neur de Jupiter, d'Hercule et de pluaieursau-
tres dieux. Les personnes de toutes les profes
sions faisaient de ces sortes de repas eu L'honneur
des dieux sous la protection desquels elles
étaient. Les laboureurs les offraient à Jupiter,
conservateur des biens de-là* terres et qiui par
cette raison était nommé Jupiter JDapalis. Les
marchanda les adressaient au dieu Merçurç Leur
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protecteur, ét ainsi des autres. Voyez Hïsfc.
-de la Jurisprudence, loi 12.

Repentir. Regret d'avoir fait ou de n'avoir
pas" fait quelque chose. Pœnitentia. Quelque^
fois on n'est pas reçu à alléguer le repetitir qu'on
a d'avoir fait une chose. Glose sur les mots licèt

usus au Dig. liv. 2, tit. 2 , loi 3 ; et sur le mot
retinere, §. 4 de la loi 14 au Digeste , liv. 36 ,
tit. 1.

Dans les contrats innomés, il y a lieu au
repentir tant que la chose qui en fait l'objet
n'a pas été exécutée ; mais il n'en est pas de
même dans les contrats nommés, c'est-à-dire
qui ont un nom particulier. Glose sur le mot

j'acias,%. 2 de la loi 7 au Digeste, liv-. 2, tit.
14 ; et sur le g. 1 de la loi 5 au Dig. liv. ia,

tit. 4. _ ^
La convention faite entre l'héritier et le lé

gataire, par laquelle celui-ci s'engage à ne point
demander caution au premier, est valable, et
ne peut point être révoquée par le repentir du
légataire : car il est permis à chacun de renon
cer par une convention particulière à la pour
suite de son droit, ou à l'espérance d'un gaia
qui doit lui arriver. Digeste, liv. 2, tit. 14,
loi 46".

11 y a Heu au repentir avant la contestation
en cause , et 11011 après ; à moins qu'on n'y soit
admis en connaissance de cause, par exemple si
celui du repentir, duquel il s'agit est d'un âge
qui mérite cette indulgence. Dig. liv. 9, tit. 4,
loi 26, g. 5 , la Glose jointe.

Le repentir ne purge pas le défaut de l'ame.
C'est ce qui fait dire à Cselius qu'un esclave qui
sort de chez son maître avec intention de n'y
plus retourner est réputé fuyard, quand bien
même il changerait de dessein, et qu'il y re
tournerait; parce que le repentir d'un tel crime
11e peut rendre innocent celui qui l'a commis.
Digeste, liv. 21, tit. 1, loi 17 , §. 1 , la Glose
jointe.

On ne peut par le repentir être libéré de la
peine du vol, de la rapine ou de la rebellion.
Glose sur le mot pœnitentia, %. 1 de la loi 17
au Dig. liv. 2.1, tit. 1.

Le repentir sert à celui, qui fait de la fausse
monnaie pour éviter la .peine , s'il s'en repont
avant qu'elle soit parfaite. Glose ibid.

Celui qui a, dérobé la chose- d'aulrui dans
l'intention d'en faire son profit est un voleur,
quoiqu'ayant ensuite changé d'avis il l'ait ren
due à son maître, 3 parce que le repentir ne peut
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rendre innocent celui qui a commis un tel délit.
Dig. liv. 47, tit. 2 , loi 6':">.

11 y a lieu au repentir'dans les contrats in-
només avant que 1a condition ne soit remplie.
Glose sur la loi 11 au Code, liv. 4, tit. 6.

Il n'3' a pas lieu au repentir après que le dé
lit est commis. Glose sur la loi 8 au Code, liy.
9, tit. 2a.

Pour le droit Français, voyez le Code pénal.
Répertoire. En latin Reperlorium. Ce terme

sîgnilie la même chose que le mot inventaire;
et il est ainsi appelé, parce que les choses y
sont rangées dans un certain ordre qui t'ait qu'on
les retrouve aisément. Glose sur la loi 7 au Dig.
liv. 26, tit. 7.

Répéter. Redemander. Repetere; condicerè.
Traction qui est accordée pour répéter une
chose donnée pour quelque cause oU sujet qui
n'aurait pas été exécuté, est une action per
sonnelle, appelée condiclio ob causant, causâ
non s&cutâ. Elle n'a lieu que lorsque quelque
chose a été donné pour une cause qui n'était pas
encore accomplie, niais de laquelle on espérait
l'accomplissement; comme, par exemple, si je
donne mon cheval à Titius pour aller à Paris
dans quinze jours , et pour y terminer en mon
nom une affaire que j'y ai ; si dans le teins pres
crit de quinze jours il n'est pas parti pour aller
à Paris, j'ai droit de répéter, c'est-à-dire de
lui redemander mon cheval. Dig. liv. 12, tit.
4, loi 5.

Par cette action, on répète non-seulement
une chose certaine, mais aussi une chose incer

taine : par exemple si j'ai tenu pour reçus les
dommages et intérêts que vous me devez, si
vous épousez ma nièce, le mariage ne s'exé-
cutant pas, j'ai droit de vous redemander les-
dits dommages,et intérêts. Dig. liv. 12, tit. 4,
loi 10.

Sur la question de savoir si un fonds qui a
été donné sotis'la condition qu'il 11e serait pas
aliéné, peut être répété par le donateur ou son
héritier, en cas que le donataire l'ait aliéné; la
loi 3 au Code, liv. 4, tit. 6, décide la ques
tion pour l'affirmative : en sorte néanmoins que
l'aliénation n'en serait pas nulle, mais le dona
taire serait obligé à rendre l'estimation de la
chose qu'il aurait reçue ; parce que le donateur
ne peut avoir atiomi droit contre l'acheteuf
pour répéter îe Fonds. Digeste, liv. s, tit. 14,
loi 61. — Il n'en serait pas de même de l'alié
nation qui aurait été prohibée par un testateur
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pour quelque cfluse, comme pour servir à nour
rir et à entretenir ses enfans; car l'aliénation

qui serait faite au préjudice d'uue telle prohibi
tion serait nulle, ha raison en est, qu'une teli®
prohibition étant fondée sur l'équité, et pour
une cause à laquelle la république semble être
intéressée , elle, doit être, observée. Digeste »
liv; 3o, loi 114, g. 11 j liv. 3x, 10169, §.. 1 et
3, et loi 77,'S. 27,

Une femme peut; répéter de son niari ce
qu'elle lui a donné en dot, le mariage étant
cassé pour quelqu'empéchement < dirimant,
comme pour parenté ou alliance. La raison en
est , que sublalo priticipali accessorium non
consistit. Code, liv. 4, tit. 6, loi 1.

On demande si celui qui a donné ob causant,
causâ non secïitâ , c'est-à-dire pour une cause
qui n'a point eu lieu , n'agit .pas contre celui à
qui il a donné plutôt pour être condamné à exé
cuter ce qu'il a promis, ou pour ses dommages
et intérêts-dé ce qu'il n'a pas exécuté .ce dont il
est convenu , que pour répéter ce qu'il a donné?
On répond que dans les contrats qui .ont un
nom, tels que la vente , le louage, et autres
semblables, on agit ad eoru/n implcmenlum;
en sorte que, dès qu'ils sont parfaits., on ne
peut plus s'en départir sans le consentement de
toutes les parties. Mais dans les contrats sans
nom, celui qui a accompli le convention
parte, ne peut pas obliger l'autre à l'accomplir
de son côté, il ne peut que l'obliger à lui ren
dre la chose qu'il a reçue, par la tradition de
laquelle il est seulement obligé. Ainsi, si je
vous ai donné quelque chose pour-avoir soin de
mes affaires, si vous n'avez pas fait ce que vous
m'avez promis en recevant cette chose , je puis
la. répéter : car, quoique vous soyez obligé en
vers moi par la tradition de la chose que je vous
ai faite, toutefois je ne lé suis pas pareillement
envers vous, vu que je n'ai rien reçu de vous
par le moyen de quoi je puisse vous être obligé.
D'où il suit que je peux répéter ce que je vous
ai donné, ne sit apud te sine causa. Dig. liv.
12, tit. 4, loi 1, i*. 1, et loi 5.

On 11e peut pas toujours répéter ce qu'on a
donné pour une cause déshonnête ou injuste :
car ce qui a été donné à uue femme dont la con
duite est honteuse, ob caàsam turpem, ne peut
pas être répété ; parce que celui qui voudrait le
répéter ne pourrait établir 5011 droit qaie sur sa
turpitude. Dijj. liv. 12, tit. 5, loi 4, §. 3. —
Toutefois il foui dire que cette femme ne pour-

ëa * '
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rait pas non plus agir pour avoir ce qui lui au» . L'action pour répéter ce qui a été payé
rait été promis ob turpem causam , pour une comme dû ne l'étant pas, est une action peW
causé déshonnête , par la raison qu'elle ne sonnelle de rigueur de droit, appelée condictio
'pourrait fonder son action que sur sa turpi- indebiti. Voyez Dig. li'v. ia', tit. 6; et Code ,
tude et sur sa mauvaise conduite : ex hujus- liv. 4, tit. 5.
jnodi stipulatione contra bonos mores inlcrpo- Ce qui est du sous condition n?est pas dû,
sitâ , denegandas esse actioncs juris aucïori• on a seulement l'espérance qu'il sera dû; en
tate demouslratur, dit la loi 5 au Code, liv. 4', sorte que si avant l'événement de la condition
tit. 7. Le jurisconsulte Papin'ien, dans la loi une telle dette est payée, il y a lieu à la répé-
••r»3 au Dig. liv. 45, tit. f, dit, si Jlagitii ja- tition. Mais il n'en serait pas de même si la
oiendivelfacti causâ conceptasit stipulatio, ab condition était certaine et ne pouvait manquer
initio non valet. L'empereur Antonin, dans la d'arriver ; car alors ', comme la dette seràk
loi 1 au Code, liv. 4, tit. 7^ditaussi, que ce- aussi certaine , et qu'elle ne serait différée qu'au
lui qui est poursuivi en vertu d'une obligation tems de l'événement de la condition , ce qui se-
ou promesse contractée pour une cause déshon- rait payé en vertu d'une telle dette ne pourrait
nète , doit être renvoyé absous par le juge. pas être répété. Instit. liv. 3, tit. 16, §.'4.

O11 ne peut répéter ce qu'on a donné pour Dig. liv. 12, tit. 6, lois 10 ,16, 17 et 18.'
cause de fornication ou d'adultère ; parce que Lorsqu'une dette est contractée sous un jour'
le droit de celui qui possède est pins fort que le incertain , en sorte qu'il ne puisse pas arriver ,
droit de celui qui cesse-déposséder, et que il n'y a pas de dette véritable avant que le jour
d'ailleurs on ne peut prétendre la répétition ne soit arrivé ; ainsi ce qui aura été payé dans
qu'en se fondant sur la turpitude. Dig. liv. 12, ce cas pourra ctre répété , parce que dies in<-
tit. 5, lois 3 et 4. Code, liv. 4, tit. 7, loi a. cerlus est loco conditionis, un jour incertain

Oû peut répéter l'argent qu'on a donné à tient lieu de condition. Si le jour est incertain ,
quelqu'un pour empêcher qu'il ne tombât pas mais qu'il doive indubitablement arriver -, par
dans un désordre , qui néanmoins se serait en- exemple si je dois quand je mourrai, en ce cas
suivi. Eu effet ne serait- ce pas inal-à-propos la dette est certaine, et il n'y a pas lieu de la ré-
qu'on voudrait établir la rétention d'une chose péter si elle est payée, parce qu'il est certain
Simplement sur la turpitude? Dig. liv. 12, tit. que je dois mourir. Dig. liv. 12, tit.'6, loi 16,
5 ,. loi 2, et loi 4, S- Code, liv. 4, tit. 7, lois §. 1 , et lois 17 et 18 ; liv. 3o, loi 68 , 3.
2 et suivantes. Si quelqu'un qui devrait dix mille livres paya-

On peut répéter à quelqu'un l'argent qu'il a bles dans un an les payait aujourd'hui, il 11e
reçu pour une cause injuste: par exemple, si pourrait pas les répéter, quoiqu'il causât un
en a donné quelque chose à quelqu'un pour y profit considérable à son créancier ; parce que
avoir été forcé. Dig. liv. 12 , tit. 5 , loi 6, la ce qui est dû sous un jour certain est une véri-
Glose jointe. * table dette. Mais on demande s'il pourrait ré-

On peut répéter une somme qu'on a été ob- péter les intérêts dont le créancier aurait pu
.ligé de payer en vertu d'une promesse éxtôrquée profiterpropter reprœsentationem, ce que les
par violence. Dig. liv. 12, tit. 5, loi 7. jurisconsultes appellenj, interusurium ? On rét-

Si vous avez promis à quelqu'un une somme pond que non; par la raison que lorsque le sort
pour une cause déslionnète, dans le cas où il principal n'est pas dû, ce qui eu est l'accessoire
agirait contre vous en vertu de cette promesse, 11e l'est pas non plus 5. et que d'ailleurs comme
vous pouvez lui opposer l'exception de dol, ou ces intérêts n'ont point été payés, ils ne peu-
vous défendre en exposant le fait. Mais si vous vent point par conséquent être répétés. Oh
l'avez payé volontairement, vous 11e pouvez pourrait objecter ici la loi 10, §. 12, et la loi
rien répéter ; parce qu'on ne doit plus faire at— 17, §. 2 au Dig. liv.42, tit. 9, où il est dit:,
tention à la promesse qui a été la cause pro- que le créancier auquel le débiteur a payé avant

. chaîne qui vous a déterminé à payer, et que l'échéance de la dette peut être poursuivi à rai-
l'exception que vous pouviez opposer rendait son de l'utilité qu'il a tiré du paiement fait avant
nulle : il ne reste plus que l'ancienne cause qui a le tems. Mais on répond que c'est en faveur des
donné lieu à cette promesse,,et qui est un crime créanciers en fraude desquels le débiteur avait
de votre part. Digeste, liv. ia, tit. 0, loi 8. payé, avant le tems, n'étabi pas juste que celui
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à qui ce paiement a été fait profite de la perte
des autres créanciers ; et qu'il n'en est pas de
même du débiteur qui paye ce qu'il doit avant
le teins, car comme il ne doit imputer, la perle
qu'il fait qu'à lui-même, il ne peut revenir
contre son fait.

Si on a payé ce qui n'était dû seulement que
par le droit civil, et non par le droit naturel ,
on peut le répéter; parce que ce qui est ainsi
payé 11'est pas une véritable dette,, le défen
deur pouvant infirmer la demande qui lui en
aurait été faite par de justes défenses. Dig. liv.
12 , tit. 6', loi 19 , S- 3, et loi 40. La raison
est tirée de la loi 112 au Dig. liv. 5o , tit. 17,
où le jurisconsulte Paul dit : Nihilinterest ipso
jure (fuis actionem non habeat y an per excep-
tionem injirmetur ; c'est-à-dire qu'on n'est pas
censé avoir une action lorsqu'on en'est .exclus de
plein droit, ou que celle qu'on a devient inu
tile par le moyen de l'exception qu'eu oppose.
— Cette décision néanmoins soutire quelques
exceptions, La/première est à l'égard de celui
qui, sachant qu'il ne pouvait se servir d'une
exception péremptoire contre la demande d'une
dette qu'on pouvait lui faire, n'a paâ laissé de
la payer ; parce qu'en ce cas on peut dire qu'il
a payé sciemment ce qu'il savait ne pas devoir.
Dig. liv. 12, tit; &, loi 24.

La seconde est, quand celui qui pouvait op
poser l'exception du sénatus-consulte Macédo
nien , a payé ; car en ce cas il ne peut pas ré
péter ce qu'il a ainsi paj?é. La raison en est,
que l'exception du sénatus-consulte Macédo
nien 11'éteint pas l'obligation nâlurelle , par la
quelle le fils de famille est obligé de payer ce
qu'il doit ; et quoique le fils de famille pour
suivi pour le paiement de la dette qu'il a con
tractée , en soit déchargé, il n'est pas moins
débiteur, d'autant qu'un jugement ne détruit
pas une obligation naturelle. Dig. liv. 12 , tit.
6, loi 60.

Quant à ce qui est dû seulement par le
droit civil, et qui n'est pas dû par le droit
naturel, s'il est payé , il 11e peut être répété ,
lorsque celui qui a payé n'avait aucune ex-?
ception péremptoire pour détruire la demande
de cette dette. Ainsi celui qui aurait été con
damné par sentence du juge à payer une chose
qu'il ne devait pas, quoique ce fût injuste
ment, ne pourrait l'ayant payée la répéter,
à cause de l'autorité des jugemens ; et d'autant
qu'étant .poursuivi en vertu d'un tel jugement
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il n'aurait aucune exception à opposer à;cé ju
gement , iî ne pourrait se pourvoir que pat*
appel-j mais ayant satisfait à la sentence # 3
renoncé au droit qu'il avait d'en appeler, si ce
n'est que la sentence ait été rendue sur de
fausses pièces. Code, liv. 7, tit. 58, loi 4.

, De même'ce qui A élé payé en vertu d'uno
transaction, quoique faite sans procès, ne peut
pas être répété, et cela afin de conserver l'au
torité des transactions, qui n'interviennent que
pour terminer ou empêcher des procès entre
les particuliers.; à moins que la transaction
n'eût été faite par le dol de celui qui aurait reçu
quelque chose en conséquence d'icelle. Dig.
livl 12, tit. 6, loi 65. Code,,liv. 4, tit. 5,
loi 2.

Ce qui est payé en conséquence d'un serment
ne peut pas nou plus être répété , quoiqu'il se
trouve dans la suite n'avoir pas été dû , prop-
ter religionem jurisjwandi , ^ parce qu'on ne
doit point contrevenir à son serment. Dig. liv.
13 , tit. -3, loi 2. ' "

Ce qui a été payé pour cause de piété, de
dot ou d'aliraens 11e peut pas être répété, quoi
qu'il se trouve n'être point dû; et ce par une fa
veur particulière pour ces sortes de choses. Di
geste , liv. 12, tit. 6., loi 32 , g, 2.

On ne peut pas répéter ce qui a été payé eu
vertu de ces causes pour lesquelles les détendeurs
sont condamnés au double quand ils nient devoir
les choses à l'égard desquelles ils sont poursui
vis, et qu'ils sont convaincus; comme il arrive
à l'égard de ce qui est payé en vertu de la loi
Aquilia, d'un legs fait pour une cause pieuse, et
d'un dépôt forcé provenant d'un cas fortuit.
Voyez Instit. liv. 3, tit. 28, $*. 7; Code, liv.
4, tit. 5, loi 4.

Ce qui est payé indûment ratione persona-
rum peut être répété : par exemple si celui qui
paye à un autre 11e lui doit pas ce qu'il lui paye,
en sorte néanmoins qu'il lui soit dû par'un au
tre ; ou si celui qui paye doit véritablement ce
qu'il paye , mais à un autre qu'à celui à qui il
paye. Digeste, liv. 12, tit. 6, loi 19,-§. 1, et
loi 65. '

. Ou objecte ici contre le J. 1 de la loi 19 ci-
dessus au Dig. liv. 12, fit..6, la loi 44 modem,
dans laquelle le1 jurisconsulte Paul parle en ces
termes : Repetitio nulla est ab eo qui sumn
recepit, tametsi ab alio quàm vero deùitore so-
luturn est ; c'est-à-dire,, on ne peut répéter ce
qu'on a payé à quelqu'un qui a reçu ce qui lui
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appartenait, quoiqu'il l'ait reçu d'un autre que Mais.on demande par quelle erreur il faut
rie son débiteur. Ce qui est formellement cou- avoir payé pour pouvoir répéter ce qu'on a
iraire.au <$. i de la loi 19 précitée. payé , savoir si c'est par erreur de fait ou da

Quelques interprètes prétendent qu'il y a line droit ? On répond qu'il faut avoir payé par er-
aiitinomie inconciliable entre ces deux lois; reur de lait ; car on ne peut pas répéter ce qui
toutefois Accurse fait voir que les décisions de est payé par erreur de droit. La jurisconsulte
ces deux lois, quoiqu'elles semblent contraires, Nératius rend la rarson de la différence entra
sont véritables, et il se sert de celte distinction, l'un et l'autre dans la loi 2 au Digeste, liv. 32 ,
<jui est approuvée par Cujas-au liv. 8, chap. 9 ' tit. 6 : Jus jinitum potest esse et dchet ; facti
<le ses observations, et sur la loi 6 au Code, liv. interprelalio plerumque etiam prudentissimos
4-, fit. 5 : Ou celui qui paye, dit - il, ce qu'un fallu, c'est-à-dire que le droit peut et doit être
autre doit le paj'é en son nom et comme débi- fixé ; au lieu que les plus sages s'égarent dans
teur, croyant y être obligé, et alors il a droit les conjectures et dans les interprétations dont
de le répéter ; car par ce paiement le véritable les points de fait sont susceptibles. Et comme il
débiteur n'est pas déchargé de sa dette (c'est en est dit encore dans la loi 9 aux mêmes livre et
ce sens qu'il faut entendre le 1 de la loi I9 litre .• Juris ignorardia nemini-opilulatur, facti
ci-dessus) ; ou il paye au noni du débiteur, et verô non nocet, personne ne peut tirer avantage
en ce cas il ne peut pas répéter ce qu'il a payé, d'une erreur de droit, mais l'erreur de fait ne
car le véritable débiteur est libéré de sa dette peut nuire à personne. Ainsi uh legs qui aurait
(et c'est en ce sens qu'il faut entendre la susdite été payé en vertu d'un testament pourrait être
loi 44)- La raison en est, qu'ilfaut cousidérer répété , s'il se trouvait ensuite un codicille fait
la personne de celui pour lequel le paiement est par le testateur, par lequel il aurait été ce legs
fait", selon la loi 6 au Code, liv. 4, tit. 5. Ainsi au légataire; parce que l'héritier aurait payé
celui qui croyant faussement être héritier ne par une erreur de fait, ignorant que le testateur
l'étant pas, a payé à titre d'héritier, ne peut pas avait fait un codicille. Toutefois si l'héritier paye
répéter ce qu'il a payé ainsi 5 parce qu'ayant un legs en vertu d'un testament qu'il sait être
payé comme héritier, il n'a pas payé unechose imparfait, ignorant qu'un tel testament ne doit
qui ne fut pas due. C'est l'espèce de la loi 5 au avoir aucune force et aucun effet, il ne peut pas
Code, liv. 3, tit. 3i. Mais au contraire, s'il a le répéter, par la raison que errant in jure.
payé en son nom, et non pas en qualité d'héri- Code, liv. 4, tit. 5, loi 7.
tier, il a droit de le répéter, suivantla loi 5 au On objecte contre cette décision la loi 5 au
Code, liv. 4, tit. 5. ' Code, liv. 4, tit. 5 , par laquelle il semble que

Les pupilles et ceux qui sont interdits, comme l'erreur de droit n'empêche pas la répétition,
les furieux et les prodigues, peuvent, d'après Voici l'espèce de cette loi : On fils émancipé
la loi 29 au Digeste, liv. 12 , tit. 6, répéter ce ne demande pas la possession des biens de son
qu'ils ne devaient que par une obligation natu- père dans l'an; cependant après ce tems fixé
relie , quand le paiement a été fait sans l'auto- pour demander la possession des biens, il se
rité de leurs tnteurs ou de leurs curateurs. Mais croit possesseur des biens de son père, et dans
si le paiement a été fait avec l'autorité de leurs cette erreur il paye quelques dettes à des créau-
tuteursou curateurs, il n'y a pas lieu à la répé- ciers héréditaires. Sur la question de savoir
tition. C'est ainsi qu'il faut entendre la loi 64au s'il peut répéter ce qu'il a payé, les empereurs
Dig. liv. 36 , tit. r. Dioclétien et Maxiinien en cette loi répondent

Celui qui paye une chose qii'il ne doit pas, en faveur de ce fils ; néanmoins il a erré dans le ,
gachanthien qu'il ne la dort pas, ne peut point la droit, ignorant que la possession des biens ne
répéter ; parce que celui qui paye ainsi est pré-» se peut demander que dans l'an. On répond que
sumé faire une donation. Dig. ïiv. is, tit. 6, dans l'espèce de cette loi ce fils s'a erré que
loi r, g. 1 ; liv. 5o, tit. 17, loi 53. Code, liv. dans le fait, et non dans le droit, parce qu'il
4, tit. 5, loi 9. Ainsi celui qui paye, quoiqu'il croyait que l'an pour demander la possession
sache qu'il peut opposer une exception péremp- des biens n'était pas passé, quoiqu'il le fut; que
toire à la demande qui pourrait lui être faite, s'il n'eût pas Ignoré que le teuis fût passé, et
ne peut pas répéter ce qu'il aurait ainsi payé, qu'il eût cru qu'il pouvait malgré cela succéder
JJig. liv. , tit, 6, loi 24. â son père, il «ût erré dans le droit, et n'aurait
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pu par conséquent répéter ce qu'il aurait payé.
On demande si celui qui doute s'il doit ou

«on pej.it répéter ce qu'il a payé nonobstant ce
doute? L'empereur Justinien dans la loi 11 au
Code, liv. 4, tit. 5, qui est une de ses cinquante
décisions, répond que oui; parce que celui qui
doute s'il doit ou non, est incertain et sembla
ble à celui qui ignore, et qu'on-ne doit pas
présumer qu'il ait la volonté de donner ou de
transiger, selon le sentiment des anciens juris
consultes.

Lorsqu'une chose payée par erreur de fait
n'existe plus, on répète en ce cas par condiction
l'estimation de la chose, ou une autre chose du
même genre ; et l'estimation doit se rendre
quand l'espèce ou le corps qui a été payé n'est
plus entre les mains du défendeur, et qu'il a
profité de, l'aliénation, ou quand une chose
consistante en quantité a été payée et qu'elle
n'existe plus. Dig. liv. 12, tit. 6", loi 7, et loi
26, S. 12.

11 n'y a pas de doute que si quelqu'un qui
était obligé de donner une de deux choses à son
choix, par exemple l'esclave Stychus ou une
certaine somme d'argent ,«avait payé l'un et
l'autre, il 11e pût répéter l'une ou l'aulre^Mais
les anciens jurisconsultes doutaient lequel des
deux, ou de celui qui avait payé, ou de eelui
qui avait reçu, devait avoir le choix de répéter
ou de retenir celle qu'il voudrait. L'empereur
Justinien en la loi 10 au Code, liv. 4, tit. 5 ,
décide ce doute en faveur de celui qui a donnée
parce qu'ayant le choix de payer celle qu'il
voulait, il doit aussi répéter celle qu'illui plai-t.
lit l'empereur a suivi en cette décision le senti
ment de Julien et de Papinien, contre l'opinion
de Celsus, de Marcellus et d'Ulpien. 11 faut
toutefois excepter un Cas où le choix n'appar
tient pas à celui qui a payé, qui est quand deux
coobligés à payer Stychus ou Parapluie ont
payé l'un et l'autre ; car alors le choix de rendre
l'un des deux appartient à celui qui les a reçus.
"Voyez Dig. liv. 12, tit. 6, loi 21 ; et Cujas au
liv. 8, chap. 35 de ses Obsf;rvations..La raison
en est, que chacun des deux répéterait la-moi lié
de chaque chose, ce qui 11e se pourrait faire que
dans des choses susceptibles de division ; Momi-
num divisio talls nonfit, qualis pecunice, et ab
initia non potuissent salvere partes. Ergo" nec
condicent, dit Cujas sur la loi 10 au Code, liv..
4, tit. 5.

S ur la question de savoir si l'intérêt de l'argent
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qui a été payé par erreur peut être répété per
condictionem indebiti, par l'action pour se (aire
rendre ce qui a été payé sans le devoir"; l'empe
reur Anlo.nin, dans la loi 1 au Code, liv. 4, tit.t
5, répond que non, parce qu'on ne répète par
celle action que ce qui a été payé indûment.-
En effet-, l'équité ne permet pas qu'on soit obligé
de rendre plus qu'on n'a reçu ; et comme la re
pétition est accordée pour ce qui a été payé par
erreur, parce qu'il ne serait pas juste que celui
à qui le paiement a été fait p refilât au préjudice
de celui qui l'a lait, il serait injuste aussi qu'if
en souffrit de la pçrle, en rendant plus qu'on ne
lui aurai! donné.; Toutefois il est obligé à la res
titution des fruits, par la raison qu'ils font par
tie delà chose, et qu'ainsi ils tombent dans celte
action comme lea accessoires naturels ; au lieit

que les intérêts viennent plutôt ex convention^
quàm ex reipsa, comme les fruits. Dig. liv. 23r
tit. 1, loi 2&.

C'est à celui qui répète une chose qu'il dit
avoir payée indûment, à prouver qu'ell'ective-r
meut il ne l'a devait pas ; à moins que ce ne Soit
une femme, un mineur, ou un paysan , lesquels
obligent ceux auxquels ils ont payé une chosa
qu'ils prétendent ne pas devoir, à prouver
qu'elle leur était due. Dig. liv. 22, lit. 3,. lof
2&, et S- 1. Code, liv. 4? tit.-5, loi 1.

On peut répéter une chose qui est retenue par
quelqu'un sans cause par une action appelée
eondictio sine causa : par exemple si celui à qui'
ou a prêté un cheval l'avait perdu, et qu'il eu
eût payé le prix au maître, et qu'ensuite il eut
été retrouvé par celui à qui il appartenait, tt
aurait droit de répéter de lui ce cheval comme
étant retenu sans cause, lui en aj^ant payé lies-
timation, quia a stimatio est loco venditionis.-
Voyez sur cette espèce, Dig. liv. 12, tit. 7; efc
Code, liv. 4, tit. 9.

Il y a plusieurs' actions introduites par la
droit Romain pour répéter une chose volée :
savoir l'action réelle, l'action d'aveu-, appelée
actio ad exhibendum , l'action de vol, la pour
suite extraordinaire, extraordinaria cognitio,.
et l'action personnelle, appelée condictioJ'ur~
tiva, qui est accordée à celui à qui le vol a été
fait, contre celui qui l'a fait, pour la restitutions
de k chose volé<?. Instit. liv. 4, tit. r, ig>-
Dig. liv. i3, tit. 1 ,-lbi 7', g. f et 2, loi 8,
et lois 9.et io ;et liv. 47> a> lois 9-3 et $4*
Voyez aussi sur celte espèce^ Code 3 liv- 4j,
tit. &
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IJ^est certain qvi'on ne. peut répéter à quel- soutienne qne la succession lui appartient , on
qu'un qujfi ce tm'il a touché sans aucune juste pourra répéter de lui cette sommé. Mais s'il ne
raison,, ou pour une raison qtii a cessé d'être prétend pas soutenir que la Succession lui ap-
j«ste. Dig. Hv. 12 ? tlt;; 7> l°i S• 3. pàrtient, on pourra répéter ce qu'on lui aura

- Si quelqu'un paye à une femme une somme payé , quoique réellement dû à la successiou,
au nom de son mari, qui est insolvable, il ne Dig. liv„ia, tit. 6, loi a6, g. n.
peut pas !a répéter, tant il est vrai que cette Celui qui a payé une chose indue, qu'il
somme était due à la femme, quoiqu'elle n'eût croyait devoir payer dans un lieu déterminé ,
pas pu l'exiger de son mari à cause du mau- , pourra la répéter par-tout ; car l'action en ré
vais.état de ses affaires. Il en est de même si un pétition d'une, chose payée indûment ne suit
mari paye la dot de sa femme, et qu'il nè lui point l'opinion erronée de celui qui la paye,
reste plus rien pour vivre; il est dans le cas Dig. liv. 12, tit. 6, loi Sj.
de ne pouvoir pas répéter ce qu'il à donné, . Celui qui, refusant de défendre en justice
quoiqu'il eût pu le retenir. Dig. liy. 15s, tit. 6, une chose contestée," a mieux aimé payer, ne
lois 8 et 9. ^ peut plus répéter ce qu'il a donné , même en

Si deux débiteurssolidaires'qui devaient dix, offrant de défendre. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 35.
ont paye vingt, le jurisconsulte Celsus dit qu'ils Un héritier qui remettait une succession à un
pourront répéter chacun cinq ; puisque, ne fidéicommissaire a omis d'exiger de lui la cau-
devant que dix, ils ont payé vingt, et que tous tion qu'il pouvait lui demander ; s'il lui paye
deux peuvent répéter ce qu'ils ont payé au- plus qu'il ne lui doit, il pourra répéter de lui
delà de leur dette. Il en est de même si le prin- ce surplus comme indû. Digeste, liv. 12 , tit.-
cipal obligé et le répondant ont payé égale- 6, loi 39.
ment ; car ils ne diffèrent point à cet égard de Si une portion d'une maison qui a été laissée
deux coobliges. Digeste, liv. 12, tit, 6, loi à quelqu'un par fidéicommis, pour lui être re-
*9 »§• 4 ? et loi 20. ^ ' mise dans un certaift tems, a été consumée par

Lorsqu on paye indûment, non pas le capi- le feu avant l'échéance du terme fixé, et queu
tai, mais les. intérêts , on'11e peut point les l'héritier l'ait réparée à ses dépçns, il pourra
répéter si 011 doit le capital. Mais si on a payé déduire sur le fidéicommis les dépenses qu'il
des intérêts au-dessus du taux fixé, quoiqu'on aura faites ; et s'il a livré la maison sans faire
11e puisse à la vérité les répéter, on peut uéan- cette déduction, il aura action pour les répéter,
moins les imputer sur le sort principal ; en comme ayant donné plus qu'il ne devait. Dig.
sorte que si ou vient à le payer par la suite rliv. rz, tit. 6, loi 40, §. r.
on,pourra le répéter comme indu. Si le sort Si un héritier a vendu ses droits successifs,
principal a été payé ,.et qu'ensuite on paye les et fait à l'acheteur la délivrance de la succès-
intérêts au-delà du taux fixé par la loi, on si on, sans retenir ce qui lui était dû par le dé
pourra répéter ces mêmes intérêts comme un funt, il a action pour le répéter ; parce que
capital qui n était pas dû. Enfin, si on a payé le l'action eu répétition d'une chose pavée iudû-
sort principal avec des intérêts illégitimes, il ment s'étend au cas où l'on a payé plus qu'on
doit encore y avoir lieu à la répétition. Digeste, ne devait. Dig, liv. 1 a, tit. 6, loi 45.

l°i *6. On ne peut répéter les sommes payées indû-
Si quelqu'un, croyant faussement devoir le ment qu'à ceux à qui elles ont été réellement

capital, paye lès intérêts, il peut les répéter ; payées, de quelque manière que ce soit, et non
et on 11e le regardera pas comme payant une à ceux au profit de qui le paiement a tourné,
chose indue en connaissance do cause. Digeste, Dig. liv. ia , tit. 6, loi 49.
liv 12, tit. 6, loi 26, §, 2. Dans les cas où l'on peut retenir par ses mains

Si quelqu'un est condamné en conséquence une chose saus avoir la faculté de l'exiger, si
â un compromis qu on prétendait qu'il avait on la paye, on 11e peut plus la répéter. Digeste,
fait, et que, quoique ce compromis fût faux, liy. 12, tit. 6, loi 5i. ^ .
il ait payé, il pourra répéter ce qu'il a donné. Les sommes payées par erreur pour l'acquit.'
Dig. liv. 12 , lit. 6, loi js6, §. 10. des obligations qui sont nulles de droit, ou qui

Si on a paye indûment une somme a celui 11'ont pu avoir leur effet, peuvent être répétées,
qui était en possession d'une succession, etqu'il comme indues. Dig. liv. ia, tit. 6, loi S4.

Si
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Si un tuteur paye au nom d'un pupille une qu'on a eu intention de faire un présent, quoi-

somme qu'il ne doit pas, l'action en répétition que l'opiniou dans laquelle on a été se trouva
appartient au pupille. Digeste, liv. 12, tit. 6}/ dépourvue de réalité. Digeste, liv. 12 , tit. 6 ,
loi 67. loi 65 , g. 2. .

Si j'ai donné de l'argent pour remplir une Lorsqu'on doit une somme sous une condi-
condition sous laquelle j'ai cru qu'un legs m'é- tiou, et qu'on la paye par erreur , il y a lieu à
tait fait, ou qu'une succession m'était laissée, la répétition tant que la condition est pendante ;
je pourrai répéter ce que j'aurai donné, si legs mais elle cesse quand la conditiôn est arrivée,
ne in'a pas été fait ou s'il m'a été ôté; parce que Dig. liv. 12, tit. 6, loi 16'.
je n'ai pas donné cet argent dans l'intention de Si cm a donné quelque chose pour une causa
contracter, et que la cause pour laquelle je l'ai - honnêteil n'y a lieu à la répétition qu'autant
donné n'a point eu lieu. Digeste, liv. 13, tit. 6, que la cause n'aura poiut eu lieu. Mais si la
loi 65, g. 3. cause estdëshonuête par rapport à celui qui a

Ge qu'on donne pour avoir quelque chose reçu, on peut répéter ce qu'on a donné, quand
peut, suivant les principes de l'équité, être ré- ' même elle aurait eu lien. Dig. liv. 12, tit. 5 ,
pété ; par exemple, si on a donné de l'argent: à loi 1, g. 1 et a.
quelqu'un pour faire quelque chosfe, et qu'il n« Quand il y a crime du côté de celui qui donna
l'ait pas fait. Digeste, liv. ta., tit. 6, loi 65, et du côté de celui qui reçoit, il n'y a point lieu
§.4. à la répétition de la somme donnée; par exem-

Lorsqu'on répète ce qu'on a paye indûment, pie, si quelqu'un a donné de l'argent pour qu'on
la demande s'étend aux fruits de la chose , et portât en sa faveur un jugement injuste. Dig.
aux enfaus nés des esclaves qui font l'objet de la liv. 12 , tit. 5 , loi 3.
demande. Dig. liv. 12, tit, 6, loi 65, $. 5. Il y avait autrefois deux actions pour la ré—

Quand on a payé indûment du blé , il faut pétition de la dot, l'une appelée aetio rei uxo—
dans le jugement en répétition avoir égard à la riœ, et l'autre actio ex stipulatu ; mais Justi-
qualité; et si le blé est consommé, on doit en nien par la loi unique au Code, liv. 5, tit. i3,
répéter le prix. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 65, §. 6. transféra ce que l'action rei uxoriœ avait d'a-

Si je vous ai laissé une habitation croyant vantageuxpour la répétition de la dot, en celle
vous la devoir, je vous répéterai l'argent des qui est appelée ex stipulatu; et de ces deux ac-
loyers , non pas suivant le prix que j'aurais pu tions il n'en fit qu'une, à laquelle il conserva le
en retirer, mais suivant le prix qu'il vous en nom d'action ex stipulatu. Voyez aussi Instit.
aurait coûté à vous-même pour un logement liv. 4, tit. 6 %. 29.
que vous.auricz loué. Digeste^ liv. 12, tit. 6, Lorsqu'on a donué en paiement une somme
loi 65, $. 7. qui excède la somme duo, et qu'on ne peut

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit à \distraire la partie qui excède la valeur de la
la suite du mot Répétition. dette, le débiteur peut poursuivre la répétition

Répétition. Action par laquelle on répète du tout, en payant entièrement la dette pour
quelque chose sur quelqu'un. Repetitio. L'ac- laquelle il est obligé. Digeste , liv. 5o , tit. 17,
tiou en répétition d'une fchose payée indûment loi 84. Voyez aussi Dig. liv. 12, tit. 6, loi 26,,
est quelquefois un privilège accordé à la per- $. 4, et lois 21 et 60 ; liv. 22, tit. 5, loi a5 j
sonne; comme il arrive dans le cas d'uu pupille, et le mot Répéter.
d'un fou, d'un interdit, qui ont payé sans l'au- Voyez les articles 5^6, 577, 874, 87$, 92S,
lorité de leur tuteur ou curateur. Il n'y a pas de 968, n3r, ii32, n33, 1172, 1176, 1186,
doute qu'il y a toujours lieu à la répétition a 1214, 1235, ia85, i3o5, i5o6, i376et sui-
l'égard de ces personnes. Lorsque la somme vans, 1864et suivans, 1629 etsuivans, 1644
payée existe, elle doitètre revendiquée par une etsuivans, 1899, 1902 etsuivans, 1906, 1967,
action réelle; autrement il y a lieu à l'action 1999 et suivans, 2028 et suivans au Code Na—
personnelle. Dig. liv. 12, lit. 6, loi 29. . poléou.

Quand 011 a donné quelque chose en consi- Répétition. Redite d'une même chose. Ge—
dération d'une cause, par exemple, lorsqu'on a minatio ; iteratio. La répétition que fait un
cru que quelqu'un nous avait servi dans nos af- testateur de ces termes , j'institue pour héritier
faires, il n'y a pas lieu à ia répétition ; parce TUius , j'institue encore. Seius et M<%viust
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sert à faire voir que la succession doit être par
tagée en deux moitiés, pour l'une être donnée
A ceux qui ont été institués conjointement, et
l'autre à Titius. Digeste , liv. 28, tib. 5 , loi
5q, §. «• , 1

La répétition des termes'sert à démontrer
l'intention du testateur. Glose sur ia loi 32 au
Digeste , liv. 56', tit. r.

Réplique. En latin Repllcatio. La réplique
est un contredit à l'exception , c'est pour ainsi
dire- l'exception de l'exception.- Dig, liv. 44,
tit. 1, loi aa, g. 1.

Les répliques sont les moyens qu'on oppose
aux défenses et exceptions du défendeur ; car,
de même que l'exception est l'exclusion de
l'action , de même aussi Sa réplique est l'exclu
sion de l'exception , d'autant qu'elle déploie et
résout le droit de l'exception. Digeste, liv. 44,
tit. r , loi 2 „ §, i et a.

Le mot replicare, dans sa signification na
turelle, signilie déployer ; ainsi quand on répli
que , on déploie l'exception opposée, et en la
déployant on résout sa force , en faisant voir
par une î^utre raison qu'on allègue, et qui ex
plique ou limite l'exception, qu'elle ne doit pas
avoir lieu dans le cas dont il sagit; comme dans
l'espèce du titre 14 aux lus tit. liv. 4.

11 arrive quelquefois que la réplique, qui
semble juste d'abord, ne l'est pas ; et lorsque
cela se rencontre, le défendeur a besoin d'une
autre allégation, qu'on nomme duplique. Instit.
liv. 4, tit. 14, S- i. Digeste, liv. 44, tit. 1,
loi 2, $. 3.

Tpute exception ou toute réplique a pour but
de faire débouter la partie ; l'exception frappe
contre le demandeur, et la réplique contre le
défendeur. Dig. liv. 44, tit. r , loi 2 a.

Il y a un tems fixé pour les répliques ,
comme pour les actions; car il y a un terme
au-delà duquel la réplique n'est plus accordée.
Dig. liv. i5 , tit. i, loi 3o, 6.

Répondant. Caution ; celui qui répond pour
un autre. Fidejussor. Quand on a donné une
caution insuffisante ou uu répondant qui n'est
pas bon, on n'est pas censé avoir donné caution.
Dig. liv. a, tit. 8, loi 6.

Si le répondant est trouvé valable-, mais
•qu'on oppose qu'il a le droit de décliner la juri
diction ; si le demandeur craint qu'il n'use de
son droit, il peut refuser un tel répondant ; et
si on ne peut point trouver d'autres sûretés, on
doit l'avertir qu'il ne se servira point d,e son
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privilégé dans le cas où il viendra à être ac
tionné. Dig. liv. a , tit. 8 , loi 7.

Lorsqu'un assigné est forcé à donner un ré
pondant , et qu'il 11e peut pas en trouver un fa
cilement dans l'endroit où il est actionné , on
peut lui permettre d'en présenter un qui soit
d'une autre ville de la même province. Mais
s'il en offre un sans y être forcé , on ne le lui
permettra pas ; car celui qui s'est imposé à lui-
même la nécessité de donner un répondant ne
mérite point de faveur. Dig. liv. a , tit. 8 , loi
7 > S- ' •

Celui qui donne pour répondant une femme,
n'est point' censé donner caution suffisante. On
rejette aussi un soldat, un mineur de vingt-
cinq ans ; à moins que ces personnes ne répon
dent pour elles-mêmes, par exemple pour leur
fondé de procuration; Dig, liv. a, tit. 8, loi

-8, $. 1.
Le répondant qu'on donne pour assurer qu'on

se présentera en justice , est regardé comme ri
che, non pas seulement à raison de ses facultés,
mais aussi à raison de la facilité qu'on a de l'ac
tionner. Dig. liv. 2, tit. 8, loi 2.

Si 011 donne un tel répondant à celur qui n'a
vait pas droit d'agir , l'obligation qu'il con
tracte est nulle. Dig. liv. 2, tit. 8, loi 2, g. r.

Si quelqu'un refuse"ùn répondant qui- est
suffisamment riche relativement à la qualité de
l'affaire, ou qui en cas de doute a été approuvé,
il peut être actionné en réparation d'injure;
car c'est une injure grave que de traîner en jus
tice celui qui donne un répondant valable. Le
répondant lui-même qui ,a été refusé peut ren
dre plainte en injure. Dig. liv. 2, tit. 8, loi 5,
§ 1.

Lorsque des répondans , ignorant que le
principal débiteur a payé ou a été libéré par
la quittance ou la remise du créancier, ont payé
une seconde fois des deniers du débiteur, ils

ne peuvent point être soumis envers lui à l'ac
tion de mandat. Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 8, g. 7.

Les répondans et les fondés de procuration
ont l'action de mandat pour se faire rembourser
de ce qu'ils ont payé au créancier, même sans
demande judiciaire. Dig. liv. 17 , tit. 1, loi 10,
S. « r.

Lorsqu'un répondant devient héritier da
créancier vis-à-vis duquel il avait été con
damné, il aura l'action de mandat contre l« dé
biteur. Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 11. — Ainsi ?
si le créancier ne remet point cette obligation
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au répondant en considérâtiou de ses services
personnels, mais parce qu'il veut exercer sa
libéralité en abandonnant sa créance, le répon
dant n'aura point l'action de mandat contre le
débiteur. Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 12.

Un répondant est censé avoir payé pour le
principaldébiteur, quand il a délégué au créan
cier un de ses débiteurs, quand même il ne se
rait pas solvable ; parce que le créancier en re
cevant le débiteur qu'on lui délègue, est censé
le reconnaître bon et solvable , et s'en conten
ter. Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 26 £. 3.

Si, pour obliger le répondanl et lui fùre une
donation, un particulier libère son créancier
qui lui devait une pareille somme, le répondant
aura à l'instant l'action de mandat contre lé

principal débiteur; parce que peu importe à
son égard que le créancier ait été satisfait par
tin paiement fait en'argent ou par la libération
d'une obligation en vertu de laquelle il était
débiteur d'une pareille somme. Dig. liv. 17,
tit. 1 , loi 26, 3-'

Le répondant 11e peut pas demander par l'ac
tion de mandat une somme plus considérable
que celle qu'il a payée au créancier. Dig. liv.
17 , tit. 1 , loi 26", g. 4.

Vous m'avez chargé d'être votre répondant
pour une certaine somme ; je l'ai payée au fondé
de procuration du créancier. Si celui qui a reçu
le paiement avait une procuration valable , j'ai
contre vous l'action de mandat ; dans, le cas

contraire, j'ai action- contre lui pour me faire
rendre la somme que je lui ai payée indûment.
Dig. liv. 17, tit. r , loi 26, §. 5.

Un répondant qui a payé, quoique par er
reur, avant l'échéance du terme, ne peut en
core rien demander au principal débiteur ; il n'a
pas même contre lui l'action de mandat avant
que le jour du paiement ne soit échu. Digeste,
liv. 17, tit. i, loi 5'i.

Il est certain que le répondant d'un tuteur et
ses héritiers sont obligés aux mêmes intérêts
que le tuteur. Dig. liv. 27, tit. 7, loi 3. Voyez
aussi Dig. liv. 17, tit. 1, lois 14 et 29.

Si on intente contre les répondans du tuteur
faction qui descend de la stipulation, par la
quelle ils ont promis que les biens du pupille se
raient conservés, ces répondaus auront droit
de faire les mêmes reprises que le tuteur. Dig.
liv. 27, tit. 7, loi 5.

Si les répoudans nommés par les tuteurs se
•ont présentés, et 11e se sont point opposés, mais

au contraire ont laissé mettre leurs noms dans

les registres publics, il est juste qu'ils soient
obligés comme s'il y avait uue stipulation so
lennelle. Il paraît qu'on doit dire la même choses
de ceux qui ont affirmé que les tuteurs étaient
soi vables, c'est-à-dire qu'ils tiennent-lieu de ré
pondaus. Dig. liv. 37, tit,. 7, loi 4, S- 3.

Un pupille a intenté action tant contre son
tuteur que contre ses répondaus. Le juge qui
avait été nommé pour connaître de cette ins-
tauce, étant mort avant que les parties se fus
sent présentées devant lui, 011 en a.nommé un
autre, mais contre les répondaus seulement. II
est du devoir du juge qui doit en connaître do
condamner les répondaus par portions égale»
du chef des tuteurs, si ces tuteurs sont sol va
bles et ont une administration commune. Dig.
liv. .27, tit. 7, loi 6.

Si les répondans demandent que le mineur at
taque son tuteur avant d'en venir à eux, moyen
nant quoi ils lui promettent par stipulation
de lui rendre ce qu'il n'aura pu toucher de son
tuteur, il faut dire que l'action qu'aurait le pu
pille contre eux pour se faire payer de ce qui
lui resterait dû, doit être partagée entre tous
les répondans sol vables, parce qu'il s'agit ici
d'une charge que les répondans ont prise sur
eux. Dig. liv. 27, tit4 7, loi 7.

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit
à la suite des mots Caution, page 67 ; et Fidé-
jusseur , page 251 du tome 1er.

Répondre. Etre caution pour quelqu'un. Fi~
dejubere. Si je vous ai chargé de répondre pour
moi sous un certain terme, et que vous ayei
répondu purement, et payé, sans attendre la
terme désigné, 011 doit dire que vous n'aurez
contre moi l'action de mandat qu'à l'échéance
du terme. Dig. liv. 17, tit. 1, loi 22.

Celui qui a répondu pour un absent a contré
lui l'action de la gestion des affaires; car l'action
de mandat ne peut avoir lieu à son égard que
quand il a répondii%n conséquence d'un man
dat. Dig. liv. 17, tit. 1, loi 20, 1.

Si j'ai répondu pour vous, parce que j'en
avais été chargé par un autre, je n'ai poiut
contre vous l'action de mandat, comme il ar

rive lorsqu'on s'est obligé' en considération dti
mandat d'un autre. Mais si je réponds pour vous
en considération des deux mandats, du vôtre et
de celui d'un autre, j'aurai contre vous l'action
de mandat. De même si j'avais été chargé
par deux personnes de vous prêter de l'argent ,
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j'aurais l'action de mandat contre l'une et 1 au
tre. Digeste, liv. 17, lit. 1, loi ai.

Lorsque quelqu'un a été chargé de répondre,
ou il a répondu pour une somme moins considé
rable que celle pour laquelle il était chargé de
répoudre, auquel cas il a action contre celui qui
l'a chargé ; ou il a répondu pour une somme plus
considérable, auquel cas il n'aura contre lui l'ac
tion de mandat que dans les bornes de la somme
qui lui a clé prescrite, parce qu'à cet égard il a
exécuté ce dont il s'était chargé : car il parait
avoir considéré la personne qui l'a chargé relati
vement à cette sonmie.-Dig. liv. 17, lit. 1 , loi 33.

Si j'ai répondu pour vous en votre présence,
niais malgré vous, je n'ai contre vous ni l'action
de mandat, ni celle de-la gestion des affaires.
Digeste , liv. 17, tit. 1, loi 40.

Si quelqu'un répond sur la parole d'une per
sonne pour un autre qui est présent, et qui 11e
s'oppose point, il oblige envers lui l'un et l'autre
par l'action de mandat; mais si, chargé par une
personne, il répond pour un principal débiteur
malgré lui, ou à sou insu, il ne peut actionner
que la personne par laquelle il a été chargé et
lion le principal obligé. Digeste, liv. 17, tit. r,
loi 53.

Quelqu'un ne peut pas répondre pour lui-
même, mais bien pour un autre. Dig. liv. 46,
lit. 1 , loi ai, §. 2.

Un père peut répondre pour son fils, et un
fils pour son père. Il en est de même d'un maî
tre, il peut répondre pour son esclave. Glose
sur la loi 9 au Code, li v. 4, tit. 26'. Voyez aussi
la loi 8 au Code, liv. 8, tit. 41.

Les soldats ne peuvent pas répondre pour
quelqu'un, de-crainte que s'embarrassant dans
les affaires particulières, ils ne soient obligés de
quitter leur fonction publique. Code, liv. 4,
tit. 65, loi 3i.

Ceux qui ne peuvent pas parler ou entendre,
31e peuvent pas non plus répondre pour quel
qu'un, parce que la fidéju^jon se tait par sti
pulation. Ainsi les muets et les sourds, qui
n'entendent pas du tout, ne peuvent cautionner.
Instit. liv. 3, tit. 20 , 7.

Celui qui souffre que quelqu'un réponde pour""
lui est censé l'en avoir prié ou.chargé. Code,
liv. 4, tit. 35 , loi 6.

Si quelqu'un répond pour un débiteur qil\
avait donné en gage une chose appartenante à
lui repondant, il t'ai( bien voir par-là qu'il a
autorisé le détulcujj à engager sa çjatfse. Mais si
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le débiteur 11e donnait en gage la chose du r?-
pondant qu'après que celui-ci aurait répondu,
la chose ne serait point valablement engagée.
Dig. liv. 20', tit. 2, loi 5,, g. 2.

On peut cautionner 011 répondre pour quel
qu'un de plusieurs manières , par exemple, par
ma/nlat, par iidéjussion, par constitution et par
novatîon. Glose sur le mot inlercesserat au

Dig. liv. 46", tit. 3, loi y5 , g. 2.
Si j'ai répondu pour vous, croyant que vous

me l'aviez mandé, j'aurai contre vous l'action
de la gestion des affaires, et non pas l'action de
mandat. Dig. liv. 3 , tit. 5 , loi 5.

Si j'ai répondu pour vous sans mandat de
votre part, j'aurai contre vous l'action qai pro
vient de la gestion des affaires; à moins que je
n'aie cautionné malgré vous ou dans un esprit
de pure libéralité. GIo$e sur la loi 4 au Digeste,,
liv. 3, tit. 5.

Si un jeune débauché vous charge de répon
dre pour une femme de mauvaise vie, et que
vous vous soyez chargé du mandat avec con
naissance de celle pour laquelle il était fait, vous
n'aurez point contre le mandant l'action con
traire de mandat; parce que vous êtes dans le cas
d'un homme qui lui aurait prêté de l'argent, sa
chant bien qu'il le dissiperait. Si même il vous
avait chargé directement de prêter de l'argent
à une femme de cette espèce, il 11e serait point
soumis envers vous à l'action de mandat, parce
qu'un pareil mandat parait être contre la boune
foi. Dig. liv. 17, tit. 1, loi 12, 5. 11.

Celui qui a répondu pour un esclave qui en
Vendait 1111 autre, est obligé envers l'acheteur à
tout ce qu'il serait tenu de donner ou faire s'il
eût répondu pour un homme libre. Dig. liv. rej,
tit. 1, loi 24 , §. 2.

Quelqu'un qui répond pour un sous-ferinier
vis'-à-vis d'un fermier général qui sous-loue des
terres qu'il tient à louage d'une ville, n'es.i point
obligé envers la ville. Digeste, liv. 19, tit. 2,
loi 53.

Sur la question de savoir si celui qui a ré
pondu pour un ^utre en matière de louage est
obligé aux intérêts des loyers, qui n'ont pas été
payés, ou s'il doit profiter de la disposition des
ordonnances, qui portent que ceux qui payent
pour un autre ne sont obligés que pour le prin
cipal de la dette ; le jurisconsulte Paul dit, que
si celui qui a répondu s'est obligé pour le-loca-
taireen tout ce qui concernait l'obligation qu'il
contractait; il doit, comme le locataire lui-
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même , payer les intérêts des loyers que celui- répondre ou faire une réponse obscure qui ne
ci a été eu demeure de payer. Car, quoiqu'il fasse point cesser l'incertitude de celui qui iuter-
soit vrai que dans les contrats de bonne foi les roge. Dig. livrai i ,*tit. i, loi 11,
intérêts soient plutôt dus en vertu du jugement Celui qui interrogé en justice aura répondu ,
qui y condamne, qu'en vertu de l'obligation sera obligé par sa réponse comme par un con-,
même, cependant si le répondant s'est obligé trat. Dig. liv. iï, tit. r, loi n, g. 9.
pour tout ce qui concernait l'obligation du lo- Il n'y a qge la réponse ou le mensonge de
cataire, il parait juste qu'il soit aussi chargé de quelqu'un qu'oblige. Dig. liv. 11, tit. i, loi
payer les intérêts, comme s'il avait répondu 11,
de cette manière , je réponds pour un tel pour Celui qui, abusé par uue juste erreur, a nié
toute la somme à lai/uelle il pourra être juste- qu'il fût héritier, mérite indulgence. 11 en est
ment condamné envers vous ; ou bien, jepro- de même de celui qui a fait cette réponse sans
mets vous indemniser en entier de ce qui vous mauvaise foi, quoiqu'il y ait de sa faute ; car il
sera dû par un tel. Dig. liv. 19 , tit.Va , loi '64. doit être absous, à moins que sa faute ne soit

' Celui qui a répondu pour quelqu'un est censé grossière et n'approche de la mauvaise foi. Dig.
s'être chargé de payer pour celui qu'il a eau- liv. c 1, lit. 1, loi 11, $. 10 et 11, .
lionné daus le cas d'insolvabilité. Insiit. liv. 14, Le jurisconsulte Celsus dit qu'on peut varier
tit. 14, §. 4. Voyez Répondant, sur la réponse qu'on se repent d'avoir faite ,

Répondre. Faire une réponse aux demandes pourvu que le demandeur ne soutire point de
qu'oit nous fait. Respondere. Il est bon d'ob- cette variation. Cette décision parait assez juste,
server que, selou l'ancien usage , le préteur sur-tout lorsque celui qui a répondu a été depuis
voulait qu'auparavantquequelqu'un fût ajourné plus pleinement instruit de son droit, soit par
pardevant le magistrat, il fût obligé de répon- 'des pièces, soit par des lettres de ses ainis. Dig..'
dre sur faits et articles qui lui seraient proposés liv. r t, lit. r, loi 11, g. 12.
par le demandeur , afin que ses réponses , en Celui qui est actionné en conséquence de sa
confessant ou en niant contre la vérité du fait, réponse, peut opposer à la demande formée
servissent à le charger et à établir le fondement contre lui toutes les exceptions qu'on a coutume
ries conclusions de sa partie ; car s'il cachait.la d'opposer aux demandes ; par exemple, celle
vérité d'une chose par une fausse réponse , ou de la convention, de la chose jugée, et autres,
s'il refusait de répondre devant le juge sur les Dig. liv. ri, tit. 1, loi 12, i«
faiis dont il serait interrogé, il était puni, en ce Quelqu'un ne peut être tenu de la réponse
qu'il était poursuivi et condamné solidairement qu'il a faite en justice qu'envers ceux qui l'ont
et pour le tout, par l'action pour laquelle les interrogé. Dig.,liv. 11, tit. r, loi sa.
interrogatoires avaient été proposés; et comme Une réponse qui 11'est pas tout-à-fait confor-
cette action était fondée sur l'interrogatoire qui me à l'interrogation n'en est pas moins valable,
avait été fait, elle étaiL appelée interrogaloria. s'il n'y a point eu d'autre interrogation. Dig»
Ce n'est pas que l'action interrogatoire soit une liv. 46 , tit. 1 , loi 1, a etsuiv.
espèce particulière et distinguée des autres 5 car Pour la validité d'une stipulation,1 il faut que
en effet ce n'est qu'une qualité qui survient aux la réponse de celui qui est interrogé soit entiè—
autres actions, par lesquelles on poursuit celui remeut conforme à l'interrogation. Iftstit. liv.
qui a répondu sur les faits qui lui ont été pro- 3, tit. 20, §. 5 et 18.
posés devant le juge. Dig. liv. 11 , tit. 1 , lois Les réponses des jurisconsultes, sont les sen-
2, 3 et 4. Voyez sur celte espèce hiïerroga~ timens et les opinions de ceux à qui il était per-
ioire, page 5 r 1 du tome 1er. mis de répondre sur les questions de droit, lus-

Réponse. Ce qu'on répond. Responsio ; res- titutes, liv. 1, tit. 2, §. 8.
pousum. La réponse de celui qui dit, je doute , Avant Auguste, et même sous cet empereur,
doit être reXue. Glose sur la loi 42 au Digeste, les réponses des jurisconsultes n'étaient pas d'un
liv. 5, tit. 3. - grand poids. Il leur donna en général le pou—

La réponse doit être conforme, c'est-à-dire voir de répondre sur les questions de droit ;
dans le sens de la question qui a -été adressée, mais Tibère leur accorda ce pouvoir par unes
Dig. liv. 11, tit. 1, loi 9 , «(. 5. grâce spéciale qu'il donna à chacun en particu-

II n'y a point de dillérence entre refuser 4e lier, faisant défenses à qui que ce fut de douter
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des consultations sans en avoir obtenu un pou
voir spécial du prince : ce qui fit que les répon
ses des jurisconsultes conimancéiseut à avoir un
peu plus d'au to ri t é ; sedadjudicandumex eorum
responsis ,judices invitabantur magis tjuàm co-
gebantur. Valentiuieh Jïl donna force de loi
aux réponses des jurisconsultes » car il voulut
qu'il ne fût pas permis aux juges déÂ'en écarter.
Ainsi c'est à la constitution de cet empereur,
qui est la loi unique au Code Théodos. tit. de
respoivs. prudent., que se doivent rapporter les
derniers mots du j. 8 aux Instit..liv. r, tit. a.

Représailles. En latin Repressalice. Il est
bon d'observer que, par un mauvais usage, les
créanciers avaient coutume autrefois des'adres-

seraux personnes ou aux biens de ceux qui n'é
taient pointobligés à leurs dettes, pourvu qu'ils
fussent du même bourg ou village que leurs dé
biteurs; et c'est ce qu'on appelait vulgairement
droit de représailles : Repressaliœ dicuntur pi-
gnorationes rermnet personarum, qitando urius
pro alio, et res unius pré re altcrius apprehen-
ditur. Ainsi ce termep;gnoratio, ne signifie pas
seulement, comme ou le voit, unsimple enga
gement des biens, mais aussi un engagement
des personnes; et il est ainsi défini jus alium
pro alio âelinendi, appelé par quelques-uns
clarigàtio. Mais l'empereur Justipien par le
chap. i de la Novel. 5a, a défendu dans tout
son état ces sortes d'engagemens de biens injus
tes dans le fait des marchandises, où ils se trou
vaient le plus en usage, dans les champs, dans
les villes, dans les bourgs , entre les citoyens,
les paysans , les laboureurs, de quelquemanière
et en quelque tems que ce soit ; voulant què ce
lui qui aurait exigé d'un autre que de son débi
teur ce qui lui serait dû, soit condamné envers
lui au quadruple, et perde le droit qu'il avait
de poursuivre son débiteur; parce que personne
n'a droit d'exiger de quelqu'un ce qui lui est dû
par un autre, ci que ce serait commettre une
injustice de souffrir que celui qui ne doit rien
pût être inquiété pour les dettes d'autrui. La
même défense avait déjà été faite par l'ordon
nance de l'empereur Zénon, contenue en la loi
unique au Code, liv. ri, tit. 56. Voyez aussi
la Glose sur l'Authent. Sed omninà, au Code,
liv. 4, tit. ia.

L'origine du droit de représailles est fort an
cienne, Zaziussurle §. a de la loi a au Drgeste,
liv. i, tit. a, la tire des anciennes lois Romaines
du tems d&Numa, second roi des Romains?
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d'autres la font remonter aux Grecs, aupara
vant même les Romains.

Quoi qu'il eu soit la constitution de l'empe
reur Justinien a été en vigueur après sa mort,
puisque l'empereur Frideriç Barbe ousse , qui
tenait l'empire l'an ir52, a fait une constitu
tion, par laquelle i! a expressément défendu ca
droit de représailles contre les clercs et les éco
liers. Voyez cette constitution, qui se trouve
après la loi 5 au Code, liv. 4, tit. i3.

Pour le droit Français, voyez la loi du ro
vendémiaire an 4, sur la responsabilité des
communes, qui établit une sorte de droit de
représailles.

Représentation. Enlnti\\ Repmesentatio. La
représentation est le droit que les parens plus
éloignés d'un défunt ont d'être admis à sa suc
cession avec d'autres plus proches par repré
sentation de leur père ou mère quj est décédé.
Cela paraît en quelque manière contre l'ordre
des successions ; car régulièrement c'est le plus
proche qui doit être héritier, et qui doit ex
clure les plus éloignés. Mais la faveur de la li
gne directe a introduit la représentation entre
les dgscendans, et elle a été admise par lé droit
des Novelles entre les collatéraux dans les cas

portés par le chap. 3 de la Novelle 118.
•La représentation a toujours eu lieu en ligne

directe jusqu'à l'infini ; namjus reprœsenlatio~
nis intra certum descendentium gradum con—
clusum non est, c'est-à-dire que les petits-enfans
et descendans succèdent à la place de leur père
qui est décédé, et prennent tous ensemble la
portion qu'il aurait eue s'il avait survécu le dé
funt, quoiqu'il y ait d'autres enfans ou petits-
enfans dans un degré plus proche. Instit. liv. 3,
tit. 1, g. 6.

Quelques-uns ont prétendu que la représen
tation ne s'étendait pas au-delà des enfans des
petits-enfans, suivant le $. 6 aux Instit. liv. 3,
tit. 1, où l'empereur ne parlant que denepoti-
bus etpronepotibus, semble borner et restrein
dre la représentation aux petits-enfaus et aux
enfans des petits-enfans. Mais cette opinion est
mal fondée, parla raison qu'outre que la déci
sion de ce paragraphe se doit entendre de tous le#
descendans, y ayant parité de raison, c'est que
l'empereur, après avoir parlé des petits-enfans
et de leurs enfans, ajoute et alias deinccpsper-
sonas; en sorte qu'il ne peut y avoir de ditfi-
culté que la représentation n'ait lieu à l'infini en
tre tous les enfans et descendans én ligne directe.
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la représentation produit deux effets. Le,
premier est, que les plus proches en degré n'ex
cluent point les plus éloignés qui représentent
«ne personne décédée, et au lieu et place de
qui ils sont comme lui étant subrogés par ce
droit de représentation. Ainsi l'enfant oui est
le plus proche en degré du défunt, exclut les
plus éloignés qui descendent de lui, mais il n'ex
clut pas les plus éloignés qui descendent d'un
autre qui est décédé. Par exemple les enfans
d'un fils décédé représentent leur père, et vien
nent par conséquent, utpote ex suo laterepro-
admiores-, à la succession de leur aïeul, con
jointement avec leurs oncles et leurs tantes.
Voyez Cujas sur les §_. i et 2 aux Instit. liv. 3,
tit. 1 ; Dig. liv. 28, tit. 2, loi-29, g. 14 ; et
liv. 28 , tit. 3 , loi 18.

Le second eflet de la représentation est ,
,. qiie les enfans qui viennent par représentation
ue succèdent pas par tètes, mais par souches ;
c'est-à-dire , qu'en quelque nombre qu'ils se
trouvent, ils ne prennent en la successiou du
défunt que la part et portion que prendrait
leur père ou leur mère, ou autre ascendant, s'il
n'était pas décédé, et qu'il se portât héritier.
Voyez l'Authentiq. In successione, au Code,
liv. 6 , tit. 55.

Le droit de représentation en ligne collaté
rale est un droit particulier accordé par la No
velle 118, chap. 3, aux fils et aux filles des
frères et des sœurs, de pouvoir préférer leur
leur père ou leur mère dans la succession de leur
oncle ou de leur tante, à l'effet de pouvoir suc
céder par souches et non par tètes. Ce- droit
de représentation n'est accordé qu'aux neveux
et nièces , et non pas à d'autres collatéraux ; et
il n'a lieu que dans les trois cas suivans.

Le premier, et le plus généralement connu ,
est quand les neveux et les nièces concourent à
la succession de leur oncle ou de leur tante avec

un frère ou une sœur du défunt; auquel cas les
neveux ou nièces succèdent par souches et non
point par têtes, c'est-à-dire qu'ils prennent dans
la succession de leur oncle ou de leur tante la

part que leur père ou leur mère y aurait prise
si l'un ou l'autre eût vécu. Ainsi il est évident

que l'empereur Justinien a par celte Novelle
ri8 corrigé l'ancien droit, qui n'admettait eu
aucun cas la représentation en ligue collatérale;
car sans aucune exception le plus proche ex
cluait lé plus éloigné. Voyez Institutes, liv. 3,
tit. a, S- 4-
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Le second cas où le droit dé représentation a
lieu, est lorsque la faveur du double lien fait
préférer les neveux joints au défunt des deux
côtés, aux frères et sœurs joints au défunt d'un
côté seulement. Ce qui ne peut se faire sans le
secours de la représentation, puisque les neveux
sont éloignés de trois degrés, et que les frères
et sœurs ne sont éloignés que de deux. Voj'ez
Double lien, page 147 du tome Ier.

Le troisième est, quand l'oncle et les neveux
du défunt se rencontrent ensemble; et dans ce

cas Justinien a voulu par le chap. 3 de lâ sus
dite Novelle 1 r8, que l'oncle du défunt fùfc
exclus par ses neveux ; ce qui ne se pouvait faire
non pins que par le droit dé représentation,
qui rapprochant les neveux d'un degré quand
ils se" trouvent avec leur gran^-oncle, fait qu'ils
succèdent seuls à leur oncle défunt, à l'exclusion?
de leur grand-oncle qui était oncle du défunt.
Justinien a en cela pareillement dérogé au droit
ancien , suivit lequel les oncles et les tantes du
défunt étaient appelés à la.succession conjointe
ment avec les neveux et les nièces du défunt,
attendu que les uns et les autres sont en pareil
degré. Or quand plusieurs parens sont dans le
plus proche degré, ils partagent tous également
et succèdent par tètes. Ainsi cela fait voir invin
ciblement que les neveux ne peuvent exclure
leur grand-oncle de la succession de leur oncle
défunt, si ce n'est par le droit de représenta
tion , au moyen duquel ils se trouvent rappro
chés d'un degré, et par cette fiction les plus
proches. Voyez les Novelles 118 et 127 ; et le;
mot Succession.

Voyez la.section 2, chap. 3, tit. ier., liv. 3
du Code Napoléon.

Représenter. Exhiber, exposer devant les
yeux. Exhibera. Représenter une chose, c'est
la produire publiquement , afin que le deman
deur puisse agir en conséquence. Ainsi celui qui
intente l'action ad exhibendum, en représenta
tion, doit connaître la chose dont il demande la
représentation, et en donner les renseigneœens.
Dig. liv. 10, tit. 4, lois 2 et 3.

Lorsque quelqu'un demande qu'une chose lui
soit représentée, il ue prétend pas par-là décla
rer qu'il en est le maître, et il n'est pas obligé
cfë'prôu ver sa propriété ; parce que cette repré
sentât hjn peut être demandée à plusieurs titres»
Voyez Dig. liv. 10, tit. 4, loi 3, |f. 1.

L'action en représentation appartient à celui
qui veut revendiquer uh droit d'usufruit sur la
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chose qu'il demande qui lui soit représentée.
On l'accorde aussi à celui qui demande la repré
sentation de la chose pour en obtenir ensuite-la
possession par une action possessoire ; ainsi qu'à
celui à qui on a légué le choix de plusieurs es
claves ou de plusieurs choses, car il peut deman
der qu'on lui représente ces choses pour ensuite
en revendiquer une. Dig. liv. io, tit. 4, loi 3,
§. 4i 5 et 6.7— Il est bon d'observer qu'outre les'
personnes ci-dessus, cette action appartient en
core à quiconque a intérêt qu'une chose lui soit
représentée. Ainsi Le juge doit examiner som
mairement si le demandeur a intérêt, sans cher

cher s'il est propriétaire ; et après cette connais
sance sommaire, ordonner que la chose soit ou
ne soit pas représentée, selon que le demandeur
aura ou n'aura pas intérêt. Dig. l'iv- 10, tit. 4,
loi 3, g. g.

Plusieurs personnes peuvent demander la re-
présenSation d'un même escfkve; par exemple,
si le premier prétend que l'esclave lui appar
tient, le second qu'il a surlui un droitd'usufruit,
le troisième qu'il doit en avoir la possession, et
le quatrième qu'il lui a été donné en gage : car
tous auraient le droit de former cette demande f
parce que tous ont intérêt que l'esclavb leur soit
représenté; Voyez Dig. liv. 10, tit. 4, loi 3,
•§.12 etsuiv. ; et Action Ad exhibendum, page
17 du tome 1er.

Çelui qui 11e représente pas un accusé dont il
a répondu, est puni d'une, peine pécuniaire ; et
si c'est par dol qu'il ne le représente pas, il est
condamné à une peine arbitraire. Dig. liy. 48,
tit. 3,loi4.

On est obligé de représenter celui pour lequel
on a donné caution en justice. On serait pareil
lement obligé de représenter celui qu'on aurait
promis de représenter par un acte, quand même
la caution n'aurait point été donnée en justice.
Dig. liv. 1 , tit. 4, loi 17, la Glose jointe.

On peut demander qu'une chose sur laquelle
il y a contestation soit représentée en justice,
afin que les témoins puissent la voir et la recon
naître. Glose sur les mots vel actio, §. 1 de la
loi 1 au Dig. liv. a, tit. 9.

Si quelqu'un a promis de représenter en jus
tice un esclave contre lequel on a intenté une
action uoxale, il doit, d'après l'éditdu préteur,
le représenter dans le même état où il se trouve
jusqu'à ce que le jugement soitcommeneé. Dig.
liv. 2, tit. g, lois j , 5 et 6.

XJa débiteur peut veudre.la chose qu'il a en-
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gagée, et payer son créancier sur le prix, qu'il
en recevra ; de manière que dans ce cas le créan
cier est obligé de représenter l'effet donné en
gage , si c'est une chose mobiliaire, en se faisant
donner ses sûretés par le débiteur. Mais il n'en
est .par de même si c'est un immeuble , il n'est
pas tetfu de le représenter. Digvliv. i3, tit. 7,
loi 6, la Glose jointe.

Le terme exhibera, représenter , a plusieurs
significations ; car dans la loi 5 au Dig. liv. a5 ,
tit. 3, il est employé pour devoir, donner,four
nir des alimens ou nourrir.

L'héritier qui délibère s'il acceptera ou non
la succession, peut demander que les papiers du
défunt lui soient représentés par celui qui en est
dépositaire. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 28. " \.

Lorsqu'une chose dont la représentation est
ordonnée, est représentée en mauvais état, celui
qui la représente ainsi doit être condamné. Il en
est de même à l'égard de celui qui, par mau
vaise foi, a donné une autre forme à la chose :
par exemple, qui aura fondu une coupe et eu.
aura fait un lingot ; car, quoiqu'il représente un
lingot , il doit être condamné, parce qu'en chan
geant ainsi la forme de la chose, il en a presque
détruit la substance. Dig. liv. 10, tit. 14, loi 9,
$. 5. Code, liv. 3, tit. 4a, loi 7.

Représenter une chose, c'est la rendre4a"S
le même état où elle était au commencement da

l'instance, afin que le demandeur, trouvant la
chose dans le même état, puisse former la de
mande qu'il a résolu d'intenter. Ainsi, s'il re
présente la chose, mais qu'il l'ait laissée pres
crire depuis l'instance, il n'est pas censé là
représenter, puisque le demandeur ne peut plus
former son action, Dig. liv. 10, tit. 4 , loi 9,
S- 5 et 6.

Il y a des cas où le possesseur de la chose doit
la représenter à ses frais au lieu de la contesta
tion ; par exemple si le possesseur avait par dol
transporté la chose dans un lieu éloigné , pour
en rendre la représentation plus onéreuse au
demandeur: car en ce cas il doit représenter la
chose à ses frais dans lieu de la contestation,
autrement il profiterait de sa mauvaise foi. Di
geste, liv. ro, tit". 4, loi n , S. 1.

Lorsqu'une chose ne peut être représentée i
l'instant pour de bonnes raisons , le juge doit
ordonner que le défendeur donnera caution de
la représenter dans un tems fixé, Dig. liv. 10,
tit. 4, loi 12, 5. .

Quand quelqu'un représente un esclave re-
veudiqué
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vencKqué dans un état d'infirmité, ou ayant Si quelqu'un, après avoir acheté du Lté pour,
perdu un œil, il doit être absous quant à la de-' une ville, eu a payé le prix, et qu'ensuite le1
mande en représentation ; car il l'a représenté ; blé ait été enlevé injustement à l'acheteur par la
et quoiqu'il l'ait produit en mauvais état, il a république, le président de la province doit
satisfait à la demande. Mais le demandeur aura . obliger le fondé de procuration de larépubliqus
l'action de la loi Aquilia pour se faire indem- à rembourserle prix à celui qui l'avait acheté,
niser de ce dommage. Digeste, liv. ro , tit. 4, Dig. liv. 5o, fit. 8, loi 2, §. G, 7 et 8. Voye2
loi 17. Voyez aussi Digeste, liv. 5o?j tit. 16, aussi loi- 3, ihid.
loi 246 ; la Glose sur la loi 4 au Code, liv. 4, . Les magistrats d'une république sont tenus
tit. a 1 ; sur la loi 5 au Code, liv. 4, tit. 58 ; et non-seulement de leur doî, mais aussi à l'égard
sur la loi a au Coda, liv. 10, tit. Z4. de la négligence qu'ils ont apportée dans une

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit affaire qui demandait beaucoup de soin. Dig.
à la suite du mot Exhiber, page 2 r3 du tome liv. 5o, tit. 8, loi 6. Voyez aussi la loi 9, ibuL
Ier. Lorsqu'une république ordonne à un citoyen

Reproche. Action de reprocher, de répri- de placer des statues qui lui appartiennent dans
mander. Incrcpatio. Un père en faisa'nt des re- une place publique eri honneur du prince, sans
proches à ses enfansdans son testament, ne le» que ce citoyen en ait fait la promesse, il n'est
couvre pas. de droit d'infamie, mais de fait; pas obligé de déférer à l'ordre de la république.
Code, liv. 2, tit. 12, loi i3. Digeste, liv. 5o, tit. 12, loi 6t, $. 3. Voyez

République. En latin Respublica. La répu- aussi dans cette espèee, Ta Glose sur la loi 5 âii
blique ne doit point protéger une partie au pré- Code, liv. 1, tit. a ; sur la loi 5 au Code, liv. 6,
judice de l'autre dans les procès qui sont peu- tit. 49 ; et Code,.liv. 1 , lit. 54, loi 3? liv. 2,
dans pardevautle juge , ni accepter un transport tit. 18 , lois 2 et 4 ; liv. 2 > tit. 54, loi 4.
d'aclions appartenaiiles à autrui, sous prétexte Répudiation. En latin Repudium. La signi—
qu'il lui serait dû par le cédant quelque somme fication de ce terme «st plus ample que celle d«
d'argent, ou sous prétexte de donation. Code, diwrtium. Repudium se prend pra dworlio et
liv. 2, tit. 18, lois r, 2 et 4, _ pro répudia, mais diyortium 11e se prend pas

On entend ici par la république les villes toujours pro repudïo ; de même que l'adoptiott
qui sont comprises dans l'empire Romain. Glose* est un terme général qui se prend pour l'adop-
sur le mot rciptiblicee, préface de la Novelfe ire. tion spéciale et pour l'arrogation : d'où il suit

Il est de l'intérêt de la république que per- que l'arrogation est adoption , mais que tonte
sonne ne fesse un mauvais usage de ce qui hii adoption n'est pas arrogation. Le divorce se dit
appartient.Glose sur le mot singuhrum au Dig. seulement entre conjoints par mariage, et le
liv. 1, tit. 1, loi 1, g. 2. terme repudium. se dit et entre conjoints et en-

Un république grevée d'un frcléicommis est tre fiancés. Divorlium est repudium et separatio
soumise aux intérêts du jour qu'elle est en de- marilorum ; repudium est renunciatio sponsa-
meure de le payer; mais si elle souffre quelques lium, vel eiiam est divortium. Dig- liv. 5o, tit.
dommages à cette occasion, il devra être réparé 16, loi 1 o r , 1, et loi 1 g 1. Voyez Divorce,
par les magistrats municipaux, qui auront né- page 127 du tome Ier.
gligé de payer après que la république (tura été Répudiation d'une succession. En latin Repur
condamnée. Ces magistrats seront aussi person- diutio heredttafis. La répudiation étart un act®
tellement tenus des dépens du procès auxquels solennel, par lequel l'héritier étranger déclarait
l'a république aura été condamnée, s'il n'y avait pardevant le magistrat qu'il ne voulait pas être
pas lieu à intenter ou à soutenir le procès : car héritier. Code, liv. 6, tit. 3ï , lois 5 et 4.
on n'écoute point eewx qui-apportent leur igno- La répudiation se fait comme l'aditioii solo
rance pour excuse. Dig. liv. 3i, loi 78, g. 2. animo nudctque voluntate, velreipsa nulfacto.

Il est intéressant pour la république de trou- Ainsi quand l'héritier transporte ou cède la suc-
ver le plus grand nombre possible de défenseurs cession à un autre, il semble ne pas vouloir être
de ses intérêts. Dig. liv. 3g, tit. r , loi 4, la héritier; et après l'avoir répudiée, il n'est plus
Glose jointe. reçu à là vouloir accepter qu'autant qu'il est

Les dissections civiles portent atteinte à la mineur. Code, liv. 6",tit. 3i , lois 4et B. Voyee
république. Dig. liv. 49 , tit. i5, loi 21, 1. Renonciation.

Tonne II. 64
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Répudier une succession. En latin Repndiare
h.redilatem. Celui qui répudie une succession
ou un legs doit, pour renoncer valablement,
être sût- d&son droit. Digeste, liv. 29 , tit. 2,
loi z3.

U11 tuteur ne peut pas répudier «ne succes
sion qui appartient à son pupille saris le con
sentement de celui-ci. Digeste, liv. 37, tit. 1,
loi 8.

Celui qui peut acquérir une succession peut
la répudier , comme celui qui est institué héri
tier dans un testament, ou celui à qui une suc
cession est laissée ab intestat, pourvu qu'on
puisse l'acquérir , c'est-à-dire qu'elle 11e soit
point laissée sous quelque condition. Dig, liv.
29, tit. 2, lois 4, j3 et 18. —C'est pourquoi
l'héritier institué répudie inutilement la succes
sion qui lui est donnée sou? condition avant son
événement, parce qu'il ne peut pas l'acquérir
jiondum existente conditione. Aussi le juris
consulte Paul, dans la loi 174, 1 au Dig.
liv. 5o, tit. 17, dit : Çuodquis, sivelit, ha-
lere non potest, id rcpudiarc non potest; c'est-
à-dire , qu'on répudie inutilement ce qu'on
n'aurait pu acquérir lors de la.répudiation. En
sorte que nonobstant une telle répudiation , il
pourrait se porter héritier de la succession qiril
aurait répudiée après l'existence de la condition;
parce que rem amittere posse non videtur,
cui nondum propriafuit, nec potest (pus videri
desiîsse habere quod nunquant habuit ; personne
ne peut être réputé avoir perdu une chose qui
ne lui a jamais appartenue en propre, ni censé
"avoir perdu une chose qu'il n'a jamais eue. Dig.
liv. 5o , tit. ty, lois 83 et 208.

On ne peut pas répudier un legs fait sous une
certaine condition ou sous Un'certain terme,
avant l'événement de la condition ou l'échéance

du terme ; car avant ce terns le legs n'appar
tient pas au légataire. Dig. liy. 3i, 1oÎ45,$. 1.
V oa ez Renoncer.

Répugner. Etre contraire , ne pas s'accorder
avec .... Repugnare. Lorsqu'il se rencontre
dans un testament deux clauses dont l'une ré
pugne à l'autre, c'est-à-dire qui se contredi
sent , toutes les deux sont nulles et sans effet.
Dig. liv. 5o, tit. 17 , loi 188.

Réputation. Renom, estime. Existimatio,
.farna, opinio. Ces termes latins-01H ia même
signification. Voyez la Glose sur le mot existi-
ma/io au Dig. liy. 5a, tit. i3, loi 5, §. 1 ; et
sur la loi ai au Code, liy, 4, tit. 35.
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ï.a réputation est l'estime qu'une dignité et

les charges, approuvées par les lois et les cou
tumes , attirent 5 elle éprouve une diminution,
ou se perd totalement par l'autorité des lois ,
d'après les délits que l'on commet. Dig. liy»
5o,tit. i3, loi 5, §. 1.

La réputation éprouve une diminution toutes
les fois qH'en restant dans un état de liberté ,
on est puni par rapport à sa dignité : par exem
ple lorsqu'on est condamné à la relégation ou
renvoyé de l'ordre dans lequel 011 était, ou
lorsqu'on est interdit des charges publiques, ou
quand un plébéien est condamné au fouet ou
aux travaux publics ; ou lorsqu'on est tombé
dans un des cas de l'édit perpétuel qui emporte
cause d'infamie. Dig. liv. 5o, lit. i3, loi 5r
$. 2.

La réputation est totalement perdue quand
on éprouve un grand changement d'état avec
perte de la liberté : par exemple, lorsqu'on est
condamné à l'interdiction de l'eau et. du feu ,
ce qui arrive clans la personne des déportés;
ou lorsqu'un plébéien est condamné au travail
des mines ou aux mines ; car il n'y a de diffé
rence entre la condamnation au travail des mi

nes , ou aux mines, sinon que dans le premier
cas la peine de mort ne s'ensuit pas, et quçt
dans le second on y est soumis. Dig. liv. 5o ,
tit. (3, loi 5 , §.3. ,

, Requête. Demande qui se fait par écrit. Li-
bellus. Les requêtes présentées et répondues
par le juge n'ont pas la force des jugemeus ,
parce que les. jugemens ne doivent être rendus
qu'av.ec connaissance de cause; or souvent les
requêtes sont répondues par le juge sans con
naissance de cause. Code, liy. 7 , tit. 57 , lois
3 , 5 et 7.

Les requêtes qui se présentent au prince pour
obtenir quelque grâce sur quelque sujet, sont
appelées par les jurisconsultes, preccs, suppli
cations , et libelli supplices. On les appelle
aussi rescrits; parce que ce sont des lettres sup
pliantes par écrit que le prince a coutume da
répondre. Ce sont des ordonnances particuliè
res faites en faveur de ceux qui les obtiennent,
et qui n'établissent aucun droit entre les sujets
du prince. Ces requêtes doivent 'contenir la vé
rité, et elles ne doivent point être contraires
à la disposition du droit; autrement elles se
raient inutiles, quand même le prince les au
rait répondues. Ainsi un créancier obtiendrait
inutilement du prince que son débiteur fût dé-
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boulé de ses défenses péremptoires contre sa
demande. Code, 11 v. r , tit. 19, loi 2.— On
obtiendrait aussi inutilement qu'il fût permis à
un pupille de faire un testament, parce que
cette demande est contraire aux lois. On ne

peut non plus rien demander qui soit préjudi
ciable au fisc, parce que l'intérêt public est
préférable à l'utilité de quelques particuliers.

>Code, liv. r , tit, 19, lois 2 et 5 } et liv. 7,
tït. 64, loi 5.

Quelquefois les requêtes sont contraires à la
disposition des lois, et le prince les accorde,
pourvu que ce soit sans préjudicier au* droits
d'un tiers ; comme quand le prince octroie des
grâces et des privilèges, et l'abolition ou ré
mission des crimes. Code, liv. 1, tit. 19, loi 7.
Toutefois les rescrits sont valables au préjudice
d'un tiers, quand le prince se sert de ces ter
mes , de pleniludcne potestatis, selon l'opinion
des interprètes.

Nous 11e devons point demander au prince ce
que les lois nous accordent ; c'est pourquoi nous
11e pouvons le supplier que pour les choses que
nous ne pouvons pas obtenir du juge. Novelie
17, ch'ap. 3.

Les requêtes dpivent être conçuesbriève-
ment ; elles doivent contenir sommairement le

fait dont il s'agit, avec les moyens qui servent
de fondement au suppliant pour sa requête.
Code, liv. 1, tit. 19, lois 1 et 0. Voyez aussi
la Glose sur le mot libellum, cbap. 3 de la No-
velie 53.

Tous lés hommes libres peuvent supplier le
prince de quelque grâce, mais les esclaves ne
Je peuveut qu'en un seul cas, qui est quand il
s'agitde venger la mort de leurs maitres. Code,
liv. 1 , tit. 19, lois 1 et 6,

On peut présenter requête au prince contre
les jugemens qui ont été rendus par le préfet
du prétoire ; et si le demandeur en requête en
est débouté, il ne peut plus en présenter d'au
tre, Code, liv. 1, tit. 19, loi 5.

On peut aussi présenter requête au prince à
l'effet d'obtenir du tems pour payer ses créan
ciers, et il n'y a que l'empereur qui puisse en
accorder, moraloria. Code, liv. 1, tit. 19,
loi 2.

Toutes les affaires qui exigent une pleine con
naissance de cause, 11e peuvent pas s'expédier
sur une simple requête. Par exemple, dit le ju
risconsulte Ulpien, si le décret du magistrat est
nécessaire, le proconsul ne peut point terminer
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l'affaire en signant la requête ; car. fout ce qui
demande conuaissance de cause ne peut point se
terminer de cette manière. Dig. liv. t, tit. 16,
loi 9, g. 2 ; et liv. 5o, tit. 1j, lois 71 et io5.
Voyez aussi sur cette espèce, Dig. liv. 1 , tit.
21, loi 2, g. r j'iiv. 2, tit. i5, loi 8, $. 19 5
liv. 27, tit, 9, loi 5, §. 9; liv. 37, tit. 9, loi r,
S- 14 ; liv. 3g, tit. 2, loi 4» S• 4 i liv. 42, tit.
6; loi I, S• 18} et Code, liv. 3, fit. 4, loi
unique.

Une requête présentée au prince forme con
testation en cause entre les parties, quand' elîs
est par lui répondue 5 autrement elle est jusque-
là de nul effet ; et le rescrit de l'empereur sur
une requête qui lui est présentée rend perpé
tuelle une action, qui autrement aurait été pres
crite ou par la mor£ ou par le tems : car, selon
la loi iSgau Dig. liv. 5o, tit. 17, la contestation
en cause rend les actions perpétuelles. Toutefois
cet effet n'a lieu que pour les actions qui sont
annales, descendantes de la juridiction du pré
teur, quoiqu'elles soient pénales, comme l'ac
tion d'injure, l'action vi bonorum raptorum,
et l'action quod metûs causa, et non pas pour
les actions prétoriennes qui sont perpétuelles^
comme sont celles qu'on appelle rei persecuto-
riœf ou pour les actions civiles qui sont d'elles-
mêmes perpétuelles. Code, liv. 1, tit. 20, lois
1 et 2. — Les requêtes présentées et répondues
par les magistrats ne produisent pas cet effet.
Code, liv. 1, tit. 26, loi r.

Il est défendu de présenter requête au prince
Vite pendente, c'est-à-dire,-après contestation
en cause, le juge étant saisi du procès entre les
parties par cette contestation; parce qu'il serait
injuste d'interrompre le cours d'une instance
par le moyen de l'autorité du prince : en sorte
que le rescrit qu'il aurait accordé à une des
parties, en conséquence de la requête qui lui
aurait été présentée, serait de nul effet, selou
la loi 2 au Code, liv. 1, tit. 21. Par exemple,
le juge étant saisi delà cause par la contestation,
le défendeur ne peut obtenir des lettrés du prince
à l'effet de ne pas êtré poursuivi pardevant ce
juge, ou que le prince délègue un juge pour la
décision du différent des parties. Mais on peut
présenter requête avant la contestation en cause,;
pour avoir un juge délégué, au cas que le juge
ordinaire refuse de faire justice tpx parties,
suivant le chap. 2 de la Novetle 86.

Il est défendu, également de présenter requête
au prince après l'appel de la sentence ; parc®
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fpte, par le irioyen de i'aPPel> l'^sfancè en
cause d'appel se trouve pendante partievaut le
juge d'appel. U n'est pas permis non plus de pré
senter requête au prince pour infirmer une sen
tence «ui ?• Pas»é en forme de chose jugée, sous
Je prétexte que -celui ccintre lequel elle serait -in
tervenue n'aurait pas appelé. Larâisoncn est,
gué par une telle sentence le droit est pleinement
acquis à "celui au prôfit de qui elle à été rendue,
auquel droit le prince ne peut préjudicier en
aucune façon. Ainsi le rescrit qui serait obtenu
au contraire serait non-seulement nul, mais
l'impétrant serait aussi noté d'infamie, et con
damné à tous les dommages e.t intérêts de sa
partie. Code, liv. i, tit. ai, loi 2; et liv. 7,
tit. 5o, loi 5. .

Les requêtes obtenues contre le droit ou les
lois »ont nulles, car les juges doivent juger con
formément aux lois et aux coutumes ; ainsi ils

lie doivent avoir aucun égard aux lettres obte
nues du prince, quand elles s'y trouvent con
traires } et outre que l'impétrant est coupable
4aùs ce cas du crime de brigue appelée ambi-
lus, il soutire encore là confiscation du tiers dé
ses biens, et<est noté d'infamie. Code, liv. t,
tit. 16, loi unique ; 'liv. 1, tit. 19, loi 7; liv.
i :, tit. 22, "loi '6. Et Novfcl. 8a, chap. i3. —
Il eu est de même des requêtes qui sont obte
nues contre l'utilité publique, par exemple si
elles préjudicient aux droits du fisc ; ainsi que
4e celles qui sont obrept-ices, c'est-à-dire, qui
ont été obtenues sous un faux expose et Sous
des causés qui sont fausses et qui hnt.été expo
sées comme vraies par l'impétrant pour obtenir
la faveur qu'il requérait,, car le prince n'entend
pas qu'on abuse de sa facilité : c'est pourquoi
dans les lettres on doit ajoliter cette clause, si
preces veritate nitantur, s'il veûsapert. Code,
liv. 1, tit. 19, loi 8; et .liv. 1 , tit. aï , loi 6.

11 ne suffit donc pas d'avoir obtenu des lettres
du prince, mais il faut tes présenter au juge au
quel elles sont adressées pour les mettre à exé
cution , lequel les entérine et les confirme s'il
reconnaît qu'elles ont été obtenues avec justice,
ou les rejette quand il s'y rencontre quelque
défaut : c'est ce qui fait que tous ceux qui peu
vent avoir intérêt dans l'affaire pour laquelle
les lettres oui éié impétrées, doivent être ajour
nés pardevaïit lui pour voir ordonner l'entéri
nement desdites lettres , sinon dire leurs causes
d'opposition ; et si les causes de leur opposition
sont justes, le jugé casse èesiel'três eom'mc ayau't
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été obtenues, ou contre le droit ou l'utilité pa
blique , ou sous des causes supposées. Et si le
juge , sans écouter les oppositions, ou sans y
avoir égard, entérine les lettres, les oppositions
«e trouvant justes et bien fondées, il est con
damné à une amende de dix livres d'or. Code,
liv. 1, tit. 22 , loi 3.

L'impétrant, selon l'opinion des docteurs ,
n'est pas obligé de prouver la vérité de son ex
posé dans sa requête, car il est toujours réputé
Vrai jusqu'à ce que le contraire soit prouvé 5 et
c'est à ceux qui y ont intérêPà en faire connaî
tre la fausseté. Voyez Resvrit.

Pour le droit Français, voyez Tes Codes de
procédures civil© et criminelle sur les cas où on
peut et on doit présenter des requêtes , et com
ment elles doivent être répondues.

Rescindant. Le rescindant et le rescisoire

Sont ordinairement les clauses qui sont insérées
dans les lettres de rescision ; et en ce cas le res
cindant et le rescisoire étant cumulés ensemble,
le rescindant doit être préalablement jugé et ter
miné , et le défendeur est obligé d'y défendre
et procéder. Par exemple, un mineur pendant
sa minorité renonce à une succession , ou son

tuteur pour lui ; étant devenirmajeur il obtient
dés lettres contre la renonciation qu'il avait faite
pendant sa minorité : par lesdites lettres il de
mande que sa renonciation soit cassée, voilà lé
rescindant -, et ce faisant il se constitue deman
deur, et demande que le détenteur et possesseur
des choses aliénées soit contraint de les lui res

tituer avec les fruits, à telle valeur et estima
tion qu'ils puissent monter, voilà le rescisoire»
Et si l'impétrant est débouté par le juge du res
cindant , il n'a plus d'action pour le rescisoire»
Voyez le tit. 47 au Code, liv. 2.

Pour le droit Français , voyez ce/qui est dit
à la suite des mots Rescision, Rescisoire.

Rescinder. Casser, aunuller un acte, etc.
Rescindere. Peur faire rescinder une veute , il

faut prouver qu'il y a eu lésion d'outre moitié
du juste prix ; et cette lésion se considère au
teins du contrat. Code, liv. 4, tit. 44, loi 4.

Rescision. Cassation d'un contrat. Rescissio.

Le dol réel ne causé pas toujours la rescision de
la vente, il n'y a que quand la lésion est si
énorme qu'elle passe la moitié de la juste valeur
et estimation de la chose. Voyez Dig. liv. iS,
tit. 5 ; et Code, liv. 4, tit. 44.

La vente d'un meuble, de quelque prix qu'il
soit, ne peut être rescindée sous prétexte de lé"
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sion, suivant les lois 2 et 8 au Code , liv. 4,
tit. 44 ", lesquelles, ne faisant mention que de la
vente d'un fonds, ne peuvent point être éten
dues aux meubles , parce qu'elles introduisent
tin droit nouveau et contre le droit commun.
D'ailleurs l'estimation des meubles est vile et

semble peu considérable, quelques précieux
qu'ils soient. Cet argument est tiré de la loi 47
su Dig. liv. 41, tit. a. C'est aussi le sentiment
<le Cujas au liv. 16, chap. 18 de ses Observa
tions , et de plusieurs autres docteurs sur la loi 2
au Code, liv. 4, tit. 44.

Oapourrait objecter que la loi 2 ci-dessus au
Code se sert de ce terme général rem Rem
majoris pretii, etc., lequel comprend tant les
meubles que les immeubles. Mais ou répond
que les empereurs Dioclétien et Maximien dans
Ja fin de cette loi 2, et dans la loi 8 ibid., ne
parlent que d'un fonds vendu, de la vente du
quel ils permettent la rescision. Et on ne peut
pas dire que par ce terme rem, qui est mis daus
cette loi, on puisse entendre aussi un meuble,
puisqu'on ne peut douter en la lisant qu'il est
question d'un fonds vendu, et non pas d'autre
chose, dans la vente duquel le vendeur avait
été lésé d'outre moitié de juste prix, et à rai
son de quoi les empereurs en accordent la res
cision par un bénéfice qu'ils établissent contre
la disposition du droit qommun, par lequel une
vente parfaite ne peut être cassée sans le con
sentement des deux parties.

On pourrait aussi objecter que le bénéfice de
cette loi est fondée sur l'équité, laquelle est re
quise également dans la vente d'un meuble et
dans celle d'un immeuble, et qu'ainsi ce qui est
établi" pour l'un doit avoir lieu dans l'autre. On
répondra encore que les meubles, quoique pré
cieux , sont estimés plus vils que les immeubles ;
parce que nous ne pouvons pas perdre les im
meubles sans notre fait et notre consentement,
au lieu que les meubles se peu vent perdre aisé
ment, vilis est mobilium possessio. D'ailleurs
les meubles peuvent se vendre plus facilement
leur juste prix , ou à - peu - près, quand ce sont
des meubles précieux , que les immeubles : car
celui qui n'a que des immeubles, quand il est
pressé d'argent, est souvent obligé de les don
ner pour Bien moins qu'ils ne valent ; mais il
n'en est pas de même des meubles qui servent
éans l'usage ordinaire des hommes. Par consé
quent celui qui a vendu un meuble plus de
pioitié moins qu'il ne valait, doit s'imputer à
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lui-même de l'avoir fait, pouvant trouver quel-
qu'autre personne qui en aurait donné davan
tage. Une autre raison encore, c'est que l'esti
mation des meubles n'est pas si certaine que
celle des immeubles, les uns prisant plus de
certains meubles et d'autres moins : par exem
ple un cheval peut être estimé par certaines per
sonnes cent louis et par d'autres quarante seu
lement. Voyez Lésion, page 692 du tome 1er.

Rescisoire. 1/objet pour lequel on s'estpour-
vu par lettres, et qui reste à juger quand l'acte,
etc. a été cassé. Voyez Rescindant.

Action Rpscisoire. En latin Rescissoria ac-
tio. L'action rescisoire , ou autrement nommée
quasi - publicienne, ou contraire à la publi-
cienne, est une actïoa réelle, utile et préio*-
rienne, par laquelle le propriétaire d'une chose
qui a été acquise par un autre par usueapion ,
la redemànde avec connaissance de cause, sous
couleur que l'usucapion n'en a pas été faite.
Dig, liv. 4, tit. 6, loi 1, 1, loi «8, g. 5 eê
6; et liv. 44, tit. 7, loi 35.

Quoique .cette action Soit appelée q-uasi-pu-
blicienne, en ce qu'elle a été introduite à l'exem*
pie, ou pour mieux dire en conséquence de l'ac
tion publicienne, elle en est cependant biens
différente, puisque le préteur dans la publi
cienne feint qu'une usueapion a été accomplie,
quoiqu'elle ne l'ait pas été ; et que dans la-res-
cisoire, il feint qu'une usueapion qui a été ac
complie ne l'a pas été. Institutes, liv. 4, tit. 6r
§. 5-

Comme l'action rescisoire impugne le droit
civil, en cë qu'elle doiine atteinte à l'usucapion
que le droit civil a introduite , cela fait qu'elle
est annale ; au lieu que l'action publicienne,
bien loin d'impugner le droit civil, l'aide pour
ainsi dire: ce qui fait qu'elle est perpétueller
c'est-à-dire qu'elle 11e s'éteiut que par l'espace
de trente ans. Dig. liv. 44, lit. 7, loi 35.

L'action rescisoire ne se donne qu'avec con
naissance de cause, c'est-à-dire qu'il faut que le
demandeur prouve que celui qui a acquis par
prescription la-chose dont il s'agit, l'a fait pen
dant que lui demandeur, qui en «tait proprié
taire, était abseut pour une juste cause, par
exemple pour les affaires de la république; oi|
pendant que celui au profit de qui l'usucapion a
couru et a été accomplie, était absent pour
quel-que cause que ce soit. Voyez Dig. liv. 4 3,
tit. 6 , lois r, »r et 22.

Il s'ensuit -doue 4e-14 <jue l'adieu rescisoir®
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est donnée â celui qui a été absent contre cêlui
qui a été présent, ou au.contraire à celui qui
a été présent contre celui qui a été absent, quoi
que le g. 5 aux lustitutes, liv. 4, titre 6,,ne
fasse mention que du dernier cas ; c'est ce qui
fait aussi que l'empereur sur la fan de ce para
graphe renvoie aux livres du Digeste pour
l'autre cas. Voyez Digeste, liv. 4„ tit. 6, loi
s8, S- 5 et^- Code, liv. 8, tit. 5i,'loi i8.

Sur toute cette matière, voyez la section 5,
chapitre 6 -, tit. i®r.l'art. 1117, les art. i3o4
et i338; la section 2, chap. 6, tit. 6, liv. 3,
les art. aia5 et 2o5a du Code Napoléon ; et le
tit. 2 , liv. 4 du Code de procédure civile.

Rescrii. En latin Rescriptum. Les rescrits
sont des lettres par lesquelles le prince répond à
la prière de quelqu'un de ses sujets, ou à la
demande qui lui est faite par quelque magistrat
de répondre sur un point de droit ; et ces ré
ponses établissent un droit qui doit être géné
ralement observé dans la suite. Il passe pour
certain que ce fut l'empereur Adrien qui le
premier fit de ces sortes de rescrits. Voyez
Instit. liv. r, tit. 2, $. 6; et l'Histoire de la
Jurisprudence,

Un rèscrit obtenu par une personne et pour
une certaine chose, ne souffre point d'extension
à d'autres personnes ou pour d'autres choses,
parce que tels rescrits sont persouuels et réels j
à moins que le rescrit ne soit obtenu par un
associé pour cause commune. Ce qui est fondé
sur les lois 1 et 2 au Code , liv. 7, tit. 68 , où
il est dit que l'appel interjeté par une personne,
sert à tous ceux qui ont intérêt daus l'affaire.
Voyez Code, liv. 1, tit. a3, loi r ; et Extr.
lit. 34 et 35.

Les rescrits sont inutiles si cette clause n'y
est insérée , si preces veritate nitantur , s'il
vousapert. Code, liv. r, tit. a3,.loi 7.

Les rescrits doivent, pour être valables, com
mencer par le nom du prince, et être signés de
lui ; ils doivent marquer le jour et le consulat
sous lequel ils sont accordés, quand ils sont
personnels ,Vest-à-dire qu'ils doivent être da
tés : car les rescrits généraux ont autorité de
loi, quoiqu'ils soient «ans jour et sans consulat,

f)Oiirvu qu'ils soient insérés dans le corps desois. Code, liv. 1, loi 1, J>\ a; liv. r, tit. a3,
lois 3 et 4; et Noyel. 47. ,

Les rescrits en original doivent être produits .
en jugement, et le juge ne doit avoir aucun
égard aux copies collationnées.sur les originaux,
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quand la partie s'y oppose. Code, liv, r, tit.
a3, loi 3.

Réserver. Retenir. Recipere. Celui qui, en
vendant un fonds, se réserve les fruits de l'an-,
née, est censé se réserver les noix, les figues et
les raisins dont l'écorce est dure et de couleur

pourprée j enfin ceux qui sont de garde et des
tinés non pour faire du vin, mais pour manger :
ce que les Grecs appellent , c'est-à-dire
comestibles. Digeste, liv. 5oj tit. 16, loi 205.
Voyez aussi sur cette espèce, Dig. liv. 33, tit.
6, loi 16, §. 1.

Lorsque dans la vente d'un fonds le vendeur
s'en est réservé tous les fruits de itaiinée, le ju
risconsulte Paul,dit que les roseaux et la coupe
des bois taillis font parties des fruits réservés.
Dig. liv. 18, tit. 1, loi 40, 4. Voyez Fruits^
page 320 du tonne Ier.

Si un particulier en vendant une maison s'est
réservé uu logement pour sa vie, ou une cer
taine somme par an , il est permis à l'acheteur
de varier, c'est-à-dire de payer nue année la
somme au vendeur, et une autre de lui fournir
un logement ; en sorte qu'il n'y a point d'action
contre lui s'il offre tous les ans de fournir l'une

ou l'autre des choses que le vendeur s'est réser
vées, Dig.liv. 19, tit. 1, loi 21, §, 6.

Réservoir. Voyez Piscine.
Résidu. En latin Residuum. Le crime de

résidu , appelé crimen residui, qui a grand
rapport au crime depéculat, se commet par
la rétention des deniers publics. Ainsi celui
qui étant chargé des deniers publics pour en
faire un certain emploi, les a gardés sans la
faire, est tenu de ce crime. Il en est de même
de celui qui, étant chargé des deniers publics,
n'en a pas rendu compte ; ou bien qui, par le
compte qu'il en a rendu, se trouvant reliqua-
taire, laisse passer un an sans payer le reliquat ;
mais pendant l'année, il ne peut être poursuivi
par le fisc que comme débiteur d'une dette pu
rement civile. Dig. livT"48, tit. i3, lois, loi
4, §. 3 et 4, et loi 9, S- 6.

La peine de ce crime est pécuniaire, et celui
qui en est convaincu est condamné envers le
fisc à un tiers plus qu'il ne doit. Dig. liv. 48 ,
tit. i3 , loi 4, $. 5. — Ainsi ce crime est puni
d'une moindre peine que le péculat, parce qu'il
n'est pas si grand. Voyez Zœsius sur ce titre. .

Résilier. Casser, annuller un acte, etc. Res?.
çindere. Voyez Rescinder et fiente.

Résister. Faire résistance, Resistere. Non-*
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seulement il est permis de résister à ceux qui ,
ravagent les moissons pendant la nuit et aux
voleurs de grands chemins, niais on peut même
les tuer. Code, liv. 3, tit. 27, loi 1. Voyez
aussi dans celte espèce la Glose sur la loi 5 au
Code, liv. 12, tit. 61 ; et sur le mot resistendit
chap. 3 de la Novelle 124.

Résolutoire ; clause résolutoire. En latin
Jex commissoria. La clause résolutoire delà

vente, en cas de non paiement du prix, insérée
dans le contrat, ne peut avoir son effet qu'au
tant que le vendeur le juge à propos f car il ije
peut pas être forcé à la mettre à exécution. Di
geste , liv. 18, tit. 3, loi 3. Voyez au mot
•l}acte, celui appelé Lex commissoria, page
igs , ade. colonne du tome Ier.

Voyez les articles 1654 et suivans du Code
Napoléon.

Respect. Obéissance , égard , soumission.
Obsequium ; ratio. Les enfans et les affranchis
doivent avoir du respect pour leurs parens ou
pour leurs patrons ; car la personne des parens
et des patrons doit dans tous les tems être re
gardée par les enfans et les afl'ranchis comme
sacrée et respectable : en sorte que ceux qui
payent d'ingratitude les obligations qu'ils ont à
leurs parens ou à leurs patrons sont punis ex-
traordinairement, eu égard à la grandeur de
leur ingratitudes Dig, liv, 37, tit. 14, loi 1 ;
€t liv. 37, tit. i5 , loi 9.

La nature veut aussi que l'enfant porte res
pect à sa mère, qui l'a conçu dans l'esclavage,
et avec laquelle il a été depuis affranchi. Dig.
liv. 37 , tit. 15 , loi 1 , §. 1.

Si un fils injurie son père ou sa mère à qui il
doit le respect, ou s'il porte sur l'un ou l'autre
«ne main impie, le préfet de la ville doit "pu
nir ce crime, qui trouble le bon ordre, suivant
la gravité du Cas. Dig. liv. 37, tit. i5 , loi 1,
$ ».

Le respect que les enfans et les affranchis
doivent à leurs parens et à leurs patrons ne per
met pas qu'ils puissent les appeler en justice,
sans en avoir obtenu auparavant la permission
du préteur, ni qu'ils puissent intenter contre
eux aucune action infamante ; et le patron ne
peut être condamné envers son affranchi que in
quantum Jacere potest, "c'est-à-dire que jus
qu'à cencurrence de ce qu'il peut payer. Dig.
îiv. 37 , tit. 15, lois 2,5, 6 et 7. — Ce respect
n'est dû qu'à leurs personnes mêmes, et non à
ceux qui interviennent pour elles j. mais il leur

est dû également lorsqu'elles interviennent pour
d'aiAres. Dig. liv. 37, tit. i5, loi 7, $. 5.

Les affranchis sont obligés naturellement et
sans convention ou stipulation à rendre des res
pects et des devoirs à leurs patrons eu recon
naissance de la liberté qu'ils en ont reçue, et.
ces respects sont appelés aperce officiâtes. Voyez
sur toute cette espèce, Dig. liv. 38 , tit. 1 -, les
titres 3 et 6 au Code, liv. 6, en entier ; Dig.
liv. 12, tit. 6, loi 26, $. 125 et le mot Ajf'ran~
chis, pâge 32 du tome I*r.
. Voyez lë titre 9, livre premier du Code Na
poléon ; et les articles 10 et 88 du Code de pro
cédure civile. ,

Restant ou Reste. Ce qui reste de quelque
crfose. Reliquus; residuus. Si un testateur après
avoir institué des Héritiers en leur assignant des
portions, en institue un autre pounle restaut de
sa succession , c'est à-dire pour ce qui en reste,
cet héritier n'est institué pour aucune partie s'il
11e reste rien. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 17, §. 3;
liv.-3a, lois 91 et 97; liv. 33, tit. 5, loi 17; et
iiv. 5o, tit. 16, lois q5 et 160. Code, liv. 6,
tit. 24, loi 2.

Restituer. Rendre ce qui avait été pris 011
possédé injustement ; remettre quelqu'un dans
l'état où il était auparavant. Restitucre. Par le
terme restituer, on entend non-seulement ren
dre le corps de la chose, mais encore tout ce
qui en dépend. Car quelqu'un n'est censé resti
tuer une chose , qu'autant qu'il rend au deman
deur tout ce qu'il aurait eu si la chose qui lui
était due ne lui eût pas été contestée. Dig. liv.
5o, lit. 16, lois 35 , 75 , et 246, §. 1.

Le ternie restituer exprime davantage que
celui exhiber : car exhiber s'entend de la repré
sentation corporelle d'une chose , c'est-à-dire
mettre à même de la voir et' de la toucher ;

mais restituer, c'est rendre la possession et les
fruits. Digeste, liv. ro , tit. 4 , loi 2 ; liv. 22,
tit. 1, lois 18, et 38 4 ; et liv. 5o, tit. 16f
loi 22.

Lorsque ta loi impose l'obligation de restituer
le principal, les fruits doivent y être compris,
quand même elle n'en ferait pas une mention
expresse. Par exemple, dit le jurisconsulte
Paul, si j'ai donné en paiement un fonds que
je ne devais pas , il doit, lorsque je le rede
mande, m'être restitué ou rendu avec les fruits,
Dig. liv. 22, tit. 1, loi 38 , g. a et 4; et liv^
5o, tit. 17,101 173, §• 1.

Celui-là doit être restitué, qui a clé déçu par
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le dol (îe son adversaire. Digeste, liv. 4> tït. r,

°lf"est d'un usage certain aujourd'hui que le
mineur doit être restitué contre les occasions dé
gagner qu'il à manquées. Dig. liv. 4, tit. 4,
loi S'

Un mineur peut être restitué lorsqu'il a été
trompé sans mauvaise foi de la part d'un tiers,
soit en répudiant un legs, soit en choisissant de
deux choses léguées à son choix celle qui était
la moins bonne, soit en donnant la plus pré
cieuse de deux choses dont il avait promis l'une
ou l'autre. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 7, §. 7.

Lorsqu'un mineur qui a été restitué contre
l'acceptation d'uue succession s'immisce de nou
veau dans la succession, ou acquiert un héri
tage qu'il avait répudié, il peut être restitué
Une seconde fois. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 7, $. 9.

Un mineur qui n'a point appelé d'un juge
ment dans le tems marqué, peut être restitué à
l'effet de pouvoir appeler ; sur-tout, si on sup
pose qu'il demandé cette restitution. Dig. liv.
4, tit. 4, loi 7, S- n.

Un mineur doit être restitué contre un juge-
ïneut, quand même il aurait été condamné par
contumace. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 8.

Les mineurs né sont pas restitués ccmtre les
obligations qui naissent de leurs délits, comme
Ils le sont contre celles qui naissent des contrats.
Ainsi un mineur qui s'est rendu coupable de dol
dans un dépôt, dans un prêt, ou dam tout au
tre contrat, rte peut dans ces cas être restitué.
Dig. liv. 4, tit. 4, loi 9, §.2. De même un
mineur ne peut pas être restitué contre la liberté
qu'il a donnée à un de ses esclaves ; à moins
que le prince 11e juge à propos de lui accorder
cette grâce pour de très-grandes raisons. Dig,
liv. 4, tit. 4, loi 9, $. 6 , et loi 10,

Les mineurs ne sont restitués qu'en connais
sance de cause, et lorsqu'ils prouvent qu'ils ont
été trompés. Dig.-liv. 4 , tit. 4, loi r t, §. 3.

Lorsqu'un mineur de vingt-cinq ans est res
titué contre son tuteur après avoir intenté l'ac
tion directe de là tutelle, ce tuteur n'est pas
restitué à l'effet d'intenter de nouveau l'action

contraire. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 28.
Si . une femme mineure,, après s'être portée

héritière, s'est fait restituer en entier à cause
dti privilège de son âge, à l'effet de. pouvoir
s'abstenir, les esclaves qu'elle aura affranchis
eu vertu d'un fidéiconunis conserveront la li

berté ; et oii ne pourra pas les forcer à donuer
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vingt écus d'or ( prix cofnmun des esclaves )
pour conserver une liberté qu'ils ont acquise à
juste titre-. Car si quelques créanciers de la suc
cession s'étaient fait payer par elle de leurs det
tes avant qu'elle se fit restituer, les autres créan
ciers ne seraient point admis à demander que
ceux qui ont reçu soient forcés de partager. Di
geste , liv. 4, tit. 4, loi 31.

Un mineur est restitué en entier lorsqu'il à
manqué d'alléguer des moyens qui pouvaient
lui être favorables. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 36.

Le président de la province peut restituer en
entier un mineur, même contre son propre ju
gement ou celui de sou prédécesseur; car la res
titution accordée aux mineurs a le même effet

que l'appel interjeté par les majeurs. Dig. liv.
4 , tit. 4, loi 42.

Un mineur, en se faisant restituer contre une
obligation qu'il a contractée en intervenant
pour un autre , 11e libère point le principal
oblige. Dig. liv. 4, tit. 4 , loi 48. Voyez Res
titution.

Restitution. En latin Restitùtio. La restitu

tion en entier est un secours accordé pour ré
tablir une chose ou un procès dans le même état
qu'il était auparavant. Voyez Paul au liv. 5,
tit. 7 de ses Sentences; etCo/le, liv. 2, tit. 41,
loi 2.

Les restitutions ne s'accordent pas pour des
choses de peu de conséquence, ûfe minimis non
curât preetor. Dig. liv, 4, tit. 1, loi 4.

Les.restitutions ont été introduites par le pré
teur , pour secourir ceux qui ont souffert quel
que dommage sans leur faute contre la rigueur
du droit civil, qui les a obligés par le moyen
de leurs conventions et de leur consentement.

Digeste, liv. 4, tit. 1, loi 1. Extravag. liv. 1,
tit. 41.

Le préteur a proposé sept causes de restitu
tion fondées sur l'équité, qui sont la crainte,
le dol, la minorité, le changement d'état, l'ab
sence nécessaire, l'aliénation d'une chose faite
pour changer de juridiction , et l'erreur ; et il
promet d'accorder les restitutions en entier en
connaissance de cause, se réservant toujours
d'examiner la justice et là vérité de la cause qui
fait demander ces restitutions. Digeste, liv. 4,
tit. 1, lois 1, a et "3.

La restitution doit être demandée pardev-ant
le juge du lieu où 1e défendeur a son domicile,
dans le tems défini par la loi, savoir dans quatre
mois; et elle doit être accordée,avec connais

sance
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sauce de cause partie présente ou dûment ap
pelée. Dig. liv. 4, lit. i, loi 6; liv. 4, tit. 4,
foi i3. (]ode , iiv. 2, tit. 47, loi 3} liv. 2,
tit. 53, loi 7; liv. 6, tit. 3i, loi 6.

L'elîet de la restitution est, que toutes choses
sont réduites dans le même état qu'elles étaient
auparavant; en sorte que celui qui s'est obligé
par quelqu'acle ou quelque contrat contre le
quel il a obtenu la restitution , en est dégagé,
de même que s'il ne l'avait point fait, d'autant
que tantum tribuit restitutio , quantum abstu-
lit lœsio. Voyez Paul au liv. 5, tit. 7 de ses
Sentences; Code, liv. 2, tit. 41 , loi a ; et sur
cette espèce Code, liv. 2, tit. , 40 et suiv.,
44, 46, 47, 48, 49, 5o et suivans.

Il y a de la différence entre la restitution ac
cordée aux mineurs de vingt-cinq aus et celle
qu'on donne à ceux qui ont été absens pour les
affaires de la république. Elle consiste en ce que
les mineurs de vingt-cinq ans, qui ont été défen
dus par leurs tuteurs ou curateurs, sont restitués
en connaissance de cause contre le jugement

porté contr'eux ; au lieu que ceux qui sont ab
sens pour les affaires de la république , ou ceux
qui jouissent des mêmes privilèges lorsqu'ils ont
été détendus par leur procureur, ne sont resti
tués qu'à l'effet de pouvoir appeler du jugement
dont ils se plaignent. Dig. liv. 4, tit. r , loi 8.
Code, liv. 2, tit. 54, lois 1, 2 et suivantes.

Il'y a certains cas^pour lesquels on ne peut
pas demander la restitution: par exemple, lors
que le teins défini par la loi pour l'obtenir est
passé ; lorsque celui qui pouvait la demander
est cause qu'elle'ne peut pas lui être octroyée,
comme si un mineur en faisant quelque contrat
contre lequel il était restituable, avait fait ser
ment qu'il n'en poursuivrait point la rescision;
et enfin lorsque la qualité de la personne contre
laquelle la restitution pouvait être obtenue en*
empêche l'impétration , comme celle des pères
et mères, des patrons et patronnes. Code, liv.
2, tit. 28, lois 1 et suivantes ; et liv. 2} tit.
42 , loi 2. ,

La première et la principale cause pour ob
tenir la restitution , est la violence ou la juste
crainte : car celui qui a été contraint par force
à faire quelque chose qui lui a causé quelque
dommage , est obligé par obligation civile
d'exécuter ce à quoi il a donné son consente
ment , ayant préféré, sa vie à la perte de ses
biens ; c'est pourquoi il a besoin d'un secôurs
extraordinaire, qui lui est accordé par le pré-

Xorne II.
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teur, ; lequel dit , quod. metûs causa gestum
erit, ratum non habebo, c'est-à-dire , qu'il ne
reconnaîtra point tout ce qui aura été fait par
crainte. Dig. liv. 4 , tit. 2 , loi 1. Voyez aussi
Extravag. liv. 1, tit. 40.

La violence dont parle ici le préteur, est un
effort auquel on ne peut résister. Cet effort se
doit entendre de celui qui se fait contre les lois
et contre les bonnes mœurs, et non pas de celui
qui est fait juridiquement par l'ordonnance du
juge. Dig. liv. 4, tit. a, lois a et 3. Voyez
Violence.

L'édit du préteur ne se doit pas entendre da
la crainte qui est causée par la seule autorité ou
pouvoir qui se rencontre én une personne, ou
par les simples menaces, à moins que le péril
ne soit présent, metus nonjactatiombus tan
tum vel contcstationibus, sed atrocitate j'acti
probandus est, dit la loi 9 au Code, liv. 2,
tit. 20 ; c'est-à-dire que les menaces ne causent
une juste crainte, que lorsqus celui qui les a
faites a coutume de les exécuter : en sorte que
les rodomontades de ceux qui ont ordinaire
ment .plus de peur que ceux auxquels ils pré
tendent en faire, ne sont pas de justes causes
pour obtenir la restitution contre ce qui aura
été fait par leur moyeu.

Si quelqu'un a promis de faire quelque chosa
par force et par contrainte, et qu'ensnrte la
crainte cessant il l'ait fait, il n'y a pas lieu à la
restitution. Code, ]iv. 2, tit. 20, loi 2.

Celui qui a souffert une juste crainte peut se
servir des deux moyens que le préteur a intro
duits pour détruire ce qu'il a fait à son désa
vantage et êtrerétabli dans l'état qu'il était au-
paravant; savoir l'action et l'exception. Dig,
liv. 4, tit. 2 , loi 9, $. 3.

Il se sert de l'action qui descend de l'édit du
préteur, 1°. lorsque la crainte lui a fait domi
ner une chose corporelle; 2°. quand elle lui a
causé la perte d'une servitude due sur l'héri
tage d'autrui; 7>o. lorsqu'elle l'a obligé de pro
mettre quelque chose ; et 4°* enfin si par la
moyeu de la crainte il a rendu la promesse ou
l'obligation à sou débiteur. Au premier cas, la
conclusion de son action est la restitution de la
clisse que la crainte lui a fait donner. Au se—
coud, il demande le rétablissement de la servi
tude qu'il a perdue ; ce qui se doit entendre de
la servitude réelle et personnelle, comme de
l'usufruit. Au troisième, qu'il soft déchargé da
l'obligation qu'il a contractée par une accepti-
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lation. Au quatrième, qu'on lui restitue ou
l'obligation de son débiteur ou ce qui y est
porté. Dig. liv. 4 > 2 'J01 9 ' . . ,

Cette action est personnelle, participant néan
moins de la réelle et arbitraire, et pour le qua
druple lorsqu'elle est intentée dans l'an , et que
•le défendeur refuse la restitution de la chose or-
donnée par le juge ; ou pour le simple , si elle

.est intentée après l'année, ou si le défendeur
satisfait à l'ordonnance du juge. Dig. liv. 4,
tit. a, loi i'4, S'. 1, a et suivans.

On poursuit par cette action le quadruple de
tout ce qui a dû être restitué, comme les fruits
perçus, ou qui ont pu l'être, et tout ce que le
demandeur avait intérêt d'avoir ; enfin tout ce

en quoi ou peut dire qu'il a souffert du dom
mage. Dig. liv. 4, tit. a, lois 9, 12 et 14.

Cette action passe aux héritiers et aux suc
cesseurs universels pour la répétition du qua
druple contre celui qui a tiré quelque chose
par force, ou contre celui qui la possédant avec
connaissance du vice de sa possession 11e la res
titue pas. Mais elle ne passe pas contre l'héri
tier , si ce n'est à raison du profit qu'il en a tiré.
Dig. liv. 4, tit-. a, lois 16 et 19.

L'exception introduite par le préteur sert à
celui qui a fait ou promis quelque chose sang
en faire la tradition , pour détruire la force de
l'action intentée par celui à qui il a été con
traint de la promettre. Dig. liv. 4, tit. a, loi
ai, .6. ,

Celui à qui une crainte bien fondée a causé
la perte de quelque chose, peut se servir de
l'action qu'il avait auparavant, qui lui est ac
cordée pour la restitution des droits > ou de
l'action quod metûs causa pour le quadruple ;
mais le choix de l'une sert d'obstacle à l'autre.

Dig. liv. 4, tit. a , Içi 9, §. 6. Voyez Crainte,
page 98 du tome Ier.
; La seconde cause pour laquelle le préteur
accorde la restitution en entier, est le dol, que
le jurisconsulte Servius, dans le $. 2 de la loi 1
au Digeste, liv. 4, tit. 3, définit une adresse
©u finesse dont on se sert pour tromper quel
qu'un,
. Enfin le préteur ne refuse pas son secours
à celui qui par sa simplicité a été trompé,
non-seulement en lui accordant une exception,
mais en lui donnant une action, pourvu qu'il
n'ait pas d'autre moyen pour réparer le tort
qui lui a été fait par le dol de sa partie ; parce
que les actions infamantes ne doivent pas être
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accordées si facilement. Dig. liv. 4, tit. 5,
loi 1 , §.4, et loi 7. Voyez Dol, page 129
du tome Ier.

La troisième cause de restitution est la mi

norité , dont il est traité dans le tit. 4 au Dig.
liv. 4; et dans le tit. 22 au Code, liv. 2. Voyez
&lineurs.

La quatrième cause de restitution est le chan
gement d'état, qui fait que par le droit civil les
personnes sont tellement changées, qu'elles ne
sont plus réputées celles qu'elles étaient aupa
ravant ; en sorte que celui qui a souffert un
changement dans son état étant censé un autre
homme, est délivré de toutes les obligations
auxquelles il était engagé , et n'en peut plus
être poursuivi. Digeste, liv. 4, tit. 5, loi 2.
Voyez Elai des personnes, page i83 du tome
jer

La cinquième cause de restitution est l'ab
sence nécessaire et autres, lesquelles sont com
prises dans l'édit du préteur, qui peut être di
visé en deux parties. La première parle parti
culièrement de ceux qui sont absens pour ies
affaires publiques, et de ceux qui sont dans les
prisons, dans la servitude, ou dans là puissance
des ennemis ; l'autre est générale et renferme
toutes les autres causes qui ne sont pas expri
mées par l'édit du préteur. Dig. liv. 4, tit. 6 ,
lois 3, 4, 9 , 14 et 15. Code, liv. 2, tit. 54,
lois r, 4 et 5.

La restitution est accordée à ceux qui par
leur absence peur l'intérêt public ont souffert
quelque perte ou quelque diminution dans leiars
biens ; parce que l'office rendu à la république
ne doit pas être désavantageux à celui qui le
rend. Dig. liv. 4, tit. 6, loi r.

Cette restitution est accordée contre celui

qui possède, ou qui par sa fraude a cessé de
^posséder la chose dont il s'agit, appartenante

à celui qui est restitué, et contre son successeur,,
et enfin contre celui qui eu est devenu le posses
seur par quelque cause ou manière que ce soit ;
elle est accordée tant à l'absent contre le pré
sent, qu'au présent contre l'absent, et quelque
fois aussi à l'absent contre l'absent, quoique
celui qui est privilégié ne puisse pas user de son
privilège contre celui qui jouit du même privi
lège. Dig. liv. 4/tit- 4, loi " » S- 7> et liv. 4,
tit. 6, lois 21 et 46. — La raison en est quel'ab-
sence, n'est pas en ce cas la seule cause de la res
titution, mais l'absence jointe avec la lésion ,
et qu'il ne serait pas juste que de deux absens
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pour l'utilité publique l'un tirât du profit au
préjudice de l'autre. Dig. liv. 4, tit. 6, loi
22, g. 1.

On n'est pas restitué par la raison d'absence
pour le. service la république, quand la lésiou
qu'on a soufferte â l'occasion de cette absence
devait arriver même dans le cas où cette ab

sence n'aurait pas eu lieu. Dig. liv. 4, tit, 6,
loi 44.

Il est bon d'observer que la restitution n'est
accordée aux majeurs qu'à l'effet de se faire
rendre ce qui leur est dû, et non pas lorsqu'ils
cherchent à profiter au détriment d'un tiers,
ou eu poursuivant une action pénale. Dig. liv.
4, tit. 6 , loi 18.

L'action qui descend de l'édit du préteur
pouf obtenir la restitution, doit être intentée
dans quatre aus continus, à compter du jour
qu'elle a pu l'être. Code, liv. 2, lit. 53, loi 7.
Voyez Majeur,

La sixième cause de restitution est, lorsque
quelqu'un qui craint qu'on ne lui revendique
quelque chose, l'aliène à dessein et frauduleu
sement , et de manière à rendre les droits de

celui qui a intérêt à la chose moins avantageux,
en subrogeant en sa place quelque adversaire
puissant, ou qui soit d'une autre province en
laquelle il lui serait très-préjudiciable d'aller
plaider. Le préteur en ce cas, d'après l'équité
qu'il s'est proposé de suivre en toutes circons-?
tances, a introduit une action , par laquelle ce
lui au préjudice de qui l'aliénation a été faite
poursuit les intérêts qu'il peut avoir qu'elle ne
l'eût pas été. Voyez Digeste, liv. 4, tit. 7;
Code, liv, 2, tit. 55; et Extrayag. liv. i,
tit. 42.

Cette action est pénale, descendante de délit
ou de dol ; c'est pourquoi elle est accordée à
l'héritier, mais non pas contre l'héritier, si ce
n'est à raison de ce qu'il en a profité : elle doit
être intentée dans l'espace d'un an continu ;
parce que , quoiqu'elle soit rai perseculoria,
toutefois à l'égard du débiteur, elle semble être
accordée à raison de son délit. Dig. liv. 4, tit.
7, loi 4, g. 6, et loi 7. Voyez Aliénation,
page 34 du tome Ier.

Le préteur accorde aussi la restitution en en
tier à un mineur contre le paiement qu'il aurait
fait par erreur de droit d'une chose qu'il n'au
rait pas due ; par exemple s'il avait fait en qua
lité d'héritier la délivrance d'un legs qui n'était
pas dû : car en ce cas la répétition cessant par
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la disposition de la loi, il se fait restituer contre
ce paiement, la loi rétablissant en sa faveur
l'action appelée condictio indabili pour la répé
tition de ce qu'il aurait payé. La raison en est
que les mineurs sont restituables in iis tjuœ igno-
raverint. Il en est de même quand ils payent
une chose pour une autre par imprudence. Dig.
liv. 4, tit. 4, loi 44. (Iode, liv. a, tit. 22, loi
8; et liv. a, tit. 33, loi 2. Voyez Erreur, page:
176 du tome Ier.

Pour qu'un mineur soit restituable, il suffit-
que la chose qu'il a vendue 11e l'ait pas été son
juste prix; car la loi 27, g. 1 au Dig. liv. 4,
titv4, ne dit pas que cette restitution ne doit
être accordée que dans le cas où il a vendu sa
chose beaucoup moins qu'elle ne valait. Toute
fois il y a des lois qui semblont requérir un
dommage notable pour cette restitution, comme
les lois 4 et 49 au Dig. liv. 4, tit. 4; la loi 4 au
Dig. liv. 4, lit. 1 ; et la loi 1 au Code, liv. a ,
tit. 28. Pour la conciliation de ces lois, il faut
dire que la lésion médiocre 11e donne pas lieu
au mineur d'obtenir la restitution quand il s'agit
de vente faite permise par la loi, par exemple
de la vente d'une chose qui était obligée et lry-r
pothéquée ; mais qu'au contraire s'il n'était paS
obligé de vendre la chose qu'il a vendue, une
légère lésion en ce cas doune lieu à la restitu
tion. Cette distinction est autorisée par la loi 49
au Dig. liv. 4, tit. 4.

Quoiqu'il semble qu'un fils mineur qui s'est
obligé pour faire sortir son père de prison soit
restituable, d'autant qu'il peut allrguer qu'il y
a été contraint par le respect et l'obéissance pa
ternelle et par la facilité de l'âge, n'étant pas
obligé , d'après la loi 5, g. 16 au Dig. liv. a5,
tit. 5, et la loi r au Code, liv. z, tit. 23, de
payer les dettés de son père ; néanmoins il faut
dire le contraire. Et c'est 1? sentiment de Faber

sur la loi 1 au Code, liv, 2, tit. a3; sur la No-
vellen5, chapitre 3, et g. i3. Malgré que
cette Novelle ne parle que du père captif chez
les ennemis, toutefois sa disposition doit être!
étendue à celui qui est détenu dans les prisons
au moins pour crime. Car qu'importe en effet
qu'on soit retenu par des murailles ou par des
chaînes? <juid enim inlcrest anparietibus (juisf
an compedibusteneatur. Digeste, liv. 4, fit. 6,
loi 9. — C'est pourquoi le mineur ne peut en
ce cas prétendre à la restitution, d'autant qu'un
mineur n'est pas restituable sous le seul prétexta
de l'âge, il faut aussi qu'il ait été lésé. Digeste,
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liv. 4» tit. 4, loi ii, §. 3î et lir. ra, tit. 2, même parle prince. Code, Hv. 2, tit. 27, lois
loi 9, S'.4. . 1, aet3.

Ainsi, les mineurs de vingt-cinq ans obtnm- Cette restitution ne peut être accordée que
lient donc le bénéfice de restitution quanti ils se contre un jugement juridiquement rendu ; car
trouvent lés^s à cause de la facilité de leur âge; s'il était nul de plein droit, par exemple s'il
mais la difficulté est de savoir si eeiix qui sont était intervenu contre un mineur-non détendu ,
dans la puissance-de leur père jouissent aussi de ou qui n'aurait pas été assisté de son curateur,.
ce bénéfice eu cas de lésion. La raison de douter la restitution serait inutile, puisqu'un tel juge-
est que la restitution accordée au fils profiterait ment serait nul. Mais si le curateur avait dé—
au pere, lequel acquieit par son fils au m^yen fendu le mineur, èt que néanmoins il s& trou-
de la puissance paternelle, çt qu ainsi cette res- vât lésé par ce jugement, il pourrait se faire
titution serait utile au majeur et non pas au mi- restituer contre. Code, liv. a, tit'. a7, loi 4.
lieur. Digeste, liv- 4, tit. 4, loi 1, loi3, g. 4, restitution contre un jugement est non-
et loi 5. -- Cette difficulté se résout ainsi, que seulement accordée au mineur au tems qu'il est
îf res|!'u'Jon es'; accordée aux iîls de famille mineur, mais aussi quand il est majeur; pourvu
dans les causes ou ils ont quçlqu'intérêt ; par qu'il demande la restitution dans le tems fixé
exemple quand ils soui obligés en leur nom, ou par là loi, qui est de quatre ans, et qu'au tenis
quand ils se sont obligés pour un autre, ou du jugement il soit mineur. Code, liv. a, lit. 27,
qu'us ont servi de fidéjusseuvs à leur père. Ce loi i ; et liv. 2, lit. 53, loi 7.
qui a lieu, quoique ceux pour lesquels ils ont La restitution est accordée au mineur contre
servi de caution soient solvables au non j parce tout le jugement, ou contre 1111e partie s.eule-
qu ils ont plus d intérêt de ne pas payer pour ment, en eus qu'il ne soit lésé que par une par
ti autres, que de payer et avoir un recours $uf- ti© du jugement. Digeste liv. 4, tit. 4. loi aq:.
Êsant pour répeter ce qu'ils ont payé. Et il n'est $, 1. Code, liv. 2, tit. 27, loi u
pas nécessaire, en ce cas que les fils de famille Le jugement étant rendu au tems de la ma-
qui ont cautionné prouvent U lésion qu'ils pour- jorilé, il n'y a pas lien à la restitution ; à moins
raient souffrir de leur cautionnement > la que le jugement du procès n'eût été prolongé an
raison que dès qu ils ont seiAn de caution il* tems de la majorité par le dol de la partie ad-
sont lésés » s exposant par ce moyen à des pro- verse du mineur,. Glose sur le S*. 1 de la loi 3 au
cès dont 1 issue est toujours incertaine. Toute- ; Dig. liv. 4, tit. 4; et sur la loi 1 au Code, liv,
lois si celui qui a cautionue se trouve héritier 2, tit. 27.
de celui pour lequel il a servi de caution , il ne La restitution est accordée au mineur, soit
peut pas justement prétendre d'être restitué en que le jugement soit rendu contre lui ou contre
entier ; parce que1 apprehensiou de la succès- le tuteur ou curateur en cette qualité, eu cas
sioneteiut ^obligation de fidéjusseur, et fait que qUe lç mineur s'en trouve lésé. La raison en est
ce fils de famille ne peut plus être poursuivi que l'exécution de ce jugement se fait contre le
qu en qualité d héritier. Car 1 héritier, quoique mineur. Code, liv. 2iii. 27, loi 5..
mineur, est personiiellement obligé par le cou- La restitution est accordée au mineur contre
ra e par g ïga ion passee par celui à qui il ]a vente de ses biens hypothéqués, faite à la

succédé, et qu i! peut valablement être pour- poursuite de ses créanciers , en cas qu'il en re-
^P'fv! en î/.er u,. ce ® obligation et pour y sa- çoive un préjudice notable j car autrement il ne
tistaiie. Uig. hy. 4, tit. 4, loi j, §.4, et loi 7,- pourrait obtenir la restitution contre une vente
r Ù' ftV*4' 12' ! ' I7' 1 &> faite par l'autorité du juge et la disposition de
*îv" ^ \ V' ' ,^a ct la loi, qui veut que les biens des mineurs soient
hv. 40,'it. 1, lois 5 et 71. Code, liv. 2, tit. 20, vendus, par ordonnance du juge et par décret et
loi 1. Voyez au mot Fidêjussmr, pages 264 et criées juridiquement faites, le mineur alors se
suiv. du tome 1er. servailt d>un droit public Di liv 4 tif

Un mineur peut obtenir la restitution contre loi 9. Code, liv. a, tit. 28, lois r et a; liv. 5 ,
fa chose jugee, c est-a-dire contre un jugement tit. 71, loi 1 ; et liv. 8, tit. 28, loi 4.
denniti ou interlocutoire , soit que exigeaient Un mineur est restitué contre la donation qu'il
soit reu u par un juge inférieur, ou par un juge aurait faite,- ou celle qui aurait été faite par son
souverain, loiurne par le préfet du prétoire, ou père',, et à laquelle il aurait consenti, des biens :
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qui lui appartiendraient, par .exemple des biens
qui lui seraient échus du côté maternel ; ce qui
se doit entendre d'une donation qui serait faite
dans les formes , c'est-à-dire avec l'autorité du
curateur et la permission du juge, si c'était nne
donation d'immeubles: car, comme une dona
tion faite autrement serait nulle de plein droit,
il ne serait pas nécessaire de la faire casser.
Code, liv. 2, lit. 3a, loi 2 ; et liv. 8, tit. 28,
lois 4 et 8. — Par exemple, si le mineur, avant
son mariage a fait une dotation excessive de
clioses mobiliaires à sa future épouse, eu égard
à sa qualité, à celle de sa fiancée, et à la quantité
de ses biens, une telle donation peut être cassée,
et le mineur peut valablement obtenir le bénéfice
de la restitution. Code, iiv. 2, lit. 3o, loi 1.

On doit aussi accorder la restitution à une

femme qui, présumant trop de sa fortune, s'est
constitué en dot une somme qui excédait ou qui
égalait seulement son patrimoine. Dig. liv. 4,
tit. 4 , loi 9 , §. 1, et loi 48 , JJ. 2.

Un mineur est, en cas de lésion, restitué
contre une transaction qu'il aurait faite, ou un
partage de biens communs entre cohéritiers
ou associés , avec l'autorité de son curateur ; et
le mineur en ces cas est rétabli dans le même

état qu'il était avant la transaction ou le par
tage , et il peut se servir des mêmes actions qu'il
avait alors pour la poursuite de ses droits. Il en
est de même à l'égard des parties adverses du
mineur. Code, liv. 2 , tit. 3a , en entier.

Les empereurs Dioclétien et Maximien dans
la loi 1 au Code, liv. a , tit. 33, accordent le
bénéfice de restitution au mineur dans le tems

défini par la loi , contre le paiement d'une
dette qui lui aurait été fait ou à son curateur,
en cas que la somme paj'ée ait été dissipée où
employée inutilement et mal-à-propos par le
curateur , en sorte qu'elle soit perdue ; car au
trement le mineur ne pourrait pas se faire res
tituer , si l'argent payé était encore en nature,
ou s'il avait été utilement employé pour ses inté
rêts 5 et il serait injuste et contre toute équité
que le mineur par la faveur de son âge pût exi
ger deux fois la même chose. Voyez aussi Dig.
liv. 4, tit. 4, loi 7, §. 1. Dans i'inscription du
tit. 33 au Code, liv. 2 ci-dessus, il faut lire à
débitore, et non pas comme dans la plus grande
partie des éditions, à tutt&e.

On «-accorde aux mineurs la restitution contre

la prescription de!leursbieus. Code, liv. 2, tit.
36, loi unique.
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Le bénéfice de restitution est aecordé aux
mineurs contre le fisc, lorsqu'ils ont contracté
avec ceux qui administrent le fisc, et que des'
contrats qu'ils ont passés avec eux ils en souf
frent quelque doram ige ; parce que dans ce cas
le jjuneur est plus favorable que le fisc, vu que
versalur in damno , et le fisc in lucro. Code ,
liv. 2 , tit. 37, lois 1 et suivantes.

La re^Utuiion est accordée au mineur pour
se faire relever contre l'obligation qu'il a con
tractée pour prêt. Code, liv. 2 , tit. 38 , ki r.

Les pupilles qui se sont immiscés dans les
biens héréditaires n'ont pas besQin de la resti
tution , ils peuvent se servir , suivant la loi 57
au Dig. liv. 29, tit. 2, du bénéfice d'absten
tion. Mais il n'en est pas de même à l'égard des
mineurs, auxquels la restitution est absolument
nécessaire dans ce cas ; et cette restitution doit
se faire avec connaissance de cause, et selon les
formalités prescrites par l'empereur Justinieit
dans la Novelle U9, chap. 6, par laquelle il
ordonne que le juge pardevant lequel le mineur
poursuit sa restitution fasse citer devant lui tou*
les créanciers de la succession et autres qui pour
raient y être intéressés, pour voir déclarer que
le mineur s'abstiendra de la succession ; et que
si étant dûment appelés ils ne comparaissent
point dans trois mois, le juge en leur absence
fermette au mineur de s'abstenir avec pleine
et entière sûreté. Cependant le juge doit faire

«faire inventaire des biens de la succession «t

commettre un curateur pour les régir et admi
nistrer, à charge par lui d'en rendre compte
toutes et cjuantes fois qu'il en sera requis. C'est
du chap. 6 de la Novelle 119.ci-dessus qu'a été
tirée l'Authentique iSï omnes, ,au Code, liv. 2.
tit. 3g. Voyez aussi les lois de ce titre.

Le mineur n'a pas besoin de restitution dan*
les cas où la loi a pourvu 'A sa sûreté et à la con -
servation de ses biens, c'est-à-dire quand il n'a
rien perdu dé ses biéns et rien diminué de ses
droits, les actes qu'il aurait faits étant réputés
nuls, et 11'}' ayant aucune action valable contre
loi. Dig. liv. 4 , tit. 3 , loi 7 ; liv. 4, tit. 4 ,
loi 16, et 3. Code, liv. 2 , tit. 41 ) loi 25 et
liv. 4, tit. 6, loi 1.

Le premier cas pour lequel le mineur n'a pas
besoin du bénéfice de restitution , est quand il
n'a pas poursuivi le meurtre de son père contre
ses meurtriers : car alors il n'est pas déclaré in
digne de sa succession , et pour y être reçu iî
n'est pas obligé de se servir du bénéfice de res»
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iitution ; parce que clans ce cas il a manquéï«
omittendo, et Mon pas in commitlerido, et la loi :
le rend excusable. Mais un majeur ne pourrait
passe faire relever contre une telle omission, et
la succession de son père lui serait ôtée comme
étant indigne de la recevoir. Code , liv. 2, tit.
41, loi 1 ; et liv. 6, tit. 35 , loi 1.

Le second est, quand un mineur a laissé passer
cinq ans sans intenter l'action d'inofliciffcité con
tre un testament; car en ce cas la loi le reçoit
sans restitution à. poursuivre le testament inoffi-
cieux de son père. Mais un majeur 11'y serait
plus recevable après ce tems. La raison en est ,
que la prescription ne court point contre le mi
neur tant qu'il est mineur; ce qui se doit enten
dre de la prescription de trois, dix et vingt aus:
en sorte qu'il n'a pas besoin du secours de la
restitution contre ces prescriptions, parce qu'el
les sont odieuses et. provenantes de la rigueur
du droit, et qu'il est plus avantageux au mineur
de conserver ses biens et ses droits, que de se
servir du bénéfice extraordinaire de la restitu

tion pour les recouvrer. Mclius est intactami-
norum jura servari, quàm posl causam vulne-
ratam remedium quœrere, dit l'empereur Jus-
tinien dans la loi 5 au Code, liv. 2, tit. 41.

Le troisième est, que quoiqu'ordinairement
le débiteur ne soit constitué en deineure qu'a
près qu'il a été sommé et interpellé de satisfaire,
et que les intérêts ne commencent à courir con-*
tre lui que du jour de la sommation qui lui a été <•
faite, selon la loi 3a au Digpste, liv. 22, tit. 1,
toutefois ce qui est dû au mineur ex causa bonœ

Jidei, ou'par tin legs ou par un fidéicommis,
produit intérêt sans interpellation ou sommation
préalablement faite; parce qu'en faveur des mi
neurs mora fit reipsâ. Code, liv. tit. 41,
loi 3.

Le quatrième cas où le mineur n'a pas besoin
du bénéfice de restitution est, quand une sen
tence est rendue contre un tuteur qui n'a pas
donné caution pour la sûreté et conservation des
biens de son pupille, à laquelle il était obligé;
parce que, comme une telle sentence est nulle,
elle ne peut point nuire au pupille. Ce qui se
doit entendre au cas que la sentence préjudicie
aux droits du pupille ; car si elle lui est avan
tageuse, elle est valable. Code, liv. 2, tit. i3,
loi 14; et liv. a, tit. 41, loi4.

La restitution est quelquefois refusée au mi
neur en considération de la condition de celui

contre lequel elle est demandée; comme st, par
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exemple, le fils demande d'être restitué contre*
son père , ou l'affranchi contre son 'patron. •
Voyez la loi 2 au Code, liv. 2, tit. 43. Ce qui
est fondé sur le respect dû à ces personnes, qui
ne permet pas qu'on puisse se plaindre d'en avoir
souffert quelque lésion : la loi même ne présume
pas qu'un père puisse causer du dommage à son
fils, ou le patrou à sou affranchi. Cette loi est
une des cinquante décisions de Justinien, par
laquelle il décide, contre le sentiment des an
ciens jurisconsultes, que la restitution doit,
pour quelque cause considérable que ce soit,
être refusée.contre ces personnes. Cependant ce
même empereur a depuis ordonné par la No-
velle 110, que la i-estitution fût accordée en ce
cas pour quelque cause qui le mérite.

Le mineur qui s'est dit majeur, et qui a frau
duleusement prouvé sa majorité pour engage®
un autre à contracter avec lui, est indigne du
bénéfice de restitution, parce quepublica jura
erraiitibus, non etiam Jfallentibus subveniunt.
Code, liv. 2, tit. 43, lois 1, 2, 3 et 4.

Celui à qui on a refusé la restitulion ne peut
plus la demander pour le même sujet ; autrement
il n'en finirait pas, et on ne verrait jamais la fin
des procès. Ainsi, si un mineur poursuivant un
fonds par action réelle a été débouté de sa de
mande, et que s'étant fait restituer contre le
jugement il perde sa cause pour la seconde fois,
alors il ne peut plus demander la restitution
contre ce jugement. Mais il en peut appeler; et
s'il manque d'en interjeter appel dans le tems, il
peut se faire restituer contre cette omission:
car, quoique la restitution lui soit refusée eu
cause principale, elle ne l'est pas pour l'appel
qu'il pouvait interjeter, et qu'il n'a pas interjeté.
Code, liv. 3, tit. 44, lois t, 2 et 3.

Ceux qui ont obtenu le bénéfice d'âge du
prince, ne peuvent pas se faire restituer contre
ce qu'ils ont fait à leur désavantage, par la rai-'
son qui en est rendue en la loi 1 au Code, liv. 2,
tit. 45, en ces termes : Ne qui curn eis contra-
hunt, principis auctoritate circumscripti vi-
deantur ; c'est-à-dire, de crainte que ceux qui
contractent avec eux ne soient censés trompés
par l'autorité du prince.

Le prince et le subdélégué du prince, ainsi
que les magistrats ordinaires, peuvent accorder
la restitution en entier. Code, liv. 2, tit. 47,
loi 3.

Là restitution est plutôt de la moj^enne juri
diction appelée mixtum imperium, que de la
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simple juridiction -, c'est pour cela que les ma
gistrats des villes, appelés municipales, n'èn
peuvent pas connaître. Dig. liv. 5o, lit. i ,
loi 26.

La cause de restitution peut être agitée par
procureur, tant de la part du mineur qui la de
mande , que de celui contre lequel il la pour
suit ; pourvu que ce soit par une procuration
spéciale et expresse. Et en cas qu'on doute de
la procuration, celui qui l'a reçue doit donner
caution de ratification, c'est-à-dire que le maî
tre ratifiera ce qu'il aura fait. Dig. liv. 4, tit.
4, loi a5, <J. 1 , et loi 26 ; liv. 3, tit. 3, loi 40.

.Code , liv. 2 , lit. 49, loi unique.
• Tant que la cause en demande de restitution
est pendante , les parties 11e doivent rien inno
ver, elles doivent laisser toutes choses dans

l'état où elles se trouvent jusqu'à ce que le pro
cès soit terminé; et c'est au juge à en avoir
soin et à y prendre garde. Code, liv. a, tit. 5o,
loi unique.

Les soldats sont présumés absens pour l'in
térêt de la république ; c'est pourquoi on leur
accorde le bénéfice de restitution contre la lé

sion qu'ils ont soufferte à cause de leur ab
sence , quand ils sont à l'armée, parce qu'a
lors ils ne peuvent pas avoir soin de leurs aflai-
res. En sorte qu'un soldat 11e peut pas se faire
restituer ex sola causa militiœ, mais il faut que
la lésion qu'il a soufferte provienne de son ab
sence. Code, liv. 2, tit. 51 , loi

• Les causes pour lesquelles la restitution est
acordée aux soldats sont, quand les choses qui
leur appartiennent ont été prescrites, ou quand
elles ont cté vendues par leurs créanciers, ou
qu'ils ont perdu les actions dont ils auraient pu
se servir, ou qu'ils ont perdu la possession des
biens ou une succession. Ils sont dans tous ces

cas restitués, faisant casser la prescription ou
la vente de leurs biens, et se faisant rétablir les
actions dont ils pouvaient se servir, la pro
priété des choses, et l'a possession des biens
avec les fruits perçus. Dig. liv. 4 > 6 > 1°*
i3 , $. a. Code, li'v. a, tit. 51, lois 1 et sui
vantes.

Les héritiers des soldats occupés à l'armée
peuvent se servir du bénéfice de restitution du
chef de ceux auxquels ils succèdent, et comme
représentant leur personne. L'héritier du dé
funt peut même demander la restitution que
celui-ci n'a pas demandée, comme la restitution
contre la prescription de ses biens et des actions5
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pourvu qu'elle ne soit pas demandée contre le
fait du défunt : car si, par exemple, le défunt
avait fait un contrat qui lui eût été désavanta-.
geux, l'héritier ne pourrait pas se faire restituer
contre , puisque le défunt n'aurait pas pu lui-
iuélire obtenir la restitution contre ce qu'il au
rait faitainsi. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 18, g. 5 »
et loi 19; liv. 4, tit. 6, loi 35, §. 6. Code, liv;
2 , tit. 5i, lois 1 y 2 et 7.

La restitution devait se demander, selon la loi
3 au Code , liv. 2 , tit. 5i, daus l'an utile, à
compter du jour du retour de celui qui pouvait
la demander; mais an lieu de l'an utile, l'empe
reur Justinien a établi l'espace de quatre années
continues. Code, liv. 2, tit..53, loi 7.'

Quoique les femmes ne puissent pas être ab
sentes pour l'intérêt public,. toutefois si elles
sont avec leurs maris absens pour les affaires pu
bliques, soit en qualité de soldats ou de pro
consuls, de lieutenans , gouverneurs de provin
ces, ou en toute autre qualité , elles pourront
jouir comme eux du bénéfice de restitution, en
cas que leur absence leur ait causé quelque perte
dans leurs biens ou dans, leurs droits. Code,
liv. 2, tit. 5a, lois 1 et 2.

Là restitution des majeurs ou des mineurs
doit se demander dans un certain teais, sinon
on n'y est plus recevable. La jurisprudence a
varié sur ce point ; autrefois le préteur avait"
ordonné que la restitution se demanderait dans
l'an utile. Voyez loi 7 au Gode, liv. 2 , tit. 53.
Mais l'empereur Constantin, par la loi 8 au
Code, liv. 2,tit. 21, ordonna que la restitution
pour dol se demanderait dans deux ans conti
nus , et la restitution accordée pour cause de mi
norité dans cinq ans continus, pour ceux qui
denieureraient dans Rome ou qui n'en seraient,
pas éloignés de plus de cent milles ; dans quatre
ans pour ceux qui demeureraient dans l'Italie,
et trois ans pour ceux qui demeureraient dans
lesprovinces. Voyez la loi 2 au Code Th'éodos.,
tit, de in integr. Restitut. — Depuis l'empereur '
Justinien voulut que la restitution fût deman
dée dans quatre ans continus par tous ceux qui
auraient droit de la demander, sans avoir auctm
égard à leur domicile , c'est-à-dire, soit qu'ils
demeurassent dans la ville de Rome ou dans les

provinces. Mais il né réforma rien à l'égard du
tems de deux ans pour obtenir la restitution
contre le dol. Code, liv. 2, tit. 21, loi 3 ; et
liv. 2, tit. 53 , loi 7. — La différence qu'il y a.
entre l'an utile et l'an coïitiuu est, que dam l'an
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utile on ne comptait autrefois que les jours où
en avait pu agir et poursuivre la restitution
au lieu que dans Fan continu on comptait tous
les jours et même les jours dé fêtes ; mais comme
dal» l'aii utile la eomputation des jours qui de
vaient se compter et de ceux qui ne devaient
pas l'être, causait souvent de grands différera,
c'est pour cette raison que l'empereur Constan
tin changea la disposition du droit prétorien
sur Ce sujet. Ainsi le teiiis de quatre ans coiiti-
nus pour demander la restitution en entier par
les mineurs, commente â courir du premier
jour de leur majorité ; par conséquent ces qua
tre années étaient écoulées au dernier jour de
la vingt-neuvième aimée de celui qui pouvait
demander la restitution pour cause de minoriLé.
Lorsque le mineur a obtenu le bénéfice d'âge,
îes quatre ans commencent à courir du jour,
non pas que les lettres de bénéfice d'âge sont
obtenues du prince, mais du jour qu'elles.sont
entérinées par le juge ordinaire ; parce que dès
cé jour seulement le mineur a commencé d'a
voir l'administration de ses biens. Quant aux
majeurs soldats ou absens polir la république,
ce tems commence à courir du jour qu'ils ont
obtenu leur congé, ou qu'ils Sont de retour.
Code, îiv- 2 , tit. 53, loi 5, loi 7 , §. -1 ; et

•l'Authentique Siminor, au Code, ibid. Voyez
aussi sur cette espèce les Novelles 3i) et 108.

La restitution des fruits a lieu dans toutes les
actions de bonne foi. Digeste, liv. 23, tit. x,
loi 38, §. i5. Voyez Fruits, page 3ao du tome
jer

Voyez les articles y83, 887 , 1118 , i3o5 ;
555, 968 , 1293, i376, 1377, i564, 1926 et
2060 au Code Napoléon ; et l'art. 126 du Code
de procédure civile. ®

Rétablir. Remettre eu état, restituer. Res
tituer ; rejicere. Celui qui a été rétabli par lô
prince jlsns les droits de naissance primitive,
gst rétabli dam tous tes droits de l'ingénuité.
Dig. Iiv. 40 > t:it- 11 > ,oi 5-

Si celui qui a exposé au prince qu'il était in»
génu a été rétabli dans les droits de naissance,
et qu'il soit prouvé qu'il est fils d'une femttie
esclave, la grâce qu'il a ofetttswe ne lui "sert dé
rien. Dig- 4®» 11 > **

L'affranchi qui vetft obtenir dn !prHïôé k
grâce d'être rétabli dans te ftrôirs de naissance
commune, doit avoir le consentement de son
patron; car cette gracë lui fait'perdre son droit
de patronage. Dig. Iiv. 4°j tit. u , loi 5.
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Si un associé voyant qu'uue maison de la so
ciété tombait en ruine, et que ses associés re
fusaient de k rétablir pour leurs portions, l'a
rétablie en entier, il a dans les quatre mois du
jour ou le bâtiment a été réparé une action
pour se faire rendre ses impenses, avec les in
térêts ; et il est, en vertu de cette créance, pri
vilégié sur les autres créanciers. Dig. Iiv. 17,
tit. 2 , loi 5a , g. 10, Voyez les mots Réparer,
Restituer et Restitution.

Retardemeht. Le retardement, appelé mora
jpar les jurisconsultes , est ainsi détini, frustra-
toriajaciendi, dandive cjus , quodJieri darive
debuit, dilatio. Voyez Demeure, page 115 du
tome Ier.

Retenir. Garder , conserver , réserver. Re~
tinere, reerpere. La bonne foi et l'équité iss
permettent pas de retenir sans raison le bien
d'un autre. Dig. Iiv. 12, tit. 6, loi 66.

Si devant reteuir ou me réserver un.droit de

passage sur un fonds, je vous l'ai livré par er-
rèur comme exempt de touteservitude, j'aurai
contre vous une action pour vous demander
que vous m'accordiez ce droit de passage. Dig.
Iiv. 12, tit. 6 , loi 22, g. 1 ; et iiv. 32, loi 40,
S- '•

Lorsque quelqu'un, par erreur, donne ea
paiement sur le montant d'une dette une chose
d'une plus grande valeur, 011 ne peut point
compenser partie de cette chose avec la somma
qui est due, parce que personne ne doit être
forcé d'entrer en communauté avec un autre;

mais, l'obligation restant dans son preniier état,
il a action pour répéter la chose entière. Ce
pendant le créancier peut retenir la chose qui
lui a été donnée jusqu'à ce que la dette lui ait
été payée. Voyez cette espèce au Dig. Iiv. 12,
tit. 6rloi 26, §. 4.

Dans les cas où oh peut retenir par ses mains
Une cho;e sans avoir droit de l'exiger, si on la
paye, on ne peut plus là redemander. Digeste,
liv. î2, tit. 6, loi 5r.

Personne ne doit retenir la chose d'autrui

malgré le propriétaire; à moins qu'il n'ait un
droit sur la chose ou une juste cause pour la re-
téfiîr. Digeste, liv. 24, tit. 3, loi a5, §. 1, la
G lose jointe. .

Lorsque qaelqu'uti qui se croit h'érititer fait
des réparations à une maison dépendante de 1$
succession, il ne peiit s'assurer la restitution de
ses impenses qu'en retenant la chose^ Dig. liv.
ta, tit. 6, foi 33,
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Un mari 11'a droit de' retenir un héritage
appartenant à sa femme que pour les impenses
nécessaires qu'il y a faites, mais non pour les
autres. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 8, §. 5. Code,
liv. 5, tit. i3, loi unique, §. 5.

Un dépositaire peut retenir la chose qu'il a
reçue en dépôt pour les dépenses qu'il a faites
in rem depositam, le dépôt en ce cas lui tenant
lieu de gage. Voyez Impenses, "page 434 du
tome Ier.

Rétention. L'action de retenir. Retentio. On

ne donne point d'action au créancier qui a reçu
un gage, pour répéter ce qui lui est dû, mais il
a la rétention du gage. Glose sur la loi 5 au
Dig. liv. 44, tit. 4. Voyez Fruits et Gage,
pages 3ao et 340 du tome Ier.

Retirer. Percevoir, recueillir. Percipere.
La laine et le croît des brebis, sont les fruits
qu'on peut retirer d'un troupeau. Dig. Hv. 24,
tit. 3, loi 7, g. 9. Voyez Percevoir et Re
cueillir.

Retour. Voyez Droit de retour, page i5o
du tome Ier.

Rétractation. Action de rétracter. Retracta-

tio. Si quelqu'un donne un esclave à. un filtre
sous la condition de l'affranchir dans un tems fixé,
et qu'avant l'échéance du terme il change d'a
vis et fasse connaître ce changement A celui qui
a l'esclave, il aura aelipn contre lui en consé
quence de sa rétractation, s'il vient à affranchir
l'esclave après avoir eu connaissance de ce chan
gement. Et si celui qui a reçu l'esclave à cette
condition ne l'affranchit pas dans le tems mar
qué, l'esclave devient libre et est regardé comme
tel aussitôt que ce tems est écoulé, s'il n'y a
point eu de rétractation de la part de celui qui
a livré l'esclave à cette condition. Dig. liv. 12,
tit.4, loi 5, S- r-

Si quelqu'un donne une somme à Titiuspour
qu'il lui achète un esclave, et qu'ensuite il
change d'avis ; si l'esclave n'est point encore
acheté, il aura en conséquence de sa rétracta
tion une action pour se faire rendre sa somme,
s'il a fait savoir sa nouvelle volonté à celui qu'il
avait chargé de cette commission; de peur que,
s'il la lui laisse ignorer, il n'achète l'esclave
après le changement de volonté, et ne souffre
quelque tor.t à cette occasion. Si l'esclave est
déjà acheté, la rétractation ne peut causer de
préjudice à l'acheteur ; mais au lieu de la
somme, il rendra l'esclave. Digeste, liv. 12,
tit. 4, loi 5, g. 2,
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Rétracter ; se rétracter. Se dédire de ce

qu'on a dit. Dicta reuoeare ou retraciare. Il
est permis à celui qui a chargé quelqu'un de
faire une chose de se rétracter tant qu'il n'y a,
encore rien défait. Dig. liv. ra, tit. 4>Nlo' 5-

Retrait conventionnel. Le pacte de retroven-
dendo, qu'où appelle retrait conventionnel, est
celui par lequel il a été conrenu entre le ven—,
deur et l'acheteur, que le vendeur pourrait ré-
mérer où racheter la chose qu'il vendait dans un
certain tems, en remboursant l'acheteur du prix.
de la chose vendue et de tout ce qu'il pourrait
avoir déboursé à l'occasion de la vente qui lui
aurait été faite; et cette vente est dite faite à
grâce ou à faculté de rémérer. Il est fait men
tion de ce pacte dans la loi ta au Dig. liv. 19,
tit. 5; et dans la loi 2 au Code, liv. 4, tit. 54.

L'acheteur qui a promis de revendre le fonds :
qui lui a été vendu à cette condition pèiit y être
contraint, non-seulement parce qu'il est obligé
d'exécuter les clauses et les conventions insérées

dans le contrat, mais aussi parce que les pactes
ajoutés à un contrat in continenti, produisent
une action en vertu du contrat auquel ils ont
été ajoutés. Dig. liv. 19, tit. r, loi i3 , §. 19,

Ou demande si l'héritier du définit pourrait
faire casser le contrat de vente en vertu de ce

pacte, si 'le défunt n'avait pas fait mention de
son héritier dans le contrat, ni intenté de son
vivant l'action en Cassation du contrat, afin
d'obliger l'acheteur à lui revèndre la chose qu'il
lui aurait vendue, conformément à la clause
portée par le contrat de vente? On répond que
l'héritier aurait le même droit que le vendeur
en ce cas ; parce que nous ne contractons pas
seulement pour nouS et pour nos intérêts pen
dant notre vie, mais aussi pour l'intérêt de nos
héritiers ; à moins que le vendeur ne se fût ré
servé à lui seul la faculté de rémérer : car en ce

cas elle 11e passerait pas à ses héritiers, d'autant
que ce serait un pacte personnel qui excluerait
l'héritier du vendeur. Dig. liv. 22, tit. 3, loi 9.

Il y a plus de difficulté desavoir si le vendeur
peut céder ce droit à un étranger. La plus
commune opinion est pour l'affirmative; par la
raison que ce qui passe aux héritiers d'unNiéfunt,
peut être cédé et transporté à un aulre. Ainsi,,
comme ce pacte passe à l'héritier, il peut être
cédé par le vendeur à un étranger. D'ailleurs la
chose rachetée pouvant être cédée et trans
portée au vendeur qui l'aura rachetée, celui-ci
peut par conséquent céder et transporter aussi
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le droit qu'il a de la racheter ; car les droits et
les actions peuvent être cédés et transportés à
d'autres. Voye2 Dig. liv. s6 , tit. 7 , loi 4a ;
et le tit. 4 an Dig. liv. 18.

Sur la question de savoir si le vendeur peut
user du retrait conventionnel contre un tiers

possesseur qui aura acquis de l'acheteur, quel
ques-uns tiennent pour l'affirmative, prétendant
que l'action qu'il a pour cet effet est mixte,
qu'ainsi elle suit la chose et peut être intentée
contre le possesseur de cette chose ; d'autres veu
lent au contraire que cette action en retrait ne
puisse avoir lieu que contre l'acheteur ou contre,
son héritier , par la raison que cette action est
purement personnelle, et qu'elle ne peut pas
être intentée contre uu tiers possesseur, mais
seulement contre l'acquéreur, qui est seul per
sonnellement obligé d'exécuter toutes les clauses
de son contrat d'acquisition. Or l'action per
sonnelle 11e passe pas contre un successeur par
ticulier. Digeste, liv. 18, tit. 1, loi 81, g.
i} liv. 18, tit. 2, lois 19 et 203 liv. 19, tit.
1, loi 21 , 5 ; liv. 36, tit. 1, loi 1, $. 16.
Code , liv. 4, tit. 54, loi 2 ; et liv. 4, tit. 64,
loi 6. — Ferrière qui est de cette dernière opi
nion observe au surplus que le pacte de rétro-
vendendo ne produit aucim droit réel, mais
seulement une action personnelle pour obliger
facheteur d'exécuter sa convention , qu'ainsi le
vendeur ne peut agir que contre celui avec le
quel il â contracté', et non pas contre un tiers
possesseur ou un second acquéreur qui n'a pas
les mêmes droits et avec lequël il n'a pas con
tracté : car ce pacte n'empêche pas l'aliénation
et la translation de propriété ; ainsi lè premier
achetant et vendant à un antre la chose qu'il
avait achetée à faculté de rachat, transfère en
sa personne tous les droits de propriété. I! ajoute
encore qu'on ne peut pas justement préteudre
que cette action soit mixte , d'autant qu'elle
ppursuit une chose, et qu'il n'y aurait par cette
raison aucune action personnelle qui ne fût
ïiiixie, puisque, par toutes actions personnelles
qui descendent des contrats nous poursuivons;
quelque chose ou quelque droit : orrtnesper
so/taies descendentes ex contractu actiones
sunt rei pcrsecutoriœ. Institut, liv, 4, tit; 6,
£•. <7-

On pourrait objecter ici la loi iZ au Dig.
liv. i3, tit. 7, dont-voici l'espèce : Un créan
cier vend un gage, et il convient avec l'ache
teur que si le débiteur y?ut lui remettre le prix
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de la vente, il sera obligé de lui rendre la chose.
Le jurisconsulte Ulpien répond sur ce fait que
le débiteur peut revendiquer sa chose contre
l'acheteur , ou agir contre lui par l'action in
Jactum. Puisque le débiteur peut pourstiivi-e
l'acheteur par action réelle pour lui rendre sa
chose qui lui a été vendue sôûs le pacte et à la
charge que le débiteur pourrait la racheter
pour le prix qu'il en avait payé, on peut dire
avec juste raison que celui qui vend sous cette
clause peut non-seulement poursuivre l'ache-*
teur à l'effet d'exécuter sa convention, mais
aussi tout autre possesseur qui aurait droit de
l'acheteur, puisque l'action réelle suit la chose
et est intentée contre tout possesseur d'icelle.1
Mais Ferrière répond à cet argument par cette'
distinction : Ou le pacte de rclrovendendo est
ainsi exprimé en termes directs , si le débiteur
rend le prix à l'acheteur il reprendra sa chose;
en ce cas la propriété retourne au débiteur, ou
plutôt il faut dire qu'il ne l'a point perdue , et *
c'est comme si le créancier en vendant le gage
avait dit, en cas que le débiteur vous rende le
prix que vous m'en payez, la chose sera regar
dée comme non vendue. Et alors le débiteur-

peut agir ou par l'action infactum, ou par l'ac
tion réelle, comme n'ayant point cessé d'être
le maître et le propriétaire de sa chose, ainsi
qu'il arrive dans le pacte appelé lex commisso-
ria ; et c'est dans ce sens, dit-il, qu'il faut en
tendre la loi i3 ci-dessus citée. Ou le pacte est
conçu en termes obliques, l'acheteur promet-
tant et s'obligeant de revendre la chose au dé
biteur, comme le dit la loi a au Code, lîv»
4, tit. 54 ; et en ce cas la propriété de la chose
ne retourne pas au débiteur dès qu'il offre de
rendre le prix de la chose â l'acheteur : en sorte
qu'il ne peut pas agir contre lui par action
réelle, mais seulement le poursuivre par l'action
personnelle qui descend du contrat de vente,
en vertu de la clause ajoutée de retrovehdendo,
pour être condamné à exécuter sa convention ,
sinon à lui payer ses dommages et intérêts eir
cas qu'il ne la puisse pas accomplir.

Lorsque le vendeur veut user de la faculté
de rémérer, il suffit qu'il fasse offres à deniers
découverts à l'acheteur de le çembourser du

prix qu'il a payé , conformément à la loi 2 au
Code, liv. 4, tit. 34, sur ces mots, quœpast
oblatarn ex, pacto quantitatem, etc. La raison
en est, qu'il ne tient pas an vendeur, quand
il a fait ses offres suffisautës et valables, que
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la condition ne soit accomplie, mais à l'ache-
teur.-

Sur la question de savoir si un de plusieurs
vendeurs sous la faculté de rémérer peut faire
offres de la part de l'argent qu'il a reçu pour
retraire seulement une partie de la chose ven
due, l'opinion commune des docteurs est qu'un
de plusieurs vendeurs doit faire çfl'res de tout
le prix, et retràire ainsi la chose entière. Elle
est fondée, i°. sur la loi 64 au Dig. liv. 18,
tit. 1 , en ces termes : Fundus Me est mihi et

Titio emptus. Quœro utrum in partent, an in
lotum venditio consistât, an nihil actum sit ?

Respondi , personam Titii supervdcuo ac.ci—
piendarnputo ; ideoçue toliusJundi emptionem
ad me pertinere. Par argument de cette loi, il
faut dire que dans la question dont il s'agit, ou
11e doit pas considérer la personne de celui qui
ne veut point user de la faculté de retraire, et
qu'ainsi le droit entier passe en la personne de
celui qui veut s'en servir.

2°. Sur la loi 1 , $. 36 au Dig. liv. 16, tit.
3, où il est dit, que si plusieurs ont déposé des
choses qui ne puissent pas se diviser , le dépo
sitaire doit les rendre au premier des déposans
qui les redemandera , en exigeant de lui cau
tion de les représenter en cas de besoin. : Sed si
res sunt, r/uœ d 'widi non possunt, omnes de-
bcbit tradore satisdatione idoneâ à petitorc ei
prœslanda, in hoc quod supra parlera ejus est.

3®. En ce que l'acheteur n'a pas droit de
refuser le retrait en cas que tout .le prix qu'il
a payé lui soit rendu, étant enti moment satis
fait, le retrayant lui donnant caution de l'in
demniser en cas qu'il fût poursuivi par les au
tres covendeurs pour la part qu'ils auraient
dans la chose vendue, ainsi que pour leur droit
d'user dp retrait. Voyez la Glose sur le mot
viam, $. 1 de la loi a au Digeste, liv. 45,
tit. r. ,

On demande quel prix le vendeur doit rendre
à l'acheteur lorsqu'il veut se servir de la faculté
de réméré , si c'est celui qu'il-a reçu, ou le prix
de la chose au tems de l'exécution du retrait?

On répond que si les parties ne sont point con
venues de restituer le prix qui a été payé par
l'acheteur, expressément ou tacitement, il faut
payer le prix ou l'estimation juste de la chose au
tems du retrait exécuté.. Cet argument est tiré
de la lor 3 au Code, liv. 4, tit. 66 ; et de la loi
5 au Codé, liv. ri, tit. 70. — Néanmoins,
dès i^ue le vendeur a rendu le prix,à l'acheteur,

la propriété de la chose ne retourne poi-nt au
vendeur saus une nouvelle tradition, quoique la
convention soit exprimée en termes directs. La
raison en est, que ce pacte ne porte pas la réso.
lutiou du contrat de vente, mais qu'il oblige
l'achetear à faire uue nouvelle vente. C'est pour
cela que la loi 2 au Code, liv. 4>.t'k ^4, se sert
de ce ternie rcstitueretur. Ainsi la fin de ca

pacte est , que l'acheteur fasse le vendeur maître
de la chose dont il acquis la propriété par la
tradition qui lui en a été faite par le vendeur*.
Par conséquent ce pacte produit une action per
sonnelle contre l'acheteur, pour le faire con
damner à exécuter la clause portée par le con
trat, et A revendre la chose au vendeur. Eu

effet, il n'y a aucune loi qui prouve qu'en vertu
de ce pacte la propriété de la chose retourne au
vendeur sans une nouvelle txadiliou. Il n'en est

pas de même quand la vente est résolue en vertu
du pacte de in diem addictione, car la chose re
tourne au vendeur commesi elle n'avaitJamais
été vendue, et il peut la revendiquer contre,
tout possesseur ; parce que la.vente étant faite,
comme diseut les jurisconsultes, ex causa, qurn
par conditionem additam et impletam rediit ad
non causant : ainsi la chose est comme si elle

n'avait point été livrée. Mais par le pacte de
retrovendcndo , il ne s'agit pas de résoudre la
vente qui a été faite , il faut en faire une nou
velle, et transférer la propriété de la chose en
la personne du vendeur par la tradition d'icelle.

Sur la question de savoir quels fruits l'ache
teur est obligé de rendre au vendeur qui exé
cute le retrait conventionnel, on répond qu'il
n'est pas obligé de restituer les fruits qu'il a per
çus avant le retrait; parce qu'étaiit, maître du
fonds, il les a perçus comme étant à lui, La loi
2 au Code,yliv. 4, tit. 54, qui dit que l'ache
teur est obligé de restituer la chose, ne parla
point des fruits. Mais, dès quele vendeur a payé
le prix , ou qu'il l'a dûment consigné au refus
de l'acheteur de l'accepter, l'acheteur est obligé
de lui restituer les fruits qui sont proveuus de
puis. Code, liv. 4, tit. 54, loi 6. _

(pliant aux fruits pendans et attachés au fonds
au tems de l'exécution du retrait, ils doivent

être partagés entre le vendefir et l'acheteur^r®
rata temporis, selon la commune opinion des
docteurs. Fachin au liv. 2, chap. 14 de ses Con
troverses est de ce sentiment, ainsi que plusieurs
autres qu'il cite en ce lieu. Néanmoins l'opinion
de ferrure semble devoir être préférée : il dit

66*
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que les fruits doivent être restitués au vendeur
en payant à l'acheteur les impenses et frais des
labours. La raison en est, que les fruits attachés
au fonds vendu appartiennent an teins de la
vente à l'acheteur, parce qu'ils sont censés taire
partie du fonds tant qu'ils y soiit altachés et
pendans ; et qu'ainsi le vendeur usant du retrait
doit les avoir, puisqu'il est au lieu et place de
l'acheteur. D'ailleurs la loi a au Code, liv, 4,
tit. 54, veut que le vendeur qui a restitué le prix
11 l'acheteur, puisse répéter tout ce qui lui est
parvenu à cette occasion, habitâ ralione eorùm
quœ post oblalam ex pacto quanlilatem ex eo
j'undo ad adversarium pervenerunt.

L'acheteur est aussi obligé , suivant le senti
ment de ïerrière, de restituer au vendeur qui
use de retrait, l'augmentation survenue au fonds
par altuvion ; parce que l'aclieîeur étant obligé,
en vertu du pacte de retrovendendo, de reven
dre le fonds, il est aussi obligé de rendre tout ce
qui y a été ajouté, d'autant que ce soïit comme
des accessoires qui suivent le principal. Voyez
la loi a3 au Dig. liv. 6, lit. 1 ; et la loi 7, $. 1

*au Dig. liv. 41, tit. 1. Il ajoute qu'il en est de
même quand une chose donnée en gage à un
créancier se trouve augmentée, qu'elle doit être
restituée au débiteur avec les augmentations qui
lui sont survenues pendant que cette chose était
entre les mains du créancier. Digeste, liv. i3,
tit. 7, loi 18, $.1} liv. 20, tit. 1, loi 16, $.
z, et loi 29, $. 2. :

Ou objecte contre cette décision, que la vente
faite sous faculté de réméré est parfaite; en
Sorte que l'acheteur a acquis la propriété de la
chose par le moyen de la tradition qui lui en a
été faite en conséquence, et qu'il en acquiert
les fruits comme maître et propriétaire de la
chose. D'où il suit que le,s augmentations et les
profits qui peuvent venir par le moyen de la
chose, tant qu'elle est en la possession de l'ache-
leur, appartiennent à l'acheteur et non au ven
deur, conformément 4 la loi ï au Dig. liv. 18,
tit. 6, et à la Joi 7 ibid., dans laquelle le juris
consulte Paul dit: Jd çuod post emptionem

J'undo accessit per allwionem , vei periit, ad
emptoris commodumiricommodumtfucpertinet.
Nam et si tôtus ager pest emptionem Jlumine
occupatus esset, periculum esset emptoris. Jgi-
tur et cortimodum ejus esse debet ; c'est-à-dire
que, si,après là vente le fonds vendu reçoit quel-
qu'augmentation m souffre quelque diminution
par l'alluvkm, l'acheteur en profite ou e» souf-
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fre; que dans le cas même où un fleuve vien
drait occuper en entier le fonds vendu, cette
perte regarderait l'acheteur; qu'ainsi les avan
tages qui peuvent survenir doivent lui apparte
nir. — On répond à cette objection, que les
émolumens et profils qui surviennent à l'occa
sion de la chose vendue, appartiennent, sui
vant la loi 7 ci - dessus , à l'acheteur ; que cela
ne souffre aucune difficulté , quand la vente est
faite purement et sans la clause ou le pacte de
relrovendendo, et c'est ainsi qu'il faut entendre
cette loi ; mais non pas quand la vente est fuite
a vec cette clause, et que le vendeur exécute le
retrait conventionnel.

Sur la question de savoir jusqu'à quel tems le
vendeur'peut user du retrait conventionnel, il
faut distinguer ainsi : Ou le tems pour faire le
retraitest dé terminé par le contrat, ouil ne l'est
pas. Au premier cas, le vendeur ne peut pas user
du retrait le tems étant passé , èt !e droit de
l'acheteur est ainsi confirmé par le laps du tems ;
en sorte que le vendeur ne peut point purger sa
demande, ni obtenir des lettres du prince pour
se faire restituer contre; parcequ'il<loit impu
ter à sa faute la perte de son droit, et qu'il ne
pourrait fonder la demande en restitution qi»
sur sa négligence, qui ne serait pas une juste
cause pour l'obtenir, le laps du tems le faisanl
présumer avoir renoncé au droit qu'il avait
d'user de la faculté dç réméré ; car le pacte de
retraire dans certain tems contient tacitement

la clause de né pouvoir retraire après ce tems.
Voyez Bald^sur la loi 2 au Dig. liv. 18, tit. 5,
qùest. 8 ; et la loi 38 au Dig. li v. 4, t^t. 4.

Au second cas, c'est-à-dire quand la faculté
de réméré est permise au vendeur sans déter
miner dans quel tems, cette faculté se prescrit
par trente ans ; et après ce tèms le vendeur en
est entièrement exclus, parce que toutes actions
personnelles se prescrivent par cet espace de
tems. Code, liv. 7, tit. 3g, lois 3 et 4.

Voyez la section première , chapitre 6 , ti
tre 6, et le chapitre a, titre 17, livre 3 aa
Code Napoléon.

Rétribution.' Salaire ; récompense. Rétri
bution merces. Voyez ces mots.

Revendication. L'action appelée rei vindica-
tio , est celle par laquelle nous poursuivons en
justice quelque chose en particulier corporelle
ou incorporelle. Cette action, qui est civile,
descend de la loi des douze tables. Cujas l'ap
pelle proprietatis assertiô, parce que revendi-
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quer n'est autre chose que prétendre le domaine
et la propriété de quelque chose par le droit des
gens ou par le droit civil. C'est pour celte rai
son que l'action en revendication ne peut être
intentée que par celui qui soutient qu'une chose
lui appartient, contre celui qui la possède et
qui la retient, ou qui a cessé d'en avoir la pos
session par sa fraude, quoiqu'il ne soit plus en
état de la restituer : car il ne peut pas moins
être poursuivi par cette action réelle , que si la
possession de la chcse dont il est question était
toujours demeurée pardevers lui. C'est pour
quoi cette actiou descend de ces deux causes :
la première est, à l'égard du demandeur, la
propriété, et l'autre est la possessiou en la per
sonne de celui qui est poursuivi. Dig. liv, 6,
lit. i, lois 68 et 69.

Le demandeur, auparavant que d'être rece-
vable à intenter l'action en revendication , est
donc obligé de justifier qu'il, est le maître et le
propriétaire de la chose dont il fait la demande,
ou par témoins ou par titres et actes, ou par
dès indices certains de ses droits.1 Dig. liv. 6',
tit. 1 , lois 10 et tg.

L'action en revendication est réelle, parce
qu'elle poursuit absolument la chose dont ils'agit
contre tout possesseur d'icelle, sans avoir égard
à son nom ni à sa qualité, et quoiqu'il 11e soit
autrement obligé envers le demandeur que j5ar
la possession de ladite chose : comme, par
exemple , le J'onds Tusculan est à moi, et je
demande que celui qui le possède soit condamné
à me le restituer et à le déguerpir. Dig. liv. 6,
tit. 1, lois 9 et 24.

On poursuit aussi par l'action en revendica
tion les dépendances et les fruits de la chose re-.
vendiquée, avec la réparation des dommages
causés dans cette chose par le défendeur. Car
enfin ikfaut rendre la chose dans le même état

qu'elle était au tems de la revendication ; et le
juge a égard à ce en quoi elle est rendue de pira
qualité qu'elle n'était ; comme si elle a été en
gagée et hypothéquée, ou corrompue par le fait,
et la faute du défendeur. Dig. liv. 6", tit. 1,
lois i3 et 18, et loi 27, $. 2.

Les fruits de la chose doivent être demandés

expressément par l'action en revendication,
autrement le défendeur ne serait pas condamné
par le juge à les restituer; mais il est bon d'ob
server ici, touchant la restitution des fruits, la
différence qui se trouve entre le possesseur de
bonne foi yet celui dont la possession est vi-
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cieuse. Le possesseur de mauvaise foi est obligé
à la restitution de tous les fruits naturels et ci

vils qu'il a perçus ou qu'il a pu percevoir ; au
lieu que* celui dont la possession est soutenue
d'un juste titre, soit lucratif ou onéreux , ac
quiert par sa perception les fruits naturels qu'il
a consommés , et ceux qui sont les effets de son
industrie. A l'égard de ceux qui sont encore
sur le champ ou qui se trouvent encore en na
ture , l'équité l'oblige à en faire la restitution ,
autrement il s'enrichirait aux dépens d'autrui.
Instit. liv. a, tit. 1 , $. 35, Dig. liv. 6, tit. i,
leis 33 , 48, et 62 , §. 1.

Le possesseur de bonne foi condamné à res
tituer une chose, peut la retenir par exception
de dol, jusqu'à ce que le demandeur lui ait
rendu les dépenses utiles et nécessaires qu'il y
a faites. Dig. liv. 6 , lit. 1, loi 27, g. 5, et loi
48. —Mais la mauvaise foi du possesseur fait
qu'il est présumé avoir donné les impenses qu'il
;i faites dans une chose qu'il savait bien n'être
pas à lui : toutefois il peut les enlever^St retirer
de la chose , pourvu que ce soit sans la rendre
de moindre prix et qualité qu'elle était au tems
qu'il les y a faites. Code, liv. 3 , tit. 32, loi 5.

Celui qui agit par celte action pour la reven
dication d'un immeuble, doit en déclarer les
limites ou les tenans et aboutissons, la qualité et
la forme et autres circonstances; eu sorte que
le défendeur n'ait pas lieu d'ignorer la chose
pour laquelle il est poursuivi. Dig. liv. 6, tit.
1, loi 6".

L'action en revendication est régulière, lors
qu'on convient du corps revendiqué, quoiqu'on
se trompe d'ailleurs. Dig. liv. 6, tit. 1 , loi 5,
g. 4. _

L'action en revendication appartient à celui
qui a la propriété ou par le droit des gens , ou
par le droit civil. Dig. liv. 6', tit. 1 , loi 23.

Celui qui, avant la contestation en cause, a
cessé de posséder par mauvaise foi, est tenu de
la revendication. Digeste, liv. 6, tit. 1, loi 27»
S-

Quand on veut intenter avec succès l'action
en revendication, on doit sur-tout examiner si
celui qu'on attaque est en possession , ou s'il n'a
cessé de posséder que par sa mauvaise foi. Dig.
liv. 6, tit. 1, loi 36.

Lorsqua l'action en revendication a été in
tentée contre un possesseur, son héritier doit"
être renvoyé de la demande s'il ne possède pas;
cependant il y aura- lieu à une condamuatiou
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contre lui à l'égard. des pertes survenues par le
<lol du défunt auquel il succède. Dig. liv. 6,
lit. r, loi 42. ,

Dans l'action en revendication, si le jugement
est porté contre l'héritier du possesseur, il sera
condamné à réparer les pertes survenues par sa
'fraude ou sa faute personnelle. Dig. liv. 6,
tit. 1, loi 5i.

Uu possesseur actionné en revendication par
celui qui se prétendait propriétaire,- est actiouné
de nouveau par un autre en la même qualité.
Sur la question de savoir comment il pourrait
éviter de rendre deux fois, dans le cas où, après
avoir restitué la chose au premier demandeur
par autorité de justice, le second obtiendrait un
jugement en sa faveur; le jurisconsulte Alfënus
a répondu que le juge qui devait prononcer le
premier, ne pouvait condamner le possesseur à
rendre le fonds au demandeur, qu'autant que
celui-ci lui donnerait caution simple ou avec ré-
pondans. de le garantir et défendre contre tout
autre demandeur. Dig. liv. 6, tit. 1, loi 57.

Dans l'action en revendication, 011 doit faire
entrer dans la liquidation des fruits, uon-seule-
nient ceux qui proviennent des choses qui por
tent des fruits, mais même ceux des choses sur
lesquelles on ne peut avoir qu'uu simple usage.
Dig. liv. 6, tit. 1-, loi 64.

Lorsqu'on intente/l'action en revendication
d'une c hose particulière, le possesseur n'est point
obligé de dire pour quelle portion il est proprié
taire; c'est la charge du demandeur, et non pas
du défendeur. Il en est de même daus l'action

publicienne. Dig. liv. 6, tit. 1, loi 73.
Il faut étendre «à la revendication d'une par

tie de la chose ce que nous avons dit de la reven
dication du tout ; et lé juge doit condamner le
possesseur à rendre avec la portion de la chose
revendiquée ce qui en dépend. Digeste, liv. 6%
tit. r, loi 76.

Ou peut refuser de défendre conlre une action
en revendication, parce qu'il est permis de dire
qu'on ne possède point ; mais si l'adversaire, en
cas de dénégation , peut prouver que le défen
deur.est eu possession delà chose contestée, le
juge la lui transfère sans l'obliger à prouver sa
propriété. Dig liv. 6, tit. 1, loi 80. Voyez
aussi sur cette espèce les titres 2 et 3 au Digeste,
liv. 6; le titre 3z au Code, liv. 3; et le titre 66
du liv. 4.

L'action en revendication d'hérédité est celle

far laquelle le demandeur soutient qu'une suc-
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cession lui appartient, et.la revendique entière
ment , ou au moins les biens héréditaires pos
sédés par celui qui s'en prétend le maitre ou
légitime possesseur par titre d'héritier, et de-

„ mande à être conservé dans son droit et sa qua
lité d'héritier. Iuslit. liv. 4, tit. 6, §. 28. Dig.
liv. 5, tit. 3, loi 8; et liv. 5o, tit. 16, loi 178.
Voypz au mot Action, la. page 22 du tome lef. ,

Pour le droit Français, vo3'ezce qui est dit à
la suite du mot Revendiquer.

Revendiquer-, Réclamer ; redemander. Répé
tere ; vindicàre. Ce qui reste de ma chose, et
que je puis revendiquer, est à moi. Dig. liv. 6,
tit. 1, loi 49, g. 1.

Un héritier peut justement revendiquer un
effet de la succession, quoiqu'il n'en ait pas en
core eu la possession. Dig. liv. 6, tit. .1, loi 5o,'
g. 1. — Biais si un bien appartient à quelqu'un
à titre de vente, il ne pourra le revendiquer
qu'après que la tradition lui en aura été faite,
et non pas si la possession a été perdue avant la
tradition. Dig. liv. 6, tit. 1, loi 5o.

Lorsque le possesseur a rendu au demandeur
l'estimation de la chose revendiquée, suivant
l'affirmation faite en justice, le domaine de là
chose lui est acquis à l'instant, parce qu'il y a
une espèce de transaction, et la contestation est
terminée au prix fixé par le demandeur lui-
même. Dig. liv. 6, tit. i, loi 46.

Si le possesseur a labouré et ensemencé un
bien qui vient ensuite à être revendiqué, il ne
peut ôter ses semences. Dig. li v. 6', tit. 1, loi 53. -

On accorde quelquefois pour de justes raisons
une actiou pour revendiquer dans une chose une
portion dont 011 ignore la quotité. Voyez cette

.espèce au Dig. liv. 6, lit. 1, loi 76, £. 1.
Une femme qui a engagé un bien dans l'in

tention de s'obliger pour uu autre, peut le re
vendiquer même sur celui qui l'aurait acheté
du créancier ; parce que ce dernier a vendu un
gage qui était nul. Dig. liv. 6, tit. 1 , loi 3cj,
$. 1, et loi 40.

Si quelqu'un achète une chose sous la condi
tion que la Vente sera résolue dans lé cas où uu
autre en offrira un prix plus considérable, il ne
peut plus revendiquer la chose achetée après
l'événement de laconditiou..De même, si on a
fixé uu tems à l'acheteur dans lequel la vent#
doi ve être résolue en cas d'offre d'un prix plus
considérable, il peut la revendiquer tant que les
offres n'ont pas été faites ; après les offres il ne le
peut plus. Dig- iiy. 6, tit. i, loi41.
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On peut revendiquer une portion même dans mentum tout le fruit qui se renferme dans de»

«ne chose qui ue peut être divisée sans périr, épis, est juste : mais on peut dire que le lupin
Dig. liv. 6, tit. i, loi 35, §. 3. et les fèves sont plutôt mis au nombre des re-

Celui qui se dispose à revendiquer sa chose, venus que des fruits, d'autant que ces plantes
doit examiner auparavant s'il n'a pas quelqu'ac- légumineuses n'ont pas d'épis, mais des gous-
tion qui puisse lui en faire acquérir la posses-t ses; quoique Servius , dans son commentaire
sion ; parce qu'il est plus avantageux pour lui sur Alfénus, ait prétendu qu'ils devaient être
de posséder el de forcer son adversaire à former compris.sous la dénomination de fruits renfer-
une demande en propriété , que de former lui- més dans des épis. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 77.
même cette demande lorsqu'un autre est en pos- L'empereur Juslinien , dans le chap. 8 de là
session. Dig. liv. 6", tit. 1, loi 24. Novelle 6 , ordonne que le nombre des cleros

On n'est pas moins admis à revendiquer une et des ecclésiastiques soit proportionné aux re-
chose comme sienne, quoiqu'on n'ait point un venus des églises, comme il l'avait déjà or-*
domaine irrévocable, et qu'on doive en perdre donné par la Novelle 3 , chap. 1 ; en sorte que
la propriété dans le cas de l'événement d'une si le nombre des. clercs est plus grand que 1«
condition ajoutée à un legs ou imposée à une revenu de l'église 11e le permet, il veut qu'011
liberté. Dig. liv. 6 , tit. 1 , loi 66. 11e puisse donner d'ordre à d'autres que le nom*

Voyez les articles 549 , y3o , 1922 , 2102 au bre ne soit réduit suivant les biens de l'église.
Code JNapoléon ; l'article 8ty du Code de pro- Révocation. Action de révoquer, de casser»
cédure civile; et le titre 3 , livre 3"du Code de annuller. Revocatio. Quand une donation sim-
cominerce. pie est parfaite, elle ne peut être révoquée saus

Revenu. Rente, produit annuel de quelque une juste cause. Si c'est une donation l'aile sub
chose, hjwclus ; reditus. Le terme de revenu modo , c'est-à-dire à charge ou onéreuse, elle
a une signification plus ample que celui depart, peut être révoquée au cas que la charge n'ait
quoique sous le terme de revenu, le part ou pas été accomplie. Lorsqu'elle est coudilion-
l'enfant qui liait d'une esclave y soit compris, nelle, elle est nulle, si la condition sous laquelle
Glose sur le mot reditu au Dig. liv. 22, tit. 1, elle a été faite vient à manquer ; et si elle a été
loi 14,.S- 1. faite ad tempus, e\le finit par l'échéance du

Sous le terme de revenus sont compris les tems. Mais la donation simple ne peut être ré-
enfans des esclaves; mais il n'en est pas de même Voquée par le rescrit du prince, si ce n'est pour
en matière d'usufruit. C'est ce qui lait dire au l'utilité publique ; parce que le prince 11e peut
jurisconsulte Papinien , que l'héritier chargé pas ôter , sans une juste cause, le droit qui est
de remettre à un autre la succession après sa acquis aux particuliers. Voyez Code, liv. 8,
mort, déduction faite des revenus, ne pourra tit. 55 , loi 1 ; et liv. 8 , tit. 56 loi 5. — Elle
point garder pour lui les enfans des femmes es- ne peut pas non plus être révoquée par la seule
claves , ni le croit des troupeaux qui a servi à volonté du donateur ; parce que , par la dona-

' remplacer les animaux qui sont morts. Dig. tion qu'il a faite, il a acquis un droit au dona-
liv. 36, lit. 1 , loi 58 , §. 4 , la Glose jointe. taire , lequel il 11e peut détruire sans son con-

Les revenus sont mis au nombre des choses seulement, selon la loi 11 au Digeste, liv. 5o,
immobiliaires. Glose sur le mot reditus, chap, tit. 17, quoique le donateur alléguât que la do-
7 de la INovclle 72. nation serait faite en fraude de ses créanciers.

Par le terme de revenu , on doit entendre La raison en est que, non est audiendus qui
non-seulement le fruit qu'on récolte du blé 011 propria/n allegal turpiludinem. Ainsi la mère
des légumes, mais aussi'celui qu'on retire de la ne peut pas révoquer la donation qu'elle aurait
vigne, des bois taillis, des carrières de craie faite, sous prétexte qu'elle lé serai f au pféju-
et de pierres. Le jurisconsulte Julien écrit qu'il dice de ses enfans ou de sou mari. Code, liv.
est faux qu'on doive entendre par ce mot tout 8 , tit. 56 , lois 4 et 6.
ce qui sert à la nourriture de l'homme : car la Toutefois il y a certains cas où la donatiois
chair des animaux , les oiseaux, les bêles sau- simple peut être révoquée^ quoiqu'elle soit
rages , les fruits des arbres ne sont pas consi- parfaite , accomplie et exéttitée ; et la révoca-
clérés comme des revenus. Or la détinition de tion se fait, ou en partie , ou pour le tout. EJLe
Gallus, qui dit qu'on doit entendre par J'ru^ se fait en partie, lorsque les donations soi^t
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révoquées.comme inoSicieuses, telles que sont mort, et de vouloir en conséquence faire révo-
cejles qui empêchent que les eufans .puissent quer la donation qu'il aurait faite. Code, liv. 8,-
avoir leur légitime sur les biens du douateur. tit. 56, lois i ? 3 et 10..—— X-*»! raison en est 5 que
Voyez le liv. 3 au Code, tit. 29 , en entier. l'action que le défunt pouvait intenter contre le

Les donations sont révoquées pour le tout donataire pour révoquer la donation qu'il lui.
par deux causes; savoir : l'ingratitude, et la auraitfaite, est personneil; et bornée eti sa per-
survcnance d'enfans. JNous traiterons ces deux sonne, n'ayant pour but que la poursuite de sa
causes l'une après l'autre. vengeance *, outre que le donateur est présumé

La première cause pour laquelle là donation avoir oublié l'injure qu'il aurait rejeue du dona-
simple est révoquée entièrement est donc l'in- taire, ne l'ayant pas voulu poursuivre. Et
gratitude du donataire envers le donateur, comme l'héritier du donateur pe peut pas pour-
yo}'ez les lois 1 , 7 et 10 au Code, liv. 8, suivre le donataire pour cause d'ingratitude,
tit. 56, qui expliquent les raisons pour lesquel- de même le donateur ne peut pas non plus pour-
les il est permis au donateur de révoquer pour suivre l'héritier du donataire pour les ingrati-
cette cause la donation qu'il aurait faite. tudes que le donataire aurait commises euvers

Les causes d'ingratitude pour lesquelles les lui; parce que toutes les actions quœ vindictam
donations sont révoquées sont réduites à cinq et ultionem perseqitiintur, qui tendent à la ven-
par la loi 10 au Code, liv. 8, tit. 56. La pre- geance, 11e sont accordées ni aux héritiers ni
mière est, si le donataire a fait une injure con- contre les héritiers. Instit. liv. 4, tit. 4, 12.
sidérable au donateur, par paroles , libelles Dig. liv. a , tit. 11, loi 10 ; liv. ^7, tit. 6, loi
diffamatoires ou autrement ; la seconde, si le 3, 2. Code, liv. 8, tit. 6, lois a et 10.
donataire a battu et outragé le donateur, sans • La plus commune opinion des docteurs est,
qu'il lui en eût donné un sujet-légitime; la troi- que la donation ne peut point êtr^rçvoquée
sième, si le donataire a procuré au donateur , pour d'autres causes qi*e celles quPTâeiïuent
malicieusement et de dessein prémédité , la d'être exprimées, tirées de la loi 10 au Code,
perte de ses biens; la quatrième, si le donataire liv. 8, tit. 56, dans laquelle l'empereur Justi-
a attenté à la vie du donateur , ou qu'il lui ait nien, après les avoir remarquées, se sert de ces
fait dresser des embûches par d'autres; et la termes,, ex his tantùm modà causis, qui font
cinquième, si le donataire n'a pas voulu satis- voir qu'un donateur ne pou.rrait pas prétendre
faire aux clauses apposées à la donation en fa- faire casser pour d'autres la donation qu'il au-
veur du donateur: ce qui se doit entendre, non rait faite. C'est pourquoi le donateur qui serait
pas d'une négligence de la part du donataire tombé dans une grande nécessité ne pourrait ré-
pour exécuter les clauses et les charges sous voquer la donation qu'il aurait faite, quoique le
lesquelles la donation aurait été faite, mais donataire refusât de lui fournir des alimens,
d'une contumace affectée; en sorte que le do- Mais le jûge d'office doit, par équité, condam-
natairë ait malicieusement et à dessein refusé 11er en ce cas le donataire à donner des alimens
d'exécuter telles clause?, et de satisfaire aux au donateur eu égard à la valeur des bieus don-
charges portées par l'acte de donation, nonobs- nés, et à la qualité du donateur. Cette décision
tant les sommations qui lui auraient été faites est fondée sur la loi 1 au Code, liv. 8, tit. 55,
par le donateur d'y satisfaire : car ce ne serait qui ne permet à une aïeule, qui se plaignant que
pas une raison suffisante pour induire le crime sa petite-fille lui refusait des alimens, de révo-
tl'ingràiilude à l'effet de révoquer une dona- quer la donation qu'elie avait faite à son profit,
tion, de dire que le donataire aurait négligé qu'au cas qu'elle pût prouver qu'elle n'avait fait
d'exécuter ce qu'il aurait promis, et ce à quoi cette donation qu'à cette charge expresse : Si
jl se serait obligé en acceptant la libéralité du doceas, ut affirmas, nepti tuœ eâ lege esse do-
donateur. natum à le, ut certa tibi alimenta prœberet,

Ces causes doivent être alléguées et prouvées etc. Ainsi, puisque la loi 10 au Code, liv. 8,
par le donateur en jugement, en présence du tit. 56 , défend que les donations soient révo-
donataire , ou dûment appelé pour cet effet. Et quées pour d'autres causes que celles qui y sont
si le douateur ne s'est point plaint de son vivant exprimées, et que ce refus ne peut point tomber
de l'ingratitude du donataire, il 11'est pas per- dans une des cinq causes contenues en celte loi,
piis â ses héritiers de la poursuivre après sa il faut donc dire que ce refus n'est point une

cause
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cause légitime pour causer la révocation de la
donation qui aurait été faite par le donateur.

On objecte la loi 6 au Dig. liv. a5, tit. 3,
où il«st dit que si le patron refuse de donner
des alimeus à son affranchi, en cas qu'il en ait
besoin, il perd son droit de patronage, et qu'au
contraire si l'affranchi refuse des alimens à son

patron, il peut être remis par lui dans la servi
tude. C'est le sentiment de la Glose sur le mot

voluerit au Code , liv. 8 , tit. 56 , loi io , qui
dit que la donation peut être révoquée en ce
cas. Or l'affranchi ne peut pas être remis dans la
servitude, si ce n'est pour cause d'ingratitude,
et par conséquent ce refus doit passer pour une
ingratitude.

On répond que c'est une espèce d'ingratitude
pour laquelle néanmoins les donations ne peu
vent point être révoquées, puisqu'elle ne peut
point se réduire à une des causes exprimées dans
îaloi io au Code, liv. 8, tit. 56, qui sont seules
suffisantes pour la révocation des douatious.
Ainsi une donation simple ne peut pas être ré-
Toquée sous prétexte que le donateur et le dona
taire auraient conçu depuis l'un pour l'autre des
inimitiés mortelles et capitales , pourvu que le
donataire n'ait fait'aucune injure atroce au do
nateur.

Quoique le donateur-soit convenu avec le do
nataire qu'il ne pourra révoquer la donation
qu'il lui fait, pour quelque cause que ce soit,
même pour cause d'ingratitude ; toutefois, no
nobstant ce pacte, la donation pourrait être ré
voquée pour ce sujet j d'autant que ce pacte est
contre les bonnes mœurs, parce qu'il donne oc
casion de maltraiter impunément celui qui est
son bienfaiteur. Cet argument est tiré de la loi
»7, g. 3 et 4 au Digeste, liv. a, tit. 14.

La donation rémunératoire ne peut point être
révoquée pour cause d'ingratitude, parce qu'on
la considère moiîîs comme une donation, que
comme une espèce d'échange , ou comme une
reconnaissance du bienfait qu'on a rectf. Ce qui
se doit entendre cependant, selon l'opinion de
quelques jurisconsultes, des donations rériiuné-
raloires faites pour compenser ce à raison de
quoi le donataire aurait pu poursuivre le dona
teur, en sorte qu'elles ne sont pas à proprement
parler des donations. Par exeihple si un dona
teur a fait une donation à quelqu'un pour re
connaître un service qu'il aurait reçu de lui,
qu'il ne pouvait pas être contraint de récom
penser , en ce cas une telle donation est une pure

J'orne II.

R E V 5zS
libéralité qui peut être révoquée par l'ingrati
tude du donataire ; comme si uif maître qui au
rait payé tous les gages qu'il devrait à son do
mestique, lui faisait une donation en considé
ration dessous services qu'il en aurait reçus j
car lui a^®t payé tous ses gages, il ne serait
pas obligé à autre chose. Voyez Dig. liv. 3g,
tit. 5 , lois 27 et 34, g. 1.

La donation faite ob causant, est pareille
ment irrévocable. Ainsi le père ne peut pas ré
voquer la dot qu'il a donnée à son gendre pour
sa fille à cause de l'ingratitude de celle-ci. La
raison en est, que le père en donnant une dot à,
sa fille exerce moins envers elle sa libéralité,
qu'il ne s'acquitte d'une dette à laquelle la ua-
ture et la loi l'obligent. £îig. liv. a3, tit. 2,
loi r<j. Code, liv. 5, tit. 11, loi 7, et liv. 5,
tit. 12 , loi 34.

La donation étant révoquée, le donataire est
obligé de rendre au donâteur les choses don
nées, qu'il a encore én sa possession au tems de
l'action intentée pour la révocation ; car les
aliénations qu'il aurait faites auparavant des
choses données ne pourraient pas être révo
quées, parce qu'il serait injuste que le fait du
donataire pût être préjudiciable à ceux au profit
desquels les aliénations auraient été faites î
pourvu qu'elles eussent été faites sans le dol du
donateur et de ceux qui en auraient profité.
Code, liv. 8, tit. 56, loi 7.—Toutefois les
engagemens et les hypothèques constituées sur
les choses données n'empêcheraient pas que la
donation qui en aurait été faite ne pût être ré
voquée , d'autant qu'elles n'empêchent pas que
la propriété des choses obligées et hypothéquées
ne demeure en la personne du donataire ; en
sorte que la donation de ces choses est révoquée
saris préjudice du droit des hypothèques que les
créanciers ont sur elles, qui passera eu la per
sonne du donateur avec la propriété des choses
données, lequel sera obligé de payer aux créan
ciers hypothécaires du donataire les sommes
pour lesquelles le donataire avait obligé les
choses qui lui avaient été données. La raison en
est, que res transit cum sua cgusa et onere.
Digeste, liv. 8, tit. 3, loi a3, g. 2, et liv. i3f
tit. 7 , loi 18 , §. a.

Il faut dire aussi que la révocation 11e serait
pas capable d'interrompre,l'usufruit que le do
nataire aurait constitué au profit de quelqu'un,
avant que le donateur eût intenté son action en
révocation de la donation j parce que la révo-

67
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cation n'a lieu que contre le donataire, et non
pas contre les droits d'un tiers acquis avant que
le donateur eût intenté son action. Voyez
Usufruit.

Le donataire ifest obligé de restituer que les
fruits des choses données depuis la^Sbntestation
en cause; car à l'égard de ceux qu'il aurait
perçus auparavant, il les a,perçus comme à lui
appartenans, et jure proprietarii, et ex re sua :
ainsi il n'est pas oblige d'en faire la restitution.
Et de même qu'un possesseur de bonne foi n'est
obligé de restituer les fruits du fonds que depuis
la contestation en cause , par laquelle il est
constitué en mauvaise foi, de même le donataire
•rie peut être contraint de restituer que les fruits
qu'il a perçus depuis la contestation en cause
sur la révocation. Dig. liv. 24, tit. 1, loi 7 ,
loi i5, §. 1, et lois 17 et 18 ; et liv. 3g, tit. 5,
loi 9, g. r.

La révocation des donations pour cause d'in-
•gratitucks a lieu entre toutes sortes de personnes,
soit entre ascendans et descendans, ou étran
gers , comme on peut le remarquer par les lois
du titre 56 au Code, liv. 8. Néanmoins cette
uraxime reçoit une limitation à l'égard des
mères qui convolent en secondes noces, ou qui
se comportent impudiquement, lesquelles ne
peuv'ent pas révoquer pour cause d'ingratitude
les donations qtfelles auraient faites à leurs en-
fans du premier lit. Code, liv. 8, lit. 56, loi 7.
— Cependant l'Authentique Çuod mater, mise
à la suite de la loi 7 ci-dessus citée, a voulu
qu'en ôes cas la mère pût révoquer la donation
faite à ses enfans pour les trois causes d'ingra
titude qui y sont mentionnées ; savoir, s'ils ont
attenté à sa vie, s'ils ont porté sur elle une main
impie, et s'ils lui ont causé la perte de tous ses
biens.

On demande si ceux qui ne. peuvent pas va
lablement aliéner, comme les femmeè sans l'au
torité de leurs maris , les mineurs et les prodi
gues sans l'autorité de leurs curateurs, peuvent,
pour cause d'ingratitude, donner lieu à la ré
vocation des donations qui leur auraient été
feites?Il n'y ^pas-lieu de douter de l'affirma
tive; parce que la révocation des donations qui
se fait pour cause d'ingratitude est la peine du
délit que le donataire a commis envers le dona
teur. Or les femmes, les mineurs et les prodi
gnes rie sont pas exempts des punitions dues aux
crimes cju ils commettent : In criminibus qui—
âern œtiitis siiff'ragio minores Ûon juvantur ;
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etenim malorum mores infirmitas animi non
excusât. Par conséquent les donations qui leur
auraient été faites peuvent être valablement
révoquées. Dig. liv. 47, tit. a, loi a3* Code.,
liv. a , tit. 35 , loi 1.

On demande aussi par quel tems se prescrit
l'action pour la révocation d'une donation pour
cause d'ingratitude? Puisque les actions cri
minelles sont, d'après la loi 12 au Code, liv.
9, tit. 22, bornées par l'espace de vingt années,
on doit dire que cette action qui n'a pour fon
dement que le crime du donataire , d'avoir at
tenté à la vie du donateur, doit se prescrire par
ce tems ; mais que si la révocation était fondée
sur l'inexécution des clauses et charges sous les
quelles la donation aurait été faite, elle 11e se
prescrirait que par trente ans, comme étant
une action personnelle, par laquelle le dona
taire pourrait être poursuivi par toutes les voies
de droit pour exécuter ce à quoi il se serait
obligé en acceptant la donation qui lui aurait
été faite ; qu'au contraire si la révocation n'é
tait fondée que sur une injure, le donateur ne
serait plus recevable à s'en plaindre après l'an
née, ni par conséquent à faire casser la donation
qu'il aurait faite, parce que l'action d'injure se
prescrit par l'espace d'un an. Dig. liv. 47, tit.
10, loi 17, §. 6.-Code, liv. 9, tit. 35, loi 5.

La seconde cause pour laquelle une donation
peut être révoquée, est s'il survient des enfans
au donateur. La raison en est, qu'il n'est pas
croyable que le donateur eût voulu préférer un
étranger à ses prôpres enfans, s'il en avait eu
au tems de la donation, et qu'il eût fait une
telle donation s'il avait su qu'il devait en avoir
un jour ; en sorte que la donation est présumée
faite sous cette condition tacite, si le donateur
ria point cfetifans quelque jour. Code, liv. 8,
tit. 56 , loi 8. — Quoique cette loi 8 ci-dessus
ne parle en général que des donations faites aux
affranchis, elle doit toutefois être étendue à

toutes sortes de donations faites par d'autres.j
ce qui est confirmé par le $. 3 de la loi 40 au,
Dig. liv. 2, tit. 14, où le jurisconsulte Papi-
nieu dit qu'un père ayant stipulé, en constituant
la dot de sa fille unique, qu'une partie appar
tiendrait à son frère , son héritier , en cas que
sa fille vînt à décéder sans enfans ; que le père
ayant eu d'autres enfans depuis cette constitu
tion de dot , cette partie réservée à son frère
devait appartenir aux enfans du père , et non
pas. à son frère, quoiqu'il eût déclafé expres-
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sém'ent que' c'était, sa volonté. Ce qui se doit
entendre même du cas où il n'en surviendrait

qu'un seul au donateur , d'autant que cette con
dition , si nascantur liberi, est présumée'être
accomplie par la naissance d'un seul; parce que
la raison de la loi et de la présomption a lieu
dans un enfant comme dans plusieurs. Ypyez
loi 148 au Dig. liv. 00, tit. 16.

La naissance des enfans naturels n'est pas ca
pable de faire révoquer une donation; parce
qu'ils ne succèdent point à leur père, et que ce
lui qui a fait une donation n'est pas présumé
vouloir la révoquer en cas qu'il çût*des enfans
dont la naissance ne serait pas approuvée par les
lois. Mais comme les enfans naturels succèdent

à leur mère, et qu'ils peuvent même poursuivre
son testament par la plainte d'inofficiosité au cas
de la loi 5 au Code, liv.-6, tit. il y a sujet
de dire que par leur naissance la donation que
leur mère aurait faite pourrit être révoquée.

La naissance des enfans s&rt au donateur pour
révoquer la donation qu'il aurait faite avant
qu'ils fussent nés, soit qu'ils soient nés après la
mort de la femme que le donateur avait au teins
de la donation, ou d'une autre qu'il aurait épou
sée depuis ; ou même si après la donation il s'é
tait marié pour la première fois, et qu'il eût eu
des enfans de son mariage. La raison en est,
que la loi 8 au Code, liv. 8, tit. 56, ne fait au
cune distinction» entre les enfans qui seraient
siirvenus au donateur après la donation qu'il
aurait faite, en cas qu'il n'en eût aucun lors
qu'il l'a faite.

La naissance des enfans fait révoquer pour le
tout la donation qui aurait été faite , en cas
qu'elle soit faite de tous les biens du donateur,
ou de la plus grande partie, comme des deux
tiers ou de la moitié ; ce qui dépend des circons
tances des personnes du donateur, du donataire,
et se doit décider ea; judicis arbitrio, eu-égard
au tems de la donation : en sorte que si le dona
teur avait donné une petite partie de ses biens,
qu'ensuite il fût déchu de ses facultés par quel-
qu'iufortune, et qu'il eût des enfans, n'en ayant
aucun au tems de la donation, il ne pourrait pas
cependant la révoquer; parce qu'il y a lieu de
croire que quand il aurait eu des enfans au tems
qu'il a fait la donation et qu'il avait de grands
biens, il n'aurait pas laissé de la faire. Cet argu
ment est tiré de la loi 6 au Dig. liv. 40, tit. 9;
et c'est ainsi qu'il faut entendre la loi 8 au Code,
liv. 8, tit. 56, "ca ces termes: Omnia} velpar-
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tem aliquamfacultatum Juerit donaiione lar~
gitus.. Car il est certain que suivant les diffé
rentes circonstances qui peuvent se rencontrer,
dans des donations, les unes seront révoquées,
par la survenance des enfans, quoiqu'elles n'aJl-
lènt pas au, tiers des biens du donateur, et que,
d'autres ne le pourraient être, malgré qu'elle*
contiennent la moitié de ses biens, et même,

qu'elles excèdent cette partie. Ainsi c'est au juge,
à examiner exactement toutes le» circonstances

qui peuvent donner lieu à la révocation d'une,
donation.

Le bénéfice de la loi 8 au Code, liv. 8, tit.
56, n'a été introduit que pour les donations
entre vifs ; car il ne peut ayoir lieu pour les do^
nations faites par testamens , puisque les testa-
mens ne peuvent être valables, qu'il n'y soii;
fait mention des enfans nés et à naître, et qu'ils*
n'y soient institues ou exhérédés nommément..
Mais quant aux codicilles et aux donations à
cause de mort, on peut dire que cette loi 8 doit
y être étendue. Voyez Digeste, liv. 28, tit. a,
en entier ; liv. 29, tit. 7, loi 19 ; et Code, liv..
6, tit. 28, en entier. . ' . ,

La donation étant révoquée par la surve
nance des enfans , les aliénations et les hypo
thèques des choses données sont résolues avec la,
révocation ; eu sorte que le donateur a droit de
les revendiquer contre tous possesseurs et déten
teurs, quoique de bonne foi, et qu'ils eussent,
même ignoré le titre d'acquisition de leur ven
deur, sauf leur recours contre liri. La raison en
est, que l'aliénation étant révoquée de pleiii
droit, et amiullée par ce moyen, les choses re
viennent en la propriété du donateur, comme
si jamais il ne les avait données ; parce que la
donation est 'présumée faite sous cette tacite
condition, si le donateur tia-point d'enfans im,
jour. Code, liv. 8, tit. 56, loi 7.

La révocation qui se fait pour cause d'ingra
titude n'a pas d'effet rétroactif, comme celle qui
est causée par la survenance des. enfans, parce
qu'elle se fait par la voie de la rescision aveu
connaissance de cause ; de sorte que le donateur
ne peut pu.. évincer les possesseurs de bonne foi
des biens donnés, que les hypothèques et char-r
ges réelles constituées par le donataire subsis
tent , et que les choses données lui retournent;
cum onere et causa, comme nous avons dit
précédemment. Mais la révocation qui se fait
par la survenance des enfans §e fait de plein
droit, par le défaut de la condition si liberi non

6g*
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superçenerint, ]aque\\e est toujours sous-enten- de faire révoquer ce qui est fait à leur préju-
due dans les donations qui se font par ceux qui dice ; en sorte jnême qu'ils ne sont pas obligés
n'ont poiut d'enfans, l'airiour paternel lions obli- de justifier que le donataire a été participant de
géant de croire que 'le.donateur n'aurait jamais la fraude, parce qu'il possède à titre lucratif,
fait de donation, s'il avait eu la pensée qu'il au- et qu'ainsi certat de lucro captando , vu que
rai t un jour des enfans : de manière que quand les créanciers au contraire certant de damna
le donateur devient père par le moyen des en- vitando. Ce qui ne se doit entendre que des
fans qui lui surviennent après la donation, cette créanciers chirographaires, caries hypolhé-
donation est réputée comme non faite, et toutes caires antérieurs à la donation ne souffrent au-
Jes hypothèques et les choses constituées par le cun préjudice dans leur droit sur les biens du
donataire deviennent résolues de plein droit, donateur par le moyen de la donation qu'il en
quasi defecLu conditionisappositœ indonatione, aurait faite. Dig. liv. 43, tit. 8 , loi 6 , $. 11.
siliberos non susccperit. Digeste, liv. 8, tit. 3, Voyez .lus» Code, liv. 7, tit. 76-, .en entier;
loi a3, as et liv. i3, tit. 7, loi 18, §. 2. et le mot Donation, page î 35 du tome 1er.
Codé, liv. 8, tit, 56, loi 8. Révocation d'un legs. Les legs peu vent être

La donation étant révoquée par la survenance révoqués de deux manières. 1». Expressément,
tîes enfans, le donateur peut disposer à sa vo- c'est-à-dire par les dispositionsexpresses, les-
lonté des choses qui y étaient comprises, saus quelles sont ordinairement conçues en termes
être obligé de les réserver à ses enfans, quoiqué absolument opposés à ceux dans lesquels les legs
ce soit par leur moyen qu'il ait révoqué la do- ont été faits; coma^e si le testateur qui a dit, je
nation qu'il avait faite ; parce que le droit de donne et lègue, dit ensuite, je ne donne point et
révoquer la donation est accordée au donateur ne lègue point. Malgré cela la révocation d'un
au cas qu'il lui survienne des enfans, et qu'il est legs n'en serait pas moins réputée expresse,
à croire qu'il ue l'aurait pas faite s'il en avait quoiqu'elle fût faite'en des termes qui ne se-
eu: ainsi, par la révocation, il est remis dans le raient point directement opposés à ceux dans
même état qu'il était avant qu'il l'eut faite. Or, lesquels le legs aurait été fait -, comme si le tes-
eomme dans ce tems il pouvait librement dis- tateur avait dit,/e donne et lègue, et qu'il dit
poser des biens qu'il a donués depuis, les ayant ensuite, j'ôte et je révoque, etc. En un mot,
par conséquent repris par la révocation, il eu toutes sortes de paroles qui expriment que le
est le maître comme il était auparavant, et rien testateur a changé de volonté,touchant le legs
me peut l'empêcher d'en disposer à sa volonté, qu'il avait fait, sont suffisantes pour le révo-
C'est ce qui ifous est marqué par ces derniers quer, sans qu'il soit besoin qu'elles soient di-
niots delà loi 8 au Code, liv. 8, tit. 56': In reetement opposées à celles dans lesquelles le
ejusdem donatoris arbitrio ac ditione man~ legs est conçu. Instit. liv. a, tit. ai.
sururn. Celte révocation expresse se peut: faire par

Outre les causes qui viennent d'être expli- le testament dans lequel le legs a été fait, ou
quées pou,r la révocation des donations, il y en par des codicilles confirmés par testament. C'est
a encore d'autres ; savoir, i°. quand le dona- ce que nous enseigne Justinien au commence-
teur 11'a pas assez de biens pour exécuter sa do- nient du tit. 21, liv. 2 des lustitufes. La raison
nation sans se réduire la nécessité, car il doit en est, qu'un testateur est libre de corriger,
se,réserver de quoi vivre.: c'est pourejuoi s'il changer, détruire sa première disposition par
n'a des biens que pour vivre médiocrement, et - une nouvelle. Dig. liv. 34, tit. 4, loi 17. Voyez
qu'il ne put rien diminuer de son patrimoine aussi Dig. liv. 28, tit. 6, loi 16. —Mais l'em-
sans se priver des choses qui lui seraient néces- pereur Justinien ne dit point qu'un legs peut
saires pour vivre honnêlement, la donation être révoqué par un testament postérieur; parce
qu'il aurait faite serait révoquée par cette rai- queVest une maxime incontestable, qu'un tes
son pour le tout ; sinon elle le serait jusqu'à tament est rompu par un testament postérieur,
concurrence de ce que le donateur pourrait Inslit. liv. 2, tit. 17, $. a.
donner sans s'incommoder considérablement. 20, Les legs peuvent être révoqués tacite-
Dig.iiv. 4a, tit. 1, loi r 9, g. 1, et lois 3o et 41. ment, c'est-à-dire par quelque fait qui dénote

2e®. (^uand !$ donation est faite en fraude des le changeaient de volonté qui est survenu au
créanciers : car en ce cas les créanciers ont droit testateur} par exemple, si uu créancier qui
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avait légué à son débiteur ce qu'il lui devait, Révoquer.Casser,annuller.Revocare. Voyez
s'en était fait payer, il faudrait dire alors qae Révocation.
le legs serait révoqué. Dig. liv. 34, tit. 3 , loi Révoquer en doute. Ne pas croire. In dubium
7 ) S- 4- — Il en taut dire de riiérne quand le vocarc. On ne peut révoquer en doute oè qui a
testateur vend la chose léguée sans y èlre con- été une fois bien déterminé et fixé. Glose sur
traint par l'état de ses affaires. Instit. iiv. a, le mot exclusa, chap. 3 de la No tel. 74.
tit. 20, $. 12. Rhéteur. Celui qui, chez les Grecs et les Ro-

Les lois Romaines mettaient une différence mains, faisait profession d'enseigner l'éloquence,
essentielle entre la révocation expresse des legs Rhetor. 11 y avait dans chaque ville un certain
et la révocation tacite. Par la révocation ex- nombre de rhéteurs qui étaient exempts des tu-
presse, le legs était éteint de plein droit ; au telles et curatelles, ainsi que des autres charges
lieu que par la révocation tacite il n'était pas civiles. Dig. H27, tit. 1, loi 6, 1 et 2.
éteint de plein droit, en sorte qu'il pouvait R/iodia. Voyez au mot-Loi, page (h 8 du
être demandé ; mais le legs devenait nul par le tome Ier.
moyen de l'exception que produisait le chan- Riche. Opulent; qufa beaucoup de bien,
gemeut de la voloEté du teslateur. Voyez Locuples. 11 y a de la mauvaise foi de chercher
ïragm. d'tllpien , tit. 24, §. 22 ; Dig. liv. 34, à devenir riche aux dépens d'autrui. Drg. liv. 8,
tit. 4, loi 3, $. 11, et lois 17 et 22. tit. 3, loi iC; etliv. 5o, tit. 17, loi 206'. Voyez

Il y avait encore une autre différence entre • Opulent. v
la révocation qui se faisait dans des codicilles Rideau. Espèce de voile. Vélum. Les rideaux
confirmés par testament par des termes solén- qui sont attachés au haut des fenêtres ou des
nels, et celle qui se faisait dans des codicilles portes, et ceux qui sont autour des colonnes,
non confirmés par testament ou par des termes <ipnt partie dés meubles meublans. Dig. Iiv. 33,
non solennels. Au premier cas, les legs étaient tit. 7, loi 12, 20.
révoqués de plein drpit ; et au second, la révo- Rigole. Petite tranchée creusée dans la terre
cation du legs 11e se faisait pas de plein droit, pour faire couler les eaux. Incile; sulcus aqua-
ce n'était que l'exception de dol qui le rendait rius. Quelqu'un peut faire des rigoles pour des*-
sans effet. Mais il n'en était p'as de même des sécher son champ, mais non pas pour en con-
fidéicommis, qui étaient toujours révoqués de duire l'eau dans celui de sou voisin: car il est
plein droit nuda voluntate contraria. Néan- permis à chacun d'améliorer son champ, pourvu
moins cette différencé 11e subsiste plus aujour- le fasse de manière à ne pas nuire à celui
d'hui, au moyen dé ce que Justinien a égalé de son voisin. Digeste, liv. 3g, tit, 3, loi 1,
les legs aux fidéicommis. Voyez Fidéicommis S- 3 et 4. — Ainsi, si quelqu'un faisait dans
et Legs, pages 246 et 563 du tome Ier. son champ des rigoles pour détourner et amas-

Vovez, sur cet article et le précédent, la sec- ser 1>eau ce que les Grecs appellent égouts, il
tion 2 , chapitre 4, la section 8 , chapitre 5 , y aurait lieu contre ïhi à l'action acjuœ pluviœ
titre 2 , livre 3 du Code Napoléon. arcendœ. Digeste, liv. 3g, tit. 3, loi 1, 9,

Révocation du mandat. Le mandat finit par ^ en fau' dire de même s'il «faisait dans son
la révocation qui en est fai te, lés choses étant en champ degrandes rigoles de travers par où l'eau
leur entier ; c'est-à-dire, pourvu que le manda- coulerait abondamment dans le champ du voi-
taire n'ait encore fait aucunes avances pour exé- 5 car le juge de l'action ac/uœ pluviœ arcendœ
cuter sa commission: autrement le mandant peut pourrait le torcer à les combler. Dig. liv.
bien révoquer sa procuration, mais il peut être tit. 3, loi 24, $. 1. Voyez Eau, page iÔ2 du
poursuivi par l'action de mandat à indemniser tome 1er.
le mandataire. Institutes, liv. 3, tit. 27, 9. Rigueur. En latin Rigor. L'équité doit être
Voyez Mandat. préférée à la rigueur du droit. Institutes, liv. 3,

Rèvocatoire ; action rèvocaloire. En latin tit. 3, et g. 1.
'Actiorevocatoria. Les actions révocatoires sont On a admis, en faveur de l'utilité publique,
au nombre de trois; savoir, la Favienn^, la bien des décisions contre la rigueur du droit.
Panlienne ou quasi - Paulienne, et la Calvi- Digeste, liv. 9, tit. 2, loi 5i, Jf. 2.
sienne. Voyez la Glose sur le %. 4 de la loi 38 Risque. Péril. Periculum. Voyez Péril.
au Dig. liv. 22, tit. 1. Rivage. Les bords de la imx. Littus. Le ri-
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vage de la mer est l'espace de terre'jusqu'où le autrement, il est hors de doute qu'elle change-
plus grand flot peut s'étendre l'hiver; c'est-à- de rives, comme il arriverait si elle quittait
dire que le-rivage de la mer se compte à partir . son lit pour couler d'un autre côté. Dig, liy.
de l'endroit où elle cesse de porter son flux dans 4.3, tit. 12 , loi r, §. 5. Glose sur la loi 96 ad
les plus hautes marées. Instit. liv. 2, tit. 1, §, 3. Dig. liv, 5p, tit. 16.
Dig. liv. 5o, lit- *6, l°is 96 et 112. ; Les lieux qui confinent le long des rivières

Les rivages de la mer sont, quant à l'usage, sont publics , parce qu'ils sont l'accessoire des
de même nature que les bords des rivières, rives, à commencer de l'endroit où la rive con-
c'est-à-dire que l'usage en est public, et appar- duit de plein pied jusqu'à l'eau. Dig. liv, 43,
tient à tout le monde. Mais il n'en est pas de tit. 12, loi 3, g. 2.
même de la propriété : car celle des rivages II est très-utile de réparer et de fortifier les
n'appartient à personne, étant un accessoire et rives des rivières publiques, Dig. liv. 43, tit.
une dépendance de la mer; au lieu que la pro- i5 , loi 1, §. 1.
priété des bords des rivières appartient à ceux On ne doit point fortifier les rives d'une ri-
qui sont propriétaires des terres adjacentes, vière en causant du tort aux autres voisins de
parce que ce qui n'est pas occupé par le fleuve la rivière. Dig. liv. 43, tit. i3, loi 1, $! 6,
est censé faire partie des terres voisines, comme S'il s'élève 1111 arbre sur la ri vc d'un fleuve au-
l'explique fort bien Vinnius sur le §. 4 aux long de laquelle s'étend mon fonds, cet arbre:
Instit. liv. 2, tit. 1. Voyez aussi Instit. liv. 2, est à moi ; parce que le terrain de la rive n'ap-
tit. i , §• 5 ; Dig. liv. 41, tit. 1, lois 4 et 5, partient qu'à moi eu particulier, quoique i'u-

1, et loi 6. — En effet, les rivages sont de sage-en soit public. Instit. liv. 2, tit. 1, §. 4,;
tems en tems occupés par la mer pendant son la Glose jointe. Dig. liv. 41, tit. 1, lois i5.et
flux ; c'est pourquoi ils sont censés être de mêmer 3o, §. 1 ; et liv. 43, tit. 12, loi 3.
qualité et de même condition que la mer et le Le préteur par un édit défend qu'on empêcha;
fond qui la soutient. Mais les bords des fleuves un particulier de faire des ouvrages sur les bords
et des rivières ne sont couverts de leurs eaux d'une rivière publique, qui doivent servir à for-
que par inondations, qui étant extraordinaires, tifier la rive ou à défendre contre les accidens
sont mises au nombre des cas fortuits. Voyez de l'eau les terres qui sont le long de la rive,.
Mer. pourvu qu'il ne nuise point au cours de la navi*

Voyez l'article 538 du Code Napoléon, gation , et qu'il promette par caution ou par
Rival. Concurrent en amour. Rivaîis. On répondans, à dire de prud'homme d'indemniser

appelle rivaux deux hommes qui ont habitude pendant dix ans du tort qui pourrait eu résulter,
avec la même femme, parce qu'ils se servent Digeste, liv. 43, tit. i5, loi 1. Code, liv.7,
d'elle comme de l'usage d'une même rive. Glose tit. 41, loi 1.
sur le %i 26 de la loi 1 au Dig. liv. 43, tit. 20. Pour le droitFrançais, voyez ce qui est dit i

Rive. Le bord d'une rivière, d'un ruisseau, la suite du mot Rivière.
etc. Ripa. On entend par rive ce qui contient Rivière. Assemblage d'eaux qui coulent dans
la rivière dans l'état naturel de ses plus grandes un lit d'une étendue assez,considérable. id
éaux. Dig. liv. 43 , tit. ia, loi 3 , g. 1. men. On distingue une rivière d'un ruisseau par

Ainsi on peut bien définir la rive, en disant sa grandeur, ou par l'opinion des habitans qui
que c'est ce qui contient k rivière quand elle demeurent auprès. Dig. lft. 43, tit. 12 , loi r, '
est dans sou cours ordinaire : car la nature des S1*
rives 11e change pas , quoique la rivière se dé- Il y a des rivières qui ont un cours continuel,
borde pour un tems à cause des pluies, de la d'autres qu'on appelle torrens. Les rivières qui
marée ou de quelqu'autre raison. On ne dira ont un cours continuel sont celles qui coulent
pas en effet que le Nil, qui croit en certain toujours, les torrens ne coulent que pendant
tems jusqu'à couvrir l'Egypte , change pour l'hiver. Si cependant une rivière qui a d'ailleurs
cela ou augmente ses rives; car lorsqu'il revient un cours continuel venait à se dessécher l'été,,
à sa mesure ordinaire , on doit réparer ses ri- elle n'en serait pas moins regardée comme une
ves. Si cependant une rivière reçoit par sa na- rivière. Digeste, liv.43,tit. i2,loii,§. 2.
ture un accroissement qui doive toujours de- Il y a des rivières publiques et d'autres qui ne-
meurer, par la jonction d'une autre rivière ou le sont pas. Le jurisconsulte Cassius définit ri-
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irîère puLlique celle qui a un cours continuel.
•Dig. liv. 4Z, tit. 12, loi 1, g. 3.

les rivières et les ports sont des choses pu
bliques, la propriété en appartient au peuple
Romain , et l'usage en appartient à tous les
liommes : d'où il suit qu'il est permis à tout le
monde d'y pêcher. Mais cet usage doit être ré
glé par le peuple Romain , par rapport à l'in
térêt qu'il a qu'on n'y fasse rien qui puisse nuire
.à la navigation. Instit. liv. 2, tit. 1, g. 2. Dig.
li v. 1 , tit. 8, loi 4, g. 1 ; liv. 3y , tit. 2, loi
24 ; et li v. 43 , tit. 12 , loi 1.

Ce qu'une rivière détache peu à peu d'un
héritage, et qu'elle ajoute à l'héritage voisin,
est un décroissement et un accroissement im

perceptible , qui par accession appartient au
-propriétaire de l'héritage auquel il est joint,
parce queJ'undusJ'undo accrescit, sicut portio
portioni; car cet accroissement.se faisant im
perceptiblement, on présume que celui auquel
;il a été fait en a toujours été propriétaire, et
•que ce n'est point, comme le dit Charles Du
moulin, une nouvelle acquisition. Institut, liv.
a, tit. i, g. 20.

Mais ce que l'impétuosité d'une rivière a ôté
à un voisin pour le donner à l'autre, n'appar
tient pas à celui à l'héritage duquel il a été
ajouté, par la raison que ce qui nous appartient

•ne peut, selon la loi 11 au Dig. liv. 5o, tit. 17,
'être transféré à un autre sans noire fait; à moins

que-iious 11e l'ayons laissé assez de tems pour
•être incorporé entièrement à l'héritage d'au-
-trui, parce qu'alors c'est une accession de son
-fonds qui n'en peut, plus être séparée. Ce qui
-fait que celui qui en était propriétaire n'a plus
qu'une action réelle utile pour en avoir l'esti
mation. Instit. liv. 2, tit. 1 , g. 21. Dig. liv.
6 , tit. i , loi 5 , g. 3, et loi 23, g. 3 ; liv. 3g,
tit. 2, loi g, g. 2 ; et liv. 41, tit. 1, loi 7, g. 2,
et loi 9. Voyez sur cette espèce Accroissement,
jilluvion et Fleuve, pages 5,36 et 278 du
tome 1er.

Voyez l'article 558 du Code Napoléon ; et
l'Ordonnance de 1669 sur les eaux et- forêts ,
ainsi que les Réglemens sur la navigation.

Rixe. Dispute, querelle. Rixa. Lorsqu'un
homme a été frappé dans une rixe et qu'il en est
mort, il faut examiner en particulier les coups
que chacun a donnés. Dig. liv. 48 , tit. 8 , loi
17. Voyez aussi la Glose sur la loi 40 au Dig.
îiv.Bo, tit. 16 ; et sur le mot pacem, chap.2
de la Novelle 17.
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Robe. Sorte de vêtement. Toga. Une robe
est ainsi appelée , parce qu'elle sert à couvrir,
quia ea tegamur. Digeste, liv. 5o, tit. 16-, loi
180, g. t.

Il y avait aussi la robe prœtexta, prétexte ,
qui était une espèce de robe longue bordée de
pourpre, que portaient les enfans de qualité à
Rome jusqu'à l'âge de dix-sept ans , et dont
les prêtres, les magistrats et les sénateurs Ro
mains étaient revêtus lorsqu'ils assistaient ^ux
jeux publics. Glose sur le mot prœtextati au
Dig. liv. 43 , tit. 3o , loi 3, g. 6.

Rocher. Roche. Saxum. On ne peut coji-
damner quelqu'un à être précipité d'un ro
cher, Dig. liv. 48, tit. 19, loi 25, g. 1.

Roi. Monarque. Rex. L'état monarchique
a commencé l'an du monde 32i3 ou environ ,
et 750 ans avant Jésus-Christ, sous Romu-.
lus, premier roi des Romains, et a duré 244
années sous le règne de sept rois , lesquels éta
blirent plusieurs lois par le suffrage et le consen
tement du peuple, qui fut divisé en trente par
ties nommées curies ou centuries : delà vient

que ces lois furent appelées Regiœ, curiatœ et
centurialœ. Sextus Papirius les rassembla dans
un même recueil, qui pour cet effet fut nommé
Jus civile Papirianum. Voyez Dig. liv. 1, tit.
2, loi 2 , g. 2.

Après que le peuple Romain eut secoué le
joug de la tyrannie, et qu'il eut chassé de la
ville de Rome et du royaume Tarquin le Su
perbe, pour le crime de Sextus Tarquinius son
fils, qui avait pris de force Lucrèce , femme de
Brutus, citoyen Romain, il créa des consuls
par la loi Tribunitia, en la place des rois, dont
la charge et l'autorité 11e durait qu'une année,
afin de les empêcher de rien entreprendre con
tre la liberté publique, en vertu d'un pouvoir
qui était de si peu de durée. Et cet état dura
jusqu'à Auguste, 5oo ans ou environ. La plus
grande partie des lois royales ayant été abro
gées en haine de leurs auteurs, le peuple Ro
main commença alors à se conduire plutôt par
un droit incertain et par l'usage, que par au
cune loi fixe. Dig. liv. 1, tit. 2, loi 2 , g. 3.

Denis d'Halicarnasse au liv. 2, nous apprend
qu'en conséquence d'une loi de Romulus, dont
on n'a plus l'ancien texte, les rois furent les pre
miers ministres de la religion , qu'ils fixèrent à
leur gré les fêtes, le culte de chaque dieu, ainsi
que les cérémonies que l'on devait observer dans
kg sacrifices, Mais ce qu'il y a de singulier,
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c'est que , quoique après l'expulsion des Tar-
quins et l'extinction de la royauté , tout ce qui
portait le nom de roi £yt devenu odieux au peu
ple, cependant on créa un prêtre auquel on
donna le nom de roi des sacrifices, pour se
conformer sans doute à la superstition du peu
ple, qui était habitué à voir remplir les fonc
tions de sacrificateur par un roi, Denis d'Hali-
carnasse donne une autre motif à la création de

ce roi des sacrifices : il prétend qu'en considéra
tion des biens dont la ville de Rome était rede

vable à ses rois, les Romains crurent devoir eu/
conserver le nom dans la personne d'un sacrifi
cateur. Quoi qu'il eu soit, l'autorité de ce prê
tre se borna précisément aux choses qui con
cernaient la religion; et dans la crainte même
qu'il ne se prévalût de son titre, il fut réglé
que dans l'exercice de sa charge, ii serait soumis
au souverain pontife. L'élection de ce roi appar
tenait au peuple assemblé par centuries. Les
augures et les pontifes le consacraient ; et lors
qu'il était consacré il jouissait de plusieurs pré
rogatives, avec cette réserve , qu'il ne lui était
pas permis de briguer et d'exçrcer la magistra
ture. II lui était même défendu de se trouver

aux comices. C'est pour cela que, comme nous
l'apprenons de Plutarque, ils'enfuyait avec pré
cipitation après avoir présidé au sacrifice qui
précédait la tenue des comices. Ce prêtre exer
çait encore plusieurs fonctions indispensable-
ment attachées à sa charge : car, outre que tous
les ans il devait immoler un bélier à Janus le

cinquième jour des ides de janvier, il avait en
core la commission d'annoncer les jours de fêtes.,
d'indiquer les sacrifices, et de distribuer tout
ce qui était nécessaire pour leur célébration.
Les citoyens, et sur-tout les gens de la campa
gne, qui pour l'ordinaire ne sont pas fort ins
truits de ce qui se passe dans la société, venaient
le consulter sur les jours que l'on devait faire les
sacrifices; et ils en demandaient quelquefois
d'extraordinaires pour la prospérité des biens
de la" terre.

La femme de ce roi des sacrifices ne demeu

rait pas sans privilèges et sang fonctions: elle
portait le titre de reine. Le matin du jour des
calendes elle immolait un porc ou un agneau en
l'honneur de la déesse Junon. Parmi toutes les

prérogatives dont cette reine jouissait, l'une
des principales consistait, eu ce que les vestales
venaient tous les ans à un jour marqué, pour
lui rendre visite et l'instruire de tout ce qui
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avait rapport à l'exercice de sa dignité. Cet
usage provenait sans doute de ce que du terasde
Romulus et des rois ses successeurs, les vestales
venaient tous les ans faire une semblable visita
aux reines. Enfin les privilèges du roi et de la
reine des sacrifices s'étendaient jusque sur leur»
enfans : car on lit dans les auteurs que les filles
de ce prêtre et de cette prêtresse ne pouvaient
pas être consacrées par force au service de la
déesse Vesta ; mais que si elles roulaient être
reçues parmi les vestales, on ne pouvait pas
leur refuser cet honneur. V<?yez l'Hist. de la
Jurisp., loi 4,

Romain. En latin Romattus. Le mot de Ro

main vient de Romulus. Instit. liv. a, tit. 1,
§. a. Voyez Peuple.

Rome. En latin Roma. Rome est la ville ca

pitale de l'Italie. Glose sur la loi %, %. 1 au
Dig. liv. 5, tit. 1.

Rome est la commune patrie de tous les sujets
de l'empire. Dig. liv. 5o, tit. 1, loi 33. Glose
sur la loi unique au Code, liv. r , tit. 35 ; suc
les mots per urbem au Digeste, liv. 4, lit. 6,
loi 35 ; sur le mot accipere, 3 de la loi a au
Digeste, liv. 5, lit. 1 ; sur le §. 11 de la loi 6 au
Dig. liv. 27, lit. 1 ; et sur le mot civitatis aut
Digeste , liv. 41, tit. t.

Rome a été fondée par Romulus et Rémus.
Ces deux frères jumeaux étant venus au monda
vers le tems de.la mort de Licurgué, formèrent
dans la suite le projet de bâtir une ville dans la
lieu même où ils avaient été nourris. Mais le

nom qu'on donnerait à cettç ville , et la gran
deur des fossés dont ou l'entourerait, ayant ex
cité une dispute entre ces deux fondateurs, Ro
mulus tua son frère, et demeura ainsi seul maître
tant du terrain que du nom qu'il lui donnerait.
Lorsque cette ville fut construite et qu'il lui eut
donné le nom de Roma, il ouvrit un asile en
faveur des étrangers, et Rome devint en peu de
teius très-peuplée. Voyez la Glose sur la loi 11
au Dig. liv. 1, tit. 8 ; et l'Hist. de la Jurisp.

Ordinairement la dénomination de ville s'en

tend de ce qui est renfermé dans les murs; mais
en parlaut de la ville de Rome, cotte dénomi
nation a un sens plus étendu ; elle ne s'étend
pas seulement aux édifices renfermés clans ses
murs, mais aussi aux.faubourgs et à tout ca
qui est de sa banlieue. Dig. liv. 5o, tit. 16-,
loi 2. Voyez aussi sur cette espèce, Dig. liv.
33, tit. 9 , loi 4, $. 4; et Code, liv. 10, tit.
ïo , loi a.
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Lt-j'irisconsulie Alfénus dit que la ville de liv, 38 , tit. 16, loi 3 , §. ii. Novelle 5g,

Rome s'entend de tout ce qui est renfermé dans chap. a.
ses murs; mais qu'on comprend aussi sous cette Le testament étant rompu par la naissance du
dénomination tous les édifices qui l'aVoisinent. posthume, il est entièrement nul pour tous Içs
En effet, d'après l'usage vulgaire, on ne peut chefs qu'il contient. Code, liv. 6, tit. 29, loi r.
entendre par Rome seulement ce qui est dans Romulus, premier roi des Romains, n'eut
l'enceinte de ses murs : car nous disons que nous pas plutôt affermi son autorité par l'alliance
allons à Rome, quand même ce serait pour de- que les Sabins furent*obligés de contracter avec
meurer hors de la ville. Digeste, liv. 5o, tit. lui, qu'il créa des prêtres pour offrir aux dieux
16, lois 87, 154, et iy3 , g. 1. des sacrifices, ebrangea ses citoyens sous diffé-

Ceux qui sont nés dans les faubourgs ou les rcns ordres. En effet , aussitôt que le nombre
maisons qui avoisinent Rome , sont censés être en fut augmenté, il divisa tout son peuple en
liés à Rome. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 147. troistribus, et chaque tribu en dix curies. Dig.

On appelait senior Rotna- l'ancienne Rome, liv. r , tit. 2, loi 2, §. 2.
à la différence de Constantinople, qui était ap- Romulus distingua des autres citoyens ceux
peléeRomanova. Voyez Novel. 7.—-Dans la qui étaient les plus recommandables par leur
Novelle 9, l'empereur Justinien.dit que l'an- naissance, leur courage et leur prudence, aux-
cienne Rome est l'origine des lois , et qu'elle a quels il donna le nom de patrices, parce qu ils ,
l'honneur d'avoir chez elle le souverain pontifi- pouvaient déclarer leurs pères. Il les rev.ètit
cat ; que c'est pour cette raison qu'il veut faire de toutes les charges de la république , et con-
uue ordonnance particulière en faveur de la pa- fia seulement-aux plébéiens le soin dé la culture
trie, des lois et de la source du sacerdoce. Voyez des terres et des autres emplois peu relevés,
cette ordonnance, qui veut que les biens de l'é- . Dans la suite des tems on donna le nom de pa-
glise Romaine ne puissent se prescrire que par triciens à ceux qui pouvaient nommer Un séna-
l'espace de cent ans. teur parmi leurs ancêtres. ^

Rompre. Détruire, casser. Rumpere. Les an- Mais ce que. ce roi fit de plus remarquable
ciens ont presque tous entendu par 1-e mot rom- fut l'établissement de cette illustre compagnie f
pre la même chose que nous appelions corro/n- qui devint dans la suite le plus redoutable et le
pre. Voyez le %. i3 aux Inslitutes, liv. 4, tit. plus majestueux de tous les tribunaux ; on en-
3; et le §. i3 de la loi 27 au Digeste, liv. 9, tend parler ici du sénat qu'il établit pour le gou-
lit. 2. vernement de l'état et pour l'administration de

C'est une règle qu'un fils qui vient à naître la justice. Il le composa des plus âgés des pa-
roinpt le testament dans lequel il se trouve passé trices, et par conséquent des plus sages et des
gous silence. Digeste, liv. 285 tit. 2, loi 12. . plus respectables, IllesGréaaunotnbredecent;

La prétérition d'un gosthume ne rompt pas le mais ce nombre a été considérablement aug-
testament ab initio , mais il devient nul par sa mente dans la suite. Il leur accorda le pouvoir
naissance; parce qu'il peut arriver que la femme de régler les affaires les plus importantes de 1 é-
du testaleur qui est devenue enceinte après qu'il .latj et il sut eu même tems donner des bornes
a testé , n'accouche pas d'un enfant vivant, à leur autorité. Il y eut trois choses qu il jugea
Mais il suffit qu'il soit venu au monde vivant à propos de ne-pas soumettre à la décisioa des
pour rompre le testament, quoiqu'il soit décédé seuls sénateurs ; savoir, la création des niagis-
dans le même tems. Digeste, liv. 5o, tit. 16, trats, les traités de paix et de guerre , et 1 éta-
loi 129. Code, liv. 6, tit. 29, lois 2 et 3. blissement des lois. Ce fut à tout le peuple,

Celui qui liait au sixième ou au huitième mois convoqué pour régler les affaires .de cette im-
rompt.le testament, quoiqu'il ne puisse pas vi- portance, qu'il résolut ue les deterer. Voyez
vre, selon le sentiment des médecins; parce qu'il Dig. liv. 1 , tit. 2, loi 2, §• 2} et liv. 1, tit.
suffit qu'il soit venu au monde vivant. Code, liv. i3, loi unique.
6, tit. 29, loi 3, —Quant à celui qui liait après La politique de ce prince fut de donner au
les dix mois du jour de la mort du mari, il 11e peuple le pouvoir d'établir des lois, de ciéer
rompt pas le testament ; parce que, comme il les magistrats, de faire à son gré la paix et la
n'est pas réputé légitime, il ne peut prétendre guerre, et de rendre en même tems ce pouvoir
sa légitime dans les biens de son père. Digeste, dépendant eu quelque sorte du sénat, puisque

Tonte IL 68
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les résolutions que prenait le peuple devaient voua aux dieux infernaux toute personne qui
auparavant y avoir été.projetées. Ainsi Romu- oserait prétendre à la royauté. Voyez l'Hist.
lus, depuis l'établissement de cette compagnie, de la Jurisprudence.
ne fit point de lois .qu'elles n'eussent auparavant Ruban. En latin Vilta. Les rubans et les
été concertées avec le sénat, et revues ensuite agrafiè,s de diamans appartiennent plus à la pa-
dans une assemblée générale de tout le peuple, rure qu'à l'habillement. Mais les rubans de
J[ en fit ainsi plusieurs touchant le droit public, coëffures font partie de la garde-robe , parce
les mariages, la puissance pateruelle, et l'en- qu'ils servent d'habillement'à une partie du
gageaient qui est entre les patrons et les cliens. corps. Dig. U v. 34, tit. 2 , loi 20 , %. a et 4.
Mais, avant l'établissement du sénat, Ronnilus Rubricn. Voyez Sénatus-consulte.
avait tout gouverne par lui-même, sans consul- Rubrique. En la!in Rubrica. Ce terme était
ter que sa propre volonté. Romulus aliquandiù autrefois employé pour titre, parce que les ti-
omnia solo nutu gubernavit. Sic Remum mero très étaient écrits en lettres rouges: de sorte
jussu fratris occisum , et Sabinas conjugii qu'on disait, celte loi est sous telle rubrique,
causa, ne nascens imperiurn unius œtalis es~ c'est-à-dire sous tel titre. Voyez la Glose sur
set, sine ullo jure raptas legimus. " le tit. 1 aux Instit. liv. 1 ; sur le tit. r4 aux

Romulus était un prince ambitieux , actif, Jnstitûtes, liv. 2; sur la loi 1 au Code, liv. 5,
dur, austère., impitoyable et même barbare, tit. 20; sur la loi 1 au Code liv. 4, tit. 2; et sur
En fondant le plus glorieux ouvrage qui fut ja- le mot illicitas, ebap. 1 de la Novelle 12.
mais, il s'en rendit" le seul maitre par ma fra- Ruche. En latin Alveus. Les abeilles qui s'ar-
tricide. Pour avoir des habitans, il eut recours rètent sur notre arbre ne sont pas plus censées
à l'injusticè et à l'impunité ; pour s'assurerla nous appartenir, avant que nous les ayons ren-
durce et la conservation de sa ville, il employa fermées dans une ruche, que des oiseaux qui au-
la fourberie, le rapt et le viol ; pour agrandir raient fait un nid dans notre arbre. Ainsi, si un
son état naissant, il suscita des guerres injustes, autre les renferme, il en devient le propriétaire,
et se tit comme une loi de les soutenir. Sur la Dig. lïv. 41, tit. j, loi 5, g. 2.
fin de son règne, qui dura trente-huit années, Un essaim d'abeilles qui s'envole de notre
il n'agit plus que par caprices, et cessa de ruche est à nous tant qu'il est sous nos yeux, et
consulter le peuple et le sénat : c'est ce qui fit qu'il n'est pas difficile de le poursuivre. Après
que les sénateurs, voulant secouer le joug de il appartient au premier occupant. Dig. liv. 41,
la tyrannie, le massacrèrent. Voyez Florus, tit. 1, loi 5, $. 4. Voyez Abeilles, page 1 du
liv. 1 , chap. 1 ; et l'Histoire de la Jurisp. tome 1er.

Roturier. Qui n'est pas noble. Plebeius. Rue. Chemin dans les bourgs, villes et villa-
Voyez JPlébéïea. ges, qui est bordé de maisons de part et d'aul ra.

Royal, aie. Lois royales. En latin Leges f^ia. On voit par la loijmique au Dig. liv. 43,
regiœ. Les lois royales ont été recueillies par tit. ro, que les édiles curules étaient chargés
Sextus Papirius, un des citoyens distingués du soin des rues ; qu'ils devaient veiller à ce que
du teïus de Tarquin le Superbe, petit-fils de les rues de la ville fussent tirées au cordeau, qu$
Démarate le .Corinthien. Ce recueil s'est ap- l'écoulement des eaux ne nuisit point aux mai-
pelé le droit civil de Papirius, «on que Papi- sons, et empêcher qu'on ne mît ou qu'on ne je-
rius y ait rien ajouté, mais parce qu'il avait tât quelque chose dans les rues qui pût incom-
rangé dans un certain ordre les lois, qui avant moder les passans. C'est pourquoi ils ordonnent
lui étaient confusément dispersées. Voyez Dig. que chacun ait soin de faire refaire et de tenir
li v. 1 , tit. a , loi a , S- a ; et le mot Roi. proprement le chemin qui est devant sa maison.

Royaume. En latin Regnum. C'est le droit Le préteur défend aussi par un édit, qu'Oa
s!es gens qui a établi les royaumes. Dig. liv. 1, empêche an particulier de découvrir une rue oa
tit. 1, loi 5 , la Glose jointe. un chemin public, ou de le réparer ; pourvu que

Royauté. Dignité royale. Regia ou regalis la rue ou le chemin public ne soit pas détérioré.
âignitas. Aussitôt que les Tarquin eurent été Découvrir une rue, c'est lui rendre sa première
ehassés de Roiae, la royauté devint tellement, largeur et sa première hauteur. C'est aussi une
en horreur aux Romains, que, par une loi ex» partie de la réparation des rues, que de les piir-
firesse qui r.e nous a pas élé conserves, en dé- g«r. Purger une rue, c'sst proprement la r*>
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mettre dans sou niveau en ôtant ce qui s'clevait
au-dessus. Car ceux qui découvrent, qui pur
gent une rue, ou en un mot qui la remettent
dans son premier état, sont censés la réparer,
Dig. liv. 43, lit. 11, loi i.

Pour le droit Français j voyez le titre n de
la loi du 24 août 1790, et celle du 16 septembre
1807.

Ruffinus. Ce jurisconsulte, qui était contem
porain de Modestinus, avait composé douze li
vres Rcgularum. On a disputé pendant long-
teius sur la quA.lion de savoir si ce Rutfinus,
qui a écrit avant l'empire de Constantin, était
le même que Licinius-Ruffiuus que l'on prétend
être l'auteur du livre intitulé Collatio Legum
3Iosaïcarum et Ramanariim. Mais ce qui sert
à prouver que Ruffinus, auteur des douze livres
Rcgularum, n'est pas le même que celui de la
conférence des lois Mosaïques et Romaines,
c'est que l'auteur de cette conférence paraît
avoir été chrétien, et que l'on n'a pas professé
publiquement la religion chrétieune dans l'em
pire avant Constantin ; et ce qui prouve encore
démonstrativeinent que l'auteur de la confé
rence n'a vécu que très-peu de tems avant Jus-
tinien, c'est que cet auteur cite perpétuellement
les Codes Grégorien et Hermogénien, et même
le Code Tbéodosien ,. qui ne fut publié par
l'empereur Théodose le jeune que bien posté
rieurement au tems où vivait Ruffinus , auteur
des douze livres des Règles. Voyez l'Hist. de la
Jurisprudence.

Ruine. En latin Ruina. Le préteur a intro
duit une caution, appelée caulio damni infecti,
qui est exigée par celui qui a sujet de craindre
quelque dommage par la ruine de la maison -de
son voisin. Elle s'exprime en ces termes, quod
mihi ex domo tua damnum accidere potest,
prœstare spondes? Celui qui l'exige a coutume
d'y comprendre les héritiers au successeurs de
celui qui la donne et qui y sont intéressés. Dig.
liv. 3g, tit. 2 , loi 24, g. x.

Celui qui donne cette caution, s'oblige à ré
parer la perte qui peut arriver à celui qui l'exige
par la ruine de sa maison ; toutefois cette cau
tion a Heu pour les dommages qui peuvent être
causés à l'occasion de quelque héritage , de
quelque nature qu'il soit, swe œdium vïtia, siue
operis, quod vel in œdibus, vel in. loco urbano
aut, rustico, prwato publicovefiât, damni ait-
çuid futurum sit ; curât Prœlor, ut timenti
damnum eeweatur. Voyez le $. 1 de La loi 19

au Dig; liv. 3g:, tit. sj et sur toute cette espèce
le titre en entier.

C'est au procureur de la ville 4 avoir soin
gué les propriétaires rétablissent et reconstrui
sent leurs maisons lorsqu'elles sont tombées en
ruine. Dig. liv. 39 , tit. 2, loi 46.

Celui-là est censé dérober à l'occasion d'une

ruine, non-seulement qui enlève quelque chose
des bàtimens qui se sont écroulés , niais encore
de ceux qui sont adjacens. Voyez Dig. liv. 47,
tit. 9 , loi 1, g. 3 -, et sur cette espèce le titre
eu entier.

Pour le droit Français, voyez l'article 3 du
titre 11 de la loi du 24 août 1790 ; les Régle-
mens sur la voiërie; et l'article 18, titre ier.
de la loi du 19 juillet 1791 sur la police muni
cipale.

S

S^nii-frENs y secte de jurisconsultes, dont le
premier chef fut Atteins Capito, et le second
Cœlius Sabinns. Voyez ArUistius Labeo, pags
39 du tome 1er.

Sabinus ( Cœlius), Ce jurisconsulte avait été
consul sous les empereurs Othon et Vifellius.
Pomponius, dans le $. 47 de la loi 2 an Dig,
liv. 1, tit. 2, nous apprend que Caeiius Sabinus
succéda ,à C.assius, et qu'il eut beaucoup de
crédit auprès de l'empereur Vespasien, Aulu-
Geiïe, liv. 7, chap. 4, dit que Caeiius Sabinus
avait écrit que celui qui vendrait un esclave
couvert d'un chapeau, ne serait tenu d'aucune
garantie envers l'acheteur. La raison en est, '
dit-il, que les acheteurs ne pouvaient pas se
tromper en acquérant de pareils esclaves i parce
que les voyant couverts d'un chapeau, ils étaient
par-là avertis que le vendeur n'était sujet à au
cune garantie. Ca'lius Sabinus avaij composé
un commentaire sur l'édit des édiles curules,
dont oq se servait souvent dans les affaires de

commerce. Ce jurisconsulte n'est cependant cité
que sept fois dans le Digeste. Il fut le dernier
qui donna son nom à la secte dont Atféïus Ca-
pito avait été l'auteur, et cette socte retint tou
jours depuis ce tems-là le nom de Sabinienne.
Voyez l'Histoire de la Jurisprudence.

Sablière. Lieu d'où l'on tire le sable. Arena•

ria. Les sablières trouvées par le mari dans le
fonds que sa femme lui a donné en dot, sont
regardées comme des fruits du terrain. Dig.
liy. 24, tit. 3, loi 7,-g. 14.

Voyez l'article 5g8 du Code Napoléon.
68 *
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Sac. En latin Saccas. Celui qui dérobe un soins de la République; et tous les citoyens con-

sac qui contient de l'argent est tenu de vol, tribuaisnt aux frais qu'il fallait faire pour la cé-
même à raison du sae, quoiqu'il n'ait pas eu lébration de ces sortes de sacrifices. A l'égand
l'intention de voler le sac. Dig. liv. 47> tit. 2» des sacrificesparticuliers, c'étaient ceux qui ne
]0j se faisaient que dans les familles, soit pour ho-

Sacculuires. En latin Saccularii. C'est ainsi norer les mânes paternels , soit pour obtenir des
qu'on appelait ceux qui portaient avec eux des dieux quelque grâce particulière qui n'infères-
sacs remplis de fausses marchandises ou de faus- sait point l'état en général. "Voyez l'IIist. delà
ses monnaies, et qui par ce moyen subtilisaient Jurisp. , loi 9.
et trompaient le public. Dig. liv. 47, tit. ir, Celui qui aurait fait ou permis de faire chez
loi 7; et liy. 47, tit. 18 , loi 1, 2. lui des sacrifices pour attirer des* malheurs, était

Sacerdoce. Caractère des prêtres del'ancienne soumis à la peine de la loi Conîélia sur les assas-
loi et de ceux de la loi nouvelle. Sacerdotium. sins et les empoisonneurs. Dig. liv. 48, tit. 8,
Jules César avait fixé les fonctions du sacerdoce loi i3. Voyez aussi la loi 2 au Code, liv. 1,
par une loi nommée de son nom, Julia de sa- tit. ir.
cerdoliis. Hist. de la Jurisp. On voit par les lois 7 et 8 au Code , liv. r,

L'empereur Justiuien dans la préface de la fit. 11, que les sacrifices des payens étaient dé-
JVovelle 6, dit-que les deux grands dons que fendus, et que ceux qui les faisaient se rendaient
Dieu puisse faire à l'homme, sont le sacerdoce coupables d'un crime public.
et l'empire, qui procèdent d'un même pririoipe, Les lieux destinés pour les sacrifices des
et qui rendent glorieuse la vie de celui qui en payens doivent être confisqués, à moins que
est honoré. C'est pourquoi il ajoute, que les em- le prince ne les ait accordés aux églises par une
pereurs doivent sur toute chose prehdre garde grâce spéciale. Les empereurs ne veulent pas
que les prêtres mènent une vie honnête, parce qu'on démolisse leurs temples, mais seulement
qu'ils prient Dieu pour leur prospérité, et que qu'ils soient fermés , et qu'on n'en permette
si le sacerdoce est sans tache, il sera tout puis- l'entrée à personne. Code , liv. 1, tit. 11, lois
sant pour obtenir les grâces qu'on veut deman- o , 5 et 7.
der à Dieu. Voyez aussi le chap. 2 de la No- Sacrilège. En latin Sacrilagium. Le sacrilège
velle 7, où il dit encore que le sacerdoce et est un crime qui se commet par celui qui ein-
l'empire ne sont pas beaucoup différens l'un de porte d'un lieu saint des choses sacrées, comme
l'autre. l'or, l'argent, et toute autre chose qui est dans

Les fonctions saeerdotales de la province peu- les temples f ou qui renverse les temples, ou
ventètre volontairement répétées. Dig. liv. 5o, qui autorise ce crime, 011 par l'ordre de qui il
tit. 4, loi 17. GlQse sur le mot saccrdoiium au est commis. Dig. liv. 48 , tit. r3 , lois 4, 6 et
Dig. liv. 48, tit. 14 , loi unique, g. 1j et sur la y ; et liv. 48 , tit. 19 , loi 16, §. 4.
loi 29 au Code, liv. 2, tit. 3. La peine du crime de sacrilège est la con-

Sacraire. Eu latin Sacrarium. Il y a de la damnation au fer, ou au feu , ou aux bêtes fé-
di(l'érenc«entre un lieu sacré et un sacraire:un roces ; ce qui dépend des circonstances, des
lieu sacré est un lieu qui a été consacré; le sa- personnes, des choses, du teins, et autres sem-
craire est le lieu où sont renfermées des choses blables. Dig. liv. 48 , tit. i3 , loi 6.
saintes ou sacrées. Il peut y en avoir dans un Le crime de sacrilège se commet encore,
édifice particulier, et ceux qui veulent remettre mais improprement, par celui qui emporte des
ce lieu dans le commerce-ont coutume d'en ti- choses sacrées hors des temples ; et la peine de
rer les choses sacrées. Dig. liv. 1, tit. 8, loi 9, ce crime est l'exil perpétuel, ou la condamna--*
5. 2. . tion à avoir le poing coupé. Dig. liv. 48 , lit.

Sacrifice. Oblation faite à Dieu. Sacrijicium. i3, loi 4, §. 2, loi 5, et loi 9 , §. 1.*—Il se
Parmi les différens sacrifices par lesquels les commet enfin par ceux qui violent les lois divi-
Romains imploraient la faveur de leurs divini- nés, comme les athées ; qui arrachent des tein
tés, les uns étaient publics et les autres particu- pies, par force et de leur autorité, ceux qui
liers. On appelait sacrifices publics, cçux qui s'y sont retirés , comme dans un lieu d'asile et
se faisaient sur les montagues, dàiis les villages, de sainteté. Code , liv. 9 , tit. 29, lois 1 et s.
Ûans les curies, et dans les chapelles, pour ks be- Pour le droit Français, voyelle CodèpénaL
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Sacristie. En latin Cimeliarchum ; sacra-
rium. Lien destiné pour serrer les vases sacrés,
le trésor et les ornemens de l'église. Glose sur
la loi 10, $. i au Code, liv. 7, lit. 72. Voyez
tSacraira.

Saducéens. Anciens hérétiques Juifs, Sadu-
cœi. Voyez Juifs, page 537 tiu tome Icr-

Sage-femme. Accoucheuse, Obstetrix. Il est
probable que les sages-femmes doivent savoir,
mieux que d'autres perspnnes, quand une femme
est enceinte ou non. Glose sur le mot obstelrices

au Dig. liv. 29, tit. 2, loi 3o, $. 3 ; et sur le
mot unius au Code, liv. 4, tit. 20, loi 9, %. 1.

Les sages-femmes peuvent aussi faire la mé
decine ; c'est pourquoi le président de la pro
vince doit prononcer sur les salaires qui doivent
leur être accordés. Dig. liv. 5o, tit, i3, loi
1 , g. 2.

Si une sage-femme donne à une femme en
couche un médicament qui la fasse mourir, le
jurisconsulte Labébn dit qu'il faut distinguer
ainsi : que si elle le lui a donné de ses propres
mains , elle est censée l'avoir tuée ; mais que si
elle le lui a mis en main pour le prendre, il y a
lieu à irne action expositive du l'ait. Cette dis
tinction est juste ; parce que, dans ce second
cas, elle lui a plutôt donné l'occasion de la mort
qu'elle ne l'a tuée elle-même. Dig. liv. 9, tit.
a, loi 9.

Pour le. droit Français, voyez la loi du ri
floréal an 10 sur les écoles de médecine; et le
Règlement du 20 prairial an r i.4

Sagesse. En latin Sapientia. La sagesse n'est
«ne vertu proprement dite, qu'autant qu'elle
influe sur les mœurs. Voyez la Glose sur la loi a
au Dig. liv. r, tit. 3.

Saignée. Ouverture de la veine pour tirer du
sang, p enœ incisio, ou sectio. Le médecin qui
a fait mourir un esclave par une saignée mal
faite, est tenu de l'action de la loi Aquilia. Ins-
tilutes, liv. 4, tit.. 3, g. 7. Dig. liv. 9, lit. 2,
loi 7, 8, et loi 9. Voyez, Médecin.

Saillie. Avance d'une pièce hors du corps du
bâtiment Suggnmda. On entend par ce terme
Xaùnsuggrunda, l'extrémité d'un toit qui avance
pour rejeter l'eau de la pluie loin du pied de la
muraille. Voyez la Glose sur ce mot an Dig.
liv. 9, tit. 3, loi 5, §. 12} le titre 2 au Digeste,
liv. 39; et Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 242, 1 •

Sain , saine. Qu i est en santé. Sanus, a, um:
Celui qui a une tumeur ou un aposlème au pied
n'est pas sain. Il en est de même de celui qui a
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une tumeur ou un polype dans le nez. Dig. liv.
21, tit. 1, loi 12. — Mais celui qui a un goitre
de naissance,, ou qui a naturellement de gros
yeux, n'en est pas moins sain. Dig. liv. 21, tit.
r, loi 12, g. 2.

Un esclave boiteux n'est pas regardé comme
sain. Dig. liv. 21, tit. 1, loi i3.

Celui qui sent mauvais de la bouche est re
gardé comme sain, lorsque cette mauvaise odeur
provient de la mal-propreté de sa bouche, par
exemple, parce qu'il a les dents couvertes de
carie; mais si celte mauvaise odeur était causée
par un vice du corps, comme par un abcès,
par une maladie de foie, du poumon , ou autre
ment, il ne serait pas réputé sain. Dig. liv. 21,
tit. 1, loi 12, g. 4.

Sur la question de savoir si une esclave qui
accouchait toujours d'enfans morts était Saine,
le jurisconsulte Sabin a répondu qu'elle ne de-
vait.pas être regardée comme telle, si ces acci—
dens arrivaient par un vice de la matrice. Dig.
liv. 21, tit. 1, loi 14.

Une femme en couche est regardée comma
saine, c'est-à-dire comme étant dans un état de
santé, pourvu qu'il ne lui arrive point d'acci
dent qui la jette dans quelque maladie. Digeste,
liv. 2i, tit. 1, loi 14, $.z.

A l'égard d'une femme stérile , Cœlius rap
porte la distinction de Trébatius, qui dit que si
cette femme est naturellement stérile, elle est
dans un état de santé ; mais qu'il n'en est pas de
même si sa stérilité vient d'un vice du corps.
Dig. liv. 21, tit. 1, loi 14, $. 3.

Une esclave qui est tellement étroite qu'elle
^ne peut devenir mère 11'est-pas réputée saine.
Dig. liv. 21, tit. 1, loi 14, §. 7.

Une esclave qui a deux fois par mois les écou*
lemens périodiques de son sexe n'est pas regar
dée comme saine. Il en est de môme de celle qui
n'est point réglée, à moins qu'elle n'ait passé
l'âge. Dig. liv'. 21, tit. 1, loi i5.

Un esclave qui a des tumeurs ou des enflures
aux jambes n'est pas sain. Voyez Dig. liv. 21,
tit, 1, loi 5o; et sur toute c#tte espèce le titre
en entier.

Saint, sainte. En latin Sanctus, a, um. Les
choses saintes sont celles que les lois mettent à
l'abri de l'injure des hommes, en établissant des
peines contre ceux qui les violent et manquent
au respect qui leur est dû. Elles ne sont, pas à
proprement parler de droit divin, mais elles
sont réputées telles, en tant qu'elles u'appar-
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tiennent à personne, et qu'elles 110 sont point peut être appréhendé au corps et mis en prison
dans le commerce. Instit. liv._2 , tit. r , §. 10. par ordonnance du juge, ou, s il 11 a pas de quoi
Dig. liv. i tit. 8 , lois i et 6. Voyez Choses , se nourrir -, les créanciers qui l'y détiennent
page 73 du'tome Ier- " sont obligés de lui donner des alimens. Il faut

Saisie de biens. En latin In bona manûs in- excepter quelques personnes qui ne peuvent être
iectio. Lorsque la saisie des biens de quelqu'un appréhendées pour dettes et exécution des ju-
est ordonnée pour l'exécution d'un jugement, gemens , comme sont les femmes, à cause de la
on doit saisir premièrement l'argent comptant, pudeur du sexe. Code, lit'. 7, tit. 71*loi 1.
et ensuite ses autres biens meubles; s'ils ne sont Novelle i34,chap. 9. Voyez aussi l^tlt. 7a au
pas suffisans, on doit procéder par saisie réelle Code, liv. 7.
de ses immeubles, et s'ils lie suffisent pas , 011 . Le jugô doit ordonner la saisie et exécution
peut saisir et arrêter les dettes, actions et obli— des biens de celui qui 11e satisfait pa& à la sen
sations du condamné. La raison pour laquelle tence par laquelle il a été condamné. Code, liv.
on doit commencer par la saisie des meubles, 8, tit. 23, lois 1, 2 et 3.
avant que de venir à la saisie réelle, est que la Cette saisie se fait en premier lieu sur les meu-
vente en est plus facile et plus prompte ; et que, bles, en second lieu sur les immeubles, et en
pour se pourvoir sur les dettes actives par saisie cas d'insuffisance, on saisit ensuite les dettes ac-
et arrêt, il faut avoir affaire non-seulement con~ tives. Dig. liv» 42 , tit. 1 , loi i5, $. 2.
tre le condamné, mais aussi contre ses débi- L'effet ou la fin de cette saisie est la vente pu-
teurs , qu'on rend souvent insolvables par les blique des biens saisis par autorité du juge; et
poursuites qu'on fait contre eux, en sorte que si par la fraude du débiteur il ne se trouve point
leurs obligations se trouvent quelquefois inuti- d'acheteur, le créancier peut se faire adjuger
les. Digeste, liv. 42, tit. 1, loi 15. Code, liv. 4, les choses saisies par autorité du prince. Code,
tit. i5 , loi 2 ; et liv. 7, tit. 53 , loi 5. liv. 8 , tit. 23 , loi 3.

La saisie des biens étant faite pour l'exécu- La vente des choses saisies se faisant publi—
tion du jugement, le juge doit, avant que d'en quemeiit, le créancier est reçu à enchérir s'il
permettre la vente, connaître des oppositions veut, et les choses peuvent lui être adjugées,
faites par ceux qui eu prétendent la propriété, en cas que son enchère soit la plus haute. Ce qui
qui sont appelées oppositions afin de distraire, doit s'entendre ici du gage judiciaire , qui est
11 doit aussi recevoir les oppositions de ceux qui constitué par l'autorité du juge pour l'exécution
prétendent droit d'hypothèque sur les choses de.ses jugemens. Mais il n'en est pas de-même
saisies, lesquelles sont appelées oppositions afin du gage conventionnel, qui ne peut être acheté
de charge ; mais elles n'empêchent pas que le par le créancier; parce que, comme c'est lui
juge ne fasse procéder à la vente, leurs opposi- qui le vend, il ne peut pas se le vendre à lui—-
tions ne tendant qu'à ce que les biens soient dé- - même. Code, liv. &, tit. a3, loi 2.
clarés affectés et hypothéqués à leurs dettes , La saisie faite par des créanciers, pour la sù?
et non pas pour en empêcher la distraction ; et reté de leurs dettes, sur les biens de leur débi-
pour, en conséquence, être payés préférable- teur qui se cache et qui est refusant de les satjs-
nient à tous autres créanciers particuliers ,se- faire, a trois causes principales; savoir, ex
Ion Tordre de leurs hypothèques. Dig. liv. 42, causa debiti seruandi ; légato-rum servemdorum
tit. 1 , loi i5 , 4 et 5. ' gratiâ ; et ventris nomine. On peut en ajouter

La saisie étant faite, si le saisi ne satisfait pas une quatrième , qui est damni infecti nomine,
à la sommation qui lui a été faite de payer dans en cas que le propriétaire d'une maison qui nie-
deux mois , à compter du jour de la saisie , le nace ruine soit refusant de donner caution^ ce-
juge doit ordonner que les biens saisis seront lui qui y est intéressé. Voyez sur cette espèce
vendus publiquement, et adjugés au plusoffrant Digeste, liv. 42» tit. 4; et Exlravag. liv. z,
et dernier enchérisseur, pour des deniers pro- tit. i5.
venans de la vente le créancier être payé jus- Cette saisie se fait par l'autorité du juge, en la
qu'à, la concurrence de sa dette , et le surplus juridiction duquel les biens saisis se trouvent si*
être rendu au débiteur, les frais préalablement tués ; car les créanciers ne peuvent de leur au-
payés. Code , liv. 7 , tit. 53 , lois 2 et 9. torité privée s'emparer des biens de leur débi-

Si les biens du débiteur ne suffisent pas, il teuc, cùrn nemo sibi jus dicat, ne deva-ntpas
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se faire justice à eux-mêmes. Dig. liv. 42, tit. 5,
loi 11, 1.

Cette saisie no s'accorde parle juge, qu'au
tant qu'elle est demandée; et celui qui la re
quiert doit sommairement expliquer ses moyens
et ses raisons, .faire apparoir de sa dette, don
ner connaissance des délais et subterfuges de sou
débiteur, et comme il se cache pour éviter le
paiement; autrement cette saisie 11e pourrait pas
être obtenue. Sed is quij'raudationis causa ta-
titet, non tamenpropter creditores : eisi hœc
latitatio creditores Jraudet, in en tamen erit
causa, ne hinc possidere bona ejus possint ;
quia non hoc anirno latitet, ut fraudentur cre
ditores. Animas enirn latitantis quœritur, qua
animo latitet, ut Jraudet creditores , an. alia
ex causa, dit le jurisconsulte Ulpieu au 5 de
la loi 7 au Dig. liv. 43 , tit. 4. «

L'absence du débiteur donne lieu aussi à cette

saisie, ce cas qu'il ne se défende pas contre les
prétentions de ses créanciers. Dig. liv. 42 , tit.
4, lois 6 et i3. — Il en faut dire de même de
ceux qui sont pris par les ennemis. Dig. liv. 4a ,
tit. 4, loi 6, g. st.— Les biens des pupilles,
des furieux et des prodigues peuvent être saisis
pour cette cause , en cas qu'ils ne se défendent
pas ; car ou ne peut pas dire que latitent animo

Jraudandi U quibus animas deest, que ceux
qui ne sont pas à eux se cachent frauduleuse
ment ; mais 11e se défendant pas^ib-sont regar
dés comme ah&ens : en sorte toutefois que quand
ils viendront dans, un âge où ils pourront se
défendre eux-mêmes, celui qui aura obtenu la
possession de leurs biens sera obligé de la leur
céder. Dig. liv. 43 , tit. 4, lois 3 et 4, loi 5 ,
$. 2,3 et 1.0, loi 6, §. a, loi 7, g. 9, et loi 10.

Cette saisie ne transfère pas la propriété ou
la vraie possession des choses saisies en la per
sonne des créanciers , mais seulement la fa
culté de veiller sur les biens et de les garder.
Non possidemus, sed magis custodiarn rerurn
et observationem concedit, dit Je jurisconsulte
Pomponius dans la loi 11 au Digeste, liv.
42, tit..4. . ,

Sur la question de savoir si le créancier dont
la dette est conditionnelle peut obtenir la saisie
des biens de celui qui lui doit sous condition,
le jurisconsulte Paul dans la loi 6 au Dig. liv.
42, tit, 4, est pour l'affirmative, lorsqu'il dit,
in possassionem mitti solet créditor ; etsi sub
ccnditione ei pecunia promisse sit : car ces ter
mes s'expliquent clairement. Mais dans leJ. s
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de la loi 14 au Dig. liv. 4a> M- 4> qui est de ce
même jurisconsulte, il dit : creditor conditio-
nalis. in possessionem non mittitur ; quia is
mittitur , qui potest bona ex edicto vendere ;
c'est-à-dire qu'on n'envoie pas en possession un
créancier à qui il est dû sous condition , parco
qu'on n'envoie en possession que celui à qui
l'édit permet de vendre les biens saisis. Ces
termes soait absolument contraires aux précé
dées, et ils semblent contenir une vraie anti
nomie. Il est certain qu'une dette conditionnelle
11e peut pas transférer la possession des biens du
débiteur en la personne du créancier, par la
raison que ce jurisconsulte en apporté, qui est
que le créancier qui possê-de véritablement peut
vendre la chose qu'ib a saisie , et que le créan
cier conditionnel ne peut pas vendre les biens
de son débiteur, parce qu'à proprement parler
il n'est pas créancier, sa dette n'étant pas une
véritable dette jusqu'à l'évënemetit de la con
dition , et que d'ailleurs celui-là n'est pas ré
puté débiteur, qu'on 11e peut pas poursuivre à
raison de ce qu'il doit, ou qui peut valablement
répliquer contre l'action dont il est poursuivi ;
Quid enint interest, débitor quis non sit, an
nondum com'eniri possit ? Nam et si non sit
débitor, idem dicemus. Idem erit dicendum, et
si quis habaal quidem actionem , .sed talem,
qua; per exceptioneni iiepellitsur, dit le juriscon
sulte Ulpieu au & 14 de la loi 7 au Dig. liv. 43,
tit. 4.

Le jurisconsulte Paul semble donc se contre
dire , et avoir voulu se rétracter- Toutefois il
est constant que ces deux !ois\peuvent être con
ciliées , qu'elles ne sont pas contraires l'une à
l'autre., et qu'elles ne sont pas de celles qu'oa
ne saurait concilier sans faire changer de senti
ment ceux qui les ont faites. Ferrière dit qu'il
y a presque autant de conciliations de ces deux
lois qu'il se trouve d'interprètes, mais que celle
qui paraît être la plus conforme aux principes
du droit est celle-ci : qu'il faut remarquer que,
lorsqu'un débiteur se cachait et ne se défendait
pas contre les actions de ses créanciers, lé pré
teur faisait des ordonnances à la requête du
créancier. Par la première, il mettait le créais»
cier en possession des biens de son débiteur,
mais il ne les possédait pas, et ce 11'était pas uns
vraie possession , car il 11e pouvait pas en vertu
d'une telle possession distràire les tiens de son
débiteur; c'est ce qu'on appelait mitti in pos-
sessi&nem ex primo decreto , et l'effet de cette
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possession n'était que de donner des sûretés au
créancier pour ce qui lui était du , comme il
Vient d'être dit plus haut. Mais par la seconde
ordonnance, le créancier était tellement mis eu
là possession des biens de son débiteur, qu il
les possédait animo domini, et qu'en cette qua
lité il avait droit de les distraire comme s'ils
étaient à lui,' pour être payé de sa dette ; c'est
ce qu'on appelait mitti inpossessioném ex se
cundo decreto.

Cette distinction fournit une juste concilia
tion de ces deux lois : car la loi 6 au Dig. liv.
42 , tit. 4, se doit entendre de la possession ex
primo decreto , et la loi 14, $ 2 eodcm, de
celle qui était accordée exjecundo decreto.

Ce même jurisconsulte Hans la loi 11 au Dig,
liv. 42 , tit. 4, dit que le légataire sous condi
tion peut être mis en'possession ; ce qui se doit
entendre de la possession ex secundo decreto,
supposé que l'héritier refuse de lui donner cau
tion pour sûreté de son legs ; ainsi, contre la
solution ci-dessus, il semble à plus forte raison
que le créancier conditionnel doive être mis en
possession ex secundo decreto , vu que le léga
taire n'est point créancier. Et pour faire voir
que fa possession du légataire s'entend dans ce
cas de celle qui s'accorde ex secundo decreto,
c'est que le légataire, sur le refus de l'héritier,
peut distraire les biens de la succession qu'il a
saisis , selon la loi 4r au Dig. liv. 5 , tit. 1 ; et
la loi 42 au Dig. liv. 39, lit.. 6. Voyez aussi
siir cette espèce Dig, liv. 4a > 5 î et Code,
liv. 7, tit. 72. _ -

Il faut observer ici qu'un créancier condi
tionnel ne peut pas saisir les biens de son débi
teur si ce n'est pour une juste cause ; comme
si, par exemple, le débiteur dissipe ses biens ,
et qu'il y ait lieu d'appréhender que par sa
mauvaise conduite le créancier ne trouve pas
de quoi être payé après l'événement du jour
ou de la condition sous laquelle sa dette aura
été contractée, selon la Glose sur la loi 6 au
Dig. liv. 42 , tit. 4.

Ii faut encore remarquer qu'il y a de la diffé
rence entre un légataire sous condition et un
créancier aussi sous condition , en ce que le
créancier conditionnel saisit les biens de son dé
biteur pour sûreté de sa dette,, c'est-à-dire pig
nons pice, non çautionis; parce qu'avant l'exis
tence de la condition sous laquelle la dette est
contractée, le débiteur ne doil pas le payer de ce
qu'il lui doit, et n'est pas obligé de lui dïnmar
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caution pour sûreté : en sorte qu'ayant saisi les
biens de son débiteur, ce ne peut être que
pour sûreté , et telle possession n'est pas afin
de distraire. Mais au contraire le légataire
sous condition est mis en possession des biens
de la succession, non-seulement -pignoris juret
mais aussi vice çautionis, laquelle doit lui être
donnée pendante conditione par l'héritier, con
formément à l'édit du préteur. Voyez Pos
session. .

On 11e peut point saisir les instrumens qui
servent à l'agriculture, ni les livres de ceux qui
jouissent du privilège de scolarité. 11 en est de
même des soldes des soldats, ne contra publi-
cam utilitalem militiam cogantur desererc, si
ce 11'est au défaut d'autres biens qui puissent être
pris par exécution. Code , liv. 7, tit. 55, loi 4.

Voyez le "titre ig, livre 5 du Code iNapo-*
léon ; les litres 7, 8, 9, io, 11, 12 , i3 et 14
du livre 5 du Code de procédure civilé ; et le
titre 2 , livre"2 du Code de commerce.

Salaire. Paiement pour travail ou pour ser
vice. JMerces ; pretium. Celui qui a loué ses
services /loit recevoir le salaire du teins en en
tier , lorsqu'il 11'a pas tenu à lui qu'ils lussent
tournis. Dig. liv. 19 , tit. 2 , loi 3iJ.

Celui qui reçoit un salaire pour garder une
chose, est responsable de la détérioration qui
est arrivée à la chose par sou défaut de soia.
Dig. liv. 19, tit. 2, loi 40.

Voyez le chapitre 5, titre 8, livre 3 du Coda
Napoléon.

Saline. Lieu où l'on fait le sel, et d'où, ou
le tire. Salina. Les salines qui se trouvent dans
les fonds âppartenans aux particuliers doivent
être déclarées au censeur. Dig. liv. 5o, tit. i 5,

loi 4, S 7- . , / . ,
Les princes tirent des droits sur les salines,

qu'ils se réservent et donnent à ferme à des fer
miers , qui ont seuls le droit de vendre du sel
aux particuliers. Code, liv. 4, tit. 61, loi 11.

Salle à manger. En latin Tficlinium. M'ayant
prié de vous garnir une salle à manger , et de
vous.foornir l'argenterie nécessaire, je l'ai fait.
Comme vous m'avez prié d'en faire autant le
lendemain, et qu'il ne m'était pas commode de
rapporter mon argenterie chez moi, je l'ai lais
sée dans l'endroit. L'argenterie se trou vaut per
due, 011 demande quelle action j'aurai contre
vous, et anx risques de qui doit être celte perle?
Sur la -question, de celui aux risques de qui est
la perte, le jurisconsulte Labéon dit qu'il faut

distinguer



S AL

distinguer si j'ai mis un gardien ou non que si
j'ai mis un gardien je dois courir les risques de
la perte, et qu'autrement elle regarde celui chez
qui l'argenterie est restée. Le jurisconsulte Ul-
pien décide qu'il y a lieu dans ce cas à l'action
du prêt ; mais que celui chez qui les effets sont
restés est responsable du soin qu'il a apporté à
les garder, à inoins qu'il n'y ait eu une conven
tion contraire. Digeste, liv. i3 , tit. 6 , loi 5 ,
s. H-

Salvieii. Voyez au mot Interdits, page 5o3
du tome Ier.

Salvius-Julianus. Ce jurisconsulte , surnom
mé le Sévère, était né à Milan ; il fut disciple
de Javolénus. Lorsque son mérite commença
à être connu, on le fit préteur ; et ensuite il fut
gouverneur d'Aquitaine sous l'empire d'Adrien.
Ce fut pendant qu'il exerçait ce gouvernement,
que l'empereur Adrien le chargea de rédiger
dans un seul ouvrage les édits que-les préteurs
donnaient depuis long-tems toutes les années.
Cette compilation ainsi rédigée , augmentée et
rangée par ordre de matières, fut nommée l'E-
dit perpétuel, parce que l'empereur Adrien
voulut que cet édit fût observé à perpétuité
dans tout l'empire, au lieu des édits annuels que
les préteurs avaient faits jusqu'alors. L'empe-'
reur Antonin le Pieux donna séance à Saîvius-**6

- Julianus dans son conseil, et ce fut sous cet

empereur qu'il fut revêtu de la dignité de con
sul. On ne peut trop louer l'ardeur queSalvius-
Julianus avait pour l'étude, et le désir qu'il
avait d'apprendre. Aussi avait-il coutume de
dire : Etsi alterum pedem- in sepulchro habe-
rem, adhuc tamen addiscere vellem. Il a été
l'aïeul, ou plutôt, comme le dit Cujas, le bi
saïeul >de Julien l'empereur, qui se rendit aussi
très-recommandable par son application à la ju
risprudence. Cujas fait un grand éloge de ce ju
risconsulte au commencement des commentai

res sur les lois que nous avons de lui. Gravina
lui attribue cette sentence, qui se trouve très-
véritable : Nulla lex tam latè patet ut ad om-

. niapertingat. Ou remarque dans quelques lois,
que les empereurs ont parlé de lui en termes
très-honorables; et Jùstinien dans la loi 5 au

Code , liv. 6 , tit. 6, le qualifie d'excellent ju
risconsulte. Salvius-Julianus, outre l'édit per
pétuel, avait composé d'autres ouvrages, dont
les principaux sont, six livres de commentaires
sur les écrits d'un jurisconsulte nommé Mini-
ciuSf qui vivait sous l'empire de Trajan; quatre

Tome II.
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livres de commentaires sur les e'erits d'un autre

jurisconsulte nommé Urséius-Ferox, qui vi
vait, à ce que l'on croit, du tems de Vespasien ;
un livre intitulé de ambiguitatibùs, et plusieurs
livres de lettres. O11 peut à peine compter le
nombre de fois que Salvius-Julianus est cité
dans le Digeste, et outre cela il est aussi cité
six fois dans le Code, environ autant de fois
dans les Institutès, et une fois dans les Novelles.
Salvius-Julianus , qui fut le dernier de la secte
des Sabiniens, ne se fit cependant pas une règle
de ne jamais adopter les sentimens des Procu-
léïens dans certains cas. Il adopta tantôt l'opi
nion des uns, tantôt celle des autres, selon qu'il
crut que les uns ou les autres avaient mieux
pensé sur certaines matières. De cette manière,
il mit fin à toutes les sectes, et il fit cesser toutes
les divisions qui avaient régné pendant long-
tems entre les jurisconsultes de l'une et l'autre
sectes. Histoire de la Jurisprudence.

Samarites. En latin Samariti. Les Samari-

tes , peuples autrefois barbares et ennemis des
chrétiens, étaient soumis à des peines, comme
de 11e pouvoir tester, faire des legs, des dona
tions , etc., que l'empereur Jùstinien modifie
par les chap. r et suiv. de la Novelle 129.

Les Samarites suivent la religion des juifs et
"celle des payens, car ils reconnaissent'un Dieu
comme les premiers, et ils adorent des idoles
comme les payens. Ils reconnaissent l'ancien tes
tament, mais ils nient larésurrection de la chair.
Voyez sur cette espèce, Code, liv. 1, tit. 5
lois 12 et 17 ; et Novelle 144.

Sanctiones pragmaticœ. On entend par-ces
termes les ordonnances ou réglemens par les
quels les empereurs marquaient leurs volontés,
qui étaieut des constitutions qu'ils accordaient
sur la prière qui leur en était faite par une com
munauté , par une ville ou par une province.
Ces réglemens qui avaient pour objet de régler
la police de la communauté à laquelle on les ac
cordait, n'étaient pas la même chose que cer
taines ordonnances par lesquelles le prince ac
cordait quelque grâce ou quelque libéralité à
des particuliers ; lesquelles ordonnances étaient
signées par le prince, et sont nommées sacrai
adnotationes dans le Code et les Novelles.

Voyez Code, liv. 1, tit. a3, loi 7 ; et Pragma
tique Sanction.

Sang. En latin Sanguis. Les droits du sang
ne peuvent être détruits par aucune loi civile.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 8.

%
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Les enfans-naturels émancipés retiennent foa-. demande de quelqu'un s'appelle satisfaire , de
jours les droits du sang et de la nature, par les- même la satisdation a lieu , lorsque celui qui
quels ils restent unis à leur père, Iustit. liv\ 5, 'nous demande quelque chose s'est arrange de
lit. i, g. ii. manière à avoir sa sûreté en recevant des iiclé-

Voyez les articles 348 , 34g et 383 du Code jusseurs. Dig. li v., 2 , tit. 8, loi 1. Voyez Cau-
Napoléon. tion, page 6*7 du tome Ier.

Sanglier. Espèce de porc sauvage. Apcr. Un Saturninus ( Claudius). Le mérite de ce ju-
sanglier s'est pris dans un lacs que vous aviez risconsuHe, qui vivait sous Antouin le Pieux,
dressé pour la chasse; comme je l'y voyais em- se bornait principalement à n'être jamais de
barrassé, je l'en ai tiré et l'ai emporté. Pensez- l'avis des autres : de manière que plusieurs de
vous que j'aie emporté un sanglier qui vous ap- nos commentateurs modernes ont donné le nom
parvenait ? Et si vous croyez qu'il vous appar- de Salurnini à ceux qui son' du même carae-
tenait, que serait-ce si je l'avais mis en liberté? tère. Voyez l'Histoire de la Jurisprudence.
Continuerait-il ou cesserait-il de vous apparte- Saussaie. Lien planté de saules. Salictum.
nir ? Et en supposant qu'il ait cessé de vous ap- Si quelqu'un , pour établir une saussaie, a planté,
partenir quelle action auriez-vous contre moi? en terre des baguettes de saule, et qu'avant d'a-
Le jurisconsulte Proeulus décide que si ce san- voir poussé des racines, elles soient coupées ou
glier a été sous ma puissance il m'appartenait ; arrachées, le jurisconsulte Pomponius écrit
que si vous avJez mis en liberté ce sanglier qui avec raison, que celui qui a planté ces baguettes,
m'appartenait, il cessera par votre fait de m'ap- de saule ne peut point intenter action à raison,
partenir, et qtie j'aurai contre vous l'action ex- d'arbres coupés , puisqu'ancun arbre n'est pro-
positive du fait. Dig. liv. 41, tit. 1, loi 55. prement ainsi qualifié qu'il n'ait pris racine.

Santé. Etat de celui qui est sain, qui se porte Dig. liv. 47, tit. 7 , loi 5 , §. 3.
bien. Sanitas, Un esclave qui a été parfaite—' Si quelqu'un avait planté des saules sui bord
roent guéri. et qui a recouvré son premier état de sou champ , à l'occasion desquels l'eau s'ar-
de santé, n'est pas plus dans le cas de la redhi- rêtât sur le champ du voisin , il y aurait lieu
bition que s'il n'eut jamais été malade. Dig. contre lui à l'action àquœ pluviœ arcendœ ,
liv". 21 , tit. 1 , loi 16. Voyez Sain. pour le forcer à souffrir l'écoulement des eaux..

Sarcloir. En latin Sarculus. Un sarcloir est Dig. liv. 3g, tit. 3, loi 1, §. 6.
un instrument pour sarcler, c'est-à-dire pour Celui qui coupe des saules en maturité sans
arracher les mauvaises herbes qui se trouvent nuire au tronc de Marbre, c'est pas soumis à
dans les oignons, les fèves, etc. Voyez la Glose l'action de la loi Aquilia. Dig. liv. 9, tit. a,
sur le mot jflrcw/iau Digeste, liv. 33, tit. 7, loi 27, §.27.

' Pour le droit Français, voyez l'article 29 du
Sarcophage. En latin Sarcophagus. Tom- Code rural.

beau fait d'une pierre qui se fendait facilement Sauter. Franchir. Transilire. Si deux per-
par veine , et qui consumait les chairs dans qua- sonnes en sautant pardessus un brasier se sont
rante jours, excepté les dents. Glose sur le g. 4 rencontrées et sont tombées, et que l'une d'elles
de la loi 18 au Dig. liv. 34, tit. 1. ait été consumée par la flamme, le jurisconsulte

Sous le terme sarcophagus , qui vient du Paul dit qu'il n'y a point d'action à cet égard,
gpec <r*pK, qui signifie chair, et de q,d.yn>, man- si 011 ne peut savoir laquelle des deux a fait tom-
ger, est compris aussi le cercueil dans lequel la ber l'autre. Dig. liv. 9, tit. s , loi 45 , 3.
chair du défunt devait être mangée par les vers. Scévola ( Cerùidius). Ce jurisconsulte se ren-
Glose sur le mot sarcophagi au Dig. liv. 11, dit recommandarble, non-seulement par son éru-
tit. 7,loi37. ditionetpar les dignités auxquelles il fut élevé,

Sarment. Bois que pousse la vigne. Sarmen- mais encore par le mérite de ses disciples, dont
lum. Le sarment n est pas compris sous le nom plusieurs parvinrent aux plus grandes charges
de bois à brûler. Dig. liv. 3a, loi 55, 4. de l'empire. Il fut précepteur de l'empereur Sé-r
Et Glose sur les îiiots nec sarmenta, ibid. vêre, ue Papinien, dePaul et de Tryphoninus.

Satisdation. En latin Satisdatio, Le terme Son profond savoir lui attira des épithètes très-
oô satisdation a la même étyjnologie que celui honorables : caries empereurs Théodose, Arca
de satisfaction5 car, de même que remplir la dius et Honorius lui donnèrent le titre de pru*
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dentissimus omniumjurisconsultorum, dans la
loi 3 an ('ode Théodos., tit. de testamcntis ; et
Modestin dans le §. s de-la loi 13 au Digeste,
liv. 27, tit. 1, ne fait aucune difficulté de le
nommer le coryphée des jurisconsultes. L'em-
pereur.Marc-A u>-èle se servit de lui pour dresser
ses décrets et ses constitutions. En effet, il n'y a
rien d'aussi solide que les réponses de Cerbidius
Scévola, et il n'y a aucun jurisconsulte qui ait
réfléchi autant que lui sur les diverses circons
tances des questions à l'égard desquelles 011 le
consultait. Aussi trouve-on souvent dans les

écrits de Scévola ces termes, secundàm ea c/uœ
proponuntur, pour marquer qu'il s'appliquait
uniquement A décider les questiousqui lui étaient
proposées, sans s'engager dans des digressions
qui lui aurait fait perdre de vue son objet prin
cipal. II fut l'auteur de ce proverbe du droit,
jura vigitanlibus scmpla si/nt, qui devrait être
profondément gravé dans l'esprit de ceux qui
se mêlent d'affaires pour eux-mêmes ou poul
ies autres. Scévola avait composé un grand
nombre d'ouvrages; savoir:quarante livres du
Digeste,-vingt livres de-questions, six livres de
réponses, quatre.livres de règles, un livre de
(jucestione famiîice, un livré c/uœstionum pu
blier Iractatarum ; et outre cela plusieurs livres
de remarques, tant sur les écrits de Salvius-Ju-
lianus, que sur ceux de Marcellus. Mais de tout
ce grand nombre d'ouvrages, il ne nous reste
qu'environ trois cent cinquante citations dis
persées dans le Digeste. Voyez tes grands éloges
que Cujas donne à ce jurisconsulte au commen
cement des commentaires qu'il a faits sur ses
écrits; et l'Histoire delà Jurisprudence.

Scopélisme. En latin Scopelismus. Crime dont
se rendait coupable celui qui, par animosité,
mettait des pierres dans le champ d'autrui, pour
indiquer que si quelqu'un le cultivait, il péri
rait d'une mort malheureuse par les embûches
qu'il lui dresserait. Ce crime était puni d'une
peine capitale. Voyez Dig. liv. 47, tit. 11, loi 9.
. Scribes. Voyez Juifs, page 5f>7 et suiv. du
iotne Ier.

Scriiœ. C'est ainsi qu'on appelait ceux qui
écrivaient sous les juges les jugemens qu'ils
prononçaient et leurs arrêtés (que nous appe
lons parmi nous greffiers). Code, liv. 10, titre
69, loi 1.

Scrupule. En latin Scrupulus. Un scrupule
était la vingt-quatrième partie de l'once, ou
vingt-quatregrains; trois scrupules faisaient une
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dragme, et huit dragmes une once, selon les
physiciens. Glose sur le mot octonos au Code,
liv. ri, tit. 6, loi 1.

Ceux qui exploitaient les mines d'or étaient
obligés de verser chaque année dans le trésor
public sept scrupules par tète. Code, livre n ,
tit. 6, loi 5.

Secrétaire. On voit par les lois du tit. 51 au
Code, liv. r, que les secrétaires des juges étaient
appelés cancellarii ; que leurs fonctions étaient
d'écrire et d'expédier les lettres des magistrats,
leurs ordonnances et leurs sentences, et d'intro
duire pardevant eux ceux qui y avaient affaire.

Séditieux. En latin Seditiosus. On entend par
séditieux celui qui cherche à soulever, le peuple
contre le gouvernement, et A troubler la paix
intérieure de l'état et de la société. Glose sur

le tit. 3o au Dig. liv. 9.
Sédition, Révolte, soulèvement contre la

puissance légitime. Sed'tio. Celui qui excite
une sédition parmi les soldats est puni de mort.
Dig. liv. 49 , lit. 16 , loi 3 , §. «9.

Ceux ([ni excitent des séditions parmi le peu
ple sont punis très-sévèrement A l'arbitrage du
juge , et on leur refuse ce qu'ils ont obtenu par
leur moyen. La peine A laquelle ils sont con
damnés est celle de lèse-majesté, c'est-à-dire
de mort, avec la confiscation des biens ; et on
pardonne à la multitude. Dig. liv. 48 , tit. 4,
loi 1 , S. r. Code , liv. 9, tit. 3o, lois 1 et a.
Voyez aussi Dig. liv. 48, tit. 6 , loi 3, %. 2 ;
liv."48 , lit. 8 , loi 3 , %. 4; et liv. 48, tit. 19,
loi 58 , g. a.

Pour le droit Français, voyez la loi du 3o
prairial an 3 ; l'article 614 du Code des délits
et des peines du 3 brumaire an 4 ; et l'article 5
de la ire. section du titre ier. du Code pénal de
*79* • . •

Séducteur. Corrupteur de jeunes filles. Pu-
dicitiœ expugnator. La peine portée contre
ceux qui avaient séduit ou cofrompu des jeunes
filles non encore uubiles, était la condamnation
aux mines, lorsque le séducteur était de basse
condition ; et la relégation ou l'exil, lorsqu'il
était d'un rang distingué. Dig. liv, 48, tit. 19,
loi 37 , 3. Voyez aussi Novelle 14. ^

Voyez, pour le droit Français, l'article 8 du
titre a de la loi du 19 juillet 1791 sur la police
correctionnelle ; et les articles 39 , 3o et 3t du
titre a du Code pénal.

Sein. Ventre; entrailles. Utérus; viscera.
On resarde comme déjà né l'enfant qui est dans

69 *



548 S E M

le sein de sa mère, toutes lès fois qu'il sragit de
son avantage, quoiqu'il ne puisse être utile à
personne avant sa naissance. Digeste, liv. i, tït.
'$> loi 7- . -, , ' 4.

Ceux qui sont dans le sein de leur mere sont
presque toujours réputés nés ; car on leur rend
les successions qui leur sont échues par la loi.
Dig, Hv. i, tit. 5, loi 26.

Si une femme enceinte est faite prisonnière
par les ennemis, l'enfant qu'elle porte dans sou
sein jouit, aussi bien qu'elle, du droit de retour.
lbid.

Le posthume qui est dans le^sein de sa mère
lors de la mort de son père, est cens« déjà né
quand il s'agit de suspendre les droits de ceux
qui le suivent, et de se faire place à la succession
en cas qu'il vienne à naître. Digeste, liv. 29,
tit. 2, loi 3o, $. 1.

Le préteur , en prenant les intérêts des enfens
déjà nés, ne néglige pas ceux des enfans qui sont
encore dans le sein de leur mère, à cause de
l'espérance qu'on a qu'ils naîtront ; car il a fait
par rapport à eux un article exprès, portant
qu'ils serpnt envoyés en possession des biens

Îour leur tenir lieu de la succession prétorienne.)igeste, liv. 37, tit. 9, loi 1.
L'enfant qui ëst'encore dans le sein de sa mère

est envoyé eu possession toutes les fois qu'il
ne se trouve pas déshérité, et qu'il doit être,
lors de sa naissance, au nombre des héritiers
siens du testateur. Dig. liv. 87, tit. 9, loi 1, $*.
2. Voyez aussi Dig. liv. 26, tit. 5, loi 20.

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit
à la suite du mot Posthume.

Seing ; apposer son seing. En latin Subsi—
gnare. Le terme subsignatum s'entend de ce
qui est souscrit-par quelqu'un : car les anciens
avaient coutume de se servir de ce terme pour
cetiii de souscription. Digeste, liv. 5o j tit. 16,
loi 3g.

Billet sous seing privé. En latin Ckirogra-
phus. Voyez Privé et Signature.

Semence. En latin Semen. En matière de

perception de fruits, on fait plus d'attention au
corps qui les produit qu'à'la semence qui les fait
naître. C'est pourquoi personne n?a jamais douté
que si je semais votre blé sur mon terrain , la
récolte qui eu proviendrait ne dût m'apparte-
ïir. Dig. liv. 22 , tit. 1, loi 25 , g. 1.

Semer. En latin Serere seminare. Tout ce

qui est semé dans l'héritage d'autrui appartient
au propriétaire de cet héritage ; quia saia solo
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ccdunt, etJructus percipiuntur jure soli, non
jure seminis ; parce que les bléssont regardés
comme accessoires de la terre dans laquelle ils
ont été semés, et que le droit qu'on a de perce
voir des fruits est fondé sur la propriété qu'on
a sur le terrain , etjion sur la semence. Instit.
liv. 2, tit. 1, g. 7)2. Dig. liv. 22, tit. 1, loi 25,
— Mais celui qui a semé de bonne foi ses grains
dans le fonds d'autrui, peut se servir de l'excep
tion de dol pour se faire rembourser des labours
et semences. Dig. Hv. 41, tit. 1, loi 9. Code,
liv. 3, tit. 32 , loi 1 r.

Semestres ; assemblées semestres. En latin
Semestres. Les assemblées semestres étaient des

conseils privés du prince, composés d'un cer
tain nombre de sénateurs tirés au sort, et qui
changeaient tous les six mois. On y décidait les
affaires quele prince jugeait à propos d'y pro
poser , et les résultats de œs assemblées avaient
la même force que les arrêts du sénat. On tient
que ce fut un tour d'adresse qu'Auguste inventa
pour diminuer l'autorité du sénat, et pour aug
menter la sienne. Voyez Instit. liy. r, tit. 25,
$. 1 ; Suet. in August. n. 3b ; Dion. hb. 53 y
et Pet. Fabr. in prœfatione semestrium.

Sempronius. Ce célèbre jurisconsulte , dont
il est fait mention dans le g. Zj de la loi 2 au
Dig. liv. 1, tit. 2 , était issu des anciens patri-
ces. Il fut surnommé le Sage, et la loi remarque
que ce surnom n'avait encore été donné à per
sonne avant Sempronius, et que personne ue le
porta après lui. Le g. Zj ci-dessus est le seul
monument qui reste à la gloire de Sempronius.
On sait seulement que le peuple Romain lui dé
féra les premières charges de la magistrature ;
qu'il fut consul en l'année 449 ou 45o de la fon
dation de Rome, et ensuite général d'armée.
Voyez aussi l'Histoire de la Jurisprudence.

Sénat. Le corps des sénateurs. Sénatus. Le
sénat, lors de sa création par Romulus, n'était
alors composé que de cent personnes, les plus
nobles et les plus sages d'entre les citoyens ;
mais le nombre en augmenta tellement dans la

"suite, qu'on en compta jusqu'à mille après la
mort de Jules-César. On conçoit aisément
qu'une compagnie aussi utile , et qui observait
d'ailleurs entre ses membres une discipline aussi
exacte , pour 11e pas dire aussi rigoureuse , que
l'était celle qui s'observait dans le sénat de
Rome, devait-avoir une autorité proportion
née à sa dignité et à sa sagesse. Aussi voit-on
que dans les siècles les plus brillaus de la.répu-
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bliqtiè tout se faisait par l'ordre ou par l'appro
bation du sénat. Il,est vrai que cette puissance
fut successivement traversée par les rois et parles
tribuns.du peuple ; les premiers, en voulant s'at
tribuer un pouvoir sans bornes, qu'ils croyaient
inséparables de la royauté; les seconds , en vou
lant sans cesse augmentèr les droits du peuple ,
dont ils faisaient partie. Mais le sénat surmonta
tous ces obstacles, et fut toujours le corps le plus
distingué de la république. En effet, si d'un côté
le peuple avait le pouvoir de faire des lois, dé
créer des magistrats, et de faire à son gré la paix
ou la guerre, en vertu de la loi de Romulus ;
d'un autre côté ce pouvoir dépendait en quelque
sorte du consentement du sénat, puisque les ré
solutions du peuple ne pouvaient être exécutées
qu'après qu'elles avaient été approuvées par les
sénateurs. Il y avait même une infinité d'occa
sions importantes où le peuple n'avait d'autre
droit que celui de remontrances et de supplica
tions. Les auteurs attribuent à cette compagnie
Je droit de régler , sans la participation du peu
ple ni des autres magistrats, les dépenses con
sidérables que les censeurs faisaient tous les cinq
ans lorsqu'ils travaillaient au dénombrement
des citoyens. Il y a plus : car lorsque les fer
miers des revenus publics étaient hors d'état de
satisfaire à leurs conventions , c'était au sénat
qu'ils présentaient leur requête , soit pour ob-
tenii; quelque diminution , soit pour avoir sim
plement uri délai. Mais cette inspection souve
raine que le sénat avait sur les finances, était
la moindre partie de son pouvoir. En etlet, on
ne pouvait admettre aucune divinité nouvelle
dans la république sans que le sénat n'y con
sentit et n'en fixât le culte. Lorsqu'on était sur
le point de faire la guerre , ou qu'il était ques
tion de nommer des ambassadeurs, des lieute—
rans généraux et des gouverneurs de provinces,
cette nomination appartenait au sénat, aussi
bien que le droit d'accorder les honneurs du
triomphe, et d'ordonner les cérémonies qui
devaient s'y observer. Si des nations voisines,
soit ennemies, soit alliées , avaient des disputes
entre elles , ou envoyaient des ambassadeurs
pour ménager quelque négociation importante r
c'était le sénat qui statuait sur les propositions
des ambassadeurs , et qui jugeait lesquels d'en
tre les alliés avaient droit de se plaindre des
autres. Ce tribunal avait aussi la puissance de
mettre sous la sauve-garde de l'état les dénon
ciateurs et les transfuges* Mais rien ne carac

térise mieux l'autorité du sénat, que Je droit
qu'il avait de confier aux généraux d'armée,
ou aux magistrats, le destin de la république
dans les occasions périlleuses ou désespérées,
en leur donnant une puissance saijs bornes. Ce
pendant , malgré tant de brillantes prérogati
ves , il manqua pendant long-tems au sénat le
droit le plus llatteur et le plus étendu que l'on
puisse avoir dans une république : c'était celui
de législation. Romulus l'avait laissé en par
tage au peuple, afiu que les.citoyens ne pussent
jamais murmurer, lorsqu'on les punirait con
formément aux lois dont as seraient lés auteurs.

Mais le peuple n'usa de ce droit de législation
que dans le teins de la république ; car Romu
lus et ses successeurs, jusqu'après l'expulsion
des Tarquins, firent seuls toutes les lois, et se
contentèrent de les faire approuver par le sénat
et par le peuple. Il est vrai que lohg-tems
après le sénat s'attribua le droit de législa
tion, et se rendit fort célèbre par un grand
nombre de sénatus-consulles, dont plusieurs
sont jnême parvenus jusqu'à nous; et il pa
rait qu'il avait même ce pouvoir au tems .'des
empereurs, comme on le voit par plusieurs de
ces sénatus-consultes rapportés dans le*Digeste
et le Code, tels que le sénatus-consulte Trébel-
lien, qui fut fait du tems de l'empereur Néron
sous le consulat de Sénèque et cîe Trébellius»
le sénatus-consulte Macédonien que Suétone
prétend avoir été fait sous Trajan. Le juriscon
sulte Ulpien, qui vivaitsous l'empire d'Alexan
dre , dit aussi en la loi 9 au J)ig. liv. 1, tit. 3 ,
non ambigilur sénatum jusjacere posse, qu'il
n'est point douteux que le sénat ne puisse faire
des lois; ce qui nous est encore marqué par la
définition du sénatus-consulte que donne l'em~"
pereur au $. 5 des Instit. liv. 1 , tit. a, en ces
termes : Senatusconsullumcvt tjuod senains
jubet atijue conslituit ; car le tems présent dont
se sert ici l'empereur Justinien , fait voir que
de son tems le sénat pouvait encore faire des
ordonnances. Voyez l'Histoire de la Jurispru
dence,— Néanmoins la loi 9 au Dig. liv. r
tit. 3 , qui ditnon ambigilur senatum jus fa~
eere posse, se doit entendre du tems de la li
berté du peuple Romain, et non pas du tems
des empereurs ; et c'est pour cette raison que
l'empereur Léon dans sa No.velle 78, ordonne
qu'elle soit effacée du corps des lois, comme-
étant inutile et de nulusage.

Le sénat a l'autorité d'interpréter les lois du
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prince, et l'interprétation qu'il cn a
même autorité que les lois = c'est en ce sens qu il
faut dire que le sénat peut faire des lois. Glose
sur la loi r au. Code, "v.' '' Ttf',

-£our le droit français, voyez sur ce mot et
le suivant les constitutions de l'empire.

Sênfitew. Membre au sénat, ôenator. Les
dignités n'en imposent au peuple qu'autant
qu'elles sont accompagnées de certains dehors
fastueux , qui sont seuls capables de l'éblouir.
C'est pourquoi Romulus, qui savait bien qu'une
<k;s principales attendions d'un souverain doit
être de se conformer aux idées populaires, eu
tant qu'elles né préjudicient point au bien de
l'état, donna à ses sénateurs un habillement dis
tingué des autres citoyens. Cet habillement con
sista premièrement en une tunique appelée lati-
olavium, ou tunica clavata, ou enfin t.unicarec
ta, noms qui lui furent donnés parce qu'elle était
longue, large, et parsemée de boulons qui res
semblaient à des tètes do doux". L'autre marque
principale qui servit à distinguer extérieurement
les sénateurs, fut leurs souliers, faits par le bout
en forme de croissant, et représentant unC,
pour désigner le nombre de cent personnes
dont cette compagnie fut alors composée. Quoi
qu'il en soit, leur habillement devint si hono
rable, que par la suite les empereurs l'envoyè
rent souvent à titre de récompense aux gouver
neurs des provinces, et A ceux qui avaient rendu
des services considérables à l'état. Mais ce ne

fut pas seulement par ces ornemens extérieurs
que les membres du sénat furent distingués des
autres citoyens : ou leur accorda en différais
tems plusieurs prérogatives ; 011 leur donna les
premières places dans les jeux qui accompa
gnaient les cérémonies de la religion, et il n'y
eut aucun repas public auquel ils ne furent in
vités. (Quoique pendant le tems de la république
il 11'y eût que les consuls qui tissent marcher
devant eux des licteurs, 011 voulut que les séna
teurs eussent le même privilège lorsqu'ils se
raient dans les provinces, parce qu'alors ils re
présentaient tout ensemble le sénat et les con
suls. Le séjour qu'ils faisaient dans les différentes
villes, ne les soumettait pointa la juridiction
des magistrats que la république y avait com
mis, et ils avaieut droit d'attirer à Rome toutes
les contestations qu'on leur suscitait ailleurs. Il
y a plus ; car, malgré la permission que l'on
donna à chaque citoyen de poursuivre ses droits
pécuniaires contre un sénateur, on ne voulut pas
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que personne pût accuser de vo! un membre Ati
sénat, parce qu'on ne présumait pas qu'aucun
de ceux qui composaient cette compagnie pût
se rendre coupable de ce crime. Enfin la per
sonne d'un sénateur fut regardée comme si res
pectable, que quiconque se serait échappé con
tre lui en invectives et en injures, aurait été
puni par les plus grands supplices. Mais il ne
faut pas croire que la qualité de sénateur tut un
vain titre d'honneur dépouillé de peines et de
travaux. Chaque membre du sénat fut au con
traire assujéti par Romulus môme à une infinité
de devoirs et de fonctions, qui rendaient l'exer
cice de sa charge fort délicat et très-pénible.
Voyez l'Histoire de la Jurisprudence;etCode,
liv. 12, tit. r ,]ois 4, 5, 7 ef"8.

Les sénateurs ont leur domicile dans la ville

de Iiome, et ils peuvent y être poursuivis; néan
moins ils retiennent leur ancien domicile pour
les honneurs qu'ils y exercent. Digeste, liv. 5o,
tit. 1, loi 20, Code,liv. 3, lit. 24, loi 2; et liv.
10, tit. ai), loi 8.

Les sénateurs et ceux qui sont appelés par le
droit ciarissi/ni, 11e peuvent être poursuivis dans
la ville de Rome, en matière civile, que par-
devant le préfet du prétoire ou le préfet de la
ville, ou le maître des offices, et non pardevant
d'autres juges. Et dans les provinces , pardevant
le juge de leur domicile ; ou dans le lieu où se
trouve la plus grande partie de leurs biens. Code,
liv. 7), lit. 24, loi 2. — Dans les causes crimi
nelles les sénateurs et ceux que le droit appelle
clarissimi, sont accusés pardevant le gouver
neur de la province dans laquelle ils ont commis
le crime, sans qu'ils puissent, sous prétexte de
privilège, décliner sa juridiction ; parce que,
dit l'empereur Constantin dans la loi 1 au Code,
liv. 3, tit. 24, omnem hujusmodi ho/ioran rea-
tus excludit.

Les informations de vie et mœurs et la preuve
d'âge des sénateurs, se font pardevant le préfet
de la ville ; et pour les autres elles se fout par-
devant le préteur ou le gouverneur de la pro
vince. Code, liv. 2, tit. 44, loi a, §, 2.

Les sénateurs sont ceux qui ont seuls l'auto
rité de dire leur avis dans le sénat, dans lequel
on traite les affaires qui concernent l'intérêt pu
blic , comme sont ceux qui soiit compris depuis
lespatrices, c'est-à-dire, descendans des séna
teurs, jusqu'aux hommes illustres. Dig. liv.
tit. 9, loi 12, §; 1. Et Novelle 6a.

La dignité de chacun des sénateurs est plu*



S E N

ottmoius grande à proportion des charges et «es
honneurs auxquels ils ont été élevés. Cette di-^
gnité se conserve dans la personne des sénateurs,
à moins qu'ils ne s'en soient rendus indignes
par l'énormité de quelque crime, ou par quel
que déshonneur considérable qu'ils ont souffert,
et qu'ils n'aient été raves du nombre du premier
ordre du peuple Romain. Digeste, liv. i, tit. 9,
loi 3.

La dignité de sénateur se communique à leur
femme et à leurs en tans : Uxor marito concres-

cit et sentit ejusfutgorcm , dit l'empereur Jus-
tinien dans la loi ztt au Code, liv. 5, tit. 4.
Toutefois les femmes et les lilies des sénateurs

en déchéent, lorsqu'elles s'allient avec des per
sonnes de moindre qualité , d'autant que l'éclat
des honneurs et des dignités du mari rejaillit
sur sa femme, et non pas au contraire. JDig.
îiy. 1, tit. 9, lois 5 , 6 et suivantes. Code, liv.
12 , lit. 1 , loi 1 r.

Si le prince a permis à un sénateur de pren
dre une affranchie pour sn femme légitime, elle
aura cette qualité. Digeste, liv. a3, tit. 2,
loi 3i.

Un sénateur ne peut honnêtement épouser
une femme, ou la garder, après qu'elle a été
condamnée par un jugement public, c'est-à-dire
dans lequel tout citoyen est reçu pour accusa
teur , lorsqu'il n'en est empêché par aucune loi
particulière. Dig. liv. s3, lit. 2 , loi43, $. 10»
* La loi Julia défend à un sénateur d'épouser

line affranchie, ou une femme dont le père ou
la mère fera ou aura fait le métier de comédien ;

elle défend aussi à un affranchi d'épouser la fille
d'un sénateur. Dig. liv, 20, tit. 3, loi 44.

La fille d'un sénateur qui a fait un commerce
public de prostitution , ou le métier de comé
dienne , ou qui a été condamnée dans ub juge
ment public et infamant, ^eut impunément se
marier à un affranchi ; car on u'a plus aucune
considération pour une personne qui s'est dés
honorée jusqu'à ce point. Dig. liv. a3, lit. a,
loi 47.

Un sénateur déposé de sa charge n'est pas
rendu à sa patrie originaire, afin d'y être ad
mis aux emplois *, à moins qu'il ne l'ait spécia
lement obtenu. Dig. liv. 5o, tit. 1, loi 23,
§. 4 et suivans.

Les sénateurs sont dits conseillers, parce que
le prince fait usage de leurs conseils. Glose sur
la loi 2a au Dig. liv. 26 , tit. 5.

Aujourd'hui les sénateurs ne peuvent point

faire de lois, à moins qu'ils-n'en aient obtenu
1p permission du prince. Glose sur le 5 aux
Institut, liv. r, tit. 2.

On peut nommer pour tuteurs, aux enfans
des conseillersou sénateurs , des personnes qni
ne sont pas du même rang , et réciproquement.
Dig. liv. 26, tit. 5,, loi 22.

Les sénateurs sout toujours censés demeurer
à Rome, ce qui n'empêche pas qu'ils n'aient
aussi un domicile dans leur patrie j parce que la
dignité de sénateur donne un nouveau domicile,
sans changer l'ancien. Dig. liv. 1, lit. 9, loi n.

. Sénatus-consulte. Décision du sénat. Sena-~

tusconsullum. Le sénatus-consulte, qui est une
partie du droit civil, est ce que le sénat ordonne
et établit. L'origine des sénatus-cousultes vient
de ce que le peuple Romain étant tellement aug
menté qu'il n'y avait plus d'endroit où il put
s'assembler commodément, on trouva à propos
de consulter le sénat, au lieu du peuple, pour
les affaires publiques et particulières. Iustit, liv.
1, tit. 2, %. 5.

Il n'est pas difficile de se persuader que les
affaires qui se traitaient dans les assemblées du
sénat, étant pour la plupart très-importantes-,
on avait défini quel nombre de sénateurs était
requis pour faire un sénatus-consulte qui fût ju
ridique ; mais les historiens ne nous instruisent
pas précisément quel était le nombre des séna
teurs requis à cet effet. Ce qui parait de plus
vraisemblable sur ce sujet, c'est que le nombre
des sénateurs ayant été plus ou moins grand en
différens tems, le nombre d'entr'eux nécessaire
pour l'aire un sénatus-consulte a augmenté ou
diminué à proportion que celui des sénateurs
était augmenté ou diminué au tems que se fai
sait le sénatus-consulte. Dion rapporte qu'Au
guste, en réformant les abus qui s'étaient intro
duits dans le sénat par le désordre et la licence
«les guerres civiles, régla différemment le nom
bre nécessaire pour faire un sénatus-consulte,
par rapport à l'importance des affaires qui se
traitaient au sénat.

Pour ce qui est de la manière dont se faisaient
les sénatus-consultes, celui qui présidait l'as
semblée prenait les vois des sénateurs et résu
mait leurs avis jpour conclure à la pluralité des
voix ; en sorte que ce qui était arrêté par le plus
grand nombre était suivi et exécuté. Quand les
suffrages étaient partagés de manière que celui
qui présidait l'assemblée ne connaissait pas d'a
bord le plus grand nombre, pour compter les
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suffrages plus facilement, il faisait passer d'un
côté du sénat tous ceux qui étaient « un avis,
et de l'autre ceux qui étaient de quelqu autre
«ïvis contraire. "Vbici la formule dont il se sei-
vait pour cela : Qui hoc censetis , hue transite;
oui alia onmia , in illam partem.

Il était permis de changer de sentiment ; de
sorte que ceux qui ayaient opiné d'une manière,
pouvaient se rétracter en se rangeant du côté de
ceux qui étaient d'un avis contraire.

L'avis autorisé par le plus grand nombre l'em
portait", et les résolutions se passaient à la plu
ralité dés voix ; mais la diversité des opinions
faisait quelquefois remettre l'affaire à un autre
tems. Le sénat us-consul te, ou la délibération qui
se faisait après que l'avis avait été pris de cha
que sénateur en particulier, se nommait simple
ment senatusconsultum per rclationemjactum.
Néanmoins, dans les affaires faciles à régler, les
sénateurs donnaient eu commun leur consente

ment sur-le-champ, et sans qu'on leur demandât
à chacun leur avis en particulier : ce qui fit ap
peler une délibération ainsi faite, senatuscon
sultum per discessionemJactum, et tune sen-
ientiam pedibus tulisse senatores dicebatur.
Mais le consentement du plus grand nombre des
sénateurs présens, appelé discessio in senten-
tiam, était également nécessaire pour ces deux
sortes de décrets du sénat. Il n'y avait entr'eux
que le plus ou le moins de discussion ; et cette
différence consistait en ce que le sénatus-con
sulte per discessionemse faisait en un moment -
et aussitôt que l'affaire avait été proposée, sans
que tous lei sénateurs fussent requis séparément
de donner leurs suffrages, et sans qu'ils s'expli
quassent l'un après l'autre ; au lieu que dans le
sénatus-consulte per r-elationcm, chaque séna
teur étaitrequis et donnait son avis séparément.

Après que le sénatus-consulte avait été arrêté
à la pluralité des voix, un des secrétaires du
sénat le lisait tout haut par l'ordre du magistrat
qui présidait l'assemblée, et le même secrétaire
était chargé de le rédiger par écrit. Alors ce
magistrat congédiait l'assemblée en ces termes:
patres conscripti, nemo vos tenei, ou nihil vos
moramur. On procédait ensuite à la rédaction
du sénatus-consulte ; et en le rédigeant, on avait
soin de marquer le tems et le lieu où il avait été
rendu, sans oublier le nom du magistrat ou des
magistrats qui avaient proposé le sujet de la dé
libération, ainsi que le nombre des sénateurs
qui avaient assisté à l'assemblée. Après cela ou
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exposait sommairement l'état de l'affaire qui
avait donné lieu au'scnatus-consulte, et cet ex-,
posé était suivi de la décision du sénat, qui com-
mençaitpar ces lettres D. E. R. I. C., c'est-à-
dire, de ea reita censucrunt. Lorsque le sénat
renvoyait aux consuls la décision ou l'exécution
d'une partie de ce qui était contenu dans le
sénatus-consulte, on mettait, si eis videatur.
Enfin la plupart des sénatus-consuîtes, Sur-tçut"
ceux qui furent faits du tems de la république,
finissaient par ces mots, si quis huic sénatus—
consulta interccsserit, sénatuiplacerc, aucto-
ritatem prescribi, et de éa re ad senatum po-
pulumque rqferri ; ce qui se mettait à cause des
oppositions qui pouvaient être formées aux sé
natus-consuîtes de la part de quelques-uns des
principaux magistrats, et entr'autres des tri
buns du peuple.

Eu effet, un sénatus-consulte n'avait d'auto
rité qu'autant qu'il était approuvé par le peu
ple, c'est-à-dire par les tribuns, qui représen
taient le peuple dans cette occasion. Si les tri
buns , après avoir pris lecture du senatus-
consuite, n'y trouvaient rien que de conforme
aux intérêts de la république, ils mettaient au
bas du sénatus-consulte la lettre T , qui était la
marque de leur approbation. Si au contraire les
tribuns jugeaient que le sénatus-consulte por
tait préjudice aux intérêts cîu peuple, ils écri
vaient au bas du séuatus-consulte le mot veto,
qui était la marque de leur opposition. Les
tribuns avaient ce privilège, qu'ils n'étaient pas
obligés d'expliquer alors les motifs pour lesquels
ils empêchaient la publication du sénatus-con
sulte; au Heu que quand les autres magistrats
s'y opposaient, ils étaient en même tems obligés
d'expliquer les causes de leur opposition. Mais
si le sénatus-consulte était reçu par le peuple, et
sans opposition de'la part des magistrats, on
allait l'afficher solennellement dans le temple de
Cérès, ou à la porte du fisc, ou dans quelque
autre endroit remarquable, où il pût être ap-
perçu du plus grand nombre des citoyens. On
donnait ordinairement aux sénatus-consulles les

noms de ceux à la réquisition desquels ils avaient
été faits; et c'est ce que l'on vbit par les sénatus-'
consultes Trébellien, Pégasien et autres. Quel
quefois on les désignait par le uom de la per
sonne ou de la chose contre laquelle ils sévis
saient, ainsi qu'on en peut juger par le sénatus-
consulte Macédonien, etpar celui qui supprima
les fêtes baccanaies.
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Pour ce qui est de l'autorité des senatus-
cousulles, il faut, distinguer les teins. Sous les
rois, et pendant la durée de la république, on ne
consultait le sénat que pour avoir son avis ; niais
un senatus consulte n'avait par lui-même au
cune autorité, à moins qu'il ne fût confirmé par
une loi faite du consentement de tout le peuple.
Delà cette formule si usitée chez les Romains :

populus julet, senatus auctor est. Use présenta
néanmoins des cas si imprévus, si pressans, et
où la république était dans un si grand danger ,
que le prompt.secours qu'il fallut y apporter ne
permit pas de suivre les formes.ordinaires, ni
de faire des lois dans les assemblées du peuple-.
Alors le sénat pouvait faire des décrets; niais ils
n'avaient force de loi, qu'autant que le tacite
consentement du peuple leur donnait autorité.

Ce fut seulement sous l'empereur Tibère que
les sénatus-consultes commencèrent véritable

ment à avoir force de loi par eux-mêmes, parce
qu'ils se firent sur la réquisition du prince, et
soi)s son autorité. Aussi le sénatus-consulte qui
était fait de cette manière, était appelé sena-
tusconsultum J'actum ad oralionem principis ,
et avait une pleine et entière autorité. Mais,
quoique du teins de Tibère et des autres empe
reurs Romains, le peuple n'eût pas la faculté
de faire des lois, néanmoins le sénat conserva
sous eux, pendant très-long-tems, le droit de
faire des ordonnances. C'est aussi en ce sens,
et par rapport à ces sénatus-consultes qui se fai
saient sur la réquisition du prince, qu'on doit
entendre la décision de la loi 9 au Dig. liv. r,
tit. 3 , qui est du jurisconsulte Ulpien qui vi
vait sous l'empire d'Alexandre Sévère. D'ail
leurs la définition que donne Justinien du sé
natus-consulte, au §. 5 des Institutes, liv. 1,
tit. 2, nous fait assez connaître que les sénatus-
consultes avaient force de loi sous les empereurs
Romains; et même de son tems, du moins pour
les choses de peu d'importance : Senatuscon-
sultum, dit cet empereur, est quod senatus
jubet aUj'ue conslituit, Il ne dit pas constitue-
bat, comme il a fait en donnant la définition
de la loi et celle du plébiscite.

L'usage des sénatus-consultes qui se faisaient
sur la réquisition du prince fut un effet de la
politique de Tibère , qui voulut qu'au lieu de
consulter le peuple , on cousultàt le sénat , -sous
prétexte que le nombre des citoyens Romains
était si fort augmenté, qu'il n'était pas possi
ble de les réunir tous dans-une même assemblée.

Tome II.
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Ainsi l'empereur, revêtu par la loi Régla de
toute l'autorité du peuple, faisait assembler le
sénat.pour lui proposer la loi qu'il avait dessein
d'établir ; et les décrets du sénat faits sur la ré
quisition de l'empereur, n'avaient pas moins
d'autorité que les lois établies pendant la repu*
blique, non pas à la vérité par le pouvoir du
sénat, mais en conséquence et en vertu del'au-
torité du prince.

Sous les derniers empereurs, le sénat eut le
pouvoir de fairé des.réglemens de son chef, et
sans la réquisition du prince ; mais ces sénatus-
consultes ne se. pouvaient faire que pour des
choses dé peu d'importance : par exemple, lors
qu'il s'agissait de réprimer le luxe des habille-
raens. Voyez la loi unique au Code, liv. r,
tit. 16. Procope nous marque dans son his
toire secrète, que du tems de l'empereur Jus
tinien l'autorité du sénat était beaucoup di
minuée. Enfin Léon le philosophe, par saNo-
velle 78 , abrogea la loi 9 au Digeste, liv. t ,
tit. 3, et ôla entièrement au sénat le droit de
faire des ordonnances sur quelque matière que
ce fût. .

On prétend que dans les tems même où le sé
nat n'a pas eu le pouvoir de faire des réglemens
qui eussent force de loi, il a néanmoins toujours
éu le droit d'examiner et d'approuver lei lois
que les princes faisaient.Voyez là loi 3:an Gode,
liv. r, tit. 14; et sur toute cette espèce l'Hist.
delà Jurisp.

Sénatus-consulte jEmtlien. Ce sénatus-con
sulte, qui a été fait sous le consulat d'iEmi-
lius Juncus et de Julius Sévère, portait, que
si quelqu'un qui était chargé par fidéicommis
de donner, à quelque titre que ce fût, la li
berté à un esclave qui n'appartenait point au
tems de la mort à celui qui avait fait le fidéi
commis, refusait de se présenter, le préteur
devait prendre connaissance de ce fidéicommis;
et s'il s'appercevait que l'esclave fût dans le ca®

%d'ètre affranchi si celui qui en était chargé eût
été présent, il devait prononcer son affranchis
sement; et après l'avoir prononcé, l'esclave se
trouvait être dans le même cas où il aurait été
s'il eût été affranchi par celui qui en était chargé.
Dig. liv. 40, tit. 5, loi a8, §. 4. .

Sénatus-consulte Largien. Il était ordonne
par ce sénatus-consulte, que les enfans qui n'au-
raient point été exhérédés nommément, seraient

-préférés dans les biens des affranchis Latins aux
héritiers étrangers que ces affranchis auraient

7®
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institués. L'édit de Trajan qui survint npr^s,
ordonna que si un homme avait obtenu par let
tres du prince le droit de citoyen Romain , con
tre la yûlontè de son patron, il vivrait à la vé
rité comme citoyen Romain, mais qu'il mourrait
comme un affranchi Latin. De si fréquentes va
riations dans l'état des affranchis, et les autres
riiiiicullés qui se présentaient à ce sujet, la loi
J utiia, le sénatus-cousulle Largien, et l'édit do
Trajan, ont porté l'empereur Justinien à sup
primer ces affranchis Latins, et à ordonper qu'à
l'avenir tous les affranchis auraient le droit de

citoyens Romains. Institutes, liv. 3, tit. 8,
$. 4. Code, liv. 7, tit. 6, loi unique. Et No-
velle 78.

Sénatus-consulte Libonien. Ce sénatus-con-

sulte, qui a été fait l'an 880 de la fondation de.
Rome, sous le consulat de Libon, au tems de
l'empereur Adrien, était pour servir de supplé
ment à la loi Cornélia sur le faux. Voyez la Close
sur le mot senatusconsulti au Dig. liv. 29, tit. ,
1, loi r5, 3 ; et Dig. liv. 48, tit. 10.

Sénatus-consulte Macédonien. Ce sénàtus-
consulté a été introduit en haine d'un usurier

appelé Macedo, qui avait coutume de prêter de
l'argent à des fils de famille dont il connaissait
les biens, à des intérêts et des usures si horribles,

que !fes enfans étaient obligés non-seulement de
s'ennuyçj- de la vie de leurs pères, mais aussi de
procurer la mort à ceux dont ils avaient reçu la
vie, afin de se délivrer par le moyen de leur
succession de la poursuite d'un créancier impi
toyable. En sorie que, par cesénatus-consulte,
toute action était refusée au créancier qui avait
prêté de l'argent à un fils de famille, non-seule
ment contre son père, maisaussi contre lui, tant
pendant la puissance paternelle, qu'après qu'il
enéîaitsorti. Instit. liv. 4,tit. 7. Dig. liv.
14, tit. 6, lois 1 et 7. Code, liv. 4, tit. 28.

On n'est pas d'accord sur le tems où ce séna
tus-consulte a été fait. Les uns veulent qu'il ait
été fait du tems de l'empereur Claudius, parce
que Tacite, au liv. 11, chap. i3 de ses Anna
les , dit qu'on a fait du ,tems <Fe cet empereur
«ne loi qui a réprimé l'avarice des usuriers,
de crainte que les fils de famille n'empruntassent
de l'argent, et qu'ensuite ils n'attentassent à la^
fie de leurs parens. D'autres veulent au con
traire qu'il ait été fait du tems de Vespasien ,
à cause que Suétone, dans la vie de cet em
pereur , chapit. 11, paraît le dire clairement :
ductorfuit sénatni cmsenti, nefœneratoribus
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ji.liorumfam&'-as exigendi çrediti jus uttqitarti
esset, nequitlem post murtem patruin. '

Il y a des cas où le fils de famille ne peut pas
cèpendant se servir de cet édit : savoir, lors
que le créancier a été déçu, croyant son débi
teur véritablement père de famille, pour l'avoir
vu exercer des charges et élevé â des dignités,
tenir des fermes publiques et particulières. Dig.
liv. 14, tit. 6 , loi 3.

20. Lorsqu'il a emprunté d'autres choses que
de l'argent ; à moins que ce ne fût en fraude de -
ce sénatus-consulte. Dig. liv. 14, tit. 6, loi 3,
$. 3, et loi 7, §. 3.

3®. Quand l'argent emprunté a été converti
à soii utilité on au paiement de dettes créées 11011
sujettes à cet édit, Dig. liv. 14, tit. 6, loi 17.

40. S'il a emprunté de l'argent pour ses étu
des. Dig. liv. 14, tit. 6, loi 7 , j>. j3.

5®. Si le fils de famille qui a emprunté de
l'argent a un pécule dont il ait la pleine pro
priété, comme celui qu'on appelle castrense ou
quasi-castrense, parce qu'à l'égard de ces pé
cules il est réputé père de famille. Dig. liv. 14,
tit. 6, loi s, g. 3, et loi 2. ,

60. Si étant émancipé il a reconnu la dette
qu'il a contractée pendant la puissance pater
nelle. Dig. iiv. 14, tit. 6, loi 7, §. 16, et loi
12. Code, liv. 4, tit. 28 , lois 2, 4 et 7.

Voyez les articles 467,483, 484, 485, i3o5
et suivans du Code Napoléou.

Sénatus-consulte JSéronien. Voyez Néron.
Sënatus-cqjisulte Orphitien. Ce sénatus-con

sulte , qui furtait du tems de l'empereur Marc-
Aurèle, sous le consulat d'Orphitius et de Ru-
fus, environ vingt ans après le sénatus-consulte
Tertullien , déféra la succession légitime de la
mère à son fils et à sa fille, et les préféra noti-
senlemeut à tous les agnats de leur mère, mais
encore à ses frères consanguins ; en quoi le sé
natus-consulte Orphitien diffère du Tertullien,
qui préférait les frères consanguins à la mère.
Instit. liv. 3, tit. 4. Dig. liv. 38 , tit. 17, lois
1 et 2 , 18, et lois 4 et suivantes. Code, liv.
6 , tit. 56 , loi 1.

Sénatus-consulte Pégasien. Ce sénatus-con
sulte , qui avait été fait du teins de Vespasien,
sous le consulat de Pégase et I'usio, contenait
deux chefs. Le premier voulait que quand un
héritier était chargé de restituer à quelqu'un
l'hérédité sans tenir de la libéralité du défunt

la quatrième partie de la succession, l'héritier
pût l'a retenir, et fût par ce moyeu invité à se



S E N

porter héritier. Le second ordonnait quel'héri-
tier institué qui refuserait d'appréhender la suc
cession , pourrait être contraint de l'accepter à la
réquisition du fidéicommissaire; auquel cas ,
comme il ne profitait point de la succession, il
«e pouvait non plus en soufl'riraueune incommo
dité. Mais d'autant que lesstipulations gui étaient
interposées ordinairement entre l'héritier cl le

. fidéicommissaire par le sénatus-consulte Péga-
sien, étaient souvent désavantageuses à l'héri
tier , en ce qu'il n'était pas par leur moyen délivré
des poursuites des créanciers de la succession,
cet éditfut abrogé par l'empereur Justinien, et
les restitutions se firent en vertu du séii£rtus-con-

suîte Trébellien, sans aucune stipulation. Voyez
Instit. liv. 2, tit. a3, g. 5, 6 et7.

Sénatus-consulte Rubrien. Ce sénatus-con

sulte, qui avait été fait du tems de l'empereur
Trajan, sous le consulat de Rubrius Gallus et
Cuelius Hispon, concernait ceux à qui la liberté
était due en vertu d'un fidéicommis. Ainsi ,
lorsque ceux qui étaient chargés de donner les
libertés refusaient, étant appelés devant le pré
teur , de s'y rendre,. et que le préteur prononçait
que les libertés étaient dues, las esclave^ jouis
saient du même état que s'ils eussent été affran
chis directement. Voyez Dig. liv. 40, tit, 5,
loi 26., 7 et sui vans.

Sénatus consultes Silanienet Claudien. Ilétait

défendu parcesdeuxsénatus-consultes, touchant
l'ouverture des testamens et l'acquisition des
successions testamentaires, d'ouvrir et de re
garder le testament de celui qui avait été tué,
avant que d'avoir informé de sa mort, et de l'a
voir vengée, sous peine d'être privé de sa suc
cession, en cas que l'ouverture eût été faite à la
poursuite de l'héritier ; ou d'être privé du legs,
si c'était le légataire qui l'eût fait ouvrir -, et en
ce cas le legs était appliqué au fisc. Voyez sur
toute cette espèce, Dig. liv. 29, tit, 5, loi 1, g.
17 et suivans, loi 3, g. 17, loi 5, g. 15 et Code,
liv. 6, tit. 35. '

Sénatus-consulte Tertullien. L'empereur
Justinien, dans le g, 2 aux Instit. liv. 3, tit. 3,
dit que lesénatus-consulteTertullien fut fait du
tems de l'empereur Adrien. Cependant Zonare,
liv. 2, assure qu'il fut fait du teins d'Antonin le
.Bienfaisant ; ce qui est aussi confirmé par les
Fastes. Ainsi il faut entendreici Adrien, non pas
le père, mais le fils, c'est-à-dire Antonin le
Bienfaisant, qui par droit d'adoption porta le
Blême.110111 que son père, et fut par cette raisoo
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appelé Adrien. Ce sénatus-consulte déféra la
succession légitime des enfans aux mères, et non
pas aux aïeules. Mais pour que la mère fut ad
mise à la succession légitime de ses enfans, il
fallait que, si elle était née libre, elle en eût eu
trois, et que si elle avait été affranchie, eile en
eût eu quatre : quodquè etiam veterum legunt
venerationi videtur dalumut senatus non sim-+

pliciter matribus omnibus ,sed us tantiim quce
plurimos cives reipublicœ peperissent, pros-
pexerit. Instit. liv. 3, tit. 3, g. 2 et 3. Digeste,
liv. 3g, tit. 17, loi 2, g. 5, 9, r3, iî>, 17 et 18,..
et lois 3 et 5.

Comme l'aïeule n'était pas appelée par ce
séuatus-consulte à la succession légitime de ses
petits-fils et de ses petites-filles , elle ne pouvait"
leur, succéder que par lè droit prétorien, per
botiorum possessionem unde cognâti ; ce qui
faisait que la sœur consanguine lui était préférée.
Instit, liv. 3, tit. 3, g. 3. Dig. liv. 38, tit. 16,
lois 10 et r r. Code Théodos,, tit. de inofficios.
iestam. , loi 2. Fragm. d'Ulpieii, tit. 26, g.
dernier. Code, liv. 6, tit. 56, lois 1 et 7. Nov.
s, chap. 3 ; Novel. 22, chap. 47, g: 2 ; et Nov»
118, chap. 2.

Sénatus-consulte Trébellien. Il était ordonné

par ce sénatus-consulte, qui fut fait au teins da
Néron, sous ie consulat de Trébellius Maxime
et d'Annieus Sénèque , qu'après que la succes
sion serait restituée en vertu d'un fidéicom

mis, toutes les actions que l'héritier pouvait
intenter, ou qu'on pouvait intenter contre lui,
passeraient à celui ou contre çelui auquel la
succession aurait été restituée. Après ce séna
tus - consulte, le prêteur commença à don
ner des actions utiles au fidéicommissaire, ou
contre lui, comme s'il eût été véritablement hé
ritier. Ainsi l'héritier qui avait restitué là suc
cession au fidéicommissaire, n'était plus tenu
de répondre aux actions des créanciers hérédi
taires, comme il l'avait été auparavant, et il
pouvait opposer à leurs demandes l'exception
de ce sénatus-consulte , au prorata de la quo
tité de la: succession qu'il avait restituée. Instit.
liv. 2 , tit. 23, g. 4. Dig. liv. 56, tit. 1, lois 1
et suivantes. Code, liv. 6, tit. 49, lois 1 et sui
vantes.

Par le moyen du sénat us-consul te Trébellien,
l'héritier se trouvait à la vérité à couvert ds

toutes pertes ; mais il n'était invité par aucune
espérance de gain à se porter héritier : c'est
pourquoi 09 fit un autre sénatus-consulte,. ap-
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pelé Pégasien. Voyez ce sénatus-consuïle, et
Quarte Trèbellienne.

Sénatus-consulte Turpillien. Ce sénatus-con-
sulte fut fait sous l'empire de Néron, contre
cenx qui, après avoir intenté une accusation,
l'abandonnaient Ainsi les accusateurs qui se dé
sistaient de la poursuite des crimes publics qu'ils
avaient commencée f tombaient dans la prohi
bition de ce sénatus-consulte, et ils étaient con
damnés à une amende de cinq livres d'or appli
cable au fisc, et notés d'infamie. Dig. liv. 48,
tit. 16, lois 1 et suivantes, et loi i5. Code, liv.
9, tit. 45, lois 1 et a.

Sénatus• consulte Velléïm. Ce sénatus-con

sulte, qui a été introduit par Velléïus, sénateur
Romain, en faveur des femmes, et en eonsidé-
Tation de la faiblesse de leur sexe, défendait aux
Femmes de s'obliger pour autrui, Dig. liv. 16,
tit. x, loi 1. Code, liv. 4, tit. 29, loi 1.

Les empereurs Auguste et Claudius avaient
quelque tems auparavant, par leurs ordonnan
ces, interdit aux femmes de servir de caution à
leurs maris ; mais aj'ant reconnu depuis que
l'amour n'était pas la seule cause pour laquelle
elles souffraient souvent la perte de leurs biens
parleurcautionnemçnt, le sénatRomâin étendit
par ce sénatus-consulte cette interdiction à toutes
sortesd'obligationscontractées au nom d'autrui,
soit en prenant sur elles les obligations des dé
biteurs envers leurs créanciers, soit en leur ser
vant de caution, ou en promettant de payer
pour eux, ou de quelqu'autre manière ; voulant,
pour en ôter toute occasion, que le bénéfice de
ce sénatus-consulte ne servît pas seulement aux
femmes qui se seraient ainsi obligées, mais aussi
£ ceux qui les auraient cautionnées, et quî leur
auraient donné procuration de le faire. Dig, liv.
16, tit. 1, lois 2 , 6, 8 et 19,

; Les cas où le bénéfice de ce sénatus-consulte

n'a pas lieu, sont, 1°. lorsqu'une femme em
prunte de l'argent comme pour son usage, et
iqu'elle le prête à un autre..Dig. liv. 16, tit. t,
loi 11.

2°. Si elle a servi de caution à dessein de

tromper le créancier : car ce sénatus-consulte ne
prête point son secoursaux femmes qui ont cher
ché à tromper, Dig. liv. 16, tit. 1, loi a, g. 3,

3». Si après deux ans de l'intercession, elle
s'est encore obligée, et a donné des gages au
créancier au nom d'un autre que de son mari.
Code, liv. 4, tit. 29, loi 22.
, 40. Si elle a renoncé à son privilège, soit en
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Jugement ou hors de jugement. Dig, liv. 16,
tit. i, loi 3a, %. 4. Code, liv. 4, tit. 29, loi ai.

5», Si elle s'est obligée pour un autre , en
sorte néanmoins que l'utilité de cette obligation
la regarde. Dig. liv. 16 , tit. 1, loi i3.

60, Si pétant majeure de vingt-cinq ans,, elle
a vendu ses héritages i et que du prix de la vente
elle ait satisfait le créancier de sou mari. Code,
liv. 4, tit. 39, loi 4.

70. Si elle a prié instamment quelqu'un de
prêter de l'argent à son fils ; parce que le créan
cier dans ce cas est présumé lui avoir prêté -à
elle-même. Dig. liv. 16, tit. 1, loi 27.

80. Si elle emprunte de l'argent avec quel
qu'un conjointement et solidairement, pour em
ployer à une chose commune, comme à faire
refaire une maison commune : car en ce cas elle

ne peut pas se servir du bénéfice du sénatus-
consulte Velléïen, quoiqu'elle soit poursuivis
solidairement pour le tout, Dig. liv. 16, tit. i ,
loi 17, g. a.

Le sénatus-consulte porté sur l'obligation d«
reconnaître ses enfans a deux parties : te pre
mière concerne la nécessité où sont les pères de
reconnaître leurs enfaus ; la seconde concerne
ceux qui se rendent coupables de supposition
de part. Voyez Dig. liv. 25, tit, 3 ; Code, liv.
5, tit. a5; et les mots Plancianum et Plautien.

Voyez l'article 317, l'article 1538, et le cha
pitre 3, titre 5, livre 3 du Code Napoléon.

Sens ; bon sens. E11 latin Sensus; sana mens.
Quelqu'un est toujours réputé jouir de son bon
sens tant qu'on ne prouve pas le contraire. Glose
sur les mots siprobaretur au Dig. liv. 29, tit.
2, loi 60.

Un furieux et un enfant sont réputés dépour
vus de bon sens, le premier à cause de son état;,
et te second à cause de la faiblesse de son âge.
Glose sur le mot caret, g. 3 de la loi 1 au Dig.
liv. 9, tit. 1.

Les animaux sont , naturellement dépourvus
de bon sens, ç'esfc-à-dire de raison, c'est pour
quoi 011 ne peut leur supposer l'intention de
nuire. Dig. liv. 9, tit. 1, loi 1, §• 3.

On doit toujours, dans le doute, donner à
la disposition d'un testateur le sens le plus fa
vorable. Glose sur le-$. 9'de la loi 3 au Dig.
ltv.34, tit, 4 ; et sur le §, 3 de la loi-17 au Dig.
liv. 40 , tit. 4.

Sentence. Jugement, décision du juge qui
termine un différent entre quelques personnes.
Sententia. La loi 1 au Dig,. liv. 4a;} lit» 1, M»
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fait connaître la différence qu'il y a entre le-jugé
et-la sentence. La sentence est la prononciation
et la décision du différent qûi se trouve entre
les parties, faite par le juge selon les formalités
requises, est rei controverses in judicio ritè

J'acta decisio. fît au contraire la chose jugée
est le prononcé parla sentence : ainsi la sentence
précède la chose jugée ; et c'est sans doute pour
ÇtiUe raison que, dans le Code, le titré des sen
tences précède celui des choses jugées.
• La prononciation du juge est appelée sentence
de ce que quod.sentit super re proposila decla-
rat.

- La sentence se divise en définitive et interlo

cutoire. La sentence définitive est celle qui ter
mine entièrement le différent des parties. La
sentence interlocutoire, que les jurisconsultes
appellent simplement inlerlocutio , est un ju
gement sur un incident, survenu dans la cause
principale, qui ne la termine pas, niais qui
doit être décidé pour l'instruction de la cause.
Comme si, par exemple, entre plusieurs sai
sissante deniers ou choses mobitiaires appar-
tenans à un débiteur, le premier prétend de
voir être préféré aux autres en vertu de sa
saisie, et qu'il se trouve quelque défaut dans
ladite saisie, il faut que le juge prononce sur la
validité ou la nullité de la saisie avant que de
prononcer sur la préférence des créanciers sai-
sissans ou opposant. Et cette prononciation est
appelée sentence interlocutoire. Code, liv. 7,
lit. 45 , lois a., 9, 11 et 16.

La matière des sentences est toute chose qui
peut tomber en controverse , ou pour laquelle
on peut avoir quelque différent. Néanmoins tous
les différais 11e peuvent pa& être jugés par toutes
sortes de juges; car il y en a qui sont incompé-
téns pourajuger de certaines causes, dont la con
naissance est réservée à des juges supérieurs.
Quelquefois l'incompétence vient ex quantitate
rei, comme il a été dit sur les mots Juge et
Jugement. Et en cas d'incompétence, le juge
doit renvoyer la cause pardevant le juge com
pétent ; à ftioins que les parties ne se soient vo
lontairement soumises à sa juridiction, car alors
le juge deviendrait compétent par ce consente
ment des parties. Code, liv. 3, tit. i3, loi 5.

La sentence doit être prononcée selon l'usage
ordinaire de la juridiction, autrement elle n'au
rait pas l'autorité des cliosès jugées. Elle doit
être conforme aux conclusions du demandeur j

jçar le j,uge ne peut pas lui adjuger plus ou autre
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chose qu'il n'a poursuivi pardevant lu? ; mais il
peut au contraire lui adjuger moins., en cas qu'il
ait demandé plus qu'il ne lui était dû. Dig. liv.
M, tit. 3 , loi 18. Code, liv. 7, tit. 45 loi 4,

La sentence doit être rendue conformément
aux lois et à la coutume du lieu, desquelles te
juge ne peut s'écarter en aucune façon, autre
ment elle serait nulle. Elle doit être conforme

aux pièces justificatives Kinais il faut que ces
pièces soient vraies, car si elles étaient faussés
la sentence qui aurait été rendue en conséquence
serait nulle, et le condamné serait restitué con
tre; de sorte qu'il n'aurait pas besoin alors de
se pourvoir par appel. Dig. liv. 49, t^. 1, loi
19 ; et liv. 42, tit. 1, lois 3a et 53. Code, liv,
7,- tit. 58, loi 1.

La sentence doit ètre certaine, car autrement

elle 11e déciderait pas le différent des parties
ou elle donnerait occasion à quelqu'autre. Ainsi
cette sentence serait nulle, qui condamnerait le
défendeur à payer au demandeur tout ce qu'il
lui devrait avec les intérêts, sans exprimer 1»^
quantité de la.dette ni des intérêts; à moins que
la sentence ne portât condamnation suivant la.
demande contenue dans l'exploit, parce que
taLis relatio tanlum prœstat q.u«ntum ipsius
rei désignation ou d'une manière qui puisse
taire, connaître la quantité portée par la sen
tence, comme si le juge condamne JVIaevius à
rendre à Titius ce qui lui a été laissé par le tes
tament de Caïus ; ou s'il dit, je condamne le
défendeur à payer ce qui lui est demandépar le
demandeur. Instit. liv. 4> tit. t>, S- 3S- Dig,
liv. 13, tit. 1 , loi 6 ; et liv. 4a,. tit. 1, loi 5 t
g. r, et loi 59 , §• 1 • Code, liv. 7, tit. 46', loi 5.
La raison en est, selon Bartole sur la loi 5 au
Dig. ci-dessus citée, que paria sunt in senten-
tia certam quantitatem exprimera, vel ejus
verba ad acta certam quantitatem continentics
referre.. "

La sentence doit contenir l'absolution ou 1*

condamnation , autrement ce ne serait pas une
sentence ; car la fin des sentences est de délivrer
ou d'obliger. C'est pourquoi le juge doit pou
voir condamner ou absoudre , qui damnarepo-
test, is absatvendi quoque potestatem habet v
dit le jurisconsulte Paul dans la loi 3 au Dig,
liv. 42 , tit. i. Voyez aussi Code, liv. 7, tit^
40, loi 3. , ,

La sentence doit terminer tous les diffëren®

des parties, car autrement .elle serait nulle y
même à l'égard de l'objet sur lequel elle aurais
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prononcé ; parce que les jugemens ne souffrent cause, et qu'ordinairement elles ne servent que
point de division : à moins qu'il n'y ait plusieurs d'instruction au procès. Ainsi le juge peut le»
chefs de demande , car en ce cas le juge pourrait réformer ou changer: par exemple, si lejuge
prononcer sur l'un sans prononcer sur l'autre^ aordonné qu'une enquête fût faite, et qu'ensuite
il peut même juger définitivement sur un chef, il juge à propos de la différer, ou qu'il trouve
et rendre une sentence interlocutoire sur l'au- qu'elle soit inutile pour la décision de la causa
tre. Code, liv. 7 , tit. 45 , loi i5. principale, il peut changer la sentence par la-

Une sentence ce peut être'rendue contre un quelle il l'avait ordonné.
furieux par un juge ou par un arbitre. Dig. liv. La sentence définiti ve 11e peut pas être chan-
42 , tit. 1 , loi 9. gée ou rétractée ; mais le juge peut bieti suppléer

Le juge peut rendre sa sentence selon qu'il le raênae jour à ce qu'il a omis dans la pronon-
est convenu entre les parties : Si convencrit in- dation de la sentence, touchant les accessoires
ter iitigatores, quidpronuncietur ; non abs re de la cause principale. Par exemple, si le juge a
erit judicem sententiam proferre. Dig. liv. 42» condamné plusieurs défendeurs consors en une
lit. 1, loi 26. même cause, quoiqu'il n'eût pas dit dans le pro-

Si deux juges délégués portent deux senten- noncé de la sentence que c'était solidairement,
ces contraires , l'exécution des deux sentences il peut fort bien après suppléer cette omission^
doit être suspendue, jusqu'à ce que l'une des si la cause le requiert; car autrement ceux qui
deux soit confirmée par un juge compétent, sont condamnés par une même sen:ence pour
Dig. liv. 42 , tit. 1 , loi 28. une même somme, 11esont réputés êtrecondaiû-

Une sentence ne peut être rendue valable- nés que pro viriïi, et non pas chacun solidaire
ment que contre ceux qui sont présens et qui nient et pour le tout, si le juge n'a prononcé
ont intérêt en la cause, à moins qu'ils n'aient solidairement. Dig. liv. 42, tit. 1, lois4a'tfet 43.
été dûment appelés 5 autrement la sentence ne — La loi 55 au Dig. li v. 4a, tit. 1, rend la rai-
pourrait être exécutée que contre ceux qui y son pour laquelle le juge ne peut pas chauger ou
auraieut été pveiens , ou dûment cités, et non corriger la sentence qu'il a prononcée, qui est
contre les autres ; parce que res inler alios ju- que, postquam semel se/itenliam dixit, postea
dicata, aliis non prœjudicat. Dig. liv. 4a , tit. judexesse desinit. Et hoejureutirniA-, ut judex
1, lois 47 et 63. qui semel vel pluris vel minoris condcmuauU ,

La sentence rendue contre un mort est nulle amplius corriger^ sententiam non possit : semel
de plein droit ; en sorte que l'ajournement doit enim, malè seu benè, ojficiofunctus est ; c'est-
être fait de nouveau contre ses héritiers , et à-dire, que le juge cesse de l'être dès qu'il a
l'affaire reprise contre eux. Dig. liv. 42 , tit. prononcé lasentence. Et il est reçu dans l'usage
r , loi 5g , $. 3. que dès qu'un juge auue fois prononcé unecon-

II n'est pas défendu de réformer les pièces damnation plus ou moins forte, il ne peut plus
du procès , pourvu qu'on ne touche point à la réformer sa sentence, pas même le même jour,
sentence. Dig. liv. 42 , tit. 1, loi 46. dit la loi 62 au Dig. eodem, quoiqu'il ait jugé

Là sentence produit plusieurs effets. Le pre- contre les lois ou mal-à-propos ; parce qu'il s'est
mier est que par elle le différent des parties est acquitté une fois de sa fonction bien ou mal.
terminé ; en sorte néanmoins que le condamné Le juge doit prononcer dans, sa sentence ce
peut se pourvoir contre par appel: car, quoique qui regarde les aépens du procès, c'est-à-dire,
le jurisconsulte Modestin, en la loi 1 au Dig. absoudre ou condamner, en cas qu'ils soient de-
liv. 42, tit. 1, dise que la sentence met fin à la mandés ; car ordinairement celui qui succombe
contestation, il 11e prétend pas qu'on n'en puisse est condamné aux dépens du procès. Outre les
appeler ; mais il veut que le différent soit ter- dépens du procès, le juge condamne encore ce-
miné d'une manière que le juge qui a prononcé lui qui succombe aux dommages et intérêts en-
sa sentence ne puisse plus la changer ni révo- vers sa partie, lesquels elle peut prétendre à
quer. Ce qu'il faut entendre des sentences défi- raison du procès qui lui a été injustement in-
nitives, car pour les interlocutoires il peut les tenté, eu égard à la qualité de la personne et
changer ou révoquer. Voyez Dig. liv. 42, tit. aux circonstances : par exemple, si celui qui a
1, loi 14. La raison en est que les sentences in- obtenu gain de cause est un artisan qui n'ait pu
terlocutoires ne regardent pas la décision de la pendant un tems considérable faire sa vacation^
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et qu'il ait par ce moyen manque de faire
gain qu'infailliblement il aurait pu faire, le juge
doit y avoir tig*rd. Voyez la loi unique au Codé,
liv. 7, tit--47 ; et Dommages et intérêts, page
i3z dp tome Ier.

Le deuxième effet de la sentence est, que lé
défendeur étant absous, il a l'exception de la
chose jugée pour se défendre en cas qu'il s'oit de
nouveau poursuivi à l'égard de la même chose
Sur laquelle la sentence a, été rendue ; mais au
cas que le défendeur soit condamné, le deman
deur a contre lui'l'action du jugé. Il poursuit
par cette action ce" qui est compris dans la con
damnation, quoique 1m chose contentieuse soit
pire après le jugement, ou que la perte en soit
arrivée avant lé jugement sans la taule du dé
fendeur. Dig. liv. 5, lit. 3, k>i 405 et liv, 42,.
tit. 1, loi 4, $. 3.

Celui qui a obtenu gain de cause ne peu.t pas
de son autorité privée mettre à exécution la
sentence, et ce afin d'empêcher les violences et
les voies défait : c'est pourquoi, s'il a fait dis
traction des biens du condamné, il est tenu de
vol ; quijudicali bo/iaauctoritate sua distraxit,
J'urti actione, et vi bonorum raptorum ei tene-
tur. Dig. liv. 4a, tit. 1, loi 6", $. 2.

Un juge peut commettre ou renvoyer à un
autre l'exécution de la sentence qu'il a rendue :
sententiam Romœ dictam, etiam in protnnciis
possepr(vuides, si hoc jussi fuerinl, adjinem
persefiii, etc., dit le jurisconsulte Ulpien en la
loii5,§. 1 au Dig. liv. 42, lit. 1. ,

Lorsqu'il s'agit pour l'exécution d'une sen
tence de vendre les biens du condamné, on com
mencé d'abord par saisir les meubles, lesquels
sont vendus, pour le prix d'iceux être donné à
la partie ; si les meubles ne sont pas suffisans, on
en vient ensuite à la distraction des immeubles,
et enfin à celle des droits, noms et actions du
débiteur. Dig. liv. 42 , tit. 1 , loi i5 , 5*. 2.

Celui qui est condamné à payer .une certaine
somme, doit satisfaire à sa condamnation, et il
lie peut pas différer l'exécution de la sentence en
offrant de satisfaire autrement sa partie, comme
en lui donnant bonne et suffisante caution de lui

payer la somme portée par la condamnation
dans un certain tems ; parce que, dit le juriscon
sulte Ulpien, ratiopecuniœ exigendœ hœcfuit,
</uod noiueritprœtor obligationes ex obligation
nibusJieri : idcirco ait Ut pecunia solvatur ; la
raison qui a engagé le préteur à exiger que le
paiement de la chose se fit en argent, c'est qu'il
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y'a pas voulu faire maître d'nne obligation une
nouvelle obligation ; c'est pourquoi il dit qu'if
donnera action pour faire payer eu argent, Dig.
liv. 42, tit. t, loi 4,§. 3.

I-'exécutiou de la chose jugée n'est pas éteinte
parce que celui qui a obtenu gain de cause a reçu,.,
des gages ou naiilisseniëris et des cautions pour
sûreté de la condamnation de son adversaire, il
peut quand il voudra exécuter la sentence ; parce
que, cùm accessit aliquid reijudicatœ, non esl
à re judicata recessum, en ajoutant un acces
soire à la sûreté de cette exécution, on n'est pas
censé se départir du droit qu'on a de faire exé
cuter à l'ordinaire. Mais il faut dire le contraire

lorsqu'il y a novation, c'^st-à-dire, lorsque ara-
mu novandi, cehti qui a été vaincu a promis à
sa partie stipulante de lui payer la somme portée
parla condamnation. Dig-liv. 42, tit. 1, loi 4,
S * 4*

On ne peut pas exécuter une sentence avant
qu'elle soit rendue; ainsi les nteuhles saisis et
vendus doivent être réintégrés avant que te juge
11e rende sa sentence : si cùm nulla sentenlia

prce.cessisset, capta sunt et distracta pignoray
possunt revocari.Dig. liv. 42, tit. r, loi 53.

Ceux qui ont servi et qui ont obtenu, leur
congé ont ce privilège, que l'exécution des sen
tences rendues contr'eux ne se fait que in quan
tumfacere possunt, c'est-à-dire, que jusqu'à
concurrence de leurs facultés. Dig. liv. 42, tit.
1, loi 6. — Il en faut dire de même des associés,
des parens, des patrons, de leurs enfans, et du
mari pour la restitution de la dot. Voyez sur
toute cette espèce Dig. liv. 42, lit. t, lois 169
17, 19, 20, ai, a5, 49 et 5o.

Si celui qui doit cent par obligation, est con
damné à les payer ou à abandonner un esclave,
l'exécution de la sentence ne peut se faire que
pour avoir le paiement des çent contenus dans
l'obligation ; parce que le choix d'abandonner
l'esclave est donné au débiteur, et non au créan
cier , /hcultatem noxœ dedencke ex lege accipit,
et que c'est de la loi qu'il tientia faculté d'aban
donner l'esclave. Dig. liv. 42, tit. 1, loi 6,

La sentence ne, peut être mise à exécution
qu'après que le condamné a laissé passer le tems
défini par la loi pour satisfaire à la condamna
tion, qui est de quatre mois. Dig. liv. 43, tit,,
h loi 7- ;

L'exécution de la sentence est empêchée,
quand celui qui a été condamné se pourvoit con
tre j ou par appel, ou par requête civile, ou par
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restitution en entier ; mais il faut que l'appel soit qu'ilTa terminé par sa sentence. Cependant les
interjeté dans les formes, autrement il ne retar- mineurs peuvent se pourvoir par le bénéfice
derait pas l'exécution de la sentence. Dig. liv. dé restitution contre une sentence qui a été ren-
42, tit. i 10127. due contr'eux. Dig. liv. 42, tit. 1, lois 14, 4a

On se fait restituer contre une sentence lors- et 55. Code, liv. 2 , tit. 10, loi unique ; et liv.
qu'il v a quelque nullité, ; par exemple, si elle 7, tit. 5o, lois 1 et 2. — Ce qui vient d'être dit
a été rendue sous prétexte de faux témoins. Mais doit s'entendre de la sentence définitive, et non
la restitution n'est pas accordée sous prétextede de la sentence interlocutoire, qui peut être ré
pièces justificatives nouvellement recouvrées voquée par le juge qui l'a rendue. Dig. liv. 4,
qui n'ont pas été mises au procès, à moins qu'il tit. 8, loi 19 ; et liv. 42, tit. 1, loi 14.
11e s'agisse d'une cause publique ; car en ce cas C'est au juge qui a rendu une sentence à la
la sentence serait révoquée, et le juge permet- faire mettre h exécution; pourvu qu'il ait cette
trait de se servir desdites pièces ou actes. Dig. espèce de juridiction appeléemixtum imperium.
ïiv, 42, tit. 1, lois 33 et 35. 5 Ainsi l'arbitre ne peut pas mettre sa sentence à

Ordinairement le jugement d'un procès ne exécution, il laut avou- recours au juge ordi-
doit être prononcé qu'en présence des parties, naire. Dig. liv. tit. 1, loi 4 ; et liv. 42, tit.
Toutefois, si le procès est commencé en pré- i, loi i5. ^ ,
sence des parties, la sentence peut être valable'- (Jeux qui sont condamnés par sentence ont
ment rendue en l'absence d'une des parties; du teins pour satisfaire à la condamnation qui y
pourvu que ce ne soit pas un jour dé fête, ou est portée. Par ie-droit ancien ils avaient deux
dans un autre lieu que celui où le juge est obligé mois ; mais l'empereur Justinien leur a accorda-'
de décider les diflérens des particuliers. Dig. quatre mois du jour de la sentence, s'il n'y a
ïiv. 42, tit. r, loi 47 5 et liv. 48,tit. 5, loi 19. aPl>el d'icelle, auquel cas les quatre mois ne!
Code, liv, 7, tit. 45, lois4, 5 et 11. commencent à courir que du jour que la sen-

Ûne sentence rendue contre un absent, c'est- ^tence-a été confirmée. Cç tems accordé n'a lieu
à-dire par défaut, est valable; mais on peut se que pour les condamnations en action persou-
pourvoir contre par la voie d'appel, pourvu que nelle, et non pour celles qni,sont rendues en ae-
ce soit dans le tems'requis par la loi, à compter tion réelle : car dans celles-ci Ses exécutions doi-
du jour qu'on a su que la sentence avait été vent se faire aussitôt, et le défendeur condamné
rendue ; à nïoins que celui qui a été condamne doit restituer la chose qu'il possède ; à moins
ne l'ait été par coutumace, c'est-à-dire, faute de qùe le jugé ne lui ait accordé du tems pour en
se défendre contre la poursuite dirigée contre faire la restitution avec connaissance de cause,
lui. Code , liv. 7, tit. 43, loi 11. Code, liv. 7, tit. 54, lois 2 et 5 ; et loi 2 au

- On ne peut point appeler des sentences du' Code Tliéodos. tjt. de Usur. rei judicat.
Préfet du prétoire, on peut seulement présenter ï-e tems accordé au défendeur eu action pér
ime requête à l'empereur pour la revision de sonnelle pour exécuter la sentence rendue con-
tout le procès. Code , liv. 7, tit. 4a, loi unique, tre lui sert aussi à son fidéjusseur. Cependant,,

A l'égard des sentences qui devaient être pro- par le droit ancien, il ne servait qu'au défendeur,
noncées sur le registre dans lequel elles étaient parce que c'était un privilège et une graco pu-
écrites, voyez les lois du lit. 44 au Code, liv. 7. rement personnelle qui n'était accordée que

Une sentence valablement rendue, doit être ' humanitalis causa ; mais d'autant qu'elle deve-
exécutée, et èlle ne peut être infirmée ni par nait inutile au défendeur quand on poursuivait
celui qui, l'a rendue, ni par celui qui lui succède son iidéjusseur avant le tems échu, le fidéjus-
dans la charge , elle ne peut pas même être in- seur poursuivi pouvant aussi exercer son recours
firmée par lettres de prince parce que Reipu- contre le débiteur, on a jugé à propos d'étendre
bticœ iiiterest reiUm judicatarum aucloritatem cette grâce au fidéjusseur. Dig. liv. 46, tit. 7,
conservari. Ce qui se doit entendre quoique le loi r. Code, liv. 7, tit. 64, loi 3, §. t.
défendeur eût omis de se servir d'une exception Si le condamné ne satisfait pas à la sentence
péremptoire, par la raison qu'il devait la pro- de condamnation dans le tems fixé par la loi 3
poser dès le commencement de là cause, et non auCode,liv. 7, tit. 54, qui est dé quatre mois,
après le jugement rendu, le juge n'étant plus il est obligé de plein droit aux intérêts du sort
alors réputé juge du différent des -parties , puis- principal dé la somme qu'il a été condamné de

payeri
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payer; mais il n'est pas obligé, 3'aptès.la loi 2
au Code eodem, aux intérêts des intérêts qu'il
aurait dus avant sa condamnation, quoiqu'ils
eussent été réduits en une même somme; parce
que l'empereur Justinien avait dès auparavant
défendu l'aiiatocisme, c'est-à-dire les intérêts
des intérêts, par les lois 28 et suiv. au Code,
liv. 4, tit. S2 : en sorte que si le juge condamne
le défendeur à mille francs, tant pour le sort
principal qui serait de huit cents francs, que de
deux cents pour les intérêts qui seraient dus , le
défendeur ne satisfaisant pas à sa condamna
tion dans le tems porté par la loi, les intérêts
néanmoins ne courent que de la somme de huit
cents francs, et non pas des autres deux cents
francs.

Une sentence de condamnation contre plu
sieurs n'est pas exécutoire contre eux solidaire
ment , mais pour leur part et portion, quoiqu'ils
soient tous condamnés à une certaine somme ,

sans qu'il soit exprimé dans la sentencè pour
quelle part chacun d'eux est condamné ; en
sorte que l'un ne peut pas être poursuivi pour
celui qui se trouverait insolvable, quoiqu'ils
fussent tous coobligés auparavant. La raison en
est, que la condamnation fait uue novation de
^ancienne obligation , et qu'ainsi tous ceux qui
sont condamnés par le même jugement ne le sont
chacun que pour leur part et portion. Code, liv.
7, tit. 55., lois 1 et 2. — Ce qui a lieu, si ce
n'est,dans les cas suivans. 1°. Quand par la sen
tence il est dit, que tous les dénommés sont
condamnés solidairement chacun pour le tout.
Code, liv. 7, tit. 55-, loi 1. —20. Quand plu
sieurs sont condamnés à une chose qui ne souf
fre point de division, comme pour le droit d'une
servitude prétendue.. Dig. liv. 21, tit. 2, loi
65; et liv. 45, lit. r ,loia,§. 2,etloi72.—3«.
Quand une sentence est rendue contre tout un
corps. Dig. liv. 42, tit. 1, loi 4, §. 2. — Et
40. Lorsque plusieurs sont condamnés pour un
même délit en une certaine somme d'argent.
Dig. liv. 2, tit. r, loi 7, §.5. Code, liv. 4,
tit. 8, loi 1.

Une sentence ne peut être exécutée que con
tre ceux qui ont été parties dans le procès, c'est-
à-dire qui y ont assisté ou eux-mêmes ou par
procureur, ou qui ont été condamnés par dé
faut. Ce qui a lieu tant en cause civile que cri
minelle. Ainsi un de plusieurs notaires ou de
plusieurs associés ayant été condamnés comme
iaussaires , la sentence rendue contre lui 11e
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peut pas être exécutée contre les autres. Code,
li v. 7, tit. 56', lois r-, 2, 3 et 4.

De même une sentence par laquelle un homme
a été -condamné pour adultère, ne nuit point 4
la femme avec laquelle on prétend que l'adul
tère a été commis, si elle n'a point été partie
dans l'accusation ; en sorte qu'il faut derechef
instruire une accusation d'adultère contre elle.

Voyez sur cette espèce Dig. liv. 48, tit. 5, loi
'7 > S- 6 ; et Code, liv. 9, lit.- 9 , loi ra.

Une sentence rendue sur une espèce ne pré-
judicie pas non plus à celui qui a un procès dans
des circonstances semblables. Code , liv. 7, tit.
56, loi 4. La raison en est tirée de la loi i3 aa
Code, liv. 7 , tit. 45 , où il est dit que ce n'est
pas d'après les exemples qu'on doit juger, mais
d'après les lois.

Il faut dire aussi qu'une sentence ne préjudi-
cie qu'à ceux entre lesquels elle est rendue, et
non à d'autres, quoiqu'elle soit rendue in causa
inter eos connexa. Posons pour exemple qu'un
de deux héritiers d'un débiteur ait été con

damné , la sentence ne pourra cependant pas
être exécutée contre l'autre, quoiqu'il n'ait
point ignoré la poursuite qui était faite contre
son cohéritier ; en sorte que, s'il est poursuivi,
il pourra se défendre contre l'action intentée
contre lui. Dig. liv. 42, tit. 1, loi 63. Code',
liv. 7, tit. 56 , loi 2. La raison en est, qu'on
ne peut pas lui objecter qu'il n'ignorait pas la
poursuite qui était faite contre sou cohéritier,
puisqu'il ne pouvait pas l'empêcher. Ainsi il
pourra se défendre utilement s'il a des défenses
valables et pertinentes, d'autant que le fait de
l'un ne doit pas être préjudiciable à l'autre , et
que la diversité des personnes fait qu'on pré
sume que ce sont des contestations différentes.
Dig. liv. 44, tit. 2, lois 12 et suivantes, et loi
22. Code, liv. 7, tit. 56, loi 1.

Une sentence rendue contre un affranchi ne

nuit pas non plus à son patron pour le droit de
patronage qu'il aurait sur lui, au cas qu'il fût
déclaré l'esclave de quelqu'un par la seutence du
juge; parce que c'est l'affranchi qui a le premier
intérêt, et qui doit le premier défendre sa li
berté : mais au contraire la sentence rendue, par
laquelle l'affranchi serait déclaré l'esclave d'un
autre, préjudicierait à l'affranchi. Dig. liv. 43^
tit. t, loi 63. —Ainsi la sentence rendue contre
le propriétaire ne nuit pas à l'usufruitier, neS
vice versâ. Dig, Hv. 33, tit. 2, loi 3 t.

Cette règle néanmoins souffre quelques ex-
71



$62 S E N S E N

ceplions; car il y a des cas où une sentence pré- d'autres en fissent la poursuite, ou qu'ils de-
judicie à ceiix qui n'ont point été parties au vaient au moins se joindre et intervenir dans
procès sur lequel elle a été rendue ; savoir, 10. l'instance déjà formée ; et ne l'ayant pas fait,
quand le droit de l'un dépend du droit del'au- le juge est présumé avoir jugé du droit qu'ils
tre. On en trouve un exemple dans la loi 8, §; avaient dans la cliose. Digeste, liv. 42, tit. 1,
16 au Dig. liv. 5, tit. 2, où il est dit que si un loi 63.
testament est infirmé pour cause.d'inofficiosité, Une sentence rendue sur de fausses pièces ou
et qu'il n'y ait point eu dappel du jugement, sur de faux témoignages 11e peut être mise à
le testament est cassé de plein droit ; en sorte exécution. Mais il faut que celui qui prétend
que les légataires ne peuvent pas poursuivre que le jugement a été ainsi rendu le justifie;
leurs legs, n y ayant point d héritie/ testamen- que le juge n'en ait eu aucune connaissance , et'
taire contre lequel ils puissent en demander la qu'il n'ait fondé son jugement que sur les pièces
délivrance. fausses produites par la partie, ou sur les fausses

On en trouve encore un autre exemple dans dépositions des témoins ouïs sur le différent des
la loi 3 au Dig. liv. ao , tit. 1, où le juriscon- parties. Dig. liv. 5 , tit." r, loi 75 ; et liv. 4a,
suite Papinien dit, que si une sentence a été tit. r, loi 33. Code, liv. 7, tit. 58, lois 1, a
rendue contre l'héritier testamentaire au profit et 3. — -Toutefois, quoique le juge eût connu
de 1 héritier légitime, les légataires ne peuvent la fausseté des pièces et la fausse déposition des
point demander leurs legs ; parce que ou il n'y témoins, la sentence serait nulle; pourvu qu'il
a point de testament, il ne peut y avoir de legs, n'y en eût pas eu quelques-unes qui parussent
Cependant par le droit nouveau, c'est-à-dire vraies, sur lesquelles il aurait fondé son juge-
par la Nôvelle 115 , chap. 3 et 4, il n'y a que ment. Mais il y a quelque doute de savoir si
1 institution d'heritier qui soit infirmée- quand une sentence rendue sur de fausses pièces que le.
un testament est cassé par la plainte d'inofficio- juge aurait cru véritables est nulle de plein
sité , et les legs subsistent et peuvent être de- droit, ou s'il faut la faire infirmer par restitu-
mandés à l'héritier légitime. tien en entier. La sentence est nulle, selon l'o-

Néanmoins si 1 héritier testamentaire laissait pinion de Cujas et de plusieurs autres docteurs ;
infirmer un testament par intelligence avec l'hé- et cette opinion.est juste, car elle est prouvée
ritier légitime, pour rendre nuls les legs qui par la loi a au Code, liv. 7, tit. 58, où il est
auraient été laissés, en ce cas les légataires qui dit que ceux qui auraient été condamnés sur
prouveraient cette fraude à leur préjudice se- uue fausse pièce produite par leur partie, peu-
raient reçus à appeler de la sentence qui aurait vent recommencer le procès , ayant découvert
infirmé le testament, contre l'héritier légitime la fausseté de la pièce sur laquelle le procès au-
qui aurait obtenu gain de cause. Dig. liv. 3o, rait été jugé." La loi 3 ibid. veut aussi, que si le
loi 5° ; et liv. 49, tit. ï , loi 14. ^ juge a fondé son jugement sur une fausse pièce,

3°. Quand celui qui a ie principal"intérêt à la sentence qu'il aura rendue soit nulle. Enfin
intenter uné action , souffre que celui qui a in- la loi 4 confirme encore ce sentiment; car il est
térêt après lui en fàsse la poursuite. Supposons, dit en cette loi que l'exécution d'une sentence
par exemple, qu un créancier permette que son rendue sur de fausses pièces est suspendue , et
débiteur poursuive la propriété d'une chose qui même qae celui qui a payé en conséquence de
lui avait été donnée en gage, ou qu'un mari cette sentence peut répéter ce qu'il a payé. La
souffle que son beau-père ou sa femme agisse raison en est, parce que ipso jure indebitum
pour la propriété de la chose qui lui aurait été fuit, proptéreà qitbd ipso jure nulla est seii-
constituee en dot, ou que le possesseur d'une tentia, quam extorserunt instrumentafalsa ,
chose laisse le vendeur de cette chose agir pour ut hec actionem judicatipariat, nec exceptio-
sa propriété ; en tous ces cas, la sentence ren- nem reijudieatœ. Ce qui n'aurait pas lieu si la
due contre le débiteur, contre le beau-père ou sentence était réputée valable.
la femme, ou contre le vendeur, nuit au créan- On peut appeler d'une sentence par laquelle
cier, au mari et à 1 acheteur. La raison en est, on serait condamné à une amende. Code, liv.
qu ils avaient le principal intérêt de poursuivre 7, tit. 6a , loi a5.
eux-mêmes 1 action qu'ils ont laissé poursuivre L'appel ne peut être interjeté que d'une sen-
par un autre, qu ils pouvaient empêcher que tence définitive > et non d'une interlocutoire}
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parce qu'autrement les procès ne seraient pas
facilement terminés ; outre que iës griefs causés
par une sentence interlocutoire peuvent être ré
parés par un jugement définitifsur l'appel. Mais
si le tort qui serait causé par un interlocutoire
ne pouvait pas être émendé par ia sentence dé
finitive, en ce cas l'appel en serait reçu ; comme
si par un interlocutoire le juge avait ordonné
que l'accusé serait mis à la question ; s'il avait
rejeté la récusation d'un juge suspect. Dig. liv.
49 » til- 1 »loi 1 » $ * 5. et liv. 49, tjt. 5, loi 2.
Code, liv. 7 , tit. 62 , lois 3o et 36.

Lorsque la sentence dont est appel contient
plusieurs chefs, et qu'elle semble juste en quel
ques-uns et injuste eu d'autres, le juge d'appel
doit la confirmer pour les uns, et Fémender
pour les autres. Digeste, liv. ro, tit. 2, loi41.
Voyez Appellation, page 40 du tome Ier.

Les sentences rendues contre le fisc sans l'in

tervention de l'avocat fiscal, doivent être ré
voquées et cassées. Mais à l'égard de celles qui
sont rendues en sa présence, eliès ne peuvent
être cassées si le fisc a été légitimement défendu,
et il n'a que la voie d'appel pour se pourvoir
contre. Néanmoins, si une sentence avaifeté
rendue contre le fisc , faute d'avoir produit les
actes et pièces qui lui auraient fait gagner sa
cause, il pourrait daiis ce cas la faire infirmer
dans trois ans. Dig. liv. 49 , tit. 1, loi 9; et liv.
49, tit. 14, loi3,§. 9. Code, liv,. 10, tit. 9,
loi unique. Voyez Jugement, page 534 du
tome 1er.

Pour le droit Français, voyez les titres 7 et
8 du livre 2 ; les titres t et a du livre 4, et le
livre 5 du Code de procédure ci vile ; voyez en
core le Code de procédure criminelle.

Sentier. En latin Semita. Un sentier est un

chemin étroit, quasi semi iter, comme uu
demi-chemin, c'est-à-dire un passage. Glose
sur le mot semita au Digeste , liv. 9 , tit. a ,
loi 52, g. 1.

Le sentier, en fait de servitude, est le droit
d'aller et de se promener dans le fQflds d'un
autre, sans néanmoins y pouvoir meil^aucune
bête de charge , ni y faire passer aucune voi
ture. Ainsi celui qui a droit de sentier n'a pas
celui dé chemin; mais celui , qui a droit de
chemin a, à plus forte raison, droit de sentier,
quand même il n'aurait pas de bêtes de somme
à conduire. Instit. liv. 2 , tit. 3. Dig. liv. 8 ,
tit. 3, loi 1.

Séparation. Divorce. Divortium; répudiant.
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te mariage se dissout par le divorce, lorsque
l'un des conjoints envoie à l'autre uu libelle de
séparation à dessein de ne jamais rétablir l'u
nion et la société conjugale. VoyezDig. liv. 24,
tit. 2, Code, liv. 5, tit. 17 ; Novelle 2a ; et
Extrav. liv..4, tit. 19.

La séparation se faisait, ou du consentement
des parties sans sujet, ou pour quelque cause »
ou elle se faisait par la volonté de l'un des deux
seulement. Mais l'empereur Justinien a défendu
le divorce du consentement des conjoints sans
quelque juste cause, comme pour vœu de chas
teté , et de vivre dans le célibat. Novélle 117 >
chapitre 10.

La séparation n'est pas censée accomplie ou
exécutée , si elle n'a été faite en présence de
sept témoins. Dig. liv. 24, tit. 2, loi 9.

Le.libellc de séparation était envoyé entre
absens par un affranchi ; il contenait les causes
pour lesquelles l'un des conjoints prétendait sa
séparer de l'autre, avec ces termes , tuas res
tibi habeto ; ou bien, tuas res tibi agito, c'est-
à-dire prenez ce qui vous appartient, et faites
vos affaires comme il vous plaira. Voyez Di
vorce , page 127 du tome Ier.

Voyez le chapitre 5 du titre 6, livre ier. du
Code Napoléon.

Séparation des biens. En latin Separatio bo-
norum. Il arrive souvent que les créanciers de
l'héritier d'un débiteur concourent avec ceux

du débiteur, auquel cas les créanciers du dé
biteur peuvent damander au préteur la sépara
tion des biens du défunt d'avec ceux de son hé

ritier, afin qu'il n'y ait point de confusion de
patrimoines, et qu'ils soient préférés sur les
biens du défunt leur débiteur aux créanciers de

son héritier : autrement l'héritier étant obéré ,
il pourrait arriver que ses biens et ceux du dé
funt 11e fussent pas suffisans pour satisfaire ses
créanciers et ceux du défunt; tandis qu'au con
traire si les créanciers du défunt étaient payés
seuls sur les biens de la succession, il se trouve
rait, peut-être de quoi les satisfaire. Ainsi la
confusion de ces deux patrimoines pourrait leur
causer quelque préjudice. Dig. liv. 42, tit. 7.
Code, liv. 7, tit. 72.

Cette séparation des biens fait que ceux qui
l'ont obtenue , sont payés sur les biens hérédi
taires; à l'égard des autres, ils viennent en con
currence avec les créanciers de l'héritier. Dig.
liv. 42, tit. 7, loi 1, £. 16.

On peut obtenir la séparation des biens contre
71 *
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toutes sortes de créanciers, même contre letfisc L'héritier ne peut pas non plus demander la
et les corps de ville. Dig. liv. 4a> tit. 7, loi x , séparation de ses biens d'avec ceux de la succès»

4. , sion;car, par l'appréhension de l'hérédité, il
Ou peut demander la séparation des Biens en s'est volontairement soumis â toutes les dettes

cas que le débiteur soit héritier,du fidéjusseur. du défunt, et il est obligé d'y satisfaire de ses
Par exemple Titius. me doit cent, et il m'a propres biens au-delà des forces de la succession,
douiié pour caution Séïus, Séïus décède et laisse parce qu'il y a-par ce moyen une confusion de
pour héritier Tilius ; je peux demander la sé- patrimoines. 11 faut toutefois excepter de cette
paratiou des biens héréditaires de Séïus d'avec règle l'héritier nécessaire, qui n'appréhende la
ceux de Titius mon débiteur, afin que si Titius succession que par contrainte ; en sorte qu'il
ne peut pas payer ma dette de ses biens, je suis conserve pour lui ce qu'il peut acquérir après
préféré sur la succession de Séïus aux autres l'appréhension de la succession. Dig. liv. 43,
créanciers de Séïus, qui a servi de caution à tit. 7, loi 1, §. 18.
Titius pour la sûreté de ma dette, comme il est Le patron qui est successeur de son affranchi
dit en la loi 3 au Dig. liv. 4a, tit. 7 ; quoique peut demander que-les biens de celui-ci soient
.l'obligation accessoire soit éteinte, le débiteur . séparés des siens, si sa succession est onéreuse,
se trouvant héritier du fidéjusseur, d'autant que Dig. liv. 42, tit. 7, loi r, §. 17.
l'obligation principale et accessoire ne peuvent Cette séparation ne se peut demander par les
pas concourir en une même personne. La rai1- créanciers du défunt qui ont stipulé avec son hé-
son que le jurisconsulte Papinien en rend en la ritier le paiement d,e ce qui leur était dft, no-
loi 3 ci-dessus , est que neque ratio juris, quœ vandi animo , dans le dessein de faire une nova-'
ca.usamfidejussion.ispropter principalem oùh- tion ; ou qui ont reçu les intérêts de leurs dettes,
galionem, quœ major fuit, exclusif, damno ou qui ont exigé des fidéjusseurs pour leur su-
debetafficerecreditoremquisibidiligvnterpros- reté. Digeste , liv. 4a, tit. 7, loi 1, §. 10, 1 r
pexerat ; c'est-à-dire, que leprincipe de droit, et i5.
qui veut que l'obligation du cautionnement soit . Cette séparation 11e peut se demander, ou ella
éteinte, parce qu'elle se trouve confondue dans se demande sans effet, au cas qus l'héritier ait
la personne du principal débiteur, ne doit point vendu la succession du défunt, de bonne foi,
nuire à un créancier qui a pris ses sûretés avec avant que les créanciers du défunt eussent de-
le plus grand soin. ^ mandé cette séparation ; parce qu'on demande-

La séparation des biens doit être également en vain la séparatiôu des biens qui n'appartien-
accordée aux créanciers à qui il est dû sous nent plus à l'héritier: en sorte que tous les créan-
terme ou sous condition, et dont par conséquent ciers, tant du défunt que de l'héritier, viennent
les créances ne sont pas encore exigibles; parce sur tous les biens qui se trouvent appartenir à
que de cette manière ils auront deux sûretés au l'héritier. Ab herede penditâ hereditate, sepa—
lieu d'une. Dig. liv, 43, tit. 7, loi 4. ratio frustré desiderabitur ; utique si nulla

-Les légataires peuvent demander cette sépa- fraudis incurrat suspicio. Nam quœ bonâ Jide
ration, de peur que les dettes de l'héritier n'ab- medio tempore per heredem gesta sunt, rata
sorbant tous les biens de l'héritier et de la suc- conservari soient, dit le jurisconsulte Papinien
cession j il n& se trouve pas de squoi fournir en la loi 2 au Dig. liv. 4a, tit. 7. Mais si là vente
les legs qui lëur ont été faits. Toutefois ils ne de l'hérédité était frauduleuse, elle pourrait
peuvent pas demander que leurs legs leur soient être révoquée par Faction Paulienne ; et en vertu
payés, que les créanciers du défunt ne soient de cette^évocation, les créanciers du défunt
satisfaits; parce que les dettes doivent être en- pourrarem demander la séparation des biens hé-
tièrement payées avant que les légataires puis- réditaires.
sent obtenir ce qui leur a été légué. Dig. liv,. La vente ou l'aliénation faite de bonne foi de
4a , tit. 7, loi 6. l'hérédité par l'héritier, rend la séparation de

Le bénéfice de séparation n'est pas accordé biens qui est demandée après de nul effet ; maist
aux créanciers de l'héritier, parce que le dé- il n'en est pas de même au cas que l'héritier ait
lîiteur peut rendre la condi tion de ses créanciers obligé tous les biens de la succession : car tellé
pire, mais non pas celle des créanciers "de celui hypothèque n'empêche pas que les créanciers du
auquel il succède,Dig. liv, 43, tit. 7, loi §. a. défunt ne puissent obtenir la séparation des.
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Mens, selon îe§.3 de la loi i au Big. liv. 42,
tit. 7, La raison en est, que, obligare non est
alienare, et que potior est qui petit sèparatA>-
7ictw ; en sorte que les créanciers du défunt de
mandant la séparation des biens d'icelui, sont
préférés à ceux auxquels ils ont été obligés et
hypothéqués par l'héritier.

Les créanciers du défunt qui ont obtenu la sé
paration des biens 11e peuvent plus avoir leur re
cours contre les biens de l'héritter : Separatib
enim, quam ipsi petierûnt, eos ab istis bonis
sepàravit. Si tamen temerè separationem pe
tierûnt creditores defuneti, impetrare veniam
possunt j juslissimâ scilicet ignorantiœ causa
allegatâ ; c'est-à-dire, parce que la séparation
des biens qu'ils ont demandée les rend étrangers
par rapport aux biens de l'héritier. Cependant,
si les héritiers du défunt avaient demandé légè
rement cette séparation, on pourrait leur faire
grâce, pourvu qu'ils alléguassent une juste raison
qui leur eût fait ignorer le véritable état des
biens.de la succession. Dig. liv,-43 , tit. 7, loi

S- >7-
Voyez l'art. 1443 etsuivans, et l'art. 3n du

Code Napoléon.
Septemvirs. En latin Septemviri, Il n'est pas

bien décidé si lés septemvirs et les ccntumvirs
étaient des magistrats d'un ordre diflërent que
les décemvirs. Il paraît même que leur autorité
était à-peu-près semblable dans les divers dé-
partemens qu'ils avaient. Tout ce qu'on peut
conjecturer, c'est que lorsque l'on créa cent
magistrats appelés centuravirs, il y en avait
d'abord dix qui avaient l'inspection sur les au
tres, et que les quatre-vihgt-dix autres étaient
distribués dans différentes juridictions, compo
sées les unes de dix et les autres de sept hommes.
Voyez l'Histoire de la. Jurisprudence, loi 14.

Septune-Sévère, qui succéda â Julien en 193,
fut salué empereur par l'armée qui faisait la
guerre dans la Pannonie. Ce fut lui qui, après
avoir défait Piscennius-Niger, l'obligea de s'en
fuir par la route de l'Euphrates, où il trouva la
mort. La cruauté de Septime-Sévère envers la
famille d'Albin qui s'était faitdéclarer empereur'
dans la Grande-Bretagne, a beaucoup terni là
réputation de ce prince, qui avait d'ailleurs
quelques' bonnes qualités. Il était doué d'un
grand courage, et possédait mieux l'art militaire
qu'aucun de ses prédécesseurs. Il était aussi bon
ami que dangereux ennemi. La pénétration de
son esprit le rendit capable de toutes sortes de
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sciences. Il était très-habile dans-le droit. Il ié^-

moigna toujours beaucoup de bonté aux juris
consultes de son tems, et sur-tout au célèbre

Papinien, pour lequel il eut une estime particu
lière. Il fit faire un sénaius-consulte qui ordonna
qu'ojï ne pourrait pas aliéner, sans un décret du
magistrat, les domaines de campagnes qui ap
partiendraient aux mineurs. .Voyez la loi 1 au
Dig. liv. 27, tit. 9. Comme il avait associé à
l'empire son fils Antonin-Caracalla, ils publiè
rent ensemble plusieurs lois, dont il y en a'plus
de cent soixante rapportées dans le Code. Ils
sont aussi conjointement cités phis de cinquante
fois dans le Digeste, et environ huit fois dans les
Institutes. Septime-Sévère est cité seul dans plus
de vingt-lois. Ce prince, après avoir possédé
l'empire pendant dix-huit ans et huit mois, mou
rut de chagrin de ce qu'Antonin-Caracalla son
fils l'avait voulu assassiner, l'an de J. C.212.
Les lois parlent avec éloge de Septime-Sévère.
Il est nommé optimus maximusc/ueprinceps par
Papinien dans la loi 8 au Dig. liv. 5o, tit. 5 jet
dans la loi 78 au Dig. liv,. 3r. Voyez l'Iiistoirè
de la Jurisprudence ; et Cujas au liv. a, chap.
33 de ses Observations.

Sépulcre. Tombeau. Sepulcrum. Les Athé
niens avaient tant de vénération pour les sépul
cres, qu'ils allaient souvent les visiter, et qu'a
près les dieux de la patrie, c'était Ce qu'ils ho
noraient le# plus. Les Romains n'avaient pas
moins de respect pour les sépulcres. Ils les re
gardaient comme le lieu où reposaient éternel
lement les mânes de leurs ancêtres. C'est pour
cette raison'que les sépulcres sont nommés do-
mus œterna dans un monument que Guthier
rapporte. Le même auteur a encore recueilli
d'autres inscriptions, dans lesquelles les sépul
cres sont appelés quietorium, ou conditorium,
ou ager somni, ou interna securitas. Mais,
quoique les anciens aient été persuadés de la né
cessité de la sépulture, et qu'ils aient regardé
les sépulcres comme une demeure éternelle , ils
rendaient ces demeures plus ou moins agréables
et ornées, suivant la différence des conditions.
Les sépulcres des rois, des princes et des hom
mes illustres, étaient appelés mausolées, nom
qui leur avait été donné en mémoire du superbe
monument qu'Arthémise avait élevé aux cen
dres de son mari Mausole, roi de Carie, Les
historiens sont remplis d'exemples de ces mo-
numéns superbes qu'on éleva à ceux que leur
dignité ou la supériorité de leur mérite rendait
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reeommandables. Voyez Pline, liv. 36, chap. Paul au li v i de ses Sentences. l'empereur
i3 -, Sirabon, et Florus. . Adrien avait ordonné une amende de quarante»

J1 y avait aussi les sépulcres des honnêtes ci- écus d'or contre ceux qui mettraient un sépul-
ioyens c'est-à-dire, de ceux qui n'étant point credans la ville. Dig. liv. 47, tir. ta, loi 3, jj. 5.
de naissance illustre, etne s'étaut rendus recom- —L'empereur Pie avait aussi défendu d'inhu-
mandables par aucune action éclatante, tiennent mer dans les villes, et les empereurs Dioclétieu
un milieu entre la noblesse et la populace. Les et Màximien avaient fait la même défense,
sépulcres de cette seconde espèce pouvaient être- Voyez la loi ta au Code, liv. 3, tit. 44. Mais
ornés de colonnes et de chapiteaux. On pouvait l'empereur Léon le permit par sa Novelle 3g.
y joindre des autels et des jardins, qui alors de- Cependant il était défendu d'inhumer dans les
venaient sacrés, à causç du monument qui en églises, de crainte de mêler les corps des mar-
faisait partie. Ces jardins étaient comme des ei- tyrs avec les autres. Code, liv. 1 , tit. 2 , loi 2.
pèces de temples destinés à honorer ceux qui y On ne peut empêcher personne de construire
avaient leur sépulture. C'est ce qui fait que le un sépulcre dans un lieu où il a droit de le faire,
jardin que Cicéron consacra à la mémoire de sa Dig. liv. n , tit. 8, loi 1, $. 7. Voyez Inhumer,
fille Tullia, est appelé Janum par cet orateur page 46a du tome 1er.
dans l'une de ses lettres à Atticus. Nollem illud, Ceux qui violent les sépulcres, en prenant
dit-il, alla nomine nisiJ'ani appellari. Fanum les os des corps morts pour faire des sortilèges

Jieri volo, et hoc mihi eruinon potest sepulcri sont punis de mort. Quelquefois cependant ce
simiUtudinem effugere. Les sépulcres des hon- crime n'est puni que de la déportation , ou d©
nêtes citoyens pouvaient encore être enclos de la relégation, ou de la condamnation aux mé-,
murailles faites de pierres sèches, que les Latins taux, quand ceux qui en sont coupables sont
appelaient maceriœ. On peut se convaincre dé d'une condition honnête. Dig. liv. 47, tit. ia,
cette vérité par ce passage de la loi 73, <J. x au loi 3 , §. 7, et loi 11. Code, liv. 9, tit. 19, loi
Dig. liv, 18, tit. 1, où le jurisconsulte PapinieB 4. Novelle. 96 de l'empereur Léon. Voyez sur
dit : Intra maceriam. sepulcrarum" lôca pura toute Gette espèce les titres la au Dig. liv. 47 ,
hortis, vel cœteris culturis servata, sinihilno- et 19 au Code, liv. 9 , en entier.
minatim vendiiar exccpit, ad emptorem perti— Le Code pénal Français actuel ne contient
nent. Voyez aussi les deux inscriptions que Bar- aucune peine particulière contre la violation
nabéBnssonrapportedanslesecondlivredeson des sépulcres ou tombeaux, on 11e pourrait ap-
ouvrage intitulé Seleetœ antiquitatCs exjure ci- pliquer que celle relative au vol.
vili ; la loi 96 de l'Histoire de la jurisprudence; Sépulture. En latin Sepultura. On appelle sé-
Dig. liv, 11, tit. 7, loi S-5, et loi 37, §. 1; pulturedomestique, celle que quelqu'un établit
et Glose sur la loi 4 au Code, liv. 9, tit. 19. pour lui et pour sa famille; et sépulture héré-

Les sépulcres des pauvres citoyens étaient ditaire, celle que quelqu'un établit pour lui et
pêle-mêle 5 on les enterrait dans des endroits ses héritiers, ou celle dont un père de famille
destinés à cet usage. On se contentait d'élever acquiert le droit par succession. Dig- liv. 11 f
sur leurs tombeaux une petite colonne, qui n'é- tit. 7, lois 5 et 6.
tait guères plus haute que les ronces dont elle Tout le terrain destiné à la sépulture d'un
était environnée. Animadverti coïumellam, homme ne devient pas religieux, il n'y a que
dit Cicéron, non multurn è dumis eminentem. la place qu'occupe le défunt. Dig. liv. 11 , tit.
Quelquefois même on ne mèttait d'autres mar- 7, loi 3, g. 5.
ques de sépulture qu'une table de pierre ou dé Une possession ancienne ne donne pas le droit
marbre semblable aux tombes que nous voyons de sépulture lorsqu'on n'a point de titre. Dig»
aujourd'hui dans nos Cimetières. Ces tables sont liv. 11, tit. 8 , loi 4.
appelées mensa, marmor, lapis, saxum, soit Quand on fait quelque dépense pour la sé-
idans les inscriptions, soit dans'les écrits des an- pulture d'un mort, on est censé contracter avec
eiens. Hist. de la Jurispr. loi 96. lui, et non avec aoii héritier. Dig. liv. 11, tit.

11 est certain que les Romains avaient des se- 7, loi 1.
pulçres particuliers destinés pour leurs familles ; ; Il est défendu de troubler le repos d'un mort'
les lois même défendaient d'inhumer dans les qui a reçu ia sépulture, c'est-à-dire qui a été
•yilles j nefunestarentur sacra civitatis, selon rais en terre. Lig. liv. 11, tit, 7, loi 3g.
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La sépulture est un devoir dont on doit s'ac
quitter envers l'humanité. Dig. liv. 28, tit. 7,
loi 27. Voyez Enterrer et Inhumer, pages 171
et 466 du tome Ier.

Séquestre. Dépôt d'une chose litigieuse en
main tierce. Sequestrum. Le séquestre est le dé
pôt qui se fait d'une chose litigieuse mise en
main tierce, pour être gardée jusqu'à la fin du
procès, à l'effet d'être rendue, non pas à celui
qui l'a livrée, mais à celui qui obtiendra gain
de cause. Dig. liv. 16, tit. 3, lois 6 et 17.

Il y a donc une différence essentielle entre le
séquestre et le dépôt ordinaire, qui est que le
séquestre n'a lieu que quand il y a débat entre
les parties touchant la chose qu'on donne à gar
der ; tandis qu'au contraire le dépôt a lieu quand
il n'y a point de contestation sur la chose. De
plus, dans le séquestre, celui qui est déposi
taire n'est pas obligé de restituer la chose pré
cisément à celui qui la lui a donnée en garde,
comme cela s'observe dans le dépôt, mais il doit
la restituer à celui qui obtiendra gain de cause.
Enfin, quoique le dépositaire ne possède pas la
chose qui est mise en dépôt, néanmoins la chose
séquestrée passe en la possession du séquestre.
Dig. livre 16, tit. 3, loi S, §. 1 et 2, lois 7
et 17, S- r, et loi 33.

Le séquestre se fait ou par la volonté ou le
consentement des parties, auquel cas.il est dit
volontaire ou conventionnel ; ou s'il se fait
contre la volonté d'une des parties, et il est
appelé séquestre judiciaire et nécessaire. Dig.
liv. 41 , tit. 2, loi 39; liv. 46, tit. 3, loi 29.
Code, liv. 4, tit. 4 , loi unique. .

Le séquestre judiciaire ne se fait que lorsqu'il
y a sujet d'appréhender que la chose dont il
s'agit ne périsse ou ne soit détériorée en demeu
rant en, la possession d'une des parties, au cas
qu'elle refuse de donner bonne et suffisante cau
tion. Dig. liv. 2, tit. 8 , loi 7, S- 2.

Le séquestre conventionnel finit par une vo
lonté contraire des parties, selon la. loi 35 au
Dig. liv. 5o , tit. 17.

Le séquestre judiciaire finit par sentence dé
finitive. Code, liv. 4, tit. 4, loi unique.

Le juge ne peut pas ordonner le séquestre
d'une somme qui est demandée en vertu dé
quelque contrat. Code, liv. 4, tit. 4. — Le mot
pecunia, qui est employé dans le titre ci-dessus
se doit entendre strictement pour de l'argent
comptant, comme le remarquent Accurse et
Cujas : car le juge peut ordonner le séquestre
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des autres choses mobiliaires sur lesquelles il y
a contestation, par la raison quecertum corpus
habent, quodfacile corrumpi potest et dissi-
pari; ainsi elles peuvent, à la requête de la
partiq^ être-mises en sûreté et hors de la pos
session du défendeur. Mais l'argent ne peut pas
périr, parce qu'il a une valeur publique fixe efe
déterminée , pecuniœ publica ac perpétua est
cestimatio et quanlitas, quœ perire non potest.
Dig. liv. 18, tit. 1 r loi 1 ; et liv. 35 , tit. 2 ,
loi 3o , $. 5. "

Du séquestre il naît une action appelée se-
questraria, pour la restitution de la chose sé
questrée contre le séquestre, ou du consente
ment des parties qui ont séquestré volontaire
ment , ou contre l'une des parties, pour être la
chose mise ès mains de celui qui aura obtenu
gain de cause. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 5, g. i,
et loi 12 , g. 2. *

On appelle aussi séquestre, celui entre les mains
de qui une chose litigieuse-a été remise, soit
par ordre de justice, soit par convention des
parties, jusqu'à ce qu'il soit réglé et jugé à qui
elle appartiendra. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 110.

Si un séquestre veut se dépouiller de cette
qualité, le jurisconsulte Pomponius dit qu'il
doit se présenter devant le préteur, et faire
signifier sous son autorité à ceux qui lui ont
confié un dépôt de le venir prendre, et de le
remettre à celui d'entr'eux qui se présentera.
Cependant cela n'est pas toujours vrai ; car il y
a peu de cas où l'on doive permettre à un sé-*
questre de renoncer ainsi à une fonction dont il
s'est chargé. II. ne doit être autorisé à le faire
que pour de très-justes raisons ; et daus ce cas il
arrive rarement que la chose soit donnée à celui
des dépositaires qui se présente ; mais le juge
doit ordonner qu'elle sera remise dans quelque
dépôt public. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 5 , §. 2^
Voyez aussi la loi 7 eodem ; Dig. liv. 4, tit. Zt
l°i 9, S- 3 > et liv. 19, tit. 5 , loi 18.

On peut actionner un séquestre pour se faire
rendre un dépôt,en intentant contre lui l'action
à laquelle la séquestration d'une chose donne
lieu. Cette action est aussi accordée contre l'hé
ritier du séquestre. Dig. liv. 16", tit. 3, loi 12,
S- 2- Voyez aussi Code, liv. 4 , tit. 3-4, lois
5 et 6.

Voyez le chap. 3, titre 11, liv. 3 du Code*
Napoléon ; l'art. 688 du Code de procédure,
civile ; et les art. 465 et 471 du nouveau Code
de procédure criminelle.
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Serment. En latin Junimentum ; jusjuran-
dum; sacramentuni. Si nous en croyons Pitha-
gore et ses disciples, il faut chercher I origine
du serment dans le sein même de la divinité.
Selon ces philosophes , l'être suprême j'était
engage par serment à conserver les créatures,
et à régler tons les mouvemens qui les font agir.
Mais quand 011 quitte ces idées sublimes et fabu
leuses pour chercher l'origine du serment dans
la nature même, ou trouve qu'il ne saurait être
aussi ancien que le monde : car il est à présumer
que dans les premiers tems la bonne foi régna
parmi les hommes; que vivant entr'eux sans
soupçons et sans défiance, ils se fièrent récipro
quement à la parole les uns des autres, et que
par conséquent ils ne surent 111 ce que c'était que
de faire des sërmens, ni ce que c'était que de
les violer. Mais quand les hommes furent de
venus les esclaves de la cupidité., lorsque l'am
bition leur eut persuadé de tout entreprendre
pour s'enrichir et augmenter leur puissance par
les voies les moins légitimes, les promesses et
les protestations 11e furent pas suffisantes pour
s'assurer de leur fidélité ; on tâcha dé^eur don

ner de la force en les marquant d'un sceau de
religion, «t l'on crut que eèux qui ne crai
gnaient pas d'être infidelles, craindraient peut-
etre au moius d'être impies. C'est ainsi qu'à la
honte dé l'humanité les sermons prirent nais
sance ; origine fort ancienne, puisqu'ils com
mencèrent à s'établir presqu'au même tems que
les hommes commencèrent à tromper. A mesure
que la méfiance se fut répandue parmi les hom-

Oiies, chacun fut embarrassé de savoir comment
il ferait ajouter foi à ses paroles et à ses pro<-
messes. Alors on eut recours au serment, et
l'on jura .d'abord par l'être-suprême , parce
qu'on le regarda comme le plus sûr garant de
4a vérité. J'en lève la main devant le Seigneur,
le Dieu, très-haut, possesseur du ciel et de la
terre , disait Abraham au roi de Sodome ; et
comme le paganisme commença peu de tems
après le culte du vrai Dieu , chaque nation
jura par la divinité à qui elle rendait particu
lièrement hommage. Quoique les Romains ne
connussent point le vrai Dieu, ils juraient par
l'être suprême et par les divinités qu'ils con
naissaient. Mais l'ambition produisit un nou
veau genre de sermens , et l'on commença à
jurer par les princes dont on attendait quel
que récompense. M y eut- cependant des em
pereurs qui s'apperçureut que c'était dérober
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à la divinité un des principaux hommages qu!
lui soient dus, en souffrant que leurs noms de
vinssent le sceau des engageinens les plus sa
crés; et Diou Cassius dans le livre by de son
Histoire, nous apprend que Tibère ne voulut
jamais permettre qu'on jurât par son génie.

La présomption et l'amour propre donnèrent
encore naissance à un nouveau genre de serment.
Lés hommes ayant honte, pour ainsi dire, d'a
voir recours à des objets étrangers pour donner
de la force à leurs témoignages, commencèrent
à jurer par eux-mêmes, et par les personnes;
qu'ils chérissaient le plus. C'est à ce sujet que
le jurisconsulte Ulpien, dans la loi 3, $. 4, au
Dig. liv. 12, tit. 2, a dit: Cœterhm si ego de'
tuli utper Deumjurares, tu pçr capui tuu/njw
rasti ; à quoi le jurisconsulte Paul ajoute dans
la loi suivante, velfiliorum tuorum. Une femme
qui voulait persuader à son mari qu'elle lui
avait toujours été fideile, prenait à témoin la
déesse Junon. Tel est, par exemple, le serment
que Plaute fait faire à Alcmène, pour dissiper
les soupçons d'Amphitrion son mari. Voici ce
serment, tel que nous le présente Plaute daiis sa
comédie d'Amphitrion, acte 2, scène 2 ; Per
supremi régis regnum juro, et matremfamilias
Junonem çûam me vereri et metuere est -per
maxime; ut mihi, extra unum 'te, mortalis
nemo corpus corpere conligit, quo me impudi-
camfaceret. Mais laissons-là ces sortes de ser
mens pour 11e nous occuper que de ceux qui
avaient rapport aux promesses, aux traités, aux
alliances, et à tout ce qui pouvait contribuer à
entretenir le bon ordre, la confiance et la bonne

foi parmi les citoyens. Cicéron,Tite-Live, Ap-
pienet Plutarque nous apprennent que les juges,
les magistrats et les sénateurs juraient sur les lois,
in leges. Horace, Senèque et Tacite parlent du
serment in verbâ. Suétone et Tacite font men
tion dusermentî»«o/ne», etdecelui inaclaprin?
cipum. Comme il serait trop long de rapporter
les textes qui constatent toutes ces diverses espè
ces de sermens, nous nous contenterons d'exa
miner jci quels effets produisent les sermens,
soit par rapport au droit public, soit par rap
port au droit particulier.

L'effet des contrats et des obligations résul
tant toujours de la liberté qu'on a eu de s'obli-»
ger ou de ne pas s'obliger, il s'ensuit que qui
conque a été contraint de promettre quelque
chose, ou de se lier par la voie du seraient, n'est
pas obligé de tenir sa promesse ; parce qu'alors
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le serment n'a pour principe ni la liberté, ni le
consentement, ni la résolution actuelle de tenir
ce à quoi l'on s'oblige : Nam is actus, quiper
se esl.ohligatorius , ex animq deliberato pro-
ccssit, ciiL Grotius rie Jure bellietpacis, liv. a,
çhap. i3,riomb.a.

En supposant donc que le sferment ne soit
point tonde sur la contrainte , et qu'il ne con
tienne rien d'illicite , il faut dire que ia religion
du serment a été introduite pour terminer la plus
grande partie des coulestalions , et que le ser
ment se fait, ou par une convention entre les
parties, ou en vertu d'une ordonnance du juge.
Maximum remedium expcdiendarum litium in
usumvenit jurisjurandi religio ; quavelex pac-
tione ipsorum litigalorum , vel ex auctoritate
judicis deciduntxir controvcrsiœ , dit la loi i au
Dig. liv. 12 , lit. 2. Pour ce qui est d'abord du
serment qui se fait par une convention entre les
parties, il a la force d'une transaction , et il est
plus authentique qu'un jugement. Jusjurandum
speciem transaction£s conlinct, majoremqueha-
bet auctoritatem quamresjudicata, dit la loi a
eodcm. Mais quand le serment se fait en vertu
d'une ordonnance du juge, il a encore plus de
force, parce que l'autorité de la justice, se
trouve jointe au témoignage des parties. Cette
manière de juger les contestations en faisant ju
rer les parties en présence du juge a été fort en
usage chez les anciens; car Platon, dans le dou
zième livre de ses lois, rapporte que Rhada-
mante, pour épargner la longueur des informa
tions, et pour mieux constater les faits , faisait
prêter serment aux parties ; ce qui produisait
en même teins plus de diligence et plus de sûreté
dans le jugement. Denis d'Halicarnasse, liv. 2,.
nous apprend que NumaPompilius suivait aussi
la même méthode, lorsqu'il n'y avait point de
témoins du fait qui donnait lieu à la contesta
tion. Voyez aussi l'Hist. de la Jurisp., loi 8t.

Serment de calomnie. Le serment^e calomnie
a eu lieu chez les Romains long-tems avant
l'empereur Justinien, comme il le paraît par
les lois du Digeste ci-^près citées; savoir, la
loi44, S- 4 du liv. io, tit. 2 ; les lois 16, et34,
§. 4 du liv. ia, tit. 2; la loi i3, §. 3du liv. 3g,
tit. 2 ; et par Paul au liv. 2, tit. 1 de ses Sen
tences. Mais comme avant cet empereur le ser
ment de calomnie n'était admis que dans de cer
taines causes , et qu'il n'était même exigé que
de l'une des parties, c'est-à-dire du demandeur,
ce n'est pas sans raison que Justinien > dans lé

Tome II.
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§. r aux Institutes, liv*. 4, tit. 16, avance que
c'est lui qui l'a introduit; car sa constitution
porte que in ipso litis exordio, dès le commen
cement du procès, ce serment sera prêté par
l'une et l'autre parties, et qu'il aura lieu dan®
toutes sortes de causes. Le demandeur affirme,

que ce n'est point par calomnie qu'il a formé sa
demande, mais parce qu'il croit sa cause bonne ;
et le défendeur affirme , qu'il 11e conteste la de
mande qui est intentée contre lui, que parco
qu'il croit avoir de justes raisons de le faire.
Code, liv. 2, tit. 5g, loi 1. Voyez aussi Code,
liv. 3, tit. 1, loi i3, §. 6, loi 14, $. 1 ; liv. 7,
tit. 5i, loi 4; et Dig. liv. 5 , tit. 1 , loi 79.

Le serment de calomnie est uniquement fondé
sur l'opinion, en sorte que si celui qui l'a prêté
a succombé , il n'est pas réputé parjure. Code,
liv. a , tit. 59 , loi 2.

L'empereur Justinien a introduit par ses
Novelles, que les parties prêteraient serment
qu'elles n'exigeraient aucune preuve l'une da
l'autre, et qu'elles ne demanderaient aucun dé
lai qui ne fût nécessaire dans le procès ; qu'elles
11e donneraient rien aux juges pour avoir leurs
suffrages, ni qu'elles ne seserviraient point d'au
tres personnes pour cet effet, excepté aux avo
cats et à ceux à qui les lois permettent de don
ner. Voyez Novelle 49, chap. 3 ; Novelle 124?
et les Authentiques Hoc sacramentum ; In isto
juramento ; et Principalespersonœ , au Code,
liv. 2, tit. 5g.

Le même empereur a déchargé les évêques
de ce serment; et l'empereur Marcien a dé
chargé de tout serment les clercs de Constanti-
nople. Voyez Code, liv. 1, tit. 3, loi 25. Mai*
les procureurs et les syndics des clercs sont tenus
de le prêter pour eux ; les clercs mêmes peuvent
le prêter du consentement de leur évêque,
quand ils poursuivent leur propre c&use. Extr.
tit. de Jurej. propter calumn., chap., 1, §. pé
nultième, et chap. dernier.

Les tuteurs et les curateurs prêtent ce ser
ment pour les pupilles, mineurs et turieux, et
le père pour son ùls en qualité de légitime ad
ministrateur. Code, liv. 2, tit. 5g, loi 2,$. 2.

Les avocats sont également tenus de jurer
qu'ils ne se sont charges de la cause ou ils veu
lent bien prêter leur ministère , que parc»
qu'elle leur paraît bonne, qu'ils s'y emploie
ront avec toute la fidélité et toute la diligence
possible , et qu'ils ne se serviront d'aucuu
moyen, ni d'aucun subterfuge pour altérer ou

7*
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pour obscurcir la vérité des laits, et éloigner le
jugement de la cause; serment que cet empe
reur a introduit par une autre ordonnance,
c'est-à-dire par la loi 14 , $. 1 au Code, liv. 3,
lit. 1.

Le serment de calomnie est donc requis dans
toutes les causes et les affaires, de quelque na
ture qu'elles soient, sommaires ou autrement.
Quant aux affaires criminelles, autrefois ce ser
ment 11'y était pas requis, parce que l'accusa
teur vinculo ùiscriptionis adstringebatur ; mais
cette formalité ayant été abrogée, il semble que
le serment soit roquis dans les accusations.
"Voyez les lois 1 et 2 au Code , liv. a , tit. 5g ;
et la loi 17 au Code, liv. 9 , tit. 2.

Serment décisoire. Le serment décisoire est

l'invocation du nom de Dieu, par laquelle iious
le prions d'être témoin de notre affirmation
et de nous punir si, sous un mensonge, nous
déguisons la vérité : Est itwocatio IJei, qua
pelimus ut sit testis nostrœ asseverationis , et
puniat jalkntes. Voyez Dig. liv. 12, tit. a;
Code, liv. 4, tit. 1; et Extrav. liv. 2, tit. 24.

Ce serment est de trois sortes ; savoir, le vo
lontaire , le judiciaire et le nécessaire. Le volon
taire est celui qui est déféré par la partie en ju
gement ou hors de jugement ; et parce que ce
lui à qui il est déféré le reçoit volontairement
êt: sans contrainte, quoiqu'après qu'il a été reçu
ii ne soit plus en la disposition de celui qui l'a
reçu de le refuser ou dé Je référer à sou adver
saire, parce qu'on a égard à sort commence
ment, c'est pourquoi il est appelé volontaire.
Dig. liv. 12 , tit. 2, lois 17, r# et suis?.

Ce serment prêté par celui à qui il est dé
féré , produit une action appelée! actio infac-
tum , qui naît du fait de celui qui a juré , par
laquelle on 11e demande pas si ce â raison de
quoi le serinent a été prêté est dù, mais si le
serment à été fait; en sorte que la fausseté de
l'affirmation découverte, et des titres nouvel
lement recouvrés 11e peuvent point détruire l'ef
fet de ce serment, qui est 1111e espèce de tran
saction , et qui par conséquent a plus de force
et d'autorité que les choses jugées, lnstit. liy.
4, lit. 6', §. i 1. Dig. liv. 12, tit. 2, loi 2, et loi 5,
j. 2. Code, liv. 2, tit. 4, lois 19 et 29 ; et liv.
4, tit. 1 , loi 1.

Le serment judiciaire est celui qui est déféré
par le juge à l'une des parties, lorsque l'incer
titude de la cause le requiert. Voyez la loi 3r
au Dig. liv. 12, tit. a j, et la ioi 3 au Code, liy.
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4 , tit., t. Ce serment déféré doit être prêté par
celui à-qui il estdéféré , s'il n'a une juste, cause
de le refuser ; ou bien il faut le référer à la par
tie et s'en rapporter à sou serment pour la dé
cision de la chose sur laquelle il est déféré. Djg.
liv. 12, tit. 2, lois 34, 35 et 42. Code, liv. 4,
tit. 1, loi 9.

Le serment nécessaire est celui que la partie
à qui le serment est déféré, réfère à son adver
saire, qui ne peut pas le refuser; car serait-il
équitable que celui qui a déféré le serment à sa
partie touchant quelque chose, pût refuser de
se soumettre et de subir la même condition qu'il
aurait voulu imposer à un autre? C'est pour
quoi , à l'égard de celui auquel il est référé, il
est nécessaire ; tandis qii'au contraire il est vo
lontaire pour celui auquel il a été déféré et par
lequel il a été renvoyé à sa partie. Voyez la
Glose sur la loi 1 au Dig. liv. 12, tit. 2. On
peut, contre la décision de la cause intervenue
en conséquence de ce serment, obtenir la res
titution en entier pour actqp et titres nouvelle
ment découverts, et recommencer le procès et
l'instruction de la cause tout de nouveau. Dig.
liv. 12 , tit. 2 , loi 3i. Code, liv. 4, tit. r, loi
12,.g. 1. En quoi ce serment est différent des
autres espèces , d'autant qu'il ne tient pas lieu
de transaction ou de solution, ayant été prêté
sans un entier consentement des parties ; niais
il serLseulemeut de preuve , laquelle peut être
détruite par une plus forte. Dig. liv. 12, tit. a,
loi 3o.

Ce serment n'a pas plus de force pour être
confirmé par une sentence, quoique les senten
ces aient l'autorité des choses jugées, et qu'elles
ne puissent se rétracter pour titres et actes nou
vellement recouvrés. Code, liv. 7, tit. 5a,
loi 4. Parce que cela se doit entendre des sen
tences qui ont été rendues sur des preuves et
des justifications ordinaires, et non quand elles
l'ont été sufhles moyens extraordinaires, faux
et trompeurs ; auquel cas 011 peut obtenir con
tre lesdites sentences la restitution en vertu et

sous prétexte de nouveaux titres et actes , sui
vant la lot 70 au Dig. liv. 5 , tit. x.

Le serinent déféré est une espèce d'aliéna
tion; c'est pour cette raison qu'il n'y a que ceux
qui ont droit dans une affaire, ou à qui 011 en a
confié l'administration, qui aient droit, tou
chant cette affaire, de deférer le serment à une
des parties. Ainsi le pupille ne peut pas le dé
férer , non plus que le procureur, s'u n'a la li-
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bre administration des biens de celui dont il a

procuration , ou s'il n'a reçu procuration ex
presse à cet effet. Dig. liv. ia, tjt. 2, lois 17
et 18. — Il en est de même des syndics ou des
agens au nom des universités, c'est-à-dire des
villes, villages, collèges, églises et autres sem
blables, s'ils n'en ont reçu procuration spéciale
de ceux au nom desquels ils font les affaires, et
de l'intérêt desquels il s'agit. Dig. liv. la , tit.
a , loi 54, §. 1. — Un fils de famille, s'il n'a la
libre administration de son pécule, n'est pas
lion plus en droit de le faire ; ni les esclaves qui
ae sont pas parties capables d'ester en jugement.
Dig. liv. ia , tit. 2 , lois 20 et ai.

Le serment peut être déféré en tous genres
de causes , lorsqu'on 11c peut pas avoir recours,
à d'autres preuves et justifications. Dig. liv. r a,
tit. a, lois 3 et 34. Et Code, liv. 4, tit. 1,
loi 5.

Celui qui jure sur sa vie, jure par Dieu même ;
car alors il se rapporte à l'être suprême. Cepen
dant son serment ne serait pas valable si on ne
le lui avait pas déféré précisément de cette ma
nière : c'est pourquoi il devrait recommencer
de nouveau l'affirmation solennelle. Dig. liv.
ï2 , tit. a, loi 33. Voyez Jurer, page 53y du
tome. 1er.

Le serment qui est contraire au droit com
mun ou public n'est pas obligatoire. Glose sur
le $. ifi.de la loi 17 au Digeste, liv. a , tit. 74.
"Voyez aussi Dig. liv. 9, tit. 4, loi 21, §. a et
suivans.

Si à l'occasion d'un délit, le serment a été
déféré au défendeur , et qu'il jure n'être point
coupable du délit qu'on lui oppose, il ne peut
pas être noté d'infamie; car son serment prouve
en quelque sorte son innocence. Digeste, liv. 3,
tit. a, loi 6, $. 4.

Le serment prêté par le défendeur sert à'le
libérer , quelle que soit la nature de l'action in
tentée contre lui, soit réelle, soit personnelle,
soit qu'il s'agisse d'une action expositive du
fait, d'une action pénale, ou de toute autre >
même dans l'action possessoire. Dig. liv. ra,
tit. a, loi 3, §. 1. — C'est ce qui fait dire au
jurisconsulte Marcellus, qu'on peut déférer le
serment dans une contestation où on doute si

line femme est enceinte ou non,, et qu'il faut
s'en rapporter à son serment. Dig. liv. ia, tit.
e, loi 3, §. 3.

Le serment doit être prêté de la manière dont
il est déféré. Ainsi, si la partie vous défère le'
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sèrment pour que vous juriez en prenant\Diei»
à témoin , et que vous juriez sur votre tête , ou
sur celle de vos, enfans, votre serment n'aura
aucun effet. Mais si j'ai .exigé que vous juras
siez sur Votre salut, et que vous l'aj^ez fait, il
faudra s'en rapporter à votre serment 5 car tout
serment licite fait de la manière que l'a voulu la
partie qui l'a déféré , doit avoir son effet, et le
magistrat doit interposer son autorité pour sou
tenir celui qui l'a prêté. Dig. liv. ia, tit. a",
loi 3, 4, et lois 4 et 5.

Lorsque le serment a été prête par le défen
deur , ou qu'étant prêt de le faire , on lui en a
fait la remise , il acquiert une exception à son
profit et à celui de ceux qui le remplacent. Mais
si c'est le demandeur , il acquiert une action à
son profit, dans laquelle il n'est plus question
que d'examiner s'il a juré que sa demande était
légitime ; ou si, étant prêt de faire ce serment,
son adversaire lui en a fait la remise. Dig. liv.
12 , lit. 2, loi 9 , §. 1.

Si celui qui réclame une chose jure , le pos
sesseur lui ayant déféré le serment, qu'elle lui
appartient, il acquiert une action; mais elle n'a
lieu que contre celui qui a déféré le serment et
ceux qui le représentent, et il ne pourrait pas
s'en servir contre un autre; parce que ce qui
s'est passé entre des parties 11e doit pas nuire à
d'autre. Digeste, liv. 12, tit. 2, loi 9, §. 7,
et loi ro.

Lprsque le serment ayant été déféré par le
demandeur au possesseur de la chose, celui-çi a
juré qu'elle n'appartenait point au demandeur,
il aura une exception à opposer à ce deman
deur tant qu'il sera en possession ; mais il n'au
rait point d'action pour se faire rendre la chose,
dans le cas où il aurait «essé de la posséder, pas
même quand elle serait passée dans la possession,
de celui qui avait déféré le serment; parce que
le possesseur n'a pas juré que la chose fut à lui,
mais seulement qu'elle n'était point au deman
deur. Dig. liv. 1 a, tit. a, loi 11.

On ne fait la remise du serment ni au père ni
au patrou de la partie qui le détère, quand le
serment doit porter sur une chose contestée;
par exemple, s'il s'agit d'un prêt, et qu'on
exige du demandeur d'affirmer que la somme
lui est due, ou du défendeur qu'il ne la doit
pas. Il en est de même lorsqu'il s'agit d'une
promesse de payer une somme. Dig. liv. 12 -,
tit. 3, loi 14.

Lorsqu'on veut recevoir le serment de per-
7a *
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sonnes constituées en dignité , ou retenues chez
elles pour cause de maladie , il faut se transpor
ter en leur maison. Digeste ? liv. 225 tit.
loi i5. . •

Le serinent produit une action et une excep
tion ou réplique, de même que la chose jugée.
£e demandeur se sert de l'action, si à la requête
de sa partie il a-juré et prêté le serment qui lui a
été déféré. Le défendeur oppose l'exception ou
la réplique du serment qu'il a prêté à l'a'ction du
demandeur intentée contre lui touchant la chose

pour laquelle le serment a été prêté. Dig. liv.
12 , tit. 2, loi 9, §. 1. — Ainsi, comme le sar
ment donne lieu à une.action et à une exception
ou réplique , si le débiteur à qui le créancier
défère le serment, affirme extrajudiciairement
qu'il ne doit rien, et qu'ensuite le débiteur,
déférant leserment an créancier , celui-ci affirme
que la somme lui est due , ou réciproquement,
le second serment doit être préféré ; cependant
le premier n'est point jugé parjure, parce qu'où
n'examine pas s'il doit réellement, mais simple
ment si le créancier a fait l'affirmation qai lui
était déférée. Digeste, liv. xa, tit. a , loi 28,
$, 10.

En matière de serment , on ne distingue ni le
«exe ni l'âge de celui qui le prête ; car le serment
doit toujours avoir sou effet contre celui qui
s'en est contenté dans le moment où il le défé

rait. Cependant un pupille n'est jamais réputé
coupable de parjure, parce qu'il n'est pas censé
tromper avec connaissance. Digeste, liv. 12,
tit. 2, loi 26.

Le serment peut être mis au nombre des
moyens de changer une obligation et de la faire
passer à un autre, parce qu'il vient d'une con
vention présumée ; quoique d'ailleurs il resem
ble aussi à un jugeaient. Digeste, liv. 12, tit, 2,
loi 26 , J. a.

Le serment tient aussi lieu de paiement. Dig.
liv. 12, tit. 2 , loi 27. Voyassaussi Code, liv.
s, tit. 4, lois 41 et 42.

Lorsque deux créanciers sont solidaires , le
serment déféré au débiteur par l'uu d'eux nuit
â l'autre. De même si, de deux débiteurs soli
daires d'une même somme, l'un a affirmé ne
rien devoir, l'autre est libéré. Dig. liv. 12,
tit. 2, loi 28 , et £. 3.

Le serment fait par le débiteur libère son ré
pondant; de même que te serment prêté par le
répondant libère aussi le principal obligé. La
raison ea .est que, comme l'affirmation tient
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lieu de paiement, l'obligation est censée éteinte ;
pourvu toutefois que le serment ait pour objet
l'obligation même, c'est-à-dire si la chose est
ou n'est pas due, et non pas la personne de celui
qui le prête, par exemple si la chose est ou n'est
pas due par un tel. Dig. liv. 12, lit. 2, loi 28,

1, et loi 42, §. 3.
Un pupille ne peut pas faire la remise du ser

ment. Dig. liv. 12 , tit. 2 , loi 3a-.
Lorsque les parties ne s'accordent pas sur la

qualité du serment, c'est au juge à la fixer.
Dig. liv. 12 , tit. 2 , loi 34,§. 5.

Celui qui est interdit pour cause de prodiga
lité n'est point admis à déférer le serment. Dig.
liv. 12, tit. 2, loi 35 , g. 1.

Lorsqu'on en vient au serment, le juge ab
sout celui qui le prête, ou it l'admet à le réfé
rer. Si le demandeur affirme, le défendeur est-
condamné. Si le défendeur refuse de prêter le
serment, le juge l'absout s'il offre de payer ;
autrement il le condamne. Si le demandeur ne

prête pas le serment qui lui est référé, le juge
doit absoudre le défendeur. Dig. liv. 12, tit.
2 , loi 34, §. 9.

Il est honteux pour une partie, et, c'est de
sa part avouer le bon droit de son adversaire,
que de 11e vouloir ni prêter le serment, ni le
référer. Dig. liy. 12, tit. 2, loi 38.

Le serment par lequel le débiteur affirme ne
rien devoir, libère le gage ; car il a la force
d'une quittance donnée par le créancier. Dig.
liv. 12, tit. 2, loi 40.

Le jurisconsulte Labéon décide qu'on peut
faire remise du serment à une partie absente e&
à son insu ; qu'on peut même la taire par lettre.
Dig. liv. 12, tit. 2, loi 41.

Serment sur l'estimation d'une chose. Ce ser

ment est déféré par le juge au demandeur tou
chant l'estimation de la chose pour laquelle il y
a procès, lorsque le défendeur, contre l'ordon
nance du juge, ou par fraude, n'a pas repré
senté ou restitué une chose sur la demande de

sa partie, ou a empêché frauduleusement qu'elle
fût représentée ou restituée. Ainsi c'est la
contravention à l'ordonnance du juge ou la
fraude du défendeur qui a donné lieu à ce ser
ment. Dig. liv. 12, tit. 3, loi 3, et loi 5 , g. 4-
Voyez.aussi syr cette espèce, Code, liv. 5 , tit.
53, en entier.

Ce serment est principalement usité dans les
actions de bonne foi, comme dans le prêt ap
pelé: commodatum, le dépôt, l'action pour la
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restitution de la dot, l'action de tutelle pour la
répétition des choses appartenantes au pupille,
dans les actions arbitraires et autres, tant réelles

que personnelles ; pourvu qu'il soit question de
la restitution de quelque chose. Dig. liv. 6, tit.
t, loi68 ; et liv. 12, lit. 5, loi 5,

C'est pour cette raison que ce serment est in
connu dans les actions de rigueur de droit, dans
lesquelles il ne s'agit pas de quelque restitution,
mais par lesquelles nous demandons qu'il nous
soit donné ou fait quelque chose par la partie
pour notre utilité. Dig. liv. 12, tit. 3, loi 5 , §.
4, et lois 6 et suiv.

Il est permis au demandeur d'estimer tant
qu'il voudra la chose dont il s'agit, et touchant
l'estimation qu'il prétend devoir lui être don
née, en prêter seràient devant le juge ; lequel
peut toutefois lui prescrire des bornes, et lui
défendre que son estimation excède une certaine
somme, eu égard à la somme 011 au fait dont il
s'agit. De même le juge peut augmenter ou di
minuer l'estimation laite par le demandeur, s'il
le trouve â propos. Dig. liv. 12, tit. 3, loi 4, la
Glose jointe, et loi 5,$. t.

En matière de vol, le serment d'estimation se
fait en affirmant que la chose était de telle valeur
quand elle a été volée-, et on ne doit point ajou
ter qu'elle valait tel prix ou davantage, parce
que si elle était d'une plus grande valeur, elle
valait à plus forte raison ce qu'on l'estime. Dig.
liv. 12 , tit. 3, loi 9.

On ne fait point ordinairement de recherche
sur le parjure fait par celui qui a. été obligé de
prêter le serment d'affirmation. Dig. liv. 1 a, tit.
3, loi 11.

Voyez sur toutes ces espèces la section 5,
chap. 6, tit. 3, liv. 3 du Code Napoléon ; les
art. 35., 42, 55,« r20 et rai, 3o5, 3i5, 914,
y35, 940, 955, 956, et 971 du Code de pro
cédure civile; les art. 17, 461 et 629 du Code
de commerce; les lois organiques de l'Ordre ju
diciaire ; celle sur les Ecoles de droit, le Code
de procédure criminelle, etc.

Serment prêté en mourant de la quantité de
ses biens. Lorsqu'un particulier a fait dans son
testaient, ou a laissé par écrit un inventaire ou
une description de «es biens, avec serment qu'ils
me passent pas ceux qui y sont mentionnés, ses
héritiers, soit héritiers siens ou étrangers, doi
vent se contenter de ceux dont il a fait la des

cription, soit qu'elle ait été faite en leur pré
sence, ou en leur absence et à leur insu 5 et au
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cas qu'ils veuillent s'informer s'il n'en â pas
laissé d'autres, l'empereur Justinien veut, par
le chap. 1 de la Novell. 48,. qu'ils soient pri vés
de leur succession. La raison qu'en rend cet
empereur est, que le défunt et l'héritier sont ré
putés une même personne : or, on ne peut pas
contrevenir à ses propres faits et à ce qu'on a
avancé primitivement, quand ils sont continués
par serment. Cujas en rend une autre raison ,
fondée sur le serment prêté par le défunt, lequel
est présumé avoir voulu que ses héritiers se con
tentassent de ce qui est compris dans l'inven
taire qu'il a fait lui-même deses biens, prœstito
juramento. Cet argument est tiré de la loi 77 r
§. 20 au Dig. liv. 31 ; ét de la loi 37, g. 5 aui
Dig. liv. 3a. — Il faut dire le contraire, lors
que celte description n'est pas confirmée par
serment ; car en ce cas les héritiers peuvent
s'informer de la vérité et de la quantité des
biens du testateur. Cette peine n'est imposée
qu'aux héritiers et non à d'autres, par exem
ple aux créanciers, lesquels ont intérêt de con
naître les biens du défunt leur débiteur , pour
être payé de leur dû, le défunt n'ayant pu riei*
faire à leur préjudice. Code, liv. 4,. tit. 20,
lois 5 , 6 et suivantes. C'est du chap. 1 de la
Novelle 48 ci-dessus qu'a été tirée l'Autlient.
Çuod obtinet, au Code, liv. 4) lit. 19.

Serment des juges. L'empereur Justinien ^
par le titre 3 de la Novelle 8 , prescrit la forme;
du serment que les juges sont obligés de prêter
en entrant dans leurs charges. Ils sont tenus de
jurer et promettre par le Dieu "tout-puissant ^
par Jésus-Christ, par le Saint-Esprit, par la
sainte Vierge, par les livres des saints Evangi
les , qu'ils tiennent entre leurs mains, et par le»
saints Archanges Michel et Gabriel : 1». de
rendre à l'empereur et à l'impératrice tout le
service dont ils seront capables , en leur con
science et sans fraude, selon la charge qu'ils en
ont reçue. 2®. Qu'ils sont catholiques, et qu'il»
prendront toujours le parti et les intérêts de lai
religion catholique, et n'en souffriront point
d'autre autant qu'ils le pourront. 3». Ils affir
ment qu'ils n'ont rien donné ni promis pour
être pourvus de la charge en laquelle ils sont
reçus ; et que, comme ils n'ont rien donnér ili
ne prendront rien non plus qu« les èroits qui;
leur sont attribués par le prince. 40. Qu'ils dé
fendront les droits du fisc, eri contraignant par
toutes voies ceux qui résistent au paiement des
droits qui lui sont dus} et traitant doucement
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ceux qui n'y font point de-résistance, et qu'ils que celui qui l'aura obligée à ce serment , soit
prendront la défense des sujets de l'empereur et condamné à une amende de dix livres d'or en-
de'l'impératrice. 5». (Qu'ils rendront justice vers celle q\ii se sera retirée. Nequeenim, dit
selon leur propre conscience, et qu'ils seront l'empereur, si c/uis jusjurandum ab aliquo ac~
équitables lorsqu'il s'agira de la discipline pu- ceperit, de cœde, verbigraliâ, j'aciendd, vel
blique. 6°, Qu'ils puniront les crimes selon adulterio committendo, velsi/nul aliquojlagitio
leur qualité et les circonstances , et prendront et scelere p/rpclrando , servandum est taie jus-
la défense des innocens; et enfin qu'ils rendront jurandum, turpe et absurdum, et in exitium
la justice tant d'ans les allai res publiques,que perducens.
particulières, sans souffrir qu'on lasse aucun Les lois civiles n'autorisent point les sermens
préjudice aux droits du fisc. 70. Que, pour faits contre les bonnes mœurs, comme on le voit
rendre la justice comme il faut, ils feront en par la loi 7, §, 16 au Dig. liv. 2, tit. 14; la loi
sorte d'avoir avec eux des personnes qui cm- 112, g, 4 au Dig. liv. 3o ; et la loi 0 au Code,
ploieront conjointement leurs soins pour s'àc- liv. 1, tit. 14.
quitter dignement de leurs emplois, étant inu- Service, Bon office; travail. Offïcium ; opéra.
iile qu'ils fussent seuls justes, ayant avec eux L'équité ne permet pas qu'un homme soutire du
des personnes capables de tous délits et malver- préjudice d'un service qu'il a rendu. Dig. liv.
salions ; voulant et cônsentant que s'il s'en ren- ay, tit. 3, loi 7.
contrait ainsi auprès d'eux, ils fussent garans Lorsqu'un ouvrier a loué ses services à deux
et responsables des pertes et des dommages personnes, il doit d'abord satisfaire celle à qui
qu'ils auraient causés. 80. ' Qu'ils veulent et il les a loués en premier lieu. Dig. liv. 19, tit. 2»
consentent, çn cas qu'ils contreviennent à leur loi 26 ; et liv. 5o, tit. 16, loi 5, §. 1.
serment, à recevoir la punition due à leurs cri- On peut léguer les services ou les travaux
mes, tant dans ce monde que dans l'autre. d'un homme ; dé même qu'ils peuvent être l'ob-

Voyez les lois organiques de l'ordre judi- jet d'un contrat de louage ou d'une stipulation,
ciaire, cl le sénatus-consultè du 27 iloréal an 12. Dig. ljvs 33, tit. a, loi 3.

- Serment des comédiennes etfemmes impudi- Le legs des services d'un esclave ne s'éteint
cjues. L'empereur Justinien par la Novelle 14, pas par le non usage oupaHe changement d'é^-
avait expressément défendu que les hommes qui tat du légataire; Dig. liv. 7, tit. 7, loi 2; et liv.
faisaient un commerce infâme de femmes, les 35, tit. 2, loi 2.
obligeassent à leur assurer par fidéjusseurs Quand on lègue l'usufruit d'un esclave, ses
qu'elles demeureraient dans cette vie impudi- services et le salaire qu'on peut en tirer sont
que , et qu'elles ne la quitteraient jamais ; et il compris dans le legs. Dig. liv. 7, tit. 7, loi 3.
avait ordonné que les fidéjusseurs qui seraient Les services qu'on retire d'un esclave con-
ainsi donnés, ne seraient aucunement obligés en sistent dans le fait ; ils n'existent point avant le
vertu de leur cautionnement, par la raison que moment où ils sont dus. Voyez Dig. liv. 7, tit.
les stipulations déshonnêtes, et qui sont contre 7, loi 1 ; et liv. 38, tit. r,loi3.
les bonnes mœurs, ne sont poiut obligatoires. Le legs des services d'un esclave est un legs
Dig. liv. 45, tit. 1, lois 26, 61 et 123. Code, d'usage. Dig. liv. 7, tit. 7, loi 5.
liv. 8, tit. 39, loi 4. Mais l'empereur voyant que Lorsqu'il s'agit d'estimer les services d'un
depuis cette ^constitution ils s'étaient servi d'un esclave qui est artisan, il faut les estimer sui-
autre moyen pour parvenir à la même fin, con- vant son talent ; et quand il s'agit de ceux d'un
trairement à la prohibition de la Novel. 14, en esclave qui n'a aucun métier, on doit les esti»
obligeant ces femmes à leur promettre par ser- mer suivant l'emploi qu'on lui donnait dans la
ment de ne quitter jamais leur commerce, et maison. Dig. liv. 7, tit. loi 6.
qu'ainsi ils en éludaient la disposition, se trouva Les affranchis étaient obligés de rendre cer-
obligé de faire une nouvelle constitution à ce tains services à leurs patrons, que la loi 1 ai»
sujet, c'Isl-à-dire la Novel. 5i , par laquelle Dig. liv. 38 , tit. 1, appelle operœ, c'est-à-dire
il ordonna que ce serment sera de nul effet, et diurnum kominis offïcium, journées de travail,
que celle qui l'aura prêté pourra sans crainte Ces services étaient ou, artiticiels , comme de
quitter sa mauvaise conduite, et régler à l'ave- travailler de menuiserie ou de quelqu'autre mé«
nirsavie selon les règles de l'honnêteté j voulant tierj ou ils étaient respectueux ; Operarum
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aliœ sunt artificialcs , altœ officiâtes. Les pre
miers n'étaicul pas dus naturellement. Ainsi, les
affranchis n'y étaient pas obligés, s'ils ne s'y
étaient engagés au tems de leur affranchisse
ment ; mais c'était .ordinairement une des con
ditions sous lesquelles les patrons accordaient la
liberté à leurs esclave». Dig. liv. 38, tit. i, lois
3 , 5 , fa et 9. Voyez aussi Code, liv. 6, tit. 3,
en entier.

Les services respectueux étaient dus par les
esclaves , quoiqu'ils ne les eussent pas promis.
Dig. liv. îa, tit. 6, loi 26', §. ia.

Les services respectueux qui doivent être
fournis par lasuite, ne peuvent être dus à d'au
tres qu'au patron lui-même ; parce que leur pro
priété réside dans la personne de celui qui les
rend, et de celui à qui ils sont ren^jf. Mais à
l'égard des services qui consistent en travaux,
et autres de cette espèce, l'affranchi peut les
fournir par un autre et à un autre qu'à son maî
tre : car s'ils consistent dans quelques ouvrages,
le patron peut ordonner que l'affranchi les four
nisse à un autre. Digeste, liv. 38, tit. 1, loi 9,

S' . n • ,
Les services que l'affranchi doit a son patron

doivent être fixés relativement à l'âge, à la di
gnité , à la santé , au besoin 011 genre de vie du
patron et de l'atlVanchi : car le patron ne doit
pas être admis à demander à som affranchi des
services que son âge ou sa santé ne lui permet
pas de rendre, ou qui sont contraires à son état
et à ses engagement!. Voyez Dig. liv. 38 , tit.
1, loi 16, J). 1, loi 17, et le titre en entier.

Voyez le chapitre 3, titre 8, livre 3 du Code
Napoléon, et ce qui est dit à la suite du mot
Mandat.

Service de la République. L'absence de celui
qui est employé pour le service de la républi
que 11e doit être onéreuse ni à lui ni aux au
tres. Dig. liv. 5o, tit. 17, lois 140 et ait.

On est censé être absent pour le service de
la république aussitôt qu'on est sot'ti de Rome,
quoiqu'on ne soit point encore arrivé daus la
province à laquelle 011 est destiné. De même
on est réputé absent pour le service de la répu-
hlique-Horsqu'on revient de cette province jus
qu'à ce qu'on soit rentré à Rome. Dig. liv. 4,
tit. 6 , loi 3o. -

('eux qui sont envoyés pour mener ou ra
mener des soldats, ou pour taire des recrues ,
sont réputés absens pour le service de la répu
blique. Dig. liv. 4, tit. 6 , loi 35. — Il en est
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de même de ceux qui sont envoyés pour com
plimenter le prince. Dig. liv. 4, tit. 6, loi
56 >• S- I. • . t

Celui qui est envoyé pour appaiser une sé
dition est aussi réputé absent pour le service
de la république. Dig. liv. 4, tit. 6, loi 35,
S- 5.

Ceux qui prennent à ferme les impôts publics
ne sont pas censés absens pour le service de la
république. Dig. liv. 4, tit. 6, loi. 34, $. 1.

Quand on quitte sa province pour se rendre
à Rome pour le bieu public, on est réputé ab
sent pour le service de la république. 11 en est
de même lorsqu'on quitte sa patrie pour le bien
de l'état. Dig. liv. 4 , tit. fa', loi 35 , g. 7.

Quand 011 se rend au camp pu qu'on en re
vient, on est réputé absent pour le service de
la république ; parce qu'un soldat est obligé
d'aller au camp et d'en revenir. Digeste, liv. 4,
tit. 6, loi 35 , g. 9.

Un soldat qui a un congé limité est réputé
absent pour le service de la république en ve
nant et en retournant, mais non pas tant qu'il
est chez lui. Dig. liv. 4, tit. 6, loi 34, et loi
35, S- 9-

On n'est censé absent pour le service de la ré
publique, qu'autant qu'on est forcé de s'absen
ter, et non pas lorsqu'on Je fait pour sou iuté-
rêt. Dig. liv. 4, tit. fa", loi 36.

Ceux qui restent dans la province où ils ont
rempli des fonctions au-delà du tems prescrit
par les constitutions , ne sont pas censés absens
pour le service de la république. Dig. liv. 4 ,
tit. 6 , loi 37.

Un homme est censé absent pour le service

république tant qu'il est eu fonction. Sinotions sont finies, il n'est plus réputé ab-
mais on lui accorde pour son retour le

tems convenable. Dig. liv. 4, tit. 6, loi 38,
S- t.

Celui qui est envoyé poursuivre une affaire
qui lui est personnelle, ne peut pas être dit vé
ritablement absent pour le service de la répu
blique. Dig, liv. 4 , tit. 6 , loi 4a.

Un soldat est réputé absent pour le service de
la république toutes les lofs qu'il ne peut point
s'écarter de son drapeau sans danger. Digeste,
liv. 4, tit. 6 , loi 4(5."

Pour le droit Français , voyez les constitu
tions de l'empire, le recueil des lois et règle
ment militaires, celles sur la garde nationale,
etc.
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Servitude. Assujettissement imposé sur un

fonds, etc. ; obligation de soufïr.r le passage,
une vue, etc. Servit us& La servituçle est un droit
«tabii sur m» héritage contre sa liberté natu
relle , car la nature a fait tous les héritages
libre»; et naturaliter res sua domino pro-
dest, non alteri. Cet argument est tiré de ia loi
S? § 9 au D'g- 1»V- % j tit. 1. — Ainsi les ser
vitudes réelles sont donc des droits ou qualités
annexées aux héritages contre leur nature, par
lesquelles elles servent à d'autres héritages: elles
sont appeléesjuraprœdiorum, parce qu'elles 11e
peuvent être établies sans les héritages ; en sorte
que celui qui n'est propriétaire d'aucun fonds,
ye peut avoir droit de servitude sur le fonds
d'autrui. Instit. liv. 2, tit. 3, <f. 3.— Elles sont
appelées réelles, parce qu'elles sont dues "aux
héritages^ et non pas à ceux qui en sont les maî
tres 5 de sorte qu'elles ne subsistent pas moins,
quoique les héritages aient changé de proprié
taires et de possesseurs. Elles sont établies par
actes entre vifs ou par dernière volonté, par
ceux qui en ont le'pouvoir ; car ceux qui ne
peuvent pas disposer dë leurs biens, ne peuvent
les charger de servitudes. Instit. liv. 2, tit. 3 ,
§, 4. Dig. liv. 8, tit. 4, lois 6, 7 et 16. Code,
liv. 3, tit. 04.

De ce que les servitudes sont des droits et des
choses incorporelles, il s'ensuit donc qu'une
servitude ne reçoit ni tradition ni division. Dig.
ïiv. 8, tit. 1, lois 14 et 17 ; liv. 8, tit. 2, loi
3a, S- t 5 et liv. 41, tit. 1 , loi 43, g. 1.

Les servitudes ne recevant point de véritable
tradition, elles ne reçoivent pas non plus de vé
ritable possession. C'est pourquoi elles ne pou
vaient point s'acquérir par l'usucapion, jjjgjg|
sine possessione nonpotest usucapio pr&CeW^m
mais elles pouvaient s'acquérir par la presCT^p
tion de dix ou vingt ans, comme les héritages,
si on les possédait avec titre; ou par trente ans,
si celui qui en jouit n'est fondé sur aucun titre,
selon la plus commune opinion. Voyez Dig. liv.
8 , tit. 5 , loi 10 ; liv. 59, tit. 3, loi t, £. z3 ;
et liv. 43, tit. r8, loi 5 ; Code, liv. 3, tit. 34,
lois 1 et 2; et liv. 7, tit. 33, loi 12. — Ce qui
toutefois n'est pas sans difficulté, à cause que la
prescription ne procède pas sans possession, et
que la servitude étant une chose incorporelle,
elle ne peut être possédée. Cependant on peut
les acquérir par la prescription; parce que usus
ejus juris pro traditionepossessionis accipitur,
et que la tolérance de celui qui possède le fonds
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servant tient lieu de la tradition, Die. liv n
tit. 1, loi 3. '*

Les servitudes ne peuvent être constituées ex
tempore, ad certum tempus, sub conditione,
aut ad certain condilioneni ; parce que la cause
delà servitude est continuelle, c'est-à-dire que
le propriétaire de l'héritage auquel elle est duo
doit pouvoir s'en servir, et l'acte de la servitude
pouvoir toujours exister, quoiqu'il cesse très-
souvent ; par la raison que la nature des servi
tudes n'est pas que quelqu'un fasse quelque cho
se , mais qu'il souffre qu'on fasse quelque chose
dans son fonds, ou qu'il ne fasse pas dans son
fonds ce qu'autrement il aurait droit d'v faire.
Voyez ia loi i5, g. 1 au Dig. liv. 8, tit. r. —
Toutefois si une servitude était constituée pour
un corta$||tems ou sous condition, cette con
vention ou autre semblable serait maintenue»
oppositâ tali exceptione. Dig. liv. 8, tit. x , loi
4; et iiv. 8, tit. 2, loi 20.

La servitude réelle est celle qui est due à un
héritage ; et comme il y a deux sortes d'hérita
ges, savoir les héritages des villes, et les héri
tages des champs, urbana et rusticaprœdia, il
y a aussi deux sortes de servitudes réelles, les
unes appelées servitudes des villes, et les autres
servitudes des champs. La première des servi
tudes des villes est, allias tollendi, vel non toi-
lendi, d'élever par nécessité, ou de ne pas éle
ver un mur ou une maison au-delàd'une certain®

hauteur pour l'utilité du voisin. Dig. liv. 8,~
tit. 2, lois 2 et 32.

La seconde est, stillicidii avertendi, de rece
voir sur sa maison ou dans sa cour les eaux qui
tombent sur la maison ou dans la cour de son

voisin. Instit. liv. 2, tit. 3 , g. 1. Dig. liv. 8,
tit. 2, loi 20, §. 2 et suivaus. Voyez Gouttière,
page 366 du tome Ier.

La troisième est, oneris ferendi, de suppor
ter les charges de la maison voisine; comme si
celui â qui appartient un mur depuis les fonde-
mens jusqu'au plancher du premier étage d'un®
maison appartenante au voisin, est obligé de
supporter le mur qui est bâti dessus. Voyez;
Dig. liv. 8 , tit. 2, loi 33; et liv. 8, tit. 5, loi
6 , 5 , où l'on trouve les formules dont on se
servait lors de la constitution de cette servitude.

La quatrième est, tigni immittendi, de souf
frir que le voisin place ses poutres et solives sur
notre mur. Cette servitude est différente de la

précédente, en ce que celui qui est obligé de
supporter les charges de la maison voisine doit

fairS
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faire refaire à ses frais et dépens le mur de sa
maison tombant en ruine , en sorte qu'il soit
capable de souffrir lesdites charges ; à quoi celui
qui doit la servitude ligni immitlendi n'est pas
obligé. Cette différence est tirée de la loi 8 , g.
s au Dig. liv. 8_, tit. 5.

La-cinquième est , projiciendi volprotegendi,
de souffrir que le voisin ait des saillies sur notre
héritage. Dig. liv. 8, tit. a, loi a; et liv. 5o,
tit. 11>, loi 342 , 1.

La sixième est, ne prospectui aut luminibus
officiatur , de ne pas empêcher la vue de la
maison du voisin , ou de ne pas rendre sa «rai
son plus obscure par quelque manière que ce
soit, comme en faisant planter des arbres, qui,
par leur hauteur ou l'épaisseur de leurs feuilla
ges, empêchent.la pénétration de la lumière jus
qu'à la maison du voisin. Dig. liv. 8, tit. a,
lois , 3 , 4, i5 , 17 et a3..

La septième est, itineris, de souffrir que le
voisin passe par notre maison ; mais il ne peut
se servir de cette servitude que pendant le jour,
et non pas pendant la nuit. Voyez sur ces espè
ces Fonds , Maison et Mur.

Lorsqu'une maison est libre de toutes servi
tudes, le propriétaire peut y faire ce qu'il lui
plait ; en sorte que celui qui a le sol, c'est-à-dire
le fonds, peut y faire tel édifice et si haut qu'il
le juge à propos. Voyez les lois 8 et y au Code,
liv. 3, tit. 34. — Toutefois si quelqu'un voulait
élever un bâtiment jusqu'à une hauteur extraor
dinaire qui deviendrait incommode à ses voi
sins, il pourrait en être empêché, suivant la
loi 11 au Dig. liv, 8, tiiy a , où le jurisconsulte
Ulpien dit , qui luminibus vicinorum ojjicere
aliudve c/uid f 'acere contra commodum eorum
vellet 1 sciât scjormam ac stcjjum antùjuorwn

\tedi/iciorum custodire debere ; c'est-à-dire que
celui qui veut nuire au jour de ses voisins , ou
leur faire supporter quelqu'autre incommodité,
doit toujours se souvenir qu'il est obligé de
conserver la forme de l'ancienne construction
du bâtiment.

Servitudes rustiques. Les servitudes des hé
ritages des champs , appelées rusticœ , sont
celles qui suivent, i». Iter, ou petit chemin
dans l'héritage de son voisin, par lequel on
peut aller et se promener à pied et à cheval.
Instit. liv. a, tit. 5, Dig. liv, 8, tit. 3, lois
1, 7 et 12.

'a°. Actus, ou un chemin dans l'héritage de
son voisin , par lequel 011 peut faire passer des

Tome II.
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chariots, charrettes et autres voitures. Institut*
liv. 2, tit. 3. Dig. liv. 8, tit. 3, loi 1. :

3o. Via, ou droit de faire passer toutes sortes
de voilures par l'héritage- de son voisin. Cette
servitude renferme les deux précédentes ella
diffère de celle qu'on appelle actus, en ce que,
selon la loi 7 au Dig. liv. 8, tit. 3, quiviam.
haberit, eundi agendiqmjus habent ; plerique
et traàendi quoque, et reclam âastarn refe—
rendi, si modà fructus non lœdanl .- c'est-à-
dire, en ce que ceux qui ont droit de voie,
peuveut aller, conduire des bêtes de charge ;
et même , suivant quelques-uns, voiturer delà
pierre et porter une perche, pourvu cepen
dant qu'ils ne nuisent pas aux fruits. Ce qui
n'est pas permis à celui qui a simplamerit la ser
vitude d'actus. D'ailleurs la largeur de cette
troisième espèce de servitude est plus grande ,
et elle est définie et déterminée par la loi des
douze tables, savoir de huit pieds où le chemin
est droit, et de seize où il va en tournant ; mais
la largeur de la servitude appelée actus n'a
point été limitée par cette loi, elle dépend de
l'accord et de la convention des parties, ou du
jugement d'un arbitre , auquel ceux qui y ont
intérêt s'en rapportent, et qui la décide suivant
qu'il croit nécessaire pour faire passer par le
lieu où cette servitude est constituée une voi

ture, comme un carrossé ou mie charrette. Dig.
liv. 8 , tit. 3, loi 8 , et loi i3, §. 1 et suivans.

4°. Aquœductus, droit de faire passer de
l'eau par l'héritage d'aulrui, soit par tuyaux, de
plomb, de bois, de pierre, ou d'autre matière.
Dig. liv. 8 , tit. 3 , lois 1 et i5 ; et liv. 43, tit.
ao, loi a.

5°. Aquœhaustus, droit de puiser de l'eau
dans la fontaine ou le puits de son voisin. Instit.
liv. a, tit. 3, $.2. Dig. liv. 8, tit. 3, loi 1 ,
$. 1, loi a, g. i , lois 9 et 10, loi ao, §. 3 , et
loi 24.

6°. Pecoris ad aquam appulsus , droit d'a
breuver ses bestiaux aux eaux de son voisin.

Instit. liv. a, tit. 3, §. a. Dig. liv. 8, tit. 3,
loi 1 , g. 1, loi 5 , $. 1. Voyez sur toute cette
espèce Dig. liv. 3y, tit. 3 ; Code, liv. 3, lit.
34 ; et le mot Eau, page i5a du toifae Ier.

70. Juspascendipecoris, droit de pâturage
ou de faire paître son bétail dans les terres d'au-
trui. Instit. liv. a, tit;. 3, §. a. Dig. liv. 8,
tit. 3, loi 1, 1. Cette servitude et la précé
dente peuvent être personnelles, c'est-à-dire
dues à la personne, eu cas que celui qui a droit
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d'en jouir n'ait aucun héritage à la commodité usage pendant le terns déterminé par les lois,
duquel cés Servitudes aient élé constituées ; et Dig. liv. 8, tit. 6, loi i, loi 6, }j. i, et loi 15.
ëû ce cas elles finissent par la mort de.celui au- Code, liv. 3, tit. 34, loi i3.
irael elles sont dues, et ne passent pas en la per- Septièmement, que celui qui est propriétaire
èônné de ses héritiers. Dig. liv. 8, tit. 3, loi 37. de deux héritages peut, en aliénaut l'un, le

go, jus càlcis coqucndœ aut arenœfaciendœ, charger de telle servitude qu'il voudra pour l'u-
Vel eretœfodïéndœ, et lapidiç eximeadi, droit tilité dé l'autre. Dig. li v. 8, tit. 4, lois 3,5 et 6.
3e cuire de la chaux , de tirer du sable, de la Huitièmement, que le droit de toutes les ser-
terre blanche où craie, et de la pierre dans le vitudès se poursuit par deux actions, l'une ap-
Fonds d'autrui. Dig. liv» 8, tit. 3, loi 5 } $. 1 ; pelée confessoire et l'autre négatoire. L'action
et liv. 8 , tit. 4, loi 13, %, 1. confessoire sert pour demander la servitude et

Les convenances entre les servrlndes urbaines }e droit qu'on prétend avoir sur le fonds d'au-
èt les servitudes rustiques sont, premièrement, trui, concluant à ce qu'oij soit maintenu dans
qu'aucune servitude réelle ne peut être consli- ce droit, et à ce que le propriétaire de l'héri-
ïuée que par celui qui a un héritage ; parce que tage servant soit condamné à souffrir la jouis-
la servitude réelle est celle qui est due à un hé- sance de ladite servitude, et eu tous dépens,
ritage par un autre héritage : en sorte que ces dommages et intérêts. Elle est appelée confes-
sérvitudes étant une fois cou iiituées, elles sui- soire, parce que celui qui l'intente assure et
Vent les possesseurs des héritages servant et do- maintient que la servitude pouf raison de ïa-
iminant, Dig, liv. 8, tit. 4, loi 1, g. 1, et loi 1a. quelle il agit, appartient â lui ou à son fonds.

Deuxièmement, que toutes les servitudes --L'action négatoire est intentée par celui qui
'étant indivisibles, elles ne peuvent par consé- soutient sou héritage libre et exempt de toutes
quent être constituées à un héritage, acquises servitudes, contre celui qui prétend y avoir
"ou remises en partie. Dig. liv. 8 , tit. 1, lois quelque droit, concluant à ce qu'il soi'tfait dé-
"r 1 et 17. —Il faut excepter l'usufruit, qui°n'est fènse â sa partie de ne plus usurper dorénavant
'pas indivisible comme toutes les autres servi- ledit droit, et à tous dépens, dommages et in-
tudes ; ainsi que la servitude one.ris jerendi, térêts. Elle estappelée négatoire, parce que cô-
ïaquclle.peut se diviser eu égard au mur qui lui qui s'en sert nVJIirme pas, mais nie qu'une
doit soutenir les charges de la maison voisine, servitude que le défendeur veut usurper sur son
pour la réfection et le rétablissement duquel les fonds lui appartienne. Ainsi cette action ne peut
propriétaires à qui il appartient, peuvent être être exprimée sans la particule négative non,
poursuivis pour la part et portion qu'ils ont au- ou autre semblable. Instit. liv. 4, tit. 6, §, 2.
dit mur. Dig. liv. 8, tit. 5 , loi 6, §. 4. Dig- liv. 8, tit. 5 , lois 1 et a.

Troisièmement , que les servitudes réelles Ces deux actions conviennent, i°. en ce que
ne peuvent êire constituées ex temporc , ail l'une et l'autre sont intentées, tant par celui qui
tempus , aut sub conditions; mais on peut, ne possède pas, que par celui qui est eu posses-
Comme il a été dit précédemment, spécifier la siou d'un héritage ; de sorte que le dem-uideut
manière de s'en servir. estpossesseurdel'héri'age auquel Î1 prétendêlre

Quatrièmement, que la cause des servitudes dû une servitude par l'héritage du défendeur,
est perpétuelle; parce qu'il faut que les ser- Dig. liv, 8, tit. 5, loi 6 , §. 1, et loi 8, $. 3.
vitudes soient établies en des choses dont celui 20, En ce que ces deux actions poursuivent
à qui elles sont dues'puisse continuellement sô les dommages et intérêts que ceux qui ies inten-
servir, quoique l'usageiï'èirsoit pas certain ni tent peuvent prétendre contre leurs adversaires,,
continuel, mais intermittent ; comme celui dés pour n'avoir pas joui de la servitude prétendue
servitudes appelées îtiheris, vice, pccoris ait justemeut sur 1111 héritage ; ou parce que la par-
àquam appitlsus , etc. lie l'a usurpée injustement et sans aucune cause

Cinquièmement, qiie les servi tudess'àcqtiiè- légitime. Dig. liv. 8, tit. 5, loi 4, $. a et sui-
rent par contrats et actes eutre'vifs, on p&r der- vans, et loi 6., g. 6.
bière volonté, et qu'elles ne s'acquièrent point Et S», que dans ces deux jugeniêns, le juge
sans litro. Dig. liv. 8, tit. 4,'loi 16. oblige quelquefois Celui qui a perdu son procès

Sixièmement, que les servitudes s'éteignent dé dOtiner caution à la partie qui a obtenu gain
par la confusion de-Ia prîipriêtéj'ét ^Urle'iiou dë cause*? P°ûr sûreté "qu'il 11e diminuerai
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n'empêchera pas ses droits. Dig. liv. 8, lit. 5,
lois 5 et 12.

Les servitudes réelles, soit urbaines ou rusti
ques, ne peuvent être hypothéquées, d'après
la disposition du droit. Dig. liv. 20, tit. 1 , loi
11, §. 3, et loi 12. Voyez sur cette espèce Hy
pothéquer, page 421 du tome Ier.

Les servitudes réelles se confondent, lorsque
le propriétaire de l'héritage dominant fait ac
quisition de l'héritage qui doit la servitude, ou
plutôt lorsque les propriétés des deux héritages
dont l'un doit une servitude à l'autre, sont réu
nies en une même personne ; parce qu'on 11e peut
pas dire justement qu'on ait droit de servitude
sur un héritage dont ou a la propriété. Dig. liv.
8 , tit. 6", lois 1 et i5.

Il est communément reçu que les servitudes
réélles ne s'éteignent point par la mort ou le
chaugement d'état de ceux à qui elles sont dues.
Dig. liv. 8, tit. 6, loi 3.

Lorsque le lieu sur lequel est assigné une ser
vitude de chemin, de sentier ou de passage,
vient à être inondé par les débordemens d'un
ileuve, mais qu'avant le tems fixé pour perdre
la servitude il a recouvré sa première forme par
lin écoulement insensible des eaux, la servitude
est aussi rétablie dans son premier état. Si le
tems est passé, le propriétaire du fonds servant
est obligé de la renouveler. Dig. liv. 8, tit. 6",
loi 14. ..

Si un chemin public se perd par les deborde-
niens d'un fleuve, ou parce qu'il est devenu im
praticable, le plus proche voisin doiten fournir
un autre. Dig- liv. 8 , tit. 6, loi 14» S* 1 .Voyez
Extinction des servitudes réelles, page 215 du
tome 1er.

Voyez aussi le tit. 4 du liv. 2 au Code Napo
léon.

Servius Sulpitius. Ce jurisconsulte, fils d'un
chevalier Romain, était d'une des plus anciennes
famille de Rome. Il fut d'abord le plus faible de
tous les disciples de Scévola. Sa pénétration
n'était pas assez grande pour comprendre une
question qui lui avait été expliquée deux fois
par sou maître ; en sorte que Scévola 11e put
s'empêcher de reprocher un jour à.Servius Sul
pitius, qu'il était honteux à un patricien d'i
gnorer la science du droit, lui qui devrait F en
seigner aux autres. Voyez le jj. 43 de la loi a
au Dig. liv. 1 , tit. 2. Ce reproche toucha vive
ment Servius Sulpitius, qui, dès ce moment,
s'appliqua tout entier à l'étude de la jurispru-
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dencie. Comme il n'avait pas fait $e grands pro
grès dans cette science, il no crut pas se désho
norer en allant prendre exactement les leçons d«
ceux qui à la vérité avaient été ses compagnons
d'étude, mais qui en étaient venus au point d«
pouvoir être ses maîtres. Il suivit Lijcilius Bal-
bus, Gallus Aquilius, et les autres qui étaieut
sortis de l'école de Scévola; et un çflbrt d'ému-r
lationlui fit en peu de tems surpîwàer ceux qui
lui avaient enseigné le droit : car Çicéron nous
le représente comme le plus grand orateur et la
plus savant jurisconsulte desou teiïjs, et comme!
bien supérieur à tous ceux qui l'avaient pré
cédé. Des progrès si rapides et si soutenus firent
bientôt conuaître Servius Sulpitius dans une ré
publique où l'on était à l'affût des gens de mé
rite, pour leur faire remplir les premières char
ges. On commença par nommer Servius Sulpi
tius questeur dans la province d'Hostie. Peu-dQ
tems après 011 le fit préteur. Enfin il exerça le
consulat avec M. Clàudius Marpellus ; et il s'ac
quitta si bien de tous ces différens emplois, qu'é
tant mort dans une députation dont il tut chargé
vers Marc-Antoine, Cicéron obtint qu'on lui
ferait dresser une statue dans là tribune aux ha

rangues, et qu'on lui donnerait dans le champ
Esquelin une sépulture de trente, pieds en carrej
pour lui et pftur ses enfans. Aulu-Gelle, liv. 2,
chap. 10, nojis apprend que Servius Sulpitius
était très-habile dans la langue latine, et que
sur }a moindre difficulté il allait consulter Var-
ron. Pour ce qui est de ses ouvrages de juris
prudence, on sait qu'il avait composé cent qua-,
tre-vingts livres sur le droit. Quelques-uns do
ces livres concernaient les testamens ; deux au
tres étaient un commentaire sur l'édit ; enfin il

y en avait un qui traitait des dots et des fian
çailles. De tout ce grand nombre d'ouvrages >
il ne nous est resté que quatre-vingt-deux pas
sages dispersés dans le Digestç, et dans quelques
auteurs anciens. Mais il reste daus le traité de
Cicé.ron de claris Oratoribus, un monument
éternel de la profonde érudition de Servius Sul
pitius : Omnes, dit Cicéron, qui inhac civitate
intelligentiamjuris habuerunt, si linum in lo—
çum conférantur, cu/n Ser'vio Sulpitio nori sujit
çomparandi. Neque enini magis ille juriscon
sulte quàm.justitiœfuitj éloge qui caractérisa
également la science et la probité de Serviu$
Sulpitius. Voyez aussi l'Hist. de la Jurisp.

Servius Tullius, sixième roi de Rome, qui
succéda à Tarquin l'ancien, fit revivre les loi}

73*
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de Romultïs de Nunia, q»e tenîS avait nés de l'un et l'autre sexe. Dig. liv. 49, lit» 14,
presque abolies; et il y en ajouta encore de loi 16. Voyez aussi dans cette espèce , Dig. liv..
nouvelles qui ont été transcrites dans le Code 37, tit. 9, loi 1, §. 3 ; et liv. 5o, lit. 16, lois
Papyrien. Ii ci-ut que pour établir une forme 02 , 116, 122, i5a, 163 et 167.
fixede gouvernement, il était à propos qu'il II y a cependant des càs où le sexe féminin
connût le nombre et les facultés de ses sujets. 11'est pas compris sous le masculin ; comme st
j] institua pour cet effet le cens, qui était une un testateur disait, s'il me naît un Jils , je le
revue générale du peuple, et cette revue se lit déshérite _• car il est certain qu'en ce cas la tille
clans la suite tous les ciuq ans. Servius Tuliius qui naîtrait au testateur 11e serait pas deshéri-
crut aussi devoir changer quelque chose à la iée, parce que ces termes sont clairs , et qu'on
distribution que Romulus avait laite des difl'é-, ne peut pas douter que la volonté du testateur
rens ordres du peuple. Le nombre des citoyens n'ait été que de déshériter un bis, et non pas"
était augmenté ; il fallait par conséquent le di- une fille , la faveur de la tille qui ne serait pas
viser en plus de parties. Ce fut ce qui engagea comprise dans l'exhérédaiion faisant iuterpré-
Servius Tuliius à partager le peuple en six ctas-- ter ainsi la volonté du testateur. Voyez Exhé-
ses , qui contenaient chacune plusieurs centu- réder, page 209 du tome 1er.'
ries. 11 mit dans la première classe quatre-vingts Par le chap. 2 de la Novelle 118, l'empereur
centuries, daus lesquelles il ne tit entrer que des Juslinien abroge les différences que le droit
sénateurs, des patriciens et des gens utiles par ancien avait établi pour la diversité du sexe,
leurs richesses. Cette première classe était seule Voyez les articles 730 , 722 , 745 et u 12 du
plus nombreuse-que les cinq autres réunies. En- Code .Napoléon.
lin ce roi mit un si grand ordre dans îe partage Sextus jPompéïus. Ce jurisconsulte était oncle
des biens , dans la distribution des dignités et paternel du grand Pompée. Cicéron in Jiruto,
des différons emplois des citoyens, qu'un ancien en parle avec éloge. Voyez Dig. liv. 1 , lit. a,
historien a dit, que sous le règne de Servius loi 2 , g. 40 ; et l'Hist. de la Jurisp.
Tuliius , la ville de Rome était aussi exacte- Sicarii. C'est ainsi qu'on appelle ceux qui
ment réglée , que si ce n'eût été (uie le ménage taent avec un poignard , qui ad horninem occi-
d une petitefamille. Hist. de la Jurisp, dendu/n sied utunlur. Cependant ce terme se

Sévère s'empara de l'empire d'Occident après prend généralement pour toute autre espèce
la mort de Majorieu, pendant que Léon le grand d'armes dont 011 peut se servir pour commettre
continua de régner en Orient. Mais Sévère un homicide. Voyez Homicide, page 404 du
ayant été empoisonné par Ricimer, quatre ans tome Ior.
après son élection, l'empire d'Occident passa à Sien, On peut douter si le terme sien signi-
Anthémius, qui avait épousé la lilie de l'empe- fie la partie ou le tout : c'est pourquoi celui
reur Marcien. Hist. de la Jurisp. qui fait serment qu'une chose 11e lui appartient

Sévérité. Rigueur. Sœvitia. La trop grande pas, doit ajouter , ni aucune partie de cette
sévérité d'un maitre est regardée comme une chose. Dig. liv. !m , tit. 16 , loi 239, §. 9.
i'aute de sa part.. Ainsi, si un cordonnier, par Voyez aussi dans cette espèce, Dig. liv. 20,
exemple, qui apprenait son métier à un enfant, tit. 2, loi 46'; liv. 52, loi 74; liv. 34, tit. 2,
voyant quece jeune homme ne faisait pas bien ce loi 27, 2, et loi 34. '
qu'il lui avait montré, l'a happé à la tète avec Les héritiers siens sont les enfans qui, au
la forme d'un soulier et lui a crevé un œil, il est tems de la mort du testateur, se trouvent sous
tenu de l'action de la loi Aquilia. Dig. liv. 9, sa puissance, soit qu'ils soient légitimes ou na—
tit. 2 , loi 5 , 3 , et loi 6". turels , soit qu'ils soient légitimés ou adoptifs,

Sexe. En latin Sexus. Sous le terme mascu- nés ouvposthumes. Voyez Héritier, page 386
lin , on comprend souvent les personnes des du tome 1er.
deux sexes. Dig. liv. 32, loi 6ityet liv. 5o, tit. Signature.. Le seing d'une personne. Chiro-
16, loi 1 g5. — De même ces termes , si quel- graphum , du grec chiros, qui signifie main,
qifun, comprennent les personnes des deux et de graphe, j'écris. Comme les antidates peu-?
sexes. Dig. liv. 5o , tit. 16 , loi 1. — Le juris- vent se faire plus facilement sous signature pri-»
consulte Ulpien dit qu'il en faut dire de môme vée que dans les actes publics, c'est par celte
du mol quiconque ; car il comprend les persou- raison que la règle, quiprior est tempore, etc.
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n'a pas lieu entre les créanciers hypothécaires, Quelqu'un qui signe comme témoin un con-
quaud le premier créancier n'a stipulé hypo- trat relatif à un prct d'argent, n'est pas obligé
thèque que sous signature privée; à moins toute- à l'égard de ce prêt. Code, li v. 4,,lit. a, loi 14.
l'ois que l'acte fait sous signature privée ne fût Lorsque quelqu'un voulant; louer sa maison à
signé de trois témoins, car en ce cas il aurait, un autre, celui-ci a fait mettre dans le contrat
autant de force qu'un acte public. Code, liv. 4, que la maison^ii était vfnduc, celte erreur n'est
lit. (y, lois 5 et suivantes; liv. 8, lit. 18, loi 1 r, point préjudiciable au bailleur, quoiqu'il ait
et l'Authentique mise à la suite. Novelle 73, signé au bas de l'acte sans avoir découvert cette
chap. 1 et 2. erreur ; et dans ce cas cet acte est entièrement

I.'empereur Justinien , dans le chap. 8 de^^ inutile, et il ne peut valoir ni comme une vente
Novelle 18 , dit que la coutume qu'il a recoflP ni connue un louage, parce que l'un ayant cou-
nue dans plusieurs de nier leur signature , lui a senti à la vente et l'autre au louage j le conseil-
fait contirnier derechef la loi établie à la.requéte tement des parties manque. Code, liv. 4> t't-
d'un de ses tribuns, appelé Aquilius , laquelle 22 , ioi 4.
par cette raison a été nommée Aquilia , qui Voyez les articles 1108, 1109 et suivans du
condamnait ceux qui niaient faussement leur si- Code Napoléon.
gnalure au double de cc qui y était contenu ; et Signification. Le sens d'un mot. Signification
il ordonne par cette constitution que cette con- "Voyez le titre de verborum signi/icatione au
damnation du double soit observée à l'égard Dig, 1iv. 5o , lit. 16. — Signification d'une
de ceux qui nieront faussement leur signature, sentence. Voyez Sentence.
sous peine , pour le juge qui y contreviendrait, Silanien. Voyez Sénatus consulte.
d'être sujet à la même peine envers le deman- Silence. Etat d'une personne qui se tait, qui
deur. s'abstient de parler. Silentium. On ne peut pas

Dans le chap. 9 de la même Novelle, l'em- soutenir que le silence soit toujours un aveu, ni
pereur ordonne aussi que si un procès qui ne prétendre non plus qu'il soit toujours un dcsa-
regarde point des curateurs se poursuit sous veu. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 142. — C'est dans
leur autorité , et que néanmoins ils aient fait celte espèce que le jurisconsulte Ulpien dit que,
quelque négation contre leur propre signature, lors des fiançailles, une fille qui ne s'oppose pas
la peine due à leur témérité ne retombe point ouvertement à la volonté de son-père, est cen-
sur ceux auxquels ils ont été nommés curateurs, sée consentir. Dig. liv. 23,' tit. 1, loi 12.—
mais sur les curateurs mêmes , pour avoir fait O11 consent ou expressément ou tacitement;
line négation si honteuse. ainsi celui qui 11e fait qu'obéir aux ordres de

Voyez la section 3 , chapitre 3 , titre.18 ; les son père ou de son maître, n'est pas censé con-
articles 1^17 et suivans du Code Napoléon ; et sentir parfaitement. Dig. liv. 5o, tit. 17 , lois
l'article 213 du Code de procédure civile. 3 et 4.

Signer. Mettre son seing, sa signature. Sub- Voyez l'article ri 14 du Code Napoléon.
scribere Le créancier n'est point censé avoir Silentiaires. Officiers attachés au palais du
consenti à la vente du gage, pour avoir eu con- du prince , dont les fonctions étaient diflëreu-
naissance que le débiteur le vendait, s'il n'a tes. Voyez Code, liv. 12, lit. 16 ; et liv. 3,
souffert celte vente que parce qu'il savait que tit. 28, loi 3o , §.2.
son droit lui était conservé. Mais si le créancier Silique. Espèce de monnaie qui faisait la
a signé l'acte de vente, il est censé avoir donné quatrième partie de l'once d'or, dont on se ser-
un consentement absolu; à moins qu'ilne prou- vait dans les provinces; autrefois elle était appc-
ve évidemment qu'il a été trompé. Il faut ob- lée médaille de sainte Hélène. Siliqua. Voyez
server la même chose dans le cas où le créancier la Glose sur le chap. t de la Novelle 32 ;'et sur
aura consenti sans rien signer. Dig. liv. ao, tit. le chap. 28 ^e la Novelle 123. -
6, loi 8 , S- i5. Voyez aussi Dig. liv. 2 , tit. Silla (Lucius Cornélius y, après avoir mis
i3 , loi 6, %. 1 ; et liv. 46, lit. 1, loi 126, §. 2. en fuite Marius et vaiu'cu Mithrïdate, s'appli-

Celui qui signe au bas de ce qui est écrit de la qua à réformer l'état par un grand nombre de
main d'un antre, est censé approuver tout ce lois également sages et utiles. (Quelques-unes de
qui y est contenu. Dig. liv. 45 , tit. 1, loi 1 z6, ces lois regardaient les crimes contraires à Ta
jj, a. société. Il nous resté de lui en ce genre plusieurs
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fragmens des lois Cornélia defalsis, de sica- propriétaire d'un fonds supérieur labourait sou
riis etveneficis de injuriis, de proscriptions, champ de manière que l'eau pluviale tombait
et autres qui sont citées en plusieurs endroits du- par ses sillons dans le champ du voisin inférieur.
Digeste. Les historiens citent de lui plusieurs Sur la question de savoir si celui-ci ne pourrait
lois nomni des sumptuariœ, qui tendaient à di- pas ie forcer à kbonrer son champ de manière
minuer le luxe. Il fit des lois au*ujet des testa- que les sillons fussent tournés dans un autre
jnens, et qui sont connues sous lé titre de tes- sens , sans regarder son champ, le jurisconsulte
iamcntariœ. On cite de lui une loi concernant Alféaus a répondu qu'il ne pouvait pas empê-
la magistrature, de ordine magistratuum ; et cher son. voisin de labourer à sa fantaisie ; mais
une autre au sujet des tribuns du peuple, de .dBaie s'il faisait dans sou champ de grands sillons
tribunis plebis. Par une loi nommée judiciaria, oc travers par ou l'eau coulerait abondamment
il ôta aux chevaliers Romains le droit de juger, dans le champ du voisin , le juge de l'action
ét il attribua ce droit aux seuls sénateurs. Il aquce pluviœ arcendœ pourrait le forcer à les
étendit les limites de la ville de Rome ; il ré- combler. Dig. liv. 3g, lit. 5, loi 24.
forma le sacerdoce , et il fit quantité de beaux Voyez l'article 640 du Code Napoléon,
établisseuiens, qui ne contribuèrent pas peu à Simonie. Convention illicite par laquelle on
rendre son nom célèbre. On ne conçoit pas pour donne ou l'on reçoit une récompense temporelle
quelle raison la plupart de ceux qui ont écrit pour quelque chose de saint et de spirituel. Si—
îes vies des jurisconsultes, n'ont pas jugé à pro- monia. La simonie est le crime dont se rendent
pos d'y comprendre Cornélius Silla, qui est coupables ceux qui font trafic des choses sa-
cependant un de ceux qui ont fait le plus d'hon- crées ; et comme ce crime est public, et qu'il
ueur à la jurisprudence. Il est fâcheux que les blesse et offense la majesté divine , c'est pour-
grandes qualités de ce jurisconsulte aient été quoi il est comparé au crime de lèse majesté,
obscurcies par da grands vices. Silla était cruel, Code, liv. r, tit.3, loi 31. Voyez aussi No~
et cependant aimait le plaisir jusqu'à l'excès ; velle 6, chap. r, 9. -
il devenait un homme différent suivant lés di- Toute ordination ou collation doit être gra-
Vers emplois qu'il avait à exercer : grand ca- tuite, de peur que s'il en était autrement on n®
pitaine à la guerre ; magistrat équitable quand trouvât occasion d'introduire la simonie. No-
il fallait rendre la justice ; excellent législateur velle 56.
lorsqu'il était question de réformer le gouver- Voyez les lois ecclésiastique de France par
uement ; politique dangereux et cruel dans les d'Héricourt.
tems difficiles, tels que ceux où il se trouvait, Simulation. Déguisement. Simulatio. Lors-
sacrifiant tout à ses vues, plutôt que de les lais- qu'il parait par un acte fait en fraude du séna-
.ser échouer; et au surplus homme extrêmement tusconsulte Macédonien, qu'on a prêté du vin
aimable dans la vie privée, aimant les beaux arts ou d'autres marchandises à un fils de famille,
et les possédant même avec supériorité. En un quoique dans la vérité on lui ait prêté de l'ar-
mot c'était un homme tout entier dans chaque gent, en ce cas on considère plus la vérité que
genre ; et chez lui les vices ne nuisaient point aux la simulation. Ainsi, danscette espèce , lésé-
Vertus , de même que les vertus ne corrigeaint natus-consulte Macédonien a lieu, et le fils da
point les vices. Après avoir remporté plusieurs famille peut s'en servir contre la demande de son
victoires et exercé la dictature, il abdiquacette créancier, en justifiant de sa part qu'il lui a été
dignité, se retira auprès de Cumes, et mourut prêté de l'argent, et non pas ce qui est contenu
d'unemaladiepédiculaireàl'âgedesoixanteans, dans le contrat. Cette simulation est appelés
l'an de Rome 676. Les lois qu'il avait composées par les jurisconsultes sinïulatio in re. Elle se
soutcitéesenplusieursenflroitsduDigeste.Voici prouve par des conjectures et des circonstances
l'épitaphe de Silla, telle que les a#teurs préten- tirées des personnes, des choses, des causes, et
«lent qu'il l'avait composée Iui*même : Nemo des tems. î)ig. liv. 14, tit. 6 , loi 7, §. 3.
me umicus bencficientia, nemo inimicus inJe- Quelquefois la simulation regarde la per-

ferenda injuria superavit. Voyez l'Hist. de la sonne, par exemple quand le mari voulant
Jurisprudence. acheter pour lui, achète an nom de sa femme,

Sillon. La raie que fait le soc de la charrue comme si véritablement c'était elle qui achetât»
dans là terre qu'on labouré. Suicus, TJ11 voisin Code, liv. 4, tit-, 22, loi a.
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La simulation ne peut faire obstacle à.la vé
rité. Code, liv. 4, tit. 38, loi 7.

La présomption de la simulation se tire non-
seulement des actes précédens, mais aussi des
actes subséqueus. Glose sur la loi 5 au Code,
liv. 5 , tit. 16.

Voyez le traité de la preuve par témoins de
Danty ; et la section 3 du chap. 6", tit. 3, liv. 3
<lu Code Napoléon.

Stionia. Voyez Sitonicus.
Sitonicus. C'est ainsi qu'était appelé Pofiicier

qui était chargé d'acheter les provisions de blés »
de sorte que, selon Ulpien en la loi 2 au Dig.
liv. 5o, tit. 5, le mot sitonia signifie curatio
frumenlo emendo. Voyez aussi le titre 27 au
Code, liv. 10.

Société. En latin Societas. Là société est un

contrat du droit des gens, nommé obligatoire
de part et d'autre, et par conséquent de bonne
foi, par lequel deux ou plusieurs personnes con
viennent de se communiquer le gain ou la perte
•de quelque chose, ou d'une négociation hon
nête. Instit. liv. 3, tit. 26. Dig. liv. 17, lit. 2.
Code, liv. 4, tit.

Le contrat de société tire toute sa perfection
du seul consentement des parties; à quoi 011 ob
jecte ce qui est dit dans la loi 4 au Dig. liv. 17,
tit. 2 , que la société se contracte , re, verbis,
velper nutilium , c'est-à-dire , ou par la tradi
tion des choses qui doivent être communes, ou
par paroles, ou même entre absens par le mi
nistère d'un messager qu'on enverra de sa part.
Mais 011 répond que cela se doit enlendre de
cette manière, que pour la perfection de ce con
trat la tradition de la chose est requise ou la so
lennité des paroles ; et que ces termes ne signi
fient autre chose, siuon que le consentement des
parties , qui donne toute la perfection à ce con
trat , se peut exprimer de différentes manières,
savoir par la chose même ou par les paroles.

La société est ou universelle ou particulière.
La société universelle est de tous les biens que
les associés ont, ou qui leur peuvent échoir tant
par succession qu'autrement. La société parti—
•culière 11e se fait que d'une" partie des biens des
associés, comme d'une négociation et de quel
que marchandise. Elle est encore ou tacite ou
expresse. lJig. liv. 17, tit. 2, loi 3, g. 1 , lois
4, 9 et suivantes, lois 3r et suivantes, loi 5a,

'£. 16 , et loi 73.
La société se fait de choses publiques, comme

de fermes et dtoils royaux j*ou de choses.patti-
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Culières, pourvu qu'elles soient honnêtes , et
qu'elles tombent dans le commerce; çar il est
de principe général que les crimes ne peuvent
point faire la matière d'une société. Dig. liv.
17 , tit. s , lois 5 , 53 et 5y.

La société se contracte pour un teins ou pour
toujours, c'est-à-dire à la vie des contractai!»
ou sous condition. Dig. liv. 17, tit. 2, lois 1
et 3.

Dans la société générale de tous les biens tout
ce qui appartient aux associés devient à l'ins
tant commun entre eux ; parce qu'on présume
qu'il se fait en ce cas une tradition réciproque,
quoique réellement elle ne se fasse pas. Dig.
liv. 17, tit. 2, loi 1, §. 2 , et loi 2.

Une société frauduleuse ou contractée de

mauvaise foi est nulle de plein droit; parcequ&
la bonne foi, qui doit faire l'aine de la société ,,
est contraire à la fraude et au dol. Dig. liv. 17,
lit. a, loi 3 , S- 3.

Le gain et la perte des choses dont la société'
a été contractée , se communiquent diverse
ment suivant les diffèrenies conventions des
contractaus. 1°. Si dans le contrat de société

il n'a été convenu ni du gain ni de la perte , ils
se partagent également , suivant toutefois la
portion que chacun d'eux a dans la société,
c'est-à-dire que chacun des associés tire du gai»
et de la perte à proportion de ce qu'il y a mis.
Instit. liv. 3, tit. a(>, §. 1. Dig. liv. 17, tit.
.2, lois 5 et 2g.

20. Si 011 est convenu du gain ou de la perler
la convention doit avoir lieu et être observée,,
soit qu'il soit convenu que.le.gain et la perte se
partageront également, ou qu'un des associée
remportera .une plus grande portion du gain,,
par exemple les deux tiers, et ne supportera
qu'un tiers de la perte ; modo tamen plus con-
tulerit, vel pecuniœ , vel ope/ ar, pourvu ce
pendant que cet as:«dé ait fait des fonds plus-
considérables, ou que ses peines et son indus
trie soient plus précieuses que .celles de l'autre.
Dig. liv. .17, tit. 2 , lois 6" et 29.

Un peut aussi convenir que l'un des contrac
taus apportera dans la société de. l'argent ou.des-

^marchandises, et que l'autre contribuera-seule
ment au gain de ladite société par son travail
ou par son industrie , ,et que néanmoins le gai»
sera partagé également. La raison en est, qu'il
arrive souvent que l'industrie de l'un des asso
ciés est si précieuse , qu'elle est plus utile_à la
société que.les fonds juéjtues. qui .coinposewt. la
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luise.; qu'ainsi il est juste pi°fitep«ns du
gain , et qu'il souffre moins de la perte , ou
même qu'il ait quelque part dans le gain sans

•participer à la p#rte ïnstit. liv. 6; ht. 36, §. ».
£>«. liv. 17» tif- 3>'loî 29> S- t. —; Cela n'a
pas laissé d'être fort controverse. Quintus Mu
tins a prétendu qu'une telle conventien était
contre la nature de la_société , qui semble ad
mettre entre les associés une espèce de droit de
fraternité , d'où il paraît que l'égalité doit être
gardée entr'eux à proportion de ce qu'ils met
tent de fonds dans la société. Mais l'opinion de
Servius Sulpitius a prévalu, par la raison qui
vient d'être rapportée, c'est-à-dire/parce que
souvent le travail d'un associé apporte à la so
ciété autant de profit que l'argent que l'autre y
met. Instit. liv. 3, tit. 26, §. 2. — Quoique
les opinions de ces deux jurisconsultes parais
sent opposées, on peut néanmoins dire avec rai
son qu'elles rie le sont pas absolument, et que
Servius Sulpitius ne désapprouve pas tout-à-fait
le sentiment de Quintus .Mutius , niais qu'il y
apporte seulement quelque tempérament ; en ce
qu'on ne doit poiut compter qu'il y a du gain
que toute la perte ne soit préalablement déduite,
et que réciproquement on 11e doit point compter
qu'il y a de la perte, qu'on n'ait employé au
paravant tout îe profit â remplir la perle qui
peut avoir été faite. Digeste, liv. 17, fit. 2,

• loi 3o. — 11 résulte donc de ce qui vient d'être
dit, qu'il est permis entre associés de convenir

. qu'un d'eux aura part dans le profit, sans être
tenu de la perte , suivant le g. 1 de la loi 29'au
Dig. liv. 17, tit. 2. Mais il n'en serait pas de
.mèriie de la convention contraire qu'ils feraient,
que l'un d'eux serait tenu de la perte, ou d'une

-partie d'icelle , et n'aurait aucune part dans le
gain. Ce serait .une société tout-à-fait injuste,
qui n'offrirait à l'un des associés que l'espérance
de la perte , sans aucun fhpoir de profit, aussi
est-elle appelée société léonine , parce qu'elle
est semblable à celle qu'Esope raconte, que le
lion fit avec d'autres animaux ; et c'est avec rai

son qu'elle est entièrement réprouvée par les
lois. Dig. liv. 17, tit. 2, loi 29 , 2.

3°. Lorsque les parties se sont exprimées sur
la distribution du gain ou sur celle de la. perte ,
ce qu'elles ont arrêté sur l'un de ces deux arti
cles sert de règle pour l'autre qu'elles ont passe
sous silence. Instit. liv. 3, tit. afi, g. 3.
. Non-seulement ceux qui contractent une so
ciété peuvent convenir entra eux de la panière
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dont se fera le partage du gain et de la perte,
mais ils peuvent aussi convenir que la distribu
tion du gain et de la perte sera faite par un tiers.
Et en ce cas, quoiqu'ils aient nommé ce tiers,
la nature de la société veut-que les contractans
soient présumés avoir plutôt choisi un homnis
de probité, que celui qu'ils ont nommé : d'où il
suit que si la personne que les associés ont nom
mée vient à décéder atfant que d'avoir rien dé
cidé sur cette distribution , la société n'en sub
siste pas moins, puisqu'il est aisé de la faire faire
par quelqu'autre. Bien plus, c'est que si celui
à l'arbitrage duquel les associés se sont rappor
tés pour cela, avait fait le partage d'une autre
manière que le ferait vraisemblablement un
homme de bien , par rapport à ce que chacun
des associés contribue à l'avantage de la société,
ceux qui seraient lésés par son avis seraient ert
droit de 11e pas s'y tenir, et de le faire réformer.
Dig. liv. 17, tit. 2, lois 6, 76, 77, 78, 79

; et 80.

Toutes les dettes contractées pendant la so
ciété doivent être payées en commun, quand
même le paiement n'aurait été fait qu'après la
dissolution de la société. Ainsi dans le cas où

un associé aurait contracté une obligation con
ditionnelle, si la condition arrive même après
la dissolution de la société, l'obligation doit
être acquittée en commun. Delà, si la société
vient à se dissoudre pendant que la condition
est en suspens, les associés doivent se donner
caution réciproquement. Dig. liv. 17, tit. 2,
loi 5.7.

Personne ne peut contracter une société pour
la faire passer à son héritier, de manière que
l'héritier soit admis après lui dans la société.
Mais l'action de la société peut être intentée
contre l'héritier d'un associé, pour l'obliger à
achever de bonne foi ce qui a été commencé
par ie défunt. L'héritier sera même obligé en
ce cas, quoiqu'il n'entre pas dans la société,
de tenir compte de sa négligence, si elle est
telle que le défunt eût dû en répondre. Dig. liv. ^
17 , tit. 2 , loi 35 , 36 et 40.
• Le principal effet du contrat de société est,

qu'il en provient une-action directe de part et
d'autre, qui est accordée à chacun des associés,
appelée actio pro socio, soit pour demander
la réparation du tort causé par l'un des associés
dans les biens de la société par son dol, ou par
sa faute légère, dont il est seulement responsa
ble, la nature de la société ne requérant entre
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les associés qu'une diligence exacte et ordinaire réputé mort. Instit. liv. 3, tit, 26, g. 7. Dig.
dans les chosës ou les aflàires pour lesquelles elle liv. 17, lit- 2 , loi 4, g. 1 , et loi 65 , g. 12. —
a été contractée , les associés devant se plaindre La société est pareillement rompue par la vente
et s'en prendre à eux-mêmes de s'être associés et adjudication dé tous les biens d'un des asso-
avec ceux dont ils ne connaissaient pas l'adresse ciés, qui se fait à la poursuite d'un de ses créan-
et l'exactitude ; soit pour demander le partage ciers, ou par la cession qu'il leur fait de ses
des profits de ladite société , ou répéter les dé- biens, suivant le g. 8 aux Instit. liv. 3, tit. 26.
penses faites pour son avantage ; soit enfin pour Mais il n'y a que la société où chacun des asso-
demander son indemnité de la perte qu'il a ciés est obligé de mettre l'argent en commun
soufferte sans sa faute à l'occasion de la société, qui finisse par ce moyen ; pour ce qui est de
chacun pour sa part. Institut, liv. 3, tit. 26, 'celle où un d'euxue donnerait que son travail et
§. 9. Dig. liv. 17, tit. 2 , loi 38, g. 1, lois 3g, son industrie, elle ne finirait pas par la perte de
48 et 49, et loi 5a, §. 4, iz et i5. — Il ne naît ses biens : c'est le sentiment de la Glose _sur le
point d'action contraire de ce contrat, parce §. 7 des Instit. liv. 3, tit. 26.
que la condition de tous les associés est égale et On peut renoncer à une société par.le niinis-
pareille, et qu'il n'a pas été introduit plus en tère d'autrui, c'est-à-dire par un fondé de pro
faveur de l'un que de l'autre. curation. Dig. liv. 17, tit. 2 , loi 65', g. 7.

La société se dissout de quatre manières. i°. Lorsqu'on a contracté une société pour un
Par la renonciation faite par un des associés, certain tems , l'associé qui renonce avant le
ou de leur commun consentement, parce que tems reste obligé envers son associé , et celui-ci
personne n'est obligé de demeurer en commu- est libéré vis-à-vis de lui. Cet associé n'a. plus
uauté ; pourvu que ladite renonciation se fasse de part dans le gain qui aura été fait depuis sa
de bonne foi et sans fraude. Institut, livre 3, renonciation, et souO're néanmoins sa part dans
titre 26 , g. 4. Digeste, livre ro , titre 3, lois 16 la perte ; à moins que sa renonciation n'ait été
et 3o ; et' livre 17, titre a, loi 4, $. 1, et loi faite par quelque raison de nécessité. Mais lôrs-
63, g. ro. que le tems fixé est arrivé , chaque associé a la

20. Par la mort d'un des associés, les héri- liberté de se retirer ; parce qu'il n'y a point
tiers ne succédant pas aux droits desdits asso- alors de mauvaise foi de sa part. Dig, liv. 17,
ciés; parce que, quand on contracte société, fit. a, loi 65, g. 6".
011 considère l'industrie , l'adresse et l'intégrité Si, après la dissolution de la société, un as-
de ceux auxquels on se joint pour quelques af- socié fait quelques dépenses sur la chose com-
fàires ou négoces, ce qui peut ne se pas rencon- mune, il ne peut point intenter l'action de ,1a
trer dans leurs héritiers : car les héritiers ne re- société pour s'en faire rembourser; parce qu'on
présentent pas ceux auxquels ils succèdent pour ne peut pas dire qu'il a fait ces dépenses en
les bonnes qualités du corps ou de l'esprit, considération de la société, et comme n'eu
mais seulement pour les droits et pour les ac- comptant payer que sa part. Mais dans l'action
tions, tant actives que passives. Il faut néau- qu'il intentera pour demander le partage de la
moins excepter les sociétés des fermes publiques chose commune, on aura égard à ces dépenses ;
dans lesquelles les héritiers entrent en la place car, même après la dissolution de la société,
et aux droits des défunts ; ce qui a été intro- l'action en partage reste encore à intenter. Dig.
duit pour l'utilité publique, afin que lesdites liv. 17, tit. 2, loi 65, g. i3.
fermes ne puissent souffrir aucune perte par un Voyez le titre 9, liv. 3 du Code,Napoléon;
changement continuel d'associés. Instit. liv. 3, et le tit. 3 du liv. ier. du Code de commerce,
tit. 26, g. 5, Dig. liv. 17, tit. 2, lois 4, 5g, Sodomie, Yoyez PécM contre nature.
63 , g. 8, et loi 65, g. 9 et 1 r. Sœur. Celle qui est née d'uu même père et

3o. Par la fin de la société, c'est-à-dire l'af- d'une même mère, ou de l'un des deux seuïe-
fairé et le négoce pour lequel la société a été ment, Soror. Quoique régulièrement une soeur
contractée étant achevé. Iustit. liv. 3 , tit. 26, et une femme ne soient point admises à accuser ,
$. 6. Dig. liv. 17, tit. 2 , loi 65 , g. 10. cependant une sœur peut venger la mort de son

4». Parla saisie, vente publique et confisca- frère, et par conséquent daus ce cas être reçua
tiou des biens d'un des associés; parce qu'un à accuser. Code, liv. 6, tit. 35 , loi ro.
konime dont les biens ont été ainsi vendus est Les sœurs peuvent par droit d'agnation être
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admises â la succession de leurs frères intestats, movt, lorsque le chef est tué. Dig. liv. 49, fit.
Code, liv. 6, tit. 58., lois 1 et 3. ^ 16, loi.3,.§, 22,

La sœur est comprise sous la-dénomination, Le soldat qui a porté la main sur son supé—
de frère r parce que le sexe masculin comprend rieur est puni d'une peine capitale ; et la dignité
le féminin. Voyez Frères et Sœurs, page 31-5 ou le grade de ce supérieur augmente la gravité
âu terne Ier. de l'attentat. Dig. liv. 49r tit. 16, loi i3, 4,

Soi. Superficie de la terre sur laquelle on- et loi 6 , §. r .
bâtit. Area ; solum. Le sol doit être regard# Le soldat qui a fui le premier dans,le combat,
comme la partie principale de.l'édifice qui est doit, pour l'exemple, être puni de tboeI en pré-
Mti dessus, et il ne peut être considéré comme sence de ses camarades. Dig. liv. 49T tit. tê,
une ebose faite pour en porter une autre ; par - loi 6 » f. 3.
exemple comme la mer qui porte des vaisseaux. Les soldats qui sont ail: camp , c'est-à-dire,
Dig. liv. 6 , tit, 1, loi 49. en activité de service, ne peuvent être soumis

Lorsqu'on a donné une maison en gage, le aux emplois dans leur ville. Mais les autres pàr-
sol snr lequel elle est bâtie est aussi engagé, tieiiliers, quand même ils aurâieut des pareils
comme en faisant partie ; et réciproquement si au service, doi vent obéir aux lois de leur pro-
on donne le sol en gage , le bâtiment élevé des- vince et de leur patrie. Dig. liv. 5c*, tit. 4, loi
sus sera engagé, comme étant l'accessoire du 3, g. 1. Voyez aussi Code-, liv. 5, tit. 6-5, lois
sol. Dig. liv. 13, tit, 7, loi &r. Voyez aussi 1 et 2.
la Glose sur la loi 3r au Dig. liv. 3a. Si un soldat» en s'exerçant à lancer des dards

Si en faisant la dèli vrance d'un fonds, on dé- dans le lieu destiné à cet 'exercice , a tué votre
clare qu'on livre le sol sans la superficie, cette esclave qui passait, il n'y a point de sa faute?
déclaration n'empêche pas que la superficie , mais si c'était une autre personne, elle «e serait
qui est un accessoire- da sol, ne passe avec lui. point exempte de faute. Il faudrait en dire de!
Dig„ liv. 44, ti-t. 7, loi 44, §. i. même du soldat qui aurait fait une teMe clios©

Les servitudes de fonds sont établies ou sur le dans un autre lieu que celui qui est destiné aux.
sol, ou sur la superficie. Drg. liv. 8,tit. 1 ,loi3. soldats pour faire de semblables exercices. Inst.

Lorsque le sol ne peut pas se prescrire, on. liv. 4, tit< 3 , g, 4.
ne peut pas non plus prescrire ce qui est dessus. Si quelqu'un donne line chose à louage â tm
Dig. liv. 4F > tit>. 3, loi 3y. soldat, ignorant sa. qualité et le prenant pour utt>

Voyez la section t.re du chapitre 2, titre 2, particulier, il a action contre lui pour se foire .
livre 2 du Code Napoléon. payer des loyers : car ou ne peut pas dire qu'il

Soldat. E11 latin Miles. Le soldat qui a été contrevienne en ce cas à la discipline militaire,,
congédié pour une cause ignominieuse, ne peut puisqu'il a ignoré que celui avec qui il contrac-
demeurer à Rome,. ni dans tout autre endroit tait fût soldat. Dig. li v. 19, tit. a, loi 5ov
oùle prince réside. Dig. liv. 3 ,tit. 2 , loi 2 , §.-4. Les soldats pouvaient autrefois être tutenrs ou

Le soldat qui est arrêté.en fusant à l'ennemi curateurs ; néanmoins ils avaient la faculté de
est puni de mort. Dig. liv. 49, tit. 16 , loi 3, $, s'excuser de ces emplois. Anjourdi'bui , par la
ir- _ constitution de l'empereur Philippe, ils ne peu*-

Le soldat gai, en tems de guerre,, a perdu ou» vent exercer ni l'un ni l'autre , quand même ils
vendu ses armes, est puni de mort. Dig. liv. 49 ^ y consentiraient ; car, outre qu'ils n'ont ordi->
tit. 16, loi3, $. i3. nairement aucune connaissance des affaires, les

Le soldat qui s quitté- les rangs est, selon les services qu'ils rendent à l'état tes dispensent du
circonstances ,, ou-fustigé ou condamné à chan- ' soin de défendre les particulière. Iustit. liv. j ,
ger de corps. Dig. liv. 49., tit. iS, loi3, 16. tit. a5, g. 14. Code, liv. 5, tit. 04, loi 4 ; et liv*

Le soldat qui a. excité ses camarades^à une 6, fit. £7, loi 8-,
révolte ouverte, est puai de mort niais , s'il Les soldats sont réputés absens pour Finlérèï
n'y a eu qu'une émeute avec clameur et plaintes de la république; c'est pourquoi on leur accord»
légères, il est dégradé. Big. liv.. 4-9, tit. 16, loi ls bénéfice de restitution contre la. lésion qu'ils

19 30• , ont soufiferfe à cause de leur absence, quand ils
Les soldats qui ont refusé de défendre leur sont à l'armée, parce qu'alors ils ne ]>suve»t

elvei^ou qui l-'ont abandonné, sont, puais de poiulavou' soin d-s leurs, affaires j en sorte qu'un
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SôMat ne peut pas se faire restituer par la seule
catise de sou service, mais il faut que la lésion
-qu'ils soufferte provienne de son absence. Code,
liv. a, tit. 5ï , loi 8.

Les caus'es pour lesquelles la restitution est
accordée aux soldats, sont, quand les choses
<jui leur appartiennent eut été prescrites, ou
quand elles out été vendues par leurs créanciers,
ou qu'ils ont perdu les actions dont ils auraient
pu se servir, ou qu'ils ont perdu la possession
des biens ou une succession. En tous ces cas ils

sont restitués, faisant casser la prescription ou
la vente de leurs biens, et se faisant rétablir les
actions dont ils pouvaient se servir, la propriété
des choses, et là possession des biens avec les
fruits perçus, Dig. liv, 4, tit. 6, loi a3,,§. »,
Code, liv. 2 , tit. 5i, lois 1 et suivantes.

Quand le créancier a vendu ia chose qui lui
avait été donnée en gage, ou qui lui avait été
hypothéquée par son débiteur pendautson ab
sence , celui qui demande la restitution doit of
frir le prix de la vente à l'acquéreur, en cas qu«
la chose ait été moins vendue que la soumie
qu'il doit ; mais si elle a été vendue plus, il
faut qu'il offrè ce qu'il doit. Ainsi, si le soldat
ou l'absent doit cinquante, et que la chose en
gagée ait été vendue eent, le débiteur offrira
seulement cinquante j mais s'il doit cent, et
que le gage ait été vendu cinquante, il n'est
obligé que d'offrir cinquante. Code, liv. a, tit.
Sr, loi 6.

Les héritiers des absens ou des soldats occu

pés à l'armée peuvent se servir du bénéfice de
restitution du chef de ceux auxquels ils succè-
dentet comme représentant leur personne. L'hé
ritier du soldat défunt peut même demander la
restitution que le défunt n'a pas demandée,
comme la restitution contre la prescription de
ses biens et des actions; pourvu qu'elle ne soit
pas demandée contre le fait du défunt : par
exemple si le défunt a fait un coutrat qui lui ait
été désavantageux , l'héritier 11e peut pas se
faire restituer contre, puisque le défunt lui-
même n'aurait pas pu obtenir cette restitution.
Dig. liv. 4, tit. 4, loi 18 , g. 5 , et loi ig ; et
liv. 4, tit. 6, loi 55 , 6. Code, liv, 2 , tit.
51, lois r, 2 et 7. — Cette restitution devait se
demander dans l'an utile, à compter du jour du
retour de celui qui pouvait la demander. Mai&au
lieu de l'an utile, l'empereur Justînien a établi
l'espace-de quatre années continues. Code, liv.
a, tit. 5i, loi 3 ; et liv. %, tit. 53, loi-7.
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Quoique les femmes ne puissent pas être ab

sentes pour l'intérêt public , toutefois si elles
sont avec leurs maris absens pour les affaires
publiques, soit en qualité de soldats, de pro
consuls, de lieutenans, de gouverneurs* depro-
vinces, etc. elles pourront jouir comme eux du
bénéfice de restitution, en cas que leur absence
leur ah causé quelque perte dans leurs biens ou
dans leurs droits. Code, liv. 2, tit. 62, lois 1 et 2.

! Les soldats étant poursuivis pardevant le juge
ordinaire, peuvent décliner sa juridiction, et
faire renvoyer la cause pardevant leur juge4
c'est-à-dire le maître de la milice ou le maître

des oflices. Cependant il 3' a des cas où ils n»
peuvent pas décliner la juridiction du juge or
dinaire pardevant lequel ils sont assignés. Ls
premier est quand ils ont renoucé à leur privi
lège ; le secoud, quand ils ont déserté, parcs
qu'ils se sont rendus par-là indignes de jouir
de leur privilège; et le troisième, quand il
s'agit de crimes énormes qu'ils ont commis.
Code, liv. 2, tit. 3, loi 9 ; liv. 3, tit. i'3, loi £>;
liv. 3,tit. a5, loi unique;et liv. 9, tit. 3, loi i;
Voyez aussi Dig. liv. 49, tit. 16, loi 3.

La chose qui a été achetée des deniers d'un
soldat lui appartient ; et il peut se servir de l'ac
tion réelle pour revendiquer cette chose. Code,
liv. 3, lit. 3a, loi S,

Celui qui est soldat est censé avoir son domi
cile dans l'endroit oùil fait son service, s'il n'a
point de possession dans sa patrie, Dig..liv. 5o,
tit. 1, loi s3, g. r.

La prescription d'un long tems n'a pas lieu
coiïtre les soldats ; en sorte que celui qui aurait
possédé les biens d'un soldat pendant qu'il était
occupé aux expéditions lûilitaires, ne pourrait
pas justement prétendre les avoir prescrits ,
quoiqu'il les eut possédés pendant le tems re
quis pour cette prescription. Ce qui est acoordé
aux soldats en considération de Cè qu'ils expo
sent tous les jours leur vie pour les intérêts de
la république. C'est pourquoi ceux qui demeu
reraient dans des villes ne pourraient pas jouir
de ce privilège. Code, liv. 7, tit. 35 , lois 1
et 8. — Mais la prescription d'un très-long tems,

, c'est-à-dire de trente ou quarante ans court
contre toutes sortes de personnes -, contre les
soldats, les femmes , les absens, et même lés
mineurs de vingt-cinq ans , sans aucune espé
rance de restitution; Code,liv. 7, tit.3<j,ioi 3.

On ne peut saisir les montres des soldats,
c'est-à-dire la pay& qui se donne aux soldats
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tous les mois lors de la revue , de crainte qu'ils
ne soient obligés, contre l'utilité publique,
d'abandonner leur service ; si ce n'est au défaut

d'autres biens qui puissent être pris par exécu
tion. Code, liv. 7-, tit. 53 , loi 4,
' Un soldat 11e peut pas accuser ; à moins qu'il

lie s'agisse de son propre intérêt, ou de l'intérêt
de ceux de sa famille. La raison en est, que l'in-
tcrèt. public exige que les soldats ne s'occupent
point aux affaires particulières, et ne se détour
nent pas par ce moyen de leur occupation, qui
concerne la conservation de la république.
Code , liv. 9 , tit. 1, lois 8 et 10.

Le congé que les soldats obtenaient par le
tems de service était appelé honesta missio, et
celui qu'on leur accordait avant ce tems, pour
quelque cause légitime , par exemple comme
étant incapables de servir par vieillesse, fai-r
Liesse du Corps ou de l'esprit, ou à. cause des
blessures qu'ils avaient reçues, était appelé eau•>
saria missio. Et les soldats qui étaient sortis de
l'année par ces moyens , étaient exempts des
charges personnelles. Code, liv. 10, tit. 55,
loi 2.—11 y avait une autre espèce de congé
qui était infamant pour ceux qui l'avaient ob
tenu , savoir quand un soldat était chassé de
l'armée pour quelque délit qu'il avait commis ,
comme indigne de demeurer dans les troupes.
Ils étaient par ce congé déchargés du serment
militaire, niais ils ne l'étaient pas des charges
personnelles ; parce qu'ils étaient indignes des
privilèges des soldats. Code, liv. 10, tit. 55,
loi 1. Voyez Militaire.

Un testament fait par un soldat occupé aux
expéditions militaires , doit être accompli de
quelque manière qu'il soit fait, par écrit ou sans
écrit, en présènee de témoin ou non , pourvu
qu'il n'y ait pas lieu de douter de son testament.
Code, liv. 6, tit. 21, loi r.

On entend par soldat, un citoyen Romain
qui est entré au. service après avoir achevé son
tems d'apprentissage; et par le termepaganus,
011 entend un citoyen Romain qui n'est pas sol
dat. Il n'y a que le soldat qui puisse faire un
testament militaire , un vétéran ne le pourrait
pas, non plus que tout autre citoyen qui ne se
rait pas soldat ; m'si Jjierit in hostico, et ibi de?
cesserilà moins qu'il ne se trouvât dans le pays
ennemi, et qu'il 11'y mourût. l)ig. liv. 29, lit.
1, loi 44; e( liv, 37, tit. 13,jloi unique. Voyez
Testament militaire. -

Si un soldat a deux héritiers, l'un de son pé-r
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cule castrense, et l'autre de ses autres biens»
un débiteur ne peut point être admis à compen
ser avec l'un de ses héritiers ce qui lui est dû
par l'autre. Dig. liv. 16, tit. 2, loi 16.

. Un soldat condamné à mort pour délit mili
taire, faisait, en conséquence de son privilège,
passer sa succession mb intestat à ses héritiers
légitimes, à l'exclusion du lise, jusqu'au ciiii-
quième degré ; et on pouvait, lorsqu'il avait
testé, demander la possession des. biens confir-
mative du testament, suivaut l'ordonnance de
l'empereur Adrieu. Ce privilège était aussi ac
cordé aux vétérans qui avaient obtenu leur,
congé avec honneur. Dig. liv. 38, lit. 12 , lois
1 et 2. — .Néanmoins ce privilège n'avait lieu
qu'à l'égard des biens acquis à l'occasion du
service; car pour les autres qu'un soldat pos
sédait pagano jure , ils appartenaient au fisc.
Mais si au contraire un soldat était condamné à

mort pour délit commun, par exemple pour
adultère, ou autre crime semblable, tous ses
biens, sans excepter son pécule castrense, étaient
appliqués au fisc. Code, liv. 6 , tit. 21, lois i3.
Voyez aussi sur celte espèce, Code, liv. 12., tit.
36', 3.7, 38 , 09 , 41 , 42 , 44 et suivans.

Voyez l'article 85 des constitutions de l'an 8 ;
le recueil des lois et régleme.us militaires'; la
loi du 6 brumaire au 5 , contenant des mesures

•pour la conservation des propriétés des défen
seurs de la patrie; l'article 428,du Code Napo
léon ; le chapitre b du titre 2, livre i.er ; et la
section 2 du chapitre 5, titre 2, livre 3 du même
Code.

Solde. Paye des soldats. Stipendiant. Ce
terme latin tire son étymologie du mot stipsi
qui au figuré signifie tête, parce que c'était
une petite monnaie de cuivre de la valeur de
vingt-six deuiers, qu'on prélevait par. tête sur
le peuple. Le jurisconsulte Pomponius dit que
c'est aussi delà qu'est venu le mot tribut, et
delà sans doute tribut pour contribution ; ou
parce que c'est avec cette monnaie que l'on
payait les soldats. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 27,
5'. 1.—-Cujas, 7. Observ. 5, dit qu'aujour
d'hui on 11e fait aucune différence entre stipen-,
dium et tributum. Mais autrefois., comme.le
remarque Théophile, on en faisait une. Voyez
aussi dans cette espèce, Code, liv. 7, tit, 53;,
loi 4 ; et la Glose sur la loi 9 au Code, liv. a 3
lit. ;3. ,

Pour le droit Français, voyez le recueil des
réglemeus sur la.solde de l'armée.



SOL

Solennités. Formalités' établies par les lois
pour rendre un acte valable et authentique. iSo-
lennitates. On ne doit rien changer dans les so
lennités du droit. Dig. liv. 4, tit. 1, loi 7.

Les solennités requises par le droit civil ont
été inventées pour empêcher toute espèce' de
surprises et de faussetés. Glose sur la loi a3 au
Code, liv. 6, lit. 4a ; et sur la loi 3 au Code,
liv. 12, tit. 3o.

Lorsque quelqu'un a déclaré qu'il-s'était cau
tionné, tout est supposés'être fait avec les so
lennités requises. Dig. liv. 45, tit. i,loi3o.

Un testament 11e peut être réputé tel, qu'au
tant qu'il est fait dans la forme prescrite par les
lois et avec, toutes les solennités requises. Voyez
Testament.

A l'égard des> solennités:du mariage, voyez
Koces.

Solidaire. Obligation solidaire. Obligatïb in
salidum. Anciennement, pour constituer une
obligation solidaire entre plusieurs débiteurs, il
suffisait qu'ils eussent promis la méinechose à un
même créancier, et dans le même tçms, sans
qu'il eût été parlé de la solidité. Voyez la loi a
au l)ig, liv. 45, tit. a ; et la loi 3 au Code, liv.
8, tit. 40. Mais l'empereur Justinien a changé
cette jurisprudence par le droit des Novelles,
et il a ordonné que plusieurs débiteurs d'une
même chose due par eux au même créancier, ne
seraient obligés chacun que pour leur part et
portion , à moins que la solidité ne fût énoncée
par une convention particulière. Novel. 99: Et
Authent. Hocita, au Code, li v. 8, tit. 40. Voyez
Obligation ; et les mots Cocréanciers, Codébi
teurs et Coobligé, p. 76, 77 et g5 du tome Ier.

Solidairement. Sans division de dettes. Inso-

lidum. Plusieurs copromettans sont constitués,
lorsque plusieurs promettent la même chose à
un stipulant, soit qu'ils répondent tous.ensemble
conjointement, soit que chacun d'eux répondent
séparément ; comme si Titius stipule ainsi : Me
promettez- vous y Mœvius, de me donner dix
écus? et vous, Séius, meprojnettez vous de me
donner les mêmes dix écus? ils seront tous deux

obligés solidairement, soit qu'ils répondent en
semble, nous vous le promettons, soit que cha
cun d'eux réponde séparément, je vous le pro
mets. Instit. liv. 3, lit. 17. Dig. liv. 4.5, tit. 2,
loi 2.

Sur la question de savoir si plusieurs ayant
pris à louage ou à ferme un même fonds, ils sont
tous solidairement obligés au bailleur pour tout
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le prix convenu ? On répond que si plusieurs
prennent à louage une même maisou, ils peu<-
vent s'obliger solidairement, duo rei location
nis in solidum esse possunt, dit le juriscon
sulte Ulpien dans la loi i3, g. 9 au Dig. liv..19,
tit. 2. Mais s'ils ne se sont pas obligés solidai
rement, ils ne sont tenus chacun que pour leur
part et portion ; et au cas même qu'ils se soient
obligés solidairement, ils peuvent , en vertu de
la solidité, être poursuivis chacun pour le tout;
néanmoins celui qui sera poursuivi, pourra se
servir du bénéfice de division , à moins qu'il n'y
aitrenoncé., Authent. Hocita, au Code, liv. 8,
lit. 40. Voyez Coobligé, page 95, et Fldéjus—
scur, page 201 du totue Ier.

Solide. Pièce .dé monnaie d'or frappée à l'efr
figie des anciens princes, qui ne faisait point
partie d'une autre. Solidus. Ceîtë nionna'i&était
ainsi appelée , parce qu'elle était faite d'or pur.
Glose sur la loi 1 au Code, liv. 11, tit. 10.

L'empereur Constantin par les lois 1 et 2 au
Code, liv. n r tit. 10, ordonne que les.solides
frappés et mis en circulation par les ancien^
princes, soient donnés et reçus dans le commer
ce , et qu'on ne fasse.aucune difficullé à cet égard,
sous peine d'être puni rigoureusement; pourvu
toutefois que ces pièces ne soient pas fausses ni
altérées. 11 veut aussi que lorsqu'on diminue la
valeur des solides, tous les autres objets qui se
payent avec celte monnaie, diminuent de valeur
dans cette même proportion. Voyez aussi les
lois 1 et 2 au Code, liv. 10, tit. 71 5 la Glose sur
la loi 5 au Code, liv. 10, tit. 70 ; sur.le mot
dent au Code, livl 1, tit. 3, loi 26 , S- a j et suf
la loi 4au Codé, liv. G, tit. 1.

Solidité et Solidarité. Voyez Soliifciirement. •
Solon. En latin Solo. On appelle les lois de

Solon et de Dracon le droit civil des Athéniens,
de même qu'on nomme celui que,S|iit le peuple
Romain, le droit civil des Romains ou des <x)ui-
rites. En effet Dracon fut le premier qui donna
des lois aux Athéniens. La,rigueur des peinesj
quelles contenaient fit dire qu'il les avait écri
tes avec le sang et non pas avec l'encre. Mais
Solon ayant été nonimé archonte par les habi-
tans d'Athènes , environ dans le tems que Tar-
quin l'ancien finissait à Rome un règne peu flo
rissant , commença po.urs'attirer la bien veillance
des Athéniens, par renverser tous ks^tablisse-
mens de Dracon, son prédécesseur; et il donna
aux Athéniens des lois si judicieuses qu'elles
lurent comme la Source de toutes les prospérités
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de ce peuple. Voyez Gellius, liv. n, chap. 18 j
iDstit, iiv. r , tit. a., $. »; et l'Hist. de la Ju-
a'isprudence. . "

Solution. Paiement. Solution Par le terme
solution , on doit entendre toute espèce de li
bérations quelconques:, qui t'ont ce qu on ap
pelle satisfaction, et dont un créancier Se con
tente. Car, comme le dit ie jurisconsulte RautI
dans la loi 54 au Dig. liv. >.($, lit. S,,-ce'terme
a plus de rapport à la substance de l'oMagaiioa
«p'à la numération de l'argent. Dig. liv. 5o,
tit. j6,loi 176. Voyez aussi Dig. liv. 46^ lit. 3 5
Code, liv. 8, tit. 43 5 Extrav. liv. 3 , tit. a3 ;
et les mots Paiement ç\. Payer.

Solvabilité. Etat de celui qui est solvable,
qui a les moyens, la faculté de paj-er. Voyez
Solvable. ! :

Solvable. Qui a de quoi payer. -Quiest sol-
vendo. Quelqu'un «'est pas regardé comme sol
vable , s'il ue peut pas payer tout ce qu'il doit.
Dig. liv. 5o , tit. 16 , loi 114. — Ainsi, on en
tend donc par solvable, celai qui a suffisamment
df quoi payer ce qm'on lui-demande. Dig. liv.
liv. 5o, tit. i'ê , loi b34, S» r. Voyez Caution,
Débiteur , Fidéjussevr et Répondait. '

Sommation. Avertissement , déclaration.
jàdmotiitio , denuntiàtio. La sommation faite
à un débiteur le constitue en demeure. Dig.
liv. 45, tit. r, loi s3. -— Mais là sommation
faite avant le jour où la chose pouvait être de
mandée , 11e constitue, pas en demeure le débi
teur. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 49, g. 3.

La sommation d'interrompre un nouvel œu-
*re est une actiou qu'on intente contre celui
qui a commencé/un nouvel édifice du bâtiment
dans son fonds , par laquelle il lui est fait dé
fense de le continuer jusqu'à ce qu'il en ait été
ordonné par le juge; en sorte que la sommation
ii'est autre chose que. la prohibition de conti
nuer quelqu'ouvrage, faite solennellement swi-
Vaut l'édit du préteur. Voyez Dénonciation
d'un nouvel Oeuvre, page y7 du tome Ifer.

Somme. Certaine quautité d'aigeot. Summa-
pecuniœ summa. Lorsqu'on a donné en paie
ment une chose qui excède la somme due, et
qu'on ne peut distraire la partie qui excède la
valeur de là dette, le débiteur peut poursuivre
}a répétition du tout, en payant entièrement la
somme pour laquelle il est ôbligé.<Dig.' liv. 5oy
tit. 17, loi 84. — C'est dans cette espèce que le
jurisconsulte Marcellus dit, que si quelqu'un de
vant la séisme de cent, et «royaot devoir «elle
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de deux cents, a donné en paiement un ftwids de
la valeur de deux cents, il pourra redein,'wa4ef
son fonds, moyennant quoi l'obligation de la
somme de cent restera. Car, quoiqu'ilait été dé
cidé qu'une chose donnée en paiement pour de
l'argent opérerait la libération du débiteur,
néanmoins lorsq-ue, par erreur, on do»ne «a
paiement sur le moritaut de la dette une chose
d'une plus grande valeur, 011 ne-peut point couk-
penser partiede cette chose avec la somme qui
est due, par la raison que personne ne doit être
force d'entrer en communauté avec uh autre';
mais l'obligation subsistant dans son premier
état, il y a action pour répéter la chose entière.
Cependant le créancier retiendra le fonds jus
qu'à ce que la somme qui lui est due lui ait été
payée. Dig. Ht. 12, tit. 6, loi a6 , j(. 4, et
lois 21 et 60 ; liv. 22 , tit. 3 , loi 2S.

Celui qui a promis de payer l'argent q<u'uu
autre doit, est tenu , en vertu de sa promesse,
de payer la somme qui est due. Dig. >liv. i3,
tit. 5 , loi 14. Code, liv. 4, tit. 18. Et Novclle
115 , chap. 6.

Les sommes payées par erreur pour l'acquit
des obligations qui sont nulles de droit, ou qui
n'ont pu avoir leur effet, peuvent être redeman
dées comme indues. Dig. liv. ta, tit. 6, loi 34,

Voyez le chapitre 5 du titre 3 , livre 3 du
Code Napoléon.

Sophiste. Chez les Grecs et les Romains,
philosophe ou rhéteur. Sophistes. L'université
publique était composée de quinze professeurs
de belles-lettres grecques, de cinq sophistes et
dix grammairiens. Code, liv., 1 i, tit. 18, loi 1.
Glose sur le mot sophiste au Digeste, liv. 27,
tit. 1, loi 6, §. r. .

Sorcier. En latin Veneficus. V oyez].Devins,
page 123 du tome Ier. 1

Sort principal. La somme principale. Sors.
Quand on paye indûment, non pas le sort prin
cipal, mais les .'intérêts,'on ne peut point les
redemander si on doit le sort principal, c'est-à-
dire le capital. Mais si ou a payé des intérêts
au-dessus du taux fixé , quoiqu'on ne puisse pas
les redemander, on peut toutefois les imputer
sur le sort principal ; en sorte que si on vient à,
le payer par la suite, on peut le redemander
comme indû. Si le sort principal a été payé, et
qu'ensuite on paye les intérêts au-delà du taux
fixé par la loi011 peut répéter ces intérêts
comme un capital qui n'était pas dû. il es est
de même si ou a payé ta soft principal avec dea
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intérêts illégitimes, il y a encore lieu à la répé
tition. Dig. Jiv^ia, tit. 6, loi 26.

Lorsque des intérêts illégitimes se trouvent
mêlés avec le sort principal, ces intérêts ne son-t
pas dus ; mais le sort principal n'en souffre au
cun préjudice. Digeste, liv. 22 , tit. rloi 20.
Voyez Intérêt, page 5®4du tome Ier.

Voyez les articles 13^7 et 1378 du Code
Napoléon.

Soudure. & latin Farraminatio. Tout ce qui
est ajouté à une chose est acquis à celui qui est
le maitre dé cette chose , comme accessoire , et
l'ancien propriétaire ne peut le revendiquer tant
qu'il est joint à la chose » mais il a une action
pour se le faire représenter, à l'effet de séparer
les deux choseis et de pouvoir ensuite revesclit-
quer la sienne : excepté cependant lé cas que
le jurisconsulte Cassius rapporte de la soudure.
Il dit que si un bras a été joint à ma statue par
soudure,, il se trouve comme absorbé par la plus -
grande partie ; en sorte qu'étant une fois acquis
au maître de la statue,, quand même il viendrait
à en être arraché, il 11e retournerait point à son
ancien maître. Il n'en est pas de même de detax
choses qui ne sont soudées qu'avec du plomb ;
parce que, dans le premier casles deux choses
sont soudées avec la matière elle-même, et par
conséquent confondues : ce qui n'arrive pasdaus
le second. Dig. liv. 6, lit. 1, loi a3, g. 5.

Voyez la section a , chapitre a, titre a, livre
a du Code Napoléon.

Souffrir. Supporter, tolérer11'empêcher
pas quoiqu'on le puisse. Pati, Celui qui soutire
que quelqu'un fasse une chose qu'il peu t empê
cher, est censé l'avoir faite lui-même. Glose sur
le mot constituisse au Digeste, liv. 5, tit. 2,
loi i.3, $. r. Voyez Patience.

. On ne doit souffrir aucun préjudice du- fait
d'autrui, lorsqu'on n'y a pris aucune part. Dig.
liv. 5o, tit.. 17, loi 74, Voyez aussi Dig. liv. 4»,
tit. 1, loi fô. —1 C-est dans cette espèce que le
jurisconsulte Uïpien dit que le serment fait entre
deux parties,, ne peut nuire ni porter avantage
à.un tiers. Dig. liv. a5-, tit. 6, loi r. Voyez
encore Dig.; liv. 3g, tit. 1, loi 5, g. 5 ; liv. 43,
tit. 24, loi 1 ; liv. s, tit. 14, loi 27,§. 4;.Gode,
liv> 3, tit. s&gt, loi 33 > liv. 3, tit; 3&,, Loi. 1-7 ;
et liv. y, tit. 47, loi 22. . - : -

La présence du- créancier à la vente' dé la
chose qui lui avait"été engagée ne peut lui nuire,
s'il n'a souffeut cette vente que parce qu'il savait
que soa' droit lui était comeryé. Glose sur le
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mot àurâre au Digesîe, livre 20, titre G, ioitï,
& i5. _ '

Il n'y a point de différence eutre souffrir que
quelqu'un charge \m autre de nous prêter ou
l'eacharger soi-même. Digeste, liv. t?, tit. r ,,
loi 18. .

Soupçon. Croyance désavantageuse, accom
pagnée-ds doute. Suspicion Un aïeul qui a potu-
ses deux petits^etifansime raison égale .d'amitiéy
doit être à l'abi'i de tout soupçon de frawdSe-
Voyezcette espèceauDigesie, liv*. 2.0, tit, 2,
loi 67, $. 1.

Un simple soupçon ne produit aucun effet.
Glose smr le matsuspiaionem an Dig, liv. 4,
tit* loi 9,

Lorsqu'on a lie» desoupçontièF que quelqu'une
ne prenne la fait®, on peut lui interdire la; vent®
ou l'aliénation de ses biens immeubles, et mêm®
en- ordonner le séquestre. Glose sur la loi S au
Dig. liv. 5o, tit. la.

Le soupçon de la. mauvaise foi se détruit par
la preuve contraire. Glose sur le §. 1 de la loi
6 au Dig. liv. 2 , tit. i3. - •.

Sourd. Qui n'entend point. Sardus. Totale®
actes où les paroles ne sont pa» nécessaires ,
dans lesquels le consentemen t suffit, un sourd
peut-être contractant, parce qu'il peut com
prendre ce dont il s'agit et y consentir. Dig.
liv. 44 r Éit.-y,. loi,48 j, et liv, 5o, tit. 17 , loi 134.

Celui qui, après, s'être chargé d'une hitelte,
devient sourd -,. peut la quitter. Digeste, liv*
27, tit. t, loi 40. "

On ne peut point donner pour tuteur ira
sourd, parce qu'un tuteur doit avoir la faculté
non-seulement de parler , mais encore d'enlen*-
dre. Digeste , liv. 26 , tit. r, loi t, $. 3.

• On peut donner un.tuteur à un inrp'uft^
epi esl sowrd. Dig. liv. 26, feit. -r, loi

Les sourds et les muets ne peuvent pas faire-
de testament ; mais si, après soa testamentîe
testateur est attaqué de quelque maladie qui le
laisse*sourd ou muet, son testamentne cessera
pas d'être valable. Instit. liv. s, tit. 12, §. 3.
Dig. liûv. 28, tit. p „loi 6, §. i.— ï>e même
si un homme sourè ©a- maet obtie»t du- prince
la permission de faire un testament,le testament
qu'il aura fait sera valable.,Dig. ftv. 28, tit. t \
loi 7. — Ce qui avait été introduit par le droit '
du Digeste';- mais: l^emptereur Justiiiiety, par la
jurisprudence du Code, » permis-aux sourds-et'
aux muets de tester. Code, liv. C? tit. as,
loi 10, .
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Une raison d'utilité publique-a roula qu'un
sourd de naissance pût affranchir. Digeste, liy.
40 , tit. o , loi i- .

Il est certain qu'un sourd ne peut shpuler m
promettre, parce que celui qui stipule doit en
tendre les paroles de celui qui promet, et celui
qui promet, entendre aussi les paroles de celui
qui stipule 5 ce qui fait voir qu'on ne parle pas
de celui qui n'entend qu'avec peine, niais de
celui qui n'entend point du tout : car celui qui
11'a que Pouïedure peut stipuler et promettre,
Instit. liv. 3, tit. 20,g. 7. Dig. liv. 44, tit. 7,'
loi 1, S'- «5.

Voyez l'art. 936 du Code Napoléon,
Souscrire. Mettre son nom au bas d'un écrit.

Subscribere. Celui qui souscrit un testament
comme témoin, n'est pas censé approuver ce
qui y est contenu.

Celui qui souscrit une obligation est censé
consentir, à moins qu'il ne l'ait souscrite par
erreur. Digeste, liv. i5, tit. 4, loi 1, §. 4, la
Glose jointe.

Quelqu'un qui souscrit un acte en qualité de
témoin ,"n'est pas ïegardé comme iidéjusseur.
Code, li y. 8 , tit. 41, loi 6. Voyez Signer.

Sous- diacre. Celui qui a reçu le sous-diaco
nat. Subdiacoiius. L'empereur Justinien dans
ïç chap. 5 de la Novelle 6, ordonne que si un
spus-diacre contracte mariage, ou qu'il ait une
concubine, il soit dégradé et dépouillé de sou
ordre , en sorte que le mariage est valable.

Soustraction. Action de soustraire, d'ôter
frauduleusement, etc. Expilatio. Le crime de
soustraction des biens d'une succession, appelé
erimen expilatœ hereditatis, n'est pas qualifié
de vol j parce que le vol se fait à quelqu'un : or
une hérédité non appréhendée 11'est encore dans
les biens de personne ; elle n'appartient plus au
défunt, puisqu'il n'existe plus , et elle n'appar
tient pas non plus à son Héritier, qui n'a pas
encore appréhendé la possession des biens hé
réditaires. Dig. liv, 47, tit- 19 , lois 2 et 6.

Ce crime est puni exlraordinaireinent, c'est-
à-dire ex judicis arbitrio, et il ne peut être
poursuivi que par ceux qui y ont intérêt, comme
l'héritier, contre Ceux qui ont fait la soustrac
tion des choses héréditaires, au cas qu'ils fus
sent tenus de vol si l'hérédité avait été apprêt
hendée. C'est pourquoi la femme n'en peut pas
être poursuivie , parce que l'action de vol ne
peut point ctre intentée contre elle, mais seu
lement l'action appelée rerurn amolarum^ dés
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choses soustraites. Dig. liv. 47, tit. Vq, loisV
et 5.

L'action pour la répétition des choses sous-
traites parle mari ou par la femme, c'est-à-dire
qui ont été transportées, célées, cachées ou
consommées frauduleusement par celui des con
joints qui avait formé le dessein de se séparer,
a lieu, pourvu que les choses aient été sous
traites pendant la' durée du mariage, et que le
divorce ait suivi cette soustraction : car si la

séparation ne s'était pas ensuivie, les choses
soustraites ne pourraient pas être répétées par
cette action , mais par action personnelle, ap
pelée condictio certi vel sine causa ; ou par re
vendication ou action réelle, si celui à qui elles
ont été soustraites en était le maître. Digeste,
liv. 25 , tit. 2 , loi 3, 3, et lois 24 et 25. —
Mais si les choses ont été soustraites après la
dissolution du mariage , en ce cas celui qui a
fait cette soustraction peut être poursuivi par
action de vol ; parce qu'après la séparation ou
la dissolution il n'y a plus de mariage. Dig.
liv. a5 , tit. 2 , loi 3.

Cette action est personnelle descendante ex
causafamosa, et néanmoins elle n'est pas in
famante. Dig. liv. 25 , tit. 2 , loi 2. — Elle est
accordée à celui dont les biens ont été soustraits

ou à son héritier, contre celui qui en a fait la
soustraction par lui-même ou par une personne
interposée; ou contre ses héritiers , à raison de
ce qu'ils en auront profité. Dig. liv. 25, tit. 2,
loi 6, §. 3, et lois 19 et 21. Code, liv. 5 , tit.
21, loi 3.

L'estimation des choses soustraites se fait en

ce jugement ea égard au temsque la soustrac
tion a été/aile. Dig. liv. 25, tit. 2, loi 29.

Le demàudeur poursuit encore par cette ac
tion ses intérêts, c'est-à-dire le gain qu'il au
rait pu faire , si la chose qui lui appartient n'a
vait pas été divertie, pour l'estimation desquels
intérêts ou s'en rapporte à son serment ; et la
condamnation se fait contre le défendeur pour
le tout, et non pas seulement in quantum fa»
cerepotest, à raison de ce qu'il peut faire. Dig»
liv. 25 , tit. a, loi 8 , f. 1, et loi ar., £. 4 et '
suivaus.' . , - - • ' .. ..•'

Voyez.les art. 792, 8or , 1460 et 1477 au*1
Code Napoléon. :

Soutenir. Supporter. Sustinerë. La dot est
donnée au mari pour soutenir les charges du
mariage. Mais le mari qui reste un certain tems
sans soutenir les ckarges du mariage, ne peut

exiger
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exiger les intérêts de la dot pour ce tems. Voyez celte manière n'est qu'accessoire à la principale,
Xdari. et il a l'action de mandat pour la répétition de

Souvenir. Mémoire. Memoria. On peut avoir ce qu'il a payé pour et au nom du principal dé-
souvenir d'une chose, quoique la chose n'existe biteur. Dig. liv. 17, tit. i, loi 18. Novel; 4
plus. Glose sur le S-2 de laloi 7 au Dig, liv. 3, chap, 1. -
tit. 4,- Voyez Mémoir*. _ - • _ - Voyez les art. 158 et 189 du Code de Com-
* Spadones. Ce teriué latin signifie ceux qui, merce, et l'art. ia56 du Codé Napoléon. -
par tempérament ou qtieique accident qui leur Spôrtules. Eu latin Sportulœ. On entendait par
est survenu, 11e peuvent engendrer ; mais coia- spôrtules les.salaires que les parties payaient au-
11.1e ce défaut de puissance peut n'être que pour t refois auxJuges appelés pedanei, pédatvés, et
un teins, il leur est permis d'adopter, et même ncti pas nux juges ordinaires,, parcecpi'ils avaient
de se marier. Instit. liv. 1, tit. 11, g. 9. Dig. des appointemsnsde la république. Voyezliist.
liv. 1, tit. 7, loi 2, g. 1, et loi 40, $. 2 ; liv. liv. 4, tit. 6, g. 24 ; Code, liv. 3, lit. 2 ; et
a3, titv loi 3g, $. i ; et liv. .28, tit. 2 , loi 6. Novel. 8s, cliap. 7,
— Il n'en était pas de même à l'égard des.chà- Par le chap. 3 de la Novel, 124, il est d<i-
irés; car comme ils ne pouvaient jamais ejigen- fendu aux officiers des magistrat'»-, despréfëts,
d.rer, ils ne pouvaient pas non plus se marier, 0u autres officiers., de percevoir de qui que co
fij par la même raison adopter. Institut, liv. 1, soit, à titre de spôrtules, au-delà de ce qui est
tit. 11, J. 9. Dig. liv.-i, tit. 7, loi 16 ; et liv. permis par les lois.
a8, lit. 2, loi 6 , £. 1. —- Cependant l'empereur . Spurii. Ceux qursont nés d'une femme impu-
Léon , 'voyant, que l'adoption était l'unique tlftju«soiît appelés .s^m, c'est-à-dirè sans père^
moyen qu'ils pouvaient avoir de devenir pères-, soit parce qu'ils n'en- ont point véritablement,
leur permit d'adopter. Voyez .ses Nov* ztietzj. soit; parce qu'ils n'ont pas pour père, celui qui

Spécification. Eu latinSpeejfiëatio.Si j'ai tait pourrait l'être selon la loi. Dig. liv. t, tit. 5 , loi
mi ouvrage avec la matière d'autrui, cet ou- a3-. —Au nombre de ceux-ci il faut mettre ceux
v-rage m'appartient, dans le cas où il ne pourra qUj. viennent d'une conjonction incestueuse et
retourner en son premier état de matièrebrute; condamnée par les lois. Mais il y a une très-
à: plus forte raison m'appartiendrait-il, si cet grande différence entre ceux qui sont appelés
ouvrage avait été fait partie avec ma matière et spurii, et les naturels, en ce que ceux-là sont ^
partie avec celle d'autrui, Voyez sur cette es- incapables de succéder à leur père ni par testa-
pèce Insii.t. liv. 2, tit. 1, §. 25 jet Dig. liv. 41:, ment ni ab intestat ; au lieu que les enfans natu-
tit. 1, loi 7, 7. # rels peuvent avec leur mère prendre un douzié-

Speclacie. iî-i latin Spectaculum. L'empereur nie de- la succession de leur père par sou testa-
Conslantiu, parla loi 1 au Code, liv. 11, tit. ment ou codicille, quaud il laisse des enfans nés
40, rétablit les spectacles des lutteurs, et permet en légitime mariage ;; et quand il n'y a aucun
aux magistrats qui voudront se rendre agréables enfant légitime de leur père, ils peuvent recevoir
au peuple, de lui donner des spectacles, pourvu par son testament ou par dernière volonté la
q.ue ce soit à leurs dépens," moitié de ses biens. Et par le droit des Novelles,

Spoliateur,. Qui.voie, qui dépouille. Expila- le père peut laisser tous ses biens à ses enfans
tor. Les spoliateurs d'hérédités sont punis à l'ar- naturels, non existentibus liberis iegitïmis,
lïilrage des juges, qui ont coutume de les cou- quand il n'y a point d'enfans légitimes. Ce qui
damner, suivant les circonstances, aux travaux a lieu pareillement à l'égard des petits-fils quï
publics ou pvour toujours ou pour un terns; et viennent d'enlans naturels. Code, liv. 5, tjt. z7^
lorsque ce sont des personnes d'un rang distin- lois 1, a, 8 et 12.
gué, elles sont ordinairement exclues de leur or- Station. En latin Statio. Le terme de station
dre pour un tems, ou exilées de leur patrie ; mais ou repos des navires vient du mot statuera, éta
les juges ne peuvent pas leur imposer des peines blir. Il signifie par conséquent le lieu où les na-
plus sévères. Dig. liv. 47, tit. 18, loi 1, §. 1. vires peuve^s'arrêter et rester en sûreté. Dig.

Spoliation d'hérédité. Voyez Soustraction. liv. 43, titlH?, loi 1, S- i3; et liv. 5o,tit, 16,
Sponsor. On entendpar ce terme latin, celui loi Sy-

qui intervient pour un autre volontairement et Stationnaires. En latin Stationarii. Les sta
ges, en être prié ; l'obligation qu'il contracte de tiomiaires étaient des appariteurs envoyés dan|
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les bourgs et dans les provinces, à l'effet de dé
noncer aux juges les crimes qui pouvaient se
commettre. Voyez Code, liv. 12 , lit. 23.

Statue. Ouvrage de sculpture , en marbre ,
en pierre ou en métal, qui représente quelque
personne connue et distinguée. Statua. On peut
léguer l'usufruit des statues et des tableaux,
parce qu'ils peuvent procurer quclqu'avantage
à l'usufruitier, qui est libre de les placer dans
un endroit qu'il est bien aise de décorer. Dig.
liv. 7, tit. 1, loi 41.

Si un testateur lègue une statue à laquelle il
manque un bras, et qu'ensuite il l'ait ajouté à
cette statue après l'avoir tiré d'une autre, le
légataire pourra revendiquer la statue entière,
Dig. liv. 3a, lit. 2 , loi 14. Voyez aussi Dig.
liv. 6, tit. 1, loi a3, JJ. 5.

Les statues placées dans la ville pour lui faire
honneur, n'appartiennent point aux citoyens ;
et elles 11e peuvent être déplacées paraucun par
ticulier, pas même par celui qui les a fait élever.
Dig. liv. 41 , tit. 1 , loi 41.

Les statues qui ont été placées en public pour
honorer les services de quelqu'un , ne peuvent
point appartenir à l'adjudicataire de ses biens,
dans le cas où ses créanciers les feraient vendre;

mais elles doivent devenir publiques si 011 les
avait placées pour l'ornement delà ville , ou res- f
ter à celui en l'honneur duquel elles ont été pla
cées, sans qu'en aucuncaselles puissent être dé
placées. Dig. liv. 42, lit. 6, loi 14 ou 2g.

On a coutume d'accorder la permission de
placer dans un lieu public des statues ou des
tableaux qui doivent contribuer à l'ornement de
la ville. Dig. liv. 43, tit. 9, loi 2.

Sur la question de.savoir si quelqu'un qui
aurait enlevé violemment Ou clandestinement une

statue placée dans un lieu public serait soumis à
l'interdit quod vi aut clam, le jurisconsulte Cas-
sius dit que non-seulement celui dont la statue
aurait été ainsi enlevée pourra se servir de cet
interdit, parce qu'il a intérêt que cette statue,
ne soit point enlevée, mais que les officiers de
"ville pourront aussi intenter l'action de vol,
parce que la statue est à la ville , comme étant
devenue publique; que sicependant elle venait,
à tomber par vétusté , ils pourraient l'enlever
eux-mêmes sans être tenus de l'interdit. Dig.
liv. 43, tit. 24, loi 11, §. 1. Mp

Si quelqu'un enlève une statue d'un monu
ment, celui à qui appartient le droit de sépul
ture pourra se servir de l'interdit quod vi aut
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clam. E en est de même si oh arrache ou brise
la porte, ou quelqu'autre chbse qui a été mis
pour servir d'ornément au lieu de la sépulture.
Dfg. liv. 43, tit. 24, loi 11 , §. a ; et liv. 47 ,
tit. 12, loi 2 , la Glose jointe.

Si quelqu'un qui place une statue dans une
ville avec l'intention qu'elle appartienne à la
ville, veut ensuite la lui redemander, on lui
opposera une exception expositive du fait, qui
le fera débouler de sa demande. Digeste, liv. 44,
tit. 2, loi 23.

Celui qui empêche qu'on place une statue ou
quelqu'autre chose de pareil pour honorer quel
qu'un , n'est pas tenu pour ce fait de l'action
d'injures, quoiqu'il l'ait fait dans l'intention
d'insulter : car il y a bien de la ditlërence entre
faire quelque chose pour insulter , et s'opposer
à ce que quelque chose se fasse pour honorer.
Dig. liv. 47 , tit. 10, loi i3, g. 4.

11 est détendu d'élever des statues ou de faire

les portraits de quelqu'un dans des places publi
ques, sans en avoir obtenu la permission de l'em
pereur. Code, liv. 1, tit. 24, lois 1 et 4. Voyez
aussi la loi 26 au Code, liv. 1, tit. 4.

On érige des statues aux princes et aux per
sonnes qui ont mérité cet honneur , qui est ex
traordinaire. Code, liv. r , tit. 24, loi 4.

Les empereurs faisaient autrefois poser leurs
statues dans les lieux publics pour y être adorés
comme les dieux ; mais les empereurs Théodose
et Valentinien défendirent que ce fût cum ado-
rationisJastigio. Code, liv. 1, tit. 24, loi 2.

Les statues des princes servaient d'asile à
ceux qui s'y retiraient, libres ou esclaves,
pourvu que ce fût pour une cause légitime; car
celui qui implorait le secours du prince injus
tement était indigne de l'obtenir. Code, liv.
1, tit. 25, loi unique. Voyez aussi Institut,
liv. r, lit. 8 , §. 2 ; Dig. liv. 1, tit. 6, loi a;
et liv. 48 , tit. 4, loi 6..

Voyez les articles 525 et 534 du Code Na
poléon.

Statuer. En latin Statiiere. Les mots statuer

et prononcer ont la même signification : car
nous avons coutume de les employer indistinc
tement en parlant des décisions qu'ont portées
des juges qui avaient droit de connaître d'une,
affaire qui leur était soumise. Dig. liv. 5o, tit.
16, loi 4(3.

Statulibre. En latin Statuliber. On appelle
statulibre l'esclave A qui son maître a ordonné
par testament que l'on donnerait la liberté dans
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un certain tems, ou moyennant une certaine ou oblige; ou qui supposent! plus ancien créaii-
somnie payable à l'héritier. Dans le premier c'ier au préjudice de ses créanciers. Dig. liv. 47,
cas . il pouvait être vendu jusqu'à ce tems ; et tit. 20, loi 3, §. 1. Code, liv. 9, fit. 34, lois r,
lorsque ce teins était expiré, on pouvait obliger 2 et 4. Voyez aussi I3ig. liv. 17, tit. r, loi ay,
son nouveau maître à lui donner la liberté , eu g. 5 ; liv. 47, tit. r r, loi 3 ; Glose stir la loi 1
le remboursant du prix de l'achat. Dans le se- au Code, liv. 4, tit. 53 -, et sur la loi 1 au Code,
coud cas, 011 pouvait y obliger l'héritier eu lui liv. 5, tit. 4t.
offrant la somme fixée par le testateur. Voyez La peine de ce crime est extraordinaire, n'é-
rilisl. de la Jurisprudence, loi 40 ; Dig. liv. tant déterminée par aucune lpi ; toutefois à l*é-
40, tit. 7, lois 1, a et suivantes; et Code, liv. gard des personnes de basse condition, ellen'ex-
7, tit. 2, loi i3. cède pas la condamnation aux métaux ; et pour

I.a condition sous laquelle un esclave peut ceux qui sont dans quelque charge , elle va or-
avoir la liberté est expresse ; ou bien , cooitne dinairement à la relégation, ou à dépouiller de
dit le jurisconsulte Paul en la foi 1 au Dig. liv. sa charge celui qui en est coupable. Quant à
40, tit. 7, inest vi ipsd , elle provient de la celui qui a affirmé que la chose lui était obligée ,
chose même ; par exemple, quand un maître ne l'étant pas, il est condamné à l'exil tempo-
afifranchit ses esclaves pour frustrer ses créan- rel. Dig. liv. 47, tit. 20, loi 3, g. 2, et loi 4.
ciers , ces esclaves demeurent toujours incer- L'accusation de ce crime cesse quand le dé
tains de leur état, et ils sont appelés statulibres, bi leur a payé son créancier, ou quand il a dés
jusqu'à ce qu'il soit constant si leur affranchis- bienssulKsans pour satisfaire ses créanciers. Di^
sement est désavantageux aux créanciers de geste, liv, i3, tit. 7, loi 36", 1. Code, liv. 9,.
leur maître. Dig. liv. 40, tit. 7, loi 1, £. r. — tit. 34, loi t.
Ils étaient réputés esclaves jusqu'à l'accomplis- Voyez l'article 20S9 du Code Napoléon ; les
sement de la condition, en sorte qu'ils pouvaient articles 800 et go5 du Code de procédure civile;
être vendus et aliénés comme tels : c'est pour- les articles Sj'ô et 612 du Code de commerce,
quoi une femme accouchant pendant ce tems, Stérile. Qui 11e rapporte pas , qui n'est pas
mettait au monde un esclave, parce qu'elle était fécond. Sterilis. 11 est défendu par le chap. 13
réputée elle-même être dans l'esclavage. Dig. de la Nbvel. 7, à quelque personne que ce soit,
liv. 40, tit. 7, lois s, 9 et 16. Voyez sur toute de vendre ou de donner à l'église des biens qui
celte espèce, Dig. liv. 10, tit. 2, loi 12, §.2; soient stériles et qui puissent lui causer du pré-
liv. 12, tit. 4, loi 3, g. 9; liv. 29, tit. a, loi judice; comme si, par exemple, quelqu'un don-
74, §. 3 ; et liv. 40 , tit. 7, en entier. Hait à une église une terre qui fût stérile , et qui

Statut. Ordonnance, règlement. Slatutum. néanmoins fût chargée d'un tribut envers !e fisc,
La disposition d'un statut ou d'une ordonnance en sorte que les fruits qui en proviendraient se
11'est pas restreinte à la ville de Rome , elle s'é- trouvassentinsuffisanspourlepayer. Voyezaussi
tend à toutes les autres villes. Dig. liv. 3o, loi l'Authent. Sicut alienalio, au Code, liv. 1,
41, §: 6. tit. 2.

Les statuts municipaux sont susceptibles d'in- Quoiqu'un fonds appartenant à un pupillesoit
terprétatiou , pourvu qu'elle soit juste eteon- stérile, son tuteur ne peut pas l'aliénersans Pau-
forme au droit commun. Glose sur la loi 11 au torifé du magistrat. Dig. liv. 27, tit. 9, loi 15.
Dig. liv. 5o, tit. 4; et sur la loi 22 au Code, Une femme qui est naturellement stérile est
liv. 6 , tit. 3o. dans un état de santé ; mais il n'en est pas de

Les statuts ou réglemefls faits parle prési- même si sa stérilité provient d'un vice du corps,
dent du conseil de la province n'ont d'autorité, Dig-. liv. 21, tit. r, loi 14, §. 3.
qu'autant qu'ils sont approuvés par le prince ou Stérilité. Qualité de ce qui est stérile. Steri-
lepréfet de la ville. Glose sur là loi 5 au Code, litas. La stérilité d'une année n'empêche pas
liv. 10 , tit. 63. qu'un legs annuel ne soit dû : par exemple si .mi

Stellionat. En latin Stellionatus. Le stellionat testateur a chargé son héritier de douuer tous
est un crime particulier qui se commet par celui les ans à Attius deux pièces du vin de Falerne
qui oblige, vend ou échange une chose qu'il sait qu'il recueillait de ses vignes, c^s deux pièces
appartenir à un autre, ou être déjà obligée ou de vin sont dues, même pour une année qui n'a
hypothéquée, à i'iusu de celui à qui il la vend point rapporté de viu, eu supposant qu'on puisse

75* . '
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les fournil* sur les vendanges des aiînées.précé
dentes ou suivantes. Dig. iiv. S3> tit. i , loi 17,

x«

Celui qui a donné des héritages à emphy-
téose n'est pas obligé de diminuer la pension
à celui qui les a pris à ce titre à cause d'une sté
rilité de plusieurs années ;•-parce que le dommage
qui arrive en la chose, pourvu qu'elle 11e pé
risse pas entièrement, regarde le preneur, et
que la perte des fruits de plusieurs années tombe
entièrement sur lui. Code, liv. 4, tit. 66, loi
1. — On pourrait objecter ici la loi 15, §.4 au
Dig. liv. 19, tit. 2, où il est dit que celui qui
tient des héritages appelés agri vectigales , qui
sont donnés par la république ou par les villes,
à la charge d'une pension ou rente annuelle ,
peut demander la diminution de la pension qu'il
est obligé de payer dans le cas d'une grande sté
rilité. Mais on répond que ceux qui prenaient
des fonds de la république ,à,la charge d'une
certaine rente annuelle, étaient comme loca
taires ou fermiers, et qu'ils s'obligeaient à des
pensions qui égalaient la valeur dés héritages;
au lieu qu'il n'en est pas de même des héritages
pris à titre d'empbytéose , les preneurs rie s'o-
bligeant ordinairanent qu'à des pensions fort
modiques, qui ne se payent pas en compensa
tion des fruits ou revenus, comme dans lé
louage , mais en reconnaissance de la directe
seigneurie. Voyez Code, liv. 4, tit. 66, loi 3.

Stipulant. Qui stipule. Stipulons. Celui qui
stipule est dit le contractant stipulant, et celui
qui promet le contractant promettant. Dig. liv.
45 , tit.x2 , loi 1.

Il y a des stipulations dans lesquelles il inter
vient plusieurs stipulans, ou plusieurs promet-
tans ; les premiers sont appelés rçi sive correi
stipulandi vel credendi, et les seconds, rcipro
mit tendi vel debendi. Ils ne sont pas ainsi ap
pelés à reatu , mais parce que de eorum re vel
negotio agitur. Plusieurs stipulans sont consti
tués , lorsqu'après une interrogation faite par
plusieurs touchant la mèhie chose, un seul ré
pond, je promets à chacun de vous ; car s'il
promettait séparément, ce serait différentes
stipulations. Yoj'ez Instit. liv. 3, tit. 175 Dig.
liv. 45, tit. 2; et Code, liv. 8, tit. 40.

Voyez le chapitre ier, titre 3, livre 3 du
Code Napoléon. -

Stipulation. En latin Stipulatio. Les juris
consultes font ordinairement venir le mot sti

pulatio de l'ancien terme stipulum, qui est la
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même chose que Jirmum , ferme.et stable. Eu
effet, dans les Gloses Basiliques, on trouve le
terme grec çnrixw, employé pour , et en'
latinJirnuim. D'autres le font venir à stipite,
parce que-la stipulation confirme et donne une
plus grande force à la convention à laquelle elle
est ajouiée. Il y en a d'autres qui le dérivent
àstipe, id est, pecunia, c'est-à-dire une pièce de
monnaie; parce que les stipulations 11e se fai
saient guère chez les anciens qu'à propos de
quelques sommes pécuniaires ; ou parce què
toutes choses pouvant être le sujet des stipula
tions, elles se trouvent comprises sous le mot,
de pecunia. Pecunia; nomine non solùrn nume1-
rata pecunia , sed omiies res, tam soli cjuàm
mobiles , et tam corpora quàm jura continen
tur, dit le jurisconsulte Mermogémen dans la
loi 222 au Dig. liv. 5o, tit. 16. Le sentiment

- du jurisconsulte Paul et de l'empereur Justi-
nien , qui font venir stipulatio de l'ancien mot
stipulum , semble être préférable à tout autre ;
car c'est la stipulation qui affermit les conven
tions , et qui leur donne de la force. Voyez Ins-
titutes, liv. 3, tit. 15 ; Dig. liv. 45 , tit. 1 ;
Code, liv. 8, tit. 38. Varron yde Lingita la-
tina, liv. 4; et l'Hist. dé la Jurisp. , loi 33.

Les stipulations ont été introduites , et pour
la nécessité, et pour l'utilité. Pour la nécessité,
dans les cas auxtpiels le droit des gens n'avait
point pourvu , par exemple dans les promesses
des fidéjusseurs ; car comme de telles promesses
11e sont que de simples conventions qui ne sont
point obligatoires, les fidéjusseurs ne peuvent
être obligés par leur cautionnement, si ce n'est
par stipulation, qui est une obligation civile.
Dig. liv. 45 , tit. 1 , loi 5, §. 2.

De même le droit des gens ne nous a fourni
aucun acte (excepté la solution) par lequel
nous puissions nous délivrer d'une dette de plein
droit. C'est pourquoi le droit civil a introduit
l'acceptilation qui se fait par le moyen de la
stipulation. Instit. liv. 3 , tit. 3o , §. 1. — Il a
aussi été nécessaired'introduire les stipulations
pour la novation des obligations du droit des
gens, qui ne peut se faire que par la stipulation.
Dig. liv. 46, tit. 2, loi r.

Enfin il a été encore utile d'introduire les

stipulations pour confirmer les conventions du
droit des gens, lesquelles autrement ne pour
raient suffire d'elles-mêmes pour produire uné
action , comme dans l'échange, qui ne produit
point d'obligation civile avant qu'une, des par*
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lies ait satisfait de sa part à la convention. Mais
la simple convention de rébus permutandis est
obligatoire , et produit une action anle imple~
mentum, par le riwyen de là stipulation inter
posée. Code , liv. 4? lit. 64 , loi 3..

. Le jurisconsulte Pomponius, en la loi 5, g. ï
au Dig. liv. 43 , lit. 1 , définit ainsi la stipula
tion , verborum conceptio , quibus is qui inter-
rogatur , dalurum Jaclurumve se quod inler~
rogatus est, respondet ; c'est-à-dire, un certain
assemblage de paroles, par lesquelles celui qui
est interrogé répond qu'il donnera ou fera ce
sur quoi il a été interrogé.

Ce contrat est de droit civil ; c'est pourquoi
celui, qui est déporté étant incapable des eifêts
civils, ne peut pas stipuler ni s'obliger par
l'obligation qui eu descend, quoiqu'il puisse
s'obliger par les autres, contrais du droit des
gens , comme par la vente, le louage, etc. Dig.
liv. 46, lit. 2, loi 14 , §. 1 ; et liv. 48, tit. 22,
loi i5. — Néanmoins un esclave peut stipuler,
parce qu'il ne stipule que ex persona domini,
de la personne de son maître. Instit. liv. 3,
tit. 18. Dig. liv. 45 , tit. 3, en'enticr.

Par le droit ancien , la stipulation ne se.pou
vait faire que par des paroles solennelles, civiles
et directes j comme Spondes? spondeo. Pro
mit lis ? promitto. l)abis ? dabo. Faciès?
faciam. Et il fallait qitë la réponse fût conçue
dans les mêmes termes que l'interrogation. Mais
par le droit nouveau, qui a abrogé la solennité
des termes, 011 peut se servir de toutes sortes
de mots, pourvu que la stipulation consisté
dans l'interrogation du stipulant, et que la
réponse de celui qui promet soit conforme à
l'interrogation. Il importe peu en quelle langue
elle soit exprimée. La diversité même des lan
gues ne vicie pas la stipulation ; en sorte que
l'un interrogeant en latin, et l'autre répondant
en grec, la stipulation est valable ; pourvu que
les contractais s'entendent l'un et l'autre, ou

par eux-mêmes , ou par des interprètes. Instit.
liv. 3, tit. i&, g. 1. Dig. liv. tit. 1, loi 1,
g. 6. Code, liv. 8 , tit. 38 , loi 10.

D'autant que la stipulation né peut se faire
nisi utroquc loquenie ^ il s'ensuit qu'elle ne peut
être contractée qu'entre présens, car autrement
elle serait inutile , et que les muets, les sourds
et les enfans ne peuvent stipuler. Instit. liv. 3,
tit. 20, S-, 7 et 12. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 1.
Code, liv. 4, tit. 19, loi 18 ; et liv. 8, tit. 38,
loi 14. -—Néanmoins un pupille qui est proche
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de la puberté peut siipuler, parce qu'il-a la con
naissance de ce qu'il fait ; eu sorte qu'il peut faire
tous actes par lesquels il rend sa condition meil
leure sans l'autorité de sou tuleur , et s obliger
envers ceux avec lesquels il coutracte, tandis
qu'au contraire il 11e s'oblige pas envers eux sans
l'intervention dë cette autorité. Instit. liv. S,
tit. 20, 9.

Ou peut stipuler non-seulement les choses cor
porelles ou incorporelles, les espèces, les genres
ou les choses eu général, comme un cheval, un
esclave ; mais aussi les faits, comme daller,
d'agir, de bâtir, de donner, et ainsi des autre?.
On peut .môme stipuler nonjacia, c'est-à-dire
de ne pas faire 'quelque chose, par exemple dô
ne pas exhausser sa maison au-delà d'une cer
taine hauteur, etc. Mais il faut que ia chose ou
le fait qui est le sujet de la stipulation soit pos
sible ; parce que,-dit la loi i85 au Dig- liv. 5o,
tit. 17, impossibilium nulla est obligation 011
ne s'oblige pas par la promesse des choses im
possibles. Il faut aussi que la chose soit dans lé
commerce, autrement la stipulation serai t nulle;
par exemple si ou stipulait une chose sacrée ou
religieuse, ou un homme libre. Dig. liv. 4^, lit.
1, loi 83, $. S.

Il y a plusieurs divisions des stipulations. La
première se lait en indicielle, prétorienne, conv
niune et conventionnelle. Voyez le tit. 19 du
liv. 3 dès Instiiutes; Dig. liv. 45 , lit- 1 > loi 5 ;
et liv. 46, tit. 5 , -en entier.

La seconde division , est des stipulations qui
consistent à donner, à faire quelque chose, ou
à ne pas faire. Dig. liv. 45 , tit. 1, loi 28.

La troisième se fait en stipulation certaine et
incertaine, c'est-à-dire lorsque quelque chose
de liquide ou non liquide en est le sujet. Dig.
liv. 45 , tit. r, lois 54 et 75. . ,

La quatrième, est des stipulations possibles'
et impossibles, honteuses et déshonnêtes. Instit.
liv. 3 , tit. 20 , $. 24. Dig. liv. 45 , tit. 1 , lois
26 , 27 et 123. On peut consulter sur toutes
les divisions des stipulalion^ mes Elémens de
la Jurisprudence, pages 124 et suivantes.

La stipulation se fait, ou purement, ou pour
un certain jour, ou sous condition. Puremenfy
lorsqu'elle se fait sans mention du tertis ou d'au
cune condition ; par exemple, comme, qtrinqué
aureos dare spondes ? promettez-vous de ma
donner cinq éctrs d'or ? L'effet de cette stipula
tion est, qûe ce qui est ainsi promis est dû aussi
tôt, et peut par conséquent être demandé, quia
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siatint et cessil dieset veriit ; cc que le jurîscon- une telle conclilioli constitue actuellement l'o-
sulte Pompouius nous enseigne en la loi 14 au Wigation, eu sorte que la chose peut cire de-
Dig. liv. 5o, tit. 17: In omnibus obligationi- mandée comme si 011 n'avait point apposée de
bus, in quibus dies non ponilur, prœsenti die condition. . t
debitur, c'est-à-dire que dans toutes les obliga- 'Nous croyons de voir proposer ici plusieurs
lions où on n'a point fixé de tems pour le paie- questions touchant les stipulations faites sous
ment, la chose est due sur-le-champ.Voyezaussi condition ; savoir, 10. si cette stipulation, decem
Instit. liv. 5, tit. 16, g. 2 ; et la loi 2i3 au Dig. aureos, quoad vivam dare spondes? promet-
liv. 5o, tit. 16. Néanmoins le créancier doit tez-vous de me payer dix écus tous les ans,
donner un peu de tems à son débiteur pour tant que je vivrai, est conditionnelle ? On ré
pouvoir le payer ; car, comme dit le juriscon- pond qu'elle est pure, parce que cette stipula-
suite Paul dans la toi io5 au Dig. liv. 46, tit. 3, tion est perpétuelle, et passe aux héritiers da
Hoc cum aliquo temperamento temparis intel- stipulant par rigueur de droit. Laraisonen est,
ligendum est ; nec enim cum sacco adiré debet, que annorunt commemoratio non est dlfferendi,
car. il 11e doit pas arriver dans la minute avec un sed multiplicandi causa intervenit. Toutefois
sac. les héritiers du stipulant sont en ce cas- débou

ta stipulation est faite in diem, lorsqu'on tés de leur demande par l'exception paclicon-
promel.de payer ou faire quelque chose dans un venti, à raison de ces termes, çuoad vivam;
certain jour ; comme au premier jour du mois car celui qui astipulé pendant son vivant sembla
de janvier prochain. Institutes , livre 3, titre être convenu que la chose stipulée 11e passerait'
16', g. 2. Digeste, livre 45, titre 1, loi 49. point au profit de ses héritiers. Instit. liv. 3,
— L'effet de cette stipulation est que hujus tit. 16, 3. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 44, g." 1
dies quidem cessit, c'est-à-dire que la stipu- et 2; et liv. 45, tit. 1, loi 56, g. 4.
lation est contractée, et que la chose qui a été 20. Si la stipulation in annos singulos, est
promise est due, sed nondum venit, mais que différente du legs annuel? On répond qu'il.y a
le jour pour faire le paiement ou pour salis- (le la différence entre l'un et l'autre , en ce que
taire à sa promesse n'est pas encore échu ; en la stipulation annuelle èst perpétuelle, et passe
sorte que l'action ne peut être intentée avant que en la personne des héritiers ; au lieu que le legs
ce jour-là ne soit entièrement passé : car, comme d'une somme payable par chaque année s'éteint
il a été ajouté en faveur du débiteur, il peut par la mort du légataire. La raison de cette dif-
s'en servir. Nihil peti potest ante id tempus, îërence est, que ce legs est personnel, étant
quo per rerum naturam persolvi possit ; et laissé à litre d'alimens pour l'utilité du léga-
çùm solvendi tempus obligationi additur , nisi taire ; en sorte que le legs de la première année
eo prœterilo peti potest ', dit la loi 186 au Dig, est pur, et ceux des années suivantes condition-
liv. 5o, lit. 17. Voyez aussi dans cette espèce, nols, c'est-à-dire réputés faits sous cette condi-
Dig. liv. 46, tit. 1, lois 41, 42 et jS. La rai- tion, s'il vit. Mais la stipulation annuelle ne se
son en est, qu'on ne peut dire que le débi- fait pas, ut slipulatori prospiciatur, mais plu-
teur n'a pas satisfait dans le jour qu'il a promis, tôt pour la commodité du débiteur , afin qu'il
que ce jour ne soit entièrement passé. . lui soit plus f acile de payer en ditférens paie-

La stipulation se fait sous condition, lorsque mens et divisés par chaque année. Dig. liv. 33,
l'obligation est différée in aliquem casum, c'est- tit. 1, lois 4, 5 et 8.
à-dire, supposé que quelque chose arrive ou se 3o. Si la stipulation est faite sous condition,
fasse , ou ne se fasse pas : par exemple, si Ti- et que la mort du stipulant où de celui qui a
tins est élu conWd, promettez"vous de me promis arrive avant l'événement de la condi-
donner cent? Voyez Dig. liv. 44, tit. 7, loi 44, tion, quid juris? On ne peut pas dire que la
g. 1. L'effet d'une telle stipulation est, qu'a- chosestipuléesoitdueîtnaisaumoinsj tant qu'on
Tant l'événement de la condition neque cedit aura espoir que la condition arrivera, il y aura
dies neque venit, l'obligation n'est point con- espérance que la chose sera due, et cette espé-
tractée , et le jour d'y satisfaire n'est point rance passe du stipulant en la personne de ses
venu -, à moins que la condition sous laquelle la héritiers, quoiqu'au contraire toute l'espérance
stipulation aura été faite ne soit de celles qui de l'institution ou du legs s'éteigue par la mort
sent infaillibles, comme, si Titius meurt ; car de l'héritier ou du légataire, arrivée avant
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vénement deïa condition. Instit. liv. 3, tit. r6,
$;4 et 6. Uig, liv. 44, tit. 7, loi 44; et liv. 4»,
tit. 1, loi 57. — La raison de la différence est,
que dans lescontrats 011 est présumé songer aux
intérêts de sa famille et de ses héritiers; au lieu

que dans les dernières dispositions, on n'est
présumé songer qu'à celui envers lequel on
exerce sa libéralité, lequel 011 veut préférer à
son héritier légitime , sous certaine condition
néanmoins. C'est pourquoi si celte condition
n'arrive pas avant la mort de l'héritier ou du
légataire , la disposition du testateur manque ,
et elle ne peut pas valoir pour l'héritier de l'ins
titué ou du légataire; parce que le testateur n'a
point songé à eux , car autrement il en aurait
{ait mention dans son testament. Dig. liv. 22,
tit. 3, loi 9; liv. 35, tit. i, loi 109; liv. 44,
tit. 7, loi 4a. Code, liv. 6, tit. 5i, loi unique,
S• 7-

40. S'il y a quelque différence entre les con
ditions in non faciendo, et les conditions qui
consistent à faire quelque chose ? On répond
qu'il y a cette différence, que la condition in

faciendo-1st affirmative, et qu'ainsi elle se peut
accomplir toutes les fois qu'on le voudra; au
lieu que la condition in nonfaciendo est néga
tive, par exemple si in Capitolium non ascen-
dero, et elle ne peut s'accomplir devant la mort,
parce qu'on ne peut être certain de l'accomplis
sement de cette condition avant ce tems ; car,

si je ne monte pas aujourd'hui au Capitole, je
pourrai y monter uu autre jour ; et c'est comme
si j'avais ainsi stipulé, càm moriar. Mais 011 de
mande si en ce cas le stipulant est recevable à
offrir de donner caution qu'il ne montera pas au
Capitole, afin que par le moyen de cette cau
tion il puisse agir en vertu de cette stipulation
conditionnelle, et si la caution Mucienne a lieu
dans lescontrats? On répond pour la négative,
et que la caution Mucienne, qui a été intro
duite eu faveur des dernières volontés, n'a pas
lieu dans les contrats, suivant la plus commune-
opinion des docteurs ; en sorte que le paiement
est différé jusqu'après la mort du stipulant,
comme s'il l'avait,stipulé, cùm moriciur. La
raison en est, qu'on doit interpréter lescontrats
étroitement, et sur-tout les stipulations, qui
sont de rigueur de droit, et dans lesquelles on
ne peut suppléer ce qui est omis. Instit liv. 3,
tit. 16, $. 4. Dig. liv. 55, tit. 1, lois 7, 18 et
79, $. a ; et liv. 4b tit. 1, loi 75, §. 7, et loi
94.
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5». Si les conditions apposées aux stipula-'

lions, qui se rapportent au tems présent ou au
tems passé, diffèrent les oï>ligations.J On répond
que de telles conditions infirment entièrement
les obligations, ou qu'ellesles constituent,c'est-
à-dire qu'elles leur donneut toutela force qu'elles
peuvent avoir, mais qu'elles ne les suspendent
jamais : car si la condition est, si Titius consul
fuit ; s'il l'a été, la stipulation est valable, sinon
elle est nulle. Ou si Titius promet dix sous cette
condition', si Mœvius vit ; car s'il vit la stipu
lation vaut, et s'il est mort elle est nulle ; parce
que les choses qui sont certaines en elles-mêmes,
quoiqu'elles soient incertaines dans notre esprit,
ne retardent point une obligation. Instit. liv. T>,
tit. 16, J>. 6. Dig. liv. 45, tit. 1, lois 07, 38,
3g, 100 et 121. — On ne doit entendre sous c»
mot de condition qu'une clause apposée à quel-
qu'acte , qui en suspend l'effet jusqu'à son évé
nement. Ainsi les conditions qui se rapportent
au tems présent ou au tems passé, ne sont pas à
proprement parler des conditions, si 011 en con
sidère les efl'ets, elles n'en ont que la forme ex
térieure, à cause de la particule si ; mais elles
sont nécessaires. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 100.

60. Si le lieu du paiement ajouté à la stipu
lation la rend comme faite in diem, empêche
qu'elle-ne soit pure; par exemple si je stipule
ainsi, Romœ dare spondes? Quoique cette sti
pulation semble faite purement, néanmoins il est
certain que habct adjcclum tempus, et qu'eu
effet elle est in diem. C'est pourquoi celui qui a
promis de donner cent à Rome, ne peut pas être
contraint au paiement avant qu'il soit arrivé à
Rome, ou qu'il ait eu assez de tems pour y al
ler; parce que les contractans semblent en être
ainsi convenus tacitement, ce tems étant nccordé
au débiteur pour faire ce paiement plus facile
ment. Instit. liv. 3, tit. 16, g. 5. Dig..liv. 45,
tit. 1, loi 4i,$.-i,lois 60, j7> et 137, g. 2.—;
Mais si l'apposition du tems ou du jour dans une
stipulation emportait une impossibilité ; par
exemple si quelqu'un étant à Paris, stipulait ain
si : Promettez-vous que vous me donnerez au
jourd'hui à Rome ? Cette promesse est impos
sible , elle renferme une'contrariété, et ne peut
s'exécuter, savoir que celui qui est à Paris don
ne en ce même jour à Rome; à moins que les'
parties, c'est-à-dire le stipulant et celui qui pro
met, n'aient fait savoir quelque tems auparavant
à leurs agens, ou à ceux qui font leurs affaires
pour eu# à Rome, que cette stipulation se ferait
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dans ce jour, et que le promettant n'ait donné
charge de paj'er, et le stipulant de recevoir.
C'est,la décisiou de la loi 141 , 4 au Dig. liy.
45, tit. 1. - .

70. Pourquoi dans les stipulations condition^
«elles <*'-! considère le tems où elles sont faites,
et que dans les legs conditionnels on n'a égard
qu'au teuis qu'i)s sont dus : in stipulationibus
id tempus spécial ur, quo conlrahimus. Dig.
liv. 5o,tit. ,17, loi 144, g. 1. La stipulation
conditionnelle a un effet rétroactif aù jour du
contrat, tandis qu'au contraire la condition du
legs n'a point d'effet rétroactif au tems de. la
mort ; eu sorte que le fils ou l'esclave acquiert
par icclie à son père ou à son maître, quoique
la condition arrive après son émancipation ou
spn affranchissement: au lieu que les legs ne sont
pas acquis au père ou au maître, à moins qu'il
11'ait son fils ou son esclave en sa puissance au
tems de l'événement de 1a condition. Dig. li v.
45, tit. 1, loi 78 ; et li v. 5.p, tit. 17, loi 14. La
raison de la différence est que les stipulations,
soit pures ou conditionnelles, sont faites pour
contracter obligation dans le même tems, de
manière qu'il n'est pas en la liberté des parties
'de-se départir de leur convention contre la,-vo
lonté de l'autre ; au lieu que dans les legs; la vo
lonté du testateur est changeante jusqu'à la mort,
et qu'ils ne produisent pa,r conséquent point d'o
bligation auparavant en faveur du légataire. Au
surplus, nous interposons des stipulations, non-
seulement peur nous, mais aussi pour nos héri^
tiers; en sorte qu'unestipulation étant faifesous
cpndition, quoiqu'elle 11e nous soit point utile
si la condition n'arrive pas de notre vivant, elle
peut toutefois servir à nos héritiers, si la con
dition arrive après notre décès ; parce que vires
stipulationis statirn consislunt abinitio, etiamsi
cpnditio non exstiterit. Dig. liv. 22, tit. 3,
loi 9. — Mais celui qui lègue, par exemple à
Titius, 11e songe qu'à l'avantage de Titius ; en
f-orte que si Titius décède avant l'événement de
la condition sous laquelle il lui a légué, il. est
constant que le legs est éteint, .parce que. vires
non recipit ex prœsenti, sed.ex conditione tari-
tflfn. Dig. liv. 35 , tit. f, loi 109 ; liv. 44, tit.
7, loi 42. Code, liv. 6, tit. 51, loi unique, g. 7.

. Il faut observer qu'il y a deux actions qui
proviennent de la stipulation , savoir condictio
certi, si la stipulation est faite d'une chose cer
taine ; et l'action appelée açtio ex stipulaiu,
qui n'a lieu que lorsque la cli^ose qui a été s.U-
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pulée est incertaine. Une chose certaine est celle
dont 011 sait la substance , la qualité et la quan
tité , c/uid, quale, quantumqu.e sil, comme
dix écus. Ainsi, lorsqu'on ne sait pas la subs-n
tance, ou la qualité, ou la quantité de la chose
stipulée, 011 peut dire que telle stipulation est
incertaine: parexemplesi quelqu'un stipule une
chose en général, comme un cheval, un esclave,
sans spécifier lequel, ou sa valeur , ou quelque:
fait; parce que omms injaciendo stipulalio est
incarta, toute stipulation qui consiste à faire
est incertaine. La raison en est, qui si celui qui
a promis un fait, comme de bcàlir une maison,
n'exécute pas sa promesse, il est tenu des inté
rêts du stipulant, lesquels sont une chose incer
taine. Instit. li?. 3, tit. 10. Dig. liv.-45, tit.
1, lois 74 et 75.

Pour qu'une stipulation ait son effet, et qu'elle!
soit obligatoire , il faut qu'elle soit utilement
contractée; car souvent les stipulations sont
inutiles. Ce qui arrive principalement pour
quatre causes , savoir à raison de la chose sti
pulée , à raison de la personne qui stipule, à
raison de la personne au profit de laquelle se fait
la stipulation , et à raison de la forme ou de la
manière que la stipulation est contractée. Tou
chant la première cause , il faut observer qtie
la matière de la stipulation est une chose, ou
un fait. La chose stipulée existe, ou elle n'existe
pas. Si elle existe , ou elle est dans le commer
ce , ou elle n'y est pas. Si elle est dans le com
merce , la stipulation qui en est faite est vala
ble , soit que cette chose soit mobiliaire ou im-
'mobiliaire, corporelle 011 incorporelle; à moins
qu'elle n'appartienne au stipulant , parce que
quod nostrum est, amplius nostrumJieri non.
polest : ou qu'elle soit à autrui, et qu'elle soit
stipulée au cas qu'elle-appartienne au stipulant.
Instit. liv. 3, tit. 20, £. 2. Dig. liv. 44, tit.
2, loi 14, §. 2; et.liv. 45, tit.'1 , lois 3i et
98. Toutefois on peut utilement stipuler l'es
timation de la chose qui nous appartient, parce
que l'estimation n'est pas la chose.

Si la chose stipulée est hors du commerce,
la stipulation qui en est faite est inutile, en sorte
même qu'elle ne peut pas valoir quoique cette
chose commence à être dans le commerce,
comme si on stipule une chose publique, et
qu'elle devienne particulière; parce qu'on con
sidère seulement le tems où hv-ehose a été sti

pulée, et qu'on n'a aucun égard à son change
ment : Quod ab initio vitiosum est} non polest

"' tractu
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traclu temporis convalescere, dit la loi 29 an jnîer est touchant la stipulation prétorienne, qui
Dig. liv. 5o, lit. 17. Ou 11e peut pas même sti- se fait lorsque quelqu'un promet, se ejfecturum
puier un homme libre au cas qu'il devienne es- ut alterJ'aciat, c'est-à-dire se fait fort qu'un au-
clave , ni une chose sacrée an cas qu'elle de- tre fera : par exemple, si je promets que Titius
vienne profane 5 quia causant etj'ortunam liberi paraîtrà en jugement, je suis obligé par. cette
hominis expectore , nec naturale est, nec ci• promesse , parce^qu'en ce cas je promets mon
vile : prœterea quœ natura sui dominio noslro fait ; car c'est comme si je promettais que je ferai
exempta sunt, in obligationem deduci nullo en sorte que Titius, etc. 11 en est de même lors-
modopossunt; c'est-à-dire, parce qu'il-est con- que le procureur promet que celui dont il fait
tre la loi naturelle et la loi civile d'attendre le les affaires ratifiera ce qu'il fait eu son nom.
malheur ou la mauvaise fortune d'un homme Instit.,liv. 3, tit. 20, g, 3. Dig. liv. 45, tit. t,
libre; et que les choses qui de leur nature sont loi 81. — Le second est, quand on appose una
hors du commerce des hommes, ne peuvent eu peine, au cas que le fait d'autrui qui est stipulé
aucune manière être comprises dans une obli- ne soit pas accompli : par exemple, lorsqu'on
galion. Instit. liv. 3, tit. 20, §. 2. Dig. liv. convient que si Titius ne donne ou ne fait pas
40, tit. 1, loi 83, g. 5. —Mais on peut au con- telle chose au profit du stipulant, 011 s'engage
traire stipuler utilement que la chose qui est à de donner ou de faire soi-même la chose, ou de
bous nous sera donnée, si nous cessons d'en payer une telle somme par forme de dédomma-
avoir la propriété, parce qu'il n'est point con- gement. La raison en est, que dans les deux
tre les lois d'attendre un tel cas ; vu que les ch'o- cas ci-dessus, ce n'est partant le fait d'autrui
ses qui sont à nous cessent très-souvent de nous qu'on promet, que le sien propre. Instit. liv.
appartenir par plusieurs causes. Dig. liv. 45 , 3, tit. 20 , $. 3 et 21.
tit. 1 , lois 32 et 92. * La deuxième cause pour laquelle une stipu-

La stipulation est encore nulle, lorsque la lation est inutile , est lorsqu'elle est faite par
chose stipulée est hors du commerce du stipu- celui qui ne peut pas stipuler ou promettre-;
laut seulement , en sorte même qu'il ne peut pas comme si le père et le fils ont stipulé ensemble,
en demander l'estimation. Ainsi un juif ne peut le fils étant en puissance ; ou si un sourd ou un
pas stipuler qu'on lui donnera un esclave chré- muet ont stipulé ; ou un absent, comme il a été
tien , parce qu'un chrétien 11e peut pas être dans dit précédemment. Mais s'il parait par écrit que
les biens d'un juif. Instit. liv. 3 , tit. 20, g. 2. quelqu'un ait promis au stipulant, et qu'il as-
Dig. liv. 46 , tit. 1, loi 34. sure qu'il était absent lorsque l'acte a été passé,

Si la chose stipulée n'est point dans la nature, quidjuris? En ce cas on ajoute foi à l'acte s'il
et qu'elle n'j'puisse point être, la stipulation est est public , jusqu'à ce que le contraire ait été
inutile, et on 11e peut en vertu d'icelle en pour- justifié par des preuves fortes et manifestes,
suivre l'estimation ; par exemple, si on stipule Instit. liv. 3, tit. 20, §. 12 et 17, Dig. liv. 2,
un homme mort, une chimère, etc. Mais on peut tit. 14, loi 20, 12 ; liv. 18, tit. 1, loi 1 ; liv.
utilement stipuler une chose qui n'est pas dans la 4?, tit. 1, loi 3o, et loi i34, §. 2. Paul au liv. 5
nature, au cas qu'il 3' ait lien d'espérer qu'elle y de ses Sentences. Code,liv. 4, tit. 19, loi i8j
sera. Ainsi on peut stipuler les fruits qui naîtront et liv. 8, tit.,38, loi 14.
d'un fbjids, Instit. liv. 3, tit. 20, g. 1 et 2. La troisième cause est prise delà personne au

Le fait qui est stipulé.est de celui qui promet profit de qui' la stipulation est faite , touchant
ou d'un autre. La stipulation du fait de celui qui laquelle il faut observer que la stipulation est
promet est valable, si ce fait est honnête : Turpe nulle lorsqu'elle est faite au profit d'un autre que
enim factum in stipulationem inutiliter dedu- du stipulant; parce que les stipulations ont été
citur; comme un homicide, un adultère, etc. introduites, pour que celui qui stipule augmente
Mais la stipulation du fait d'un autre n'est pas par le moyen de la stipulation son patrimoine,
valable , par exemple si je promets que Titius suivant cette maxime de droit, que notre inté-
donnera cent ; parce que le fait d'un autre n'est rèt est la mesure, la règle et lefondement de
pas au pouvoir de celui qui le promet : ainsi il toutes les conventions .* or nous n'avons aucun
n'est pas obligatoire. Instit. liy. 3 , tit. 20, 3 intérêt qu'une chose soit donnée à un autre,
et 34. Dig. liv. 45, tit. 1, lois 26, 27 et 123. — . Instit. liv. 3, tit. 20, §. 4 et 19. Dig. liv. 45,
Il faut néanmoins excepter ici deux cas. Le pre- tit. 1, loi 38, $. 17.
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Toutefois il y a certains cas où les stipulations
favfes au profit d'autres personnes que des sii-
putans sont bonnes; savoir, i°. lorsque la sti
pulation est faite au profit de celui.dans la puis
sance duquel le stipulant est ; car le fils acquiert
au père, comme l'esclave à soft maître. Au con
traire le stipulant n.cut stipuler au profit de ce
lui qu'il a dans sa puissance ; parce qu'en ce cas
il stipule pour lui, yti que quoad acquisitio-
nem , le père et le (ils , le maître et l'esclave
sont réputés les mêmes personnes. On peut par
cette raison valablement stipuler pour celui qui
est en puissance de la même personne : par exem
ple un frère peut stipuler pour son frère, s'ils
sont tous deux dans la puissance de leur père,
parce que celte stipulation est présumée faite
au profit du père. D'où il suit que le père ne
peut pas valablement stipuler pour son fils éman
cipé, et réciproquement, parce que le fils éman
cipé est réputé étranger à l'égard de son père,
cùm cessât fictio ejusdem personœ. Instit. li v.
3, tit. 20, g. 4. Dig. liv. 45, tit. i, loi 45.
Code, liv. 8, tit. 39, loi 2.

2.0. Lorsque celui qui stipule pour lui une
somme, stipule que le paiement' eu sera fait à
un autre ; comme si je stipule que dix me seront
payés ou à Titius : car en ce cas la,stipulation
vaut, non pas pdur faire valoir l'obligation au
profit de Titius, mais afin que le promettant
soit déchargé de l'obligation en payant à moi
ou à Titius , car l'obligation n'est acquise qu'à
moi. Et si Titius reçoit le paiement de la somme
stipulée , il le.reçoit pour moi, et j'ai droit de
répéter cette somme par l'action de mandat,
quoique je ne lui aie poirft donné de procura
tion pour la recevoir; parce que la procuration
se contracte par un tacite consentement des ptfr-
ttes. .Instit. liv. 3, tit. 20, g. 4. Dig. liv. 46%
tit?3, loi 98.

3°. Lorsque quelqu'un stipule'pour lui et
pour un autre ; car eu ce cas cetfe stipulation
vaut pro parte stipulantes, et elle est nulle pour
l'autre. Voyez Instit liv. 3, lit. 20, g. 4.

4°. Lorsqu'on stipule une peine au cas qu'on
ne satisfasse pas à la stipulation faite au profit
d'un autre: car en ce cas, quoique le stipulant
n'ait point intérêt que le promettait satisfasse à
sa promesse r toutefois la peine est due au stipu
lant, si celui qui a promis n'accomplit pas sa pro
messe. La raison en est, que la peine est dans
l'obligation ; de sorte que la peine n'fest pas seu
lement réputée accessoire, mais elle est cousi-
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dérée comme contenue en l'obligation princi
pale fondée sur la convention des parties, ins-
titutes, liv. 3, tit. 20, g. 19. Dig. liv. 45, tit.
ï , loi 58, g. 17 etsu-ivans, et lois 39 et 40.

Lorsque le stipulant a intérêt que la sti
pulation qu'il a faite au profit d'un autre ait sou
effet ; comme s'il a stipulé qu'une chose serait,
donnée, ou à sou procureur, ou à son créan
cier ; car au premier cas le stipulant a intérêt
que la stipulation soit exécutée , pouvant répé
ter de son procureur ce qu'il aura reçu eu sou
nom. Il en est de même au second cas,; pat-
exemple si je dois à Titius le fonds Tusculan ,
et que je lui aie promis cent écus si je ne l'eu
rendais pas possesseur dans un mois : car alors
je peux utilement stipuler que Mœvius donne

"ce fonds à Titius, pour éviter de lui payer la.
somme de cent éens que je lui ai promis autre
ment. Instit. liv. 3, tit. 20, g. 20. Dig. liv. 40,.
tit. r, loi 38, g. 20,.— De même la stipulation
rem pupilli salvam fore , pour Tindemnité du
pupille , que fait un tuteur avec son coluteur
auquel il a commis l'administration des affaires
pupijlaires, est valable ; parce qu'il est de son
intérêt que cette administration ne cause aucun
préjudice au pupille, puisqu'il serait obligé de
le réparer en son propre et privé nom, saufson
recours contre le tuteur gérant. Instit. liv. 3,
tit. 20, g. 20. Dig. liv. 46, tit. r, loi 38, g. 20,

Touchant la quatrième cause, c'est-à-dire
celle de la forme, la stipulation est nulle dans les-
quatre cas qui suivent. Le premier, si l'interro
gation n'est pas intervenue. Mais s'il paraît par
quelqu'acle que quelqu'un a promis, il est pré
sumé avoirpromis conformément à l'interroga
tion qui lui a été faite, pourvu que les coutrac-
tans aient été presens : car une stipulation faite
entre personnes absentes est nulle. Instit. liv. 3,
tit. 20, g. 5, 12 et 17. Dig. liv. 40, tit. 1, loi
3o , et loi i34, g. 2.

Le second, si la réponse n'est'pas conforme â
l'interrogation ; parce que celui qui fait une ré-?
pouse qui ne convieut point à l'interrogation,
étant présumé ne pas donner son consentement,
il n'y a par conséquent aucune obligation par
exemple si je stipule un cheval, et que vous me
promettiez l'esclave Stichus. Instit, liv. 3, tit.
20, g. 5et 23. Dig. liv. 4S, tit. 1, loi 83, g. r
et 2. —Cependant si je stipule dix et que vous me
promettiez cinq, la stipulation n'est pas nulle,-
quoique.la réponse ne soit pas entièrement con
forme à l'interrogation; mais elle est valable en;
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partie, c'est-à-dire pour ce à quoi les parties
ont donné leur consentement, d'autant qu'une
plus grande,somme en contient une plus petite :
ainsi la stipulation vaudra seulement pour cinq.
Il en faut dire de même lorsque le stipulant de
mande cinq , et qu'on lui promet dix. Ii-istit. liv.
5, tit. 20, §. 5. Dig. liv. 46, tit, 1, loi 1, §.
4, et loi 83, £. 3.

Le troisième, lorsqu'il n'y a point eu de ré
ponse, ou qu'elle a été omise en partie. Mais si
plusieurs choses ont été stipulées, et que le pro
mettant ait simplement répondu à toutes, je
promets, il est obligé à toutes; parce qu'il n'est
pas nécessaire de répéter dans la réponse tout ce
ijui a été exprimé dans la stipulation, Instit. liv.
5, tit, 20, 5. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 83, §.
4. — Cependant il n'en est pas de même s'il en
a promis une ou plusieurs ; car il n'est obligé que
pour celles qu'il a promisesnommément, et non
pour les autres, parce qu'il y a autant de stipu
lations que de choses comprises dans l'interro
gation du stipulant. Instit. liv. 3, tit. 20, §. 18.
Dig. liv. 45 , tit. 1, lois 29 et 86.

Le quatrième, si la condition apposée à la sti
pulation manque, ou si elle est impossible. Voyez
sur cette espèce Instit, li v. 3,, tit. 20, §. 11 . Dig.
liv. 44, tit. 7, loi 1, §. 11, et loi .21 ; et liv. 4c),
tit. 1, lois 7. et 35.

On peut encore faire ici quelques questions;
savoir, i°. si cette stipulation qui est conçue
au tems de la mort, est bonne ; par exemple,
promettez - vous de me donner cent quand je
mourrai? Cette stipulation est valable, tant par
k droit ancien que par le nouveau, parce que
l'obligation est acquise au stipulant pendant sa
l ie ; car le tems ci)m. moriar, c'est-à-dire de !a
mort, est attribué à la vie, en sorte qu'on pré
sume que cette condition peut être accomplie au
dernier moment de la vie ; et quoiqu'on puisse
dire que ce iems ne peut être connu véritable
ment qu'après la mort, toutefois parce que res
ipsa inspicitur, quam ignorantia nostra non
mutât, cette stipulation est utile. Instit. liv. 3,
tit. 20, §. id. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 45, %. 1,

20. Si la stipulation conçue après la mort
du stipulant ou du promettant est valable-? Par
le droit 'ancien elle était inutile, parce qu'elle
était réputée impossible et faite au profit d'un,
autre. D'ailleurs cette règle de droit, qui portait
que les obligations et actions qui n'avaient point
commencé ([ans la personne du défunt, ne pou
vaient point commencer dans la personne de
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l'héritier, empêchait qu'elle pût valoir. Mais par
le droit nouveau ces sortes de stipulations sont
valables , l'empereur Justinien ayant abrogé
cette règle par la loi unique au Code, liv. 4» tit.
I l- Et au cas de la stipulation laite après la
mort du stipulant ou du promettant, l'héritier
du stipulant a droit d'exiger la chose stipulée
par l'héritier de celui qui a promis, qui est
oblige de satisfaire à sa promesse. Instit. liv.
3, tit.'20, $. 14. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 45.
Code, liv. 8, fit. 38, loi 11.

A°, Unestipulation ainsi conçue: Promettez-
vous de me donner atijourd'hui*telle chose, si
un navire arrive demain d'Asie, est-elle vala
ble? Il semble qu'elle est inutile, parce qu'elle
est prépostère, c'est-à-dire conçue avant l'évé
nement de la condition, et qu'elle produit obli
gation avant ce tems ; cejcjui est contraire à la
nature de la condition, qui doit suspendre l'o-
bligW.ion jusqu'à son événement. Eu effet ces sor
tes de stipulations étaient nulles par le droit an
cien , mais par le droit nouveau elles sont vala
bles ; parce que, dans les contrats, 011 doit avoir
plus d'égard à la volonté des contractans qu'à la
subtilité des termes: en sorte (pie si la condi
tion arrive, ellea un effet rétroactïfau jour de la
stipulation ; et que si elle manque, elle rend nulle
la stipulation. Instit. liv. 3, tit. 20, %, 14. Dig,
liv. 4D, tit, 1, loi 64. Code, liv. 6, tit, 23, loi 20.

Parla stipulation appelée Aquilicnne, qui a
été inventée par Gallus-Aquilius, on pouvait
réduire toutes sortes d'obligations en stipulaiiou
pour la dissoudre ensuite par acceptilation ; car
cette stipulation renouvelait tontes sortes d'o
bligations. Voyez Instit. liv. 3 , tit. 3o, g. 2 ;
et Î3i^. liv. 46^ tit. 4, loi 18. §. 1.

Voyez le titre 3 du livre 3 du Code Napo
léon'; les titres 5, 6 ,_8 , 9 , 10 et 14 du même
Code; et l'article 46 du Code de commerce.

Stipuler. Faire une stipulation. Stipulari.
Lorsque quelqu'un stipule une chose que la na
ture ne permet pas de faire, l'obligation n'existe
pas plus que lorsqu'on stipule ce qui 11e peut être
donné. Dig. liv. 45, tit. 1,'loi 35; et liv. 5o,
tit. 17 j lois 135, i85, et 188, §. 1. VoyezSti-
pulation.

Stratagème, Ruse, finesse, tromperie. Ar-
tijicium, callidilas , fallacia. Quand le pré
teur dit dans son édit, qu'il ne fera point exé
cuter les conventions faites de mauvaise foi, il
faut entendre, par mauvaise foi, un stratagème
ou uue ruse employé'pour tromper; en sorta
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que, suivant le jurisconsulte Pédius , il 5' a mau
vaise foi dans une convention, toutes les l'ois
que, pour tromper quelqu'un , on convient
d'une chose en feignant de convenir d'une au
tre, Dig. liv. a, tit. 14, loi 7, $. 9. — Aussi
le préteur accorde-t-il son secours conlre les ru
ses et les détours, lorsqu'on a cherché à trom
per quelqu'un par quelques mauvais stratagè
mes, afin que les fourbes ne puissent tirer-aucun

Erofit de leur méchanceté, et que les gens deonne foi ne soient point lésés par leur droiture.
Dig. liv. 4, tit. 3, loi 1.

Strateurs. En latin Slratores. C'est ainsi

qu'on appelait ceux qui étaient chargés du soin
des écuries ou des chevaux qui étaient dans les
écuries du prince. Voyez la Glose sur la loi uni
que au Code, liv. 12, tit. 25.
„ Stupre. En lutin Siuprum. Les Romains en
tendaient par ce terme, le crime qui se commet
tait avec une fille, ou une veuve qui vivait#ion«
Bêtement. Iustit. liv. 4, tit. 18, 5,. 4- Dig- liv.
48, tit. 5, loi 6 , g. 1, loi 34, g. 1 ; et liv. 5o,
tit. 16, loi 10r. Voyez Fornication, page 3o4
du tome Ier.

Subreplice. Obtenu par surprise. Subrepti-
tius. Voyez Obreptice.

Subreption. Surprise. Subreptio. Voyez Ob-
rcption.

Subrogation. Substitution à la place d'un au
tre. Substilutio. La subrogation aux droits d'un
plus ancien créancier , fait que celui qui est su
brogé acquiwt les mêmes droits et la même hy
pothèque que celui au lieu et place duquel il est
subrogé. Voyez le tit. 4 au Dig. liv. 20 > et les
titres 18 et 19 au Code, liv. 8.

Pour entendre ce qui concerne la subrogation
aux droits des plus anciens créanciers, "il faut
observer que ceux qui peuvent acquérir cette
subrogation, sont ou créanciers du même dé
biteur hypothécaires ou chirographaires, ou
qu'ils ne sont point ses créanciers. Code, liv.
8, tit, 18, lois 1, 5 et 105 et liv. 8, tit. 19^ lois
1, 2 et 3.

Quant aux créanciers hypothécaires , dès
qu'ils ont remboursé nu plus ancien créancier
de ce qui lui était dû, au nom du débiteur,
soit qu'il ait consenti au remboursement, ou
qu'il n'ait été fait que contre sa" volonté, 011
qu'ils lui aient offert le remboursement avec
consignation réelle et actuelle de la somme due
avec les intérêts qui étaient dus, ils sont subro
gés au lieu et place celui qu'ils ont remboursé.
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Et l'opposition que ferait le débiteur au rem
boursement . n'empêcherait pas qu'il ne fût fait;
parce qu'il n'y a aucun intérêt, et qu'il doit lui
être indifférent à qui il doive, Dig. liv. 20, tit.
4, loi 11 , g. 4 , et loi 12 , g. 6. Code, liv. 8 ,
tit. 14 , loi 22 ; et liv. 8 , tit. 19 , loi 4.

Pour ce qui est des créanciers chirographai
res, ou de ceux qui ne sont point créanciers, il
faut observer que pour qu'ils soient subrogés
aux droits des plus'anciens créanciers, deux
conditions sont requises. La première, que le
remboursement du plus ancien créancier ait été
fait de leurs deniers, soit par eux-mêmes, ou
parce qu'ils auraient prêté l'argent au débiteur
pour le faire. Code, liv. 8 , tit. 19 , loi 2.

La seconde est, que s'ils veuillent succéder
aux droits du iisc, il faut qu'ils s'y fassent su
broger par ordonnance du juge. Code, liv. 7,
tit. 73 , lois 3 et 7 ; liv. 8, tit. 19 , lois 2 et 4 ;
et liv. S , tit. 4ï , loi 11. — Mais s'ils veulent se
faire subroger aux droits d'un particulier ancien
créancier, ils doivent convenir avec ce créan
cier ou avec le débiteur', qu'ils seront subrogés
au lieu et place de ce créancier ; ou il faut qu'ils
aient stipulé que l'argent qu'ils ont prêté au dé»
biteur servira à payer un tel créaucier, et qu'ils
acquerront les droits d'hypothèque qu'avait ce
créancier. Dig. liv. 20, tit. 3, loi 3. Codes
liv. 8 , tit. 19 , lois 1 et 3.

Mais si le remboursement a été fait des de

niers d'un créancier chirographaire, 011 d'un,
étranger, sans une telle convention, il n'y a
point de subrogation ; à moins que le rembour
sement n'ait été fait par sentence du juge : par
exemple, si un fidéjusseur a^ait été condamné
en cette qualité à payer pour le débiteur, en
ce cas le fidéjusseur ayant payé au créancier
sans avoir stipulé qu'il serait subrogé en ses
droits, est mis au lieu et place de ce créancier.
Code , liv. 8 , tit. 19 , loi 1. — La raison pour
laquelle celui des deniers duquel un rembour
sement est fait au plus ancien créancier ne suc
cède pas en sa place sans stipulation ou conven
tion de subrogation , est que celui qui a fait le
remboursement, ou qui a prêté au débiteur
pour le faire, sans avoir stipulé la subrogation^
est présumé avoir voulu seulement prêter ait
débiteur et devenir son créancier du jour qu'il
lui prêtait son argent; en sorte que c'est comme
si le remboursement avait été Tait des deniers

du débiteur, et le second créancier devient par
ce moyen le premier créancier. Toutefois ceux
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des deniers desquels un remboursement a été
fait à un ancien créancier lui succèdent dans

l'action Paulienne, c'est-à-dire qu'ils peuvent,
comme lui, se servir de cette action pour ré
voquer les aliénations qui auraient été faites par
le débiteur en fraude de ses créanciers ; ils suc-

cèdentaussi aux privilèges personnels du créan
cier qui aurait été remboursé de leurs deniers.
Dig. liv. 42 , lit. 3, loi 2 ; liv. 42 , tit. 5 , loi
24, $. 3 ; et liv. 42 , tit. 8 , loi 10, §. 1, et loi
ib". Code , liv. 8 , tit. 19, loi 1.

La subrogation aux droits d'un créancier a
lieu aussi au profit de celui qui a acheté la chose
hypothéquée du débiteur, à-la charge que le
prix de son acquisition servirait à rembourser
celui auquel elle était hypothéquée ; pourvu
que le remboursement ait été fait actuellement.
La raison en est, que c'est comme si l'acquéreur
de la chose avait lui-même remboursé de ses de

niers le créancier. Code, liv. 8, tit. 19 , loi 3.
»• II est donc certain qu'un étranger qui paye
un ancien créancier, n'entre point aux lieu,
place et droits de ce créancier, s'il 11e prend
de lui la cession de ses droits. Voyez Cessions

des droits, page 71 ; et au mol Fidéjusseur,
page a5a, 2e. colonne, tome 1er.

Si quelqu'un a prêté de l'argent au débiteur
pour se libérer de la dette du premier créancier,
et qu'il stipule avec lui la subrogation eu son lieu
et place, il est par ce moyen subrogé aux droits
du premier créancier pour l'argent qui lui a été
prêté, et non pas pour tout ce qui pourrait avoir
été prêté au débiteur ; parce qu'il ne doit pas
préjudicicr aux créanciers postérieurs, et qu'il
ne peut acquérir plus de droit que le premier
acquéreur en pouvait avoir. De sorte que par
cette subrogation il est préféré au second créan
cier dudit débiteur. Mais sans une convention

expresse, cette subrogation n'aurait point lieu.
Dig. liv. 20, tit. 4, loi 12, $. 8. Voyez Pré

férence.
Voyez les art. 1249 e.tsuivans, 1407 et 20^7

du Code Napoléon; les art. 612, 721 et sui-
vans, 769 et 779 du Code de procédure civile;
et l'art. 09 du Code de commerce.

Subrogé tuteur. Voyez Tuteur.
Subroger Substituer, mettre en la place de

quelqu'un. In allerius iocum subrogare, ou
substituere. Un second créancier n'a d'autre

droit que d'acquitter la créance du premier et
de se faire subroger en sa place. Dig. liv. ao,
tit. 4, loi 12, à'. 9. Voyez Subrogation,
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Subsidiaire. Action subsidiaire. En latin Ac-
tio subsidiaria. Les pupilles ou les mineurs ont
une action subsidiaire contre les magistrats qui,
ne satisfaisant pas au devoir de leurs charges,
n'ont point exigé de caution, ou qui en ont re
çu une qui n'était pas suffisante. Cette action est
appelée subsidiaire, parce qu'elle n'est donnée
aux pupilles et aux mineurs contre ces magis
trats, que comme un dernier remède, après
qu'ils se sont utilement pourvus contre leurs tu
teurs ou leurs curateurs, et contre leurs fidéjus-
seurs. Dig. liv. 27, tit. 8, loi t. Code, liv. 5?
tit. 75, loi 6.—Néanmoins l'action subsidiaire
n'avait pas lieu contre les grands magistrats,
comme le préfet de la ville, les gouverneurs des
provinces ; elle ne pouvait être intentée que
contre les magistrats inférieurs, qui étaient obli
gés par le devoir de leurs charges d'exiger des
cautions des tuteurs et des curateurs ,.et par qui
elles étaient ordinairement reçues. Tels étaient
les scribes du préteur, ou ceux de la ville de
Rome, les décemvirs dans les provinces, et les
défenseurs de la ville. Instit. liv. 1, tit. 24, 5*.
4. Dig. liv. 27, tit. 8, loi r, §. 1, 2 et i3.

L'action subsidiaire passe contre les héritiers
de ces magistrats à proportion du profit que
leur dol ou leur lourde faute leur aura apporté.
Dig. liv. 27, tit. 8, lois 4 et 6.

Subsistance. Nourriture et entretien. Voyez
Nourriture.

Substituer. Mettre à la.place d'un aiif re. Subs
tituere. L^n testateur peut substituer un héritier
à ses enfans, soit qu'il les ait institués, soit qu'il
les ait déshérités. Il peut leur substituer on l'hé
ritier même qu'il a déjà institué dans le premier
degré, ou toute autre personne. Dig, liv. 28,
lit. 6", loi 1, §. 2.

Si un testateur substitue à lui-même l'héritier

qu'il s'est institué, cette substitution ne peut
avoir d'effet, qu'autant qu'elle devra passer de
cet héritier à un autre : ce qui est vrai lorsqu'il
n'y a qu'un degré d'institution ; mais s'il y en a
deux, la substitution aura son effet. Dig. liv. 28,
tit. 6", loi 10, §. 7.

On peut substituer à un enfant un posthume,
quand même il ne viendrait à naître qu'après la
mort de celui à qui il serait substitué. Dig. liv,
28, tit. 6, loi 17.

Si un testateur a substitué de cette manière,
si monfils vient à mourir dans dix ans, Je lui
substitue $éïus ; le fils étant mort entre dix et
quatorze ans} m doit décider que le substitué
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ne pourra pas demander la possession de biens:
car il ne l'a pas été pour ce cas. Dig. liv. 28,
lit, 6, loi ai.

Un testateur peut faire plusieurs degrés de
substitutions ; par exemple, si un tel n'est pas
mon héritier, je lui substitue un tel ; si celui-là
ne l'est pas non plus, je lui substitue tel autre,
et ainsi de suite. Digeste, liv. aii, tit. 6, loi 36.
Voyez 1Substitution.

Substitution. Action de substituer. Substitu-

trio. L'antiquité ne nous fournit pas beaucoup
de choses sur la matière des substitutions. Ce

pendant, pour parler en deux mots de leur ori
gine, il suffira de se représenter de quelle im
portance il était chez les Romains de perpétuer
les biens dans les familles, à cause des hôtels pri
vés qu'ils élevaient dans leurs maisons en l'hon
neur des mânes de leurs plrens, pour lesquels ils
faisaient des sacrifices dans certains teins de l'an

née. De peur donc qu'on ne put aliéner les ruai-
sons consacrées au culte des mânes paternels , et
que faute d'héritiers légitimes les biens he pas
sassent en des mains étrangères, et 11e tombas
sent au fisc, on introduisit les substitutions,
moyennant lesquelles le testateur s'assurait plu
sieurs héritiers qui se succédaient les uns aux
autres. Ces héritiers qu'on substituait aux ins
titués, étaient nommés heredes secundi. Mais il
arriva souvent que l'on substitua jusqu'au troi
sième degré : car Tacite , dans le livre premier
de ses Annales, nous apprend qu'Auguste insti
tua pour ses premiers béritiersTibère et I.ivie,
auxquels il substitua ses petits et arrière-petits-
enfans, et après eux, ou à leur défaut, les plus
qualifiés d'entre les citoyens de Rome. Suétone ,
dans la vie de l'empereur Claude, parle aussi
des troisièmes héritiers, nommés tertiihere'des.
On trouve dans le titre 6 du «second livre des

Inslitutes du jurisconsulte Caïus, une formule
de cette substitution vulgaire en ces termestille
heres mihi esto ; g uodsihereditatem meam adiré
noluerit, illum substitUo adc/uem hareditas mea
debeat pertincre.Voilk ce que c'était que la subs
titution vulgaire.

Il y avait une seconde espace de substitution,
appelée pupillaire, et qui ressemblait à l'autre,
en ce qu'elle renfermait aussi, pour ainsi dire,
deux testamens. Dans la substitution pupillaire,
le père de famille se choisissait d'abord sou fils
pour héritier, et il instituait un hédtier h son
fils, au cas qu'il mourût avant l'âge de puberté.
Qu trouve aussi une formule de cette substitu-
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tîon pupillaire dans le même tit. 6 du liv-. 2 des
Instit. de Caïus, en ces termes: Illefilins siin-
tra pubertatem decesscrit, illum substitua. Au
reste, il y avait des précautions à prendre dans
la substitution pupillaire. 11 fallait qu'elle fût
tenue secrète j de peur que le substitué qui eu
aurait eu connaissance, ne tendit des embûches
au pupille et n'attentât à sa vie. C'est par cette
raisorj que la substitution pupillaire devait être
écrite au bas de la dernière page du testament,
in irna cera, et signée séparément.

Il y avait encore une troisième substitution,
nommée exemplaire ou Justinienne. Cette subs
titution avait été nommée exemplaire, parce
qu'elle avait été faite â l'exemple de la pupil
laire. On lui avait aussi donné le nom de Jus

tinienne, parce que l'empereur Justinien l'avait
introduite par la loi 9 au Code , liv. (i, tik 26.
11 est cependant vrai qu'elle était déjà en usage
avant cet empereur ; mais on ne pouvait la faire
qu'après avoir obtenu des lettres du princef"
ainsi qu'on le voit par la loi 4?» au Dig. liv. 28,
tit. 6. Ainsi Juslinieu , en supprimant cette for
malité , rendit la substitution exemplaire beau
coup plus fréquente et plus aisée. Comme on
n'a point trouvé de formules de ce dernier genre
de substitutions , on dira seulement que la subs
titution exemplaire avait lieu à l'égard des en-
fans qui étaient en démence ; et de même que
la substitution pupillaire devenaituulle par l'âge
de puberté, de même aussi celle-ci perdait son
effet lorsque l'insensé recouvrait la raison. La
substitution exemplaire différait delà pupillaire
en plusieurs points. Premièrement, dans la subs
titution exemplaire, le père devait substituer
lesparens de l'insensé, suivant la loi 9 au Code,
iiv. 6, tit. 26; et lanière avait aussi le droit de
substituer daus le même cas,'attendu que cette
substitution ne se faisait pas en vertu et par une
suite de la puissance paternelle, mais seulement
par un motif d'humanité. Secondement, si l'in
sensé avait des enfans légitimes, la substitution
exemplaire n'avait pas lieu , suivant la loi 43 au
Dig. liv. 28 , tit. 6 -, en quoi cette substitution
différait encore de la substitution pupillaire, qui
n'avait pour objet que les tems qui précèdent
l'âge de puberté. Voyez l'IIist, de la Jurisp.,
loi 02.

La substitution est donc une institution d'un
second héritier , ou une institution faite in se~
cundo vel ulteriori gradu , au second degré, ou
autre plus éloigné 3 en sorte qu'il n'y a que l'or-
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tire qui la distingue de l'instituiion proprement,' La principale division de la substitution di-
dite. Dig. liv. 28, lit. 6, loi 40. recte se fuit en vulgaire et pupillnire. Ces deux

La substitution a été introduite afin que l'hé-~ espèces renferment les autres, qui sont l'exem-
ritier institué manquant, il y en' ait un autre plaire, la réciproque et la coropendieuse, que
qui entre en sa place; que le testateur ne meure nous croyons devoir expliquer par ordre l'une
point intestat , et que'ses dernières disposi- après l'autre.
lions soient aeco'mplies. C'est pour cette rai- Substitution vulgaire. La substitution vul-
son que la substitution #tainsi appelée, comme gaire est celle par laquelle on substitue à l'hé—
étant une subrogation d'une personne à une au- ritier institué, de quelqu'âge et de quelque qua
tre, par laquelle elle recueille le profit d'une lité qu'il soit, au cas qu'il ne se porte pas liéri-
disposition faite principalement en faveur de la lier, in casum non adit-œ hcredilatis : par exem-
personne instituée. Voyez Instit. liv. a, lit. i5 . pie, Titius sait mon héritier, si Titius n'est
et î 6 ; Dig. liv. 28, tit. 6' j et Cqjie, liv. 6, tit. 26'. pas mon héritier, Mœvius soit mon héritier ;

La substitution est directe ou fidéicommis- en ce cas si Titius n'est pas héritier du testa-
sai're : celle-là se fait en termes directs qui re- teur, la substitution a lieu, et Maevius lui suc-
gardent directement et immédiatement celui en cède à l'exclusion des héritiers du défunt ab in-
laveur duquel la substitution est faite, et parla- testât, et même des enfans de l'héritier insti-
quelle le substitué prend directement de la main tué, selon le sentiment de Cujas sur la loi 85
du testateur la disposition qui est faite à son pro-r au Dig. liv. 28 , tit. 5. En sorte que tant que
fit, quoiqu'il soitsubrogé à un autre qui lui était l'héritier institué peut se porter héritier, le
préféré par le testateur dans la succession de ses substitué n'y a aucun droit. Dig. liv. 29, tit. 2,
biens. Par exemple si le testateur dit, Titius lois 3 et Gg. A
soit mon héritier, et si Titius n'est pas mon Toutefois, au cas que l'héritier mineur re-
héritier, Mœyius soit mon héritier ; en ce cas, fuse d'accepter la succession, quoiqu'il ait droit
si Titius n'est pas héritier du testateur, soit d'y prétendre après sa minorité par "le moyeu
parce qu'il a renoncé à sa succession, soit enfin du bénéfice de restitution , cependant le substi-
parce qu'il ne peut pas l'être, alors cette suer tué peut se porter héritier. La raison en est,
cession appartient directement et immédiate-r que la restitution est un remède extraordinaire
ment à Moevius, comme si le testateur n'avait - et incertain; et malgré que le niineur s'en serve,
institué que lui. C'est de cette espèce de subs- néanmoins le substitué, quoiqu'obligé-de res
titution dont il est parlé dans le titre 6 au Dig. tituer 'la succession , n'est pas moins héritier,,
liv. 28. puisque semel heres , sctnpcr manet heres , et

La substitution fidéicommissaire est expri- que le préteur ne peut pas faire un héritier,
niée par paroles indirectes et obliques , qui ne mais seulement un possesseur de biens. Voyez
regardent pas immédiatement celui qui est subs- Dig. liv. 4, tit. 4, loi 7, j. io1; et Benedict. en

, titué ; et elle se fait par le ministère d'une autre son traité de la substitution vulgaire, nombre 62.
personne que celle du testateur .- comme quand On demande si le testateur ayant institué plu-
on institue quelqu'un sou héritier, et qu'on le sieurs héritiers, et ayant substitué Titius à l'un
prie de restituer sa succession à un autre ; ce d'eux, la substitution a lieu au préjudice du
qui est appelé fidéicommis universel, dont il est droit d'accroissement ; c'est-à-dire si l'héritier
traité au Dig. liv. 56 , tit. 1... auquel Titius est substitué étant wortsansavoir

Ces deux espèces de substitutions diffèrent appréhendé la succession, Titius doit être ad-
principalement, en ce que la directe fait subsis- mis en sa place préférublement aux autres co
ter le testament, nonobstant le prédécès ou le .héritiers, lesquels , sans cettesubstitution , au-
défaut d'appréhension de l'héritier institué; par raient partagé entr'eux la part de cet héritier
la raison que le substitué n'est pas moins héri- par le moyen du droit d'accroissement? Il est
tier que l'institué : au lieu qu'au contraire au certain que le droit d'accroissement n'a pas lieu
cas de la substitution fidéicommissaire, le tes- en ce cas au préjudice de la substitution ; parce
tameut devient nul par le prédccès de l'héritier que le droit d'accroissement descend de la loi ,
institué chargé de rendre les biens, selon la loi afin d'empêcher qu'un testateur ne décède en
i3, g. 3 au Dig. liv. 36, tit. 1. Voyez Jj'idéi- partie testât et en partie intestat : au lieu quelat
commis, p3ge 346 du tome Ier, substitution est un effet de la volonté du testa-
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teur, laquelle doitètre exécutée de préférence
à la disposition de la loi. Dig. liv. 28, tit. 6,
loi 48 ; et liv. 37, tit. 11, loi 2 , g. 8. — Ce
qui se doit entendre lorsque la substitution est
faite particulièrement et spécialement à un des
héritiers institués -, car si elle était faite généra
lement -, elle n'empêcherait pas le droit d'ac
croissement: par exemple , Caïus , Titius et
JSlœi'iu.s soient mes héritiers, et s'ils ne sont

pas mes héritiers, Séïus le soit. En ce cas si uu
des héritiers manque , le substitué, n'est pas
admis en son lieu et place, mais sa part accroît
à celui qui se portera héritier : car l'adition de
la succession étant faite par un seul, il n'est pas
•vrai de dire que les institués ne sont point hé
ritiers. Dig. liv. 28, tit. 6 , lois 3o et 47,

Cette substitution a lieu, soit que l'héritier
n'ait pu appréhëuder la succession, parce qu'il
en a été empêché ou par la mort ou autrement,
soit qu'il ne l'ait pas voulu. Et quoique le testa
teur ait fait la substitution en l'un de ces deux

cas seulement, comme au cas que l'héritier ne
veuille pas se porter héritier , la substitution a
lieu aussi en l'autre cas, c'est-à-dire quoique
l'héritier n'ait pu se porter héritier, par exem
ple s'il est devenu incapable de droit civil, ou
si la mort a prévenu l'aditioii de la succession
qui lui était laissée; et cela par une conjecture
de la volonté du testateur qui a fait la substitu
tion pour ne pas décéder intestat. Ainsi l'ex
pression d'un cas n'exclut pas l'autre. Pleniùs et
benigniùs interpretendœ sunt ultimœ volunta-
tes ; aliàs testati in causant intestatiscepissimè
reciderenl. Dig. liv. $o, tit. 17, loi 12.

Qu'arrivera-t-il si l'héritier a été déclaré in
digne d'être admis à la succession du défunt
pour n'avoir pas vengé sa mort, y aura-t-il lieu
à la substitution ? Il n'y a. point de difficulté que
le substitué ne doive succéder en la place de cet
héritier, au cas qu'il 11e se soit pas déjà porté
héritier. Mais s'il s'est porté héritier la substi
tution est nulle, vu que la condition a été ac
complie , savoir, s'il n'est pas mon héritier, le
défaut de laquelle aurait donné lieu à la substi
tution. Et dans ce cas la succession appartient
au lise. Dig. liv. 29, tit. 5, loi 5, g. 2; et liv.
34, tit. 9, loi 1.

Pour savoir quelle portion de la succession
les substitués prennent au cas qu'il y ait plu
sieurs héritiers substitués , il faut observer: i°.
que si les héritiers institués pour des portions
inégales, sont substitués les uns aux autres sans
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qu'il soit exprimé pour quelles portions ils sont
substitués, en ce cas les portions exprimées dans
l'institution sont censées être tacitement répé
tées dans> la substitution. Ainsi, si trois héri
tiers sont institués, le premier pour un dou
zième, le second pour huit douzièmes, et le
troisième pour trois douzièmes , ce troisième
venant à renoncer à sa pbrtion, elle sera divisée
en neuf parties, dont huit appartiendront à l'hé
ritier institué pour huit douzièmes, et une à
l'autre; à moins qu'on n'ait lieu d'interpréter la
volonté du testateur au contraire par certaines
conjectures , coK#uie s'il a chargé tous les subs
titués également : car en ce cas il y aurait sujet
de croire qu'il aurait voulu que l'avantage da
la substitution fût pareillement égal eutr'eux.
Instit. liv. 2, tit. 10, §. 2. Dig. liv. 28, tit. 6,
lois 24 et 41 ; liv, 34, tit. 5 , loi 7 ; et liv. 3t>,
tit. 1, loi a3. Code, liv. 6 , tit. 26', loi 1.

20. Que si Titius et Muevius sont institués,
et que Myevius soit substitué à Titius, et Sem=
pronius à Maevius, Titius et Maevius 11e se por
tant point héritiers , Sempronius est admis à la
portion de l'un et de l'autre : car étant substi
tué au dérnier, il est censé substitué au premier
pour empêcher que le testateur 11e décède en
partie intestat. Institut, liv, 2, tit. là , 3.
Dig. liv. 28, tit. 6, lois 27 et 41.

L'effet de la substitution est que le substitué
succède au défuut herede déficiente, comme il
vient d'être dit:, à l'exclusion de l'héritier et
préférablement aux autres cohéritiers excluso
jure accrescendi ; que le substitué succède au
testateur , et non pas à celui à qui la substitu
tion est faite , car si l'héritier s'est porté héri
tier , il n'y a plus de substitution ; et enfin que
la substitution expresse contient tacitement la
pupillaire , si elle e»t faite à un pupille, connue
il sera dit ci-après.

La substitution devient inutile, i°. par l'a
dition d'hérédité faite par l'héritier; parce
que la substitution ne se fait qu'au cas que l'ins
titué ne soit pas héritier. Mais 011 peut faire ici
cette queslion, savoir si un mineur s'étant porté
héritier, et s'étant fait relever contre l'aditiou
d'hérédité, il y a lieu à la substitution ? Fer—
rière dit, que quoique la plus commune opi
nion soit pour l'affirmative , toutefois l'opinion
contraire semble être mieux fondée ; en sorte

que l'adition d'hérédité cause entièrement l'ex
tinction de la substitution. Voj-ez la loi 5 au
Code, liv. 6, tit. 26. En effet, on, 11e peut

pas
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pas s'imaginer coftiment la restitution du mi- d'héritiers, au cas que l'institué au premier te
neur contre cette adition puisse faire rétablir la gré ne soit pas héritier. Elle tire spn origine de
substitution vu que nonobstant cette restitû- • la loi des douze tables, qui a permis aux pères
lion, le restitué ne cesse pas d'êîre héritier, de famille de disposer de leurs biens comme ils
conformément à la loi 43, j. 3 au Dig. liv. 28, jugeraient à propos, et de se choisir un héritier,
tit. 6, où il est dit que cfelui qui a été déclaré Voyez Instit. liv. 2 , tit, i5 ; Dig. liv. 28, fit.
indigne d'une succession dont il s'était porté hé- 6, loi 4, §. 1, et loi 36.
ritier, ne cesse pas pour cela de retenir cette Substitution pupillaire. I-a substitution pu-
qualité. ' pillaire est celle qui se fait à un pupille par celui

Si un testateur a institué l'esclave de Titius en la puissance duquel il est, au cas qu'il meure
croyant qu'il était libre , et qu'il lui ait substi- avant que d'être parvenu à la puberté. Elle est
tué Caïus, en ce cas la succession se partagera appelée pupillaire , parce ([u'eîle ne §£ fait qu'à
entre l'esclave et Caïus substitué, à cause de un pupille, c'est-à»dire que par cette substitu—
l'erreur du testateur et de l'incertitude de sa vo- tion o» ne peut substituer qu'à un impubère,
lonté. Instit. liv. 2, tit. 10 , 4. Dig. liv. 28, Instit. liv. 2 , tit. 16, Dig. liv. 28, lit. 6, loi a.
tit. 5 , lois 40 et 41. 11 n'y a aucune loi qui ait introduit cette subs-
" 2°. Par le défaut de l'existence de la condi- titution, son origine est attribuée à l'usage, qui
tion apposée à l'institution : comirie si Maevius a pris l'autorité de la loi. Dig. liv. 28, tit. 6",
est substitué à Titius au cas qu'il épouse la fille Ici 2. — La puissance paternelle a donné lieu à
de Titius. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 9, §. ioetir. celte substitution; cal- par cette puissance le

3U. Par le refus que le substitué fait d'accep- père et le fils étant censés une même personne ,
ter la substitution. Code, liv. 6, tit. 3i, lois 2 ils sont réputés n'avoir qu'un même patrimoine.-
et 4. * .ainsi le père faisant un testament, il le peut faire

La substitution ne dévient pas nulle au cas que pour lui et pour celui qu'il a dans sa puissance,
l'héritier institué prédécède le testateur , quoi- C'est pour celte raison qu'un père 11e peut pas
qu'il soit dit en la loi 1 au Dig. liv. 28 , tit. 6', substituer pupillairement à ses enfaus émanci-
que la substitution n'est pas sans l'institution, pés, et que la mère et les autres ascendans ne
et qu'en ce cas il n'y a point d'institution; parce peuvent pas faire cette substitution aux enfhns
que l'institution étant devenue caduque "par la qui ne sont pas dans leur puissance. Dig. liv.
mort de l'héritier institué avant celle du testa- 28 , tit. 6, loi 2.
teur, la substitution est révoquée à l'institu- Pour que cette substi tution ait lieu, plusieurs
tion , et le substitué entre au premier degré en chosessont requises. Il faut premièrement qu'elle
Ja place de l'héritier. Dig. liv. 28, tit. 6, loi soit faite à celui qui n'est pas encore en puberté;
26, et loi 39, §. 2 j et liv. 40, tit. 5, loi'41, car l'usage n'a introduit cette substitution qu'eu

16. faveur de ceux qui ne peuvent pas faire de tes—
Ceux qui peuvent tester peuvent substituer, tament, afin qu'ils ne meurent point intestats,

et ceux qui peuvent être institués peuvent aussi Ainsi étant devenus pubères et dans uu âge
être substitués, non-seulement les personnes li- où ils peuvent se faire un héritier , il n'est pas
bres, mais aussi les esclaves ; parce que cum his juste qu'ils en reçoivent de la volonté d'un au—
est tcslamcrUi factio ex dominorum persona. tre. Instit. liv. 2, tit. 16. Dig. liv. 28, tit. 6f
Instit. liv. 2, tit. i5. Digeste, liv. 28, tit. 6, lois 2 et 7.
loi 36, Secondement, que celui à qui elle est'faite

On peut substituer à tous héritiers institués soit en la puissance du testateur, en telle sorte
de quelque condition et âge qu'ils soient. Ou qu'il ne rentre pas en la puissance d'un autre,
peut substituer plusieurs à un, ou un à plusieurs, Ainsi l'aïeul paternel ne peut pas substituer à
ou substituer quelqu'un en particulier à chaque son petit-fils, quoiqu'il l'ait en sa puissance, au
héritier, ou les substituer les uns aux autres, cas que par sa mort il retombe dans la puissance
C'est pour cela que cette substitution est appelée de son père; parce que celui en<lâ puissance du-<
vulgaire. Instit. liv. 2, tit. i5, g. i„ Dig. liv. quel il retomberait, aurait droite lui substi-
28 , tit. 6, loi 36, g. 1. tuer sans avoir égard à la substitution faite par

La substitution vulgaire est celle qui se fait celui en la puissance duquel il aurait été aupa-
par toute sorte • de testateurs à toute sorte rayant. Dig. liv. 28, tit, 6, loi 3. — Par la

Tome II. 77



6io S U B S U B

même raison la mèr<? et les ascendans par la exlraneum de la loi 2 au Dig. liv. 28, tit. 6,
iuère, 11e peuvent pas substituer à leurs enfans, soutient au contraire qu'il suffit pour faire va-
quoiqu'ils puissent leur substituer vulgairement, loir la substitution, que celui à qui elle est faite
ou par substitution fidéicommissaire pour les soit eu puissance au tems de la mort du testa-
biens qui.leur parviendront de leurs libéralités, teur.
et pour lesquels ils auront été institués. Mais On peut cependant substituer à un posthume,
ils 11e peuvent pas leur faire une substitution pu- pourvu que s'il naissait du vivant du testateur,
pillaire, par la raison qu'ils ne peuvent pas tps- il naquît en sa puissance. Dig. liv. 28 , tit. 6 ,
ter des biens qui leur appartiennent comme le loi 2.
peuvent faire ceux qui substituent pupillaire- Troisièmement, que le testateur fasse aupa-
niènt. Et quoique la substitution soit conçue en pavant un testament pour lui, et avec les solen-
forme de substitution pupillaire, elle n'est cepen- nités requises, en sorte qu'il puisse subsister,
dant pas pupillaire, et ne vaut que comme une et qu'il s'institue un héritier ; ca* le testament
substitution vulgaire ou fidéicommissaire. C'est pupillaire n'est qu'une suite et une dépendance
le sens de la loi .'>3 au Dig. liv. 28, fit. 6 , où il de celui qui est fait par le testateur pour lui-
est dit, qu'une mère a institué son fils impu- même. Digeste, liv. 28 , tit. 6 , loi 1 , §. 3.—
bère, sous condition qu'il ne serait son héritier Toutefois, quoique le testateur commençât par
que quand il aurait atteint l'âge de quatorze ans, la substitution pupillaire , et qu'après il s'insti-
et qu'au cas qu'il ne fût pas son héritier, elle lui tuât un héritier, cet ordre renversé ne détrui-
a substitué quelqu'un. Le jurisconsulte Africain rait pas la substitution ; parce qu'on a plus
dit dans cette loi que cette substitution imite la d'égard à la volonté du testateur qu'à l'ordre
substitution pupillaire, et que néanmoins elle est de l'écriture , pourvu qu'elle soit conforme à
valable. Il est aisé de connaître par les termes la disposition de la loi : outre qu'à proprement
dans lesquels cette loi est conçue, que'la subs- parler ce n'est qu'un même testament du père
titution qui y est exprimée est vulgaire et non et du fils , dans lequel le père dispose de ses
pupillaire, parce qu'elle réfère le tems de l'ins- biens et de ceux de son fils. Digeste , liv. 28 ,
titution à celui de la puberté ; et comme la subs- tit. 6 , loi 2. — Ce..qui se doit entendre lorsque
titution ne peut pas précéder l'institution , mais le pupille est institué héritier par son père en
qu'au contraire elle la suit et n'a lieu qu'au dé- son testament ; car s'il 3' était exhérédé, l'insti-
faut d'icelle, aussi cette loi réfère-t-elle la subs- tution devrait, sous peine de nullité du testa-
tituUon au teins de la puberté. Au surplus cette ment, précéder la substitution, selon le droit
substitution est conçue dans les termes ordinai- du Digeste en la loi 2, $. 4 et suivans du liv.
res de la vulgaire, si heres non erit. Et quoique 28 ,.>tit. 6 , où le jurisconsulte CJlpien dit, priàs
le fils mourant avant sa puberté , la substitution sibi quis debet heredem scribere , deinde Jilio
ait lieu, on ne peut intérer delà que c'est une subsliluere, et non convertere ordinem scrip—
substitution pupillaire, parce que c'est plutôt turcs. Néanmoins il faut dire que ce droit ne
par interprétation de la volonté du testateur, subsiste plus , ayant été abrogé par l'empereur
que par les termes de la disposition de la loi : Justinien-dans le £. aux Instit. tit. 20, où
ainsi c'est une substitution qui est véritablement il permet aux testateurs de faire des legs, soit
vulgaire, malgré qu'elle soit conçue dans les de choses favorables, comme de liberté ou
termes de la pupillaire; elle semble pupillaire, d'autres, ou devant l'institution ou entre les
mais elle n'en a pas l'effet, d'autant que le subs- institutions de plusieurs héritiers , sans être
titué 11e succède qu'aux biens de la mère, et obligés de garder l'ordre de l'écriture; parce
non pas à ceux du pupille. Voyez Cujas sur la que, dit cet empereur , incivile esse putavimus
loi 33 ci-dessus citée. ^ scriplurœ ordinem quidemsequi, sperni auletn

Celui à qui la substitution est faite doit être teslatoris voiunlatem, etc. , nous avons trouvé
dans la puissance du testateur au tems du testa- qu'il n'était pas convenable qu'on eût plus
ment, parce qu'on considère toujours les com- d'égard à l'ordre de l'écriture qu'à la volonté
menceiuens de chaque chose, et que ce quia été du testateur. Voyez aussi Dig. liv. 28, tit. 6,
nul dans son principe ne peut valoir par la suite loi 2,j. 5 ; et la loi 24.au Code, liv. 6, tit. 23.
du tems. Dig. liv. 04, tit. y, loi 1 ; et liv. 5o, —Et comme le père peut faire un testament
tit. 17, loi aïo. — JJartole sur les mots sud si entre ses enfans sans y observer les formalités
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requises, il peut aussi leur substituer de même s'il meurt avant sa puberté, Scius soit son hé-
pupillairenient : car la substitution étant-une' rider, lustit, liv. 2, tit. 16, et §. 4. Digeste,
suite du testament paternel, ce qui a lieu dans liv. 28 , tit. 6 , lois 7 et 8.
le principal peut aussi être observé dans l'ac- La substitution pupillaire diffère de la vuî-
cessoire. Cependant Bartole sur la loi a au Dig. gaire, premièrement en ce que la vulgaire se
liv, 28 , tit. 6, nombre 18, prétend que cela - fait par toute "sorte de testateurs à tout»
n'a lieu que quand les enfans sont substitués sorte d'héritiers ; au lieu que la pupillaire se
les uns aux autres ; parce que si le père leur fait seulement par les parens aux enfans en
avait substitué des étrangers, le défaut de so- puissance, en sorte que la ruère et l'aïeul ma-
lennités vicierait la substitution. leruel ne peuvent pas faire cette substitution.

Quatrièmement, que le fils soit institué ou Toutefois la mère peut faire à son fils une subs-
déshérité par le' testateur en son testament, titution pupillaire tacitement, laquelle , si on
autrement sa pretérition le rendrait nul, et en considère l'effet, n'est pas une substitution
par conséquent la substitution ; car il n'est pas pupillaire, comme : Titius mon Jils soit mon
requis pour faire valoir la substitution pupil- héritier lorsqu'il sera pubère ; et s'il n'est pas
laire , que celui à qui elle est faite soit institué, mon héritier , Séïus soit mon héritier. Cette
Et cinquièmement, que l'héritier institué par substitution est valable, et il semble que ce
le testateur se porte héritier, autrement le tes- soit une substitution pupillaire, parce qu'elle a
tament serait infirmé per destitutionem, et la lieu en cas que ce fils meure avant la puberté,
substitution serait pareillement nulle. Voyez Néanmoins la substitution pupillaire ne se fait
Institution d'héritier, page 483 du tome le"r. pas de même, et l'effet de ces deux substitutions

Il faut néanmoins excepter,lorsque l'héritier est différent : car par la substitution faite par
institué est héritier sien ; car l'héritier sien la mère, le substitué 11e succède pas à l'institué,
s'abstenant de la succession, il ne rend pas nulle niais seulement à la mère qui a fait la substitu-
la substitution, par la raison que celui qui s'abs- tion ; tandis qu'au contraire par la substitution
tient 11e cesse pas pour cela d'être héritier. Car vraiment pupillaire le substitué succède à l'ins-
l'héritier sien est héritier du défunt dès le mo- titué. C'est ainsi qu'il faut entendre la loi 53 au
ment de sa mort, puisque du vivant même de I^'g- b'v. 28, tit. 6.
son père, il est regardé comme maître de ses Secondement, le substitué vulgairement est
biens. C'est poûrquoi le jurisconsulte Ulpien héritier du testateur au cas qne l'institué man-
dans la loi 3o, $. 10 au Digeste, liv. 40, tit. que; mais le substitué au fils pupiliairement
5, dit que quelqu'un 11e peut être réputé mourir par le père , au cas que le fils soit héritier , de-
sans héritier, quand il laisse un héritier sien, vient héritier du lils en vertu de la substitution;
encore bien qu'il s'abstienne. Voyez aussi Dig. en sorte qu'il emporte par ce moyen la succes-
liv. 29 , tit. 2 , loi 41 ; et liv. 42, tit. 6', loi i3 sipn du père et du fils , parce que le fils étant
ou 28. —Ainsi les lois qui requièrent expres- institué héritier par son père, il la confond par
sèment l'adition d'hérédité , doivent être en- son adition avec ses biens, et par sa mort il la
tendues au cas de l'héritier étranger institué. transporte avec la sienne en la personne du subs-

II faut encore excepter, lorsque l'héritier titué. Instit. liv. a, tit, 16. Dig. liv. 28, tit.
institué succède au testateur ab intestat, étant 6, loi 4, . . ,
son plus proche parent, et ne se portant pas Troisièmement , dans la vulgaire il n y a
héritier en vertu du testament dans lequel il qu'une succession et un testament, et dans la
a été institué ; car en ce cas, quoique la subs- pupillaire il y a deux successions et deux testa-
titution dût être nulle, néanmoins elle est con- mens-; savoir la succession et le testament du
servée par le préteur. Digeste, liv. »8, tit.*6, père, et la succession et le testament du fils,
loi 2 , g. x. Instit. liv. 2, tit. 16, f. 2. Dig. liv. 28, tit. 6,

La substitution pupillaire se fait ainsi,quand lois 10 et 20; liv. 35, tit. a, loi 70; et liv. 42,
le testateur institue un étranger pour sou hé- tit. 5, loi 28.
ritier : Si Titius mon Jils meurt avant sa pu- La substitution pupillaire se divise en ex—
berté, Séïus soit son héritier.. Mais quand celui presse et en tacite. Celle-là se fait en termes ex-
à qui la substitution est faite est institué, elle se près au cas que le fils soit héritier du père ,
fait ainsi : Titius monJils soit mon héritier; et mais qu'il meure avant la puberté, si hères erit
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et intra anhum pubertat'em decesserit. Celle-ci
se fait tacitement, et elle est comprise sous la
vulgaire expresse, et par une interprétation de
la volonté du testateur, qui substituant à son
fils pour le cas vulgaire , s'il n'est pas héritier,
cst présumé lui substituer tacitement pour le
cas , s'il est héritier . mais qu'il meure avant la
puberté. Glose sur les mots ad exemplunr, g. r,
etproprio, $. a des Instit. liv. 2, tit. 16', Code,
liv. 6, tit. 26', loi 4; et Glose sur le mot omni-
modù au Code, liv. 6, tit. 26', loi 8.

La"substitution vulgaire se divise aussi en ex
presse et en tacite. La tacite est tacitement com
prise sous la pupillaire expresse; car si le testa
teur substitue ainsi pupillaircment, sihereserit
et intra'puhertaterri decesserit : si monjils est
mon héritier, et qu'il meure avant qu'il soit
pubère , Mœvius soit mon héritier. En ce cas si
le,fils du testateur décède avant que de s'être
porté héritier, la substitution vulgaire a lieu
par jme tacite interprétation de la volonté du
testateur, qui estprésumé, eu substituant à-son
fils en cas qu'il soit son héritier et qu'il meure
avant sa puberté, vouloir que la substitution"
ait lieu au cas que son fils meure avant que
d'être son héritier. Voyez la loi 4 au Digeste,
liv. 28, tit. 6, où le jurisconsulte Mo.dcstiiidit,
ut, cùm pater subsiituit Jilio impuberi in alte-
rum casum, in utrumqûe subslituissc intelliga-
tur. — Quelques jurisconsultes, dont l'autorité
n'est pas peu considérable, comme Lancelot,
"Viglius et Faber, prétendent au contraire que
la substitution pupillaire expresse ne contient
pas la vulgaire tacite , quoique la vulgaire ex
presse contienne tacitementja pupillaire; parce
qu'il n'y a aucune loi sur laquelle cette exten
sion soit fondée, et que la loi 4 au Digeste, ci-
dessus citée, doit s'entendre de la substitution
directe. Biais Ferrière observe avec raison

qu'une substitution pupillaire^ n'est pas moins
réputée expresse, quoique le terme de puberté
n'y soit pas exprimée, pourvu qu'elle soit con
çue en termes équipollens; comme si le testa
teur a dit: Je substitue Titius à monjils, au
cas qu'ildécède avantque d'avoir atteint l'âge de
pouvoir disposer de ses biens. Voyez Instit. liv.
2 , tit. 16, au commencement; et la Glose sur

lemot^a^/iVv/^oauDig. liv. 3o, loi 8r 7.
On peut substituer pupillairement, r«. aux

enfans impubères en puissance, institués héri
tiers, fils ou petits-fils, ou d'un degré plus éloi
gné, pourvu qu'ils soient dans le.premier, degré

SUE

de la puissance paternelle. Dig. liv. a3, tit. 6,
loi 4^, §. 2, la Glose jointe.

Le père adoptif peut substituer à-celui qu'il
a arrogé, parce qu'il l'a dans sa puissance; mais
cette substitution n'a d'effet que pour les biens
que celui qtii a été arrogé a'acquis de sou père
adoptif par le moyen de l'arrogation. La raison
en est, que les biens de celui qui est arrogé doi
vent être rendus, au cas qu'il meure dans l'âge
pupillaire, à ses plus proches; pour sûreté de
quoi celui qui adopte est obligé de donner cau
tion. Instit. liv. 1, tit. ri, p 3. Dig. liv. 28,
-tit. 6", loi 10, g. 6.

zo. Aux enfans déshérites, parce que le droit
de substituer pupillaircment dépend de la puis
sance paternelle, et non pas de l'institution; en
sorte que le pécule adventif du fils, ou celui qui
lui sera échu d'un autre côté que du paternel,
appartiendra au.substitué, au cas que la substi
tution ait lieu. Instit. liv. 2 , tit. 16, §. 4. Dig,.
liv, 28, t!t. 6., loi 1 , §. 2. — Mais 011 ne peut
pas charger d'un legs celui qu'on a déshérité.
La raison de la différence est, que le fils déshé
rité ne peut être obligé de payer aucune chose
pour 'l'accomplissement de la volonté du testa
teur , puisqu'il n'en tjre aucune utilité , non est
onerandus qui non est honoraius ; mais la subs
titution n'est pas une charge, puisqu'elle n'a son
effet qu'après la mort de celui à qui elle est faite.
Outre que c'est une espèce d'avantage pour lui
de recevoir un héritier de la disposition de son
père , n'en pouvant pas avoir un par la sienne.
Néanmoins il se présente ici une difficulté, qui
est de savoir si par le droit nouveau établi par la
Novel. n5, la substitution pupillaire peut sub
sister dans un testament par lequel un pupille
n'aurait pas été institué, d'autant que cette 3No-
volle veut que les enfans soient compris dans
l'institution, ou que s'ils sont déshérités leur
exhérédation soit l'ondée sur une juste cause.
Ferrière observe que nonobstant cette Novelle
la substitution ne laisse pas "de valoir, parce que
l'empereur a voulu qu'au cas que l'institution fût
aunullée, les legs et les autres dispositions fus
sent valables et conservées; et il dit qu'entre ces
dispositions la substitution pupillaire. y est com
prise, autrement l'empereur en aurait fait men
tion , comme on peut conjecturer par les ter
mes dont il se sert, siautem hœc observata non

J'uerint, nulluin exheredatis liberis preejudi—
ciu/n generari : sed quantum ad heredum insti-
iutiomm pertinet, testamento évacuaio adpa-
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rcntum lieréditaicm liheros lanquam ab intes- Enfin la substitution pupillaire se fait encore
iato ex œqua parie pervenire. C'est aussi l'opi- nommément, comme, monjils Titius soit mou
iiiou de Cujas, et'de Ricard en son traité des héritier ; et s'il meurt avant sa puberté, Caïus
substitutions, chap. 2, nombre 35. ,Soit mon héritier. Ou généralement en ces ter-

3°. Aux posthumes siens institués héritiers, mes ; que celui qui sera mon héritier, soit aussi
Dig. liy. 28, tit. 2, loi 14; hv. 28 , tit. 6, l'héritier de rrionjils s'il décède avant lapuberté.
loi 17. Et l'Authent. Non licet, au Code, liy. Instit. liy.. tit. 16,'g. 7. Dig. liy. 28, tit. 6,
6, tit. 28. loi 5, et loi 40, g. 3.

La substitution pupillaire se fait purement ou II faut observer ici d'après les difTérens effets
sous condition.^ Dig. liy. 28, tit. 6, loi 8.— delasubstitutionpupillaire, 1 °. queparlemoyen
Elle se fait ou à chaque enfant, ou à celui qui de la substitution, celui qui est substitué succède
meurt le dernier. A chaque enfuit, lorsque le au pupille comme son héritier, parce quele les-
testateur ne veut pas qu'aucun de ses etifàus tament pupillaire fait pa? le père a la même force
meure intestat, comme, par exemple , le pre- et le même effet que s'il avait été fait par le fils.
mier et le second soient mes héritiers ; si le pre- Instit. liv. 2, tit. 16, au commencement.
mier n'est pas mon héritier, ou q 11 il meure dans Et si le père substitue ainsi à ses deux enfans :
.l'âge pupillaire , Séïus soit mon héritier ; et si Si mes deux enfans meurent avant la puberté,
le second n'est pas mon héritier, Caïus soit mon Séïus soit mon héritier ;"en ce cas.il n'y a pas
héritier. Cette substitution se fait à celui des lieu à la substitution que ces deux enfans 11e
enfans qui décédera le dernier, pour conserver soient décédés. Digeste, liy. 28, tit. 6', lois
par ce moyen les successions des premiers mou- et 42. Code, liv. 6, tit. 26, loi 10. La raison
rans aux autres; en sorte que la substitution en est, que le testateur est présumé avoir voulu
n'a lieu qu'au cas que le dernier décède avant que., l'un succédât à l'autre pour conserver le
la puberté, et cette substitution fait qu'il sem- droit des successions légitimes entre ses enfans,
Lie que les héritiers soient substitués les uns aux avant que cette substitution pût avoir lieu. Ins-
autres, suivant la loi 34, g. 7 au Dig. liv. 32. titutes, liy. 2, tit. 16, g. 6.
"Voyez aussi Instit. liv. 2, tit. 16, g. 6 ; et 20. Que la substitution pupillaire expresse
Dig. liv. 28 , tit. 6, lois 25 , 34.et Zj. contient tacitement la vulgaire, comme il a été

La substition pupillaire se fait conjointement dit précédemment.
avec l'institution et la substitution vulgaire; 3o. Que la substitution pupillaire expresse
comme, mon jils soit mon héritier ; s'il n'est exclut entièrement la mère du pupille desasuc-
pas mou héritier, ou s'il est mon héritier, et cession ; en sorte qu'elle n'a pas même droit de
.qu'il meure avant sa puberté, Titius soit mon se plaindre et de demander sa légitime sur ses
héritier. La substitution ainsi faite est contenue biens. Voyez la loi 8, g. 5 au Dig. liy. 5 tit,
dans un seul testament qui dispose de deux spe- 3. — La raison en ést, que la mère ne peut pas
cessions, savoir de celle du père et de celle du accuser son fils d'avoir manqué à son égard con
cis. Instit. liv. 2, tit. 16, g. 2. Dig. liy. 28, tre les devoirs de la piété, puisqu'à proprement
tit. 6,loi 2, g. 4, et loi 20; liy. 35, tit. 2, loi parler ce n'est pas lui qui a teste, mais son père ;
70 -, et liv. 42, tit. 5, loi 28. lequel en passant sa femme, mère du pupille,

La substitution pupillaire se fait aussitïors de n'est pas censé agir contre son devoir,
l'institution et de la substitution vulgaire, dans Cette substitution cvxclut la mère non-seule*
la dernière partie du testament, cachetée et sé- ment des biens paternels de son fils, mais aussi
parée de la première qui contient l'institution; de ceux qui lui échéent du côté maternel, selon
et le testateur peut même défendre dans la pre- le sentiment des docteurs sur le g. 5 de la loi 10
mière que cette dernière soit ouverte tant que au Dig. liv. 28, tit. 6". — 3îais la substitution
son fils auquel la substitution est faite sera im- pupillaire tacite, comprime sous la vulgaire ex-
pubère; afin que ceux au profit desquels la subs- presse, n'exclut pas la mère, selon la Glose
:thulion est faite, n'en ayant point connaissance, „ sur la loi 9 au Code, liyl 6 , tit. 25 ; et la loi 8
ne conçoivent pas le dessein de dresser des em, auCode, liv. 6, tit. 26. La raison en est, qu'on
bûches à sa vie ; et dans ce cas 011 peut dire que n'interprète pas si telle était la volonté du tes
te sont deux lestamcns, savoir celui du père et tateur, que la substitution pupillaire fût taci-
celui du fils. Instit. liy. a, lit. 16, g. a et 3. tement comprise en la vulgaire expresse au pré-
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judice de la-mère. Cette opinion semble être
autorisée par la loi 9 au Code , ci-dessus citée,
ou. il est dit 3 (ju6 substuutiopupillaris uitclleetci
sub vulg<yipostAu/noJ'acta, non excludit ma-
trem. . .

ta substitution pupillaire finit de plusieurs
manières. *

10. Par la puberté de ceux auxquels elle est
faite, c'est-à-dire si les mâles ont passé leur
quatorzième année, et les filles leur douzième;

.parce qu'étant parvenus à un âge à pouvoir
faire un testament, etjt se pouvoir instituer des
héritiers, il n'est pas juste qu'ils soient obligés
de suivre la volonté d'un autre touchant la dis-,
position de leurs biens que la loi leur accorde.
Instit. liv. 2, tit. 16', $. 8. Dig. liv. 28, tit. 6,
lois 2, 7 et 2r. :—Néanmoins un père peut bien
substituer pupillairement à son fils, de manière
que la substitution finisse avant la puberté : par
exemple, si monfils meurt avant que d'être
parvenu à l'âge de dix ans, que Séïus soit mon.
héritier ; parce qu'il est libre à chacun de se
servir avec modération du pouvoir que la loi
lui donne ; et dans ce cas, eu supposant que le
fils décède avant que d'être parvenu à l'âge de
dix ans, la substitution vaudra. Mais il n'est pas
au pouvoir du père d'étendre la substitution
pupillaire au-delà de la puberté. Cependant si le
père le fait, cela ne la vicie pas , elle est seule
ment réduite à l'âge prescrit par la loi. La rai
son en est, que la mention.du tems ultérieur est
superflue, et qu'un acte ne peut être nul par les
clauses surabondantes que l'on y a insérées.
Dig. liv, 28, tit. 6, lois 14 et 21 ; et liv. 5o,
tit. 17, loi 94.—Toutefois un soldat peut subs
tituer à ses enfans au-delà de l'âge de puberté,
en sorte que la substitution ait lieu au cas que
celui à qui elle est faite meure avant sa vingt-
cinquième année : ce qui est un privilège spé
cialement accordé aux soldats. Code, liv. 6,
tit. 26 , loi 8.

La substitution vulgaire comprise tacitement
et sous-entendue en la pupillaire expresse, ne
finit pas'par la puberté ; parce qu'elle ne dé
pend pas de la pupillaire, mais de la disposi
tion de la loi : ainsi elle doit suivre la nature et

la condition de la vulgaire, laquelle ne finit
qu'au cas non aditœ hereditatis, que la succes
sion ne soit pas appréhendée. Eu sorte que tant
que l'héritier institué ne se portera pas héritier,
on peut espérer que cette substitution aura lieu,
afin que le testateur ne décède point intestat.
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Et au contraire la pupillaire sous-entendue en la
vulgaire expresse, ne s'éteint pas par I'adition
du pupille, mais par sa puberté; parce'que la
substitution tacile pupillaire suit la nature de la
substitution pupillaire, dont l'extinction n'est
causée que par la puberté de celui auquel elle est
faite. D'où il suit qu'on ne peut pas substituera
un étranger ou à un fils pubère, sous cette con
dition , que s'il est héritier , et s'il décède dans
un certain tems , un tel soit héritier. La raison

est, quant à l'étranger, qu'il n'est pas en la
puissance du testateur; et pour le fils pubère,
qu'il est en âge de faire un testament et d'insti
tuer un héritier; et que la faculté de faire un
testament étant de droit public, elle ne peut être
ôtée à personne par aucune convention ou auto
rité particulière. Instit. liv. 2, tit. 16", §. 9.
Dig. liv. 28, tit. 6, loi 4. — Toutefois on peut
substituer obliquement et indirectement à l'un
et à l'autre, c'est-à-dire par fidéicommis, en
cette manière : Titius soit mon héritier ; et je
le prie, s'il décède avant sa vingt-cinquième an
née , de restituer ma succession à Alœvius.
Voyez sur cette espèce les titres a3 auxlnstitu-'
tes , $. 11, et le tit. 24.

a». Par l'émancipation de celui à qui la subs
titution est faite; et enfin par toute autre ma
nière qui fait sortir le fils de la puissance pater
nelle , comriie s'il s'est donné en adoption non
exlraneœpersonœ ; parce que la puissance pater
nelle n'est pas seulement requise, pour rendre
valable cette substitution, au tems que le testa
ment est fait, mais aussi au tems de la mort du
testateur. Dig. liv. 28, tit. 6, îoi 41.

3°. Lorsque le testament est infirmé, soit
par un testament postérieur fait solennellement,
soit par un changement d'état du testateur, ou
autrement. Mais la possession des biens accor
dée par le préteur contre le testament, n'éteint
pas la substitution, vu qu'elle n'est pas préjudi
ciable au pupille; parce que par ce moyen le
testament n'est pas annullé de plein droit. De
même la plainte d'inofficiosité n'infirmant pas le
testament entièrement, mais seulement quant à
l'institution, les autres chefs qu'il contient étant
valables, il s'ensuit qu'en ce cas la substitution
pupillaire subsiste. Dig. liv. 28 , tit. 6, loi 34,

a, et loi 35. Voyez aussi sur cette espèce le
mot Inofficiosilé, page 472 du tome Ier.

40. Lorsque le testament est infirmé par des
titution; parce que c'est comme s'il n'y avait
point d'institution ; sans laquelle il ne peut y
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avoir de testament. Il faut excepter la substitu
tion faite par un soldat, laquelle subsiste quoi
que l'hérédité ne soit pas appréhendée. La rai
son en est, qu'un, soldat peut faire un testament
pour son iils , qu<f%u'il n'en fasse pas pour lui.
Dig. liv. 28, tit. 6, loi 2, §. 1, et loi 10, g. 4 ;
et liv. 29, tit. 1, loi 41, §. 5. —Mais si l'héri
tier institué se porte héritier ai intestat, la
substitution pupillaire subsiste ; comme il est
dit à la fin du $. t de la loi 2 au Dig. liv. 28 ,
tit. 6.

5°. Si la substitution est bornée à un cer

tain tenis, et qu'il soit écoulé : par exemple,
si le père dit, Titius monJils soit mon héritier ;
et s'il décède dans cinq ans , que Mœvius soit
mon héritier, Dig. liv. a8, tit. 6", lois ai et 23.

6°. Si le substitué meurt avant celui à qui
il est substitué ; en sorte qu'il ne transfère au
cun droit en la personne de son héritier, parce
qu'il n'en a aucun avant que la substitution ait
lieu. Dig. liv. 28, tit. 6, loi 10 5 liv. 29, tit.
2, loi 81 ; et liv. 41, tit. r, loi 41.

7°. Si le pupille décède avant son père; parce
que le testament du fils fait par le père, ne peut
pas valoir du vivant du père, d'autant que le
fils mourant du vivant de son père, il meurt
fils de famille et en puissance : ce qui est un
obstacle et un empêchement à la validité de ce
testament et de la substitution qui y est faite;
en sorte qu'il n'y a pas lieu à cette substitution,
même à l'égard des biens appartenais au fiïs
ex pecuîio adçentitio. Dig. liv. 28 , tit. 6 , loi
28. — Cependant si celui qui est substitué au
premier degré meurt avant le substitué au se
cond , le droit de ce second substitué n'est pas
éteint pour cela; parce que le substitué au subs-
tifué est présumé substitué à l'institué. Iristit.
liv. 2, tit. 16, S- 8, A moins qu'il 11e s'agisse
de deux successsious ; comme dans l'espèce de
la loi 47 au Dig. liv. 28 , tit. 6, où il s'agit du
testament du fils et de la fille : la fille avait été"

exbérédée par son père, et substituée à son frère,
auquel Tilius était substitué. Car dans ce cas
Titius ue peut pas avoir la succession du frère
impubère , si sa sœur décède avant lui ; parce
qu'elle n'a pas pu lui transférer une successiou
qui n'était pas encore à elle au tenis de sa mort.

Substitution exemplaire. Cette substitution
a été introduite par Justinien à l'exemple de la
pupillaire : c'est pourquoi elle est appelée quasi
pupillaris et exemplaris. Instit. liy. 2,} tit. 16,
§. 1. Dig. liv. tit. 6, loi 43,
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I.a substitution exemplaire se fait par les pa-
rens à leurs enfans sans aucune distinction de

degré , de sexe et d'âge , lorsque la faiblesse dfe
l'esprit ou les maladies du corps les empêchent
de pouvoir régler leurs dernières volontés, et
de déclarer celui qu'ils veulent favoriser de leurs
successions; tels-que sont les prodigues, ceux
qui sont dépourvus d'entendement ou d'intelli
gence, et les muets. Dig. liv. 28, tit. 6, loi 40.
Code, liv. 6, tit. 26, loi 9. — Auparavant
Justinien, cette substitution ne pouvait se faire
sans une permission spéciale du prince ; mais
cet empereur, par son ordonnance contenue en
la loi 9 au Code, liv. 6 , tit. 26', a permis aux
pareils de substituer à leurs enfans furieux et
privés du bon sens, sans en avoir obtenu l'au
torité.

Les prodigues semblent être compris dans
cette ordonnance, vu qu'à l'égard de la dispo
sition et administration de leurs biens, ils sont

comparés aux furieux. Dig. liv. 26, tit. 5, loi
12, $. 2, à la fin. — Mais pour les muets, cette
loi n'en faisant aucune mention, il faut dire que
le droit ancien subsiste à leur égard, et qu'on ne
peut leur«substituersaus la permission du prince ;
parce que Jes lois ou les ordonnances qui sont
faites pour déroger au droit ancien, ne doivent
pas être étendues hors de leurs cas. Dig. liy. 28,
tit. 6, loi 43.

Cette substitution se fait par les ascendans
sans distinction de sexe; en sorte néanmoins

que la substitution faite par celni qui avait la
puissance paternelle, est préférée à toute autre :
ainsi la substitution du père rend celle de la
mère inutile, ou empêche que la mère puisse
substituer utilement par cette substitution. C'est
l'opinion des docteurs sur la loi 9 au Code, ci-
dessus citée.

Les secondes noces du père ou de la mèra
n'empêchent pas qu'ils ne puissent substituer
exemplairement à leurs enfans, vu que cette
substitution 11e leur est pas désavantageuse; ou
tre qu'il est permis au père de substituer à soa
fils déshérité, et de le pourvoir de tuteur. Tou
tefois Bartole sur la loi 43 au Dig. liv. 28 , tv*
6, et Jason , nombre 26, soutiennent at'-011-
traire que la mère passant à de second'" noces,
ne peut pas faire cette substitution.

Pour rendre cette substitution'3'. )'e! faût
premièrement, que celui ,'a > fasse un
testament pour lui, qu'il .destitue un héritier,
et que cet héritier appr-n£n^e sa successiou} et
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enfin qu'elle soit laite à celui q»i lie doit pas re
tomber en la puissance d'un autte par la mort,
de celui qui la fa»1 » comme il a été clit précé
demment à rc-gard de la pupillaire. .

Secondement, que les enfans du substitué,
s'il y'en a, lui soient substitués, eu ses frères ou
sœurs, ou quelques-uns liberis dejicientibus ; et
au cas que le substitué 11'ait ni enfans, ni frères
ni sœurs, la substitution peut être faîte au profit
de celui qu'il plaira au testateur. Code, liv. 6,
tit. 26, loi 9. — La loi 9 ci-dessus permet au
testateur de substituerau substitué tous les en-

fans d'icelui, ou quelques-uns seulement. Toute
fois quelques docteurs prétendent que le testa
teur est obligé , par raison d'humanité , de les
substituer tous ; et c'est en quoi diffère cette
substitution d'avec la pupiilaire, par laquelle le
père peut substituer à son fils qui il lui plait, à
l'exclusion des frères et sœurs du substitué. Dig.
liv. 28, tit. 6, loi 40. Code, liv. 6, tit. 26",
loi 9.

La mère peut , comme nous l'avons dit dans
la substitution pupiilaire, être passée dans le
testament du père qui contient cètte substitu
tion. . *

La substitution exemplaire finit et s'éteint,
i «. lorsque le testament du testateur est infirmé ;
2°, s'il naît des enfans à celui à qui la substitu
tion est faite : ce.qui est vrai, quoiqu'ils meu
rent peu de tems après; et 5». si la cause de cette
substitution cesse, "c'est-à-dire si celui auquel
elle est faite revient en son bon sens. Instit. liv.

2, tit. 16, S- !• Digeste, liv. 28, tit. 6, loi43.
Cocje, liv. 6 , tit. 26', loi 9 ; et liv. 6 /tit. 29 ,
loi 2. — Ferrière dit que s'il retombe dans la
ilémence ,'on doit conclurfe que la substitution
étant une fois éteinte , elle ne peut revivre par
ce moyen ; et que si le substitué a fait un testa
ment pendant ses intervalles lucides, il doit être
exécuté sans avoir aucun égard à la substitution. '
Voyez aussi Dig. liv. 28, tit. 6, loi 43 ; et
Code, liv. 6 , tit. 26', loi 9.

Le fils faible d'esprit à qui cette substitution
faite , est obligé de restituer après sa mort

toui^e qUe son père lui a laissé, sans exception
de sa Itqh'me , laquelle, quoiqu'elle soit due à
celui qui substitué, ne l'est pas néanmoins
lorsqu'il est t., démence, comme il est remar
qué par la GIOj» sur ja j0j ^ au Q0de, liv. 6,
tit. 26.

Substitution. récipr^uet Celte substitution
est celle par laquelle pnsieuf3 institués sont
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substitués îes uns aux autres ; c'est pourquoi elle
est ainsi appelée : par exemple, Titius, Mœvius
et Caïns soient mes héritiers, et qu'ils soient
substitués les uns aux autres. Dig. liv. 28, tit.
5, loi Zj, §. t.

Cette substitution n'est pas différente des deux
autres espèces qui viennent d'être expliquées
précédemment; ainsi elle n'en constitue pas une
troisième, elle se fait de la même manière et

produit des effets semblables, elle n'a que cela
dé particulier, qu'elle se fait en faveur des hé
ritiers institués: en sorte que, quand le juriscon
sulte Modestin, en parlant de la substitution ré
ciproque , la qualifie d'une troisième espèce de
substitution, il s'est énoncé improprement : car
la différence d'une espèce consiste dans sa subs
tance et dans son effet. Dig. liv. 28, tit. G, loi
4, S^-

Cette substitution comprend tacitement le cas
de la vulgaire, ainsi que celui de la pupiilaire
et même de l'exemplaire , si la qualité des per
sonnes le permet. Dig. liv. 28, tit. 6', loi 4,
S- a-

L'effet ne cette substitution est, que les par
ties exprimées dans l'institution, sont censées
être répétées dans la substitution , comme il a

. été dit précédemment ; à moins qu'on ne recon
naisse que la volonté du testateur y ait été con
traire. Instit. liv. 2, tit. 10, $. 2. Dig. liv. 28,
tit. 6 , loi xo. Code, liv. 6', tit. 26 , loi 4.

Substitution compendicuse. Cette substitu
tion, qui n'est pas une espèce différente de la
vulgaire et de la pupiilaire, est celle qui, par la
brièveté du discours, comprend différentes es
pèces de substitutions, c'est-à-dire la vulgaire,
la pupiilaire, et même l'exemplaire : par,exem
ple, Titius soit héritier de monfils, eh quelque
tems qii il décède. Voyez la Glose sur la loi 15
au Dig. liv. 28, tit. 6 ; et sur la loi 8 au Code,
Ihr. 6, tit. 26". —La vulgaire a lieu au cas que le
fils ne se porte pas héritier; ou la pupiilaire, au
cas qu'il meure après avoir appréhendé l'héx*é-
dité avant que d'avoir atteint la puberté. Ellô
comprend aussi l'exemplair*, si celui auquel elle -
est faite est privé de son bon sens, et continué à
rester dans cette maladie d'esprit jusqu'à la
mort, à quelque âge que ce soit. Ainsi cette
substitution prend la qualité de l'espèce dont
l'échéance se présente, et ne retient aucune
chose des autres. Code, liv. 6, tit. 26, loi 8.

Toutefois cette substitution finit par la pu
berté de celui auquel elle est^ faite ; si ce n'est au

cas
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eas que l'exemplaire ait lieu : en sorte qu'elle ne tit. 2, 'loi-37 ; liv. 4.3, lit. 20, îor 1, g, 415 et
se convertit pas après la puberté en la substitu- liv. 5o , tit. 17, loi 5y.
tion fidéicommissaire, comme quelques-uns le Çcux qui succèdent à un défunt à titre d'hé-
prétendeut; parce que l'empereur ordonne que ritiers, peuvent alléguer en leur faveur l'igno-
la substitution qui se fait après la puberté, se ranee où ils sont que ce qu'on leur demande soit
fasse perdisobliquis. Voyelle g. 9 aux Institut, véritablement du par le défunt. Dig. liv. 5o ,
liv. 2, tit. 16} et la loi 14 au Dig. liv. 28, tit. tit. 17 , lois 19 et,42. Voyez aussi Dig. liv. 19,
6, où le jurisconsulte Pomponius dit que si la tit. 1 j loi ai, §. 1 ; liv. 41, tit. 10, loi 5,^. 1 j
substitution pupiliaire embrasse un tems plus et liv. 45 tit. 1, lois 49 et 77.
étendu que celui de la puberté, elle finira tou- Un héritier çn acceptant la succession , est
jours par la puberté. Ce qui toutefois a lieu par censé avoir succédé au défunt du jour de sa
privilège militaire à. l'égard d'un»substitution mort. Dig. liv. 3g , tit; 2, loi 54 5 liv. 43, tit.
laite par un soldat. Code, liy. 6, tit. 26, loi 8. 5 , loi 28 , J. 4. Voyez Succession.

De ce que la substitution compendieuse com- Successeur. Celui qui succède à quelqu'uu à
prend expressément toutes les autres, quoiqu'en titre d'héritier. Succcssor. Il n'est'pas juste
termes généraux ( car ce termequandocumque d'exercer contre un .successeur des droits que
dans lequel elle est exprimée renferme divers l'on 11e peut exercer que contre celui à qui il
tems, et par conséquent plusieurs espèces de succède, et ce qui a pu lui être nuisible ne doit
substitutions), il s'ensuit qu'elle exclut la mère pas préjudicier à l'autre. Par exemple, dit le
de la légitime à prendre sur les biens de son fils, jurisconsulte Ulpicn, celui qui tient de mon au-
Car en effet on ne peut pas dire que telle subs- teur l'usage d'un chemin par violence , clandes-
titution soit plutôt vulgaire que pupiliaire, étant tinité ou à titre de précaire , peut être légitime-
conçue indéfiniment : ce qui est prouvé par la ment empêché par moi de continuer cet usage;
loi 45 au Dig. liv. 38, tit. 6, et par la loi 8 au par la raison qu'il est censé avoir vis-à-vis de
6ode, liv. 6, tit. 26. moi un titre aussi vicieux que celui qu'il avait

Voyez la loi du 20 août 179a, portant qu'il vis-à-vis de mon auteur. Dig. liv. 18 , tit. 1,
n'est plus permis de substituer; celles des 25 oc- loi 76, §. i ; liv. 29, tit. 2 , loi Zj -, liv. 43 ,
tobre et 14 novembre suivant qui abolissent les tit. 19., loi3, $. a; et liv. 5o, tit. 17, loi i56,
substitutions qui existaient alors; les articles $.2.
896', 897 et 898 du Code Napoléon, et les arti- Successifs ; Droits successifs. Droits qu'on
cles 1048 etsuivans du même Code. a à «ne succession. Voyez Hérédité, page 576

Subtilité du droit. En latin Subtiiïtas juris. du tome 1er.
Ceux qui s'écartent de l'équité pour suivre les Succession. Hérédité. Hereditas ; succession
subtilités du droit, commettent des erreurs per- Toute succession est civile 011 prétorienne. La
nicieuses. Digeste, liv. 45, tit. 1, loi 91. Aussi succession civile est appelée hérédité , et se dé-
l'empereur Constant, dans la loi 8 au Code, liv. fère par testament, ou ab intestat. La succession
3,' tit. 1, dit que le juge doit, dans les juge- prétorienne est dite possession de biens. Pour
mens, avoir plus d'égard à l'équité qu'aux sub- procéder avec ordre sur une matière aussi im-r
tilités du droit. portante, nous commencerons par traiter des

La trop grande subtilité des termes doit être successions ab intestat selon l'ancien droit et
réprouvée. Code, liv. 4, tit. ri, loi unique. selon le droit nouveau.

Succéder. Hériter de quelqu'un par droit de Successions ab intestat. Par l'ancien droit,
parenté. Succedere. Celui qui succède an droit c'est-à-dire par la loi des douze tables, il u'jr
ou à la propriété d'autrui a les mêmes actions et avait que deux ordres d'héritiers légitimes. Le
exceptions qu'avait son auteur. Voyez Dig. liv. premier était celui des héritiers siens , c'est-à-
a, tit. i3, loi 9, g. i ; et liv. 5o, tit. 17, loi dire des descendais qui avaient été en la puis-
*7^ , 1 , et loi 177. sance du défunt au tems de son décès, et qui se

Un héritier succède à tous les droits du dé- trouvaient au plus prQche degré de sa famille au
font, et non pas à la propriété de quelques effets tems que sa successiou était déférée ab intestat.
en particulier ; car les obligations contractées Instit. liv. 3 , tit. r, %. 2 et 7.
par le défunt, ou acquises à son profit, passent Pour être héritier sien, il fallait donc, sui-
âl'héritier. Dig. liy. 18, tit. i,loi47}liv. 29, vaut la loi de» douze tables, 10, être du uou*«
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bre des enfans du défunt, c'est-à-dire des des-
cendans en ligne directe, et avoir été en si'puis-
sauce au teins"die sa mort ; 2°. être au premier
degré dans sa famille au teins que sa succession
était dél<i'"(;e ab intestat : d'où il suit que les en-
fans d'un fils décédé qui concouraient avec leur
oncle, n'étaient héritiers siens à leur aïeul'que
par droit de représentation. Instit. liv. 5, tit. i,
g. 6". — Ii y avait des eufans qui n'étaient pas
héritiers siens par la loi des douze tables'1,-nïais
qui depuis ont été mis au nombre de cés sortes
d'héritiers, les uns par le droit prétorien5,'lèé
autres par les constitutions des empereurs1. Ainsi
le préteur appela par son édit les enfans éman
cipés à la succession de leur père ; et cassant l'euF
émancipation, il les égala à ceux qui avaient
toujours demeuré dans sa famille, et cela per
bonorum possessioncm iindc liberi; à condition
qu'ils rapporteraient tout ce qu'ils auraient ac
quis du vivant du père depuis leur émancipa
tion , afin que les biens du père et les leurs ré
duits en une masse, fussent partagés également
entre tous les enfans du défunt. Ilistit. livî 3 ,
tit. i, JJ. 9. Dig. liv. 07 , tit. 4, loi 6 i r et
suiv. ; liv. 57 ,Hit. 6',,loi 1; liv. 38; tit.Sfloi
4 ; et liv. 33, lit. 16, loi 11.'

Les constitutions (les empereurs mirent au
nombre des héritiers siens les enfans des filles

décédées ; à condition toutefois que quand ils
concourraient avec les agnats , ils seraient obli
gés de leur abandonner la quatrième partie des
biens de la succession , et quand ils se trouve
raient en concours des héritiers siens , ils pren
draient un tiers moins qu'eux. Voyez la loi 4 au
Code Théodos. tit. de legit. heredib. Mais l'em
pereur Juslinien par le g. 16. aux Instit. liv; 3,
lit. 1, et par la loi 12 au Code , liv. 6, tit. 55 ,
a'corrigé cet article, et a voulu que la portion
de Ces descendans ne souffrît aucune diminution

par rapport aux agnats du défunt.
Le second ordre des héritiers légitimes , sui

vant la loi des douze tables, était c^lui des
agnats , que cette loi appelait à la succession aii
défaut d'héritiers siens. Instit. liv. 3, tit. 2. —
Par agnats, 011 entend les collatéraux qui des
cendent des mâles , et qui sont de la même fa
mille; comme les frères consanguins, les oncles,
lesgrands-;Oncles paternels et leurs enfans, et au
tres ascendins par mâles , qui n'étaient point
sortis de la famille par aucun changement d'é
tat. Ainsi , lorsque quelqu'un était décédé sans
avoir laissé d'héritiers siens ; la loi des douze ta-
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bles appelait à la succession ses agnats , non pas
tous ensemble, mais séparément, Selon la pré
rogative du degré de parenté; en un mot, ée
n'était qu'au plus proche qu'a.ppartenaïtce droit,
ét cela sans: distinction de sexe: de sorte pre
mièrement que le plus proche agnat répudiant
l'hérédité, son droit ne passait pas au suivant,
mais l'hérédité était dévolue àu'fisc; et en se

cond lieu , qu'il n'y avait point entre les agnats
de droit.de représèhtatidn , et que lés plus pro
ches excluaient toùjouts les plus éloignés. La
moyenne jùrisprudenceretranchà quelque chose
de la disposition de la loi des douie tables, car
elle ôta ce droit de succession aux femmes, ex
cepté les sœlirs; et leur préféra les mâles , quoi
que plus éloignés. Voyez Vinniussur le §. 3 aux
Instit. liv; 3, lit. 2. — Comme la loi desdôuzé
tables n'appélait à la succession légitime que le
plus 'prochè.'agnat, si un homme était décédé
sans en laisser aucuh , ou si le plus proche avait
répudié l'hérédité , la succession appartenait au
fisc. Mais le préteur modérâ la rigueur de la loi
des douze tables ; et au défaut d'agnats, ou au cas
qiie le plus proche eut répudié l'hérédité, il vou
lut que tous ceux qui auraient quelques liaisons
du sang avec lé défunt , soit qu'ils-lui fussent
agnats ou cognats, fussent appelés à la succes
sion , selon la prox imité du degré, et cela per bo
norum possessionem unde cognati. V03'ez Inst.
liv. 3, tit. 5 , §. 5 ; et Dig. liv. 38, tit. (î. —^En
fin, pour exclure le,fisc, le préleur régla, qu'au
cas qu'une personne mariée vint à décéder ab
intestat, sans laisser aucuns collatéraux pater
nels ni maternels, l'autre conjoint survivant se
rait préféré au fisc, et cela per bonorum posses
sionem unde vir et uxor. Voyez Dig. liv. 38,
tit. 11; et Code, liv. 6", tit. 18.

Suivant la définition que nous avons donnée
des agnats, il s'ensuit, i°. que le père n'était
point agnat de son fils émancipé. Mais Justinien
a corrigé en cèla l'ancien drerf , et a voulu quë
les ascendans fussent toujours appelés à la suc
cession et à la tutelle légitime de leurs descend
dans qu'ils auraient mis hors de leur puissance.
Code, liv. 8, tit.'49, loi 6. — 20. Que la inère-
ne pouvait pas être du nombre des agnats de son
fils, ni le fils au nombre des agnats de sa mère;
mais le préteur les appelait réciproquement à la
succession l'un de l'autre. Cependant par le'sé-
natus-consulte Trébellien, qui fut tait sousAn-
tonin le Débonnaire, la succession des fils et des
filles fut déférée à la mère qui aurait eu un cer-
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tain nombre d'enfansj en sorte que par ce se- Justinicn, considérant que le nom d'enfans
îiatus-consulte lainèrefut mise au nombre des -était un.nom naturel et commun à tous les dés
ignais de son fils, et étant au premier degré, cendans, les appelle tous à la succession de leurs
fut préférée à tous les autres aguats, au défaut ascendans, sans aucune distinction, pourvu qu'ils
de certaines personnes, qui lui étaient préférées soient légitimes. Ils y sont donc appelés , sans
par ce sénatus-çonsulte ; savoir, -i®. .les héri- distinguer premièrement l'état et la-condition
tiers siens de la personne décédée ; 2°. le père du défunt, s'il est mort père de famille ou fils
du fils ou de la fille déçédée ; 3«. le frère con- de famille,; ca,r , quoique le défunt fût au jour
sanguin de la personne décédée, et à l'ëganl.de de son décès en la puissance de son père > néan-
la sœur consanguine , elle était conjointement moins ses en fans fils ou filles, ou petits-fils ou
acîmise avec la mère. Ensuite, par le sénàtus- petites-filles , ou autres descendans, lui succè-
corisulte Orphitien , qui fut fait sous Marc- dent, à l'exclusion de leur aïeul, ou antre as-
Aurèle, la succession légitime de la mère fut cendant en la puissance duquel le défunt était
déférée à ses fils et à ses filles, de manière qu'ils au jour de son décès, excepté dans les choses
étaient les uns et les autres préférés à tous les que les enfans acquièrent à leur père par droit
agnats de leur mère , sans excepter les irères de puissance paternelle ; car l'empereur veut
consanguins. Comme ces sénatus-consultes lie que l'usufriiit qui est accordé au père dans cer-
eonsidérèrent que les droits du sang et de lana- tains biens appartenans aux enfans qu'il a dans
ture , ils eurent lieu à l'égard même des enfans sa puissance , lui soit conservé. Secondement,
nés hors du mariage. Voyez-les sous le mot Se- sans aueune.différence de l'état et de la qualité
natus- consulte. V oyez aussi .les" titres i, a, des enfans, soit qu'ils aient'été en la puissance
3, 4 et 5 aux Iustit. liv. 3. du défunt au jour.de son décès, ou qu'ils n'y

Succession des descendons, 1,'empereur Jus- aient pas été, et sans aucune distinction des mâles
tinien d'ans sa Nov. 118, abrogeant en partie le ou des femelles , des ainés et despuînés, et par
droit ancien pour lessuccesfronsaè intestat conséquent sans aucun droit d'ainesse, Troisiè-
blit de nouvelles règles sur ce sujet, et confirme meineu't, sans aucune distinction si les enfans
celles de l'aucien droit qu'il a conservées, tant descendent des mâles ou des femelles, et cela
à l'égard des successions des descendais et des sans que les parts des descendans par les filles
ascendans, que de celle des collatéraux, ce qu'il souffrent aucune diminution. Quatrièmement,
exécute dans les trois premiers chapitres de cette sans considérer la prérogative du degré, attendu
Novelle ; et, dans les deux suivaus, il abroge que le droit de représentation a lieu en ligne
entièrement la différence que l'ancien droit avait directe à l'infini.
établie entre l'agnation et la cogitation. Le sens du premier chapitre de cette Novelle

Cette Novelle fait trois degrés de succession ainsi rendu , il faut observer, pour faire connai-
légitime. Le premier est celui des enfans ou des tre~en quoi cette constitution a réformé l'an-
desceudans; le second est celui des ascendans; cienne jurisprudence touchant la succession des
le troisième et le dernier est celui des collaté-, descendans, que par la loi des douze tables lea
ral!X. ' e descendans des, filles ne prenaient aucune part

Les enfans devant toujours être préférés à dans la succession de leurs ascendans maternels,
tous les autres parens du défunt, ascendans ou par la raison que cette loi ne déférait la succès-
collatéraux , l'empereur commence par la suc-t sion que par droit de suite, ou en vertu du droit
cession des descendans, puisqu'elle exclut toutes d'agnation, Or les enfans descendans des filles
les autres. En effet, outre l'amour des pères et n'avaient ni l'un ni l'autre, et par conséquent
mères envers leurs enfans, le désir commun de ils ne pouvaient point succéder. Voyez Instit,
conserver leur mémoire, et de survivre en quel- liv.3,tit. i, S- 15. Mais par la constitution des
que façon à eux-mêmgs par une suite continuelle empereurs Valentinien, Théodose et Arcadius,
de descendans, la nature elle-même, que nous contenue en la loi y au Code, liv. 5, tit. 55 ,
devons regarder comme une loi souveraine et les enfans descendans des filles ont été admis à
inviolable, affecte tous les biens des pères et la succession de leur aïeul avec leurs oncles et
mères à leurs enfans. Natura veluti incita lex tantes, en prenant dans la succession un tiers
liberis bona parenium addicit. JDig. liv. 4^ > moins que leur mère n'aurait* pris si elle eût
tit 20 loi 7 vécu. Et lorsque le défuntavait laissé des petits-

' ' 7a*
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enfans et autres descendans par filles, et des pa- présentation aux petits-enfans et aux enfans ries
ïens collatéraux par ligne masculine, l'ordon- petits-enfans ; mais cette opinion est mal fon-
Hance, des mêmes empereurs n'en admettait pas dée , vu qu'outre que la constitution de l'enta
davantage pour cela les agnats du défunt à sa pereur se doit étendre à tous les descendans, y
succession ; mais elle obligeait tous ces descen- ayant parité de raison , c'est qu'après avoir
dans à laisser aux agnats avec lesquels ils côn- parlé des petits-enfans et de leurs enfans, il
couraient, la quatrième partie des biens de la ajoute et alias deinceps personas ; en sorte qu'il
succession , suivaut la loi 4 au Code Tlréodos., ne peut y avoir de difficulté que la représenta
tif de îcgit. heredib. Ce que l'empereur Justi- tion n'ait lieu à l'infini entre tous les enfans et
Jiien abrogea par sa constitution au Code, liv. descendaus en ligne directe. Voyez Représen*
6, fit. 55, loi 12 , voulant que les descendaus iation.
succédassent à leur aiculou aïeule , ou autre as- Dans la troisième, les descendans succèdent
cendant, à l'exclusion des agnats. l'.t depuis, aux ascendans sans différence de sexe , coot'or—
par cette nouvelle constitution , il a entièrement ménient à la loi des douze tables eu ce point,
ôté çt abrogé la différence qu'il y avait entre le que l'empereur avait déjà confirmée par la loi
droit d'agnation et de cognatiou, déférant la 14311 Code,liv. 6, tit. 58. Ou prétend quec'é-
succession des ascendans à leurs descendans, sans tait la loi Voconia, suivant Paul, liv. 4 de ses
aucune différence de degré et de sexe. C'est Sentences, tit. 8, g. 3, qui avait introduit cette
pourquoi l'Authent. In ,mccessione, qui est ti- différence entre les mâles et les filles touchant
rée du chap. 1 delaNovelle r 115 ci-dessus, a les successions : ce que l'empereur Justinien
été insérée à propos après la loi 12 au Code , abroge par cette constitution, tant pour les suc-
liv. 6, lit. 55.—(Jette Authent. contient quatre cessions directes que pour les collatérales,
par!ies. Dans la première, les descendans sont Dans la quatrième, les enfans succèdent éga-
j>référés à tous autres , parce que la raison na- lement, soit qu'ils ^gient en la puissance de leur
tnretle, qui est une loi tacite, destine aux en- père, ou qu'ils soient émancipés, vu que par
fans l'hérédité de leurs ascendans, en les appel- le droit ancien les enfans perdaient le droit d'a-
lant à leur succession de même qu'à une dette, gnation par l'émancipation , et qu'ils étaient
Dig. liv. 48, tit. 20,. loi 7. Voyez aussi Dig. réputés étrangers ; eii sorte qu'ils étaient exclus
liv. 38, tit, 1, loi 5o , §. 2 ; et Code, liv. de la succession de celui en la puissance duquel
tit. 58 , loi i3 , 2. ils étaient. Voyez Instit. liv. 3, tit. 2 et 3, au

Dans la seconde, les descendans succèdent in commencement. Le préteur, pour modérer la
stirpes, lorsqu'ils sont dans le second ouautre rigueur de cette jurisprudence, accorda la pos-
degré inférieur, quoiqu'ils soient tous dans le session des biens aux enfans émancipés, Biais
même degré. Ainsi les petits-enfans succèdent l'empereur Justinien, par cétte nouvelle cous-
par souches et par représentation de leur père ; titution, leur a donné le droit de succéder, sans
en sorte que fous les enfans d'un fils ou d'une que, pour parvenir aux biens de leurs ascen—
fille , ne prennent tous ensemble que la même dans, ils eussent besoin du secours du préteur,
portion que leur père ou leur mère aurait prise Succession des ascendans. Le chap. 2 de la
s'il avait vécu. La raison en est, que les suc- Novel. 118, qui traite de la succession des as-
cessions ne se partagent par tètes et non par sou- cendans, peut se diviser en deux articles. Le pre-
ches, qu'entre ceux qui y viennent proprio suo mier expose le cas où les pères et mères ott au-
jure'f et non entre ceux qui n'y viennent que très ascendans, succèdent seuls à leurs enfans.
jure aliéna et perreprœsentationem. Instit. liv. . Le second explique comment se partage la suc-
3, tit. r, §. 6. cession de celui qui meurt sans enfans, et qui

La représentation a lieu à l'infini entre les laisse des ascendans et des frères et sœurs joints
descendans, selon la commune opinion. Néan- -des deux côtés, • ;
moins quelques-ims estiment au contraire, que Pour ce qui regarde le premier article, l'em-
la représentation ne s'étend pas au-delà dès en- pereur ordonne quesi quelqu'un décède sans en
fans des petits-enfans, et ils fondent leur opi- fans, et laisse ses père et mère,ou autres ascen
sion sur le §. 6' aux Institut, liv. 3, tit. i , où dans, tant paternels que maternels, ces ascen-
l'empereur ne parlant que de nepotibus et pra- dans soient appelés à la succession déplorable
nepotibus, semble borner et restreindre la re- de leurs enfans, pour soulager la douleur qu'ils
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teçoîvent de leur-mort, prématurée. Alors ils
excluent tous les collatéraux du défunt, à l'ex
ception de ses frères et sœurs joints des deux cô
tés, quand même les collatéraux seraient pareus
au défunt dans un degré plus proche que les asi
cendans. En effet la succession des descendans
est due aux ascendans, en reconnaissance de la

vie qu'ils leur ont donnée, et de la peine qu'ils
ont prise pour leur éducation : Luctuosa libe-
rorum hereditasparentibus debeiur, sinon ex
voto naturœ, saltem pietatis intuitu. Voyez
Dig. liv. tit. 6, loi 7; et Code, liv. 6, tifc,
*9, loi 11.

Lorsque les ascendans succèdent seuls, c'est-
à-dire sans frères et sœurs qui soient parens au
défunt des detix côtés, ils succèdent de la ma
nière qui suit : 1 les ascendans du côté pater
nel succèdent conjointement avec les ascendans
du côté maternel ; si c'est le père et la mère qui -
succèdent à leur fils ou à leur fille, lé père et la
mère lui succèdent par portions égales: en quoi
il a été parcelle Novelle dérogé au sénatus-con-
sulteTrébellien, qui dans ce cas préférait le père
à la mère.

20. S'il n'y a que le père on la mère du dé
funt, et qu'il y ait uu ascendant plus, éloigné de
l'autre côté, il n'y a que le père ou la mère qui
succède; parce que l'empereur Justinien a vou
lu dans le second chapitre de cette Novelle 118,
que la représentation n'eût point lieu en ligne
directe ascendante, quoiqu'elle eût lieu à l'infini
en ligne directe descendante. La raison de la dif
férence est, que les lois, de concert avec la na
ture, subrogent les enfans au lieu et place de leurs
père et mère. Or ce n'est poiut l'ordre de la na
ture, que les ascendans viennent à la succession
de leurs descendans, au contraire ce n'est que
turbato morlalUatis ordine. C'est pourquoi Ja
faveur de la représentation ne se rencontrant
point en ce cas, où il s'agit de succéder A une
personne à laquelle, suivant l'ordre de la nature,
on ne devait pas succéder, il n'y a que celui des
ascendans qui est le plus procheen degré quisoit
admis à la succession ; et ceux qui sont dans un
degré plus éloigné 11e sont point mis et subrogés
au lieu et place de celui qui est prédécédé.

3°. Lorsqu'au défaut des père et mère il y a
plusieurs ascendans du côté paternel et maternel
en pareil degré, la succession n'est pas toujours
partagée entre eux par portions égales, mais on
considère les différentes branches ; et comme le
père et la mère partagent également entr'eiu. la
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succession de leur enfant décédé, de même on
en donne une moitié aoxascendans du côté pa
ternel, et l'autre aux ascendans du côté mater
nel, s;oit qu'ils soientde chaque côté-en nombre
égal ou nou. Ainsi, lorsque du côté paternel il
n'y a que l'aïeul, et qu'il y a en même tems du
côté maternel un aïeul ou une aïeule, l'aïeul pa
ternel a autant à lui senl que les deux autres en
semble. ,

De ce que la succession des descendans se par
tage ainsi entre les ascendans -, il s'ensuit que
dans cette espèce de succession l'oit ne distingue
point entre les biens paternels et maternels, et
que la règle palerna paierais, materna maler-
nis n'a point lieu en cette succession -, et que si
l'enfant décédé laisse pour ses héritiers son aïeul
paternel et son aïeul maternel, et qu'il n'ait qué
des biens à lui échus "par la succession de sou
père, ou qui lui auraient été donnés par lui,
l'aïeul maternel en prendra néanmoins la moi
tié ; c'est la commune opiniou des docteurs, par
la raison que quand la loi ne distingue poiut,
nous ne-devons peint y apporter de distinction.
Les termes de cette constitution sont conçus gé
néralement et sans distinction : Medietatemverà

relk/uam à maire ascendantes, quantoscumque
eos imeniri contigerit, et ex œquo inter eos Ae—
reditas dividitur. Or la succession comprend
tous les biens de quelque genre, nature et qua
lité qu'ils soient ; et puisque cette constitution
n'excepte" point les biens qui viennent d'une li
gne, il ne les faut point excepter : car si on ad
mettait cette exception, ii ne serait pas vrai que
le plus proche des ascendans exclurait les des
cendans ; puisque dans les biens d'une ligne,
ceux qui seraient de cette ligne, quoique plus
éloignés, seraient préférés aux plus proches.
Enfin on ne considère pas en ce second ordre
de succession, non plus qu'au premier, la diffé
rence du sexe.

Pour ce qui est du second article du châp, 2
de cette Novelle 118, l'empereur ordonne, que
lorsque les ascendans concourent avec les frères
et sœurs germains", c'est-à-dire qui sont joints
des deux côtés, ils succèdent avec eux par télés î
en sorte que la succession est alors divisée en
autant de portions qu'il y a de personnes qui
succèdent : auquel cas*le père n'a point l'usu
fruit de la portion qui échet à ses enfans, qui
sont frères et sœurs du défunt, et qu'il a en sa
puissance. La raison en est, qu'il doit lui suffire
dé prendre en pleine propriété uqe portion
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la succession du défunt, laquelle est égale à celle cum asccnâilibhs.ïnycniunturfretires aut sora-
de chacun de ses ônfans. res ex utrisque parenti-bus conjuncti dèftmcto,

De ce qui vient d'être dit, il s'ensuit premiè- cum proximisgradu ascendcntibus vocabuntur.
rement, que suivantee chapitre 2 de la Novcl. D'où il suit au contraire,que les frères et sœurs
11S, il n'y a que les frères et sœurs joints des qui ne sont joints que d'un côté ne sont point
deux côtés qui succèdent avec les ascendans les appelés à la succession conjointement avec les
plus proches ; exceptis, dit Justinien, solisfra- ascendans les plus proches en degré.
tribus ex utroque parente conjunctis. Or l'ex- En quatrième lieu , que suivant le chap. 3
ception confirme la règle; et c'est un avantage ci-dessus de la Novelle 118, les neveux joints
que l'empereur a voulu accorder aux frères et des deux côtés, dont le père est décédé, ne vien-
sœurs joints des deux côtés,, parce que duo vin- nent point à la succession du défunt avec les
cula fortiora sunt unico. Ainsi il n'y a pas ascendans, quand bien même il y aurait des
lieu d'étendre cette disposition aux frères et frères germains. Mais cela a depuis été changé
sœurs qui 11e sont joints que d'un côté. En quoi parlaNovel. 137, chap. 1, qui veut que quautl
Justinien a changé le droit ancien ; car aupara- il y a des frères germains, les neveux joints des
vaut les frères etsœurs consanguins succédaient deux côtés, dont le père est décédé , viennent
conjointement avec leur père et mère à leur à la succession du défunt avec les frères et les
frère décédé^. ascendans. Cependant ils n'y viennent que par

En second lieu , que quand il n'y a point de la représentation de leur père , et par consé-
père ni mère du défunt, les frères et sœurs quent ils partagent par souches et non par tètes;
•joints des deux côtés n'excluent point les aïeuls en sorte qu'ils ne prennent, en quelque nombre
et aïeules, ni à leur défaut les autres ascendans, qu'ils soient, que la part et portion que leur
C'est la disposition expresse de cette Novelle, père aurait prise s'il avait vécu. Et c'est un cas
en ces termes : Si verà cum ascendcntibus iiwc- où les neveux ont, par le moyen de leur oncle,
niunturfratres aut sororcs exulrisqùe paren- ce qu'ils 11e pourraient avoir de leur chef. Au
tibus conjuncti. defuncto , cum proximis gradu, reste, il n'y a jamais de rapport à faire en la
ascendcntibus vocabuntur. Or, par ceux qui succession des ascendans , soit qu'ils succèdent
sont les plus proches en degré, 011 entend ceux seuls , soit qu'ils succèdent avec les frères et
d'entre l'es ascendans qui sont les plus proches, sœurs du défunt. C'est de ce chapitre qu'a été
soit qu'ils soient père et mère, soit qu'ils soient tirée l'Authentique Defuncto sine liberis , au
aïeul ou aïeule ; et en l'un et l'autre cas , les Code, liv. 6, tit. 56 , laquelle est conforme au
frères et sœurs, joints Succèdent par têtes : en chapitre d'où elle a été tirée.
sorte que chaque frère prend une part dans la Succession des collatéraux. L'empereur dans
moitié de la succession , et les.ascendaus pren- ]e chapitre 3 de la Novelle 118 règle la succes-
nent le surplus, et le divisent entre eux en deux sion collatérale, et il ordonue : ro. que si le
parts, l'une pour les paternels, et l'autre pour défunt n'a laissé ni enfans et descendais en li-
les maternels. Par exemple,s'il y a'trois frères, gne directe nés en légitime mariage, ni ascen-
un aïeul et une aïeule du côté paternel, et un dans, sa succession appartienne à ses frères et
aïeul seul du côté maternel, chaque frère aura sœurs joints du côté paternel et maternel, à.
un sixième, l'aïeul et l'aïeule paternels un sir l'exclusion des frères et sœurs joints d'un côté
xième et demi à partager entr'eux, et l'aïeul seulement. Voyez, touchant la prérogative du.
maternel aura autant à lui seul que les deux au- double lien , la Novelle .84 ; et Doubla lien -,
très. Voyez Maynard sur cette espèce , liv. 6'. page 147 du tome Ier.

En troisième lieu, que les ascendans au se- 2°, Que si le défunt n'a laisse pour proches.
cond ou autre degré plus éloigné , excluent les pareils que des frères et sœurs joints d'un côté
irères et sœurs joints d'un côté seulement. La seulement, ils soient admis à sa succession à
raison en est, que les ascendans qui se trouvent l'exclusion de tous les autres parens collatéraux.
Jes plus proches en degré succèdent conjointe- 3°. Que les neveux joints du côté paternel et
nient avec les frères et sœurs qui sont joints des maternel succèdent avec leurs oncles et tantes
,deux côtés, et que par conséquent ils excluent aussi joints des deux côtés ; mais les neveux suc-
•ceux qui ne sont joints que d'un côté ; ce qui est cèdent par souches , et par représentation de
conforme aux termes de ce chapitre : Si verà leur père ou de leur mère, en sorte que les en-
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fans d?un frère ou d'une sœur ne prennent tous ires paréos plus proches sont admis à la succès-
ensemble que la même portion que leur père sion sans avoir égard au; sexe ; et s'ils sont plu-
ou leur mère aurait prise. Cette représentation sieurs dans le degré le plus proche, ils partagent
fait que. les neveux joints des deux côtés sont la succession par têtes, et non par souches ou
préférés eu la succession de leur oncle ou de #par représentation. — De Ce chapitre 3ci-dessus
leur tante, et en excluent les itères et sœurs du ont été tirées-trois Authentiques. La première
défunt joints d'un côté seulement, de même que est l'Authentique Cessante sueccssione , au
leur père ou leur mère aurait fait. Comme au Code, liv. 6, tit. 58 , q-ui peut se diviser en
contraire le frère du défunt joint des deux c(>tes quatre parties. Dans la première , les frères du
exclut les enfans d'un frère ou d'une sœur joint défunt joints des deux eôtés se trou vant sans as-,
d'un côté seulement. Ce droit de représenta- cèndans, sont préférés à tous autres collatéraux,
iion en collatérale est accordé seulement aux et ils.suecèdent tous également'sans distinction
enfaus des-frères et des sœurs, et non à d'autres de biens paternels ou maternels, parce que leur.
coilatéraux ; en quoi l'empereur a corrigé le condition- est égale , et qu'ils ont;tous les mêmes
droit des Institutes, liy. 3, lit. a, £. 4> par le* -avantages. Sous lè nom d.e frères sont comprises
quel les neveux étaient exclus de la succession les sœurs, comme il arrive souvent dans le droit,
de leur oncle ou de leur tante par leur oncle ou Voyez Dig. liv. a, tit. 14, loi 5-5 ; etliv"; 32,
leur tante , le droit de représentation n'ayant loi y.3, 3.
pas lieu en collatérale. Dans la seconde partielles neveux succèdent:

Le droit de représentation n'est accordé dans avec leurs oncles à leurs tantes par représenta-
ce chapitre qu'aux enfaus des frères et des tion. Ils y succèdent aussi par représentation,
sœurs, et il ne leur est même accordé que quand , lorsqu'ils concourent avec leursoncles ou tantes,
les neveux concourent avec leur oncle ou leur et avec les plus proches aseenclans du défunt: ce
tante en la succession de leur oncle ou de leur qui est tiré de la Noveile-rsy, chapitre 1, par
tante , et non lorsque les neveux sont seuls hé- laquelle l'empereur a voulu, en dérogeant au
ritiers de leur oncle ou de leur tante. Quand les ehap, 3 de celte Novelle 118, que les neveux
enfans des frères concourent avec leur oncle ou succédassent à leur oncle par représentation
leur tante, et quelqu'un des ascendaivs , ils ne avec leurs oncles et tantes , et les plus proches
sont point admis à la succession, quoiqu'ils ascendans du dclun't.
soient joints des deux côtés ; parce que Penipc- : Dans la troisième partie, les neveux sont pré-
reur ne leur accorde le droit de succéder par férçs aux oncles et.tantes du défunt, par les rai-
représentation , que lorsqu'ils concourent avec sons rapportées précédemment.
leur oncle ou leur tante, et non lorsqu'il se . Dans la quatrième, les différences que le droit
trouve quelqu'ascendant, par lequel ils sont ancien avait établies pour la diversité du sexe et
exclus : ce qui néanmoins a été depuis réformé pour l'émancipation, sont abrogées par ce cha-
par la Novelle 127, chap. 1, _ pitre. Par la loi des douze tables , les sœurs qui

40. Les neveux joints des deux côtés excluent avaient le droit d'agnaiion étaient admises à la
les fiïères el sœurs qui ne sont joints que d'un succession avec leurs frères agnats; dans lasuite
côté. elles succédèrent, non par droit d'agnaiion,

5°. Les neveux jointsdesdeux côtésexcluent mais par droit de consanguinité. Voyez le g. 3
lesoncles et les tantes du défunt, quoiqu'ils soient aux lnstit, liv. 3, lit. 2. Depuis, l'empereur
aussi joints des deux côtés : ce qui ne semble pas Justinien rétablissant en" ce point la disposition
juste, vu que les oncles et tantes et les neveux de la loi des douze tables, les admit à la succes-
sont au troisième degré 5 et puisqu'ils sont dans siou de leur frère par droit d'agnatiou , et non
lin même degré, il paraît juste qu'ils succèdent par droit de consanguinité ; et par le chap. 3 de
conjointement. Mais la raisdn delà constitution cette constitution, c'est-à-dire de la JNovelle
est, parce queJiluJralruniJinguntur hoc casu 118, il a abrogé et ôté toutes les différences
esse sccundi gradûs, ut patruos excludant, et qu'il y avait entre î'agnation et la cognation.
que la succession est plutôt due aux descendans A l'égard des émancipés , il faut observer
qu'aux ascendans. que, par la loi des douze labiés, ils étaient* ex-

Ço. Que si le défunt n'a laissé ni frères , ni dus des successions, parce .que cette loi n'ad-
sœurs, ui neveux, ni oncles, ni tantes, les au- mettait que deux ordres d'héritiers, savoir le»
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héritiers siens et les agnats. Or, par l'émanci- et les femefîes. Voyez ïnstit. liv. 3, lit. 2 et 3.
paiion, le droit d'agnation était éteint, et par Cette jurisprudence fut depuis changée ; les
ce moyen lès émaneipésne succédaient point à mâles étaient admis à la succession des agnats,
leurs parens, étant considérés comme étran- et entre les femmes, il n'y avait que les sœurs
gers. Mais depuis, par la constitution de l'em- qui succédaient par droit de consanguinité : ce
pereur Anastase, ils furent admis à la succès- qui avait été introduit pour la conservation des
sion de leur frère, lorsque, par une clause de familles. Insiit. liv. 3, tit. 2, §. 3. Dig. liy.
l'émancipation, il leur était accordé qu'ils pour- 38, tit. 11>, loi t, J. 10 et 11 *, liv. 5o, tit. 16,
raient succéder, mais avec quelque diminution lois 195 et 196. Code, liv. 6, tit. 58, loi 3. ;
de leur portion. Ensuite l'empereur Justinien Voyez les art. 2g et suivaas du Code Napo-
ordohna qu'ils succéderaient également avec léon ; les art. no, i3o et suivans, 35o et sui-
leurs autres frères non émancipés : ce qu'il éten- vans, 451 et svii vans, et 53g. Voyez encore le
dit aux enfans des frères et des sœurs. Voyez tit. ier. du liv. 3 du même Code.
Instit. liv. 3, tit. 5 , §. 1 ; Code, liv. 6, tit. 58, Succession testamentaire. La succession tes-
loi 1 r, et loi i5, §. 1 et 3. tamentaire est celle qui est déférée par testa-

La Seconde Authentique est Postjratres au- inent; et cette succession 11e peut avoir lieu ,
terri, au Code, liv. 6 , tit. 58 , dans laquelle il qu'autant qu'elle est laissée dans uu testament
est traité de la succession des frères et des ne- fait avec les conditions, et solennités requises,
veux joints d'un côté seulement. Cette Authen- Voyez Dig. liv. 5, tit, 3; Code, liv. 3, tit. 3i ;
tique peut se diviser en trois parties. Dans la et les mots Acquisition dune succession ; Adi-
première, on voit que les frères joints d'un côté lion d'hérédité ; Hérédité ; Héritier ; Partage,
seulement; et leurs enfans, succèdent au cas que et Testament.
le défunt n'ait point laissé de frères et sœurs Celui qui a la faculté d'accepter une succès-
joints des deux côtés , et qiae les enfans des frè- sion eu entier ne peut point morceler-son accep-
res et sœurs décédés succèdent avec leurs oncles talion, et ne l'accepter qu'en partie. Dig. liv.
et tantes par représentation et par souches. Dans 29 , fit. 2 , loi t. — Dè même, lorsqu'un héri-
Ja deuxième partie, les neveux joints d'un côté lier est institué damuu testament pour plusieurs
seulement, succèdent à l'exclusion des oncles du portions de la succession, il 11e peut pas accep-
défunt joints d'un côté seulement. Et dans la ter quelques-unes de ces portions et renoncer
troisième la différence du sexe et de l'agnatioa aux autres. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 2.
a été abrogée , ainsi qu'il a été dit ci-devant. Celui qui est interdit peut accepter une suc-

La troisième Authentique est Post fratres cession à laquelle il est appelé par testament.
Ji-atrumque, au Code, liv. 6, tit. 58. L'auteur Dig. liv. 29, tit. 2, loi 5, $. 1.
des AMhfcntiques ayant fait voir dans les Au- C'est une règle dans toute succession, que
thentiques précédentes comment les successions celui qui succède à quelqu'un qui a accepté la
se.défèrent aux frères et aux neveux, explique succession d'un autre, est lui-même héritier de
dans celle-ci de quelle manière elles sont déférées de cet autre ; en sorte qu'il ne peut renoncer â
aux parens collatéraux ; et pour cet effet il donne une succession pour s'en tenir à celle à laquelle
trois règles. La première, que ceux qui sont les il esi appelé directement. Dig. liv. 29 , tit. a,
plus prothes parens en degré de la personne du loi 7 , §. 2.
défunt, lui succèdent à l'exclusion de tous les Tant qu'une succession peut être acquise en
autres. La seconde règle est, que ceux qui sont vertu d'un testament, elle n'est jamais déférée
en pareil degré succèdent par tètes et non par ab intestat. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 3g ; et liv.
souches. Et la troisième est, que la différence de 5o , tit. 17, loi 89.
l'aguation et de la çognation qui.était établie par Toutes les fois que quelqu'un a deux Pitres
le droit ancien, a été ôtée par l'empereur. D'à- pour réclamer une succession qui lui est déférée,
près la loi des douze tables , les parens collatéraux il peut abandonner celui qui survient en dernier

fiar mâles excluaient ceux qui ne l'étaient que par lieu, et se servir de l'ancien. Dig. liv. 5o, tit.fs femmes ; et les femmes qui avaient le droit 17, loi 91. — C'est dans cette espèce que le-jù-
d'agnaiion succédaient également avec les mâles risconsulte Ulpien dit, que si l'héritier -qui est
qui avaient le même droit, en sorte qu'il n'y institué est le même que celui à qui fa succession
fcvait en ce cas aucune différence entre les mâles est due ab intestat, et qu'il renonce comme ins

titué,
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iitué, il ne sera pas admis à la môme succession
comme héritier légitime; mais que s'il renonce
comme héritier légitime, que si même il sait
qu'il est institué héritier, il est censé avoir re
noncé à cette succession sous les deux rapports
sous lesquels elle pouvait lui appartenir ; que
s'il ignore qu'il est institué héritier, sa renon
ciation ne lui nuira à aucun égard, ni quant à
la succession testamentaire, parce qu'il n'y a
pas renoncé ; ni quant à la légitime, parce
qu'elle ne lui était,pas encore déférée lors de sa
renonciation. Dig. liy, 29, tit. 2, loi 17, £. 1,
et loi 77 ; liv. 38, tit. 7, loi 2 ; et liv. 38 , tit,
9, loi 1, g. 1.

On est censé avoir renoncé au titre d'héritier

quand on a souffert qu'un autre s'emparât de la
succession. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 88; et liv.
•5'o, tit. *17 , loi 6.

La loi 11e permet pas qu'une succession soit
laissée par une simple convention. Ainsi uu
pacte mutuel fait entre deux personnes , par le
quel il a été convenu que la succession du pre
mier décédé appartiendrait au survivant, est
nul. Voyez Pacte.

Sous le terme de succession est comprise aussi
la succession prétorienne. Dig. liv. 37, tit. 11,
]oÎ2; liv. 5o,tit. 16, loi i38. Code, liv. 6,
tit. 11.

Ceux qui viennent à la succession par le droit
prétorien, sont considérés en toutes choses
comme ies héritiers quiy sont appelés par le
droit civil.- Dig. liv. 29, tit. 2, loi z5, §• 7;
liv. 35 , fît. 1, loi 29, §. 2 ; liv. 37, tit. 1, loi
2 ; et liv. bo, tit. 17, loi 1 (7.

La renonciation à la succession future d'un

homme vivant est nulle. Voyez Renonciation.
Voyez sur les successions testamentaires le

tit. 2 , liv. 3 du Code Napoléon.
Succession des affranchis. Autrefois il était

permis à un affranchi de passer sous silence son
patron dans son testament ; parce que la loi des
douze tables n'appelait le patron à la succession
de l'affranchi, que quand celui-ci décédait ab
intestat et sans laisser d'héritier sien. Mais s'il

laissait un héritier sien, quoiqu'il décédât in
testat, son patron n'avait aucun droit dans sa
succession. Il n'y avait aucun sujet de plainte
quand l'affranchi laissait quelque héritier sien
qui fût du nombre de ses enfans naturels ; mais
s'il n'avait laissé qu'un fils adoplif, il aurait
été évidemment injuste que le patron ne pût
rien avoir dans sa succession. C'est poarquoi
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dans la suite le préteur a corrigé ce qu'il pou
vait y avoir d'injuste dans cette jurispru
dence : car, suivant le droit prétorien, quand
un affranchi faisait son testament, il était obligé
à le faire de manière qu'il laissât la moitié de
ses biens à son patron ; et s'il ne lui laissait rien,
ou s'il lui laissait moins que la moitié de ses
biens, le patron obtenait du préteur la succes
sion prétorienne infirmative du testament pour
moitié. Si un affranchi mourait intestat, lais
sant seulement pour héritier sien uu fils adop-
tif, le patron avait également contre cet héri
tier sien la succession prétorienne pour moitié.
Voyez Instit. liv. 3 , tit. 8 , 1 et suivans ;
Dig. lrv. 38 , tit. a, lois 17, a3 et suiv. ; liv.
38 , tit. 7, loi 2, §. 1 ; et liv. 38 , tit. 16,
101 3.

SuccessionJidéicommissaire. QuSnd un père
charge son fils de restituer sa succession à quel
qu'un , ce fidéicommis ne peut avoir lieu qu'au
cas que ce fils décède sans enfans, suivant la loi
102 au Dig. liv. 35, tit. 1; et la loi 3o au Code,
liv, 6", tit, 43; parce.qu'il n'est pas croyable
que le testateur eût chargé son fils de rendre sa
succession à d'autres s'il avait cru que son fils
laissât des eufans après sa mort. Code, liv. 6f
tit. 25 , loi 6. Voyez sur cette espèce, Instit.
liv. a , tit. 23 , en entier ; Fidéicommis et Fi-
déicommissaire, pages 246 et 249 du tome Ier.

Succession prétorienne. La succession préto
rienne est dite possession de biens. Voyez au
mot Possession. '

Succession des soldats. Un soldat condamné

à mort pour délit militaire fait passer sa succes
sion ab intestat à ses héritiers légitimes, à l'ex
clusion du fisc, jusqu'au cinquième degré ; et
On peut, eu vertu de son testament, demander
la possession des biens confirmative du testa
ment , suivant l'ordonnance de l'empereur
Adrien. Le même privilège était aussi accordé
aux vétérans qui avaient obtenu leur congé
avec honneur. Dig. liv. 38 , tit. ra, lois r et a.

Suffrage. Voix qu'on donne en matière d'é
lection. Suffragium. Pendant l'état populaire t
les magistrats étaient élus par le peuple, et pour
rendre leurs élections sincères , sans fraude et

hors de soupçon, on défendit expressément les
brigues. On fit plusieurs lois qui défendaient
de briguer les suffrages du peuple, afin que les
charges fussent déférées à ceux qui les méri
taient. Mais toutes ces lois u'ayant pu empêcher
la brigue des charges, Auguste fit la loi unique

79
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au Dig. lîV. 48, tit. 14, par laquelle il défendit Tîiéodose en la loi unique au Code, liv. 4,
expressément de briguer les charges et'd'à- tit. 3, donna action pour exiger-ce qui avait
clieter à prix d'argent les suffrages du peuple, été promis pour l'impétratîon des offices. Mais
sous peine de cent étrus d'or et d'être noté d'in- Honorius , successeur de Théodose , défendit
fauiie. Malgré toutes ces lois la vénalité des suf- généralement les suffrages pour tous les offices,
frages était devenue publique à Rome, ainsi Voyez la loi 1 au Code ïhéodosien, titre de
que nous l'apprenons de Suétone in Julio. Ce Ambitu. L'empereur Justinien ayant inséré la
qui donna lieu à Tibère d'ôter au peuple le droit constitution de Théodose en son Code, liv. 4,
des élections et des suffrages ( parce qu'il en ar- ' tit. 3, avait permis de donner de l'argent à ses
rivait, de grands iiiconvénicns et de grandes con- favoris pour l'obtention des offices ; mais il a
testations et séditions), et de se réserver à lui abrogé cette constitution par la Novelle 8,
seul la {acuité de conférer les charges. Les autres cliup. 1.
empereurs suivirent son exemple; et c'est ce II n'est permis d'agir au nom d'une ville ou
qui f.iit dire au jurisconsulte Modestin , dans la d'une curie , qu'autant qu'on a reçu cette per»
loi unique au Dig. liv. 48 , fit. 14, que la loi mission de la loi, ou le suffrage des deux tiGrs
Julia n'a plus lieu aujourd'hui à Rome , parce au moins de l'ordre. Voyez Dig. liv. 3, tit. 4,
que ia création des magistrats appartient à la " lois, 3 , 4, 5 et 6.
vigilance du prince, et non à la faveur du peu- Voyez les constitutions de l'Empire et les
pie. . réglemens sur les assemblées de canton, etc.

Les empereurs s'étant rendus maîtres des of- Suicide. Celui qui se donnç la mort, qui
fices, et "s'étant attribué le droit de les donner se tue lui-même. Qui sibi mortem consciscil,
à ceux qu'il leur plaisait, il arriva un désordre U11 innocent ne peut être poursuivi pour le fait
qui n'était pas moins grand que le précédent d'un suicide volontaire. Code, liv. 9, tit. »,
qu'ils avaient voulu empêcher ; car les courti- loi 12,
sans et les favoris des empereurs vendaient ou- Les biens de ceux qui, par la crainte des sup-
vertement leurs suffrages et leur^a^comnianda- plices qu'ils ont mérités par leurs crimes, se
lions auprès du prince. Ainsi dansée .tems-là les sont détruits eux-mêmes, appartiennent au fisc,
chargés étaient vénales quoique le prix n'en- Mais pour que cela ait lie-u, il faut que l'accusé
tràt point dans les coffres de l'empereur. Alexan- se soit tué pour un crime qui devait emporter
dre Sévère s'en plaint dans La m pri de, en ces la confiscation des biens, et qu'il se soit tué par
termes : Necesse est ut qui émit vendat ; at ego crainte de la condamnai ion et des supplices : car
nô)i patiar rnercatores potcstalum, qttos si pa- s'il y avait été poussé par ennui de la vie , ou
tiur , punire non possum. Erubesco enim pu- par quelque désespoir , ses biens passeraient à «
jiire eum qui émit et vendit. Le même Lainpridc ses héritiers ; à moins que ce ne fût-pour crime
dans Commode dit, Provinciœ o/nnes rendun- de lèse majesté, lequel emporte toujours la con-
tur , omnia Cicander pecuri'â venditabat. Or fiscafion des biens. Dig. liv. 48, tit. ai, loi 3.
ce Cléaiulyr était le favori de l'empereur Com- Code, liv. 9 , tit. 5o , lois 1 et a.
mode. Ce qui était donné, aux favoris du prince Nos lois actuelles 11e prononcent aucune
pour obtenir des charges , était appelé sufi'ra* peine contre le suicide.
giurn. Néanmoins, comme c'était par ce moyen Superficie. En latin Superficies. Celui qui a
établir la vénalité des charges, laquelle se trou- un droit de superficie sur le sol d'atitrui peut se
Tait dangereuse à l'état et au public,-l'empereur maintenir dans ce droit par une action civile'."'
Constantin défendit expressément de donner Car s'il a pris celte superficie à louage , il a l'ac-
aucutic chose pour l'impétration des charges et tion du contrat de louage contre. le maître da
offices, sons des amendes cènsidérables. Voyez sol ; s'il l'a achetée, il a contre-lui l'action de
celle loi au ("ode Théodos. tit. de Munerib. et l'achat ; et si c'est le maître lui-même qui le
Honor. ; et Cod-e, liv. ra, lit. 33, loi unique, trouble dans sa jouissance, il le fera condamner
Mais Jplien l'Apostat défendit qu'il y eût au- par ces actions en ses dommages et intérêts. Dig.
cime action pour la répétition de ce qui aurait liv. 43, tit. 18, loi r-, §. 1. —Le mot de super«
été donné pour ce sujet : ainsi c'était tacitement ficies, dont il est parlé dans l'édit du préteur ,
rétablir ce qui avait été défendu par Constan- signifie quidquid solo inœdificatum est, tout
tin. ce qui est bâti sur le sol ; et celui superficie-



SUR,

rius se prend pour celui qui a bàli sur le fonds
d'autrui qu'il a pris à louage, ou pour toujours,
ou pour plusieurs années, moyennant une cer
taine pension annuelle. Voyez Dig. liy, 43, tit.
18, lois 1 et 2.

. Supplément du juste prix. En latin Supplé
mentum fustipretiï. Voyez Rescision.

Supplice. Punition corporelle ordonnée par
la justice. Supplicium. Il arrive quelquefois
que les supplices de quelques malfaiteurs sont
aggravés, lorsque, pour réprimer l'audace
d'un trop grand nombre de scélérats, il faut un
exemple. Dig. liy. 48, tit. 19, loi 16% $. 10.
Voyez Peine.

Supplier. Prier avec soumission. Supplicare.
Tous les hommes-libres peuvent supplier le
prince de quelque grâce ; les esclaves même
peuvent le foire, mais seulement dans un cas,
savoir quand il s'agit de venger la mort de leurs
maîtres. Code, liy. 1, tit. 19 , .lois 1 et 6.

Supplique. Requête qu'on présente pour de
mander quelque grâce. Supplicatio. Voyez Re
quête. 1

Nous ne devons pas demander au prince ce
que les lois nous accordent ; c'est pourquoi
nous 11e pouvons le supplier que pour les choses-
que nous ne pouvons pas obtenir du juge. No-
veile 17 , chap. 3.

Supposer un enfants; vouloir le faire passer
pour l'euiant de ceux dont il n'est pas né. Par-
tum supponere ou subjicere. Les femmes qui
supposent des enfans sont coupables du crime
de faux. Dig. liv. 48, tit. 10, loi r, loi ig,
$. 1 , et loi 3o, g. 1. Code, liv. 9, tit. 22, loi
10. Voyez aussi Cujas au liv. 4, chap. 14 de'
ses Observations.

Supposition de part. Crime de celui qui sup
pose un enfant. Partûs subjectio on suppositia.
La supposition de part est un crime très-énorme
et de Irès-grande conséquence, qu'il est de l'in
térêt public de réprimer , afin de conserver
l'honneur des ordres et des familles. Dig. liv.
25 , tit. 4 , loi 1 , g. iS 5 et liv. 48 , tit. 10 , loi
3o, g, i.'Code, liv. 9, tit. 22, lois 1 et 10.
Voyez Part, enfant.

Surnom, En latin Cognomen. Voyez Nom.
Sûreté. Prendre ses sûretés. En latin Sibi

aavere. La caution suffisante est la sûreté qui
se donne entre les parties pour l'intérêt qu'elles
peuvent avoir dans quelque affaire, ou par
l'intervention d'un tiers qui s'oblige pour l'une
desdites parties, ou par la tradition de gages
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mobiliers qui se fait eiitr'elles.#ïnslif; liv. 4,
tit. 17, g. 2. Code, liv. 8, tit. 41 » loi 2. Voyez
Caution, page 67; "et Fidéjusseur, page 2.S1
du tome Ier.

Sursis. Délai. Bilatio. Voyez Délai, page-
111 du tome Ier.

Surtaux. Taux qui excède ce qui doit être-
imposé. Superindictum. Ainsi 011 entend par ca
terme latin un surcroît de tailles. Lorsque la-
quantité des tailles n'était pas suffisante , eu;
égard à la nécessité publique, on faisait en ca
cas une nouvelle imposition, appelée surtaux,
par l'autorité seulement du prince. Code, liv.
10, lit. x8, loi unique.

Susceptores. C'est ainsi qu'on appelait ceux
qui rece vaient les tributs et les impositions dans
les provinces. Voyez le lit. 70 au Code, liv. 10.

Suspect; tuteur suspect. Voyez Tuteur.
Suspens. Ce qui est en suspens. Eu latin

Çuodpendet. Ce qui est en suspens est considéré
cojpme n'existant pas. Dig. liv. 5o , tit. 17,
loi 169, g. r. Voyez sur cette espèce Iusti-
tutes, liv; 1, tit. ta , g. 5 ; Dig. liv. 5, tit. r,
loi 35 ; liv. 7 , tit. i , loi a, g. 5, et loi 25, g'. 1;
liv. 13, tit. 1 , loi 9 ; liv. 14, tit. 6, loi 1, g. 1;
liv. 2i , tit. f, loi 43 ; liv. 24, fit. r, loi 20; liv.
28, tit.'2 , loi 9 , g. 2 ; liv. 28, tit. 5 ,ioi S9 ,
g. 6 ; liv. 3i, loi 36, g. 4 ; liv. 35 , lit. 2, loi
53 ; liv. 38., tit. 7 , loi 2 , g. 3 ; liv. 41 , tit. 1,
loi- 43, g. 2 ; et liv. 45, lit. r, loi 116, à la
fin.

Sycomore. Sorte d'arbre à larges feuilles,
s#iblables à celles de la vigne. Sycornorus. Ce
lui qui coupe clandestinement je sycomore est
puni extraordinairement, et selon sa condition;
parce que ces arbres,. qui croissent en Egypte,
servent à l'assemblage des digues du Niî. Dig.
liv. 47 , tit. 11 , loi 10.

Syndic. Celui qui a la charge des affaires
d'une communauté , d'un corps, etc. Les syn
dics des villes, des corps , communautés et so
ciétés confirmées par autorité du prince, que la
droit Romain appelle adores et defensores,
font la Épnction de procureurs, puisque le soin
de tous les procès et de toutes les autres affaires
appartenantes auxdites communautés leur est
commis : car 11e pouvant pas par elies-mêmes
poursuivre leurs droits en jugement, soit en de
mandant, soit en défendant, elles sont obligées
de choisir quelqu'un qui, en leur nom et place,
intente, défende et déduise foutes les actions,
et prenne l'administration de leurs biens. Dig.

79 *
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liv. 3, fit, 4 * lois i et 6, S- * V°yez aussi
Extrav. liv. i, tit. %.

Le syndic est établi par un décret de la com-
sminaiiié fait du consentement au moins des
deux tiers. Dig. liv. 3 , lit. 4, loi 3.

I,es syndics ne sont pas ordinairement obligés
de donner la caution de ratification dans les

causes qu'ils poursuivent, ou qu'ils défendent
au nem des communautés ; à moins qu'il n'y
ait lieu de douter de leur pouvoir. La raison en
est, qu'ils sont établis dans leur charge par un
décret général solennellement fait et publi
quement. Glese sur leN §. 3 de la loi 6" au Dig.
liv. 3, lit. 4.

Les syndics ne peuvent pas être changés
après la contestation en cause, si ce n'est avec
connaissance de cause. Dig. liv. 3, tit. 4, loi
6 , S- 3.

Voyez la loi du 28 pluviôse an 8, sur l'ad
ministration.

Synode. Assemblée ecclésiastique. Conci-
lium ; synodus. L'empereur Justinien , dan*le
chap. 10 delà Novelle is3, ordonne que les
archevêques et évêques tiennent des synodes
pour le moins une fois tous les ans. Ainsi cette
constitution nous fait voir que les.synodes ou
assemblées du clergé sont très-anciennes dans
l'église , et qu'elles sont nécessaires pour main
tenir daus leur devoir tous les ecclésiastiques,
pour examinér la vie des clercs, corriger Jes
abus, et châtier les incorrigibles. Ou jugeait
dans ces assemblées tous lés différens qui s'y
présentaient avec grande exactitude, et softs
contestation..

Voyez les articles 3 et 4 de la loi du 18 ger
minal an 10 sur les cultes.

T

J- ij4MKT.zjoN. Notaire, Tabe'lîio. Les tabellion»
à Rome étaient des esclaves publics qui rece
vaient les contrats que faisaient les particuliers.
Glose sur la loi 65 au Dig. liv. 41 , tit. 1. —
Aujourd'hui les tabellions sont dtè hommes li
bres et non des esclaves. Cçde , liv. 10, lit.
69, loi 3.

Les tabellions doivent faire des minutes des

actes qu'ils reçoivent. Ils doivent aussi entendre
eux-mêmes les affaires dont ils sont requis par
les parties, et les rédiger eux-mèipes par écrit.
Voyez Novelle 44. — Ce qui a donné lieu à
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cette Novelle est le fait suivant : Une certaine
femme qui ne savait point écrire, avait été chez
un tabellion pour dresser un contrat ; le tabel
lion ne s'y étant point trouvé, le commence-*
ment de l'acte fut fait par son substitut ou son
clerc, la fin du même acte fut dressé par un au
tre, et le tabellion avait été présent seulement
au milieu du contrat, de sorte qu'il ignorait ce
qui y était contenu. L'acte étant achevé, et
ayant été lu tout entier à cette femme , elle dé
clara qu'il était contraire à sou intention; ce qui
forma une contestation entre les parties , dont
l'empereur ayant eu connaissance , soit par le
rapport qui lui en fut fait par le juge qui en con
nut en première instance, ou par l'appel qui flit
interjeté pardevant lui, il fit cette constitution,
par laquelle il ordonna que les tabellions ou
notaires seraient eux-mêmes présens aux actes
qu'ils passeraient depuis le commencement jus
qu'à la fin, sans que pour cet effet ils pussent
se servir de quelques-uns de leurs clercs seuls.
L'empereur ordonne pour peine contre ceux
qui contreviendront à cette ordonnance, qu'ils
soient déchus de leur droit, de leur titre et de
leur étude; voulant qu'ils soient transmis aux
clercs dont ces tabellions se seraient servis, et
qu'ils soient mis en leur place , afin de les ren
dre plus soigneux à observer cette ordonnance,
et à prendre toutes les précautions nécessaires
dans la passation des contrats. Et en cas de con
travention à cette ordonnance, l'acte n'est pas
nul, et les parties n'en reçoivent aucun préju
dice ; par la raison que , factum cuique suum ,
non alteri nocere debet, suivant la loi 155 au
Dig. liv 5o , tit. 17.

Dans les actes passés pardevant notaires en
présence de-témoins, le tabellion doit faire men
tion des témoins qui ont assisté à l'acte, et dé
clarer leurs noms avant que de terminer l'acte
parson nom et sa signature. No vel. 73, chap. 5,
Voyez Notaire.

Voyez la loi du "a5 ventôse an 11 sur le no
tariat , et le règlement du 2 nivôse an 12.

Tables. Les lois des douze tables, qui étaient
composées en partie de celles de Solon , Gha-
rondas, Zaleucus, et autres législateurs Grecs,
et en partie des mœurs et coutumes non éeritès
des Romains, furent consumées dans l'incendie
de Rome par les Gaulois. Néanmoins elles lu
rent rétablies depuis; mais elles sont aujour
d'hui perdues pour la plus grande partie. Cicé-
rou} au liv. 1 àe Oratore} en fait le plus grand
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éloge, il dit qu'on trouvait dans les douze tables
les principes de toutes les sciences , et qu'elles
étaient préférables à toutes les bibliothèques
des philosophes, soit par la force de leur auto
rité, soit par les avantages sans nombre qu'elles
ont procuré à la république. Qu'on examine,
dit-il , lessaj^ees de ces lois 1 qu'on fasse atten
tion aux maximes qu'elles renferment ! bu ne
pourra leur refuser l'éloge .qu'elles méritent.
Quel plaisir ne goute-t-on pas dans ces précieux
monuinens de l'antiquité? Quelle étendue da
connaissance ne développent-elles pas? L'amour
de la vertu, l'horreur du vice, les gens de bien
récompensés, les médians dans l'opprobre ou
livrés à la rigueur des ehâtimens, le bon ordre
rétabli : ce sont-là, dit enfin Cieéron, les fruits
qu'on a recueillis d'une jurisprudence si con
forme aux plus pures lumières de la raison.

Outre ce que Cieéron vient de nous dire des
douze tables, écoutons l'empereur Justinien
lui-même reconnaître dans ces lois cette simpli
cité qui est l'ame de la jurisprudence : Lex duo-
decim tabularttm suripl.cilale.ru legibus amicam
amplexa est, dit-il, dans le g. Z> aux Institut,
liv. 3, tit. 2. Dans un autre endroit, c'est-à-
dire dans la loi 14 au Code , liv. 6 , tit. 58 , il
marque le respect qu'on doit avoir pour elles,
et la préférence qu'on doit leur donner sur les
nouvelles lois : Lege duodccim tabularum, dit-
il, bene humano guneri prospectant est
hujusmodi ilatjut legis antiquee reverentiam et
nos anteponi novïtati legis cerise/nus, etc. Tou
tes ces- louanges non suspectes que Cieéron et
Justinien donnent aux douze tables doivent sans

doute en faire regretter la perte. Voyez l'IIist.
de la Jurisprudence.

Tableau. Ouvrage de peinture,*Pzc/0 tabula.
Celui qui rend un tableau après en avoir raclé
la peinture, n'est pas regardé comme l'ayant
rendu ; parce que la valeur de cette chose ne
consiste pas tant dans sa matière première que
dans sa main d'oeuvre. Dig. liv. 5o, tit. 16,
loi 14.

Les Sabiniens, c'est-à-dire les jurisconsultes
de la secte de Sabin, pensaient qu'un tableau
était l'accessoire de la toile. Les Proculàïcns,
ceux de la secte de Proculus, voulaient a,u con
traire que ce fût la toile , et leur opinion a été
suivie par Justinien. Car, dit cet empereur
dans le §. 54 aux Institutes , liv. a , tit. 1 , il
serait absurde qu'un tablêau fait par Appelle
ou Parrhasjus fût l'accessoire d'une toile, qui
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est de peu de valeur. Digeste, livre 6 , titre 1,
loi 20 , $. 3 ; et livre 41 , titre 1 , loi 9 , §, a.
: Les tableaux qui sont scellés dans le mur, â
qui ils servent d'enduit, et les marbres incrus
tés font partie de la maison. Dig. liv. 19, tit. i,
loi 17, J). 5. Voyez Peintre.

Voyez les articles 525 et du Code Na
poléon.

Tabularii. C'est ainsi qu'on appelait ceux
qui faisaient les tables sur lesquelles on écrivait
autrefois avant qifth eût trouvé l'usage du pa
pier ; ils étaient ainsi appelés à tabulis quas
conficiebant. Leur fonction était de rechercher
les débiteurs, de les écrire dans un registre ;
de dresser et faire les compte» des biens du fisc
et des villés, et de les mettre dans le trésor pu
blic. Code, liv. 10, tit. tq, lois 1 et 7. Voyez
aussi Code, liv. 11 , tit. 07, lois 1 et suiv.

Tailla. Certaine imposition qui se levait sur
le peuple. Indiclio. Les tailles, appelées par
les jurisconsultes ind/ctiones, ne s'imposaient
autrefois que quand les nécessités de l'empire y
obligeaient; ainsi elles étaient dites temporelles,
et elles s'imposaient sur les héritages , et non
sur les personnes. Riais dans la suite elles sont
devenues perpétuelles, et mixtes, en ce qu'elles
ont depuis été imposées aux personnes eu égard
à leurs biens. Elles sont réelles, en ce qu'elles
sont imposées en considération de la valeur cï
de la quantité des biens de chacun ; et elles sont
personnelles, en ce que l'obligation de les payer
est personnelle. Dig. liv. 53, lit. 2, loi '28.
Code, liv. 10, tit. 17, lois 1 et 2. Voyez anssi
tit. 18 et r<), eodem.

Le collecteur des tailles, qui les a exigées
plus fortes qu'il ne devait des particuliers, est
condamné envers eux à payer le, double de ce
qu'il a exigé, excédant ce qui était dû. Code,
liv. 10, tit. 20, loi unique.

Les biens, d'après les lois 1 et 2 au Code,
liv^ 10, lit. 2i, peuvent être saisis et vendus
fauh- par les débiteurs de payer les tailles et les
impositions dont ils sont chargés. Voyez aussi
les titres 22 et 23 , eodem.

Par la loi du titre 24 eodem, il est défendu
d'imposer des corvées à ceux qui. sont chargés
de tailles ; ce qui s'entend des corvées qui leur
sont à charge , comme de prêter leurs chevaux,
ou autres semblables, qui peuvent les détour
ner de leurs travaux ordinaires. ;„Voyez la loi 1
au Codé, liv. 11, tit. 54. Et par la loi r du
tit. 33 au Code, liy. 10, il est défendu d'ac-
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corder; aucune exemption des (ailles on tributs
publics à personne , les empereurs Gratièn,
"Valeniinietv et Théodose voulant même que
ceux qui reçoivent les comptes des tributs de
ceux qui les'exigeat, soient punis du feu, s'ils
reçoive"! par fraude, par brigue ou par quel-
qu'autre cause l'exemption qui aura été accor
dée à quelqu'un injustement.

Voyez les constitutions de l'Empire , et les
lois nouvelles sur les contributions publiques ;
voyez aussi le Code pénal cdlftre les concussion
naires et les exacteurs..

Tailleur. Celui qui fait et raccommode des
habits. Sarcinator ; vëstiarius. Quoiqu'un tail
leur ne -reçoive pas de salaire pour garder les
étoffes qu'on lui donne, mais pour son travail,
il est néanmoins tenu de la garde des efî'ets qu'on
lui a confiés, et on a contre ltfi à cet égard l'ac
tion directe du louage. Dig. liv. 4, lit.-9, loi 5.
Voyez aussi la Glose sur le $. 1 aux Itisiit. liv.
3, tit. 2D ; et sur le §. i3 aux Instit. Hvj 3, tit.
27. — Ainsi , si un tailleur perd l'étoffe qu'on
lui avait donnée à travailler, il est obligé d'en
payer la valeur ; ïnais après qu'il aura satisfait
celui à qui elle appartenait, celui-ci devra lui
transporter les actions qu'il a, tant pour récla-
ïner et revendiquer la chose , que pour en de
mander la restitution. Dig. liv. rg, tit. a, loi
s5, g- 8.

Si un taiileur qui a reçu des habits pour les
raccommoder les emploie à son usage, il paraît
en s'en servant ainsi en avoir fait un vol; parce
qu'il n'est-pas censé les avoir reçus pour cet
objet. Dig. liv. 47, tit. a , loi 84.

Taillis. Voyez Bois, page 60 du tome Ier.
Talion. Punition pareille à i'oHeuse. Tctlio.

Il parait d'après l'histoire que la peine du talion
avait été établie par Moïse; car 011 voit que les
Juifs recommandaient de bonne heure à leurs

enfaus de prendre garde de crever les veux à
qui que ce fût, parce que la loi de Moïse les
condamnait eu pareil cas à avoir les yeux crevés
par droit de représailles.

Quelques auteurs ont prétendu que la loi du
talion tirait son origine du droit divin ; et ils se
fondent sur le chapitre 22 de l'Exode, où ils
croyent trouver son origine. Mais il y a plutôt
apparence que les Romains ont tiré celte loi de
celles des Grecs; car par les lois de Solon , la
peine du talion avait lieu contre celui qiii avait
arraché le second œil à un homme qui était déjà
privé de l'usage du premier, et le epupabie était
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condamné à perdre les deux yeux. Il paraît que
les décemvirs adoptèrent le dernier article do
la loi.de Solon, dans le cas d'un membre rompu,
puisqu'ils statuèrent l'égalité entre l'offensé et
la punition. Ainsi un homme qui avait cassé uu
bras ou coupé une main, était condamné à don
ner bras pour bras et main pour ngén ; à moins
quedu consentement de la partie lesée il ne ra
chetât à prix d'argent la punition qu'il méritait.
Sextus CiiKcilius dans Aulu-Geile, liv. 20 , dit
que toutes les injures ne se réparent pas avec
vingt-cinq as d'airain ; mais que les injures atro
ces, comme par exemple quand on a rompu un
os à un enfant ou à un esclave, sont punis plus
sévèrement, quelquefois même par la loi du
talion. Néanmoins, avant que d'en venir à la
vengeance permise par cette loi, on proposait
un accommodement au coupable; et s'il refu
sait de s'accommoder, il subissait la peine du
talion : si au contraire il se prêtait à l'accommo
dement, l'estimation du dommage se faisait par
le juge. La loi du talion resta en usage long-tems
après les douze tables; car Caton, cité par
Priscien , liv. 6, parlait encore de son lems do
la loi du talion comme d'une loi qui était ac
tuellement en vigueur, et qui donnait même au
cousin du blessé le droit de poursuivre la ven
geance : Si qitis membrum rupit aul os J'régit,
taltoneproximus cognatus ulciscilur. Il ne pa
rait cependant pas que la loi des douze tables
ai^étendu le droit de vengeance jusqu'au cousin
du lésé. C'est ce qui a fait croire à quelques
auteurs que Caton avait parlé de cette loi rela
tivement à queiqu'autre peuple que celui de
Rome. Mais Théodore Marsilius croit avec

plus d'apparence que ce passage de Caton tirait
son origine du droit civil, et que c'est delà que
Caton l'avait pris. En effet, les jurisconsultes
Romains ont décidé, que le cousin de celui qui
avait été blessé pourrait poursuivre au nom da
son cousin , qui souvent était trop malade ou
trop occupé pour poursuivre lui-même. Il ar
rivait aussi quelquefois que le .cousin du lésé
était chargé de la poursuite, de peur que Se lésé
lui-même , se laissant emporter par son ressen
timent, ne commençât par se venger, sans at
tendre que le coupable eût accepté ou refusé un
accommodement. Quoi qu'il eu soit, il n'y &
guère d'apparence que la peine du talion ait
souvent eu lieu chez les Romains : car, dès que

le coupable était le maitre de se soustraire à
cette peine par uu dédommagement pécuniaire j



on ne s'imaginera pas aisément que quelqu'un
<ÎU préféré se laisser estropier on mutiler, plu
tôt que de racheter là peine avec de l'argent.
Quant aux pauvres citoyens qui n'avaient pas
la facilité d'éluder l'effet de la loi en donnant de

l'argent , on ne sait comment .pela se passait à
leur égard ; mais on ne trouve point d'exemple
qui prouve qu'aucun d'eux ait été puni parla
loi «u talion. Il est certain néanmoins quelong-
terns avant l'empereur Justinien la loi du talion
était abolie , puisque le droit du préteur, ap
pelé jus honorarium , avait établi que les per
sonnes lesces feraient procéder à l'estimation
du mal pardevant le juga. C'est ce que l'on peut
recueillir de ce que l'empereur Justinien dit
dans Ie§. 7, Hv. 4, tit. 4 de ses Inslitutes, que,
suivant la loi des douze tables, la peine de l'in
jure était le talion, pour avoir détérioré unmerh-
bre à quelqu'un; et que pour un colip de poing
donné dans le visage, la peine était pécuniaire,
à cause de textrême pauvreté des anciens, etc.
En effet, 011 comprendra facilement que daus
les tems polis ée Home on n'a jamais mis en
usage une loi que tous les jurisconsultes (et par
ticulièrement Grotius , de jure pacis et bôlti,
liv. 3 , chap. 11 )ont regardé comme contraire
au droit naturel; desorie que, selon Groiius,
la peine du talion ne doit avoir lieu ni enlre par
ticuliers , ni d'un peuple à un antre. 11 tire sa
décision de ces belles paroles de l'orateur Aris
tide : iVe serait il pas absurde de justifier et
d'imiter ce que l'on condamne en autrui comme
une mauvaise action? Aussi la loi du talion a-t-

«11e toujours été regardée comme une loi bar
bare et indigne de la sagesse des premiers Ro
mains. Voyez l'Hist. de la Jurispr. , loi 55;
Dig. liv. 48 , tit. i et 2 ; Code, liv. 9, tit. 46,
loi 7 ; et Novetle 14a , chap. 1.

Tante paternelle, La sanir An père. Amita.
— Tante maternelle. La sœur de la mère. Ma

tertera.— Grand'tante paternelle, La sœu r du
grand-père. Proa/nita. —Grand'tante mater
nelle. La sœtir de la grand'mère. Promatcr-
tera. Voyez Instit. liv. 3, tit. 6", £,'5 et 4; et
Digeste, liv. 30, lit. 10, loi 10, $. 14, i5 et
suivans.

Tarquin Fancien, cinquième roi de Rome.
Pendant que les établissemens de Soion ren
daient Athènes florissante, Rome sous Tarquin
l'ancien , avait langui dans une fainéantise qui
non-seulement ne convenait pas à une nation
naturellement guerrière, mais encore qui était
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peu décente dans un peuple qui ne devait la pavs
dont il jouissait qu'à la vigilance et aux lois sa
ges de ses premiers souverains.. Enfin T.frquin
l'ancien fit donc peu de chose touchant l'éta
blissement et l'autorité des lois ; il inventa seu

lement, à dessein de relever la dignité des sé
nateurs, l'ornement qu'ils ont toujours conservé
depuis comme la marque de leur distinction et
de leur supériorité, c'est-à-dire la laticlave,
qui étpit «ne robe ou une tunique bordée do
morceaux de pourpre taillés en forme de clous
fort larges,#Ce fut ce qui engagea Servius Tul
lius , successeur de Tarquin. l'ancien , a faire
revivre les lois de Romulus et de Numa, què
l'inobservation avait pour ainsi dire abolies.
Voyez Servius Tullius.

Tarquin le Superbe. Servius Tullius avait
marié Tullia sa fille à Tarquin , qui par ambi
tion mérita le surnom de Superbe. Celui-ci eut
tant d'impatience de régner qu'il fit assassiner
son beau - père. Une action aussi dénaturée
prouve bien la cruauté de son caractère. £11 effet
ses principales qualités étaient l'orgueil, l'in
humanité et l'avarice. Il avait entièrementssou-

mis Home à sa tyrannie , il gouvernait ses su
jets avec un sceptre de fer, et sa volonté,
quelqu'injuste qu'elle fût, était la seule loi qu'il
fallait suivre. Il abolit entièrement les lois de

Servius Tullius, et négligea de faire observer
celles des autres rois ses prédécesseurs, et do
Romulus lui-même. Il méprisa tellement l'an
cienne coutume^de consulter le sénat et le peu
ple,. qu'il n'écouta que les. avis de quelques
confidens et ses caprices : paix , guerres ou al
liances , tout se passait de la môme manière ,
sans la participation du peuple et du sénat.
Voyez I'.ivius , 1iv. 1 , chap. 49. Une ambition
aussi démesurée ne laissa entrevoir à ce prince
que le plaisir de commander absolument ; élis
ne lui permit pas d'examiner si les ordres qu'il
donnait avaient le caractère de la justice. Ainsi »
n'ayant ni assez d'équité pour gouverner sou
état selon sa raison , ni.assez d'esprit pour faire
respecter sa tyrannie , le peuple 11'attendaië
qu'une occasion pour se mettre en liberté, lors
que la mort de l'infortunée Lucrèce la fit naître.
Personne u'ignore que Sextus-Tarquinius, fils
ainé du tyran, la surprit seule, et qu'il joignit
l'artifice à la violence pour la faire condescen
dre en quelque manière à ses criminels désirs ;
mais elle n'eut pas la force de survivre à cet
affront : elle assembla ses parens, à qui elle fît
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le récit de ses peines et de son malheur; et après porté un faux témoignage contre sa signature
feur avoir remis la vengeance de cet affront, est tenu de la peine de faux. Il en est de même*
auquel elle ne pouvait survivre, elle se perça le de celui qui a porlé en faveur de deux person-
sein d'un coup de poignard, et lava dans son nés des témoignages opposés. Dig. liv. 48, tit.
propre sang le crime du jeune prince. Une mort 10, loi 27.
si singulière, le corps de cette femme- infortu- On doit principalement recevoir en témoi
gnée, qui fut exposé en public, le discours que gnage les personnes dont l'intégrité n'est pas
Brutusfit au peuple, excitèrent tant de pitié et suspecte. Dig. liv. 22 , tit. 5 , loi 1.
d'indignation, que tous les Romains s'abandon- On reçoit en témoignage les personnes à qui
liant à leur juste fureur, ne songèrent plus qu'à il n'est pas défendu de se présenter comme té-
prendre les armes pour courir à la veng'eatice ; moins, et qui n'ont aucun privilège qui les dis-
et Brutus sut si bien profiter de cette conjonc- pense de porter témoignage. Dig. liv. 22, tit.
ture, que Rome secoua le joug, que la nionar- 5 , loi 1, §. 1.
chie fut changée^n république, et qu'il lit faire Ou rejette le témoignage de certaines pér
imé loi par le p&ple, qui exila à perpétuité les sonnes à cause du respect qu'elles doivent à ceux
rois de Rome. Cfctte loi fut appelée Tribunitia, contre qui elles vont déposer. Il y en a d'autres
parce qu'elle fut faite sur la réquisition du même à qui le témoignage est interdit à cause de la
Brutus, qui était alors tribun de la cavalerie, faiblesse de leur jugement ; et d'autres enfin qui
"Voyez Dig. liv. 1 , tit. 2, loi *,§. 2 et o ; et ne sont point admis à perfer témoignage à cause
l'Hist. de la Jurisp. de la note d'infamie qu'ils ont encourue par leur

Tarrentenus Palernus. On ne sait rien au- conduite honteuse. Dig. liv. 22 , tit. 5, loi 3,
tre cho.se de ce jurisconsulte, sinon qu'il avait §. 5.
composé quatre livres Miiilnrium, et-qu'il était La loi Julia sur les jugemeiv publics, dé-
contemporain de Modestin. \*oyez l'Histoire de fend qu'on puisse obliger personne à porter té-
la Jurisp. moignage contre son beau-père, son gendre,

Telum. Ce terme latin qui signifie dard, le mari de sa mère ou la femme de son père,
s'entend ordinairement-de tout ce qui part d'uu sou cousin , sa cousine, ou son cousin issu de
arc ; mais aujourd'hui 011 lui fait signifier tout germain , et ceux qui sont dans un degré plus
ce qui est lancé de la main. Il s'ensuit donc que proche. Il en est de même à l'égard des affran-
les pierres, le bois et le fer sont compris sous cliis, des patrons et patronnes, ils ne peuveut
cette dénomination. Il est appelé de ce terme, être forcés à porter témoignage l'un contre
parce qu'étant dardé il va loin; ce que les Grecs l'autre. Dig. liv. 22, tit. 5, loi 4.—Ainsi,
nomment kvl tï tîiAk, c'est-à-dire qui est jeté lorsque la loi excepte le gendre et le beau-père,
loin. On peut reconnaître qu'il a la môme si- et qu'elle çîéfend de les forcer à porter témoi-
gnification en grec: car ce qite nous appelions gnage, le fiancé à la fille ou à la mère est com-
telum, les Grecs l'appellent Bkss-, qui s'entend pris sous le nom de gendre ou de beau-père,
ordinairement de ce qui part .d'un arc.; niais Dig. liv. 22, tit. 5, loi 5.
d'après ces termes iwo tS Qhtedat, il n'en si- On ne peut pas forcer à venir rendre témoi-
gnifie pas moins ce qui est lancé avec la main, gnage les vieillards, ceux qui sont infirmes ou
Xénophon nous le fait bien connaître ; car en d'une mauvaise sauté, ni les militaires, les ma-
s'exprimant ainsi, ils portaient des dards, des gistrats absens pour le service de la république,
piques, desjlèches , des frondes et des pierres, ni ceux à qui il est défendu de venir dans l'en-
il nous fait voir que les Grecs appellent loxeuma, droit où on veut les assigner. Dig. liv. 22,tit.
c'est-à-dire llèclie, tout ce qui part d'un arc; et ' 5 , loi 0.
c'est ce que nousappellonscomm«némenUe/ù/w. - Les fermiers publics ne peuvent être forcés
Dig. li v. 5o, tit. 16,loi 253, g. 2. Voyez aussi à porter témoignage dans le tems où ils sont
Instit. liv. 4, tit. 18, $. 5 ; Dig. liv. 29, tit. 5, occupés à faire les envois des provisions pour
loi 1 , S- 17 5 liv. 47, tit. 2 , loi 56 , §. 2 ; et. l'année. Dig. liv. 22 , tit. 5 , loi 19.
liv. 48 , tit. 6', loi 11 , g. 1 et 2. On ne peut pas produire pour témoin contre

Téméraires Plaideurs. Voyez Pldideur. quelqu'un celui qui a déjà porté témoignage
Témoignage. Déposition d'un ou de plusieurs contre lui dans une autre cause. Dig. liv- 2a»

témoins sur un fait. Testimonium. Celui qui a tit. 5, loi s5.
Pour
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Pour le droit Français , voyez ce qui est dît - et autres causes. Dig. liv. aa , lit. 5 , loi tS ; et
à la suite du mol Témoin. liv. 28 , tit. j , loi 20, g. 6. — 40. On ne peut

Témoin. Qui rend témoignage de ce qu'il a être témoin en sa propre cause. Ainsi un héri-
vm ou entend». Téstis. Le témoin est celui qui lier ne peut pas être témoin dans le testament
est appelé en jugement pour déclarer ce -qu?il dans lequel il a été institué, quoique le légataire
sait de quelque fait qui concerne la décision n'en soit pas exclus^ Dig. liv. 22, tit, 5, loi 10;
d'un procès ; ou celui qui assiste à quelqu'acte et liv. 28 , tit. 1, loi 20. Code, liv. 4, tit. 20,,
à la prière des contractàns , pour en rendre té- loi 10. — 5°. Ceux à qui oti peut commander
moignage toutes et qualités fois qu'il en sera re- d'être témoins, comme les enfans en puissance;
quis. Voyez Dig. liv. 22, tit. 5; Code, liv. 4, de celui qui les produit, 011 ses domestiques; 1©;
tit. 20; et Novelle 90. mari, la femme, l'affranchi, le patron , l'es«

La prenne qui se fait par témoins n'a pas clave, le niaitrè, et enfin ceux qui demeurent
moins de force pour justifier ce qui est avoué avec celui qui a cité des témoins, si ce n'est dans
en' jugement-par les parties, que celle qui sciait lesfails quel'on né peut prouver-autrement que
par actes et titres ; et même si nous en croyons par des témoins domestiques .- ainsi les parens
l'empereur Adrien au rapport du jurisconsulte sont reçus à prouver ies parentés et alliances
Callistrate, les dépositions des témoins font une dans les .mariages de leurs enfans. Dig. liv. 22 ,
foi bien plus certaine en justice, que, celte qui> lit. 5, loi 6. Code, liv. 4, tit. 20, loi 2 ; et liv.
est fondée sur des actes et des titres. Dig. liv. 5, tit. 17, loi 8. —* Ceux-là ne peuvent venir:
22 , tit. 5 . loi-3, $. 5. Code, liv, 4, tit. ai, en témoignage contre celui dont ils sont présu-
loi i 5 ; et Novelle 73. mes-le > ennemis. Novelle go , chap. 7.

De ce que la déposition des témoins est: Ceux qui peuvent s'excuser de rendre témoi-
quelquefois absolument nécessaire pour avoir gnage contre line des parties , sout les parens
l'éclaircissement de la vérité de. quelque chose, jusqu'au septième degré ; les alliés qui sont en-
sans quoY on ne pourrait rendre justice aux tr'eux comme ascendans et descendans ; les pa-
parties, il s'ensuit que cettek, déposition est de trons et les affranchis ; ceux qui ont passé sôi-
droit public, et que ceux qui sont cités en xante-dix ans; ceux qui ont une juste cause
témoignage par autorité du juge, peuvent être pour ne pouvoir venir, comme les malades, les
contraints d'y venir, ou par la .saisie de leurs soldats, et ceux qui sont éloignés pour le ser-
metvbles, ou par amende;excepté ceux à qui il vice de la république. Enfin on ne peut être
est défendu d'être témoins, ott qui ont une juste obligé de rendre témoignage contre soi-même ,
cause pour s'en excuser. Dig. iiv. 22 , tit. 5, ni le mari contre !a femme j ni les enfans con tre
lois 1 et 21. EtExtrav., tit. do Testib. leurs père et mère, au défaut même de toute

Ceux à qui la loi défend d'être témoins, sont autre preuve. Dig. liv. aa-, tit. 5 , lois 4, 5 et
x°. les pupilles. Dig. liv, 22, tit. 5, loi 3, §. 5, 8 ; el liv. 38-, tit. io, loi 10. Code, liv. 4, tit.
et loi 19, — 2°. Les furieux, si ce n'est so,lor6; liv. 5j tit. 68, loi unique; et liv. 6,
dans leurs bons intervalles; les muets, les sourds tit. 26, loi 11. . ,
et les aveugles. Dig. liv. 28, tit. 1 , loi 20. — La preuve par témoins est nécessaire pour
3°. Les mineurs de vingt ans, dans les causes la justification des faits, tant en matièrescivi-
criniinelles. Dig. liv. 22, tit. 5, loi 20.—40. les que criminelles; quelquefois elle n'est pas
Ceux qui sont marqués d'infamie. Dig. liv. 22, moins nécessaire hors des jngemenSj comme
tit. 5, loi 5, §. 5. — 5°. Les esclaves. Code, pour prouver le tems de la naissance, l'état, là
liv. 4, tit. 20-, loi 11. Novelle 90, chap. 6. qualité et les mœurs de chacun. Code, liv. 4,

Il y en a quelques-uns dont le témoignage tit. 21, loi 5.
n'est pas reçu en certains cas seulement. 1 Les témoins sont obligés de répondre sur faits
L'affranchi contre son patron, ou contre les en- et articles qui leur sont proposés, sur lesquels
fans du patron. Dig. liv. 22, tit. 5, loi 3, §. 5, ils ont fait serment de déclarer la vérité, et
et loi 4. — 2°. Les enfans contre leurs parens, non pas sur d'autres. Glose sur la loi 7 au Dig;
et réciproquement. Dig. liv. 22, tit. 5, loi g; liv. 5, tit. 3;etsur Ie§. 2 de la loi i3auDig.
et Code, liv. 4, tit. 20, loi 6.—3». Les fem- liv. 12, tit. 2.
mes dans les testamens seulement ; car ellei peu- Les témoins interrogés doivent rendre té-
veat être appelées en témoignage pour crimes, moignage de ce qu'ils ont vu eux-mêmes ou en

joué II. fio
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tendu,- et non pas de ce qu'ils ont ouï dire.
Code, liv. 4, tit. 20 , loi M--

Pour établir une preuve certaine sur la dé
position des témoins, il faut avoir égard à leur
rang ou à leur qualité, à leur fidélité , à leurs
inclinations, à leur amitié ou inimitié envers
quelqu'un, et à d'autres circonstances qui se
rencontrent en leur personne au tems de la dé
position ; car si des témoins, par exemple,
n'étaient pas fort assurés en rendant leur témoi
gnage, il n'y aurait pas lieu d'y ajouter aucune
foi. Dig. liv. 2a, tit. 5, loi 2.—Il faut déplus
considérer le nombre des témoins : car un té

moin , tant en cause civile que criminelle, ne
fait aucune foi, de quelqu'estime ou réputation
qu'il jouisse; il faut au moins deux témoins pour
les affaires dans lesquelles la loi n'en requiert
pas un nombre préfix, comme elle fait dans les
testamens, les codicilles, les donations et autres
actes dans lesquels, soit pour leur solennité,
soit pour unç plus grande preuve et sûre';';, la
loi a requis un plus grand nombre de témoins
que celui de. deux. Digeste, liv. 22, tit. 5,
loi 12.

La production des témoins se fait après con-
testafion en cause , à moins qu'il n'y ait lieu de
craindre le dépérissement de la preuve ; comme
si ceux qui peuvent éclaircir la vérité de quel
que fait sont fort vieux, ou qu'ils doivent s'ab
senter pendant un long tems, ou que le retarde
ment de l'audition des témoins ne soit préjudi
ciable ; car en ces cas, et autres semblables, on
peut prévenir le tems de les faire ouïr. Extrav.
liVt 1 et 2 , tit. ut lite non contest.

Le juge ayant ordonné qu'un fait soit prouvé
par témoins par l'une des parties, elle doit les
nommer, demander par requête qu'ils soient
interrogés, et proposer par écrit faits et articles
pertinens touchant la-chose , sur lesquels ils
soient tenus de répondre.* Ensuite le juge doit
citer les témoins, et faire savoir à la partie leur
examen, et enfin tant en présence qu'absence
de ladite partie les recevoir, leur faire prêter
le serment de déclarer la vérité sâns aucune in

clination particulière ou préoccupation, tou
chant le fait pour lequel ils ont été cités, et les
examiner l'un après l'autre sur tous les faits et
articles concernant la cause hors de la présence
des parties, dans un lieu retiré avec un notaire
seulement qui mette par écrit leur déposition.
Code , liv. 4 , tit. 20 , lois 10 et 14; et liv. 4,
tit. 21, loi 17. Extrav. Zy, eodem. — Toute-
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fois le juge peut d'office , sur faits et' articles
.nôn proposés concernant le fait, interroger les
témoins s'il lé trouve à propos. Extrav. 29 co
den.— La déposition étant faite, elle doit êlr®
communiquée aux parties, pour ensuite être
par elles fournies des reproches, contredits çt
salvations", si le cas y échet. Glose ibid. "

Les témoins étant irréprochables , ils n'ont
pas moins d'autorité pour prouver quelque fait,
qu'un acte public:- pourvu que deux au moins
soient conformes en leur déposition. Néanmoins
si plusieurs également dignes de fot, s§ trou
vaient contraires et opposés en leurs réponses,
il n'y aurait pas lieu d'établir aucun fondement
certain sur les unes ni sur les autres ; à moins

que le juge, dont la prudence doit être grande
en ces occasions, n'ajoutât foi,aux unes par les
circonstances des réponses , du fait et de la
qualité, réputation et dignité des témoins. Au
trement le défendeur sortirait absous du juge
ment , d'autant que dans le doute les lois sont
toujours plus disposées à absoudîe qu'à con
damner. Dig. liv. 22 , tit. 5 , loi r, g. a, loi 3,
§. r , et loi ai , g. 3. Code , liv. 4 , tit. 21, loi
i5. Et Ext. chap. 3, tit. de Probationibus.

On 11e reçoit la,déposition des témoins qui
disent avoir ouï dire, que lorsqu'il s'agit de
justifier uue possession immémoriale , ou quel
que fait qui excède mémoire d'homme ; car
dans ce cas on doit recevoir la déposition de
ceux qui déclarent avoir ouï dire telle chose
à leurs prédécesseurs et anciens : autrement on
ne pourrait pas prouver une possession immé
moriale, laquelle tient lieu de litre. Dig. liv.
% , tit. 3, loi 1 , g. 23 ; et liv. 43, tit, 20,
loi 3, g. 4.. _ "

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit
à la suite des mots Témoignage et Preuve.
Voyez aussi le Code pénal contre le faux témoi
gnage et les faux témoins; le Code Napoléon
sur les actes où les témoins sont nécessaires, et
sur les personnes qui ne peuvent être admises
comme témoins; la loi sur le notariat ; les Codes

de procédure civile et criminelle, et le Coda
de commerce.

Tempête. Violente agitation de l'air , causée
par l'impétuosité des vents. Tempestas. Quand
On dit qu'une tempête sert d'excuse à celui qui
ne s'est pas présenté en justice comme il l'avait
promis , on doit entendre par tempête celle qui
arriv# sur terre, comme celle qui arrive sur
mer ; niais il fout qu'elle soit telle qu'elle puisse
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empêcher de voyager ou de naviguer. Digeste,
liv. 2, lit. 11 , loi 2 , 6.

Temple. Edifice destiné â l'exercice public
de la religion. Templum. Les temples ne peuvent
point être prescrits par une possession de dix
ou vingt aus. Il en est de même des choses et
des droits qui leur appartiennent; mais les tem
ples peuvent être prescrits par la prescription
quadragénaire. Code , liv. 7, fit. 38, loi 2,
Et Authent. Çuas actiones, misa à la suite de
la loi a3 au Code, liv. 1, tit. 2.

Tems. Mesure de la durée des choses. Tem-

pus. En fait de contrats , on doit se régler sur
le tems où ils ont été passés. Digeste, liv. 5o,
tit. 17, loi 18 , $. 1. — De même pour déci
der de la validité d'une convention, c'est au
tems où elle a été contractée qu'il faut se re
porter. Digeste, liv. 46 , tit. r, loi 78 ; et
liv. 5o, tit. 17, loi 144, 1.

Le tems ne peut valider un acte qui est nul
dans son principe. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 29.

Il est défendu de traduire en jugement dans
le tems de la moisson et des vendanges : car l'u
tilité publique ne permet pas que ceux qui sont
employés aux œuvres champêtres pendant ce
tems, en puissent être détournés pour venir
dans le barreau ; à moins que le délai ne soit
préjudiciable au demandeur, ou qu'il ne s'a
gisse de quelques causes qui demandent célé- •
rite. Dig. liv. 2, tit. 12 , loi 1.

Les présidens des provinces sont dans l'usage
de fixer le tems de la moisson et des vendanges,
suivant la coutume des lieux. Digeste, liv. 2,
tit. 12, loi 4.

Le terme oporteblt, qu'on a coutume d'em
ployer dans les stipulations, s'entend tant du
tems présent que du tems à venir. Digeste, liv.
45 , tit. ï , loi 76, §. 1 , lois 89 et 125 ; et liv.
5o, tit. 16, loi 8. — Il en est de même des
termes erit et abfuturum. Voyez Digeste, liv.
46, tit. 7, loi 195 et liv. 5o, tit. 16, loi 123.

Il est défendu aux femmes de convoler en

secondes noces avant que le tems du dtuil ne
soit expiré. Le tems du deuil est.continu, il
court dès le jour de la mort du mari.Dig. liv. 3,
tit. 2 , loi 8. Voyez Deuil et Secondes Noces.

Le tems apposé dans la première délégation
est censé répété dans la personne de celui qui
est délégué en la place du premier. Glose sur
la loi 32 au Dig. liv, 5 , tit. 1.

Lorsque celui qui a le droit de puiser de l'eau
dans le fonds d'autrui se sert du chemin qui
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conduit à la source sans y puiser, il perd par le,
laps du tems fixé, même le passage dont il s'est
servi. Dig. liv. 8, tit. S , loi 17. — On impute
au successeur le tems pendant lequel son pré
décesseur n'a pas fait usage de la servitude.
Dig. liv. 8., tit. 6, loi 18, t.

Le tems qui n'est pas limité est censé perpé
tuel. Glose sur la loi 00 au Dig. liv. 27, tit. r.

Lorsqu'on accorde à un héritier du tems •
pour délibérer, sans fixer le terme, il dépend
du juge de le fixer. Dig. liv. 28, tit. 8, loi 1,
g. 2. Voyez Héritier, page 386 du tome 1er.

Ces termes, quand /<? mourrai, embrassent
tout le tems de la vie. Dig. liv. 40, tit. 4, loi
18, 1.

Le tems dans lequel quelqu'un doit remplir
une condition étant passé, il ne peut plus y être
admis après. Dig. liv. 40 , tit. 7, loi a3.

Ce qui consiste dans un fait ne peut être remis
au tems de la mort. Dig. liv. 45, tit. t, loi 46,
$. 1. -

Quand quelqu'un stipule de l'huile pour un
jour marqué , on doit en considérer la valeur
au tems que le jour de l'obligation est arrivé.
Il en est de même si quelqu'un a stipulé qu'on
lui donnerait à Capoue une certaine quantité
d'huile ; car on en fait l'estimation au tems où
elle peut être demandée, qui est le tems néces
saire pour arriver en ce lieu. Dig. liv. 46, tit.
1, lois 5g et 60.

Lorsqu'un testateur a»fixé un tems pour la
paiement des legs, on doit croire que le délai
est en faveur de l'héritier; à moins que le tes
tateur n'ait montré une intention contraire. Il

en est de même dans les stipulations, le tems
fixé pour l'acquittement de la dette est toujours
en faveur du débiteur. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi
17. Voyez aussi dans cette espèce, Dig. liv.
33, tit. 1, loi i5 ; liv. 44> tit- 7> io» 5o> et liv.
45, tit. 1, loi 41, §. 1, à la fin.

Le tems que quelqu'un a passé dans une pri
son après avoir été condamné à l'exil, doit
être imputé sur celui de l'exil. Ainsi celui qui
a passé dans une prison le tems pour lequel il
avait été condamné, doit être de suite délivré
et mis en liberté. Code, liv. 9, tit. 47, loi 23.

Ce qui est défendu pour un certain tems est
censé permis après ce tems. Code, liv. 10, tit.
59, lois 1 et 2.

Le tems requis pour la prescription est l'es
pace de trois ans pour les meubles, de manière
qu'après ce tems le propriétaire n'est plus e»

80*
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droit de revendiquer la chose > et à V'dgard des dujoge, qui; dans ce cas leur accordait m <enw
immpiihlps w,* «t l'espace de dix ans entre suffisant à raison de leurs facultés. Et si après
présens et'de viugt entre absens. Voyez Instït. le tems qui leur avait été fixé ils ne payaient
liv 2 til 6; Code, liv. 7, lit, 3i, loi unique; pas, on saisissait leurs meubles, qui à défaut
et prescription. de paiement dans les deux mois, à compter du

I3ans la prescription des choses «nobiliaires jour de la saisie, étaient vendus ; et ce qu'on
je teins se compte sans interruption. Dig. liv. retirait du prix de ces meubles au-dessus de k
41, tit. 3, loi 3i, §. 1. -dette était rendu à celui sur qui ils avaient été'

Lorsqu'un soldat a quelqu'aceusation à for- saisis. Dig. liv. 42 , tit. i, loi 3r.
mer, son droit fie s'éteint pas pendant le tems Térentius-Ctemens. On ne sait antre chose
de son absence pour la république. Dig. liv. 4, de ce jurisconsulte, sinon qu'il avait composé
tit. 6, loi 40. vingt livres ad kges, et qu'il était contempo-

Le tems de la vacance d'un an accordé à rain de Modestin. Mist. de la Jurisp.
ceux qui ont été absens pour le service de la Terme. Limites. Voyez Limites, page 602
république -avant de reprendre l'exercice de du tome Ier.
leurs fonctions, 11ese compte pas du jour même Terme. Mot, expression, parole. Verbum.
en quelqu'un a cessé d'être absent ; on doit lui Les termes ou les mots sont des caractères par
accorder quelques jours pour se reposer de son lesquels nous découvrons nos sentinieus, et
voyage. Dig. liv. 5o, tit. 5, loi 4. nous faisons connaître les choses comme si elles

Le tems accordé à celui qui a été absent pour étaient présentes 1 mais d'autant que les terme»
demander la restitution commence à courir à se prennent on dans leur propre signification,
compter de son dernier retour. Dig. liv. 4,tit. ou dans une signification moins propre, il est
6, loi 28, §. 3. Voyez Restitution. bon de savoir comment ils doivent être inter-

Pour le tems d'appeler, il faut compter deux prétés, afin que les dispositions des testateurs,
ou trois jours depuis le jour du jugement. Dig. qui souvent sont exprimées en ternies obscurs,
liv. 49, tit. 4, loi 1, §. 5 et suivans. Voyez et par conséquent très-difficiles à interpréter,
Appellation, p«ge 40 du tome 1er. soient exécutées Selon qu'ils l'ont souhaité. Le

Sur la question desavoir si quelqu'un est titre 38 au Code, liv. 6, nous explique quel-
condamné à payer dans certains jours, de quel ques termes qui pourraient rendre obscure là
tems doit courir l'action en exécution de !a disposition d'un testateur. Le premier est, /arc-
chose j;igée, si c'est du jour de la prononciation dus inslructus, c'est-à-dire un fonds garni,
de la sentence, ou du moment que le tems fixé qui ne signifie autre chose que fundus cum
en général pour l'exécution des sentences sera instrumenta, un fonds avec ses ustensiles : car
écoulé; le jurisconsulte Ulpien dit, que si le par un fonds avec ses ustensilesj nons enten-
juge a fixé pour le paiement un tems plus court dons le fonds a vec tout ce qui est nécessaire
que celui qui est établi par la loi pour l'exécu- pour la récolte et la conservation des fruits ;
tion des sentences, il faudra suppléer ce qui mais par un fonds garni, nous entendons toute»
manque à là sentence du juge ; mais que s'il a choses qui servent au -propriétaire du fonds et
fixé un tems plus long, il faut accorder au con- qui s'y trouvent, tels que les meubles et les
damné et le tems fixé par la loi et celui que le ustensiles, et tout ce qui était destiné pour hv
juge lui aura donné de plus. Dig. liv. 42, tit. vie, comme du vin, de l'huile, et autres choses
1, loi 4, §. 5. , semblables. Mais les choses qui sont destinées

Le tems qui est accordé à celui qui est con- pour vendre ou pour être conservées, ne sont
damné ponr satisfaire au jugement, est aussi pas comprises sous ee ternie. Voyez Dig. livi
accordé à ses héritiers et autres successeurs, au 33, tit. 7, loi 12, §. 27, et lé titre en entier,
moins pour ce qui reste de tems à remplir; Code, liv. 6', tit. 38, lois 1 et 2.
parce que ce bénéfice est accordé à te cause Le deuxième ternie est cautio, c'est-â-dira
plutôt qu'à la personne. Dig. liv. 42, tit. 1, caution , laquelle contient trois espèces, savoir
loi 2q. Jasatisdation, 1-a caution juratoire , et la simple

Le tems qu'on doit accorder à ceux qui sont caution ; et comme il y aurait sujet de contesta-
condamnés à pay'ér, n'était pas déterminé par tion si le testateur avait chargé son héritier de
le droit du Digeste ; il était laissé à l'arbitrage donner caution pour quelque eause à quelqu'un »
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par exemple si le testateur avait légire^qu^que
•chose sous cette condition, car la* difficulté se
rait de savoir quelle caution l'héritier serait
obligé de donner : c'est pourquoi l'empereur
Justinien décide que c'est la moindre caution,
appelée simplex vel nuda cautio, seu repromis-
sio ; à moins que le testateur ne se fût servi de
ce terme salisdatio, qui signifie une caution
suffisante, laquelle se fait en donnant des _fidé-
jusseurs ou d'autres sûretés. Code, liv. 6, tit.
•38, loi S,

Le troisième terme est familia, qui com
prend généralement tant les personnes que les
•choses. Voyez Dig. liv. 5o, lit. 16, loi itp,
g. i ; et Code, liv. 6, tit. 58,Joi 5. Quand un
•legs est fuit à la famille, l'empereur dit premiè
rement qu'il appartient aux plus proches, c'est-
à-dire à ceux qui sont dans le plus proche
degré d-e parenté. En second lieu, qu'au défaut
des plus proches pareils il appartient au gendre
ou à la bru, quand le mariage est dissous par
la mort de la fille on du fils. Et en troisième

lieu aux affranchis, quand il n'y a ni gendre ni
iru. Dig. liv. Si, loi 69, H- 3. Code, liv. 6,
tit. 58, loi 5.

Il est traité dans la loi 4 au Code, liv. 6, tit.
58, de la particule disjonctive val, aut,^la
quelle étant ajoutée aux personnes auxquelles
un legs est fait, a la force de la particule con
jonctive et ; comme si le testateur dit, je lègue
à Titius ou à Mœvius, eu ce casTitius et Ma-
A'ius sont censés être appelés au legs. Mais au
contraire quand elle est jointe aux choses, elle
conserve sa nature de disjonction : par exemple
si le testateur dit, je lègue le fonds Tusculan
ou une telle maison, en ce eas il n'y a que l'un
ou l'autre légué ; parce que dans les alternati
ves, le choix appartient au débiteur. Institut,
liv. 4, tit. 6", g- 1 et a. Dig. liv. ia, tit. 6, loi
66"; et liv. a3, tit. 5, loi 10, -g. 6. Voyez aussi
le mot Particule.

Les termes conditionnels sont souvent pris
pro inodakbus, et au contraire. Ce qui fait
qu'une condition mixte, par exemple, siMœ-
vicr épouse Titius, est réputée accomplie, au
cas que Titius ait empêché son accomplisse
ment. Code, liv. 6', tit. 20, loi 1. Ce qui a
(.'gaiement lieu in modo, suivant la loi 1 au
Code, liv. 6 , tit. 45, où il est dit qu'une fem
me peut retenir le fidéicommis qui lui a été
fait, ut Titio nuberet, quoiqu'elle ne l'épouse
pas, au cas que ce soit par la faute ou le fait de

T E R 637
Titius, parce"que modushabëtur pro com-
pleto , c'est-à-dire que le fidéicommis lui a été
fait pour épouser Titius, et non pas si elle
épousait Titius ; car dans le premier cas le legs
est fait sub modo, el dans l'autre il est fait
sous condition.

Par l'ancien droit,, pour qu'une stipulation
fût valable, il fallait qu'elle fût conçue dans
de certains termes solennels, que les' juriscon-
sultes avaient introduits, et qui devaient être
civils et directs): comme Spondes? Spondco.
Promittis? Promitto. Promettez-vous ? Je

promets. Fidepromittis? Fidepromkto. En
gagez-vous voire foi? J'engage ma foi. Cau
tionnez-vous? Je caùtioime. Donnerèz-vous?
Je donnerai. Ferez-vous? Je ferai. 11 fallait

doue que la réponse fût conçue âans lés mômes
termes qu'était conçue l'interrogation. Etisuite
il a été réglé qu'on pouvait se servir dans la
stipulation de termes grecs, et même que la
réponse faite de cette manière, je le ferai ainsi
c/u'il vousplaît, était valable. Instit. liv. 3, lit,
Itî, S- !• ^'g- tiL *> !o' r» £•-6.Code;
liv. 8, tit. 41, loi i2.— Enfin l'empereur Léon
a voulu qu'une stipulation pût être valablement
conçue en toutes sortes de termes, et qu'elle
fût valable, quoique les ternies de la réponse,
ne répondissent pas directement à ceux de l'iis-x
terrogatiou, pourvu qu'au fond le seus y fût
conforme. Code, liv. 8, tit. 58, loi 10. Voyez
Stipulation.

Ou s'arrête donc uniquement aujourd'hui
au consentement des contractât», et nullement
aux termes dont ils se servent pour l'exprimer.
C'est ce qui fuit dire au jurisconsulte Papinien
que dans les commentions qui ont lieu entre par
ticuliers, on doit s'attacher plutôt à l'intention

.des parties contractantes, qu'aux termes- dont
elles se sont servie Dig. liv. 5a} tit. 16, loi.
219.

On ne doit s'écarter de la signification pro
pre des termes dont un testateur s'est servi,
qu'autant qu'il est évident qu'ils ne sont pas
conformes à sa volonté. Dig. liv. 3a, loi 69.

Quoiqu'un testateur se soit servi de termes
injurieux pour déshériter son fils, qu'il l'ait
appelé, par exemple, fripon, gladiateur, le fils
de l'adultère, le fils n'en est pas moins bien
déshérité. Dig. liv. s8* tôt. 2, loi 3,

Lorsque celui qui a contracté s'est servi de
ternies équivoques, ou que son intention est
douteuse; il faut entendre la convention dans
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le sens qui lui est le plus favorable. Dig. liv. "joues chercher les définitions exactes des ter-
5 x loi 66 nies; car il-jy a des testateurs qfli parlent im-

,Les termes supposés dont s'est servi un testa- proprement, et qui ne se servent pas des noms
tpiir no ni-fMiKÎicitïit point à la vérité. Glose sur et des ternies consacrés. Digeste, liv. 3a , loi

au ^i»- Hr- l6*!ît'- l0"1 %!>'•
I) arrive souvent qu'une loi, après avoir fait Ces ternies, par se, par soi-même, signi-

Une «numération détaillée, se sert d'un ternie fient personnellement, et non par un «utre.
général sous lequel elle comprend tout ce qu'elle Voyez cette espèce au Dig. liv. 24, lit. 3, loi
avait auparavant rapporté eu .détail, Dig. liv. 2,|. 1.
9, tit. a , loi 27, g. 16. *- Le terme libération a la niême signification

tes termes de la loi doivent être entendus que celui de paiement. Dig. Hv. 5o, tit. 16,
selon leur propre signification, et non selon loi 47.
l'usage commun^de parler. Dig. liv. 9, tit. Le terme do biens s'entend de ceux que l'on
2, loi 51. _ possède naturellement, ou d'après I* fiction du

Les termes d'un statut doivent être observés droit civil. Dig. liv. 5o , tit. 16, loi 49.
et suivis avec exactitude. Glose sur le mot Sous le terme de parens sont compris noti-
edicti, g. 20 de la loi 1 au Dig. liv. 14, tit. 1. seulement le père, mais, aussi l'aïeul, le bi-

La solennité des termes a été introduite dans saïeul, et tous ceux des degrés inférieurs, et
les contrats par le droit civil. Glose sur le mot enfin la mère, l'aïeule et la bisaïeule. Dig. liv.
^onsensu au Dig. liv. 18, tit. r, loi 1, g. a. 5o , tit. 16, loi 5 t.

Les termes qui ne servent que de recomman- Ces termes , celui à qui telle chose apparu
dation n'obligent pas. Dig. liv. 17, titre 1, loi tient, s'entendent d'un héritier qui a succédé
ia, 12. ' à cette chose à titre universel, soit par le droit

Ces termes, je substitue à monfils impubère civil, soit par le droit prétorien. Dig. liv. 5o,
quiconque aura été mon héritier., signifient, tit. t6, loi 70 , r.
non que quiconque aura pris la succession du Ces termes, s'il vient à mourir sans en/ans,
père sera substitué , mais seulement quiconque doivent s'entendre de ceux que peut avoir ce-
l'aura eue en vertu du testament. Dig. liv. 28, lui qui est chargé d'un fidéicommis, par ëxem-
tit. 6, loi 8, §. 1. pie de restituer à un autre ce qu'il a reçu dans

Les termes infamans dont un testateur s'est le cas où il viendra à mourir snns enfans. Dig.
servi en faisant un legs et dans l'intention de., liv. 36 , tit. x , loi 77, la Glose jointe,
déshonorer le légataire , vicient lé legs ; mais Le terme uterque, l'un et l'autre, est un
il n'en est pas de même lorsque ces termes sont terme collectif. Code, liv. 6 , tit. 26, loi 10.
apposés dans une exhérédation. Glose sur la loi Voyez sur toute cette espèce, Digeste, liv. 5o,
54 au Digeste, liv. 3o ; et sur la loi 41 au tit. 16, en entier; ou mesElémens, page 229.
Digeste, liv. 32. Et le mot Parole.

On doit toujours s'arrêter à la signification Terrain. Eu latin Arca ; locus. Un terrain
des termes, lorsque la volonté du testateur ne n'est pas un fonds, mais une certaine partie
paraît pas contraire. Glose sur la loi 46 au Dig. d'un fonds. Un fonds comprend tout ce qui dé-
liv. 3i. pend du sol ; et le pins souvent nous entendons

Un fidéicommis est valable quoique le testa- par terrain une propriété sans maison. Au
teur se soit servi de termes précaires et non reste, ce n'est que par l'opinion et l'intention
directs. Digeste, liv. 3i, loi y5. qu'on distingue un terrain d'un fonds: car un

Lorsqu'un terme est équivoque , et qu'il petit terrain peut être appelé fonds, si telle est
peut recevoir différentes interprétations, il faut l'intention du propriétaire. En effet, ce n'est
l'entendre suivant l'usage de parler. Mais il ne pas par l'étendue de terre qu'on fait la distinc-
faut jamais s'écarter de la signification propre tion d'un terrain d'avec un fonds, mais pat*
des termes, qu'autant qu'il est évident qu'ils l'intention. Dig. liv. 5q , tit, 16, loi 60.
ne sont pas conformes à la volonté du testa- Le jurisconsulte Labéon dit que le terme de
teur. Glose sur le g. 4 de la loi 5a au Dig. liv. terrain a rapport non-seulement aux biens de
02 ; et loi 69 eodem. • la campagne , mais aussi à ceux de la ville.

Eu matière de testament, il ne faut pas tou- Dig. liv. 5o, tit, 16 , loi 60, S» 1 et a*
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Si j'ai bâti sur le terrain d'un antre dOiit j'é
tais dans l'origine acquéreur de bonne loi,
niais dans le teins où j'ai en connaissance que
le terrain était à un autre, il faut examiner si
je puis opposer l'exception au propriétaire qui
revendique son fonds. On dira que cette ex
ception doit m'etre utile, par la raison que je
cherche à ne pas perdre le prix que j'ai donné
du terrain. Néanmoins le jurisconsulte Julien ,
au liv. 8 du Digeste, dit que le défendeur ne
pourra point opposer cette exception, parce
qu'il n'a pas dît bâtir sur un terrain qu'il savait
n'être pas à lui ; mais qu'on doit lui accorder
la faculté de démolir l'édifice, s'il peut le faire
sans porter préjudice au propriétaire du ter
rain. Voyez Djg. liv. 6, tit. x , lois et 38.

Si le propriétaire bâtit sur un terrain dont
l'usufruit est à un autre, dans le tems où cet
usufruit se trouve éteint, les anciens ont ré
pondu que l'édifice étant détruit, l'usufruit de
vait être rétabli. Dig. liv. 7, tit. 1 , loi 71.

Celui à qui on a légué l'usufruit d'un terrain
peut y bâtir un hangar pour y renfermer ce
qui est sur le terrain. Dig. liv. 7, tit. 1 , loi
73. Voyez aussi loi 36 ibid.

Si un testateur a légué un terrain, et qu'il
ait élevé un bâtiment sur ce même terrain , le.
bàtimént sera dû au ,légataire, s'il n'y a point
de preuve de changement de volonté du testa
teur. Digeste, liv. 3o , loi 44., §. 4, la Glose
jointe.

Si un testalenr, après avoir fait un testament
dans lequel il a légué un terrain nou bâti, élève
sur ce terrain un bâtiment, l'héritier doit au
légataire l'un et l'autre, c'est-à-dire le sol et la
superficie. Dig. liv. 3i, lpi 3y. Voyez aussi le
§. a de la loi 79 au Dig. liv. ; et le g. 8 de la
loi 98 au Dig. liv. 46 , tit. 3.

Les accessoires survenus à un terrain par l'al-
luvion sont de même nature que le terrain lui-
même ; en sorte que si on n'a pas l'action Pu-
blicienne pour revendiquer le terrain, on ne
l'aura pas non plus à l'égard des augmentations
surveuues. Au contraire si ou a l'action Publi-

ciennepour le terrain, elle s'étendra à la partie
dont il aura été augmenté par l'alluvion. Dig.
liv. 6, tit. 2 , loi 11, g. 7.

Celui qui bâtit sur un terrain sur lequel tombe
l'eau d'une gouttière, ne peut élever son bâti
ment que jusqu'à l'endroit d'où elle tombe di
rectement. Dig. liv. 8, tit. », loi 20, $. 6.

Si un copropriétaire veut bâtir sur ua terrain
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commun , l'autre maître a droit de l'en empê
cher, quand même le voisin aurait accordé la
permission de bâtir; parce qu'on ne peut pas
élever un bâtiment sur un terrain commua mal

gré son copropriétaire. Dig. liv. 8, tit. 2, loi
27, S- 1.

Celui qui a deux terrains propres à bâtir,
peut, lorsqu'il en aliène un, lui imposer une
servitude. Dig. liv. 8, tit, a , loi 34.

Si je vous vends pour un certain prix un
terrain propre à bâtir, sous la condiiion que
vous me donnerez moitié du bâtiment que vous
aurez élevé dessus, il est certain que j'ai contre
vous l'action de la vente, tant à l'effet de vous
obliger à élever le bàtimént, que pour vous
forcer à m'en donner moitié; car, tant qu'il
vous reste quelques-unes des conditions de la
vente à remplir, je dois avoir contre vous
l'action de la vente. Dig. liv. 19, tit. r, loi (> ,
$.2.

Si un particulier fait sur son terrain une élé
vation pour détourner l'eau qui avait coutume
de s'écouler d'un marais sur son champ, et que
le marais vienne à se remplir par une grande
pluie, et par-là reflue et se déborde sur les hé
ritages du voisin, on a action contre lufpourle
forcer à détruire son ouvrage. Dig. liv. 3g, tit.
3, loi 1, §. a.

Si l'eau qui coule de mon champ cause du
dommage à un terrain situé entre deux édifices,
il n'y a pas lieu contre moi à l'action établie
pour le dommage causé par les eaux pluviales;
mais cette action aurait lieu si l'eau coulait du

terrain qui est entre ces deux édifices sur mon
champ. Digeste, liv. 39, tit. 3, loi 1, §. 20,—
Néanmoins il y a des terrains par rapport aux
quels on peut faire de certaines conventions :
par exemple dans les terrains où il y a de gran
des mares d'eau, le voisin peut convenir avec
son voisin de faire sur son champ une levée ou
un fossé pour empêcher l'eau de venir sur lui
en trop grande abondance. Dig. liv. 3g, tit. 3,
Joi 1, a3. ' ,

Si l'amas des eaux a fait un creux dans votre

terrain, les voisins ne peuvent point intenter
contre vous l'action pour détourner les eaux
pluviales. Mais s'il y avait dans votre terrain
un fossé établi par un titre, ou d'une ancienneté
qui passât mémoire d'homme, 011 pourrait in
tenter cette action contre vous pour vous for
cer à le réparer. Digeste) liv. %, tit. 3, loi a,
S' 7.
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Pour 3a validité de la concession da droit n'ait point été abandonnée. Dis;, liv. iq, (if

de conduire de l'eau dans son terrain, il fout a-, loi 55, $. 2.
« voir noti seulement le consentement de ceux Un fermier ayant planté des vignes sans-y
dans le terrain desquels l'eau prend sa source, être obligé aux ternies de la location, la terre
niais encore de ceux qui ont l'usage de cette a été louée, en conséquence de cette augmenta-
eau, c'est-à-dire de ceux qui ont un droit dè tiou, dix pièces d'or de plus par an. On a de-
servitude sur cstte eau : car cette concession mandé si, dans lé cas où le fermier se trouve-
dimiuuant leur droit, il est juste qu'ils y con- rait avoir été expulsé de la terre faute de paie-
sentent. Voyez Dig. liv. 3y, tit. 3, lois 8 et nient.des pensions ou loyers, et étant actionué
suivantes. pour etrecondamné a les payer, pourrait, en op«

Si inr particulier, dans le terrain duquel se posant l'exception de dol, se faire tenir compte
trouve une source, établit auprès des fouleries, des dépenses utiles qu'il aurait faites pour plàu-
d'où l'eau sorte et passe sur le terrain du voi- ter la vigne? Le jurisconsulte Scévola a répon-
sin, le jurisconsulte Trébatius dit que le voisin du, ou qu'on lui rendrait ces dépenses, on qu'il
n'a pas d'action contre lui pour lui faire dé- serait déchargé d'autant sur ses loyers. Digeste
tourner ses.eaux. Cependant plusieurs pensent liv. ig, tit. a, loi 6r.
que s'il restreint l'eau-dans un ruisseau, ou s'il On entend par nouvelle terre, celle qui,
fait passer de l'eau mal-propre, on peut l'en après avoir reçu toutes les cultures, reste un
empêcher. Dig. liv, %, tit. 3, loi 3. au sans produire ; ce que les-Grecs appellent

Terre. Eu latin Terra ; ager ; fundus. Si yî&ntv, terre- préparée. Dig. liv. 5o, tit. 16,
une terre que vous m'avez donnée à louage est loi So, g. 2. — Mais une terre labourée est celle
confisquée, j'ai contre vous l'action de louage dans laquelle le propriétaire n'a point encore
à l'effet de vous obliger à me faire jouir, encore fait paître de troupeaux. Dig. liv. 5o, tit. 16,
bien qu'il ne tienne pas à vous que je n'aie la loi 5o, $. 3.
jouissance. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 33. Si la superficie de la terre est ôtée de mon

Si un homme, après avoir affermé une terre fonds, et qu'on y en rejette une nouvelle, le
pour plusieurs années, est mort après avoir fonds ne cesse pas plus d'être à moi que s'il
légué cette terre, le jurisconsulte Cassius dit avait été couvert de fumier. Dig. liv, 7, tit. 4,
qu'on ne peut pas forcer le fermier à mettre loi 24, §. a. *
cette terre en valeur, par la raison que l'hé- Il n'y a que ce qui est cohérent à la terre-
ritier n'y a aucun intérêt-; mais qu'au con- qui fait partie du fouds. Ainsi, lorsqu'un fonds
traire si le fermier veut faire valoir la terre , est vendu ou légué, les engrais qui sont amas-"
et qu'il eu soit empêché par le légataire, il aura sés pour fumer les terres, les chaumes, appar-
action contre l'héritier, qui souffrira de ce .tiennent à l'acheteur ou au légataire. Digeste,
dommage : de même que l'héritier d'un homme liv. 19, tit. 1, loi 17, et $. 2. Voyez Fonds,
qui aurait vendu une terre, et qui avant la page 292 du tome IeL
délivrance l'aurait léguée à un autre, serait Pour le droit Français, voyez ce qui est dit
obligé tant envers l'acheteur qu'envers le lé- à la suite du mot Louage.
gataire. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 52. Terreur. Epouvante, grande crainte. Terror.

Celui qui répond pour un sous-fermier vis- Voyez Crainte, page 98 du tome Ier.
à-vis d'un fermier général qui sous-loue des Terreur panique. Peur frivole. Falsus ou
terres qu'il tient à louage d'une vUle, 11'est amens terror ; vanus timorj vani metus. U110
point obligé envers la ville; lês fruits de ces crainte frivole n'est pas une excuse légitime;
terres sous-louées continuent toujours à servir parce qu'on 11e doit faire aucune attention à-
de gages pour la sûreté de la première loca- dès terreurs paniques. Dig.liv. 42, tit.' 1, loi
tion. Dig, liv. 19, tit. 2, loi 53. i3 ; et liv. 5o, tit. 17, loi 184. Voyez aussi Dig.

Le fermier qui, contre la convention, aban- liv. 35, tit. 3, loi 4.
donne la terre avant l'expiration du bail, sans Territoire. En latin Territorium. Onentend
aucune cause juste et raisonnable, doit être par ce mot tout ce qui est compris dans Féten-
condamné à payer les loyers pour tout le tems due de chaque cité et de ses dépendances. Quel-
du bail, et à indemniser en outre le proprié- ques-Uns prétendent que ce mot vient de ter-
taire de l'intérêt qu'il peut avoir que sa terre rere} épouvanter, c'est-à-dire de ce que cha

que
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que magistrat a droit de faire redouter son au- d'une antre personne : Teslamentum estvolun-
torité dans toute celte étendue, comme soumise lalis nûstrœ, non verh aliéna, firma, emm esse
à sa juridiction. Dig. liv. 5o, tit. 16", loi aSg, debent testamentorum jura, nec eo aliéna pen-
S- deru arbilrio. Néanmoins ceia n'empêche pas

On n'est pas plus obligé d'obéir au juge qui qu'uu testateur ne puisse tacitement, et comme
exerce la juridiction hors de son territoire, que par manière de condition, faire dépendre sa
s'il voulait juger au-dessus de la quantité qui lui disposition de la volonté d'autrui. Dig. liv. 28,
est fixée. Dig. liv. 2, tit. 1, loi ao. Voyez aussi tit.'5, lois 3a et 68 ; liv. 3o, loi 4.3, g. 2 ; liv.
Dig. liv, 3o, loi 4r, g. 5, vers la fin ; livre 47, 31, loi 1 ; et liv. 35, tit. 1, loi S'a, Voyez aussi
tit. 12, loi 3, g. 4; et Code, livre 10, titre Cujas au liv. 2, chap. 2 de ses Observations.
5i, loi 53.. XI y avait autrefois deux espèces de testa-

l'ertullianus ou Tertuttus,. qui fut consul mens , mais qui maintenant sont tombés en dé
sous l'empire d'Adrien, a fait quatre livres .de suétude. L'un était en usage dans les tems de
questions, et un livre de castrensi peculio. Il paix., et s'appelait testament fait calatis comi~
fut auteur d'un sénatus-consulte qui porte son tiis, dans les assemblées du peuple, parce que
nom, c'est-à-dire du sénatus-consulte Tertul- calare signifie convoquer, et comitia assem-
lieu ou Tertyllicn, dont il est parlé aux Inslit. blées. L'autre, appelé procinctum, se faisait
liv. 3, tit. 3; au Dig. liy. 38, tit. 17; et au Code,: par ceux qui étaient prêts à entrer dans quel-
liv. 6, tit. 56. Cujas, au liv. 7, chap. 2 de ses quesexpéditions militaires. Aussi ce nom a-t-il
Observations , prétend que c'est ce juriscon- été donué à ce genre de tester à l'occasion de
suite qui est l'auteur de l'Apologétique et d'un l'appareil de combat où étaient ceux' qui fai-
graud nombre de savans ouvrages de théologie, sàient leur testament j car on donne le nom do
Il fonde sod opinion sur Eusèbe, liv. 2, ciiap. procinctus à celui qui a mis sa ceinture pour
2, qui dit que Tertullien le théologien , était s'y préparer. Ce testament ne pouvait donc se
aussi jurisconsulte; d'autres estiment qu'il y a faire que par ceux qui étaient rangés en ba-
eu deux différons auteurs de ce nom, dont l'un taille, et qui étaient accincLi adpugnam , après
était théologien, et l'autre jurisconsulte. Voyez avoir consulté les augures. Institut, liv. s, titre
l'Hist. de la Jnrisp. 10, f.x 1. Et Dig. liv. 29, tit. 1. — On avait

Terlullien. Voyez Sénatus-consulte. ensuite ajouté, une troisième espèce de testa-
lestarnent. En latin Teslamentum. Le testa- meut, qu'on disait se faire avec la solennité de

ment tire son étymologie de deux mots latins la balance et de la pièce de monnaie, per ces
qui signifient déclaration de la volonté, testatio et libram. Ce testament se faisait par une vente
mentis. Ainsi le testament est une juste et légi- imaginaire devant cinqtémoins, citoyens* Ro-
time déclaration, faite avec une mûre délibé- mains màlés et pubères, et en outre celui qui
ration, par laquelle nous réglons ce que nous pesait à la balance et celui qu'on appelait ache-
voulons qu'on observe après notre mort. Inst. teur de la succo.ssion. On procédait d'abord à
liv. 2, tit. 10, au commencement. Et Digeste, la vente de la famille du testateur, ce qui s'ap-
liv. 28, fit. 1, loi 1. — Le mot de volonté est pelait mancipalio faniiliœ; celui qui devàiisuc-
mis dans cette définition, pour marquer que céder achetait du testateur sa succession en
c'est dans le testament que la volonté domine proférant certaine formule, et eu donnant au
principalement. Et cette volonté doit être ferme testateur une pièce de monnaie d'argent ou
et déterminée. Enfin elle ne doit pas seulement d'airain, qui était réputée le prix de son pa-
regarder une partie des facultés du testateur, trimoine, et celui qui tenait la balance éiait là.
il faut qu'elle s'étende sur tout soif patrimoine; comme pour voir si la pièce de monnaie que
parce que quelqu'un qui n'est pas militaire nfe l'héritier donnait au testateur était le juste prix
peut mourir en partie testât et en partie intes- de la succession qui était vendue. Après cela le
tat. Dig. liv:,28, tit. 5 , loi 55, g. 3 ; liv. 35 , testateur déclarait, ce qu'il voulait qu'on fit
tit. r, loi 19, Et Novel. 2.2., chap. 2. après sa mort, et expliquait à son héritier de

De ce que le testament est un acte fait avec quel legs il le chargeait. Pour donner au testa-
un jugement certain et une volonté constante téur une plus grande assurance, de l'exéfcutiou
et déterminée du testateur, il s'ensuit qu'un de sa dernière volonté^, plusieurs écrivaient sur
testament ne doit pas dépendre de la volonté des tablettes j qu'ils retenaient pardevers eux?
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le nom de l'héritier institué et les autres dispo
sitions du testateur. Instit. l.iv. a., tit. 10, §. r.

Cette dernière espèce <te testament resta eu
usage plus long- ten.is (|UC les c^eux précédentes ;
mais peu-à-peu elle cessa en partie d'être obser
vée. Cujas pense que cette espèce de testament
a été abrogée par la loi i5 au Code, liv. 6, tit.
s5, qui est de l'empereur Constantin.

L'origine des testamens doit être attribuée au
droit des gens, et leur forme et les solennités
qui y sont requises au droit civil. Voyez Instit.
liv. a, tit. 10 et 12; Dig. liv. 28, tit. 1 ; Coile,
liv. 6, tit., aa et 23 ; Novel. 66, et 119, chap.
9 ; et Extrav. liv. 3, chap. 26,

I.a faculté de faire des testamens est de droit

public ; c'est pourquoi elle n'appartient qu'à
ceux à qui elle est expressément accordée par
ta loi ou par le prince. Dig. liv. 28, tit. 1,
loi 3-, et liv. 5o, tit. 16, loi 120. Code,liy. 3,
tit. 28, loi 35. Novelle 22 , chap. 2.

La loi a accordé cette faculté seulement au
père de famille, c'est-à-dire à celui ou à celle
qui 11e dépend point d'autrui, niais qui est sut
juris; avec cette distinction toutefois, que les
mâles n'ont droit de faire des testamens que
lorsqu'ils ont accompli leur quatorzième année,
et les filles'leur douzième. Dig. liv. 28, tit. 1
loiS. ' '

Les pères d§ famille peuvent tester, quoi
qu'ils aient contracté société de tous leurs
biens. Code, liv. 6, tit. 22, loi 1.

Le fils de famille ne peut pas s'attribuer ce
droit, quoique du consentement de son père;à
moins qu'il ne fasse un testament dans lequel il
ne dispose que des biens qu'on appelle cas.trenses
ou quasi-caslrenses, à l'égard desquels il est
considéré comme père de famille. Instit. liv. 2,
tit. 11, §. 6 ; et liv. a , tit. 12 , au commence
ment. Dig. liv. 28, tit. 1, lois 6 et 10. Code,
liv. 3, tit. 28 , loi 37.

Quoiqu'un fils de famille puisse , du consen
tement de son père, faire une donation à cause
de mort, qui est une espèce de dernière yp-
lonté , il ne peut pas cependant faire un testa
ment fondé sur l'autorité et le consentement de
celui dans la puissance duquel il est. La raison
en est, que cette permission Tenant d'une per
sonne privée, ne peut déroger au droit public
ni changer en aucune façon sa.disposition : àij
lieu qu'il n'y a aucune raison qui' puisse empê
cher qu'un fils de famille ne fasse «fie donation,
à caisse 4e P).ort du consentement de son père
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parce que cette disposition a plus de rapport;
avec les contrats qu'avec les testamens, et
qu'elle est de droit privé. Dig. liv. 3t), tit,. 6,
loi 25.

Il se rencontre ici une difficulté entre les
jurisconsultes , qui est de savoir si le fils de fa-
niille peut faire un testament du pécule adven
tice, lorsqu'il lui appartient en pleine propriété,
c'est-à-dire tant à l'égard de l'usufruit que da
la propriété , par exemple, quand le père a
remis à son fils l'usufruit qu'il avait en son
pécule adventice, ou quand quelqu'un a donné
quelque chose à un fils de famille à condition
qu'il lui appartiendrait en pleine propriété y
sans que son père pût y prétendre aucun droit
d'usufruit, comme dans l'espècé de la Novella
117. Ferrière dit que l'opinion des docteurs est
partagée, qu'il y en a qui prétendent que le fils
de famille peut tester de ce pécule, et d'autres
le contraire ; que ceux qui veulent que le fils da
famille puisse tester de ce pécule se fondent
10. sur la Novelle 117, où il est dit. qu'un fils
de famille peut disposer de ce pécule par acte»
entre vifs ; 2°. sur le §. 5 de la loi 8 au Code ,
liv. 6', tit. 6t, d'après lequel le fils de famille
11e pouvant tester du pécule adventice dont la
père a l'usufruit, on peut conclure qu'il a droit
d'en disposer par testament lorsqu'il lui appar
tient en pleine propriété ; et 3p. sur le chap. 1
de la Novelle 117, qui permet au fils de famille
de disposer des choses qui lui appartiennent
pleno jure,en pleine propriété,et de la manière
qu'il lui plaît, eu ces termes quo relit modo ;
car, disent-ils, puisque la loi n'excepte pas la
disposition testamentaire en ce droit nouveau,
il semble qu'il déroge à tout autre plus ancien ,
et qu'il doive être suivi. Mais Ferrière estime
que l'opiuion de ceux qui veulent quç le fils de
famille ne puisse point tester des biens adven
tices est la mieux fondée, par la raison que les
textes sur lesquels se fondent ceux qui sont du
sentiment contraire ne peuvent point leur ser
vir de fondement; car, dit-il, parla loi des
douze tables et par toutes les lois postérieures,
1& faculté de tester n'â été accordée qu'aux;
pères de famille, et non aux fils de famille i
d'où il suit que cette faculté ne peyt leur être
accordée qqp par 1111e disposition expresse, vu
q.ue les lois conservent leur force et leur vi
gueur jusqu'à ce qu'elles soient abrogées par
des lois contraires , ou par un usage contraire.
JiiStit, liv. 1 ; tit. a, §. 113 et liv. a, tit. ia?
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au commencement. — A l'égard du §. 5 de la
loi 8 au Code, liv. 6, tit. 6i, qui est de l'em
pereur Justinien, Ferrière observe qu'on n'en
peut pas induire que Jes fils de famille peuvent
tester des biens adventices dont les pères n'ont
pas la jouissance, parce que c'est un argument
tiré à contrario sensu ; et que quand l'empereur
dit dans ce paragraphe que les fils.de famille ne

Eeuvent tester ni aliéner, ou hypothéquer leursiens dans lesquels les pères ont l'usufruit, sans
leur consentement, c'est pour faire voir que les
enfans ne peuvent rien faire au préjudice de
l'usufruit qui appartient à leur père dans ces
biens; qu'ils n'eu peuvent pas tester, non-seu
lement à cause du droit que le père a sur ces
biens, mais aussi parce.que les fils de famille ne
peuvent point faire de testament. Et enfin qu'à
l'égard des biens qui «appartiennent en pleine
propriété aux enfans, ils n'en peuvent pas non
plus disposer par testament, parce qu'il ne leur
est permis de tester que des biens castrenses ou
quasi-cast renses, n'y ayant aucune loi qui leur
en accorde la faculté contre la disposition des
lois anciennes ; et qu'il serait absurde d'établir
la dérogation à une loi par un argument tiré en
sens contraire d'une loi postérieure.

Quoique la loi n'accorde qu'aux pères de fa
mille la faculté de faire un testament, toutefois
il y a des pères de famille qui ne peuvent pas
tester; savoir, i°. ceux qui n'ont pas atteint
l'âge requis par la loi, qui est la treizième an
née pour les filles, et la quinzième pour les
mâles. Ce qui se doit entendre quoiqu'ils soient
en curatelle. Instit. liv. 2, tit. 12, £. 1. Dig,
liv. 28, tit. 1, loi 19.

20. Les furieux et ceux qui ne jouissent pas
du bons sens. Toutefois un testament fait aupa
ravant ces maladies de l'esprit, ou pendant lés
bons intervalles d'un furieux, s'il en a, est va
lable; car ou considère le teins où un testa

ment est fait, et la bonne disposition de l'es
prit de celui qui le fait. Orrinia quœ ex testd-
mento proficiscuntùr, ita s'tatum eventus cà~
piunt, si initium quoque sine vitio cœperiiit ;
c'est-à-dire, que toutes les dispositions conte
nues daus un testament ne sont réputées validés
après le décès du testateur , qu'autànt qu'il
était capable de les faire att moment où il a
testé. Instit. liv. 2, tit. 12, g, 1. Dig. liv.
5o, tit. 17, loi 201. Code, liv. 6, tit. 22,
loi 9.

5«. tes prodigues après qu'ils ont été dé-
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clarés tels par le juge, et que l'administràtioii
de leurs biens leur a été interdite ; parce qu'à
l'égard du régime de leurs biens ils sont com~.
parés aux furieux. Toutefois le testament fait
avant l'interdiction est valable. Instit. liv. 2,
tit. t2, §. 2. Dig. liv. 28, tit. 1 , loi 18.
Voyez aussi Dig. liv. 27, tit. io-, loi r.

4°. Ceux qui sont nés sourds et muets : car
les sourds et muets de nature sont absolument

incapables de déclarer leurs seutimens , qui ne
se communiquent que par le discours et par
l'ouïe. Mais ceux qui sont tombés dans ces
défauts par accidens peuvent tester, pourvu
qu'ils puissent déclarer leur volonté, comme
un muet peut le faire, par écrit. Instit. liv. 2 ,
tit. 12, 5. 3* Code, liv. 6, tit. a5, loi 29.

5o. L'aveugle, à moins qu'il 11e fasse uti
testament de la manière que l'empereur Justin
l'a ordonné ; c'est-à-diré que, comme celui qui
est aveugle ne peut pas écrire,. il fasse un tes
tament nuncupatif, et qu'il déclare le nom et
la qualité de son héritier devant sept témoins
et un notaire, ou lin huitième témoin en cas
qu'on ne puisse pas avoir un ftotaire qui re
çoive par écrit la dernière disposition du dé
funt, et qu'il souscrive au testament avec les
autres et y appose son cachet. Le testateur doit
aussi déclarer pour quelles portions il institue
ses héritiers, et quelles choses il lègue à cha
que légataire. Instit. liv. 2, tit. 12, $. 4. Paul
au liv. 3, tit. 5, g. 4 de ses Sentences. Code,
liv. G, tit. 22, loi.8. — C'est une question
parmi les docteurs, de savoir si le père aveu
gle peut faire un testament entre ses enfans,
sans y avoir observé les formalités prescrites
par cette constitution. La plus commune opi
nionj?st qu'il le peut ; parce que la faveur dés
enfans est égale en l'un et l'autre cas, c'est-à-
dire , soit que le père soit aveugle ou qu'il ne
le soit pas. Voyez la. loi 21, §. 1 au Code,
liV. 6, tit. a'3. .

6°. Celui qui est captif chez les ennemis.
parce que par la captivité il est devenu l'esclave
des ennemis, et par conséquent incapable du
droit civil ; en sorte que le testament qu'il au
rait fait avant sa captivité ne doit être d'aucun»
considération , d'autant que in eurn casum de~
vmerit, à qtio non potuerit inciper_e. Toute
fois il est conserve par équité. La raison en
est, que celui qui l'a fait, du revient dans son
pays, 011 meurt chez les ennemis. Au premier
cas il recouvre tousses anciens droits, qu'il

Si*
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semble avoir perdus , par le droit de retour,
appelé par les Romains jus poslliminii, par
lequel on feint qu'il n'a jamais été dans la puis
sance des ennemis. Ou il meurt pendant sa cap
tivité , et en ce cas la loi Cornélia a pourvu à
son testament, en teignant qu'il était mort au
premier moment de.sa captivité , et qu'ainsi il
était libre et non esclave. Instit. liv. 2,-tit. 12,
g. 5r Digeste, liv. -28, tit. r , lois 8-et 12.
C'est ce qui l'ait, dire au jurisconsulte Paul dans
la loi 18 au Digeste , liv. 35 , tit. 2 , ficlio le-
gis Corneliœ et hereditalem el heredemJ'acit.

70. Celui qui est donné en otage, parce que
pendant le tems qu'il sert d'otage il a 1111 état
douteux et incertain, et qu'on ne peut pas dire
•véritablement qu'il soit libre , ni qu'il soit es
clave. Toutefois , si le prince ou la république
chez laquelle il est reçu en otage lui accorde le
droit de faire un testament-, et l'usage des effets
civils du pays où .il est, il peut !e l'aire ; autre
ment il serait inutile. I')ig. liv. 28, tit. 1, loi r 1 ;
et liv. 49 , tit. 14, loi 3a.

8°. Ceux qui sont condamnés au dernier sup
plice, parce qu'une telle condamnation confis
que tous les biens du condamné , et le rend par
conséquent-incapable de pouvoir tester. Dig.
liv. 28, tit. 1, loi 8, g. 1 et 4.

Mais le testament de celui qui, élant accusé
de crime capital, meurt avant que d'être cou---
damné, est valable, quoique la preuve soit cons
tante par les informations , et qu'il n'y ait pas
lieu de douter qu'il soit coupable du crime dont
il est accusé : Bona eorum gui in cuslodia , vel
in vinculis , vel in compedibus decesserunt, he-
redibuseorurri non auferuntur ; swe teslalà ,
sii'e intestalà decesserunt. Dig. liv. 28 , tit. 1,
loi 9 ; et liv. 49, tit. 14, loi 45 , g. 1. —Il en
faut dire de même s'il décède auparavant que
l'appel de la sentence de condamnation qui a été
rendue contre lui ait été jugé : Si guis in capi-
tali crimine darnnalus appellaverit, et medio
ternpore pcndertJe appellatione Jeccrit testa—

. menlurn , et ila decesserit, valet ejus testa-
me/ilum, dit la loi 13 , g. 2 au Dig. liv. 28 ,
tit. 1. De sorte que le testament fait par celui
qui est accusé est valable, si la sehtence de con
damnation est infirmée, et qu'il sorte absous
du jugement souverain : Post contrdetum ca
pitale cri/nen donationes fuctce valent ex cons
titutions divorum Severi et Antonini, nisi cou-
demnatio secuta sit. Dig. liv. 28, lit» I, loi 8,
£. 13 et liv. 5y? tit. 5 3 loi i5.
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Ne'anmoins ce qui vient d'êtra dit de ceux
qui meurent avant leur condamnation, doit être
limité à l'égard des criminels de lèse majesté r
auxquels 011 fait le procès mèiue après leur
mort; en sorte que les dispositions qu'ils ont
faites postérieurement à leur crime sont nulles ,
si la condamnation intervient, et leurs testa-
rnens demeurent sans exécution. Dig. lïv. 48 r.
tit. a, loi 2o;^liv. 48, tit. 4, loi ri. Code, liv,
9, lit. 8, loi 3 , g. 4. — Ji en fau(- tjjre (ic mènie
de ceux qui se sont tués eux-mêmes po.îv éviter
la punition de quelque crime qu'ils auraient
commis; en sorte que la condamnation qni in
tervient contre eux après leur mort, rend inu
tiles leurs dernières dispositions. Mais à l'égard
de ceux qui se sont détruits eux-mêmes sans
crainte d'aucune punition , leurs dernières dis
positions sont valables. Dig, liv. 29, tit. 5 ,
loi 1 , g. 2.7).

9°. Ceux qui ont souffert le grand et le moyen
changement d'état, parce qu'ils sont par-là de
venus incapables du droit civil. Dig. liv. 28 ,
tit. 1 , loi 8.

ioo. Les étrangers, parce que le droit de
pouvoir faire un testament est particulier aux
citos'ens Romains (ce qui se doit entendre du
testament qui se fait avec les conditions et les
solennités requises par le droit Romain ); toute
fois l'empereur leur accorde la faculté de tester,
Voyez Dig. liv. 35 , tit. 2 , loi r ; et l'Authent»
O/nnesperegrini, au Code, liv. 6 , tit. 5g.

n°. Les hérétiques. Code, liv. 1, tit. 5r
loi 4> S- 5.

12°. Celui qui est condamné pour avoir pu
blié des libelles diffamatoires. Dig. liv. 28 , tit.
1, loi 18 , g. 1.

Les testamens solennels et par écrit se subdi
visent en deux espèces ; les uns sont appelés
mystiques ou secrets, et les autres sont publics.
Voyez Instit. liv. 2 , tit. 10, g. 3 et 4.

Il y a plusieurs solennités requises pour faire
un testament écrit ou solennel. La première est,
qu'il soit écrit de la main du testateur, ou d'un
autre. Cette écriture peut être faite sur du pa
pier , du parchemin, ou sur d'autre matière
capable de la contenir, ainsi qu'il est dit au £•
12 des Instit. liv. 2 , tit. 10. Elle doit contenir
expressément le nom de l'héritier institué , aù^*
trement le testament serait nul, parce que l'ins
titution d'héritier est le fondement du testa

ment. Le droit ancien requérait que le testateur
mît par écrit de sa propre mainv le nop de celyi
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qu'il instituait, s'il n'avait quclqu'excuse légi
time qui l'en empêchât, exprimée dans le tes
tament': par exemple s'il'tie savait pas écrire, ou
s'il se trouvait attaqué d'une maladie qui l'en pût
excuser. Voyez la loi 29 au Code, iiv.îj, tit. 23.
Mais le droit nouveau a ôté celte solennité.

Authent. Et non observalo, au Code, liv. 6',
tit. a3 ; laquelle a été tirée de la JSovelle 110,
chap, 9.

La seconde solennité est, que testament soit
fait sans interruption et dans un même teins;
en sorte qu'on ne peut y mêler aucun acte qui
n'ait point dé rapport avec un testament ou une
dernière volonté, et qu'il ne doit pa« êlre in
terrompu par d'autres affaires, si ce u'est par
celles auxquelles la nature et la nécessité obli
gent le testateur^ comme si, par exemple , il
est contraint de prendre quelques médicamens,
ou du repos pendant quelques heures.' Ainsi,
si un testateur taisait, un contrat de louage ou
de vente à son héritier dans son testament, ou
à quelqu'un des témoins, ce 11e serait pas un
testament ni aine dernière volonté , et il ne
pourrait subsister ; mais le contrat aurait son
exécution en vertu de la convention des parties,
qui cause la substance des contrats. Dig. liv.
28, lit, 1 , loi 21 , §. 3 ; et liv. 5o, tit. 16,
loi 20. Code, liv. 6, tit. 23, loi 28,

La troisième est, que le testament soit fait
eu présence de sept témoins, qui soient priés
de la part du testateur de venir lui servir de té
moins pour la confection de son testament. Il
faut que ces témoins soient présens de corps et
d'esprit lorsque le testament est fait, autrement
ils ne seraient pas présumés y avoir assisté:
par exemple si les témoins étaient dans le même
lieu où se ferait le testament occupés à d'autres
alîaires, leur présence ne rendrait pas valable
cet acte, qui requiert pour sa validité que" les
témoins soient attentifs à ce qui se passe, afin
de pouvoir en rendre témoignage en tems et
lieu après le décès du testateur avec 1111e par
faite connaissance. Enfin il faut que ceux qui
sont priés d'être témoins dans un testament
soient capables de l'être, autrement le testa
ment serait nul. Instit. liv. a, tit, 10, §. 3.
Dig. liv. 28, tit. 1, loi 21 , g. 2.

Ceux-là peuvent être témoins dans un testa
ment , qui peuvent recevoir quelque chose par
le testament du testateur à titre d'institution,
de legs ou autrement ; comme sont les étran
gers, c'est-à-dire ceux qui 11e sont pas de la
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Famille du .testateur, quoiqu'ils soient plusieurs
d'une même maison , comme le père.et le fils
ou plusieurs frères. Inst, liv. 2, lit. 10, §. Q
et 8 ; et Dig. liv. 28 , tit. 1, loi 22.

Les légataires et les fidéiconunissaircs parti
culiers peuvent aussi être témoins dans un tes
tament , et même avec ceux qu'ils ont dans leur
puissance, ou avec lesquels ils sont dans la puis
sance d'une même personne. Instit. liv. 2, tit.
10, g, 11. Dig. liv. 28 , tit. t , loi 20 ; et liv»
34, tit; 5, loi 14. Code , liv. 6 , tit. 23, loi 22.
— De même celui qui a écrit le testament peut
y servir de témoin , et son témoignage fait foi
pour les dispositions qui ne le concernent point ;
mais s'il a écrit quelque chose en s& faveur,
cette disposition est nulle, sans pourtant donner
atteinte au surplus du testament, Dig. liv. 34,.
tit, 8, loi 5 ; et liv. 48, tit. 10, loi 22.

Ceux qui ne peuvent pas-être témoins dans un
testament, sont, 1°. la femme, qjjipique son
témoignage soit reçu dans les autresxauses ci
viles et dans les criminelles. La fragilité de son
sexe n'en est pas la cause ; cela vient de ce
qu'autrefois les testamens ne.se faisaient qu'en
présence du peuple Romain dans les assemblées
publiques, dans lesquelles les femmes n'avaient
pas droit de se trouver. Instit. liv. 2, tit. 10,
§. 6. Dig. liv. 22, tit. 5 , loi 18.

2°. Ceux qui sont réputés n'avoir aucun ju
gement, comme les impubères et les furieux.
Instit. liv. 2, tit. 10, $. 6. Dig. liv. 28, tit.
2, loi 20 , §. 4.

3o, Les prodignes déclarés tels par sentence .
du juge, ceux qui sont interdits, ceux qui sont
déclarés intestables et pernicieux à la républi
que, et qui sont condamnés pour avoir ruiné
la réputation d'autrui par des libelles diffama
toires. Instit. liv. 2, tit. ro, §. G. Dig. liv.
23, tit. 5, loi 21 ; et liv. 28, titre 1, loi i8}
§. r. - .

40, Les muets et les sourds de naissance,
parce qu'ils ne peuvent pêis entendre les paroles
du testateur, et qu'ainsi ils n'en peuvent pas
rendre témoignage. Instit. liv. a, tit. 10, §. 6,
Code, liv. 6, tit. 22, loi 10.

S». Ceux qui sont en la puissance et dans la
famille du testateur au tems du testament; car
on ne peut pas' réputer capables d'être témoins
dans un testament, ceux que le testateur peut
obliger de l'être. Instit. liv. 2, tit. io, §. 9,
Dig. liv. 22, lit. 5, loi 6. Ainsi celui qui rj'ésî
pas dans'la famille du testateur, quoiqu'il y
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ait été, comme le (ils émancipa, être té
moin en son testament, dé même que le père
peut l'être dans celui de son fils émancipe. Mais
ceux qui sont dans la famille et dans la puis
sance d'un même père, ne peuvent pas être té-
nioins l'un à l'autre, parce que dans ce cas le
témoignage domestique est rejeté. Instit. liv. a,
tit. 10, %. 9. Dig. liv. 28, lit. 2, loi 20.

6°. L'héritier institué dans le testament,
parce qu'autrement il servirait de témoin dans
sa propre cause, et dans une affaire qui le re
garde uniquement. Il en faut dire de même du
fidéieommissaire universel, quia est loco here-
dis; et quoiqu'il semble que les légataires et les
fîdéicommissairesparticuliers, qui peuvent être
témoins dans les testamens, le soient aussi dans
leur propre cause, il y a toutefois une grande.

1 différence, en ce que le testament est fait prin
cipalement en faveur de l'héritier qui y est ins
titué ; puisque, par l'institution, il devient
maître de tous les biens du défunt, et repré
sente sa personae après sa mort : au lieu que ce
n'est que secundario et per consequentiam,
qu'on peut dire que le testament est fait en
laveur des légataires ; outre que là validité des
testamens ne dépend pas des legs ou des fidéi-
commis, mais de la seule institution d'héritier,
pour rendre témoignage de laquelle le testateur
est obligé de prier lé nombre de témoins re
quis par la loi. Instit. liv. 2, tit. 10, g. 10
et 1 r. Dig. liV; 22, tit. 5 , loi 10 ; liv. 28, tit.
1, loi 20 ; et. liv. 34, tit. 5, loi 74. Et lois 5 et
ï2 au CodeThéodos. stir ce titre.—Le père
de l'héritier, ou les enfans qu'il a en sa puis
sance , ou les frères qui sont dans la puissance
de leur père, ne peuvent pas non plus être té
moins dans Ce testament. Instit. liv. 2, tit. 10,
$ 10.

70. L'esclave, parce qu'il est incapable de
droit civil. Instit. liv. 2, tit. 10, g. 7. Digeste,
liv. 28, tit. i, loi 20, §. 7. Code, liv. 6, tit.
23, loi 1.

La quatrième solennité est, que les témoins
souscrivent où signent le testament, et y appo
sent leurs cachets : ifs peuvent toutefois se servir
tous d'un même cachet, par exemple de celui
du testateur ; parce que la loi requiert seule
ment que le testament soit cacheté par le testa
teur et les sept témoins. Il faut que ce cachet
imprime quelque marque où quelque figure
particulière, afin qu'on puisse le reconnaître,
©4 on ne peut pas se servir d'un autre instru-
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ment. Dig, liv. 28, tit. 1, loi 22, §. 5, Code,
liv. 6, tit. 23, loi 21.

Un testament est censé cacheté, lorsque les
cachets sont mis sur les cordes qui servent â
l'entourer et à le serrer. Dig. liv. 28, tit. 1,
l0i22,S'.7.

Si un testament dont le testateur a rompu les
cachets, est cacheté de nouveau par sept té
moins, il sera valable et suivant le droit civil
et suivant le droit prétorien. Dis. liv. 28, tit.
1, loi 23. • * • -

On peut faire plusieurs exemplaires d'un tes
tament, pourvu qu'ils soient'dans la forme
prescrite) ce qui est même quelquefois néces
saire : par exemple si quelqu'un fait son testa
ment dans le tems qu'il est sur le point de se
mettre en mer, et qu'il ait envie de porter avec
lui un exemplaire de ses dernières volontés, et
dven laisser un autre chez lui. Instit. liv. 2, tit.
10, §, i3. Dig. liv. 28, tit. 1, loi 24.

Cette forme de tester, prescrite avec tant de
soin, est dans toutes ses parties d'une telle né
cessité, que le défaut d'une des solennités rap
portées ci-dessus , de quelque cause qu'il pro
vienne , rend le testament imparfait et de nul ef
fet. Il est à la vérité de l'intérêt public, que les
dernières volontés soient exécutées avec beau

coup de respect et de religion. Et comme les tes
tamens sont les actes les plus exposés aux surpri
ses et aux faussetés, il a été nécessaire d'y ap
porter toutes les précautions possibles pour les
éviter. Voyez la loi 1 au Code, liv. r, tit. 2.

Touchant l'ouverture des testamens, et l'ac
quisition des successions testamentaires, voyez
le mot Ouverture.

Après avoir fait voir comment on peut faire
un testament, et quelles solennités il faut obser
ver , il est à propos de montrer comment et pour
quoi les testamens sont infirmés et rendus ina-
tiies. Un testament défectueux, ou fait sans les
solennités que le droit requiert nécessairement
pour en établir la substance , est nul ; ou, pour
mieux dire, ce n'est pas un testament, et il n'a
jamais subsisté. Il est appelé dans le titre 3 ati
Dig. liv. 28, injuHum, quasi non justum : tel
qu'èst celui dans lequel le père a passé son fils
sous silence; ou lorsqu'il est fait par quelqu'un
qui n'avait pas la capacité de le faire : Testa
menturh axit non jure factum dicitur, ubi so
lea/vajuris defuerunt ; aut nullius est momenti,
càrri Jitius quifuit in potestalepétris, prœte-
fiéûs est. Dig. liv. 28, tit. 3, loi 1.
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Un testament est cassé, lorsque le testateur
ne souffrant aucuu changement en sou état, il
arrive que son testament est réputé comme non
fait selon la disposition de la loi, quoiqu'il ait
été fait avec toutes les conditions et solennités

requises; eu sorte qu'il ne peut être exécuté,
quoiqu'avant son exécution il ait subsisté pen
dant un tems. Ce qui se fait de dçux manières:
premièrement, lorsqu'il naît au testateur un
héritier sien après avoir fait son testament ;
ou par ce qu'on appelle en droit quasi agna-
tio suihercdîs, c'est-à-dire si le testateur., après
avoir fait son testament, adopte quelqu'un qui
entre en sa puissance et devienne son héritier
sien ; ou si le petit-fils prend la place de son
père qui décède, et devienne par sa mort héri
tier sien au testateur. Car dans tous ces cas le
testament est ca,ssé, si le testateur a prétérit
celui qui est devenu son héritier sien,. Instit. liv.
a , tit. 17, g. 1. Dig.liv. 28, tit. 3, lois5, 4, 5,
loi 6, 1 et 2, et loi 8, — iVinsi ceux qui suc
cèdent à la place des héritiers siens ne rompent
point le testament, s'ils se trouvent institués ou
déshérités dans le degré de succession auquel
l'héritage est déféré, en supposant que ce de
gré soit valable. Dig. liv. 28 , tit. 3, loi 6, §. 3,

Secondement, lorsque le testateur fait un
autre testament avec les solennités requises ; en
ce cas le premier testament est cassé par le der
nier, parce que deux testamens ne peuvent sub
sister ensemble : ce sont deux actes qui se dé
truisent l'un l'autre, sans qu'il soit besoin que
la révocation et dérogation à tous autres qui au
raient été faits auparavant, y soient contenues.
Dig. liv. 28, tit. 3, loi r. Code, liv. 6, titre
23, loi 27. — Cette maxime est si vraie, qu'én-
core que l'héritier institué dans le second tes
tament 11e sç porte pas héritier, et qu'il devienne
inutile par ce moyeu, toutefois le premier sera
cassé, et le testateur décédera intestat. Digeste,
ljv. 28, tit. 5, loi 16'.

On peut faire ici trois questions. L«t premièt-
re, si le testateur institue dans son testament un
héritier pour toute sa succession, et fait ensuite
1111 autre testament dans lequel il en institue un
aytre pot;r certaines choses ; savoir en ce cas si
le dernier testament pourra casser le premier?
On répond que le premier testament sera entiè
rement cassé par le dernier, et que l'héritier
institué ç(ans ce dernier emportera toute la suc
cession, quoique institué seulement pour cer
taines choses. La raison en est, quo la suçces-
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sion étant une subrogation dans tous les droits
que le défunt avait au tems de sa mort, elle ne
peut pas se laisser pour une partie à un seul
héritier; autrement le testateur décéderait lais
sant deux testamens, et il mourrait partie testât
et parti^intestat, ce qui est contraire à la dis
position du droit. Instit. liv. 2, tit. 17, g. 3.
Dig. liv. 28, tit. 5, loi 1, §. 4.

La seconde est de savoir si le testateur dans

l'espèce précédente a déclaré dans son dernier
testament, dans lequel il a institué un héritier
pour certaines choses seulement, qu'il voulait
que son premier testament fût aussi exécuté,
comment on peut en ce cas faire que ces deux
testamens soient accomplis, ou s'ils ne doivent
l'être ni l'un ni l'autre? On répond qu'en ce cas
il y a lieu d'exécuter eutièrement la volonté du
testateur; car le dernier testament vaut comme

testament, et infirme le premier. Mais parce
que le testateur a déclaré qu'il voulait que s.o«
premier testament fût exécuté,, on interprète
ainsi sa volonté, comme s'il avait prié l'héritier
institué dans son dernier testament de se coiit
tenter des choses dont il l'a institué, et de ren-»
dre à titre de fidéicommis le reste de ses biens

à l'héritier institu-é dans son premier testament.
Instit. liv. 2, tit. 17, §. 3- Dig. liv. 28, tit.
3, loi 12, §. 1 ; et liv. 36, tit. x, loi 29.

La troisième est, si deux testamens sont faits
dans le même jour., en sorte qu'on ne puisse
pas savoir lequel*.est ie dernier, que doit-on
décider? Ferrière dit que, sans s'arrêter à
d'autres opinionsy le testament devient nul 4
cause de l'incertitude, et il tire cet arguiïienj;
de la loi 3o au Dig. liw 26, tit. 2. A moins
que la faveur des héritiers légitimes n'oblige
d'en déclarer. .1111 valable au préjudice de l'autre.

Un.testament devient nul, ce qu'on appelle
irritum Jicri, J quand le testateur a souffert
un changement d'état, soit le grand, le mpyeq
ou le petit, par exemple s'il s'est donné en ar™-
rogation ; parce que, comme il passe par cç
moyeu en une autre famille, il devient fils de
famille, et par conséquent incapable de faire utj
testament. Instit. liv. 2, fit. 17, $. 4 et p. Dig.
liv. 28 , tit. 3 , loi 6, g. 5 et sttivans ; et liv.
29, tit. 7, loi 9, §. 3.—Toutefois un testa-r
ment rendu nu} par up grand ou un moyeiji
changement d'état, reprend ses forces par lç
droit prétorien, l'héritier qui est institué ayant
obtenu du préteur la possession des biens sui»
yaat lçs tabiçs du testapiept; pourvu que le tes*
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tateur ait VeCOUvré sou ancien état, et qu'il lu'. 34, tit g , qu'encore que l'institué par le
décède citoyen Romain , sans être soumis en la second testament ait toujours étc incapable de
puissance d'autrui. Il est encore requis pour recueillir la succession ' les "institués dans le
cela que le testament soit écrit ou solennel, et premier ne laisse pas d'être privés de la succes-
nori pas nuncupatif, parce qu'il n'est pas signé sion ; parce que le testateur , par un testament
de sept témoins, qui est une côndition intro- postérieur parfait, a assez déclaré sa volonté
duite par le préteur. Inst. liv. 2, tit. 17, §. 6. qu'il ne voulait pas que les institués^dans son
Dig. liv. 37, tit. ir, loi r, g. 2. —Quelque- premier testament fussent ses héritiers; à moins
fois aussi un testament rendu nul par le grand que le testateur n'ait fait connaître par son der-
011 le moyen changement d'état du testateur, est nier testament sa volonté en faveur de ceux qui
rétabli par le droit civil, savoir jure postlimi- sont institués par sou premier.
nii, c'est-à-dire par le droit de retour, ou par II y a deux cas où un second testament non
la fiction de la loi Cornélia, comme il a été dît solennel peut révoquer le premier, quoique so~
ci-dessus; ou quand, par un privilège spécial du lennellement fait. Le premier est, quand le pre-
prince, le testateur est çétabli dans son premier mier testament est fait eu faveur- des étrangers;
état. Dig. liVi"s8, tit. 3", loi 6, g; ta ; etliv. car.alors le testateur révoquant son testament',
49, tit. i5 , loi 2.7). et déclarant vouloir mourir intestat, semble

20. Quand l'héritier institué dans le testa- par cette déclaration avoir expressément appelé
ment n'appréhende pas actuellement la succès- les héritiers légitimes. Le second est, lorsque
sion; ou que le premier testament est rompu depuis la simple déclaration de volonté con-
parun second, ou parla naissance d'un héritier traire dix ans se sont écoulés; parce qu'en ce
sien ; ou enfin qu'il est privé de l'effet qu'il au- cas le testament est suffisamment révoqué. En
rait dû avoir , lorsque l'héritier institué n'ac- sorte que le tems de dix ans depuis la confec-
cepte point la succession. Et en ce cas le testa- tion d'un testament, n'est pas suffisant pour la
ment est appelé destitutum. Dig. liv. 28, tit. rompre, comme l'avaient ordonné les empe-
3, loi 1 ; et iiv. 5o, tit. 17, loi 181. reurs Théotlose et Valcntinien dans la loi 6 au

Un simple acte de révocation n'est pas suffi- Code Thëodos., tit. de Testamentis, sans uue
sant pour infirmer un testament, suivant cette déclaration expresse du testateur,' faite en pré
règle , nihil est lam naturale , quàm unum- setice de trois témoins. Voj'ez lu loi 27 au Code,
tjuodc/ue dissoh'i eodem rnodq , quo coltigakum liv. 6 , tit. z7>. lia raison [jour laquelle un siin-
est. Voyez la loi 55 au Dig. liv. 5o , tit. 17. pie acte de révocation n'est pas suffisant pour
En sorte que pour rompre un testament, il ne rompre un testament, est pour obvier aux sug-
suffit pas que le testateur dédire qu'il n'entend gestions , étant plus aisé de suggérer un acte
pas qu'il subsiste, et qu'il prétend en faire un pardevant trois ou quatre témoins, que de faire
autre; car cette déclaration est de nul effet, si un testament qui exige la présence de sept,
elle n'est suivie d'un autre testament. C'est ce Voyez aussi sur cette espèce la Novelle 107.
que l'empereur Justinien dit dans le $. 7 aux Le testament étant déclaré nul ou inofficieux,
ïnstit.'ILv. 2, tit. 17.—Mais si le second tes- il demeure sans effet en toutes ses parties, et
tament a été une fois parfait, et que l'héritier dans les dispositions particulières et les legs,
qui y a été institué ait été capable au moment comme dans l'institution d'héritier, par le droit
qu'il a été fait de recueillir la succession, quoj- du Digeste et du Code, cù/n inoj/iciosum les-
que par l'événement il ne soit pas héritier , et tamentum arguilur, nihil ex'eo testarnento va-
qu'enconséquence ce second testament soit sans ht. Dig. liv. 5, tit. a , loi i3 , loi 17 , g. 1,
effet, le premier 11e laissé pas d'êire absolument et lois 26' et 28. Code,liv. 3 , tit. 28, loi i3.
révoqué; parce qu'il importe peu que quelqu'un Mais, par la Novelle 115 , cette jurisprudence
se soit porté héritier ou non en vertu de ce der- a changé, et l'empereur Justinien a voulu que
nier testament, on considère seulement si quel- l'institution étant cassée , les legs fussent dos.
qu'un a pu être héritier : Nec interest an'exti- A l'égard des mots effacés, ravés ou surchar-
teritaliquïsheres exeo,annofi;hoc enimso- gés dans un testament, voyez Mot.-
lum spectalur, an dlic/uo càsu existere polue- On doit toujours dans les testamens ioterpré-
rit. lnstit. liv. 2, tit. 17, f, 2. — Toutefois le ter les volontés du testateur.d'une maniéré fa-
jdocte Papinîen décide dans la loi ia au Dig. vorable. Dig. liv. 5a, tit. 17, loi ia. Çode,

' liv.
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ÎÎV. 6, tit. 42 , loi 7. —Néanmoins ce qui est
écrit dans un testament de manière à 11e pou
voir être compris, doit être regardé comme
non avenu. Car, dit le jurisconsulte Ulpien
dans la loi 75 au Dig. liv. 3a , si un testateur
lait un legs de pièces d'or ou d'argent sans au
cune autre désignation particulière, ce legs ne
comprend que les plus petites pièces; à moins
qu'on ne puisse découvrir que le testateur a eu
«ne volonté contraire, soit par sa manière or
dinaire de parler, soit par la coutume des lieux,
soit par le texte même du testament. Dig. liv.
5o , tit. 17, loi 73 , %. 3.

Il est permis de laisser des successions et des
legs par testament à des églises et à des lieux
saints, pourvu que le testament soit fait selon
les solennités requises. Code, liv. 1, tit. 2,
lois r et 26.

Ceux qui sont entrés dans les monastères 11e
peuvent plus tester de leurs biens, parce que
ingressi monasteria ipso ingressu se suaque
dedicant l)co. Ainsi ils n'en peuvent plus dis
poser , puisqu'ils n'eu sont plus les maîtres et
les propriétaires. "Voyez l'Authent. Ingressi,
au Code, liv. 1 , tit. a , laquelle est tirée du
chnp. 5 de la Novelle 5 , et de la Novclle 76.

Testament inofficieux. Voyez Inojficieux,
page 470 du tome Ier. „

Testament mystique. Ce testament était ainsi
appelé à cause que les témoins n'avaient pas
connaissance de ce qu'il contenait ; à la diffé
rence du testament nuncupatif, qui était la dé
claration verbale que le testateur faisait de sa
volonté devant les témoins. Voyez ce qu'en dit
Cujas sur le tit. a3 au Code, liv. 6".

Les testamens solennels mystiques se faisaient
en cette sorteLe testateur écrivait ou faisait

écrire son testament en particulier, et le pré
sentait clos et fermé aux témoins : Hac consul-

tissimâ lege sancimus licere per scripturam
corificientibus testamentum, si nullum scire
volunt ea quœ in eo scripta sunt, consigna-
tam , vel ligalam , vel tantàm clausam. i/wolu-
tamque projicere scripturam. Code, liv. 6,
tit. a3 , loi 21. Ces testamens se faisaient ainsi
secrètement, lorsque le testateur privant de sa
succession ses héritiers du sang, craignait de
les aigrir de son vivant, ou appréhendait la
surprise et les embûches de l'héritier institué.

Testament nuncupatif. Le testament nuncu
patif est celui par lequel le testateur déclare sa
dernière volonté parde vaut sept témoins, et
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.nomme de sa propre bouche celui qu'il veut
pour son héritier, sans que cette déclaration
soit rédigée par écrit ; eu sorte que la disposi
tion du testateur se conserve.dans la mémoire
des témoins comme un dépôt fidèle, pour être
rendue publique après la mort du testateur. Ce
qui se faisait ainsi ; les témoins, après le decèsr
du testateur, en conséquence de l'assignation
qui leur était donnée, se transportaient chez le
magistrat, où, après avoir prêté serment, ils
déposaient en sa présence ce qui s'était passé,
et quelles étaient le*s dispositions que le tertateur
leur avait déclarées de vive voix vouloir être

exécutées: ensuite on en dressait un procès-'
verbal pour servir de preuve. Inst. liv. 2, tit.

14. Dig. liv, 28, tit. 1, loi 21, la Glose
jointe. Code, liv. 6, tit. 23, loi 21.—Comme
on reconnut qu'il était quelquefois dangereux de
confier un testament à la mémoire et à la bonne

foi d'un 'certainnombre de personnes, plusieurs
trouvèrent à propos de taire rédiger ce testa
ment par écrit, dans l'instant qu'il se passaitpar
le testateur en présence des témoins ; de peur
que la mort de quelques-uns des témoins n'en
causât la nullité. Mais cela ne lui faisait point
changer d'espèce, ni perdre le nom et la qua
lité de testament nuncupatif. Dig. liv. 23, tit.
4, lois 4 et suivantes.

Il est probable que les testamens 11e se fai
saient guère par nuncupation, que par des mo
ribonds, qui appréhendaient de n'avoir pas le
tems de faire un testaineut écrit et solennel,
dans la tirainte d'être prévenus par la mort sans
le pouvoir achever. Aussi Suétone, dans la vie
de Caligula, au chap. 38, dit que cet empe
reur derisores vocabat, quodpost nuncupatio-
nem vivere perseverarent.

Testament olographe. Le testament ologra
phe est celui qut est entièrement écrit de la
main du testateur, comme il nous est démontré
par ce terme olographe, qui vient du grec ûKoç,
tout ou entier, et j'écris. Ce testament
semble tirer son origine de la Novelle 4 des
empereurs Théodose et Valentinien ; mais cette
Novelle n'ayant point été rédigée dans le corps
du droit civil, ce testament ne fut point reçu
chez les Romains. Néanmoins, quoi qu'on en
puisse dire, il est certain que les testaméus olo
graphes ont eu lieu chez les Romains, et qu'ils
étaient, appelés lestamenta olographia. La loi
88, g. 17 au Dig. liv. 3t, nous en fournit un
exemple célèbre, où uu testateur s'exprime
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ainsi : Lucius Titius 1 hoc, meum tesfamentum
scrlpsisine iillojurisperito, rationem anitni. met
potiùs secutus -, quàm nimiam et miseram dili-
geatiam ; et si minus ahquid légitimé minàsi>e
perilè feceroi pro jure légitime> haberi debet
hominis saui voluntas. Cette manière de tësler
est bien, sans doute, de l'espèce des testamens
olographes, par laquelle un testateur déclare,
qu'il a écrit lui-même sou testament sans y ap
peler aucun jurisconsulte", s?atlaehant plutôt à
rédiger ses volontés qu'à une misérable et scru
puleuse exactitude ; qu'ainsi, s'il s'y trouve
quelque chose qui ne soit pas conforme aux so
lennités de la loi, où qui se sente de son igno
rance, il pense qu'on doit regarder comme lé
gitime la volonté d'un homme qui jouit de son
bo» sens. On voit encore par cette loi qu'il a
été un teins où, quand on voulait dresser un
testament, on commençait par prendre l'avis
de quelques jurisconsultes, atin de rendre cet
acte plus authentique et plus régulier ; mais que
quelquefois aûssi on se passait de jurisconsultes,-
et que les testateurs écrivaient eux-mêmes leurs
testamens sans prendre d'avis. Voyez lîlist. de
la Jurip., loi 3a.

Testament militaire. Le testament militaire
peut se l'aire sans aucunes solennités, liberum
ac solutum est solennitatibus juris. De sorte
qu'un testament lait par un soldat occupé aux
expéditions militaires, doit être accompli de
quelque manière qu'il soit fait, par écrit ou
sans écrit, en présence de téirtoins ou non,
pourvu qu'il n'y ait pas lieu dç douter de son
testament. Inst. liv. 2, tit. 11. Dig. liv.-2o, tit.
1. Code, liv. 6, tit. 21, loi 1.

Si lefestament est fait en présence de témoins
on n'examine point leur état ni leur qualité; en
sorte que ceux qui sont incapables de droit civil
peuvent servir de témoins à la confection de ce
testament; les femmes mêmes y sont reçues,
comme dans les autres affaires Civiles et crimi
nelles, excepté au testament paganique. La rai
son en est, que les témoins n'interviennent pas
au testament militaire pour sa solennité mais
seulement pour servir de preuve. Ainsi i'i n'est
pas nécessaire pour la validité de ce testament
que les témoins soient priés d'y assister, comme
quelques-uns le prétendent, fondés sur la loi 24
au Dig. liv. 29, tit. r. Mais cette loi contient
1 espèce d un fait, et non pas une nécessité de
d 1 oit. .Toutefois il ne faut pas. s imaginer qu'un
soldat ayant dit, en buvant avec ses camarades,
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qu'il en instituait un d'entr'eux, soit présumé
avoir ainsi fait son testament; la faveur même
dos soldais veut qu'on n'ait aucun égard à une
telle institution, qui n'est faite que pour s'ae-
(la^r'.r l'araitié de celui qu'il déclare aiusi son
héritier, ou par une affection soudaine que le
vin fait naiLre, et qui se dissipe peu de tems
après: autrement il ne serait pas diiïicile de
trouver après la mort d'un soldat des témoins
qui affirmeraient avoir entendu dire au défunt
qu il laissait son bien à un tel qu'ils voudraient
favoriser ; moyennant quoi la vojouté des sol
dats n'auraient point d'exécution. Inst. liv. a,
tit. 11, §. 1. Dig. liv. 29, tit. 1, loi 24. — Les
autres solennités sont inutiles, comme la sous
cription des témoins, l'apposition des cachets,
et il n'est pas nécessaire non plus que le testa
ment soit fait sans interruption. Ainsi, de ce
que le testament militaire vaut sans aucune so
lennité, en conséquence de k seule volonté du
testateur, il s'ensuit qu'un soldat peut décéder
en partie testât et en partie intestat, instituer
pour héritier un homme déporté , instituer
quelqu'un pour une chose particulière , ou pour
commencer d'être héritier dans un certain tems,
Ou pour cesser de l'être après un certain tems.
Dig. liv. 29, tit. 1, lois 1 et 6, loi i3,J. a, loi
i5, •§. 1, et lois 17,35 et 41.. Il peut aussi subs
tituer vulgairement même à ceux qui ont ac
cepté leurs successions, mais pour les biens seu
lement qu'ils ont recueillis en vertu de leurs
testamens, 011 substituer pupillairement au-delà
du tems de la puberté; instituer un héritier par
codicilles, et enfin faire plusieurs autres choses
semblables, qui ne seraient point reçues dans
un autre testament. En un mot, la forme des
testamens militaires est de n'en avoir aucune

nécessaire, etde n'être pas assujettie aux solen
nités requises pour la validité des testamens ; il
suffit uniquement que la volonté du testateur y
paraisse. Dig. liv. 28, tit. 6, loi 15 ; et liv. 29,
tit. 1, bis. 5 et 36. Code, liv. 6, tit. 21, loi
6 ; et liv. 6, tit. n6, loi 8.

Ce privilège des soldats fait aussi qu'un tes--
tament paganique fait $aus les solennités requi
ses est valable, celui qui l'a fait étant devenu sol
dat, et déclarant qu'il veut et entend qu'il ait
son exécution, ou en y ajoutant ou retranchant
quelque ch<?se, Inst. liv. 2, tit. ï 1, §. 4.
liv. 29, tit. î, loi 9, et loi ao, $ f". V :

.Ce pri vilège est fondé sur deux raisons, la
première est l'ignorance 4u droit et des solen-
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nités requises pour la validité d'un testament :
Milites enim arma poiiùs, quant leges scire
prœsutnunlur ; et qu'étant occupés aux expédi
tions militaires, ils ne peuvent pas avoir recours
à ceux qui pourraient les eti instruire. La se
conde est, qu'étant occupés à la guerre, ils ne
peuvent pas prendre le tems nécessaire pour
l'observation des conditions et solennités requi
ses dans les testamens paganiques ; autrement
ils seraieut obligés d'interrompre leurs fonc
tions et leurs emplois au préjudice de la répu
blique. Voyez Code, liv. 6, tit. 21, loi 3; et C.
Marius, sur Valérius Maxime, livre 5, cha
pitre 2.

Il s'ensuit delà que ce privilège n'est pas ac
cordé à tous les soldats, mais seulement à ceux
qui sont occupés à la guerre, et-qui se trou
vent dans les camps et aux expéditions mili
taires, selon l'ordonnance de l'empereur Justi-
nien, loi 17 au Code, liv. 6, tit. ni ; d'oùTri-
bonien a pris occasion d'ajouter le mot d'expé
dition dans les lois r et 1 b , eodem tit. En sorte
que ceux qui sont hors de ces expéditions ne
jouissent pas de ce privilège, cessante causa
privilegii ; comme ceux qui sont dans leurs
maisons, ou qui sont dans leurs quartiers d'hi
ver ou dans les garnisoas. Institutes, liv. 2, tit.
11, au commencement.

Le privilège militaire a lieu à l'égard des.
biens paganiques aussi bien que pour ceux qui
sont acquis au service, pourvu que le testateur
soit père de famille, et qu'il ne soit pas con
damné pqur délit militaire, par exemple pour
avoir déserté. Mais un fils de famille soldat

ne peut tester sans solennité que de son pécule
castrense. Dig. liv. 29, tit. 1, loi ri.

Un soldat, quoique muet ou sourd, tant
<ju'il est dans les armées, et avant d'avoir été
congédié pour ces infirmités, peut tester avec
le privilège militaire. Inst. liv. a, tit. rr, g. 2,
Dig. liv. 29, tit, '2, loi 4. —Cette facuité de
tester, ainsi accordée aux soldats sourds ou

muets, était une espèce de privilège particulier
qui les regardait seuls : ceux qui n'étaient pas
soldats, et qui avaient cette infirmité, ne pou
vaient pas autrefois tester sans en avoir obtenu
par grâce particulière la permission ; car le
înuet ne pouvait pas prier de vive voix les té
moins, et le sourd ne pouvait pas les entendre.
Mais, depuis que l'empereur Justinien a per
mis à ceux qui sont sourds et muets de tester,
quoiqu'ils ne soient point soldats, ce n'est plus
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aujourd'hui en la personne des soldats un pri
vilège particulier. Dig. liv. 28, tit. r, loi 6,
1, et lois 7 et 8. Code, liv. 6, tit. 22, loi 10.

Si uu soldat fait un testament ignorant que
sa femme est enceinte, ou sachant qu'elle est
enceinte, mais voulant déshériter l'enfant qui
naîtra, quel qu'il soit, la naissance de l'enfant
ne rompra pas le testament. Il en sera de même
dans le cas où ce militaire, après avoir fait ce
testament, aura pris quelqu'un, en abrogation ,
et dans celui où son petit-iils serait devenu son
héritier sien par la mort de son père qui le pré
cédait au tems du testament. Dig. liv. 5, titrô
2, loi 27, g. 2 ; et liv. 29, tit. r, lois 7 et sui
vantes. Code., liv. 3, tit. 28, loi 37.

Les soldats 11e peuvent laisser par leurs tes
tamens que les biens qui leur appartiennent.
Dig. liv. 29, tit. r, loi ra.

Si un fils de famille soldat, après avoir fait
un testament dans le tems de son service, vient
à changer d'état, parce que sou père l'a éman
cipé ou douné en adoption, son testament est
valable, comme s'il avait été renouvelé de
puis ce changement d'état. Il en sera de même
dans ie cas où un soldat père de famille, aura
disposé par testament uniquement de son pécule
castrense, et se sera ensuite donné en abroga
tion. Mais s'il avait fait ce testament après avoir
déjà reçu son congé, le testament serait sans
effet. Inst. liv. 2, tit. ir, §. 5. Dig. liv. 29,
tit. r, lois 22 et 23.

Si un soldat a fait un testament suivant las

règles du droit commun, qu'ensuite il eiH'asse
un à la façon des militaires contenant une dis
position générale de tous ses biens, et qu'il dé
cède un an après son congé, le premier testa
ment se trouvera rompu par le second, et ne
pourra recouvrer sa validité. Dig. liv. 29, tit.
1, loi 36 , g. 4. — Mais si un soldat avait en
trepris de tester selon le droit commun, et que,
prévenu par la mort, il n'eût pu donrvor à son
testament toute la perfection qui se tire de l'ob
servation des solennités requises, son testament
vaudra par le privilège riulitaire : Quia nem9
credendus est genus testamenti eligere ad im~
p'ugnanda judicià sua; c'est-à-dire, parce qu'on
ne peut pas croire qu'on soldat qui prend la ré
solution de tester suivant le droit commun re

nonce par-là même à son privilège, et qu'il
choisisse ainsi par préférence la forme de tester
qui privera sa volonté de son effet. Dig. liv-
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Il n'y a que le soldat qui puisse faire un tes- ca$trensé, comme les avocats, les assesseurs et
tament mih'!aire;un vétéran'ne le pourrait pas, autres. Inslit. liv. 2 , tit. 11 6. Code, liv.
non plus que 'fout autre citoyen Romam 11011 1, tit. 5i , loi 7 ; liv. 2, tit. 8 , loi 4; et liv.
soldat; si ce n'est qu'il se trouve dans le pays 6, tit. 22 , loi I2.
ennemi, et ciuil y meure. Dig. liv. 29, tit. 1, Voyez lesVrticles 25 , 120, 226 , 066 , 387,
îoj 44>et bv. '}7 < loi, unique. 3t)2, et le titre 2 du livre 3au Code .Napoléon.

Un testament t'ait militairement conserve sa Testamentaire. Voyez Tutelle.
fotee en vertu du piivilége militaire, tant que lestateur. Celui qui teste, qui fait ou qui a.
Cvliiî qui 1 a tait sert la république en qualité de fait son testament. Tcstator. Ou exige que 1©
soldat;autrement il ne peut valoir que pendant testateur soit sain d'esprit dans le tems où il
uu an, à compter du jour qu'il aura obtenu son fa.it son testament, mais 011 n'exige point la
congé : en sorte que s'il meurt après l'année ce santé du corps. Dlg. liv. 28 , lit. 1 , loi 2.
testament sera nul. Toutefois s'il avait apposé La disposition d'un testateur n'a pas toujours
une condition à l'institution de son héritier , force de loi. Glose sur la loi % au Dig. liv. i3,
qui ne fût arrivée qu'après l'année, il ne laisse- tit. 7.
rait pas de valoir , cette condition ayant son Si un testateur , après avoir nommé les pre-
effel rétroactif au jour du testament ; pourvu miers héritiers, perd la parole avant que de
que Se testateur (ùt mort dans l'annee du congé, nommer les seconds , il est censé avoir coin—
'Dig. liv. 2g, tit. r, .loi 38. —- Ce qui vient mencé à faire son testament, mais 11e l'avoir
d être dit doit s'entendre de celui qui a obtenu pasachevé : ainsi les héritiers nommés ue pour-
sch congé pour cause lionnèle de service, ou ront rien prétendre dans la succession, s'il est
pour quelque cause légitime. Car celui qui au- prouvé que le testateur avait intention de nom-
rail été chassé de l'armée pour quelque délit., 111er plusieurs autres héritiers. Dig. liv. 28,
ne jouirait pasrde ce pri vilège;-en sorte que son- tit. .1, loi 25. s
'testament fait jure militari serait nul, quoiqu'il Un testateur peut instituer pour héritier l'en-
mourût peu de tems après qu'il aurait été obligé faut qui n»îtra après, son testament de lui et
de quitter les armes. Dig. liv. 2^, lit. (, loi 26. d'une femme veuve quelconque. Dig. liv. 28 ,

V n fils de famille tjui est dccoré do titrô de tit, 2. y loi 27. —— Mais si un testateur institue
chevalier, et qui sert dans la maison du prince, pour son héritier l'enfant qui naîtra de lui et
peut tester de son pécule castrense du moment d'une telle femme qu'il nomme, il se met en
qu'il reçoit ordre de partir pour l'année. Dig. danger de faire rompre son testameut s'il a des
liv. 29 , til. ,i , loi 43. enfans d'une autre femme après son testament.

Par le droit ancien , les fils de'faraille, qui Dig. liv. 28, tit. 1 , loi 28, %. 2 et soivans.
togatas et civiles mililias. exercebant, avaient Si un testateur fait dans son testament deux
un pécule quasi-cas! rense ; mais ils n'en pou- clauses qui se contredisent, loules les deux sont
vaient pas disposer par testament,à moins qu'ils nulles et sans effet : par exemple sî?l dit, -si Tù-
n'en eussent obtenu un pouvoir spécial du prin- tins est héritier , j'institue Séïus ; si Scias est
ce. Dig. liv. 3t>, tit. 1 , loi 1 , 6" ; 1: v. ?>7, héritier , j'institue Titius; car la condition im- '
tit. 6 , loi 1 , §. i5 ; et liv. 3y, tit. 5 , Loi 7, posée ne peut jamais arriver. Dig. liv. 28, fit.

6. Code, liv. 3, Ht. 28 , loi 3j. — Constan- 7, loi 16 ; liv. 34, tit. 5, loi i3, g. 3, et loi
tin accorda aux fils de famille qui avaient quel- „ 27; liv. 5o, tit. 17, loi 188. Code, liv. 4 f
que charge à la cour, la pleine propriété de ce tit. 21 , loi 14,
qu'ils gagneraient au service du prince, avec Lorsqu'un testateur a ordonné par son tes~
l'acuité d'en disposer par testament. Voyez la tament que son héritier feraitune dépense de
loi uuiqtie au Code, liv, 12, tit, 3t. Ensuite cent écus d'or seulement pour ses funérailles
Léon et Anthémius permirent aux fils ,de fa- ou lui faire un tombeau, l'héritier ne peut dé
mille qui servaient dans l'état ecclésiastique, penser moins; mais il lui est permis d'augmen-
de tester du pécule qu'ils acquerraient par le ter la dépense s'il le veut, parce qu'en ce,cas
moyen des emplois qu'ils auraient dans l'église, il ne contrevient pas aux dernières volontés du
-Code, liv. 1, tit. 3, loi 34. Enfin l'empereur testateur, pigeste , liv. 5«, tit. 16, loi 202.
Justiiiiën accorda la même faculté à tous les Voyez aussi dans cette espèfce Digeste , liv. 3,
fils de famille qui auraient 1111 pécule quasi- tit. 5 , loi 3i , g. 4; liv, 5; tit. 3, loi 5o ,
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i j lîv. 17 , tit. 1, loi 5 5 et liv. 3i, loi 88 ^
S- !" , . . ,

Sur la question de savoir si 1111 testateur ins
tituant pour ses héritiers son fils et son petit-
fils, fils du ftls institué, le fils et le petit-fiis
sont censés institues pour succéder chacun
pour moitié , ou eu sorte que le fils soit insti
tué au premier degré et le petit-fils au second?
On répond, qu'il est certain que le testateur
en disant, j'institue monJiis et mon petit-fils
pour mes héritiers, a voulu qu'ils succédassent
conjointement, comme s'il avait institué deux
autres personnes : air, quant à l'institution
d'héritier, on 11e doit point considérer l'ordre
de la successiou légitime , quand le testateur a
institué quelques-uns de ses parens ou de ceux
qui pouvaient lui succéder. Ainsi., si un testa
teur avait institué son frère et le fils de son

frère, il ne faudrait pas révoquer en doute que
le frère ou le neveu du testateur 11e fussent ses

héritiers, quoique selon l'ordre de succession
le frère succédant, le fils de ce frère ne pour
rait pas succéder. La raison en est, qu'il faut
suivre la disposition du testateur suivant les
ternies dans lesquels elle est exprimée, et qu'on
11e doit jamais recevoir d'interprétation qui
leur soit contraire ; à moius que la volonté du
testateur n'y obligeât, comme s'il s'était ex
primée en ces termes : J'institue mon Jiis et
mon petit-fils , afin que si mon fils n'est pas
mon héritier , mon petit-fils soit mon héritier.
Car il y aurait lieu dans cette espèce d'inter
préter ainsi la volonté du testateur} savoir,
qu'il aurait voulu que son fils eût été institué au
premier degré, et son petit-fils au second , en
sorte que le petit-fils ne pût rien prétendre à sa
succession, si son père l'appréheudait. Dig.
liv. 7)2, loi 20. Voyez Institution d'héritier,
page +83 du tome Ier.

Si un testateur substitue en ces termes : Si

Titit/s ne peut pas être mon héritier, Caïus soit
mon héritier, le substitué peut prétendre la suc
cession eir vertu de la substitution , au cas que
l'institué ne puisse pas êlre héritier. Il eu est de
même si le testateur a dit : Si Titius ne veut pas
être mon héritier, Caïus soit mon héritier ; car

le substitué peut également prétendre la succes
sion au cas que l'institué ne veuille pas être hé
ritier La raison en est, que la vûlonté du tes
tateur en l'un et l'autre cas, est d'avoir un hé
ritier, et de ne pas mourir intestat. Ainsi il y <1
sujet d'étendre le cas exprimé eu la substitution
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à celui qui 11e l'est pas, pour conserver la dis
position du testateur. Ce qui est confirmé par
la loi 4 au Code, liv. 6, tit. 29, où il est dit :
Si fii'.us veljilia intra decem mensium spatium
post mortem meam editijueri/it, heredes santo;
sive vlv'O testatore, swe post mortem ejus intra
decem me/ises à morte testatoris numerandos ,

Jiiius veljiiia fuerint progeniti> manet volu/itas
testatoris immutilata.

On demande si un testateur est présume
avoir substitué réciproquement S£S héritiers »
quand il leur a substitué à tous quelqu'un après
leur mort s par exemple s'il a dit, Titius, Mœ-
vins et Caïus soient mes héritiers , et je leur
substitue à tous après leur mort Sempronius ?
On répond qu'il n'y a point de substitution ré
ciproque , mais que c'est un fidéicommis dont
chaque héritier est chargé envers le substitué ;
en sorte que c'est comme si le testateur avait dit;,
je veux que.tous mes héritiers, chacun au tëms
de sa mort, rendent à Sempronius la portion
de ma succession en laquelle ils auront succédé.
Dig. liv. 1 , tit. 7, loi 22 ; et liv. 28, tit. 6 9
loi 41, §. 2. Voyez aussi la loi 27 eodem tk.—•
On pourrait objecter ici la loi 34 au Dig. liv.
33, tit. 2, où il est dit qu'une maison étant lais
sée à la république après la mort de plusieurs ,
elle n'y peut rien prétendre par droit de fidéi
commis tant qu'il y en aura un vivant : Res-
pondi, quoadaliquis eorum vivat ,fideicommis-
sum reipublicœ non deberi. D'où il suit qu'il y
avait entr'eux une substitution réciproque.
Mais on répond que dans l'espèce de cette loi p
le testateur avait voulu que la portion de celui
qui .décéderait le premier appartint aux autres.

Un testateur a institué ses enfans; il a légué
à sa femme ses habits, ses parures , la laine,
le lin et d'autres effets, et il a ajouté : je veux
que la propriété de toutes ces choses retourne
à mesfilles ou à celles d'entr elles qui vivront.
Comme 011 demandait si le legs fait à la femme
était un legs de propriété ou d'usufruit, le ju
risconsulte Scévola a répondu que c'était un
legs de propriété chargé d'un fidéicommis.
Dig- liv. 33 , tit. 2 , loi 3y.

'Un testateur peut décharger son héritier de
faire inventaire au préjudice des légataires et
des fidéiconnuissaires ; et les légataires ne peu
vent pas obliger l'héritier de faire inventaire,
et de leur payer les legs qu'à raison de ce qu'il
affirmera être en la succession, les dettes payées,
Voyez l'Epilogue de la Novells 1.
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Quand 011 dit qu'un testateur peut laisser hîi
legs à la disposition de son héritier , cela doit
s'entendre ainsi, si l'héritier le trouve juste et
équitable; et, suivant la loi 4& , S• 3 au Dig.
liv. 40, tit. 5 > l'héritier est obligé, s'il est juste
et équitable de donner le legs au légataire.
Voyez aussi Cujas, liv. 5 , chap. a de ses Ob
servations.

Sur la question de savoir si celui à qui le tes
tateur a légué l'usufruit de tous ses biens, est
obligé de payer ses dettes ; la plus probable
opinion est que l'usufruitier n'est pas obligé de
payer les dettes du testateur, mais que néan
moins l'héritier peut les payer des biens.de la
succession, et laisser jouir l'usufruitier du resto
des biens les dettes payées. La raison en est,
que les biens s'entendent quand les dettes sont
payées. Ce qui est prouvé parla loi 4?) au Dig.
liv. 34, tit. 2 -, et par la loi 69 au Dig. liv. 35,
fit. a , où le jurisconsulte Pomponius dit : usa-
fructu bonorum legato , œs alienum ex omni-
ius rébus deducendum est.

Un testateur avait institué Sempronî» pour
«n dixième, Maevia pour un autre dixième,
et son élève pour le reste. Il a nommé un cu
rateur à son élève croyant avoir droit de le
faire, et il a chargé ce curateur de ne pas souf
frir qu'un certain fonds de la succession fût
vendu, voulant que son élève eût la jouissance
du revenu de ce fonds conjointement avec Sem-
pronia et Msevia ses nourrices, fiusuite il a
ajouté aù bas de son testament : Je charge tous
mes héritiers de l'exécution de mes volontés. On

a demandé, si les nourrices pouvaient répéter
chacune le tiers de l'usufruit du fonds, quoi
que le testateur eût chargé de ce fidéicommis le
curateur qu'il ne pouvait pas donner de droit à
son élève? Le jurisconsulte Scévola a répondu
que, suivant l'exposé , le testateur avait utile
ment marqué sa volonté par le fidéicommis
qu'il avait fait; qu'ainsi il avait accordé la jouis
sance de ce fonds de manière qu'elle fût parta
gée entre son élève et ses nourrices. Dig. liv*
33, lit. a, loi 34, S- 1.

Quand, un testateur, a chargé de rendre. la
succession aux plus proches pareils de la famille
portant sou nom, il faut considérer la proxi
mité du degré eu égard au testateur, et non
pas à l'héritier ; car on considère la proximité
du degré à l'égard de celui de )a succession du
quel il s'agit. Dig. liv. 08 , tit. t6 , loi 28.

Un testateur peut, d'après l'opinion eom-
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mutie dés docteurs, défendre à son lie'ritfer la
distraction de la quarte trébeliianique, comme
il. peut défendre la distraction de la quarte fal-
cidie ; car ces deux quartes sont comparées
l'une à l'autre dans la loi 3, §. 1 au Dig. liv.
36, tit. 1, et souvent même par la quarte-
falcidie , nous eutendons la trébeliianique.
D'ailleurs, la principale raison pour laquelle il
est permis au testateur de défendre la rétention
de la falcidie, a également lieu en la quarte
trébeliianique, savoir, pour exécuter et ac
complir la volonté du défunt. Voyez Dig. liv.
35 , lit. 2, lois 14 et 86. — Cujas, Consultât.
35, dit que cette décision n'a pas lieu à l'égard
des héritiers du testateur, auxquels, suivant
la loi 6 au Code, liv. 6, tit. 49, il ne peut
défendre la distraction de la quarte trébeliia
nique : d'où on peut tirer cette conséquence,
que l'empereur permet au testateur de défendre
à son héritier qui n'est pas un de ses enfans au
premier degré de retirer la quarte trébeilia-
uique. — On objecte d'abord , que le testateur
ne-peut pas faire que la disposition des lois ne
soit pris observée dans son teslament. Voyez
loi 55 au Digeste, liv. 3o ; et liv. 35 , tit. 2 »
loi i5 , g. 1. Et puisque , par le droit ancien ,
un testateur 11e pouvait pas défendre la quarte
trébeliianique, et qu'il n'y a aucune loi qui
ait corrigé cette jurisprudence, il faut dire que
le testateur 11e peut en ce cas contrevenir â la
disposition de la loi, en défendant à son héri
tier de distraire la quarte trébeliianique. Mais
©11 répond que,la Novel. 1, chap. s , a corrigé
en ce point l'ancienne jurisprudence 5 car en
permettant au testeur de défendre la distrac
tion de la falcidie , l'empereur est censé avoir
voulu aussi permettre aù testateur de défendra
à son héritier la quarte trébeliianique, par
les raisons qui viennent d'être rapportées. 1

Si un testateur a institué pour son héritier
spn créancier, et qu'il ait voulu qu'il ne,put
en retenant la falcidie sur les legs, faire en
trer sa créance en compte aux légataires, c'est-
à-dire déduire sur l'estimation des biens ce qui
lui était dû par le testateur, il n'y a pas de
doute que le juge*qui connaîtra de l'estimation
des biens pour fixer la falcidie , doit forcer cet
héritier à observer la vokrtité du testateur, en
recevant l'exception de dol que lui opposeront
les légataires , s'il s'obstine à vouloir taire dé
duction de sa dette. Digeste, liv. 35, tit. a}
loi is.
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Un testateur a légué un fonds à son affran
chi , et l'a chargé par fidéicommis de payer â
Scia par an uue somme de dix. On a demandé
si, dans ie cas où le legs fait à l'affranchi serait
diminué par le retranchement de la falcidie,
3o fidéicommis dont il était chargé envers Séïa
devait être diminué d'autant, puisqueJa pen- "
sion annuelle qu'il faut payer à Séia doil être
prise sur le revenu du fonds? Le jurisconsulte
Scévola a répondu que le fidéicommis fait à
Séïa ne devait souffrir aucune diminution, à
moins qu'on ne prouvât que le testateur l'a
voulu ainsi. Dig. liv. 35 , tït. 2 , loi 26 , §. 1.

Lorsqu'un testateur a laissé une somme de
cent écus d'or payable en trois paieniens d'an
née en année , l'héritier peut retirer la falcidie
sur chaque paiement, et n'est point obligé d'at
tendre le dernier. Digeste, liv. 35 , iitT 2 , loi
3a, S- 3.

Le droit d'accroissement peut être défendu
par le testateur à l'égard des legs; car le testa
teur en léguant à Titius et à Msevius un même
fonds, peut défendre qi§B celui qui acceptera
le legs jouisse du droit d'accroissement pour la
portion qu'il a léguée à l'autre dans le même
fonds, puisqu'il pouvait leur léguer à chacun
une portion seulement du fonds, auquel cas il
11'y aurait pas lieu à l'accroissement. Glose sur
la loi 57 , g. 1 au Dig. liv. 7 , tit. 1. — Mais
il y a plus de difficulté de savoir si le testateur
peut défendre le droit d'accroissement entre ses
héritiers. Ferricre dit que la plus commune
opinion est, que le testateur ne le peut pas;
parce que l'héritier représente la personne du
défunt, et que s'il est seul héritier testamen
taire, il ne peut pas le représenter en partie;
il faut qu'il le représente en toute sa personne,
puisque les personnes 11e souffrent point de di
vision. Il ajoute que c'est sur ce principe que le
droit 11e permet point qu'un testateur décède en
partie testai et en partie intestat ; qu'ainsi si le
testateur empêchait le droit d'accroissement, il
décéderait partie testât et partie intestat, ce
qu'il 11e lui est pas permis de faire, parce qu'il
ne peut pas ordonner valablement que ses der
rières dispositions soient exécutées, quand elles
sont contraires aux lois ; .néanmoins-qu'il peut
ordonner que le droitd'accroissement appartien
dra plutôt à un de ses héritiers qu'aux autres, en
substituant à un de ses héritiers la portion des
autres. Voyez Dig. liv. 3o, loi 55.

.Si un testateur tjui a fait uu legs en a chargé
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une partie de ses héritiers, qu'il a nommés, le*
héritiers nommes devront le legs par écraies u^r
tions ; si le testateur en a chargé tousses hérîl
tiers en général, chacun sera tenu pour sa por-

•tion afférente dans la succession. Dig. liy. 50 .
loi 54, §. 3.
* Un testateur a laissé par fidéicommis un effet

qui était engagé ; dans le cas où il a su que cet
effet était engagé, l'héritier est obligé de le dé
gager, si ce n'est que le testateur ait eu inten
tion différente. Mais si le testateur 11e l'a pas su,
c'est au fidéicommissaire à le dégager, à moins
qu'il ne prouye que si le testateur eût sg que cet
effet était engagé, il ne le lui aurait point légué,
ou qu'il lui en aurait.laissé un autre. Dig. liv.
3o, loi 57.

, Si u» testateur lègue uue maison, quoiqu'elle
ail été tellement réparée par'parties qu'il ne
reste plus rien des anciej;$ matériaux, le legs
n en sera pas moins valable. Mais si le'testateur
a démoli cette maison, et eu à bâti uue autre ent
place, le legs est éteint; à moins qu'il ne soit
prouvé que l'intention du testateur n'a pas été
d'ôter le legs. Dig. liv. 5o, loi 65 , g. 2,

Lorsqu'un testateur, après avoir institué plu
sieurs héritiers chacun pour différentes portions,
lègue à deux d'entr'eux un effet, chacun d'eux
doit avoir dans le legs la moitié, et non la même
portion que celle pour laquelle il aura été ins
titué'. Dig. liv. 3o, loi 67, g. 1.

Si un testateur a confessé dans son testament
que son débiteur lui a payé sa dette, cette con
fession en décharge le débiteur, et lui douua
une exception en vertu du testament, contre
l'action qui serait intentée contre lui par l'héri
tier du testateur, et une action contre cet héri
tier pour l'obliger à le décharger de sa dette.
La raison en est, que les lois sont plus portées
à décharger et à absoudre qu'à condamner, et
qu'en ce cas il y a lieu de croire que la dé
claration faite par le "testateur est véritable.
Code, liv. 6, tit. 44, lois 1 et 4.

Tous les bieus d'un testateur sont tacitement
obligés aux légataires pour la délivrance de
leurs legs. La raison en est, que la loi favorise
les dernières volontés, et veut qu'il soit pourvu
à leur exécution par toutes les voies et les
moyens possibles. Toutefois cette hypothéqua
est différente de celle que les créanciers d'un
défunt ont sur tous ses bieus, en ce que celle-là
se divise entre tousses héritiers ; parce que c'est
Bioius Hue dette du défunt qu'une charge impo-
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sée à tons ses héritiers, laquelle ils sont tous obli
gés de supporter selon la part et portion dont ils
sont héritiers. Code, liv. i, tit. z, loi 26; liv.
'6, tit; 43, loi 1; et liv. 8, tit. 3a, loi r.

Le testateur 11e peut pas décharger l'usufruit
tier de l'obligation de donner caution de jouir
en bon père de famille. La loi 1 au Code, liv.
3, tit. 33, y est formelle: Si ususfruetus om-
fiium bonorum ùxoris testamento marito relic-
tus est, (fuamvis cautionem à te prohibuerit
exigi, tamen non aliter à debitoribus solutam
pecunia/n acciperepotcris, quàm oblalâ secun-
dàm formam senatusconsulti cautione. Il en
est de même de la loi 6 au Dig. liv. "36, tit, 4,
dans laquelle le jurisconsulte Julien dit, que
quoique la caution soit remise à L'usufruitier,
néanmoins il ne peut agir contre l'héritier
qu'après avoir présenté la caution ; nisi satis-
detur, agi cum herede non polerit. — On ob
jecte que, d'après le chap. a de la Novelle 1, le
testateur peut ôter à l'héritier le bénéfice de la
falcidie, et qu'ainsi il peut exempter celui à
qui il aura légué l'usufruit des choses qui péris
sent far l'usage de donner caution. On répond
que ce que lajoi permet par un droit particu
lier et contre le droit commun, ne doit point
être tiré à conséquence pour d'autres cas non
exprimés, dans lesquels il faut se servir du droit
commun, qui est que le testateur ne peut pas
empêcher que les lois ne soient observées dans
son testament. Dig. liv. 3o, loi 55.

Sur la question de savoir, s'il y a lieu à la
garantie dans un partage fait par le testateur,
on doit décider que non; parce que le testateur
a voulu que chacun de ses héritiers eût les
choses qu'il leur a assignées et préléguées. Tou
tefois il faut dire que celui dont la chose aura
été évincée aura son recours contre les autres.

C'est le sentiment du jurisconsulte Papinien en
la loi 77, §. 8 au Dig. liv. 3r, où il dit,
après avoir proposé cette espèce, si tamen in-
ter Jilios,divisionem fecit, arbiter, conjectura
voluntat's, non, patietur eum partes coheredi—
bus prœlegatas restituere ; nisi paraliJuerint
et ipsi patris judiciumJratri conservare ; c'est-
à-dire que le juge qui sera pris pour arbitre du
partage entre les frères, 11e souff rira pas que ce
lui qui est chargé du fidéicommis fournisse à ses
cohéritiers les prélegs qui peuvent leur avoir été
faits, si ceux-ci n'offrent de leur côté d'assurer
vis-à-vis de lui l'exécution de la volonté du

gère. La raison eu est, qu'il y a lieu de croire
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par interprétation de la volonté du testateur,
que son dessein était que tous ses enfans lui suc
cédassent dans les choses qu'il leur a assignées
à chacun, et que s'il avait su que la chose qu'il
assignait à un eût été sujette à être évincée, il
ne l'aurait pas mise dans son partage ; et un tel
partage est une espèce de permutation entre les
cohéritiers, dans lequel par conséquent il y a
lieu à l'éviction. Permutatio partium rerum
communionem discernit. Dig. liv. 3i, loi 77,
S- 'S.

Voyez le titre 2, liv. 3 au Code Napoléon.
Tester. Faire son testament. Testari. La fa

culté de tester est de droit public; c'est pour
quoi elle n'appartient qu'à ceux à qui elle est
expressément accordée par la loi ou par le
prince. Dig. liv. a8, tit. 1, loi 3; et liv. 5o,
tit. 16, loi.120. Code, liv. 3, tit. 28, loi 35.
Et Novel. 33, chap. a. Voyez Testament.

Théodose, surnommé le Grand pour ses
belles actions, était né en Espagne d'une famille.
très-illustre; il se glorifiait de descendre de la
race de l'empereur 'Jfëajan, dont il égala pres
que lés vertus. Tous les auteurs conviennent,
les payens même, que ce fut un prince des plus
accomplis. Partagé très-avantageusement du
côté des qualités du corps, il était bienfaisant,
juste, prudent, humain, et toujours prêt à sou
lager les malheureux. Il était affable et d'un
facile accès, et avait une considération particu
lière pour les gens de mérite qui excellaieut
dans les sciences et dans les arts. .Sa reconnais

sance lui faisait publier jusqu'aux moindres ser
vices qu'on lui rendait, et sa libéralité les lui
faisait récompenser avec usure. Il oubliait fa
cilement les offenses qu'il avait reçues, ét il sa
vait bien mieux pardonner que punir. L'aver-
sion qu'il avait pour les tyrans, lui faisait sou
vent détester en public leur orgueil et leur
cruauté. Sa valeur lui faisait partager aveeses
soldats les fatigues et les périls de la guerre ,
et il était toujours à la tète de ses troupes. Mais
ce prince s'est rendu principalement reconi-
mandable par sa grande piété et son zèle pour
les progrès de la religion chrétienne. Il publia
un grand nombre d'édits contre les hérétiques:
Le premier de ces édits est celui par lequel il fit
défenses à tous ses sujets de donner asile aux
hérétiques pour y célébrer leurs mystères, ni
de souffrir qu'ils tinssent publiquement leurs
assemblées. Voyez la loi 6 au Code Théod.
tit. de Uœreticia. Par cet édit il cassa tous les

édits
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édits contraires qu'on pouvait avoir obtenus par qui occupait une grande partie de l'empire, il
surprise: il ordonna que par tout sou empire, le délivra au contraire des incursions et des
selon la foi du concile de Nicéc, on reconnût poursuites de Maxime, sur lequel il vengea la
une seule substance indivisible dans la sainte mort de Gratien, dont ce tyran était l'auteur.
Trinité, indivisa substantiel t que les Ariens, Il défit aussi Eugène, qu'Arbogaste avait mis
ainsi que tons les autres hérétiques, eussent à sur le trône à la place de Valentinien ; et après
abandonner les églises, et à' les "remettre entre cette victoire, il mourut à Milan dans la seiziè-
les mains des évèques catholiques. Par un autre me année.de son règne, l'an de J. C. 3y5, et
édit, il défendit aux hérétiques de s'assembler, avec la satisfaction de laisser à Arcadius et LIo-
d'instruire le peuple dans les villes et dans les norius ses deux fils, un empire tranquille qu'il
campagnes; et pour assurer l'exécution de cette partagea eiitr'eux, donnant l'Orient à Arca-
ordonnanec, il prononça des peines très-sévè- dius, et l'Occident à Honorius. On trouve dans
res contre les magistrats des villes où les Ariens le Code Justinieu plusieurs constitutions qui
auraient fait quelqu'assemblée, et ordonna que portent seulement le nom de Théodose, et
les maisons où les hérétiques auraient été sur- d'autres où Théodose est nommé avec ses fils,
pris seraient confisquées. Voyez les lois 11 et ia Hist. de la Jurisp,
au Code Thépdoî., eodem til. Comme sous son Théodose, deuxième du nom, surnommé le
empire jjïfc*juifs, qui n'avaient plus la liberté jeune, était fils d'Arcadius et d'Eudoxiê. Il
de tourmenter les chrétiens libres, achetaient vint au monde le 9 avril l'an de Jésus-Christ
des esclaves baptisés, qu'ils forçaient ensuite à 40t. Cette naissance causa une joie extrètne ,
renoncer à la foi de J. C., Théodose fit une non-seulement à Constantinople, mais encore à
ordonnance, par laquelle il défondit aux juifs tout l'empire. A peine fut-il né, qu'Arcadius
d'avoir aucun esclave où serviteur chrétien, le nomma Auguste; en mourant il lui donna'
Voyez loi 5 au Code Théodos., tit. de contra- pour tuteur Isdegerde , roi de Perse. Après la
henda emptione. Mais comme, malgré les pro- mort d'Arcadius, ce roi 11e pouvant pas quitter
grès du christianisme, il restait encore, sur-tout ses états pour prendre lui-même le soin d'élever
à Rome, un grand nombre de gens attachés au ce jeune ëmpereur, il lui envoya Anthiochus
culte des idoles, et que plusieurs de ceux qui pour s'acquitter de cet emploi. Théodose la
professaient extérieurement la religion cliré- jeune commença son règne par publier des édits
tienne donnaient encore dans les superstitions très-sévères coutre les juifs et contre les héré—
du paganisme, Théodose fit publier un nouvel tiques. En 416 il déclara Auguste sa sœur Ptil-
édit (loi 12 au Code Théodos., tit. 1le Pag.), chérie, et partagea avec elle la ^pissance impé-
par lequel il défendit à tous ses sujels d'immoler riale. Elle était cependant encore très-jeune ;
des victimes, de consulter les entrailles des ani- mais elle était douce, d'un génie supérieur t
maux, d'offrir de l'encens à des figures insensi- d'une extrême prudence , et d'une piété exem
ples , et de faire aucun autre exercice d'idolà- plaire. Cette illustre surintendante de l'éduca-
trie, sous peine d'être traités comme criminels lion de son trère, mit tout en usage pour le ren
de lèse majesté ; voulant que tous les endroits dre aussi grand par ses bonnes qualités, qu'il
où l'on aurait offert de l'encens aux dieux fus- l'était par sa naissance et par la splendeur de
sent confisqués, et condamnant à une amende son rang. Théodose le jeune avait de très-belleS
considérable les magistrats qui ne tiendraient inclinations, et joignait à beaucoup de sagesse
pas exactement la main à l'observation de cet et de piété , un très-grand amour pour l'étude
édit. Ce prince'fit encore plusieurs autres lois de la philosophie. On le regarde néanmoins
qui, pour la plupart, ont pour objet l'entière plutôt comme un homme doux, sage, dévot et
destruction du paganisme, les progrès de la tranquille, que comme un grand prince. Aussi
religion chrétienne , et la réformaîion des . Pulchérie gouverna toujours l'empire sous soa
mœurs. Mais cette piété qui brilla toujours 110111. Il est vrai qu'elle le gouverna si bién, que
dans la personne de Théodose , produisit d'ail- sous son administration il jouit d'une paix pro
leurs dans cet empereur une modération êt une fonde , et fut très-redoutable à tous ses enne—
grandeur d'ame dont ou trouve peu d'exemples mis. Ce prince aurait toujours été heureux, s'il
parmi ses prédécesseurs. En effet, bien loin de n'eût jamais cessé de suivre les sages conseils
chercher à envahir les terres de Valentiiùen, de Pulchériej mais sa négligence lui faisait sou-

Tome//. . . 83



653 T II E

vent signer des actes qui lui étaient présentés
la plupart du tems par des personnes intéressées
ou ambitieuses, saus les faire lire, Pulchérîe,
pour lui faire perdre cette mauvaise habitude,
lui fit signer un jour une requête, d'ans laquelle
il était tait mention expresse que l'empereur lui
vendait l'impératrice pour être esclave ; ce qui
le rendit dans la suite plus attentif à examiner
ce qu'il signait. Théodose le jeune, s'étant laissé
par malheur préoccuper contre le concile d'E-
phèse, entreprit de casser tout ce qui s'y était
passé contre Nestorius : depuis ayant reçu les
relations des pères du concile, qui n'avaient pu
lui être rendues jusqu'alors, il acquiesça à la
condamnation de cet hérésiarque, il le bannit
même de Constantinople $ et après avoir tra
vaillé à la réconciliation des prélats, il publia
de nouvelles lois contre les payens et les juifs,
les samaritains et les hérétiques. La mésintelli
gence qui survint entre Théodose le jeune et
Pulchérie, donna occasion à Chrysaphius de
s'emparer de l'esprit de cet empereur, qui à sa
sollicitation fit plusieurs démarches aussi injus
tes que violentes. 11 fit assembler le faux con
cile d'Ephèse, et approuva tout ce qui s'y était
fait. Mais dans la suite Pulcliérie étant revenue

à la cour,changea la facedes choses. Théodose
témoigna un grand repentir de cet égarement,
et en alla faire à Ephèse une satisfaction publi
que. A sou retour à Constantinople, étant sorti
un jour pour la chasse, son cheval s'abattit sous
lui, et il faillit le rapporter en litière dans la
ville, où il mourut le 29 juillet de l'an de Jésus-
Christ 460. Il était âgé de cinquante-neuf an
nées, et était dans la quarante-deuxième de son
règne. Ce qui a donné quelque réputation à ce
prince, est la publication du Code nommé de
son nom Théodosien, qu'il fit paraître l'an de
Jésus-Christ 438, après qu'il eût marié sa fille
avec Valentinien III. Les causes qui Occasion
nèrent l'entreprise de ce Codé sont expliquées
dans le titre premier de ses Ko velles, où il com
mence par se plaindre de ce que de son tems les
récompenses proposées aux gens de lettres,
n'empêchent pas que beaucoup de personnes
s'oient peu curieuses d'acquérir une parfaite
connaissance du droit civil. Ensuite il croit
trouver la source de cette indifférence pour l'é
tude du droit dans le grand nombre d'écrits des
jurisconsultes, et dans la trop grande abondance
des constitutions des empereurs ; en sorte, dit-
il, que les lecteurs sont accablés et rebutés d'a-
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vancc par la multitude des ouvrages qu'ils au
raient â lire, et par la confusion que cela met
trait dans les esprits. C'est pourquoi, voulant
remédier à cette immensité rebutante et à l'obs

curité qui en résultait, il fit assembler ceux
d'entre les jurisconsultes qui s'étaient rendus
les plus célèbres par leur savoir et par leur sa
gesse, et leur ordonna de ramasser toutes les

constitutions des empereurs, depuis Constantin
le Grand jusqu'à son tems; de les rédiger en
ordre, et d'en faire un Code, où ils mettraient
celles qu'ils jugeraient les plus nécessaires, afiix
que les juges eussent une loi certaine, qui leur
servît à décider les différais de ses sujets. Les
ordonnances qui se trouvent dans ce recueil ont
été, pour la plus grande partie* transcrites
dans le Code Justinien. Hist. dëia Jurisp.

Théophile. On ne sait autre choserne ce ju
risconsulte, queTribônien associa aux travaux
sur le droit, sinon qu'il était conseiller parti
culier de l'empereur Justinien , et qu'il ensei
gnait le droit à Constantinople. La plupart des
auteurs modernes ont confondu ce Théophile
avec celui qui fit par'là suite une paraphrase

.grecque des Institutes de Justinien. Mais ce ns
peut pas être le même Théophile qui ait tra
vaillé aux Institutes de Justinietr l'an de Jésus-

Christ 533, et qui ait ensuite fait une para
phrase grecque des mêmes Institutes postérieu
rement' à l'année 60a , du tems' de l'empereur
Phocas, sous le règne duquel il vivait. D'ail
leurs, quelle apparence y a-t-il que le même
Théophile, qui avait cté employé par Justi
nien à travailler aux Institutes auxquelles cet
empereur donna autorité, eût ensuite composé
•une paraphrase grecque des mêmes Institutes ^
laquelle paraphrase , de l'aveu de tous les con
naisseurs, est bien plus belle que les Institutes
de Justinieu , et n'aurait fait que les déparer?
Voyez à ce sujet l'Histoire de la Jurisprudèncé ;
et la loi 2 , g, 9 au Code, liv. 1, tit. 17.

Thomas. Ce jurisconsulte, employé avec
Tribonieu aux compilations du droit, élaifc
homme consulaire et trésorier du palais de
l'empereur, quaislor sacri palatii et exconsul.
Voyez-l'Histoire de la Jurisprudence j et la loi
a , §. g au Code, liv. 1, tit. 17.

Thrace. Grande contrée d'Europe. Thracïà.
Quelques-uns ont prétendu que la Thrace était
la patrie de l'empereur Justinien; mais ou voit
par la Novelle 11 que leur opinion est mal ion-
dée> et qu'il est de la Pannocie, appelée à pré-
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sent Bulgarie. La ville de la naissance de cet
empereur était auparavant appelée Bederiue,
selou Agathias, et selon d'autres Acride ; et
depuis cet empereur lui a donné son nom.

Tibère ; fils de Tibère Néron et de Livie
Prusille, dernière femme d'Auguste , parvint
à l'empire après la mort de cet empereur, l'an
14 de J. C. Au lieu de mettre en pratique la
sage conduite de son prédécesseur, Tibèresuivit
une science de cabinet, où était renfermé un
faux et mystérieux intérêt du prince, séparé de
celui du peuple et du bien public. Il était fourbe
et dissimulé, dur, cruel, avare, orgueilleux,
méfiant, et porté à toutes sortes d'excès. Il n'a
pas laissé de contribuer beaucoup au progrès
de la jurisprudence, et la plupart de ses déci
sions ont été trouvées fort équitables. 11 accorda
le premier à Masurius Sabinus le pouvoir de
prononcer des décisions sur les matières de
droit. Il revêtit Cassius Longinus de la dignité
consulaire, et eut une considération particulière
pour Nerva et pour son fils. Comme ce prince
était d'un naturel fort inquiet, tout lui était
suspect; et, comme il était cruel, il se défiait
de ceux dont il croyait avoir la moindre chose
à craiudre ; et au lieu de punir la malice des
délateurs, il leur donnait des récompenses con
sidérables. Pour effacer le souvenir de sa ty
rannie , il voulut se donner un successeur en
core plus mauvais que lui ; mais il lui en coûta
la vie ; car l'impatience de Caligula (1), qui
était celui dont il avait fait choix, et qui était
le plus détestable de tous les hommes, le fit

(1) Quoiqu'un pareil prince fut indigne d'être placé
dajis l'histoire, cependant m'appercevant que j'ai omis
j>ar erreur <le parler <te lui en son lieu et place, je crois
devoir rétablir ici cette omission,

Caligula, fils île Germanicus et (l'Agrippine, petit ne
veu de Tibère , et désigné par lui son successeur, parvint
à l'empire l'an de J. C. 3y. J1 affecta de taire paraître au
commencement de son règne d'assez belles qualités ; mais
dès qu'il se crut assuré sur le trône , il ne laissa plu» voir
en sa personne qu'un monstre sans exemple. L'inceste fur
«ne de ses passions favorites. Son ambition aurait été sa
tisfaite s'il avait pu exterminer le genre humain ; et le
seul regret qu'il eut dans sa vie, fut <le ce que le peuple
Romain n'était pas renfermé dans une seule tête, afin de
pouvoir l'abattre d'un seul coup. On ne peut rien dire de-
îui par rapport aux lois, si ce n'est qu'il violait les plus,
saintes, cl qu'il s'appliquait à détruire entièrement la ju
risprudence. 11 fut assassiné dans son palais le 34 janvifer
de l'an de J, C. 4' 1 après une domination tyranniqùede
trois ans dix mois. ïl était âgé d'environ vingt-neuf ans,
Jiist. de la Jurisp,
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mourir par le poison , ou d'une autre manière
dont les historiens 11e conviennent pas. Sa mort
arriva le 16 mars, l'an de grâce 37 , qui fQl
76e. de son âge, après avoir régné vingt-trois
ans moins deux mois. Hist. de la Jurisp.

Tibère-Claude, fils de Drusus, frère de Ger
manicus , neveu de Tibère , et oucie de Cali
gula, parvint à l'empire le 28 janvier, l'an de
grâce 41, d'une manière fort singulière. S'é-
tant caché,pour fuir les assassins de Caligula ,
il fut découvert par un soldat qui te salua era-

.pereur. Ce soldat et ses camarades l'ayant con
duit au camp, lui firentpasser la nuit au corps-
de-garde. Claude reçut d'eux le serment de fi
délité ; et cette aventure fut suivie d'un heu
reux succès. Aussitôt que Tibère-Claude fut
affermi sur le trône, il refusa les honneurs
qu'on rend aux souverains, et se comporta
dans plusieurs occasions avec as&z de dogeeur ;
dans d'autres, il fut aussi injj|pte et aussi cruel
que l'avait été sou prédécesseur. Comme il était,
stupide et adonné à toutes sortes d'impudici-
tés, il se laissait entièrement gouverner par des
femmes et par des scélérats, qui se servaient
de son autorité pour commettre impunément
toutes sortes de crimes. Il y a cependant quel
ques textes dans le Digeste qui font mention de
plusieurs lois de cet empereur, qui paraissent
assez équitables. Mais comme il voulut épou
ser Agrippine sa nièce , fille de Germanicus ,
il fit faire, contre toutes les règles, un sénatus-
çonsulte qui autorisa les mariages des oncle»
avec leurs nièces, afin qu'on ne put pas dire
que son mariage fût contraire à la disposition
des lois. Après qu'il eut épousé Agrippine,
cette ambitieuse princesse, dans la vue de met
tre sur le trône Néron, qu'elle avait eu de
Caïus Domitius son premier mari, empoisonna
l'empereur Claude, qui mourut l'an de grâce
54, âgé de soixante-trois ans, ayant régné
treize ans et neuf mois. Hist. de la Jurisp.

Tibérius Coruncanius. Ce jurisconsulte a fait
plusieurs réponses mémorables. Mais on ne doit

.point être surpris dé ne trouver dans le écrits
de Justinien aucun fragment ui auGune citation
de ce jurisconsulte, puisqu'il vivait en l'année
437 de la fondation de Rome, et qu'il était
contemporain d'Appius Ceatemuianus et de
Simpronius surnommé le sage. Ou tient qu'il
fut le premier qui professa publiquement le droit
à Rome. Voyez le §. 35 de la loi a au Digeste,
Jiv, 1, tit, a. M^is le S. 38 eodern, nous dit ex-

>4^, *
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presseraient que les ouvrages de ce jurisconsulte dû ne possède qu'à titre de détenteur. Dig, liy.
ne subsistaient déjà plus du tems de Jusiitiien. 5 , tit. 3, loi i5 , $. i.
Tibérius Coruncanius fut consul l'an 473 , en- Si un cohéritier possède à titre de vente ou
suite souverain pontife , et il fut le premier de de donation un effet qui a appartenu au défunt,
l'ordre des plébéiens qui ait été élevé à cette cet effet ne doit pas faire pariie des biens à par-
dignité. Il fut aussi censeur et dictateur. Sa pru- tager. Dig. liv. jo , tit. 2, loi 20, $. 7.
dence lui avait attiré tant d estime, qu'on sui- Celui qui achète d'un insensé dont il ignore
vait son sentimentdans les matières les plusim- l'état, peut prescrire ; ainsi il aura l'action ap
portantes du droit divin et humain. Yoyez Ci- pefée Publicienne. Ceux môme à qui la tradi-
céron in orgt. pro Plane, num. 'à , pro dotno tion a été faite à titre lucratif, ont cette action :
sua ; de legibus, liv. 2, et de orat. liv. 3; et elle est aussi accordée au donataire contre le
lHist. de la Jorisp. • donateur, parce que celui qui a reçu une chose

. ^ Timothée. On ne sait antre chose de ce ju- à titre de donation en esl légitime* possesseur,
risconnulte, dont il est parlé dans le $. y de la ., et a droit de demander ce qui en l'ait l'objet,
loi a au Code , liv. 1 , tit. 17 , sinon qu'il fut Dig. liv. 8, tit. 2 , loi 7 , g. 2 et 3.
employé avec Tribonien aux compilations du 11 vaut mieux 11e point avoir de titre que d'en
droit, et qu'il était javocat plaidant au princi- avoir un vicieux , d'autant que quand un pos-
pal siège de la préfecture, où ressortissaient sesseur n'a d'autre titre que sa possession , on
toutes- les jurûuctions des préteurs de l'empire présume qu'il est de bonne foi, et que celui qiii
d'Orient. Voyez l'Hist, de la Jurisp. prétend qu'il est possesseur de mauvaise foi, et

Titre. Eu latin Titulùs. Celui qui possède à que sa possession n'est fondée que sur un titre'
tit re de successeur prétorien est regardé comme vicieux, doit le prouver et le faire voir. Mais
possédant à titre d'hçritier. Mais le possesseur quand on fait voir *jue le titre du possesseur est
«le mauvaise loi ne possède qu'à titre de déten- vicieux , ce titre détruit la présomption tavo-
teur. Dig. liv. 5 , tit. 3, loi n. rable qu'on aurait pour le possesseur, et il jus-

Celui qui , étant interrogé sin* son titre de titic sa mauvaise foi, laquelle empêche qu'il ne
possession , répond qu'il n'en a d'autre que Sa puisse prescrire. Voyez Extrav. chap, dernier,
possession même, sans se prétendre héritier, tit. de Prescript:; etles mots Posséder, Pos-
ou se disant faussement l'être, sans pouvoir rap- sesseur, et Possession.
porter aucun titre de possession, comme le vo- 11 est de règle que deux titrés lucratifs ne
leur et le ravisseur , peut être actionné en de- peuvent pas concourir en une même personne
mande^d'hérédité. Dig. liv. 5, tit. 3, lois 12 pour une même chose. Nam concursus ilte
et 13. daarurn causarum lucrativarum est species li~

Le titre de simple détenteur peut; se trouver lerahonis. Dig. liv. 3o, loi 82 ; et liv. 44, tit.
réuni,à toutes sortes de titres. Ainsi on le joint 7 , loi 17.
à celui d'acheteur *, car celui qui a acheté d'un Quand on dit que deux titres lucratifs ne
furieux qu'il connaissait pour tel, possède à peuvent pas concourir en une même personne
titre de détenteur. De même, lorsque quel- pour raison d'une mêine chose,r cela se doit en-
qu'un possède à litre de donataire, on demande tendre quand il s'agit d'un corps certain et dé-
s'il est regardé comme possédant à titre de dé- terminé ; car deux titres lucratils;peuvent con-
tenteur, par exemple lorsqu'il s'agit d'une do- courir en une même personne pour raison d'une
nation laite entre conjoints? Le jurisconsulte même chose, quand it 's'agil de cellefc qui con-
répond que celui des conjoints qui a recueilli' sistent en quantité-, c'est-à-dire qui.se règlent
l'effet de cette donation prohibée possède à titre par poids , par nombre et#par mesure , et qui
de détenteur , et qu'ainsi on peut diriger con- par l'ordre naturel des choses humaines se mul-
tre lui la demande d'hérédité. On peut aussi tiplient. Voyez Dig. liv. 5o, loi 34, §. 5 et
quelquefois être regardé comme possédant à sui vans; Cujas, liv. 14, chap. 19 de ses Ob-
simple titre de détenteur, quoiqu'on possède servatioirs ; et le mot Lucratif, page 6"a5 du
à titre de dot; par exemple , lorsqu'on a reçu tome 1er.
sciemment une espèce de dot d'une mineure de Tilre.de prescription. Voyez Prescription.
douze ans qu'on a épousée. De même , celui 'Titus, iils ainé de Vespasien, fut son snc-
«jui a reçu un legs qu'il savait ne lui être point cesseur à l'empire le 24 juillet de l'an 79. Jamais
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prince n'y parvint avec une plus mauvaise rë- Lorsqw'en vendant un fonds, l'esclave a dé-
pulation ; mais ions ses défauts s'évanouirent claré que les tonneaux appartenais à son mal-
sitôt qu'il fui sur le trône, ce qui fut cause qu'on tre, qui se trouveraient dans le fonds, feraient
le nom nia par excellence l'amour et les délices partie de la vente, le jurisconsulte Paul dit que.
du genre humain. Il était savant et aimait les les tonneaux., achetés par l'esclave qui faisait
gens de lettres. Nous n'avons cependant aucune valoir le fonds, et qui faisaient partie de son
loi de cet empereur. Après avoir régué deux pécule, seront dus à l'acheteur. Dig. liv. 18,
ans deux mois et vingt jours , il mourut le i3 tit. i , loi 40 , %. 5.
septembre de l'an 81 de l'ère chrétienne, âgé Si un vendeur a .déclaré qu'il fournirait à
de quarante-un ans. Plusieurs ont. accusé Do- l'acheteur d*un fonds, par forme d'accessoire,
mitien son frère de l'avoir empoisonné pour cent tonneaux qui étaient dans le fonds, et qu'il
prendre sa place. Hist. delà Jurisp. ïio s'en trouve aucun, le vendeur n'est pas

Toga. On entend par ce ternie la robe Ion- moins obligé de fournir à-l'acheteur les cent
gue que portaient les Romains en teins de paix, tonneaux. Dig. liv. "iq, tit. 1 loi 26.

"Voyez Robe. Torrent. Courant d'eau impétueux et rapide
Toile. Tissu de fil de lin .ou de chanvre, qui ne dure que quelque teuis.. Torrens. Les

Tela. La peinture n'est point accessoire de la torreus ne coulent que pendant l'hiver. Dig.
toile sur laquelle elle est empreinte ; car il a liv. 43, tit.. ta, loi 1 , §.-.2.
été décidé.au contraire que la toile serait l'ac- Si quelqu'un détourne un torrent afin d'em~
cessoire de la peinture. Dig. liv. 4r, tit. 1 , pêcher l'eau de venir jusqu'à lui, et qu'il ar-
loi 9 , $. a. Voyez Peintre ; Peinture, et Ta- rive delà que son voisin en souffre de l'tncom-
bleau. »«> modité, il n'aurait cependant pas contre lui

Toilette. En latin Mundus mulivbris. La l'action pour l'obliger à détourner les eaux plu-
toilette d'une femme est tout ce dont elle se sert viales : car détourner l'eau , c'est faire eu sorte
pour se rendre plus propre et plus fraiche. On qu'elle ne vienne pas sur notre fonds. Le juris-
y comprend les my-oirs, les bidets, les par- consulte I.abéon dit que ce sentiment est juste \
fnms, les pommades, les pots à pommade, et pourvu toutefois qu'il ne l'ait pas fait dansfin-
autres choses semblables, comme les cuvettes, tention de nuire à son voisin, mais dans celle
les armoires où on renferme tout ce qui sert à d'éloigner de lui une incommodité. Dig. litrv
la toilette. Dig. liv. 04, tit. 2, loi 2.0 , g. 10. 39, tit. 3 , loi a , §.9.

Si un testateur a fait un legs en celte manière, Tort. Dommage, lésion. Damnum. Si une
je lègue à ma femme sa toilette, ses parures , femme cause quelque tort à son mari dans un.
ou tout ce que j'ai acquis pour elle , tout est bien qui lui appartient, le mari a contre ellé
dû. Dig. liv. 34, tit. 2 , loi 3o. Voyez au mot l'action Aquilienne. Dig. liv. 9, tit. z, .loi 56.
Legs , la page 58o du tome 1er. On fait du tort à dessein lorsqu'ou lâche une

Toiture. En latin Tectoria. Si mon voisin a chose que l'on retient, pour qu'un autre eu
fait avancer la charpente de sa toiture sur ma soit blessé; ou enfin lorsqu'on laisse échappe^
maison , je puis nie servir utilement de l'inter- à dessein un trait ou autre chose qu'on tient à
dit nti possidetis , pour la lui faire ôtçr. Dig. la main. Digeste , liv. 9 , tit. 2 , loi 5a , g. 2-
liv. 43, tit. 17, loi 5 , §.9. Voyez Dommage, et Lésion, pages i3a et

Tolérable. Supportable; pardonnable. To- S92 du l,ome Ier.
lerahilis. L'erreur est tolérable. dans le fait Torture. Question. Tormenlum. Voyer
d'antrui. Digeste, liv. 41, tit. 10 , loi 5, §. i', Question.
à la tin. Toucher. Exercer le sens du toucher. Tan-

Tolérance. Voyez Souffrance. gere. Celui qui a touché l'oreille de quelqu'un
Tombeau. Sépulcre. Scpulcrum. Voyez Mo- est censé l'avoir touché tout entier. Dig. liv.

nument ; Mort, et Sépulcre. 47 , tit. 2 , loi 21. Glose sur le mot earum au
Tonneau. Vaisseau à mettre du vin , etc. Dig. liv. 36', tit. 1 , loi 37.

Dolium. Les tonneaux défoncés qui se trouvent , Toucher. Obtenir ; retirer. Consequi. Si j'ai
dans un cellier forment un accessoire de la vente stipulé avec vous en ces termes, vous promet-
du cellier, si le vendeur ne les a pas spéciale- tez de me donner tout ce t/ue je toucherai de
meut exceptés. Dig. iiv. 18} tit. 1, loi 76'. moins sur ce que me doit i'ilius, il n'y a pas
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de doute que dans le cas où je n'aurai rien tou
ché de Tiiius, vous devez me donner tout ce
que celui-ci pouvait me devoir. Dig. liv. 45 ,
tit. 1, loi 116; et liv. 5o, tit. 16, loi i5o.

Toxeuma. Voyez Teluni.
Tradition. Action par laquelle on livre une

ôhose. Trqditio. La tradition est une manière
d'acquérir par le droit des gens, par laquelle
la translation de la possession d'u»e chose cor
porelle est suivie de la translation de propriété ;
pourvu que cette tradition soit faite par le pro
priétaire de la chose, et que ce soit à titre
translatif de propriété. Voyez Cujas au liv. 11,
cliap. 10 de ses Observations; Instit. liv. a,
tit. 1, §. 40 ; Digeste, liv. 41, tit. 1, loi 9,
g. 3 et suiv., et loi 31 ; Code, liv, 2 , tit. 3,
loi 20.

Il y a deux sortes de traditions, la vraie et
la feinte. La vraie est la translation de la pos
session qui se fait de la main à la main. La
feinte est une fiction de droit qui opère autant
que la vraie tradition ; et cette dernière est ou
symbolique ou non symbolique. La symbolique
est celle dans laquelle on transfère quelque
chose qni représente celle qu'on est convenu
de livrer, comme la tradition des clefs d'une
grange, pour dénoter la tradition des grains
qui sont dedans. La non symbolique est celle
qui se fait uniquement par fiction, sans tra
dition de la chose même, ni de quelque signe
qui représente la chose ; et cette espèce de tra
dition est de deux sortes, savoir celle qui est
appeléefictio longemanus, etcellequ'on nomme

Jictio brevis manus. .Voyez Instit. liv. a , tit. 1,
41 j 42 et 44; et Digeste, liv. 18, tit. r,

loi 74. —- La fiction appelée longe manus, est'
la faculté que le propriétaire d'une chose nous
donne de nous en saisir, et on a coutume de
s'en servir dans la tradition des choses imino-

biliaires, ou des choses mobiliaires d'une grande
pesanteur. Dig. liv. 46', tit. 3 , loi 7g. —La
fiction qu'on nomme Jictio breuis manus, est
une compensation de tradition qui devrait être
faite de part et d'autre , lorsque pour abréger,
la tradition qui est faite en conséquence d'une,
cause antérieure, est appliquée à une cause
postérieure et présente. Elle a lieu , par exem
ple , dans la vente que fait le propriétaire d'une
chose à celui à qui il l'avait prêtée, comme
aussi dans la vente d'un héritage avec rétention
d'usufruit et constitution de précaire. Institut.,
liv:, a, tit. 1, $. 43. Digeste, iiy. 12, tit. 1,
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lois 10 et t5 j liv. a3, tit. 3, loi 43 ; et liv. 34,
tit. r, loi 3, $. tz et r3.

Le domaine d'une chose ne passe pas par la
tradition en la personne à qui elle est faite sans
les conditions suivantes. Il faut, i°. que celui
qui fait la tradition ait la faculté de pouvoir
transférer la propriété de la chose dont il fait
îa tradition : car il n'y a que les maîtres qui
puissent transférer à d'autres la propriété de
leurs biens, idquod nostrumest, sine fado |
noslro ad alium transjirri non potest, dit la
loi 11 au Dig. liv. 5o, tit; 17; si ce n'est par
procuration, parce qu'on est censé faire soi-
même ce qu'on fait" faire par un autre. Quel
quefois 1a loi supplée ce pouvoir, comme en la
personne du créancier qui vend la chose qui
lui a été engagée on hypothéquée, le débiteur
ne satisfaisant pas dans le tems convenu. Ella
supplée aussi cette faculté eu la personne du tu
teur ou du curateur pour l'aliénation des biens
des .pupilles ou des. mineurs. Mais il ne suffit
pas d'être maitre de ses biens pour pouvoir en
transférer la propriété par la tradition , il faut
encore avoir un plein et absolu pouvoir d'ea
disposer et de les administrer, qui ne se trouvai
pas en la personne de ceu»à qui la loi a inter
dit la libre administration de leurs biens, com
me sont les pupilles, les prodigues et autres
semblables. Dig. liv. i3, tit. 7, loi 4; et liv.
41 , tit. 1 , liv. 46.

2°. Il faut la volonté de celui qui fait la tra
dition de la chose , parce que ne.mo invitas re
suâ prwari debet; en sorte que la tradition faits

{>ar celui qui aurait erré en la personne ou ena chose , n'aurait pas transféré le domaine dis
la chose dont il aurait fait la tradition 5 pared
que errantis in dictis casibus nullus est con
sensus. Digeste,. liv. 18, tit. r , loi.9, et loi
11, g. 1. — Outre la volonté de celui qui fait
la tradition d'une chose , il faut encore le con
sentement de celui à qui elle est faite ; parce
que chacun peut renoncer à son avantage, et
refuser les faveurs qui lui sont Élites, invita
non datur beneficium , nec , q'uod cuie/ue prœs*
tatur, invita tribuitur. Digeste , liv. bo , tit.
17, loi 69, et loi 4- Ce-qu'il faut en
tendre des actes qui concernent immédiatement
ceux qui les font ; car il faut dire le contraire
de ceux qui sont faits pour l'utilité d'autres que
de ceux qui les font. Ainsi les-esclaves-acquiè
rent le domaine des choses et desactions à leurs
maîtres même contre leur volonté. La- raison
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en est, que l'esclave peut acquérir par legs,
par donations etpar d'autres litres: ovil ne peut
pas acquérir pour lui, vu que les lois ne per
mettent pas que les esclaves aient aucune chose
en propre; il ne peut pas non plus acquérir à
'tin autre qu'à celui dans la puissance duquel il
est ; il faut donc dire que les acquisitions des
esclaves sont faites pour leurs maîtres même
malgré eux. Dig. liv. 41, tit. 1, loi 10, g. 1,
et loi 3a ; et liv. 4^ , tit. 1 , loi 62. — Il faut
toutefois excepter l'hérédité et la possession
des biens, qu'un esclave n'acquiert pas à son
maître sans son commandement, à cause des
charges d'une succession, auxquelles celui qui
en fait l'acquisition est sujet. Dig. liv. 29, tit.
2, loi 6.

3®. 11 faut que la chose puisse être acquise,
et sa propriété transférée par celui à qui elle
appartient, comme sont celles qui sont dans le
commerce ; à moins que la loi ou le testateur
n'en ait défendu l'aliénation. Code, liv.
5 r , loi 7.

40. Que la cause qui précède la tradition
soit juste et suffisante pour transférer la pro
priété de la chose, comme sont l'achat, la dot ,
le legs, et autres semblables : car la simple tra
dition d'une chose n'en transfère pas la pro

priété, par exemple si elle était faite pour cause
de commodat, de dépôt, et autres semblables;
et c'est ainsi qu'il faut entendre la loi ao au
Code, liv. 2 , tit. 3. '

Néanmoins il faut observer que la tradition
de la chose vendue n'en transfère pas la pro
priété en la personne de l'acquéreur , s'il n'en
a payé le prix , ou qu'il n'ait satisfait le ven
deur .par quelqu'antre manière, c'est-à-dire
ou en lui donnant caution ou des gages, on
d'autres assurances, ou que le vendeur ne se
soit fié à la foi et à la parole de l'achef.eur ; en
sorte que le vendeur retient toujours la pro
priété de sa chose jusqu'à ce qu'il en ait reçu le
prix convenu, qu'il peut la revendiquer si elle se
trouve en nature , et qu'il fait cependaut siens
les fruits qui en proviennent. Institut, liv. a,
tit. 1 , S- 4i. Dig. liv. 18tit. 1, loi 19, §.
i3 ; et liv. 23 j tit. 5 , loi 18 , §. 1.

La propriété ne s'acquiert pas par de simples
conventions on par des, contrais, mais par les
traditions. En effet les contrats ne sont que des
moyens par lesquels les choses nous sont dues ,
mais les traditions sont des causes par lesquelles
ia propriété des choses est acquise. Code} liv. s,
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lit. 3 , loi 20; et liv. 3, tit. 3 a , loi ay. Ainsi,
une chose étant vendue à deux successivement
celui à qui elle aura été livrée, quoique dernier
acheteur, en sera le propriétaire. Code, liv.
3, tit. 3a , loi i5. ~ Toutefois si celui à qui la
tradition avait été faite était de mauvaise foi,
sachant, que la chose aurait été vendue à un au
tre auparavant, sans doute que la tradition qUï
lui en aurait été faite ne lui én transférerait pas
la propriété, parce qu'il ne doit pas tirer de
l'avantage de sa mauvaise foi. Cet argument est
tiré de la loi 26 au Dig. liv. 6 , tit. r.

Voyez les articles 1604 et sui varis du Coda
Napoléon.

Trafic. Commerce ; négoce. Commercium ;
negotiatio. Voyez Négoce.

Trahison. En latin Prôditio. I.orsque quel
qu'un a été condamné à la relégation, ou à
être chassé de la cité pour crime de trahison ,
on doit renverser toutes les statues qui auraient
pu être érigées en* son honneur. Glose sur la
loi 24 au Dig. liv. 48, tit. 19. .

Train de bois. En latin Ratis. Si un train

de bois a été porté par la violence d'un fleurs
sur le terrain de quelqu'un, le jurisconsulte
Nëi-atius dit qu'on a contre lui l'action en re
présentation ; mais qu'on doit donner caution
au maître du terrain de l'indemniser du tort

qu'il a pu ou pourra souffrir. Dig. liv. 10 ,
tit'. 4, loi 5 , $. 4.

Trait. Voyez Tehtm.
. Trajan , qui succéda à Nerva , n'était point

d'Une naissance à pouvoir aspirer à l'empire ;
sa vertu seule l'approcha du trône et l'y plaça.
Ce prince ressembla fort à son prédécesseur par
la douceur, l'affabilité et la clémence ; avec
cette différence, que ce qui n'était dans Nerva
que l'effet de la nonchalance et de la timidité,
était produit dans Trajan par la grandeur d'siiiia
et par la science du gouvernement. Il avait eu
pour précepteur le célèbre Plutarque, qui lui
avait inspiré de bonne heure le désir d'égaler
les grands hommes dont cet historien nous a
laissé les vies. Trajan se siguala aussi par ses
expéditions militaires : il tit la gueVie dans
l'Allemagne et dans l'Orient; fet lors riiêiuo
qu'il mourut, il se préparait à porter ses armes
contre les juifs qui s'étaient révoltés. La pro'-
bité de ce prince fut si grande, qu'entre toits
les vœux que ses successeurs firent dans la suite
eii prenaut possession de la souveraine puis
sance > ils souhaitèrent le bonheur d'Jtngusfys
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et la probité de Trajan. On rapporte que ce qu'ils stipulent contre celui qui y contreviendra,
même empereur ayant donné à l'un de ses sur- ou de leur serment, ce qui rend la transaction
jets la charge de préfet du prétoire, lui adressa plus solennelle. Digeste , liv. 2, lit. i5 , loi 2.
ces paroles remarquables, en lui donnant 1 épée Code , liv. 2 , lit. 4, loi 4r-
de commandement : Ulere hoc gladio inkostes La' transaction qui se l'ait par !e moyen de la
meos ; si minus.-rectè. egero , m nie quoque stipulation Aquilieuue se fait ainsi : par exem-
stringito. Quoique cet empereur fut très-zélé pie, si le défendeur est redevable au demandeur
pour le progrès de la justice, oii^ne trouve de de vingt Napoléons par quelqu'autre cause que
lui aucune constitution dans le Code. Cepen- par une stipulation, comme pour prêt mutuel,
dant les jurisconsultes Romains le citent envi- achat ou autre semblable, et que le demandeur
ron dix-sept fois dans le Digeste. Il fit entr'au- stipule ainsi avec le défendeur "à dessein de chan
tres une loi par laquelle il obligea un père à ger la naturelle l'obligation : Promettez-vous
émanciper son fils qu'il avait traité avec trop de me donner les vingt Napoléons çue vous me
de rigueur. C'est sous l'empire de Trajan que devez par prêt mutuel? et que le défendeur
furent faits les sénatus- consultes Rubrien et réponde, je vous les promets. Ou si ensuite
jirticulien, dont le premier sévissait contre les les parties, voulant que le fondement et la cause
héritiers qui retardaient, de faire les affranchis- .de leur transaction soit ou la tradition ou la ré-
semens'dont ils avaient été chargés par le tes- tentiou de quelque chose , le défendeur stipule
tateur; et dont le second attribua aux présidens ainsi : lieco/i/iaissez-vous avoir reçu les, vingt
des provinces le droit de connaître des contes- Napoléons que je vous dois? et queie deuiau-
tations qui. s'éleveraient dans leur ressort au deur réponde , je te reconnais. Voilà la forme
sujet des aflVauchissemens , quoique les liéri- de fi stipulation Aquilienne qui souvent se ren
tiers fussent domiciliés daus d'autres provinces. contre dans les transactions. Voyez Dig. liv.
Ce prince mourut le 10 août de l'an de grâce 2, tit. (5 ; Code, liv. 2, tit. 4, en entier> et
ï 17, âgé de soixante-quatre ans, après avoir Extrav. liv. 1 , tit; 36.
régné dix-neuf ans six mois et quinze jours. La transaction se divine en générale, qui se
Histoire de la Jurisprudence. fait d'une université de biens; et en particu-

Transaction. En latin Transactio. Latran- lière, qui 11e se fait que de certaine chose. Elîf
saction est une espèce de paction qui se fait tou- se divise encore en celle qui est confirmée par "
chant la décision d'un procès ou d'un différent le serment des parties , et en celle qui ne l'est
dont l'événement soit incertain, en donnant, pas; et enfin en celle qui se fait par écrit, ou
promettant ou retenant quelque chose par l'une sans écrit. Dig. liv. 2, tit. i5 , lois 9 et 4t.
desparties. Cette définition nous fait assez cou- Code, liv. 2, tit. 4,. lois 3, 5, a8et 3i.
naître les différences qui se trouvent entre les La transaction se peut faire de toutes lescho-
.transactions et le simple pacte. Les transactions ses qui peuvent être le sujet d'un procès : d'oà
ne se font proprement que de choses dont l'issue l'on peut fort bien tirer cette conséquence, que
est douteuse et incertaine ; d'où il résulte qu'on les transactions sont inutiles dans les choses qui
ne transige pas de choses qui ont été jugées. La ont été terminées par jugement, et qui ont pris
simple convention se fait de toutes sortes de cho- par ce moyen la nature des choses jugées'; d'au-
ses, de quelque nature qu'elles puissent être, tant que la fin de la transaction est la décision
pourvu qu'elles soient dans le commerce des d'un procès , qui 11e subsiste plus dès que la
hommes, Dig. liv, 2, tit. i5, loi 1. chose qui en était la cause aété terminée. Ainsi

La transaction n'est pas gratuite comme le on n'est pas mal fondé à répéterper condlctio-
pacte, qui se fait dans l'intention de donner; nern indebiti, par l'action pour la répétition 4#
vu qu'il est de la substance de là transaction ce qui a été payé comme dû ne l'étant pas, ce
que l'une des parties donne ou promette quel- qu'on a payé en vertu et exécution d'une sem-
que chose à l'autre, ou consente qu'elle re- blable transaction. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 23,
tienne ce qui peut lui appartenir. Elle se fait g, 1, Code, liv. 2, tit. 4, loi 32. — Mais si
de deux manières , ou par une simple conven- au contraire le procès n'a pas été jugé , ou s'il
tion , ou par l'intervention d'une stipulation y a lieu de douter qu'il l'ail: été , parce qu'il y
Aquilienne; et de quelque façon qu'elle se fasse, a encore quelque difficulté qui n'a pas été dé-
souveut les parties la fortifient, ou d'une peine, cidée par jugement, la transaction 11e sera pas

inutile.
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inutile. Car il arrive souvent que. le jugement
d'un procès en produit un autre par la difficulté
qu'il y a de l'interpréter; on parce qu'il ne dé
cide pas entièrement les différais des parties ;
ou parce que les parties peuvent se pourvoir
par appel, si elles ne l'ont déjà fait ; ou avoir
recours an prince pour obtenir de sa grâce par
ticulière que le procès soit revu , auxquels cas
le jugement ne sert point d'obstacle à une tran
saction. Rig. liv. 2, tif. j5, lois 7 et u.

D'après ce qui vient d'être dit, on pourrait
douter si une des parties, dont les droits seraient
si clairs et si bien fondés qu'il n'y aurait pas lieu
d'en attendre une issue désavantageuse, avait
payé quelque chose à l'autre pour l'accomplis
sement d'une transaction passée entr'eux , il y
aurait lieu a la répétition comme d'une chose
«on due qui aurait été payée. Il ne sera pas
difficile de répondre à cette question si on ob
serve que l'événement d'un procès étant tou
jours incertain, rend les droits des parties qui
y interviennent de même nature. Code, lit. 2,
tit. 4, loi 2.

Les transactions 11e peuvent être faites tou
chant des difficultés qui naissent à l'occasion
d'un testament, qu'après avoir interprété l'es
prit et la volonté du testateur par les paroles
dont il a composé ses dernières ordonnances ;
parce que le public trouve de l'intérêt à faire ac
complir les dernières dispositions des hommes.
Digesle , liv. 2 , tit. i5 , loi 6". — C'est pour
cette raison que les lois n'ont pas permis les
transactions pour les alimens futurs qui sont
laissés par testament ou autre dernière volonté,
si elles ne sont faites par autorité du préteur
avec connaissance de cause, quoiqu'elles fus
sent fondées et établies sur l'intérêt de celui k

qui lesdits alimens auraient été laissés :"ear il
arriverait souvent que les alimentaires seraient
privés de leurs alimens contre la volonté etl'in-
tention des testateurs. Digesle , liv. 2 , tit. i5 ,
loi 8. — Néanmoins il faut observer ici que
la transaction faite touchant les alimens futurs

ne comprend pas l'habitatiou qui est laissée, ni
ce qui est laissé pour les' vêteniens, si les par
ties n'en ont fait une mention expresse. Digeste,
liv. 2 , tit. i5 , loi 8 , §. 12. — Il n'en est pas
de même des alimens qui sont dus pour le tems
passé, dont celui à qui ils sont dus en peut li
brement convenir et transiger sans la connais
sance du préteur , sans que les transactions qui
fn sont faites puissent être cassées sous prétexta

Toihe II.
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de lésion pour celui qui en aurait transigé ; puis
que le tems pour lequel ils étaient dus étant
passé, on ne doit pas proprement les appeler
de ce nom ; et leur cause est bien moins favo

rable, celui à qui ils ont été laissés n'ayant pas
manqué de vivre par un autre moyen. Dig, liv.
2, tit. i5, loi 8. ,

Les transactions sur les délite futurs, comme
servant d'occasion à les commettre , sont con

traires aux lois et aux bornes mœurs, et pai?
conséquent réprouvées ; mais celles qui se font
des crimes déjà commis, dont la peine est 1®
dernier supplice, ne sont pas défendues, parce
qu'élaut déjà commis, elles ne peuvent plus
inspirer le dessein de les commettre, quodfac-
tum est, injectumjîcri acquit. Et les lois n'ont
pas cru qu'il fût ilijuste de permettre à un
homme de racheter sa vie du péril de "la mort
à quelqueprixquecefût. Néanmoins l'empereur
Dioclétien en a voulu excepter l'adultère, quoi
que dès son tems il fût puni de mort, ne vou
lant pas, à cause.de l'infamie de ce crime,
qu'il restât impuni en permettant les transac
tions; et parce que, contre toute équité, il
admet dans les' familles et dans les successions

les races étrangères avec les légitimes. Digeste,
liv. 48, tit. 21, loi 1, Code, liv. 2 , lit,.4,
loi 18. — Il est permis, d'après la loi 18 au
Code, ci-dessus citée, de transiger des autres
crimes publics qui ne sont pas punis du dernier
supplies, parce qu'il est de l'intérêt public da
les empêcher en les punissant, excepté le crime
de faux. La raison de cette exception est, selon
Cujasauliv. 6 , chap. 11 de ses Observations,
que la condamnation de ce crime ne va ordinai
rement qu'aux intérêts particuliers des parties.

Ceux qui peuvent transiger sont, 1®. les maî
tres des choses qui leur appartiennent, pourvu
que la maladie de l'esprit ne les en empêche
pas. Code, liv. 2, tit. 4, loi 27. — 20. Les
mineurs dépourvus de curateurs, qui toutefois
sont restituables dans le tems si les transactions

qu'ils ont faites leur sout préjudiciables. Code,
liv. 2, tit. 4, loi u. — 5». Celui qui fondé
de procuration a un pouvoir absolu d'adminis
trer : ce qui n'est pas permis à celui qui n'a sim
plement que .la faculté de gouverner tous les
biens de quelqu'un. Dig. liv. 3, tit. 3 , lois 60
et 63.

Le procureur du prince 11e peut transiger va
lablement sans son couseutement exprès. Dig.
liv. a, tit', i5; loi i3t.

H
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Celui qui a l'administration des biens d'une
ville , ne peut transiger touchant les dettes de
la ville lorsqu'elles sont incontestables; autre-
ment cc.'serait dissiper et aliéner ses biens.
Code, liv. 2, tit. 4, 1®» I3-

L'effet des transactions regarde les personnes
qui les t'ont, ou les choses sur lesquelles -elles
sont faites. A l'égard des personnes , il faut ob
server cetle règle, que la transaction n'est utile
ni préjudiciable qu'à ceux entre lesquels elle est
passée. Digeste, liv. a, tit. 15 , loi 3 Néan
moins cette régie souffre quelques exceptions :
car la transaction du principal débiteur sert à
sa caution , quoiqu'elle soit-faite après sa con
damnation ; parce que l'obligation de la cau
tion n'étant qu'accessoire^ elle suit les droits
du principal obligé. Digeste, liv. 2, tit. i5,
loi 7 , §. x. — 13-e niénie , la transaction de
l'héritier avec les débiteurs de la succession nuit

à celui qui l'a achetée , quoiqu'elle ait été faite
après la vente. Mais la transaction faite parce
lui qui ^'estimait héritier ne peut préjudicier à
l'héritier en aucune façon. Digeste, iiv. a, tit.
i5 , loi 17. — Ëiirin , la transaction de l'héri
tier nuit au fuléicorumissaire, quoiqu'après la
restitution de la succession l'héritier ait tran

sigé a-vec les débiteurs du défunt ignorant le -li-
déicominiset la restitution. Dig. liv. 2, lit. i5 ,
loi 17.

A l'égard des choses , les principaux effets
Ûe la transaction sont, 1 qu'elle n'a pas moins
de force pour la décision des pr-ocès et des dif-
iérens , que les jugeniens , pour les choses seu
lement qui y sont comprises. C'est pourquoi,
sous prétexte de pièces nouvellement recou
vrées, on n'accorde pas la rescision d'une traij|
saction passée sans fraude entre les parties. Dig.
liv. 2, fit. i5, loi 9. Code, liv. 2, tit. 4,
lois 17 et 20. — Il est vrai .qu'une transaction
n'empêche pas l'exécution d'un testament qui
aura ensuite été trouvé ; mais la faveur des der

nières volontés, dont la loi favorise l'accom

plissement autant que l'équité le peut permet
tre, en a tiré cette décision. Digeste, liv. 2,
lit. 15,"loi 3, §• 1, et loi 12. —11 est vrai aussi
qu'une transaction fondée sur de fausses pièces
est sujette à rescision , quoiqu'elle soit confir
mée et autorisée par serment ; et les parties sont
remises dans le même état qu'elles étaient au
paravant , de quelque manière qu'on en ait dé
couvert la fausseté. Code, liv. 2, lit. 4, loi 42.

2,0. Qu'une transaction laite simplement-,
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sans la stipulation Aquilienne, n'éteint pas (Te
plein droit l'ancienne action du demandeur ;
parce que l'action étant de droit civil, elle ne
péut être détruite par la transaction ,"qui n'est
qu'une simple convention du droit des gens :
car comme elle ne produit point d'action , elle
n'en peut point éteindre de plein droit. Ainsi
le demandeur n'est pns moins fondé à poursui
vre l'action qu'il avait avant la transaction,
mais le défendeur peut la détruire par l'excep
tion qui descend de la convention et de l'accord
des parties. Digeste, liv. 2, tit. 14, loi 7,
S- 4- Code, liv. 2, tit. 4, lois 14, iy et 28. —
Cependant le défendeur ne s'en peut servir,
s'il n'a pas accompli ce qu'il a promis par la
transaction ; autremeut il serait repoussé par ia
réplique de dol, èt jusque-là on continuerait la
poursuite de l'action. E-n quoi les transactions
sont différentes des jugeniens, qui produisent
l'action du jugé. Dig. iiv. 42, tit. 1, loi 6",
§. 3, et loi 44.

La transaction étant faite avec la stipulation
Aquilienne , elle détruit de plein droit l'an
cienne action pour le tout ou en partie, selon
la teneur et le contenu en icelle, par le moyen
de l'acceptilation , qui est une -Manière intro
duite par le droit ci-vil de détruire les obliga
tions. C'est pourquoi en ce cas, soit que la par
tie ait exécuté sa convention ou non , elle ne
peut plus être poursuivie par l'ancienne action;
Ainsi le -demandeur doit donc, pour son iisté^
rèt, stipuler une peine contre le défendeur en
cas qu'il ne satisfisse pas dans un certain teins
à sa promesse , à raison de laquelle il pourra
élre poursuivi en vertu de ladite stipulai ion.
Dig. liv. 2, tit. 1 5, lois 4 et i5. Code, liv. 2,
lit. 4, lois 07 et 40.

Une transaction ivitc avec deux tuteurs tou

chant le fait de la tutelle, 11e peut servir à un
troisième avec lequel elle n'aura pas été faite;
parce que la transaction ne doit servir qu'à
ceux entre lesquels elle est faite. Ainsi la tran
saction faite avec un coobl-igésolidairement, ne
sert pas à l'autre coobligé qui ip'est pas inter
venu dans cette transaction; à moins que les
coobligés ne soient associés , parce qu'ayant un
même intérêt, ce qui sert à l'un sert a l'autre,
lustii. liv. 3, tit. 20, g. 19. Dig. liv. 2 , Ht.
14 , loi 27 , §. 4 ; '' v' 4 > t't- -8 , loi 34; et liv.
04, tit. 3, loi'5, g. 3. Code , liv. 2 , lit. 4,
j0j j. — il faut dire au-contraire qu'une tran
saction ne nuit pas à un tiers qui n'y est poisfc



intervenu. Par conséquent la transaction faite
par la mère touchant son état, ne peut pas pré
judiciel- à L'état et à la qualité, des enfans. Dig.
liv. 5o, tit. 17, loi 74. Code, liv. 2, tit. 4, loi
a.6 ; et liv. 7, tit. f 6, loi 36. —Ou objecte que
la tutelle obligeant solidairement tous les tu
teurs envers le pupille, suivant les lois 38 et
5-5,au Dig. liv. st>, tit. 7, un de plusieurs tu
teurs ayant transigé, et ayant éteint l'obliga
tion solidaire par la transaction, les autres tu
teurs coobiigés doivent être déchargés de l'o
bligation, de même qu'un de deux coobiigés
délivré l'autre de l'obligation quand il satisfait

. Je créancier; et même qu'un de plusieurs tu
teurs satisfaisant au pupille, il délivre tous les
autres cotuteurs. Dig. liv. •J.rj y tit. 3, loi i5 ;
et liv. 45 , tit. a, lois s et 3. — Ou répond
que la transaction faite entre un de plusieurs
tuteurs et le pupille, diffère de la solution f en
ce que la solution faite par un des coobiigés
éteint de plein droit l'obligation ; .au-.lieu que
la transaction ne l'éteiut pas , si ce n'est par le
moyen de l'exception. Or l'exception qui des
cend de la transaction ne peut servir à celui qui
n'a pas transigé , vu qu'on n'acquiert point
d'action ni d'exception pour d'autre que pour
soi. Dig. liv. 5o, lit. 17, loi'73, §. 4. D'où
il suit que si la transaction était faite par l'ac-
ceptilatiou, elle servirait à tous les autres tu
teurs ; parce que de cette manière l'obligation
serait éteinte, l'acceptilation étant une solution
imaginaire qui produirait en ce cas le même
effet que la véritable solution. Instit. liv. 5,
tit.3o,.§. r.—Mais si la transaction était faite
avec les tuteurs qui auraient géré f et qui se
raient sol vables, elle servirait à tous les autres
qui n'auraient pas géré la tutelle ; parce que,
connue le mineur qui aurait transigé avec eux.
serait présumé les avoir reconnus pour bons et
solvables , il n'aurait plus de recours contre les
autres, ces tuteurs ayant satisfait" aux clauses
et conditions portées par la transaction. Et si
ceux qui n'auraient pas géré étaient poursuivis
par le mineur pour le fait de la tutelle, ils pour
raient exciper de la transaction -, enfin ils pour
raient encore dans ce cas se servir du bénéfice

d'ordre , en demandant que le mineur discutât
premièrement les tuteurs qui ont .géré avant
que de pouvoir les poursuivre. Dig. liv. 17,
tit. 1, loi a6 2, ét loi 40, g. Ô ; et liv. 42,
titre 7, loi 1, n. Code, livre; 5 f titre 5a ;
loi 1.
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Quoiqu'il semble qu'une transaction qui se

rait faite sur un procès qui n'est pas encore- in
tenté, mais qu'on a sujet d'appréhender > da.
vra.it être mille, comme étant faite sans cause,
toutefois la loi 2 au Code, liv. s, tit. 4, dé
cide le contraire -, parce que la crainte d'un pro
cès sert de fondement légitime pou-r mie tran
saction et pour la faire valoir: car, en effet pour
la validité d'une transaction, il suffit qu'elle soit
laitepropter lifem, quoiqu'elle ne soit pas laite
initie, et qu'il-y ait lieu d'appréhender un pro
cès j l'issue des, procès étant toujours douteusa
et incertaine. Digeste, li*. la , Ut. 6> loi 6S,
S i-

Sur la questiev» de savoir si une transaction
était faite entre deux personnes qui auraient
procès touchant plusieurs! chefs ou plusieurs
sommes, et que cette transaction ne fût faites
que sur un chef ou une certaine somme de de
niers-, elle serait réputée faite touchant tous les
chefs pour lesquels il. y aurait eu procès ? On
répand , selon 1» loi 3 au Code , liv. 2 , tit. 4,
que la transaction-, quoique faite pour étein
dre le procès entre les parties, ne s'étend- point
à ce qui n'y est pas exprimé , et qu'elle n'em
pêche pas la continuation du procès relative
ment aux chefs dont il n'a point été fait men
tion, parce qu'une convention touchant une
certaine chose ne s'étend point à celle dont les
parties n'ont pas parié. JDig. liv. 2, tit; 14,
loi 27 , S- 4. — Il n'en serait pas de même si
la transaction avait été faite d'un droit univer

sel , comme de toute une succession ; car elle
vaudrait à l'égard des biens héréditaires qui se
trouveraient être de la succession après la tran
saction faite ; et celui qui aurait transigé serait
mal fondé à vouloir la faire casser sous prétexte
d'erreur et parce qu'on aurait ensuite décou
vert que la succession était bien plus avanta
geuse qu'il ne croyait au tems de la transaction.
La raison en est, que celui qui transige d'un
droit universel, transige de toutes les choses
généralement contenues sous ce droit, et que
l'hérédité sur laquelle il a transigé est un droit
universel qui contient plusieurs choses dont la
quantité est incertaine. Code, liv. a, tit.,4,
loi 29.

La loi 5r au Code, liv. », tit. 4, qui est
conforme à la loi 3 eodem , où il est dit qu'une
transaction.générale faite sur un procès , par
laquelle il est convenu et arrêté que l'une des
parties ne poursuivra l'autre en aucune manière

84*
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et pour quelque cause que ce soit, se doit res-
irciudre au procès touchant lequel elle a été
faite, et non pour d'autres diftérens ou contes
tations que les parties pourraient avoir ensem
ble dans le même tems ou dans \a suite : car les
transactions n'ont rapport et ne produisent leur
efiet qu'A l'égard des procès pour lesquels elles
ont été faites , et non pour d'autres; à moins
que les parties ne fussent convenues du con
traire.

L'une des parties ne peut, d'après la loi 39
au Code, liv. 2, tit. 4, se départir de la tran
saction après qu'elle est passée , la chose étant
encore dans son entier , c'est-à-dire l'autre par
tie n'ayant point encore exécuté la convention
de sa part; parce que les transactions sont très-
favorables, en ce qu'elles se font pour éteindre
les procès, qui troublent le repos public et met
tent ordinairement le désordre dans les familles

les plus honnêtes ; et c'est pour cela que les
parties 11e peuvent se départir de leur conven
tion , si ce n'est par un mutuel consentement,
etiani re adhuc intégra, quoique cela se puisse
faire dans les contrats sans nom quand les par
ties n'ont point encore exécuté ce dont elles
sont convenues. Dig. liv. 13, tit. 4, loi 5.

Une transaction peut être infirmée pour les
raisons suivantes: i°. quand par un mutuel
consentement les parties s'en veulent départir.
Code^ liv. 2, tit. 4, lois 14 et 40.

2°. Quand l'une des parties a été forcée et
contrainte à passer la transaction; et c'est à celle
qui allègue la violence à la prouver. Code, liv.
a, tit. 4, loi

3°. Lorsqu'une transaction est faite par le
dol d'une des parties; par exemple, si la sous
traction de quelques pièces nécessaires au pro
cès a donné lieu-à la transaction , et sans quoi
elle n'aurait pas été faite. Digeste , liv. 2 , tit.
15 , loi 9 , g. '2. Code , liv. 2 , tit. 4 , loi 19,

Il faut dire aussi que le dol d'une partie in
tervenant dans une transaction , est une cause

légitime et suffisante pour l'infirmer: par exem
ple , si une des parties refuse d'exécuter ce
qu'elle a promis par la transaction; car en ce
cas il est au pouvoir de l'autre de faire casser
cette transaction , ou de poursuivre ce qui lui
a été promis par iceile. Voyez la loi 28 au Code,
liv. 2 , tit. 4.

40. Quand la transaction est faite sur de faux
actes, ou sur des actes supposés par une des
parties. Code, liv. 2, tit. 4, loi 42.
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Une transaction ne peut être infirmée parce
qu'elle aurait été faite de nuit; ou parce qu'une
des parties aurait été malade; ou parce qu'elle
n'aurait pas été rédigée par écrit, pourvu qu'elle
pût être prouvée en cas de contestation ; ou
sous prétexte que l'une des parties aurait re
couvré d'autres titres ou actes et papiers con
cernant l'a flaire pour laquelle la transaction au
rait été faite; ou sous prétexte que celui qui a
transigé croyant devoir ne devait rien en effet.
Dig. liv. 12, tit. 6, loi 6"5 , g. r. Code, liv. a,
tit. 4 , lois 5 , 19 , 20 , 23 et 27.

Une transaction ne peut pas non plus être in
firmée par la raison que la chose pour laquelle
elle a été faite a été évincée. Far exemple, si je
possède un fonds pour lequel je suis poursuivi
par Titius par action réelle, et que pour ter
miner le procès et me conserver la propriété de
ce fonds , je donne à Titius un autre fonds , et
qu'il arrive ensuite que le fonds que j'ai donné
ait été évincé au demandeur, eu ce cas la tran
saction n'est pas cassée , et Titius 11e peut pas
recommencer l'action réelle pour la revendica
tion du fonds dont je suis possesseur , et qu'il
prétendait être à lui ; mais il peut me pour
suivre, ou par l'action de siipulation, ou par
l'actionprœscriptisverbis, à raison-de l'éviction
qui lui a été faite. Code, liv. 2, tit. 4, lui 33.

Les moyens par lesquels une transaction est
infirmée pour une de,s clauses susdites, sont
donc, premièrement la réplique de dol opposée
à l'exception de la transaction. Code, liv. 2,
tit. 4 , lois 19 et 28.

En second lieu, la restituticu en entier. Code,
liv. 2 , tit. 4, loi 11.

Lu troisième lieu par l'action ou l'exception
quod melûs causa , lorsque la transaction a été
laite par juste crainte ou par violence. Code,
liv. 2 , tit. 4, loi 55.

En quatrième lieu par l'action de dol, lors
qu'on ne peut point se servir «l'une autre action
01 d'un autre moyen pour infirmer la transac
tion; car l'action de dol n'est qu'un moj'en sub
sidiaire au défaut de tout autre. Code, iiv. 2,

tit 4 , loi
Line transaction ne peut point être infirmée

par lettres du prince, suivant la loi 16 au Code,
liv. 2 , tit. 4. La raison en est, qu'un rescrit est
inutile quand il est obtenu au préjudice d'un
tiers , le prince ne pouvant préjudiciel" aux
droits des particuliers à l'avantage des autrçs
sans leur consentement.
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Voyez les articles 279 , 467, 499 fit 288 du
Code Napoléon , ainsi que le titre 15 du liv. 3
du même Code sur les transactions.

Transférer. Transporter, porter d'un lieu
en un autre; transmettre. Transferre ; trans
mit tere. Ceux qui transportent ailleurs les bor
nes ou pierres destinées à marquer les limites
ou les extrémités des héritages, n'étaient autre
fois punis que d'une peine pécuniaire ; tnais à
présent le jugement en est extraordinaire, et
selon la condition des personnes et les circons
tances ; la condamnation porte la relégation ou
le fouet. Dig. liv. 47, tit. ai , lois 1, a et 3.

Le domaine des choses lie peut être transféré
par les simples pactes. Code, liv.js, tit. 4,
loi 20.

Notre consentement, seul ne suffit pas pour
transférer la propriété des choses qui nous ap
partiennent , notre fait est encore nécessaire,
c'est-à-dire la tradition de ces choses. Dig. liv.
5o , lit. 17,,loi 11.

Celui qui fait la tradition d'un fonds ne petit
transférer à celui qui reçoit plus de droit qu'il
n'en a lui même. Ainsi, si celui qui fait la tra
dition du fonds en est le propriétaire, il en trans
met la propriété;s'il ne l'est pas,il ne transfère
rien. Dig. liv. 41 , tit. 1 , lois 20 et 46 ; et liv.
5o , lit. 17 , lois 54 et 1 20.

Transfuge. Soldat qui passe chez l'ennemi.
Transfuga. 11 est permis de tuer, comme en
nemis, des transfuges par-tout où 011 les trouve.
Dig. liv. 48 , tit. 6, loi 3 , g. 6.

Un transfuge appartient à celui qui le prend
par le droit de la guerre. Dig. liv. 41 , tit, 1,
loi 5t.

Il n'y a point de droit de retour pour le trans
fuge : car celui qui a abandonné sa patrie avec
de mauvais desseins et dans l'intention de trahir,
doit être regardé comme un ennemi. Dig. liv.
49 , tit. i5 , loi 19 , S- 4-

On doit regarder comme transfuge, non-seu
lement celui qui s'enfuit ou chez lus ennemis,
ou pendant la guerre, niais encore celui qui
prend la fuite pendant la trêve, ou passe chez
des nations avec lesquelles nous n'avons aucun
rapport d'amitié, et a traité avec cette nation.
Dig. liv. 49 , tit. r5, loi 19 , §. 6.

Les transfuges sont presque toujours con
damnés à la peine capitale, et mis à la torture
après avoir été dégradés; car ils sont censés
ennemis et non soldats. La peine était ordinai-
remeut d'être irûiés vifs ou suspendus à une
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fourche. Dig. liv. 48, tit. 19, loi 38, i ; et
liv. 49 , tit. 16, loi 7. . .

L'empereur Adrien a déclaré dans un res-
crit que l'on pouvait épargner celui qui avait
passé chez les ennemis comme transfuge, lors
qu'il avait depuis arrêté plusieurs brigands et
découvert d'autres transfuges ; mais que néan
moins il ne fallait rien promettre à celui qui
offrirait de rendre un tel service à l'état. Dig.
liv. 49 , tit. 16, loi 5 , §. 8. .

'Transiger. Faire une transaction. Transi-
gere, Un père en transigeant sur des droits ap-
partenans à ses enfans qirïl n'a pas en sa puis
sance, ne peut leur juuire. Dig. liv. 2, lit. i5?
loi io\

Ce qu'on donne en considération d'une tran
saction 11e peut être redemandé , quand même
il n'y aurait eu aucun objet sur quoi il fallût
transiger ; car s'il y a eu contestation, le désir de
la terminer est une cause suffisante pour la tran
saction. Si cependant ou prouvait évidemment
que l'action a été cakmmieusement intentée, la
transaction serait nulle , et il y aurait lieu à la
répétition. Dig. liv. 12, tit. 6", loi 6b, §. 1.
V ovez Transaction.

Translation de la propriété. En latiu Trans-
laiio dominii. Voyez Transférer.

Transmettre. Céder ; faire passer à un autre
ce qu'on possède. Transferre ; transmittera.
Personne ne peut transmettre à un autre plus
dé d*oit qu'il n'en a lui-même. Dig. liv. 5o,
tit. 17, loi 54.

Transmission. L'action de 'transmettre.

Translatio ; transmissio. Par la loi Papia,
l'hérédité-déférée par testament à quelqu'un,
et les legs et les fidéicommis demeuraient caducs
et étaient appliqués au fisc , quand l'héritier,
le légataire, ou. le fidéicomniissaire décédait
avant l'ouverture du testament, suivant la loi
unique au Code, liv. 6, tit. 5i. Mais par le
droit nouveau uiie succession passe en la per
sonne de celui qui succède à l'héritier,décédé
ante aditione/n aut immi-Mionem, en trois cas.

Le premier est, quand l'héritier itistituc est
héritier sien ; car ratione suitatis , étant ré

puté une même personne avec le défunt , et re
gardé même de son vivant comme le maître de
tous ses biens, il.devient par la force et la vo
lonté de la loi son héritier dès qu'il cesse de
vivre. Ainsi, si avant que de s'être déclaré hé
ritier il vient à mourir, il transmet en la per
sonne de ses .héritiers cette succession ; parcç
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qu'on ne peut pas dire que le testateur soit mort
ab.intestat, ayant laissé en mourant une per
sonne qui le représentait. Et quoique le préteur
eût accordé à cet héritier avant son décès le
droit (Jes'absteuir de, ta succession, il n'en trans-
ïnet pas moins cette succession en la personne
de son héritier ; par ta raisoii que la faculté de
s'abstenir donnée par le préteur ne détruit pas
le droit d'héritier sien , non lollit jus suitaiis :
elle empêche seulement que cet héritier puisse
être contraint de s'immiscer dans la succession

paternelle, et obligé, de se rendre, contre sa
volonté, sujet aux cMrges d'une succession oné
reuse. Ce qui se doit entendre, pourvu que
l'héritier ne se soit pas abstenu de la succession
de fado ; car. comme il aurait par ce moyen
renoncé à tous ses droits successifs , il ne pour
rait plus les transmettre ea la personne de ses
•héritiers. ï)ig. liv. 40\ tit. 5 , loi 3». Code,
iiv. 6, tit. 52 , loi unique'.

Cette transmission a lieu, rations suitaiis ,
tlans.les cas suivaus. i°. Quoique l'héritier sien
institué ne soit institué que ex parte-,, parce
que l'héritier sien n'est pas moins héritier sien
et dans la puissance du testateur, malgré qu'il
ne soit institué que pour une partie de la suc
cession. ('ode, lîv. 6, tit. 3o , loi 3. Voyez
aussi la loi « au Code, liv. 6, tit. 55, —20.

Quoique le testateur ait substitué vulgairement
à sou héritier sien; parce que la substitution
11e peut avoir lieu que lorsque la succession est
vacaute, et qu'il n'y a point"d'héritier. Or la
transmission l'ail un, héritier de l'héritier de ce

lui qui est héritier sien. Code , liv. 6 ,. tit. 5r
loi, unique, g. i3. — 3°. Quoique le testateur
ait ajouté cette condition à l'institution , si vo-
luerit ; parce que cette condition est de nul ef
fet , puisque.personne n'est obligé de se porter
héritier s'il ne le veut, le préteur accordant la
faculté de s'abstenir aux héritiers siens. Mais

cette transmission d'hérédité ne se fait pas à
l'égard de la succession, maternelle , ni même à
l'égard de la patsraelfe, lorsque les. institués
sont émancipés , cessante suitati&ratione. Dig.
Hv. aft, lit- 7, loi ia.

Le second cas est, si l'héritier institué est
héritier du sang, c'est-à-dire un.des descendons
du testateur, sans distinction de sexe ni de de
gré ; ou s'il est en sa puissance ou hors de sa
puissance : car en ce. cas il transmet en la per
sonne dé son héritier les mêmes droits qu'ilavait
«itia succession dit testateur, pouorv-u fu'ilu'y

T II A

ait pas renoncé. Et cette faveur n'est pas tant
pour empêcher que le testateur ne meure ab
intestat, que pour lus enfans, vu môme que
les'legs et les.fidéicoiiiuiis qui leur sont laissés
passent en la personnelle leurs enfans, quoique
ces légataires et lidéico-umiissaires soient dé—
cédés avant l'adition d'hérédité.. De même la

transmission se fait jure- sanguiitis eu la per
sonne de celui qui n'était pas né ni conçu au
tenis de la mort du testateur ; par la raison
qu'il ne succédé pas au testateur ex sua per
sona ^ mais par la personne de l'héritier qu'il
représente. Code, liv. 6, tit. 5-z , loi unique.

Le troisième cas est, lorsque l'institué est un
étranger, et qu'il 'décède pendant le délai qui
est accordé pour délibérer; car en ce cas il
transmet le droit de délibérer pendant le teins
qui reste en la personne de son héritier. Mais
sid'héritier insti.ttié est mort après, le délai de
délibérer passé, le droit qu'il avait en la suc
cession étant entièrement éteint,, ne peut être
transmis en la personne de ceux qui le repré
sentent après sa mort. Codeliv. 6 , tit. 3a ,
loi 19. — La substitution vulgaire n'empêche
'pas la transmission en ces deux derniers cas.
Elle 11e l'empêche pas au premier,, parce qu'a
près les descendons les substitués sont admis ;
et l'équité, veut qu'on interprète ainsi l'inten
tion de l'empereur en faveur des descend-ans au
préjudice des substitués. La substitution, vul
gaire n'empêche pas non plus la- transmission
au dernier cas , parce qu'on ne peut gas. dire
que la succession soit vacante au profit du subs
titué, à moins que le tems de délibérer ne soit
passé; en sorte que l'adition étant faite pen
dant ce teins elle exclut entièrement le substi

tué , et l'héritier transmet en la personne dis
sou héritier ce droit d'appréhender la. succes
sion pendant le tems qui reste à délibérer,
comme il vient d'être dit ci-dessus.

A l'égard des legs et- des tidéiconvmis parti
culiers , la transmission s'en fait en la personne
des héritiers, des légataires et des Hdéicom-
niLssaires, parce que les legs sont dus dès la
mort du testateur, et que dès ce. moment les
légataires ont droit à la chose. Voyez Légar-
taire, page 55a du tome Ier.

Il en faut dire de même du- fidé.icommis, uni»
vers.el, lequel- est transmis, e«> lai perso®©®! dfl
l'héritier du (ïdéicomiîitssaire décédé avawfe que
lai succession: lui fût restituée, pourvu. cfu/ii soit
décédé, po&v divin, cassainrtamcwl'.®. Lai cai&oQ
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en est, que le droit du fidéicommissairc lui à la suite (les mots Testament, Testateur et
étant acquis de son vivant, il ne peut lui être Fi'Micommis.
ôté ; et qtf'ainsi il est transmîssihle en !a per- Transport. Action par laquelle or» traiw-
sonne de son héritier die Cjuo ccditJideicommis-„ porte une cliose d'un lieu a un autre. Evectio •
sum , c'est-à-dire au terns de la mort du testa- rectum ; translatio. Celui qui se charge du
teur si le fîdéicominis est laissé purement, ou transport d'une colonne qui se brise, ou peu-
au tems de l'événement de la condition , ou diî dant qu'on la lève, au pendant qu'on la trans
jour pour lequel il est laissé. Digeste, iiv. 36, porte ,>ou pendant qu'on la décharge , est tena
tit. 2 , loi 22. Par conséquent, si le lidéicom- de la perte s'il y a dé sa faute , ou de celle de
mis est laissé après la mort de l'héritier, il n'est ceux dofit il a emploj'é le secours. Mais il n'est
pas Iraiismissible en la personne de l'héritier du point censé être en faute s'il a pris toutes les
iidéicommissaire, si le iidéicommissaire meurt mesures qu'aurait prises un homme très-attentif,
avant l'héritier , selon la loi r g. 2 au Dig. ïi en. est de même, de celui qui s'est chargé
liv. 35, tit. 1. Et quoique le défaut de l'adi- d'un transport de toimeaux, ou de toute autre
tion de l'hérédité en empêche' la transmission chose. Dig. liv. 19 , tit. 2 , loi s5 , 7.
en la personne de l'héritier de l'institué , néan- On entend par pccuuia trajectitia , argent
moins elle n'empêche pas la transmission du fi- de transport, celui qlii est transporté au-delà
déicommis. La raison de la différence est, que de la mer. Dig. iiv. 22 , tit. 2 , lo5 1.
l'héritier n'aj'ant aucun droit avant l'adition En matière d'argent de transport, si l'argent
de l'hérédité, il ne peut conséquemment en n'est point aux risques du créancier lorsqu'il
transférer aucun à ceux qui lui succèdent-, au est reçu , ou s'il doit cesser d'être aux risques
lieu que le droit du Iidéicommissaire lui étant du créancier par l'événement d'un certain teins
acq-uis dès la mort du testateur, il peut le trans- ou d'une certaine condition , 011 ne peut dans
mettre à ses héritiers : ce qui est confirmé, ces deux cas. exiger .d'intérêts plus forts .que les-
parce qu'il peut contraindre l'héritier de se por- intérêts ordinaires. Dig. liv. 23 , tit. 2 , loi 4,
ter héritier pour lui restituer la succession ac- " Voyez au mot Intérêt, la page 5og du tomo
qnise par ce moyen. Digeste, liv. 36, tit. 1, F1.
lois *4, 10 et i6'. Si le patron d'uu tîavire reçoit dans son vais-

Le fidéicommis universel est pareillement seau une femme pour la transporteret qud
transmissihle, lorsqu'il descend d'une in^titu- cette femme y soit accouchée, il n'est rien du
tion directe faite par codicille, suivant la loi pour l'enfant qu'elle a mis au monde, tant parcs
2 , g. 4 au Digeste , liv. 29 , tit. 7 , où le ju- que les frais de transport ne sont pas considé-
risconsulte Julien dit, hereditas testamenlo rafales par rapport à lui, que parce qu'il ne l'ait
inutiliter data , nonpolest codicillis guasi he- point usage des choses dont le patron a été
reditas cotjirmari, sed exjideicommisso peti- obligé de se pourvoir pour les personnes qu'il
tur. La raison en est, que ce droit est acquis a sur son vaisseau. Dig. liv. 19 , tit. 2, loi ig.t
au fidéiconnuksaire dès la mort de celui qui a <j|. 7- 1
fait l'institution. Code, liv. 6, tit. 42, loi 3. Transport. Cession d'un droit. Cessio. Il est
— il n'en est pas de même du fidéicommis cou- défendu par la loi 2 au Codé , liv. a , tit. 14,
ditionnel, il ne se transmet point aux descen- de faire transport d'une action à celui qui a plus
dans du Iidéicommissaire,et du testateur; parce de pouvoir que le défendeur; en sorte que ce-
qn'avant l'événement de la condition il n'est lui qui aurait fait un tel transport malicieuse»'
que dans l'espérance, et non dans?la nature des ment et à dessein d'opprimer son adversaire,
choses , ni au nombre de nos biens : Substitu- serait déchu de ses conclusions et prétentions î
tio c/uœ nondum competit, extra Jbona nostra et celui au profit duquel le transport aurait été
est., dit le jurisconsulte Paul, en la loi 42 au fait, serait condamné par le juge à une peina
Digeste, liv. 41 , tit. 1. Or cfe qui n'est point arbitraireselon les circonstances. Voyez Ces-
n'est pas transinissihle x parce que la transmis- sion d'action, et Cession de droits, pages 70 et
sion présuppose l'existence de la chose. Dig. 71 du tome 1er. - '
liv. 36, t t. 1, loi 57, g. ij liv. 38, tit. 16, Transporter. Porter d'un lieu à un autre,
loi y. El Code, liv. 6 , tit. 42 , loi 2.1. E.rportare. Il est défendu de transporter dans

3?our le droit Français, voyez ce qui est dit des pays étrangers, ou de vendre à dès étran-
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gers pour transporter hors de l'empire Romain,
du vin, de l'huile et toute sorte de légumes,
ni du fer ou des armes; sous peine de mort avec
confiscation de biens contre les contrevenans:

car c'est un crime capital de vendre des armes
à des étrangers et aux ennemis du peuple Ro
main. Code, liv. 4, tit. 41, lois r et a.—
1,'empereur Justinien a mcme détendu aux par
ticuliers , par sa Noveile 85 de fabriquer ou
d'acheter des armes, avec ordre de les ôter à
ceux qui en auraient acheté sans leur en rendre
le prix.

Voyez, pour le droit Français, les lois sur
«les douanes.

Trébatïus Testa. ( Caïusj Ce jurisconsulte,
qui fui auditeur de Cornélius-Maximus, a beau
coup travaillé sur le droit. Ce fut à sa persua
sion qu'Auguste, qui l'estimait beaucoup , in
troduisit, l'usage des codicilles, 11 avait été exilé
pour avoir pris le parti de Pompée ; mais Ci-
céron , qui le chérissait beaucoup, obtint son
retour de César , qui s'en servit ensuite dans
ses conseils , et lui offrit l'office de tribun mili
taire , sans l'obliger à suivre l'armée ; sachant
fcien qu'un jurisconsulte, qui préfère la robe à
l'épée, n'a pas beaucoup d'inclination pour la
guerre. Ce fameux" jurisconsulte a beaucoup
travaillé à enrichir la jurisprudence 5 mais il
avait des opinions particulières qui n'étaient
pas"»fort suivies. On en trouve dans les lois du
Digeste plusieurs qui sont expressément reje
tées. Les lois ci-après en fopt foi ; savoir la loi
79 au Dig. liv, 18, tit. 1 ; la loi 1, g. 2 au liv.
18, tit. 6 ; la loi 12, g. 3 au liv. 43 , tit. 24 ;
la loi 3, g. 1 au liv. 3g, tit. 3; la loi 100, g.
1 au liv. 32 ; la loi 17 au liv. 53 , tit, 1 ; la loi
3i au liv. 33, tit. 2; les lois 7 et i5 au liv. 33,
tit. 6". Enfin la chose est manifestée dans la loi

2, g. 45 au liv. i, tit. 2, où il est dit en termes
formels, que Trébatius a fait plusieurs ouvra-
g#s de droit, mais qui ne sont pas suivis. Voyez
aussi l'Iïist. de la Jurisprudence.

Trébellianiquoou Trèhellienne.Voy. Quarte.
Trébellien. Voyez Sénatus-consulte.
Trébonianus- Galtus et i^oiusianus sou fils,

qu'il associa à l'empire, n'en jouirent,que pen
dant dix-huit mois, ayant été tués l'un et l'autre
par les soldats , lorsqu'ils allaient s'opposer à la
révolte d'Emilieh qui s'était soulevé dans la
Muesie. Ces deux empereurs tirent peu de cons
titutions : on n'en trouve que deux rapportées
dans le Code encore de ces deux constitutions
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y en a-t-il une que quelques auteurs attribuent
à Valérien et à Galtien, qui leur succédèrent à
l'empire. Hist. de la Jurisp.
... Tremblement de terre. Secousses qui ébran
lent violemment la terre. 'Mo/us terrœ. Lors

qu'un bâtiment vient à écrouler par un trem
blement de terre , c'est le propriétaire qui doit
en courir les risques. Dig. liv, 19, lit. 2, loi
5y, Voyez aussi Dig. liv. 09, tit. 2, loi 24,
s. 3^et 4.

Trésor. En latin Thésaurus, Un trésor est

un ancien dépôt d'argent ou de choses pré
cieuses , dont le propriétaire est absolument in
connu ; car celui qui justifierait en être le pro
priétaire pourrait le revendiquer comme chose
à lui appartenante, et qui ne doit point passer
pour trésor. Dig. liv. 6', tit. 1 , loi 6' ; liv. 10,
tit. 4, loi i5 ; et liv. 41, tit. 1 , loi 3r , g. 1.

Par le droit des gens, un trésor appartient à
celui qui l'a trouvé, dans quelque lieu que ce
soit : car, comme il n'a point de propriétaire ,
il doit appartenir à celui qui le découvre le pre
mier et qui l'enlève ; d'autant plus qu'il ne fait
point partie du fonds dans lequel il a été caché,
et qu'il ne peut point être regardé comme nu
fruit d'un héritage. Mais les lois civiles ont
dérogé à cette disposition du droit des gens. On
a vu même que sbus certains empereurs, les
trésors, bien loin d'appartenir à ceux qui les
avaient trouves, appartenaient au fisc en entier,
comme on le Voit d'après Tacite au liv. i5 de
ses Annales, et d'après le liv. 1 auCodeThëodos.
titre de Thesauris.

Ainsi sous le nom de trésor on doit donc aussi

entendre toutes choses qui sont cachées en terre,
et qui sont de quelque valeur, dont on ignore le
maître, comme nous le voyons par la loi unique
au Code , liv. 10 , lit. i5 , en ces termes : Con-
dila ab ignotis dominis tempore vetustiore mo-
bilia, etc. Et d'autant que les trésors sont des
choses qui n'ont point de maîtres, c'est pourquoi
l'empereur Adrien a voulu qu'ils appartinssent
à celui qui les auraient trouvés dans son fonds,
comme étant' des choses abandonnées. Instit.

liv. 2, tit. 1, g. 39. Toutefois si un trésor
avait été trouvé.par art magique , et par l'as
sistance des démons, il appartiendrait au fisc ;
parce qu'il serait acquis par une manière dé
fendue et contraire aux bonnes mœurs. Instit.

liv. 2, tit. 1, g. 39. — Autrefois les trésors
n'appartenaient donc à ceux "qui les avaient
trouvés, qu'au cas qu'ils les eussent trouvés

itom
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non data operâ, par hasard et sans les avoir
cherchés ; en sorte que le trésor que quelqu'un
aurait trouvé dans son fonds après l'avoir cher
ché , aurait appartenu au fisc, selon la loi r au
Dig. liv. 49 , tit. 14. Mais, par la loi unique
au Code, liv. 10, tit. i5 , il appartient à ce
lui qui l'a trouvé, pourvu que ce ne soit pas
par art magique.

Il n'est pas permis de chercher un trésor
dans le fonds d'autrui. Mais si 1111 trésor a été

trouvé par hasard et fortuitement dans le fonds
d'autrui, il appartient à celui qui l'a trouvé et
au propriétaire du fonds chacun pour moitié ;
et si c'était après l'avoir cherché, la moitié en
appartiendrait au fisc. Code, liv, 10, tit. i5,
loi unique.

Si un trésor est trouvé dans un fonds public,
ou appartenant à une ville, il appartient pour
moitié à celui qui l'a trouvé , et pour l'autre à
l'empereur ou à la ville. Instit. liv. 2 , tit. r,
%. 3y. Mais s'il est trouvé dans un lieu sacré ou
religieux , il appartient pour le tout à celui qui
l'a trouvé, par la constitution de l'empereur
Adrien , abrogeant celle des empereurs Sévère
et Antonin, par laquelle la moitié appartenait

.au fisc. Digeste, liv. 49, tit. 14, loi 3, §. 10
et 11.

L'usufruitier d'un fonds ne peut pas préten
dre pour le tout un trésor qu'il y aura trouvé,
parce que thésaurus non est in fructu : c'est
pourquoi il est obligé de le diviser avec le pro
priétaire du fonds, sans qu'il puisse prétendre
la jouissance de la moitié appartenante au pro
priétaire par la raison qu'un trésor ne fait pas
partie du fonds, et ne produit aucun fruit.
Voyez Digeste, liv. 41 , tit. a , loi 3, §. 3,
et loi 44 ; Cç>de , li v. 7, tit. 3a , loi 4. — Il
en faut dire de même du,créancier, qui partage
avec son débiteur le trésor qu'il a trouvé dans
le fonds qu'il lui avait donné par engagement
jusqu'au paiement de sa dette. Dig. liv. 41, tit.
1, loi 63, §. 3 et 4.

Si ime femme trouve un trésor dans son fonds

dotal il lui appartient tout entier; et s'il est
trouvé par le mari, il appartient à l'un et à
l'autre chacun pour moitié. Dig. liv. 24, tit.
3, loi 7 , §. la.

Un trésor que l'acheteur aura trouvé dans la
fonds qui lui a été vendu lui appartient pour le
tout, parce qu'il l'a trouvé et qu'il est le,pro
priétaire du fonds acheté. Ce qui est tiré par
argument de la loi 67 au Digeste, liv. 6, tit. 1

Tome II,
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où il est dit, que l'argent que l'acheteur
d'une maison aura trouvé, si ce n'est pas un
trésor, doit être rendu à celui à qui il appar
tient: ainsi, si c'est un trésor, il doit lui ap
partenir. Ce qui a lieu , quoique l'acheteur sût
qu'il y avait un trésor dans cette maison avant
que de l'avoir achetée ; car le vendeur ne peut
point lui objecter de dol, puisqu'il ne lui fait
aucun préjudice, vil que ce trésor ne lui ap
partenait pas. C'est pour cela que la valeur du
trésor trouvé par l'acheteur ne donne pas lieu
à la rescision de la vente , sous prétexte de lé
sion d'outre moitié du juste prix, parce qu'un
trésor caché dans un fonds ne fait pas partie du
fonds. Toutefois si le vendeur pouvait prouver
que l'argent qui aurait été trouvé dans un fonds,
par exemple dans les murs d'une maison, y au
rait été caché depuis peu d'années par ceux à
qui il aurait succédé., et qu'il le justifiât par
des circonstance», comme parce que les murs
auraient été faits depuis peu d'années, ou que
les pièces qui s'y trouveraient seraient nouvel
lement fabriquées , en ce cas cet argent caché
ne passerait pas pour un trésor, et l'acheteur
serait obligé de le restituer au vendeur. Voj'ez
Dig. liv. 41, tit. 1 , loi 3r, 1 r et loi 63}
liv. 41, tit. 2, loi 3, §. 3.

11 n'en est pas des métaux comme des tré
sors ; car les métaux appartiennent aux pro
priétaires des fonds dans lesquels ils sont trou
vés. Voyez Code, liv. 11, tit. 6.

Voyez les articles 5g8 et 716 du Code Napo
léon.

Trésor public. En latin JErarium. Par la loi
unique au Code, liv. 10, tit. 39, qui est des
empereurs Arcadius et Honorius, il était per
mis aux villes qui se trouvaient obligées d'ap
porter dans les trésors publics une certaine quan
tité d'or ou d'argent, d'en payer la valeur en
airain. Voyez aussi Code, liv. 10, tit. 76 , loi
unique.

Tribonien. Parmi les jurisconsultes dont Jus-
tinien se servit pour travailler aux divers ou
vrages qui portent son nom, Tribonien est cer
tainement le plus célèbre, soit parce qu'il eut
la plus grande part à ce travail, soit parce qu'il
fut plùs en faveur que les autres auprès de cet
empereur. Ce jurisconsulte a passé pour être un
des plus beaux esprits et un des plus savans de
son teins , et pour avoir une connaissance par
faite de toutes les sciences. Son sublime génie
le fit parvenir aux plus hautes dignités, et lui



gagna entièrement l'estime et la confiance de
l'empereur «|ustinien.Tribonien était à la vérité
payen, et par conséquent ennemi des chré
tiens, mais très-habile et très-expérimenté dans
la jurisprudence. Il joignait à un caractère doux
et honnête une très-grande pureté de mœurs ;
et sa vie eût été un modèle de vertus, sans l'at
tachement qu'il eut pour les richesses. Aussi
a-t-on regardé une partie des lois qu'il a faites
comme un effet de son intérêt ; et on.prétend
même que l'argent a bien des fois causé les chau-
gemens de la jurisprudence dont il est l'auteur.
Jlruditus erat admodum et itidefessus, sed ha-
bendi cupidier. Suidas a voulu le faire passer
pour un athée et pour un fade adulateur, dont
l'unique but était de gouverner l'empire sous le
nom et sous l'autorité de Justinien. Budée, sur
la loi 65 au Dig. liv. 21, tit. 1 , parle fort dé-
savantageusemeht de Tribonten d'après le rap
port de Suidas ; mais Procope , auteur grave,
et contemporain, en a rendu un témoignage
contraire , qui paraît plus conforme à la vé
rité.' Tribouien a été grand-maître du palais.
L'empereur Justinien , dans sa'préface des 1ns-
iitûtes , parle de lui en ces termes : 'Triboniano
viro magnifier) , magistra et exquœslore sacri
palati: nostri, et exconsule. Voyez l'Histoire*
de la Jurisprudence; et ce que j'ai dit en ex-
pliqiraut te mot A'exquastor, tome Ier, page
ai5.

Tribun du peuple. En latin Tribunus plebis.
Les tribuns du peuple furent les premiers qui
rendirent la magistrature commune aux patri
ciens et aux plébéiens. Ces tribuns furent en
même tems les magistrats les plus puissans et les
plus dangereux. Ils avaient droit de s'opposer
an nom du peuple à toutes les délibérations du
sénat, et ils ne bornèrent pas l'usage de leur
pouvoir à s'opposer uniquement aux vexations
et aux injustices. Leur opiniâtreté produisit
quelquefois des effets utiles au bien public ; mais
plus souvent ils n'agirent que par des mouve-
ïnens de jalousie contre les patriciens, dont ils
vinrent si bien à bout d'affaiblir la puissance,
que dans la suite les charges les plus relevées et
les plus importantes furent souvent possédées
par des gens de la lie du peuple, qui s'élevaient,
quelquefois par leur mérite, et plus fréquem
ment par leurs intrigues. Voyez i'Hist. de la Ju
risprudence , loi 14 ; et la loi 2 ,.<J. 20 aù Dig.
liv. i, tit. ».

Tribun de la cavalerie légère. En latin Tri-

bunus celernm. Ce tribun avait du tems des rois
le second rang-dans l'état. Il y a apparence
qu'après l'expulsion des rois, ce tribun de là
cavalerie légère fut nommé magister equitum,
maître de la cavalerie. Ainsi ces deux magistrats
n'en font qu'un, qui changea de nom en diffé-
rens tems. 11 est certain que le tribunus celêrum
avait le premier rang après le roi. Il est égale
ment certain que le magister equitum avait le
premier x-ang après le dictateur , qui succéda
aux rois. Ainsi il n'y a pas lieu de douter que
ce n'a été qu'un même magistrat, qui a changé
de nom sous les rois et dans le tems de la répu
blique, Voyez I'Hist. de la Jurisp., loi 14 ; et
la loi 2, £. i5 au Dig. liv. 1, tit. 2.

Tribuns des soldats. En latin Tribuni mili~

tum. Ces tribuns furent créés quelques années
après la publication de la loi des douze tables.
Ils furent tirés tant du corps des patriciens que
de celui des plébéiens, afin de contenter le peu
ple , qui voulait participer à la dignité consu
laire avec les patriciens. Hist. de la Jurisp., loi
14 ; et loi 2 , g. a5 an Digeste , liv. 1 , tit. a.
— Ou voit par une constitution grecque , qui
forme le tit. 46 au Code, liv. 1, mais qui man
que dans la plus grande partie des éditions, que
les tribuns rendaient la justice aux soldats ; qu'ils
les enrôlaient et leur faisaient prêter le serment
de ne point épargner leur vie pour le service
du prince, et qu'ils avaient soin de leurs arô
mes , de leurs vêtemens et de leur santé.

Tribunal. En latin Tribunal. On appelle tri
bunal le lieu où le juge ordinaire siège pour
ouïr et prononcer sur les différais qui se. pré
sentent devant lui ; mais on dit le consistoire

du prince ou du pape. Close sur mot tribunal,
chap. 3 de la Novel. zZ. »

Celui qui est évoqué à un tribunal supérieur
n'est point censé contumace s'il abaudonne l'ins
tance commencée dans une juridiction, infé
rieure. Dig. liv, 4a, tit. 1 , loi 54? § ' •

Tribut. Impôts que les'princes lèvent dans
leurs états. Tributum. Il y a deux sortes-de tri
buts ou impositions qui se lèvent sur le peuple :
les unes sont réelles, elles autres personnelles.
Les impositions réelles qui sont attachées aux
fonds, et qui se lèvent à raison de leur valeur et
de leurs revenus, sont proprement, appelées cou
sus. Les impositions personnelles ^oni celles
dont les particuliers sont chargés; elles sont ap
pelées capital'iones , parce que per capica im-,
ponuntur, plus ou moins fortes, selon le gain
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que chacun fait dans sa profession. Code, liy.
10, tit. 16, loi a > et liv. 11, tit. 48 , loi uni
que.

Le droit de faire des levées, et d'imposer des
tributs ®st un droit de souveraineté. Digeste,
liv. 3(j, tit. 4, loi 10. Code,liv. 4, tit. 6a,
loi 3.

Tous ceux qui possèdent des terres sont obli
gés aux impositions réelles, même les étran
gers ; et il n'y .1 personne qui puisse s'en exemp
ter , car il n'y a aucune exemption pour les
charges réelles, soit en considération des per
sonnes, de l'âge, ou de toute autre cause. C'est
pourquoi on obtiendrait inutilement du prince
d'être exempt de ces sortes de charges , parce
qu'il est de l'intérêt public que les impositions
réelles soient payées : les privilèges qui seraient
obtenus au contraire, seraient censés obrepli-
ces et obtenus du prince par fraude ; à moins
que le prince n'eût exprimé daus les lettres cju'il
en aurait données, qu'il a déchargé et exempté
des impositions avec connaissance de cause, de
son propre mou vement, et saus avoir égard au
droit commun. Big. liv. 5o, tit, 4, loi 6, £. 4,
Code, liv. 10, tit. 12, loi 1 ; et liv. 10, lit. 16,
lois 4 et 6".

Les ecclésiastiques , ainsi que les églises, ne
sont pas exempts des impositions réelles, parce
qu'elles se payent à raison des héritages, loi i3.

Il est permis, par la disposition de la loi
unique au Code , liv. 10 , tit. 76 , â ceux qui
sont obligés de payer au fisc des tributs cousis-
tans en argent, de les payer en or pour la même
valeur et estinlation. Voyez sur cette, espèce,
Digeste, liv. 1 , tit. 18, loi t>, $. 3; liv.'48-,
tit. 6, loi ia ; liv. 5o, tit.-16, loi 27, §. 1;
Code, liv. 4, tit. (>i *, Novel. r63, chàp. 1 et
2 ; et à l'égard des dénombremçns donnés à
l'effet .do lever les tributs, le tit. i5 au Digeste,
liv. 5o.

Celui qui achète des terres ou héritages su
jets à payer quelque tribut au prince, ne peut
être exempt de le payer, quoiqu'il les ait ache
tés à condition (le n'en être point tenu; en sorte
même que le possesseur d'Uu héritage est non-
seulement obligé de payer les arrérages échus
de son tems, mais aussi ceux qui étaient dus
avant sa détention. La raisou en est, que les
tributs réels sont dus par la chose ; qu'ainsi
c'est une charge qui suit la chose et celui qui
en est possesseur, et que c'est plutôt la chose
qu'on poursuit pour le paiement des arrérages
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de telles rentes, cens ou tributs, qtierla per
sonne de celui qui la possède. Par conséquent
le pacte qtn serait fait entre le vendeur et l'a
cheteur , que l'acheteur ne serait point tenu de
les payer, serait inutile, comme étant fait au
préjudice d'un tiers. Code, liv. 4, tit. 47, lois
2 et 3. Et Novelle, 17, chap. 8, duquel est
tirée l'Authentique Sed etpericulum, au Code,
liv. 4, tit. 47.

Ceux qui tiennent des terres à rente ou à la
charge de payer certains tributs au prince par.
chaque année, sont obligés de les payer exac
tement-, sinon ceux qui sont commis pour rece
voir ces tributs , peuvent s'emparer de ces ter
res , appelées agri vcctigales, val tributarii,
et les faire vendre publiquement par l'autorité
du gouverneur de province. La vente de ces
héritages ainsi faite ne peut point être cassée,
le propriétaire offrant à l'acheteur le prix qu'il
en aurait donné , ou fe créancier d'icelui pré
tendant droit d'hypothèque ; parce que, dit la
loi 1 au Code, liv. 4, tit. 46, potior est causa
tributorum , quitus priore loco omnia bona
cessantes obligata surit. ; à moins qu'il ne s'agît
des biens d'un mineur , et. qu'ils n'eussent été
vendus sans décret et sans l'intervention de son

tuteur ou curateur. Code, liv. 4, tit. 46 , lois
a et 3.

Tributaire. Voyez au mot Action, la page
24 du tome Ier,

Triparliles. On peut regarder les tripar
ties d'iElius comme le berceau de la juris
prudence. Elles, sont appelées tn'pertita, parce
qu'elles contiennent trois parties, c'est-à-dire
la loi des douze tables, à laquelle on a ajouté
l'interprétation des prmlens , et les actions de
la loi. Vovez Digeste, liv. r, tit. 2 , loi a,
38 ; et JElius Sextus, page 31 du tome Ier.-

Triphonitius. Ce jurisconsulte a été contem
porain d'Ulpien, de Marcien et de Papinieu ;
il a vécu sous les empereurs Sévèr#et Anto-
nin , et a été aussi admis dans leurs conseils. Il
y a quelques lois de lui dans le Digeste, et Paul
le cite dans la loi 5o, au liv. 49 , tit. 14, Hist.
delaJurisp.

Triplique. Réponse à une duplique. Tripli-
catio. Lorsqu'une duplique, qui avait d'abord
paru juste 11e l'est pas, on fournit au deman
deur un nouveau moyen d'y répondre ; et ce.
moyen .s'appelle triplique. Ainsi la triplique est
l'exclusion de la duplique. Iustit. liv. 4, tit.
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I-e jurisconsulte Ulpien, dans la loi 2 , g. 3

au Digeste, liv. 44, tit. 1 , dit qu'on est dans
l'usage d'accorder une triplique contre la du
plique, et encore des contredits à la triplique,
et ainsi de suite en multipliant les noms, sui
vant que le défendeur ou le demandeur se font
de nouvelles réponses ; mais que, comme c'est
au défendeur à prouver ses exceptions, par la
raison qu'en,se servant d'une exception il de
vient demandeur, de même c'est au demandeur
à faire preuve de ses répliques, et ainsi de suite. ~
Voyez aussi Digeste, liv. 22 , lit. 3, loi 19. —
Toutefois, il faut excepter de ces dispositions
les négations de faits ; car le jurisconsulte Paul
dit que c'est à celui qui affirme à prouver , et.
non à celui qui nie. Dig. liv. 22, tit. 3 , loi 2.

Trisaïeul, cule. Le père, la mère du bisaïeul
ou de la bisaïeule. Abavus, abavia. Le trisaïeul
et la trisaïeule sont au quatrième degré de la
ligne ascendante. Voyez Inslit. liv. 3, tit. 6,
g. 4 ; et Dig. liv. 38, tit. 10, loi 1 , §. 6.

Triumvir. Magistrat chargé, avec deux col
lègues , de quelque administration publique.
Triumvir. Il y avait chez les Romains les trium
virs capitaux , appelés triumviri cctpilaies, qui
avaienL la direction des prisous , et jugeaient les
attàires criminelles. 11 y avait aussi les trium-
virs des monnaies, appelés Iriumviri monatales,
qui avaient l'inspection sur les monnaies. \ oyez
la loi 14 de l'Hist. de la Jurisp.

Tromper. User d'artifice pour induire en er
reur ; décevoir; frauder. Fal1ere ; decipere;
fraudare ; calvi. Le juriscousuite Gaïus, dans
la loi 233 au Dig. liv^5o;tit. 16 , dit que c'est
des mots, si l'on trorppe,]si l'on est en demeure,
ou si l'onfrustre, qu?e^ venu Ie terme de ca
lomniateur ; parce qtré les calomniateurs tour
mentent dans les procès les parties par dol et
par fraude ; et que c'est delà encore que le terme
cavillatJo/jL tire son étymologie. Voyez aussi
loi 177 ibul. ; la loi 88 au Dig. liv. 35, tit. 2; et
la loi 65 du liv. 5'o, tit. 17.

Les créanciers ne peuvent pas se plaindre
d'avoir été trompé par un débiteur, lorsqu'il
manque l'occasion d'augmenter son patrimoine,
mais seulement lorsqu'il aliène ou divertit son
bien à leur préjudice. Car, dit le jurisconsulte
Ulpien dans la loi 5, g. i3 au Digeste, liv. 24,
tit. 1, celui-là n'est pas censé s'appauvrir, qui
néglige les occasions d'acquérir, mais qui dé-

Î>ense de son patrimoine. Dig. liv. 5o , tit. 17,oi i34- Voyez aussi dans cette espèce, Dig.
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liv. 17, tit. 2, loi 68, g. 1"; liv. 18, fit. 4i
loi 2 , g. 5 ; liv. 29, tit. 4, loi 1, g. 12; liv. 37,
tit. 6, loi r, g, 23 ; liv. 42, tit. 8, loi 6 ; et
liv. 5o, tit. 17, loi 78,

On ne peut se plaindre d'avoir été trompé
dans une affaire dont on a eu connaissance, et à
laquelle on a donné son consentement. Dig. liv.
5o, tit. 17, loi 140. Et dans cette espèce, voyez
Dig. liv. 16, tit. 3, loi 1, g. 4; liv. 19, tit. r,
loi r, g. r; liv. 21, iit. 1, loi 14, g, 95 liv. 27,
tit. 6, loi 1, g. 6; et Code, liv. 2, tit. 4, loi 34.

Tromperie. Fraude , artifice employé pour
tromper. Fallacia ; dolus;fraus. Voyez Dol
et Fraude , pages 12g et 312 du tome 1er.

Troupe. Multitude de genîf. llominum turba.
Le jurisconsulte LabéonÉit que le mot attrou
pement est tiré d'une espèce de troupe tumul
tueuse, et que le mot latin turba, est tiré d'un
mot grec qui signifie troubler. Dig.- liv. 47,
tit. 8 , loi 4 , §.2. — A l'égard du dommage
causé par une troupe de'gens, ou par plusieurs
personnes attroupées , il définit ainsi ce qu'on
doit entendre par une troupe de gens, eu di
sant, que si deux hommes ont engagé une rixe,
on ne doit pas regarder, cela comme fait dans
un attroupement, parce que deux personnes ne
sont pas à proprement parler une troupe de
gens ; mais que si elles sont en plus grand nom
bre , par exemple dix ou quinze , on peut dire
que c'est une troupe de gens ; et eniiu que si
elles 11e sont que trois 011 quatre , 011 ne peut
pas dire non plus que c'est une troupe de gens,
parce qu'une troupe de gens, ou un attroupe
ment, est une multitude d'hommes et un "ras-
seinb'lenient qui porte le trouble. Dig. liv; 47,
tit. 8, loi 4, g. 3. — Du dommage causé par
des personnes attroupées , il en provient une
action au double si elle est intentée dans l'an

née, ou au simple si elle est intentée après l'an
née , contre celui qui l'a causé , 011 qui l'a
commandé, ou par l'ordre et le commande
ment duquel il a été fait dans l'attroupement.
Dig. liv. 47, tit. 8 , loi 4.

Troupeau de petit bétail. En latin 6-rex. Si
on a légué à quelqu'un l'usage d'un troupeau
de moutons ou de brebis, le jurisconsulte La-
béoo dit qû'il ne pourra s'en servir que pour
fumer ses terres, et qu'il n'aura ni l'usage de
la laine, ni du lait, ni des agneaux 5 parce
que ces choses appartiennent d'avantage à l'usu
fruit. Néanmoins Ulpien est d'avis qu'il pourta
prendre uu peu de lait pour sou usage, parce
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qu'il ne faut pas donner une interprétation trop l'armée, s'ils font résistance, et de venger ainsi
rigoureuse aux volontés des défunts. Digeste, la fidélité qu'ils ont promise par serment à la
liv. 7, lit. 8, loi ia, S- legs d'un république, qu'ils violent par leur désertion,
troupeau de moutons comprend les agneaux et Code , liv. 3 , tit. 27 , lois t et 2. G est ainsi
les beliers. Dig. liv. 3a , loi 81 , $. 5. qu'il faut entendre les termes publicam devo-

Troupeau de gros bétail. En latin jîrmen- tionem, qui se trouvent dans le titre 27 ci-des-
tum. Le terme de grand troupeau comprend les sus. ' ' ' *
bœufs et les autres bêtes de somme, mais non On demande s'il es! permis de tuer un homme
pas les petits troupeaux de moutons et de chê- pour la conservation de ses biens ? On répond
vres. Dig. liv. 5z , loi Sr , g. a et 3. Voyez que oui, quand on ne peut pas faire autrement,
aussi Dig. liv. 21, tit. 1, loi 38 , $. 4 et 6. La loi 9 au Dig. liv. 48 , tit- 8 , le dit en ter-

Si on lègue l'usage d'un troupeau de bœufs, mes exprès : durera nocturnum ita demùm im-
l'usager pourra s'en servir ponr labourer et en punè occidi passe , si oçcisor parcere illi sine
tirer les autres services auxquels les bœufs sont suo periculo non polu.it. — Mais que serai t-ce
propres. Dig. liv. 7, til. 8, loi 12, $. 3. ,si celui qui a été attaqué avait tué l'agresseur,

Tubero. Voyez Quintus-JElius. non servato moderamine inculpatœ tutelœ ?
Tuer. Oter la vie. Qccidere. Celui qui tue Serait-il coupable d'homicide, et par consé-

quelqu'un de propos délibéré, doit être puni' quent digne de mort? C'est le sentiment de
de mort comme homicide. Voyez la loi £7 de . plusieurs docteurs, au moins quand celui qui a
l'Hist. de la Jurisp. tué avait le dessein et l'inclination de tuer : car

La loi des douze tables permet de tuer un vo- le jurisconsulte Marcien, dans la loi f, 5 au
leur qui attaque pendant la nuit, pourvu que Dig. liv. 48, tit. 8, dit, eum. qui occidendi
celui qui le tue ainsi ait crié à son secours ; mais animum habuerit, tanquam occisorempunien-
elle ne permet de tuer un voleur de jour, que durn. La loi 7 au Code, liv. 9, lit. 16 , dit la
quand il se défend avec des armes, pourvu même chose. .Cependant Ferrière pense que l'o-
toujours qu'on ait crié pour avoir des témoins, pinion de ceux qui croient qu'il faut le condnm-
Dig. liv. 9, tit. a, loi 4, g. 1. »er à une peine plus légère qu'un homicide,

Un homme qui en tue un autre qui s'est jeté est la plus juste et la plus probable ; parce qu'il,
sur lui à main armée, ne commet point de dé- faut en quelque façon excuser celui que la dou-
lit ; et on n'est poiut tenu de l'action de la loi leur ou nn juste emportement a fait commettre
Aquilia, lorsqu'on tue un voleur dans la crainte un homicide ; diffiGillimum est juslum dolore/n
qu'il n'en veuille à notre vie. Mais si, pouvant temperarc, et idao pœna est mdigànda. Voyez
se saisir de sa personne , on se détermine à le la loi 38, 8 au Dig. liv.48, tit. 5 ; et la loi 14,
tuer, alors, comme on est censé l'avoir fait S- 6 au Dig. liv. 38 , tit. 2 , où le jurisconsulte
injustement, on est puni suivant la disposition Ulpien dit, ignosccndum est enim ei, si voluit
de la loi Cornélia. Dig, liv. 9, tit. 2, loi 5, se ulcisciprovocatus.

Quoiqu'on dise avec raison qu'on ne peut Celui qui a donné ordre à un autre de tuer
pas se faire justice à soi-même, parce qu'on est quelqu'un, est coupable d'homicide , comme
un mauvais juge quand on l'est dé ses intérêts, s'il l'avait commis lui-même ,, en cas que ses
toutefois la nécessité , qui ne reconnaît point ordres aient été exécutés. Voyez Homicide,
de lois , nous oblige souvent de ne pas nous at- page 404 du tome Ier.
tendre à leur autorité; car elle nous contraint Tugurium. Ce terme latin tire son étymolo-
de prendre vengeance et de tuer les voleurs qui gie à tecto ; et Festus sur le mot tuguria, dit
nou» dressent des embûches sur les chemins, qu'il signifie la même chose que "s'il y avait
ainsi que ceux qui attentent à notre vie, ou qui œdificia rusticorum sordida, c'est-à-dire la
ravagent les moissons pendant la nuit, JMelius chaumière d'un paysan. Voici comment s'ex-
est occurrere in tempore, quàrn post exitum prime cet auteur : Tuguria à tecto appellan-
vindicare, disent les empereurs Valentinien, tur , œdificia rusticorum sordida. Çuo riomine
Théodose et Arcadius dans la loi 1 *u Code , Valent/s in explanatione 12., ait etiam .... si-
liv. 3 , tit. 37. Voyez ce que dit Cicéron à ce gnijïcari. Cette explication est conforme à celle
sujet dans son Oraison pro Milone. que le jurisconsulte Pomponius en donne dans la

Il est permis aussi de tueries déserteurs de loi 180 au Digeste, liv. 5o, tit. 16'., en ces
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termes : TtTg vnrr appellàtione, omne œdi/î-
ciuni quod rusticœ magis custodice convertit,
quam urbanis cedibus, significatur. Ojilïus ait
Tu&urium' à lecto , tanquam Tegtjla-rivm
esse dictum. Voyez la loi 71 de l'Hist. de la
Jurisprudence.

Tuile. Terre cuite pour couvrir les toits.
Tegula. On regarde comme effets mobiliers les
tuiles qui ne sont pas encore employées, quoi
qu'elles aient été apportées sur le lieu dans
l'intention de les employer à la coxivertnre de
la maison. Mais il n'en est pas de mémo de
celles qui ont été ôtées pour être replacées ;
elles sont un accessoire de la maison. Dig. liv.
19 , tit. 1, loi 18 , $. 1.

On ne possède pas par elles-mêmes les tuiles
qui couvrent une maison, on les possède avec
l'universalité de l'édifice; et peu importe qu'elles
soient clouées ou seulement posées. C'est pour
quoi on a contre celui qui a enlevé les tuiles qui
couvraient une maison l'interdit quod vi aut
clam. Mais cet interdit n'aurait pas lieu contre
celui qui aurait emporté des tuiles séparées
d'uu édifice. Dig. liv. 43, tit. 24,1017,$. 10,
et lois 8 et 9.

Un particulier avait donné à son voisin la
caution d'indemnité en cas d'accident. Le vent

a jeté des tuiles de son bâtiment qui sont tom
bées sur les tuiles du voisin et les ont cassées.

On a demandé s'il devait quelque chose à cet
égard an voisin? Le .jurisconsulte a répondu
qjn'il devait l'indemniser si cet,accident était
arrivé à cause du vice et du mauvais état de son

édifice; mais qu'il ne lui devait rien si c'était
par la violence des vents, ou par- toute antre
cause supérieure & la prudence humaine. Dig.
liv. Sg , tit. 2, loi 24, §. 4, et loi 43.

TullusHostilius, troisième roi de Rome,

fit plusieurs lois sur les contrats ; mais sa prin
cipale, occupation fut d'étendre son royaume
par les guerres et les victoires. Il transféra à
Rome les habitans d'Albe , après les avoir
vaincus. Et afin de prévenir les révoltes de ce
peuple , il lui donna non-.seulement tous les
privilèges des citoyens Romains, mais il admit
encore les plus nobles d'entre les Albins dans le
sénaj. Hist. de la Jurisp.

Tumulte. En latin Tumultus. Les moteurs
de séditions et de tumultes dans lesquels on
soulève le peuple, sont, selon la condition' des
personnes, ou suspendus à une fourche, ou
exposés aux bêtes, ou déportés dans une Me.
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Digeste , liv. 48, tit. 19 , loi 38 ,-J. a. Voyez
Sédition.

Turpillicn. Voyez Sénatus-consulte.
Tuscianus. On ne sait rien autre chose de ce

jurisconsulte, dont on ne connaît point les ou
vrages , sinon qu'il était disciple de Javolénus
Priscus. Hist. de la Jurisp.

luteïle. En latin Tutela. La tutelle, selon
Servius , est la puissance que le droit civil
donne ou permet de donner à un homme libre,
pour la défense de celui qui, par la faiblesse do
son âge, n'est pas en état de se défendre lui-
même. Instit. liv. 1,tit. i3,.§. 1. Dig. liv. 26
tit. 1, lois 1 et 9. — Néanmoins la tutelle tire
sou origine du droit des gens, et est en usage
parmi toutes les nations ; mais quant â la forme
et aux effets, elle est du droit civil. Instit. liv.
I , tit. 20 6".

La tutelle est une charge qui est particulière
aux hommes et aux citoyens Romains, pères
de famille ou fils de famille, c'est-à-dire dans
la puissance de leur père ; parce que dans les
charges publiques on n'a aucun égard à la puis
sance paternelle, on 11e considère que la capacité
dans les personnes qui sont dignes de les exercer.
Instit. liv. 1 , tit. 25 , 1. Dig. liv. 1, tit. 6,
loi 9 ; et liv. »6", tit. t, loi 16. 1

II n'y a cependant que ceux qui sont capables
de conduire les pupilles et d'administrer leurs
biens qui puissent recevoir la tutelle : c'est pour
quoi les sourds, les muets, les mineurs, les
furieux , et ceux auxquels on a ô'é la conduite
de leur propre personne ne peuvent pas l'entre
prendre ; car il ne serait pas raisonnable que
ceux qui ne peuvent pas se conduire et adminis
trer leurs biens , prissent la conduite des au
tres, et entreprissentradministration des affaires
d'autrui, Instit. liv. 1, tit. 14, %. 2;et tit. s5,
§. i3. Dig. liv. 26', tit. 1 , loi 1, 3, et loi
16. (.'ode , liv. 5 , tit. 00,, loi 5.

Le peu d'expérience que les femmés ont ordi
nairement dans les affaires, et ia fragilité de leur
sexe, empêchent que la tutelle des pupilles ne
leur soit commise : tutelam administrare virile

munus est, et ultra sexum fœmineœ injirmita~
lis taie qfficium est, dit la loi t au Code, liv. 5,
tit. 35. Voyez aussi Dig. liv. 26 , tit. 1, loi 18.
Toutefois les empereurs permettaient aux mères
et aïeules^ par un privilège spécial, de faire la
fonction de tuteurs à l'égard de ieurs enfans ,
sans que la qualité de créancières ou de débi
trices de ieurs enfans, se trouvant en leurs per-
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£0n«es, put faire obstacle à l'impétralion de cette
grâce. Mais la tutelle finissait en leurs person
nes, dès qu'elles passaient en de secondes no
ces. Voyez la loi 2 , avec les Authentiques qui
la suivent, et la loi 5 au Code , liv. 5 , lit. 35;
Novelle 3y , chap. 2, et Novellc 22, chap. a5.
Dans la suite, il fut permis aux mères de pren
dre la tutelle de leurs enfans, sans être pcmr
cela obligées d'obtenir des lettres du prince,
pourvu qu'elles jurassent que pendant la tutelle
elles ne consoleraient point en d'autres noces.
Et depuis , ayant reconnu que la religion du
serment 11'enipêchait pas les mères de se re
marier , l'empereur Justinien permit indistinc
tement aux mères et aux aïeules de prendre la
tutelle de leurs ensuis sans être engagées à ce
serment ; en sorte néanmoins que les secondes
noces causeraient la lin de cette tutelle en leurs

personnes. Authent. Malri et aviœ, au Code,
liv. 5 , tit. 35,

La curatelle a 1111 grand rapport avec la tu
telle ; car tout ce qui est dit à l'égard des tu
teurs a presque lieu en la personne des cura
teurs qui sont donnés aux mineurs. Voyez
Curatelle , page io3 du tome Ie*.

11 y a différentes espèces de tutelles. La pre
mière est la testamentaire, c'est-à-dire celle qui
est déférée à quelqu'un dans un testament.
Cette tutelle est préférée aux deux autres es
pèces, qui sont la légitime et la dative ; en
sorte que les deux autres ne peuvent avoir lieu,
si ce n'est cessante testamentaria. Instit. liv.

1 , tit. 14. Dig, liv. 26, tit. 2. Code, liv. 5,
tit. 28.

La loi est tellement convaincue de l'amour

et de l'inclination que les pères ont pour leurs
enfans, qu'elle n'a pas fait de difficulté de pré
férer le choix qu'ils auraient pu faire pour la
conduite de leurs enfans et de leurs biens après
leur mort, sans avoir même ordonné la confir
mation de ce choix , à celui des magistrats : de
manière que c'est principalement en ce cas que
la disposition de l'homme eppèche celle de la
loi. Mais pour que cette tutelle ait lieu, il faut
qu'elle soit donnée dans un testament parfait,
ou dans des codicilles confirmés par testament,
et que l'héritier institué se soit porté héritier;
car si le testament était nul, le choix du tuteur
fait dans ce testament serait également nul.
Dig. liv. 26 , tit. 2 , loi 3 ; liv. 26 , tit. 3, loi
1 , g. 1 ; liyr 27, tit. 3, loi 9, $. 1 j et liv. èo,
tit, 17, lois 89 et r8i.
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. ïî y avait chez les Romains quatre\espèces
différentes de tutelles légitimes ; savoir,, la tu
telle.des agnats , la tutelle des patrons à l'égard
de leurs affranchis, la tutelle des pères â l'égard
de ceéipil'entre leurs enfans qu'ils avaient éman
cipés, et la tutelle fiduciaire. v

La tutelle légitime des agnats, est celle qui
est expressément déférée par la loi des douzs
tables aux plus proches agnats. Voici les termes :
Ast si ijuis inte'status moritur oui suus heres
impubes sit, agnatorum gentiliumque poiestas
esta. Sur quoi il faut remarquer que la parti
cule que, qui est d'ordinaire conjonctive, est
disjonctive en cet endroit ; parce que la tutelle
légitime est déférée en conséquence de là suc
cession légitime. Or, par la même loi des douze
tables ,1a succession légitime n'est pas déférée
à tous les parens du côté paternel, mais seule
ment au plus proche ; et "s'ils sont plusieurs
agnats au îiièrne degré de proximité, ils sont
tous appelés à la tutelle. En effet, il est juste
que ceux que la loi appelle à la succession dés
pupilles," et qui en attendent tout le profit,
soient chargés de défendre leurs personnes et de
veiller à la conservation de leurs biens 5 à moins
que le plus proche ne soit incapable de gérer la
tutelle. Instit. liv. r , tit. i5 , %, 2 ; et liv. 1,
tit. 16 , g. 7. Dig. liv. 26, tit. 4, loi 1, et loi
3 , 8 ; et liv. 5o , tit. 16 , loi 53.

La tutelle légitime des patrons, est celle qui,
par l'interprétation de la loi des douze tables,
est déférée à celui qui a donné la liberté à-un
esclave impubère. Elle est appelée légitime,
parce que le nom de légitime n'est pas seulement
donné à ce qui est expressément établi par la
loi, mais à tout ce qui y est suppléé par l'inter
prétation qui en est tirée. Instit. liv. r^ tit. 17,
au commencement. Dig. liv. 26, tit. 4, loi 3 ;
et liv. 5o, tit. 16, loi 6, g. 1.—La loi des
douze tables déférait la tutelle légitime d'un
pupille à ses plus proches parens qui étaient de
la même famille, parce qu'elles les appelait à
sa succession. Les interprètes se proposèrent de
prendre l'esprit de cette loi, plutôt que de s'ar
rêter trop scrupuleusement â ses termes. Voyant
qu'elle appelait à la succession légitime des af
franchis celui qui leur avait donné la liberté,
ils conclurent que le patron devait aussi être
leur tuteur, et sujet à Ja même charge que le
plus proche parent, parce qu'il est juste de
joindre la charge de tuteur à l'espérance de la
succession i à moins qu'il n'y ait quelque raison
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qui en empêche. Par exemple, si une femme ils ont commencé d'être.véritablement tuteurs
affranchit un esclave impubère, elle a droit'de légitimes des enfans impubères qu'ils émanci-
lui succéder, quoiqu'elle ne puisse administrer peut. , ; '
sa tutelle. Il en faut dire de même de la sœur La tutelle fiduciaire est celle par laquelle lés
d'un père de famille impubère, parce ^je son enfans mâles, leur père venant à mourir avant
sexe ne lui permet pas d'en avoir la tutellé ; la fin de la tutelle, sont tuteurs légitimés dé
quœ quasipublicum munùs est. Mais elle n'est leurs frères et sœurs. Cette tutelle était déférée j
pas pour cela privée de sa succession. Dig. liv. i°. au frère majeur sur son frère impubère
26, tit. 1 , lois 16 et 18; liv. 26', tit. 4, loi r, émancipé par leur père commun ; 2°. au père
et $. 1 et 3 ; et liv. 5o,'tit. 17, loi 10. sur son fils émancipé par l'aïeul ; Z». à l'oncle

La tutelle légitime des ascendans, est celle sur le neveu émancipé par l'aïeul. Ces person-
qui est déférée par la constitution de Justinien lies n'étaient point appelées à k tutelle légi-
au père ou à l'aïeul, ou autres ascendans pater- time, ni en vertu du droit d'agnation, puis-
nels qui ont émancipé un fils ou un petit-fils, qu'il était éteint par l'émancipation; ni comme
ou autres descendais impubères. Instit. liv. 1, ayant la ressemblance du patron", puisque l'é-
tit, i&.—Autrefois le père ou autres ascendans maucipation n'avait pas été faite par elles, mais
paternels.n'étaient pas tuteurs légitimes des en- par leur père : c'est pourquoi la tutelle qui leur
fans qu'ils avaient émancipés , ils étaient seule- était déférée était appelée fiduciaire. Institut,
ruent leurs tuteurs fiduciaires. La raison en est, liv. 1, tit. 19.—La tutelle fiduciaire, même
qu'ils n'étaient leurs tuteurs qu'en vertu de la celle des frères, était en usage du tems des Ins-
ressemblance qu'ils avaient avec un patron. Or, titutes. La preuve en est, qu'elles ont été mi-
ils ne tenaient pas cette ressemblance de la loi, ses au jour l'an 553, et que la tutelle fiduciaire
mais seulement du pacte appelé pactum con- des frères 11e fut abrogée par Justinien, que par
tractœfiduciœ. Voyez Fragin. d'Ulpien, tit. la loi 5 au Code, liv. 5, tit. 3o., qui ne fut
11, §. 5 ; et Gaïus au liv. 1, tit. 6 de ses Instit. publiée qu'en 534 » et qui n'a été insérée que
Et si ce pacte avait été omis dans l'émancipar dans le second Code de Justinien, appelé
tion , c'était l'acheteur étranger qui avait la Codex repetilœ prœlcctionis. Cette loi abroge
ressemblance du patron, et à qui par cousé- la tutelle fiduciaire des frères, puisqu'elle or-
quent la tutelle et la succession étaient défé- donne que le droit d'agnation sera toujours do
rées; mais le préteur donnait à dix personnes rénavant conservé après l'émancipation entre
la succession cle l'émancipé, au préjudice de les frères nés d'un même père. Ce même em-
cet étranger ; et cela per bonorum possessionem pereur a aussi ahrogé depuis les deux autres es-
vrtde decem personœ, quœ emptori extraneo pèces de tutelles , fiduciaires par le droit des
prœferebantur. Quoique par le droit ancien le JNovelles , qui ôte toutes les différences qu'il y

. père ou autres ascendans ne fussent pas vérita- avait entre les agnats et les cognats. Voyez
Blement tuteurs légitimes de leurs enfans impu- Novellen8 , chap. 2 et 4.
bères qu'ils avaient émancipés, ils ne laissaient La tutelle dative est celle qui, au défaut de
pas d'être considérés dès ce tems-là comme tu- la tutelle testamentaire et de la tutelle légitime,
teurs légitimes, parce qu'ils en tenaient la place ; est déférée par le magistrat. Cette tutelle avait
et ils étaient par cette raison quelquefois appe- lieu quand le pupille n'avait point de .tuteur
lés tuteurs légitimes, comme s'ils l'eussent été testamentaire, ni de tuteur légitime. Elle avait
effectivement. Dig. liv. 26, lit. 4, loi 3, $. 10? encore lieu, i°. quand le tuteur testamentaire
Code, liv. 2, tit. 21, loi 5. — Enfin laçons- avait été donné sous condition, ou pour ne
titution de Justinien , qui est la loi 6 au Code, commencer d'être tuteur qu'après un certain
liv. 8 , tit. 49 , a déféré la succession et la tu- tems ; et alors le magistrat en devait donner un
telle des desCendans à ceux par qui ils ont été autre jusqu'à ce que La condition fût accomplie,
mis hors de leur puissance, soit que ce pacte ou que le tems fût arrivé ; quia quandiu testa-
appëlé pactum contractœ Jiduciœ eût été ap- mentaria tutela speratur , légitima cessât.
posé au tems de l'émancipation , soit qu'il eût Voyez Instit. liv. 1, tit. 20, §. 1 ; et Dig. liv.
été omis, c'est-à-dire, soit qu'ils se fussent ré- 26", tit. 2, loi 1 r.—2°.Lorsque l'effet du testa-
servés les droits de patron, ou soit qu'ils ne se ment, dans lequel un père avait donné un tuteur
les fussent pas réservés^ et depuis celte loi ? à ses euians impuberes} était en suspens ? faute
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par l'héritier institué d'appréhender ou de ré
pudier la succession ; car dans ce cas le magistrat
donnait un autre tuteur, qui gérait .jusqu'à ce
que la causé du testament fût certaine et déter
minée ; quia quandiu ex testamenlo nemo hercs
exislil, landiu eœtera t/uoque omnia in sus~
penso marient c/uœ scr/pla sunt in testamento ;
lia ut hereditate non ud.itcl , simul cum testa—
mcnlo corruant, Instit.liv. 1, lit, 20, g. i.Uig.
liv, i:6 , tit. a, lois 9 et 10. — 3o, Lorsque le
tuteur donné par testament s'était excusé pour
une cause juste et légitime, ou que la tutelle lui
avait été ôtée parce qu'il était suspect ; car le
magistrat qui recevait son excuse, ou qui le
destituait comme suspect, devait en nommer
d'office un autre. Voyez les lois 10 et 1 £ au Dig.
liv. 2b', tit. a.

La tutelle dati ve se déférait à Rome par l'au
torité de la loi Attilia, et dans les provinces par
1 autorité de la loi Julia et Titia ; parce que le
pouvoir^le déférer la tutelle dative dépend ab
solument de la loi, en sorte qu'aucun magistrat
n'a ce droit, qu'autant qu'il lui a été accordé
expressément par une loi, un sénatus-consulte,
ou par le prince. Iijstit. liv." 1, tit. 20 j au com
mencement. Dig. liv. 26', tit. 1 , foi 6, §. 2.
Voyez aussi dans cette espèce les titres 34 et 36
au Code, liv. 5. .

Les tuteurs sont obligés, par l'action de la
tutelle , de rendre compte de leur administra
tion dès que les pupilles ont atteint l'âge de pu
berté. Instit.liv. 1 , tit. 20, g. 7.

L'action de tutelle était chez les Romains ab

solument universelle, et comprenait générale
ment toyt ce qui regardait l'administration du
tuteur ; c'est pourquoi cette action ne pouvait
être intentée que la tutelle ne fût finie. Digeste,
liv. 27, tit. 3, loi 4, et loi 9, §. 4. Code, liv.
5, tit. 37, lois 2 et 4. — Toutefois il n'en

était pas de même de l'action qui provenait de
la curatelle ; car elle pouvait être intentée non-
seulement après l'administration finie, mais en
core à mesure que chaque affaire particulière
était terminée. Dig. liv. 26, tit. 7, loi 265 liv.
27, tit. 3, loi 16", g. 15 et liv. 27, tit. 4, loi
i,g. 3.

L'action contraire de tutelle, qui est accer-
dée au tuteur pour répéter ce qu'il a employé
du sien pour l'intérêt et les affaires du pupille,
ne peut non plus être intentée que lorsque la tu-
tell® est finie. Dig. liv. 27, tit. 4, loi 1, Voyez
Tuteur. - .

Tome II.
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La tutelle finit * non-seulement par la pu
berté , mais encore par la mort du tuteur on
flu pupille. La raison que le jurisconsulte Gaïus
eh donne, c'est que la tutelle 11e se transmet
jamais à titre de succession. Lés tutelles légi
times des parens, dit-il, descendent bien aux
eufans du tuteur défunt, mâles et majeurs,
mais les autres tutelles ne so transmettent pas
de celte manière. Instit. liv. 1, lit. aa. D:g.
liv. 26, tit. 1, loi 16, g. r.

La tutelle finit par la puberté à l'âgé de qua
torze ans accomplis dans les mâles, et à l'égard
des filles à celui de douze aussi accomplis. Elis
finit encore par l'adrogation ou la déportation
des pupilles , ou lorsqu'ils sont réduits en ser
vitude on pris par les ennemis. Instit. liv. 1,
tit. 22, g. r. Dig. liv. 26, tit. t , loi 14.

La. tutelle finit aussi par le grand et le
moyen changement d'état des tuteurs; mais,
quant aux pupilles, elle finit par toutes sortes
de changémens d'état, même pàr le plus petit.
Elle finit de la part du tuteur , par le change-
nient^l'état qui fait perdre la liberté et le droit
de cité ; parce que la tutelle est une autorité
que le tuteur a sur la personne et sur les biens
d'un citoyen Romain , qui ne peut par cônsér-
quent être donnée à un homme qui ne le serait
pas. Mais si un tuteur change seulement de fa
mille, par exemple parce qu'il se donne en
adoption, il demeure toujours tuteur. Il faut ce
pendant excepter la tutelle légitime des ag^iats,
que la loi des douze tables ne déférait qu'au plus
proche parent du pupille qui était de 1» même
famille; car cette tutelle finissait par-toutes sor
tes de changemens d'état de la part même du
tuteur. Instit. liv. 1 , tit. as , g. 3 et 4. Dig.
liv. 26", tit. 4, loi 3 , g. 9. — On cesse égale
ment d'être tuteur, lorsqu'on est renvoyé de la
tutelle comme suspect, ou qu'on eu a été ex
cusé par de justes raisons. Néanmoins, quand
on dit que la tutelle finit lorsque le tuteur s'en
est fait excuser pour de justes raisons', cela ne
doit s'entendre que quand il en a été déchargé
pour toujours. Instit. liv. 1, tit. 22, g. 6. Dig.
liv. 26, tit". 5 , loi 16. .

Sont excuses.de la tutelle, ceux qui à Rome
ont trois enfans vivans, quatre dans le reste de
l'Italie, et cinq dans les provinces. Instit. liv.
r, tit. a5. Dig. liv. 27, tit. 1, loi 2, g. a et
suiv. Code, liv. 5 , tit. 66 , loi 1. —Les en-
fans morts à la guerre en combattant, peuvent
aussi compter pour servir d'excuse ; parce que,
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comme ils ont donné leur vie pour la répnbli- n'ont qu'un seul patrimoine. Mais une tutelle
que, ils sont censés vivre toujours par la gloire peut être comptée pour trois, et servir d'ex-
qu'ils se sont acquise. Institut. !iv. i , tit. 20. euse pour une seconde, si les bieùs du pupille
Dig, liv. 5o, tit. 5 , loi 14. — On met aussi au sont situés dans différentes provinces. Instit.
nombre des enfans qui servent d'excuse, les liv. 1 , tit. a5, g. 5. Digeste, liv. 27, fit. r,
petits-fils par le fils, parce qu'ils représentent loi a, g. 9, et lois 3 et 5i. — L'empereur jus-
leur père-. Instit. liv. 1 , tit, a5. Dig. liv. 27, tinien, dans le g. 5 ci-dessus aux Instit., se sert
lit. 1 , loi 2 , g. 7, et loi 7. Code, liv. 10, tit. de ces termes , tria onera tutelœ, pour excep-
51, loi 3. ' ter de cette règle les tutelles honoraires : car'

Celui qui administre les affaires dii fisc peut comme cette excuse n'est fondée que sur l'em-
s'excuser de la tutelle et curatelle, tant que barras que cause l'administration de plusieurs
dure son administration. Instit, liv. 1, lit. a5, tutelles, et sur la difficulté d'en rendre compte,
$. 1. Dig. liv. 27, lit. 1 , loi 41. — Celui qui trois tutelles honoraires ne donnent point la iàr
est absent pour le service de la république peut cullé de s'exempter d'une quatrième, quoique
aussi s'excuser de la tutelle ou curatelle. Mais les tuteurs honoraires soient responsables en-
s'il a été nommé tuteur ou curateur avant son vers les pupilles de la dissipation de leurs biens,
absence , elle ne lui sert que tant qu'elle dure ; Digeste, liv. zT), lit. a, loi 60., $. 3; et liv. 27,
le magistrat nomme dans cet intervalle un eu- tit. 1, loi i5, §. y.
rateur en sa pince, et à son retour il reprend la La pauvreté, qui est telle qu'elle empêché
tutelle. Son exemption ue va pas même à un an le tuteur de soutenir les charges et de vaquer
entier, à compter du jour de son retour; car aux affaires de la tutelle, est uue juste raison
celle grâce n'est accordée que pour la tutelle d'excuse. Instit..liv. 1, tit. a5, 5. 6'.X!etledé-r
qui lui est déférée depuis son retour. Institut, eisiou est en partie fondée sur l'intérêt du pu-
jiv. 1 , iit. 25, }j. 2. Dig. liv. 27, tit. 3^'loi 9. pille, à qui il serait fort désavantageux d'avoir
Code , liv. 5 , lit. 64. un recours inutile contre nu tuteur indigent ; et

Li s sii* pies dignités n'exemptaient pas de tu- encore sur ce qu'il y aurait peu de raison de
telle ou de curatelle , ce privilège n'était atta- charger d'une tutelle un homme,qui est obligé
ché qu'aux charges qui donnaient une autorité d'employer tout son teins à travailler poursub-
ptiblique , c'est-à-dire qui s'exerçaient au nom venir aux nécessités de la vie. Dig. liv... 27, lit.
du peuple ; ce qui avait lieu même dans les pro- 1, loi 7, et loi 40, 1.
vinces. Or, ceux qui en étaient revêtus pou- La maladie est une raison valable pour s'exr
vaient ne point accepter une tutelle; mais ils cuser de la tutelle, pourvu que la maladie soit
ne pouvaient se faire décharger de celle qu'ils telle qu'elle empêche celui qui en est attaqué
avaient n\ ant que d'entrer dans la magistrature, de vaquer à ses propres affaires. Car, dit le ju-
Irslil. Ijv. 1, tit. 20 , §. 3. Dig. liv. 17, tit. risconsulte Paul, si après s'être chargé d'unp
x , loi i5 , 2 , loi 17, §. 4 et 5 , et ^oi 4t. tutelle, le tuteur devient aveugle, sourd, muet,

Un tuteur ne peut pas se faire excuser d'une furieux, ou d'une mauvaise -santé, if pourra
tutelle sous 1er prétexté d'un procès qu'il a à quitter-la tutelle. Instit. liv. 1 , tit. 26, g. 7.
poursuivre contre le pupille; à moins que la Digeste, liv. 27,fit 1, loi i.o, g. 8, e.t lois40,,
contestation n'embrasse tons les biens du pu- et 45, g. 4. Code, liv. 5. tit. 67, loi unique. -
pille , ou au moins une grande partie. Instit. Ceux qui ne savent ni lire ni écrire peuvent
liv. t , tit. 25 , 4. Digeste, liv. 27, tit. 1, s'excuser de la tutelle ou curatelle, à cause du
lois 20 et 21. compte de recette et dépense qu'un tuteur es,t

Trois tuteHes noii briguées exemptent d'une obligé de rendre. Mais si c'est une tutelle qui
quatrième tant qu'elles durent,proptergestio- soit exempte d'embarras, vu la modicité du
nis et rationum covjicîendarum dijjicultai-cm. patrimoine du pupille, 011 ne doit point admet-
Ainsi on ne compte pas toujours les tutelles ou tre l'excuse de celui qui dit ne savoir ni lire ni
les curatelles par la nombre des pupilles ou des écrire ; s'il est d'ailleurs entendu en affaires,
mineurs, nwis par rapport à la difficulté de Instit. liv. 1, tit. 25, §. 8. Dig. liv. 27, tit.
l'administration et. de la reddition décompté: 1, loi 6, S- '9-
en sorte que la tutelle ou curatelle de plusieurs Celui qui a été chargé de la tutelle en raison
frères n'est comptée que pour une, lorsqu'ils delà haine que lui portait le testateur est en
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droit de s'excuser. En effet, les lois- divines ]iv. 27, tît. r, loi 10, §. 7; et.11 v. 27, Ut. 7-"
îsous commandent de faire du bien à nos enne- loi 1. Code, liv. 5 , tît. 3o , loi
mis, mais les lois humaines n'exigent pas de Anciennement les militaires pouvaient être
nous une si grande perfection 5 leur principal appelés à la tutelle on à la curatelle ; ma i, i|s
but est de nous empêcher de leur faire du mal. pouvaient aussi s'en excuser. Aujourd'hui, d'a-
Cest pourquoi aussi celui qu'un testateur a près la constitution de l'empereur Philippe, ils
donné pour tuteur à ses enfans par haine, et ne peuvent plus exercer ni l'une ni l'autre,
dans le dessein de lui causer de l'embarras, peut quand même ils y consentiraient : car , outre
s'exempter de la tutelle; parce que les lois n'au- qu'ils n'onbordinairement aucune connaissance
torisent point ce qui provient de la malice des des affaires, les services qu'ils rendent à l'état
hommes, et que d'ailleurs c'est abuser de son les dispensent du soin de défendre les partien-
pouvoir que de donner un tuteur à ses enfans, liers, Instit. liv. 1, tit. a5, §. r4. {'ode, liv.
moins par1 affection paternelle, que pour satis- 5, tit. 34,, loi 4 ; et liv. 6 , fit. Zj , loi 8.
faire le désir de faire de la peine à quelqu'un. I.es grammairiens , les rhéteurs et les méde-
Insfit. liv. r, tit. 25, §.g et 11. Digeste, liv. cins sont exemptés des charges de tutelle et de
z6, tit. 10, loi 3, la*) et'Hv. 37, tit. 1, loi curatelle, afin qu'ils puissent s'acquitter avec

§• '?• — Mais if n'en serait pas de même soin de leur profession. C'est'l'intérêt public
de celui qui aurait promis à un père d'accepter qui a fait qu'on leur a accordé ce privilège ;
la tutelle de ses enfans ; car il ne pourrait pas parce, que les lettres étant un appui de l'état
s'en faire exempter, quoiqu'il en eût quekpie aussi bien qtië les armes, il est juste .d'y alla-
juste cause; parce qu'en s'oblîgeaut ainsi par cher quelque récompense. Mais cette exémp- |
celte promesse, il.est censé avoir renoncé à . lion'de. tutelle et de curatelle né fut accordée
Joules sortes d'excuses; à moins que la cause qu'à ceux qui exerçaient publiquement ces pro-
sur laquelle il prétendrait s'excuser ne fût sur- fessions, ou dans leur pays , ou à Rome , qui
venue après cette promesse. Digesfe, liv. 26, était la commune patrie de l'empire; encore fal-
tit. a, loi 29; et liv. 27, tit. 1, loi i. lait-il qu'ils fussent du nombre de ceux qui sont
Voyez aussi Camholas, liv. a , chàp. 29. préposés pour cela, car les autres n'avaient pas

Celui quia éprouvé de la part du père du le même privilège. Néanmoins Constantin j'env-
pupille une contestation sur son état de per- ble l'avoir accordé à tous également. Instit. liv.
sonne libre , peut aussi s'exempter de la tutelle ï, tit. a5, g. i5. Dig. liv. 27, tit. r, loi 6", §.
qu'il lui aurait déférée. Instit. liv. x, tit. 25, 1 et suivans. Code, liv. ro-, tit. 5z, loi 6.
$. 12. " Lorsque celui qui veut s'excuser d'une tu-

On excuse de la tutelle et de la curatelle ceux telle ou d'une curatelle a plusieurs excuses, et
qui ont soixante-dix ans accomplis, mais il faut qu'on en a rejeté quelques-unes, il ne lui est
avoir atteint cet âge au tems où on est nommé pas défendu de proposer les autres, pourvu
tuteur ; ou , s'il s'agit d'une tutelle testamen- qu'il le.fasse dans le tems prescrit par les lois ;
taire, au fems de l'acceptation de la succession, mais il ne peut pas le faire par la voie d'appel,
ou de l'événement de la condition,sous laquelle Ce qui a été ainsi décidé par l'empereur Marc-
oii a été nommé. Iustit. liv. 1 , iTl. 25 , §. i3. Aurèlé dans la loi 1, 1 au Digeste, liv. 49,
Dig. liv. 27 , tit. r , loi 2 ; et liv. 5o , tit. 6, fit. 4. Car autrefois ces sortes d'excuses se pro-
loi 3. Code, liv. 5, tit. 68. posaient par-la voie d'appel. Voyez Dig. liv.

D'après le droit ancien, quand un minèpr zti, tit. 5, loi 2 ; liv. 26',-tit. 7, loi 20 ; et
de vingt cinq ans était nommé tuteur par testa- liv. 49, tit. 1, loi 17. Néanmoins le tuteur
ment, ou se trouvait tuteur légitimé d'un im- pourrait interjeter appel du jugement par lequel
pubère , il n'était déchargé dé la tutelle que ses excuses'auraient été rejetées , comme-on Je-
jusqu'à sa majorité , et ou donnait jusqu'à ce voit par la loi 1, g. r au Digeste, liv. 49 , tit.
tems-là un curateur qui gérait eu sa place. Mais 4. Ainsi, de quelque manière que les tuteurs
Justinien a voulu que la minorité ne fût pas et curateurs aient'été nommés, ils ont cinquante*
seulement une excuse pour s'exempter de la tu- jours pour s'excuser, à compter du jour qu'il»
telle, mais un empêchement d'y pouvoir être en ont eu connaissance, s'ils ne sont éloignés
admis. Instit. liv. 1 , tit. 26 , g. i3. Dig. liv. que de cent milles du lieu où leur nomination
26, lit. 1 , loi 16 ; liv. 26" , tit, 4, lois 4 et 8 5 a été faite. Mais s'ils demeurent au-delà de cent;

86" *
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inilles , 011 leur,accorde autant de jour$ qu'ils nistration de celui qui a été nommé en sa place
ont de fois yingt milles à faire pour se rendre Ce qui a passé en faveur des pupilles , parce
au lieu pu ils ont été nommés , et en outre qu'un jugement rendu sur de faux moj-'ens n'est
tren^g jours de plus : de manière cependant que pas pour cela nul de plein droit. Instit. liv. r,
le tenis qu'on leur accorde soit au moins de cin- tit. aJj, ao Dio^tr liv un tir » l.>; ^
quante fours. Instit. Hv. x, tit. ,5, S. «6. Dig. Code, lil. 6,'tit.^^ 2iiï. 7U\
liv. "27, tit. i , loi i3, et loi 21 , g. 1 ; et liv. lois 1 et suiv.
5o, tit. 16, loi 3. Code, liv. 5 , tit. 62, loi 6. Voyez le titre 10 du livre ier au Code Na-

Quelqu'un ne peut être déchargé d'une tu- poléon; et ce qui est dit à la" suite du mot
telle en articulant qu'il n'était pas connu du Tuteur.
père ou de la mère du pupille. La raison en est, Tuteur. Celui qui a la tutelle de quelqu'un
que quand il s'agit de charges publiques, nous Tator. Les tuteurs tirent leur nom de la
11e sommes pas moins obligés de secourir les in-, telle; ils sont appelés tuteurs, c'est-à-dire pro
connus , s'ils ont besoin de nous, que ceux qui lecteurs et défenseurs , tutores à luendo • de
sont nos amis. Institut, liv. r, tit. a5 , $. 10. même que ceux qui oot le soin des maisons sont
Dig. liv, 27 , tit. 1 , loi i5 , §. 14. appelés JEditui, quasi qui œdes luenlur, nom

Quoique celui qui est chargé d'une tutelle qui signifie protecteurs des bâtfmens. Institut,
doive gérer tout le patrimoine du pupille, liv. 1, tit. i3, §. z. Dig. liv. 26 tit, t loi
néanmoins il y a des cas où il peut demander 1 , g. 1. . ' '
d'être déchargé de l'administration d'une par- Le droit de donner par testament un tuteur
tie des biens de son pupille : par exemple, de à ses enfans, est un effet de la puissance paler-,
ceux qui sont situés au-delà de cent milles de «elle. Instit. liv.-i, tit. i3, g. 3. Dig liv -6
la ville. Instit. liv. 1 , tit. a5, $. 17. Dig. liv. tit. 2, loi 1 ; liv. àt>, tit. y",-loi 40; et liv' 5o'

1 '.*01,2? a; '7? l°i 7*^î S- On peut conclure de ce
^ <jui a ete charge de la tutelle ci uîi pu- principe, cju'uii pôra peut donner un ttiicur à

pille 11e peut être contraint d'en accepter la eu- "son fils > quoiqu'il l'ail déshérité 3 parce -que
râtelle; et celj est si vrai, qu'au cas même l'exhérédation ne délivre pas de la puissance
qu'un père de famille eût nommé par son testa- paternelle. Dig. liv. 26', tit. a loi 4 loi 10
iiient la même personne pour être tuteur et eu- $. 2 , et loi Si.- ' ' '
rateur de son fils, 011 ne pourrait pas l'obliger Les pères , ou aufrês ascendans paternels
d'accepter la curatelle malgré lui. Instit. liv. 1, n'ont le pouvoir de donner un tuteur à leurs
ti!.;25, S- 18. Cette décision est conforme à enfans que par testament, ou par des codicilles
celle des empereurs JDioclétien et Maximien confirmé.) par testament ; parce que la loi des

. dans la loi so au Code, liv. 5 , tit. 62, douze tables, qui a donné aux pèreslepouvoirde
Celui qui a commencé d'agir eu qualité de nommer dés tuteurs à leurs enfans, a joint celte

tuteur ou de curateur ne peut plus s'en excuser, nomination do tuteurs à l'institution d'héritier
Dig. liv. 27 , tit. 1, loi 17, §. 5. Code, liv-. Dig. liv. 26, tit. 2 , loi 3 ; et liv. 26, tit; 3 *
5, tit. 63, lois 2 ët 3. — Mais un mari n'est loi 3. De manière qu'un père 11e pouvait pas.
point compris dans cette règle générale ; par valablement donner un tuteur à son fils par des
la raison qu un mari, d après la décision de codicilles ab intestat, ou par un testament'im-
Feropereur Alexandre, dans la loi 2 au Code, parfait, quoique ce testament pût valider en
liv. 5, tit. 34, ne pourrait pas être curateur de conséquence de la clause codicillaire ; parce
sa femme, quand même il le voudrait. Voyez que tout acte qui 11e peut valider que comme
aussi Instit. liv. 1, tit. *5, §. 19.—Néanmoins une dernière volonté ab intestat, 11e suffit pas
les empereurs Théodose et Vaieatinien ont or- pour la nomination d'un tuteur. Dig. liv. 26
donné qu'une femme majeure pourrait consti- tit. 3, loi 1, §. 1 ; et liv. 5 r , loi %, g.
tuer son irïari pour son procureur et pour l'ad- Code liv. 3, tit. 36, loi 26 ; et liv. 6, iit. a3,
ïninislrateur des biens paraphernaux. Code, loi àr., $. 1. ';
liv. 5 , tit. 14, loi 8,v U11 aïeul ne peut pas donner un tuteur à ses"

Celui qui s'est fait excus-or de la tutelle sur petits-fils, quand, par sa mort, ils doivent re-
«11 faux exposé n'est pas entièrement libéré des tomber en la puissance de leur père. La raison
charges de k tutelle ; car il est tenu de l'admi- en est, que celui qui est dans la puissance pa-
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terrielle ne peut avoir un tuteur , et qu'un tes
tateur ne peut donner un tuteur par son testa-
tament qu'à son héritier nécessaire. Instit. liv,
1 , tit. i3, g. 3. Dig. liv. 26, lit. 2, loi 1, g.
2 5 et liv. 5o , tit. 17, loi 73, g. 1.

Les tuteurs nommés par testament, à qui le
testateur a fait quelque legs, doivent en être
privés lorsqu'ils s'excusent de la tutelle; ,et
quand ils ont accepté le legs, ils ne peuvent
plus se dispenser d'accepter cette charge. Dig.
liv. 26, tit. 2, loi 285 liv. 27, tit. i, loi 28,
$. 1 ; et,liv. 34, tit. 9, loi 3.

; Il est permis à un père de famille de donner
des tuteurs à ses eu fans posthumes , parce que
la puissance qu'il a sur ses en fans s'étend aussi
aux posthumes ; outre que ceux qui sont dans
le sein de leur mère sont regardés comme nés
tontes les fois qu'il s'agit de leur propre intérêt.
Or, il est de.l'intérêt des posthumes de rece
voir des tuteurs plutôt de la disposition de leur
père, que de la loi, ou du choix des magis
trats. Comme il n'y a point d'affection sembla
ble à celle qu'un père a naturellement pour ses
enfans, on présume que le père ne leur choi
sira pour tuteurs que des personnes dont l'in
tégrité et la capacité lui seront entièrement
connues. Instit. liv. t, tit. i3,§. 4, Dig. liv. 1,
tit. 5, loi 7; et liv. 26, tit. 3, loi 1, '§. 1.

La loi des douze tables 11e permet aux pères
de donner des tuteurs qu'aux enf'ans qu'ils ont
en leur puissance : tutor enirn à pâtre liberis
datur jurepatriœpotestatis. D'où il suit: qu'un
père 11e peut pas donner de tuteur dans son tes
tament à ses enfans émancipés : toutefois celui
qu'il leur aurait donné devrait être confirmé
par le juge , sans aucune- recherche de vie , de
mœurs et de facultés. Iustit. liv. 1, tit. i3, g.
S. Digeste, liv. 26, tit. 3 , loi 1, §. x ? lois 5
et 7; liv. 26, tit. 4, loi 4; et liv. 26, tit. 7,
loi 40.

Une mère ne peut pas'pourvoir ses enfans de
tuteur dans sou testament ; à moins qu'elle ne
les institue : auquel cas le préteur doit confir
mer le tuteur qu'elle aura donné avec recher
che de vie et de mœnrs. Dig. liv. 26, tit. 3,
lois 2 et 4. Code, liv. 5, lit. 28, loi 4.

Un père 11e j^ut pas donner un tuteur à son
fils naturel ; cependant s'il lui en donne un , lui
laissant quelque chose par son testament, ce
tuteur doit être également continué par le juge
après information. Dig. liv. 26, lit. 3, loi 7.
Code, liv. 5, tit. 29, loi 4.
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Ûn étranger, c'est-à-dire Celui qui n'est pas
des ascèndans , ne peut pas donner un tuteur à
un pupille dans son testament ; à moins qu'il ne
l'institue : car alors j'avore pupilli, le juge doit
suivre son choix eu.m inquisilione ,• c'est-à-dire
après une information préalable de ses mœurs
et de ses facultés, et l'obliger à donner cau
tion. Dig. liv. 26, tit. 3, lois 4 et 5. Code,
liv. 2, tit. 29 , lois 2 et 3.

Lorsqu'on veut savoir si un tuteur donné
après une information préalable faîte par le
magistrat de sa conduite et de ses biens est va
lable, il faut considérer quatre choses; savoir,
si le tuteur est donné par celui qui en avait le
droit, s'il est donné à celui à qui il avait droit
de le donner, s'il a eu droit de charger de la
tutelle celui qu'on a nommé tuteur, et entin si
le magistrat a rendu son ordonnance de. confir
mation en siégeant solennellement dans son tri
bunal. Dig. liv. 26, fit. 3, loi 7, $. 1.

Ou ne peut point valablement donner pour tu
teur un homme qu'on ne peut pas désiguer cer
tainement. Dig. liv. 26, tit. 2, loi zo.

Ou peut donner pour tuteur par testament,
non-seulement un père de famille, mais aussi
un fils de famille ; parce que la tutelle est mise
au nombre des charges publiques , et que quand
il s'agit de charges publiques, les fils de famille
sont réputés pères de famille. Instit. liv. 1, tit.®
14. Dig. liv. 1 , lit. 6, loi 9. — On pourrait
objecter que cette décision paraît contraire à
l'intérêt des pupilles; car s'il arrivait que ce fils
de famille nommé tuteur dissipât les biens do
son pupille, quel recours pourrait avoir ce pu-
pille contre une personne qui est sans biens?
Mais on.répond que quand un fils de famille est
tuteur, le père est tenu de la gestion de son fils
au cas qu'il ait reconnu la tutelle, c'est-à-dire
s'il a géré lui-même pour son fils, ou svil a ex
pressément' consenti à la gestion de son fils* que
si le père n'a point reconnu la tutelle , il en est
toujours tenu dans l'étendue du pécule- de son
fils ; que si ce fils n'a point de pécule , il y a es
pérance qu'il en aura un jour, et même qu'il
aura du bien quand il cessera d'être en la puis
sance de sots père ; enfift que si ce fils a été nom
mé tuteur par la loi, il doit donner caution et
que s'il a été nommé par testament, sa fidélité
est-assez justifiée par le choix du testateur. Dig;
liv. 26, tit. 1, loi 7; et liv. 26, tit. 7, loi 21.'

Anciennement un testateur ne pouvait don
ner à ses enfans sou esclave pour tuteur , s'il ne
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lai donnait en même tems la liberté en ternes

formels ;; parce qqe la loi Fusia Caninia déten
dait d'affranchir par testament ses esclaves, au
trement qu'en les désignant par leuits noms.
Ensuite on introduisit en fa.ve.wi? de Ui liberté:,
qu'un maître serait censé avoir laissé à: son es
clave la liberté par fidéicommjs,, quand il l'a»-,
rait nommé tuteur à ses enfa us sans faire meiw

lion de la liberté. Dig. liv. 26', lit. a., loi 10 , .
g-. 4; et liv. 40, tit. 5,, loi 34, 10. G<îde, liv.
7., tit. 4 , loi 9. —Mais l'empereur Jusliiiien a
voulu qu'il reçût de plein droit la liberté, en
conséquence de ce que son maître l'aurait donné
tuteur à ses enfans. Voyez Institut, liv. 1, tit.
14, $. 15 Code, liv. 6 , tit. 27, loi 5; et sur
toute cette espèce , Dig. liv. 26 , tit. 2, lois 2%
et 2b , $. 1 5 liv. a8, tit. 7, lois 21, et sa ; et
liv. 40 , tit. 5 , loi 24,3. 9.

Un .furieux et u.11 mineur peuvent être nom
més tuteurs par testament, mais la tutelle est
en suspens jusqu'à, ce que l'un ait recouvré son
bon sens, et que l'autre soit parvenu à sa ma
jorité ; et c'est au magistrat, à donner un cura
teur au pupille. La raison eii est,..qu'on ne
donue point de tuteur à un pupille qui en a
déjà un. lustit. liv. 1 , tit. 14, «J. a. Dig. liv.
a6', tit. 2 , loi 10 , 3 , et loi 3a, 2.

On peut donner un tuteur par. testament,
pour un certain tems, ou pour ne commencer
à l'être" que dajis un certain tems, ou, sous con
dition, ou avant l'institutisn d'héritier, tnstit.
liv. 1, tit. 14, $. 3. Dig. liv. 26', tit. i , loi
14 , S- 3 et 5 ; et liv. a(>, tit a , loi 8, Jf. r.

Le tuteur est donné principalement pour
avoir soi» du pupille , et par conséquent pour
avoir l'administration de tous ses biens. D'où

il suit qu'où ne peut pas. interdire l'administra
tion des biens au tuteur qui est' chargé de la
personne'du pupille, ni prétendre que le tu
teur n'aura som q.ue du bien du pupille, sans,
se mêler de ce qui rtgarde sa personne. On peut
encore moins n'assigner au tuteur que la régie
d'une partie des biens, ou en tin vouloir qu'il
ije suive qu'une eertaiue affaire ; • parce que,
dès qu'il «si tuteur , il a droit île veiller sur la
persoune du pupille, et eu conséquence sur
tous ses biens, iiist.it. liv. 1 , tit. 14, '§.4. Dig.
]iv. at>tit. a, lois iss, i3 et 14; et liv. 26,
tit. 7, loi ia, §. 3, — JNéanmoins, si le pa
trimoine d'un pupille était situé en différentes
provinces, comme un seul tuteur ne serait pas
suffisant, on pourrait au ce cas- ea damier plu-
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sieurs ; ' mais ils seraient tous donnés à la per
sonne du pupille , l'un pour administrer les.
biens d'une telle province , l'autre pour admit
nistrer ceux qui sont situés dans une autre.
Ainsi la tutelle, qui est de droit, est indivisi-;
ble ; il n'y' a que l'administration qui, étant
de fait, est partagés entr'eux. C'est pourquoi '
chaque tuteur du pupille doit veiller à l'admi
nistration des autres. Dig. liv. 26, tit. a., loi
i5 ; liv. a6 , tit. 5 , loi. «7 ; liv. a6 , tit. 7, loi
36, loi 3.9., S. 3 et 7 , et loi 47 , $. a ; et liv.
37, tit'. r, lois 3,, 4 et 19. ;

Le tuteur donné par un père à ses filles ou à
ses lils, est aussi censé donné à ses posthumes,
parce qu'ils sont compris sons le nom de fils ou .
de filles. Cependant un testateur qui a donné
un tuteur à ses fils, n'est censé l'avoir donné :
aussi à ses petits-fils, qu'autant qu'il s'est servi ;
du mot de liheri, c'est-à-dire enî'ans. Mais s'il1
a employé le terme deJUii, qui signifie fils, il -
faut dire le contraire ; parce que ces deux ter
mes JUii et nepotes,, fils et petits-fils, ont des
significations différentes. Au reste s'il a donné
un tuteur à ses descendans, tous ses enfaus nés
ou à naître j dans quelque degré qu'ils soient, :
seront compris dans cette disposition. Institut,
liv. 1, tit. 14, $. 5. Dig. liv. 14, tit. 6, loi
14; liv. a5 , tit. a,'loi Sy; liv. 26, tit. 2y
lois 5 et 6 ; liv. 02, loi 41, 5 , et loi 69 ; liv.
38 , tit. 17 , loi a , 28 ; et liv. 5»,. tit. 16,
lois 164 , zoi et 210.

Lorsque,les pupilles n'ont point reçu de tu- '
teurs dans le testament de leur père , ils reçoi
vent pour leurs tuteurs , en vertu de la loi des-
douze tables, leurs plus proches parens entra
ceux qu'elle appelle agrtati, agnats, c'est-à-dire
les parais paternels par mâles, ou en ligné mas
culine , et c'est pourquoi ils sont appelés légi
times ; comme sont le.frère d'un même père et
son fils et ses petits-fils : en sorte que cette loi:
n'admet point à cette tutelle ceux qui ne sont
parens au pupille que par les femmes ,appelés
cognati, cognats ; par conséquent le fiis~(t'une
tante n'v peut pas être admis. Institut, liv. 1 ,
tit. i.5. Dig. liv.* 26, fit. 4; îo» 1. —Ainsi,
puisque cette loi faisait hënticyps ab intestat
ceux qui-étaient les plus prochefpareils au dé
funt par la ligne masculine de préférence à tous
autres, quoique plus proches en degré de pa
renté , on ne doit pas trouver étrange qu'elle
les préférât aussi à tous autres dans la charge
de la tutelle, car il était trèi-juste que ceux qui
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devaient être héritiers des pupilles fussent leurs
tuteurs. Mais comme, par te droit nouveau,
les plus proches pareils d'un défunt sont admis
à sa succession sans considérer s'ils sont parais
au défunt par ligne masculine ou féminine, en
sorte cpié les enfans d'une tante y sont préférés
.à tous aulres au cas qu'ils les précèdent en de
gré de parenté, suivant la même maxime de la
loi des douze tables les plus proches p«rens,aussi
d'un pupille par les mâles ou par les femmes sont
appelcs â sa tutelle, eu cas qu'ils soient capa
bles d'eu supporter là charge. Dig. liv. zti, tit,
4, loi i., JNovelle 118, chap. 5.

Les patrons sont encore tuteurs légitimes dg
ceux qu'ils ouf favorisé de la liberté en bas âge.
Ce n'est pas que cette espèce de tutelle ait élé
expressément introduite par la loi des douze
tables, elle n'en descend que par interprétation
et extension ; car les anciens législateurs ayant
considéré que la raison pour laquelle celte loi
donnai! ta tutelle aux pareuspar ligne mascu
line, avait lieu en la personne des patrons, ,
qu'elle appelait en termes exprès à la succession
de leurs affranchis, ils crurent qu'elle voulait
aussi qu'ils fussent appelés à leur tutelle. Jnstit.
liv. i , tit. 17. Dig. liv. 26, tit. 4, loi 3. —
Par interprétation de la même loi une troisième
espèce de tutelle fui: introduite parmi les Ro
mains, qui est celle des pères qui ont émancipé
leurs enfans, dont ils sont les tuteurs légitimes.
Enfin les empereurs, par leurs ordonnances,
firent une quatrième espèce de tutelle légitime,
qui est celle des frères, qui auparavant éiait
appelée fiduciaire. Sur ces quatre espèces de
tuteiles, voyez lnstit. liv. 1, tit. i5, 16, 17,
.18 et 19 ; et le mot Tutelle.

Quoique la tutelle soit une charge publique
qui n'appartient qu'aux hommes, dit la loi 1
au Code., liv. 5 , tit. 55 ; toulefois une mère
peut être tutrice de ses enfans légitimes ou na
turels, et ce en considération de l'affection que
les mères on! coutume d'avoir pour leurs en
fans. Code, liv. 5 , tit. 35, lois 2 et 5. Et quand
même la mère serait créancière ou débitrice de

ses en fia us, elle n'aurait pas moins droit d'en
accepter la tutelle, ou curatelle. Authent. Ad
hac, an Code, lir. 5, tit, 35.

Par le droit ancien la mère n'obténait la tu

telle de ses enfans que par une grâce spéciale
du prince, et il fallait la demander. Mais par
le droit nouveau la tutelle appartient à la mère
âe plein droit ; et elle est préféré à tous autres
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tuteurs légitimes ou datifs, quand même elle ne
serait pas encore majeure de vingt-cinq ans ;
cependant en ce cas ou lui adjoint un curateur ,
pour intenter et déduire toutes les actious qui
regardent ceux qui sont en .tutelle. Authent.
&Latri et Avice, au Code, liv. 5 , lit. 35. .

L'aïeule, après la mère, est tutrice de ses
petits-eufens. Novel. 44, chap. a ; et Novel.
118, chap. 5. Toutefois la mère «t- l'aïeule n'ont
pas la tutelle de leurs enfans. qu'elles ne renon-
cent aux secondes noces et. au sénatus-consulte

"Velleïen , et qu'elles n'obligent tous leurs biens
pour ta sûreté -des biens de ceux dont elles sont
tutrices. Code, liv. 5 , tit. 35 , bis a et 3.
Novel. 94 et 118. — La renonciation que fai
saient les mères et les aïeules aux secondes noces
et ati sénatus-consulte Velléïen, se faisait au-,
trefois avec serment ; mais l'empereur Justi-f
nien, par l'Authent. Sacramenti/m., an Code,
liv. 5, tit. 55 , a déchargé les. femmes de ce
serment, parce que c'était donner occasion au
parjure, les femmes nonobstant le sermenl prélé
ne laissant pas de convoler eu secondes noces.
— Quand la mère quitte la tutelle à dessein de
passer à des secondes noces , elle est obligée de
demander au juge un tuteur pour ses enfans.
Digeste, liv. 26, tit. 6, loi 2. Car le magis
tral ne donne pas ordinairement des tuteurs ou
des curateurs qu'on ne les lui demande , puis
qu'il ne peut pas savoir ceux qui en ont besoin.
Dig. liv. 36,'lit. 6. Code, liv. 5 , tit. 3i.

11 y en a qui sont obligés de demander des
tuteurs sous peine d'être privés de la succession
de celui qui en a besoin , au cas qu'il meure «à
l>as âge ; comme la mère et les pareils du pu
pille , s'ils n'en font la demande dans un an.
Digeste, liv. 26., ti.t. 6, loi j. Code, liv. 6,
tif. 58, loi 10.—La mère n'est pas moins
obligée de. pourvoir à la défense de ses enfims *
naturels en leur demandant un tuteur , qu'à
celle de ses enfans nés en légitime mariage; au
trement elle serait privée de la légitime qu'elle
pourrait espérer en leur succession, pour avoir
négligé ce à quoi le devoir et la piété l'obli
geaient. Dig. liv. 26, lit. 6", loi 2,.g.. 1. Cod-e,
liv. 5, (il, 3r, loi 8.

Les affranchis"sont également obligés de de
mander dès tuteurs pour les enfans de leurs pa
trons, sous peine d'être punis -rigoureusement
par le président de la province , selon les cir
constances. Digesle, liv. 26', tit. 6, loi 2, g. t.
— N éaBjHoijus personue. n'est obligé de deuiau-



688 T XJ T , TÛT.
der des curateurs aux mineurs, parce qu'ils ' d'un mineur pouvait être son tuteur on son eu-
peu vent en demander eux-mêmes, s'ils en ont rateur ; mais cette jurisprudence a été corrigée
besoin, et que le juge leur en donue d'office par le droit des Novellés, l'empereur Justinién
dans la poursuite des jtigemens qui se fait contre ayant défendu au créancier d'accepter la tutelle
eux. Dig. lîv. 26 , tit. 6, loi 2, §.4. Code, ou la curatelle de son débiteur, sous peine die
liv. 5, tit. 5i , loi 6. perdre sa dette et l'action pour en faire la pour-

La demande du tuteur doit être faite parde- suite ; ayant aussi défendu au débiteur d'èire, le
vant le magistrat du lieu de la naissance du tuteur ou le curateur de son créancier, ,sous
pupille , ou du domicile de son père , ou du peine de n'être pas déchargé dé l'obligation de
lieu 011 la plus grande partie de ses biens sont la dette, quoiqu'il se trouvât en avoir fait le
situés. Dig. liv. .26, tit. 5 , loi 27. Gode , liv. paiement. Et s'il arrive quepeudant lafbnctiou
5, tit. 3a., loi unique. . < de la tutelle ou de la curatelle, 4e tuteur ou le

Le droit de donner des tuteurs ou des cura- curateur devienne le créancier ou lé débiteur du
teurs n'est annexé à aucune charge , il n'ap- pupille ou du mineur , on doit lui adjoindre un
pârtient qu'à ceux à,qui la loi ou le prince l'a curateur pour prendre garde à sa conduite:
spécialement accordé. Voyez Institut, liv. 1 , Voyez l'Authentique Minorisdébiter,mCoàe, .
lit. 20 5 Dig. liv. 26, tit. 5 ; et Code , liv. 5 , liv. 5 , tit. 54 ; et ia Novelie 72', chap. a , du-
tit. 34. quel cette Authentique est tirée.

Les empereurs ont donné le pouvoir de nom- Oa donue des tuteurs aux pupilles seulement
mer des tuteurs ou curateurs au préfet de la e" cas qu'ils n'en soient pas déjà pourvus ; car
Ville et au gouverneur de province ; en sorte celui qui en a un, n'en a pas besoin d'un autre,
néanmoins que le -gouverneur de province ne On ll'en donne point aux esclaves, parce qu'ils
peut donner des tuteurs ou curateurs qu'à ceux s011' sous 'a puissance de leurs maîtres, qu'ils
qui ont leur domicile dans la province, c'est-à- S011t iucapables dés droits civils et des effets lé- •
dire qui y ont pris leur naissance. Code, liv. 5, gitioies j. et qu'on ne les considère pas plus quâ
tit. &4 , loi 5. s'ils étaient morts. Toutefois si un esclave pré-

' Le magistrat doit nommer pour tuteur ou tendait être libre, on lui donnerait un curateur
curateur celui qui semble le plus propre pour pour poursuivre sa liberté en jugement. Code,
l'administration des biens des pupilles ou des bv*. 5,,tit. 04, loi 1.—Les curateurs sont don-
mineurs , et il ne doit point nommer d'esclaves 11®s aux mineurs, aux furieux, aux prodigues,
tant qu'ils sont dans la servitude, quoiqu'ils et au ventre, c'est-à-dire aux enfans qui sont
puissent être donnés pour tuteurs dans un tes- conçus, mais qui ne sont pas encore au monde,
tariient; parce que la loi 11e s'informe pas de 3^'g- bv* 2*>, tit. 5., lois 8 et 20.
quelle manière le père pourvoit à l'intérêt de Les personnes illustres reçoivent à Rome des
ses enfans et à l'administration de leurs biens , tuteurs ou curateurs du préfet de la ville et du
le,présumant toujours faire toutes choses pour préteur tutélaire avec les suffrages de dix séna
teur utilité. Code , liv. 5, tit. 28 , loi 5 ; et teurs assemblés pour la nomination des tuteurs
liv. 5 , tit. 34, loiy7. ou curateurs. Dans les provinces, ils les reçoi-

' Ceux qui sont privilégiés ne peuvent être vent du gouverneur avec l'avis des décurions,
contraints par le magistrat d'accepter la nomi- lesquels sont responsables de l'administration
nation qui est faite de leurs personnes. Code, des tuteurs et curateurs nommés. Néanmoins
liv. 5, tit. 34, loi i3. les décurions ne pouvaient pas être nommés

Ceux qui sont occupés à l'armée ne peuvent tuteurs ou curateurs des personnes illustres,
être obligés d'accepter la tutelle ou la curatelle Code, liv. 5, tit. 34, lois 1 et 2. La raisou^
qui leur est déférée , soit par testament, soit qu'en rend Bajde sur la loi 2 ci-dessus, c'est que
par la loi ou le magistrat. Code , liv. 5, tit. occupati circa majora, non vocantur ad m-
34; loi 4. nora.

Celui qui est aveugle ne peut être contraint On ne donne point ordinairement ftn tuteur
d'être tuteur ou curateur ; et s'il était nommé à celui qui en est pourvu, comme il viènt d'ètro
il pourrait s'excuser. Code, liv. 5, lit. 34., loi dit, parce que le tuteur se donne pour avoir
S ; et liv. 5 , tit. 67, loi unique. soin de la conduite et des mœurs du pupille ;

Le créancier ou le débiteur.d'uu pupille ou et de cc. que la personne n« soutire point de di-
' vision,
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vision, il faut dire qu'un seul tuteur suffit pour
sa; conduite : cependant plusieurs peuvent être
tkmués en un même tems et par un même acte,
en sorte néanmoins que tous ne seront réputés
que pouruu seul. Mais d'autant que le cura
teur est donné aux choses et pour l'administra
tion des biens, lesquels sont susceptibles de di
vision , on peut par conséquent donner un cu-

.rateur pour certaines chpses à celui qui en a
déjà un, Dig. liv, 26, tit. 5, loi 23. Code,
iiv. 5, lit, 3i, loi 9; et liv. 5, tiî. 3^, loi 9.

11 y a certains cas où l'on donne un tuteur
ou un curateur à celui qui est déjà pourvu de
tuteur. Le premier est, quand les biens du pu
pille sont considérables et dispersés en diverses
provinces ; car alors le gouverneur de province
adjoint un curateur au tuteur » à cause de la
difficulté d'administrer les biens et les affaires

du pupille. DigesLe, liv. 26, tit. 5 , loi 27; et
liv. 27, tit. r, loi 21, g. a. "Code, liv. 5, tit.
36, loi 3. — Le second est, lorsque les biens
du pupille sont augmentés considérablement,
par exemple par des successions qui lui sont
échues, par des legs, des donations, ou par
autres semblables libéralités de fortune. Code,
liv. 5, tit. 35' , loi 5. — Le troisième est en
cas d'absence du tuteur. Dig. liv. 26", tit. r,
loi-,. 12 ; liv. 26 , tit. 10 , loi 3 , §. 10 ; et liv.
27,; tit. 3, loi 9. Code, liv. 5, tit. 36, loi 1.
A plus forte raison on donne un curateur en la
place de celui qui est curateur. —Le quatrième
est en cas que le tuteur soit suspect, èt qu'il
ait été dépouillé de sa fonction. Code, liv. 5 ,
tit. 36 , loi 4. — Le cinquième est, quand un
de plusieurs tuteurs est décédé, ou quand il
est mort civilement. On donne aussi un autre

tuteur en la place de celui qui est relégué à
perpétuité, quoique par la relégation il 11e cesse
pas d'être tuteur. Digeste, liv. s6 , tit. 6, loi
4, 1. Code-, liv. 5 , tit.- 56 , loi 4. — Le
sixième est j. lorsqu'un tuteur est devenu fu
rieux , muet ou sourd , ou incapable du faire la
fonction de tu-leur, quoique "le pupille en ait

• d'autres. Dig. liv. 26, tit. 1loi 17.
Le tuteur, dès le moment de sou élection,

est obligé de prendre l'administration des biens
pùpiilaires ; autrement il serait responsable du
dommage que sa négligence ou son retardement
aurait pu causer au pupille. Mais les tuteurs et
les curateurs doivent avant tout commencer

par faire uu inventaire ou description des biens
qui appartiennent aux pupilles et aux mineurs

Tome II.
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en présencé de personnes publiques, c'est-à-dire
d'un notaire ou d'xm greffier. Et en cas qu'ils
soient négligens de faire inventaire , ils sont
.condamnés suivant le serment fait par l#s pu
pilles ou les mineurs , touchant la valeur des
biens qu'ils avaient et qui 11e se trouvent point.
De plus, ris sont dépouillés de leurs charges
avec infamie, s'il se trouve que par dol ils
u'aient pas fait inventaire ; à moins que le père
des pupilles ou des mineurs 11e l'ait défendu.
Néanmoins, nonobsiatit la prohibition du tes
tateur de faire inventaire , le magistrat peut y
obliger le tuteur ou le curateur, s'il pense qu'il
est de l'intérêt du pupille ou du mineur qu'il
soit fait. Dig. liv. 26,.tit. 7, loi-5 j g. 10, et
loi 7. Code, iiv. 5 , tit. 37 , loi 24 ; liv. 5 , tit.
5-i, loi i3 ; et liv. 5, tit. 55, lois 4 et 5. No-
velle 20 et 72.

Le tuteur doit ensuite, avant que d'entrer
dans l'administration des biens des pupilles,
prêter serment devant le juge qu'il fera la fonc
tion de tuteur avec tout le soin at la diligence
possible, faisant tout ce qui sera utile au pu
pille, et rieu qui puisse lui être désavantageux.
Authent. Çuod nunc, au Code, Iiv. 5 , tit. 70.

L'administration du tuteur consiste à avoir

grand soin de la personne du pupille, à l'élever
et entretenir honnêtement, suivant sa condi
tion et ses facultés. 11 doit avoir soin de pour
suivre les débiteurs du pupille, les contraindre
au paiement de ce qu'ils lui doivent, et âj'aute
de paiement faire procéder à la vente de leurs
biens. Dig. liv. 26, tit. 7, loi 12 , $. 3 , et lois
i3et 15. Code, liv. 5, tit. 37, lois i3et 18. —
Le tuteur doit aussi défendre le pupille en ju
gement contre les poursuites qui sont faites con
tre lui, et faire ordonner, pour plus grande sû
reté , les remboursemens qui leur seront faits
de sommes considérables par sentence du juge.
Dig, liv. 26, tit. 7, lois 10, 3o et33. Code,
fiv. 5 , tit. 37, loi 20.

Les débiteurs peuvent payer au tuteur ou au
curateur en pleine sûreté les revenus, pensions
ou rentes annuelles , aiusi que les dettes. Mais il
n'en est pas de même du sort principal des renies
et revenus annuels, dont le remboursement ne
peut être fait sûrement par ceux qui les doivent
sans l'autorité du juge ; autrement le pupille ou
le mineur, en cas de lésion provenante de tel
remboursement, pourrait se servir du bénéfice
de restitution. Code, liv. 5, tit. 37, lois .23 et s5.

Le tuteur ou lé curateur est obligé dcî payer
87
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ce qui est dû.par le pupille ou le mineur; car si . Les tuteurs et les curateurs sont obligés de
par son retardement il causait quelque perte au faire profiter et de donner à intérêt l'argent des
pupille ou au mineur, il en serait responsable -pupilles ou des mineurs : ce qui se doit entendre
envers lui. Ainsi, si le tuteur avait négligé de celui qui est trouvé dans les biens de leurs
d'accomplir une condition sflus laquelle .une dor père et mère ou autres ascetidans , ou de celui
nation aurait été faite au pupille, il serait tenu qui provient de la vente des fruits ou des biens
envers lui de tout l'intérêt qu'il pouvait avoir; meubles,, ou du revenu de leurs biens. Et si
et les biens du tuteur ne sont pas obligés seule- leurs deniei's ne peuvent être donnés à intérêt
ment pour les dommages causés en faisant ce avec assez de sûreté , ils doivent être employés
qu'il ne devait pas faire, mais aussi par les per- en acquisition d'héritages ; .autrement les tû
tes qu iljui aura procurées par sa négligence, teurs et curateurs sont, pour leur négligence,
en ne faisant pas ce qu'il était obligé de taire, responsables des intérêts que les pupilles ou les
Ce qui toutefois n'a lieu qu'à l'égard du tuteur mineurs auraient tiré de leurs deniers comp-r
qui sait qu'il est élu tuteur; car, s'il l'ignorait,- tans , au cas que les tuteurs ou curateurs aient
il ne serait pas responsable du tort qu'il aurait été deux mois sans les employer ou les placer,
causé au pupille par sa négligence. C'est pour- Dig. liv. 26', tit. 7 , loi 7, S- 3 et suivaus, et
quoi le tuteur doit proposer ses excuses pour se loi io. Code, liv. 5 , tit. 5j , loi 24.— Par le
décharger cle la tutelle, dès qu'il est nommé droit nouveau, c'est-à-dire par l'Authentique
tu, eur, autrement il serait garant du dommage ISouissimè caulum est, au Code , liv. 5, tit.
que recevrait le pupille, faute d'ayoir adminis- S7, laquelle est tirée de la Novelle 7a, chap. 6,
tre ses biens , quoiqu'il fut absent. Code , liv. il suffit pour la sûreté du tuteur ou du curateur,
5 , lit. 07, lois 8, 19, 2o,2ieta3. •. qu'il garde ou qu'il mette en dépôt l'argent du

La fonction et la charge de tuteur 11e consiste pupille ou du mineur, en cas qu'il ne trouve
pas seulement à conserver les biens du pupille, pas à placer à intérêt celui qu'il a entre les
mais encore à les aliéner quand il est nécessaire, mains.
ou à donner son autorité dans les actes faits par I,e tuteur doit donc administrer les biens du
le pupille portant 1 aliénation de ses biens. Cette pupille avec une très-grand-.', précaution et très?
autorité néanmoins 11e suffit pas toujours pour exactement, puisqu'il est responsable de la perte
rendreTjilienation valable, il faut qu'elle soit .qu'il peut occasionner au pupille par sa faute
donnée selon les formalités requises par la loi, même très-légère , selon le sentiment de quel—'
quand il s'agit de l'aliénation des immeubles ; ques-uns, et qu'il ne peut être poursuivi après
mais le consentement du tuteur s.uffiL pôur alié- que la fonction de sa charge sera finie. Code,
11er les meubles qui peuvent périr si on 11e les liv. 5 , tit. 38, lois 3 et 4.
vend pas ; et si on est obligé de vendre les ni eu- Le tuteur est responsable de sa faute légère,
bles qui peuvent se garder sans détérioration lorsque le pupille a manqué de faire les acqui-
ou sans diminution de leur valeur, par exem- sitions qu'il aurait faites sans son tuteur, par
pie pour payer les dettes, il faut une ordonnance exemple s'il s'est abstenu de L'hérédité de son »
du juge. l)ig. liv. 26', lit. 7 , loi 5, §. y , loi père ; ou si le tuteur a négligé d'accomplir la
7 , §. 1. Code, liv. 5 , tit. 3y , loi,s 7 et 22. condition sous laquelle un legs ou une donation

(Quoique les biens du tuteur soient obligés avait été faite au pupille ; ou enfin s'il ii'a pas
au pupille^pour son indemnité par une hypo-r perçu les fruits et les intérêts qu'il pouvait per--
thèque légale ou tacite, toutefois le tuteur peut cevoir des biens du pupille. JJig. liv. z6, tit.
les vendre et aliener, et en disposer par actes 7 , loi 21, loi 32 , JJ. 2 et suiv. ; et liv. 27 , tit.
entre vifs, ou par dernière volonté; parce que, 3, loi 18. Code , liv. 5, tit. 5 1 , loi 4.
comme ils ne peuvent être aliénés nisi cuni sua Le tuteur est responsàble de son dol et de sa
causa et salua jure hypothecœ , le,pupille ne faute légère dans l'administration de la tutelle,
souffre aucune diminution dans les droits qu'il quoique , par la règle des contrats , il ne dût
pourrait prétendre sur les biens aliénés de sou être tenu que de sa faute lourde ; mais la faveur
tuteur, en cas que les biéiis qui lui rèsteraient des pupilles a voulu qu'on les exceptât de cette
fussent insufïisans pour son indemnité et pour règle. Dig. liv. i5, lit. 6, loi $,$. 2. Code,
lui payer le reliquat de sou compte. Code, liv. liv. 5 , tit. 5i, loi 7. — Toutefois il y a deux
.5, lit. 07, loi 17.. eas où ie tuteur n'est responsable que de sa
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faute lourde. Le premier est, quand le tuteur
a négligé de faire rendre compte aux débiteurs
du pupille, et de les faire payer, et que par cette
négligence ils sont de venus insolvables. La rai
son en est, que le plus prudent est capable de
tomber dans cette négligence. Code, liv. 5,
tit. 5i , loi 2. —r Le second est, lorsque le tu
teur a acheté des héritages pour le pupille , en
sorte qu'il lui aurait été plus avantageux qu'ils
n'eussent pas été achetés, Dig. liv. 2,6, tit. 7»
loi 7 , §. 2.

Les tuteurs et les curateurs sont responsables
de la perte qu'ils causent aux pupilles et aux
mineurs dans leurs biens , en cas qu'elle soit
arrivée par leur faute ou leur négligence ;"mais
ils jie sont pas garans du dommage causé par
cas fortuit ou force majeure, à moins que le,
cas fortuit n'ait été précédé de leur faute ,-et
qu'il puisse leur être imputé. Code, liv. 5,
tit. 38 , lois 3 et 4. — Ceux ^ui ignorent qu'ils
sont élus tuteurs ou curateurs, ne sont pas te
nus de la perte arrivée pour n'avoir pas admi
nistré les biens et les affaires des pupilles ou des
mineurs. Code, liv. 5, tit. 58, loi 5.

Les tuteurs ne sont point responsables du
dommage qu'auront pu souffrir les mineurs
après qu'ilsaurontqnitté la tutelle, et qu'ils au
ront laissé l'administration au curateur; parce
que la tutelle étant finie, la perte 11e regarde
plus le tuteur, mais le curateur. Code, liv. 5,
tit. 38 , loi 6.

Quand un pupille a plusieurs tuteurs ensdif-
férentes provinces pour avoir soin des biens
chacun dans la province où il est élu tuteur,
ils ne sont point responsables de l'administration
les uns des autres. La raison en est, qu'un tu
teur ne peut pas prendre garde qu'un autre tu
teur qui administre les biens situés dans une
autre province fasse exactement son devoir,
et qu'il serait injuste qu'il fût tenu d'une perte
ou d'un dommage que le pupille soulfrirait,
lorsqu'il n'aurait pu l'empêchèr. Code, liv. 5,
tit. 38 , loi 2.

Le tuteur qui a administré ést responsable
de son administration ; et si plusieurs ont pris
le soin des affaires et des biens du mèrhe pu
pille , ils sont tous responsables de l'adminis
tration de chacun d'eux et peuvent en être
poursuivis solidairement. Dig. liv. 26", tit. 7,
loi 55.

Lorsque l'administration est confiée à un dtf
plusieurs tuteurs, ceux qui n'auront pas admi-
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nistrê sont garatiS et responsables de son admi
nistration et peuvent en être poursuivis soli
dairement; parce qu'ils devaient prendre gardé
qu'il n'y eût rien à redire-à sa condui té, sé
chant que l'événement en pouvait retomber sur'
eux , et. pou vaut eux-mêmes administrer con
jointement, sans consentir à ce que l'adminis
tration des biens pupillaires fût commise à un
seul , dont ils ne connaissaient pas assez le soin,
là diligence et l'industrie. Dig. liv. 26 , tit. 7 ,
loi 38. . '

Les tuteurs élus qui administrent ou non*
n'étant pas suffisans pour réparer la perte qui
aurait été causée par l'administration des tu
teurs , les pupilles ont leur recours contre leurs
cautions ; et après leur discussion , contre les
magistrats qui n'ont pas pleinement pourvu à
la sûreté des pupilles par de suffisantes cau
tions ; et en dernier lieu contre les tuteurs ho

noraires. Dig. liv. 26, tit. 7, loi 38 r g. 2 ; et
liv. 37, tit. 3-, loi r, §. i5.

Les tuteurs qui sont poursuivis solidairement
pour l'administration des autres , ont quatre
moyens de pourvoir à leur indemnité , qui sont
la division , l'ordre , la cession des actions, efc
l'action utile de la gestion des affaires. Le bé-r
néfice de division est accordé à plusieurs tu
teurs qui ont conjointement administré la tu
telle sans en partager entr'eux l'administration,-
pourvu que tous soient capables de^tisfaire 4
l'indemnité du pupille. Par ce bénéfice, ceux
qui sont poursuivis solidairement par le pu
pille, demandent que la poursuite soit divisée,
et qu'elle soit faite contre tous les autres à pro
portion, comme étant également obligés à l'in
demnité du pupille. Dig. liv. 27, tit. 3, loi
1, §• ii- Code , liv^S, tit. 62 , lois r et 3. —
Mais si l'administration des biéns du pupille
était divisée par la volonté du testateur, ou par
la disposition de la loi, en ce cas les tuteurs ne
pourraient être poursuivis qu'à raison des biens
et des affaires qu'ils auraient séparément admi
nistrés ; de même que -leurs fidéjusseurs. Dig.
liv.,46, tit. 1, loi 5i. Code, liv. 5-, tit. 5a,
loi 2.—L'insuffisance de quelque tuteur re
tombe sur les autres, et non pas sur le pupille,
Dig. liv. 27, tit. 3, loi 1 , 10,

Le bénéfice d'ordre a lieu , lorsque de plu
sieurs tuteurs l'un a administré et les autres

non, et qu'ils n'ont pas. donné ordre d'admi-,
nistrer à celui qui s'en est mêlé. Dig. liv. 26',
tit. 7, loi 5, $. r. Par ce bénéfice, les tuteurs

&7 *
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non gérant demandent que le pupille soit obligé
de discuter celui qui a géré, ses cautions , le
magistrat in subsidium, et les tuteurs hono
raires , ava ut que de pouvoir les poursuivre.
Dig. liv. 27, tit. 3 , loi 1 , 10, 11 et i5..

1-e troisième bénéfice. est la cession des ac

tions, lorsque celui qui a été poursuivi pour
les autres par le pupille, demande qu'il lui tasse
cessiou de ses droits et actions pour pouvoir
poursuivre son cotuleur ou cocurateur insolva
ble , en cas qu'il revienne-dam un état de for
tune qui le mette à même de l'indemniser pour
sa part. Dig. liv. 27, tit. 3, loi 1 , io-

Le quatrième est l'action utile de la gestion
des affaires d'autrui, par laquelle le tuteur qui
«.satisfait pour lui et pour Iqs autres au pupille,
peut poursuivre son cotuieur sans être obligé
de se servir du bénéfice précédent. Dig. liv.
3'-, tit. 5, loi 1 , S- 10 y et loi 3o. — Les fidé-
jrisseurs ne peuvent pas se servir de cette ac
tion ; parce qu'ils ont payé pour le principal
débiteur et non pas pour lçs autres fidéjusseurs,
et qu'il n'y a aucune cause pour laquelle 011
puisse dire que les autres cofidéjusseurs soient
obligés à celui qui a payé pour et au nom du
principal débiteur. Dig. liv. 46 , tit. 1, loi ;
et liv. 46, lit. 3, loi 90, 10.

Les pupilles et les mineurs acquièrent des
actions en vertu des contrats faits pour leur
utilité parieurs tuteurs et curateurs. Dig. liv.
,26 , Jit. q , loi 2. Code , liv. 5 , tit. 3y , loi 4.
Ce qui a été introduit en faveur de-leur âge;
car ordinairement les actions qui descendent
des contrats sont pour ceux qui les font : neijue
pacisccndo , nec legem dicendo , nec stiputando
(juis<juatn aitcri cavere pulest ; c'est-à-dire
qu'on ne peut point acqifèrir d'obligation sur
un tiers au profit d'un autre, ni par simple
pacte , ni par contrat parlait, ni par stipula
tion. Dig, liv. 5o, tit. 17, loi 73, g. 4. Kn
sorte toutefois que le dol du tuteur ne peut être
avantageux ni préjudiciable au pupille. Dig.
liv. 26, tit. t), lois 1 et-3. Ainsi le luleur prê
tant l'argent de son pupille en son propre nom,
il lui acquiert une action utile. Code , liv. 5,
tit. 3y , loi 2. —11 lui acquiert même hypothè
que sur les biens du débiteur, selon la com
mune opinion des docteurs sur la loi 2 au Code,,
liv. 4, tit. 27.

Il )' a des cas aussi où le pupille ou le mineur
peut être poursuivi pour l'exécution des con
trats faits par son tuteur ou curateur 5 savoir ;
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i°. lorsque le tuteur ou le curateur a donné
à louage ou à ferme les héritages du- pupille ou
du mineur. Code, liv. 5, tit. , loi 4. '—2°.
Si le tuteur a obtenu gain de cause, ou s'il a
été condamné , l'exécution du jugement re
garde le pupille, comme s'il était intervenu en
cause. Dig. liv. 26, tit. 9^loi 5. Code, liv. 5,
tit. 3g, loi 1. — 3o. Si le tuteur a emprunté
de l'argent qu'il ait employé utilement pour le
pupille. Code, liv. 5, tit. 39, loi 3.

Lorsqu'il se trouve plusieurs tuteurs ou cu
rateurs entre lesquels l'administration de la tu
telle n'est pas divisée, un seul d'entre eux peut
poursuivre ou détendre une action au refus des.
autres, si c'est pour l'utilité du pupille ou du
mineur. Mais si la tutelle est divisée , pai?
exemple si le pupille a plusieurs tuteurs pour,
administrer les biens cbacuu dans une province
séparée ; en ce cas un tuteur ne doit point en
treprendre d'intetjter ou défendre les actions
qui regardent l'administration des biens qui ne:
sont pas coufiés à sa conduite et à son régime.
Dig. liv. 26, tit. 7, loi 47, J>. 2, et loi ài.
Code , liv. 5 , tit. 40 , lois 1 et 2.

Le tuteur ou le curateur 110. doit point, pen
dant que la tutelle ou la curatelle dure , preu^
dre a bail des fermes publiques , de peur que
cette entreprise 11e soit désavantageuse ti ia ré
publique, à laquelle le pupille ou le mineur se
rait préféré pour ce en quoi son tuteur 011 soa
curateur se trouverait être reliquataire. Le tu-<
teur*ou le curateur qui agit contrairement à.
cette prohibition se rend coupable du crime de»
faux ; parce qu'il oblige solidairement tous ses
biens pour deux sujets différens et en divers
teins. Dig. liv. 3y, tit. 4, loi 9, 5 ; liv. 48,;
tit. 10 , loi i , §. 9 -, et liv. 49, tit. 14, loi 4b",

3. Code, liv. 5, tit. 41, loi unique; liv. 7*
tit. 73, loi 7 ; et liv. 8, tit. 15 , loi 2.

La caution que les tuteurs ou les curateur»
sont obligés de donner, est une caution spé
ciale et prétorienne qui descend des ordonnan
ces des empereurs. _E|le se tait par l'interven
tion d'un i'idéjusseur1, qui promet tle réparer
tout le dommage que le tuteur ou le curateur*
pourrait causer dans les biens du pupille ou dii
mineur. IN éanmoins. celle caution n'est pas tou
jours nécessaire; car oh n'en exige point dés
tuteurs testamentaires , ni de ceux qui- sont con
firmés par le magistrat après une information
de leurs mœurs et de leurs facultés ; parce que
le chois, du testateur, ou la précaution de l'i«n



TUT TU T, 693
formation tient lieu de caution. Instit. liv.-t., La fonction, principale (les -tuteurs et des cu-
tit. 24. Dig. liv. 2, tit. 8, loi 1 ; liv. a(), tit. ^ratéurs est de donner leur autorité et leur con-
2 , lois 17 et 19 ; liv. 26, tit. 5 ,• loi i3, §; 2 j seulement dans les actes et les affaires qui se font
et liv. 46, tit, 6", lois 1 et suiv. Code, liv. 5, par les pupilles et les mineurs. Et ce conseute-
tit, 42, loi 4 ; et liv. 5, tit. 70, loi 7, §. 5. ment du tuteur doit être donné au teins que

Lorsque plusieurs tuteurs ont été nommés l'acte est passé, ou que l'affaire est faite, parce
par testament, et que l'un d'eux offre de don- qu'il requiert la présence du corps et de l'esprit
lier caution, il doit être préféré aux autres et de celui qui le donne > en sorte que ce conse'n-
gérer seul; à moins que les auires n'offrent aussi tement ou cette autorité étant donné quelque
de donner caution. Instit. liv. 1, tit. 24, $. 1. tems après, ou.par quelqu'autre personne in-
Dig. liv. 26, tit. 2, loi 17, $. 1 } et liv.>6,' terposée, il est de nul effet. Instit. liv. 1 , tit.
tit. 7, loi 3,>.§. 6. Cette décision est fondée sur at , <£. 1. Dig. liv. 26, tit. 8 , loi 9 , §. 5. —«
ce qu'il est plus avantageux an pupille que ses Cette autorité du tuteur est absolument neces—
biens soient administres par un seul que par saireen certains cas, en d'autres elle est inutile,
plusieurs, à cause du penchant naturel que la .Elle est nécessaire dans les affaires par lesquelles
plupart des hommes ont à être d'un avis cou- ]e pupille peut préjudicier à ses droits et. à ses
traire celui des autres. -, ; intérêts ; par exemple , lorsqu'il s'agit de cou-

Non-seuleme|it celui qui est élu tuteur est tracter une obligation au profit de quelqu'un,
tenu de son administration, mais aussi celui ou de lui promettre quelque - chosè : car eu ce
qui en a fait la fonction sans avoir été nommé,' cas le consentement du tuteur est tellement né-
même unexfemme ou un soldat. Et si celui qui eessaire , qu'autrement le pupille ne peut con-
agit en qualité de tuteur comparait eu jugement t-acter aucune obligation civilecontre lui ; parce
pour le pupille, on peut lui opposer l'exception que lo pupille n'est pas présumé pouvoir don-
d'un faux tuteur en tout état de la cause; coin- 11er son consentement dans les affaires qui peu-
me on peut' (aire à celui qui agit en qualité de veiit lui causer quelque préjudice, sans lequel
procureur, quoiqu'il n'ait point de procura- on ne peut faire aucun contrat ; pup 'dlus nec
tion. Dig. liv. 27, tit. », loi 1, §. 1 • Code, ve/le, nec nolle in ca a taie, n:si apposild la-
liv.- 5, tit. 46", lois 1 et 2. tons auctorilaie créditur. Digeste, liv. 26, lit.

- I.es pupilles et les mineurs peuvent non-sèu- 8, loi y, et liv. 5o, lit. [7, loi 189. •— Cette
leiuent poursuivre pour leur indemnité leurs autorité est encore nécessaire lorsque le pupille
tuteurs ou curateurs, mais aussi les fidéjusseurs se porte héritier, parce que i'adition d'hérédité
qu'ils ont donnés, et même pour les intérêts oblige celui qui la fait envers tous les créanciers
qu'ils -peuvent prétendre. Voyez Dig. liv. 27 , de la succession et les légataires ; eu sorte qu'il
tit. 7, loi 3 ; Code, liv. 5, lit. 67, lois 1 et 2. est obligé de les satisfaire tous à raison de ce
"Voj'ez aussi Code, liv. 5, tit. 54, 58, 71 qui leur est dû : car quoiqu'une succession sera-
et pj5. ble apporter un gain considérable à celui à qui

Les tuteurs doivent à leurs pupilles les inté- elle appartient, elle peut être trompeuse, et
réls légitimes, appelés usurœ légitima; seu cen- cacher sons de belles apparences des dettes et.
tesimœ, c'est-à-dire douze pour cent par cha- des charges qui passent de beaucoup les biens
que année, dans les cas suivans. 1". S'ils ont et les effets qui la composent. Toutefois l'adî-
employé à leur propre usage et utilité les de- tion d'hérédité faite par le pupille sans le con-
niers pupillaires. 2°. Si ayant nié qu'ils avaient seulement de son tuteur, ne l'engagerait pas aux
des deniers comptans entre leurs mains apparte- dettes de la succession, ou aux legs faits par le

.natis aux pupilles, il a été jugé qu'ils en avaient., testateur. Instit. liv. 1 , tit. 2 x , §. 1. Digeste,
3«>. S'ils ont négligé de donner à intérêt des de- liv. 26 , lit. 8 , lois 3 et g,
niers pupillaires pouvant le faire. 40.. Si ayant Au co»t ràire, le consentement dit tuteur n'est
entre leurs mains de l'argent comptant des pu- pas nécessaire dans les affaires par lesquelles le
pilles, ils en ont emprunté à intérêt pour leurs pupille peut rendre sa condition meilleure et se
affaires. 5®. S'ils Ont exigé des intérêts de ceux procurer quelque utilité; parexemple s'il sti—
qui devaient de l'argent aux pupilles. Digeste, pule qu'on lui donne ou fasse une chose qui lui
îiv. 26, lit. 7, loi 7, $. 10, et loi 58, $; 1 et. soit avantageuse : car ilpeut s'obliger ceux avec
4. Code, liv. 5, tit, 56, loi 1, lesquels il contracte sans l'autorité de sou tu-
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leur, sans pour cela s'obliger envers eux en
passant même des contrats obligatoires de part
et d'autre, comme sont l'achat et la veiitp , le
louage , la procuration, la société , et autres
semblables; parce que, comme celui qui con
tracte avec un pupille n'ignore pas sa condition,
ou au moins qu'il est présumé ne pas l'ignorer,
il doit attribuer à son imprudence la perte qu'il

-peut faire par.ee moyen, pouvant ou ne pas
contracter avec un pupille, ou en contractant
avec lui requérir le consentement de son tuteur.
Instit. liv. i , tit. ar, au commencement. Dig.
liv. 19, tit. 1, loi i3, $. 29; et liv. 26', tit. 8,
loi 9. Code, liv. 5,"tit-. 5g, loi 1 ; et liv. 8,
tit. 38 , loi 7. Voyez Pupille.

Comme il arrive souvent que quelqu'un con
tracte avec un pupille sous l'autorité d'un faux
tuteur, et qu'il n'est pas juste que ceux qui sont
ainsi déçus ne puissent pourvoir à leur indem
nité , c'est pourquoi le préteur a proposé un
édit sur ce sujet, qui contient deux chefs. Par
le premier, il accorde la restitution à celui qui
a contracté avec un pupille du consentement
d'un faux tuteur sans.en avoir la connaissance ;
car autrement il n'y aurait pas lieu à la restitu
tion, vu qu'il aurait bien voulu être trompé.
Digeste , liv. 27 , ;tit. 6", loi r , §. 6. — Par
le second chef, il accorde l'action qui descend
de cet édit à celui qui a été trompé , contre le
faux tuteur, pour les dommages et intérêts qu'il
peut prétendre d'avoir été trompé, et pour les
frais qu'il aura été obligé de faire pour obtenir
la restitution contre ce qu'il a fait avec le pu
pille. Dig: liv. 27 , tit. t>, loi 7.

S'il y a plusieurs faux tuteurs qui aient auto
risé le pupille, ils peuvent tous être poursuivis
solidairement pour leur dol; mais l'action cesse
contre les autres par la satisfaction d'un d'en-
tr'eux. Digeste, liv. 27, tit. 6, loi.7, §. 4;
— Cette action est accordée aux héritiers, ét
non pas contre les héritiers ; parce qu'elle des
cend d'un délit, et qu'elle ne peut être intentée
après l'année. Digeste, liv. 27, tit. 6, loi 9,
S- '

Lorsqu'un père a désigné dans, son testament
celui d'entre les tuteurs qu'il voulait qui fût
chargé de l'administration delà tutelle, on doit
la lui laisser. Ainsi, dans ce cas, les autres tu
teurs n'ont point l'administration, et ils sont ce
qu'on appelle tuteurs honoraires ; mais il ne faut
pas' croire pour cela qu'ils 11e courent aucun
risque : car il est certain qu'en cas de mauvaise
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administration , on aura action contr'eux après
avoir discuté .les facultés du tuteur administra

teur. En effet, comme ces tuteurs, sont donnés
pour veiller et observer les démarches di) tuteur
chargé de l'administration , on peut leur impu
ter de n'avoir point accusé le tuteur gérant
comme suspect, lorsqu'ils ont vu qu'il gérait
mal. Par conséquent ces tuteurs doivent conti
nuellementlui demander compte, et observer
la manière dont il sb conduit dans la tutelle. Si

le pupille a une somme qui puisse être placée ,
ils doivent.avoir soin qu'elle soit déposée pour
être employée en acquisition d'héritages. Ceux
qui pensent que les tuteurs honoraires 11e sont
tenus de rien , sont dans l'erreur ; car ils sont

obligés dans les cas qui viennent d'être exposés.
Dig. liv. 26', Lit 7, loi 3, g. 1 et a ; et liv. 46,
lit. 3, loi 14, g. 1. —Néanmoins, lorsqu'un
testateur, après avoir chargé les tuteurs de gé
rer les affaires de ses en fans,, nomme quelqu'un
en particulier à.qui ces tifteurs devront rendrç
compte, celui qui- est nommé à cet effet n'est
point regardé comme tuteur honoraire. Dig.
liv. 26, tit. 2, loi 3.6, §. 1. JKl Glose sur 1®
mot natitiam au Dig. liv. 26 , tit. a , loi 3a,-
S- <•

Les tuteurs ou curateurs suspects sont ceux
qui administrent frauduleusemen: les biens et les
aflaires des pupilles ou des mineurs ; ou ceux qui
par leurs mœurs et leurs Mauvaises inclinations
donnent occasion à.tout le monde de douter de

leur fidélité et intégrité dans l'administration
des biens des pupilles ou des mineurs. Instit. liv.
r, tit. 26, 5 et 12. Dig. liv. 26 , tit. 10, loi
3, $. b et 18. Code , liv. 5, tit. 43 , loi 5.

11 faut donc dans ce cas leur ôter leur chargé^
quand même ils offriraient de donner çaulion ;
car cette caution, loin de changer leur mauvais
dessein, leur fournirait une occasion de piller
plus long-tems leurs pupilles. D'ailleurs, quand'
ils auraient même de quoi répondre de leur
gestion, il n'en faudrait pas moins les desti
tuer ; parce que ce n'est pas par les biens que
l'on juge de la probité et de l'exactitude, mais
par les mœurs et.par la conduite. Or , quand
011 peut prévenir le mal, il ne faut pas atten
dre qu'il soit arrivé pour y apporter remède :
Satius est occurrere in temporc opportuno ,
quàm post vulneratam causant remedium quœ~
rare, instit. liv. I, tit. afr$. 12. Dig. liv..
26, tit. 10, loi 5. Code, liv. 2, tit. 41, loi 5}
et liv. 3, tit. 27, loi 1. — Ainsi, celui qui est
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riche peut être rejeté-quand il est suspect, et
celui qui est pauvre peut être conservé quand
il est diligent et fidèle. Code, liv. 5,.tit. 43,
lois h et 6.

Par la loi des doiize tables, ceux-là seulement
pouvaient être destitués comme suspects, qui
avaient géré la tutelle ou la curatelle avec fraude
ou avec négligence. Mais dans la suite on intro
duisit qu'un tuteur pourrait être destitué, avant
même qu'il eût Commencé sa gestion, si ses
mœurs le rendaient suspect : ce qui a étc auto
risé par les constitutions des empereurs, lnstit.
liv. 1, tit. 26, $. 6. Dig. liv. 26", tit.'7, loi 17;
et li.v. 26, tit. 10, loi 4, g. 4, et loi 8. Code,
liv. î), tit. 40, lois 2 et 5.

Il n'y a personne qui ne soit reçu à poursui
vre les tuteurs et les curateurs comme suspects;
leur accusation ayant été rendue publique eu
faveur des pupilles et des mineurs, elle est ou
verte à tout le monde, afin qu'ilse trouve quel
qu'un qui l'entreprenne : c'est pour cette raison
qu'elle est permise même aux femmes, quoique
les lois leur aient interdit la connaissance des

affaires "publiques ; eL on 11e peut pas dire qu'il
n'y ait que celles que le lien du sang, ou d'une
affection particulière oblige à prendre soin de
l'intérêt îles pupilles et des mineurs qui soient
reçues à cette accusation , puisque le préteur
11e,rejette pas une de celles qui ne peuvent souf
frir le tort qu'elles voyent faire aux pupilles,
pourvu qu'elles ne sortent pas des bornes que
la pudeur exige de leur sexe, lnstit. liv. r, tit.
26 , g. 4. Dig. liv. 26, tit. 10 , loi 1 , £. 7.
— Toutefois cette accusation n'est pas permise
anji pupilles contre leurs tuteurs ; mais les mi
neurs peuvent accuser leurs curateurs, pourvu
qu'ils soient assistés de l'avis et du conseil dé
leurs parens. lnstit. liv. i, tit. 26, g. 4.'Dig.
liv. 26, tit. 10, loi 7.

Le magistrat peut ex ojffïcio priver un tuteur-
de sa charge, en cas qu'il sache assurément que
$a conduite dans l'administration de la tutelle est

frauduleuse. Dig. liv. s6', tit. 10, loi 3, g. 4,
et loi 7. *

La fin de cette action est que les tuteurs et
les curateurs convaincus de fraude soient privés
de-leur charge ; et en cas que cette privation
provienne de leur dol, ils sont couverts d'une
infamie éternelle. Mais si elle n'est causée que
par leur négligence et par le peu de soia à faire
la fonction de leur charge , ils ne "sont pas dé
clarés ixifames, ils n'ont d'autre peine que la
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honte d'être privés de leur charge pour n'avoir
pas été capables de l'exercer, lnstit. liv. 1, lit.

, S- 6- Code, liv. 5 , tit. 43 , loi 9.
Dès qu'un tuteur est accusé comme suspect,

on lui interdit l'administration pendant l'ins
truction du procès jusqu'au jugement définitif,
c est-à-dire jusqu'à ce que sa.faute ou son inno
cence étant pleinement découverte au magis
trat , il lui interdise entièrement l'administra
tion des biens du pupille, ou qu'il le rétablisse.
Biais si pendant 1 instruction de cette accusation
la mort du tuteur prévient le jugement du ma
gistrat, cette accusation devient inutile, parco
que'le délit çirt éteint par la mort du délinquant,
lnstit. liv. 1 , tit. 26 , g. 7, Dig. li v. 26, tit.
1 , loi 14, §. 4.-Code, liv. 5, tit. 43, loi 7.

, Les préteurs à Rome avaient droit de con-
naitrc des accusations des tuteurs; et dans les
provinces les présidens ou gouverneurs, elles
lieutenans des proconsuls. lnstit. livtjte , tit. 26 j
S- '• Dig. liv. 26' , tùt. 10, loi i, g. 3.

A, l'égard des raisons que les tuteurs peuvent
alléguer pour s'excuser de la .tutelle , voyez le
mot Tutelle.

Voyez, pour le droit Français, les articles
20,142, lay, 1et 3(8 ; lé titre 10, livra
Ier., les articles 5o5, 817, 8 ry, 907, y35, yScj
et suivans; io35, 1370, r388, i5i3, rSgfï et
ao4a au Code Napoléon ; les articles 49 , 83 „
i3* , 882 , 883 , 887, 8y5 et 968 au Code da
procédure civile; et les articles 6'3, 575 et 61 a
au ('ode de commerce.

'1uyau. Tube ou canal de fer , de plomb , de
bois, de terre cuite, etc. Fustula; lubus. Si
le tuyau par lequel vous couduisez vos eaux
est appliqué à nia maison et me porte préjudice,
j ai contre vous une action expositive du fait ï
je puis même, avant d'uu avoir ressenti aucuns
incommodité , exiger de vous caution de répa-.
rer le tort que je pourrai souffrir par la suite à
celte occasion. Dig. liv. 8, tit. 2, loi 18.

Le jurisconsule Proculus dit que le voisin
ne peut point adosser à un mur commun un
tuyau pour couduire l'eau du ciel ou celle d'une
fontaine publique. Dig. liv. 8, tit. 2, loi 19.

Si j'ai des tuyaux sur le chemin public , par
lesquels je conduis l'eau dans nia maison, et ques
ces tuyaux venant à crever, l'eau inonde, vos
murs; vous pourrez soutenir eu agissant contre-
moi , que je 11'ai pas droit de faire couler moia
eau sur vous. Dig. liv. 8, tit.'5 , loi i3.

Voyez les art, 52.0 et 688 au Code Napolées»
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d'argent, et l'envoya à Pénélope ce qui fat

U pour ell.e une preuve qu'il était en vie. Glose
jrr sur les mots cùm Ulysses au Dig. liv. 33, tit.
,C' LPisif. Ce jurisconsulte, qui fut un des 10, loi 9, g. 1.
principaux disciples %de Papinien, était né à Unde vir et uxor. Au défaut de pareils en
Tyr en Syrie-, ainsi qu'il nous l'apprend lui- ligne directe et collatérale, le préleur accordait
même dans la loi 1 au Dig. liv. 5o , tit. i5. Il la possession des biens appelée unde vir et uxor
fut d'abord tuteur d'Alexandre Sévère, et de- au mari ou à la femme, c'est-à-dire' au survi-
"vint ensuite secrétaire de cet empereur, qui vaut des conjoints par un juste et légitime ma-
l'honora de son amitié. Après qu'il eut été riage, préférablement au fisc. Voyez au mot
conseiller d'état, son mérite l'élevaà la dignité Possession , la page 329. *
de préfet du prétoire, qui était la plus consi- Voyez la section 2, chapitre 4, titre icr,
tlérabie de l'empire. Nous avons de lui quan- livre 3 du Code Napoléon.
lité de lois dans le Digeste, et de£fragmens qui Université. Corps de professeurs et d'éco-
sont d'un très-grand secours pour l'intelligence liers, établi par autorité publique, pour ensei-
du droit. Tout ce qui nous reste de ce juriscou- gner et pour apprendre les langues , les belles-
suite , nous fait assez connaître combien il s'est lettres et les sciences. Unwersitas ; auditorium.
distingué dans la science des lois, Alexandre La loi unique au Code, liv. 11, tit. 18, nous
Sévère suivit toujours de point en point les con- apprend que l'université publique était cotupo-
îeils de c^rand jurisconsulte, et eut polir lui sée de treize professeurs de belles-lettres latines,
nne amitié et une estime si parfaite, qu'il le dont trois pour l'éloquence et dix pour ce qu'on
cita dans ses constitutions (voyez là ioi.4 au appelle la grammaire ; de quinze professeurs de
Code, liv. 4, tit. 65, dans laquelle il loi donne belles-lettres grecques, dont cinq sophistes et
les titres d'ami et de père ). On ne peut expri- dix grammairiens; d'un professeur de phiioso-
jner au juste les avantages que la jurisprudence phie , et de deux pûur le droit et la jurispru-
a reçus d'Ulpien : il aurait été seulement à sou- dence.
haiter qu'il eût imité la piété de son prince et Pour le droit Français , voyez la'loi- du 10
son zèle pour la religion chrétienne. Plusieurs mtii 1806 sur rétablissement de l'université, et
empereurs qui ont régné depuis Alexandre Sé- les décrets impériaux'des 17 mars 1808, 17 fé
dère , ont aussi donné beaucoup d'éloges à Ul- vrier et 4 juin 1809.
pien ; et Justinien l'a qualifié eu plusieurs en- Urbain, aine. En latin TJrbanus, a, uni.
droits de génie sublime ( voyez le §. 9 de la loi On appelle édifices urbains, non-seulement ceux
unique au Code, liv. 6 , tit. 51 5 la loi 11 du qui sont dans les villes, mais encore les hôtel-
liv. 9 , tit . 41 5 et la Novelle 97 ). Mais le trop lerïes et les autres maisons de commerce qu'on
grand attachement qu'il eut pour les supersti- loue dans les bourgs et dans les villages, ainsi
tions païennes, et les persécutions qu'il exerça que les palais magnifiques bâtis à la campagne,
contre les chrétiens ternissent beaucoup sa nié- qui ne sont que de pur agrément ; car ce n'est
moire. Il fut tué par les-soldats de la garde pré- pas le lieu qui rend un édifice urbain, mais la
torienne , l'an de Jésus-Christ 226. ' (jualité de l'édifice. C'e^t pourquoi s'il y a des

Ulpieii avait composé un graud nombre d'où- jardins attaches à ces édifices , on doit dire
vrages ; savoir , quatre - vingt-trois livres ad qu'ils sont compris sous la dénomination d ur-
JEdictum ; cinquante-un livres ad Sabinum j bains. Néanmoins, si ces jardins étaient plus
vingt livres ad Leges, etc., etc. Voyez l'ilist. de revenu que de pur agrément, par exemple
de la Jurisprudence. . s'ils étaient plantés de vignes ou d oliviers , îts

' Ulpius Marcellus. Voyez Marcellus. 11e devraient pas être compris sous le titra d ur-
" Ulysse, roi de l'île d'Ithaque, fils de Laërte - bains. Dig. liv. 5o , tit. 16 , loi 198.
et d'Anticlée. Ulysses., Homère rapporte que Le jurisconsulte Ulpien dit qu'on appelle h-e-
comme Ulysse était absent depuis long-tems, ritages de ville les maisons et autres ça ti tueus,
et que Pénélope sa femme lui avait adressé à ce et qu'on peut même établir les servitudes appe-
sujet des lettres dé reproches, il fit un lit du lées urbaines sur les bàlimens qui sont a la
tronc d'uii arbre qui ne pouvait ni se consumer campagne. Voyez Dig. liv. 8, tit. 4 , loi i>
par le feu, ni se putréfier ; qu'il l'orna d'or et et sur-cette espèce, Dig. 11V. à3, tit. d, 01 i- >
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liv. Zn, loi gg ; et liv. 5ô, tit, 16, lois 166 et
ai 1 ; Code , liv. 5 , tit. 71, loi 16. '

Voyez l'article 687 du Code Napoléon.
Urbare. Voyez Urbs.
Urbs. Ce ternie latin qui signifie ville, tire

son étymologie de celui urbo , qui signifie la
bourer à Pentonr. Le jurisconsulte Varus dit
aussi qu'on appelle urbum. la courbure tracée
par le soc de la charrue, dont,on a coutume de
se servir pour tracer les limites d'une ville à
bâtir. Dig..liv. 5o, tit, 16, loi a3g, g. 6'.

Urbum. Voyez Urbs.
' Urinateur. En latin iUrinator. On entend

par urinateurs ceux qui plongent et nagent en
tre deux eaux : ils sont appelés ainsi, parce
qu'ils examinent et voient d'un coup d'œifce
qui est sous l'eau , comme un médecin examine
et juge d'une maladie par les urines. Glose sur
les motsper urinatores au Dig. liv. 14, tit. a,
loi 4, £. r.

Urine. En latin Urina. Sur la question de
savoir si un esclave qui a une incontinence
d'urine est dans un état de santé, le juriscon
sulte Pédius a répondu qu'un homme n'en était
pas moins sain pour être sujet à cette incommo
dité, si c'était par la paresse de se lever, ou
parce qu'il était accablé de sommeil ou de vin ;
mais que si cette incommodité venait du vice de
la vessie , qui était trop faible pour retenir les
eaux , il serait réputé malade, non parce-qu'il
laisse aller ses eaux dans son lit, mais à cause
de l'incontinence de la vessie. Ainsi, dans.ce
cas, il y aurait lieu à la rédhibition. Dig. liv.
ar, tit. 1 , loi 14, g. 4.

Urscïus Ferox. Ce"jurisconsulte vivait, à
ce que l'on croit, du teins de Vespasien. Sal-
•vius Julianus avait fait des commentaires sur

ses éerits. Voyez l'Hist. de la Jurisp. '
Usage. En latin Usas. L'usage est le droit

de se servir pour son ùsagè journalier des cho
ses qui appartiennent h un autre, de manière
qu'elles demeurent en leur entier, salvâ rerum
subslantiâ. Institut, liv. 2, tit. 5 , g. 1. Dig.
liv. .7 , lit. 8 , lois 1 «t 2.

L'usage finit et se constitue des mêmes ma
nières que l'usufruit. Néanmoins il y a plusieurs
différences entre l'usage et l'usufruit. La pre
mière est, que celui qui a l'usage d'un fonds
n'en fait pas tous les fruits siens, il peut seule
ment s'en sèrvir pour sa nécessité', c'est-à-dire
prendre des fruits dudit fonds autant qu'il en a
besoin pojir lui et pour sa famille, et non d*-

Tome il.
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vantage; comme du bois, des\pomme$ des
herbes et autres fruits semblables , dont la ré-,
coite qui se fait tous les jours est nécessaire pour
la conservation de la vie ; et il peut y demeurèr,
aller et venir, pourvu qu'il ne se rende pas in
commode au propriétaire, ni à ceux par lesquels
il fait cultiver et travailler dans son héritage»,
Instit. liv. a, tit. 5-, et g. 1. Dig. liv. 7, tit. 8,
loi 1, g. 1, et loi 12, g, 1 et suivans. — La
seconde est, que celui qui a l'usage d'un fonds
ne peut pas céder son droit à un autre, c'est-à-
dire sa jouissance. Instit. liv. 2, tit. 5 , g. 1.
— La troisième, que celui qui a l'usage d'une
maisou peut s'en servir pour y habiter avec
toute sa famille, y recevoir même quelqu'ami ;
mais il ne peut pas louer ce droit à un autre.
Instit. liv. 2 , tit. 5 , g. 2. Digeste , liv. 7, tit.
8 , lois 2 et suivantes. — La quatrième , que
celui qui a l'usage des esclaves et des chevaux
peut s'en servir pour son utilité et pour celle de
sa famille, sans pouvoir les louer à d'autres.
Instit. liv. 2, tit. 5, g. 3. Digeste , liv. 7, tit.
8loi 12, g. 5 et 6. — La cinquième, que
celui qui a l'usage des bestiaux et des troupeaux
ne peut s'en servir que pour fumer ses terres ;
car il n'a pas l'usage de la laine, ni du lait, ni
des veaux et des agneaux, selon le sentiment
du jurisconsulte Labéon. Néanmoins Ulpien est
d'avis que cela ne doit pas être Observé à la ri
gueur, et il pense qu'il pourra prendre un peu
de lait pour son usage.; quia non tara strictè
voluntates defunctorum interpretendœ stinl,
parce qu'on ne doit pas donner une interpréta
tion trop rigoureuse aux volontés des défunts.
Instit. liv. 2 , tit. 5 , g. 4. Dig. liv. 7, tit. 8,
loi 12 , g. 2. — La sixième est, qu'oui ne peut
pas léguer une partie de l'usage comme de l'u
sufruit : Frui quidem pro parte possumus, uti
perd pro parte non possumus. La raison en est t
que les fruits d'un fonds peuvent facilement se
diviser, et par conséquent l'usufruit aussi ; au
lieu que la division ne.peut se.faire de l'usage ,
qui est restreint à ce qui est précisément né
cessaire pour la vie de celui à qui il est dû. Di
geste , liv. 7 , tit. 1, loi 5 ; et liv. 7, tit. 8,
loi 19.

L'usufruitier au contraire fait siens tous les

fruits de l'héritage dont il a l'usufruit; en sorte
qu'il peut les vendre, les donner, et en dispo
ser à sa volonté : il peut aussi louer la maison
dont il jouit par usufruit, louer le travail des
esclaves et des chevaux dont il est usufruitier,

88
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et enfin tirer toute l'utilité qu'un propriétaire
tirerait des troupêanx et des bestiaux ; il peut
céder tous ses droits à.un autre, en sorte néan
moins que sa mort en cause l'extinction , parce
que l'usufruit est un droit si attaché à la per
sonne à laquelle il est dû , qu'il ne peut passer
en celle d'un autre , si ce n'est dépendamment
de l'usufruitier; de manière que ce droit s'é
teint entièrement par la mort de l'usufruitier
quelque cession qui en ait été faite. Voyez la
Glose sur la loi ta au Dig. liv. 7, tit. 1 ; et la
loi 22 au Dig. liv. 7, tit. 8.

Sur la question de savoir si quelqu'un qui 3.
l'usufruit d'une chose , mais qui, croyant n'a
voir qu'un simple usage, s'en sert seulement
«ans en jouir, conserve son usufruit ; le juris
consulte Paul dit que s'il sait qu'il est usufrui
tier, et qtr'il se contente de se servir de la chose,
il est censé en jouir ; mais que s'il l'ignore , il
perd sou usufruit : car il ne se sert pas du droit
qu'il a, mais de celui qu'il croit avoir. Dig,
liv. 7 , tit. 4, loi 20.

Si on a légué à une femme l'usage d'une mai
son , qu'elle ait passé la mer et ait été absente
pendant le tems fixé pour la perte de l'usage,
mais que son mari ait occupé pendant ce tems
la maison , la femme a conservé par-là son usa
ge, comme elle le conserverait si, ayant t'ait un
voyage, elle avait laissé ses esclaves dans la
maison. 11 en faut dire autant, et à plus forte
raison , dans le cas où l'usage aurait été laissé
au mari dont la femme serait restée daus la mai

son. Dig. liv. 7, tit. 4, loi 2a.
L'usage de l'eau étaut une servitude person

nelle , elle ne passe point par conséquent à l'hé
ritier de l'usager. Dig. liv. 7, tit. U , loi 21.

Si deux consorts 11'out de commun sur une

chose qu'un simple droit d'usage qui ne peut ni
être vendu, ni'loué, le juge, pour parvenir à
régler le partage, peut adjuger à un des con
sorts l'usage, en l'obligeant de donner à l'autre
l'estimation de sa portion. Dig. liv. 10, tit. 5,
loi 10 , $ 1.

Lorsqu'on a légué à quelqu'un l'usage d'un
fonds tel qu'iLse trouverait meublé, le légataire
a l'usage <L s meubles , comme s'il lui avait été
légué expressément. Digeste, livre 7, titre 8,
loi 16.

Quand 011 a légué le simple usage d'une mai-
sou , les réparations nécessaires pour tenir le
bâtiment clos et couvert sont à la charge de
l'usager et de l'héritier. Si cependant l'héritier
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retirait quelque fruit de la maison, il serait tenu
seitl de ces réparations ; mais si l'usage consiste
dans une chose qui ne laisse aucun fruit à per
cevoir à l'héritier, ces réparations doivent être
à la charge du légataire. Digeste , liv. 7 , tit.
8, loi 18.

Le propriétaire ne peut pas changer la forme
d'une chose dont l'usage appartient à un autre,
parce qu'il pourrait rendre par-là l'usage d'une
plus mauvaise condition : .ce qui ne lui est pas
permis, quand même il changerait la chose eu
mieux. Dig. liv. 7, tit. 8 , loi 23.

Une femme ue peut point recevoir un homme
dans la maison dont elle a l'usage, à moins qu'il
ne puisse décemment demeurer avec elle. Dig.
liv. 7, tit. 8, loi 7. • - * ' ,

Les usagers ne peuvent pas louer la maison
qu'ils ont à titre d'usage sans y habiter eux-
mêmes, ni y accorder le droit d'habitation sans
occuper eux-mêmes, ni vendre leurs droits.
Dig. liv. 7, tit. 8, loi 8.

- Quoique celui à qui on a légué l'usage d'une
maison soit d'une fortune si bornée qu'il ne
puisse pas l'occuper toute eutière, le proprié
taire ne peut cependant pas occuper les loge-
mens qu'il laisse vacans ; parce -que l'usager
peut dans d'autres tems occuper la maison
toute entière. En effet, il arrive souvent qu'un
maître, suivant les circonstances, occupe uns
partie de sa maison et laisse l'autre vacante.
Dig. liv. 7, tit. 8, loi 22, §. 1.

Si l'usager étend son usage au-delà des bor
nes prescrites, c'est au juge qui décide coin»
meut il doit user, à faire en sorte qu'il le fasse
de la manière convenable. Digeste, livre 7, tit.
8, loi 22 , $. 2.

Lorsqu'un mari lègue à sa femme les choses
qui étaient à son usage, ce legs 11e comprend
pas les esclaves qui n'étaient pas particulière
ment à l'usage de la femme, mais qui étaient
d'un usage commun entre elle et son mari. Dig.
liv. 3r, lot 55. Voyez aussi la loi 200 au Dig.
liv. 5o, tit. 16'.
- Voyez le chapitre a, tit. 3, livre a au Code

Napoléon. ,
Usage. Pratique reçue et usitée. Mos; usus.

Le droit non écrit est celui qui est approuvé
par l'usage : car les anciennes coutumes autori
sées par le consentement de ceux qui les sui
vent, imitent la loi. lnst. liv. 1, tit. 2, 9-

Les usages reçus contre les décisions des lois
ne doivent jamais être tirés à conséquence. Dig»
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liv. r, tit. 3, lois 14 et 15; et liv. 5o, titre 17,
loi 141. *

Voyez les articles 1135 et 115g du Code
Napoléon.

Usager. Celui qui a droit d'usage. Voyez
Usage.

User de son droit. En latin Uti suo jure.
Celui qui ue (kit que ce qu'il a droit de faire,
c'est-à-dire qui use de son droit, ne peut être
accusé de dol. Voyez Dig. liv. 5o, tit. 17, loi
55; et dans cette espèce, Dig, liv. 12, titre 4,
loi 9; liv. 3y, tit. 2, loi 26"; liv. 47, titre 9,
k» 3) S- 7> 47, tit- 10, loi i3, $. 1 ; et
liv. 5o,. tit. 17, loi 129.

Celui-là n'est pas censé user de violence, qui
poursuit son droit en justice réglée. Dig. livre
5o, tit. 17, loi 155, 1.

Ustensile. Instrument., outil pour le travail.
Instrumentum. Les ustensiles d'un fonds sont

déliais par le jurisconsulte Ulpien, dans la loi
la au'Dig. liv. 33, lit. 7, apparatus rerum
diutiàs mansurarum, sine quiùus exerceri ne-
qnit possession c'est-à-dire l'assemblage des
choses sans lesquelles le tonds ne peut être ex
ploité, et qui doivent rester long-tcins dans le
fonds. Voyez Legs d'unfonds garni, pag. 577
du tome Ier.

Usucapion. En latin Usucapio. L'usucapion
est l'acquisition de la propriété d'une chose,
qui se tait par le moyeu de la possession conti
nuée sans interruption pendant le tems requis
par la loi. Dig. liv. 41, tit. 3, loi 3. — Mais,
comme cé moyen d'acquérir, introduit par la
loi des douze tables, était restreint à de cer

taines règles, à certaines choses qui empê
chaient assez souvent qu'il ne pût avoir lieu, la
prescription fut introduite par le préteur pour
lui servir comme de supplément. Cette prescrip
tion était une exception particulière, en vertu
de laquelle celui qui avait possédé un immeuble
pendant un long tems ^excluait la demande que
le propriétaire intentait contre lui, ou celle
.d'un créancier qui agissait par action hypothé
caire. Ainsi il y avait donc plusieurs différen
ces entre l'usucapion et la prescription. i«.
.I/usucapion descendait de la loi des douze ta
bles ; la prescription descendait du droit du
préteur, qui fut confirmé parles constitutions
des empereurs, qui ont préfini différais tems
pour diverses sortes de prescriptions, a». L'u
sucapion s'accomplissait par la possession d'un
an pour les choses mobilières, et de deux
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pour les immobiliaires; au lieu que la pres
cription demandait la possession de dix ans
entre présens, et de vingt entre absens. 3o.
L'usucapion avait lieu dans toutes les choses
qui étaierçj appelées res mancipi, mobiliaires
ou immobiliaires, et dans les choses nec man
cipi mobiliaires ; au lieu que la prescription
11'avait lieu que dans les choses nec mancipi
immobiliaires, et par conséquent dans les héri
tages qui étaient situés dans les provinces. La
prescription avait lieu aussi pour les servitu
des, qui sont des choses incorporelles, et dans
lesquelles conséquemment l'usucapion ne pou
vait avoir lieu, puisqu'elle requérait une véri
table et actuelle possession. 40, L'usucapion
transférait la propriété ; la prescription au
contraire n'était pas un moyen d'acquérir, et
ne donnait point d'action réelle directe : ce
n'était qu'une fin de non recevoir, et une dé
fense particulière, en vertu de laquelle le pos
sesseur qui avait prescrit était maintenu en sa
possession, avec une pleine et entière sûreté
contre l'action réelle du propriétaire, et contre
tous droits d'hypothèque , attendu qu'un si
long silence de dix ans ou de vingt ans, était
avec juste raison imputé au créancier hypo
thécaire ; au lieu que l'usucapion 11'éteignait
point le droit de l'hypothèque. Institut, liv. 2,
tit.'6. Fragm. d'Ulpien, tit. 19. Dig. liv. 41 ,
tit. 3. — Mais l'empereur Justinien a trans
formé l'usucapion en la prescription ; de sorte
que la prescription fut depuis ce tems-là le seul
moyen d'acquérir par l'usage et par la posses
sion , qui transfère en la personne de celui qui
a prescrit la propriété directe, et lui donne
par conséquent l'action réelle directe pour re
couvrer la possession de la chose prescrite, au
cas qu'il l'eût perdue. Code, liv. 7, tit. 3i, loi
unique. Voyez Possession et Prescription.

Usufruit. En latin Ususfructus. L'usufruit
est un droit de jouir des biens d'autrui sans en
diminuer la substance. Inst. liv. z, tit. 4. Dig.
liv. 7, tit. i, loi 1. Gode, liv. 3, tit, 33.—
Cet usufruit, qui est séparé de ia propriété, est
appelé par les jurisconsultesformalis, pour la
distinguer de celui qu'ils appellent causaîis,
lequel est joint avec sa cause, et que le pro
priétaire d'un héritage a à raison de sa pro
priété. Mais cet usufruit n'est ainsi appelé
qu'improprement; car ou ne peut pas dire, à
parler justement, que le droit de jouir de ce qui
uoas appartient soit une servitude, mais bien
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la suite et l'effet de la propriété : Kemini enim
res sud servit, sed prodesl jure domina. Dig. .
liv. 7, tit. i, loi 4; liv. 8, tit. a, loi 26'; eHiv.
44, tit. 2, loi 21, §. 3.

L'usufruit est doue une chose incorpore!le

qui doit être attachée à un certain fonds ou à un
certain corps, sans lequel il ne peut subsister.
Mais, quoiqu'il soit de sa nature une chose in
corporelle, il a cependant cela de particulier,
qu'il n'est pas indivisible comme toutes les autres
servitudes; jparce que l'usufruit n'est pas tant
considéré daus le simple droit de jouir, que dans
l'actuelle jouissance et perception des fruits. Or,
comme les fruits sont des corps qui se peuvent
diviser et partager ënlre plusieurs usufruitiers
d'un même héritage, c'est pour cette raison
qu'on dit que l'usufruit, ou plutôt la jouissance
et perception des fruits se peut diviser. Voyez
Digeste, liv. 7, tit. 1, loi 5 ; et Cujas sur cette
loi.

De ce que l'usufruit consiste à jouir de ma
nière que les choses demeurent en leur entier,
il s'ensuit donc que l'usufruitier doit avoir soin
de la chose dont il a l'usufruit, en jouir eu
bon père de famille, et donner caution, daiis

Jîdvjussàribits, avant que d'entrer en jouis
sance. Inst. liv. 2, tit. 4, au commencement.
Dig. liv. 7, tit. i, loi 9; et liv. 7, titre 9,
loi 1.

L'usufruit est établi, 10. par celui qui peut
disposer librement de ses biens, savoir ou par
actes entre vifs, ou par dernière volonté ; car
un testateur peut laisser la propriété d'un fonds
à l'un, et l'usufruit à l'autre. 2®. Par la dispo
sition de la loi, qui donne au père le droit
de jouir des biens adventices des enfans qu'il a
dans sa puissance. 3°. Par l'ordonnance du
juge, qui, dans les partages des biens com
muns entre plusieurs personnes, peut adjuger
à l'un la propriété d'un fonds, et à l'autre
l'usufruiten cas qu'il ne puisse autrement
garder entr'eux l'égalité dans la division desdits
biens communs. Inst. liv. 2, tit. 4, j. 1. Dig.
liv. 7, tit. 1, loi 6.

» On peut constituer l'usufruit, non-seulement
sur un fonds et sur des maisons, mais aussi sur
des esclaves, sur des bestiaux, et sur toutes
autres choses, à la réserve de celles qui se
consomment entièrement par l'usage ; car elles
me sont point susceptibles d'usufruit, ni par la
raison naturelle, ni par la raison civile. Tels
sont le blé, le vin? l'huile et les vètemens; i'ar-
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gent monnoj'é est presque re'pulé de la même
nature, car il semble, en quelque façon périr
par l'usage, par le moyeu de l'échange conti
nuel qui le fait passer d'une main dans une
autre. Toutefois le sénat Romain , pour l'utilité
de la société civile, a trouvé moyen de faire
subsister l'usufruit dans ces sortes de chôses,
en obligeant l'usufruitier à donner caution d'eu
restituer la valeur quand l'usufruit serait fini.
Inst. liv. 2, tit. 4, g. 2. Dig. liv. 7, titre 1,
loi 3; et livre 7, titre 5, loi 2, K. 1 , et
loi 6.

Cet usufruit finit de deux manières, savoir
par la mort naturelle et par la mort civile de
celui à qui il est dû : car la nature des choses
qui tombent dans cet usufruit impropre, ne
permet pas qu'il puisse être éteint autrement.
Dig. liv. 7, tit. 5, lois 9, 10 et xr.

Quoique l'usufruit soit un droit incorporel
plutôt qu'une partie du fonds, il contient ce
pendant la perception des revenus du fonds.
Dig. liv. 31, loi 66", $. 6. ^

On acquiert l'usufruit, non-seulement par
soi-iuêrne, mais aussi par les personnes qu'on a

-sous sa puissance. Digeste, livre 7, tit. 1, loi
6, S- 2.

Lorsqu'on lègue l'usufruit d'une maison ,
l'usufruitier a tous les revenus qui en provien
nent, tout ce qu'on peut percevoir à l'occasion
des bàtimens, des places4et des autres-dépen
dances. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 7, '§. 1.

Le legs d'un usufruit est différent des autres. •
legs pour ce qui regarde le tems auquel il est
dû : car il n'est pas dû comme les autres dès la
mort du testateur, mais seulement au tems de
l'adition d'hérédité faite par l'héritier. La prin
cipale raison de cette différence est, que le legs
d'une propriété ou de toute autre chose étant
dû dès la mort du testateur, il ne devient pas
caduc avenant le décès du légataire avant l'a
dition de la succession, mais il passe eu la
personne de l'héritier dudit légataire. Cè qui
ne peut avoir lieu dans un legs d'usufruit , quir
est toujours éteint par la mort de l'usufruitier;
parce qu'il est tellement annexé a sa personne-
qu'il u'en peut être séparé, ni passer en celle
d'un autre. Digeste, Hvre 7, tit. ù, lois /) et 5.
Code, liv. 6, tit. 51, loi unique, S- 1 •

Le jurisconsulte Ulpieu, dans la loi 12, §< s
au Dig. liv. 7, tit. 1, dit que celui à qui on a
laissé l'usufruit d'un vaisseau peut envoyer ce
vaisseau en mer, quoiqu'il puisse courir risque
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de faire naufrage ; parce qu'un vaisseau n'est par l'usage, il dit, <juo in numéro sunt vinum,
tait ciue pour aller en mer. , oleum', vestimenta. D'où il suit 'qu'il faut dire

Lorsqu'on a légué l'usufruit d'une chose, le tics vèterriens, ce qui est établi à l'égard du
propriétaire peut'demander caution, et le juge vin, de l'huile, et des autres choses semblables
doit interposer son autorité pour la lui faire qui périssent par l'usage.
donner: car, comme il est juste que l'usufrui- Mais ïerriére répond que la loi 7 au Di|j.
tier ait sa jouissance, il faut aussi que le pro- ,liv. 7, tit. 5, n'est pas contraire à son opinion,
priétaire ait une assurance de sa propriété. Di- eu ce qu'elle ne parle que des choses qui péris-
geste, liv. 7, tit. i, loi i,3. sent entièrement par l'usage, comme le vin,

Celui à'qui on a légué l'usufruit d'une maison l'huile, le grain, et autres choses dé même
peut, suivant Nerva le fils, ouvrir des fenêtres 5 genre , que celui qui en a l'usufruit ne peut pas
il peut aussi orner la maison de marbres, de restituer ; mais non pas des autres qui peuvent
peintures, de sculptures, mais sans changër la être restituées après l'usufruit fini, tels que les
distribution des appartenons, soit en léfe sépa- vêtemeus , les meubles meublais et autres. Et
rant ou en les réunissant} car il doit prendre quant a ce^que «Justmien en tait mention dans
soin de ce.qu'il trouve sans en changer la qna- le $. % aux lnstit. liv, 2 , tit. 4 , Viiinius dans
lité. Ainsi il ne peut point tourner la façade de ses notes sur ce paragraphe , dit que Tribonieii
la maison, pratiquer des escaliers dérobés, don- n'y a pas fait réflexion quand il a rapporté les
ner une nouvelle forme à l'entrée ou aux jar— vèteruens avec le vin et l'huile, ce qui lui est
dins, ni élever le bâtiment plus haut, quand arrivé assez souvînt. Néanmoins derrière ob-
jnème il ne nuirait pas au jour du propriétaire, serve qu'on pourrait dire pour la défense de
parce que les toits/sont plus exposés aux.injures Tribonierç en cet endroit, que les vêtemeus
du teins. Dig. liv. 7, tit. 1, loi i3, §. 7. étant des meublas qui périssent en peu de tems

Sur la uuestiou de savoir si celui qui a l'usn- par l'usage , ce n'a pas été sans raison qu'il en
fmit de choses qui diminuent et qui deviennent a parlé comme des choses qui s'anéantissent en-
de plus vil prix par l'usage, comme des vête- tièrement par l'usage, et qu'ainsi l'usufruitier
mens, des tapisseries et autres, est obligé de est obligé de donner des vêtemens de même
les rendre selon leur valeur eu égard au tems qualitë'ou une somme d'argent pour leur va-
de la constitution de l'usufruit ; Ferrière répond leur, l'usufruit étant fini ; autrement il n'5' au-
qu'il n'est tenu de les rendre que telles qu'elles rait point eit ce cas de différence entre la doua-
sont quand l'usufruit est fini, pourvu qu'elles tioh de ces vêtemens et l'usufruit, puisqu'ils
ne soient pas détériorées par le dol de l'usufrui- pourraient être tellement dépéris et usés avant
tier ; et son opinion est fondée sur la loi 1, et l'usufruit fini., que celui à qui ils devraient être
la loi 9, 3 au Digeste, liv. ,7, tit. y, qui le rendus n'en tirerait aucun avantage.
décident ainsi., Un legs fait en ces termes , je lègue à Gaïus

D'autres soutiennent l'opinion contraire, fon- Mœvius les fruits annuels dufonds Cornélien ,
dée sur la loi 7 au Digeste , liv. 7 T tit. 5 , où équivaut à un legs d'usufruit, Dig. liv. 7, tit.
le jurisconsulte Gaïus dit, <jue si un testateur 1, loi 20. . _
lègue l'usufruit d'une certaine quantité de vinf . Si un testateur qui a deux maisons lègue l'a-
d'huile ou de blé, l'héritier doit en transférer sufruit de l'une, le jurisconsulte Marcellus dit
la propriété au légataire, et que celui-ci lui que l'héritier peut en exhaussant celle qui lui
donnera caution de lui rendre une même quan- reste, ôter le jour à celle dont l'usufruit èst lé-
tité lorsque l'usufruit viendra à finir par sa gué, parce qu'on peut loger dans une maison
mort ou par son changement d'état ; ou bien quoiqu'elle ne soit pas bien éclairée. Ce qui
qu'on estimera les choses, et qu'il donnera néanmoins doit s'entendre de manière que 2a
caution de rendre l'estimation en argent, ce maison ne soit pas totalement privée de jour,
qui est plus commode. Le jurisconsulte ajoute mais qu'il en reste suffisamment pour éclairer
que ceci doit s'appliquer à toutes les autres ceux qui l'occupent. Dig. liv. 7 , tit. 1, loi 3o»
choses qui s'anéantissent par l'usage. Si un testateur lègue l usufruit d une terre à

L'empereur Justinien, dans le §. a des lnstit. Titius et la propriété à Msevius, et que Titius
liv. 2. tit. 4, semble même autoriser cetteopi- appelé à l'usufruit vienne à mourir du vivant
nion, où en parlant des choses qui périssent du testateur, son usufruit accroîtra au légataire
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de la propriété, et l'héritier n'aura rien â y
prétendre. Dig. liv. 7, lit. ', loi 33.

L'usufruit laissé à quelqu'un au moment de
sa mort, est nul ; parce qu'il se rapporte à un
tems où il doit cesser d'appartenir à l'usufrui
tier. Dig. liv. 7 5 tit. 1 » 1 •

Lorsque l'usufruit est laissé sous la condition
de payer les impositions dont la chose est char
gée , il n'y a pas de doute que l'usufruitier ne
soit obligé de les payer, à moins qu'on ne prouve
évidemment que l'intention du testateur a été
d'en charger son héritier par une espèce de fi-
déicommis. Dig. liv. 7 , tit. 1, loi 52.

Celui à qui on a légué l'usufruit d'un terrain
peut y bâtir un hangar pour y renfermer ce qui
est sur le terrain. Dig. liv. 7 , tit. 1 , loi 73.

Les médailles anciennes d'or ou d'argent ,
dont on se sert comme de parure, peuvent être
léguées pour en jouir par usufruit. Dig. liv. 7,
tit. 1, loi 28.

Lorsque l'usufruit étant légué, l'héritier dif
fère d'accepter la succession dans l'intention
de faire échoir plus tard le jour du legs de l'u
sufruit, il est obligé d'en tenir compte à l'usu
fruitier. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 35.

Si un testateur, après avoir légué l'usufruit
d'un terrain, y bâtit une maison qui tombe ou
qui soit consumée par le feu de son vivant, l'u
sufruit n'en est pas moins dû. Mais il n'en serait
pas de même si on avait légué l'usufruit d'une
maison, laquelle étant détruite eût été rebâtie;
non plus que dans le legs d'usufruit de vases
qui auraient été réduits en masse, de laquelle
on aurait fait de nouveaux vases : car, quoi
qu'il soit vrai que l'ancienne forme de ces vases
ait été rétablie, ce 11e sont cependant plus les
mêmes dont l'usufruit avait été légué. Dig. liv.
7, tit. 1, loi 36.

Si un testateur lègue l'usufruit à sou fermier,,
celui-ci aune action pour revendiquer l'usufruit
contre tout possesseur ; il a d'ailleurs une ac
tion contre l'héritier en conséquence de son
bail, par laquelle il obtiendra de n'être plus
tenu des loyers, et de se faire rendre les dé
penses qu'il a faites pour la culture. Dig: liv.
7, tit. 1 , loi 34 , §. 1.

Il y a de la différence entre le legs de l'usu
fruit de tous ses biens et le legs de l'usufruit
4'une chose particulière ; elle consiste en ce que
si une maison dont on a légué l'usufruit en par
ticulier vient à être brûlée, l'usufruitier 11'a

plvy rien à prétendre : au lieu que si on avait
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le'gué l'ftsufriiit de tous ses biens dans lesquels:
cette maison serait comprise, l'usufruit du ter-,
rain resterait dû ; parce que le legs de tous les
biens ne comprend pas seulement les choses
dans l'espèce où elles se trouvent, mais il affec.ie
la substance de tous les biens , dans laquelle est
compris le terrain sur lequel une riiaisou est
bâtie. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 54, §. 2.

Si le propriétaire bâtit sur le terrain dont
l'usufruit est à un autre, dans le tems où cet
usufruit se trouve éteint, les anciens ont décidé
que l'édifice étant détruit, l'usufruit devait être
rétabli. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 71.

Si lé^lnaitre de la nue propriété lègue l'usu
fruit , le legs est valable ; de manière que si l'u
sufruit retourne à la propriété du vivant du tes
tateur , ou avant que «a succession soit accep
tée, il passeau légataire. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 72.

Quand 011 lègue l'usufruit d'un esclave, ses
services et le salaire qu'on en peut retirer, sont
compris dans le legs. Dig. liv. 7, tit. 7, loi 3.
— Il arrive souvent qu'on retient l'usufruit sur
des esclaves dont on ne se sert pas, quoiqu'on
les ait sous sa main ; par exemple ,-'lorsqu'un
esclave est malade, dans l'enfance, ou parvenu
à une vieillesse si décrépite qu'on n'en, puisse
tirer aucun service. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 12,

3. — De même, si on labourait une terre tel

lement stérile qu'elle ne rapportât aucun fruit,
on n'en conserverait pas moins l'usufruit. Dig.
liv. 7 , tit. 1, loi 12 , §. 3. .

Celui à qui on a légué l'usufruit peut vendre
son droit, même malgré l'héritier. Dig. liv. 7>
tit. 1, loi 67.

Celui à qui on a légué l'usufruit d'un trou
peau de petit ou de gros bétail, doit remplacer
les animaux qui meurent par le croît qui sur
vient. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 68, §. 2.

On peut léguer l'usufruit d'unepartie de ses
biens, et lorsqu'on ne désigne point expressé
ment quelle portion on a voulu léguer», le mot
de partie signifie toujours la moitié. Dig. liv.
7, tit. i , loi 43. " _

Lorsqu'un testateur a.chargé son héritier de
remettre en bon état une Maison dont il a légué
l'usufruit , l'usufruitier a contre lui une action
en vertu du testament pour le forcer à lefaire.
Voyez Dig. liv. y, tit. 1, lois 46 et 47*

L'usufruit laissé aux communautés des villes

ne peut durer plus de cent ans, qui est le terme
de la vie la plus longue. Ce qui a été décidé
ainsi de crainte que cet usufruit ne fût perpétuel
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en leurs mains; parce que, comme il ne peut la propriété. Quelques-uns, pour éviter cet
pas aisément s'éteindre , ni par la mort, ni par inconvénient, ont cru qu'on devait en. ce caa
le changement d'étal, il s'en serait ensuivi que permettre au mari de donner cet usufruit à
l'usufruit étant continuellement séparé de la louage à sa fenuue, ou de lui en faire une vente
propriété, celle-ci aurait été absolument inu- "simulée, en sorte que le droit d'usufruit reste
tile. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 56 ; et liv. 33 , tit. au mari, et que la faculté.de percevoir les fruits
s , loi ë. passe à la femme. Dig. liv. a3 , tit. 3, loi 66",

Sur la question desavoirsi dans cette espèce, la Glose jointe. Voyezaussi loi 78, §. a, ibid.j
je laisse l'usufruit à Mœvius jusqu'à ce que et la loi 07 au Dig. liv. 24, tit. 3.
2ïtius soit parvenu à sa puberté, i ilius décède L'usufruit et les autres obligations attachées
avant que Ue parvenir a sa puberté , l'usufruit à la personne, 11e peuvent être innovés ni cé-
est éteint; il semble qu'il faille décider pour dès. Dig. liv. 46, tit. 2, loi 4.
l'affirmative , parce que l'usufruit paraît être Si on a légué l'usufruit d'une terre, tous les
•laissé sous -condition. Voyez la toi 16 au Dig. fruits qui en naissent appartiennent à l'usufruit
liv. 40, tit.-4. j et la loi 49^0 Dig.jiv. 3o, tit. 1. lier, ainsi que tout ce qu'on peut en percevoir j
.Toutefois cette dernière loi décidé le contraire, de manière cependant qu'il jouisse en bon père
parce.que dans cette espèce l'usufruit a été lé- de famille; car le jurisconsulte Celsus dit qu'on
gué (jurement, et non pas sous condiliou : c'est peut le forcer à mettre les terres en bon état,
comme si le legs avait été fait en ces ternies ; Je Dig. liv. 7 y tit. 1 , loi 9.
vous laisse l'usufruit d un tel fonds ; mais Celui qui a l'usufruit d'une terre doit substï-
quand Titiits sera devenu pubère, iijinira. Ku tuer des arbres à la place de ceux qui meurent ,
sorte que si Titius fut parvenu à sa puberté , et le bois mort lui appartient. Dig. liv.. 7, tit.
l'usufruit serait fini. ~Voyez aussi les lois 5 et 1, loi 18.
12 au Code , liv. 3, tit. 33, Si un héritier, chargé de me donner un fonds

Vous m'avez vendu un fonds sur lequel At- distraction faite de l'usufruit, vient à mourir
tius avait uu droit d'usufruit, et vous 11e m'avez avant que j'aie fprjné ma demande en usufruit,
poiut averti que ce droit lui appartenait. J'ai il n'y a point dé doute que son héritier 11e doive
transmis ce fonds à Mau ius, a la reserve de me fournir la pleine propriété. 11 en est de
l'usufruit'. Attius ayant perdu la vie civile, le même lorsqu'un fonds a été légué sotis condi-
jurisconsulte Julien décide que l'usufruit re- tion, et qu'avant l'événement de la condition
tournera à la propriété et non point à moi. En l'héritier en faveur de qui l'usufruit avait été
effet, on n'a pas pu établir un usufruit en ma distrait vient à mourir. Dig, liv..7 , tit. r, loi
faveur dans un teins où il appartenait à autrui, 36',$*, 1.
Mais, après cette réunion, j'ai droit de vous On peut léguer l'usufruit des Statues et des
actionner, à cause de l'éviction qui m'est faite tableaux, parce qu'ils peuvent procurer quel-
de cet usufruit ; parce qu'il est juste que je me qu'avantage à l'usufruitier, qui est libre dé les
trouve dans l'état où je devrais être si l'usufruit placer dans un endroit qu'il est bien aise de dé
était encore séparé de la propriété. Dig. liv. corer. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 41.
21 , tit. 2 , loi 46. Voyez aussi la loi 3y , %. 5 Quoiqu'il y ait des terres qui causent pins de
codent. dépense qu'elles ne rapportent de profit, on

Si l'usufruit d'un fonds, dont la propriété peut cependant en léguer l'usufruit. Dig. liv.
11'apparienait pas à ma femme , m'a été donné 7, tit. 1 , loi 41, g. 1. -
en dot par le propriétaire de ce même fouds, Il y a de la différence à léguer l'usufruit des
il y aura de la difficulté lors de la dissolution choses elles-mêmes ou de leur estimation. Si on
du mariage, à décider ce qu'on devra faire a légué l'usufruit des choses elles-mêmes, l'u-
pour rendre à la femme son droit d'usufruit, sufruitier aiira l'usufruit de ces choses, excepté
Cette difficulté consiste en ce que l'usufruitier de celles dont la propriété lui a été léguée d'ail-
ne peut céder son droit d'usufruit à d'autres leurs, parce que personne ne peut avoir deser-
qu'au propriétaire ; que s'il le cède à un étran- vitude stjr sa chose. Mais si on a légué i'usu-
ger, c'est-à-dire à celui qui n'est pas le maître fruit de l'estimation, le legs de la propriété,
de la propriété, le cessionnaire n'acquiert au- fait d'ailleurs entrera dans,l'usufruit ; car.soli
cita droit, et l'usufruit retourne au maître de veut le.testateur n'ajoute rien au legs en léguant
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plusieurs fois la même chose, tandis qu'on peut
ajouter à un legs, quand, après avoir légué
une chose, on en lègue ensuite l'estimation.
Dig. liv. 7, tit. i, loi 42 ,-g. 1.

L'usufruit est un droit du fonds. Ainsi, si le

débiteur principal étant obligé pour un fonds
de terre, le fidéjusseur s'engage pour l'usu
fruit, ce dernier est tenu en vertu de sa pro
messe. Dig. Wv. 46, tit. r, loi 70, §. 2.

On ne peut léguer l'usage ni l'usufruit d'un
droit de seontiex, de passage, de chemin ou
d'aqueduc , parce qu'on ne peut pas concevoir
«ne servitude de servitude. Dig. liv. 33, tit. 2,
loi 1.

Si on lègue à quelqu'un l'usufruit d'un en
droit situé au milieu d'un fonds qui se trouve
dans la succession, l'usufruitier doit avoir un
chemin par les autres parties du fonds pour ar^
river au lieu de son usufruit. Dig. liv. 8, tit.
5, loi 2, §. 2,

On peut léguer l'usufruit de tout ce qu'on a
dans ses biens. Dig. liv. 33, tit. 2, loi 1.

Si quelqu'un, à qui 011 a légué un usufruit est
chargé d'uri^Sdéicommis, et que le légafaire-
n'ait point touché son legs par quelque raison
que ce soit, l'héritier à qui cet usufruit de
meure doit acquitter le fidéicommis. Dig. liv.
33 , tit. a , loi 9.

Si un testateur lègue àTitius un fonds et l'u
sufruit de ce même fonds, il sera le maître de
prendre , à son choix , le fonds ou l'usufruit ;
de manière pourtant que s'il choisit le fonds, il
aora nécessairement la pleine propriété, quand
même il renoncerait à l'usufruit ; mais s'il pré
fère l'usufruit et renonce à la propriété, il
n'aura que l'usufruit. Dig. liv. 33, tit. 2, loi 10.

Lorsqu'on lègue un usufruit pour en jouir
par lé légataire de deux années l'une, il y a
plusieurs legs. Dig. liv. 33, tit. s, loi r3.

Un testateur qui avait deux fonds de terre,
après en avoir légué un, a légué à une autre
personne l'usufruit de l'autre fonds. Sur la ques
tion de savoir si, dans le cas où , pour aller à
ce fonds, l'usufruitier n'a point d'autre passage
que par le fonds légué, la servitude lui était
due? Le jurisconsulte Marcellus a"répondu que
la volonté du défunt paraissait avoir été telle,
et qu'on 11e de'vait pas permettre au légataire
de revendiquer son fonds, sans qu'auparavant
il ait accordé le droit de passage à l'usufruitier;
de manière cependant que l'on conserve sur ces
deux fonds, soit tant que durera l'usufruit,
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soit lorsqu'il sera réuni à la propriété, lamêms
forme qui avait lieu du vivant du testateur.
Dig. liv. 33, tit. 2, loi ij$, §. 1..Voyez aussi
Dig'. liv. 7, tit. 6, loi 1, $. 1 et suivans.

Un mari avait légué à sa femme l'usufruit de
ses maisons et de tout ce qui s'y trouverait,
excepté l'argenterie; et de plus l'usufruit de ses
fonds de terrés et de ses salines. Sur la quéstion
de savoir si on lui devait aussi l'usufruit des

laines de toutes couleurs que le mari avait pour
en faire commerce, aussi Iiien que des pourpres
qui étaient dans les «maisons ; le jurisconsulte
Scévola a répondu que le légataire devait avoir
l'usufruit de tout ce qui se trouverait dans les
maisons , excepté l'argenterie et les marchan
dises. Dig. liv. 33 , tit. 2, loi 3a, g. 2, 3 et 4.

Un testateur a légué à un de ses héritiers
l'usufruit du tiers de ses biens. Comme on de

mandait s'il fallait lui fournir le tiers" des som

mes auxquelles était montée l'estimation des
biens lors du partage ; le jurisconsulte Scévola
a répondu que l'héritier était le maître de lui
donner l'usufruit du tiers des effets ou du tiers

- de l'estimation ; et que dans le cas où l'héritier
préférerait de donner l'usufruit du tiers de l'es
timation , il pourrait retrancher sur la somme
les impôts auxquels sont sujets les fonds de ter
res ou les autres effets mobiliers, c'est-à-dire
ne donner "que le tiers de l'argent qui resterait
après cette déduction faite. Dig. liv. 33, tit.
2, loi 3a, §. 8 et g.

Un mari a légué à sa femme l'usufruit de sa
maison de campagne pendant cinq ans, àteomp-
ter du jour de sa mort. Ensuite il a ajouté \ >Et
après ces cinq ans, lorsque l'usufruit sera
éteint, je donne lefonds qui y était sujet à tel
et tel de mes affranchis. La femme étant morte
avant les cinq ans, on a demandé si la propriété
du fonds appartenait aux affranchis à l'instant
de sa mort, ou seulement après le laps dés cinq
années , terme qu'avait fixé le testateur lui-
même au legs de celte propriété? T.e même ju
risconsulte a répondu que la propriété n'appar
tiendrait aux affranchis- qu'après le laps:;des
cinq années. Dig. liv. 33, tit. 2 , loi 35. ' -

Un testateur a fait cette disposition : Je lègue
à mafemme l'usufruit de mes biens jusqu'à ce
que ma fille ait atteint l'âge de dix-huit ans'.
Sur la qùestiou de savoir si la femme devait
avoir l'usufruit des fonds tant rustiqiîes qu'ur
bains, des esclaves, des meubles , et enfin du
porte-feuille contenant les dettes actives de la

succession >
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succession ; le mèi.ne jurisconsulte a répondu
qu'elle avait l'usufruit de tout. Dig, liv. 33,
tit. 2, loi 37.

L'empereur Justinien , dans le chap. 3a de
la Novelle 22, dit que par le droit du Code,
si le mari laisse à sa lcmme , ou la f'emrne à sou
mari, par dernière volonlé seulement, l'usu
fruit de ses biens, le père ou la mère à qui l'u
sufruit était légué perdait cet usufruit au cas
qu'il convolât en secondes noces, d'après la loi

-1 au Code, liv. 5, tit. 9 ; de même que, sui
vant la loi 3 ibid,, il aurait perdu la propriété
de ce qui lui aurait été donné ; et que cet usu
fruit était aussitôt rendu aux enfans de celui

qui l'avait légué, obligeant même le survivant
légataire à leur restituer les fruits perçus depuis
]e second mariage contracté , au cas qu'ils fus
sent impubères. Mais que, comme il n'a pas
trouvé cette disposition fort juste, il ordonne
dans ce chapitre, que si l'usufruit est laissé,
celui à qiu il l'aura été en jouisse pendant sa
vie ; à moins que la donation ue.lui en ait été
faite à la charge qu'elle serait infirmée et révo
quée au cas qu'il passât en d'autres noces. C'est
de ce chapitre qu'a été tirée l'Authentique Hoc
locum, mise après la loi unique au Code, liv.
5, tit. 10.

L'usufruit constitué pour la dot ou pour la
donation à cause de noces , n'est point détruit
par les.secondes noces du survivant. Voyez la.
loi 3 au Code, liv. 5, tit. 9 ; et les chap. aa
et 33 de la Novelle 22.

Le père ne perd pas l'usufruit qu'il a dans
les biens maternels appartenais à ses enfans,
ou dans les gains nuptiaux qu'il a faits, pour
avoir convolé en secondes noces. Novelle aa,
chap. 34. — Il y a trois lois qui parlent des ac
quisitions que font les enfans du côté maternel,
qui sont les lois 1, 2 et 4 au Code, liv. 6, tit.
60, dans lesquelles les empereurs disent que le
père a l'usufruit des biens maternels des enfans
qui sont en sa puissance'; et la loi 4 dit que le
père ne perd pas cet usufruit par ses secondes
noces. -— Les premières lois du tit. 6 1 au Code,
liv. 6, donnent aussi au pèrel'usufruit des gains
nuptiaux, dont la propriété appartient à ses
enfans par ses secondes noces.—Les lois 6 et 8,
ibid. donnent également au père l'usufruit dos
biens que les enfans qu'il a dans sa puissance
acquièrent d'ailleurs que du côté maternel, ex
cepté les biens csstrenses et quasi-castrenses,
4aus lesquels le père n'a aucun droit , suivant
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les lois ci-dessus ; ainsi que d'après la loi a au
Dig. liv. i'4, tit. 6 5 et la loi 1, §. t5 au Dig.
liv. 37, tit. 6". Et l'empereur Justinien entend
parler de ces lois, lorsqu'il dit que les pères
ont l'usufruit pendant leur vie de ces sortes de
biens sine casu, c'est-à-dire sans qu'ils soient
en danger de le perdre par la disposition des
lois qui ont été établies avaut lui, lesquelles il
confirme et,autorise par son ordonnance conte
nue dans le chap. 34 de la Novelle 22 ci-dessus
cité , pour être exécutées selon leur forme et
teneur.

L'empereur Justinien, par la Novelle 7,
cliap. 1 et 4-, permet de constituer l'usufruit
des biens ecclésiastiques selon la manière in
troduite par l'empereur Léou dans la loi 14 au
Code, liv. r, tit. 2 ; à la charge que le preneur
sera obligé de rendre la chose dont il aura pris
la jouissance quand l'usufruit sera fini j et da
domiér à l'église au tems de la constitution da
l'usufruit une autre chose de même valeur-en

pleine propriété, pour récompenser cette église
de la perte des fruits qu'elle fait pendant que cet

..usufruit dure. Par exemple, si je prends à usu
fruit une terre appartenante à une église , esti
mée dix mille francs, je suis obligé de donner
par le même contrat une chose qui m'appar
tiendra de la même valeur de dix mille francs;
de sorte néaumoins que je jouirai de l'un et de
l'autre pendant ma vie, et que, l'usufruit étant
fini, je serai obligé de les rendre.

Le père a l'usufruit des biens que ses enfans
qui sont en sa puissance acquièrent par 1q
moyen de leur mariage, ainsi que celui des
biens qui sont donnés par le tiancé à sa fiancée;
et enfin de tons les autres biens que ses enfans
qui sont en sa puissance peuvent acquérir par
leur industrie, ou par la libéralité d'autres
personnes ; excepté, comme il a été dit précé
demment, le pécule castrense ou quasi-castrense.
Code, liv. 6, tit. Or, lois r, 5 et 6". —Néan
moins, il y a des cas où le père n'acquiert pas
l'usufruit des biens adventices do son fils. Le

^premier est, quand celui qui exerce sa libéra
lité envers un fils de famille, déclare que c'est
à la charge que le père n'en aura pas l'usufruit;
en sorte que le fils majeur de vingt-cinq ans
auquel une telle donation a été faite, pourra en
disposer entre vifs comme il voudra sans le
consentement de son père; et que , s'il n'est pas
encore parvenu à sa majorité, dé tels biens se
ront administrés par le curateur qui lui aura
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•été donné par le testateur, ou qui lui sera donné espèces de ceux qu'un legs joint ef unit ensem—
par le juge. Voyez l'Authent. Excipitur, au ble ; car les uns sont joints et unis tant par la
Code, livre 6, lit. 6i> etlaNovel. 117, cha.- chose qui leur est léguée, que parce qu'elle leur
.pitre 1. • _ est léguée par une même énonciation, re et ver-

Le second est, que le pere n'a pas l'usufruit bis conjuneti dicunlur : comme, par exemple,
des choses qui sont données au fils de .famille je lègue à Titius et à Mœvius l'usufruit du
entre vifs ou par dernière volonté par le .prince fonds Cornélien. Les autres sont joints et unis
ou par l'impératrkie ; parce que de telles doua- verbis tanlà/n, non etiam re ; comme quand
tions sont réputées biens castrenscs. Code,, liv-. quelqu'un dit dans son testament par une meme
6, tit. 61., loi 7. . . énonciation, je laisse à litiirs el à Mœvius à.

Le 'troisième, quand le père a remis à son chacun Vusufruit deJa moitié dufonds Corné-
fils ou à sa fille l'usufruit des biens dont il pou- lien. Enfin il y en a d'autres que le testateur
vait jouir. Code, liv. 6, tit. 6r, lot 6,-§. 2. joint et unit re lantùm, non verbis, en leur

Le quatrième est,'lorsque le .père succède à léguant une même chose séparément; par
un de ses eufans avec un autre ; car en ce cas il exemple s'il dit, je lègue à Titius l'usufruit du
n'a pas l'usufruit dans la portion qui écbet à sou fonds Cornélien ; et ensuite, je lègue à Mœvius
fils de la succession de son frère. Voy. l'Auth. fusufruit, dufonds Cornélien. Dig. liy. 3.2, loi
<Item lieréditas, au Code, livre 6", titre 61, 89 ; et liv. 5o, lit. 16, loi 142.
laquelle est -tirée de-.la Novel. 118, chap. 2. Cela posé, il n'y a pas de difficulté qu'il n'y

Le cinquième, quaaid un esclave est donne , ait lieu à l'accroissement entre ceux qui sont
.au fils à la charge qu'il l'affranchira *, car alors joints re et verbis, ou qui le sont re lantùm,
il u':en a pas J'usu-fruît. Code, livre 6, titre 61, parce que l'usufruit leur a été lègue àtoussoli-
'Joi;8, g. S. dairement., et qu'ils ne sont désunis et disjoints

Le sixième est, lorsque le fils acquiert parce que par leur concurrence ; en sorte que si de
que son père a répudié la--succession -qui hii trois il n'y en a qu'un qui accepte l'usufruit du
était déférée, ou le legs qui lui était fait. Code, fonds qui lui a été ainsi légué avec d'autres
liv. 6, lit. 6i^ loi S. — Mais si au contraire le il l'obtient tout entier ; mais si les deux autres
llls répudiait les avantages qui loi auraient été en font aussi la demande, ils font par leur
faits, le père les acquerrait de plein droit; concurrence trois parties de cet usufruit qui
néanmoins il pourrait se faire restituer contre leur était légué à .tous solidairement : -loties-est
une telle répudiation, en cas qu'il l'eut faite jus accrescendi, quoties in duobus, qui in soli-
au paravaut que d'ètfe parvenu à sa majorité, dum habuerant, concursu dwisusvst ususfrùe*
Code, liv. 6, tit. 61, loi 8, §. 1. tus. Dig. liv. 7, tit.-2, loi 3. La raison en est,

Quand un homme est condamné pour avoir, qu'une -même chose léguée à plusieurs- soli—
malversé dans l'administration des biens du fisc, clairement, c'est-à-dire pour le tout, nepouvant
l'usufruit qu'il avait dans des biens étrangers leur être donnée aussi .solidairement, quiaejus-
est pareillement confisqué, parce que l'usufruit dem rei duo in solidum domini esse nequeunt ,
fàit partie des biens. Dig. liv. 41 » 'tit. i-, loi £>2 ; 011 présume, par une favorable interprétation,
et liv. 5o, lit. 16", loi 49. — Ce qui se doit en- que la volonté du testateur a été que la chose
tendre lorsque l'usufruitier n'est pas condamné fût divisée en parties égales entre ceux à qui il
-à une peine capitale, parce que l'usufruit serait l'a laissée in solidum; car autrement, si l'on
•éteint-par cette peine; mais à une peine qui n'interprétait bénignement et favorablement
laisse la vie, la liberté et le droit de bourgeoi- les dernières dispositions des hommes, il arri-
sie. Code, liv. 5>, tit. 33, loi 16, §. 2. verait très-souvent qu'elles ne seraient pas ac-

Tputes lesfois que l'usufruit est laisséxà plu- complies, et que les testateurs qui auraientpris
sieurs personnes, il y a lieu à l'accroissement autant de précautions qu'ils seraient capables
entre les légataires, quand le legs leur est fait d'en prendre pour faire exécuter leîtrs lesta-
conjointement ; mai» si 011 a laissé à chacun sé- _ mens, décéderaient ab intestat. Voyez Digeste,
parement l'usufruit d'une partie .de la fchose, il liv. 5o, lit. 17, loi 12. C'est -pourquoi un-sent
est hors de doute que le droit d'accroissement de plusieurs légataires qui sont conjoints re «f
n'a plus lieu. Dig. liv. 7., lit. 2, loi 1. verbis, vel re taiitàm , en acceptant le legs qui

On doit observer qu'il y a trois différentes lui iest fait, peut le demander in solidum, -par
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droit'-l'accroissement.—Ou peut donc-conclure
delà qu'il n'y a pas lieu à l'accroissement entre-
ceux qui sont joints et unis verbis iantùrn ;
parce que le testateur a marqué et fait connaî
tre dans son testament à chacun des légataires,
quelle partie de l'usufruit il leur léguait dans le
même îoiids. Digeste, liv. 7, tit. a, loi n.—
Néanmoins le droit d^iccroissement a lieu dans

les legs des autres choses, par exemple dans le
legs qui est fait de la propriété d'un héritage
entre plusieurs que l'unité du discours ou des
paroles joint et unit ensemble. La raison de la
différence est, que chaque partie de l'usufruit
est attachée à la personne à laquelle elle a été
léguée par le testateur, et que l'usufruit consiste
dans une perception de fruits et dans le fait
particulier de ceux à qui il est légué, et que
chacun jouit pour lui-même et non pour un
autre: c'est pourquoi le légataire refusant d'ac
cepter la part de l'usufruit qui lui a été laissée,
elle retourne au propriétaire selon la nature de
l'usufruit. Il n'en est pas de même des autres
choses léguées entre plusieurs conjoints par
unité de discours seulement : car il ne se ren

contre aucun obstacle qui empêche que l'un ne
puisse prétendre la part de l'autre par droit
d'accroissement, quoique le testateur leur ait
attribué à chacun leur partie; pareeque, comme
ces parties assignées à chacun des légataires, qui
les rendent disjuncti re, ne sont que par indi
vis, il 11e semble pas que le testateur aitdégué
différentes choses à chacun des légataires, les.
parties qui leur sont-léguées n'étant pas séparées-
les unes des autres, et étant vrai de dire que ce
n'est qu'une même chose, d'autant que le tes-.'
tateur n'a pas plus fait , en exprimant dans son
testament, je lègue à Titius et à M.œvius à
chacun la moitié du fonds Cornélien, que s'il
avait dit simplement, je lègue à Tilius et à
Mœviuslefonds Cornélien; puisque, sans cette
expression, leur concurrence aurait attribué 4
chacun d'eux la moitié de ce fonds. Voy. Dig.
liv. 3o, loi 84, g. 12; liv- Si, loi 41, g, 1; et'
liv. 32, lois 80 et 89.

Il est encore à remarquer qu'il y a une diffé
rence entre le legs de l'usufruit et le legs de la
propriété ; savoir , que l'usufruit d'un fonds1
étant légué à deux conjoints re et verbis, aut
rc'tantàm , et accepté par l'un et par l'autre,
il-y-a cependant lieu à l'accroissement-en cas-
que l'un manque, c'est-A-dire qu'il ne puisse
jouir dudit usufruit ou par mort naturolla- ou
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par mort civile : en sorte que sa portion ne re
tourne pas à la propriété de l'héritage, elle ac
croît à l'autre usufruitier ; de manière que la;
mort de l'un des légataires ne sert de rien au-
propriétaire, si elle n'est suivie de celte de l'au
tre. Mais lorsque la propriété d'une même chose^
a été léguée à plusieurs, qui en ont accepté le
legs, il n'y a pas lieu à l'accroissement, parce;
qu'il est entièrement éteint par l'acceptation'
des légataires ; de même que la substitution
vulgaire est anéantie par l'adition d'hérédité'
sans aucune espérance qu'elle puisse revivre.
La raison de cette diversité est, que l'usufruit
d'une même chose léguée à plusieurs qui sont':
conjoiuts re et verbis, consiste dans le fait de'
tous les colégataires, par lequel ils semblent'
jouir tous ensemble dudit usufruit qui leur est'
légué : en sorte que le. fait de l'un manquant'
n'empêche pas le fait de l'autre ; que l'un des
colégataires n'en puisse jouir seul solidum,
et que le droit d'accroissement ne lui soit aussi
favorable que si les autres colégataires avaient'
refusé le legs qui leur aurait été fait; Mais la
propriété est acquise au mènie instant qu'elle1
est demandée par action réelle ; de sorte que les
légataires auxquels la propriété d'une même-
chose est laissée in solidum, la rendent divisi
ble par leur concurrence en autant de parties-
qu'ils sont de concurrens, et que chacun des
légataires acquérant sa part dans la propriété-
par son acceptation, il n'y a plus lieu au droit
d'accroissement. Voyez Dig. liv. 7, lit» 2, loi
1, $. 3; liv. 28, tit. 5, loi 66 ; et Codé, liv.
6,, tit. -5-t, loi unique , u.

La propriété serait inutile au propriétaire
d'un héritage, si l'usufruit qui appartiendrait
à un autre ne pouvait être éteint par quelques
manières. Dig. liv. 7, tit. 1, loi ta.

Des moyens qui causent l'extinction de l'u
sufruit , le premier elle plus ordinaire est la
mort naturelle de l'usufruitier ; car, comme-
l'usufruit est une servitude personnelle qui est
attachée à la personne à qui elle est due , elle
ne passe pas en celle de son héritier, si ce n'est
par une convention particulière ; et en ce cas-
on ne peut pas dire proprement que ce soit le.
même usufruitqui est'continué en la personne-
de l'héritier, mais un autre provenant de-l'ac-
cord et convention des parties. Dig. liv. 7, tit.
4, loi 3, §.3, et loi 5.

La mort naturelle de l'usufruitier; cause-tel-

leinent lapertedë l'usufruit. que les. fruits prêts-
' % *
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à cueillir et qui sont pendans par les racines au
fonds dans lequel l'usufruit est constitué , n'ap
partiennent pas à ses héritiers, niais retournent
au propriétaire; parce que les fruits naturels
étant réputés partie du fonds auquel ils sont at
tachés, ils appartiennent par conséquent à celui
qui en est le propriétaire; d'autant que l'usu
fruitier n'a droit sur les fruits d'un fonds dont
il jouit, qu'autant qu'il les recueille lui-même,
c'est-à-dire de son vivant. Biais il n'en est pas
de même des fruits civils, comme sont les re
venus annuels des rentes et.lesjoyers des mai
sons, lesquels se partagent entre les héritiers de
l'usufruitier et le propriétaire à proportion de
ce qui était dû desdits revenus ou loyers échus
au teins de la mort dudit usufruitier. La raison

en est, que les arrérages de rentes et les loyers
des maisons , quoique payables en certains temS
de l'année , sont dus néanmoins à tous momens
è raison de l'usage du sort principal des rentes ou
des maisons , en sorte qu'il n'3? a point.d'instant
qui ne les augmente de quelque chose ; au lieu
que les fruits naturels, dont on ne laiL la.récolte,
qu'en un certain leim de l'année, n'appartiennent-
pas à l'usufruitier avant qu'il les ait séparés du
fonds, dont il n'est pas le maitre. Dig. liv. 7,
lit. 1 , loi 27 ; liv. 7 , lit. 4 , loi i3 ; liv., 19 ,
tit. 2 , loi 9 , S- 1 5 et liv. 33 , tit. 1 ., loi 8. —
La quantité des fruits ne se considère qu'après
avoir déduit les frais qu'il a fallu (aire pour les
faire venir ; c'est pourquoi le propriétaire en
ce cas est obligé de restituer tous les frais des
labours et des semences à l'héritier de l'usufrui-,

tier. Dig. liv. 5 , tit. 3 , loi 36 , g. 5 ; liv. 22,
tit. 1, loi 46' ; et liv. 25 , tit. 3 , loi 7.

Le second est la mort civile , qui est causée
par le grand et le moyen changement d'état, et
même par le plus petit, suivant Te droit du
Digeste. Mais , par le droit nouveau , ce der
nier changement d'état n'est pas suffisant pour
faire perdre aucun droit aux citoyens Romains.
Dig. liv. 7, tit. 4, loi i. Code, liv. 5, tit. 33,
loi 16'.

Le troisième est, si l'usufruitier jouit d'un
fonds contre les clauses et conventions portées
par l'acte qui lui a établi l'usufruit, parce que
xiti alio modo quàm con&titulum est, non uti
est, dit Cujas ; ou s'il n'en jouit pas pendant
le tems défini par la loi, savoir pendant trois
ans si c'est un meuble , ou dix ans entre pré-
s£.ns et vingt, entre absens si c'est un immeuble.
S'il n'a pas joui de toute la chose, il perd eu-.
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ti&rêment l'usufruit, et s'il n'a pas joui d'une
partie seulement do ladite chose, il ne perd que
l'usufruit de cette partie. Digeste, liv. 7, tit.
4 , lois 14 et a5. Code , liv. 3_, tit. 33 , loi 16.
— L'usufruitier jouit non-seulement par lui-
même, ruais aussi par sa femme, par sa famille,
par son associé et par un possesseur de bonne
foi ; il conserve aussi par eux l'usage et l'habi
tation. Dig. liv. 7 , lit. 4 , loi 22. — Si l'usu
fruitier 11e jouit pas de l'héritage dont il a l'u
sufruit en bon père de famille, qu'il en ruine la-
propriété ou par sa faute ou par sa négligence,
il ne perd pas pour cela son droit, mais il peut
être .contraint à donner caution au propriétaire
de réparer la perte et le dommage qu'il pourra
causer dans ledit héritage pendant sa jouissance.
Dig. liv. 7 , tit. 9 , lois [ et suivantes.

Le quatrième est la perte ou le changement
de la chose sur laquelle l'usufruit est établi ;
parce que l'usufruit est un dvoit constitué dans
un corps , qui par conséquent est entièrement
détruit par sa perle. Dig. liv. 7, tit. 4, loi 5,
et loi 10, K- 1 et suivans. — Ainsi l'usufruit
qui est dû dans nue maison est entièrement
éteint par sa ruine; en sorte qu'il ne reste pas
dans le fonds sur lequel elle était bâtie. La rai
son en est, que l'usufruit était dû par la mai
son et non par le fonds , qui après la perte de
l'édifice qu'il soutenait, et dont alors il faisait
partie , a pris une autre forme et une autre na
ture ; et on ne peut pas dire qu'il fasse encore
partie de la maison dont il ne reste plus rien.
C'est pour cette raison que st le propriétaire fait
rebâtir une autre maison en la place de celle qui
a été ruinée, l'usufruit qui a été éteint par la
ruine de l'édifice sur lequel il était dû, ne peut
revivre dans un nouveau bâtiment, lustit. liv.

2, tit. 4, §. 3. Dig. liv. 7, tit. 1 , loi 36 ; liv.
7, tit. 4, loi 5, a et 3, et loi 10, 7 j.liv.
8, tit. 2, loi 20, £. 2.—Mais si le changement
qui arrive à la chose sur laquelle est constitué
l'usufruit n'en change point la forme , et ne lui
cause point de mutation de nom , en ce cas l'u
sufruit n'est pas éteint par ce changement. Pan
exemple, si c'était une maison dont l'usufruit tût
dû, tant qu'une partie de cette maison durerait,
l'usufruit serait dû sur.la totalité du terrain,

quoiqu'une partie de cotte maison fut périe :
Quia ijuandiu pars insulœ remanct, res mu~
tata iion videtur. Dig. liv. 7 , tit. 1 , loi 5o. —
De même , si l'usufruit est constitué sur un
fonds dans lequel il y ait une métairie, l'incendie



tj s ir

de la métairie entière 11e cause pas l'extinction
de l'usufruit, qui est dû par le finis; parce que
cette métairie ne.fait qu'une partie du fonds et
n'en est que comme l'accessoire. Dig. liv. 7,
tit. 4, loi 8.

L'usufruit d'un fonds se perd, si ce fonds sert
de lit à une rivière, et s'il a été inondé de ma

nière à ce qu'il n'y ait pas lieu d'espérer qu'il
reprenne sa première forme, parce que la pro
priété du fonds est entièrement détruite par ce
moyen ; de sorte que celui qui en avait l'usu
fruit ne le conserverait pas même par la pèche
qu'il pourrait y faire.ordinairement. Digeste,
liv. 7, tit. 4, loi a3.

Le cinquième moyen est la cession de l'usu
fruit faite au propriétaire de la chose ; ou au
contraire l'acquisition, de la propriété faite par
l'usufruitier , ce qui s'appelle consolidation ;•
parce qu'une chose lie doit pas une servitude à
celui à qui elle appartient. Mais si l'usufruitier
cède son droit à un autre qu'au propriétaire,
l'usufruit n'en est point éteint pour cela, et il ne
retourne à sa cause qu'après la mort dudit usu
fruitier, l'effet de ceite cession étant que le ces-
sionnaire jouisse de l'héritage en la place et par
la personne de son cédant jusqu'à ce qu'il soit
décédé ; parce que, comme nous l'avons déjà
dit, l'usufruit est un droit personnel si attaché
à la personne à qui il est dû , qu'il ne peut pas
ser en celle d'une autre par quelqu'accord ou
convention que ce soit, du consentement même,
du propriétaire : car en ce cas ce serait un nou
vel usufruit établi par les parties. Paul au liv.
3 de ses Sentences, tit. 6 , 28. lnstit. liv. 2,
fit. 4, $. 3. Dig. liv. 7, tit.' 4, loi 27.

L'usufruitier d'un fonds poursuit son droit
d'usufruit contre le propriétaire ou tout autre
possesseur d'icelui, par une action appelée con-
J'cssoria, par laquelle il prétend devant le juge
être bien fondé à demander l'usufruit d'un

fonds possédé par le défendeur : c'est pourquoi
elle est dite ainsi, quasi assertaria jtiris et ser-
vilulis , ci/Jus vindicandœ causâ àctor corjite-
tur opud judiccm et intendit, etc. Le deman
deur conclut en cette action, que le fonds en
question soit déclaré lui devoir -l'usufruit ; que
le défendeur soit obligé de souffrir qu'il en
jouisse pendant sa vie , et qu'il lui soit fait dé
fenses de le troubler et empêcher dorénavant
dans sa jouissance. Dig. liv. 7, tit. 6, loi 5 ;
et liv. 8, lit. 5 , loi 10.

Le juge doit avoir égard en cette action aux
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fruits dont l'usufruitier n'aura pu jouir par
l'empêchement qui lui en aura été causé, et à
tous les dommages et intérêts dudit usufruitier.
Dig. liv. 7, tit. 6', loi !>,.§. 7.

Le propriétaire ou possesseur d'un fonds en .
maintient la liberté contre celui qui en prétend
l'Usufruit par Faction appelée negatoria, par
laquelle il soutient contre le défendeur, qu'il
n'a aucun droit de jouir de son héritage, par
usufruit, et conclut à ce qu'ainsi il soit déclaré
franc et quitte de la serv itude que le défendeur
y pourrait prétendre. Dig. liv. 7, tit, 6", loi
5..; et liv. 8 , tit. 5 , loi 12.

Voyez le chapitre 1, titre 3, livre s du
Code Napoléon; et les articles 949, 900,-1403, .
j'535, i568 et 2204.du même Code.

Usufruitier. Celui qui jouit de l'usufruit de.
quelque chose, Usujructuarius. Tous les fruits
et toute l'utilité qu'on peut tirer de l'héritage
sur lequel l'ùsufruit est établi, appartiennent à
l'usufruitier. Ces fruits s'entendent tant des na

turels, que des civils , comme sont les loyers
ou pensions des maisons et héritages , les reve
nus annuels de rentes, etc. , et non-seulement
pour la nécessité dudit usufruitier et celle de sa
famille, mais aussi pour en tirer du profit; en
quoi il diffère de celui qui n'a simpleinent'que
l'usage d'un, héritage. Voyez Dig. liv. 7, tit,
1, lois 7 et 9 ; et le mot Usager. '

L'usufruitier est obligé de jouir de l'héritage
dont il a l'usufruit en bon père de famille , ne
faisant rien qui puisse en aucune manière en.
diminuer le prix, afin que l'usufruit étant fini,
la propriété ne se trouve pas de moindre valeur
qu'elle était au teins que ledit usufruit a été
établi. Ainsi, celui qui a l'usufruit d'un trou
peau , est obligé d'en entretenir le nombre des.
tètes qui en proviennent, et de faire planter des
arbres en la place de ceux qui sont morts ; car
la perte des arbres que la violence des vents a
renversés regarde le propriétaire, Dig. liv. 7,
tit. 1, lois 1, 8, i3, 18, 27, 3, lois 69,
60 , 68 , $. 2 , et lois 69 et 70.

L'usufruitier ne peut pas faire couper les ar
bres fruitiers et ruiner les métairies, abuser
des esclaves , du service desquels il tire dn pro
fit; mais il doits'eu servir selon leur condition,
c'est-à-dire selon le service que chacun d'eux
peut lui rendre. Il 11e peut pas non plus chan
ger la forme de la chose dont il a l'usufruit:
par exemple, il ne peut pas d'un vignoble eu
faire des terres labourables, ni achever un bà-



timent commencé par le propriétaire , ni en
entreprendre un nouveau sans son consente
ment. Dig. liv. 7, lit- i, loi i3, §. 4, 7 et
suiv., et loi i5 , S- T-

L'usufruitier ne peut pas charger d'une ser
vitude l'héritage dont il jouit par usufruit/Il
doit conserver celle qui appartient à cet héri
tage ; et s'il la .laisse perdre par le non usage"
de sa part, il eu est responsable envers le pro-.
priétaire. Le-maître de la propriété ne peut
point non plus imposer de servitude sur sou.
fonds, même du consentement de l'usufruitier;
à moins que ce dernier, n'en souffre aucunement:
pàr exemple s'il accordait à,son voisin une ser
vitude par laquelle il s'obligerait à ne point ex
hausser son bâtiment. Dig. liv. 7 , tit- 1., loi
i5 , g. 7, et loi 16".

L'usufruitier est obligé d'entretenir l'héri
tage des menues réparations, c'est-à- dire- des-
réparations viagères -, mais il n'est pas obligé-
de rétablir les maisons, lorsque là vieillesse ou-
quelqu'accident en a causé la ruine, il est a-ussi
obligé, dé payer les charges réelles», comme les-
cens et leâ rentes foncières. Dig; liv. 7, tit. i ,
loi 7 , § a et suiv., et loi i3 , §. z-.

Mais pour empêcher que l'usufruitiertne- di
minue impunément le prix de la propriété d'un
fonds au- préjudice du propriétaire, ou par sa
négligence ou par sa., fraude, il est obligé de-
donner bonne et suffisante caution qu'il en jouira
comme un bon père de famille. Dig. liv. 7-, tit.
1, loi i3; et liv. 7, tit* 9, loir, >*. 3 et suiv.,
et loi a.

L'usufruitier ne peu,t céder son usufruit à un
autre qu'au propriétaire s car la cession qu'il en
ferait à un étranger n'opérerait rien, cedendo
extranvo nihil agitur, dit Justinien dans le
3 aux Instit. liv. 2 , tit. 4. Toutefois l'usufrui
tier peut céder, louer ou vendre sa jouissance
à un autre; car c'est jouir que de vendre ou
louer sa jouissance. Dig. liv. 7-, tit, 1, loi 12,
%. 2. _ " .

Dans le cas où l'usufruitier voudrait céder
à un autre le droit de percevoir les fruits , ce
qu'on appelle commoditatem ususfructûs, sans
le consentement du propriétaire, on demande
si le propriétaire devrait être préféré en offrant
le même avantage qui serait offert par un autre
à l'usufruitier? On répond que , selon les lois
ja et i3 au Dig. liv. 7, tit. 1 , l'usufruitier në
serait pas obligé de le; préférer, puisqu'il peut
vendre sa jouissance, contre- sa volonté même.

Ainsi, s'il 11e peut pas empêcher qu'il ne- vende.*
cette jouissance , comment pourrait-il oblige^
l'usufruitier de le préférer à un autre ? Il net
servirait à rien de dire que l'équité semble vou^
loir que le propriétaire soit en ce cas préféré à;
tout autre. Dig. liv. 7, tit. 1 , loi 67. — La
raison en est, dit Eerrière. sur cette loi, que>
chacun fait de son bien ce qu'il veut, pourvu.,
que ce soit sans le préjudice d'aatrui, et qu'il
serait injuste d'empêcher que l'usufruitier ne?
pût céder sa jouissance à u.11 autre, vu qu'il:
pourrait avoir des raisons qui l'engageraient à;
la transférer en la personne d'un autre , même:
pour peu de chose ; par exemple si c'était sont
parent ou queiqu'autre à qui.il voudrait faire
du bien. Par conséquence propriétaire serait!'
mal fondé à vouloir prétendre cette- jouissance)
avant la fin de l'usufruit.

Sur la question de savoir si le testateur peutt
décharger l'usufruitier de la caution de jouir.»
eu bon père djs famille , qu'il est o'bligé de-don--
ner; on répond d'abord que cette caution net
peut se donner dans les choses qui périssent par
l'usage, mais seulement celle de restituer dest
choses de même genre, l'usufruit étant fini, et
qu'ainsi il serait inutile au testateurd'en déch^r-.
ger l'usufruitier ; parce que-, selon la loi 55 au;
Dig. liv. 3.0, il ne peut pas vouloir que les. lois -
nc-soient point observées dans son testament.
Quant à- l'usufruit des choses qui ne périssent'
point par l'usage1, comme d'un fonds ou d'une»
maison, i 1 faut dire aussi que le testateur ne-peut
pointremettre à l'usufruitier la-charge dedouner'
caution de jouir en-bon père de famille, parce que
ce serait lui donner une- occasion favorable dé

malverser-daus la jouissance du fonds dont il au
rait l'usufruit , et ce au préjudice de l'héritier.
Code, liv. 3-, tit; 33, loi r.

L'usufruitier peut répéter par l'aGtion negv-
tiorum gestoru/n, les grosses réparations qu'il-
aura faites, auxquelles il n?est pas.obligé-; pour
vu qu'elles ait été faites pour i'utilité de la pro-
priété, et qu'elles soient de- conséquence : car
011 n'a aucun égard pour celles qui sont^modi
ques , de modicis non est curandunti Dig; li-V.
7, tit. 1, loi 7. . , .

L'usufruitier peut retirer les impenses et
améliorations qu'il a faites dans le fonds dont il
a joui. Voyez Dig. liv. 7* lit. 1, loi 7, §•; 2, et
loi r5. .

L'usufruitier d'un fonds ne peut pas prétendre*
pour le tout un trésor qu'jl y aura trouvé, parce
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que thésaurus non est infruetu; c'est pourquoi
il est obligé de le diviser av-ec'le propriétaire
du tonds, sans qu'il puisse prétendre -la jouis~
sance delà moi tiéappartenanteau [propriétaire,
par la raison ^qu'un trésor ne lait paspartiedu
fonds,iehite produit aucun fruit. (ïlose sur 1©.§.
3 de la loi 3 au Dig. liv. .41, lit. 2.

'Les revenus de la chasse et - de la pêche ap
partiennent à l'usufruitier. Digeste, liv. 7, tit.
x, loi y, S- 5.

Les fruits d'une pépinière appartiennent aussi
à l'usufruitier.;,de manièrequ'il peut vendre les
arbres ou les planter. Il doit cependant toujours
renouveler sa pépinière, pour entretenir les
plantations de sa terre : car une pépinière est
regardée comme tons des autres .iustrumetis
d'une terre, et qu'on doit rendre au proprié
taire à la fin de son usufruit. Dig. liv. 7; tit. r,
loi9>S-6.

L'usufruitier peut, dans un bois taillis, pren
dre des branches d'arbres ; dans une haute fu

taie, il ne peut en prendre que pour taire des
échalas pour sa vigne, et toujours de manière
à ne pas détériorer le fonds. Mais il-ne peut
pas couper les grands arbres. Dig. liv. 7, tit.
1, lois 10 et 11.

L'usufruitier ne doit pas détériorer la pro
priété ; niais il peut la rendre meilleure. Ainsi,
si on a légué à quelqu'un l'usufruit d'une terre,
il ne peut ni couper les arbres fruitiers , ni dé
truire la maison, ni rien faire qui soit préjudi
ciable à la propriété. Si c'est une terre de pur
agrément qui contienne des bosquets , des al lées
'ou des promenades défendues contre les ardeurs
du soleil par des arbres qui procurent un om
brage agréable sans rapporter de fruits, il ne
pourra point les détruire pour mettre à la place
des arbres fruitiers ou d'autres plantes qui pro
duisent du rëvenu. Digeste, livre 7, tit. ii, loi
*3,S-4-

Lorsque le testateur a imposé quelque servi
tude, l'usufruitier est obligé de la supporter.
Dig. 'liv. 7, tit. 1, loi 27, §•. 4.

•L'usufruitier ne peut point mettre un nouvel
enduit aux murs de la maison qui n'ont pas
encore été crépis ; parce que, quoiqu'en tra
vaillant ainsi au bâtiment il rende la propriété
meilleure, il n'-a cependant pas droit de le faire :
car autre chose est de conserver une maison

dans l'état où on l'a reçue, ou d'y ajouter quel
que chose de nouveau. Digeste, livre 7, tit. 1,
loi -44.
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IJ-ne usufruitière est îno-tte au mois de dc-
icembre.j'tous les fruits qui provenaient du'fonds
avaient été recueillis paï ses fermiers au mois
d'octobre ornais connue fês f&mieis ne doivent
payer 'leursfermages -qu'aux ofrlondes de mars,
on a demandé si l'héritier 'de 'l'usufruitière

.pouvait toucher les feWnages de 'celle année,
quoiqu'elle fût morte avant' les calendes de

mars; otpsices fermages devaient être pat'tâgés
entre lui et la république, qui était légataire
de la propriété.'' Le tjurisconsulte Scévdla a
répondu 'que la-république n'avait point d'ac-
tion pour rien exiger du fermier, 'et que dans
cette espèce, 1 héritier de 'l'usufruitière devait
toucher Jes fermages en entier à l'échéance du
terme. Dig. -liv. 7,-tit. 'i, 'loi 58.

L'usufruitier de quelque bien que ce soit,
troublé dans sa jouissance ou dépouillé par
violence, a une action pour se faire rendre en
même tems tous les fruits qu'on lui a pris ; et
si son usufruit venait A s'éteindre, il aurait
toujours une action utile pour se faire rendre
les fruits qu'on aurait perçus pendant sa durée.
Dig. liv. 7, tit. 1, loi 6o.'

L'usufruitier a droit de chasse dans les bois
et les montagnes qui sont daus sa possession.
S'il prend un sanglier ou un cerf, il ne l'ac
quiert pas au propriétaire, mais ces fruits lui
appartiennent par le droit civil ou par le droit
des geus. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 62.

Lorsque deux usufruitiers soitf en contesta
tion sur la manière dont ils doivent jouir, il
est juste de leur accorder uns espèce d'action
en partage d'une chose commune, ou ils doi
vent convenir réciproquement avec caution de
la manière dont ils jouiront. Dig. liv. 7, tit. i,
loi i3, g. 3; et liv. 43, tit. 20, loi 4.

L'usufruitier doit empêcher la prescription
de la chose dont il a l'usufruit; et si pouvant
l'empêcher il a négligé de le faire, il doit s'im
puter celte négligence, parce qu'il est chargé
du soin de conserver la chose au propriétaire.
Glose sur le $. 7 de la loi 1 au Digeste, livre
7, titre 9,

L'usufruitier ne peut pas prescrire la pro
priété de la chose dont il a l'usufruit, non seu
lement parce qu'il n'en a pas la possession, mais
la jouissance, et encore parce qu'il suit.qu'elle
appartient à autrui. Godé, liv. o, tit. 33, loi
8, la Glose jointe. Voyez aussi dans cette es
pèce Inst. liv. a, tit. 9, g. 4 ; et Dig. liv. 41,
tit. i, loi 10.
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L'usufruitier peut demander au propriétaire
la caution d'indemnité pour le dommage qu'il
a lieu de craindre à cause du vice du sol sur

lequel il a.des maisons qui avoisinent celle dont
il a l'usufruit, mais il ne peut la demander à
l'égard du vice de cette dernière ; parce que les^
réparations de celte maison sont à sa charge.
Voyez Dig. liv. 3çi, tit. 2, lois 20 et 22.

Un usufruitier peut acheter par erreur, et
ignorant qu'elle lui appartient, là chose dont il
a l'usufruit; mais le juge en ce cas doit ordonnér
«ne diminution sur le prix convenu. Dig. livre
18, tit. t, lois 16 et -17.

Un usufruitier, un fermier, un locataire de-
jneurent bien dans un fonds, mais ils n'ont pas
la possession de ce fonds. Digeste, liv. 43, tit.
2,6, loi 6, §. a.,

L'usufruitier et le propriétaire peuvent non-
seulement constater par un inventaire la qualité
de la chose au commencement de la jouissance
de"l'usufruitier, afin qu'on puisse voir si, et
jusqu'à quel point cette chose a été détériorée,
mais il est aussi très-utile d'insérer dans le cau

tionnement que donne l'usufruitier, la stipula
tion d'une peine dans le cas ou il 11e jouirait pas
en bon père de famille ; et cette stipulation
aura aussitôt son effet, sans attendre la lin de l'u
sufruit. Digeste, liv. 7, tit. g, loi r, §. 4, 5 et 6.

Si j'ai l'usufruit d'un esclave et vous la pro
priété, et que je l'aie détérioré, vous avez ac
tion contre moi ; s'il a été détérioré par vous,
j'ai contre vous une action utile : car cette action
s'étend à toute espèce de corruption; et il est
de l'intérêt de l'usufruitier que l'esclave sur
lequel il a l'usufruit soit de bonne conduite.
Si l'esclave a été corrompu ou retiré par un
autre que par le propriétaire, l'usufruitier doit
avoir une action utile contre lui, par laquelle
il poursuit la restitution du double de la valeur,

fiv. r 1, tit. 3, loi 9, g. 1 et 2.
Voyelle chap. a, liv. 3-, iit. 2; les art. 385,

i56a, i58o et 2236' au Code Napoléon. Voyez
aussi ce qui est dit à la suite du mot Usufruit.

Usure. Intérêt illégitime qu'ou exige. Usura.
Ouoique les Romains fussent ennemis de l'usu
re, ilss'apperçurent que la facilité du commerce
exigeait qu'on tirât quelque intérêt de son ar
gent, saivj quoi la circulation des espèces serait
impossible. Ce fut ce qui-engagea les décemvirs
à permettre le prêt à un pour cent par mois,
c'est-à-dire à douze pour cent d'intérêt par an.
3£t sans doute que ia république romaine en

use

aurait été plus heureuse si la loi que les décem
virs avaient faîteau sujet des usures eût été ré
gulièrement observée. Eu effet, l'intérêt à un
pour cent par mois était suffisant pour entrete
nir le commerce. Mais le luxe et la cupidité
s'étant augmentés par les liaisons que les Ro
mains eurent avec les autres nations depuis que
la navigation leur eût été connue, ceux d'entre
les citoyens qui étaient devenus riches, profitè
rent de la pauvreté des autres, pour exiger des
intérêts considérables de i'argent qu'ils leur
prêtaient ; et les intérêts usuraires devinrent si
forts, qu'en l'année 376" de Rome, G. Licinius
Stolon fit recevoir une loi, appelée de-son 110111
Licinia, pour arrêter le cours des usures. Mais
cette loi, ainsi que toutes les autres qui furent
faites ensuite, devinrent toujours inutiles contre
les finesses des usuriers. Voyez l'Histoire de là
Jurisp,,Joi ai.

Comme dans les tenis où l'empire Romaia.
était le plus florissant, je commun des citoyens
était plus riche, et par conséquent moins obligé
de faire des emprunts, les usuriers trouvaient
moins d'occasions d'exercer leurs rapines. Ils
furent obligés d'avoir recours à un autre expé
dient. Les fils de famille étant à Rome sous la

puissance de leurs pères, ils n'avaient que leur
pécule, qui ordinairement ne suffisait: pas pour
satisfaire,au luxe et à la dépense que l'on faisait
à Rome du tems des empereurs. Les usuriers
profitèrent de cette circonstance ; ils prêtèrent
de l'argent aux fils de famille. Mais., comme ils
ne pouvaient redemander cet argent que quand
les fils de famille n'étaient plus sous la puissance
paternelle, les usuriers stipulèrent de gros in
térêts, que l'on comprenait dans la somme prin
cipale, afin de frauder la loi. Il vint même â
Rome, du tems de l'empereur Vespasien, un
usurier nommé Macedo, qui profitant du goût
de débauche dans lequel était la jeunesse Rou
maine , prêtait de l'argent aux fils de famille,
en leur faisant reconnaître le double de ce qu'il
leur avait prêté ; en sorte que quand ces jeunes
gens n'étaient plus sous la puissance Ho leurs
pères, la plus grande partie de leurs biens se
trouvait absorbée par les usures «normes de
ce Macedo. Sur cela l'empereur Vespasien fit
rendre unsénatus-oonsulte, que l'on appela Ma
cédonien , du nom de l'usurier qui y avait donna
lieu. Voyez Sénatus-consulte Macédonien ; et
lç mot Intérêt, pajge 5q4 du tome 1er.

Voyez la loi, du 3 septembre 1807 sur le taux
et
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et l'intérêt do l'argent; et le décret impérial du
17 mars 1808 concernant les juifs.

Usurpatio. Quoique ce mot, dans les.lois
a et 5 au Digeste., liv. 41 , tit. 3, ne signifie
e» français qti'interruption; néanmoins il avait
plusieurs autres significations : car lorsqu'on ac-
.quérait, par exemple, une servitude par l'u
sage , ou qu'on la recouvrait après l'avoir per
due , ou appelait cela servitutem ' usurpare.
yoyez l'Histoire de la Jurisp. , loi 42,

Utérin, inc. Né d'une même mère, mais
non pas d'un même père. Uterinus, a, um.
Une femme mourant sans testament a laissé une

sœur utérine, et sa mère enceinte des œuvres
de son second mari. Sur la question de savoir
si la mère ayant répudié l'hérédité civile de sa
fille étant encore enceinte, et ayant depuis mis
au monde une fille nommée Sempronia, cette
Sempronia , sœur utérine. de; la défunte, pour
rait aussi demander la succession prétorienne ;
le jurisconsulte Scévolaa répondu que si la mère
ne pouvait plus ctre admise àl'hérédité.., la fille
qu'on suppose née depuis pouvait prendre la
succession prétorienne., Dig, livre 38 , titre 8 j
loi 10.

"Voyez les articles 733 et sui.vans, et l'arti
cle 752 au Code Napoléon.

Utilité. Profit ; avantage. Utilitas. L'uti
lité publique doit être préférée aux conven
tions des particuliers. Code, liv. ia, tit. 63 ,
loi 3". :

Celui qui a légué à quelqu'un une chose pour
son utilité , est censé lui en avoir seulement lé
gué l'usage. Glose sur les mots sed si au Dig.
liv. 7, tit. 8 , loi ro, g. r.

Sur l'utilité publique, voyez les articles 545,
643, 649 et suivans au Code Napoléon.

V

Vjic ANC e: Dispense, exemption , relâche.
Vacatio. Ceux qui ont la vacance d'un emploi
public ne peuvent être appelés par les magis
trats à un emploi extraordinaire. Dig. liv. 00,
tit. 5 , loi 6.

Le teins de la vacance d'un an accordé à

ceux qui ont été absens pour le service de la
république , ayant que de reprendre l'exercice
de leurs fonctions, ne se compte pas du jour
même où quelqu'un a cessé d'être absent ; on
doit lui accorder quelques jours pour se reposer

Tome II.
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de son voyage. Dig. liv. 5o, tit. 5, loi 4. Voyez
Exemption des charges, page 207 du tome 1er.

Plaçant, ante. Sans possesseur.. Jfapuus>
a, um. Les biens vacans sont les biens de, celui
qui est;décédë sansjaisser aucun héritier vivant
ou apparent, ou de celui à la succession duquel
les héritiers présomptifs ontrenoucé:> car eii.ee
cas ses biens appartiennent au fisc par droit de
déshérence , d'après la disposition de la"loi
Julia, appelée caducaria.ï)'\g. liv. 3o, loi 96.,

i ; et liv. 4o, lit. 5 , loi 4.
Les biens vacans qui n'ont, point encore été

déférés au fisc, peuvent être presçrits. Iastit.
liv. 2, tit. 6,i'. 9. Dig. liv. 4V, Vît.3, loi ,18.

Auparavant que les biens vacant soient in
corporés au fisc, il faut qu'il en soit tait uue
description ou inventaire, et qu'on publie dans
les lieux où les biens se trouvent, qqeJa.suc
cession d'un tel est vacante, et. que ceux qui
sont ses-héritiers aient à se présenter , et à s'op
poser, à;l'incorporât jôû des biens qu'il a laissés,
au fisc. Code,; liv. 10, tit. 10 , loi 5 ; et G.Iose
sur la loi 1 a au Code, liv. 4 , tit. tg. Voyez
Biens vacans, page 58 du toirie Iei". ;

. Vache. La femelle du taureau. Vacpa. Celui
qui a.acheté une vache, et qui'est évincé du
veau qui est né d'elle après la vente, ne peut
point actionner le vendeur en vertu de la stipu
lation, par laquelle il s'est ,soumis au double en
vers lui en cas d'éviction j parce qu'il n'est
évincé ni de la chose même ni de l'usufruit de

la chose car, quand 011 dit que le veau est le
fruit de la vache , on entend, parler d'un corps
qui en tire son oi;igine, et non d'un droit sur
la vache. De même , on dit fort bien des blés
et du vin, qu'ils sont les fruits d'une terre >
mais on 11e pourrait pas dire qu'ils en sont .l'u
sufruit. Dig. liv. 21, tit. a, loi 43; Voyez aussi
la Close sur la loi 53 au Dig: liv..9, tit. a..

Voyez l'article 183 ï du Code Napoléon.
Vagabond. En latin Vagahundus. O11 ap

pelle vagabond celui.qui.erre c;à et là. Yoyez îa
loi unique au Code, liv. 11 , tit. 51.

On ne peut pas considérer un esclave comme
fugitif et vagaboud pour avoir eu l'intention do
s'enfuir,et de vagabonder,.il faut qu'il l'ait ac
complie. Dig. liv. 5o , tit. 16, loi sa5.

. Un vagabond qui s'est rendu coupable d'un
délit doit être poursuivi et jugé dans l'endroit
où il a été arrêté. Glose sur la loi 1 au Code,
liv. 3, tit. i5.

Pour le droit Français, voyez le Code pénal.
9°
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Vaisseau. Navire. Navis. L'esquif qui .suit

«11 vaisseau n'en tait point partie , et n'a rien
de commun avec lui : car un esquit est lui-même
un petit vaisseau ; mais tout ce qui est joint et
liai au vaisseau en fait partie, comme le gou
vernail , le mât, les voiles et les antennes ; cè
sont pour ainsi dire les membres d'un vaisseau,'
Pig, iiv. ai, tit. 2, loi 44,

Si votre.vaisseau venant à heurter ma cha

loupe l'a endommagée, le jurisconsulte Procu-
lus dit que si les matelots ont pu empêcher le
choc, et qu'il soit arrive par leur faute , on a
contr'eux l'action de la loi Acjuiiia; parce qu'il
importe peu que vous me causiez ce dommage
«n brisant nia chaloupe avec vos mains ,' ou en
poussant violemment votre vaisseau contre elle :
car dans tous ces cas je souffre également un
dommage provenant de votre fait. Mais que si
le vaisseau heurte votre chaloupe, parce que
les cordages qui le retenaient se sont rompus, et
qu'il n'y avait personne pour le conduire, vous
n'aurez point d'action contre le maître du vais
seau. Dig. liv. 9 , tit. a , loi 29 , §. 2.

Le jurisconsulte Labéon dit aussi que si un
vaisseau est poussé par Jà force du vent sur les
cordages qui en retiennent uu autre à l'ancré',
et que les matelots , n'ayant piis d'autre moyen
<ta débarrasér leur vaisseau, coupent les corda
ges de l'autre , il n'y a contr'eux aucune action;
l)ig. li'v. 9 , tit. 2, loi 29, S. 3. -

Si un"vaisseau! submerge et coule à foiïd un
autre bâtiment qui. vient à lui,on a action contre
le capitaine du vaisseau ou celui qui le conduit;
a moins que le vent n'ait poussé le vaisseau avec
tant de violence qu'on n'ait, pu l'arrêter. Si cet
accident est arrivé par la faute des matelots, il
y a lieu à l'action de la loi Aquilia. Dig. livre
9, tit. 2, loi 29, $; 4.

Si quelqu'un coupe le cordage qui retenait
1111 vaisseau, et qu'à cette occasion le vaisseau
ait été submergé, on à contre lui une action
expositive du fait. Digeste, livre 9, titre 2,
loi 29, §. 5.

Celui qui a percé le vaisseau d'un marchand
d'esclaves est tenu de l'action de la loi Aquilia,
comme si ce vaisseau eût été rompu. Dig. liv.
g, tit. 2, loi 27, g. 24.

Si un pilote fait entrer son vaisseau dans un
fleuve sans avoir personue pour le gouverner
et qu'une tempêté venant à s'élever il ne puisse
être le maître de son vaisseau et soit obligé de
le laisser périr, ceux qui ont chargé le vaisseau
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«nuront contre lui l'action de louage. Dig. li vre
19, tit. 2, loi r3, $. 1 et 12, loi i5,S, et
loi 3i. .

Les maîtres de vaisseaux et les hôteliers sont

obligés de restituer toutes les choses qu'ils ont
prises en garde, quoiqu'elles soient péries sans
leur faute, par l'action in factum descendante
de l'édit proposé par le préteur à ce sujet ; en
sorte qu'ils sont tenus mèine du fait de ceux quî
sont dans leur vaisseau ou hôtellerie, Dig, liv.
4, tit. 9, loi 1, $. 8, et lois 2 et 3. Voyez
Maîtres de vaisseaux.

Lorsqu'on est obligé de couper le grand mât
du vaisseau pour qu'il puisse échapper avec ses
marchandises à la tempête , il est juste que tous
ceux qui ont des marchandises sur le vaisseau
contribuent à cette perte. Dig. liv. 14, tit. 2,
loi 5, $. 1.

Quand un vaisseau est coulé à fond ou ren
versé, ce que chacun peut sauver du sien, il Iq
sauve pour: lui, commé il arrive dans un inceù«
die. Dig. liv. 14, tit. 2, loi 7. •

Si un vaisseau fait naufrage, ceux qui sauvent
leurs marchandises-ne doivent pas contribuera,
la perte des autres; car 011 n'a admis la contri
bution que dans le cas où les marchandises-jetées
à la mer dans un péril commun auront procuré
la conservation du vaisseau ef des marchandises

qui'y restaient. Dig. liv, 14, tit. 2 , loi 5. Voy;
Jeter, page 516 du tome 1er. ; et le mot Mar
chandise. •

Voyez les art. 5g, 86 et 988 du; Code Napo
léon ; et le liv. 2 du Code de commerce; ; -

Vaisselle. Tout ce qui sert à l'usage ordi
naire de la table, comme plats, assiettes, etc.
Vasa ; pasarium. Un testateur avait légué à
une personne sa vaisselle à manger, et à une
autre sa vaisselle à boire. Sur la question de
savoir à laquelle ,des deux devait appartenir le
vase qui contenait l'eau pour laver les mains,-le
jurisconsulte Cassius a décidé qu'il appartenait
au légataire de la vaisselle à manger. Dig. liv.
34, tit. 2, loi 19, 12, et loi aiyg. 2.

Dans la vaisselle servant à boire, sont com

pris non-seulement les vases dans lesquels on
peut boire, mais aussi ceux qui servent à pré
parer le vin, comme les entonnoirs, les petits
pois, etc. Voyez la loi 19, §. 10, et la loi ar
au Dig. liv. 34, tit. 2. ^ :

Dans le legs de la vaisselle à boire où de là
vaisselle à manger, quand on doute â laquelle
des deux espèces une pièce doit être rapportée.
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On examine la coutume du pèrè de famille.
Mais cette considération est inutile,, lorsqu'il
est certain qu'une pièce n'appartient point à
telle espèce. 131g. liv. 34, tit. z, loi 3a,. §..a.

Un oiïicier d'aï niée a légué à sa femme sa vais
selle d'argent à manger Comme il avait des vases
dans lesquels il buvait et mangeait indifférem
ment , ou a demandé si ces vases devaieut faire
partie du legs. Le jurisconsulte Scévola a ré
pondu qu'ils eu faisaient partie. Digeste, livre
34, tit. a, loi 3a, §. 3.

Le legs de l'argenterie travaillée comprend
la vaisselle d'argent; comme, par exemple, les
pots à oille, les saucières, les gobelets, les
plats, et autres vaisselles semblables. Dig. liv,
34, tit. 2, loi 19, §. 9 et 10.

Voyez l'art. 533 du Code Napoléon ; l'art,
621 du Code de procédure civile ; et l'art. 554
du Code de commerce.

Valablement. D'une manière valable. Justè;
légitimé. Un mineur ne peut contracter vala
blement. Voyez Mineur.

Valens. Voyez Aburnius, page 3 du tome
1er.

Valentinien, Valens et Gratien. Après la
mort de Jovieu, l'an 364, Valentin-ien fut élevé

â l'empire, et peu de tenis après il y associa
Valens son frère, à qui il donna le gouverne
ment de l'Orient ; et l'an 367 Gratien, fils aîné
de Valentiuien, fut par lui nommé Auguste, et
désigné son successeur à l'empire. Aussi voit-
on dans le Code, des lois de Valentiuien et de
Valens, et d'autres qui sont de Valentiuien, de
Valens et de Gratien. Val'entinien, premier de
ce nom, était në dans la Patuionie, et Gratien,
cordier de profession, était son père-, mais sa
valeur et ses bonnes actions le rendirent illus

tre. Les guerres qu'il eut à soutenir contre di
vers peuples barbares, et qu'il termina avec
succès, ne contribuèrent pas peu à augmenter
sa gloire. Ce prince parut toujours très-sage et
très-pieux, et fit plusieurs lois fort honorables
et fort utiles à l'église; mais il ternissait toutes
ces belles qualités par un fatal penchant qu'il
avait à se mettre ên colère, auquel il se livrait
trop aisément. Les Quades ayant député vers
lui pour faire la paix, il fut étonné de la mau
vaise mine et du pitoyable équipage de leurs
ambassadeurs. Mais quand on lui eut dit que
c'étaient les plus nobles, les plus riches et les
mieux faits de leur nation, il entra en fureur,
et s'écria que la condition des Hoiaains était
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bien malheureuse , d'avoir à s'opposer aux
révoltes de pareilles gens. 11 parla av^p tant da
violence qu'il se rompit une veine et uue artère,
et mourut d'une perte de sang. Cet accident
arriva dans un petit château de la Pannonie, la
17 novembre Zj5, Il était âgé de cinquante-six
ans, et en avait régné près de douze.

Valens gouvernait en Orient, pendant que
Valeutinien son frère gouvernait en Occident.
Eudoxe, évêque de Constantinople, qui était
arien, et de qui Valens reçut le baptême, l'en
gagea par serment à soutenir ses erreurs ; ce qui
fit que, de zélé défenseur de la loi orthodoxe,
il en devint le cruel persécuteur. Il publia uu
édit par lequel il exila tous les prélats catholi
ques , et persécuta par-tout d'une manière
iiiouie, généralement tous ceux.qui ne faisaient
pas profession de rarianisme. Ce prince réforma
avec soin les lois civiles, et fit observer exacte
ment la discipline militaire, quoiqu'il ne pût
supporter la peine ni le travail. Il n'avait au
cune teinture des belles-lettres. Son naturel

était rustique et barbare, et il avait une passion
démesurée pour acquérir de grandes richesses.
Comme il était très-méfiant, plusieurs philoso
phes qui se mêlaient de magie, excitèrent sa
bile, de manière qu'il leur en coûta la vie. Ils
avaient trouvé que le successeur du prince de
vait être un homme dont le nom commencerait

par Thèod. Aussitôt ils s'imaginèrent qu'un
homme de qualité, nommé Théodose, païen
de religion, était appelé à l'empire. Valens en
étant averti, fit brûler cet empereur prétendu,
et couper la tête aux devins : il fit aussi mourir
tous ceux dont le nom commençait par ces let
tres Théod-, et Théodose, père de l'empereur
de ce nom, ne fut pas épargné. Valens, après
avoir dissipé quantité de révoltes, et assoupi
quantité de guerres civiles, se vit accablé da
guerres étrangères ; il fut contraint de les sou
tenir toutes, quoiqu'il fût très-paresseux, et
qu'il n'eût aucune habileté ni aucune expérience
dans l'art militaire. Dans une bataille près
d'Andrinople, Valens ayant été blessé d'un
coup de Ilèche, fut porté dans une cabane qui
se trouva sur le chemin. Les ennemis 11e sachant

pas qu'il y fût, y, mirent le feu, et l'y brùlè-
renL le 9 août de l'an 378, en la cinquantièmo
année de son âge. Voyez l'Hist. de la Jurisp*;
et Gratien page 368 du tome Ier.

Valentinien Hou le jeune, fils de Valenti
uien 1, et 4e Justine, fameuse arienne, succéda

- 9° *
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à GraUeiv, et gouverna- l'empire avec Tliéo-
dosè, qui y avait été associé par Gratien. Il fut
étranglé après huit ans et demi de règne. Hist.
de la Jurisp- .. , „ . ,,

Valeniinien III fut associe a l'empire n'é
tant âgé-que de sept ans, par Théodose le jeune,
qui lui donna sa fille en mariage. Après la mort
de Théodose, il régna avec Marcien. Ils firent
ensemble quelques.constitutions, dont un très-
petit nombre est rapporté dans le Code. Valen-
tinien III fut fort adonné aux femmes, et joi
gnit à ce vice celui de l'ingratitude ; car il tua
de sa propre main Aélius, qui lui avait rendu
de très-grands services dans toutes les guerres'.
Il fut assassiné par les ordres de Maxime , dont
il avait violé la femme. Voyez l'Histoire de la
Jurisprudence.

Valère-Sévère fut associé à l'empire par
Maximien-Galérus. Voyez l'Hist. de la Juvisp.

VuUrien, ayant été élu empereur par les
légions Romaines ^ associa aussitôt à l'empire
son fils Gailien ; et pendant l'espace de sept ans
qu'ils régnèrent ensemble, ils firent conjointe
ment plusieurs constitutions, dont environ
soixante-douze sont rapportées dans le Codé.
Mais Valérien s'étant engagé dans une guerre
contre la Perse, et Sapor qui en était roi l'ayant
fait prisonnier à Césarée, et ensuite', 'écorcher
tout vif, Gailien son fils resta seul possesseur
de l'empire, qu'il occupa pendant environ neuf
ans. Hist. de la Jurisp.

Valet de ville. En latin Servus reipublicœ.
On ne pouvait contraindre un homme libre
d'accepter malgré lui la charge de valet de ville ;
parce qu'un pareil office était réservé pour des
esclaves. Code, liv. 11, lit. 36, lois t et 2.

Valeur. En latin Pretium. L'empereur Cons
tantin, par les lois 1 et a au Code, liv. 11, tit.
1, veut que Ja valeur des anciennes pièces de
monnaies soit conservée j.il ordonne, sous dés

peines rigoureuses, que ces pièces soient don
nées et reçues dans le commerce sans aucune
difficulté , pourvu qu'elles ne soient p ,s fausses
ni altérées ; et enfin il veut que lorsqu'on dimi
nue la valeur des pièces d'un sou , tous les autres
objets qui se paient avec cette monnaie, dimi
nuent de valeur dans cette, même proportion. ,

Valider. Rendre valide. Ratuni J'acvrc. Le
teins ne peut valider un acte qui est nul dans
son principe. Dig. liv. 5o, tit., 17, loi £9.1A
moins que le défaut de nullité.dont l'acte est
entaché ue soit rétabli dans d'autres aetes pos-
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térieurs ; comme dans les espèces rapportées au
Dig. liv. 8, tit. 3, loi 1i ;liv. 8, tit. 4,.loi 18;
liy. a3, tit. 2, loi 27; liv. 28, tit. 5, loi 42;
liv. 28, tit. 7, loi 20, §. 1 ; liv. 5o, loi 24, g.
15 liv. 32, loi 1, §. 1, et loi 7; et au Code, liv.
r, tit. 53, loi unique; liv. 5, tit. 4, loi 6 j et
liv. 5, tit. 74, loi r.

Pour le droit Français, voyez ce qui'est dit
à la suite des mots ÎSul et Nullité.

Vandales. Anciens peuples d'Allemagne.
Vandali. Les Vandales et k;s Visigoths, après
avoir chassé les Romains de l'Espagne et du
Portugal, y font recevoir leurs lois a la place
des lois Romaines qui y avaient été observées
jusque-là. Voyez l'Hist. de la Jurisp,

Les Vandales s'emparèrent non-seulement de
l'Afrique, mais encore de Rome; et ils en.i'u-
rent chassés par l'empereur Justinien. Voyez
Code, liv. 1, tit. 27, loi t.

Variation. Changement. Variatio. La va
riation déplaît toujours. Glose sur la loi 5i au
Dig. liv. 5 , tit. 3. .

Varier. Changer. Variare. Quelquefois il
est permis de varier : par exemple celui qui a
fondé quelqu'un.dfe procuration peut, avant la
contestation en cause, où révoquer Je. procu-*
reur qu'il a constitué , ou assister lui-même au
jugement. Dig. liv. 3., tit. 3 , loi 16. —• Mais
lorsqu'une vente a été : f ai te sous la clause réso
lutoire en cas de non paiement, et que le ternie
fixé par là. clause étant arrivé., le vendeur a
préféré d'en poursuivre l'exécution-en deman
dant que la vente soit nulle , plutôt que de der-
mauder le prix de la chose vendue on ne doit
pas lui permettre de varier. ï)ig. liv. 18 , tit.
3, loi 4 , 5'. 2. • .

Vasa vinaria. On ne peut-entendre, à pro
prement parler , par ces termes latins que les
vaisseaux attachés au pressoir, pour-récolter la
vendange : car les tonneaux et les barils ne sont
de ce nombre qu'autant de tems qu'ils renfer
ment du vin ; puisque , lorsqu'ils n'e^i contien
nent plus, ils peuvent être remplis d'autres cho
ses. Dig. liv. 5o, tit. 16', loi 206.

.Vase. Vaisseau. Vas.. Quand un testateur a
; légué ses vases de composition; d'or et d'argent,
on lie doit point examiner .quelle quantité de

.matière d'or se trouve mêlée dans, ces vases à

la matière d'argent. Mais sur la question de sa
voir comment on pourrait déterminer laquelle
des d'eux matières est principale ou accessoire,
le jiu'iscoiisuile a répouduque lavue des vases
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devait suffire; mais que si cependant on avait tur. Et c|u3 le moyen de les y obliger, est de
quelque cloule à ce sujet, il faudrait examiner donner des charges aux juges sans qui leur eu
si le testateur niellait ces vases au nombre de coûte absolument rien , pas même pour le droit
son or ou de son argenterie. Dig. liv. .34, lit. des suffrages. Voyez Charges, page 72 du tome
a, loi 3a, 5. Voyez Legs d'or el d'argent, 1er ; et le mot Suffrage.
page 58o du tome 1er, Vè/tdange* ta récolte du raisin pour faire

Vases sacrés. Ou appelle vases sacrés, le le vin. Vindemia. Quelqu'un a acheté une
calice, le ciboire, etc. dont 011 se sert dans veudange encore sur pied , le vendeur s'opposa
l'administration des sacremens. Vasa sacra, à ce qu'il en fasse la récolte 5 si le vendeur veut
l'empereur, dans le chap. 8 de la Novei. 7 , ensuite demander le prix cou venu, l'acheteur
défend de vendre les vases sacrés, de les don- pourra lui opposer une exception fondée sur ce
ner eu gage, ou de les fondre pour en faire l'a- <fue le prix qu'on demande a été promis ponç
liénation , sous peine d'un exil perpétuel, ou la vendange qui a été vendue et. non ïivrçe. Si
même de plus iortes peines , selon que leur après que la tradition a été faite, le vendeur
impiété sera trouvée grande par les juges en- veut empêcher l'acheteur de fouler le raisin ,
vers les choses sacrées , par le commerce qu'ils -d'emporter le vin nouveau, l'acheteur aura
en auront fuit. C'est ainsi, je pense , qu'il faut l'action en représentation de la chose , et celle
interpréter les mots qui se trouvent dans ce cha» eu réparation d'injures : car ces actions ont lieu
pitre , et qui sont obscurs, nam et illos œc/uâ toutes les fois qu'on veut empêcffer quelqu'un
aut majoripœnâ, etc. Toutefois Justinien lait d'emporter ce qui est à lui. I)ig, liv. 19 , lit.
une exception , savoir lorsque les vases sacrés I > loi,20.
et autres choses dédiées au service de Dieu, ont Si une femme a donné un fonds en dot à son
été aliénés pour la rédemption des captifs; mari la veille des vendanges, et que le mari,
parce que , par ce moyen , ammœ homiuum li- ayant' recueilli la vendange , ait fait divorce ,
beranlur à mortibus et vinculis inanimatorum Ie jurisconsulte S envola dit qu'il doit rendre 4
vendithne vasorum. Voyez aussi la Novelle la femme, npn-seulement les fruits à raison des
120, chap. 10 ; et la loi V1 au Code, liv. t, lit. 2. onze mois qui se sout écoulés , mais encore les

Veau. Le petit de la vache. Vitulus. Voyez dépenses qu'elle a faites pour façonner la vigne :
Vache. car ces dépenses doivent être prélevées avant

. Vectigalia. C'est ainsi que sont appelés les dè procéder au partage des fruits. Ainsi, si le
droits que le prince ou la république donne à mari a fait quelques dépenses pour cette môme
ferme. Ce mot vient à vectura, sive à vehendo , année , on aura égard à celles laites par l'un et
parce que les marchandises qui sont transpor- l'autre, et elles concourront ensemble. Dig.
tées dans d'autres provinces paient de certains " liv. 24, til. 3, loi 7.
droits. Voyez Droits, page liydu tome Ier! I-e jurisconsulte Papinien décide que, lors

Vctléïcn. Voyez au mot Sénalus-consulte, ,de'la dissolution du mariage, les fruits doivent.
Vénalité des charges. En latin Digiiitalum être partagés uon-seulemenl en comptant depuis

nundinatio. X'empereur Justinien, dans ia le jour où le mari a donné le fonds à louage ,
prélace de ia Novelle 6 , en attribuant la cause niais encore eu égard au tems où le. mariage a
des malheurs publics à la vénalité des charges, subsisté avant cette location. Supposons en ëf-
dit que c'est ce qui lui a fait prendre la résolu- fet que la femme ait donné le fonds à son mari
tion de réformer toutes choses, et de les réduire au tems de la vendange, que le mari l'ail: donné
dans un meilleur état, par une loi commune et à louage à commencer la jouissance du premier
générale dans toutes les provinces de son em- novembre, et que la dissolution du mariage soit
pire ; et que ses desseins seront exécutés, s'il- arrivée au dernier jauvier ; il ne serait pas
peut faire eu sorte que les juges et ceux qui ont juste que le mari put retenir en même tems la
l'administration des provinces exercent la jus- récolte de la veudange , et la quatrième, partie
tice et s'acquittent de leurs emplois sans rien du loyer de l'année où la dissolution du mariage
exiger du peuple , se contentant des gages qui est arrivée. Autrement, si le divorce était ar-
leursont donnés par le fisc, puris proeuremus rivé le lendemain de la récolte, le mari pour-
uti manii-us, et afi omni abstincre acceptione rait garder en entier les fruits qu'il aurait per
dre Mis ? salis conUritos Us} c/ute àjisco dan— çus. Mais la dissolution arrivant à la fin de jau->
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vier, et le mariage ayant subsisté quatre mois , g»e d'autrui a emporté là vendange, et tenu de
on doit faire une masse des fruits qui ont été l'action de vol. Dig. ibid.
recueillis de la vendange et du loyer de trois mois . Pour le droit Français, voyez le Code rural,
de la présente année des vignes, et donner au Vendeur, lin latin Fetulitor. On doit savoir
inari le tiers sur le tout. Digeste, liv. 24, tit. dans les ventes quelles sont les charges du ven-
5, loi 7 , §•' r- — On doit observer la même deur et celles de l'acheteur; et si eu contractant
règle dans le cas contraire. Par exemple, si le vendeur et l'aehstenr ont fait eutr'eux quel-
la femme, après avoir recueilli la vendange, ques réserves, la convention doit être obser-
donne à son mari la possession du fonds ; que le vée. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 43, la Glose jointe,
mari ait donné ce fonds A louage à commencer Un vendeur à qui l'acheteur avait dénoncé
la jouissance du premier mars, et que la disso- l'éviction qui lui était faite de la chose vendue, >
Jution du mariage soit arrivée au premier avril, le sommant d'intervenir pour être sou garant,
le mari pourra retenir non-seulement, la dou- a opposé le privilège qui lui donnait un juge
zième partie des loyers, mais encore sur ceux particulier. Sur la question de savoir s'il pou-
qui seront dus , une part proportionnée au vait dépouiller de la connaissance de la cause
nombre de mois pendant lesquels le f'ouds a été le juge devant qui le procès entre le demandeur
dotai. Dig. liv. 24, tit. 5, loi 7, §. 2.— De et l'acheteur était pendant, pour la porter de-
même , si la cëcolle de l'année où la dissolution vaut son juge ; le jurisconsulte Paul a répoudu
clu mariage arrive appartient au fermier en que le vendeur était obligé de suivre la juridic-
«vertu du contrat de location, et que le'mariagë t'ion de l'acheteur. Dig. liv. 5 , tit. 1 , loi 49.
vienne à se dissoudre avant la récolte ou 1? La raison en est, que le procès doit être jugé
vendange, les loyers ,de l'année entière , eu où il est commencé; et que d'ailleurs le vendeur
égard à l'espérance de la prochaine récolte, étant le défendeur de l'acheteur, il doit par
doivent faire la matière du partage. Dig. iiv. conséquent le défendre où il est poursuivi. Dig.
24, tit. 3, loi 7 , g. 3, liv. 3, tit. 3, loi 35, g. a ; et liv. 5, tit. 1,

Il est déféiïdu'de traduire en justice dans le loi 3o. — Mais on demande si, dans ce cas , le
tems des vendanges et de la moisson , parce vendeur doit défendre l'acheteur à ses dépens,
qu'étant occupés à recueillir les biens de la ou aux dépens de l'acheteur ? Touchant cette
terre , les plaideurs ne doivent point être for- question , il faut dire que si l'acheteur est con
fiés à paraitre en justice. Dig. liv. 2, tit. ta, darnué au déguerpissement, il peut répéter
)oî t. — Il y a cependant certaines causes qu'il contre le vendeur les frais qu'il a faiîs dans la
faut excepter , et pour lesquelles on doit parai- poursuite du procès 5 parce que, comme l'ê
tre en justice, même pendant le tems de la , viction arrive par la faute du vendeur et rtou
moisson et des vendanges : par exemple si la par celle de l'acheteur, il est juste que le ven-
chose contestée doit périr par le tems , c'est-à- deur supporte tous les frais qui ont été faits par
-dire si le délai doit détruire l'action. Dig. îiv. l'acheteur. Mais si au contraire l'acheteur a été
s tit. 12 loi t, S- z- renvoyé absous de la demande formée contra

'pour le droit Français, voyez ce qui est dit lui, il ne peut point poursuivre son vendeur
à la suite du mot Fruits, page 320 et suiv, dit pour les frais qu'il aurait faits. Cela est prouvé
tome 1er. par la loi 5 r au Dig. liv. 21, tit. 2 ; et par la

Vendanger, Faire la vendange. Vindemiare. loi 18 au Code , liv. 8, tit. 5. Il ne sert à lien
Celui qui vendange la vigne d'autrui avant la de dire que le vendeur doit défendre l ache-
maturité du raisin , est soumis à la peine de la teur, et par conséquent à ses dépens ; car au
loi' Aquilia. Néanmoins cette peine n'aurait pas contraire c'est aux dépens de 1 acheteur ; et
lieu dans le cas où il aurait coupé le raisin en c'est ainsi que les lois qui obligent le vendeur
maturité, parce que, loin de faire tort au pro- à défendre l'acheteur se doivent entendre : ce.
oriétaire il lui rend service, puisqu'il le dé- qui se prouve par l'exemple du procureur, qui
charge de la dépense qu'il aurait été obligé de est obligé de défendre celui dont il fait les af
faire pour cette récolte ; à inoins qu'après avoir faires ; et s'il ne le fait pas , et qu il soit con-
vendangé la vigne, il n'ait jeté et répaudu la damné, il est obligé a ses dommages et m-
vemlange à terre. Dig. iiv. 9 , tit. 2 , loi 27, téréts, et cependant le procureur ne défend pas

as, — Celui qui après avoir vendangé la vi- celui dont il lait les aliaires a ses propres frais
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et dépens. Digeste, liv. 5 , tit. 3, lois 4Z, 44 ment; on répond que, le choix-appariient à l'a-
et 45. cheteur, ou de restituer la chose qu'il a ache-

Quoique tout vendeur soit garant de la chose tée., ou de fournir le supplément du juste prix,
qu'il vend, cependant le créancier qui a vendu Ce qui se doit entendre de la véritable estima-
la chose qui lui était obligée et hypothéquée tion de la chose et du prix qu'elle devait êtré
n'est pas garant dé l'éviction de'cette chose. La vendue , et non pas de ce qui aurait suffi pour
raison en est, qu'il a vendu la chose d'après le empêcher la cassation du contrat. Supposons,
droit qu'il avait de la vendre , et suivant les par exemple , que la chose vendue vaille dix
droits de son débiteur ; en sorte que l'acheteur mille livres, et qu'elle n'ait été vendue que
doit s'imputer d'avoir acheté une chose sans quatre mille ; en ce cas la loi 2 au Codç>, liv.
les précautions qu'il pouvait prendre, saut'à 4> lit-44» veut que pour cette lésion qui ex-
l'acheteur son recours contre le débiteur par cède-la moitié du juste prix la-vente soit sujette
l'action utile d'achat, comme si en effet la vente à rescision. Voyez aussi Digeste, liv. 4l 1 tit-
avait été faite par le débiteur. Et si l'acheteur 1., loi 4<> S et Code, liv. 4 , t^t. 49 , loi 5. —
n'a pas payé le prix de son acquisition, et que Mais on demande si le vendeur agissant contre
la chose lui soit évincée, il 11'est pas riioins l'acheteur pour voir ordonner la rescision de la
obligé de le payer au créancier. Il-faut toutefois vente, il suffit que l'acheteur donne au vendeur
observer un cas où le créancier serait tenu' de mille livres pour empêcher cette rescision , at-
restituer le prix à l'acquéreur ., par exemple si tendu que s'il avait payé d'abord au vendeur la
sachant que le gage n'appartenait pas au débi- somme de cinq mille livres le contrat n'aurait
,tenr, il l'avait vendu jure pignoris. Digeste, pas été sujet à rescision ; ou s'il faut qu'il foiir-
liv. 19, tit. i , loi 11 ; liv. 20 , lit. 5, loi 12, nisse au vendeur le supplément de la juste va-
$. 1, et loi i3. Code, liv. o, tit. 46, lois 1 leur de la chose vendue, qui serait la somme
et 2. de six mille livres? Il faut dire que l'acheteur

Le vendeur peut être actionné par l'acheteur serait obligé de donner au vendeur la somme
dans le cas où en lui vendant un fonds , il lui de six mille livres, parce que la juste valeur
aura caché quel était le plus proche voisin , si est ce que la chose vaut selon ia commune opi-
cetl.e connaissance devait le détourner d'acheter nion des hommes*. C'est le sentiment de Ferriè're
le fonds. Dig. liv. 18, tit. 1 , loi 35, S. sur celle matière, et de Connanus au liv. 7de

Uii. vendeur peut faire casser une vente con- ses Commentaires, chap. 9, nombre 10. Voyez
tractée par violence et par craiute , en cas que Acheteur , page 8 du tome 1er.
l'acheteur ait vendu la chose à un autre qui l'ait Le jurisconsulte Scévola , interrogé sur I'ef-
achetée de bonne foi > par la raison que le vice fet de la clause résolutoire de la vente en cas de
contracté per vin et metuni par le vendeur suit non paiement du prix , a répondu que si l'inexé-
la chose et nuit par conséquent au second ac- cution de la convention venait du côté de
quéreur : car le vendeur qui a acquis par vio- l'acheteur, et que le vendeur veuille se servir
lence transfère ce vice en la personne de Tache- du bénéfice de la clause , la vente serait réso-
teur , autrement il arriverait que l'acheteur ti- lue ; auquel cas le vendeur serait autorisé à gar-
rerait de l'avantage de son délit. Dig. liv. 41 , der ce qu'il aurait reçu à titre d'arrhes, ou sous
tit. a, loi 11 ; et liv. 44, tit. 3, loi 11. Code, quelqu'autre titre que ce soit. Ainsi, en vertu
liv. 2, tit. 20', loi 3. de ce pacte , la loi feint que le vendeur n'a ja-

Le vendeur est nécessairement obligé à livrer mais transféré la propriété de la chose qu'il a
la ebose qu'il a vendue ; car la bonne foi , qui vendue, mais qu'elle est toujours demeurée par-
est requise dans les ventes, veut que les contrac- devers lui; en sorte que la propriété de !a chose
tans exécutent ce qu'ils ont promis. Dig. liv. vendue retourne au vendeur comme s'il 110 Ta-
2, tit. 14, loi 1 ; liv. 18, tit. 1, loi 34, §. 6, vait jamais vendue, en cas que le prix ne soit
loi C'8 , $. 2, et loi 80, 3; liv. 19, tit. 1, loi pas payé dans le tems porté par le rouirai ; et
n,§. i et a, loi 3o, Jj.-1, et loi 3i ; liv. 19, le vend<-jr peut se servir de l'action réelle pour
tit. 2, loi ai. revendiquer la chose qui lui appartient, dont ii

Sur'la question de savoir si le vendeur lésé est le maitre et le propriétaire. Digeste, liv. il},
d'ouire moitié du juste prix , a le choix de faire tit. 3 , loi 6. Code , liv. 4, tit. 64 , loi 4. Ce
résoudre la vente ou de demander le supplé- qui se doit entendre en cas que le vendeur ait
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livré la chose Comme par précaire jusqu'à ce
que le prix fut payé ; car si le vendeur en avait
fait la tradition emplionisjure], alors, quoique le
prix ne fût pas payé, toutefois la propriété pas
serait eu la personne de l'acheteur, et en ee cas
le vendeur 11'aurait que l'action personnelle con
tre l'acheteur pour faire casser la vente et ren-
treh daus la propriété de sa chose. Cette dis
tinction est fondée sur la loi 3 au Code, liv. 4,
tit. ii4, en ces termes : Qui ca lege pra dium
vendidit, ut jiisi reliquum pretium i/Ura cer-
tum tempus restitutum esset, ad sa revertere-
tur : si non precariam possessioïiem tradidit,
Tei vindicatiomm non habet, sed actioaem ex
vendito.

Lorsque le vendeur demande son prix après
le terme fixé par la clause résolutoire, il est
censé avoir renoncé au bénéfice de cette clause,
et il ne lui est plus permis de varier, et d'en
demander l'exécution. Digeste, liv. 18, tit. 3,
loi 7.

Ou demande si le vendeur voulant user de

la faculté de rémér,er q.tii lui est accordée, doit
payer ou consigner tout le prix à l'acheteur,

"ou s'il suJIit de le lui offrir 't On répond qu'il suf
fit au vendeur de faire offres à deniers décou
verts à l'acheteur de le rembourser du prix
qu'il a paye , conformément à la loi a au Code,
liv. 4, tit. 54, sur ces niots, quœ post oblalam
ex pacto (juantitatem , etc. La raison en est,
qu'il ne tient pas au vendeur, quand il a fait
ses 0lires suffisantes et valables, que la condi
tion ne soi t accomplie, mais à l'acheteur. Voy.
Retrait conventionel.

Le vendeur a déclaré dans la vente d'un
fonds, qu'on aurait le droit de puiser de l'eau
dans un certain endroit. Comme on demandait
si le vendeur .devait aussi fournir par forme
«l'accessoire, un sentier pour arriver à l'endroit
où était l'eau , le jurisconsulte Paul a répondu
que l'intention des parties paraissait avoir été
telle, et qu'en conséquence le vendeur serait
obligé de fournir ce sentier. Dig. liv. 18 , tit.
1, loi 40 ) K- r-

Le vendeur d'un fonds s'était reservé la ré
colte du blé ensemencé à la main. Comme il
s'est trouvé dans ce fonds une portion de terrain
où avait cru du blé qui était tombe de la paille,
on a demandé si ce blé devait être compris dans
la réserve? Le jurisconsulte Paul a répondu
qu'il fallait examiner quelle avait été l'intention
des parties),mais qu'à s'en rapporter aux ter-
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mes de la convention, le blé provenu de la paille
ne pouvait pas plus être compris dans la réserve,
que le blé qui serait tombé du sac du semeur,
ou du bec des oiseaux. Dig. liv. 18, tit. r, loi
40, g, 3. —Le même jurisconsulte a aussi dé
cidé que lorsqu'en vendant un fonds le vendeur
s'en était réservé tous les fruits de l'année, les

roseaux et la coupe des bois faisaient partie des
fruits réservés. Digeste, liv. 18 , tit. 1, loi 40,
M- • . .. ' . =

Le vendeur qui a fait une fausse déclaration,
non pas sur la mesure, mais sur la qualité du
terrain , est tenu envers l'acheteur : par exem
ple , s'il a déclaré qu'il y avait cinquante arpens
de vignes et cinquante de prés, et qu'il se trouve
véritablement cent arpens en tout, mais qu'il y
ait moins de terrain en vignes qu'en prés. Dig.
liv. 19, tit. 1 , loi 22.

Si un vendeur a déclaré qu'il fournirait â
l'acheteur d'un fonds, par forme, d'accessoire,
cent tonneaux qui étaient dans le fonds, et qu'il
ne s'en trouve aucun,le vendeur n'est pas moins
obligé de fournir à l'acheteur les cent tonneaux.
Dig. liv, 19, tit. 1, loi 26,

Tout ce que le vendeur a déclaré devoir
faire l'accessoire de H vente, doit être fourni
en bon état: par-exemple lorsqu'il ..s'agit de
tonneaux qui font partie de la vente d'un fonds,
le vendeur doit les fournir sains et entiers, et
non brisés ou rompus. Digeste, liv. 19, tit. 1, .
loi 27.

L'obscurité d'une clause doit plutôt nuire au
vendeur qui l'a fait insérer dans la vente qu'à
l'acheteur ; parce que, tant que les choses ont
été entières, le vendeur a été le maître d'expli
quer ses intentions plus clairement. Dig. liv.
18 , tit. I , loi 2!.

Tout ce que dit un vendeur pour faire valoir
sa chose ne l'oblige à rien, en supposant que
l'acheteur puisse voir clairement s'il dit vrai:
par exemple, s'il déclare que l'esclave qu'il
vend est beau, que la maison qu'il vend est
bien bâtie. Mais si le vendeur déclare que l'es
clave qu'il vend est un homme lettré, un bon
ouvrier, il est obligé à cet égard envers l'ache<
teur, en cas que sa déclaration soi t fausse ; parce
qu'il l'a vendu plus cher en conséquence de
cette déclaration. Dig. liv. 18 , tit. 1, loi 48;
et liv. 19, tit. 1 , loi i3, g. 4.

Le vendeur doit garantir tout ce que4'aclie-
teur peut perdre à l'occasion de sa mauvaise
foi, qui a lieu non-seuleweut lorsque le vendeur

se
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se sert de termes obscurs pour tromper, mais
même lorsqu'il affecte un silence préjudiciable
dans la même intention. Dig. liv. 18, tit. i ,
loi 43, $. 2.

Si le vendeur d'une maison a inséré dans le

contrat qu'il remettrait par forme d'accessoire
à l'acheteur ce qu'il pourrail tirer du locataire
pour les loyers, le vendeur est obligé de faire
dé bonne foi tout ce qui l»i sera possible pour
faire payer le locataire ; de manière qu'il sera
responsable à cet égard non-seulement de sa
mauvaise foi ,*mais encore de sa négligence.
Dig. liv. 18, tit. 1 ? loi 68 ; et liv. 19, tit. 1 ,
loi 10, 16. '

Il y a des parties qui ajoutent cette clause :
Le vendeur sera garant de sa mauvaise J'ai ;
mais quand cette clause ne serait pas insérée,
la garantie aurait toujours lieu. Dig. liv. 16,
lit. r , loi 68, §. ï.

Le vendeur est censé de mauvaise foi, lors
qu'il empêche que la possession parvienue à
l'acheteur. Il y aura donc en ce cas action con
tre le vendeur, non pour le forcer à faire la
délivrance de la nue possession de la chose,
parce qu'il peut se trouver plusieurs circons
tances où il soit dans l'impossibilité de faire
cette délivrance ; niais alors l'action aura pour
but de faire l'estimation de la mauvaise foi dont

le vendeur s'est rendu ou se rend coupable. Dig.
liv. 18, tit. t, loi 68, 2.

Le vendeur d'un londs a déclaré que les
tuyaux qui y conduisaient l'eau feraient partie
de la vente. Sur la question de savoir si un pe-
iit bâtiment élevé au-dessus de la source, et
d'où partaient les canaux , devait aussi être re
gardé comme accessoire de la vente, le juris
consulte Labéon a répondu que telle paraissait
avoir été l'intention des parties, quoiqu'il n'en
fût pas fait mention dans l'acte. Dig. liv. 18,
tit. 1 , loi 78.

Le vendeur doit faire à l'acheteur la déli

vrance de la chose elle-même : d'où il s'ensuit

que la propriété de la chose passe à l'acheteur,
si le vendeur en est le maître. Si lé vendeur

n'en est pas le maître, il est obligé envers l'a
cheteur , dans le cas où la chose lui sera évin
cée ; pourvu toutefois que le prix ait été payé
par l'acheteur, ou que le vendeur ait été salis-
lait de toute autre manière. À l'égard de l'a
cheteur , il doit faire passer au vendeur la pro
priété du prix qu'il lui paye. Dig. liv. 19, tit.
i } loi ri, g. 2.

Tome II
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Le vendeur doit mettre l'acheteur en état

d'être préféré, dans le cas où la possëssion de
la chose vendue viendrait à être contestée.

Dig, liv. 19 , tit. 1, loi 11 , $. i3.
Sur la question de savoir, lorsque le ven

deur promet de mettre l'acheteur eu possession
d'une chose, à quoi il est obligé envers lui fie
jurisconsulte dit qu'il faut bien distinguer si le
vendeur promet que la possession de l'acheteur
ne sera troublée ni par lui ni par ses ayans-cau'se,
ou s'il promet qu'elle ne sera troublée par per
sonne : car, dans le premier c,-w, il ne paraît
pas s'obliger à faire que la chose 11e soit point
évincée ; et si ellé vient à l'être , l'acheteur
n'aura contre lui ni l'action de la stipulai ion ,
s'il y en a une, ni celle de la venté s'il n'y a
point de stipulation. Mais" le jurisconsulle Ju
lien décide, que si le vendeur a déclaré nette
ment que ni lui ni ses héritiers ne troubleraient
l'acheteur, la chose venant à être évincée par
un autre, il ne sera point soumis à l'action de la"
vente en vers l'acheteur, à l'effet de lui payer tous
les intérêts qu'il peut avoir que cette chose ne lui
ait pas été évincée , mais seulement à l'effet de
lui rendre son prix. Dig. liv. 19, tit. 1, loi
11 j 18. Voyez Eviction, page 189 du tome
Ier.

L'action de la vente appartient au vendeur;
elle a pour but de faire condamnér l'acheteur à
donner au vendeur tout ce qu'il doit lui fournir.
Dig. liv. r9, tit. 1, loi i5, g. 19.—-Le vendeur
peut encore se faire rendre par cette action les
frais qu'il aura faits à l'occasion de la chose
vendue ; par exemple s'il a fait quelques dépen
sés pour les réparations de la maison qu'il a
vendue. 11 en est de même des dépenses faites
pour laguérison d'un esclave vendu, ou pour
l'instruire dans quelques métiers à l'égard des
quels on a pu croire que l'acheteur serail bien
aise qu'il fût instruit. Digtste, livre 19, Lit. 1,
loi r3, 22.

Lorsqu'on est converni dans la vente que l'a
cheteur fournirait au vendeur un fîdéjusseur
solvable, le vendeur a action pour forcer l'a
cheteur à le faire. Dig. liv. 19, tit. 1, loi i3,
£'. a_3.

Si l'acheteur et. le vendeur d'un fonds sont
convenus que dans le cas où l'acheteur ou ses
héritiers vendraient lefonds plus cher qu'ils ne
l'achetaient, ils rendraient au vendeur moitié
de l'excédant du prix, et que l'héritier de l'a-
cheleur-ait vendu le fonds plus cher, l'ancien
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vendeur a à cet égard l'action de la vente contre
lui pour se faire donner moitié de l'excédant dit
prix. Dig. liv. ig, tit. r, loi i3, §. 24.

Quand le vendeur s'est conduit avec, subtilité

f»our tromper l'acheteur, il est soumis enversui à l'action de l'achat. Voyez cette espèce au
Dig. liv. 19, tit. r, loi 3g.

Si le vendeur d'une maison n'a point parlé
d'une redevance annuelle qu'elle devait à cause
d'un conduit d'eau qui passait sous la maison,
l'acheteur qui a été trompé à cette occasion,
doit avoir l'action de l'achat; en sorte que si
le vendeur vient à l'actionner pour se l'aire
payer du prix, on aura égard à la charge im
prévue qu'il.se trouve obligé desupporter.Dig.
ïiv. 19, tit. r, loi 41.

Le vendeur doit fournir les titres ït désigner
les limites du fonds qu'il vend ; parce" que c'est
une suite de la bonne foi, qui doit faire l'ame
de ce contrat. Digeste, livre 10, titre 1, loi 48,
la Glose jointe.

Lorsque le vendeur et l'acheteur sont tous
deux en demeure, l'un de livrer et l'autre de
recevoir le vin qui a été vendu, c'est la même
chose que si l'acheteur était seul en demeure.
En effet le vendeur ne peut être en demeure
vis-à-vis de l'acheteur, quand celui-ci est lui-
même en demeure de recevoir la chose. Dig.
liv. 19, tit. 1, loi 5c.

La propriété de la chose vendue ne passe à
' l'acheteur, qu'autant qu'il en a payé le prix, ou
qu'il a satisfait le vendeur de toute autre ma
nière ; ou si le vendeur, sans rien exiger de lui,
s'en est rapporté à la promesse que lui a faite
l'acheteur, de le payer. Digeste, livre 18, titre
i, loi 19.

I.orsque quelqu'un vend un vase d'argent en
assurant qu'il est de telle capacité ou de tel
poids, il y a lieu contre lui à l'action de la ven
te, si le vase n'est pas conforme à sa déclara
tion. Si même un vase a été vendu comme bon

et entier, quoiqu'il ne le fût pas, le vendeur
doit indemniser l'acheteur de tout ce qu'il a
perdu par le défaut du vase. Digeste, liv. 19,
tit. 1, loi 6, §. 4.

Le vendeur peut retenir la chose vendue à
titre de gage, jusqu'à ce qu'il soit payé. Dig.
liv. 19, tit. r, loi i3, §. 8.

Si le vendeur a acquis quelques actions à
l'occasion d'un dommage causé à la chose ven
due ; comme l'action qui a lieu pour se faire
assurer la réparation du tort qu'ou craint d'un
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édifice voisin, celle qu'on a pour forcer le voi
sin à détourner sa gouttière de dessus son ter
rain, etc., il doit les transporter à l'acheteur.
Dig. liv. 19, tit. 1, loi i3, g. 12.

Lorsque le vendeur d'un fonds ne parle point
des redevances que ce fonds doit, et dont il a
connaissance, l'acheteur a contre lui l'action de
la vente. Mais si le silence que le vendeur a
gardé en cette occasion était causé par l'igno
rance où il était que ce fonds dût quelque re
devance, par exemple, parce qu'il venait de lui
échoir par succession, il ne seraj| pas soumis à
l'action de la vente. Digeste, livre 19, titre 1,
loi 21, §. 1.
• Lorsque le vendeur refuse de faire la déli
vrance de la chose, il doit être condamné en
vers l'acheteur à lui tenir compte de tout ce
dont ce refus le prive; pourvu qu'on n'entende
ceci que de l'intérêt qu'a l'acheteur relative
ment à la chose vendue : car on ne fera point
attention, par exemple, au gain qu'il aurait pu
faire avec le vin qu'il a achëté, s'il en 'eût fait
un commerce. De même que si un homme
achète du blé, et que par le défaut de déli
vrance de ce blé ses esclaves soient morts de

faim, il 11e pourra redemander que la valeur du
blé, et lion pas celle des esclaves morts à cette
occasion. L'obligation n'est pas plus considéra
ble parce que l'action est intentée plus tard,
mais elle augmente si, au tems où l'action est
intentée, le vin se trouve avoir augmenté de
prix. C'est avec raison que l'obligation fait
alors le prix naturel du vin ; puisque, si le via
eût été livré, l'acheteur l'aurait au moment
présent. Cette délivrance n'ayant pas été faite,
il est vrai de dire que le vendeur est obligé à
fournir au moins au moment présent ce qu'il
devait fournir long-tems avant. Dig. liv. 19,
tit. 1, loi 3, g. 3 et 4, et loi 21, $. 3.

La possession que le vendeur transfère à l'a
cheteur doit être telle, qu'elle ne sera pas censée
transférée si quelqu'un peut en priver légiti
mement l'acheteur. Dig. liv. 19, tit. 1, loi 3.

Vpj'ez les art. 601, 2102 et 2io3 au Code
Napoléon ; et ce qui est dit à la suite des mots
Vendre et Vente.

Vendication. Voyez Revendication.
Vendiquer. Voyez Revendiquer.
Vendition. Vente d'héritages. Voyez Vente.
Vendre, Aliéner pour uu certain prix nne

chose qu'on possède. Vendere. On peut vendre
toutes les choses doiit on k la propriété ou la
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possession , ou sur lesquelles on a un droit de
poursuite. Dig. liv. 18, tit. i, loi 34, §. 1.

Lorsqu'on a vendu un fonds, et que la me
sure déclarée par le vendeur ne se trouve pas,
on fait une déduction sur le prix relativement à
la valeur de tous les arpens qui ont été décla
rés. Dig. liv. 19, tit. 1, loi 4, §. 13 et liv. ai,
tit. 2 , loi 69, S- fi

lin particulier en vendant son fonds a inséré
cette clause dans le contrat : que tacheteurfe
rait mesurer le fonds dans le mois, et qu'il
rapporterait dam ce délai l'arpentage dufonds;
que s'il ne le rapportait pas dans ce lems il
retirerait sa parole. L'acheteur a rapporté dans
le délai fixé la valeur du fonds, qui se trouvait
avoir moins d'étendue qu'il n'avait pensé, à
raison de quoi le vendeur lui a rendu une por
tion du prix. Peu de teins après cet acheteur
a vendu ce même fonds ; et comme il le faisait

mesurer pour le livrer à son acquéreur, il a
trouvé qu'il était encore beaucoup moins grand
qu'il n'avait cru. On a demandé s'il pourrait
se faire rendre par son vendeur le prix de ce
qui se trouvait de moins dans le fonds? Le
jurisconsulte Paul a répondu qu'il fallait bien
examiner quelle avait été la clause du contrat :
car si elle portait que l'acheteur mesurerait le
fonds dans le mois et rapporterait dans le même
délai l'état de ce qui se trouverait de moins
dans le fonds, il ne pourra plus se représenter
après ce terme ; mais que si la convention était
que l'acheteur mesurerait le fonds dans le mois,
et ferait dans le même délai son rapport simple
ment de la mesure du fonds, l'acheteur ayant
fait dans le tems marqué son rapport, qui
contenait que le fonds était moins considérable
que les parties n'avaient pensé t il pourra, même
après plusieurs anuées, demander contre s#n
vendeur qu'il lui tienne compte de ce qui s'est
trouvé de moins dans la mesure du fonds. Dig.
liv. 18, tit. 1, loi 40.

Si un particulier vend le fruit qui est encore
attaché à ses oliviers, et qu'il stipule de l'ache
teur dix livres dei'huile qui en proviendra, il
est vraisemblable qu'il a entendu être payé sur
l'huile qui proviendrait de ces fruits jusqu'à la
concurrence de dix livres. E11 conséquence, si
l'acheteur n'en a pu recueillir que cinq livres,
plusieurs jurisconsultes ont décidé qu'il 11e se
rait pas tenu d'en donner au vendeur plus qu'il
n'en aurait recueilli. Digeste, livre i&, titre i,
loi 3g, $.1.
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Vous m'avez vendu pour mnssif un effet qui

11'était simplement que couvert de feuilles d'ai>
gent battu. Si nous étions tous deux de bonne
foi, la vente est nulle, et l'argent donne en con
séquence peut être redemandé comme payé in
dûment. Dig. liv. 18, tit. t, loi 41, S- '•

S'il est dû à la terre que vous avez vendue
une servitude qui lui procure de l'eau, cette
servitude passe à l'acheteur, quoiqu'on 11'aifc
rien décidé à cet égard dans le contrat, ainsi
que les tuyaux qui conduisent l'eau , quand
même ils seraient placés hors du fonds vend».
Dig. liv. 18, tit. 1, lois 47, 48 et 49.

Pour que le domaine dej|a chose vendue soit
transféré à l'acheteur, peu importe qu'il en ait
payé le prix, ou qu'il se soit obligé à le payer
au vendeur, en lui donnant uu répondant. Dig.
liv. 18, tit. 1, loi 55.

Si quelqu'un vend une fille esclave, sous la
condition qu'elle 11e sera pas prostituée, avec la
clause qu'en cas de contravention à celte condi
tion, il lui sera libre de la faire rentrer dans
ses biens, il pourra user de la faculté qu'il s'est
réservée si on contrevient à la condition, quand
même la fille esclave aurait passé successive
ment sous la puissance de plusieurs acquéreurs.
Dig. liv. 18, tit. r, loi 56.

Lorsqu'une chose est vendue en gros, l'a
cheteur «1 court les risques, même avant que
la délivrance de la chose lui ait été faite, pourvu
qu'il n'y ait pas de mauvaise foi de la part du
vendeur. Dig. liv*. 18, tit. 1, loi 62, §. 2.

Celui qui a vendu un fonds sous la condition
que l'acheteur le lui laisserait à titre de louage,
moyennant un prix convenu ; ou sous la con
dition que l'acheteur ne pourrait vendre la chose
qu'il acquérait qu'à lui vendeur, ou qui a fait
quelqu'àutre convention semblable, a contra
l'acheteur l'action de la vente pour s'en assurer
l'exécution. Dig. liv. 18, tit. 1, loi y5.

Vous avez vendu des blés qui étaient encore
en herbe, et vous vous êtes obligé à indemni
ser l'acheteur des pertes qu'il pourrait souffrir
sur ces blés par la force ouverte ou par les tems
contraires. Ces blés ayant été corrompus par
les neiges, il y aura lieu à l'action contre vous
si elles ont été considérables et contre le cours

ordinaire des saisons. Digeste, livre 18, titre
1, loi 78, §. 5.

On n'est pas censé avoir yendu une chose,
quand l'intention des parties n'a point été que
la propriété en fût transmise à i'acheteur} un®
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pareille convention est un louage, ou une autre
espèce de contrat. Digeste, livre 18, titre i,
loi 80, g. 3.

Un fonds a été vendu pour un certain prix,
payable en trois paiemens, avec cette clause :
que faute defaire les paiemens aux jours rnar~
qués, la vente serait résolue, auquel cas l'a-
vhetévr serait tenu de rendre les fruits qu'il
aurait perçus dans le teins intermédiaire en
cultivant le fonds, et en outre il, indemniser -
le vendeur s'il ne trouvait plus à vendre sa
chose au même prix. L'argeut n'ayant pas été
payé aux jours marqués, il a été décidé que le
Tendeur avait l'action de la vente pour forcer
l'acheteur -à l'exécution de toutes ces clauses.

Dig. !iv. 18, lit. 1 , loi 6, §. r.
Un associé peut vendre à un étranger, même

contre la-volonté de ses associés, la portion
qu'il a dans les biens communs, sans que lés
associés , quelques favorables qu'ils soiot, par
exemple quand ils seraient soldats , puissent
faire casser la vente, en offrant do restituer à
l'acheteur le prix qu'il en a donné ; parce que
celui qui a ainsi vendu n'a fait qu'user de ses
droits, eu vendant une chose qu'il lui était per
mis de vendre. Code, liv. 4» 5a, loi 4.

Le fisc ace privilège, qu'il peut nou-seule-^
meut vendre la part qu'il a dans une chose,
mais encore toute la chose entière; en sorte

néanmoins qu'il ne reçoit que le prix de sa part,
le reste appartenant à ceux quisont maîtres des
autres portions de la chose. ï£t celui qui a ainsi
acquis du fisc ne peut point être poursuivi par
le propriétaire de la chose, qui a seulement
son recours contre le fisc pendant quatre ans.
Ce qui a été ainsi établi, afin que le lise trouve
plus facilement des personnes qui achètent les
biens qu'il prétend lui appartenir. Voyez Instit.
liv. 2, tit. 6", g. i3. Code, liv. 2, tit. 37, loi
3; liv. 4, tit. 5a, loi 2; et liv. 10, tit. 4, loi
unique.

Le fisc est tenu de ses faits ainsi que les par
ticuliers , en sorte qu'il ne peut pas évincer à
l'acheteur les choses qu'il lui a vendues. Code,
liv. 10, tit. 5, loi 1. — Le prince même ne
peut pas retirer ce que le fisc a vendu; car,
puisque l'équité ne permet pas que le fisc révo
que ce qu'il a fait, le prince ne doit pas non plus,
vouloir contre l'équité révoquer, ce qui a été
fait pour lui et sous son autorité : retractareJis-
eum quodsem,el vendidit, œquitatis honestalis-
que ratio nonpatitur, dit la loi 2 au Code, liv.
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ro, tit. 5. En effet, quoique le prince 119
soit pas obligé d'observer les lois qu'il établit,
néanmoins il esl. obligé de garder et entretenir
les contrats et les conventions qu'il a faites,
lesquelles sout du droit de-s gens et conformes à
la loi naturelle ; autrement il n'y aurait personne
qui voulût contracter avec lui. Toutefois, si
l'utilité publique requérait qu'il rétractât ce
qu'il aurait fait, il le pourrait ; parce que l'in
térêt public doit être préféré à celui des parti
culiers. Et c'est sur cette maxime qu'est fondée,
la loi 11 au Dig. liv. 21, tit. a, qui nous ensei-,
gne que l'empereur Alexandre avait retiré des
héritages qu'il avait vendus à des particuliers,
pour lus donner à titre de récompense aux sol
dats. '

Celui qui a droit de donner son bien peut le
vendre et aliéner. Dig. liv. 5o, tir. 17, lois
i63- et i65. Voyez aussi Dig. liv. 3y, tit. 5,
loi 7, g. 6 ; liv. 44, tit. 2, loi 7; et Code, liv.
8, tit. 41 , loi 4.

Si je vous ai donné une chose à vendre un
certain prix , sous la condition que si vous la.
vendiez au-delà de ce prix, vous profiteriez du
surplus ; j'aurai contre vous , en cas de contes--
tation, l'action expositive du fait. Dig. liv. 19,
tit. 5 , loi i3. Voyez aussi Dig. liv. 17, tiL 2,
loi 44.

Si un mari a vendu à sa femme des fonds dont

il était propriétaire, et que dans la vente on ait.
déclaré que les parties étaient convenues qu'eu
cas de divorce la femme serait obligée de ren-,
dre ces fonds à sou mari pour le même prix s
s'il le jugeait à propos ; le jurisconsulte Proculus.
décide tjue cette convention donne lieu à l'ac
tion expositive du fait.'Dig. 19, tit. 5, loi 12.,

Je vous ai donné des pierreries quenous
avons estimées ensemble, afin ou que. vous, me,
les rendissiez ou que vous m'eu rapportassiez le
prix. Ces pierreries ayant été perdues avant'
que vous les eussiez vendues, on demande quel,
est celui qui doit souffrir cette perte? Les ju
risconsultes Labéon et Pomponius sont d'avis, :
que si c'est moi qui vous ai prié de les vendre,
je dois supporter la perte , et que si c'est vous
qui m'avez prié de vous les donner a. vendre,
la perte vous regarde ; mais que si aucun de
nous n'a demandé en particulier que les pierre- ,
ries lussent données à vendre, celui qui les a;
reçues est obligé de rép'orulre.de sa maùvaisefoi
et'de sa négligence; et il y.aura lieu en ce cas
de part et d'autre à l'action expositive de la
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convention. Digeste, liv. 19, tit. 5, loi 17, cave, par exemple cent mesures, il paraît juste,
§. 1. ' connue c'est d'ailleurs l'usage, que. le vendeur

Si, lorsque vous vouliez me vendre des h ai courre les risques de la chose vendue , jusqu'à
bits, je vous ai prié de me les laisser pour les ce que le vin soit mesuré. Et peu importe en
montrer à gens à ce connaissant, et que ces ha- ce cas qu'on ait fixé eu général un prix pour les
bits aient péri par le feu ou par queiqu'autre cent mesurés , ou un prix particulier pour cha-
force majeure , je ne suis obligé à rien envers cune. Dig. liv. 18 , tit. 1 , loi 35 , §. 7; et liv.
vous à cet égard. Néanmoins je suis responsa- 18 ,. tit. 6, loi 1 , §. 1,
ble en ce cas de mes soins à garder ces habits. Celui qui vend de bonne foi uh vase doré
Dig. liv. 19, tit. 5 , loi 17, §. 4. Voyez aussi pour un vase d'or est obligé de fournir le poids
la loi 19, ibid. de l'or qu'il a vendu. Digeste, liv. j0, tit, 1,

Je vous ai donn-s à l'essai des chevaux que loi 45.
j'avais à vendre, sous la condition que vous nie Quelqu'un vend un office, et les parties font
les rendriez dans trois jours s'ils ne vous plui- entre elles une convention portant que les gages
saient pas, Comme vous disputiez le prix de la de l'office qui sont dus suivront l'acheteur. On
course à cheval, vous avez monté mes cbe- a demandé quelle somme était due, de qui Far-
vaux, et ils vous ont fait gagner le prix; ensuite cheteur pourrait la toucher, et à quoi le ven-
vous ne voulez pas les acheter. On demande si deur serait obligé envers lui à cet égard ? Le
j'aurai contre vous l'action de la vente? Le ju- jurisconsulte Scévola a répondu que le vendeur
risconsulte Ulpien décide qu'il vaut mieux re- était obligé de transporter à l'acheteur l'action
courir àl'actionexpositive delà convention; car extraordinaire qu'il a pour se faire payer de ses
la convention des parties a été que celui qui re- gages. Dig. liv. 19 , tit. 1, loi 5a , JJ. 2.
celait les chevaux les tiendrait à l'essai pendant Lorsque quelqu'un qui a une maison la vend
trois jours sans en tirer aucun profit, et non pas comme elle se comporte et comme elle a été
qu'il s'en servirait pour disputer le prix. Dig. possédée par lui, la maison est censée vendue
liv. 19, tit. 5, loi 20. en même et semblable état qu'elle se trouvait

Lorsqu'on vend les boutiques où on exerce avant la vente. Digeste, liv. 19, tit. 1, loi 52,
la banque , et les autres qui sont bâties sur un §.3.
terrain public, on ne vend pas le terrain, mais Si, en vendant une maison, on réserve aux
seulement le droit d'y tenir boutique ; parce que locataires qui l'occupent l'habitation pendant le
ces boutiques étant au public, les particuliers tems du bail, la réserve est valable , excepté en
n'en peuvent avoir que l'usage. Dig. liv. 18, faveur du vendeur. Dig. liv. 19, tit. 1, loi 53,
tit. 1, loi 32. , §. 2.

Si, en vendant un fonds, 011 a déclaré que Un particulier vend deux fonds ensemble
l'esclave Stichus ferait partie de la vente, mais pour un seul et même prix, après cependant
qu'on ne. puisse savoir lequel d'entre eux doit y avoir déclaré séparément la consistance de cha-
être compris, parce qu'il y en a plusieurs de ce cun. Il manque quelque chose à l'un, et il sa
iîoih , et que le vendeur et l'acheteur avaient trouve quelque chose de plus dans l'autre : pat-
sur cet esclave une idée différente, il est certain exemple, il a déclaré qu'un des fonds était de
que cette erreur 11e doit pas nuire à la validité cent arpens , et l'autre de deux cents. Le juris
te la vente du fonds. Le jurisconsulte Labéon consulte Paul dit que l'acheteur demandait ce.
dit que c'est l'esclave que le vendeur a eu en qu'on lui a promis, le vendeur ne pourra passe
vue qui est dû , et qu'il importe peu en ce cas servir de ce qu'on trouve deux cent dix arpens
d'examiner quelle peut être la valeur de l'es- dans l'un, s'il eu manque dix dans l'autre, parce
clave'qui devait former l'accessoire de la vente, qu'il est toujours obligé lorsque la mesure qu'il
s'il était d'un prix plus ou moins considérable a promise 11e se trouve pas ; mais qu'il est plus
que la chose vendue; car il arrive souvent qu'on < juste de décider dans ce cas, que le gain doit se
achète des choses à cause des accessoires qui les compenser avec la perte qu'on, fait d'un autre,
suivent : par exemple une maison à cause des côté , et que s'il manque quelque chose à i'ache-
statues, des marbres et des peintures qui la dé- teur, soit pour la mesure, soit pour la qualité
corent, Dig. liv. 18, tit. 1 , loi 34. du terrain, il doit eu être indemnisé. Dig. lis'»

Si on vend une partie du vin qui est dans une 19, tit. 1, loi 42.
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Lorsqu'un fonds est vendu sous la clause ré

solutoire en cas de défaut de paiement du prix,
la vente est résolue plutôt qu'elle n'est contrac
tée sous condition. Dig. liv. i8-|| tit. 3, loi i.

Si vous me vendez une chose que je sais ap
partenir à autrui, j'en acquiers la propriété si,
lors de la tradition que vous m'en faites, le pro
priétaire ratifie la vente. Dig. liv. 41, tit. 3,
loi 44, S- '

Celui qui a vendu la chose d'autrui, et qui
en a reçu le prix de l'acheteur, n'est pas ré
puté avoir volé cet argent. Dig. liv. 47, tit. 2,
loi 53, §.17.

Celui qui vend une créance qu'il a contre son
débiteur, doit céder à l'acheteur toutes les ac
tions que sa créance lui donne, tant contre le
principal obligé, que contre tous ceux qui se
sont obligés pour assurer le paiement de la dette;
à moins qu'il n'y ait une convention expresse au
contraire. Dig. liv. 18 , tit. 4, loi 23.—De
ïiiôme, celui qui a vendu une créance , doit
rendre à l'acheteur tout ce qu'il en a touché par
voie de compensation oud'exaction. Dig. liv.
,18 , tit. 4, loi 23, g. 1.

La succession d'un défunt peut se vendre,
mais non celle d'un homme vivant, parce qu'un
îiomme vivant n'a point d'héritiers. C'est pour
quoi toutes conventions concernant une succes
sion lion échue sont réprouvées, comme étant
autant d'occasions et de sujets de souhaiter la
mort de celui des biens duquel on â traité avec
son héritier présolnptif. Voyez la loi 1 au Dig.
liv. 18 , tit. 4 ; et le tit. 3ç) au Code, liv. 4.

Celui qui a vendu une succession échue est
obligé d'en céder ses droits, et non pas de trans
férer en la personne de l'acheteur la propriété
de chaque chose de la succession ; parce qu'il
n'a pas vendu chaque partie de la succession
comme maître et propriétaire d'icelle, mais
comme héritier et représentant la personne du
défunt : c'est pourquoi il suffit qu'on ne lui en
dispute point la qualité. Dig. liv. 18, lit. 4,
lois 7 , 8 et suiv. Code,, liv. 4 , tit. 3y , loi 1.

Après la vente d'une succession , le gain et
la perle des biens héréditaires passent en la per
sonne de l'acheteur ; c'est pour cette raison
que le vendeur est tenu de lui rendre tout ce
qu'il a tiré de la succession, et de lui céder tou
tes les actions qu'il peut avoir pour la poursuite
des biens héréditaires : car autrement l'ache
teur ne pourrait point s'en servir, d'autant que
la vente de la succession ne fait pas perdre au
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vendeur sa qualité d'heritier, qui semcl est
heres, non desinit esse heres. Toutefois d'a
près l'ordonnance de l'empereur Pie , il a les
actions utiles. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 16; liv.
4, tit. 4, loi 7, g. 10 ; liv. 18 , tit. 4, loi 2 ;
liv. 28, tit. 5, loi 88. Code, liv. 4, tit. 3g,
loi 5.—Néanmoins si après la vente il arrive
quelque profit en vertu de la succession, il ap
partient au vendeur. Par exemple, si quelqu'un
étant institué et substitué à un pupille vend la
succession échue, il n'est pas censé avoir com
pris aussi dans la vente les profits de cette subs
titution. Dig. liv. 18, tit. 4, loi a, §. a.

On peut vendre aussi les dettes des débiteurs
sans leur consentement, soit que les dettes soient
dues purement, à tems, ou sous condition; au
quel cas le vendeur n'est pas obligé de garantir
la solvabilité du débiteur, il suffit qu'il prouve
et qu'il justifie qu'il est son débiteur, et qu'il
lui doit la, dette qu'il a vendue. Dig. liv. 18,
tit. 4, lois 4 et 23. Code, liv. 4, tit. 3g , lois
3 et 9.

On peut vendre encore toutes actions tant
réelles que personnelles, pourvu que ce soit
avant la contestation en cause. Code, liv. 8,
tit. 37 , loi 2.

•Les immeubles des mineurs peuvent être ven
dus du consentement de leurs tuteurs ou cura

teurs avec connaissance de cause et ordonnance

du juge ; autrement les mineurs pourraieut les
revendiquer, sans être obligés de restituer le
prix qu'ils en auraient reçu qu'à proportion de
ce que l'acheteur prouverait avoir tourné à leur
profit ; comme, par exemple, ce qui aurait été
employé en acquisition d'héritages, ou ce qui
aurait été mis eu constitution de rentes. Code,
liv. 5 , tit. 71 , lois 1 et 10.

Pour le droit Français, voyez ce qui est dit
à la suite du mot Vente.

Vénfijice. Empoisonnement. Vencficium. V.
Empoisonner, page i65 du tome'Ie1. ; et le mot
Poison.

Vengeance. Action par laquelle on se venge.
UUio. (Quoiqu'on ne puisse pas se faire justice
à soi-même, parce qu'on est un mauvais "juge
quand on l'est de ses intérêts ; toutefois la né
cessité, qui 11e reconnaît point de lois, nous
oblige souvent de ne pas nous attendre à leur
autorité : elle nous contraint de prendre ven
geance , et de tuer les voleurs qui uou6 dressent
des embûches sur les chemins, et qui attentent
à notre vie ; ainsi que ceux qui ravagent les
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moissons pendant la nuit ; melius est occurrere l'or; à l'égard de la qualité de la matière,
in tempore, quàrn post exitumvindicare, disent comme, de l'or mêlé pour de l'or pur; ou du
les empereurs Valentinic-n, Théodose et Arca- prix. Dig. liv. 18, fit. i, loi 9, §. 1, et loi 10,
dius dans la loi 1 au Code, liv. 3, lit. 27. Code, liv. 4, tit. 38, loi 9.;—Ainsi, on ne

Venenum, Celui qui se sert de ce terme, doit peut être forcé de vendre ou d'acheter, s'il ne
ajouter s'il est bon ou mauvais; car tous les s'agit de l'intérêt public, ou qu'on n'y soit
médicamens sont appelés venena, parce qu'ils obligé par le testament de celui dont on esthé-
changent la disposition naturelle de la personne ritier. Dig. liv. t, tit. 12, loi 1, 11 ; et liv.
à qui on les donne. Voyez Poison. 3o, loi 66. Code, liv. 4, tit. 38, lois 11 et i3.

Venire diem. On enlend par ces termes, le Lorsque la, vente est parfaite, les contractans
jour où l'on peut être forcé au paiement; et par sont obligés d'exécuter leur convention, c'est—
ceux cedere diem, le jour où l'on commence à à-dire l'acheteur de donner le prix convenu au
devoir. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi ai3. vendeur, et le vendeur de délivrer la chose

Vente. Action de vendre; aliénation à prix vendue à l'acheteur, s'il est eu pouvoir de le
d'argent. Vendilio. L'origine de la vente vient faire, autrement il est tenu envers ledit aché-
des échanges; car d'abord on ne connaissait pas teur.de ses dommages et intérêts. Dig, liv. 18,
l'argent monnoyé, et il n'y avait point de nom tit. 1, loi 6'6 ; liv. 19, tit. 1, lois a et 11. Code,
différent pour désigner la marchandise et le liv. 4, tit. 4g, loi 7.
prix ; mais chacun, suivant ses besoins et les La propriété de la chos'e vendue ne passe en
différentes circonstances, échangeait des choses la personne de l'acheteur que par la tradition
qui lui étaient inutiles, contre d'autres dont il qui lui en est faite; auquel cas même il faut
avait affaire : car il arrive souvent que l'un qu'il en ait payé le prix au vendeur, ou que le
manque de ce qu'un autre a de trop. Mais, vendeur se soit fié sur sa parole ; ou que l'ache-
comnie il était rare et difficile de akmir.des teur l'ait satisfait autrement, comme en lui
occasions où deux personnes eussenrjéeipro- donnant caution, ou. en lui mettant des gages
quement les choses qu'elles pouvaient^ésirer, entre les mains. Dig. liv. 18, tit. 1, lois 19 et
on a choisi une matière qui, ayant une valeur 53. —Ainsi, si une chose est vendue à deux
publique fixe et déterminée, pût remédier aux personnes différentes, et qu'elle ait été livrée
difficultés qui se trouvaient dans les échanges, au dernier acheteur, il en aura acquis la pro-
en représentant au juste toutes sortesjJe choses, priété par la tradition qui lui en aura été faite,
Cette matière a été frappée au coin de l'autorité sauf au premier acheteur ses dommages et in-
publique, et on en a fixé l'usage et la propriété térêts contre son vendeur. Digeste, livre 19,

Î>ar la valeur qu'on lui a dounée, plutôt que par tit. 1, loi 3i, g. a.a substance même de la matière. Depuis ce tems Le contrat de vente se fait par écrit ou sans
les deux matières ne s'appellent plus marchan- écrit, purement ou sous condition. La condi-
dises, mais l'une des deux est appelée le prix tion apposée dans le contrat de vente en sus-
de l'autre. Dig. liv. 18, tit. 1, loi 1. pend l'obligation jusqu'à son événement.-Et si

La vente est un contrat qui prend sa source elle dépend de la volonté de l'acheteur, elle ne
du seul consentement des parties, touchant le détruit pas ce contrat; par exemple s'il a été
prix certain et déterminé de quelque chose, ainsi convenu : Si Pamphile vous plait dans
Voyez Inst. liv. 3, tit. a3 ; Dig. liv. 18, tit. 1 ; quinzejours vous m'en donnerez dix écus. Inst.
Code, liv. 4, tit. 38, 40 et 54; et Extr. liv. 3, liv. 3, tit. a3, g. 4. Dig. liv^ 18, tit. x,. loi
tit. 17. — De cette définition, il s'ensuit qu'il 35 , 5 et suiv. — Il n'en est pas de même si
y a trois choses qui constituent la substance du la chose, ou le prix d'icelle, dépend de la vo-
contrat de vente, qui sont lé consentement des lontéNd'une des parties; parce que cette con-
parties, la chose vendue, et le prix d'icelle. Le vention n'obligerait pas les parties. Dig. livre
consentement des contractans en ce contrat doit . 18, tit. 1, loi 7, et loi 35, $. 1.
être exempt de toute violence, et de crainte La venté peut être faite de manière que les
capable d'émouvoir le plus constant, comme la parties ne soient obligées d'accomplir leur con-
crainte de la mort et des tourmens corporels ; vention que dans un certain tems, ce qu'on ap-
il doit aussi intervenir sans erreur à l'égard du pelle être faite ad diem, et ce qui n'empêche
corps, comme si on prenait de l'argent pour de pas la perfection de ce contrat, ni n'en suspend
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pas l'obligation qui en descend , mais diffère Les biens de l'église ne peuvent pas non plus
seulement son exécution. Inst. liv. 3, tit. 16, faire l'objet d'une vente, s'il n'y a cause légi-
$. 2. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi ai3. time de leur aliénation, et si on n'y observe les

On peut contracter une vente sous Cette solennités requises. Il en est de même des biens
clause : Je vous achète cette chosepour le meme des communautés, qui ne peuvent être vendus
prix qu'elle vous a coulé, ou pour la somme qui que publiquement, et qu'après les proclama—
se trouvera dans mon coffre. Car on ne peut tions au plus offrant et deruier enchérisseur;
pas dire que le prix soit incertain, lorsqu il est autrement la vente serait huile, selon la INTovd.
aussi aisé de s'en éclaircir ; parce qu'il n'est pas 120, cbap. 6. Voyez Contrat de vente et d'à-
incertain en soi, mais seulement relativement chat, page 93 du tome Ier.
aux contractait. Dig. liv. 18, tit. r, loi 7, g- Il ne peut y avoir de vente entre un père et
1.—De même une vente est valable, lorsqu'elle un fils, si ce n'est par rapport aux choses qui _
est contractée sous cette clause : Je vous achète^ dépendent du pécule castrense. Digeste, livre
voire terre cent millefrancs, et ce quejepourrai 18 , tit. 1, loi 2.
la vendre déplus. Dans ce cas même la vente est H n'y a point de vente sans prix. Mais il n'est
parfaite à l'instant, parue qu'elle a un prix cer- pas nécessaire que le prix soit réellement compté
îain, savoir cent miiiç francs ; mais ce prix sera pour que la vente soit parfaite, il suffit qu'on
augmenté, si l'acheteur vend cette terre à un soit convenu d'un prix même sans écrit. Dig.
plus-haut prix. Digeste, livre 18, titre r, loi Hv. i8xtit. r, loi 2, $, 1.
7, §• 2. ~ _ Il y a vente si l'acheteur achèterai homme

On ne peut pas coucevoir une vente sans libre, un terrain sacré ou religieux, etqui n'est
qu'une chose n'en soit l'objet. Cependant les point dans le commerce, lorsqu'il ignore ces
choses qui ne sout pas encore dans la nature, qualités de la chose vendue ; parce qu'il est dif-
ïhais qui y doivent être, comme les fruits d'un fieile d^jRistinguer un homme libre d'un es-
fonds , et le jet des filets dans la mer pour pren- clave. liv. 18, tit, f, lois 4, 5 et 6.
dre des poissons, peuvent former l'objet d'une La condition apposée au commencement du
vente valable; et l'acheteur n'est pas .moins contrat de vente peut ensuite être ôtée par une
obligé de payer le prix convenu au vendeur, nouvelle clause : de même qu'il est permis aux
quoiqu'il ne soit rien tombé dans les filets ; deux contractans de se désister entièrement de
parce qu'on peut dire que l'espérance, qui a été la vente, quand il n'jr a encore rien eu d'exécuté,
véritablement le sujet de la.vente, tient lieu de de part et d'autre. Digeste, livre 18, titre r,
la chose. Dig. liv. 18, tit. f, loi 8; et livre loi fa, g. 2.
19, tit. 1 , lois 12 et 2t. Les ventes conditionnelles ne sont parfaites

La vente se fait aussi de choses qi.n n'appar- qu'après l'événement de la condition. Digeste,
tiennent point au vendeur; parce qu'il n'est pas liv. 18, tit. 1, loi 7.
nécessaire pour la validité et la perfection de ce Lorsque les parties s'en sont rapportées à
contrat, que le vendeur transfère la propriété l'arbitrage d'un tiers, alors la vente est condi-
de là chose qu'il vend, il suffit que l'acheteur tionnelle et demeure en suspens jusqu'à ce que
la puisse avoir; et au cas d'éviction, l'acheteur celui qui a été nommé ait fixé le prix de la
peut poursuivre contre sou vendeur ses dom- chose vendue ; niais aussitôt qu'il l'a déter-
inages et intérêts. Voyez la loi 28 au Dig. liv. miné, le contrat doit être exécuté de la même
18, tit. 1 ; et le tit/a au Dig. liv. 21. manière que si les parties avaient arrêté le prix

^Néanmoins il y a des choses qui ne peuvent elles-mêmes. Dig. liv. 17, tit, 2, lois 76 etsui-
faire l'objet d'une vente, comme les venins, vantes; liv. 18, tit,. 1, loi 7; et liv. 3i, loi 1,
les choses litigieuses, les procès, etc. Code, liv. g. 1. Code, liv. 4, tit. 38, loi t5.
4, tit. 35, lois 22 et suivantes ; et liv. 8, titre La vetile n'est pas valable quand quelqu'un
37, loi 4. * achète une chose qui lui appartient, soit qu'il

Les immeubles donnés en dot au mari, non sache que cette chose est à lui, soit qu'il Fi-
estiniés par contrat de mariage, 11e peuvent pas gnore. Mais s'il l'a achetée dans l'ignorance
être vendus par lui, môme du consentement de où il était qu'elle lui appartînt, il peut rede-
la femme. lus ùtutes, livre 2, titre 8, au com- mander comme indûment payé le prix qu'il a
Biencemeiit. - donné,-parce qu'il n'y a eu aucune obligation

de
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dë sa part. Néanmoins la vente ne serait pas
ïuille si l'acheteur avait déjà l'usufruit de la
chose qu'il achetait. Digeste, livre i8, lit. i>
loi 16.

Lorsqu'une vente se fait de cette manière, je
vous vends l'une ou Cautre de ces deux choses,

la chose choisie par le vendeur doit former
l'objet de la vente. Dig. liv. r8, tit. r, loi 2&.

Il y a de la différence entre goûter ou mesu
rer une chose qui est en vente ; on la goâtè pour
«avoir si on s'en accommodera, et on peut ne
pas la trouver-bonne ; on la mesuré, uon pas
afin do la payer plus ou moins cher, mais afin
desavoir combien on en prend. Dig. liv. 18,
tit. i, loi 34, g. 5.

Si 011 fait une vente imaginaire, en fixant un
prix qu'en 11c do^ p<jint exiger, parce qu'on
entend faire présent de la chose à l'acheteur,

. il n'y a pas véritablement de Vente. Toutefois
une vente n'en est pas moins valable quand le
vendeur vend sa chose à vil prix dans l'inten
tion de faire une donation à l'acheteur : car une

vente n'est absolument nulle que lorsqu'elle est
faite toute entière pour équivaloir à une dona
tion -, niais il est incontestable qu'elle est vala
ble quand la chose est vendue au-dessous de sa
valeur , parce que le vendeur veut gratifier
l'acheteur. Ceci est vrai d'une vente faite entre

particuliers ; mais s'il s'agissait d'une vente
faite à vil prix entre mari et femme, dans l'in
tention de la part d'un des conjoints d'avanta
ger l'autre, la vente serait nulle. Dig. liv. 18,
tit. 1, loi 40.

Une vente imaginaire et simulée est regardée
comme nulle, et n'emporte point l'aliénation
de là chose qui en fait l'objet. Dig. liv. 18, tit.
1, loi 55.

Autrefois l'émancipation se faisait chez les
Romains par des ventes simulées. Voyez Etrian-
cipation, page 261 du tome Ier.

Une vente faite de* bonne foi ne doit point
être cassée sous des prétextes légers. Dig. li v.
18 , tit. ï , loi 54.

La vente d'un fonds est nulle, lorsque les
arbres qui étaient plantés dessus se trouvent
abattus par le vent au tems de la vente, ou
consumés par le feu ,si l'acheteur n'acquérait
Je fonds qu'en considération de ces arbres ; par
exemple s'il faisait l'acquisition d'un lieu planté'
d'oliviers. Dig. liv. 18 , lit. 1, loi 58.

Lorsqu'après la vente, les parties font eù-
sembie des conventions qui tendent à diminuer
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quelque chose de la vente, ces conventions sont
censées faire corps avec le contrat de vente »
mais il n'en serait pas de même si elles tendaient
à ajouter quelque chose au contrat. Ceci a lieu
à l'égard des clauses qui ne sont qu'accessoires
à la venie : par exemple , si on convient que la
clause du double èn faveur de l'acheteur, en
cas d'éviction de la chose, n'aura pas lieu , ou
que le vendeur donnera un répondant pour sû-
,reté de l'exécution de cette clause. Et dans le

cas où l'acheteur ne pourra pas faire valoir ces
conventions postérieures à la vente, en formant
une demande contre le vendeur pour en pour
suivre l'exécution , il pourra toujours les op
poser au vendeur par forme d'excepiion , si ce.
dernier intente contre lui une action pour lui
demander l'exécution d'Une clause à laquelle
ces conventions postérfeures ont dérogé. Dig.
liv. 18 , tit. 1, loi 72.

Les tonneaux défoncés qui se trouvent dans
un cellier forment un accessoire de la vente du

cellier, si le vendeur ne les a.pas spécialement
exceptés. Dig. liv. 18, tit. 1, loi 76'.

On ajoute souvent dans le contrat de vente
des pactes ou conventions, qui doivent être
observés entre les contractans s'ils sont licites;

comme ceux-ci : 10. de payer les intérêts du
prix, dont le paiement n'aura pas été fait au
tems convenu, du jour du contrat. Dig. liv. 19,
tit. r, loi 10 , $. 26". — 2°. De payer le double
du prix, s'il n'est pas payé dans le tems défini
pàr les parties pour en faire le paiement. Dig/
liv. 19 , tit. 1, loi i3, §. 2.6. —3°. Que le ven
deur tiendra à louage ou à ferme l'héritage qu'il
à vendu. Dig. liv, 18, tit. 1, loi 40. Que
l'acheteur sera obligé de revendre la chose au
vendeur dans un certain tems , ou quand il
plaira audit vendeur. Code, liv. 4, lit. 54,
loi a. Voyez Retrait conventionnel.

Le pacte appelé addictio in diem, qui est quel
quefois ajouté au contrat de vente par les con
tractais , est celui par lequel le vendeur se ré
serve la faculté de résoudre la vente, s'il trouve
dans un tems fixé une condition plus avanta
geuse. Ce pacte se fait de deux manières : 10.
lorsque là vente se fait sous cette condition, si
quelqu'un ri offre pas une meilleure condition
dans un certain tems ; 2°, lorsque la veute se fait
sans condition , mais se résoud sous cette edu-
dilion , si quelqu'un offre une meilleure condi
tion dans un certain tems. Dig. liv. 18 , tit. a,
lois r et a. Voyez au mot Pacte , page rçja,

9 3
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Le pacte appelé lex commissoria, est celui
par lequel les contractans tombant d'accord ,
que le prix de la chose vendue 11'étant pas payé
dans le teins conveuu , la veutesera nulle, si le
Vendeur le juge à propos. Dig. liv. 18 , tit. 3 ,
lois 2 et suiv. Voyez au mot Pacte, page 192.

Du contrat de vente il naît deux actions,
l'une d'achat et l'autre de vente ; toutes les deux

sont directes, comme étant également princi
pales. L'action d'achat est celle qui est donnée,
a l'acheteur contre le vendeur, par laquelle il
demande qu'il soit tenu de lui livrer la chose
Tendue, et de l'en faire jouir, en lui offrant le
prix convenu. L'action de vente est celle qui
eït donnée au vendeur contre l'acheteur, par
laquelle il lui demande qu'il soit tenu de lui
payer le prix convenu , en lui offrant de lui li
vrer la chose vendue. Voyez Action d'achat
et de vente , page 16 du tome 1er.

Le contrat de vente se dissont par plusieurs
moyens. Premièrement, par le mutuel consen
tement des parties , les choses étant encore en,
leur entier. Car si la chose vendue a été livrée,
ou que le prix en ait été payé, la dissolution de
ce contrat ne peut se faire sans la restitution de
cette chose , ou du prix qui en aura été donné.
Code, liv. 4, tit. 44, lois 1 et 2. —Mais une
des parties ne peut, sans le consentement de
l'autre, même par autorité de l'empereur, se
départir de ce contrat dans les cas suivans. 10.
Quand le vendeur voudrait rendre à l'acheteur
le double du prix qu'il en aurait reçu. Code,
liv. 4, tit. 44, loi 6. — 2°. Quand la partie
n'aurait pas satisfait au contrat dans le tems.
Code, liv. 4, tit. 44, loi 14.—3°. Quoique
le prix convenu fût bien éloigné de la juste es
timation de la chose ; car l'équité semble per
mettre à chacun de faire sa condition meilleure,
c'est-à-dire au vendeur de vendre sa marchan

dise le plus qu'il peut, et à l'acheteur de Tache-,
ter à plus vil prix qu'il lui est possible. Dig.
liv. 4, tit. 3, loi 7; liv. 4, tit. 4, loi 16, $. 4-,
çt liv. 45, lit. 1, loi 36. Code, liv. 4, tit. 44,
lois 2, 4, 8 et i5. —40. Quoique l'une des par
ties ait donné des arrhes,' ou que l'acheteur
ait donné caution pour la sûreté du prix con
tenu. Code, liv. 4, tit. 44, loi 3.
" Deuxièmement, la vente se dissout par la
•yiolence ou par une juste crainte capable d'é
branler l'homme le plus intrépide, parce qu'il
n'y a rien de plus contraire au consentement
que la violence et la craiute, et que ce sont
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deux choses incompatibles pour un mêmesujef.
Dig. liv. 4, tit. 2, loi ai , 5*. 4; et liv. 5o, tit.
17, loi r ib". Code, liv. 4, tit. 44, loi 1.

.Troisièmement, par le do! ou la fraude
d'une des parties. Voyez lois 5 et 10 au Code,
liv. 4, tit. 44; et les mots Rescinder et Resci
sion.

Dans la vent.e des biens d'un débiteur, on
comprend l'usufruit dont il jouit 5 parce que
l'usufruit est regardé comme une partie du do
maine. Dig. liv. 4a, tit. 5, loi 8. Voyez Sai
sie de biens.

On vendait autrefois les esclaves sous plu
sieurs conditions , comme d'être transportés en
d'autres terres, d'être ou de ne pas être affran
chis par l'acheteur ; et faute par l'acheteur d'a
voir accompli dans le tems l^onditiou apposée
au contrat de vente, il était obligé de payer
une certaiue somme au vendeur, suivant leur
convention, ou le vendeur pouvait saisir et re
vendiquer son esclave. Voyez le tit. 7 au Dig.
liv. 18 ; et les tit. 55 et 67 au Code , liv. 4.

Dans la vente des esclaves de l'un et de l'au

tre sexe, celui qui les vendait devait garantir
qu'ils étaient saius-de corps et d'esprit. A l'é- _
gard des défauts du corps , il n'était pas néces
saire que la garantie fût si formelle, attendu
que l'acheteur pouvait s'instruire par lui-même
des vices corporels de l'esclave, en le faisant
dépouiller avant que d'en faire l'acquisitiou.
Voyez le tit. 1 au Dig. liv. 21 ; et le tit. 58 au
Code, liv. 4.

Celui qui vendait un esclave infirme et sujet
à des maladies , ou rempli de défauts incofinus
à l'acheteur, était obligé de le reprendre daus
les six mois, date du jour de la veute, par l'ac
tion appelée redhibitoria. Voyez au mot Ac
tion , page 23 du tome Ier.

L'actiou redhibitoire avait lieu aussi dans la

vente des chevaux et autres auimaux, comme
des bœufs, moutons et autres semblables ; ainsi
que dans la vente de toutes les autres choses
niobiliaires, et dans les immeubles ; par exem
ple si quelqu'un avait vendu un héritage dont
l'air fût pestilentieux. Voyez Digeste, liv. 21,
tit. 1, lois 38 et 495 et Code, liv. 4, tit. 58,
loi 4. . _

Voyez le titre 6 du livre 3 au Code Napo
léon ; les articles 484, 535 et 536 , 6o3 , 621 ,
796, 8o5 , 826' et 827, 888 et 889, ro3x,
1062, 1269, i38o, 1432 et 1433, et 2059 du
même Code > les articles 84 j 109, ig5 et iy6 ,



VER

492, 496, 828, 532, 564, 574 et 5c|3(!u Code
de commerce; et les articles 612 et suivans, 945
et suivans du Code de procédure civile.

Ventre. En parlant des femmes et des fe
melles des animaux, le lieu où se forment les
enfàns, les petits, Venter; utérus. On regarde
comme déjà né l'enfant qui est dans le ventre
de sa Bière, toutes les fois,qu'il s'agit de son
avantage, quoiqu'il ne puisse être utile à per
sonne avant sa naissance. Digeste, liv. 1, tit.
5, loi 7.

Le posthume qui est dans le ventre de sa
Mère lors de la mort de son père, est censé déjà
né quand il s'agit de suspendre les droits de ceux
qui le suivent, et de se faire place à la succes
sion en cas qu'il vienne à naître. Dig. liv. 29,
tit. s , loi So , g. 1. Voyez Posthume cl Sein.

On appelle curateur au ventre, celui qui est
donné à l'enfant qui est conçu, mais qui est en
core dans le ventre de sa mère , pour poursui
vre, intenter, soutenir et défendre les droits et
actions de cet entant, et faire tout ce qui appar
tiendra à ses intérêts. Ce curateur se prend ou
parmi ceux qui ont été nommés tuteurs au pos-
ïliume, ou parmi ses proches parens ou alliés ,
ou parmi les substitués, ou parmi les amis du
défunt, ou enfin parmi les créanciers : mais on
préfère celui qui est le plus solvable ; ou si ces
personnes sont équivoques, on prend un hom
me d'une probité connue. Dig. liv. 37, tit. 9,
loi 1 , $. 17 et suiv.

Voyez l'article 3y3 du Code Napoléon.
Ventrée. Voyez Portée des animaux.
Vénuléïus. Ce jurisconsulte, qui était con

temporain de Modestinus, avait composé dix-
neuf livres slipulationum, dix livres actionum^
quatre livres de officia proconsulis, un livre de
pœtiis paganorum , trois livres publlcorum , et
quelques li vres interdictorum et disputationum.
tVoyf7. l'Hist. de la Jurispr.

Vérificatwn.. Examen de là vérité d'une écri
ture. CoUatia ; comparâtio. L'empereur Jus-
tiuien , dans la préface de la Nov-eiie 73 et les
chapitres qui suivent, traite de la vérification
par comparaison d'écritures, et dans le chapi
tre 7 il dit que lorsque les témoins qui ont été
prcsens â «n acte public sont morts, ou s'ils
sont absens et qu'il ne soit pas facile de les avoir,
et que le tabellion soit décédé ou qu'il soit ab
sent , i! fWnt dans ce cas avoir recours à la vé
rification par comparaison d'écritures ; que le
juge doit d'abord commencer par taire prêter
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serment â celui qui se sert de l'acte qui est à vé
rifier , qu'il affirme la vérité de l'acte et qu'il
n'y a aucune falsification, et que sans aucun
dessein de fraude il demande que la vérification
én soit faite. Voyez Comparaisons d ccriturest
page 8a du tome Ier.

Voyez l'article 1^24 du Code Napoléon ; la
titre io du livre 2 au ('ode de procédure civile.

Véritê. Le vrai. Vêritas. L'erreur ne peut
point préjudiciel- à la vérité. Code, liv. 2, tit.
5, loi unique.
- La vérité des choses ne peut être altérée par
les précautions qu'on a prises pour la déguiser.
Dig. liv. 1, tit. 18, loi 6, g. 1.

On ajoute foi aux actes publics conformé
ment à. ce qui y est contenu ; à moius'que l'acte
ne contienne tonte autre chose que ce qui a été
passé entre les parties, car en ce cas la vérité
doit avoir plus de force que ce qui a été mis par
écrit : in ernptis et venditis potius id quod ac-
tum est, <fuàm id quod dictum, scquendum estt
dit le jurisconsulte Celsus au 5. 1 de la loi 6 au
Digeste, liv. 18, tit. r. Voyez aussi ('ode, liv.
4, tit. 22 , loi i, —Néanmoins ce qui est écrit
vaut mieux que ce qui a été fait, quand on ne
peut pas avoir une connaissance parfaite et as
surée de la vérité. Dig. liv. 33, tit. 2, loi 19.
Voyez Simulation.

La vérité l'emporte sur ce qui n'est fondé
qu'en opinijon. Instit. liv. a, tit.. 20 , $. 11. —
Néanmoins cette règle est restreinte à certains
cas et à certains actes ; car quelquefois au con
traire l'opinion l'emporte sur la vérité. Voyez
Dig. liv. 2g, tit. a , lois i5 , 16 et 19. ,

Verveine. En latin Sagmen. Cette plante
était celle que les ambassadeurs du peuple Ro
main avaient coutume de porter, et qui rendait
leur personne sacrée. Dig. liv. r, tit. 8, loi 8,
S1-

Vespasien ( Titius-Flavius) fut salué em
pereur par soi» armée le premier janvier de l'an
70. Ses soldats le forcèrent d'accepter l'empire,
et le sénat approuva ce choix. Chacun conçut
de grandes espérances de voir rétablir toutes
choses sous le gouvernement d'un prince qui
était aussi sage que vaillant. Le seul vice qu'on
reprit en lui, fut d'aimer trop l'argent ; mai»
s'il tâchait d'en avoir par des voies peu légiti
mes, il l'employait à de bons usages; La juris-

finuience trouva une puissante protection enni. 11 fit connaître en plusieurs rencontres l'es
time particulière qu'il avait pour ceux qui $0

9* *
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distinguaient dans celte science , et notamment:
lorsqu'il rappela Cassius-Longinus de son exil.
Ses constitutions, dont il est fait mention dans
le Digeste, ne prouvent pas moins clairement
son zèle pour la jurisprudence. La loi Faicidia
enlr'autres fut faite du tems de cet empereur,
aussi bien que le sénatus-consulle Fégasien. Ce
prince mourut le 24 juillet de l'an 7tj , âgé de
soixante-neuf ans et tren'e-sept. jours , après
av oir régné neuf ans et sept mois. Histoire de
]a jurisprudence.

Vessie. Sac membraneux destiné à recevoir

les urines séparées du sang par la fiitration qui
s'en (ait au travers des reins. Vesica. Voyez
Urine.

Vêlement. Habillement, Vcstis ; vestimen-
tum. Oh entend par le terme de vêtement, les
•Iodes entièrement tissues, quand même elles
ne seraient pas coupées ; c'est-à-dire une étoffe
acheyée. Ce qui est encore sur le métier, et qui
n'est pas entièrement lini, s'appelle un tissu.
Ainsi celui qui lègue un vêtement, 11'est point
censé léguer une étoffe qui est encore sur le
métier. Dig, liv. 04, lit. 2 , loi 23. Voyez Ha
billement et Habit, page 3-1 du tome Ier.

Les vêtemens liolobères, qui étaient des tu
niques ou manteaux de soie, étant réservés ex
clusivement pour l'empereur et la famille roya
le, il était défendu aux particuliers d'en fabri
quer ni d'en faire usage, sous péine d'être ri
goureusement punis. Code, liv. 11 , lit. 8.

Vétéran. Qui a servi son tems; Velcranus.
Les vétérans, c'est-à-dire ceux qui avaient
passé vingt années dans les armées à porter les
armes, étaient exempts des charges publiques.
Toutefois ils ne pouvaient pas refuser la tutelle
ou la curatelle des enfans d'un vétéran, mais iis
n'étaient obligés de l'accepter qu'un an après
avoir obtenu leur congé Dig. liv. 27, tit. 1 r
loi 8. Code, liv. 5 , tit. 65 , loi 1. "Voyez sur
toiite cette espèce Dig. liv. 58, tit. 12; liv, 43,
liU r8; et ('ode, liv. 10, lit. 54.

Pour le droit Français, voyez les lois et ré-
glemens militaires.

Veuf, veuve. Qui n'a plus de femme, viduus;
qui 11'a plus de mari, vidua. Voyez la Glose sur
la loi i5 au Code, iiv. 1 , tit. 2.

Une veuve conserve le domicile de sein mari,
ainsi que les prérogative5 et les honneurs dont
il jouissait de son vivant ; mais si elle convole en
secondes noces son domicile est changé. Pig.
liv. 5o} tit. 1, loi aa} $, j.

VIC

Les veuves « d'après U loi unique au Co:le t
liv. 3, tit. 14, jouissent du privilège de pouvoir
faire venir 011 appeler pardevaiil le conseil du
prince leur adversaire P en cas qu'elles craignent
sa faveur auprès du juge ordinaire; mais elles
ne peuvent pas y être attirées.

Le jurisconsulte Labéou dit que le terme vi
dua , veuve, se dit non-seulemeut d'une per
sonne qui a perdu son mari, mais même de celle
qui n'a jamais été mariée : car vidua se dit éga
lement comme vecors, vesanus, pour exprimer
une personne dénuée de cœur et de bon sens ;
enfin, que le mot vidua peut encore être dit
sans cette société de deux personnes, par exem
ple pour abandonnée , en parlant d'une contrée
qui est désertée accidentellement. Voyez Dig.
liv. 5o, lit. 16, loi 242, g. 3 5 et le mot Femme,
page 201 du tome Ier.

Voyez les articles r453 et suivans du Code
Napoléon; les articles 174, 177, 187 et 426
du Code de procédure civile ; et les articles 6a
et 64 du Code de commerce.

Vicaire. En latin Vicarius. Le vicaire était

un lieutenant que le prince mettait dans une
province pour la contenir dans le devoir. Le
vicaire avait autant de pouvoir dans la province
qui lui était commise, que le préfet en avait
dans les siennes. Il 11e tenait son autorité que
du prince, et lui rendait directement compte de
sa conduite , sans qu'aucun autre magistrat eût
inspection sur lui. Voyez PHist. de la Jurisp.,
loi 14; Dig. liv. 5o , lit. 7, loi i3; Code, liv.
1, tit. 38, loi t ; et liv. 1 , tit. 5o, Iqi s.

Vice. Défaut." Vitium. Le vice d'uue chose

en empêche là prescription. Instit. liv., a, tit,
6, 10. —:Le vice de vol ou de violence in
hérent en la chose, qui empêchait qu'elle pût
être prescrite, se trouve purgé dès qu'elle re
tombe en la puissance de celui qui en est le pro
priétaire ; en sorte que si par la suite elle re
tombe en la possession de quelqu'un qui l'ac
quiert de bonne foi, il peut la prescrire, at
tendu que le vice est purgé. Instit. liv. 2, tit.
€,$. 8. Dig. liv. 41, tit. 3,, loi 4, $. 6 et sui
vans, et loi 3a , Cujas joint.

Il y a deux sortes de vices, l'un est< en la,
chose, l'autre en la personne du possesseur. Le
premier suit la chose et sert toujours d'obstacle
à la prescription ordinaire , quelque juste titre
et quelque bonne foi que l'on ait, comme sont
le vol et la possession violente. Le second est
u» vice personnel qui consiste en la mauvais©
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foi de celui qui a connaissance que la chose qu'il
possède appartient à autrui ; et ce vice né nuit
qu'à celui en qui se trouve ce défaut, au moins
pour les choses immobiliaires; en sorte qu'il ne
nuit point à son successeur, qui, ayant acquis
la chosfc de bonne toi, l'a possédée pendant le
teins prescrit par la loi, et ne veut point se ser
vir de la possession de son auteur. Voyez Pres
cription.

Le vice ou le défaut d'un héritage qui oblige
à donner la caution d'indemnité, est celui,
comme dit le jurisconsulte Labéon dans la loi
»4, g. 2 au Dig liv. 3g , tit. 2, çuod accidens
extrinsecus wjirmiores eas facit, c'est-à-dire
cjui, arri vaut" par une cause étrangère, en cause
la détérioration : en sorte que le vice qui, vient
de !a nature du lieu qui peut causer du dom
mage 11e donne pas lieu à la caution d'indem
nité ; par exemple si ce vice proviènt de ce que
le lieu est sablonneux ou marécageux. Voyez
sur toute cette espèce Dig. liv. 3y,' tit. a en
entier ; et le mot Indemnité, page 481 du tome
Ier.

Voyez.les articles 5oo, io36, i386 et 170a
du Code Napoléon.

Viduité. Veuvage. Viduitas. La condition
de la viduité imposée par un testateur, est re
gardée comme non imposée : par exemple lors
qu'un testateur laisse quelque chose à une per-<
sonne sons condition qu'elle demeurera toute sa
vie en viduité. Dig. liv. 35, tit. 1, lois 64 et
74. Code, liv. 6 , lit. 40, lois 2 et 3.

Vie. Etat des êtres animés, tant qu'ils ont
en eux le principe des sensations et du mouve
ment. Vita. Le terme de la vie la plus longue
est cent ans, Dig. liv. 7, tit. 1, loi 56'.

Un esélave est censé avoir attenté à sa vie,
lorsqu'il a voulu se donner la mort par mé
chanceté, ou à cause de ses mauvaises inclina
tions, ou à cause de quelque crime dont i! s'é
tait rendu coupable ; mais non pas s'il 11e l'a
fait que parce qu'il ne pouvait plus supporter
les douleurs qui l'accablaient. Digeste, liv. 21,
lit. 1, loi 4% %. 4. _

Vigne. Plante qui porte le raisin. Vil/s ; vi-
nea" Celui qui entre dans mes vignes et eu en
lève les echalas, est soumis à l'interdit quodvi
aut clam. Dig. liv. 40, tit. 24, loi 11, g. 5.
Voyez aussi Dig. liv. 47, tit. 5.

Un fermier a planté des vignes sans y être
obligé aux termes de la location, et la terre a
été louée, en conséquence de celte augmenta

tion, dix pièces d'or de plus, par mi. On a de
mandé ^ en ce cas le fermier ayant-été expulsé
de la terre faute de paiement des loyers, et
étant actionné pour être condamné à les payer,
pouvait, en opposant l'exception de dol, se1
laire tenir compte des dépenses utiles qu'il au
rait faites pour planter la vigne? Le juriscon
sulte Scévola a répondu, ou qu'on lui rendrait
ses dépenses, ou qu'il serait déchargé d'autant!
sur ses loyers. Digeste, livre 10, litre 2.
loi 61.

Les empereurs Gratien, Valentinien et Théo-
dose, par la loi a au Code, liv. 11, tit. 67, or
donnent que celui qui, pour éviter d'être porté
sur le rôle des impositions et simuler la pau
vreté, a arraché sa vigne ou l'a privée des
boutures qui promettaient des fruits, soit, aus
sitôt qu'il aura été découvert, puni conformé
ment aux lois. Mais ne se trouve point dans ce
cas celui qui a taillé sa vigne, non dans l'inten
tion d'en tarir les fruits, mais de les multiplier.
Voyez aussi dans cette espèce la Close sur le§.
4 au Dig. liv. 49, tit. 16.

Ville. En latin Urbs ; cipitas. La dénomi
nation de ville s'entend de ce qui est renfermé
dans les murs. Néanmoins, en parlant de la
ville de Rome, celte dénomination a un sens
plus étendu ; elle ne s'étend pas seulement aux
édifices renfermés dans ses murs, mais aussi aux
faubourgs-et à tout ce qui est de sa banlieue,
Dig. liv. 33, tit. 9, loi 4, g. 4; et liv. 5o, lit.
16, lois 2, 87, 147 et î.54. Code, livre 10, lit;
10, loi 2. - .

Le terme latin urbs tire son éfympTogie de
celui urbo, qui signifie labourer à l'entour. Le
jurisconsulte Varus dit qu'on appelle urbum la
courbure tracée par le soc de la charrue, dont
ou a coutume de se servir pour tracc-r les linïi—
tes d'une ville à bâtir. Digeste, livre £>0, titre
16", loi aSy, g. G.

Quelqu'un 11e peut être réputé absent de la
ville , qu'autant qu'il est hors des faubourgs.
Digeste, livre 3, tit. 3, loi G j liv. £>o, tit. 10,
loi 173, g. 1, et loi 199.

On devient citoyen d'une ville municipale
de trois manières, par la naissance, l'affran
chissement ou l'adoption. Voyez le litre x au
Dig. liv. 5o. • . ' , -

Si on lègue l'usufruit à une ville qui vienne
à être rasée par la suite, la ville cesse d'exister
(011 peut citer pour exemple Carthage); ainsi
l'usufruit est éteint dans ce cas, comme il i'eài
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par la mort de l'usufruitier. Digeste, livre 7,
tit. 4, loi ar,

Les villes n'ont point de privilège sur les
biens de leurs débiteurs ; à moins que le prince
ne leur ait accordé spécialement cet ayautage,
Ou'que ce droit ne soit fondé sur les statuts et
lois particulières de quelque ville. Dig. liv. 42,
tit. 5 , loi 57; et liv. 5o, tit. 1, loi 10. Code,
liv. 11, tit. 2y, loi 2. —Néanmoins les villes
©ut hypothèque sur les biens de ceux qui ont
pris soin de leurs affaires, et qui ont manié
leurs biens. Code, liv. ri, tit. 35, loi t.

Vin. Liqueur propre à boire, qu'on tire du
raisin. Vinutn. L'histoire uous apprend que
chez la plupart des peuples de la Grèce, et
principalement chez les Milésiens, l'usage du
vin tut interdit aux femmes ; parce que les an
ciens étaient persuadés que cette liqueur était
la principale cause de tons les excès dans les
quels les fournies peuvent tomber. Sans exami
ner si l'idée des anciens est juste à cet égard,
ni si les désordres des femmes prennent leur
source dans l'impression que le vin lait sur elles,
ii est certain que Rouiuius avait décerné indif
féremment la peine de mort contre les femmes
qui buvaient du vin et contre celles qui com
mettaient l'adultère. Aulu-Gelle et Pline assu

rent qu'en conséquence de celte loi, n'était une
coutume à Home que les femmes lussent em
brassées par leurs proches, dans quelqu'endroit
qu'elles se trouvassent, moins pour satisfaire -
aux devoirs de la politesse et de l'amitié, que
pour sentir à leur haleines! elles n'avaient point
bu de vin. Mais dans la suite cet usage s'abolit
insensiblement, aussi bien que la loi qui y avait
donné lieu. L'usage du vin 11e devint un crime
pour les femmes, que quand elles en prenaient
outre mesure ; et dans cette occasion elles furent

seulement condamnées à perdre leur dot. Ce
fut la seule peine que l'on décerna contre la
femme de Gnacus Doinitius, qui s'était euivrée.
Le jurisconsulte Alexandcr-ab-Alexandro, liv.
3, chap. ir, rapporte que Tibère lit un édit,
par lequel il défendit d'embrasser dorénavant
les femmes pour connaître si elles avaient bu du
vin. Ainsi cet édit, qui n'est pas venu jusqu'à
mous , porterait à croire que du tems de cet
empereur la liberté de boire du vin était ac
cordée aux femmes, pourvu qu'elles n'en usas*
sent que modérément. D'ailleurs, il n'y a au
cune loi par laquelle les empereurs aient renou
velé i» defenso que fioiuulus avait frit® aux
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femmes dé boire du vin. On trouve seulement
qu'en général le vin était interdit à la jeunesse
Romaine jusqu'à l'âge de trente ans ; et cela,
s'observait également dans les deux sexes : ce
qui prouve que les Romains regardèrent tou
jours le vin comme une liqueur capable d'exciter
les passions, qui ne sont déjà que trop fréquen
tes et trop vives dans les jeunes gens. C'est par
cette raison qu'on défendit l'usage du vin à tous
ceux qui n'avaient pas encore atteint l'âge de
trente ans. Mais comme après ce tems-là le tem
pérament est formé, et que les occupations font
diversion aux penchans naturels et à la débau
che, on pouvait boire du vin sans aucun crime
dans l'un et dans l'autre sexe. Toute personne
libre pouvait en user modérément, sans s'expo
ser à la rigueur des lois. Il n'y eut que les es-
claves auxquels le vin fut entièrement interdit»
exceplé daus les fêtes et dans les sacrifices. Voy.
l'Hist. de la Jurisp., loi 24.

Si on vend une partie du viti qui est dans una
cave, par exemple cent mesures, il parait juste,
comme c'est d'ailleurs l'usage, que le vendeur
courre les risques delà chose vendue, jusqu'à
ce que le vin soit-mesuré. Dig, liv. 18, titre t,
loi 35., S- 7. — Mais quand on vend tout le vin.
qui est daus une cave ou dans un cellier, sans
faire mention de la mesure et de la quantité ; en
ce cas le seul consentement des parties fait re
tomber la perte de la chose vendue sur l'ache
teur. Dig. liv. 18, tit. 6, loi 4, g. 2.

Si le viu s'aigrit après avoir été vendu, ou
contracte quelqu'autre vice, cette perts regarde
l'acheteur. Il en est de même si le vin se répand,
parce que les vases qui le contiennent se seroufc
enfoncés ou autrement. Si le vendeur s'est sou

mis à courir les risques de la chose, il les souf
frira pendant le tems pour lequel il s'y est sou
mis. S'il n'a point marqué de tenis, il n'y sera
soumis que jusqu'à ce que le vin ait été goûté ;
parce que la vente parait parfaitement consom
mée après la dégustation du viu. Ainsi, soit
que le vendeur se soit chargé des risques, ou
qu'il ne s'en soit par chargé, les pertes le con-
cernent jusqu'à ce quérle'viu ait été goûté.
Mais s'il n'a pas encore été goûté, et que ce
pendant les tonneaux ou les vases aient été mar
qués et cachetés par l'acheteur, on doit dire
que les perles regardent encore le vendeur ; 4
moins qu'il n'y ait une convention contraire.
Digeste, liv. 18, tit. 6, loi 1, et $. », loi 4f S»
i et 2, et lpiï 5 et i5.
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Si on achète du vin renfermé dans des ton

neaux, et qu'on lie soit point convenu du teins
où la délivrance en serait faite, l'intention des

parties paraît avoir été que le vin serait retiré
de ces tonneaux avant le teins où on en a besoin

pour la vendange. D.ig. liv. i8, tït. 6, loi i,
4. — On fixe à cet égard le tems des ven

danges, lorsqu'il s'agit d'un vendeur qui a be
soin dé ses tonneaux pour la nouvelle vendange ;
car si c'est un marchand qui fait commerce de
vin qu'il achète et qu'il vend ensuite, on doit
avoir égard au teins où l'acheteur pourra reti
rer son vin à la commodité du vendeur, Dig.
liv. 18, fit. 6, loi 2.

Si celui qui a vendu son vin est convenu du
jour où il serait goûté, et qu'ensuite il ait em
pêché qu'il le fût dans le teins marqué, le ven
deur ne sera-t-il responsable de l'aigreur 011 de
la moisissure du vin que pour le tems qui a
précédé le jour indiqué; ou en sera-t-il respon
sable même après que le terme fixé pour le
goûter se sera écoulé, en sorte que si le vin se
corrompt après ce tems, le vendeur en soit ga
rant? Le jurisconsulte Ulpien décide que le
vendeur est garant de la qualité du vin même
après le tems fixé pour le goûter/puisque c'est
lui qui a empêché qu'il ne le fût dans le tems
convenu. Dig. liv. 18, tit. 6, loi 4.

Si celui qui a vendu du vin est en demeure
d'en faire la délivrance, il doit être condamné
à payer à l'acheteur la plus grande valeur de ce
vin, soit au tems de la vente, soit au tems de la
contestation , et relativement au lieu de la
vente, ou à celui où l'action est intentée. Et si
c'est l'acheteur qui est en demeure d'en rece
voir la df.ivrance, la valeur du vin doit être
estimée relativement au tems où la demande

sera formée, et relativement au moindre prix
qu'il a pu valoir en ce tems, ou au lieu de la
vente ou au lieu du jugement. L'acheteur est
censé en demeure de recevoir la délivrance de

la chose, si le vendeur est en état de le faire ,
sur-tout s'il a toujours offert de la livrer. 11 ne
faut pas non plus estimer le vin relativement à
la valeur qu'il peut avoir dans l'endroit où l'ac
tion est intentée, mais par rapport à la valeur
qu'il a dans l'endroit où la délivrance a dû s'en
faire: car si l'on vend du vin de Brindes, en
quelque lieu que se fasse la vente, la délivrance
doit se faire à Brindes. Dig. liv. 19, tit. 1, loi
3, J. 3 et 4.

Lorsque c'est par la faute de l'acheteur que
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le vin n'a point été., enlevé au jour marqué,
le vendeur n'est obligé envers lui après ce tenis,
qu'à raison des perles arrivées par sa mauvaise
foi. Par exemple, si ou a vendu cent pots du
vin qui était dans tel cellier; jusqu'à ce que le
vin soit mesuré, le vendeur en court tous les
risques, à moins que ce 11e soit l'acheteur qui
ait empêché que le vin fût mesuré au teins cou-,
venu. Dig. liv. 18, tit. 6, loi 5.

Si le vendeur et l'acheteur sont tous deux en
demeure, l'un de livrer, l'autre de recevoir la
vin vendu, c'est la même chose que si l'ache
teur était seul en demeure. J£n effet le vendeur
ne peut pas être censé en demeure vis-à-vis
de l'acheteur, quand celui-ci est lui-même eu
demeure de receyoir la chose. Digeste, liv. 19,
tit, 1, loi 5i.

Le vin est censé livré , quand ou a donné les
clefs du cellier à l'acheteur. Dig. liv, 41, tit.
a, loi 1, S- ai. 7

Si on vend des vins renfermés dans des ton

neaux, et qu'avant d'être enlevés par l'ache
teur, ces vins se gâtent naturellement, le ven
deur doit être condamné à cet égard envers l'a
cheteur, s'il adéclaré que les vins qu'il vendait
étaient d'une bonne qualité. Mais s'il n'a fait
aucune déclaration, cette perte regardera l'a
cheteur; parce qu'il doit s'imputer de ne les
avoir point goûtés , ou de les avoir goûtés sans
connaissance. Assurément, si le Vendeur savait
que les vins ne garderaient pas leur qualité jus
qu'au jour où ils devaient être enlevés par l'a
cheteur, et qu'il ne l'en eût point prévenu, il
doit être condamné envers lui à l'indemniser

de l'intérêt qu'il avait d'en être averti. Digeste,
livre 18, titre 6, loi j5.

Si l'héritier est chargé par le testateur de
donner à quelqu'un le vin qui est dans ses ton
neaux , et que le légataire soit en demeure de
le recevoir, quoiqu'il lui soit offert, l'héritier -
courrait des risques s'il prenait lé parti de ré
pandre ce vin ; mais lorsque le légataire inten
tera son action contre l'héritier pour avoir son
vin , celui-ci lui opposera utilement l'exception
de dol, s'il ne veut pas l'indemniser du tort
qu'il lui a causé en différant de recevoir son vin.
Dig. liv. 33 , iit. 6 , loi 8. Voyez aussi le g. 1
de la loi 3 , eodém.

Le legs de vin comprend tout fruit qui, pro
venu de la vigne , a gardé sa nature et sa qua
lité de vin. Ainsi ', si on en a fait du vin de li
queur, il ne sera pas compris sous la dénoini-
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nation de vin ; à moins que telle n'ait été l'in
tention du testateur. Voyez la loi 9 au Dig.
liv. 33, tit. S.

Si un testateur faisait un legs en ces termes,

je donne et lègue à Titius tous les vins que j'ai
dans la ville ou dans le port, tous les vins se
raient dus ; car ce mot ou est anipliatif du legs.
Di°v liv. 3/f, tit 2 , loi 3o. — Le legs du viu
comprend aussi le vin gâté que'le- tasiateur a
toujours gardé comme du bon vin. Voyez Dig-.
liv. 33 , tit. 6", lois 1 et suivantes.

Dô même si un testateur a légué son vin
vieux, ce legs doit être fixé par l'usage du tes
tateur , en sorte qu'on sache combien d'années
il comptait pour estimer son vin vieux ; si on
11'a pas connaissance de l'us'age du testateur à
eet égard, on doit dire qu'on entend par viu
vieux , celui qui n'est pas nouveau, c'est-à-dire
que le vin de l'année précédente sera réputé vin
•vieux. Dig. liv. 35, tit. 6 , loi 9 ? g. 4, et lois
10 et. 11.

. Le legs du vin comprend, comme accessoi
res, les aisseaux dans lesquels il est contenu ,
et qui ne sont pas d'un usage continuel, comme
les cruches et autres grands vases; mais il ne
comprend pas les tonneaux qui sont immobiles
et scellés dans la cave. Dig. liv. 33 , tit. 6, loi
3, g. 1 , lois 14et suivantes.

Celui qui a gâté du vin, ou qui l'a renversé,
aigri ou altéré de toute autre manière, est sou
mis èla peina de la loi Aquilin ; parce que du
viu répandu ou aigri est compris sous la. déno
mination de vin corrompu. Dig. Uv. 9, tit. 2,
loi 27, g, 15.

Si vous donnez à quelqu'un mie cuve pleine
de vin pour en avoir soin, et qu'il l'ait percée
si maladroitement que tout le vin se soit ré
pandu, le jurisconsulte Labéon dit que vous
avez contre-lui l'action expositive du fait. Dig.
îiv. 9 , tit. 2 , loi 37 , g. 35.

On demandait en jnjjice du vin qu'on avait
prêté. Il à été question de savoir à quel tems
on se rapporterait pour en faire l'estimation ,
si c'était à celui où le vin avait été donné, à
celui de la contestation, ou à celui du jugement.
Le jurisconsulte Sabin a répondu que si on avait
fixé le tems où la vin devait être rendu, il fal

lait se rapporter à ce tems pour en faire l'esti
mation , sinon qu'on se rapporterait au teins de
la demande. Kt comme on demandait encore
suivant quel terroire ou ferait cette estimation,
£i a. répondu que si le via devait être rendu ,;
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suivant la convention, à un certain liau, c'était
d'après la valeur du vin dans ce lieu qu'on de
vait faire l'estimation de celui qui avait été
prêté; que s'il n'y avait pas de convention à
cet égard, on devait suivre la valeur du vin
dans le lieu où la demande était formée. Dig.
liv. 12 , tit. n , loi 22.

Voyez l'article 533, le chapitre ïer du litre
G, livre 3 ; la section a , et le paragraphe a de
la section 3 , livre 3 du Code Napoléon; et le
traité des testamens par Furgole.

Vinaigre. Via rendu aigre par artifice. Ace-
htm. Le vinaigre est sec et froid, mais le vin
est chaud et moelleux. Glose sur le $. a de la
loi 9 au Dig. liv. 18, tit. 1.

Si un testateur lègue son vinaigre, on ne
doitpa3 comprendre sous ce nom le viu aigri
qu'il a gardé comme du bon vin ; maia on y
comprendra les fruits confits dans le vinaigre ,
parce que le testateur les a gardés comme fai
sant partie de son vinaigre. Dig. liv. 33, tit.
6, loi 9, $. 1.

Si quelqu'un a vendu du vinaigre pour du
vin , la, vente est nulle ; parce qu'il est vrai de
dire qu'une chose a été vendue pour uue autre.
Dig. liv. 18, tit. 1 , loi 9 , g. 2.

Vindius-Varus. Ce jurisconsulte, qui est
quelquefois cité dans le Digeste , était légat d&
Cilicie sous l'empire d'Adrien. Cet empereur
lui envoya un rescrit qui est rapporté dans lar
loi 3, g. 1 au Dig. liv. 22, tit. 5. Rien a'era-
pèche que ce Vindius ne soit le même <jue celui
qui fut l'un des conseillers d'Antom» le Pieux,
les deux règnes étant assez proches l'un de l'aiî-,
tre pour qu'un même homme ait pu fivre sous
tous les deux. Il paraît, d'après la loi 5a, §. 4
au Dig. liv. 35 , tit. 2, que le jurisconsulte
Maeciamis le considérait beaucoup. Voy. l'His
toire de la Jurisprudence.

Viol. Attentat à la pudeur d'une fille ou d'un»
femme qu'on veut prendre de force. Ohlalum
per vitn stuprum. Le viol est an crime capital.
Glosa sur le $. 9 de la loi 29 au Dig. liv. 48 ,
tit. 5.

Celui qui a forcéune fille qui n'est pas en
core en âge de souffrir la copulation charnelle,
est condamné aux métaux, s'il est de basse con
dition ; mais s'il est d'une condition honnête ,
il souflre la perte d'une partie de ses biens, avec
k relégation. Cependant celle qui prétend avoir
été forcée doit le justifier par témoins , qui dé
posent avoir vu ou entendu Kv fillo crier et im

plorer
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plorer du secours ; autrement elle serait présu
mée y avoir consenti : car il est assez diiïicile
qu'un homme vienne à bout d'nne fille ou d'une
femme si elle n'y donne son consentement. Dig.
liv. 47 , tit. 10 , loi a5 ; et liv. 48, lit. ri), loi
38, 3 , la Glose jointe.-

Lo mari uo peut être juste accusateur dans le
crime de viol commis sur sa Femme adulte avant

son mariage. C'est pourquoi il ne peut poursui
vre le crime en sa qualité de mari ; à moins que
lors du viol elle ne fut déjà sa fiancée. Mais
si elle-même poursuit cet affront qui lui a été fait
avec l'assistance de ses curateur», le président
de la province doit sévir contre le coupable , si
le délit est prouvé , selon que l'exige la rigueur
des lois. Code, liv. 9, tit. 9, loi 7.

Celui qui a engagé un jeune enfant à souffrir
le viol eu l'emmenant avec lui, ou en corrom
pant celui qui l'accompagne, es! puni du der
nier supplice, ainsi que le suivant qui s'est laissé
corrompre. Dig. liv.'47, tit. 1,1, loi 1 , 2.
Yoyez Fornication, page 3o4 du Inmo icr.

Four le droit Français . voyez le Code pénal :
des crimes contre les personnes.

Viulvn.cc. Force dont ou use aonlre le droit

commun. Vis. La violence est un effort violent

auquel on ne peut pas résister. Dig. liv. 4, tit.
2, loi a. Voyez aussi sur cette espèce le tit. 16
au Dig. liv. 43.

Cette violence est ou juste ou injuste, et elle
se divise en publique ou en privée. La violence
prbliqueest celle qui se fait avec des armes, ou
par une personne publique, ou contre mie,per
sonne publique, ou par laquelle»le droit-public,
se trouve violé. Institut, liv. 4, tit. 18, g. 8.
Dig. liv. 48, tit 5 , loi 29, §. 3. Code, liv. 9,
tit. <2, lois 7 et 8.

La violence privée est celle qui se fait sans
armes par une personne privée, et contre une
personne privée sans l'infraction du droit public,
lustit. liv. 4, tit. 18, §. S. Dig. liv. 48, tit. 7.

Ceux qui ont des armes défendues dans leurs
utilisons sont punis par la loi J uiia sur la vio
lence publique. Il en est de même de ceux qui
mettent le feu dans les maisons avec des armes

et des instrumens , el des gens armés qui pren
nent par force des maisons des champs, enlè
vent les biens d'autrui, et chassent les vérita
bles possesseurs de leurs biens. Dig. liv. 48,
tit. (i, lois 1 , 2 et 3.

Ce crime se commet aussi par les personnes
publiques, quand elles font des violences injustes
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contre les particuliers; enfin il se cortniet en
core par les particuliers contre les persouues
publiques. Dig. liv. 48 , tit. 6 , loi 7.

Ceux qui violent le droit public sont égale
ment sujets à cette loi, comme sont ceux qui
prennent les biens d'autrui par force, qui vio
lent les tilles et les garçons, ou qui enlèvent des
filles ou des femmes mariées, ou des eufans.
Dig. liv. 48 , fit. 6, loi 3, g. 4, et lois 5 et 6:
Code , liv. 9 , tit. ia , loi 3.

La peine tle ce crime est la déportation ;
quelquefois cependant il est puni, du dernier
supplice : par exemple, si dans la violence ou
à son occasion il y a eu quelqu'un de tué. lîïst»
liv. 4, lit. 18, §. 8. Dig. liv. 48, lit. G, loi 10,
§. 1. Code, liv. 9, tit. 12, loi 6.

La violence privée se commet par les créan
ciers qui s'emparent par force des biens de leurs
débiteurs sans l'autorité du j#ge , ainsi que par
ceux qui prennent les biens d'autrni A l'oocasioa
d'un naufrage ou d'un incendie. Dig, liv. 47,
tit. 9 , loi 1 ; liv. 48-, tit. 6, loi 3 . $. 3 ; et liv."
48, titre 7, lo'n , g. 1 et a, et loi 8. Codcj
liv. y, tit. 12 , loi b.

La peine de la violence privée est l'infamie
avec la confiscation du tiers des biens Institut,

liv. 4, tit. 18, |*. 8. Dig. liv. 48, tit. 7, lois 1
et 8. — Néanmoins il y a des cas où la violenca
publique , et même quelquefois la privée, sont
punies du dernier supplice ; comme dans la
crime de rapt, quand quelqu'un enlève une fille
de la maison de ses parens, soit pour l'épouser
on non. Voyez Rapt.

On est censé user de violencè, quand on fait
quelque chose qui est défendu par l'ordonnancé
du préteur. Digeste, liv. 5o, tit. 17,10173,
§• »• . .

Les ouvrages faits par violence sont ceux quf
sont fiits malgré l'opposition de quelqu'un.
Dig. liv. 40 , tit. 24, toi 1, §. 5.

liien n'est si contraire à la nature du consen

tement, q'ii fait la base ries conventions ds
bonne foi, que la violence ët la crainte ; et ce
serait agir contre les bonnes mœurs que de sou
tenir ce qui a été fait par crainte ou violence.
Dig. liv. 4, tit. 2 j loi 1} et liv. 5a, tit. 17,
lo i m 6.

Celui qui donne ordre dé dépouiller quel-
qu'uti de sa possession , n'est pas moins coupa
ble du crime de violence que celui qui l'exé-
cule* Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 102, g. x , et loi
163. Voyez:aussi dans cette espèce IJig. liv. r5,
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tit. 4, loi i ; liv. 43, tit. 16 , loi r, $. 12 et 13;
et liy. 47 , tit. 10 , loi 11 , S*- 3.

Tout ce qui est fait par violence est poursuivi
en justice comme crime de violence publique
ou comme crime de violence privée. Dig. liv,
5o, tit. 17. loi i5a.

Celui-là n'est pas censé user de violence,
qui poursuit son droit en justice réglée. Dig.
liv. 5o, tit. 17, loi 155, §. 1.

Ou est censé déposséder quelqu'un par vio
lence , quand on 11e le laisse pas jouir à sa vo
lonté du bien dont il est en possession, soit
qu'on seine dans ce bien , qu'on le fouille.,
qu'on le laboure, qu'on y bâtisse, ou qu'on y
fasse qliekju'autre chose qui gèue la possession
de son adversaire. Dig. liv. 43 , tit. 11>, loi 11.

Celui- là est censé posséder par violence qui,
ayant chassé l'ancien possesseur, couserve la
possession qu'il a acquise par violence ; ou qui ;
vient disposé et préparé à prendre cette posses
sion, et qui, contre les bonnes mœurs, a pris
ses précautions pour qu'on 11e pût pas l'empê
cher d'entrer en possession. Mais celui qui se
maiutient par violence dans sa possession, n'est
point censé posséder par violence. Dig. liv. 43,
tit. 16, loi 1, §. 28.

Celui qui a été dépossédé par violence doit
être indemnisé de tout le tort qu'il a souffert à
raison de cette spoliation-, car on doit le remet
tre en même et semblable état où il aurait été

s'il n'eût pas été dépossédé. Digeste, livre 43,
tit. 16, loi 1, jj. 3r.

L'action des biens ravis par violence ne peut
point être intentée contre celui qui enlève par
violence une chose qu'il croit lui appartenir, et
qui est assez imprudent pour s'imaginer qu'il
lui est permis de l'enleyer. Inst. liv. 4, tit. 2,
g. r. Dig. liv. 47, tit. 8, loi a, g. 18. — Mais,
comme il était d'une très-grande conséquence
qu'uue telle violence ne demeurât pas impunie,
de peur qu'en introduisant un tel principe ou
n'occasionnât des rixes continuelles entre les ci

toyens, et qu'on ne donnât lieu aux ravisseurs
tic continuer leur avarice ; - c'est pourquoi les
empereurs Valentinien, Théodose et Arcadius
firent une ordonnance contre les ravisseurs de

choses qu'ils croient leur appartenir, sous peine
d'en perdre la propriété ; et si la chose enlevée
par violence se trouve appartenir à autrui,
d'en faire non-seulement la restitution, mais
encore d'en payer la valeur à celui à qui elle se
trouyera appartenir. Cette ordonnance se trou ye
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dans la loi 7 au Code, liv. 8, tit. 4, dont la
disposition a été étendue par la loi 10 du même
titre, à ceux qui tiennent à titre de bail ou autre
ce qui appartient à autrui, lorsque sans une
juste cause ils refusent de le rendre à celai qui
en est le propriétaire, et laissent prononcer
contre eux un jugement qui les y condamne.
Voyez aussi le tit. 33 au Code, liv. 9.

Lorsqu'un fermier a reçu 1111c ferme bâtie
sous la condition de la rendre en bon état, à
moins qu'elle ne fût endommagée par vétusté
ou par violence, il est certain que les parties
n'ont entendu parler que d'une violence qui.
aurait une cause étrangère, mais non pas que le
fermier 11e serait point garant d'un incendie
causé par les gens de sa maison. Digeste, livre
19, tit, 3, loi 3o, S* 4-

Voj'ez les art. 887, 893, 1109 et suivans,
i3o4 et 3233 au (.'ode Napoléon. Voyez aussi
ce qui est dit à la suite du mot Doi, page 129
du tome 1er.

Virginie. La violence d'Appius-Claudius îe
décemvir à l'égard de cette vertueuse Romaine,
oblige Virginius son père à lui ôter la vie pour
sauver l'honneur de sa fille. Voyez le $. 24 de
la loi 2 au Digeste, liv, 1, tit. a-, et l'Histoire
de la Jurisp.

Viscelliq. Voyez Loi, page 619 du tome Ier.
Visigoths. Voyez Vandales.
Visite des femmes enceintes. Voyez au mot'

page 340 du loine Ier.
Vitellius \ut proclamé empereur le 21 avril

de l'an 69. Quoique sa passion pour la bonne
chère fût extrême,,sa cruauté surpassait encore
sa gourmandise. Aussi fut-il déchiré par les
soldats, et traîné dans le Tibre par le peuple,
le a décembre de la même année, qui était la
cinquante-septième dé son âge. Il u'a régué que
huit mois et quelques jours, sans avoir procuré
aucun avantage à la jurisprudence. Voy. l'His
toire de la Jurisp.

Vivier. Réservoir d'eau peur mettre da
poisson-. Piscina. Les poissons renfermes dans
nos viviers sont en notre possession , et ils ne
font partie ni de la maison ni du fonds. Digeste,
liv. 19, tif. 1, loi 15; et liv. 41, tit. loi 3-,
S- H-

Vivre. Eu latin Vivere. Quelques-uns pen
saient que le terme vivere ne comprenait que la
nourriture ; mais Ofîlius remarque sur Atticus,
que seus cette dénomination sont aussi compris
les habits et tout ce qui sert à l'entretien 1 car
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sans cela personne ne peut vivre. Dîg. liv, 5o, vociférations du peuple. Code, livre g, titre
lit. 16, loi 254, $. 2. Voyez aussi sur cette 47, loi 12.
espèce la loi 40 eodem. Vpconia. La loi Voconia a ete abrogée par

La simple intention qu'on a de vivre avec la loi Falcidia. Voyez Furia, page 335 du
«ne famine snflit pour la faire regarder comme tome Ier.
concubine. Dig. liv. a5, tit. 7, loi 4. foie. E11 latin Via. I.e droit de voie con—

Vivres. Tout ce qui sert à la nourriture, tient directement et le droit d'aller et de se
Annona; cibwia. D'après les ordonnances des promener sur l'héritage d'autrui, et celui d y
empereurs, les particuliers étaient obligés de taire passer des bêtes de somme ou des voitures;
vendre au fisc des vivres pour mettre dans les en sorte que celui qui a ce droit peut agir sépa-
greniers publics, comme des blés, du vin, de rément'pour chacune de ces deux serviiudes, si
l'huile, et autres choses semblables, qui étaient l'on lui semble. Inst. liv. a, tit. 3. D;g. liv. 8,
nécessaires pour les besoins du peuple, et pour tit, 3, loi 1. Voyez Servitudes rustiques.
les soldais -, car, outre les soldes qu'on donnait Voie publique. Eu lalin Via pubhca. On
aux soldats, 011 leur dounait aussi des vivres, appelle voie publique, le chemin dont le sol est
et principalement du blé. Voyez Code, liv. 10, aussi public. Digeste, livre 43, titre 8, loi a,
tit. 26", loi 1-, liv. 13, tit. 38, loi ï; et le titre S-ai. _ .
entier au Code Théodos. ibid. Ceux qui réparent la voie publique doivent

Personne de ceux qui avaient des vivres ne le faire sans préjudicier à leurs voisins. Dig..
pouvaient s'exempter d'en vendre au fisc, selon liv.. 3g, tit. a loi 3t. ,
leur juste valeur, quand la nécessité y obli- Comme il est de l'intérêt général que la voie
geait. Et on créait à cet effet un officier pour publique soit libre, et que son usage ne^soit
acheter les blés, appelé silonicus; en sorte que empêché par aucun inc^en, le prêteur a fait un
sitonia signifie curatio frurnento emerido, selon édit particulier à ce sujet. Voyez Dig. liv. 4^ *
le juriscousiilte Ulpien dans la loi 2 au Dig. liv. tit. 8, loi 2, £. 25 et sui vans ; et au mot Irttcr-
5o, tit. 5. Voyez aussi Code, liv. 10, tit. 27 , dit, page 49$ du tome Ie'.
loi 1; et liv. 10, tit. 48, lois r et 3. Voisin, iin latin Viçinus. Si deux voisins

Ceux qui étaient convaincus d'avoir, par fournissent chacun un demi-pied de terrain
leurs artifices, causé la cherté des vivres au pour élever un mur mitoyen de l'épaisseur d'un
préjudice du public, étaient condamnés par la pied, destiné à servir de support pour appuj'er
loi Julia à vingt écus d'or. Cette peine était à les poutres de l'un et de l'antre, et qu'ensuite
la vérité bien légère, si l'on considère les maux le mur étant bâti l'un veuille empêcher l'autre
que cause un tel crime, «t la méchanceté de de faire entrer ses poutres clans le mur mitoyen,
celui qui le commet. Mais, outre cette peine, il y aura lieu, suivant le jurisconsulte Mêla, à
on pouvait encore agir extraordinairement l'action de la société. De même si ces voisins
contre celui qui en était coupable, et lui impo- ont acheté en commun un terrain, afin qu'on
ser une autre peine, qui était.ordinairement la ne pût pas nuire à leur Vue, et que celui à qui
relégation, quand il était d'une condition h on- la délivrance en aura été faite refuse de fournir
uête ; et à l'égard des autres, on les condamnait à l'autre ce que la bonne foi exige, il y aura
aux travaux publics. Inst. liy. 4, tit. 18, §. 11. pareillement lieu en ce cas à l'action de la so-
Dig. liv. 47, tit. 11, loi 6; et liv. 48, tit. 12, ciété. Dig. liv. 17, tit. 2, loi S'a, S- '3-
loi 2. Voyez aussi Cujas, livre 10, chapitre 19 Si un héritier a été chargé par testament de
de ses Observations. ne point nuire au jour du voisin, et de lui ac-

Le legs des alimeus comprend les vivres, corder cette servitude, dans le cas ou il vieu—
c'est-à-dire la nourriture, l'habillement et l'ha- drait à abattre le bâtiment qui doit cette servi-
bitatiou, parce que toutes ces choses sont né- tude ; le voisin a une action utile pour empê—
cessaires à l'entretien du corps ; mais l'éduca- cher l'heritier, en reconstruisant son bâtiment,
tion n'y est pas comprise, à moins que le tes- de l'élever au-dessus de sa première hauteur,
tateur ne l'ait voulu ainsi. Digeste, livre 34, Dig. liv. 8, tit. 2, loi 3t.
tit. 1, lois 6 et 7. Pour imposer sur le fonds du voisin la servi-

Vociféralion. Crierie. Vociferatio. On 11e tude de recevoir nos gouttières, il faut que la
doit Avoir aucune considératiou pour les vaines servitude ait une cause uaturelle et perpétuelle.
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Ainsi , si le voisin devait recevoir quelque tort t-ation , quoiqu'en ce cas vous ire possédiez pas
à l'occasion d'une ouverture qui a été faite sans civilement. Dig. liv. 10 , lit. 4, loi 7, g. 1.
servitude imposée, on doit décider qu'il y au- Vol. Larcin. Furtum. Le vol est une cou
rait lieu à exiger la caution pour assurer la ré— trectation , c'est-à-dire une soustraction frau—
paration du tort dans Je cas où il en arri verait. duleuse que l'on fait de quelque chose qui ap-
Dig. liv. 8, tit. 2, loi 28 à la fin, et loi 2g. ^ partient à autrui, dans le dessein de profiler ou

Si un copiopiiétaire veut bâtir sur un terrain de la chose même , ou de sa possession : ce qui
commun, 1 autie maîUe a dioit de 1 eu enipe-— est défendu par la loi naturelle. Voyez îustit.
cher, quand môme le voisin aurait accordé la liv. 4, tit. 1 , $. 1 -, Dig. liv. 47, îit. 2, loi 1
permission de bâtir ; parce qu'on ne peut pas $. 5 ; Code, liv. 6', tit. 2 ; et Extr. liv. 5, tit. 18.
élever un bâtiment sur un terrain commun Le vol est une soustraction et un enlèvement;
malgré son copropriétaire. Digeste, liv. 8, lit. sur quoj il faut remarquer que contrectare est
2,10127,$. I;r . . loc.o movere: d'où il suit que le vol se peut faire

Si un piopuetaire au fonds duquel le voisin de choses nrobiiiaires, et non nns de choses im-
devait une servitude de voie, veiid la portion mohiliaires, puisqu'elles ne se peuvent pas en-
de sa terre la plus prochaine du ionds servant, lever ni transporter d'un lieu à tin autre. Ainsi,
sans imposer aucune servitude > et qu ensuite de ce qu'il n'y a point de vol que Li" possession
avapt le teins fixé pour perdre la servitude, il d'une chose mobiliaire nesoitintervertie à quel-
acqnicre de nouveau cette portion, il recou- qu'un, il ne peut pas y avoir non plus de vol
vrera la servitude qui était due par le voisin, des choses qui ne sont possédées par personne,
jL/ig. liy. 8, lit. f> ? loi 1 ^ v ^ comme sont les biens d'une succession vacante,

Celui qui souffre du dommage à 1 occasion dont personne encore ne s'est porté héritier,
de 1 eau de la pluie, a action contre sou voisin Jlei hcredltariœfurtùm nonfit ; quia nemo est
pour leioicer à- permettre 1 écoulement de ses cuipossessio interveriatur. Dig. liv. 47, tit. 2,
eaux. Dig. hv. , tit. 3, loi ï» ^ loi 14, g. 14 , et lois 68 , 69 et 70.

^ Un fonds qui était ciontigu à deux fonds voi- vo\ se fait de la chose même, quand quel-
sms qu 11 séparait, se trouvant à vendre, un - qu'un enlève une chose mobiliaire appartenante
voisin pna l'autre de l'acheter, et de lui céder ^ autrui dans te dessein de se l'approprier; car,
la portion du côté ou cette terre joignait, la quoique le vol ne soil pas un moj^en d'acquérir,
sienne. 11 acheta ensuite lui-même ce ionds a on ne considère pas en cela quelle est la décision
1 insu du voisin avec lequel il avait pris cet ar- £(u droit, mais seulement quelle est l'intention
rangement. Sur la question de savoir si celui-ci de celui qui enlève une chose appartenante à au
gurait à cet égard quelqu action contre 1 autre, ^ruj ? pour se l'approprier, autant qu'il est ea
Je jurisconsulte Julien a répondu quon propo- son pouvoir de le taire. Digeste, liv. 47, lit. -2?
sait une question de fait qui était compliquée: loi 67.
car si l'intention des parties était que le voisin Xe Vol se fut de l'usage d'une chose, quand

- ach.elat cette terre et la partageât ensuite avec quelqu'un détient une chose appartenante à au-
1 autre, alors celui avec qui cet arrangement a trui, non pas pour se l'approprier, mais pour
été fait ne peut avoir aucune action contre le s'en servir, sans ayoir droit de le faire, et sans
voisin qui aura lui-même acheté la terre ; mais jc consentement. de celui à qui la chose appar-
si les pariies ont eu intention de faire cet açhat tient ; comme quand le dépositaire ou le créan-
en commun, celui qui aura acheté sera obligé, cier convertit à son usage la chose qu'on lui a
en conséquence ue 1 action de la société, à four- déposée ou donnée en gage ; ou enfin quand ce-
uir à 1 autre Ici portions qui resteront après jui à qui on a libéralement accordé l'usage d'une
qu'il aura pris ceiie qu'il l'avait chargé de lui chose pour s'en servir d'une certaine façon, s'en
cède:. Dig. liv. 17, Jit. 2, loi 62. serj ^ un ^utre usage , ou d'une"autre manière

Voyez les art. (>53 et su;vans, 666 et suiv., que celle dout on était convenu avec lui. Instit.
674 et 0*75, 681 et -68a du Code Napoléou. J-jy. 4, tit. 1, 6. Dig. liv- 47, tit. a, lois 54

Voilure. JE» latin Veiûculum. Si vous avez et 66.
joint à voue voilure une roue qui m'appartien- Le vol se fait de la possession d'une chose»
11e, j aurai contre vous, comme le décide le Ce qui a lieu quand le débiteur prend fraudu—
jurisconsulte Poiaiponlus} l'action en représea.- ieusenieiit à sou créancier la chose qu'il lui avait
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donnée en gage. En ce cas Se vol ne se fait pas
de la chose même, puisqu'elle appartient à celui
qui la prend ; il ne se l'ait pas non pins de Tu-,
sage, puisque le créancier à.qui le vol est fait
n'en avait point l'usage 5 mais il se fait seulement
de la possession , laquelle avait été livrée par le
débiteur à son créancier pour la sûreté de sa
dette ; et cette possession ne devait être retirée
de lui, qu'après le parfait paiement de ce qui
lui était dû. Itislit. liv. 4, lit. 1 , g. 10. Dig.
liv. 47, tit. 2, loi la, §. 2, loi i5 , et

loi 19, j'.,5.-
Le mot furlum , vol, vient defurvum, qui

signifie obscur ou noir, parce que le vol se fait
clandestinement et en cachette, et ordinaire
ment même pendant la nuit ; ou bien ce mot
vient d ejraus, fraude; ou de/Ivre, et ai;ferre.,
emporter; ou de phoras.*• car ce que les Latins
appellent fures, les Grecs l'appellent phoras,
qui vient de pherein , qui signifie emporter.
Insiit. liv. 4, lit. 1, 2. Dig. liv. 47, tit. 2 ,
loi t.

Il y a deux sortes de vol, le" manifeste et le
«on manifeste. Le vol manifeste est celui où le

larron est pris sur le fait, ou saisi de la chose
dérobée, avant qu'il soit arrivé au lieu où il
avait dessein de la porter et de la laisser dans le
jour. I);g. liv 47, tit. 2, lois-3 et 4.

Le vol non manifeste an contraire est celui

où le larron n'a pas été pris sur le fait, ni saisi
de la chose dérobée avant qu'il fût arrivé au
lieu où il avait dessein de la porter et de la lais
ser. Instit., liv. 4, tit. i, §. 3. Dig. liv. 47, tit.
2, loi 8.

Pour que le vol soit manifeste, il 11c suffit pas
que le voleur ail, été apperç-u , il faut qu'il ait
été pris sur le fait, ou du moins que celui par
qui il a été apperçu ait crié à l'aide. Mais il
n'importe pas que ce soit le propriétaire de la
chose dérobée, ou toute autre personne, qui
prenne le voleur sur le fait. Dig. liv. 47, tit. 2,
loi 3 , %. 1 et 2 , et loi 7 , §. 1 ç 2 et 3.

Il y avait autrefois à Rome quatre espèces
de vols: savoir, furlum concept um ; furlum
ablalum ; J'urlum pro/ubilum , et furlum non.
exhibition. Quant à ces vols et aux actions qui
avaient cté introduites à leur égard , mais qui
ont cessé d'èlre en usage, voyez le g. 4 aux
Instit. liv. 4, tit. 1.

Les Bornai ns ont établi en différens tems di

verses peines contre les vols ; les unes ont été
le fouet et l'esclavage, les autres la condamna-
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tion à iBôrt pour les vols m'anifestes, et peur les
non manifestes le1 double de la chose volée. Mais
comme ils trouvèrent la peine du vol manifeste
trop sévère, les préleurs la changèrent, de cor
porelle qu'elle était, en pécuniaire, en intro
duisant une action polar le vol manifeste, qui fut
du quadruple de la chose volée, et ils retinrent
la peine du double contre les voleurs non mani
festes. Néanmoins, comme on s'apperçut dans
la suite des tems que la peine du quadruple était
trop douce pour le vol manifeste, on introduisit
l'usage de poursuivre criminellement les vo
leurs, afin de réprimer l'audace de ceux qui
s'adonnaient à un tel crime, et d'arrêter les dé
sordres qui en provenaient. Instit. liv. 4, lit.
1, §. 5. Dig. liv. 9, tit. a, loi 4; 'et liv. 47 ,
tit. 2, loi 94.

Si vous avez sollicite mon esclave à nie vole?-

certains effets et à les porter chez vous, et qu'en
étant instruit et voulant vous prend r# sur le fait,
j'aie permis à mon esclave de porter ces effets
chez vous, j'aurai contre vous l'action (pénale
du vol, et celle qui a lieu contre ceux qui cor
rompent les esclaves d'autrui ; quoique dans ce
cas vous ne soyez pas censé avoir corrompu'mon
esclave, puisque c'est lui qui m'en a prévenu.
Instit. liv. 4, tit. 1, $. 8. Code, liv. t>, tit. 2,
loi 20. .

Quoiqu'on ne puisse pas faire de vol de per
sonnes libres, par la raison qu'un homme libre
n'appartient à personne, cependant .on peut
faire un vol des enfans qui sont en notre puis
sance. C'est pourquoi, comme un tel vol i>e se
peut faire qu'au père ou autre ascendant pater
nel , il n'y a que lui qui puisse, pour raison des
acquisitions qu'il fait par le travail des enfans
qu'il a en sa puissance, intenter l'action de vol ;
et cette action 11e peut être accordée à la mère»
parce qu'elle n'acquiert pas par ses enfans. Inst.
liv. 4, tit. 1, S- <J• Digeste, liv. 47, tit. 2, lois
88 et 3y.

Autre chose est dç prêter la main pour faire
un vol, ou de 11e fournir que son conseil ; car,
dans le premier cas, on a contre celui qui a aidé
le voleur l'action de vol pour réclamer le prix
de la chose volée., et dans le second on ne l'a
pas; puisque, d'après l'autorité des anciennes
lois, on est venu jusqu'à dire que dans ce cas,
011 n'était censé avoir fourni son ministère y
donné pn mauvais -conseil, ni un conseil nuisi
ble, qu'autant que le vol aurait été commis.
Inst. liv. 4, tit, 1} $. 11. Dig.liv. i3? lit, i ^
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lois 5 et suivantes ; liv. 47, tît- 2, lois 56 et 55 ;
et liv. 5o, tit. 16, loi 53, $. r. — Le juriscon
sulte Pédius observe, avec beaucoup de raison,
que comme on ne peut commettre un vol sans
fraude, on ne peut non plus y donner aide ou
conseil'sans fraude ; que quelqu'un parait don
ner un conseil, qui persuade, excite et donne
des moyens pour faire le vol, de même que
celui qui fournit sou ministère et des facilités
pour dérober la chose. Ainsi celui qui fait tom
ber à ferre votre argent pour donner lieu à un
antre de le prendre, ou qui se met devant vous
pour faciliter le vol qu'un autre vous fait de
quelque chose, ou qui fait prendre la fuite à
vos .moutons et à vos bœufs pour qu'un autre
les dérobe, est tenu de l'aclion de vol, comme
y ayant contribué par son conseil et par son
aide. Inst. liv. 4, tit. 1, §. it. Dig. liv. 47,
titre 2, loi 5a, 2, 3 et 4, et loi 53, $. i3
et 20.

Celui qui a prêté sciemment des instrumens
pour briser nue porte ou une armoire, ou une
échelle pour monter, quoique dans le principe
il n'ait donné aucun conseil pour voler, est
néanmoins coupable de vol. Inst. liv. 4, tit. r,
§. 1 r. Dig. liv. 47, lit. 2, loi 56, $. 4.

Il arrive quelquefois que, quoiqu'un vol ait
été véritablement commis, il n'en provient
point d'action contre celui qui l'a fait : par
exemple, si un fils de famille dérobe sou père,
ou un esclave son maître, ce vol ne produit
point d'action contre «ux ; par la raison que ,
suivant le droit civil, le maître et l'esclave sont
censés une même personne, de même que )e
père et le fils qui est e» sa puissance sont censés
11'être qu'une même personne ea vertu de la
puissance paternelle. Néanmoins, si le fils de
famille avait un pécule castrense ou quasi-cas-
trense, l'action pourrait avoir lieu entre eux
pour le fait du vol : cependant elle ne serait pas
directe, mais utile, et de plus elle 11eserait pas
infamante. Inst liv. 4, tit. r, g. 12, Dig. liv.
47, tit. 2, loi 53, g- 5 et 6".— L'aclion de vol
n'est pas non plus accordée à uu mari, même
après le divorce, pour les choses qu'il prétend
que sa femme lui a dérobées pendant le maria
ge, par la raison que l'honneur et la dignité de
la liaison conjugale ne permet pas que le mari
accuse sa femme de vol, dont la condamnation
est infamante. Mais, comme la femme qui a
dérobé une chose qui appartient à son mari est
Véritablement epupabk de vol, çt ijue ce déflt
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ne doit pns demeurer impuni, on donne au mari
une action qui né fait aucune mention de dol et
de larcin pour la répétition des choses qu'elle a
diverties, c'est-à-dire l'action expositive du fait,
ou l'action des choses soustraites. Gode, liv. 5,
tit. 21, lois 1 et a.

L'action de vol est accordée à ceux qui ont
intérêt que la chose 11'ait pas été volée, quoi
qu'ils n'en soient pas propriétaires, pourvu que
l'intérêt qu'ils ont dans la chose soit fondé sur
une cause honnête. C'est par cette raison que
l'action de vol n'est pas donnée au possesseur
de mauvaise foi, et encore moins au voleurf
quoiqu'ils aient intérêt que la chose ne leur soit
pas soustraite. Toutefois il faut, à l'égard de
ces dispositions, excepter le cas pré.vu par la
loi 49, g. 4 au Dig. liv. 47, tit. 2, où le vo
leur a droit d'intenter l'aciion de vol. Inst. liv.

4, tit. r, g. i3. Dig. liv. 47, tit. 2, lois 10 et
11, loi 12, §. 1, loi 14, 3 et 4, et lois 5of
76 et 80.

Un créancier peut intenter l'action de vol
pour raison du gage qui lui a été dérobé, quand
même son débiteur serait boh et sotvable ; parce
qu'il y a plus de sûreté dans les actions réelles
que dans les personnelles, suivant la loi 2.5 au
Dig. liv/ 5o, lit. 17. De même un créancier
peut aussi intenter cette action contre son débi
teur, dans le cas même où ce serait le débiteur
lui-même qui aurait dérobé la chose qu'il lui
avait donnée en gage, Instit. liv. 4, lit. r, g.
14. Dig. liv. 47, tit. 2, loi 12, £. 2, et loi 19,
%. 5. Voyez aussi sur celte espèce Dig. liv. i3,
tit. 7, loi 22 ; et liv. 07, tit. s, loi i5.

L'action de vol n'est accordée aux conduc

teurs, que quand le vol de la chose qu'ils te
naient à louage leur a été fait par leur faute lé
gère. Hors ce cas élle ne leur est point accor
dée ; parce que ce n'est point eux qu'intéresse
ce vol, mais le propriétaire de la chose, qui
par celte raison peut seul agir par cette action.
C^uant aux foulons ou tailleurs, comme ils 11e
sont tenus que de leur faute très-légère, il s'en
suit que s'ils sont solvables, ils peuvent agir
par cette action ; et ils n'en sont exclus que
quand le vol leur a été fait par un cas qu'ils
n'ont pu prévoir. Instit. liv. 4, tit. 2, g. i5.
Dig. liv. 47, lit. 2, lois 10 et 12.

L'aclion de vol est accordée au possesseur da
bonne foi, parce qu'il a un très-grand intérêt
d'êt re conservé dans la possession de la chose
qu'il a acquise de bonne toi, afin d'en acquérir
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la propriété par l'usucapion ; mais plie ne doit
pas être accordée au possesseur de mauvaise
loi, par la raison que personne ne doit obtenir
une action d'une conduite contraire à la pro
bité. Dig. livre 47, titre 2, lois 10, 11 et 12.

Comme le prêt n'est ordinairement avanta
geux que pour celui à qui -la chose est prêtée,
le jurisconsulte Quintus Mucius dit que le com
modataire étant responsable des pertes surve
nues non-seulement par sa faute grossière, mais
aussi par sa faute iégère, et même très-légère,
doit avoir l'action de vol, lorsque la chose dont
on lui avait accordé un certain usage lui a été
dérobée. Dig. liv. i3, lit. 6, loi 5 , £. 2.—
C'est par cette raison que les anciens mettaient
le commodatairu au même rang que le foulon et
le tailieur, et qu'ils, lui accordaient l'action de
vol, dans le cas néanmoins où il se trouvât sol-

vable. Mais l'empereur Justinien voulant mettre
quelque différence entre celui à qui on accorde
gratuitement l'usage d'une chose, et celui qui
en paj'e le loyer , o« qui en reçoit pour sa
peine, et détruire tous les doutes qui s'étaient
élevés à ce sujet parmi les anciens, adonné,
par la loi 23 au Code, liv. 6, tit. 3, le choix
au propriétaire de la chose, ou de poursuivre
le cotnmodataire par l'atftion de commodat, ou
d'agir contre le voleur par l'action de vol ; et il
a ordonné qu'une fois qu^ii aurait fait le choix
en connaissance de cause, et sachant que la
chose pars lui prêtée avait été dérobée au com-
modataire, il ne lui fût plus permis de changer;
mais que l'action de vol intentée contre le voleur
libérât le commodataire de l'action de commo

dat, et que l'action de commodat intentée par
lui contre le commodataire, le rendît non re-
cevable à poursuivre le voleur par l'action de
vol ; mais que dans ce dernier cas le commoda
taire fût en droit d'agir par cette action. Voyez
aussi Instit. liv. 4, tit. 1 , $. 16.

Le dépositaire n'étant responsable que de la
perte ou détérioration qui arrive par son dol
ou par sa faute grossière eu la chose qui a été
déposée chez lui, c'est avec raison qu'on ne lui
donne pas l'action de vol, en cas que cette
chose lui ait été volée, mais au propriétaire
de la chose. Instit. liv. 4, tit. 1 , $. 17. Dig.
li v. 47, tit. 2 , loi 14 , §. 3.— Toutefois le ju
risconsulte Ulpien dit qu'il y a deux cas où
l'action de vol est accordée au dépositaire; par
exemple quand il a consenti, pour l'intérêt du
dépositaire, à être garant de sa faute légère,
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oti quand il a reçu quelque honoraire pour la
garde de la chose déposée, Dig. liv. 47, tit. 8,
loi a , a3.

Un impubère ne peut être sôâmis à l'action
pénale du vol , qu'autant qu'il approche de la
puberté , et qu'il connaît qu'en dérobant'il fait
mal. Instit. liv. 4, tit. 1 , 18. Voyez aussi
Code, liv. 9 , tit. 47, loi 7.

Le jurisconsulte Ulpien dit qu'en matière de
chose volée, la demande en restitution de la
chose n'appartient qu'au propriétaire;que l'ac
tion pe'nale du vol poursuit la peine fixée par
la loi, et que la demande en restitution a pour
but de faire rendre la chose, mais que l'une dô
ces actions ne détruit pas l'autre; qu'ainsi celui
à qui on a volé une chose a l'action pénale du
vol, la demande en restitution comme créan
cier, et la revendication comme propriétaire,
outre l'action en représentation, qui a coutume
de précéder cette dernière, et qui peut être
intentée contre l'héritier du voleur. Institutes,
liv. 4 , tit. r , ly. Dig. liv. i3 , tit. 1, loi 1,
loi 7, g. 1 et a , toi 9 , g. 1, et loi 44,
tit. 7', loi 36 ; et liv. 47 * tit. 2 , lois 10 et 11.

Celui qui mène plus loin qu'il n'est convenu
des bêtes de charge qu'ou lui a prêtées, ou qui
se sert de la chose d'autrui malgré le maître,
commet un vol.. Dig. liv. 47 , tit. s, loi 41..

On appelle vols domestiques ceux que font
les esclaves à leurs maîtres, les affranchis à leurs
patrons , ou les mercenaires à ceux chez qui ils
travaillent. Dig. liv. 48, tit. 19, loi n , 1,
la Glose jtfinte.

Le vol qui est commis avec violence est pire
que celui qui est commis sans violence. C'est
par cette raison aussi qu'il est puni extniordi-
nairement par les lois qui ont introduit les juge-
mens publics. Inst. liv. 4, tit. 2. Dig. liv. 47, tit.
8, loi 1, et loi 2, §. 1 et 10. Voyez Violence.

A l'égard du vol des matériaux des maisons î
du vol qui a été fait dans un vaisseau , un qa-
baret ou une hôtellerie ; des vols et rapines qui
se commettent à l'occasion d'un incendie, d'une
ruine, d'un naufrage ou du pillage d'un vais
seau,, voyez les mots ci-dessus, Matériaux,
vaisseau, etc.

Voyez les articles i3oa, ig53,1954 du Code
Napoléon, et le Code pénal.

Voler. Prendre, dérober. Furari; subripere.
Celui qui a volé du enivre croyant voler de
l'or, ou au contraire, commet le vol de ce qu'il
a dérobé. Dig. liv. 47 f tit. 2, loi zs, £. ».
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Si un des associés a volé une chose commune

à la société, les autres ont contre lui l'action de
vol, l)ig. liv. 47 , tit. a , loi 46.

Lorsqu'un «ollier de perles a été volé, celui
à qui il a été dérobé doit dire te nombre de
perles. Il en est de même si des vases ont été
volés, il faut en déclarer le nombre. Dig, liv.
47 , lit. 2 , loi 55 , §. a5. - ,

Celui qui a volé la chose d'autrui dans le
dessein d'en (aire son profit , quoiqu'ayant
changé ensuite d'intention il l'ait rendue à son
maître , n'en est pas moins 111 r voleur ; car per
sonne , par son repentir, 11e peut être absous
de ce délit. Digeste, liv. 47 , tit. a, loi 67.

Celui qui vole un sac contenant de l'argent
est tenu de vol, même à raison du sac, quoi
qu'il n'ait pas eu l'intention de voler le sac.
Dig. liv. 47, fit. 2 , loi 79. . -

Celui qui a volé de l'argent à une ville est
coupable de vol et non de pcoulât; Dig. liv, 47,
tit. a, Ifti fiîi.

Lorsque des fruits ont été volés sur un ter
rain , le fermier, ainsi que le propriétaire peu
vent intenter l'action de vol ; parce que l'un-et
l'autre ont intérêt de poursuivre la chose. Dig.
liv. 47, tit. 2, loi $4', §. 1.

Voleur. Fripon ; celui qui vole le bien d'au
trui. Lalro;j'ur ; pretdo. La seule intention de
commettre un vol ne fait pas un voleur. Dig.
liv. 47 , tit. a , loi

Le voleur manifeste est celui que les Grecs
appellent epaulophoro ; et 11011-seulement un
voleur qui est pris sur le fait est mafifeste, mais
encore celui qui est pris dans le lieu où il a com
mis le délit : par exemple s'il l'a lait dans une
maison, et qu'il soit pris avant que d'en être
sorti ; ou si c'est un voleur qui ait pris des oli
ves dans un lieu où il en provient, ou des rai
sins dans une vigne, et qu'il ait clé pris dedans.
•Instit.liv. 4, tit. 1, $-.3. Dig. liv. 47, lit, a,
lois 3, 4 el 5. —; Le voleur non manifeste au
contraire est celui qui n'a pas été pris sur le fait,
ïîi saisi de la chose dérobée avant qu'il fût ar
rivé au lieu où il avait dessein de la porter et de
la laisser.. Instit. liv. 4 , tit. 1 ;•§. 3. Dig. liv.
47, tit. 2, loi 5 , JJ. 1 , et loi 21.

Celui qui a touché à une chose croyant que
Je maître le lui avait permis, n'est pas un vo
leur; il n'y a que celui qui s'est emparé d'un
objet avec connaissance qu'il le faisait contre la
volonté de celui à qui il appartenait. Dig. liv.
47,«lit. a, loi 47> $• 7- :
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Si un voleur prêtait les deniers qu'il aurait
volés , il n'en transférerait assurément pas la
propriété à celui à qui il les aurait donnés ; néan
moins l'action du prêt aurait liea, si ces deniers
étaient consommés. Dig. liv. 12, tit. 1, loi i3.

Ceux chez lesquels s'est caché un voleur qui
est leur allié ou leur parent, ne doi vent pas être
absous ni sévèrement-punis; car leur délit n'est
pas semblable à celui de ceux qui recèlent des
voleurs qui ne leur appartiennent en rien. Dig.
liv. 47, tit. t6 , loi 2.

Les voleurs de nuit doivent être jugés ex-
traordinairement et punis en connaissance do
cause, pourvu qu'on ne les punisse pas plus sé
vèrement que par la peine des travaux publics.-
Il en est de même à l'égard des voleurs qui vo
lent dans les bains les habits de ceux qui s'y
baignent. Mais.si les voleurs se défendent avec
une arme, ou qu'ils aient fait effraction, ou fait
ojuelque chose de ce genre sans cependant avoir
frappé personne, ils seront punis de la peine des
mines, et ceux d'une condition plus relevée se
ront condamnés à l'exil. Dig. liv. 47, tit. 17,
loi 1.

Il est permis de tuer impunément tm voleur
de nuit, pourvu qu'on ne l'ait pu épargner sans
se mettre en péril de la-vie. Dig. liv. 48 , tit.
8, loi 9. Code, liv. 3 , tif, 27. ^

La loi des douze table» 11e permettait de tuer
un voleur surpris de jour qu'autant qu'il se dé
fendait -avec une arme ; par exemple avec une -
épee, un bâton, une pierre, ou en tin avec toute
autre chose capable de nuire. Dig. liv. 47, tit.
a, -loi 56', §. 2.

Celui qui connaît un Voleur, soit qu'il l'in
dique ou non r 11'est pas par cela considéré
comme voleur ; car il y a bien de la différence^
entre céler un voleur ou ne pas l'indiquer. Celui
qui le connaît n'est pas tenu de-vol, niais celui
qui le cèle est un voleur. Dig. liv. 47, tit. 2 ,
loi 49,5;. 1. ^ ,

Un voleur manifeste ne peut être soumis à
l'action eu restitution, qu'autant que,trouvé
sur le fait par le propriétaire, celui-ci n'aura
pas répris sa chose ; car aucun voleur n'est son-,
lïris à cette action quand- le propriétaire a t&-
eouvré la possession de sa chose. C'est- ce qui
fait dire au jurisconsulte Julien , qu'il lie peut
être question de restitution à l'égard dn voleur
manifeste', que dans le cas. où, étant trouvé sur
le fait , il aura tué , brisé ou répandu ce qu'il
avait voîév Dig. liv. *3, tit-. 1, loi
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te voleur ne peut pas répéter les alimens
qu'il a fournis à l'en faut-qu'il a volé , quoique
ce soient des impenses nécessaires. Code, liv.
8, Ut. 5a, loi i.

Autre chose est de promettre qu'un esclave
u'est pas voleur, autre chose est de promettre
qu'il n'est point obligé à raison de vol ou d'au
tre délit : car dans le premier cas 011 fait enten
dre qu'il n'a point de dispositions pour le vol,
et dans le second on promet qu'il n'est tenu en
vers personne à raison de vol ou d'autre délit.
Dig. liv. 21, tit, 1, loi 19, g, 1, et loi 3i,
1 ; et liv. 5o, tit. 16, loi 174. •

Pour le droit Français, voyez le Code pénal ;
et les articles 5y5 et 612 du Code de commerce.

Volonté. En latin Voluntas. La volonté est

le mouvement de l'aime sans contrainte, dit ia
Glose sur la loi 11 au Dig. liv. 36,, tit. r.

Il n'y a point de différence de manifester sa
volonté par des paroles ou par des laits. Dig.
liv. 1, til. 3 , loi 3a , %. i.

La volonté est prouvée par le fait. Glose sur
la loi 20 au Dig. liv. 29, tit. 2.

Les volontés des contractais doivent être

observées. Code, liv. 4, tit. 37, loi 6.
Celui qui prétend qu'il y a eu un changement

de volonté doit le prouver. Digeste, livre 22,
tit. 3, loi 22.

La volonté de deux propriétaires à'qui il
plait de mélanger leur matière fait que le total
du résultat de ce mélange est commun entre
eux, soit qu'il s'agisse de matières de même ou
de différent genre. Digeste, livrent, titre 1,
loi 7, £.8.

La volonté cesse par la mort. Voyez Dig. liv.
19, tit. 2, loi 4 ; et la Glose sur la loi 8, §, 1
au Dig. liv. 43, tit. 26.

Une infinité de lois, tant anciennes que nou
velles, nous font connaître que la volonté des
testateurs a toujours été considérée comme loi ;
que les législateurs en ont toujours ordonné
l'exécution et l'accomplissement avec grand
soin, pour donner cette consolation aux mou
rons, de savoir que leurs dernières dispositions
seraient accomplies après leur déûès. Cepen
dant l'empereur, dans le chap, 57 de la Novel.
123 , déclare nulles les conditions si nupserit,
si liberos habuerit, quoique favorables, puis
que la république se trouve intéressée dans leur
accomplissement ; mais la raison de cette nou
velle constitution est la faveur de la religion, et
principalement de la vie monastique, qui au
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tems de Jaslinien était en très-grande recom
mandation : on la considérait comme une vie

céleste, et qui n'était employée que dans la
contemplation ; de sorte que, comme les con
ditions qui eu pouvaient détourner étaient ré
putées contre les bonnes mœurs, elles étaient
rejetées. Voyez aussi Basil, in Epist. ad Greg.
Naziariz,

Les dernières volontés ne peuvent pas tou
jours être entièrement exécutées ; car la loi
oblige quelquefois ' les testateurs de laisser uno
partie de leurs biens à certaines personnes, la
quelle leur est due par la disposition du droit
naturel : comme aux enfans et aux descendans,
aux pères et aux mères, et quelquefois aussi
aux frères, par exemple lorsque le testateur a
institué des personnes infâmes à leur préjudice.
Dig. liv. 5, tit. 2, loi i5 ; liv. 38, titre 6,
loi 7, g. 1 ; et liv. 48, tit. 20, loi 7. Code,
livre 3, titre 28, loi 27. Novelle 1 ; et Novel.
23, chap. 2r.

Les héritiers et les légataires doivent exécu
ter la volonté des défunts, faute de quoi ils sont
privés des dispositions faites à leur profit. Nov.
1, chap. r. — Biais if est bon d'observer ici,
qu'il y a une différence considérable entre l'hé
ritier institué et les légataires et fidéicoinmis-
saires, quant à l'exécution des dernières volon
tés ; en ce que l'héritier a droit de retenir la
falcidie des biens du testateur, et que les léga
taires et les fidéicommissaires n'ont pas la rnême
faculté. La raison en est, selon la Glose, que
horede non adeunte ( quodfaceret si nihil ha—
beret ) nullum esset testamentum, et ila non
valerct. Code, liv. 6 , tit. 42, loi 14. Ce qui n'a
pas lieu à l'égard des autres au profit desquels
le testateur a disposé de ses biens, lesquels en
n'acceptant pas les dispositions qui leur sont
faites ne rendent pas nul le testament. Inst. liv.
a, titre 22, au commencement ; et livre 2, lit.
23, g. 3. ,

Pour que l'héritier ou les légataires et fidéi
commissaires soieut tenus d'exécuter la volonté

du testateur sous les peines portées par le chap,
1 de la Novel. i , trois conditions sont requises.
La première que la disposition soit légitime :
or uiie disposition est légitime, lorsqu'elle est
confirmée par quelque loi en termes exprès.
Cet argument est tiré de la loi 6 au Dig. liv . 2,
tit. 14. Ainsi un testateur peut léguer un fonds
pour qu'on lui bâtisse un monument ; il peut
aussi léguer une chose appartenante à soa lié—

94
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ritier*, parce que telles dispositions sont confir
mées par les lois, lesquelles permettent à chacun
de disposer par dernière volonté .de ses biens
sous telles conditions qu'il lui plait, pourvu
qu'elles soient honnêtes. Mais au contraire celles
qui sont défendues par les lois ne peuvent pas
être exécutées, quoique le testateur en eût or
donné expressément l'exécution. Voyez Instit.
liv. a, tit. 20 ,.§• 4 Digeste, liv. 4, tit. 6, loi
28, %. 2; et liv. 3o, tit. 1, loi 55.

La seconde condition est que ce qui est or
donné par le testateur à l'héritier ne lui soit
pas remis parla loi, c'est-à-diré que l'héritier
ne soit point déchargé par la loi de la condi
tion e! de la charge qui lui a été imposée par le
testateur : car il y a plusieurs conditions dont
la loi décharge l'héritier, et ne l'empêche pas
de prendre ce qui lui a été laissé par le tes
tateur ; savoir, la condition du serment, la con
dition de la viduité, la condition de taire di
vorce, et enfin toutes les conditions qui ne sont
pas honnêtes, soit à l'égard de l'héritier ou
des autres personnes : car l'honnêteté doit être
la règle de toutes nos actions. Dig. liv. 28, tit.
7, lois 8 et 27 ; liv. 35, tit. 1, lois 63 et 74 ;
et liv. 35, tit. 2, loi 37. Code, liv. 5, tit. 4,
loi 14 ; et liv. 6, tit. 40, lois 2 et 3.

La troisième, que la loi ne représente point
ce que le testateur a ordonné, c'est-à-dire qu'il
n'y ait aucune loi qui répute accomplie la
charge qui aura été imposée ; car en ce cas ce
lui qui en serait chargé ne serait pas obligé de
l'accomplir, et il ne jouirait pas moins de la
disposition faite en sa laveur, suivant ces ter
mes : Vel si nonfiât ab eo qui honoratus est,
tamen ratum esse expresse jam demonstrat,
auxquels il faut suppléer ceux-ci, aliqua lex,
qui précèdent. Novel. i,*ehap, r.

La quatrième, que l'héritier ait laissé passer
un an sans exécuter la volonté du défunt ; et ce
feras se compte non pas du jour de l'aditiou
d'hérédité, mais de la sentence interlocutoire
du juge, à judicis conventions et admonitione,
selon le sentiment de Cujas sur cette Novelle,
où il fait voir qu'on n'accorde pas un an du
jour de la sentence définitive, mais seulement
l'espace de quatre mois, qui est appelée indu-
ciœ quadrimestres, accordé à celui qui est con
damné pour satisfaire au jugement. Code, liv.
7, tit. 54, lois 2 et 3.
|p,La cinquième, que le testateur n'ait pas im
posé d'autre peine à son héritier, faute par lui

V O L\

d'accomplir les charges qu'il lui aurait impo
sées; car alors'la disposition de l'homme fait
cesser celle de la loi. La raison en est , que la
peine établie par la.loi 11'esl que pour faire exé
cuter les dernières volontés, et d'autant que le
testateur 3' a pourvu, la prévoyance de la loi se
trouve inutile. Dig. liv. a G", lit. a , loi 11 ; et
liv. 35 , tit. r , loi 6'.

La sixième , si l'héritier a eu des causes légî- ,
times qui l'aient empêché d'exécuter la volonté
du défunt 5 comme si', par exemple , le£ créan
ciers de la succession l'ont empêché de faire la
délivrance des choses léguées aux légataires.
Dig. liv. 4, tit. 6, lois 1,8, 9, 28 et 56'. Code,
liv. 6", tit. 3o , loi 22 ; liv. 6', tit. 5o, loi 16 j
et liv. 7 , lit. 63 , loi 5 , 4.

L'empereur dans le 1 du cliap, r de la
Novelie 1 ci-dessus, impose une peine à l'héri
tier ou au légataire ou fidéieommissaire qui
n'exécutera pas la volonté d'un testateur dans
l'air, par laquelle il est entièrement déchu du
profit qu'il pouvait tirer de la disposition du
testateur. Et il est dit dans ce paragraphe, que
si l'héritier qui, est chargé de payer un legs à
une église ou à»des lieux pieux, comme à des
hôpitaux, diffère plus d'un an à en faire la dé
livrance , ou qu'il nie qu'il soit dû, il est con
damné à en payer le double. 11 faut excepter
les legs faits aux églises, lesquels doivent être
payés dans les six mois du jour que le testament
a été insinué ; autrement l'héritier est tenu de

rendre la succession avec les fruits. Voyez la
Novelle i3i,chap. 12, Néanmoins l'empereur .
dans le susdit §. 1, met une différence entre
celui à qui le testateur est obligé de laisser une
partie de ses biens , et celui auquel il n'est tenu
de rien laisser ; savoirqu'à l'égard du premier,-
comme sont les enfaijs, auxquels la légitimé est
due, il ne perd que ce qui excède sa portion
légitime ; et qu'à l'égard de l'autre , il perd
entièrement ce qui lui est laissé, totum fpst
confertur, et il lie peut rien prendre en consé
quence de la disposition faite en sa faveur.

La portion qui est ôtée à l'héritier, faute par ;
lui d'accomplir la volonté du défunt, accroît
aux autres héritiers institués selon la portion
pour laquelle chacun d'eux est institué «ou elle
se partage également, au cas qu'ils aient été
institués sans portions. Instit. liv. 2, tit. 14,
g. 7. Dig. liv. 28, tit. 5 , loi i3 , g. 3. -

Sur la question de savoir si le droit d'accrois
sement a lieu entre les cohéritiers contre leur
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volonté , en sorts qu'ils soient obligés de pren
dre la part qui est ôtée à celai qui n'a pas exé
cuté les charges qui lui avaient été imposées
par le testateur ; on répond, que , d'après les
termes du i , chap. i de l'a Novelle i ci-des-
sus , eette portion 11'accroit pas aux cohéritiers
contre leur volonté. La raison en est, que l'ac
croissement n'a pas lieu contre la volonté, des
cohéritiers pour la part d'un héritier qui a pris
qualité , et qu'il n'a proprement lieu que pour
celle qui est vacante et qui n'est pas encore ac
ceptée : car, dit la loi 8ci au Dig. liv. 28 , tit.
5 , celui qui s'est une fois porté héritier ne peut
perdre cette qualité par quelque manière que
ce soit. Et c'est pour cette raison aussi que dans
la loi 6r au Dig. liv. 29 , tit. 2 , il est dit, que
si unmineur s'est fait restituer contre l'appré
hension d'une hérédité, son cohéritier ne peut
pas être contraint de prendre sa portion avec
les charges.

Ceux qui succèdent aux portions des héritiers
qui refusent d'accomplir la volonté du testateur
sont tenus de l'exécuter, parce que res acçi-
pienles agunt in eis, quœ reclè voluerunt tes-
tatores ; c'est-à-dire que ceux qui prennent
quelque portion des biens du testateur en vertu
de éon testament, doivent accomplir la volonté
du testateur, pourvu qu'elle ne soit pas con
traire aux lois ; en sorte que ces termes, res
aceipientes, se doivent entendre ainsi, quiacci-
piunl res hereditarias ; c'est une phrase grecque
qui est peu usitée chez les Latins. Mais s'il n'y
a point d'héritiers , ou que ceux qui sont insti
tués refusent de recueillir la succession , ce qui
est ôté à l'héritier accroît à ceux qui prennent
des biens du testateur à d'autres titres;étant

permis en ce cas aux légataires et aux fidéicom-
missaires, et même afùx esclaves auxquels la
liberté est léguée, d'appréhender l'hérédité,
d'acquérir par ce moyen les choses qui leur
sont laissées, et d'accomplir la volonté du dé
funt. Voyez Novelle t, chap, 1, 1 et suiv.

Dans le §. 4 eodem, l'empereur exclut du
droit de prendre la succession ôtée à celui qui
n'a pas exécuté les volontés du testateur, ceux
qu'il a exhérédés avec une cause légitime -, en
sorte qu'ils ne peuvent rien prétendre des biens
du testateur de quelque manière que ce soit,
quoiqu'ils offrent plusieurs fois d'exécuter la
volonté du tesiateur , nec respicirnus, licèt
decies milites vetint, il faut sous-entendre im-
plere quod jussum est à teslatore. La raison
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qu'en rend l'empereur est, que son ordonnancé
a pour but qtfe les volontés du testateur soient
exécutées. Or ce serait faire contre sa volonté,
si on recevait 4 sa succession celui qu'il en au
rait exclu expressément. — Sur la lin de ce g.
l'empereur vent que ce qu'il a ordonné à l'égard
des héritiers qui n'exécutent pas les volontés du
testateur, ait lieu à l'égard des légataires ou 11-
déicommissaires, et des donataires à cause de
mort, auxquels le testateur aurait laissé des legs
ou des fidéicommis sous des charges qu'ils n'au
ront pas accomplies ; en sorte que leurs legs oti
leurs fidéicommis , ou autres avantages sembla
bles leur seront ôiés , et appartiendront à d'au
tres, selon l'ordre prescrit touchant les héritiers
qui sont privés des successions testamentaires',
pour ne,pas exécuter les volontés des testateurs;
et il veut encore que celui qui sera substitué an
légataire ou fidêicommissaire, ou au donataire
à cause de mort, soit préféré à tous autres.

Sur la question de savoir si la falcidio peut se
prendre contre la volonté des testateurs, voyez
le chap. a de la Novelle i ; et le mot Falcidio ,
page a 18 du tome Ier.

Voyez l'article 1170 du Code Napoléon ; et
le traité destestamens par Furgole.

Volusius-Mcpcianus. Ce jurisconsulte était
un de ceux qu'Antonin le Pieux avait cou tu m a
de consulter, et il fut par la suite précepteur da
Murc-Aurèle. On veut qu'il ait été de la secte
des Sabiniens ; parce qu'en parlant de Salvius-
Julianus dans la loi 65, g. 1 au Dig. livr. 36,
tit. x ; et dans la loi 3o, g. 7 au Dig. liv. 55 ,
tit. a, il se sert de ces expressions, Julianus
noster. Quoique Volusius-Mœcianus soit peu
cité dans le Digeste, il avait composé seize li
vres Fidéicommissorum, quatorze livres JPu—
blicorum , un livre Quœstionum, et un livre
ad Legem Rhodiam. On lui attribue aussi un
livre de Asse, que d'autres auteurs croyënt
avec plus de fondement avoir été fait par un au
tre jurisconsulte du même nom qui fut disciple
de Papiuien, et très-aimo de l'empereur Alexan
dre. Gravina ne met pas en doute que le premier
Volusius-Maficianus, qui_est celui dont il s'agit
ici, fut l'auteur du séti a tus-consul te Volusien,
Voyez l'Hist. de la Jurisp.

Voyage ; faire un long voyage. En latin Pe-
regrèprajicisci, Un homme prêt à faire un long
voyage dépose une somme d'argent dans la terre
pour l'y conserver -, étant de retour, il ne se
rappelle plus le lieu 011 il a caché son trésor. On
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a demandé s'il cessait par-là de le posséder, ou
si venant ensuite à découvrir ce lieu il acqué
rait une nouvelle possession ? Le jurisconsulte
Papinien a répondu que comme ce n'était qu'à
titre dé dépôt qu'on disait que cet homme avait
enfoui son argent, il ne peusait pas qu'il eût
perdu sa possession ; que d'ailleurs l'infidélité
tle sa mémoire ne pouvait pas lui ôter une pos
session dont un autre ne s'était pas emparé : car
autrement on pourrait dire que nous perdons la
possession de nos esclaves dans les moiuens où
nous ne les voyons pas. Et peu importe dans ce
ca<f£dit-il, que cet homme ait enfoui son ar
gent dans son terrain ou dans celui d'un autre ;
parce que celui dans la terre duquel il l'aurait
déposé ne le posséderait, qu'autant qu'outre la
possession de sa terre il aurait acquis la posses
sion de l'argent. Ainsi le défaut de propriété du
lieu ne lui ôte pas la possession de son argent ;
par la raison qu'à l'égard de la possession, il
importe peu qu'on possède sur terre ou sous
terre. Dig. liv. 4r, tit. 2, loi 44.

Vraisemblable. Probable. Verisimilis ; pro-
habilis. Les clauses qui sont ambiguës doivent
s'interpréter d'après ce qui est le plus vraisem
blable, ou d'après ce qui arrive le plus commu
nément, Dig. liv. 5o, tit. 17, loi ï 14. Voyez
aussi dans cette espèce Dig. liv. 22, tit. 3, loi
i3 ; liv. 22 , lit. 5 , loi 21, § 5; liv- ao, tit. 4,
loi i3, à la fin ; liv, 35 , tit. 1, lois a5 et 103 y
et le mot Probable.

Vue. Voyez Jour, page 020 du tome Ier.

X

"V
srronocffT. C'est ainsi qu'on appelait ceux

qui avaient l'adniiuistratipn des hôpitaux éta
blis pour recevoir les pèlerins et les pauvres
passans. Voyez le tit. 3 au Code, liv. 1.

Y,

Z E 'N

Y

tr x, pluriel du mot œil. Voyez Œil.

Zi.vo.v, surnommé l'Isaurien, gendre de Léon
h Grand, et père de Léon le jeune , a possédé
l'empire après la mort de Léon le jeune son fils.
Aussitôt qu'il se trouva nptaitre de l'empire, il se
plongea dans la débauche, et favorisa ouverte
ment l'hérésie; Mais voyant qu'il ne pouvait
se maintenir sur le trône s'il 11e paraissait pas ca
tholique, il fit semblant de l'être, et ne laissa pas
que de persécuter les orthodoxes, pour lesquels
il conserva toujours beaucoup de haine. Il publia
ce fameux édit nommé Hénotique, c'est-à-dirô
conciliateur, par lequel il prétendait accorder
tous les différens partis. Mais comme cet édit»
en paraissant approuver ce qui avai t été décidé
dans les anciens conciles, anathématisait néan
moins celui de Chaicédoine, qui contenait la der
nière règle de foi orthodoxe, il ne fut point reçu.
Il n'en fut pas de même des autres constitutions
de ce prince : elles furent adoptées dans tout
l'empire; et par la suite Justinien en employa
plus de cinquante dans son Code. Zénon était
un jour tombé dans une espèce de léthargie cau
sée par l'ivresse , Ariadne son épouse le fit
promptement enterrer, quoiqu'il ne fût pas
mort. On dit même que ce prince étant revenu
de son assoupissement, demanda qu'on lui ou
vrit le sépulcre ; mais que les gardes le laissè
rent mourir enragé, et lui répondirent qu'un
autre régnait à sa place. Effectivement, aussitôt
qu'il avait été enterré, l'an de Jésus-Christ 491,
l'impératrice Ariadne avait déjà mis sur le trône
un simple officier du palais, nomme Anastase,
qu'elle avait aimé du vivant môme de son mari.
Histoire de la Jurisprudence.

Fin du Tome Second et Dernier.
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